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AVERTISSEMENT 

POUR LA QUATRIÈME ÉDITION. 

Cet ouvrage, publié pour la première fois en 1825, 
a paru de nouveau en 1826, augmenté de pièces jus-
tificatives , mais sans que le texte eût reçu aucune 
amélioration importante. A celte époque, trop voi-
sine de l’instant où j’avais mis la dernière main à 
mon travail, il ne m’était pas encore possible de le 
considérer d’un regard impartial, de me détacher 
des impressions et des idées sous l’influence desquel-
les j’avais poursuivi et achevé une si longue tâche. 
Mais , après un intervalle de quatre années, je me 
suis cru en état de juger avec liberté d’esprit ces pa-
ges écrites dans un temps déjà éloigné, et d’exercer 
enversmoi-mémes toutes les sévérités de la critique. 
J’ai soumis à une révision lente et consciencieuse 
l’ensemble et les détails, la composition et le style. 
J’ai souvent ajouté, souvent retranché, et fait de 
nombreuses variantes, soit pour donner plus de relief 
aux circonstances du récit, soit pour rendre le langage 
plus net et plus coulant. Je me flatte d’avoir fait com-
plètement disparaître ce qui tenait à des préoccupa-
tions de jeunesse, ce qu’il y avait, dans certains 

passages, d’un peu hasardé, quant aux vues, ou d’un 
peu acerbe : quant à l’expression. 

Grâce à l’obligeance d’un Anglais, aussi distingué 
par ses lumières que zélé pour l’histoire de son 
pays, M. Wickham, membre du conseil privé de 
S. M. Britannique, j’ai pu consulter par moi-même 
le texte de différents manuscrits relatifs à la con-
quête normande, et donner ainsi plusieurs faits en-
tièrement neufs. Tels sont les détails sur la mort 
du grand chef de partisans Hereward, extraits d’une 
histoire des Anglo-Saxons, en rimes françaises, du 
douzième siècle, et le récit de la capitulation de 
Londres, tiré d’un poème latin récemment décou-
vert dans la bibliothèque royale de Bruxelles. Ce 
curieux document se compose de huit cent vingt 
vers élégiaques, ouvrage d’un contemporain, qui 
décrit, d’une manière quelquefois simple et quel-
quefois emphatique, la descente des Normands en 
Angleterre, la bataille de Hastings, et le couronne-
ment de Guillaume le Conquérant. Dans sa narration 
île la bataille, l’auteur, tout dévoué qu’il se montre 



à la cause du duc de Normandie, rend témoignage 
de l’indomptable fierté du roi Harold et de la bra-
voure des Saxons; mais, sauf quelques circonstances 
de peu d’intérêt, les choses qu’il raconte se trou-
vent ailleurs. Il n’en est pas de même de la partie du 
poème consacrée aux événements postérieurs : là se 
rencontre, pour la première fois, une peinture dé-
taillée de l’état de Londres durant le blocus d’un 
mois que cette capitale eut à souffrir. Dans ce ta-
bleau , assez animé, figure un personnage inconnu 
jusqu’ici, le principal magistrat de la bourgeoisie, 
dont j’ai cru découvrir l’ancien titre anglo-saxon, 
sous un nom altéré par l’orthographe étrangère. Quoi 
qu’il en soit de cette conjecture , à laquelle je tiens 
peu, les faits subsistent, et comblent un vide laissé 
par tous les historiens (1). 

Le point le plus faiblement traité, dans les deux 
éditions précédentes, était la formation du comté 
ou duché de Normandie. J’ai retouché ce récit, en y 
ajoutant de nouveaux détails, empruntés, pour la 
plupart, à l’ouvrage de M. Depping sur les expédi-
tions maritimes des Normands. Cet excellent livre 
est l’un des trois que je recommande aux personnes 
studieuses, dont la curiosité voudrait épuiser les faits 
entre lesquels j’ai dû choisir : les autres sont l’His-
toire des Anglo-Saxons, par le savant et respectable 
Turner, et l’Histoire d’Angleterre du docteur Lin-

Ci) Voyez pièces justificatives, liv. rv, n° 2. 

gard, qui se distingue de toutes les précédentes par 
des recherches approfondies et une rare intelligence 
du moyen âge. Mon but ne pouvait être de tout dire 
sur l’état politique, civil et intellectuel des Anglo-
Saxons et des Gallo-Normands. Au contraire, il m’a 
fallu négliger beaucoup de questions intéressantes, 
afin de ne pas encombrer la scène où devaient agir 
ces deux peuples dans le grand drame de la con-
quête. C’est une règle dont je ne me suis point dé-
parti, en revoyant mon ouvrage avec l’attention la 
plus scrupuleuse ; car, à mon avis, toute composition 
historique est un travail d’art autant que d’érudition: 
le soin de la forme et du style n’y est pas moins né-
cessaire que la recherche et la critique des faits. 

Le long et laborieux examen, auquel je viens de 
me livrer, était pour moi une dette de reconnais-
sance envers le public; j’y ai consacré, pendant 
quinze mois, toutes les heures que je pouvais déro-
ber aux tristes soins qu’exige l’état de souffrance et 
d’infirmité où je languis depuis longtemps. Ma tâche 
est terminée : me sera-t-il donné d’en accomplir une 
nouvelle, de faire un troisième pas dans cette série 
de travaux, que j’aimais à rêver si longue? Je n’ose 
l’espérer; mais tant qu’il me restera quelque souffle 
de vie, jamais je ne me séparerai de ces études : 
elles furent ma passion la plus vive, dans des années 
de force et de jeunesse; elles me consolent mainte-
nant, au milieu des ennuis d’une vieillesse anticipée. 

Carqueiranne, près ttyères, le 5 février 1830. 



INTRODUCTION. 

Les principaux États de l’Europe moderne 
sont parvenus aujourd’hui à un très-haut de-
gré d’unité territoriale ; et l’habitude de vivre 
sous le même gouvernement et au sein de la 
même civilisation semble avoir introduit, parmi 
les habitants de chaque État, une entière com-
munauté de mœurs, de langage et de patrio-
tisme. Cependant il n’en est presque pas un 
seul qui ne présente encore des traces vivantes 
de la diversité des races d’hommes qui, à la 
longue, se sont agrégées sur son territoire. 
Cette variété de races se montre sous différents 
aspects. Tantôt une complète séparation d’i-
diomes, de traditions locales, de sentiments 
politiques, et une sorte d’hostilité instinctive, 
distinguent de la grande masse nationale la 
population de certains cantons peu étendus ; 
tantôt une simple différence de dialecte, ou 
même d’accentuation, marque, quoique d’une 
manière plus faible, la limite des établisse-
ments fondés par des peuples d’origine di-
verse, et longtemps séparés par de profondes 
inimitiés. Plus on se réporte en arrière du 
temps où nous vivons, plus on trouve que ces 

variétés se prononcent; on aperçoit claire-
ment l’existence de plusieurs peuples dans l’en-
ceinte géographique qui porte le nom d’un seul : 
à la place des patois provinciaux, on rencontre 
des langues complètes et régulières ; et ce qui 
semblait uniquement défaut de civilisation et 
résistance au progrès des lumières, prend, 
dans le passé, l’aspect de mœurs originales et 
d’un attachement patriotique à d’anciennes in-
stitutions. Ainsi, des faits qui ne sont plus 
d’aucune importance sociale conservent encore 
une grande importance historique. C’est fausser 
l’histoire que d’y introduire le mépris philoso-
phique pour tout ce qui s’éloigne de l’unifor-
mité de la civilisation actuelle, et de regarder 
comme seuls dignes d'une mention honorable 
les peuples au nom desquels le hasard des 
événements a attaché l’idée et le sort de celte 
civilisation. 

Les populations du continent européen et 
des îles qui l’avoisinent sont venues, en diffé-
rents temps, se juxtaposer, et envahir, les 
unes sur les autres, des territoires déjà occu-
pés, ne s’arrêtant qu’au point où des obstacles 



naturels ou bien une résistance plus forte, 
occasionnée par une plus grande concentration 
de la population vaincue, les obligeaient de 
faire halte. Ainsi les vaincus de diverses épo-
ques se sont trouvés, pour ainsi dire, rangés 
par couches de populations dans les différents 
sens où s’étaient dirigées les grandes migra-
tions des peuples. Dans ce mouvement d’in-
vasions successives, lesraces les plus anciennes, 
réduites à un petit nombre de familles, ont 
déserté les plaines et fui vers les montagnes, 
où elles se sont maintenues pauvres , mais in-
dépendantes ; tandis que les envahisseurs, en-
vahis à leur tour, devenaient serfs de la glèbe 
dans les campagnes qu’ils occupaient, faute de 
rencontrer un asile vacant dans des lieux inex-
pugnables (i). 

La conquête de l’Angleterre par Guillaume, 
duc de Normandie, en l’année 1066, est la 
dernière conquête territoriale qui se soit opérée 
dans la partie occidentale de l’Europe. Depuis 
lors, il n’y a plus eu que des conquêtes politi-
ques , différentes de celles des barbares, qui 
se transportaient en familles sur le territoire 
envahi, se le partageaient par tête, et ne 
laissaient aux vaincus que la vie, sous la con-
dition de travailler et de rester paisibles. Cette 
invasion ayant eu lieu dans un temps plus rap-
proché de nous que celles des populations qui, 
au cinquième siècle , démembrèrent l’empire 
romain, nous possédons , sur tous les faits qui 
s y rapportent, des documents bien plus nom-
breux. Ils sont même assez complets pour 
donner une juste idée de ce qu’était la con-
quête au moyen âge ; pour montrer comment 
elle s’exécutait et se maintenait, quel genre de 
spoliations et de souffrances elle faisait subir 
aux vaincus, et quels moyens employaient ceux-
ci pour réagir contre leurs envahisseurs. Ce 
tableau , retracé dans tous ses détails et avec 
les couleurs qui lui sont propres, doit offrir un 
intérêt historique plus général que ne semblent 
le comporter les bornes de temps et de lieu où 
il est circonscrit ; car presque tous les peuples 
de l’Europe ont, dans leur existence actuelle, 

(1) Les principaux mouvements de population , arrivés 
avant notre ère sur le continent occidental, sont exposés 

quelque chose qui dérive des conquêtes du 
moyen âge. C’est à ces conquêtes que la plupart 
doivent leurs limites géographiques, le nom 
qu’ils portent, et, en grande partie, leur con-
stitution intérieure, c’est-à-dire leur distribu-
tion en ordres et en classes. 

Les classes supérieures et inférieures, qui 
aujourd’hui s’observent avec défiance ou luttent 
ensemble pour des systèmes d’idées et de gou-
vernement, ne sont autres, dans plusieurs pays, 
que les peuples conquérants et les peuples as-
servis d’une époque antérieure. Ainsi l’épée de 
la conquête, en renouvelant la face de l’Eu-
rope et la distribution de ses habitants, a laissé 
sa vieille empreinte sur chaque nation, créée 
par le mélange de plusieurs races. La race des 
envahisseurs est restée une classe privilégiée, 
dès quelle a cessé d’être une nation à part. 
Elle a formé une noblesse guerrière, qui, se 
recrutant, pour ne pas s’éteindre, de tout ce 
qu’il y avait d’ambitieux, d’aventuriers, de 
turbulents dans les rangs inférieurs, a dominé 
sur la masse laborieuse et paisible, tant qu’a 
duré le gouvernement militaire dérivant de la 
conquête. La race envahie, dépouillée de la 
propriété du sol, du commandement et de la 
liberté, ne vivant pas des armes, mais du tra-
vail, n’habitant point des châteaux forts, mais 
des villes, a formé comme une société séparée, 
à côté de l’association militaire des conqué-
rants. Soit qu’elle ait conservé , dans les mu-
railles de ses villes, les restes de la civilisation 
romaine, soit qu’à l’aide de la faible part quelle 
en avait reçue, elle ait recommencé une civili-
sation nouvelle, cette classe s’est relevée, à 
mesure que s’est affaiblie l’organisation féo-
dale de la noblesse issue des anciens conqué-
rants ou par descendance naturelle ou par fi-
liation politique. 

Jusqu’ici les historiens des peuples moder-
nes, en racontant ces grands événements, ont 
transporté les idées, les mœurs et l’état poli-
tique de leur temps dans les temps passés/Les 
chroniqueurs de l'époque féodale ont placé les 
barons et la pairie de Philippe-Auguste dans la 
avec détail, et, à mon avis, avec une rare sagacité, dans 
PHistoire des Gaulois, par.mon frère Amédée Thierry. 



com’ de Charlemagne, et ils ont confondu le 
gouvernement brutal et l’état violent de la 
conquête avec le régime plus régulier et les 
usages plus fixes de l’établissement féodal. Les 
historiens de l’ère monarchique, qui se sont 
exclusivement rendus les historiens du prince, 

I
onl eu des idées plus singulières et plus étroites 
encore. Ils ont modelé la royauté germanique 
des premiers conquérants de l’empire romain et 
la royauté féodale du douzième siècle, sur les 
vastes et puissantes royautés du dix-septième. 
Vivant dans un temps où il n’y avait qu’un seul 
prince et qu’une seule cour, ils ont commodé-
ment attribué cet ordre de choses aux époques 
précédentes. Pour ce qui concerne l’histoire de 
France, les diverses invasions des Gaules, les 
nombreuses populations, différentes d’origine 
et de mœurs, placées sur leur territoire, la 
division du sol en plusieurs pays, parce qu’il 
y a eu plusieurs peuples, enfin la réunion lente, 
opérée pendant six cents ans, de tous ces pays 
sous le même sceptre, sont des faits entière-
ment négligés par eux. Les historiens formés 
par le dix-huitième siècle ont été également 
trop préoccupés de la philosophie deleur temps. 
Témoins des progrès de la classe moyenne, et 
organes de ses besoins contre la législation et 
les croyances du moyen âge, ils n’ont point 
envisagé de sang-froid ni décrit avec exacti-
tude les temps anciens où cette classe jouissait 
à peine de l’existence civile. Ils ont traité les 
faits avec le dédain du droit et de la raison : ce 
qui est très-bon pour opérer une révolution 
dans les esprits et dans l’État, mais l’est beau-
coup moins pour écrire l’histoire. Du reste, il 
ne faut point que cela surprenne ; on ne peut 
pas, quelque supériorité d’esprit que l’on ait, 
dépasser l’horizon de son siècle, et chaque 
nouvelle époque donne à l’histoire de nouveaux 
points de vue et une forme particulière. 

Aujourd’hui il n’est plus permis de faire 
l’histoire au profit d’une seule idée. Notre siè-
cle ne le veut point : il demande qu’on lui ap-
prenne tout, qu’on lui retrace et qu’on lui ex-
plique l’existence des nations aux diverses 
époques, et qu’on donne à chaque siècle passé 
sa véritable place, sa couleur et sa significa-

tion. C’est ce que j’ai tâché de faire pour le 
grand événement dont j’ai entrepris l’histoire. 
Je n’ai consulté que des documents et des 
textes originaux, soit pour détailler les diverses 
circonstances du récit, soit pour caractériser 
les personnages et les populations qui y figu-
rent. J’ai puisé si largement dans ces textes, 
que je me flatte d’y avoir laissé peu de chose à 
prendre. Les traditions nationales des popu-
lations les moins connues, et les anciennes 
poésies populaires, m’ont fourni beaucoup d’in-
dications sur le mode d’existence , les senti-
ments et les idées des hommes, dans les 
temps et les lieux divers où je transporte le 
lecteur. 

Quant au récit, je me suis tenu aussi près 
qu’il m’a été possible du langage des anciens 
historiens, soit contemporains des faits , soit 
voisins de l’époque où ils ont eu lieu. Lorsque 
j’ai été obligé de suppléer à leur insuffisance 
par des considérations générales, j’ai cherché 
à les autoriser en reproduisant les traits ori-
ginaux qui m’y avaient conduit par induction. 
Enfin, j’ai toujours conservé la forme narra-
tive, pour que le lecteur ne passât pas brus-
quement d’un récit antique à un commentaire 
moderne, et que l’ouvrage ne présentât point 
les dissonances qu’offriraient des fragments de 
chroniques entremêlés de dissertations. J’ai cru 
d’ailleurs que, si je m’attachais plutôt à raconter 
qu’à disserter, même dans l’exposition des faits 
et des résultats généraux , je pourrais donner 
une sorte de vie historique aux masses d’hom-
mes comme aux personnages individuels, et 
que, de cette manière , la destinée politique 
desnations offrirait quelque chose de cet intérêt 
humain qu’inspire involontairement le détail 
naïf des changements de fortune et des aven-
tures d’un seul homme. 

Je me propose donc de présenter dans le 
plus grand détail la lutte nationale qui suivit 
la conquête de l’Angleterre par les Normands 
établis en Gaule ; de montrer, dans tout ce 
qu’en retrace l’histoire, les relations hostiles 
de deux peuples violemment réunis sur le même 
sol; de les suivre dans leurs longues guerres 
et leur séparation obstinée, jusqu’à ce que du 



mélange et des rapports de leurs races, de leurs 
mœurs, de leurs besoins, de leurs langues, il 
se soit formé une seule nation, une langue com-
mune, une législation uniforme. Le théâtre de 
ce grand drame est l’ile de Bretagne, 1 Irlande, 
et aussi la France, à cause des relations nom-
breuses cpie les rois issus du conquérant de 
l'Angleterre ont eues, depuis l’invasion , avec 
cette partie du continent. En deçà comme au 
delà du détroit, leurs entreprises ont modifié 
l’existence politique et sociale d’un grand nom-
bre de populations dont l’histoire est presque 
complètement ignorée. L’obscurité dans la-

quelle sont tombées ces populations ne vient 
point de ce qu’elles ne méritaient pas de trou-
ver, comme les autres, des historiens ; la plu-
part même sont remarquables par une origina-
lité de caractère qui les distingue profondément 
des grandes nations où elles se sont fondues. 
Pour résister à cette fusion opérée malgré elles, 
elles ont déployé une activité politique à la-
quelle se rattachent de grands événements, 
faussement attribués jusqu’ici, soit à l’ambition 
de certains hommes, soit à d’autres causes 
accidentelles. Ces nouvelles recherches peuvent 
contribuer à éclaircir le problème, encore in-
décis, des diverses variétés de l’espèce hu-
maine en Europe, et des grandes races primi-
tives auxquelles ces variétés se rattachent. 

Sous ce point de vue philosophique, et à 
part l’intérêt pittoresque que je me suis efforcé 
d’obtenir, j’ai cru faire une chose véritablement 
utile au progrès de la science, en construisant, 
s’il m’est permis de parler ainsi, l’histoire des 
Gallois, des Irlandais de race pure, des Ecos-
sais , soit d’ancienne race, soit de race mélan-
gée, des Bretons et des Normands du continent, 
et surtout de la nombreuse population qui ha-
bitait et habite encore la Gaule méridionale 
entre la Loire, le Rhône et les deux mers. Sans 
donner aux grands faits de l’histoire moins 
d’importance qn’ils n’en méritent, je me suis 
intéressé, je l’avoue, d’une affection toute par-
ticulière aux événements locaux relatifs à ces 
populations négligées. Quoique forcé de ra-
conter sommairement les révolutions qui leur 
sont propres, je l’ai fait avec une sorte de 

sympathie, avec ce sentiment de plaisir qu’on 
éprouve en réparant une injustice. En effet, 
l’établissement des grands États modernes a été 
surtout l’œuvre de la force; les sociétés nou-
velles se sont formées des débris des anciennes 
sociétés violemment détruites; et, dans ce tra-
vail de recomposition, de grandes masses d’hom-
mes ont perdu, non sans souffrances, leur li-
berté et jusqu’à leur nom de peuple, remplacé 
par un nom étranger. Un pareil mouvement de 
destruction était inévitable, je le sais. Quelque 
violent et illégitime qu’il ait été dans son prin-
cipe , il a pour résultat présent la civilisation 
européenne. Mais, en rendant à cette civilisa-
tion les hommages qui lui sont dus, en admirant 
les nobles destinées qu’elle prépare au genre 
humain, il est permis de ne pas voir sans quel-
ques regrets la ruine d’autres civilisations qui 
auraient pu grandir aussi et fructifier un jour 
pour le monde, si la fortune avait été pour 
elles. 

J’avais besoin de donner ces courtes expli-
cations pour qu’on ne fût pas surpris, en lisant 
ce livre, d’y trouver l’histoire d’une conquête, 
et même de plusieurs conquêtes, faite au re-
bours de la méthode employée jusqu’ici par les 
historiens modernes. Tous, suivant une roule 
qui leur a semblé naturelle, vont des vainqueurs 
aux vainçus; ils se transportent plus volontiers 
dans le camp où l’on triomphe que dans celui 
où l’on succombe, et présentent la conquête 
comme achevée aussitôt que le conquérant s’est 
proclamé maître, faisant abstraction , comme 
lui, de toutes les résistances ultérieures dont 
s’est jouée sa politique. Voilà comment, pour 
tous ceux qui, avant ces derniers temps, ont 
traité l’histoire d’Angleterre , il n’y a plus de 
Saxons après la bataille de Hastings et le cou-
ronnement de Guillaume le Bâtard ; il a fallu 
qu’un romancier, homme de génie, vint ré-
véler au peuple anglais que ses aïeux du on-
zième siècle n’avaient pas tous été vaincus dans 
un seul jour. 

Un grand peuple ne se subjugue pas aussi 
promptement que sembleraient le faire croire 
les actes officiels de ceux qui le gouvernent par 
le droit de la force. La résurrection de la nation 



grecque prouve que l’on s’abuse étrangement 
en prenant l’histoire des rois ou même des peu-
ples conquérants pour celle de tout le pays sur 
lequel ils dominent. Le regret patriotique vit 
encore au fond des cœurs, longtemps après 
qu’il n’y a plus d’espérance de relever l’an-
cienne patrie. Ce sentiment, quand il a perdu 
la puissance de créer des armées, crée encore 
des bandes de partisans, des brigands poli-
tiques dans les forêts ou sur les montagnes, et 
fait vénérer comme des martyrs ceux qui meu-
rent sur le gibet. Voilà ce que des travaux ré-
cents nous ont appris pour la nation grecque (i), 
et ce que j’ai trouvé pour la race anglo-saxonne, 
en recueillant son histoire où personne ne l’a-
vait cherchée, dans les légendes, les traditions 
et les poésies populaires. La ressemblance entre 
l’état des Grecs sous les Turcs et celui des An-
glais de race sous les Normands, non-seulement 
pour ce qu’il y a de matériel dans l’asservisse-
ment, mais pour la forme particulière que revêt 
l’esprit national au milieu des soulfrances de 
l’oppression, pour les instincts moraux et les 
croyances superstitieuses qui en naissent, pour 
la manière de haïr ceux qu’on voudrait et qu’on 
ne peut vaincre , et d’aimer ceux qui luttent 
encore lorsque la masse courbe la tête, est un 
fait bien digne de remarque. De ce rapproche-
ment peut sortir quelque lumière pour l’étude 
morale de l’homme. 

Le point de vue de la distinction des races 
en Angleterre, après la conquête , ne donne 
pas seulement de l’importance à des faits ina-
perçus ou négligés ; il donne une physionomie 
et une signification toute nouvelle à des événe-
ments célèbres, mais inexactement expliqués. 
La longue querelle du roi Henri II et de l’arche-
vêque Thomas Becket est un de ces événements; 
l’on en trouvera dans cet ouvrage une version 
entièrement différente de celle qui est le plus 
en crédit. Si, dans le récit de la lutte de ces 
deux personnages célèbres, les historiens phi-
losophes ont pris parti contre le plus faible et 
le plus malheureux, c’est faute d’avoir envisagé 

(1) Voyez les excellentes Dissertations historiques, insé-
rées par M. Fauriel dans son recueil des Chants populaires 
de la Grèce moderne. 

cette lutte sous son véritable aspect, faute d’a-
voir connu tous les éléments dont se composait 
la haine mutuelle des deux adversaires. Us ont 
complètement oublié, envers un homme assas-
siné avec des circonstances odieuses, les prin-
cipes de justice et de philanthropie dont ils 
faisaient profession. Après six siècles, ils ont 
poursuivi sa mémoire avec acharnement ; et 
pourtant il n’y a rien de commun entre la cause 
des ennemis de Thomas Becket, au douzième 
siècle, et celle de la philosophie, au dix-hui-
tième. Henri II n’était point un roi citoyen, un 
partisan de l’indépendance religieuse, un anta-
goniste systématique de la domination papale ; 
et, comme on le verra, il s’agissait de tout 
autre chose dans son aversion obstinée pour un 
homme contre lequel il fut le premier à solli-
citer l’appui du pape. 

Si les graves circonstances qui signalèrent 
la dispute du cinquième roi de race normande 
avec le premier archevêque de race anglaise 
depuis la conquête doivent être attribuées , 
plus qu’à toute autre cause, à l’hostilité encore 
vivante des conquérants et des vaincus, un 
autre fait non moins important, la grande 
guerre civile qui s’éleva sous les règnes de 
Jean et de Henri HI, fut aussi une querelle de 
races plutôt que de gouvernement. Elle eut 
pour motif réel la crainte, bien ou mal fondée, 
qu’éprouvèrent les barons d’origine normande 
de subir une conquête de la part d’étrangers 
appelés en Angleterre par les rois, et d’être 
dépouillés de la grande propriété territoriale 
et du gouvernement par des Poitevins, des 
Aquitains et des Provençaux, comme, un siècle 
et demi auparavant , eux-mêmes en avaient 
dépossédé les Saxons. C’est cet intérêt maté-
riel, et non le pur désir de fonder des institu-
tions politiques, qui mit en insurrection contre 
les rois le baronage et la chevalerie d’Angleterre. 
Si ce grand mouvement aristocratique fut sou-
tenu par la faveur populaire, c’est que l’alarme 
d’une seconde conquête et l’indignation contre 
ce qui semblait devoir l’amener, fut commune 
au pauvre et au riche, au Saxon et au Normand. 

L’examen approfondi de tous les phénomè-
nes politiques qui accompagnèrent les con-



quêtes au moyen âge, et l’observation du rôle 
qu’y joua la religion, m’ont conduit à une nou-
velle manière de considérer les progrès du pou-
voir papal et de l’imité catholique. Jusqu’ici les 
historiens ont présenté ce pouvoir comme s’é-
tendant uniquement par une influence métaphy-
sique , comme conquérant par la persuasion ; 
mais il est certain que ses conquêtes, ainsi 
que toutes les autres , se sont effectuées par 
les moyens ordinaires, par des moyens maté-
riels. Si les papes n’ont pas fait, en personne, 
d’expéditions militaires, ils se sont associés à 
presque toutes les grandes invasions et à la 
fortune des conquérants, même de conquérants 
encore païens. C’est la destruction des églises 
indépendantes , opérée, dans l’Europe chré-
tienne, concurremment avec celle des nations 
libres, qui a donné de la réalité au titre d’uni-
verselle, pris par l’église romaine longtemps 
avant que ce titre lui convint. Depuis le cin-
quième siècle jusqu’au treizième, il n’y a pas 
eu une seule conquête qui n’ait profité à la cour 
de Rome autant qu’à ceux qui l’avaient opérée 
par la lance et par l’épée. Ce point de vue en-
core inaperçu de l’histoire du moyen âge m’a 
conduit, à l’égard des différentes églises natio-
nales, que l’église romaine appelait hérétiques 
ou schismatiques, au même genre d’intérêt et 
de sympathie dont j’ai parlé plus haut relati-
vement aux nations elles-mêmes. Comme celles-
ci, elles ont succombé, sans qu’il existât aucun 
droit contre elles ; et l’indépendance quelles 
revendiquaient pour leurs doctrines et leur 
gouvernement était une partie de cette liberté 
morale consacrée par le christianisme. 

Je dois dire, en finissant, quelques mots sur 
le plan et la composition de cet ouvrage. On y 
trouvera, ainsi cpie l’annonce le titre, un récit 
complet de tous les détails relatifs à la conquête 
normande , placé entre deux narrations plus 
sommaires, l’un des faits qui ont précédé et pré-
paré cette conquête , l’autre de ceux qui en 
ont découlé comme conséquences. Avant de 
présenter et de mettre en action les person-
nages qui figurent dans le grand drame de la 
conquête , j’ai cherché à faire connaître sur le-
quel devaient avoir lieu ses différentes scènes. 

Pour cela, j’ai transporté le lecteur tantôt dans 
la Grande-Bretagne, tantôt sur le continent. 
J’ai exposé l’origine, la situation intérieure et 
extérieure, les premières relations mutuelles 
de la population de l’Angleterre et de celle du 
duché de Normandie , et par quelle sorte de 
hasards ces rapports se sont compliqués au 
point de devenir nécessairement hostiles , et 
d’amener un projet d’invasion de la part de la 
seconde de ces puissances. Le succès de l’in-
vasion normande, couronnée par le gain delà 
bataille de Hastings, donne lieu à une conquête 
dont les progrès, l’établissement et les suites 
immédiates forment plusieurs époques bien 
marquées. 

La première époque est celle de l’envahisse-
ment territorial : elle commence à la victoire 
de Hastings, le 14 octobre de l’année 1066, 
et embrasse les progrès successifs des con-
quérants, de l’est à l’ouest et du sud au nord; 
elle se termine en 1070, lorsque tous les 
centres de résistance ont été détruits, lorsque 
tous les hommes puissants se sont soumis, ou 
ont abandonné le pays. La seconde époque , 
celle de l’envahissement politique , commence 
où finit la première ; elle comprend la série 
d’efforts tentés par le conquérant pour désor-
ganiser et démoraliser, si l’on peut s’exprimer 
ainsi, la population vaincue. Elle se termine 
en 1076, par l’exécution à mort du dernier 
chef de race saxonne , et l’arrêt de dégrada-
tion du dernier évêque de cette même race. 
Dans la troisième époque, le conquérant sou-
met à un ordre régulier les résultats violents 
de la conquête , et transforme en propriété 
légale , sinon légitime , les prises de posses-
sion de ses soldats : cette époque se termine 
en 1086, par une grande revue de tous les 
conquérants possesseurs de terres, qui, re-
nouvelant ensemble au roi le serment d’hom-
mage lige, figurent pour la première fois comme 
nation établie, et non plus comme armée en 
campagne. La quatrième est remplie des que-
relles intestines de la nation conquérante et de 
ses guerres civiles, soit pour la possession du 
territoire conquis , soit pour le droit d’y com -
mander. Cette période, plus longue que toutes 



les précédentes, ne se termine qu’en 1152, par 
l’extinction de tous les prétendants au trône 
d’Angleterre, à l’exception d’un seul, Henri, 
fds de Geoffroi, comte d’Anjou et de l’impéra-
trice Mathilde, nièce de Guillaume le Conqué-
rant. Enfin , dans la cinquième époque , les 
Normands d’Angleterre et du continent, n’ayant 
plus à consumer en dissensions intestines leur 
activité et leurs forces, partent de leurs deux 
centres d’action pour conquérir et coloniser au 
dehors, ou étendre leur suprématie sans se dé-
placer. Henri II et son successeur Richard 1er 

sont les représentants de cette époque, rem-
plie par des guerres sur le continent et par de 
nouvelles conquêtes territoriales ou politiques. 
Elle se termine , dans les premières années 
•du treizième siècle, par une réaction contre 
la puissance anglo-normande , réaction telle-
ment violente, que la Normandie elle-même, 
patrie des rois, des seigneurs et de la cheva-
lerie d’Angleterre, est séparée pour jamais de 
ce pays, auquel elle avait donné des conqué-
rants. 

A ces différentes époques correspondent des 
changements successifs dans la destinée de la 
nation anglo-saxonne; elle perd d’abord la pro-
priété du sol, ensuite son ancienne organisa-
tion politique et religieuse; puis, à la faveur 
des divisions de ses maîtres, et en s’attachant 
au parti des rois contre les vassaux en révolte, 
elle obtient des concessions qui lui donnent, 
pour quelques moments , l’espérance de rede-
venir un peuple ; ou bien elle essaye encore , 
quoique inutilement, de s’affranchir par la force. 
Enfin, accablée par l’extinction des partis dans 
la population normande, elle cesse de jouer un 
rôle politique, perd son caractère national dans 
les actes publics et dans l’histoire, et descend 
à l’état de classe inférieure. Ses révoltes, deve-
nues extrêmement rares , sont qualifiées sim-
plement, par les écrivains contemporains, de 
querelles entre les pauvres et les riches; et c’est 
l’histoire d’une émeute de ce genre , arrivée 
à Londres en 1496, et conduite par un per-
sonnage évidemment Saxon de naissance, qui 
termine le récit détaillé des faits relatifs à la 
conquête. 

Après avoir conduit jusqu’à ce point l’his-
toire de la conquête normande, j’ai continué, 
sous une forme plus sommaire, celle des popu-
lations de races diverses qui figurent dans le 
cours de l’ouvrage. La résistance quelles oppo-
sèrent aux nations plus puissantes, leur défaite, 
les établissements des vainqueurs au milieu 
d’elles , les révolutions qu’elles ont tentées ou 
accomplies , les événements, soit politiques , 
soit militaires, sur lesquels leur influence s’est 
exercée , la fusion des peuples , des langues, 
des mœurs , et son moment précis ; voilà ce 
que j’ai essayé d’éclaircir et de montrer. Cette 
dernière partie de l’ouvrage, consacrant à cha-
que race d’hommes un article spécial, com-
mence par les populations continentales, qui, 
depuis, sont devenues françaises. Celles qu’on 
appelle aujourd’hui anglaises viennent ensuite, 
chacune à son rang : les Gallois, dont l’esprit 
de nationalité est si vivace qu’il a survécu à 
une conquête territoriale ; les Écossais, qui 
n’ont jamais subi de conquêtes de ce genre, et 
qui ont lutté avec une si grande énergie contre 
la conquête politique ; les Irlandais, auxquels 
il aurait mieux valu devenir serfs comme les 
Anglo-Saxons, que de conserver une liberté 
précaire, au prix de la paix de tous les jours, 
du bien-être de chaque famille et de la civi-
lisation du pays ; enfin la population de l’An-
gleterre, d’origine normande ou saxonne, chez 
laquelle ces différences nationales sont deve-
nues une distinction de classes, affaiblie de plus 
en plus par le temps. 

Je n’ai plus qu’à rendre compte d’une inno-
vation historique, purement matérielle en quel-
que sorte , mais qui m’a paru aussi importante 
que toutes les autres. L’emploi de l’orthographe 
anglaise, pour les noms des familles conqué-
rantes et de leur postérité, a contribué à rendre 
moins sensible, dans le récit des historiens, la 
distinction des races. J’ai restitué soigneuse-
ment à tous ces noms leur physionomie nor-
mande, afin d’obtenir par là un plus haut degré 
de cette couleur locale qui me semble une des 
conditions non-seulement de l’intérêt , mais 
encore de la vérité historique. J’ai également 
reproduit, avec leur véritable caractère , les 



noms qui appartiennent à la période saxonne 
de l’histoire d’Angleterre et à l’époque germa-
nique de l’histoire de France. J’ai évité, par 
le même motif, d’appliquer à aucun temps le 
langage d’un autre, d’employer pour les faits 
et les distinctions politiques du moyen âge les 
formules du style moderne et des titres d’une 
date récente. Ainsi, faits politiques, détails de 

mœurs , formes , langage , noms propres , je 
me suis proposé de tout rétablir; et, en resti-
tuant à chacune des périodes de temps embras-
sées par mon récit ses dehors particuliers, ses 
traits originaux, et, si je puis le dire, son en-
tière réalité, j’ai essayé de porter dans cette 
partie de l’histoire la certitude et la fixité qui 
sont le caractère des sciences positives. 
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DEPUIS L’ÉTABLISSEMENT DES BRETONS JUSQU’AU IXC SIÈCLE. 

Si l’on en croit d’anciennes traditions, la grande 
ile qui porte aujourd’hui le nom de pays uni d’An-
gleterre et d’Ecosse fut nommée primitivement la 
contrée aux vertes collines , ensuite l’ile du Miel, 
et, en troisième lieu , l’ile de liryt ou de PrydainiX), 
de ce dernier mot latinisé paraît s’ètre formé le 
nom de Bretagne. Dès la plus haute antiquité, 
l’ile de Prydain, ou la Bretagne, a paru, à ceux 
qui la visitaient, divisée de l’est à l’ouest en deux 
grandes portions inégales, dont les fleuves de Forth 
et de Clyde formaient la limite commune. La partie 
du nord se nommait Al-ben (2), c’est-à-dire région 
des montagnes; l’autre, à l’occident, portait le 
nom de Kymru , et celui de Lloëgr à l’orient et au 
sud. Ces deux dénominations ne dérivaient point, 
comme la première, de la nature du sol, mais du nom 
de deux peuples distincts l’un de l’autre, qui habi-
taient conjointement presque toute l’étendue de la 
Bretagne méridionale.C’étaient le peuple des Kyinrys 
et celui des Lloëgrys (5), ou, pour suivre l’ortho-
graphe latine, des Cambriens et des Logriens. 

La nation des Cambriens se vantait d être la 
plus ancienne ; elle était venue en masse des ex-
trémités orientales de l’Europe , à travers 1 Océan 
germanique. Une partie des émigrants avait abordé 
sur la côte des Gaules; l’autre était descendue sur 
la rive opposée du détroit (4), et avait ainsi colonisé 
la Bretagne , encore sans habitants humains, peu-
plée seulement d’ours et de bœufs sauvages, disent 
les traditions cambriennes (a), et où, par consé-
quent, les nouveaux colons s’établirent comme 
premiers occupants du sol, sans opposition , sans 
guerre et sans violence (8). Celte honorable pré-
tention ne peut guère se soutenir historiquement ; 
selon toute probabilité , les émigrés cambriens 
trouvèrent, dans i’ile de Bretagne, des hommes 
d’une autre origine qu’eux , et d’un langage Aillè-
rent, sur lesquels ils envahirent le pays. Beaucoup 
de noms de lieux étrangers à la langue cambiienne 
l’attestent, ainsi que des ruines d’une époque in-

• connue, attribuées par la tradition vulgaire à une 
race éteinte de chasseurs, qui dressaient, au lieu 

(1) Trioedil ynysPrydain,n.l. Archaeologyqf Wales,p.57. 
(2) Alias Alban, Albyn ; en latin, Albania, Albanie. 
(o) Plus correctement, Llocgrwys. 

(4) Frelum gallicum, frelum Monnorum. 

(5) Triocdd ynys Prydain. Archœology of Wales, p. 5/. 

(G) Ibid., n. 5., p. 58. 



<le chiens, les renards etles chats sauvages (1). Cette 
population primitive de la Bretagne fut repoussée 
vers l’ouest et vers le nord par l’invasion graduelle 
des étrangers qui avaient abordé à l’orient. 

Une partie des fugitifs passa la mer, et gagna 
la grande île que les habitants appelaient Érin (2), et 
les autres îles de l’ouest, peuplées, selon toute ap-
parence , d’hommes de même race et de même lan-
gage que les aborigènes bretons. Ceux qui firent 
retraite au nord de la Bretagne trouvèrent un asile 
inexpugnable dans les hautes montagnes qui se 
prolongent depuis les bords de la Clyde jusqu’aux 
extrémités de l’île, et s’y maintinrent sous le nom 
de Gaels ou Galls (5), qu’ils portent encore. Les 
débris de cette race dépossédée, auxquels vinrent 
se joindre, dans différents temps, plusieurs bandes 
d’émigrés de I’île d’Érin, formèrent la population 
de l’Albanie ou du haut pays de l’île de Bretagne, 
population étrangère à celle des plaines du sud, et 
son ennemie naturelle, à cause des ressentiments 
héréditaires nés du souvenir de la conquête. L’épo-
que où s’opérèrent ces mouvements de population 
est incertaine ; et ce fut dans un temps postérieur, 
mais aussi difficile à fixer, que les hommes appelés 
Logriens vinrent, selon les annales bretonnes, dé-
barquer au sud de l’île (4). 

Ils émigrèrent, selon les mêmes annales, de la 
côte sud-ouest des Gaules, et ils tiraient leur ori-
gine de la race primitive des Cambriens, avec les-
quels il leur était facile de communiquer par le lan-
gage (5). Pour faire place à ces nouveaux venus, 
les premiers colons, soit volontairement, comme 
porte la vieille tradition, soit par force (ce qui 
semblerait plus croyable), se rangèrent le long des 
bords de la mer occidentale, qui prirent dès lors 
exclusivement le nom de Cambrie, pendant que les 
Logriens donnaient leur propre nom aux rivages du 
sud et de l’est, sur lesquels ils se répandirent. Après 
la fondation de cette seconde colonie, vint encore 
un troisième ban d’émigrés, issus de la même race 
primitive, et parlant aussi le même langage, ou un 
dialecte peu différent. Le lieu qu’ils habitaient an-
térieurement était la proportion de la Gaule occi-
dentale comprise entre la Seine et la Loire ; et, de 
même que les Logriens, ils obtinrent des terres en 
Bretagnesans beaucoup de contestations. C’est à 
eux que les anciennes annales et les poëmes natio-

naux attribuent spécialement le nom de Brython ou 
Bretons, qui, dans les langues étrangères, servait 
à désigner d’une manière générale tous les habitants 
de l’île. On ignore le lieu précis de leur établisse-
ment; l’opinion la plus probable est qu’ils se fixè-
rent au nord des Cambriens et des Logriens , sur 
la frontière de la population gallique, entre le golfe 
du Forth et celui de Sol way (6). 
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Ces nations de commune origine furent visitées 
en divers temps, soit pacifiquement, soit d’une ma-
nière hostile, par diverses peuplades étrangères, 
Des hommes partis du territoire gaulois, qu’on 
nomme aujourd’hui la Flandre, obligés d’abandon-
ner sans retour leur pays natal, à cause d’une 
grande inondation, vinrent, sur des vaisseaux sans 
voiles, aborder dans la petite île de Wight et sur la 
côte voisine, premièrement comme hôtes de bonne 
grâce, et ensuite comme envahisseurs (7). Les Co-
raniens(8), hommes de race teutonique, venus d’un 
pays que les annales bretonnes désignent par le 
nom de terre des marais (9), entrèrent dans le golfe 
formé par l’embouchure de l’Humber, et s’établi-
rent le long des rives de ce fleuve et sur la côte 
orientale, séparant ainsi en deux portions le terri-
toire des Logriens. Enfin, des légions romaines, 
conduites par Jules César, descendirent à la pointe 
orientale du territoire qui aujourd’hui porte le nom 
de Kent. Elles furent accueillies, au débarquement, 
avec une résistance opiniâtre, par les Bretons-Lo-
griens, retranchés derrière leurs chariots de guerre ; 
mais bientôt, grâce à la trahison des peuplades de 
race étrangère, et surtout des Coraniens (10), les 
Romains , pénétrant dans l’intérieur de File, ache-
vèrent peu à peu la conquête des deux pays de Lo-
grie et de Cambrie. Les annales bretonnes les appel-
lent Césariens (11), etles comptent parmi les peuples 
envahisseurs qui ne firent en Bretagne qu’un séjour 
temporaire. « Après avoir opprimé l’île pendant 
« quatre cents ans, disent ces annales, et en avoir 
« exigé par année le tribut de trois mille livres d’ar-
« gent, ils repartirent pour la terre de Rome, afin 
« de repousser l’invasion de la horde noire. Us ne 
« laissèrent à leur départ que des femmes et des 
« enfants en bas âge, qui tous devinrent Cam-
« briens (12). » 

Durant ce séjour de quatre siècles, les Romains 
étendirent leur conquête et leur domination sur 

(1) Houe Britannicæ , t. IL p. 51 ; ibid., p. 52J. Ces rui-
nes sont appelées ordinairement Cyltian y Gwyddelad, 
maisons des Gaëls. Voyez Lhwyd, Arehæologia britan-
nica. 

(2) En latin, 1er ne, hiverna, ferma, Hibernia. 
(5) Plus correctement, Gadhels, Gwyddils. 
(4) Houe Britannicæ, t. II, p. 292-300.—Trioedd, etc. 

Archtfiology of Wales, t. II, p. 58. 

(5) Trioedd ynys Prydain, n. 5, p. 58. 
(6) Trioedd, n. 5, p. 58. 
(7) Trioedd, n. 0. Belgœ. Jul. Cæsar, de rebus gallicis. 
(8) Coriniaidd. En latin, Corilani. 
(9) Trioedd, Archæol. of Wales, p. 58. 
(10; Trioedd, n. 8, p. 58. 
(11) Cesariaidd, ibid. 
(12) Trioedd ynys Prydain, n. 8, 
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tout le sud de File, jusqu’au pied des montagnes 
septentrionales qui avaient servi de rempart à la 
population aborigène contre l’invasion des Cam-
briens. L’invasion romaine s’arrêta aux mêmes li-
mites que l’invasion bretonne; et le peuple des 
Galls resta libre, pendant que la domination étran-
gère pesait sur ses anciens conquérants. Il fit recu-
ler plus d’une fois les aigles impériales ; et son 
antique aversion pour les habitants du sud de la 
Bretagne s’accrut au milieu des guerres qu’il eut à 
soutenir contre les gouverneurs romains. Le pil-
lage des colonies et des villes municipales, ornées 
de palais et de temples somptueux, redoubla, par 
un attrait nouveau, cette hostilité nationale. Chaque 
printemps, les hommes d’Alben ou de la Calédo-
nie (1) passaient la Clyde dans des bateaux d’osier 
recouverts de cuir : devenus redoutables aux Ro-
mains, ils le forcèrent de bâtir, aux extrémités de 
leur conquête, deux immenses murailles garnies 
de tours et prolongées d’une mer à l’autre (2). Ces 
irruptions , de plus en plus fréquentes, acquirent 
aux habitants de l’Albanie une célébrité terrible, 
sous les noms de Scots t1 de Pietés, seuls employés 
par les écrivains latins, qui paraissent ignorer le 
nom de Galls (5). 

Le premier de ces deux noms appartenait encore 
aux habitants de l’île d’Érin, qu’en langue romaine 
on appelait également Hibernie ou Scotie. La fra-
ternité des montagnards bretons avec les hommes 
de l’Hibernie, et les fréquentes émigrations d’un 
peuple vers l’autre, amenèrent cette communauté 
de nom. On appelait Scots, en Bretagne, les habi-
tants des côtes et du grand archipel du nord-ouest, 
et Pietés ceux qui habitaient à l’orient, sur les bords 
de la mer germanique. Les territoires respectifs 
de ces deux peuples, ou de ces deux branches di-
stinctes d’une même population, étaient séparés par 
la chaîne des monts Grampiens, au pied desquels 
Gallawg (4), le grand chef des forêts du nord (b), 
avait vaillamment combattu contre les légions de 
l’empire. Les Scots et les Pietés différaient par leur 
manière de vivre : les premiers, habitants des mon-
tagnes , étaient chasseurs ou bergers nomades ; les 
autres, sur un sol plus uni, avaient un établisse-
ment plus fixe, cultivaient la terre et bâtissaient 
des demeures solides, dont les ruines portent en-

(1) Caledonia ; en breton, Calyddon, le pays des forêts. 
(2) Vallum Antonini, vallum Hadriani, posteà Severi. 
(3) Claudiani Laudes Stilichonis, passim. 
(4) En latin, Galgacits. 
(5) Calyddon. 
(6) Gildas, de Excidio Brilanniæ, passim. 
(7) En langue bretonne, Beirdd, Bardes. 
(8) Penteulo, caput familiæ(Lois d’Howell Ddar, Cambro-

briton, t. H, p. 298.) 

core leur nom. Lorsqu’ils ne s’étaient point ligués 
pour une irruption vers le sud, la bonne intelli-
gence cessait quelquefois de régner entre eux; 
mais , à chaque occasion qui se présentait d’assail-
lir l’ennemi commun , leurs deux chefs, dont l’un 
résidait à l’embouchure du fleuve de Tay, et l’au-
tre entre les lacs d’Argyle, devenaient frères et joi-
gnaient leurs drapeaux. Les Bretons du midi et 
les colons romains, dans leurs terreurs ou dans 
leur haine, ne séparèrent jamais les Scots des 
Pietés (6). 

Après la retraite des légions rappelées pour dé-
fendre Rome contre l’invasion des Goths, les Bre-
tons cessèrent de reconnaître le pouvoir des gou-
verneurs étrangers qui régissaient leurs provinces 
et leurs villes. La forme et le nom même de ces 
administrations périrent; à leur place se releva 
l’autorité des anciens chefs de tribus, abolie autre-
fois par les Romains. D’antiques généalogies, con-
servées soigneusement par les poëtes (7), servirent 
à désigner ceux qui pouvaient prétendre à la di-
gnité de chefs de canton ou de famille ; car ces 
mots étaient synonymes dans la langue des anciens 
Bretons (8), et les liens de parenté formaient la base 
de leur état social. Les gens du plus bas étage, 
parmi ce peuple, notaient et retenaient de mé-
moire toute la ligne de leur descendance, avec 
un soin qui, chez les autres nations, fut le propre 
des riches et des grands (9). Tout Breton, pauvre 
comme riche, avait besoin d’établir sa généalogie, 
pour jouir pleinement de ses droits civils et faire 
valoir ses titres de propriété dans le canton où il 
avait pris naissance; car chaque canton apparte-
nait à une seule famille primitive ; et nul ne possé-
dait légitimement aucune portion du sol, s’il n’é-
tait membre de cette famille qui, en s’agrandissant, 
avait formé une tribu (10). 

Au-dessus de cet ordre social bizarre, d’où résul-
tait une fédération de petites souverainetés, tantôt 
électives, tantôt héréditaires, les Bretons, affranchis 
de l’autorité romaine, élevèrent, pour la première 
fois, une haute souveraineté nationale.Ils créèrent 
un chef des chefs (11), un roi du pays, comme s’é-
noncent leurs annales (12), et ils le firent électif. 
Cette institution nouvelle ; destinée en apparence à 
donner au peuple plus d’union et plus de force 
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(9) Genealogiam quoque generis sui eliam de populo qui-
libet observât, et non solùm avos, atavos, sed usque ad 
sextam velseptimam, et ultra procul, generationem, rae-
moriter et promptè genus enarrat. (Giraldi Cambrensis Jti-
nerar. Walliæ.) 

(10) Zozinnis,apudscriptoresrerum gallicarumetfraneic., 
t. I,p. 586. 

(11) Penteyrn. 
(12) Trloedd, n. 2, p. 57. 



410 A 
443 

contre les agressions du dehors, devint pour lui, 
au contraire, une cause de divisions, de faiblesse 
et bientôt d’asservissement. Les deux grandes po-
pulations qui se partageaient le sud de l’ile pré-
tendirent chacune au droit exclusif de fournir des 
candidats pour la royauté du pays. Le siège de 
cette royauté centrale était sur le territoire logrien, 
dans l’ancienne ville municipale que les Bretons 
nommaient Lon-din (1), ou la ville des vaisseaux : 
il en résultait que les hommes de race logrienne par-
venaient plus facilement que les autres à la dignité 
de chef des chefs. Les Cambriens, jaloux de cet avan-
tage, soutenaient que l’autorité royale appartenait 
légitimement à leur race, comme la plus antique ,

s 
comme celle qui avait accueilli les autres sur le sol 
de la Bretagne. Pour justifier cette prétention , ils 
faisaient remonter l’établissement du pouvoir qu’ils 
ambitionnaient bien au delà des conquêtes ro-
maines , et ils en attribuaient l’institution à un cer-
tain Prydain, fils d’Aodd, Cambrien, qui autrefois, 
disaient-ils, avait réuni l’île entière sous un même 
gouvernement monarchique, et décrété que ce 
gouvernement serait à jamais possédé par sa na-
tion (2). On ne sait par quelles fables les gens du 
sud et de l’est répliquèrent à ces fables : mais la 
dispute s’envenima ; toute la Bretagne fut en 
guerre civile pour des rivalités d’amour-propre. 
L’intervention des peuplades d’origine étrangère, 
toujours hostiles contre les deux grandes branches 
de la population bretonne, alimenta les discordes 
de celles-ci et entretint la guerre intestine. Sous 
une succession de chefs intitulés nationaux, et tou-
jours désavoués par une partie de la nation, nulle 
armée ne se leva, en remplacement des légions ro-
maines, pour garder la frontière du pays contre les 
incursions des tribus galliques. 

Au milieu de ce désordre, les Pietés et les Scots 
forcèrent le passage des deux grands murs que les 
Romains avaient bâtis , et d’autres ennemis non 
moins redoutables fondirent sur les côtes maritimes. 
C’étaient des pirates venus des rivages et des îles 
de l’Océan germanique , pour piller et retourner 
chez eux chargés de butin. Lorsque la tempête for-
çait à rentrer dans les ports les grands vaisseaux de 
construction romaine, on les voyait naviguer à 
pleines voiles sur des barques fragiles (5), aborder 

et attaquer à l’improviste. Plusieurs tribus breton-
nes firent séparément de grands efforts, et livrèrent 
quelques combats heureux contre les agresseurs , 
soit germains, soit de race gallique. Les habitants 
des côtes du sud, qui communiquaient fréquem-
ment avec le continent, sollicitèrent des secours 
étrangers ; une ou deux fois des troupes romaines, 
venues de la Gaule, combattirent pour les bretons, 
et les aidèrent à relever les grandes murailles con-
struites autrefois par les empereurs Adrien et Sévè-
re (4). Mais le temps arriva où les Romains furent 
eux-mêmes chassés de la Gaule par trois invasions 
de barbares, au midi, à l’est et au nord, et par 
l’insurrection nationale des contrées maritimes de 
l’ouest (a). Les légions se replièrent sur l’Italie, et 
'dès lors il n’y eut plus pour les bretons aucun se-
cours à espérer de l’empire (6). 

Dans ce temps, la dignité de chef suprême de 
toute la Bretagne se trouvait aux mains d’un hom-
me appelé Guorteyrn (7), de race logrienne. Plu-
sieurs fois il assembla autour de lui tous les chefs 
des tribus bretonnes, afin de prendre, de concert 
avec eux , des mesures pour la défense du pays 
contre les invasions septentrionales. Il régnait peu 
d’union dans ces'conseils, et, soit à raison, soit à 
tort, Guorteyrn avait beaucoup d’ennemis, surtout 
parmi les habitants de l’ouest, qui rarement con-
sentaient à approuver ce que proposait le Logrien. 
Celui-ci, en vertu de sa prééminence royale, d’a-
près l’avis de plusieurs tribus , mais sans l’aveu des 
Cambriens (8), prit tout à coup la résolution d’in 
troduire en Bretagne une population de soldats 
étrangers, qui, moyennant des subsides d’argent 
et des concessions de terres , feraient, au service 
des Bretons, la guerre contre les Pietés et les Scots. 
Vers l’époque où fut prise cette décision, que les 
opposants traitaient de lâche , le hasard amena sur 
la côte de Bretagne trois vaisseaux de corsaires ger-
mains , commandés par deux frères appelés Heng-
hist et Horsa (9) ; ils abordèrent à l’orient du pays 
de Kent, sur la même pointe de terre où jadis 
avaient débarqué les légions romaines. 

Il paraît que les hommes des trois navires ve-
naient cette fois en Bretagne comme marchands, et 
non comme pirates. Ils étaient de la nation des 
Jutes, ou plus correctement lutes, nation affiliée 

(1) Al. Llundain ; en latin, Londinium. 
(2) Trioeddynys Prydain, p. 57. 
(5) . . . Cui pelle salum sulcare Britannum 

Ludus, etassuto glaucum mare findere lembo. 
(Sidonii Àpollinar. earmina, apud scrip, rer. gai. et fran-

cic., t. I.) 

(4) Gildæ epist. de Excidio Brilanniæ. 
(5) Tolus ille Iraclus armoricus, cjectis magistratibus ro-

manis... (Zosimi Hist., apud script, rer. gallic, et franc., 
t. 1, p. 58G.) 

(6) Gildæ epist. de Excidio Britanniæ. 
(7) Gwrieyrn, selon l’orthographe cambrienne. Les histo-

riens anglo-saxons écrivent Wyrtgern ou Wortigern ; ce 
qui devait produire le même son, d’après leur manière de 
prononcer. 

(.8) Trioedd, etc. Cambro-briton., t. II, p. 49, 51, 435. 
(9) Chronïcon saxonicum,ed. Gibson,p. Î2. La chronique 

orthographie Hengist. Le g saxon est toujours dur ; et l’a 
final saxon est une espèce d'e muet. Hengist signifie un éta-
lon, et horse, al. hros, un cheval en général. 
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i à une ligue de peuples répandus sur la côte maré-
cageuse de l’Océan , au nord de l’Elbe , et s’inti-
tulant tous du nom de Saxons , ou cl’hommes aux 
longs couteaux (1). D’autres confédérations du 
même genre s’étaient déjà formées parmi les peu-
plades teutoniques, soit pour mieux résister aux 
Romains, soit pour prendre contre eux l’offensive 
avec plus d’avantage. L’on avait vu ainsi paraître 
successivement la ligue des Alamans ou hommes 
par excellence , et celle des Franks ou rucles aux 
combats (2). A leur arrivée sur la côte de Bretagne, 
les chefs Saxons Henghist et Horsa reçurent du 
roi breton Guorteyrn un message et la proposition 
d’un enrôlement militaire pour eux et pour une 
armée de leur pays. Cette proposition n’avait rien 
d’étrange à leurs yeux, car la guerre était leur 
industrie. Ils promirent un corps de troupes con-
sidérable , en échange de la petite île de Tanet (5), 
formée sur le rivage de Kent, d’un côté par la mer, 
et de l’autre par une rivière qui se sépare en deux 
bras. Dix-sept navires amenèrent du nord la nou-
velle colonie militaire ; elle fit le partage de son île, 
et s’y organisa selon ses usages, sous le comman-
dement des deux frères, auteurs de l’entreprise. Elle 
recevait des Bretons, ses hôtes, toutes les choses 
nécessaires à la vie ; plusieurs fois elle combattit 
vaillamment et fidèlement pour eux, et leva contre 
les Pietés et les Scots son étendard où était peint 
un cheval blanc, espèce d’emblème conforme au 
nom de ses deux chefs ; plusieurs fois elle brisa les 
frêles javelots des montagnards, avec les grandes 
haches dont s’armaient les tribus germaniques liées 
à la confédération saxonne (4). Ces exploits exci-
tèrent en Bretagne beaucoup de joie et d’amitié pour 
les Saxons. « Après avoir terrassé nos ennemis, dit 
« un ancien poete, ils célébraient avec nous les 
« réjouissances de la victoire ; nous fêtions tous à 
« l’envie leur bienvenue : mais malheur au jour 
<s où nous les avons aimés ! malheur à Guorteyrn 
« et à ses lâches conseillers (5). » 

En effet, la bonne intelligence ne fut pas de 
longue durée entre ceux qui faisaient la guerre et 
ceux pour qui la guerre se faisait ; les premiers 
demandèrent bientôt plus de terres, de vivres et 
d’argent qu’il n’en avait été stipulé, et menacèrent 

de se payer eux-mêmes par le pillage et l’usurpa-
tion, si l’on refusait de les satisfaire. Pour rendre 
ces menaces plus effectives, ils appelèrent à eux 
spontanément de nouvelles bandes d’aventuriers, 
soit de leur propre nation, soit des autres peuples 
de la confédération saxonne. L’émigration conti-
nuant tonjours, les terres assignées par les Bretons 
cessèrent d’être suffisantes, les limites convenues 
furent dépassées, et bientôt s’aggloméra sur la côte 
du pays de Kent une nombreuse population ger-
manique. Les indigènes , qui avaient besoin de son 
secours et qui la craignaient , traitaient avec elle 
de nation à nation. Il y eut, de part et d’autre, de 
fréquents messages, et de nouvelles conventions 
conclues et aussitôt violées (6). Enfin les derniers 
liens se rompirent: les Saxons firent alliance avec 
les Pietés ; ils les invitèrent par des messages à 
descendre en armes vers le sud ; et eux-mêmes, à 
la faveur de cette diversion , s’avançèrent de l’est à 
l’ouest dans l’intérieur de la Bretagne, chassant 
devant eux la population bretonne, ou l’obligeant 
à se soumettre. Celle-ci ne leur ouvrit point facile-
ment passage; une fois même elle les repoussa jus-
qu’à la mer et les contraignit de se rembarquer ; 
mais ils revinrent plus acharnés et plus nombreux, 
conquirent l’étendue de plusieurs milles de pays sur 
la rive droite de la Tamise, et ne quittèrent plus 
leurs conquêtes. L’un des deux frères qui les com-
mandaient fut tué en combattant (7) ; l’autre, de 
simple chef de guerre, devint chef de province (8) ; 
et sa province, ou son royaume, pour parler 
le langage usuel, fut appelé le royaume des 
hommes de Kent, en langue saxonne, Kent-wara-
rike (9). 

Ying-deux ans après le premier débarquement 
des Germains, un autre chef saxon, nommé Ælla, 
amena trois vaisseaux au midi du territoire de 
Kent, et, refoulant les Bretons vers le nord et 
vers l’ouest, établit une seconde colonie qui reçut 
le nom de royaume des Saxons du sud (10). Dix-huit 
années après, un certain Kerdic, suivi de la plus 
puissante armée qui eût encore passé l’Océan pour 
chercher des terres en Bretagne, débarqua sur la 
côte méridionale, à l’ouest des Saxons du sud, et 
fonda un troisième royaume, sous le nom de Saxe 

(1) Sax, seax, sachs, une épée courte ; hand-sax, un poi-
gnard; ram-sax, une épée. (Gloss. Wachter.) 

(2) Ail, eall. tout, entièrement ; man, mann, mand, homme. 
— Frak,frek,frech,vrek, vrang, rude, âpre, féroce. Voyez les 
Letlvessur mist. deFrance , seconde édition, Lettre VI. 

(5) En breton, Danet; aujourd’hui Thanet. 
(4) Cùm illi pilis et lanceis pugnarent, isti verô securibus 

gladiisque largis... (HenriciHunlingdoniensisHistor.,p.507.) 
(5) Arymes Prydain, Chant national desBretons. (Archaeo-

logy of Wales, et Cambrian register, for. 1790, p. 554.) 

(6) Arymes Prydain. 
(7) Horsa. 
(8) Guth-kineg, wig-kineg, folkes-kineg, theod-kineg , 

land-kineg. (Voyez les Glossaires teutoniques, gothiques et 
saxons de Wachter, d’ihre et d’Edward Lye.) 

(9) La chronique saxonne orthographie Cant-wara-rice; 
le c saxon est un k. — Henrici Huntingdoniensis Hist., 
p. 507 à 511. — Bedæ presbylert Hist,, lib. II, cap. 15. — 
Archæolog. of Wales, p. 150. 

(10) Sulh-seaxna-rice. 
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occidentale (1). Les chefs qui succédèrent à Kerdic 
étendirent par degrés leur conquête jusqu’au 
voisinage de la Saverne : c’est là qu’était l’ancienne 
frontière de la population cambrienne ; les envahis-
seurs ne trouvèrent pas cette population disposée 
à leur céder la place ; élle soutint contre eux une 
lutte opiniâtre, pendant laquelle d’autres émigrés, 
débarquant sur la côte de l’est, s’emparèrent de 
la rive gauche de la Tamise et de la grande cité de 
Londin ou de Londres. Ils intitulèrent Saxe orien-
tale (2) le territoire où ils s’établirent* Toutes ces 
conquêtes se firent aux dépens du seul pays de Lo-
grie et de la race des Bretons logriens , qui avait 
inyité les saxons à venir habiter auprès d’elle. 

Du moment que la ville de Londres fut prise , 
et que les côtes de la Logrie devinrent saxonnes, 
les rois et les chefs choisis pour tenir tète aux con-
quérants, furent tous de race cambrienne. Tel 
était le fameux Arthur. Il vainquit les Saxons dans 
plusieurs batailles ; mais , malgré les services qu’il 
rendait aux siens , il eut des ennemis parmi eux, 
comme en avait eu Guorteyrn. Le titre de roi lui 
fit tirer l’épée contre les Bretons presque aussi 
souvent que contre l’étranger, et il fut blessé à 
mort dans un combat livré à son propre neveu. 
On le transporta dans une île formée par des ri-
vières près d’Afallach (5), aujourd’hui Glastonbury, 
au sud du golfe où se jette la Saverne. Il y mourut 
de ses blessures ; mais, comme c’était le temps où 
les Saxons occidentaux envahirent ce territoire, 
dans le tumulte de l’invasion, personne ne sut 
exactement les circonstances de la mort d’Arthur , 
ni le lieu où il fut enseveli. Cette ignorance attira 
sur son nom une célébrité mystérieuse : il y avait 
déjà longtemps qu’il n’était plus , et on l’atten-
dait encore ; le besoin qu’on avait du grand chef 
de guerre qui savait vaincre les Germains nourris-
sait la vaine espérance de le voir reparaître un 
jour. Cette espérance n’eut pas de fin; et, durant 
plusieurs siècles, la nation qui avait aimé Arthur 
ne se découragea point d’attendre sa guérison et 
son retour (4). 

L’émigration des habitants des marais de l’Elbe 
et des îles qui les avoisinent, inspira le désir d’é-
migrer de même et apprit le chemin de la Bretagne 
à des peuples situés plus loin vers l’est, près des 
bords de la mer Baltique, et qu’on nommait alors 
Anghels ou Angles (3). Après avoir essayé de petites 

invasions partielles sur la côte nord-est de la Bre-
tagne , la population des Angles se mit tout entière 
en marche , sous la conduite d’un chef de guerre , 
nommé Ida, et de ses douze fils. Leurs nombreux 
vaisseaux abordèrent entre les embouchures du 
Forth et de la Tweed. Pour mieux réussir contre 
les Bretons de ces contrées, ils firent alliance avec 
les Pietés ; et ces deux ennemis confédérés s’avan-
cèrent de l’est à l’oùest, frappant les indigènes 
d’un tel effroi, qne le roi des Angles reçut d’eux 
le surnom d'homme de feu (6). Malgré sa férocité 
et sa bravoure, Ida rencontra, au pied des monta-
gnes d’où descend la Clyde , une population qui 
lui résista. « L’homme de feu est venu contre nous, 
« dit un poëte breton contemporain; il nous a de-
ft mandé d’une voix forte : Voulez-vous me livrer 
« des otages, êtes-vous prêts? Owen lui a répondu, 
« en agitant sa lance : Non i nous ne te livrerons 
<t point d’otages; non, nous ne sommes pas prêts. 
« Urien, le chef du pays , s’est alors écrié : Enfants 
« d’une même race , unis pour la même cause , le-
ft vons notre étendard sur les montagnes, et prê-
te cipitons-nous dans la plaine ; précipitons-nous 
« sur l’homme de feu , et unissons dans le même 
« carnage lui, son armée et ses auxiliaires (7). » 

Ce même Urien , à la tète des Bretons du nord , 
fils des anciens émigrés de la Gaule armoricaine, 
remporta plusieurs victoires sur les envahisseurs 
confédérés. Le chef des Germains périt sur les 
bords de la Clyde ; mais, dans une bataille décisive, 
où figurèrent d’un côté les Pietés et les Angles , 
de l’autre les hommes du val de la Clyde, les 
hommes des bords du Forth et ceux de Deïfr et 
de Brynich (8), c’est-à-dire du pays montueux situé 
au nord de l’Humber, la cause bretonne fut vain-
cue. 11 y périt un grand nombre de chefs portant 
le collier d’or , marque du haut commandement 
chez les Bretons (9). Peu d’entre les hommes qui 
avaient assisté à ce combat revinrent dans leurs 
foyers : « A leur retour, dit un vieux poëte , ils 
» contèrent à leurs femmes un récit de paix ; 
« mais les femmes sentirent sur leurs habits l’o-
ie deur du sang (10). » 

Le peuple victorieux se répandit sur toute la 
contrée orientale , entre le Forth et l’Humber. 
Ceux d’entre les vaincus à qui la domination étran-
gère semblait insupportable se réfugiaient vers le 
sud dans le pays des Cambriens, qui portait déjà et 

(1) West-seaxna-rice ; plus brièvement, Wesl-seax. 
(2) East-seaxna-rice, East-seax. Chron. sax., p. 12 à 50. 
(3) Insula avallonia. 
(4) Quem adhùc verè bruti Britones expectant venlurum. 

(Guillelmus Neubrigensis, Hist. du douzième siècle, 1. V.) — 
Venlurum expectant, expectabunlque perenne. (Wilhelmi 
Britonis Philippeis, apud scriptores rerum gallic, et francic., 

tom. XV.) — Nennius, cap. 62. — Bedæ presbyt. Hisloria. 
5 Engla, Anglen. 
(6) Flamddwyn. (Archæology of Wales.) 
(7) Taliesin , Archæology of Wales, pag. 58. 
(8) Al Bryneich et Deywr, ou Dewyr. 
(9) Aneurin, Archæology of Wales, p. 4. 
(10) Ibid., pag. 4-13. 
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qui porte aujourd’hui le nom de Galles. Des con-
quérants germains n’imposèrent point de nouveaux 
noms à la contrée du nord ; ils gardèrent les an-
ciennes dénominations géographiques , et même 
s’en servirent pour distinguer leurs différentes co-
lonies , suivant le lieu de leur habitation. Ils s’inti-
tulèrent, par exemple, hommes du nord de l’Hum-
ber (1), hommes deDeïfr, hommes de Brynich , 
ou , suivant l’orthographe latine , Northumbriens , 
Deïriens , Berniciens. Le nom de territoire des 
Angles (2) ne fut donné qu’à une petite partie de 
la côte de l’est, où des hommes de cette nation , 
avant l’émigration générale, avaient fondé une co-
lonie peu nombreuse , mais capable de se mainte-
nir contre l’hostilité des indigènes , grâce à la pro-
tection des Saxons orientaux , au nord desquels 
elle habitait (5). 

L’ancienne population des Coraniens, établie 
depuis des siècles au sudùle l’Humber , et qu’un si 
long séjour parmi les Bretons n’avait pu réconci-
lier avec eux, se joignit volontairement aux enva-
hisseurs anglo-saxons, comme elle s’était jointe 
autrefois aux Romains (4). Dans son alliance avec les 
conquérants, son nom de peuple disparut de la 
contrée qu’elle habitait ; mais le nom de ses al-
liés ne l’y remplaça point : tous les deux se perdi-
rent, et le pays situé entre l’Humber et la Tamise 
fut dès lors appelé pays de Merk (3), ou Mercie, 
peut-être à cause de la nature du sol, en grande 
partie marécageux, peut-être à cause du voisinage 
des Bretons libres, dont ce royaume formait la 
frontière ou la marche, comme disaient les Ger-
mains (6). Ce furent des Angles descendus des terri-
toires de Deïre et de Bernicie, ou venus de la côte 
orientale, qui fondèrent, sous ce nom, la huitième 
et dernière colonie germanique en Bretagne (7). Les 
limites du peuple de Mercie (8), mélangé de Cora-
niens et d’Angles, ne furent point fixées dès le 
premier jour ; ce peuple s’agrandit progressive-
ment vers l’ouest aux dépens des Cambriens, et 
vers le sud aux dépens des Saxons eux-mêmes, aux-
quels il'ne se sentait point lié par la communauté 
d’origine, d’une manière aussi étroite que les Saxons 
l’étaient entre eux (9). 

De ces huit colonies, principautés, états ou 

royaumes, comme on voudra les appeler, fondés 
en Bretagne, dans l’espace d’un siècle, par la con-
quête des Saxons et des Angles, aucun n’avait de 
territoire sur le bord de la mer de l’ouest, excepté 
celui des Saxons occidentaux , qui pourtant ne 
s’étendait point au nord du golfe où se jette la Sa-
verne. Les côtes de l’occident presque dans toute 
leur longueur, depuis l’embouchure de la Clyde 
jusqu’à la pointe de Cornouailles, demeuraient au 
pouvoir de la race indigène et surtout des Bretons 
cambriens. La forme irrégulière,^ ces. eôtè’s- iso-
lait de la grande masse de cettfo population ënéof'e 
libre les tribus qui habitaiedKvérs le midi au delà 
du golfe de la Saverne, et Vers le nord au delà du 
golfe de Solway. Mais entré ces deux points oppo-
sés se trouvait un long espace de terre compacte , 
quoique plus ou moins resâprré, selon le degré de 
projection des côtes dans TOcéan. Ce territoire 
montagneux et peu fertile était '^habitation des Cam-
briens (10) ; ils y offraientun asile pauvre, 
aux émigrés de tous les coins de la Bretagne, aux 
hommes qui aimaient mieux, disent d’anciens his-
toriens, souffrir et vivre indépendants, qu’habiter 
une belle contrée sous la servitude étrangère (11). 
D’autres traversèrent l’Océan, pour aller retrouver 
en Gaule un pays que leurs aïeux avaient peuplé 
en même temps que la Bretagne, et où vivaient en-
core des hommes issus de leur race et parlant leur 
langage. 

De nombreux vaisseaux de fugitifs Bretons abor-
dèrent successivement à la pointe la plus occiden-
tale de l’Armorique, dans les cantons qui, sous les 
Romains et même avant eux, avaient été appelés 
territoire des Osismiens et des Vénètes. D’accord 
avec les anciens habitants, qui reconnaissaient en 
eux des frères d’origine , les nouveaux venus se 
répandirent sur toute la côte septentrionale, jus-
qu’à la petite rivière de Coësnon, et vers le sud, 
jusqu’au territoire de la cité des Vénètes, aujour-
d’hui Vannes. Ils fondèrent sur cette étendue de 
pays une sorte d’Etat séparé, qui embrassa tous les 
petits lieux voisins des côtes, mais hors duquel 
restèrent les grandes villes de Vannes, de Nantes 
et de Rennes. L’accroissement de population de ce 
coin de terre occidental, le grand nombre d’hom-

(1) Norlhan-hymbra-menn; en latin, Nordanhymbri, 
Norlhumbri. 

(2) East-engla-land, East-englas ; en latin, Orientales 
Angli, Estanglia. 

(3) Chronicon saxonicum , ed. Gibson. 
(4) Voyez plus haut, pag. 12. 
(5) Myrcan, Myrcna-rice. Chron. saxon. 
(6) Mærc, mere, mark, frontière, ou, d’après une autre 

étymologie , pays marécageux. (Gloss. Wachteri.) 
(7) On n’en compte ordinairement que sept ; mais il y en 

eut d’abord huit, puis six, puis encore une fois huit, par 
l’effet de différentes révolutions. 

(8) Myrcna-menn. Mercii. 
(9) Horæ Britannicæ, t. II, p. 222. — Trioedd, etc. Ar-

chæol. of Wales. 
(10) Gwylt Wallia. (Taliesin, Archaeology of Wales, 

P. 93.) 
(11) Miseram cum libertate vilam potiùs transigere, quàm 

hostium subjici dominio. (Joannis Fordun. Scotorum hislo-
ria, p. 648.) 
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mes de race et de langue celtique (1), qui s’y trou-
vèrent ainsi rassemblés sur peu d’espace, le pré-
servèrent de l’irruption du langage romain, qui, 
sous des formes plus ou moins corrompues, ga-
gnait peu à peu toute la Gaule. Le nom de Bretagne 
fut attaché à ces côtes, et en fit disparaître les noms 
divers des populations indigènes, pendant que l’île 
qui depuis tant de siècles avait porté ce nom , le 
perdait elle-même , et, prenant le nom de ses con-
quérants, commençait à être appelée terre des 
Saxons et des Angles , ou, en un seul mot, Angle-
terre (2). 

Dans le temps où les hommes de Bretagne, 
fuyant devant les Anglo-Saxons, s’établissaient sur 
la pointe de terre qu’on appelait la corne de Gaule (5), 
des Saxons expatriés de la Germanie venaient fixer 
leur demeure sur une autre pointe plus septentrio-
nale de la côte des Gaules, aux environs de la 
ville dont l’ancien nom s’est changé en celui de 
Bayeux (4). Dans le même temps aussi, la ligue 
germanique, dont les membres prenaient, depuis 
deux siècles, le nom de Franks, c’est-à-dire, intré-
pides , descendait, en plusieurs bans, des bouches 
du Rhin et de la Meuse, sur les terres centrales de 
la Gaule. Deux autres nations, de race teutonique, 
avaient déjà envahi complètement et habitaient à 
demeure fixe toutes les provinces du sud , entre la 
Loire et les deux mers. Les Goths occidentaux ou 
Wisigoths (S) occupaient le pays situé à l’ouest du 
Rhône ; les Burgondes (6) tenaient la contrée de 
l’est. L’établissement de ces deux peuples bar-
bares n’avait pas eu lieu sans violences et sans ra-
vages; ils avaient usurpé une portion des biens 
de chaque famille indigène : mais l’amour du 
repos et un certain esprit de justice, qui les 
distinguaient entre tous les Germains, avaient 
promptement adouci leurs mœurs ; ils se rappro-
chaient des vaincus que leurs lois traitaient avec 
impartialité , et devenaient par degrés pour eux 
de simples voisins et des amis. Les Goths princi-
palement se laissaient gagner aux mœurs romai-
nes , qui ’alors étaient celles des habitants civilisés 
de la Gaule ; leurs lois étaient, en grande par-

le , de purs extraits du code impérial ; ils se fai-
saient gloire des arts , et affectaient la politesse de 
Rome (7). 

Les Franks, au contraire , remplissaient le nord 
des Gaules de terreur et de ravages; étrangers 
aux mœurs et aux arts des cités et des colonies 
romaines, ils les dévastaient avec indifférence et 
même avec une sorte de plaisir (8). Comme ils étaient 
encore païens, aucune sympathie religieuse ne 
tempérait leur humeur sauvage. N’épargnant ni le 
sexe ni l’âge , disent les anciens historiens, détrui-
sant les églises et les maisons des villes et des cam-
pagnes , ils s’avançaient graduellement vers le midi 
pour envahir toute l’étendue de la Gaule ; tandis 
que les Goths et les Burgondes, poussés par une 
ambition pareille, mais avec des formes moins bar-
bares , quelquefois d’accord, souvent en guerre, 
cherchaient à faire des progrès dans la direction 
opposée. Dans l’état de faiblesse où se trouvaient 
les provinces centrales , encore unies, mais seule-
ment de nom, à l’empire romain, et profondé-
ment dégoûtées de cet empire, qui, selon les pa-
roles d’un ancien poëte gaulois, leur faisait sentir 
le poids de son ombre (9), il y avait lieu de croire 
que les habitants de ces provinces , incapables de 
résister aux peuples conquérants qui les pressaient 
de trois côtés, capituleraient avec le moins féroce, 
qu’en un mot, la Gaule entière se soumettrait soit 
aux Goths, soit aux Burgondes, chrétiens comme 
elle, pour échapper aux mains des Franks. Telle 
était sa vraie politique ; mais ceux qui disposaient 
de son sort en décidèrent autrement. 

Ces hommes étaient les évêques des villes gau-
loises, auxquels les décrets des empereurs romains 
attribuaient une grande autorité administrative (10), 
et qui, à la faveur des désordres causés par l’inva-
sion des barbares, avaient trouvé le moyen d’ac-
croître illégalement cette autorité déjà exorbitante. 
Les évêques, qui prenaient tous alors le titre 
de papes ou pères, étaient les plénipotentiaires 
des cités gauloises, soit avec l’empire qui s’éloi-
gnait d’elles, soit avec les Germains qui appro-
chaient. Ils conduisaient à leur gré les négociations 

(1) CeUæ,Keltoi, GaIatæ,noms que les Romains et les 
Grecs donnaient aux populations gauloises. On est souvent 
obligé, faute de termes, d’appliquer ce nom indifféremment 
aux populations d’origine cambrienne et gallique. (Voyez 
l'Histoire des Gaulois, par Amédée Thierry.) 

(2) Engel-seaxna-land, Èngla-land; prononcez Engleland; 
par corruption, England. 

(3) Cornu Galliæ : c’est le même nom que celui de la 
pointe méridionale de l’île de Bretagne. 

(4) Saxones Bajocassini, Ollinga saxonica. (Rerum gallic, 
et francic. scriplores, passim.) 

(3) West-gofhcn ; en latin , IFisigolhi. 

(6) Voyez les Lettres suri'Histoire de France, deuxième 
édition, Lettre VI. 

(7) Blandè, mansuelè, innocenterque vivunt, non quasi 
cum subjectis, sed cum fratribus. (Paulus Orosius, apud 
scriplor. rer. gallic, el francic., tom. I.) 

(8) Voyez les Lettres sur l’Histoire de France, deuxième 
édition, Lettre VI. 

(9) Portavimus umbram 
Imperii. 

(Sidonii Apollin aris Carmiua, apud seiipt. rer. gallic, et francic., 
tom. Ij. 

(10) Leges Arcadii et Thcodosii junioris. 

450 
à 

500 



«0 
à 

500 

diplomatiques (1); et, soit habitude , soit crainte, 
nul ne s’avisait de les contredire ; car leur pouvoir 
avait pour sanction pénale les sanglantes lois de 
police de l’empire à son déclin. 

Enfants de Rome, et strictement tenus, en vertu 
des ordonnances impériales, de reconnaître comme 
leur patron et leur chef commun l’évèque de la 
ville éternelle (2), de ne rien faire sans son aveu , 
de prendre ses décrets pour lois et sa politique 
pour règle, de modeler leur propre foi sur la 
sienne, et de contribuer ainsi par l’unité de reli-
gion à l’unité d’empire ; les évêques des provinces 
gauloises, au moment où la puissance impériale 
cessa d’agir sur eux, tout libres qu’ils devinrent 
alors, ne se firent point de nouveaux errements. 
Par instinct ou par calcul, ils travaillèrent encore, 
selon les paroles mêmes de l’un d’entre eux, à re-
tenir sous l’autorité de Rome, par le lien de la foi 
religieuse , les pays où s’était brisé le lien de la 
sujétion politique (5). Leur aversion ou leur bien-
veillance pour les peuples émigrés de la Germanie 
n’avait point pour mesure le degré de barbarie et 
de férocité de ces peuples, mais s’exercait en rai-
son de leur aptitude présumée à recevoir la foi 
catholique, la seule que Rome eût jamais profes-
sée. Or, cette aptitude était jugée bien plus grande 
dans un peuple encore païen, que dans des chré-
tiens schismatiques, sciemment et volontairement 
séparés de la communion romaine, tels que les 
Gotlis et les Rurgondes, qui professaient la foi du 
Christ selon la doctrine d’Arius (4). Mais les Franks 
étaient étrangers à toute croyance chrétienne ; et 
cette considération suffit pour que le cœur des 
évêques gaulois se tournât vers eux, et que tous, 
suivant l’expression d’un auteur presque contem-
porain, souhaitassent la domination des Franks avec 
un désir d’amour (5). 

La portion du territoire des Gaules occupée par 
les tribus frankes s’étendait alors du Rhin à la 

Somme ; et la tribu la plus avancée vers l’ouest et 
vers le sud était celle des Mérowings ou enfants de 
Mérowig (6), ainsi appelés du nom d’un de leurs 
anciens chefs, renommé par sa bravoure et res-
pecté de toute la peuplade comme un aïeul com-
mun (7). A la tète des enfants de Mérowig se trou-
vait un jeune homme appelé Chlodowig (8), qui 
joignait à l’ardeur belliqueuse de ses devanciers 
plus de réflexion et d’habileté. Les évêques de la 
partie des Gaules encore soumise à l’empire, par 
précaution pour l’avenir , et par suite de leur haine 
contre les puissances ariennes, entrèrent de leur 
propre chef en relation avec ce voisin redoutable ; 
ils lui adressèrent de fréquents messages remplis 
d’expressions flatteuses. Plusieurs d’entre eux le 
visitèrent à son bivouac , que, selon la politesse 
romaine, ils qualifiaient du nom de royale cour (9). 
Les roi des Franks se montra d’abord peu sensible 
à leurs adulations ; il n’en pilla pas moins les églises 
et les trésors du clergé : mais un vase précieux, en-
levé par les Franks dans la basilique de Reims, mit 
ce chef barbare en relation d’intérêts, et bientôt 
d’amitié, avec un prélat plus habile ou plus heureux 
que les autres. Sous les auspices de Remigius ou 
Remi, évêque de Reims , les événements parurent 
concourir d’eux-mèmes au grand pion du haut 
clergé gaulois. D’abord, par un hasard trop heu-
reux pour qu’il n’ait pas été préparé, le roi, qu’on 
désirait convertir à la foi romaine, épousa la seule 
femme orthodoxe qu’il y eût alors parmi les princes 
teutoniques ; et l’amour de cette femme fidèle, 
comme s’expriment les histoires du temps, adoucit 
par degrés le cœur du mari infidèle (10). Dans une 
bataille livrée à des peuples germains qui voulaient 
suivre les Franks sur la terre des Gaules et en 
conquérir aussi leur part, Chlodowig, dont les sol-
dats pliaient, invoqua le Dieu de Cblothilde (c’était 
le nom de son épouse), et promit de croire en lui, 
s’il était vainqueur : il le fut, et tint sa parole (11). 

(1) Per vos (episcopos) mala fœderum currunt, per vos 
regni utriusque pacta conditionesque portantur. (Sidonii 
Apollinaris epistola, apud scriplores rerum gallic, et franc., 
tom. I.) 

(2) Decernimus ne quid tàm episcopis gallicanis, quàm 
aliarum provinciarum,liceat sine virivenerabilis papæurbis 
ceternœ auctoritale tentare, sed illis pro lege sit quidquid 
sanxit et sanxerit. (Lex Theodosii et Valenliniani, apud 
scriptores rerum gallic., torn. I, sub anno 445.) 

(3) Populos Calliarum, quos limes golhicæ sortis incluse-
rit, teneamus ex fide, et si non tenemus ex fœdere. (Sidonii 
Apollinaris epistola, sub anno 474, apud script, rerum gal-
licar. et francic., tom. I.) 

(4) Chronic. ProsperiTyronis, sub anno 404; apud script, 
rerum francic., tom. I. 

(5) Cùm omnes eos amore desiderabili cuperenl regnare, 
(Gregor. Turonensis lib. II, cap. 23.) 

(6) Voyez, pour la signification de ce nom, les Lettres sur 
l’Histoire de France, deuxième édition, p. 53G. 

(7) Merovicus àquo Franci.inlermissoSicambrorumvoca-
bulo, Merovingi dicli sunt, quasi communis pater ab omni-
bus colerelur. (Roriconis Historia, et Chronic. Centulacense, 
apud script, rer.gall. et franc., 1. III.) En frank, Mérowings; 
la terminaison ing indique filiation ou descendance. 

(8) Voyez les Lettres sur l’Histoire de France, p. 53G. 
(9) Aularegia. (Vila S. Vedasti, apud script, rer. francic., 

tom. II, pag. 572.) 
(10) Fidelis infîdeli conjuncta viro. (Chronicon Aimoinii, 

lib. XIV; apud script, rer. francic., tom. III.) 
(11) Epistola Remigii episcopi ad Chlodovœum regem. — 

Dubos, Hist, de l’établissement de la monarchie française, 
tom. I, p. 621. — Gregorius Turonensis, apud scriptores 
rerum francicarum, tom. II, p. 598. — Vita Remigii cpi-
scopi, ibid., tom. Ill, p. 575. 
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L’exemple du chef, les présents de Chlothilde et 
des évêques, peut-être l’attrait de la nouveauté , 
amenèrent la conversion d’un nombre de soldats 
franks, que les historiens portent à trois mille , en 
avouant que ces soldats voulurent tous être bapti-
sés pour complaire à leur roi, avant même de sa-
voir ce que c’était que le baptême (1). La cérémonie 
eut lieu à Reims; et tout ce que les arts des Ro-
mains , qui bientôt devaient périr en Gaule après 
avoir été usés par les barbares, fournissaient en-
core de brillant, fut déployé avec profusion pour 
orner le triomphe des évêques. Les rues étaient 
décorées de tapisseries ; des voiles de diverses cou-
leurs , tendus d’un toit à l’autre, interceptaient, 
comme aux jeux du cirque , l’éclat et la chaleur du 
jour ; le pavé était jonché de fleurs , et des parfums 
brûlaient en abondance. L’évêque de Reims mar-
chait, en habits pontificaux , à côté du roi frank, 
qu’il appelait son fils spirituel : « Patron, » lui di-
sait celui-ci, émerveillé de tant de pompe, « n’esl-
« ce pas là ce royaume du ciel où tu as promis de 
it me conduire (2) ? » 

Des courriers portèrent rapidement au pape de 
Rome la nouvelle du baptême du roi des Franks ; 
des lettres de félicitation et d’amitié furent adres-
sées de la ville éternelle à ce roi qui courbait la 
tète sous son joug; et lui-même envoya de riches 
présents, comme tributs de soumission filiale, au 
bienheureux apôtre Pierre, protecteur de la nou-
velle Rome. Du moment que le roi Chlodowig se 
fut déclaré fils de l’église romaine , sa conquête 
s’agrandit en Gaule sans aucune effusion de sang. 
Toutes les villes du nord-ouest, jusqu’à la Loire 
et jusqu’au territoire des émigrés bretons, ouvri-
rent leurs portes à ses soldats. Les corps de troupes 
stationnés dans ces villes passèrent au service du 
roi germain, et gardèrent, au milieu de ses guer-
riers vêtus de peaux (3), les armes et les enseignes 
romaines. Bientôt les limites du territoire ou du 
royaume des Franks furent reculées vers le sud-
est ; et, à l’instigation de ceux qui l’avaient con-
verti , le néophyte entra à main armée sur les terres 
conquises par les Burgondes (4). 

Les Burgondes étaient ariens, c’est-à-dire qu’ils 
ne croyaient pas que la seconde personne de la 

Trinité fût un Dieu comme la première ; mais , 
malgré celte différence de doctrine, ils ne persé-
cutaient nullement les prêtres et les évêques qui, 
dans leurs villes, professaient le symbole adopté 
par l’église de Rome. Les évêques, peu reconnais-
sants de cette tolérance, correspondaient avec les 
Franks pour les exciter à l’invasion, ou bien se 
prévalaient de la terreur de cette invasion pour 
persuader au roi des Burgondes d’embrasser la foi 
romaine , qu’ils qualifiaient de seule véritable, 
évangélique et orthodoxe. Ce roi, nommé Gonde-
bald (3), quoique barbare et maître, leur résistait 
avec une grande douceur ; tandis qu’eux lui par-
laient avec un ton de menace et d’arrogance , l’ap-
pelant insensé, apostat, et rebelle à laloi de Dieu (6). 

<c Cela n’est pas, répondait-il patiemment ; j’obéis 
« à la loi de Dieu ; mais je ne veux pas, comme 
«vous, croire à trois dieux. D’ailleurs, si votre 
« foi est la meilleure, pourquoi vos frères de reli-
« gion ne le prouvent-ils pas en empêchant le roi 
« des Franks de marcher contre nous pour nous 
« détruire (7) ? » 

L’entrée des Franks fut la seule réponse à celte 
question embarrassante : ils signalèrent leur pas-
sage par le meurtre et l’incendie; ils arrachèrent 
les vignes et les arbres à fruits, pillèrent les cou-
vents, enlevèrent les vases sacrés et les brisèrent 
sans aucun scrupule. Le roi des Burgondes, réduit 
à l’extrémité, se soumit aux vainqueurs, qui lui 
imposèrent le tribut, à lui et à toutes ses villes, lui 
firent jurer d’être à l’avenir leur allié et leur soldat, 
et retournèrent au nord de la Loire avec un im-
mense butin. Le clergé orthodoxe qualifiait cette 
expédition sanglante du nom de pieuse, d’illustre, 
de sainte entreprisè pour la vraie foi (8). — «Mais, 
« disait le vieux roi vaincu, la foi peut-elle résider 
« où se trouvent la convoitise du bien d’autrui et 
« la soif du sang des hommes (9) ? » 

La victoire des Franks sur les Burgondes remit 
toutes les cités des bords du Rhône et de la Saône 
sous le pouvoir de l’église romaine et du palais de 
Saint-Jean-de-Latran , où se recueillit ainsi pièce 
à pièce l’héritage du vieux Capitole. Six ans après , 
sous les mêmes auspices , commença la guerre 
contre les Wisigoths. Chlodowig assembla ses guer-

(1)Roriconis lib. II, ibid., tom. III. 
(2) Patrone, est hoc regnum Dei?... ( Vila Remigii, apud 

script, rerum francic., t. III, p. 577.)—Gesta regum franc. 
(5) Pellilæ turmæ. (Sidonius Apollinaris.) — Procopius de 

Francis, apud scriptores rerumfrancicarum, tom. II. 
(4; Sigeberli chronicon; apud script, rerum francic., 

tom. Ill, p. 53G. — Vila S. Remigii., ibid. p. 571), 
(5) En latin, Gandobaldus. Gond, gund, guth, guerre, 

guerrier; bald, bold, hardi. 
(G) Ex collatione episcoporum coràm Gundebaldo rege; 

apud script, rerum francic., tom. IV, p. 99, 100 et 101. — 
V. les pièces justificatives, n° 2. 

(7) Si vestra fuies est vera, quarè episcopi vestrinon im-
pediunt regem Francorum, etc... (Script, rerum gallic, et 
francic., tom. IV, p. 99. 

(8) Pia et veræ religionis cultrix Francorum dominalio. 
(Vita S. Dalmatii.) 

(9) Non est fides ubi est appetenlia alieni et sitis sanguinis 
popuiorum. (Script, rerum francic., tom. IV, p. 100.) —-
Roriconis lib.IV,ibid., tom. III, 
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507 riers en cercle dans un vaste champ, et leur dit : 
<t II me déplaît que ces Goths, qui sont ariens , 
« occupent la meilleure partie des Gaules ; allons 
« sur eux avec l’aide de Dieu, et chassons-les ; 
<t soumettons leur terre à notre pouvoir : nous fe-
<t rons bien, car elle est très-bonne (1).» La propo-
sition plut aux Franks, qui l’approuvèrent par de 
grands cris et se mirent joyeusement en marche 
vers la bonne terre du midi. La terreur de leur ap-
proche, disent les vieux historiens, retentissait au 
loin devant eux (2); l’esprit des habitants de la Gaule 
méridionale fut tellement troublé, qu’en plusieurs 
lieux l’on crut voir des présages et des signes ef-
frayants, annonçant les maux de l’invasion. À Tou-
louse , disait-on , une fontaine de sang avait jailli 
du milieu de la ville, et coulé durant un jour en-
tier (5). Mais, au milieu de la consternation publique, 
une classe d’hommes calculait impatiemment les 
journées de marche de la troupe des barbares : 
Quintianus , évêque orthodoxe de Ifhodez, fut 
surpris intriguant pour l’ennemi, et il n’était pas 
le seul membre du haut clergé qui se livrât à de 
pareilles manoeuvres (4). 

Les Franks passèrent la Loire ; et, à la distance 
de dix milles de la cité de Poitiers, se livra une 
bataille sanglante où les anciens habitants de la 
Gaule méridionale , la population gallo-romaine 
de l’Aquitaine et de l’Arvernie (8), combattirent avec 
les Goths pour la défense du pays. Mais leur cause 
ne prévalut point contre l’ardeur conquérante des 
Franks, que servait si puissamment le fanatisme 
des Gaulois orthodoxes : Alarik (6), roi des Goths, 
fut tué en combattant ; et les Arverniens perdirent 
dans cette défaite les principaux personnages de 
leur nation , qu’ils appelaient sénateurs, à la ma-
nière romaine. Peu de villes furent prises d’assaut ; 
la plupart étaient livrées par trahison : tous ceux 
dont la domination arienne avait alarmé la con-
science se vengeaient en faisant tout le mal pos-
sible à leurs anciens dominateurs. Les Goths , 
ne pouvant tenir la campagne , abandonnèrent 
l’Aquitaine et passèrent en Espagne, ou se réfu-

gièrent dans les places fortes voisines de la Médi- : 
terranée ; les bandes victorieuses, où se trouvaient 
réunis , sous les ordres du roi converti, des païens 
obstinés et des fanatiques d’orthodoxie, marchè-
rent jusqu’au pied des Pyrénées , pillant les villes, 
dévastant les campagnes, et emmenant les habitants 
en esclavage à la suite de leurs chariots (7). Partout 
où campait le chef victorieux, les prélats ortho-
doxes assiégeaient sa tente. Germérius , évêque de 
Toulouse , qui resta vingt jours auprès de lui, 
mangeant à sa table, reçut en présent des croix 
d’or , des calices et des patènes d’argent, des cou-
ronnes dorées et des voiles de pourpre, enlevés 
dans les églises ariennes (8). Un autre évêque, qui ne 
put venir lui-même, écrivit ces mots au roi des 
Franks : « Tu brilles par la puissance et par la 

<c sainteté; et quand tu combats, c’est à nous qu’est 
« la victoire (9). » 

Telle était la domination qui, s’étendant du 
Rhin aux Pyrénées , parvint à cerner de toutes 
parts le coin de terre occidental où s’étaient réfu-
giés les Bretons. Des gouverneurs franks s’éta-
blirent dans les villes de Nantes, de Vannes et de 
Rennes. Ces villes payèrent le tribut au roi des 
Franks ; mais lès Bretons refusèrent de le payer , 
et seuls ils osèrent tenter de soustraire leur petite 
contrée au destin de la Gaule entière. Dans cette 
entreprise hardie il y avait pour eux d’autant plus 
de danger , que leur christianisme , comme celui 
des Goths et des Burgondes, différait en quelques 
points des doctrines de l’église romaine. Chré-
tiens depuis plusieurs siècles , et peut-être les 
plus fervents chrétiens du monde, ils étaient des-
cendus en Gaule, accompagnés de prêtres et de 
moines plus instruits que ceux du canton isolé 
où ils fixèrent leur demeure (10). Ils épurèrent la foi, 
encore fort imparfaite , des anciens habitants de 
ce pays ; ils portèrent même leurs prédications 
gratuites sur les territoires environnants : et , 
comme leurs missionnaires se présentaient sans 
intérêt, n’acceptant rien de personne, pas même 
le boire et le manger (11), ils furent partout bien 

(1) Eam noslris ditionibus subjiciamus, quia valdè bona 
est. (Gesla regum francorum, apud script, rer. franc., tom. II, 
p. 555.) 

(2) Terror Francorum resonabat. (Gregor. Turonensis 
lib. II, cap. 25.) 

(5) Sanguis erupil in medio Tholosæ civitatis, Francorum 
adveniente regno. (Idatii Chronic, sub anno 111 Anthemii.) 

(4) Vita S. Ouintiani, apud script, rer. francic., tom III, 
p. 408. — Gregor. Turon. de Apruncu!o,Theodoro,Proculo, 
Dyonisio, Volusiano et Vero, episcopis. 

(5) Arvernia, Alvernia, Alvernh, Auvergne. 
(6) All, eall, tout, entièrement ; rik, ric, rich, reich, fort, 

brave ; el par extension, puissant, riche. 
(7) Captivorum innumerabilis mullitudo,,.. (Vita S. Epla-

dii, apud script, rer. franc., tom. III.) — More canum binos 
et binos insimùl copulalos. (Vita S. Eusicii. Ibid., tom. Ill, 
p. 428. 

(8) Ouingenta siclos, et cruces aureas, et calices argenteos 
cum patenis, et très coronas inauratas, et lolidem pallia per 
aras ex bysso. (Vita S. Germerii episcopi tolosani. Ibid., 
p. 581.) 

(9) Cùmque pugnatis, vincimus. (Epistola Aviti viennensis 
episcopi, in appeudice ad Greg. Turon., p. 1322.) — Vila 
Eptadii episc., apud script, rer, franc., tom. III.—Roriconis 
Historia, ibid. — Vita S. Cæsarii arelatensis episcopi. 

(10) Histoire de Bretagne, par dom Lobineau, bénédictin, 
tom. I, pag. 7-13. 

(11) Trioedd ynys Prydain. Cambrian biography, p. 85. 
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accueillis. Les citoyens de Rennes choisirent pour 
évêque un émigré breton, et les Bretons insti-
tuèrent des évêques dans plusieurs villes de leur 
nouvelle patrie où il n’y en avait jamais eu. Ils 
firent cet établissement religieux, comme ils avaient 
fait leur établissement civil, sans demander per-
mission ni conseil à aucun pouvoir étranger (1). 

Les chefs de l’église bretonne ne lièrent point 
société avec les prélats de la Gaule franke, et ne se 
rendirent point aux conciles des Gaules, convo-
qués par les resërits des rois franks. Cette conduite 
attira bientôt sur eux des regards de haine. Le mé-
tropolitain de Tours, qui se prétendait chef spiri-
tuel de toute l’étendue de pays que les empereurs 
romains avaient appelée troisième province lyon-
naise (2), fit sommer le clergé de la I’etite-Bretagne, 
comme habitant son ancien diocèse , de le recon-
naître pour archevêque et de recevoir ses com-
mandements. Les Bretons ne crurent point que 
la circonscription impériale des territoires gaulois 
créât pour eux la moindre obligation de soumettre 
à l’autorité d’un étranger leur église nationale , 
par eux transplantée d’outre-mer; d’ailleurs, ils 
n’avaient point pour habitude d’attacher la supré-
matie archiépiscopale à la possession d’un siège 
déterminé , mais de la décerner au plus digne en-
tre tous leurs évêques. Leur hiérarchie religieuse , 
vague et mobile au gré de la volonté populaire , 
n’était point enracinée au sol, ni échelonnée par 
divisions territoriales , comme celle qu’instituèreut 
les empereurs quand ils firent du christianisme un 
moyen de gouvernement, Ainsi, la prétention am-
bitieuse du prélat de Tours étant sans nulle va-
leur pour les Bretons, ils n’en tinrent pas le moindre 
compte ; le Gaulois les excommunia , et ils ne s’é-
murent point davantage , n’ayant aucun regret 
d’être privés de la communion des étrangers dont 
eux-mêmes se séparaient (3). 

Mais l’église orthodoxe , irritée de cette résis-
tance, leur fit bientôt une guerre plus dangereuse. 
La peuplade de Saxons encore païens qui habitait 
près de leur territoire (4), devint l’objet d’une pieuse 
sollicitude pour les évêques des provinces voisines; 
mais malheureusement ils travaillaient moins à 

convertir ces barbares qu’à les empêcher d’être 
convertis par les Bretons, et de faire amitié avec 
des schismatiques. « Tu veilles soigneusement sur 
« tes Saxons (o),» écrivait un poete du temps à Félix, 
évêque de Nantes, « et ton adresse éloigne d’eux 
« le Breton qui leur tend ces pièges. » Grâce à la 
vigilance de Félix et de ses collègues, les Saxons 
de Bayeux restèrent purs de toute alliance avec 
leurs voisins rebelles au pouvoir sacerdotal; ils 
furent même enrôlés contre eux dans une expé-
dition commandée par le roi frank Hilperik, sou-
tien peu éclairé de l’orthodoxie, et ami dévoué des 
prélats orthodoxes ; mais leur armée fut taillée en 
pièces par les Bretons sur les bords de la Vilaine (G). 

Plus d’une fois ce petit peuple, en punition de 
son indépendance religieuse , essuya de sembla-
bles attaques de la part des puissants chefs des 
conquérants de la Gaule. Chaque année, quand 
les rois franks assemblaient autour d’eux, en grand 
conseil, les gouverneurs de leurs provinces , ceux 
que dans leur langage ils appelaientgrafs (7), et que 
les Gaulois nommaient comte (8), le comte des fron-
tières bretonnes (9) était souvent interrogé sur la 
foi religieuse des Bretons : « Ils ne croient point 
« aux vrais dogmes, répondait le capitaine frank ; 
« ils ne suivent point la ligne droite (10). » Alors la 
guerre était votée contre eux par acclamation una-
nime ; une armée rassemblée dans la Germanie et 
dans le nord de la Gaule descendait vers l’embou-
chure de la Loire; des prêtres et des moines quit-
taient leurs livres et dépouillaient la longue robe , 
pour suivre , l’épée au poing et le baudrier sur 
l’épaule, les soldats dont ils excitaient le rire (11). 
Après la première bataille gagnée , le vainqueur 
publiait de son camp, sur les rivières d’Ellé ou de 
Blavet, des manifestes sur la tonsure des clercs et la 
vie des moines de la Bretagne (12), leur enjoignant, 
sous des peines corporelles, de suivre à l’avenir les 
règles décrétées par l’église romaine (15). 

Toutes les dissidences d’opinion et de pratiques 
entre l’église orthodoxe et les Bretons de la Gaule 
leur étaient communes avec les hommes de même 
race qui continuaient d’habiter File de Bretagne. 
Le point le plus important de ce schisme était le 

(1) Histoire de Bretagne, tom. I, pag. 7 et 8. 
(2) Lugdunensis tertia. 
(3) Histoire de Bretagne, par dom Lobineau, p. 8-15. 
(4) Voyez plus liaut, p. 18. 
(5) Insidialores removes, vigil arte , Britannos. (Fortunali 

carmina, apud rerum gallicar. script., tom. II.) 
(6) En latin, Chilpericus; le ch indique l’aspiration. Hilp, 

help, hulf, secours, secourable; rik, fort, puissant. — Gre-
gorii Turon. lib. V, apud script, francic., tom. II, pag. 250. 
— Ibid, in nota ad calcem paginæ. 

(7) Graf, grav, græf, geref, gerefa, préposé, préfet. 

(8) Comités. 
(9) Cornes marchiæ britannicæ ; en langue franke, Brit-

tene-marke-graf. 
(10) Avia curva petunt... (Ermoldi Nigelli carmen de Hlu-

dovico imp., lib. Ill, ap. script, rer. franc., t. VI, p. 50 et seq. 
(11) Cede armis, frater... (Ermoldi Nigelli, etc., p. 55.) 
(12) Cùm de conversatione monachorum illarum partium, 

sive de lonsione interrogassemus... (Diploma Hludovici pii 
imperatoris.) 

(15) Diploma Hludovici imperatoris. Histoire de Bretagne 
de dom Lobineau, pièces justificatives, t. II, p, 26. 
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refus de croire à la dégradation originelle de notre 
nature et à la damnation irrémissible des enfants 
morts sans baptême. Les Bretons pensaient que , 
pour devenir meilleur , l’homme n’a pas besoin 
qu’une grâce surnaturelle vienne l’illuminer gra-
tuitement, mais que, de lui-même, par sa volonté 
et sa raison , il peut s’élever au bien moral. Cette 
doctrine avait été professée, de temps immémo-
rial , dans les potimes des bardes celtiques ; un 
prêtre chrétien, né en Bretagne , et connu sous le 
nom de Pélage , la porta dans les églises d’Orient, 
et fît grand bruit par son opposition au dogme 
de la culpabilité de tous les hommes depuis la 
faute d’un premier père. Dénoncé à l’autorité 
comme ennemi des croyances impériales , il fut 
banni du monde romain (1) par un décret d’Hono-
rius et de Théodose, et des sentences de proscrip-
tion furent lancées contre ses disciples. Les habi-
tants de Pile de Bretagne, déjà séparés de l’empire, 
échappèrent à ces persécutions , et purent croire 
en paix qu’aucun homme né naît coupable ; seu-
lement ils furent quelquefois visités par des mis-
sionnaires orthodoxes qui essayèrent de les amener, 
par la simple persuasion , aux croyances de l’église 
romaine. 

Dans les premiers temps de l’invasion saxonne, 
vinrent en Bretagne deux prédicateurs gaulois , 
Lupus, évêque de Troyes, et Germain, évêque 
d’Auxerre : ces hommes combattaient les pélagiens, 
non par des arguments logiques, mais par des ci-
tations et des textes. « Comment prétendre, di-
« saient-ils, que l’homme naît sans tache originelle, 
« quand il est écrit : J’ai été conçu dans les iniqui-
« tés, et ma mère m’a enfanté dans le péché? » 
Cette espèce de preuve ne fut pas sans pouvoir sur 
quelques esprits simples (2) ; et Germain d’Auxerre 
parvint à relever un peu en Bretagne ce que les 
orthodoxes nommaient l’honneur de la grâce di-
vine (5). Il faut dire , à la louange de cet homme, 
que sa propre conviction et son zèle personnel, 
plutôt qu’un ordre de l’autorité pontificale , l’a-
vaient engagé à prêcher les Bretons, et qu’il por-
tait un amour de frère à ceux qu’il essayait de 
convertir. 11 en donna la preuve en marchant lui-
même à la tète de ses prosélytes contre les con-

quérants saxons , qu’il fit reculer au cri d'alleluia 
répété trois fois par toute sa troupe (4) : malheureu-
sement ce ne fut pas ainsi que les agents accré-
dités de l’Église romaine en usèrent avec la popu-
lation bretonne établie dans le pays de Galles. 

Au temps où les Anglo-Saxons venaient d’ache-
ver la conquête de la plus belle partie de l’ile de 
Bretagne, la dignité d’évêque ou de pape de Rome 
était possédée par un personnage habilement zélé 
pour la propagation de la foi catholique et l’agran-
dissement du nouvel empire romain, qui commen-
çait à se fonder sur la primauté du siège de saint 
Pierre. Cet homme, appelé Grégoire, travaillait 
avec succès à resserrer de plus en plus autour de 
la métropole de l’occident les liens de la hiérar-
chie épiscopale créée par la politique des empe-
reurs. Les rois franks, chefs orthodoxes d’armées 
encore à demi païennes (5), étaient les fidèles alliés 
du pape Grégoire ; et leur puissance redoutée au 
loin servait d’appui et de sanction à ses décrets 
pontificaux. Quand il jugeait à propos d’imposer 
aux évêques de la Gaule quelque nouvelle loi de 
subordination envers lui-même ou les vicaires de 
son choix , il adressait son ordonnance aux glo-
rieux personnages Hildebert et Theodebert (6), les 
chargeant de la faire exécuter par leur force royale 
et de punir, les récalcitrants (7). Des flatteries ou-
trées, les épithètes de très-illustre, très-pieux, très-
chrétien , et l’envoi de certaines reliques à porter 
au cou dans les batailles , étaient , de la part du 
pontife romain , la solde peu coûteuse des bons 
offices du roi barbare (8). 

Une pareille alliance avec les conquérants de 
la Grande-Bretagne, pour le bien de la foi ortho-
doxe et au profit de la suprématie pontificale, fut 
de bonne heure l’objet du zèle et de l’ambition du 
pape Grégoire; de bonne heure il forma le dessein 
de convertir les Anglo-Saxons aux doctrines du 
catholicisme , et de faire servir leur domination , 
comme celle des Franks, à l’accroissement de son 
pouvoir spirituel, méconnu des chrétiens bretons. 
Les pauvres chrétiens bretons , vaincus et dépos-
sédés , ne troublèrent point le pontife romain 
dans ses plans, ils n’essayèrent sur leurs ennemis 
païens aucune de ces prédications que l’Église ca-

(1) Romano procul orbe fugati, et ab aspeclu urbium 
diversarum. (Chron. ProsperiTyronis, apud script, rer. gal-
lic.,t. I.) 

(2) Bedæ presbyteriHistoria. — Henrici Huntingdoniensis 
Hist., pag. 529. 

(5) Bedæpresb. Hist., t. Ill, p. 10. 
(4) Victoria alleluiatica. ( Horæ britannicæ, tom. II, 

p. 126-154. 
(5) Ita christiani sunt isti barbari, ut multos priscæ su-

perstitions rilus observent, humanas hoslias atque impia 

sacrificia adhibentes. (Procopius, sub anno 540, apud script, 
rer. franc., tom. II, p. 58.)—Voyez les Lettres sur l’His-
toire de France, deuxième édition. Lettre VI. 

(9) Voyez, pour la signification de ces noms, la seconde 
édition des Lettres sur l’Histoire de France. 

(7) Epistola Gregorii papæ ad Childeberlum regem, apud 
script, rer. franc., t. IV, p. 16. 

(8) Ouæ collo suspensæ à malis omnibus vos tueantur. 
(EpistolaGregor, papæ ad Childebert.,apudscriptores rerum 
francicarum, t. IV, p. 17.) 
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tholique appelait insidieuses quand elles ne ve-
naient point de sa part. Le ressentiment de l’usur-
pation étrangère, le soin de la défense nationale , 
occupaient trop leurs pensées, pour qu’ils trou-
vassent la volonté ou le loisir de former avec leurs 
vainqueurs aucune liaison d’amitié (1). 

Le pape Grégoire trouva donc le champ libre ; 
et, pour préparer son entreprise, il fit chercher 
en plusieurs lieux, dans les marchés d’esclaves, 
des jeunes gens de race anglo-saxonne, de dix-
sept ou dix-huit ans (2). Ses agents les achetaient 
et en faisant des moines, leur imposant , comme 
travail forcé, la tâche de s’instruire dans les doc-
trines de la foi catholique , assez à fond pour être 
capables de les enseigner dans la langue de leur 
pays natal. Il paraît que ces missionnaires par 
force répondirent mal aux soins et aux vues de 
leurs instituteurs ; car le pape Grégoire, renon-
çant bientôt à son bizarre expédient, résolut d’en-
voyer à la conversion des Anglo-Saxons des Ro-
mains d’une foi éprouvée et d’une instruction 
solide. Le chef de cette mission s’appelait Augus-
tin : il fut consacré et intitulé d’avance évêque de 
l’Angleterre. Ses compagnons le suivirent, pleins 
de

 (
zèle , jusqu’à la ville d’Aix en Provence ; mais 

arrivés à ce point, ils s’effrayèrent de l’entreprise 
et voulurent retourner sur leurs pas. Augustin 
repartit seul, pour aller demander , au nom de 
tous, à Grégoire la grâce d’être exemptés de ce 
voyage périlleux, dont l’issue , disait-il , n’était 
rien moins que certaine, chez un peuple d’une 
langue inconnue (5). Mais le pape n’y consentit pas : 
H II est trop tard pour reculer, répondit-il ; vous 
devez accomplir votre entreprise sans écouler les 
propos des malveillants : moi-même je voudrais de 
tout mon cœur travailler avec vous à cette bonne 
œuvre (4). » Les missionnaires appartenaient à 
un couvent fondé par le pape Grégoire sur son 
propre domaine, et dans la maison même où il 
était né ; tous lui avaient juré obéissance comme 
à leur père spirituel : ils obéirent donc, et allè-
rent d’abord à Châlons, où habitait Theoderick, 
fils de Hildebert, roi d’une moitié de la portion 
orientale du pays conquis par les Franks (o). En-
suite ils se rendirent à Metz, où régnait, sur l’au-

tre moitié, Theodebert, aussi fils de Hildebert (6). 
Les Romains présentèrent à ces deux rois des 

lettres remplies d’expressions louangeuses , et ca-
pables d’exciter leur bienveillance en flattant au 
plus haut degré leur vanité. Le pape Grégoire sa-
vait que les Franks étaient en guerre avec les 
Saxons de la Germanie , leurs voisins du côté du 
nord ; et, partant de ce fait, il n’hésitait pas à qua-
lifier du nom de sujets des Franks les Anglo-Saxons 
d’outre-mer que ces moines allaient convertir. 
« J’ai pensé, écrivait-il aux deux fils de Hildebert, 
« j’ai pensé que vous deviez souhaiter avec ardeur 
« l’heureuse conversion de vos sujets à la foi que 
« vous-même professez, vous , leurs seigneurs et 
<t leurs rois; c’est ce qui m’a déterminé à faire 
« partir Augustin , le porteur des présentes , avec 
« d’autres serviteurs de Dieu, pour y travailler 
« sous vos auspices (7). » 

La mission remit aussi des lettres à l’aïeule des 
deux jeunes rois , veuve de Sighebert père de 
Hildebert, femme d’une grande ambition et d’une 
rare habileté en intrigues , qui, sous le nom de 
ses deux petits-fils , gouvernait la moitié de la 
Gaule. Elle était de la nation des Goths, alors re-
foulée par l’invasion franke au delà des Pyrénées. 
Avant son mariage elle avait porté le nom de Brune, 
qui dans la langue germanique signifiait brillante ; 
mais le roi frank, qui la prit pour épouse, voulut 
orner et augmenter son nom , disent les historiens 
du temps, et il l’appela Brune-hilde, c’est-à-dire, 
fille brillante (8). D’arienne qu’elle était, elle devint 
catholique, reçut Fonction du saint-chrême, et 
témoigna dès lors un grand zèle pour sa nouvelle 
croyance ; les évêques louaient à l’envi la pureté 
de sa foi, et, en faveur de ses œuvres pieuses, né-
gligeaient de jeter un regard sur ses mœurs déré-
glées , ses fourberies et ses crimes politiques. 
« Fous dont le zèle est ardent, les œuvres prê-
te cieuses, et l’âme affermie dans la crainte du 
« Dieu tout-puissant, écrivait le pape Grégoire à 
« cette femme, nous vous prions de nous aider 
« dans un grand ouvrage. La nation des Anglais 
te nous a manifesté l’envie de recevoir la foi du 
« Christ, et nous voudrions contenter son désir (9).» 
Les rois franks et leur aïeule s’inquiétèrent peu de 

(1) Epistolæ Gregorii papæ, passim. 
(2) Gregorii papæ epislolæ ad Candidum presbyferum, 

apud script, rer. franc., t. IV. 
(o) Opera Gregorii papæ, t. IV, p. 55. 
(4) Ibid. 
(5) Oster-Frankono-Rike, Oster-Rike, Oster-Liudi, Osler-

1 and .En 1 alin, Aus tri francia, Aus tria, A us trasia, Regnum 
orientale. Voyez les Lettres sur l'Histoire de France, 
deuxième édilion, Lettre X. 

(6) Epistola Gregorii papæ, apud script, rer. francic., t. IV. 

(7) Subjectos veslros... reges et domini. (Opera Gregorii 
papæ, tom. IV, p. 854.) 

(8) Par corruption Brunehaut; en latin, Brunichi/dis. Ad 
nomen ejus ornandum et augendum. (Grog. Turon. Hist, 
epitomata, apud script, rer. francic., t. II, p. 405.) 

(.9) Anglorum genlem velle fieri christianam. (Gregorii 
papæ operum t. II, p. 855.) — Prôna in bonis operibus... 
in omnipotentis Dei timoré, excellenliæ veslræ mens 
firmata est. (Ibid, et scriptor. rerum francicarum, tom. IV, 
p. 18-22.) 
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596 vérifier cet ardent désir du peuple anglo-saxon, 
ou de le concilier avec la répugnance et les ter-
reurs des missionnaires : ils accueillirent la mis-
sion, et la défrayèrent dans sa route vers la mer. 
Le chef des Franks occidentaux (I) , quoique en 
guerre avec ses parents de l’est, reçut les Romains 
non moins gracieusement qu’eux ; on leur permit 
d’emmener des hommes de nation franke comme 
interprètes auprès des Saxons, qui parlaient pres-
que la même langue (2). 

Par un hasard favorable , il se trouva que le plus 
puissant des chefs anglo-saxons , Ethelbert (5), roi 
du pays de Kent, venait d’épouser une femme 
d’origine franke et professant la religion catho-
lique. Cette nouvelle releva le courage des compa-
gnons d’Augustin, et ils abordèrent avec confiance 
à cette même pointe de Thanet, déjà fameuse par 
le débarquement des anciens Romains, et des deux 
frères qui avaient ouvert aux Saxons le chemin de 
la Rretagne. Les interprètes franks se rendirent 
auprès d’Ethelbert : ils lui annoncèrent des hommes 
qui venaient de bien loin lui apporter une joyeuse 
nouvelle et l’offre d’un règne sans fin, s’il voulait 
croire à leurs paroles (4). Le roi saxon ne fit d’abord 
aucune réponse positive, et ordonna que les étran-
gers s’arrêtassent dans Pile de Thanet, jusqu’au 
moment où il aurait délibéré sur le parti à prendre 
à leur égard. Il est permis de croire que l’épouse 
chrétienne du roi païen (Si) ne resta pas inactive dans 
cette grande circonstance, et que toutes les effu-
sions de la tendresse domestique furent employées 
à rendre Ethelbert favorable aux missionnaires. 
Il consentit à entrer en conférence avec eux ; mais, 
par un reste de défiance, il ne put se résoudre à 
les recevoir dans sa maison ni dans sa cité royale , 
et vint les trouver dans leur île , où il voulut en-
core que l’entrevue eût lieu en plein air, pour pré-
venir l’effet de tout maléfice , dans le cas où ces 
étrangers en useraient contre lui (6). Les Romains 
marchèrent au rendez-vous avec un appareil étu-
dié, rangés enfile, précédés d’une grande croix 
d’argent et d’un tableau du Christ ; ils exposèrent 
l’objet de leur voyage et firent leurs propositions (7). 

«Voilà de belles paroles et de belles promesses , 
« leur répondit le roi païen ; mais, connue cela est 

« pour moi tout nouveau, je ne puis sur-le-champ 
« y ajouter foi, et abandonner la croyance que je 
« professe avec toute ma nation. Cependant, puis-
« que vous êtes venus de loin pour nous commu-

te niquer ce que vous-mêmes, à ce qu’il me sem-
» ble , jugez utile et vrai, je ne vous maltraiterai 
« point; je vous fournirai des provisions et des lo-
ti gements, et vous laisserai libres de publier votre 
« doctrine et de persuader qui vous pourrez (8). » 

Les moines se rendirent à la ville capitale, qu’on 
appelait la cité des hommes de Kent, en saxon 
Kentwara-Ryrig (9) ; ils y entrèrent en procession, 
portant leur croix et leur tableau , et chantant des 
litanies. Ils eurent bientôt quelques prosélytes ; 
une église bâtie autrefois par les Rretons, et aban-
donnée depuis la conquête saxonne, leur servit 
pour célébrer la messe ; ils frappèrent les imagi-
nations par de grandes austérités ; ils firent même 
des miracles, et la vue de leurs prodiges gagna le 
cœur du roi Ethelbert , qui d’abord avait paru 
craindre de leur part quelque sortilège. Quand 
le chef du pays de Kent eut reçu le baptême, la 
nouvelle religion y devint la route de la faveur, 
et beaucoup d’hommes se précipitèrent dans cette 
route, quoique le roi Ethelbert, à ce que disent 
les historiens (10), ne voulût contraindre personne. 
Il donna , pour gage de sa foi, à ses pères spiri-
tuels , des maisons et des fonds de terre : c’était 
dans tout pays le premier salaire que réclamaient 
les convertisseurs des barbares. « Je supplie ta 
« grandeur et ta munificence, disait le prêtre au 
« roi néophyte, de me donner une terre avec tous 
« ses revenus, non pas pour moi, mais pour le 
« Christ, et de m’en faire acte de cession solen-
« nelle, afin qu’en retour il t’advienne un grand 
« nombre de possessions dans ce monde et encore 
« un plus grand dans l’autre. » Le roi répondait : 
« Je te confirme la propriété , sans réserve, de 
« tout ce domaine qui dépend de mon fisc, afin 
« que cette terre te soit une patrie, et qu’à l’ave-
« nir tu cesses d’ètre étranger parmi nous (11). » 

Augustin prit le titre d’évèque du pays de Kent. 
La mission étendit ses travaux hors de ce terri-
toire (12), et par l’influence de l’exemple elle obtint 
quelque sücoès chez les Saxons orientaux, dont 

(1) Voyez les Lettres sur l’Hist. de France, deuxième 
édit. Lettre X. 

(2) Naturalis ergè lingua Francorum communicat cum 
Anglis. (Willelmi Malmesb. Hist., p. 25.) — Bedæ presbyt. 
Hist. Anglor. ecclesiast., lib. I, cap. 23 et 24. 

(3) Al. Æthel-byrht, Ælhel-briht. Ælhel, ethel,edel, noble, 
d’ancienne race; berht, byrht, bright, brillant. 

(4) Nuncium ferre optimum, æterna, in cœlis gaudia, et 
regnum sine fine. (Henrici Hunlingdoniensis Hisloria, 
p. 321.) 

(5) Voyez plus haut, p. 19. 

(6) Ne, si quid maleficæ arîis habuissent, eum superando 
deciperent. (Henrici Huntingdon. Hist., p. 321.) 

(7) Ibid. 
(8) Bedæ presbyt. lib. I, cap. 2.5. — Henrici Hunting, p. 321 

et seq. 
(9) Al. Cant-ware-byrig; par corruption Canterbury. 
(10) Bedæ presbyt. Hist., lib. I., cap. 26.—Henrici Hunting-

don., p. 321 et seq. 
(11) Vila S.'Marculû abbalis, apudscriptores rer. francic., 

t. Ill, p. 425. — Diploma in append, ad Gregor. Ttiroa. 
(12; Kent-ware, al. Cant-wara; en latin, Cantuarii. 
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le chef, appelé Sighebert (1), était parent dEtliei-
bert. Le pape Grégoire apprit avec une joie ex-
trême l’issue de la prédication , qui venait de 
rendre chrétiens et catholiques une partie des 
conquérants de la Grande-Bretagne : à vrai dire , 
le dernier point était tout pour lui ; car son atta-
chement au symbole de Nicée et aux doctrines de 
saint Augustin le rendait ennemi mortel de tout 
ce qui sentait le schisme ou l’hérésie ; dans son pu-
risme d’orthodoxie, il allait jusqu’à refuser la grâce 
du salut aux hérétiques morts pour la foi de Jésus-
Christ. « La moisson est grande, lui mandait Au-
« gustin, et les travailleurs n’y suffisent plus (2). » A 
cette nouvelle , une seconde députation de mis-
sionnaires partit de Rome avec des lettres adres-
sées aux évêques de la Gaule, et une espèce de 
note diplomatique pour Augustin, le grand pléni-
potentiaire de l’Église romaine en Bretagne. La 
note adressée à Mellilus et à Laurent, chefs de la 
nouvelle mission, était conçue en ces termes : 

u Vous lui direz ( à Augustin ) qu’après de 
« mûres et graves réflexions sur l’affaire du peuple 
u anglais , j’ai arrHé dans mon esprit plusieurs 
« points importants : en premier lieu, il faut se 
« garder de détruire les temples des idoles ; il ne 
u faut détruire que les idoles , puis faire de l’eau 
« bénite , en arroser les temples, y construire des 
« autels et y placer des reliques. Si ces temples 
« sont bien bâtis, c’est une chose bonne et utile 
« qu’ils passent du culte des démons au service du 
« vrai Dieu ; car, tant que la nation verra subsister 
« ses anciens lieux de dévotion , elle sera plus dis-
« posée à s’y rendre, par un penchant d’habitude, 
u pour adorer le vrai Dieu (5). 

« Secondement, on dit que les hommes de cette 
« nation ont coutume d’immoler des bœufs en sa-
it crifice; il faut que cet usage soit tourné pour 
« eux en solennité chrétienne, et que, le jour de 
« la dédicace des temples changés en églises, ainsi 
« qu’aux fêtes des saints dont les reliques y seront 
u placées, on leur laisse construire , comme par 
u le passé, des cabanes de feuillage autour de ces 
ic mêmes églises , qu’ils s’y rassemblent, qu’ils y 
u amènent leurs animaux, qui alors seront tués 
« par eux, non plus comme offrandes au diable, 
« mais pour des banquets chrétiens , au nom et 
« en l’honneur de Dieu , à qui ils rendront grâce 
ic après s’être rassasiés. C’est en réservant aux 
« hommes quelque chose pour la joie extérieure, 

« que vous les conduirez plus aisément à goûter 
« les joies intérieures (4). » 

Mellilus et Laurent remirent à Augustin, avec 
ces instructions, l’ornement du pallium, qui, selon 
le cérémonial que l’Église romaine avait emprunté 
de l’empire romain , était le signe visible et offi-
ciel du droit de commander à des évêques. Ils ap-
portaient en même temps un plan de constitution 
ecclésiastique dressé d’avance à Rome, pour être 
appliqué au pays des Anglais , à mesure que s’y 
agrandirait le domaine de la conquête spirituelle. 
Selon ce projet, Augustin devait ordonner douze 
évêques, et fixer dans la ville de Londres, quand 
cette ville deviendrait chrétienne, le siège métro-
politain duquel relèveraient les douze autres sièges. 
Pareillement , dès que la grande cité septentrio-
nale, appelée en latin Eboracum et en saxon Ever-
wic (o), aurait reçu le christianisme , Augustin de-
vait y instituer un évêque qui, recevant à son 
tour le pallium, deviendrait le métropolitain de 
douze autres. Le métropolitain futur, quoique dé-
pendant d’Augustin durant la vie de ce dernier, 
sous les successeurs d’Augustin ne devait relevei 
que de Rome seule (6). 

A ne considérer ces arrangements que sous leur 
aspect matériel, on croit voir se renouveler, avec 
d’autres formes , les partages de provinces con-
quises ou à conquérir , qui, dans les siècles anté-
rieurs , avaient si souvent occupé le sénat romain. 
Le siège du premier archevêque des Saxons ne fut 
point établi à Londres, comme l’ordonnaient les 
instructions papales; et, soit pour plaire davan-
tage au roi nouveau chrétien du pays de Rent, 
soit pour l’observer de plus près et se trouver 
mieux à portée de combattre en lui les retours de 
l’habitude, Augustin fixa sa demeure dans la cité 
de Canterbury et dans le palais même d’Ethelbert. 
Un autre missionnaire romain s’établit comme 
simple évêque à Londres , capitale des Saxons 
orientaux ; et Rofes-kester, aujourd’hui Rochester, 
entre Londres et Canterbury, fut le siège d’un 
second évêché. Le métropolitain et ses deux suf-
fragants avaient la réputation de faire des mi-
racles , et bientôt le bruit de leurs œuvres merveil-
leuses se répandit jusque dans la Gaule. Le pape 
Grégoire se servait habilement de ces nouvelles 
pour ranimer dans le cœur des rois franks l’a-
mour et la crainte de Rome (7) ; mais, tout en se pré-
valant lui-même de la renommée d’Augustin , il 

(1) Voyez plus haut, p. 23 et 24, le nom d’un roi frank. 
(2) Bedæ presbyt. Hist., lib. I, cap. 27. 
(5) Henrici Huntingdon. Hist., p. 323. 
(4) Id. Ibid. 
(5) Al. Eofor-wic ; par contraction York. 

(6) Bedæ presbyt. Hist., lib. I, cap. 29. — Gregorii papæ 
epistolæ, p. 11G3. — Horæ britannicæ, t. II,'p. 239. 

(7) Epistolæ Gregorii papæ ad Brunichildem, ad Theude-
ricum, ad Chlotarium, apud script, rerum francic., t. IV, 
pag. 50-33. 
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ne voyait pas sans ombrage cette renommée s’a-
grandir, et son agent subalterne érigé en émule 
des apôtres (1). Il existe une lettre ambiguë où le 
pape , n’osant exprimer toute sa pensée à cet 
égard, semble avertir l’apôtre des Saxons de ne 
point oublier son rang et son devoir , et de ra-
lentir modestement l’exercice de ses pouvoirs sur-
naturels (2). 

« En apprenant, dit Grégoire, les grandes mer-
« veilles que notre Dieu a voulu opérer par vos 

« mains aux yeux de la nation qu’il a élue, je 
« m’en suis réjoui, parce que les prodiges exté-
« rieurs servent efficacement à donner aux âmes 
« du penchant vers la grâce intérieure : mais, vous-
« même , prenez bien garde qu’au milieu de ces 
« prodiges votre esprit ne s’enfle et ne devienne 
« présomptueux ; prenez garde que ce qui vous 
« élève au dehors en considération et en honneur, 
u ne vous soit au dedans une cause de chute par 
« l’amorce de la vaine gloire (3). » Ces conseils n’é-
taient pas sans motif , et le caractère ambitieux 
d’Augustin s’était déjà révélé d’une manière assez 
évidente : peu satisfait de sa dignité de métropo-
litain chez les Anglais, il avait convoité une su-
prématie plus flatteuse et mieux assurée sur des 
peuples anciennement chrétiens. Dans l’une de ses 
dépêches à Rome, se trouvait, entre autres choses, 
cette question brève et péremptoire : « Comment 
«c dois-je traiter les évêques de la Gaule et les 
<t évêques des Bretons (4)?—Pour les évêques de la 
« Gaule, répondit Grégoire un peu alarmé de la 
« demande, je ne t’ai donné et ne te donne au-
n eune autorité sur eux : le prélat d’Arles a reçu 
it de moi le pallium , je ne puis lui ôter son pou-
« voir ; c’est lui qui est le chef et le juge des Gau-
« lois, et il t’est interdit, à toi, de mettre la faux 
<i du jugement dans le champ d’autrui (b). Quant 
« aux évêques de race bretonne, je te les confie 
« tous; enseigne les ignorants, raffermis les faibles, 
il et châtie à ton gré les mauvais (6). » 

L’énorme différence que le pontife romain ju-
geait à propos d’établir entre les Gaulois qu’il dé-
fendait contre les prétentions d’Augustin, et les 
Cambriens qu’il lui abandonnait, sera comprise, 

si l’on se rappelle que les Cambriens étaient schis-
matiques. Ces malheureux restes d’une grande 
nation, resserrés dans un coin de leur ancienne 
patrie, avaient tout perdu , dit un de leurs vieux 
poëtes , hormis leur nom, leur langage et leur 
Dieu (7). Ils avaient sur la nature divine la même 
opinion que les Romains ; ils croyaient en un seul 
Dieu en trois personnes, rémunérateur et vengeur, 
mais ne punissant point, comme le soutenait l’É-
glise catholique, les fautes du père sur sa posté-
rité , accordant le don de la grâce à quiconque pra-
tiquait la justice, et ne damnant point les enfants 
morts avant d’avoir pu commettre un seul péché. 
Le dissentiment occasionné par cette différence de 
dogme entre l’Église romaine et l’Église bretonne 
était encore accru par l’observance de certaines 
formalités religieuses particulières aux Bretons. 
Ils ne plaçaient point la fête de Pâques précisé-
ment à l’époque fixée par les décrets des papes. 
Leurs moines n’étaient point vêtus, ni leurs prêtres 
tonsurés comme ceux du rit romain ; en outre leurs 
moines étaient plus laborieux que ne l’ordonnaient 
les règles catholiques ; car nul n’était reçu dans 
les couvents bretons s’il ne savait un art ou un 
métier (8), et les religieux de chaque couvent étaient 
partagés en deux bandes qui, alternativement , 
priaient à la maison et sortaient pour aller au 
travail (9). Les Cambriens avaient des évêques; mais 
ces évêques étaient, la plupart du temps, sans siège 
fixe : ils habitaient tantôt une ville, tantôt l’autre, 
comme de véritables surveillants, et leur arche-
vêque siégeait de même indifféremmen t soit à Ker-
léon (10) sur l’Usc, soit àMenew (11), aujourd’hui 
Saint-David. Cet archevêque , indépendant de toute 
autorité étrangère, ne recevait point le pallium 
et ne le sollicitait point ; mais c’étaient là des 
crimes irrémissibles aux yeux du clergé romain , 
si intolérant pour tout ce qui intéressait la supré-
matie de son Église (12). C’en était assez pour que 
le pape Grégoire ne reconnût comme autorité 
religieuse aucun des évêques de la Cambrie, et 
se crût en droit de les livrer tous en tutelle et en 
correction à l’un de ses missionnaires. 

Augustin, par un message exprès, signifia au 

(1) Ut aposlolorum virtutes, in signis quæexhibet, imitari 
videatur. (Epist. Greg. pap. inter ejus opera, p. 928.) 

(2) Greg. papæ epistolæ, p. 920. 
(3) Ne animus in suà præsumptione seelevet, et unde foris 

per honorem tollitur, inde per inanem gloriam inlùs cadat. 
(Bedæ presbyt. Hist., lib. I, cap. 31.) 

(4) Qualiter debemus cum Galliarum alque Britannorum 
episcopi agere? (Gregor, papæ opera, p. 1158.) 

(5) Falcem judicii mittere non potes in aliénant segetem. 
(Ibid.) 

(6) Britann. autem omnes episcopos tuæ fraternitaticom-
mitlimus.utindocti doceantur, infirmi persuasioneroboren-

tur,perversi auctorilatecorrigantur.(Bedæ Hist., t. II, p. 27.) 
(7) Taliesin, Archaeology of Wales, vol. I, p. 95. 
(8) Ars unicuique dabalur, ut, ex opere manuum quoti-

diano, se posset in viclu necessario continere. (Vila S. WTn-
waloei. Preuves de l’histoire de Bretagne, t. Il, pag. 25.) 

(9) Horæ britannicæ, tom. II, pag. 252. 
(10) Al. Caër-Lleon. 
(H) Al. Mynyw; en latin, Menevia. 
(12) Inter alia innumerabilium scelerum facta... (Bedæ 

presbyt. Hist., pag. 21.— Trioedd ynys Prydain, Cambro-
Briton., t. II, p. 170.—Horæ britannicæ, t. II, p, 223 à 252-
— Ibid. , 78 à 86.) 
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clergé des vaincus de la Grande-Bretagne l’ordre 
de le reconnaître comme archevêque de l’ile en-
tière , sous peine d’encourir la colère de l’Église 
romaine et celle des rois anglo-saxons. Pour dé-
montrer aux prêtres et aux religieux cambriens la 
légitimité de ses prétentions, il leur assigna une 
conférence sur les bords de la Saverne, limite de 
leur territoire et de celui des conquérants. L’as-
semblée se tint en plein air sous un grand chêne (1). 
Augustin y somma les Bretons de réformer leurs 
pratiques religieuses selon les usages de Rome, de 
se rallier à l’unité catholique, de lui prêter à lui-
même obéissance, et de s’employer sous sa conduite 
à la conversion des Anglo-Saxons. A l’appui de sa 
harangue , il fit paraître un prétendu aveugle , 
Saxon de naissance, et lui rendit la vue (2) ; mais ni 
l’éloquence du Romain ni son miracle n’eurent le 
pouvoir d’effrayer les Cambriens, et de leur faire 
abjurer leur vieil esprit d’indépendance. Augustin 
ne se rebuta point, il indiqua une seconde entre-
vue où se rendirent, avec une complaisance qui 
prouvait leur bonne foi, sept évêques de race bre-
tonne et beaucoup de religieux, la plupart sortis 
d’un grand monastère appelé Bangor (3), et situé au 
nord du pays de Galles, sur les bords de la ri-
vière de Dée. 

A leur approche, le Romain négligea de se lever 
de son siège, et cette marque d’orgueil les blessa 
d’abord : « Nous n’avouerons jamais , dit celui 
« d’entre eux qui portait la parole, nous n’avoue-
« rons jamais les prétendus droits de l’ambition 
« romaine , non plus que ceux de la tyrannie 
« saxonne. Nous devons , il est vrai, au pape de 
« Rome la soumission de charité fraternelle, de 
«' même qu’à tous les chrétiens ; mais, pour la 
« soumission d’obéissance, nous ne la devons qu’à 
« Dieu, et, après Dieu, à notre vénérable surveil-
« lant, l’évêque de Kerléon sur l’Usc. D’ailleurs 
« nous demandons pourquoi ceux qui se glorifient 
« d’avoir converti les Saxons ne les ont jamais ré-
« primandés de leurs violences contre nous et de 
« leurs usurpations sur nous 4 ) ? » 

Pour toute réponse , Augustin fit aux prêtres 
gallois la sommation définitive de le reconnaître 
comme archevêque , et de l’aider à convertir les 
Germains de l’ile de Bretagne. Les Gallois répli-
quèrent unanimement qu’ils ne lieraient point ami-

tié avec les envahisseurs de leur pays, tant que 
ceux-ci ne restitueraient pas ce qu’ils avaient in-
justement ravi : «Et quant à l’homme, ajoutèrent-
« ils , qui ne se lève pas devant nous, quand il 
« n’est que notre égal, jamais nous ne le pren-
« drons pour supérieur (3). — Eh bien donc ! s’écria 
« le missionnaires avec un ton de menace, puisque 
« vous ne voulez point la paix avec des frères , 
« vous aurez la guerre avec des ennemis ; puis-
« que vous refusez d’enseigner avec moi le che-
« min de la vie aux Saxons , avant peu de temps, 
« par un juste jugement de Dieu , ils seront pour 
« vous des ministres de mort (6). » 

En effet, peu de temps s’écoula , et le roi d’une 
peuplade anglo-saxonne, encore païenne, descendit 
de la contrée du nord vers le lieu même où s’é-
tait tenue la conférence. Les religieux de Bangor 
sur la Dée, se souvenant de la menace d’Augustin, 
quittèrent leur couvent en grande terreur , et s’en-
fuirent vers l’armée que rassemblait le chef de la 
province galloise dePowis. Cette armée fut vaincue, 
et, dans la déroute, le roi vainqueur aperçut une 
troupe d’hommes singulièrement vêtus, sans armes, 
et tous agenouillés. On lui dit que c’étaient les 
gens du grand monastère , et qu’ils priaient pour 
le salut des leurs. « S’ils crient à leur dieu pour 
« mes ennemis, répliqua le Saxon, ils combattent 
« contre moi, quoique sans armes (7) ; » et il les 
fit tous massacrer, au nombre de deux cents. Le 
monastère de Bangor, dont le chef avait porté 
la parole dans la fatale entrevue avec Augustin, 
fut détruit de fond en comble ; « et c’est ainsi, 
« disent les auteurs ecclésiastiques , que s’accom-
« plit la prédiction du saint pontife, et que furent 
« punis par la mort dans ce monde les perfides 
« qui avaient méprisé ses avis pour le salut éter-
nel (8). » Ce fut chez les Gallois une tradition na-
tionale que le chef de la nouvelle Église anglo-
saxonne avait provoqué cette invasion, et désigné 
le monastère de Bangor aux païens du Northum-
berland. Il est impossible de rien affirmer de positif 
à cet égard; toutefois la concordance des temps 
rendait l’imputation assez grave pour donner aux 
amis de l’Église romaine l’envie d’en détruire la 
trace. Dans presque tous les manuscrits du seul 
historien de ces événements , ils ajoutèrent, par 
interpolation , qu’Augustin était mort quand eut 

(1) Cet arbre fut longtemps appelé le chêne d’Augustin; 
en saxon , Auguslines-ac. V. Bedæ Hist., lib. II, cap. 2. 

(2) Oblatus est quidam de genere Anglorum luce privatus. 
(Ibid., pag. 45-46.) 

(5) Al. ban-chor; le grand chœur, la grande église. 
(4) Manuscrits bretons, cités dans le tome II des Horœ 

Britannica:, pa g. 267, 268. 
(5) Si modo nobis assurgere notait, quantb magis, si ei 

subdi cœperimus, nos pro nihilo contemnet. (Bedæ presbyt. 
Hist.,lib. II, cap. 2.) 

(6) Si nationi Anglor. noluissent viam vi(æprædicare...(Ib.) 
(7j Si adversùm nos ad deum suum clamant, profeclb et 

ipsi, quamvis arma non ferant, contra nos pugnanl. (Bedæ 
presbyt. Ilist., lib. II, cap. 2. 

(8) Ul-lcmporalis interims ullionem sentirent perfidi, quod 
oblala sibi pcrpeluæ salutis concilia sprevcrant. (Ibid.) 
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lieu le combat contre les Bretons et le massacre 
des moines de Bangor (1). Augustin était vieux à 
cette époque ; mais il vécut encore au moins un 
an après l’exécution militaire qu’il avait si exacte-
ment prédite (2). 

A sa mort, Laurent, comme lui Romain de na-
tion , prit le titre d'archevêque ; Mellitus et Justus 
étaient encore évêques , l’un à Londres et l’autre 
à Rochester. Le premier avait su gagner au chris-
tianisme Sighebert, parent d’Ethelbert, qui, mal-
gré la nouveauté de sa conversion , montrait un 
grand zèle , et entourait son clergé naissant d’hon-
neurs et d’autorité. Mais cela ne fut pas de longue 
durée : à ce roi fervent succédèrent des princes 
lièdes et malveillants pour le nouveau culte ; et 
quand les deux fils de Sighebert, qu’on nommait 
familièrement Sibert ou Sib (3) , eurent mis leur 
père dans la tombe , ils retournèrent au paga-
nisme, et abolirent toutes les lois dirigées contre 
la vieille religion nationale. Mais , comme ils étaient 
d’un caractère doux, ils ne persécutèrent d’abord 
ni l’évêque Mellitus, ni le petit nombre de vrais 
croyants qui persistaient à l’écouter : ils se ren-
dirent même à l’église chrétienne par passe-temps, 
et peut-être par une sorte d’incertitude secrète. 

Un jour que le Romain donnait à ses fidèles la 
communion de l’eucharistie : « Pourquoi, lui dirent 
« les deux jeunes chefs, ne nous offres-tu pas, 
« comme aux autres , de ce pain si blanc que tu 
« donnais à notre père Sib (4) ? — Si vous vou-
<t liez, répondit l’évêque, vous laver dans la fon-
« taine du salut où votre père a été lavé, vous auriez, 
« comme lui , votre part de ce pain salutaire. — 
« Nous ne voulons pas entrer dans la fontaine ; 
« nous n’en avons nul besoin; et cependant nous 
« avons envie de nous restaurer avec ce pain (3). » 
Ils renouvelèrent plusieurs fois cette bizarre de-
mande ; toujours le Romain leur répéta qu’il ne 
pouvait y accéder ; et eux, imputant ses refus à 
une obstination de mauvaise grâce , s’en irritèrent. 
« Puisque tu ne veux pas, dirent-ils, nous com-
« plaire dans une chose si aisée, tu sortiras de 
« notre pays (6). » 

Ils le chassèrent en effet de Londres, lui et 
tous ses compagnons. Les bannis vinrent dans le 
pays de Kent, auprès de Laurent et de Justus , 
qu’ils trouvèrent aussi découragés par la tiédeur et 
le peu d’amour pour eux du successeur d’Éthelbert. 
Tous prirent la résolution de passer en Gaule : 
Mellitus et Justus partirent ensemble ; mais Lau-
rent , sur le point de les suivre, voulut tenter 
un dernier effort pour changer l’esprit du roi de 
Kent, encore flottant, à ce qu’il croyait, et mal 
assuré dans son retour à la religion de ses ancêtres. 
La dernière nuit qu’il devait passer chez les Saxons, 
il fit dresser son lit dans l’église de Saint-Pierre, 
bâtie à Canterbury par l’ancien roi (7) ; et au matin 
il en sortit, meurtri de coups, blessé et tout cou-
vert de sang. Dans cet état, il se rendit auprès 
d’Edbald(8), fils d’Éthelbert : «Vois, lui dit-il, ce 
« que m’a fait l’apôtre Pierre , pour me punir d’a-
« voir songé à quitter son troupeau (9). » Le roi 
saxon fut frappé de ce spectacle, et trembla d’en-
courir lui-même la vengeance du saint apôtre qui 
châtiait si durement ses amis. Il invita Laurent à 
demeurer , rappela Justus , et promit d’employer 
sa puissance à convertir de nouveau ceux qui, sui-
vant son exemple, étaient tombés dans l’apostasie. 
Grâce au secours du bras temporel, la foi se ra-
nima , pour ne plus s’éteindre, sur les deux rives 
de la Tamise. Mellitus fut le successeur de Laurent 
dans le siège archiépiscopal; Justus succéda à Mel-
litus ; et le roi de Kent, Edbald, qui avait voulu 
les chasser tous, fut complimenté par le souverain 
pontife sur la pureté de sa croyance et la perfection 
de ses oeuvres chrétiennes (10). 

Peu d’années après ces événements, une soeur 
d’Edbald, nommée Ethelberghe(l i), fut mariée au 
chef païen de la contrée au nord de l’Humber. La 
nouvelle épouse partit du pays de Kent, accompa-
gnée d’un prêtre, Romain de naissance , appelé 
Paulin , qui fut d’avance consacré archevêque 
d’York, selon le plan du pape Grégoire, et dans, 
l’espérance que la femme fidèle convertirait le mari 
infidèle. Le roi du Northumberland (12) , appelé 
Edwin (13), laissa son épouse Ethelberghe'professer 

(1) Quamvis ipso, jam multo antè tempore, ad cœlestia 
régna sublato. (Bedæ Hist., lib. II. cap. 2.) Ces mots sont 
interpolés selon l’opinion des célèbres théologiens Goodwin 
et Hammond. Voyez Horæ britannicæ, l. II, p. 571. 

(2) Completum Augustini presagium. (Bedæ Hist., lib. II, 
cap. 2.) 

(5) L’usage de ces sortes de diminutifs pour les noms 
propres subsiste encore en Angleterre. 

(4) Quare non el nobis panera nitidum porrigis? (Bedæ 
presbyt. Hist., lib. II, cap. S.) 

(5) Rolumus fonlcm ilium inlrare, quia nec illo opus nos 
habere novimus ; sed tamen pane illo refici volumus. (Ibid.) 

(6) Si non vis assentire nobis in tam facili causâquam pe-

timus, non poteris jam in nostrâ provincià demorari. (Bedæ 
presb. Hist., lib. II, cap. 5.) 

(7) Jussit in ecclesià stratum sibi parari. (Ibid.) 
(8) AI. Æd-bald. Ead-bald. Ed, ead, heureux ; bald, bold, 

hardi. 
(9) Proplerea qubd Dei gregem esset reliclurus. (Chron. 

saxon., ed. Gibson.) 
(10) Bedæ t. II, p. 51. — Henrici Huntingdon, p. 526. 
(11) Al. Ælhel-byrg. Elhel,noble; burg, burgh,burh, byrh, 

herg,sécurité, protecteur, protectrice. 
(12) Northumbria; en saxon, Northan-hymbra-land ; al. 

Rorth-humber-land , le pays au nord de l’Humber. 
(15) Al.Ead-vvin.Ed, heureux; win, chéri, et aussi vainqueur. 
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la religion chrétienne, sous les auspices de l’homme 
qu’elle avait amené, et dont les cheveux noirs et le 
visage brun et maigre étaient un objet de surprise 
pour la race à chevelure blonde des habitants du 
pays (1). Quand la femme d’Edwin devint mère, 
Paulin annonça gravement au roi anglo-saxon qu’il 
avait obtenu pour elle la grâce d’enfanter sans dou-
leur, à condition que l’enfant serait baptisé au nom 
du Christ (2). Dans l'effusion de sa joie paternelle , 
le païen permit tout ce que souhaitait sa femme ; 
mais, pour sa part, il ne voulut écouter aucune 
proposition de baptême : seulement il laissait parler 
librement ceux qui désiraient le convertir, raison-
nait avec eux, et quelquefois les embarrassait (3). 

Afin de l’attirer, s’il était possible, vers les choses 
célestes par l’appât des biens de la terre, il vint de 
Rome une lettre du pape Boniface , adressé au glo-
rieux Edwin. « Je vous transmets, écrivait le 
<t pontife, la bénédiction de votre protecteur, le 
« bienheureux Pierre, prince des apôtres , c’est-
<t à-dire, une chemise de lin, ornée de broderies 
« d’or et un manteau de laine fine d’Ancône (4). » 
Ethelberghe reçut de même, pour gage de la béné-
diction de l’apôtre Pierre, un peigne d’ivoire doré (o) 
et un miroir d’argent. Ces dons furent agréés ; 
mais ils ne décidèrent point le roi Edwin, dont 
l’esprit réfléchi ne pouvait être vaincu que par une 
forte impression morale (6). 

Il y avait dans la vie du Saxon une aventure ex-
traordinaire dont il croyait avoir gardé le secret à 
tous les hommes ; mais ce secret lui avait probable-
ment échappé parmi les confidences du lit nuptial. 
Dans sa jeunesse, et avant qu’il fût roi, il avait 
couru un grand péril : surpris par des ennemis 
qui voulaient sa mort, il était tombé entre leurs 
mains. Dans la prison où il languissait, sans espoir 
de salut , son imagination échauffée lui fit voir en 
songe un personnage inconnu, qui, s’approchant 
d’un air grave, lui dit : « Que promettrais-tu à 
“ Qui voudrait et pourrait te sauver ? — Tout ce 
“ qui sera jamais en mon pouvoir , répondit le 
« Saxon. — Eh bien , reprit l’inconnu, si celui qui 
« peut te sauver n’exigeait de toi que de vivre selon 
<t ses conseils , les suivrais-tu ? » Edwin le jura; 

et l’apparition étendant une main et la lui posant sur 
la tète, dit : « Quand un pareil signe se représen-
te tera à toi, rappelle-toi ce moment et ce dis-
<c cours (7).» Edwin se tira de danger par des hasards 
heureux ; mais le souvenir de son rêve lui resta 
gravé dans la pensée. 

Un jour qu’il était seul dans son appartement, 
la porte s’ouvrit tout à coup , et il vit venir à lui 
un personnage marchant gravement comme celui 
du songe, qui s’approcha, et, sans prononcer un 
seul mot, lui posa la main sur la tète. C’était Pau-
lin , à qui le Saint-Esprit, selon les historiens ecclé-
siastiques (8), avait révélé le moyen infaillible de 
vaincre son obstination. La victoire fut complète; 
le Saxon frappé de stupeur , tomba la face contre 
terre , et le Romain, devenu son maître, le releva 
avec bonté. Edwin promit d’être chrétien ; mais, 
imperturbable dans son bon sens, il promit pour 
lui seul, disant que les hommes du pays verraient 
eux-mêmes ce qu’ils devaient faire (9). Paulin lui 
demanda de convoquer le grand conseil national 
qu’on appelait en langue saxonne Wittena-Ghemote, 
l’assemblée des sages, qui se réunissait autour 
des rois germains, dans toutes les occasions im-
portantes, et auquel assistaient les magistrats, les 
riches possesseurs de terres, les guerriers de haut 
grade et les prêtres des dieux (10). Le roi Edwin ex-
posa devant cette assemblée les motifs de son chan-
gement de croyance, et s’adressant à chacun des as-
sistants , l’un après l’autre, il demanda ce qu’il leur 
semblait à tous de celte doctrine nouvelle pour eux. 

Le chef des prêtres parla le premier : « Mon 
« avis, dit-il, est que nos dieux sont sans pouvoir; 
« et voici sur quoi je me fonde. Pas un homme, 
« dans tout le peuple, ne les a servis avec plus de 
<( zèle que moi ; et pourtant je suis loin d’être le 
« plus riche et le plus honoré parmi le peuple ; 
« mon avis est donc que nos dieux sont sans pou-
« voir (II). » Un chef des guerriers s’éleva ensuite 
et parla en ces termes : 

« Tu te souviens peut-être, ô roi, d’une chose 
u qui arrive parfois dans les jours d’hiver, lorsque 
«t tu es assis à table avec tes capitaines et tes hommes 
« d’armes (12), qu’un bon feu est allumé, que ta 

(1) Vir Iongæ staturæ, paululùm incurvus, nigro capillo , 
facie macilenlâ, naso adunco pertenui, venerabilis simul et 
lerribilis aspectu. (Bedæ Hist., lib. Il, cap. 9.) 

(2) Quod precibus suis obtinuerit, ut regina pareret abs-
que dolore. (Henrici Huntingd. Hist., p. 527.) 

(3) Quid ageret discutiebat, vir naturâ sagacissimus. 
(Ibid.) 

(4) Id est, camisiam unam... Henrici Huntingdon. Hist., 
p. 327.) ’ 

(5) Id est, peclinem eburneum auratum. (Ibid.) 
(6) Bedæ Hist., tom. II, p. 58. 

(7) Cùm ergo hoc tibi signum advenerit, memento liujus 
temporis et sermonis. (Bedæ Hist., lib. II, cap. 12.—Henrici 
Huntingd., pag. 327.) 

(8) Bedæ Hist., lib. II, cap. 12. 
(9) Quid eis videretur. (Ibid., cap. 13.) 
(10) Elder-menn, al. Ealdor-menn, seniores. 
(11) Unde nil valere deos probavi. (Bedæ Hist., lib. II, 

cap. 13.) 
(12) Midthinum Ealdormannum and Thegnum. (Traduc-

tion saxonne de l’histoire de Bède.) Voyez les pièces justifi-
catives. 
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<t salle est bien chaude, mais qu’il pleut,"neige et 
u vente au dehors. Vient un petit oiseau qui tra-
« verse la salle à tire d’aile, entrant par une porte, 
« sortant par l’autre : l’instant de ce trajet est pour 
« lui plein de douceur, il ne sent plus ni la pluie 
« ni l’orage ; mais cet instant est rapide ; l’oiseau 
« a fui en un clin d’œil, et de l’hiver il repasse 
<i dans l’hiver (1). Telle me semble la vie des hom-
« mes sur cette terre, et son cours d’un moment, 
<t comparé à la longueur du temps qui la précède 
« et qui la suit. Ce temps est ténébreux et incom-
« mode pour nous ; il nous tonrmente par l’im-

possibilité de le connaître : si donc la nouvelle 
« doctrine peut nous en apprendre quelque chose 
« d’un peu certain, elle mérite que nous la sui-
« vions(2).» 

Après que les autres chefs eurent parlé et que le 
Romain eut exposé ses dogmes, l’assemblée votant 
comme pour la sanction des lois nationales, re-
nonça solennellement au culte des anciens dieux. 
Mais, quand le missionnaire proposa de détruire les 
images de ces dieux, nul parmi les nouveaux chré-
tiens ne se sentit assez fermement convaincu pour 
braver les dangers de cette profanation ; nul ex-
cepté le grand prêtre. Il demanda au roi des armes 
et un cheval étalon pour violer la loi de son 
ordre, qui interdisait aux prêtres l’habit de guerre 
et toute autre monture qu’une jument (3). Ceint 
d’une épée et brandissant une pique, il galopa 
vers le temple, et, à la vue de tout le peuple, qui le 
croyait hors dé sens, il frappa de sa lance les murs 
et les images. On éleva une maison de bois où le 
roi Edwin et un grand nombre d’hommes se firent 
baptiser (4). Paulin ayant ainsi conquis en réalité 
l’épiscopat dont il portait le titre, parcourut les 
contrées de Deire (3) et de Bernicie, et baptisa dans 
les eaux de la Swale et de la Glen ceux qui s’em-
pressaient d’obéir au décret de l’assemblée des 
sages (6). 

L’influence politique du grand royaume de Nor-
thumberland entraîna vers le christianisme la po-
pulation des est-Angles ou Anglais orientaux habi-
tant au midi de l’Humber et au nord des Saxons de 
l’est. Ce peuple avait déjà reçu quelques prédications 
des évêques romains du sud; mais les deux reli-

gions y balançaient encore avec une telle égalité, 
que le chef du pays , nommé Redwald f(7), avait 
dressé deux autels dans le même temple , l’un pour 
le Christ et l’autre pour les dieux des Teutons, 
qu’il priait alternativement (8). Trente ans après la 
conversion des habitants des rives de l’Humber, 
une femme de ce pays convertit le chef du royaume 
de Mercie, qui s’étendait alors de l’Humber à la 
Tamise. Les derniers Anglo-Saxons qui gardèrent 
leur ancien culte furent ceux du sud ; ils n’y renon-
cèrent qu’à la fin du septième siècle (9). 

Huit moines romains furent successivement ar-
chevêque de Canterbury, avant que cette dignité, 
instituée pour les Saxons, parvînt à un homme 
de l’ace saxonne(lO). Les successeurs d’Augustin ne 
renoncèrent point à l’espoir de contraindre le 
clergé de la Cambrie à plier sous leur autorité. Ils 
accablèrent les prêtres gallois de sommations et de 
messages; ils étendirent même leurs prétentions 
ambitieuses sur les prêtres de l’île d’Erin, aussi 
indépendants que les Bretons de toute suprématie 
étrangère, et tellement zélés pour la foi chrétienne, 
que leur patrie était surnommée l’lle des Saints. 
Mais ce mérite de sainteté, sans une complète sou-
mission au pouvoir de l’Église romaine , était nul 
pour les membres de cette Église qui venaient d’é-
tablir leur domination spirituelle sur la partie de 
la Grande-Bretagne conquise par les Anglo-Saxons. 
Ils envoyèrent aux habitants de l’ile d’Erin des 
messages pleins d’orgueil et d’aigreur : «Nous , 
« députés du siège apostolique dans les régions 
« occidentales, nous avons naguère follement cru 
<t à la réputation de sainteté de votre île ; mais nous 
« le savons aujourd’hui à n’en plus douter, vous ne 
« valez pas mieux que les Bretons (11). Le voyage 
<t de Columban dans la Gaule et celui d’un certain 
<c Dagamman en Bretagne nous en ont pleinement 
« convaincus ; car, entre autres choses, ce Dagam-
« man a passé par les lieux où nous habitons, et il 
<c a refusé non-seulement de venir manger à notre 
<c table, mais encore de prendre son repas dans la 
« même maison que nous (12). » 

Ce voyage en Gaule, allégué en preuve des mau-
vaises doctrines et de la perversion des chrétiens 
de l’Hibernie, offrait des circonstances qui méritent 

(1) Of winlra in winter cometh. (Trad. sax. de l’Hist. de 
Bède.) 

(2) Henrici Huntingdon. Hist., p. 528. 
(5) Accepto equo admissario, cüm pontifici idolorum non 

liceret nisi super equam equitare. (Ibid.) 
(4)Baptisalus in domo ligneà. (Scriptores collecti à Selden, 

tom. II. p. 1634.) 
(5) Par corruption, au lieu du cambrien Deywr ou Deïfr. 

Voyez plus haut, pag. 16. 
(6) Wittena-gemote. Henrici Huntingdon, p. 528. 

(7) Al. Ræd-wald. Ræd, red, parole, conseil, conseiller ; 
wald, weald, wait, puissant, gouvernant. 

(8) Horæ britannicæ, t. II, pag. 287. 
(9) Scriptores editi à Selden, t. II, p. Î634. — Henrici 

Hunlingd. Hist., p. 528 et seq. 
(10) Berth-wald ou Briht-weald. 
(11)Nihil discrepare à Brilonibus. (Bedæ presb.Hist.,l. II, 

p. 47.) 
(12) Non solùm cibum nobiscum, sed in eodem hospitio 

quo vescebamur sumere noluit. (Ibid.) 
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d’ètre rapportées en détail. Columban, ou plus 
exactement Colum, avait commencé sa carrière 
de prédicateur chrétien en traversant les détroits 
et les lacs de la Bretagne septentrionale dans un 
bateau d’osier recouvert de peaux, afin de visiter , 
au nom du Christ, la race sauvage des montagnards 
du nord-ouest. Il n’y avait point là de femme 
chrétienne pour séduire un mari païen , et Colum 
n’avait ni tuniques bordées de pourpre , ni man-
teaux de laine fine à offrir en présent au nom de 
saint Pierre ; il était pauvre, il fut souvent rebuté, 
et souvent courut le danger de la vie (1). Il ne fonda 
point d’évèchés, et ne s’intitula jamais évêque : 
seulement il établit, sur un rocher des Hébrides(2), 
une école et un couvent d’hommes pauvres et 
fervents comme lui. Après avoir converti seul 
beaucoup de gens chez les Scots et chez les Pietés, 
il se rendit en Gaule avec dix compagnons, afin 
d’aller prêcher dans les Yosges, pour les bûcherons 
et les chevriers. Les hommes d’Erin s’arrêtèrent 
au pied des montagnes , près d’une source d’eaux 
thermales , dans ’ un ancien bourg en ruines qui 
se nommait Luxovium en latin, et Luxeu dans la 
langue romane (5). 

Ce lieu faisait partie du territoire de Theoderik, 
roi des Franks orientaux, qui, attiré par le bruit 
public, vint visiter les étrangers et leur demander 
des prières. Colum, peu habitué à ménager les 
puissants du siècle, fit au visiteur des remontrances 
sévères sur ses mœurs et sur la mauvaise vie qu’il 
menait avec des femmes débauchées (4). Ces re-
proches déplurent moins au roi qu’à l’aïeule du roi, 
à cette même Brunehilde dont le pape Grégoire 
avait loué si complaisamment la piété (5), et qui, 
pour gouverner plus sûrement son petit-fils, l’éloi-
gnait et le dégoûtait du mariage, lui procurant 
elle-même des maîtresses et de belles esclaves. À 
l'instigation de cette reine, une accusation d’héré-
sie fut portée devant un concile d’évêques contre 
l’homme qui avait osé se montrer plus sévère que 
l’Église romaine sur la moralité des princes. Il fut 
condamné par sentence unanime, et banni de la 
Gaule avec ses compagnons. C’est probablement 
sur cet arrêt que les évêques de la Bretagne saxonne 
jugèrent cpie le christianisme des habitants de 
l’Hibernie était d’une nature suspecte , et ctu’i’ 

avait besoin d’être épuré et réformé par eux (6). 
La même Eglise qui expulsait de la Gaule les cen-

seurs des rois franks , donnait aux rois anglo-
saxons des croix bénites pour étendards, quand 
ils allaient exterminer les vieux chrétiens de la 
Bretagne (7). Ceux-ci, dans leurs poésies natio-
nales , accusent en partie de leurs désastres une 
conspiration étrangère, et des moines qu’ils nom-
ment injustes (8). Dans la conviction oû ils étaient 
de cette malveillance de l’Église romaine envers 
eux , ils s’affermissaient de plus en plus dans la vo-
lonté de repousser ses dogmes et son empire ; ils 
aimaient mieux s’adresser et s’adressèrent en effet 
plusieurs fois à l’Église de Constantinople , pour 
prendre conseil sur des difficultés théologiques. Le 
plus renommé de leurs anciens sages , à la fois barde 
et prêtre chrétien, maudit dans ses sentences poé-
tiques le pasteur négligent qui ne garde pas le 
troupeau de Dieu contre les loups de Rome (9). 

Mais les ministres et les envoyés de la cour pon-
tificale , grâce à la dépendance religieuse sous la-
quelle ils tenaient les puissants rois anglo-saxons, 
firent peu à peu fléchir par la terreur l’esprit de 
liberté des églises bretonnes. Au huitième siècle, 
un évêque de la Cambrie septentrionale se mit à 
célébrer la fête de Pâques au jour prescrit par les 
conciles catholiques ; les autres évêques s’élevèrent 
contre ce changement; et, au bruit de cette dis-
pute , les Anglo-Saxons firent une irruption dans 
les cantons du sud où l’opposition se manifestait (10). 
Pour conjurer la guerre étrangère et le ravage de 
son pays, un chef gallois essaya de sanctionner, 
par son autorité civile, l’altération des anciennes 
coutumes religieuses, et l’esprit public s’en irrita 
au point que le chef fut tué dans une révolte. Ce-
pendant cette fierté nationale déclina bientôt, et 
la fatigue d’une lutte toujours renaissante rallia 
au centre du catholicisme une grande partie du 
clergé gallois. La soumission religieuse du pays 
s’acheva ainsi par degrés ; et pourtant elle ne fut 
jamais aussi complète que celle de l’Angleterre(ll). 

Les rois des Saxons et des Angles avaient pour 
la ville de Rome et pour le siège de saint Pierre 
une vénération qu’ils témoignèrent souvent par de 
riches offrandes , et même par des tributs an-
nuels sous les noms de cens de Rome, ou cens de 

(1) Horæ britannicæ, t. II, pag. 502. 
(2) L’île d’IIy ou d’Iona. 
(3) Henrici Hunting. Hisl.,p. 580.— Muller, Histoire de la 

confédération suisse, t. I, p. 159. — Horæ britannicæ, 
p. 502-508. 

(4) Ut regia proles ex lupanaribus videretur emergere. 
(Fredegarii scholastici Chron.,apud script.rer. franc., t. II. 

(5) Epistola Gregorii papæ ad Rrunichildem, ap. script, 
rer. franc., t. IV, pag. 20-54. 

(6) Fredegarii scholast. Chron., apud script, rer. franc., 
tom. II, pag. 427. — Hist, de Bretagne par dom bobineau, 
1.1, p. 52. 

(7) Bedæ presb. Hist., t. II, p. 75. 
(8) Horæ britann., t. II. pag. 290. 
(9) Caltawg, Horæ brit., ibid., p. 277. 
(10) Extraits de Caradoc de Llancarvan, historien gallois. 

Horæ britannicæ, t. II, p, 567. 
(11) Horæ britannicæ, t. II, p. 517-520. 
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VEglise. Les successeurs des anciens chefs d’aven-
turiers Henghist , Horsa , Kerdic , Ælla et Ida , 
instruits par le clergé romain à revêtir les insignes 
pacifiques de la dignité royale, et à porter, au lieu 
de la hache de leurs ancêtres, des bâtons à fleu-
rons dorés, cessèrent de mettre au premier rang 
les exercices de la guerre (1). Leur ambition fut 
de voir autour d’eux, non de grandes troupes de 
braves, comme leurs pères, mais de nombreux cou-
vents selon la règle de saint Benoît, la plus en fa-
veur auprès des papes. Souvent eux-mêmes coupaient 
leur longue chevelure pour se vouer à la réclusion, 
et, si le besoin d’une vie active les retenait au milieu 
des affaires , ils comptaient comme un des grands 
jours de leur règne la consécration d’un monastère. 
€et événement était célébré avec tout l’appareil des 
solennités nationales (2) ; les chefs , les évêques, les 
guerriers, les sages du peuple se rassemblaient, et 
le roi s’asseyait au milieu d’eux, entouré de sa fa-
mille. Quand les murs nouvellement bâtis avaient 
été arrosés d’eau bénite et consacrés sous les noms 
des bienheureux apôtres Pierre et Paul, le roi saxon 
se levait et disait à haute voix (5). 

« Grâces soient rendues au Dieu très-haut, de ce 
u que j’ai pu faire quelque chose en l’honneur du 
« Christ et des saints apôtres. Tous tant que vous 
« êtes ici, soyez témoins et garants de la donation 
« faite par moi aux moines de ce lieu, des terres, 
« marais, étangs, cours d’eau ci-après désignés. 
« Je veux qu’ils les tiennent et possèdent entière-
« ment et d’une manière royale (4), de sorte qu’au-
« cun impôt n’y soit levé, et que le monastère ne 
«t soit sujet d’aucune puissance sur terre, excepté 
« le saint-siège de Rome ; car c’est là qu’iront cher-
« cher et visiter saint Pierre ceux d’entre nous qui 
“ ne peuvent aller à Rome. Que ceux qui me suc-
« céderont, soit mon fils , soit mes frères , soit 
« tout autre , maintiennent cette donation in-
« violablement, en tant qu’ils veulent participer 
“ à la vie éternelle, en tant qu’ils veulent être sau-
« vés du feu éternel ; quiconque en retranchera 
«t quelque chose, que le portier du ciel retranche 
« de sa part dans le ciel; quiconque y ajoutera 
-t quelque chose, que le portier du ciel ajoute à sa 
« part dans le ciel (S).» Le roi prenait ensuite la 
feuille de parchemin qui contenait l’acte de dona-

tion , et il y traçait une croix ; après lui sa femme , 
ses fils, ses frères, ses sœurs,les évêques, les offi-
ciers publics, et tous les personnages de haut rang, 
inscrivaient successivement le même signe , en 
répétant cette formule : <c Je confirme par ma 
« bouche et par la croix du Christ (6). » 

Cette bonne intelligence des Anglo-Saxons avec 
la cour de Rome, ou plutôt leur soumission abso-
lue aux volontés de cette cour, qui transformait 
par degrés sa primauté religieuse en suzeraineté 
politique, ne fut pas de très-longue durée. Le pres-
tige d’imagination s’affaiblit, et la dépendance se 
fit sentir. Pendant que certains rois courbaient le 
front devant le représentant de l’apôtre qui ouvrait 
et fermait le ciel (7), il y en eut qui répudièrent 
ouvertement la loi de l’étranger déguisée sous le 
nom de foi catholique (8). Dans cette lutte les mem-
bres du clergé saxon, fils spirituels de l’Eglise ro-
maine , se rangèrent d’abord de son côté, et défen-
dirent sa puissance (9) ; mais ensuite , entraînés 
eux-mêmes dans le torrent de l’opinion nationale , 
ils tendirent à n’ètre plus soumis envers la papauté 
qu’à ces devoirs de respect que les chrétiens bretons 
avaient offert de lui rendre, et qu’elle avait si dure-
ment dédaignés (10). Alors le peuple anglais devint, 
pour la cour de Rome, ce qu’avaient été les Cam-
briens , au temps de leur schisme : par une conduite 
moins religieuse que politique, elle s’unit à leurs 
ennemis nationaux; elle encouragea contre eux 
l’ambition étrangère, comme elle avait encouragé 
leur propre ambition contre les indigènes de la 
Bretagne. Elle promit, au nom de saint Pierre, 
leur pays, leurs biens, et l’absolution de tout péché 
à qui marcherait contre eux ; et pour reconquérir 
quelques tributs, d’abord payés volontairement, 
ensuite refusés par tiédeur de zèle, ou par écono-
mie patriotique , elle s’engagea dans une entreprise 
dont le but était l’asservissement de la nation. 

Le détail de ces événements postérieurs et de 
leurs conséquences occupera la plus grande partie 
de cette Histoire, consacrée, comme l’indique son 
titre , au récit de la ruine du peuple anglo-saxon. 
Mais il n’est pas temps d’y arriver ; il faut que le 
regard du lecteur s’arrête encore sur la race ger-
manique victorieuse et sur la race celtique vain-
cue ; qu’il voie l’étendard blanc des Saxons et des 

(1) Exercitium armorum in secundis ponentes... ( Wil-
lelmi Malmesburiensis, p. 101. ) 

(2) Jussit indici per totam nationem omnibus thanis, 
episcopis, comilibus, omnibusque qui Deum diligerent, et 
constituit diem quo monasterium consecrarelur. (Chron. 
saxon., ed. Gibson, p. 55. ) 

(3) Ibid. 
(4) Adeo regaliter, adeoque libéré... (Chron. saxon., ed. 

Gibson, p. 55.) 

(5) Quicumque nostrum munus diminuent, diminuât 
ejus partem cœlestis janitor in regno cœlorum. (Ibid., 
p. 35-38. 

(6) Chron. saxon., ed. Gibson, p. 35-38. 
(7) Sanetus Petrus cum clave aperialei regnum cœlorum. 

(Ibid., p. 58. ) 
(8) Eddii vita Wilfridi episcopi, p. 61. 
(9) Horæ biitannicæ, t. II, p. 329-547. 
(10) Voyez plus haut, p. 28. 
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Angles repoussant de plus en plus vers l’ouest l’é-
tendard rouge desKymrys <1)> Les frontières anglo-
saxonnes continuellement agrandies à l’occident, 
après s’ètre étendues au nord jusqu’au Forth et à 
la Clyde, furent pourtant resserrées de ce côté, à 
la fin du septième siècle. Les Pietés et les Scots, 
attaqués par Egfrith (2), roi du Northumberland, 
l’attirèrent habilement dans les gorges de leurs 
montagnes, le défirent, et après leur victoire s’a-
vancèrent au sud du Forth jusqu’à la rivière de 
Tweed, aux bords de laquelle ils fixèrent alors la 
limite de leur territoire. Cette limite, que les habi-
tants du sud ne déplacèrent plus dans la suite, 
marqua depuis ce jour le nouveau point de sépara-
tion des deux parties de la Grande-Bretagne (3). 
Les peuplades de la race des Angles qui habitaient 
la plaine entre le Forth et la Tweed furent agré-
gées, par ce changement, à la population des Pietés 
et des Scots ou des Écossais, nom que cette popu-
lation mêlée prit bientôt seul, et dont s’est formé 
le nom moderne du pays. 

A l’autre extrémité de File, les hommes de la 
pointe de Cornouailles, tout isolés qu’ils étaient, 
luttèrent longtemps pour leur indépendance, grâce 
aux secours qu’ils reçurent quelquefois des Bretons 
de l’Armorique (4). A la fin, ils devinrent tribu-
taires des Saxons occidentaux ; mais les habitants 
du pays de Galles ne le devinrent pas : » Jamais, 
« disent leurs vieuxpoëtes, non, jamais les Kymrys 
K ne payeront le tribut ; ils soutiendront le combat 
« jusqu’à la mort pour la possession des terres que 
ii baigne la Wye ((5). » C’est en effet aux rives de ce 
fleuve que s’arrètk la domination saxonne ; le der-
nier chef qui l’agrandit fut un roi de Mercie appelé 
OfPa (6). Il franchit la Saverne et la chaîne de mon-
tagnes qui, formant comme les Apennins de la 
Bretagne méridionale , avaient jusque-là protégé 
le dernier asile des vaincus. A près de cinquante 
milles de distance au delà des monts vers l’ouest, 
Offa construisit, pour remplacer ces limites natu-
relles, un long rempart et une tranchée qui s’étendit 
du sud au nord, depuis le cours de la Wye jus-
qu’aux vallons où coule la Dée (7). Là fut établie 
pour toujours la frontière des deux races d’hommes 
qui, avec des partages inégaux, habitaient conjoin-

tement tout le sud de la vieille île de Prydain, 
depuis la Tweed jusqu’au cap de Cornouailles (8). 

Au nord du golfe où se jette la Dée, le pays 
renfermé entre les montagnes et la mer était déjà, 
depuis un demi-siècle , subjugué par les Anglais et 
dépeuplé d’anciens Bretons. Les fugitifs de ces con-
trées avaient gagné le grand asile du pays de 
Galles, ou bien l’angle de terre hérissé de monta-
gnes que baigne la mer au golfe de Solway. Dans 
cette dernière contrée, ils conservèrent encore 
longtemps une sorte de liberté sauvage, distingués 
de la race anglaise, dans la langue même de cette 
race, par le nom de Cambriens ; et ce nom est 
resté attaché au pays qui fut leur asile (9). Au delà 
des plaines du Galloway, dans les vallées profondes 
où roule la Clyde (10), de petites peuplades bretonnes 
qui, à la faveur des lieux', s’étaient conservées 
libres au milieu du peuple des Angles, se maintin-
rent de même parmi les Scots et les Pietés, quand 
ces derniers eurent conquis toutes les basses terres 
d’Écosse jusqu’au Val d’Annan et à la Tweed. Ce 
dernier reste de Bretons de race pure avait pour 
capitale et pour forteresse la ville bâtie sur un ro-
cher, qu’on appelle aujourd’hui Dumbarton (11). 
On trouve jusque dans le dixième siècle des traces 
de leur existence indépendante; mais, depuis ce 
temps, ils cessent d’être désignés par leur ancien 
nom national, soit qu’ils aient été anéantis tout 
d’un coup par la guerre, soit qu’ils se soient fondus 
insensiblement dans la masse de population qui les 
environnait de toutes parts. 

Ainsi disparut de l’île de Bretagne, à l’exception 
de la petite et stérile contrée de Galles, la race cel-
tique des Cambriens, Logriens et Bretons propre-
ment dits, en partie émigrés directement de l’ex-
trémité orientale de l’Europe, et en partie venus 
en Bretagne après un séjour plus ou moins long sur 
la côte occidentale des Gaules (12). Ces faibles débris 
d’un grand peuple eurent la gloire de défendre la 
possession de leur dernier coin de terre contre les 
efforts d’un ennemi immensément supérieur en 
nombre et en richesses, souvent vaincus, jamais 
subjugués, et portant en eux-mêmes, à travers les 
siècles, la conviction imperturbable d’une éternité 
mystérieuse réservée à leur nom et à leur langue. 

(1) Les poésies nationales des Cambriens désignent fantas-
tiquement ces deux drapeaux ennemis par les noms de Dra-
gon rouge et de Dragon blanc. 

(2)Eg,ecg, aigu, aiguisé , et, par extension, subtil; 
frith, frid, fred, fried , paix, pacifique. 

(3) Voyez à la page 11. — Picti terram suam, cujus par-
tem lenebant Angli, recuperaverunt. ( Bedæ Hist., lib. IV , 
cap. 2G. — Henrici Hunlingd. Hist., p. 556. ) 

(4) Caradoc de Llancarvan , ap. Horas britan., t. II, 
p. 336. 

(5) Arymes Prydain, Cambrian register for 1796, p. 534. 
(6) Offa, olfo, obbo , doux, clément. (Gloss. Wachteri.) 
(7) En langue cambrienne, Claudh Offa; en anglais, Offa’s 

dylie. 
(8) Henrici Huntingdon. Hist., p. 467. 
(9) On l’appelle aujourd’hui Cumberland; en vieux saxon, 

Cumbraland. 
(10) Yslrad-Clwyd. 
(11) Al. Dun-briton , la ville des Bretons. 
(12) Voyez plus haut, p. 11 et 12. 
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Cette éternité fut prédite par les bardes gallois, dès 
le premier jour des défaites nationales (1) ; et toutes 
les fois que, dans la suite des temps, un nouvel 
envahisseur étranger traversa les montagnes de la 
Cambrie, après les victoires les plus complètes , il 
entendait les vaincus lui dire : « Tu as beau faire, tu 
« ne détruiras pas notre nom ni notre langue (2). » 
Le hasard, la bravoure, et surtout la nature du 
pays , formé de rochers, de lacs et de sables, ont 
justifié ces prédictions téméraires; mais toujours 
sont-elles un signe remarquable d’énergie et d’ima-
gination dans le petit peuple qui osa en faire son 
acte de foi patriotique. 

Les anciens Bretons vivaient de poésie : l’expres-
sion n’est pas trop forte ; car, dans leurs axiomes 
politiques, conservés jusqu’à nos jours, ils placent 
le poële-musicien à côté de l’agriculteur et de l’ar-
tisan , comme l’un des trois piliers de l’existence 
sociale (3). Leurs poëtes n’avaient guères qu’un 
thème ; c’était la destinée du pays, ses malheurs et 
ses espérances. La nation, poëte à son tour, enché-
rissait sur leurs fictions, en prêtant des sens fan-
tastiques à leurs paroles les plus simples : les sou-
haits des bardes passaient pour des promesses ; leur 
attente était prophétie ; leur silence même affirmait. 
S’ils ne chantaient pas la mort d’Arthur, c’était 
preuve qu’Arthur vivait encore ; et, quand le joueur 
de harpe, sans intention précise, faisait entendre 
un air mélancolique, l’auditoire attachait spontané-
ment à cette mélodie vague le nom d’un des lieux 
devenus funestes par quelque bataille perdue contre 
les conquérants étrangers (4). Cette vie de souve-
nirs et d’espérances embellit, pour les derniers 

Cambriens, leur pays de rocs et de marécages. Ils 
étaient gais et sociables, quoique pauvres (fi) ; ils 
Supportaient légèrement la détresse comme une 
souffrance passagère , attendant, sans se lasser ja-
mais, une grande révolution politique, qui devait 
leur faire recouvrer la possession de tout ce qu’ils 
avaient perdu, et leur rendre, selon l’expression 
d’un Barde, la couronne de la Bretagne (6). 

Bien des siècles s’écoulèrent; et, malgré les pré-
dictions des poëtes, l’ancienne patrie des Bretons 
ne retourna point aux mains de leurs descendants. 
Si l’oppresseur étranger fut vaincu, ce ne fut pas 
par la nation qui avait droit à cette victoire ; ni ses 
défaites ni son asservissement ne profitèrent aux 
réfugiés du pays de Galles. Le récit des infortunes 
des Anglo-Saxons, envahis et subjugués à leur tour 
par des peuples venus d’outre-mer, va commencer 
dans les pages qui suivent. Alors cette race d’hom-
mes , jusqu’ici victorieuse de toutes celles qui l’a-
vaient précédée sur le sol de la Bretagne, appellera 
sur elle un genre d’intérêt qu’elle n’a pu encore 
exciter; car sa cause deviendra la bonne cause; 
elle sera la race souffrante et opprimée. Si l’éloi-
gnement des temps affaiblit la vive impression que 
produisent les misères contemporaines, c’est quand 
l’oubli cache en partie et décolore, pour ainsi dire, 
les souffrances de ceux qui ne sont plus. Mais en 
présence des vieux documents où elles sont retra-
cées avec détail, avec cet accent de naïveté qui fait 
revivre les hommes d’autrefois, un sentiment de 
pitié s’éveille et se mêle à l’impartialité de l’histo-
rien , pour la rendre plus humaine sans altérer son 
caractère de justice et de bonne foi. 

(1) Taliesin, Archaeology of Wales, t. I. 
(2) Voyez la suite de cette histoire, livre XI. 
(3) Trioedd beirdd ynys Prydain, sec. XXI, n. 1. 
(4) Voyez la suite de celte histoire, livre IV, an 1070. 

(5) Giraldi cambrensis Itinerarium Wralliæ, passim. 
(6) Taliesin, Archaeology, vol. I, page 95.—Arymes ITy-

lbid. 
dain, ibid. , page 156 à 159. — Myrddhin’s Afallenau. 
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LIVRE DEUXIÈME. 

DEDUIS I.E PREMIER DÉBARQUEMENT DES DANOIS EN ANGLETERRE, JUSQlfA LA FIN DE LEUR DOMINATION. 

787 — 1048. 

7S7 Il y avait plus d’un siècle et demi que la Bretagne 
méridionale presque entière portait le nom de terre 
des Anglais, et que, dans le langage de ses posses-
seurs de race germanique, le nom de Breton ou 
celui de Gallois signifiait serviteur et tributaire (1), 
lorsque des hommes inconnus vinrent, avec trois 
vaisseaux, aborder à l’un des ports de la côte orien-
tale. Afin d’apprendre d’où ils venaient et ce qu’ils 
voulaient, le magistrat saxon du lieu (2) se rendit 
au rivage; les inconnus le laissèrent approcher 
et l’entourèrent; puis, fondant tout à coup sur 
lui et sur son escorte, ils le tuèrent, pillèrent les 
habitations voisines, et remirent promptement à la 
voile (5). 

Telle fut la première apparition, en Angleterre, 
des pirates du nord appelés Danois (4) ou Nor-
mands (S), selon qu’ils venaient des îles de la mer 
Baltique ou de la côte de Norwége. Ils descendaient 
de la même race primitive que les Anglo-Saxons et 
les Franks ; ils parlaient même un langage intelli-
gible pour ces deux peuples : mais ce signe d’une 
antique fraternité ne préservait de leurs incursions 
hostiles ni la Bretagne saxonne, ni la Gaule franke, 
ni même le territoire d’outre-Rhin, exclusivement 

habité par des nations germaniques. La conversion 
des Teutons méridionaux à la foi chrétienne avait 
rompu tout lien de fraternité entre eux et les Teu-
tons du nord. Au neuvième siècle, l’homme du 
nord se glorifiait encore du titre de fils d’Odin, et 
traitait de bâtards et d’apostats les Germains en-
fants de l’Église ; il ne les distinguait point des 
populations vaincues dont ils avaient adopté le 
culte. Franks ou Gaulois, Longobards ou Latins, 
tous étaient également odieux pour l’homme de-
meuré fidèle aux anciennes divinités de la Germanie. 
Une sorte de fanatisme religieux et patriotique 
s’alliait ainsi dans l’âme des Scandinaves à la fougue 
déréglée de leur caractère et à une soif de gain 
insatiable. Ils versaient avec plaisir le sang des prê-
tres, aimaient surtout à piller les églises, et faisaient 
coucher leurs chevaux dans les chapelles des pa-
lais (G). Quand ils venaient de dévaster et d’incen-
dier quelque canton du territoire chrétien : « Nous 
(t leur avons chanté la messe des lances, disaient-ils 
« par dérision ; elle a commencé de grand matin, 
u et elle a duré jusqu’à la nuit (7). » 

En trois jours de traversée par le vent d’est, les 
flottes de barques à deux voiles des Danois et des 

(1) Wealh, lin esclave, un domestique; liorse-wealh, un 
palefrenier. (Gloss, apud scriptores ed. à Gale.)—Si servus 
waliscus anglicum hominem occidat... (Leges Inæ, Chron. 
Johan. Brompton., pag. 7G7. ) 

(2) Gerefa, graf, gravo, dans le dialecte des Francks, 
V. 1. I, p. 72. 

(5) Ilenrici Hunting. Hist., p. 543. 
(4) En latin , Demi. Dænen , Dæna, Dæniske. 
(5) En latin , Normanni. Norlh-menn, north-mathre, 

hommes du nord. C’est l’ancien nom national des Norwé-
giens. 

(6) Clerici et monaehi crudeliùs damnabantur. (Script, 
rer. norman., p. 10.) —Aquisgrani in capellâ regis equos 
suos slabulant. ( Chronicon Hermanni conlracti, inter scri-
ptores rer. franc., tom. IV, pag. 246.) 

(7) Attom odda messo... ( Lodbrog’s quida. ) Verelii, 
p. 456. — Scriptores rerum danicarum, t. I, p. 374. — Ibid., 
t. IV, p. 26. 
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Norvégiens arrivaient au sud de la Bretagne (1), 
les soldats de chaque flotte obéissaient en général 
à un chef unique, dont le vaisseau se distinguait des 
autres par quelque ornement particulier. C’était le 
même chef qui commandait encore lorsque les pi-
rates débarqués marchaient en bataillons, soit à 
pied, soit à cheval. On le saluait du titre germanique 
que les langues du midi rendent par le mot roi (2) ; 
mais il n’était roi que sur mer et dans le combat ; 
car, à l’heure du festin, toute la troupe s’asseyait en 
cercle, et les cornes remplies de bière passaient de 
main en main sans qu’il y eût ni premier ni dernier. 
Le roi de mer (5) était partout suivi avec fidélité et 
toujours obéi avec zèle, parce que toujours il était 
renommé comme le plus brave entre les braves, 
comme celui qui n’avait jamais dormi sous un toit 
de planches, qui jamais n’avait vidé la coupe auprès 
d’un foyer abrité (4). 

Il savait gouverner le vaisseau comme un bon 
cavalier manie son cheval; il courait, pendant la 
manœuvre, sur les rames en mouvement, lançait 
en jouant trois piques au sommet du grand mât, et 
alternativement les recevait dans sa main, les lan-
çait de nouveau et les recevait encore, sans les man-
quer une seule fois (Î5). Égaux sous un pareil chef, 
supportant légèrement leur soumission volontaire 
et le poids de leur armure de mailles, qu’ils se pro-
mettaient d’échanger bientôt contre un égal poids 
d’or, les pirates danois cheminaient gaiement sur 
la route des cygnes, comme disent leurs vieilles 
poésies nationales (6). Tantôt ils côtoyaient la terre, 
et guettaient leur ennemi dans les détroits, les baies 
et les petits mouillages : ce qui leur fît donner le 
nom de Vikings ou Enfants des anses. Tantôt ils 
se lançaient à sa poursuite, à travers l’Océan. Les 
violents orages des mers du nord dispersaient ét 
brisaient leurs frêles navires; tous ne rejoignaient 
point le vaisseau du chef, au signal du ralliement ; 
mais ceux qui survivaient au naufrage n’en avaient 
ni moins de confiance ni plus de souci; ils se 
riaient des vents et des flots qui n’avaient pu leur 
nuire : « la force de la tempête, chantaient-ils, 
« aide le bras de nos rameurs ; l’ouragan est à notre 
« service, il nous jette où nous voulions aller (7).» 

La première grande armée de corsaires danois 

et normands qui se dirigea vers l’Angleterre aborda 
sur la côte de Cornouailles ; et les indigènes de ce 
pays, réduits par les Anglais à la condition de tri-
butaires, se joignirent aux ennemis de leurs con-
quérants, soit dans l’espoir de regagner quelque 
peu de liberté, soit pour satisfaire simplement leur 
passion de vengeance nationale. Les hommes du 
nord furent repoussés, et les Bretons de Cornouailles 
restèrent sous le joug des Saxons; mais, peu de 
temps après, d’autres flottes abordant du côté de 
l’est, amenèrent les Danois en si grand nombre, 
que nulle force ne put les empêcher de pénétrer 
au cœur de l’Angleterre. Us remontaient le cours 
des grands fleuves, jusqu’à ce qu’ils eussent trouvé 
un lieu de station commode ; là ils descendaient de 
leurs barques, les amarraient ou les tiraient à sec, 
se répandaient sur le pays, enlevaient de toutes parts 
les bêtes de somme , et de marins se faisaient ca-
valiers, comme s’expriment les chroniques du 
temps (8). D’abord, ils se bornèrent à piller et à se 
retirer ensuite, laissant derrière eux, sur les côtes, 
quelques postes militaires et de petits camps re-
tranchés, pour protéger leur prochain retour; mais 
bientôt, changeant de tactique, ils s’établirent à de-
meure fixe, comme maîtres du sol et des habitants, et 
refoulèrent la race anglaise du nord-est vers le sud-
ouest, comme celle-ci avait refoulé l’ancienne popula-
tion bretonne de la mer de Gaule vers l’autre mer(9). 

Les rois de mer qui attachèrent leur nom aux 
événements de cette grande invasion, sont : Ragnar-
Lodbrog et ses trois fils Hubbo, Ingvar et Alfden. 
Le surnom du père, qui signifie pantalon à poil, 
lui vient de ce qu’il portait habituellement, comme 
les simples matelots Scandinaves , de larges hauts-
de-chausses de peau de chèvre ayant le poil en de-
hors. Fils d’un Norwégien et de la fille du roi de 
l’une des îles danoises, il avait obtenu, soit de 
gré, soit de force , la royauté de toutes ces îles ; 
mais la fortune lui devint contraire ; il perdit ses 
possessions territoriales ; et alors, armant des vais-
seaux et rassemblant une troupe de pirates, il se 
fit roi de mer. Ses premières courses eurent lieu 
dans la Baltique et sur les côtes de la Frise et de la 
Saxe; puis il fit de nombreuses descentes en Bre-
tagne et en Gaule, toujours heureux dans ses enlre-

(1) Triduo flanlibus Euris, vela pandunlur. (Script, rer. 
dan., tom. I , pag. 236. ) 

(2) Kong, konung, kineg, koning, king; en latin , rex, 
rector, dux, ductor, prospectus, consul, cenlurio, 
chef en général : le premier d’entre les capitaines portait 
quelquefois le titre de kongakong, chef des chefs, roi des 
rois. (Ihre , Gloss, sueio-gothic.) 

(5) Sæ-kong, her-kong. Sœ-konung , her-konung. See-
king, here-king. 

(4) Qui sub ligno fuliginoso nunquam dormiebat, is regis 

maritimi titulo mérité dignus videbatur. (Inglinga saga. ) 
(5) Lodbrog’s quida. — Kong Olaf’s saga. Snorre Slurle-

son’s heimskringla. 
(6) Ofer swan rade. 
(7) Marinæ tempestatis procella noslris servit remigiis. 

(Abbo Floriacensis, apud script, rer. norman.) 
(8) Wurdon gehorsode. ( Chron. saxon., ed. Gibson, 

pag. 145 et passim.) 
(9) Chron.sax., ed. Gibson, p. 72. — Chron. Wallingford, 

apud script, rer. anglic., ed. Gale. 
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prises, qui lui valurent de grandes richesses et un 
grand renom. Après trente ans de succès obtenus 
avec une simple flotte de barques, Ragnar, dont 
les vues s’étaient agrandies, voulut essayer son ha-
bileté dans une navigation plus savante, et fit con-
struire deux vaisseaux qui surpassaient en dimen-
sion tout ce qu’on avait jamais vu dans le nord. 
Vainement sa femme Aslauga, avec ce bon sens 
précautionneux qui, chez les femmes Scandinaves, 
passait pour le don de prophétie, lui remontra les 
périls où cette innovation l’exposait ; il ne l’écouta 
point, et s’embarqua, suivi de plusieurs centaines 
d’hommes. L’Angleterre était le but de cette expé-
dition d’un nouveau genre ; les pirates coupèrent 
gaiement les câbles qui retenaient les deux navires, 
et, comme ils disaient eux-mêmes dans leur lan-
gage poétique, lâchèrent la bride à leurs grands 
chevaux marins (1). 

Tout alla bien pour le roi de mer et ses compa-
gnons, tant qu’ils voguèrent au large; mais ce fut 
aux approches des côtes que les difficultés commen-
cèrent. Leurs gros vaisseaux mal dirigés échouè-
rent et se brisèrent sur des bas-fonds, d’où les 
bateaux de construction danoise auraient pu sortir 
aisément; les équipages furent contraints de se 
jeter à terre, privés de tout moyen de retraite. Le 
rivage où ils débarquèrent ainsi malgré eux était 
celui du Northumberland; ils s’y avancèrent en 
bon ordre,ravageant et pillant, selon leur usage, 
comme s’ils ne se fussent pas trouvés dans une po-
sition désespérée. A la nouvelle de leurs dévasta-
tions, Ælla, roi du pays, se mit en marche et les 
attaqua avec des forces supérieures ; le combat fut 
acharné, quoique très-inégal; et Ragnar, enveloppé 
dans un manteau que sa femme lui avait donné en 
partant, pénétra quatre fois dans les rangs ennemis. 
Mais, presque tous ses compagnons ayant suc-
combé, lui-mème fut pris vivant par les Saxons. Le 
roi Ælla se montra cruel envers son prisonnier ; 
non content de le faire mourir, il voulut lui infliger 
des tortures inusitées. Lodbrog fut enfermé dans 
un cachot rempli, disent les chroniques, de vipères 
et de serpents venimeux. Le chant de mort de ce 
fameux roi de mer devint célèbre, comme l’un des 
chefs-d’œuvre de la poésie Scandinave. On l’attri-
buait, avec peu de fondement, au héros lui-mème ; 
mais quel qu’en soit l’auteur, ce morceau porte la 
vive empreinte du fanatisme de guerre et de religion 
qui rendait si terribles, au neuvième siècle, les 
Vikings danois et normands (2). 

« Nous avons frappé de nos épées, dans le temps 

« où , jeune encore, j’allais vers l’Orient apprêter 
« aux loups un repas sanglant, et dans ce grand 
« combat où j’envoyai au palais d’Odin tout le 
« peuple de Helsinghie. De là nos vaisseaux nous 
« portèrent à l’embouchure de la Vistule, où nos 
« lances entamèrent les cuirasses, et où nos épées 
« rompirent les boucliers. 

« Nous avons frappé de nos épées, le jour où j’ai 
<t vu des centaines d’hommes couchés sur le sable, 
« près d’un promontoire d’Angleterre ; une rosée 
« de sang dégouttait des épées ; les flèches sifflaient 
« en allant chercher les. casques : c’était pour moi 
« un plaisir égal à celui de tenir une beile fille à 
« mes côtés. 

« Nous avons frappé de nos épées , le jour où 
« j’abattis ce jeune homme, si fier de sa chevelure, 
« qui dès le matin poursuivait les jeunes filles et 
<c recherchait l’entretien des veuves. Quel est le sort 
« d’un homme brave, si ce n’est de tomber des 
« premiers? Celui qui n’est jamais blessé mène une 
« vie ennuyeuse , et il faut que l’homme attaque 
« l’homme, ou lui résiste au jeu des combats. 

ti Nous avons frappé de nos épées ; maintenant 
« j’éprouve que les hommes sont esclaves du destin 
« et obéissent aux décrets des fées qui président à 
« leur naissance. Jamais je n’aurais cru que la mort 
« dût me venir de cet Ælla , quand je poussais mes 
« planches si loinàtravers les flots, et donnais de tels 
« festins aux bêtes carnassières. Mais je ris de plaisir 
« en songeant qu’une place m’est réservée dans les 
<i salles d’Odin, et que là bientôt, assis au banquet, 
« nous boirons labierredansde larges crânes. 

» Nous avons frappé de nos épées. Si les fils 
« d’Aslauga savaient les angoisses que j’éprouve, 
« s’ils savaient que les serpents venimeux m’enla-
« cent et me couvrent de morsures, ils tressaille-
« raient tous, et voudraient courir au combat ; car 
« la mère que je leur laisse leur a donné des cœurs 
« vaillants. Une vipère m’ouvre la poitrine et pé-
« nètre jusqu’à mon cœur; je suis vaincu: mais 
« bientôt, j’espère, la lance d’un de mes fils tra-
« versera les flancs d’ÆIIa. 

« Nous avons frappé de nos épées dans cin-
tt quante et un combats ; je doute qu’il y ait parmi 
« les hommes un roi plus fameux que moi. Dès ma 
tt jeunesse, j’ai versé le sang et désiré une pareille 
« fin. Envoyées vers moi par Odin, les déesses m’ap-
« pellent et m’invitent ; je vais, assis aux premières 
ti places, boire la bière avec les dieux. Les heures 
ti de ma vie s’écoulent ; c’est en riant que je 
« mourrai (5). » 

(1) Turner’s History of the Anglo-Saxons, Vol. I, p. 481. 
— Mallet, Hist, du Danemarck, 1.11, p. 295. 

(2)Lodbrog’squida.—Mallet, Hist.du Danem.,t. II, p.295. 
(5) Turner’s History of the Anglo-Saxons, vol. I, p. 491. 

— Mallet, Hist, du Danemarck, t. 11, p. 295. — Olai Wor-
m'd Litteratura runica, p. 185. — Ce morceau , dans l’ori-
ginal, n’a pas moins de vingt-neuf strophes ; j’ai été forcé 
d’en omettre la première moitié et d’abréger le reste. 

865 



865 

866 

867 

867 
à 

870 

Ce fier appel à la vengeance et aux passions 
guerrières, chanté premièrement dans une céré-
monie funèbre, courut ensuite de bouche en bou-
che, partout où Ragnar-Lodbrog avait eu des 
admirateurs. Non-seulement ses fils, ses parents , 
ses amis, mais une foule d’aventuriers et de jeunes 
gens de tous les royaumes du nord y répondirent. 
En moins d’un an, et sans qu’aucune nouvelle hos-
tile parvînt en Angleterre, huit rois de mer et vingt 
ïarls ou chefs du second ordre, se confédérant 
ensemble /réunirent leurs vaisseaux et leurssoldats. 
C’était la plus grande flotte qui fût jamais partie 
de Danemarck pour une expédition lointaine. Elle 
devait aborder au Northumberland : mais une mé-
prise des pilotes la porta plus au sud, vers la côte 
d’Est-Ànglie (1). 

Incapables de repousser un si grand armement, 
les gens du pays firent aux Danois un accueil paci-
fique ; et ceux-ci en profitèrent pour amasser des 
vivres, réunir des chevaux et attendre des renforts 
d’outre-mer; puis, quand ils se crurent assurés du 
succès, ils marchèreut sur York, capitale de la 
Norlhumbrie, dévastant et brûlant tout sur leur 
passage. Les deux chefs de ce royaume, Osbert et 
Ælla, concentrèrent leurs forces sous les murs de 
la ville, pour livrer une bataille décisive. D’abord 
les Saxons eurent l’avantage ; mais ils se lancèrent 
avec trop d’imprudence à la poursuite de l’ennemi, 
qui, s’apercevant de leur désordre, revint sur eux 
et les défit complètement. Osbert fut tué en com-
battant, et, par une singulière destinée, Ælla, 
tombé vivant entre les mains des fils de Lodbrog, 
expia dans des tortures inouïes le supplice infligé 
à leur père (2). 

La vengeance était consommée, mais alors une 
autre passion, celle du pouvoir, se fit sentir aux 
chefs confédérés. Maîtres d’une partie du pays 
au nord de l’Humber, et assurés par des messages 
de la soumission du reste, les fils de Ragnar-Lodbrog 
résolurent de garder cette conquête. Ils mirent 
garnison à York et dans les principales villes, 
distribuèrent des terres à leurs compagnons, et 
ouvrirent un asile aux gens de tout état qui vien-
draient des contrées Scandinaves pour accroître la 
nouvelle colonie. Ainsi le Northumberland cessa 
d’ètre un royaume saxon ; il devint le point de 
ralliement des Danois , pour la conquête du sud 
de l’Angleterre. Après trois ans de préparatifs, la 
grande invasion commença. L’armée, conduite par 

ses huit rois, descendit l’Humber jusqu’à la hau-
teur de Lindesey, et, ayant pris terre, marcha di-
rectement du nord au sud , pillant les villes, mas-
sacrant les habitants , et brûlant surtout, avec une 
rage fanatique, les églises et les monastères(3). 

L’avant-garde danoise approchait de Croyland 
abbaye célèbre, dont le nom figurera plus d’une fois 
dans cette histoire, lorsqu’elle rencontra une petite 
armée saxonne, qui, à force de courage et de bon 
ordre, ï’arrèta durant un jour entier. C’était une 
levée en masse de tous les gens du voisinage, 
commandés par leurs seigneurs et par un moine 
appelé frère Toli, qui, avant de se vouer à la re-
traite, avait porté les armes (4). Trois rois danois 
furent tués dans le combat; mais, à l’arrivée des 
autres, les Saxons, écrasés par le nombre, mouru-
rent presque tous en défendant leur poste. Quelques-
uns des fuyards coururent au monastère annoncer 
que tout était perdu , et que les païens approchaient. 
C’était l’heure de matines, tous les moines se trou-
vaient réunis dans le chœur. L’abbé , homme d’un 
grand âge, leur parla ainsi: « Que tous ceux d’entre 
« vous qui sont jeunes et robustes se retirent en 
« lieu de sûreté, emportant avec eux les reliques 
« des saints, nos livres, nos chartes et ce que 
« nous avons de précieux. Moi je resterai ici avec 
« les vieillards et les enfants, et peut-être qu’avec 
« l’aide de Dieu l’ennemi aura pitié de notre fai-
« blesse (3). » 

Tous les hommes valides de la communauté 
partirent au nombre de trente, et, ayant chargé 
sur un bateau les reliques et les vases sacrés, se 
réfugièrent dans les marais voisins. Il ne resta au 
chœur que l’abbé, des vieillards infirmes, dont 
deux étaient centenaires, et quelques enfants que 
leurs familles, suivant la dévotion du siècle, fai-
saient élever sous l’habit monastique. Ils continuè-
rent le chant des psaumes à toutes les heures pre-
scrites/ puis, quand vint celle de la messe, l’abbé 
se mit à l’autel en habits sacerdotaux. Tous les 
assistants reçurent la communion, et presque au 
moment même, les Danois entrèrent dans l’église. 
Le chef, qui marchait en tète, tua de sa main 
l’abbé au pied de l’autel, et les soldats saisirent les 
moines, vieux et jeunes, que la frayeur avait dis-
persés. Ils les torturaient un à un pour leur faire 
dire où était caché le trésor, et, sur leur refus de 
répondre, ils leur coupaient la tète. Au moment où 
le prieur tomba mort, l’un des enfants, âgé de dix 

(1) Est-Anglla: traduction latine du mot saxon East-en-
gla-land.—Turner’s Hist.of the Anglo-Saxons, vol. II,p.l5. 

(2) Ibid., p. 19. 
(3) Ibid., p. 24. 
(4) Summo diliculo, audilis divinis officiis, et sumpto 

sacro viatico, omnes ad moriendum pro Chrisli fide patriæ-
que defensione contra barbaros processerunt. Quibus præ-
fuit frater Tolius monachus conversus... (Ingulfi Croyland. 
Hist., p. 863. 

(5) Fleury, Hist, ecclésiastique , t. XT, p. 283. 
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870 ans, qui l’aimait beaucoup, se mit à l’embrasser, 
pleurant, et demandant à mourir avec lui. Sa voix 
et sa figure frappèrent un des chefs danois ; ému 
de pitié, il tira l’enfant hors de la foule ; puis lui 
ôtant son froc et le couvrant d’une casaque danoise : 
<c Suis-moi, dit il, et ne me quitte plus. » Il le 
sauva ainsi du massacre ; mais aucun autre ne fut 
épargné. Après avoir inutilement cherché le trésor 
de l’abhaye, les Danois brisèrent les tombeaux de 
marbre qui étaient dans l’église , et, furieux de n’y 
point trouver de richesses, ils dispersèrent les os-
sements, et mirent le feu à l’église. Ensuite ils 
se dirigèrent vers l’est sur le monastère de Peter-
borough (1). 

Ce monastère, l’un des chefs d’œuvre de l’archi-
tecture du temps, avait, suivant le style saxon, des 
murailles massives, percées de petites fenêtres à 
pleins cintres, ce qui le rendait facile à défendre. 
Les Danois trouvèrent les portes fermées, et furent 
reçus à coups de flèches et de pierres par les moines 
et les gens du pays, qui s’étaient renfermés avec 
eux : au premier assaut, l’un des fils de Lodbrog, 
dont les chroniques ne disent pas le nom, fut 
blessé mortellement ; mais , après deux attaques, 
les Danois entrèrent de force , et Hubbo, pour 
venger son frère , tua de sa propre main tous les 
religieux, au nombre de quatre-vingt-quatre. Les 
meubles furent pillés, les sépulcres ouverts , et la 
bibliothèque employée à attiser le feu qui fut mis aux 
bâtiments : l’incendie dura quinze jours entiers (2). 

Pendant une marche de nuit que l’armée fit du 
côté de Huntingdon , l’enfant qu’un chef danois 
avait sauvé à Croyland s’échappa, et regagna seul 
les ruines de son ancienne demeure. Il trouva les 
trente moines de retour, et occupés à éteindre le 
feu qui brûlait encore au milieu des décombres. Il 
leur raconta le massacre avec toutes ses circon-
stances ; et tous, pleins de tristesse, se mirent à la 
recherche des cadavres de leurs frères. Après plu-
sieurs jours de travail, ils trouvèrent celui de l’abbé, 
sans tète et écrasé par une poutre ; tous les autres 
furent déterrés ensuite , et placés près de l’église 
dans une même fosse (5). 

Ces désastres eurent lieu en partie sur le terri-
toire de Mercie, en partie sur celui d’Est-Ànglie ou 
des Anglais orientaux. Le roi de ce dernier pays, 
nommé Edmund, ne tarda pas à porter la peine de 
l’indifférence avec laquelle, trois ans auparavant, 
il avait vu l’invasion de la Northumbrie : surpris 
par les Danois dans sa résidence royale, il fut con-

duit prisonnier devant les fils de Lodbrog, qui le 
sommèrent avec hauteur de s’avouer leur vassal. 
Edmund refusa obstinément ; et alors les Danois, 
l’ayant lié à un arbre, se mirent à exercer sur lui 
leur adresse à tirer de l’arc. Ils visaient aux bras et 
aux jambes sans toucher le corps, et terminèrent 
ce jeu barbare en abattant d’un coup de hache la 
tète du roi saxon. C’était un homme de peu de mé-
rite et de peu de réputation ; mais sa mort lui fit 
obtenir la plus grande renommée qu’il y eût alors, 
celle de la sainteté et du martyre. Elle fit éclater, 
pour la première fois, un des traits les plus singu-
liers du caractère anglo-saxon, le penchant à colorer 
d’une teinte religieuse l’enthousiasme patriotique, 
à regarder comme des martyrs ceux qui, dans les 
malheurs publics’, avaient excité la sympathie na-
tionale par de grandes souffrances ou de nobles 
dévouements (4). 

L’Est-Anglie , entièrement soumise, devint, 
comme le Northumberland, un royaume danois, 
et un but d’émigration pour les aventuriers du nord. 
Le roi saxon fut îœmplacé par un roi de mer ap-
pelé Godrun, et la population indigène, réduite à 
une demi-servitude , perdit la propriété de son 
territoire, et travailla dès-lors pour les étrangers. 
Cette conquête mit dans un grand péril le royaume 
de Mercie, qui, entamé déjà dans sa partie orien-
tale, avait les Danois sur deux de ses frontières. 
Les anciens royaumes d’Est-Sex, Kent et Suth-Sex, 
n’avaient plus d’existence indépendante; depuis 
près d’un siècle, ils étaient réunis tous les trois à 
celui de AVest-Sex ou des Saxons occidentaux (S). 
Ainsi la lutte se trouvait engagée entre deux royau-
mes danois et deux royaumes saxons. Les rois de 
Mercie et de West-Sex, longtemps rivaux et enne-
mis , se liguèrent ensemble pour défendre ce qui 
restait de pays libre ; mais, malgré leurs efforts, 
tout le territoire situé au nord de la Tamise fut 
envahi; la Mercie devint danoise; et des huit 
royaumes fondés primitivement par les Saxons et 
par les Angles, il n’en resta plus qu’un seul, celui 
de West-Sex, qui s’étendait alors de l’embouchure 
de la Tamise au golfe où se jette la Saverne. 

En l’année 871, Ethelred, fils d’Ethelwulf, roi 
de West-Sex, mourut à la suite d’un combat livré 
aux Danois, qui venaient de passer la Tamise. Il 
laissait plusieurs enfants ; mais le choix du pays se 
porta sur son frère Alfred, jeune homme de vingt-
deux ans, dont le courage et l’habileté militaire 
donnaient de grandes espérances (6). Alfred réussit 

(1) Ingulfi Croyland. Hist., p. 867. —Fleury, Hist, ecclé-
siastique,!. XI , p. 284. 

(2) Fleury, Hist, ecclésiastique, t. XI, p. 284. 
(3) Ibid., p. 28:J. 

(4) Turner’s Hist, of the Anglo-Saxons, vol. II, p. 55-58. 
(5) West-seaxna-land. West-seaxna-rice. —Ingulfi Croy-

land. Hist., pag. 167 à 169. 
(6) Turner’s History of the Anglo-Saxons, vol. II, p. 40-44. 
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deux fois, soit en combattant, soit en négociant, à 
faire sortir les Danois de son royaume ; il repoussa 
les invasions par mer tentées contre ses provinces 
du sud, et défendit pendant sept ans la ligne de la 
Tamise. Peut-être qu’aucune armée danoise n’eût 
jamais franchi de nouveau cette frontière, si le roi 
et le peuple de West-Sex eussent été bien unis; 
mais il existait entre eux des germes de discorde 
d’une nature assez bizarre. 

Le roi Alfred avait plus étudié qu’aucun de ses 
compatriotes ; il avait parcouru, jeune, les contrées 
méridionales de l’Europe, et en avait observé les 
mœurs; il connaissait les langues savantes et la 
plupart des livres de l’antiquité. La supériorité de 
connaissances que ce roi saxon avait acquise lui 
inspirait une sorte de dédain pour la nation qu’il 
gouvernait. Il faisait peu de cas des lumières et de 
la prudence du grand conseil national, qu’on appe-
lait l’assemblée des sages. Rempli des idées de pou-
voir absolu qui se présentent si souvent chez les 
écrivains romains, il avait un désir violent de réfor-
mes politiques, et concevait des plans meilleurs 
peut-être que les anciennes coutumes anglo-saxon-
nes, mais manquant de sanction aux yeux d’un 
peuple qui ne les avait pas souhaités et ne les com-
prenait pas. La tradition a vaguement conservé 
quelques traits sévères du gouvernement d’Alfred, 
et longtemps après sa mort on parlait de la rigueur 
excessive qu’il avait mise à punir les prévaricateurs 
et les mauvais juges (1) : quoique celte rigueur eût 
pour objet l'intérêt de la nation anglo-saxonne, 
elle ne pouvait être agréable à cette nation, qui 
alors faisait plus de cas de la vie d’un homme libre 
que de la régularité dans les affaires publiques. 

D’ailleurs, cette sévérité du roi Alfred envers les 
grands n’était point accompagnée d’affabilité envers 
les petits ; il les défendait sans paraître les aimer : 
leurs suppliques l’importunaient, et sa maison leur 
était fermée. « Si l’on avait besoin de son aide, dit 
« un contemporain, soit pour des nécessités pér-
it sonnelles, soit contre l’oppression des puissants, 
« il dédaignait d’accueillir et d’écouter la plainte ; 
« il ne prêtait aucun appui aux faibles, et les estimait 
« comme néant (2). » 

Aussi quand, sept années après son élection, ce 

roi lettré, devenu odieux sans le savoir et sans le 
vouloir, eut à repousser une invasion formidable 
des Danois, et qu’il appela son peuple à la défense 
du pays, il fut effrayé de trouver des hommes mal 
disposés à lui obéir, et même peu soucieux du pé-
ril commun. Ce fut en vain qu’il envoya par les 
villes et les hameaux son messager de guerre, por-
tant une flèche et une épée nue, et qu’il publia cette 
vieille proclamation nationale, à laquelle nul Saxon 
en état de porter les armes n’avait jamais résisté , 
« Que quiconque n’est pas un homme de rien, soit 
« dans les bourgs, soit hors des bourgs, sorte de 
“ sa maison et vienne (o). » Peu d’hommes vinrent; 
et Alfred se trouva presque seul, entouré du petit 
nombre d’amis qui admiraient son savoir, et qu’il 
touchait quelquefois jusqu’aux larmes par la lecture 
de ses écrits (4). 

A la faveur de cette indifférence de la nation 
pour le chef qu’elle-mème avait choisi, l’ennemi 
s’avançait rapidement. Alfred, délaissé par les 
siens (h), à son tour les délaissa, et prit la fuite, 
dit un vieil historien, abandonnant ses guerriers, 
ses capitaines, ses vaisseaux , ses trésors, tout son 
peuple pour sauver sa vie (6). 11 alla se cachant par 
les bois et les déserts, jusqu’aux limites du terri-
toire anglais et de la terre des Bretons de Cor-
nouailles, au confluent des deux rivières de Tone et de 
Parret. Là se trouvait une presqu’île entourée de 
marais : le roi saxon s’y réfugia, et habita, sous 
un faux nom la cabane d’un pêcheur, obligé de cuire 
lui-même le pain dont la pauvre famille de ses hôtes 
voulait bien lui donner sa part. Peu de gens, dans 
son royaume, savaient ce qui était arrivé de lui (7); 
et l’armée danoise y entra sans résistance. Beaucoup 
d’habitants s’embarquèrent sur les côtes de l’ouest 
pour chercher un refuge , soit en Gaule, soit dans 
File d’Érin , que les Saxons nommaient l’Irlande (8); / 
le reste se soumit à payer le tribut et à labourer pour 
les Danois. Us ne tardèrent pas à trouver les maux de 
la conquête mille fois pires que ceux du règne d’Al-
fred , qui, dans le moment de la souffrance, leur 
avaient paru insupportables; ils regrettèrent leur 
premier état et le despotisme d’unroinéparmieux(9). 

De son côté, le roi Alfred réfléchissait dans le 
malheur, et méditait sur les moyens de sauver le 

(1) Horne, Miroir des justices. 
(2) Ille verô noluit eos audire, nec aliquod auxilium im-

pendebat, sed omninô eos nihili pendebat. ( Asserius Me-
uevensis, p. 51,52. ) — Ethehverdi Historia , p. 847. 

(5) The wære un-nithing of porte and of uppe-land. 
( Chron. saxon, ed. Gibson, p. 195. ) Nithing, nidingr, 
nichtig, nietig, en anglais moderne, naughty; nequam, 
mhilum. — Angli nihil miserais æslimant quàm luijusmodi 
dedecore vocabuli notari. ( Mathæus Parisiensis, Variant, 
suppl., p. 10. ) 

(4) Ut audientibus lacrymosus quodammodô suscitaretur 
motus. ( Ethehverdi Hist., p. 847. ) 

(5)Despectusuorum. ( Asser. Menevensis, p.31.) —Cerlo 
suorum dissidio. ( Wallingford. ) 

(C) His kempen ealle forlet, and his heretogen, and ealle 
his lheode. ( Mss. in the British musæum. Vesp. , D. 14. ) 

(7) Ubi esset, vel quô devenisset. ( Asser. Menev. ) 
(8) Ira-Iand , Ir-land, Irorum terra. 
(9) Chron. saxon, ms. — Asserius Menevensis, page 30 
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878 peuple, s’il était possible, et de rentrer en grâce 
avec lui. Fortifié dans son île contre une surprise 
de l’ennemi par des retranchements de terre et de 
bois, il y menait la vie dure et sauvage, réservée, 
dans tout pays conquis, au vaincu trop fier 
pour être esclave, la vie de brigand dans les bois, 
les marais et les gorges des montagnes. A la tète 
de ses amis formés en bandes, il pillait le Danois 
enrichi de dépouilles, et à défaut de Danois, le 
Saxon qui obéissait aux étrangers et les reconnais-
sait pour maîtres (1). Ceux que le joug étranger 
fatiguait, ceux qui s’étaient rendus coupables de 
lèse-majesté envers le plus fort, en défendant contre 
lui leurs biens , leurs femmes ou leurs filles, vin-
rent se ranger sous les ordres du chef inconnu qui 
refusait de partager la servitude générale. Après 
six mois d’une guerre de stratagèmes, de surprises et 
de combats nocturnes, le chef de partisans résolut 
de se nommer, de faire un appel à tout le pays de 
l’ouest, et d’attaquer ouvertement, sous l’étendard 
anglo-saxon , le principal camp des Danois. Ce 
camp était situé à Ethandun, sur la frontière des 
provinces de Wilts et de Sommerset, près d’une 
forêt appelée Sel-wood ou le Grand-Bois (2). Avant 
de donner le signal décisif, Alfred voulut observer 
Iui-mème la position des étrangers ; il entra dans 
leur camp sous l’habit d’un joueur de harpe, et 
divertit par des chansons saxonnes l’armée danoise, 
dont le langage différait peu du sien (5) ; il se pro-
mena au milieu des tentes, et à son retour, chan-
geant d’emploi et de caractère, il envoya des mes-
sages dans toute la contrée d’alentour, assignant 
pour rendez-vous aux Saxons qui voudraient 
s’armer et combattre, un lieu nommé la pierre 
d’Egbert (4), sur la lisière orientale du Grand-Bois, 
et à quelques milles de distance du camp ennemi (S). 

Durant trois jours consécutifs des hommes 
armés, partis de toutes les directions, arrivèrent 
au lieu assigné , un à un, ou par petites bandes. 
Chaque nouveau venu était salué du nom de frère 
et accueilli avec une joie vive et tumultueuse. Quel-
ques bruits de cette agitation parvinrent au camp 
des Danois ; ils démêlèrent autour d’eux l’apparence 

d’un grand mouvement ; mais, comme il n’y avait 
point de traître, leurs informations furent incer-
taines , et, ne sachant précisément où l’insurrection 
devait commencer, ils ne firent aucune manœuvre, 
et doublèrent seulement leurs postes extérieurs. 
Ils ne tardèrent pas à voir flotter la bannière de 
West-sex , qui portait la figure d’un cheval blanc. 
Alfred attaqua leurs redoutes d’Ethandun , par le 
côté le plus faible, les en chassa, et, comme s’ex-
prime une chronique saxonne, resta maître du champ 
de carnage (6). 

Une fois dispersés, les Danois ne se rallièrent 
plus, et Godrun , leur roi, fit ce que faisaient sou-
vent dans le péril les gens de sa nation , il promit, 
si les vainqueurs voulaient renoncer à le poursuivre 
de se faire baptiser, lui et les siens, et de se retirer 
sur ses terres d’Est-Anglie , pour y habiter paisible-
ment. Le roi saxon, qui n’était point assez fort pour 
faire la guerre à outrance, accepta ces offres de 
paix. Godrun et les autres capitaines païens jurè-
rent , sur un bracelet consacré à leurs dieux (7), 
de recevoir fidèlement le baptême. Le roi Alfred 
servit de père spirituel au chef danois, qui endossa, 
sur sa cotte de mailles, la robe blanche des néo-
phytes , et repartit, avec les débris de ses troupes, 
pour le pays d’où il était venu, et d’où il s’enga-
geait à ne plus sortir. Les limites des deux popula-
tions furent fixées par un traité definitif, juré, 
comme porte son préambule, par Alfred roi, Go-
drun roi, tous les sages anglo-saxons et tout le 
peuple danois (8). Ces limites étaient, au sud, le 
cours de la Tamisé jusqu’à la petite rivière de I’Ea, 
s’y jette en avant de Londres ; au nord et à l’est, la 
rivière d’Ouse et la grande voie construite par les 
Bretons, et reconstruite de nouveau par les Bomains 
que les Saxons nommaient Wetlinga-street, le che-
min des fils de Wetla (9). 

Les Danois cantonnés dans les villes de la Mercie 
et sur le pays au nord de l’Humber, ne se crurent 
point liés par le pacte d’Alfred et de Godrun. Ainsi 
la guerre ne cessa point sur la frontière septen-
trionale du territoire de West-sex. Les anciens 
royaumes de Suth sex (10) et de Kent, délivrés delà 

(1) nihil enim habebat quo uterelur, msi qubd à paganis 
aut eliam à chrislianis, qui se paganorum subdiderant do-
minio, clàm aut palàm subtraheret. (Asser. Menev., p. 50. ) 

(2) Près de la ville de Frome; les environs s'appellent 
encore Woodland. 

(5) lingua Danorum anglicanæloquelæ vicinaest. ( Script, 
rer.danic., tom. IV. pag. 26. ) 

(4) Egberhtes-stane. 
(5) Ingulf. Croyland. — Willel. Malmesb., p. 45. 
(6) Loco funeris dominalus est. — Wœl-stead. ( Chron. 

saxon. Gibson. ) 
(7) Onthamhalgan beage. ( Chron. saxon. Gibson, p. 83.) 
{8} Ælfrcdkyning and Gulh-run kyning and ealles Angel-

kynnes witan, and eal seo lheod the on easte-englum beoth. 
( Wilkins, leges anglo-saxon., p. 47. ) Dans quelques actes 
latins, Alfred traduit son titre de kyning par le mot de dux : 
Ego Elfred dux. (Chartasub anno 888. Gloss, saxonic. ,ed.Lyc.) 

(9) Strata quain fîlii regis Wethle straverunt. ( Rogeriide 
Hoveden Annales, p. 452. ) Le mot avait en apparence cette 
signification; mais il est plus probable que wellinghe-slreet 
n’était que la corruption saxonne du bretonGivyddelinsarn, 
qui signifie le chemin des Gaels ( des Irlandais ); nom fort 
convenable à une route qui conduisait de Douvres à la côte 
de Chester. 

(10) Al. Suth-seaxna-land, Suth-seax ; par corruption 
Sussex. 
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servitude étrangère, proclamèrent également Al-
fred comme libérateur et comme roi. Nulle voix ne 
s’éleva contre lui, ni dans son propre pays, où son 
ancienne impopularité était effacée par ses nouveaux 
services, ni dans ceux que ses prédécesseurs avaient 
soumis par conquête à leur domination (1). La 
partie de l’Angleterre que les Danois n’occupaient 
point forma dès lors un seul Etat ; et ainsi disparut 
pour jamais l’ancienne division du peuple anglais 
en plusieurs peuples, en autant de peuples qu’il y 
avait eu de bans d’émigrés partis des îles et des 
rivages de la Germanie (2). Le flot des invasions 
danoises avait renversé pour jamais les lignes de 
forteresses qui s’élevaient auparavant entre chaque 
royaume et les royaumes voisins ; à un isolement 
quelquefois hostile succéda l’union que produisent 
des malheurs communs et des espérances communes. 

Du moment que fut abolie la grande séparation 
du pays anglo-saxon en royaumes, les autres divi-
sions territoriales prirent une importance qu’elles 
n’avaient point eue jusque-là ; et c’est en effet de-
puis ce temps que les historiens commencent à 
faire mention des skires, serres, shires, ou frac-
tions de royaumes (3), des centaines, et des di-
zaines de familles (4), circonscriptions locales 
aussi vieilles en Angleterre que l’établissement des 
Saxons et des Angles, mais qui durent être peu 
remarquées, tant qu’il se trouva au-dessus d’elles 
une plus large circonscription politique. L’usage 
de compter les familles comme de simples unités, 
et de les agréger ensemble par collection de dix ou 
de cent, pour former des districts et des cantons, 
se retrouve chez tous les peuples d’origine teutoni-
que. Si cette institution joue un grand rôle dans 
les lois qui portent le nom d’Alfred, ce n’est point 
qu’il l’ait inventée, c’est, au contraire, que, la 
trouvant enracinée au sol de l’Angleterre, et pres-
que uniformément répandue sur tous les pays 
qu’il réunit sans violence au royaume de West-sex, 
il y eut pour lui nécessité d’en faire la principale 
base de ses dispositions d’ordre public. Il n’établit, 
à proprement parler, ni les dizaines et les cen-
taines de familles, ni les chefs municipaux, appelés 
dizainiers et centeniers (3), ni même cette forme 
de procédure qui, modifiée par l’action du temps, 
a donné naissance au jury. Tout cela existait chez 
les Saxons et les Angles antérieurement à leur 
émigration. 

Le roi de West-sex acquit, depuis son second 
avènement, tant de célébrité comme brave, et sur-
tout comme sage, qu’il est difficile de retrouver 
dans l’histoire les traces de la défaveur nationale 
dont il avait d’abord été frappé. Sans cesser de 
veiller au maintien de l’indépendance reconquise, 
Alfred trouva des heures pour ses études qu’il ai-
mait toujours, mais sans les préférer aux hommes 
à qui il en destinait le fruit. Il nous reste de lui 
plusieurs morceaux de vers et de prose, remarqua-
bles par une certaine richesse d’imagination et ce 
luxe défigurés qui est le caractère distinctif de l’an-
cienne littérature germanique (6). 

Alfred passa le reste de sa vie entre ces travaux 
et la guerre. Le serment que lui avait prêté les 
Danois de l’Est-Anglie, d’abord sur le bracelet d’O-
din, et ensuite sur la croix du Christ, fut violé par 
eux, à la première apparition d’une flotte de pirates 
sur leur côte. Ils saluèrent les nouveaux venus 
comme des frères : l’entraînement des souvenirs et 
de la sympathie nationale leur fit quitter les champs 
qu’ils labouraient, et détacher du poteau enfumé 
leur grande hache de bataille, ou la massue hérissée 
de pointes de fer, qu’ils nommaient Xétoile du ma-
tin (7). Peu de temps après, sans violer aucun 
traité, les Danois des rives de l’Humber descendi-
rent vers le sud pour se joindre, avec les hommes 
de l’Est-Anglie, à l’armée du fameux roi de mer 
Hasting, qui prenant, comme disaient les poètes 
du nord, l’Océan pour demeure (8), passait sa vie 
à naviguer du Danemarck aux îles Orcades, des Or-
cades en Gaule, de Gaule en Irlande, et d’Irlande 
en Angleterre. 

Hasting trouva les Anglais sous la conduite du 
roi Alfred, bien préparés à le recevoir en ennemi 
et non en maître. Il fut défait dans plusieurs ba-
tailles ; une partie de son armée en déroute se re-
tira chez les Danois du Northumberland, une autre 
partie s’incorpora aux Danois de l’est. Ceux qui 
avaient fait quelque gain dans leurs courses de terre 
et de mer devinrent bourgeois dans les villes, et 
colons dans les campagnes; les plus pauvres ra-
doubèrent leurs navires, et suivirent le chef infa-
tigable à de nouvelles expéditions. Ils passèrent le 
détroit de la Gaule, et remontèrent le cours de la 
Seine (9). Hasting, du haut de son vaisseau, ralliait 
sa troupe au son d’un cor d’ivoire qu’il portait au 
cou, et que les habitants de la Gaule surnommaient 

(1) Hune ut redemptorem suscepêre mulli. ( Ethelwerdi 
Historia, pag. 846. ) 

(2) Eald-seax; vêtus Saxonia, Anglorum anliqua patria. 
( Chron. saxon, et latin, passim. ) 

(3) Skeren, schœren, scheren; en anglais moderne, to 
share, couper, diviser. 

(4) Hundred, lything. 

(5) Tylhing-menn, hundredarii. 
(6) VoyezPhistoiredes Ang!o-SaxonsdeSharonTurner,v.lI. 
(7) Morghen-stern. 
(8) Incolitatque mare. ( Ermoldi Nigelli carmen. Script, 

rer. danicar., tom. I, p. 400. ) 
(9) Mare transivit, et npplicuit in ostium sequanæ fiumi-

nis.(Asser. Menevensis, p. 72. ) 
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le tonnerre (1). Du moment que ces sons redoutes 
se faisaient entendre au loin, le serf gaulois quit-
tait la glèbe du champ où il était attaché, pour s’en-
fuir avec son mince bagage au fond de la forêt 
voisine, et le noble frank, saisi de la même terreur, 
levait les ponts de son château fort, courait au don-
jon faire la revue des armes, et ordonnait d’enfouir 
le tribut en argent qu’il avait levé sur la banlieue (2). 

A la mort du bon roi Alfred, son fils Edward (5), 
qui s’était distingué dans la guerre contre Hasling, 
fut élu par les chefs et les sages anglo-saxons (4). 
Un des fils du frère aîné prédécesseur d’Alfred eut 
la har diesse de protester contre le choix national, 
au nom de ses droits héréditaires. Cette prétention 
fut non-seulement repoussée, mais de plus regardée 
comme un outrage à la loi du pays, et le grand con-
seil prononça le bannissement d’Ethelwald (5), fils 
d’Ethelred. Celui-ci, au lieu d’obéir à la sentence 
légalement portée contre lui, se jeta avec quelques-
uns de ses partisans, dans la ville de Yimborn, sur 
la côte du sud-ouest, jurant de la garder ou de pé-
rir (6). Mais il ne tint pas son serment ; à l’approche 
de l’année anglaise, il s’enfuit sans combat, et 
courut chez les Danois du Northumberland se faire 
païen et pirate avec eux. Ils le prirent pour chef 
contre ses compatriotes. Ethelwald envahit le ter-
ritoire anglo-saxon ; mais il fut vaincu et tué dans 
les rangs des étrangers. Alors le roi Edward prit 
l’offensive contre les Danois; il reconquit sur eux 
les côtes de l’est, depuis l’embouchure de la Ta-
mise jusqu’au golfe de Boston , et les enferma dans 
leurs provinces du nord, par une ligne de forte-
resses bâties en avant du cours de l’Humber (7). 
Son successeur Ethelstan (8) passa l’Humber, prit 
la ville d’York, et força les colons de race Scandi-
nave à jurer, selon la formule consacrée, de vou-
loir tout ce qu’il voudrait (9). L’un des chefs des 
Danois vaincus fut conduit avec honneur dans le 
palais du roi saxon et admis à sa table ; mais quatre 
jours de vie paisible suffirent pour le dégoûter ; il 
s’enfuit, gagna la mer, et remonta sur un vaisseau 
de pirate, aussi incapable, dit l’ancien historien, 
de vivre hors de l’eau qu’un poisson (10). 

L’année anglaise s’avança jusqu’aux bords de la 
Tweed, et le Northumberland fut ajouté aux terres 

de la domination d’Ethelstan, qui, le premier, ré-
gna sur toute l’Angleterre. Dans l’ardeur de cette 
conquête , les Anglo-Saxons. franchirent leur an-
cienne limite du nord (11), et troublèrent par une 
invasion les enfants des Pietés et des Scots, et la 
peuplade de vieux Bretons qui habitaient le val de 
la Clyde (12). Il se forma une ligue offensive entre 
ces diverses nations et les Danois, qui vinrent d’ou-
tre-mer pour délivrer leurs compatriotes de la 
domination des hommes du sud. Olaf, fils de Sithrik 
dernier roi danois de la Northumbrie, devint le gé-
néralissime de cette confédération, où l’on voyait 
réunis aux hommes venus de la Baltique les Danois 
des Orcades, les Galls des Hébrides armés du long 
sabre à deux mains qu’ils appelaient Glay-more ou 
le grand glaive, les Galls du pied des monts Gram-
piens, et les Cambriens de Dumbarton et du Gal-
loway (15) portant des piques longues et minces. La 
rencontre des deux armées se fit au nord de l’Humber? 
dans un lieu nommé en saxon Brunan-burgh ou le 
bourg des Fontaines, la victoire se décida pour les An-
glais, qui forcèrent les confédérés à regagner pénible-
ment leurs vaisseaux, leurs îles et leurs montagnes. 
Ils nommèrent cette journée le jour du grand com-
bat (14), et la chantèrent dans des poèmes nationaux, 
dont quelques fragments subsistent encore. 

« Le roi Ethelstan, le chef des chefs, celui qui 
« donne des colliers aux braves, et son frère, le 
« noble Edmund, ont combattu à Brunan-burgh 
« avec le tranchant de l’épée. Ils ont fendu le mur 
<t des boucliers ; ils ont abattu les guerriers de 
<t renom, la race des Scots et les hommes des na-
« vires. 

« Olaf s’est enfui avec peu de gens, et il a pleuré 
« sur les flots. L’étranger ne racontera point cette 
<t bataille, assis à son foyer, entouré de sa famille; 
« car ses parents y succombèrent, et ses amis n’en 
« revinrent pas. Les rois du nord, dans leurs con-
te seils , se lamenteront de ce que leurs guerriers 
u ont voulu jouer au jeu du carnage avec les en-
te fants d’Edward. 

« Le roi Ethelstan et son frère Edmund re-
<e tournent sur les terres de West-sex. Ils lais-
« sent derrière eux le corbeau se repaissant de 
te cadavres, le corbeau noir au bec pointu, et le 

(1) Tuba illi eral eburnea , tonitruum nuncupata. Dudo, 
de Sanclo-Quintino; apud script, rer. norman. ) 

(2) Willelm. Malbesb. p.44. — Ethelwerdi IIistoria,p.846. 
— Ingulf. Croyland., p. 871. 

(3) Al. Ead-weard. Ed, heureux; ward, gardien. 
(4) To kynge gecuron. ( Chron. saxon. ) — Asser. Mene-

vensis, p. 72. 
(5) Al. Æihel-weald. Elhel, noble; weald, wald, wait, 

puissant, gouvernant. 
(6) Chron. saxon. Gibson, p. 100.—HenriciHunling.p. 552, 
(7) Chron. saxon. Gibson, p. 100-109. 

(8) Al. Alhelstan. Superlatif saxon de Ethel, noble. 
(9) Chron. saxon. Gibson, p. 109. 
(10) Inaquàsicut piscis vivere assuetus. (Willelm. Mal-

mesb., p. 50.) — Ethelwerdi Hist., p. 847. — Script, rerum 
danicarum. — Ingulf. Croyland., pag. 871. 

(11) Voyez liv. 1, pag. 53. 
(12) Ibid, pag. 54. 
(13) En latin, Galividîa. 
(14) Undè, usquè ad præsens, bellum prænominatur ma-

gnum. (Ethelwerdi Historia, p. 848. ) — Willelm. Mai-
ntes!)., p. 48-50 — Ingulf. Croyland., p. 57. 
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« crapeau à la voix rauque, et l’aigle affamé de 
« chair, et le milan vorace, et le loup fauve des 
« bois. 

« Jamais plus grand carnage n’eut lieu dans 
ic cette île, jamais plus d’hommes n’y périrent par 
« le tranchant de l’épée , depuis le jour où les 
« Saxons et les Angles vinrent de l’est à travers 
« l’Océan, où ils entrèrent en Bretagne, ces nobles 
« artisans de guerre, qui vainquirent les Welches (1) 
« et prirent le pays (2). « 

Ethelstan fit payer cher aux Cambriens du sud le 
secours que leurs frères du nord avaient donné à 
ses ennemis ; il ravagea le territoire des Gallois, et 
leur imposa des redevances ; et le roi d’Aberfravv, 
comme s’expriment de vieux actes, paya au roi de 
Londres le tribut en argent, en bœufs, en faucons 
et en chiens de chasse (5). Les Bretons de la Cor-
nouaille furent chassés de la ville d’Exeter qu’ils 
habitaient alors en commun avec les Anglais (4). 
Cette population fut refoulée vers le midi jusqu’au 
delà du cours de la rivière de Tamer , qui devint 
alors, et qui est encore aujourd’hui la limite du 
pays de Cornouaille. Ethelstan se vantait, dans ses 
chartes, d’avoir subjugué tousles peuples étrangers 
à la race saxone qui habitaient l’ile de Bretagne (5). 
11 donna un Norwégien pour gouverneur aux An-
glo-Danois de la Northumbrie ; c’était Erik, fils de 
Harald, vieux pirate qui se fit chrétien pour obte-
nir un commandement. 

Le jour de son baptême, il jura de garder et de 
défendre le Northumberland contre les païens et 
les pirates (6); de roi de mer qu'il était, il devint 
roi de province, comme s’exprimaient les Scandi-
naves (7). Mais cette dignité trop pacifique cessa 
promptement de lui plaire, et il remonta sur ses 
vaisseaux. Après quelques années d’absence, il re-
vint visiter les Northumbriens, qui le reçurent 
avec joie, et le prirent de nouveau pour chef, sans 
l’aveu du roi Edred (8), successeur du fils d’E-
thelstan. Ce roi marcha contre eux, et les força 
d’abandonner Erik , qui, à son tour, pour se ven-
ger de leur désertion , vint les attaqrer avec cinq 
chefs de corsaires du Danemarck, des Orcades et 
des Hébrides. 11 périt dans le premier combat avec 
les cinq rois de mer ses alliés. Cette fin glorieuse 
pour un Scandinave fut célébrée par les Skaldes 
ou poètes du nord, qui, sans tenir compte du 
baptême qu’Erik avait reçu chez les Anglais , le 

placèrent, en idée, dans un tout autre paradis que 
celui des chrétiens. 

<. Il m’est venu un songe , dit le panégyriste du 
K pirate : je me suis vu, au point du jour , dans la 
« salle du Valhalla (9), préparant tout pour la ré-
« ception des hommes tués dans les batailles. 

« J’ai réveillé les héros de leur sommeil; je les ai 
»t engagés à se lever, à ranger les bancs , à dis-
« poser les coupes à boire, comme pour l’arrivée 
« d’un roi. 

« D’où vient tout ce bruit? s’écrie Bragg ; d’où 
« vient que tant d’hommes s’agitent et que l’on 
« remue tous les bancs? C’est qu’Erik doit venir, 
« répond Odin ; je l’attends. Qu’on se lève, qu’on 
« aille à sa rencontre. 

« Pourquoi donc sa venue te plaît-elle davantage 
« que celle d’un autre roi? C’est qu’en beaucoup 
» de lieux il a rougi son épée de sang; c’est que 
« son épée sanglante a traversé beaucoup de lieux. 

« Je te salue, Erik, brave guerrier ; entre : sois 
« le bienvenu dans cette demeure. Dis-nous quels 
<c rois t’accompagnent ; combien viennent avec toi 
« du combat? 

« Cinq rois viennent, répond Erik, et moi je suis 
« le sixième (10). » 

Le territoire des Northumbriens, qui avait jus-
que-là conservé son ancien titre de royaume, le 
perdit alors, et fut divisé en plusieurs provinces. 
Le pays situé entre l’Humber et la Tees fut nommé 
province d’York ; en saxon , Everwic-scire. Le reste 
du pays, jusqu’à la Tweed, garda le nom général 
de Northumbrie, Northan-humbra-land, quoi-
qu’on y distinguât plusieurs circonscriptions di-
verses , telles que la terre des Cambriens, Cumbra-
land, près du golfe de Solway; la terre des mon-
tagnes de l’ouest, West-moringct-land; enfin, la 
Northumbrie proprement dite, sur les bords delà 
mer orientale, entre les fleuves de Tyne et de Tweed. 
Les chefs northumbriens, sous l’autorité supérieure 
des rois anglo-saxons, conservèrent le titre danois 
qu’ils avaient porté depuis l’invasion ; on continua 
de les appeler laris, ou Eorls selon l’orthographe 
saxonne. C’est un mot dont on ignore la signification 
primitive, et que les Scandinaves appliquaient à toute 
espèce de commandant, soit militaire, soit civil, qui 
agissait comme lieutenant du chef suprême, appelé 
Ring ou Killing. Par degrés, les Anglo-Saxons in-
troduisirent ce titre nouveau dans leurs territoires 

(1) Weal, weallise, welseh, est le nom générique donné 
par les Teutons aux hommes de race celtique ou ro-
maine. 

(2) Chron. saxon., ed. Gibson, p. 112-114. 
(5) Lois d’Howell Dda, liv. Ill, chap. 2., p. 199. 
(4) Quam id temporis æquo cum Anglis jure habitabant. 

( Willelm. Malmesburiensis, p. 50. ) 

(5) Dugdale Monasticon anglic., 1.1, p. 140. 
(6) Contra Danos aliosque piratas tuiturus. ( Snorre 

Heimskringla, lom. I, pag. 127. ) 
(7) Theod-kynning, fylkes-kyning, folkes-king. 
(8) Ed-red, heureux conseiller. 
(9) Valhalla signifie palais des morts. 
(10) Torfæi Hist, Norweg., lib. IV, cap. 10, 
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du sud et de l’ouest, et en firent la qualification du 
magistrat à qui fut délégué le gouvernement des 
grandes provinces, appelées autrefois royaumes, 
avec la suprématie sur tous les magistrats locaux, 
sur les préfets des shires, shire-gherefas ou shire-
reves ,• sur les préfets des villes, port-reves ; sur 
les anciens du peuple, eldermcnn. Ce dernier titre 
avait été, avant celui à'eorl, le nom générique des 
grandes magistratures anglo-saxonnes ; il fut dès 
lors abaissé d’un degré, et ne s’étendit plus qu’aux 
juridictions inférieures et aux dignités municipales. 

La plupart des Danois, nouveaux citoyens de 
l’Angleterre, se firent chrétiens pour cesser de pa-
raître étrangers. Plusieurs prirent, moyennant 
quelques concessions de terre, le titre et l’emploi 
de défenseurs perpétuels des églises, qu’ils avaient 
autrefois brûlées. Il y en eut même qui entrèrent 
dans les ordres ecclésiastiques, et firent profession 
d’un rigorisme dur et sombre, qui rappelait, sous 
d’autres formes, la rudesse de leur premier état (1). 

Dans la révolution qui réunit l’Angleterre tout 
entière, delà Tweed au cap de Cornouaille , en un 
seul et même corps politique, le pouvoir des rois, 
devenus monarques, s’accrut en force à mesure 
qu’il s’étendit, et devint, pour chacune des popu-
lations nouvellement réunies, plus pesant que n’a-
vait été jadis l’ancien pouvoir de ses rois particuliers. 
L’association des provinces anglo-danoises aux pro-
vinces anglo-saxonnes attira nécessairement sur ces 
dernières quelque chose du régime sévère et om-
brageux qui devait peser sur les autres , parce 
qu’elles étaient peuplées d’étrangers soumis malgré 
eux. Les mêmes rois, exerçant à la fois au nord le 
droit de conquête, et au midi celui de souveraineté 
légale, se laissèrent bientôt entraîner à confondre 
ces deux caractères de leur puissance, et à distin-
guer faiblement l’Anglo-Danois de TAnglo-Saxon, 
l’étranger de l’indigène, le sujet de l’homme pleine-
ment libre. Ces rois conçurent d’eux-mèmes et de 
leur puissance une opinion exagérée ; ils s’entourè-
rent d’une pompe jusqu’alors inconnue : ils ces-
sèrent d’être populaires , comme l’étaient leurs 
prédécesseurs, qui, prenant le peuple pour con-
seiller en toutes choses (2), le trouvaient toujours 
prêt à faire ce que lui-même avait délibéré. De là 
naquirent pour l’Angleterre de nouvelles causes de 
aiblesse. Toute grande qu’elle parût désormais, 

sous des chefs dont les titres d’honneur remplis-
saient plusieurs lignes (3), elle était réellement moins 
capable de résister à un ennemi extérieur, qu’au 
temps où, réduite à peu de provinces, mais gou-
vernée sans faste et sans despotisme, elle voyait en 
tète de ses lois nationales ces simples mots : Moi, 
Alfred, roi des Saxons de l’ouest (4).... 

Les habitants danois de l’Angleterre, soumis non 
sans regret à des rois étrangers pour eux, tour-
naient constamment leurs regards vers la mer, es-
pérant que chaque brise leur amènerait des libéra-
teurs et des chefs de leur ancienne patrie. Cette 
attente ne fut pas longue, et, sous le irègne 
d’Ethelred, fils d’Edgard, les descentes des hommes 
du nord en Bretagne, qui n’avaient jamais com-
plètement cessé, reprirent tout à coup un caractère 
menaçant. Sept vaisseaux de guerre abordèrent sur 
le rivage de Kent, et pillèrent l’île de Thanet ; trois 
autres vaisseaux, se dirigeant vers le sud, ravagè-
rent les lieux voisins de Southampton , et des 
troupes de débarquement parcoururent et occupè-
rent sur plusieurs points la côte orientale. L’alarme 
se répandit jusqu’à Londres : Ethelred convoqua 
aussitôt le grand conseil national ; mais, sous ce roi 
nonchalant et fastueux, l’assemblée ne se composait 
guère que d’évêques et de courtisans, plus disposés 
à flatter leur prince qu’à lui donner de sages avis (3). 
Se conformant à l’aversion du roi pour toute me-
sure prompte et énergique, ils crurent éloigner les 
Danois en leur offrant une somme équivalente au 
profit que ces pirates s’étaient promis de leur inva-
sion en Angleterre. 

Il existait, sous le nom d’argent danois, dcme 
ghe/d, un impôt levé de temps en temps pour l’en-
tretien des troupes qui gardaient les côtes contre 
les corsaires Scandinaves (6). Ce fut cet argent même 
qu’on proposa , sous forme de tribut, aux nouveaux 
envahisseurs : ceux-ci n’eurent garde de refuser ; 
et le premier payement fut de dix mille livres qu’ils 
reçurent sous la condition de quitter l’Angleterre. 
Ils partirent en effet, mais revinrent bientôt plus 
nombreux, afin d’obtenir une plus forte somme. 
Leur flotte remonta le fleuve de l’Humber, et en 
dévasta les deux rives. Les habitants saxons des pro-
vinces voisines accoururent en armes à leur ren-
contre ; mais sur le point d’en venir aux mains, 
trois de leurs chefs, Danois d’origine, les trahirent 

(1) Summus pontifex Odo , vir grandævitatis maturitate 
ailtus et omnium iniquitalum inflexibilis adversarius. ( Vita 
Sunstani, in collect. Baronii, ) — Chron. saxon. Gibson, 
)ag. 114,115 et seq. 

(2) Ræde, rædegifan, gerædnesse. Voyez les préambules 
les lois anglo-saxonnes, in Hickesii Thesauro linguarum 
ieptentrionalium. 

(3) Dugdale, Monasticon anglican, tom. I, pag. 140. 

(4) Ego Ælfredus, occidentalium Saxorum rex. 
(5) Rex pulchrè ad dormiendum factus. ( Willem. Mal-

mesb. p. 68. ) Rex imbellis, imbecillis, monachum poliùs 
quàm militem actione prælendens. ( Vita Elfegi, Anglia sa-
cra, tom. II, p. 131. ) 

(6) Dæne-geld, dæne-geold, en latin Danegeldum. Ex 
unâquâque hydà 12 denarios ad conducendos eos qui pira-
tarum irruptioni obviarent. ( Leges anglo-saxon. Wilkins. ) 
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et passèrent à l’ennemi. Tout ce qu’il y avait en 
Northumberland de Danois nouvellement convertis 
fit amitié et alliance avec les païens venus des bords 
de la Baltique (1). 

Bientôt les vents du printemps amenèrent dans 
la Tamise une flotte de quatre-vingts vaisseaux con-
duits par deux rois, Olaf de Norwége et Sven (2) 
de Danemarck , dont le second, après avoir reçu 
le baptême, était retourné au culte d’Odin. Ces deux 
rois, en signe de prise de possession, firent planter 
une lance sur la rive, et en jetèrent une autre dans 
le courant du premier fleuve qu’ils traversèrent (3). 
Ils marchaient, dit un vieil historien, escortés par 
le fer et le feu, leurs compagnons ordinaires (4). 
Ethelred, à qui la conscience de son impopularité 
faisait craindre de rassembler une armée (3), proposa 
encore une fois de l’argent aux ennemis, s’ils vou-
laient se retirer en paix : ils demandèrent vingt-
quatre mille livres, que le roi leur paya sur-le-champ, 
satisfait de leurs promesses et de la conversion d’un 
chef danois, qui reçut en grande cérémonie, dans 
l’église de Winchester, le baptême, auquel un de 
ses pareils prétendait avec dérision s’être présenté 
au moins vingt fois (6). 

La trêve des envahisseurs fut loin d’être paisible, 
dans les lieux de leurs cantonnements, ils outragè-
rent les femmes et tuèrent les hommes (7). Leur 
insolence et leurs excès, irritant au dernier point 
le ressentiment des indigènes, amenèrent bientôt 
un de ces actes de vengeance nationale, qu’il est éga-
lement difficile de condamner et de justifier, parce 
qu’un instinct noble, la haine de l’oppression, 
s’y mêle à des passions atroces. Par suite d’une 
grande conspiration, formée sous les yeux et avec 
la connivence des magistrats et des officiers royaux, 
les Danois de la dernière invasion, hommes, fem-
mes et enfants, furent tous, le même jour et à la 
même heure, assaillis et tués dans leurs logements, 
par leurs hôtes et leurs voisins (8) . Ce massacre, 
qui fit grand bruit, et dont les circonstances odieu-
ses servirent dans la suite de prétexte aux ennemis 
de la nation anglaise, eut lieu en l’année 1003, le 
jour de Saint-Brice , il ne s’étendit point sur les 

provinces du nord et de l’est, où les Danois, an-
ciennement établis, et devenus cultivateurs ou 
bourgeois, formaient la majorité de la population ; 
mais tous les nouveaux conquérants, à l’exception 
d’un très-petit nombre, périrent, et avec eux une 
des sœurs du roi de Danemarck. Afin de tirer ven-
geance de ce meurtre, et de punir ce qu’il nommait 
la trahison du peuple anglais, le roi Sven assembla 
une armée beaucoup plus nombreuse que la pre-
mière, et dans laquelle, si l’on en croit d’anciens 
récits, il ne se trouvait pas un seul esclave, pas un 
affranchi, pas un vieillard, mais dont chaque com-
battant était libre, fils d’homme libre et dans la 
vigueur de l’àge (9). 

Cette armée s’embarqua sur des vaissseaux de 
haut bord, dont chacun portait une marque dis-
tinctive qui en désignait le commandant. Les uns 
avaient à la proue des figures de lions, de taureaux, 
de dauphins, d’hommes, en cuivre doré; les autres 
portaient au haut des mâts des oiseaux déployant 
leurs ailes et tournant avec le vent ; les flancs des 
navires étaient peints de diverses couleurs, et des 
boucliers de fer poli y étaient suspendu en file (10). 
Le vaisseau du roi avait la forme allongée d’un 
serpent, dont la tète avançait à la proue, et dont la 
queue se recourbait à la poupe ; on l’appelait, à 
cause de cela, le Grand-Dragon (11). A leur débar-
quement sur la côte d’Angleterre, les Danois, for-
més en bataillons, déployèrent un étendard mysté-
rieux qu’ils appelaient le Corbeau. C’était un 
drapeau de soie blanche, au milieu duquel on 
voyait en noir la figure d’un corbeau, le bec ouvert 
et les ailes étendues ; trois sœurs du roi Sven l’a-
vaient brodé durant une nuit en accompagnant 
leur ouvrage de chants et de gestes magiques (12). 
Cette bannière, qui, selon les idées superstitieuses 
des Scandinaves, était un gage de victoire, augmen-
tait l’ardeur et la confiance des nouveaux envahis-
seurs. Dans tous les lieux où ils passaient, dit un 
vieil historien, ils mangeaient gaiement le repas 
préparé à regret pour eux; et, à leur départ, ils 
tuaient l’hôte et brûlaient le logis (15). 

Ils enlevaient partout les chevaux, et, se faisant 

(1) Chron. saxon. Gibson, pag. 126. — Ingulf. Croyland., 
p. 890. — Johan. Brompton, p. 877-889. — Eadmeri Novo-
rum historia, p. 4. — Willelm. Malmesb., pag. 68-69. 

(2) Sven, sweinn, sweyn, swayn, un jeune homme. 
(3) Conjecta in undas lancea, monumenti gratià. (Script, 

rer. danic. ) 
(4) Cum ducibus solitis marte et vulcano. ( Jo. Brompton, 

pag. 883. ) 
(5) Formidine meritorum nullum sibi fidelem metuens. 

( Willelm. Malmesburiensis, p. 69. ) 
(6) Monachus Sancli Galli, apud scriptores rerum franc., 

pag. 134. — Johan. Brompton, pag. 879. — Chron. saxon. 
Gibson, pag. 126 et seq. 

(7) Jam post pacem factam uxores et Alias vi opprimere 
præsumpserunt. ( Mathæi Weslmonast. Flores histor., 
p.201.) 

(8) Mulieres cum liberis. ( Ibid. ) 
(9) Nullus servus, nullus ex serva libertus. (Emmæ regi-

næ Anglorum Encomium, pag. 166.)—Chron. saxon. Gibson, 
pag. 127. et seq. 

(10) Reginæ Emmæ Encomium, pag. 166. 
(11) Snorre’sHeimskringla , tom. II, pag. 294. 
(12) Corvus hians ore excutiensque alas. ( Reginæ Emmæ 

Encomium , pag. 170. ) 
(13) Reddebant hospili cædem, hospilio flamam. (Henrici 

Hunting. Hist., pag. 260.) 
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cavaliers, suivant la tactique de leurs prédécesseurs, 
ils marchaient rapidement à travers le pays, se pré-
sentaient tout à coup, lorsqu’on les croyait loin, 
surprenaient les châteaux et les villes. En peu de 
temps ils eurent conquis toutes les provinces du 
sud-est, depuis l’embouchure de l’Ouse jusqu’à la 
baie de Southampton. Le roi Ethelred, qui n’était 
jamais prêt à combattre, n’imaginait d’autre res-
source que celle d’acheter à prix d’argent des trêves 
de quelques jours , et cette politique de temporisa-
tion l’obligeait à charger le peuple d’impôts toujours 
croissants (1). Ceux des Anglais qui avaient le bon-
heur d’être préservés du pillage des Danois n’échap-
paient point aux exactions royales, et sous cette 
forme, ou sous l’autre, ils étaient certains de se 
voir tout enlever. 

Pendant que ceux qui gouvernaient l’Angleterre 
faisaient ainsi leur pacte avec l’étranger aux dépens 
du peuple, il y eut un homme qui, bien que puis-
sant dans le pays, aima mieux mourir que d’auto-
riser cette conduite par son exemple. C’était l’ar-
chevêque de Canterbury, nommé Elfeg. Prisonnier 
des Danois, après le siège de sa ville métropoli-
taine, et traîné de campements en campements à la 
suite de leurs bagages, il resta longtemps dans les 
chaînes sans prononcer le mot de rançon. Les 
Danois se lassèrent les premiers, et proposèrent 
à leur captif de lui rendre la liberté au prix de trois 
mille pièces d’or, s’il voulait prendre l’engagement 
de conseiller au roi Ethelred de leur donner une 
somme quadruple. « Je ne possède point tant d’ar-
« gent, répondit l’archevêque, et je ne veux rien 
<t coûter à qui que ce soit, ni rien conseiller à mon 
« roi contre l’honneur du pays (2). » Il déclara hau-
tement qu’il n’accepterait de personne aucun pré-
sent pour sa rançon , et défendit à ses amis de rien 
solliciter, disant que ce serait trahison de sa part 
que de payer les ennemis de l’Angleterre. Les 
Danois, plus avides d’argent que du sang de l’ar-
chevêque, renouvelaient souvent leurs demandes. 
« Vous me pressez en vain, leur répétait Elfeg, je 
« ne suis pas homme à fournir aux dents des païens 
<t de la chair de chrétien à dévorer , et ce serait le 
<t faire que de vous livrer ce que les pauvres ont 
v amassé pour vivre (5). » 

J^es Danois perdirent enfin patience, et un jour 
qu'il leur était venu du midi des tonneaux de vin 

dont ils burent largement, ne sachant que faire 
pour s’amuser après le repas, ils voulurent se don-
ner le plaisir de mettre en jugement l’archevêque. 
On le leur amena garrotté sur un mauvais cheval, 
au lieu où se tenait ordinairement le conseil de 
guerre et le tribunal de l’année ; les chefs et les 
guerriers de distinction étaient assis sur de grosses 
pierres qui formaient un large cercle , et non loin de 
là se trouvait un tas énorme d’ossements, de mâ-
choires et de cornes de bœufs, débris de la cuisine 
du camp (4). Aussitôt que le prélat saxon eut été 
introduit au milieu du cercle, un grand cri s’éleva 
de toutes parts: « De l’or, évêque, de l’or, ou 
« nous allons te faire j ouer un rôle qui te rendra 
« fameux dans le monde (3). » Elfeg répondit avec 
calme : « Je vous offre l’or de la sagesse, qui est 
« de renoncer à vos superstitions, et de vous con-
tt vertir au vrai Dieu ; que si vous méprisez mon 
<t conseil, sachez que vous périrez comme Sodome, 
tt et ne prendrez point racine en ce pays. » A ces 
mots , qui leur parurent une menace et une insulte 
pour leur religion, les prétendus juges quittèrent 
leurs sièges, et se jetant sur l’archevêque, le ren-
versèrent par terre en le frappant du dos de leurs 
haches; plusieurs coururent à l’amas d’os et de 
cornes, dont ils s’armèrent et qu’ils firent pleuvoir 
sur le Saxon en écartant la foule qui l’entourait. 
L’archevêque essaya en vain de se mettre à genoux 
pour prier , et tomba bientôt à demi mort ; il fut 
achevé par un soldat qu’il avait converti et baptisé 
la veille, et qui, par une compassion barbare, lui 
fendit la tète d’un coup de hache, afin de terminer 
ses souffrances. Les meurtriers voulurent d’abord 
jeter le cadavre dans un bourbier voisin ; mais les 
Anglo-Saxons, qui honoraient Elfeg comme un 
martyr du Christ et de la patrie, achetèrent son 
corps au prix d’une grosse somme d’argent, et 
l’ensevelirent à Londres (6). 

Cependant le roi Ethelred pratiquait sans scru-
pule ce que l’archevêque de Canterbury, au péril 
de sa propre vie, avait refusé de lui conseiller. Un 
jour ses collecteurs de taxes (7) levaient des tributs 
pour les Danois ; le lendemain les Danois se pré-
sentaient eux-mêmes et taxaient pour leur propre 
compte (8). A leur départ, les agents royaux reve-
naient encore, et traitaient les malheureux habi-
tants plus durement que la première fois, les appe-

(1) Ingulf. Croyland., p. 890-891. — Willelm. Malmesbu-
riensis , pag. 68. 

(2) Me nil contra patriæ decus régi suasurum. (Vita El-
fegi, in Anglia sacra, tom. II, p. 152.) 

(5) Christianorum carnes paganis dentibus conlerendas... 
qubd paupertas ad vilam paraverat. (Vita Elfegi, etc., 
p. 238.)— Eadmeri nov. Hisloria , pag. 4.— Ingulf. Croy-
land., pag. 891. — Johan. Brompton, pag. 890. 

(4) Ossibus et boum cornibus. (Chron.'saxon. Gibson 
p. 142.) 

(5) Aurum , episcope, aurum. (Vita Elfegi, p. 140.) 
(6) Chron. saxon. Gibson, pag. 142. —Johan. Brompton 

p. 890-891. 
(7) Exactores regii. (Ingulf. Croyl., p. 890.) 
(8) Misit Turkillus danicus cornes exactores suos. (Ingulf. 

Croyl,, p. 891.) 
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lant traîtres et pourvoyeurs de l’ennemi (1). le vrai 
pourvoyeur des Danois, Ethelred, lassa enfin la 
patience du peuple qui “l’avait fait roi pour la dé-
fense commune. Quelque dure que fût la domina-
tion étrangère, on trouva plus facile de s’y résigner 
tout d’un coup, que d’attendre, au milieu des 
souffrances, sous un roi sans courage et sans vertu, 
le moment d’un esclavage inévitable. Plusieurs des 
provinces du centre se soumirent volontairement 
aux Danois ; Oxford et Winchester ouvrirent bien-
tôt leurs portes ; et Sven, s’avançant dans la contrée 
de l’ouest jusqu’au golfe de la Saverne, prit le titre 
de roi de toute l’Angleterre, sans aucune opposi-
tion (2). Effrayé de l’abandon général, Ethelred 
s’enfuit dans la petite île de Wight, et de là passa 
le détroit pour aller en Gaule demander asile au 
frère de sa femme, chef d’une des provinces occi-
dentales voisines de l’embouchure de la Seine (3). 

En se mariant à une femme étrangère, Ethelred 
avait conçu l’espoir d’obtenir des parents puissants 
de son épouse quelque secours contre les Danois ; 
mais il fut trompé dans son attente. Ce mariage, 
qui devait procurer des défenseurs à l’Angleterre (4), 
n’amena d’outre-mer que des solliciteurs d’emplois 
et des ambitieux avides d’argent et de dignités. 
Toutes les villes dont la garde avait été remise à ces 
étrangers furent les premières rendues aux Da-
nois (3). Par un hasard assez singulier, le prince 
résidant en Gaule, dont le roi d’Angleterre avait 
recherché l’alliance comme un appui dans sa lutte 
contre les forces de la Scandinavie, était lui-mème 
d’origine Scandinave, et fils d’un ancien chef de 
pirates, conquérant de la province gauloise que sa 
postérité gouverna par droit d’héritage ; le chef de 
cette nouvelle dynastie, après avoir longtemps ra-
vagé le pays, y avait fixé ses compagnons de pira-
terie, et fondé avec eux un Etat, qui de leur nom 
de nation s’appelait Normandie, ou terre des Nor-
mands (6). 

La Normandie était contiguë, du côté du sud, à la 
petite Bretagne, État fondé comme on l’avu plus haut 
par d’anciens réfugiés bretons, et du côté de l’est 
elle louchait au vaste pays dont elle avait été dé-
membrée, à la Gaule septentrionale, qui avait pris 
un nouveau nom, celui de France, depuis l’établis-
sement des Franks. Les descendants de ces émigrés 
de la Germanie y habitaient encore,raprès cinq siè-

cles , séparés des indigènes gaulois, moins par les 
mœurs et l’idiome que par la condition sociale. 
L’empreinte de la distinction des races se retrouvait 
dans la différence profondément marquée des con-
ditions sociales, et dans les qualifications qui ser-
vaient à l’exprimer. Pour désigner la liberté civile, 
au dixième siècle, il n’y avait, dans la langue parlée 
en France, d’autre mot que celui de Frankise ou 
Franchise (7), selon les dialectes, et Franc signi-
fiait à la fois libre, puissant et riche. 

Pour fonder à ce point la prédominance de la 
population conquérante, il n’eût peut-être pas suffi 
de la seule invasion des enfants de Mérowig et de 
la conversion de leurs rois au catholicisme. Moins 
de trois siècles après leur établissement en Gaule, 
ces terribles envahisseurs étaient presque devenus 
Gaulois ; les rois issus de Chlodowig, aussi peu of-
fensifs que leurs aïeux s’étaient montrés farouches, 
bornaient leur ambition à faire bonne chère, et à 
se promener doucement en char (8). Mais alors il 
existait entre le Rhin et la forêt des Ardennes, sur 
le territoire que les Franks nommaient Oster-rike, 
ou royaume d’Orient, une population chez qui le 
caractère teutonique avait mieux résisté à l’influence 
des mœurs méridionales. Venue la dernière à la 
conquête de la Gaule, exclue de la possession des 
riches provinces et des grandes cités du midi, elle 
aspirait à en usurper sa part, et même à supplanter 
dans leur domination les Franks du Neoster-rike 
ou du royaume occidental (9). Ce hardi projet long-
temps poursuivi avec des chances diverses, s’accom-
plit enfin au huitième siècle ; et, sous la forme 
extérieure d’une révolution de palais, il y eut une 
véritable invasion des Franks austrasiens sur les 
Franks neustriens. Un second partage de terre eut 
lieu dans presque toute la Gaule; il s’éleva une se-
conde race de rois, étrangers à la première, et la 
conquête, en se renouvelant, prit un caractère plus 
durable. 

Ce nefutpas tout ; l’activité guerrière des Franks, 
éveillée par cette grande impulsion, les poussa dans 
tous les sens hors de leurs anciennes limites ; ils 
firent des conquêtes vers le Danube et l’Elbe, au 
delà des Pyrénées et des Alpes. Maître de la Gaule 
et des deux rives du Rhin, de l’ancien territoire de 
la confédération saxonne, et d’une partie des pays 
slaves, de l’Italie presque entière et du nord de 

(1) Tanquam palriæ proditorem et Danorum provisorem. 
( Ingulf. Croyl., p. 890.) 

(2) Rex plenarius ; fullne kyning. (Chron. saxon. Gib-
son. ) 

(3) Ibid., pag. 144. — Willelm. Malmesb.,p. 169.— 
Henrici Hunting., pag. 362. 

(4) Ad majorem securitatem regni sui. ( Jo. Bromplon , 
p. 883. ) 

(o)Henr. Hunting.,p. 360.—Rogerii deHoved. Ann.,p. 429. 
(6)Quami\Torihmanniam vocaverunt, eôquôdde Norwegia 

egressi essent. (Script, rer. norlhmannicar., p. 7.) 
(7) En latin, frankisia, franchisia. 
(8) Plauslro bobus trahentibus vectus. (Annales Fulden* 

ses, apud script, rerum francic., tom. II, p. 676.) 
(9) Voyez les Lettres sur VHistoire de France, 

deuxième édition, Lettre X. 
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[ Espagne, le second prince de la nouvelle dynastie, 
Karle, surnommé le Grand, que nous appelons 
Charlemagne, échangea son litre de roi contre 
celui d’empereur ou de César, aboli en Occident 
depuis plus de trois siècles. C’était un homme d’une 
activité infatigable, et doué de ce génie administra-
tif qui va de l’ensemble aux plus petits détails , et 
que, par une singularité remarquable, on voit re-
paraître presque identiquement le même aux épo-
ques les plus différentes. Mais ce génie, malgré 
toutes ses ressources, ne pouvait, sans l’action 
des siècles, fondre en un seul corps tant de nations, 
diverses d’origine, de mœurs et de langage, sous 
une apparenced’union ; l’isolement naturel subsista, 
et pour empêcher l’empire de se dissoudre dès sa 
création, il fallut que le grand empereur y portât 
sans cesse la main. Tant qu’il vécut, les peuples du 
continent occidental restèrent agrégés sous sa vaste 
domination, étrangère pour tous, hors un seul; 
mais ils commencèrent à rompre cette union factice, 
aussitôt que le César frank fut descendu, en habits 
impériaux, dans le caveau sépulcral d’Aix-la-Cha-
pelle. 

Un mouvement spontané de révolte agita pres-
qu’à la fois les nations associées malgré elles. La 
Gaule tendit à se séparer de la Germanie, et ITlalie 
à s’isoler de toutes les deux. Chacune de ces grandes 
masses d’hommes, en s’ébranlant, entraîna dans 
sa cause la portion du peuple conquérant qui ha-
bitait au milieu d’elle, comme dominatrice du sol, 
et avec des titres de puissance et d’honneur, soit 
latins, soit germaniques (1). Les Franks tirèrent 
l’épée contre les Franks, les frères contre les frères, 
les pères contre les fils. Trois des petits-fils de 
Karle le Grand se livrèrent bataille entre eux, au 
centre de la Gaule, l’un à la tète d’une armée de 
Gaulois et de Gallo-Franks, l’autre suivi des Ita-
liens, le troisième des Teutons et des Slaves (2). 
La querelle domestique des rois issus du César 
frank n’était qu’un reflet de la querelle des peuples, 
et c’est pour cette raison même qu’elle fut si lon-
gue et si opiniâtre. Les rois firent et défirent dix 
partages de cet empire, que les peuples voulaient 
dissoudre ; ils se prêtèrent l’un à l’autre des ser-
ments en langue tudesque et en langue romane 
vulgaire (5) ; puis ils les rompirent aussitôt, rame-
nés, presque malgré eux, à la discorde, par la tur-
bulence des masses que ne pouvait satisfaire aucun 
traité. 

C’est au milieu de ce désordre, lorsque la guerre 

civile régnait d un bout a lautre de 1 immense em- * 
pire des Franks, que les Vikings danois ou nor- f 
mands ( ce dernier nom prévalut en Gaule ) Tinrent 
affliger ce pays d’invasions réitérées. Ils faisaient 
un genre de guerre tout nouveau, et qui aurait 
déconcerté les mesures les mieux prises contre une 
agression ordinaire. Leurs flottes de bateaux à 
voiles et à rames entraient par l’embouchure des 
fleuves, et les remontaient souvent jusqu’à leur 
source, jetant alternativement sur les deux rives 
des bandes de pillards intrépides et disciplinés. 
Lorsqu’un pont ou quelque autre obstacle arrê-
tait cette navigation, les équipages tiraient leurs 
navires à sec, les démontaient , et les charriaient 
jusqu’à ce qu’ils eussent dépassé l’obstacle. Des 
fleuves ils passaient dans les rivières, et puis 
d’une rivière dans l’autre, s’emparant de toutes les 
grandes îles, qu’ils fortifiaient pour en faire leurs 
quartiers d’hiver, et y déposer, sous des cabanes 
rangées en files, leur butin et leurs captifs. 

Attaquant ainsi à l’improviste, et, lorsqu’ils 
élaieut prévenus, faisant retraite avec une extrême 
facilité, ils parvinrent à dévaster des contrées en-
tières, au point que, selon l’expression des contem-
porains, on n’y entendait plus un chien aboyer. Les 
châteaux et les lieux forts étaient le seul refuge 
contre eux ; mais à celte première époque de leurs 
irruptions , il y en avait peu, et les murs mêmes 
des anciennes villes romaines tombaient en ruines. 
Fendant que les riches seigneurs de terres flanquaient 
leur manoir de tours crénelées, et l’entouraient de 
fossés profonds, les habitants du plat pays émi-
graient en masse de leurs villages, et allaient à la 
forêt voisine camper sous des huttes défendues par 
des abatis et des palissades. Mal protégés par les 
rois, les ducs et les comtes du pays, qui souvent 
traitaient avec l’ennemi pour eux seuls et aux dépens 
des pauvres, les paysans s’animaient quelquefois 
d’une bravoure désespérée, et, avec de simples bâ-
tons, ils affrontaient les haches des Normands (4). 
D’autres fois, voyant toute résistance inutile, abat-
tus et démoralisés, ils renonçaient à leur baptême 
pour détourner la fureur des païens, et, en signe 
de leur initiation au culte des dieux du Nord, ils 
mangeaient de la chair d’un cheval immolé en sa-
crifice. Celte apostasie ne fut point rare dans les 
lieux les plus exposés au débarquement des pirates ; 
leurs bandes mêmes se recrutèrent de gens qui 
avaient tout perdu par leurs ravages; et d’anciens 
historiens assurent que le fameux roi de mer Has-

(1) Duces, comités, judices, missi, præfecli, præpositi; 
grafen, mark-grafen, laml-grafen , lun-grafen, herizogen, 
skepen, sens-skalken , maer-skalken, etc. 

{2} A Fontenai, Tontanetum, près d’Auxerre. 

(5) Nithardi Hisloria, apud script, rer. francic., t. VI. 
(4) Adversùs quos nullus rex, nullus dux ,sAiullus defen-

sor surrexit qui eos expugnarct. (Histoire de Bretagne de 
dom Lobineau , pièces justificatives, tom, II, pag. 45.) 
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ling était fils d’un laboureur des environs de Troyes. 
Près d’un siècle s’écoula entre la première et la 

dernière descente des Normands en Gaule, et dans 
cet intervalle s’accomplit, au milieu de malheurs 
de tout genre, le démembrement de l’empire fondé 
par Karle le Grand. Non-seulement on vit se déta-
cher du territoire gaulois les pays que des limites 
naturelles en séparaient anciennement; mais, au 
sein même de ce territoire, il se fit une division 
partielle, d’après les convenances géographiques, 
les traditions locales, les différences de langage ou 
de dialectes. La Bretagne, restée indépendante sous 
la première dynastie franke, et assujettie sous la 
seconde, commença ce mouvement, et redevint un 
3Êtat séparé dès la première moitié du neuvième siè-
cle. Elle eut des princes nationaux , affranchis de 
toute suzeraineté étrangère, et même des princes 
conquérants, qui enlevèrent au petit fils de Charle-
magne les villes de Rennes, de Vannes et de Nantes. 
Cinquante ans plus tard, l’ancien royaume des 
Visigoths, le pays compris entre la Loire, le Rhône 
et les Pyrénées, après s’ètre longtemps, et avec des 
chances diverses, débattu contre la domination 
franke, devint, sous le nom d’Aquitaine ou de 
Guienne, une souveraineté distincte ; tandis que, de 
l’autre côté du Rhône, une nouvelle souveraineté se 
formait de la Provence unie à la partie méridionale 
de l’ancien royaume des Burgondes. En même 
temps, les provinces voisines du Rhin, où le flot 
des invasions germaniques avait apporté l’idiome 
tudesque, élevaient une barrière politique entre 
elles et le pays de langue romane. Dans l’espace 
intermédiaire laissé par ces nouveaux États, c’est-
à-dire, entre la Loire, la Meuse, l’Escaut, et la fron-
tière bretonne, se trouvait resserré le royaume des 
Gallo-Franks, ou la France. Son étendue était exac-
tement la même que celle du Neoster-rike, ou de 
la Neustrie des anciens Franks ; mais le nom de 
Neustrie ne se donnait plus alors qu’à la côte ma-
ritime la plus occidentale, de même que son cor-
rélatif Oster-rike, ou Austrasie, qui autrefois s’ap-
pliquait à la Germanie entière, fut insensiblement 
relégué vers les rives du Danube. 

Ce nouveau royaume de France, véritable ber-
ceau de la France moderne, contenait une popula-
tion mélangée, germaine sous un aspect, et sous 
l’autre gauloise ou romane : aussi les peuples étran-
gers lui donnaient-ils des noms différents, selon le 
point de vue d’où ils la considéraient. Les Italiens, 

les Espagnols, les Anglais et les nations Scandinaves 
ne voyaient que des Franks dans la Gaule ; mais les 
Allemands, revendiquant pour eux-mêmes ce noble 
nom, le refusaient à leurs voisins occidentaux, 
qu’ils appelaient Wallons ou Welsches (i). Dans 
l’intérieur du pays , on faisait à cet égard une autre 
distinction : le possesseur de terres qui habitait au 
milieu de ses vassaux et de ses colons, uniquement 
occupé d’armes ou de chasse , et qui menait ainsi 
un genre de vie conforme aux habitudes des 
anciens Franks, prenait le titre de franc-homme, 
ou celui de baron, empruntés tous deux à la langue 
de la conquête (2). Quant à ceux qui, n’ayant pas 
de manoir seigneurial, habitaient en masse, à la 
manière romaine, les villes , les bourgs ou les ha-
meaux, ils liraient de cette circonstance une quali-
fication particulière; on les a, pelait villains ou 
manans (5). Il y avait des villains réputés libres, et 
des villains serfs de la glèbe ; mais la liberté des pre-
miers, toujours menacée ou envahie par les seigneurs, 
était faible et précaire. Tel était le royaume de 
France, relativement à son étendue et aux différentes 
classes d’hommes qui l’habitaient, lorsqu’il subit 
une grande invasion de pirates septentrionaux, qui 
devait être la dernière de toutes, et en clore la lon-
gue série par un démembrement territorial. Pour 
remonter jusqu’à la cause de cet événement célèbre, 
il faut entrer dans l’histoire du Nord. 

Vers la fin du neuvième siècle, Harald Harfagher, 
c’est-à-dire , aux beaux cheveux, roi d’une partie 
de la Norwége, étendit par la force des armes son 
pouvoir sur tout le pays, dont il fit un seul royaume. 
Celte destruction de plusieurs petits Etats ancienne-
ment libres n’eut point lieu sans résistance : non-
seulement le terrain fut vivement disputé ; mais, 
après la conquête, beaucoup d’hommes préférèrent 
s’expatrier, et mener sur mer une vie errante, 
plutôt que d’obéir à un roi étranger. La plupart 
de ces déshérités infestaient les mers du nord, rava-
geaient les côtes et les îles, et travaillaient à exciter 
des soulèvements parmi leurs compatriotes. Ainsi 
l’intérêt politique fit bientôt du conquérant de la 
Norwége l’ennemi le plus acharné des pirates. Avec 
une flotte nombreuse, il les poursuivit le long de 
toutes les côtes de son royaume, et jusque dans les 
parages des Orcades et des Hébrides, coulant bas 
leurs vaisseaux, et ruinant les postes qu’ils avaient 
établis dans plusieurs îles de l’Océan. En outre, il 
interdit par les lois sévères dans ses Etats la pira-

(1) Alamani et cæteri transrhenani populi magls propriè 
se Francos appellari jubent, et eos quos nos putamus Fran-
cos , Galwalas, antiquo vocabulo, quasi Gallos romanos 
appellant. (Willelm. Malmesb. Hist., p. 25.) 

(2) Vivere, habitare, succedere more Francorum. . . 
Francus homo (Glossaire de Ducange.) — Bar, Bearn, Bairn, 

beorn , un homme, un enfant mâle. ( Gloss, de Wachler. ) 
De là viennent les mots romans, bers, bernez, bernage. 

(5) Villani, manentes, coloni. Le mot villa, que les 
Romains n’employaient que pour désigner une maison de 
campagne, signifia de bonne heure dans les langues néo-
latines, toute espèce de lieux habités. 
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terie, et toute espèce d’exaction à main armée (1). 
C’était un usage immémorial parmi les Yikings 

d’exercer sur toutes les côtes, sans distinction de 
pays, un droit qu’ils nommaient strandhug, ou 
presse des vivres. Lorsqu’un équipage, dont les 
provisions de bouche tiraient à leur fin, apercevait 
sur le rivage quelques troupeaux gardés par peu 
de monde, les pirates débarquaient en force, s’em-
paraient des animaux, les tuaient, les dépeçaient, 
et se ravitaillaient ainsi sans payer, ou en donnant 
le moins possible. Le stî'andhug était le fléau des 
campagnes, et la terreur des paysans ; souvent 
on l’avait vu exercer par des gens qui ne fai-
saient point métier de la piraterie, mais auxquels 
leur puissance et leur richesse assuraient l’impu-
nité (2). 

11 y avait à la cour du roi Harald, parmi les 
Iarles, ou chefs du premier rang, uncertain Rogn-
vald , que le roi aimait beaucoup, et qui l’avait 
servi avec zèle dans toutes ses expéditions. Rogn-
vald avait- plusieurs fils, tous connus pour leur 
bravoure, et dont le plus renommé s’appelait Rolf 
ou Roll, par une sorte d’euphonie commune à 
beaucoup de noms teutoniques. Il était d’une taille 
si haute, que, ne trouvant dans la petite race du 
pays aucun cheval à son usage, il cheminait tou-
jours à pied, ce qui le faisait surnommer Gang-
Roll, c’est-à-dire , Roll le Marcheur. Un jour que 
le fils de Rognvald, avec de nombreux compagnons, 
revenait d’une croisière dans la Baltique, avant 
d’aborder en Norwége il relâcha dans la province 
de Vighen ; et là, soit par besoin de vivres , soit 
pour profiter de l’occasion, il exerça le strandhug. 
Le hasard voulut que le roi Harald se trouvât dans 
les environs, et reçut les plaintes des paysans ; sans 
considérer quel était l’auteur du délit, il fit assem-
bler aussitôt un thing, ou grand conseil de justice 
pour juger Roll d’après la loi. Avant que l’accusé 
parût devant l’assemblée, qui devait lui appliquer 
la peine du bannissement, sa mère courut auprès du 
roi et lui demanda grâce ; mais Harald fut inexora-
ble. Alors cette femme, inspirée par la colère et 
par le sentiment maternel, se mit à improviser, 
commfe il arrivait souvent aux Scandinaves quand 
ils étaient vivement émus. S’adressant au roi, elle 
lui dit en vers : « Tu chasses du pays , et tu traites 
« en ennemi un homme de noble race ; écoute donc 
« ce que je t’annonce: il est dangereux d’attaquer 
« le loup, et quand on l’a mis une fois en colère, 
« gare aux troupeaux qui vont dans la forêt (5). ;> 

Malgré ces menaces un peu énigmatiques, la sen-
tence fut prononcée, et Roll, se voyant banni à per-
pétuité , assembla quelques vaisseaux, et cingla vers 
les Hébrides. Ces îles avaient servi de refuge à une 
partie des Norwégiens , émigrés par suite des con-
quêtes du roi Harald. Presque tous étaient des gens 
de haute naissance, et d’une grande réputation 
militaire. Le nouvel exilé s’associa avec eux pour 
des entreprises de piraterie ; ils réunirent tout ce 
qu’ils avaient de vaisseaux, et en formèrent une 
flotte assez nombreuse, qui n’obéissait point à un 
seul chef, mais à tous les confédérés, et où Roll 
n’avait d’autre prééminence que celle de son mérite 
et de son nom (4). 

Partie des Hébrides , la flotte doubla la pointe de 
l’Ecosse , et, se dirigeant vers le sud-est, entra en 
Gaule par l’embouchure de l’Escaut, mais comme 
la contrée , naturellement pauvre , et déjà dévastée 
à différentes reprises , offrait peu de choses à pren-
dre , les pirates se remirent bientôt en mer. Ayant 
marché au sud, ils entrèrent dans la Seine, et la re-
montèrent jusqu’à Jumiéges, à cinq lieues de Rouen: 
c’était le temps où les limites du royaume de France 
venaient d’ètre définitivement fixées, et resserrées 
entre la Loire et la Meuse. Aux longues révolutions 
territoriales qui avaient déchiré ce royaume succé-
dait une révolution politique dont le but, réalisé un 
siècle plus tard, était l’expulsion de la seconde dy-
nastie des rois franks (o). Le roi des Français, des-
cendant de Karle le Grand, et nommé Karle comme 
son aïeul, seule ressemblance qu’il eût avec lui, 
disputait alors la couronne à un compétiteur dont 
les ancêtres ne l’avaient jamais portée. Tour à tour 
vainqueurs ou vaincus, le roi d’ancienne race et le 
roi par élection étaient maîtres|alternalivement ; mais 
ni l’un ni l’autre n’avaient assez de pouvoir pour 
protéger le pays contre une invasion étrangère: 
toutes les forces du royaume étaient employées, 
de part et d’autre, à soutenir la guerre civile ; aussi, 
aucune armée ne se présenta pour arrêter les nou-
veaux pirates , et les empêcher de piller et d’incen-
dier les deux rives de la Seine. 

Le bruit de leurs dévastations parvint bientôt 
à Rouen, et y jeta la terreur. Les habitants n’at-
tendaient aucun secours, et désespéraient de pou-
voir défendre seuls leurs murailles, ruinées dans les 
invasions précédentes. Au milieu de ce décourage-
ment général, l’archevêque de Rouen, nommé 
Eranke ou Francon, homme prudent et ferme, prit 
sur lui de sauver la ville, en capitulant avec l’en-

(1) Histoire du Danemarck, par Mallet, 1.1, p. 222. 
(2) Histoire des expéditions maritimes des Normands et 

de leur établissement en France , par M. Depping, tom. Il, 
chap. 8. 

(5) Histoire des expéditions des Normands, pièces justifi-

catives, torn. Il, p. 518. — Mallet, Histoire du Danemarck, 
tom. I, p. 222. 

(4) Histoire des expéditions des Normands, t. II, p. C8. 
(5) Voyez les Lettres sur l’Histoire de France, lettre XII, 
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nemi avant la première attaque (1). Sans s’inquiéter 
de la haine souvent cruelle que les païens du nord 
témoignaient pour le clergé chrétien, l’archevêque 
se rendit au camp près de Jumiéges, et parla au 
chef normand avec le secours d’un interprète. Il 
dit et fit si bien, tant promit, tant donna, dit un 
vieux chroniqueur, qu’il conclut une trêve avec 
Roll et ses compagnons, leur garantissant l’entrée 
dans la ville, et recevant d’eux, en retour, l’assu-
rance de n’y faire aucun mal (2). Ce fut près de 
l’église Saint-Morin, à l’un des ports de la Seine, que 
les Norwégiens abordèrent d’une façon toute paci-
fique. Après qu’ils eurent amarré leurs vaisseaux, 
tous les chefs parcoururent la ville en différents 
sens; ils en examinèrent avec attention les rem-
parts, les quais, les fontaines, et, la trouvant à leur 
gré, ils résolurent d’en faire leur place d’armes et 
le chef-lieu de leur nouvel établissement (5). 

Après cette prise de possession , les chefs nor-
mands, avec leur principal corps de troupes, con-
tinuèrent de remonter la Seine. A l’endroit où ce 
fleuve reçoit la rivière d’Eure, ils établirent un camp 
fortifié, pour attendre l’arrivée d’une armée fran-
çaise qui se dirigeait alors contre eux. Le roi Karle, 
ou Charles , comme on disait en langue romane, se 
voyant un moment seul maître du royaume , vou-
lait tenter un grand effort, et repousser la nouvelle 
invasion : les troupes conduites par un certain 
Raghenold, ou Regnauld, qui avait le titre de duc 
de France, prirent position sur la rive droite de 
l’Eure, à quelque distance du camp des Normands. 
Parmi les comtes qui avaient levé bannière pour 
obéir aux ordres du roi et combattre les païens, se 
trouvait un païen converti, le fameux roi de mer 
Hasting. Vingt ans auparavant, las de courir les 
aventures, il avait fait sa paix avec le royaume de 
France, en acceptant le comté de Chartres. Dans le 
conseil que tinrent les Français pour savoir ce que 
l’on devait faire, Hasting, consulté à son tour, fut 
d’avis de parlementer avec l’ennemi, avant de ris-
quer une bataille ; quoique cet avis fût suspect à 
plusieurs seigneurs de l’année, il prévalut ; et Has-
ting partit avec deux personnes qui savaient la 
langue danoise, pour aller parler aux Normands. 

Les trois envoyés suivirent le cours de l’Eure, 
jusqu’en face de l’endroit où les confédérés avaient 
élevé leurs retranchements ; là, s’arrêtant et éle-
vant la voix de manière à être entendu sur l’autre 
bord : « Holà, cria le comte de Chartres, braves 
« guerriers, quel est le nom de votre seigneur ?— 

»! Nous n’avons point de seigneur, répondirent 
« les Normands ; nous sommes tous égaux (4). — 
« Mais pourquoi êtes-vous venus dans ce pays, et 

(t
 qu’y voulez-vous faire ? — En chasser les habi-

„ tants ou les soumettre à notre puissance, et nous 
(
( faire une patrie. Mais qui es-tu, toi qui parles 

« si bien notre langue ?» — Le comte reprit : 
« N’avez-vous pas entendu parler de Hasting, le 
« fameux pirate, qui courut les mers avec tant de 
« vaisseaux, et fit tant de mal a ce royaume? 
« Sans doute, répliquèrent les Normands. Hasting 
« a bien commencé, mais il a fait une mauvaise 
« fin. — N’avez-vous donc pas envie de vous sou-
te mettre au roi Charles, qui vous offre des fiefs et 
« des honneurs, sous condition de foi et de service ? 
« _ Nullement, nullement ; nous ne nous soumet-
te Irons à personne, et tout ce que nous pourrons 
<t conquérir nous appartiendra sans réserve : vas 
« le dire au roi, si tu veux (5). » 

De retour au camp, Hasting apporta cette ré-
ponse, et dans la délibération qui suivit, il conseilla 
de ne point s’aventurer à forcer les retranchements 
des païens : « Voilà un conseil de traître, » s écria 
un seigneur nommé Rolland ; et plusieurs autres 
répétèrent le même cri. Le vieux roi de mer, soit 
par indignation, soit qu’il ne fût pas tout à fait 
sans reproches, quitta aussitôt l’armée, et aban-
donna même son comté de Chartres, sans qu’on sût 
où il était allé. Mais ses prédictions se vérifièrent : 
à l’attaque du camp retranché, les troupes furent 
entièrement défaites, et le duc de France périt de 
la main d’un pêcheur de Rouen, qui servait dans 
l’armée nonvégienne. 

Libres de naviguer sur la Seine, Roll et ses com-
pagnons la remontèrent jusqu’à Paris, et firent le 
siège de cette ville sans pouvoir s’en emparer. Un 
des principaux chefs ayant été pris par les assiégés, 
pour le racheter ils conclurent avec le roi Charles 
une trêve d’un an, durant laquelle ils allèrent ra-
vager les provinces du nord, qui avaient cessé 
d’être françaises. A l’expiration de la trêve, ils re-
tournèrent en hâte vers Rouen, et, partant de cette 
ville, allèrent surprendre Bayeux qu’ils enlevèrent 
d’assaut, et dont ils tuèrent le comte, avec une 
partie des habitants. Ce comte, nommé Béranger, 
avait une fille d’une grande beauté, qui, dans le 
partage du butin, échut à Roll, et que le Scandinave 
prit pour femme , sans mariage, à la manière de 
son pays (6). 

Evreux et plusieurs autres villes voisines tombè-

(1)Frankesun archevesque, ki à Roemesleil, etc. (Frag-
ments du roman de Rou par Robert Wace, publiés par 
M. Pluquet , p. 24.) 

(2) Ibid. 
(3) Ibid. pag. 25. 

(4) Quo nomine vesler senior fungitur? Kesponderunl ; 

nullo. (Dudo de Sanclo-Quintino, pag. 76.) 
(5) Willelmi Gemeticensis, lib. II, cap. 10. 
(6) Histoire des expéditions des Normands, torn. U, 

p. 84. 
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D rent ensuite au pouvoir des Normands, qui éten-
i dirent ainsi leur domination sur la plus grande 

partie du territoire auquel on donnait le vieux nom 
de Neustrie. Guidés par un certain bon sens poli-
tique, ils cessaient de se montrer cruels lorsqu’ils 
ne trouvaient plus de résistance, et se contentaient 
d’un tribut, levé régulièrement sur les villes et sur 
les campagnes. Le même bon sens les détermina à 
créer un chef suprême, investi d’une autorité per-
manente ; le choix des confédérés tomba sur Roll, 
« dont ils firent leur roi, » dit un ancien chroni-
queur ; mais ce titre qu’on lui donnait peut-être 
dans la langue du nord, ne tarda pas à être rem-
placé par les titres français de duc ou de comte. 
Tout païen qu’il était, le nouveau duc se rendit po-
pulaire auprès des habitants indigènes. Après l’a-
voir maudit comme un pirate, ils l’aimèrent comme 
un protecteur, dont le pouvoir les garantissait à la 
fois de nouvelles attaques par mer, et des maux 
que la guerre civile causait dans le reste de la 
France (1). 

Devenus puissance territoriale, les Normands fi-
rent aux Français une guerre mieux soutenue, et, 
pour ainsi dire, plus méthodique. Ils se liguèrent 
avec d’autres Scandinaves, probablement Danois 
d’origine, qui occupaient l’embouchure de la Loire, 
et convinrent de piller simultanément tout le terri-
toire compris entre ce dernier fleuve et la Seine. La 
dévastation s’étendit jusqu’en Bourgogne et en Au-
vergne. Paris, attaqué pour la seconde fois, résista 
ainsi que Chartres, Dijon et d’autres lieux forts; mais 
une foule de villes ouvertes furent détruites ou 
saccagées. Enfin, en l’année 912, seize ans après 
l’occupation de Rouen, les Français de tout état, 
harassés de ces continuelles hostilités, commencè-
rent à se plaindre, et à demander que la guerre finît à 
quelque prix que ce fût; les évêques, les comtes et 
les barons faisaient au roi des remontrances ; les 
bourgeois et les paysans criaient merci sur son pas-
sage. Un vieil auteur nous a conservé l’expression 
des murmures populaires : « Que voit-on en tout 
“ lieu? Des églises brûlées, des gens tués ; par la 
« faute du roi et sa faiblesse, les Normands font 
« ce qu’ils veulent dans le royaume ; de Blois à 
“ Senlis, pas un arpent de blé, et nul n’ose labou-
" rer ni Prés ni en vignes. A moins que 
« cette guerre ne finisse, nous aurons disette et 
« cherté (2). » Le roi Charles, qu’on surnommait 
le Simple ou le Sot (3), et à qui l’histoire a conservé 
le premier de ces noms, eut assez de bon sens dans 
cette occasion pour écouter la voix du peuple ; peut-

être aussi, en y cédant, crut-il faire un coup de 
politique, et s’assurer, par l’alliance des Normands, 
un appui contre les intrigues puissantes qui ten-
daient à le détrôner (4). Il convoqua en grande as-
semblée ses barons et ses évêques, et leur demanda 
aide et conseil, suivant la formule du temps. Tous 
furent d’avis de conclure une trêve, et de négocier 
pour la paix. 

L’homme le plus capable de mener à bien cette 
négociation était l’archevêque de Rouen, qui, mal-
gré la différence de religion, exerçait sur Roll le 
même genre d’influence que les évêques du cin-
quième siècle avaient obtenu sur les conquérants 
de l’empire romain. Ses relations avec les autres évê-
ques et avec les seigneurs de France n’avaient point 
été interrompues ; peut-être même assista-t-il à leurs 
délibérations ; mais, présent ou absent, il se chargea 
volontiers de porter et de faire valoir leurs offres de 
paix. L’archevêque alla donc trouver le fils de 
Rognvald, et lui dit : «Le roi Charles vous offre sa 
« fille en mariage, avec la seigneurie héréditaire de 
« tout le pays situé entre la rivière d’Epte et la 
« Bretagne, si vous consentez à devenir chrétien 
« et à vivre en paix avec le royaume (3). » 

Le Normand ne répondit point, cette fois: « Nous 
« ne voulons obéir à personne ; » d’autres idées, 
une autre ambition que celle d’un coureur d’aven-
turcs, lui étaient venues, depuis qu’il gouvernait, 
non plus une bande de pirates, mais un vaste ter-
ritoire. Le christianisme, sans lequel il ne pouvait 
marcher l’égal des grands seigneurs de France, 
avait cessé de lui répugner, et l’habitude de vivre 
au milieu des chrétiens avait éteint le fanatisme du 
plus grand nombre de ses compagnons : « Les pa-
« roles du roi sont bonnes, dit-il à l’archevêque, 
« mais la terre qu’il m’offre ne me suffit pas ; elle 
“ est inculte et appauvrie ; mes gens n’y auraient 
« pas de quoi vivre en paix. » L’archevêque retourna 
vers le roi, qui le chargea d’offrir en son nom la 
Flandre, quoiqu’il n’eût réellement sur ce pays 
d’autres droits qu’une prétention contestée ; mais 
Roll n’accepta point cette nouvelle proposition, 
disant que la Flandre était un mauvais pays, boueux 
et plein de marécages. Alors, ne sachant plus que 
donner, Charles le Simple fit dire au chef normand 
que, s’il voulait, il aurait en fief la Bretagne, con-
jointement avec la Neustrie : c’était une offre du 
même genre que la précédente ; car la Bretagne 
était un Etat libre ; la suzeraineté des rois de France 
ne s’y étendait guère que sur le comté de Rennes, 
enlevé aux Français par les princes bretons un 

(1) Histoire des expéditions maritimes des Normands 
tom. Il, pag. 91. 

(2) Roman de Ron, par Robert Wace.— Histoire des ex-
péditions des Normands, tom. II, pag. 103. 

(o) Carolus simplex, al. stultus, al. sotlus. (Script, re-
rum franc.) 

(4) Voyez les Lettres sur V Histoire de Trance, lettre XII. 
(5) Histoire des expéditions des Normands, t. II, chap. 9. 
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912 demi-siècle auparavant. Mais Roll y fit peu d’atten-
tion ; ii ne s’aperçut pas qu’on ne lui donnait en-
core autre chose qu’une vieille querelle à débattre, 
et l’arrangement fut accepté (1). 

Afin de ratifier le traité de la manière la plus so-
lennelle, le roi de France et le chef des Normands 
se rendirent, chacun de son côté, au village de 
Saint-Clair sur l’Epte. Tous les deux étaient accom-
pagnés d’une suite nombreuse ; les Français plan-
tèrent leurs lentes sur l’un des bords de la rivière, 
et les Normands sur l’autre. À l’heure fixée pour 
l’entrevue, Roll s’approcha du roi, et demeurant 
debout, mit ses deux mains entre les siennes, en 
prononçant la formule : « Dorénavant je suis votre 
«t féal et votre homme, et jure de conserver fidèle-
« ment votre vie, vos membres et votre honneur 
« royal. » Ensuite le roi et les barons, donnant au 
chef normand le titre de comte, jurèrent de lui con-
server sa vie, ses membres, son honneur, et tout le 
territoire désigné dans le traité de paix (2). 

La cérémonie semblait terminée, et le nouveau 
comte allait se retirer, lorsque les Français lui di-
rent : » 11 est convenable que celui qui reçoit un 
<t pareil don s’agenouille devant le roi, et lui baise 
«t le pied. » Mais le Normand répondit : » Jamais 
« je ne plierai le genou devant aucun homme, ni 
« ne baiserai le pied d’aucun homme. » Les sei-
gneurs insistèrent sur cette formalité, qui était un 
dernier reste de l’étiquette observée jadis à la cour 
des empereurs franks ; et Roll, avec une simplicité 
malicieuse, fit signe à l’un de ses gens de venir et 
de baiser pour lui le pied du roi. Le soldat norwé-
gien, se courbant sans plier le genou, prit le pied 
du roi, et le leva si haut pour le porter à sa bouche, 
que le roi tomba à la renverse. Peu habitués aux 
convenances du cérémonial, les pirates firent de 
grands éclats de rire, et il y eut un moment de tu-
multe; mais ce bizarre incident ne produisit rien 
de fâcheux (5). 

Deux clauses du traité restaient à remplir, la 
conversion du nouveau comte ou duc de Nor-
mandie , et son mariage avec la fille du roi ; il fut 
convenu que cette double cérémonie aurait lieu à 
Rouen, et plusieurs des haut barons de France s’y 
rendirent pour accompagner la fiancée. Après une 
courte instruction, le fils de Rognvakl reçut le 
baptême des mains de l’archevêque , dont il écouta 
les conseils avec une extrême docilité. Au sortir des 
fonds baptismaux, le néophyte s’enquit du nom 

des églises les plus célèbres et des saints les plus 
révérés dans ce nouveau pays. L’archevêque lui 
nomma six églises et trois saints , la Vierge, saint 
Michel, et saint Pierre. — « Et dans le voisinage, 
« reprit le duc quel est le plus puissant protec-
«teur?— C’est saint Denis, répondit l’archevê-
•i que.— Eh bien! avant de partager ma terre 
« entre mes compagnons, j’en veux donner une 
« part à Dieu, à sainte Marie et aux autres saints que 
« que vous venez de nommer (4). » En effet, durant 
sept jours qu’il porta l’habit blanc des nouveaux 
baptisés, chaque jour il fit présent d’une terre à 
l’une des sept églises qu’on lui avait désignées. 
Ayant repris ses vêtements ordinaires, il s’occupa 
d’affaires politiques, et du grand partage de la Nor-
mandie entre les émigrés norwégiens (S). 

Le pays fut divisé au cordeau, disent les anciens 
chroniqueurs ; c’était la manière d’arpenter usitée 
en Scandinavie. Toutes les terre désertes ou culti-
vées, à l’exception de celles des églises, furent 
partagées de nouveau, sans égard aux droits des 
indigènes. Les compagnons de Roll, chefs ou sol-
dats, devinrent, selon leur grade, seigneurs des 
villes et des campagnes, propriétaires souverains 
de domaines grands ou petits. Les anciens proprié-
tairesétaient contraints de s’accommoder à la volonté 
des nouveaux venus, de leur céder la place s’ils 
l’exigeaient, ou de I enir d’eux leur propre domaine à 
ferme ou en vasselage. Ainsi les serfs du pays chan-
gèrent de maîtres, et beaucoup d’honnnes libres 
tombèrent dans la servitude de la glèbe. De nou-
velles dénominations géographiques résultèrent 
même de cette répartition de la propriété territo-
riale , et l’usage attacha dès lors à un grand nom-
bre de domaines les noms propres des guerriers 
Scandinaves qui les avaient reçus en lot (G). Quoi-
que l’état des gens de métiers et des paysans diffé-
rât peu en Normandie de ce qu’il était en France, 
l’espoir d’une plus complète sécurité, et le mouve-
ment de vie sociale qui accompagne d’ordinaire une 
domination naissante, engagèrent beaucoup d’ar-
tisans et de laboureurs à émigrer pour aller s’établir 
sous le gouvernement du duc Roll. Son nom, que 
les Français prononçaient Rou, devint populaire 
au loin ; il passait pour le plus grand ennemi des 
voleurs, et le plus grand justicier de son temps. 

Bien que la plupart des Norwégiens, à l’exem-
ple de leur chef, eussent accepté le baptême 
avec empressement, il paraît qu’un certain nombre 

(1) D’Argentré, Histoire de Bretagne. — Histoire des ex-
péditions des Normands, torn. II, pag. 120. 

(2) Willelmi Gemeticensis Hist. lib. Il, cap. 17. 
(3) Ibid. 
(4) Fleury, Histoire ecclésiastique, tom. XI, p. 553. 
(5) Willeimi Gemeticensis Hist., lib. II, cap. 18. — His-

toire des expéditions des Normands, tom. II , p. 108. 
(C) Ainsi Angoville, Borneville, Grimonville, Hérou-

ville , etc., étaient les possessions territoriales d’Ansgod, 
Biorn, Grim,Harald, etc.Les anciens chartes présentent ces 
noms sous une forme plus ou moins correcte. (Hist, des expédi-
tions des Normands, tom. II, cap.5,et pièces justificatives.) 
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d’entre eux s’y refusèrent et résolurent de con-
server les usages de leurs ancêtres. Les dissidents 
se réunirent pour former une sorte de colonie àj 
part, et se fixèrent aux environs de Bay eux. Peut-
être furent-ils attirés de ce côté par les mœurs et le 
langage des habitants deBayeux, qui, Saxons d’ori-
gine , parlaient encore au dixième siècle, un dia-
lecte germanique (1). Bans ce canton de la Nor-
mandie , l’idiome norwégien , différant peu du lan-
gage populaire, se confondit avec lui, et l’épura 
en quelque sorte, de manière à le rendre intelli-
gible pour les Danois et les autres Scandinaves (2). 
Lorsque, après quelques générations, la répugnance 
des barons normands duBessin et du Cotentin pour 
le christianisme eutcédé à l’entraînement de l’exem-
ple, l’empreinte du caractère Scandinave se re-
trouvait encore chez eux d’une manière prononcée. 
Ils se faisaient remarquer entre les autres seigneurs et 
chevaliers de la Normandie, par leur extrême tur-
bulence , et par une hostilité presque permanente, 
contre le gouvernement des ducs; quelques-uns 
même affectèrent longtemps de porter sur leurs 
armes des devises païennes, et d’oposer le vieux cri 
de guerre des Scandinaves : Thor aide ! à celui de 
Dieu aide ! qui était le cri de Normandie (S). 

La paix ne fut pas de longue durée entre les 
Français et les Normands , et ces derniers profitè-
rent avec habileté des circonstances pour s’agran-
dir vers l’est, presque jusqu’au lieu où la rivière 
d’Oise se réunit à la Seine (4) ; au nord, leur terri-
toire avait pour limites la petite rivière de Bresle, 
et celle de Coësnon au sud-ouest. Les habitants de 
ce pays étaient tout appelés Normands par les 
Français et les étrangers , à l’exception des Danois 
et des Norwégiens , qui ne donnaient ce nom, ho • 
norable pour eux, qu’à la partie de la population 
qui était véritablement de race et de langue nor-
mande (5). Cette portion, la moins nombreuse, 
jouait à l’égard de la masse, soit indigène, soit 
émigrée des autres parties de la Gaule, le même 
rôle que les fils des Franks à l’égard des fils des 
Gaulois. En Normandie, la simple qualification de 
Normand fut d’abord un titre de noblesse ; c’élait 

le signe de la liberté et de la puissance, du droit de le-
aver des impôts sur les bourgeois et les serfs du pays. 

Tous les Normands de nom et de race étaient 
égaux en droits civils, bien qu’inégaux en grades 
militaires et en dignités politiques. Nul d’entre eux 
n’était taxé que de son propre consentement ; nul 
n’était assujetti au péage pour le charroi de ses 
denrées, ou pour la navigation sur les fleuves ; tous 
enfin jouissaient du privilège de chasse et de pèche 
à l’exclusion des villains et des paysans , termes qui 
désignaient en fait la masse de la population indi-
gène. Quoique la cour des ducs de Normandie fût 
organisée à peu près sur le modèle de celle de roi 
de France, le haut clergé n’en fit point partie dans 
les premiers temps, à cause de son origine française; 
plus tard, quand un grand nombre d’hommes de 
race norwégienne ou danoise , eurent pris l’habit 
ecclésiastique, une certaine distinction de rang et 
de privilège continua d’exister , même dans les mo-
nastères, entre eux et le reste des clercs (6). 

- Cette distinction, beaucoup plus accablante dans 
l’ordre politique et civil, ne larda guère à soulever 
contre ellè l’ancienne population du pays. Moins 
d’un siècle après l’établissement du nouvel État, 
dont elle était la partie opprimée, cette population 
eut la pensée de détruire l’inégalité de races, de ma-
nière que le pays de Normandie ne renfermât qu’un 
seul peuple , comme il ne portait qu’un seul nom : 
ce fut sous le règne de Rikhard ou Richard II, 
troisième successeur de Roll, que ce grand projet 
se manifesta dans la plupart des cantons de la Nor-
mandie , les habitants des villes et des bourgs , et 
ceux des hameaux et des bocages , le soir , après 
l’heure du travail, commencèrent à se réunir , et 
à parler ensemble des misères de leur condition (7). 
Ces groupes de causeurs politiques étaient de vingt, 
de trente, de cent personnes, et souvent l’assemblée 
se rangeait en cercle, pour écouter quelque ora-
teur qui l’animait par des discours violents contre 
la tyrannie des comtes, des barons et des chevaliers. 
Une ancienne chronique présente, d’une manière 
vive , originale et probablement authentique, la 
substance de ces harangues (8). 

(1) Lingua saxonica. (Capilularia Coroli calvi.) 
(2) Rotomagensis civilas romana potiùs quàm daniscâ 

ulitur eloquenlia , et Baiocensis fruitur frequentiùs daniscâ 
linguâ quàm romanâ. ( Willelmi Gemeticensis Hist. Nor-
mann.) 

(o) Raol Tesson... 
Point li cheval, criant : tor-ie 

Willame crie : dex-ie 
C’est l’enseigne de Normendie. 

(Fragments du roman de Rou, par Robert Wace , publiés 
par M. Pluquet, pag. 47. — Hist, des expéditions des Nor-
mands, t. H, chap. 11 et 12.) 

(4) Wiilelmi Gemeticensis Hist. Normann., p. 516. 
(5) Normanni dacigenæ, de pâtre matreque dacigena. 

( Dudo de Sanclo-Quinlino, p. 152.) 
(6) Histoire des expéditions maritimes des Normands, 

tom. II, chap. 12. 

(7) Li païsan et U vilain 
Cil del boscage et cil del plain, 
Par vinz , par trentaines, par ceuz , 
Unt tenus plusurs parlemens. 

( Fragments du roman de Rou , par Robert Wace, 
p. 54.) 

(8) Ibid. 
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997 u Les seigneurs ne nous font que du mal, avec 
« eux nous n’avons ni gain ni profit de nos labeurs ; 
« chaque jour est pour nous jour de souffrance, 
u de peine et de fatigue ; chaque jour on nous 
« prend nos bêtes pour les corvées et les services. 
« Puis ce sont les justices vieilles et nouvelles, des 
« plaids et des procès sans fin, plaids de monnaies, 
« plaids de marchés, plaids de routes, plaids de 
« forêts, plaids de moutures, plaids d’hommages. 
« Il y a tant de prévôts et de baillis, que nous n’a-
« vons pas une heure de paix ; tous les jours ils 
« nous courent sus, prennent nos meubles et nous 
« chassent de nos terres. Il n’y a nulle garantie 
<t pour nous contre les seigneurs et leurs sergents, 
«c et nul pacte ne tient avec eux (1). 

« Pourquoi nous laisser faire tout ce mal, et ne 
« pas sortir de peine? ne sommes-nous pas des 
« hommes comme eux? n’avons-nous pas la même 
»t taille, les mêmes membres, la même force pour 
« souffrir? il nous faut seulement du cœur. Lions-
« nous donc ensemble par un serment, jurons de 
« nous soutenir l’un l’autre; et s’ils veulent nous 
« faire la guerre, n’avons-nous pas, pour un che-
« valier, trente ou quarante paysans, jeunes, dispos 
« et prêts à combattre à coups de massues, à coups 
« d’épieux, à coups de flèches , à coups de haches, 
« ou à coups de pierres, s’ils n’ont pas d’armes ? 
« Sachons résister aux chevaliers, et nous serons 
« libres de couper des arbres, de courir le gibier 
« et de pêcher à notre guise, et nous ferons notre 
<t volonté sur l’eau, dans les champs et aux bois (2). » 

Ces appels au droit naturel et à la force du plus / 
grand nombre ne manquèrent point leur effet, et 
beaucoup de gens de métiers, surtout laboureurs 
et paysans, se promirent, par serment, de tenir 
ensemble, et de s’aider contre qui que ce fût. On 
désignait alors ce genre d’association par le mot de 
commune., qui devint si célèbre dans les villes de 
France, environ un siècle après. Mais ce qu’il y eut 
de très-remarquable, ce qui ne se reproduisit nulle 
part, c’est que la commune de Normandie, en 997, 
ne se borna point à une seule, ni même à plusieurs^ 
villes, qu’elle s’étendit sur les campagnes et em-
brassa toutes les classes du peuple indigène dans 
une grande affiliation. Les affiliés étaient partagés 
en différents cercles, que les historiens originaux 
désignent par le nom de conventicules (5); il y 

en avait au moins un par comté, et chacune de ces 
assemblées choisissait plusieurs de ses membres, 
pour composer le cercle supérieur ou l’assemblée 
centrale (4). Cette assemblée devait préparer et or-
ganiser dans tout le pays les moyens de résistance 
ou de soulèvement; elle envoyait de cantons en 
cantons, et de villages en villages, des gens élo-
quents et persuasifs, pour gagner de nouveaux as-
sociés, enregistrer leurs noms, et recevoir leurs 
serments (8). 

Les choses en étaient à ce point, et aucun signe 
de rébellion ouverte n’avait encore éclaté, lorsqu’à 
la cour de Normandie vint la nouvelle, dit un an-
cien auteur, que les villains tenaient des parlements. 
et se formaient en commune (8). L’alarme fut grande 
parmi les seigneurs, qui se voyaient menacés de 
perdre d’un seul coup leurs droits et leurs justices. 
Le duc Richard, qui était encore trop jeune pour 
prendre conseil de lui-même, fit venir son oncle le 
comte d’Evreux, en qui il avait toute confiance : 
« Sire, dit celui-ci, demeurez en paix, et laissez-
« moi ces paysans ; ne bougez pas d’un pied, mais 
« envoyez-moi tout ce que vous avez de chevaliers 
« et de gens d’armes (7). » 

Afin de surprendre en flagrant délit les membres 
de l’association, le comte d’Evreux envoya de plu-
sieurs côtés des espions habiles, qu’il chargea spé-
cialement de découvrir le lieu et l’heure où se tenait 
l’assemblée centrale; sur leurs rapports, il fit mar-
cher ses troupes, et arrêta en un seul jour tous les 
chefs de l’affiliation, les uns pendant qu’ils tenaient 
séance, les autres pendant qu’ils recevaient dans 
les villages les serments des paysans (8). Soit par 
passion, soit par calcul, le comte d’Evreux traita 
ses prisonniers avec une extrême cruauté, sans se 
donner la peine de les mettre en jugement, ni de 
faire à leur égard aucune espèce d’enquête ; il les 
condamna tous à des tortures atroces, que ses 

' agents s’étudièrent à varier ; les uns eurent les yeux 
crevés, les poings coupés et les jarrets brûlés ; d’au-
tres furent empalés, d’autres cuits à petit feu, ou 
arrosés de plomb fondu (9). Le peu d’hommes qui 
survécurent à ces tourments furent renvoyés à leurs 
familles, et promenés tout mutilés dans les villages, 
pour y répandre la terreur. En effet, la crainte 
l’emporta sur l’amour de la liberté dans le cœur 
des bourgeois et des serfs de Normandie ; la grande 

(1) Fragments du roman de Rou, par Robert Wace, p.53. 
(2) Ibid., p. 36. 
(3) Per diversos totius Normanniæ comUatuspîurima agen-

tes convenlicula. (Willelm. Gemetic. Inst., lib. V, p. 249.) 
(4) Ab unoquoque cælu duo legali ad mediterraneum 

conventum. (Ibid. ) 
(5) Fragments du roman de Rou, pag. 37. 
(6) Assez tost oi Richart dire 

Ke vilains commune raseient. 
(Fragments du roman de Rou , p. 57.) 

(7) Ibid. , p. 58. 
(8) Prist li vilainz, 

Ki justænt li parlemenz 
E perneint li seremenz. 

( Ibid. ) 
(9) Ibid., p. 59. 
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association fut rompue; il n y eut plus d assemblées 
secrètes, et une triste résignation succéda pour des 
siècles à l’enthousiasme d’un moment (1). 

Quand eut lieu cette mémorable tentative, la 
différence de langage, qui d’abord avait séparé les 
grands et le peuple de la Normandie, n’existait déjà 
presque plus: o’était par sa généalogie que l’homme 
d’origine Scandinave se distinguait du Gallo-Frank. 
À Rouen même, et dans le palais des successeurs 
de Roll, on ne parlait d’autre langue, au commen-
cement du onzième siècle, que la langue romane 
ou française. La seule ville de Bayeux faisait encore 
exception ; et son dialecte, mélangé de saxon et de 
norwégien, pouvait à la rigueur être compris des 
habitants de la Scandinavie. Aussi, quand de nou-
veaux émigrés venaient du nord visiter leurs pa-
rents de Normandie, et leur demander quelque 
portion de terre, c’était du côté de Bayeux qu’ils 
s’établissaient de préférence. Pareillement c’était là 
que les ducs de Normandie , si l’on en croit un 
vieux chroniqueur, envoyaient leurs enfants pour 
apprendre à parler danois (2). Les Danois et les 
Norwégiens entretinrent avec la Normandie des re-
lations d’alliance et d’affection, tant qu’ils trouvè-
rent dans la ressemblance de langage, le signe d’une 
ancienne fraternité nationale. Plusieurs fois, durant 
les querelles que les premiers ducs eurent à soute-
nir contre les Français, de puissants secours leur 
vinrent de la Norwége et du Danemarck, et tout 
chrétiens qu’ils étaient, ils furent aidés par des rois 
encore païens. Mais, dès que l’usage de la langue 
romane devint universel en Normandie, les Scandi-
naves cessèrent de regarder les Normands comme 
des alliés naturels ; ils cessèrent même de leur don-
ner le nom de Normands, et les appelèrent Fran-
çais, Romans ou Velskes, comme le reste des habi-
tants de la Gaule (5). 

Ces liens de parenté et d’amitié se trouvaient 
déjà fort relâchés dans les premières années du 
onzième siècle, lorsque le roi d’Angleterre Ethel-
red épousa la sœur de ce même Richard, quatrième 
duc de Normandie, dont il a été fait mention plus 
haut. 11 est probable, en effet, que si la branche de 
population Scandinave établie en Gaule n’eût été 
alors entièrement détachée de sa tige septentrionale, 
le roi saxon n’eût pas conçu l’espérance d’être sou-

tenu par son petit-fils de Roll contre la puissance 
des rois du Nord. Le peu d’empressement du Nor-
mand Richard à secourir son beau-frère ne provint 
d’aucun scrupule ni d’aucune répugnance morale, 
mais de ce que Richard ne vit dans cette interven-
tion rien de favorable à son intérêt propre, qu’il 
était habile à démêler et ardent à poursuivre, selon 
le caractère qui distinguait déjà les habitants de la 
Normandie. 

Pendant qu’Ethelred dans l’exil recevait l’hospi-
talité chez son beau-frère , les Anglais , sujets de 
l’étranger, regrettaient, comme au temps de la 
fuite d’Alfred et de la première conquête danoise, le 
règne de celui qu’ils avaient délaissé, parce qu’ils ne 
pouvaient le souffrir. Sven , à qui ils avaient laissé 
prendre, en l’année 1014, le titre de roi d’Angle-
terre, mourut dans cette même année, assez subi-
tement pour qu’il y ait lieu d’attribuer sa mort à 
un élan d’indignation patriotique. Les soldats da-
nois cantonnés dans les villes, ou en station sur 
leurs vaisseaux à l’embouchure des rivières, choi-
sirent , pour succéder à leur chef, son fils Knut, 
alors en mission dans le pays voisin de l’Humbert 
pour y déposer les tributs et les ôtages des Anglais 
du sud. Ceux-ci, encouragés par son absence, dé-
libérèrent d’envoyer un messager à l’exilé de Nor-
mandie, lui dire, au nom de la nation anglaise, 
qu’elle le reprendrait pour roi, s’il promettait de 
mieux gouverner (4). 

Pour répondre à ce message , Ethelred fit partir 
son fils Edward, le chargeant de saluer en son nom 
tout le peuple anglais (5), et de jurer publiquement 
qu’à l’avenir il remplirait ses devoirs de seigneur 
avec fidélité (6), amenderait ce qui ne plaisait point, 
et oublierait tout ce qu’on aurait pu faire ou dire 
contre sa personne. L’amitié jurée entre la nation 
et le roi fut confirmée de part et d’autre par des 
gages mutuellement donnés (7), et l’assemblée des 
sages anglo-saxons prononça contre tout Danois 
qui s’intitulerait roi d’Angleterre une sentence per-
pétuelle de mise hors de la loi (8). 

Ethelred reprit ses marques d’honneur; on ne 
peut savoir exactement sur quelle étendue de ter-
ritoire il régnait; car les garnisons danoises„ chassées 
alors de quelques villes, en conservèrent beaucoup 
d’autres, et même la cité de Londres demeura en 

(1) Concionibus subito omissis, ad aralra sunt reversi. 
(Willelm. Gemet. Hist., lib. V, pag. 249.) 

(2) .... Voil qu’il seit à tele escole, 
Que as Daneis sache parler 
Ci (à Rouen) ne savent rien fors romanz 
Mais à Baïues en a lanz 
Qui ne savent si Daneis non. 

(Roman de Rou.) 
(3) Voyez ci-après, liv. VI ; Francigenæ, Romani, Walli. 
(4) Modo eos rectiùs gubcrnaret. ( Citron, sax. Gibson, 

p. 145.) Ilelmskringla , p. 10. — Mathæus Weslmonast. , 
p. 202. 

(5) Gretan ealne his Leodscipe. (Chronicon saxon. , 
pag. 145. ) 

(6) Hold hlaford. (Chron. sax. Ibid.) 
(7) Factis pignorihus. (Chron. saxon., p. 145.) 
(8) Utlagede of Englaland. (Ibid.) Lag signifie à la fois, 

pays, état, statut, loi, du verbe lagen, poser, établir. Ul-
lage (iout-knv) veut dire un banni et un homme mis hors de 
la loi. 
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leur pouvoir. Peut-être le grand chemin appelé 
Wetlinga-street servait-il, pour la seconde fois, de 
ligne de démarcation entre les provinces libres et 
les provinces soumises à la domination étrangère. 
Le roi Knut, fils de Sven, mécontent du partage 
que les Anglo-Saxons le contraignaient d’accepter, 
revint du Nord ; et, ayant débarqué près de Sand-
wich , il fit, dans un mouvement de colère , tor-
turer et mutiler sur le rivage de la mer tous les 
otages que son père avait reçus (1). Cette cruauté 
inutile fut le signal d’une nouvelle guerre qu’Ethel-
red, désormais fidèle à ses promesses, soutint cou-
rageusement avec des chances diverses de succès 
et de revers. A sa mort, les Anglais choisirent pour 
roi, non l’un de ses enfants légitimes, demeurés en 
Normandie, mais son fils natureLEdmund , qu’on 
surnommait Côte-de-Fer, irm-side, et qui avait 
donné de grandes preuves de courage et d’habileté. 
Par sa conduite énergique, Edmund releva la for-
tune du peuple Anglais, il reprit Londres sur les 
Danois, et leur livra cinq grandes batailles (2). 

Après une de ces batailles, donnée sur la fron-
tière méridionale de la province de Warwich, et 
perdue par les Danois, un de leurs capitaines , 
appelé Ulf (5), écarté des siens dans la déroute et 
fuyant pour sauver sa vie, s’enfonça dans un bois 
dont il ignorait les détours. Ayant marché inutile-
ment toute la nuit, il rencontra au point du jour 
un jeune paysan menant un troupeau de bœufs. 
Ulf le salua et lui demanda son nom. « Je m’ap-
« pelle Godwin (4), fils d’Ulfnot h (b), répondit 
« le berger ; et toi, si je ne me trompe, tu es de 
« l’armée danoise. » Le Danois, contraint d’avouer, 
pria le jeune homme de lui dire à quelle distance 
il pouvait être encore des vaisseaux stationnés dans 
la Saverne ou dans les rivières voisines, et par 
quel chemin il lui serait possible de les rejoindre. 
« Bien fou est le Danois, reprit Godwin, qui at-
« tend son salut dhin Saxon (6). » Ulf supplia le 
berger de quitter son troupeau et de lui enseigner 
la route, joignant à ses instances les promesses 
les plus capables de gagner un homme simple et 
pauvre. «La route n’est pas longue, dit le jeune 
« berger, mais il serait dangereux de t’y conduire. 
« Les paysans, encouragés par notre victoire d’hier, 

« sont armés dans toute la campagne ; ils ne fe-
raient aucune grâce ni à ton guide ni a toi (7). » 
Le chef lira de son doigt un anneau d’or et le pré-
senta au jeune Saxon , qui le prit, le considéra 
avec curiosité , et après un instant de réflexion le 
rendit en disant : « Je ne veux rien de toi, mais 
« j’essayerai de te conduire (8). » 

Ils passèrent le jour dans la cabane du père de 
Godwin, et quand vint la nuit, au moment de se 
mettre en route, le vieux paysan dit au Danois : 
« Sache que c’est mon fils unique qui se livre à la 
« bonne foi ; il n’y aura plus de sûreté pour lui 
« parmi ses compatriotes, du moment qu’il t’aura 
« servi de guide -, présente-le donc à ton roi pour 
« qu’il le prenne à son service (9). Ulf promit de 
faire beaucoup plus, et tint parole ; à son arrivée au 
camp danois, il fit asseoir le fils du paysan dans sa 
tente, sur un siège aussi élevé que le sien, le trai-
tant comme son propre fils (10). Il obtint pour lui 
du roi Knut un grade militaire, et, dans la suite, le 
berger saxon parvint au rang de gouverneur de 
province dans la partie de l’Angleterre occupée par 
les Danois. Cet homme qui, de l’état de gardeur de 
troupeaux, s’éleva, grâce à la protection des étran-
gers, aux premières dignités de son pays, devait, 
par une destinée bizarre, contribuer plus qu’aucun 
autre à la ruine de la domination étrangère. Son 
nom va bientôt figurer parmi les grands noms de 
cette histoire, et peut-être alors y aura-t-il quelque 
plaisir à se rappeler l’origine et la singularité de sa 
fortune. 

Les victoires des Anglo-Saxons sur les Danois 
amenèrent un armistice et une trêve qui fut jurée 
solennellement, en présence des deux armées, par 
les rois Edmund et Knut. Us se donnèrent mutuel-
lement le nom de frère (11), et, d’un commun accord, 
fixèrent à la Tamise la limite de leurs royaumes 
respectifs. A la mort d’Edmund, le roi danois fran-
chit cette limite, qui devait être inviolable ; fl avait 
gagné sous main quelques chefs intéressés ou ambi-
tieux , et la terreur produite par son invasion fit 
réussir leurs intrigues : après une courte résistance, 
les Anglo-Saxons des provinces du sud et de l’ouest 
se soumirent, et reconnurent le fils de Sven pour 
roi de toute l’Angleterre. Knut jura en retour de se 

(1) Præcisis eorum manibus eorumque nasis. (Chronic, 
saxon. Gibson , p. 146.) 

(2) Chron. saxon., p. 148—150. — Henrici Hunting., 
pag.562.—Willelm.Malmesb.,p. 72.—Math. West.,p. 204. 
— Ingulf. Croyl., p. 892. 

(3) Ulf, wulf, hulf, secours, secourahle. 
(4) God , bon; win, chéri, bien-aimé. 
(5) Noth, not, nod, nyd ,utile, nécessaire. 
(G) Nulii Danorum meritô auxilium ab Anglis reqniri. 

(Torfæi Historia Norweg., tom. il, p. 37.) 

(7) Adeo ut nec ipsi, nee cuivis alii, nedum itineris duci, 
spes evadendi effulgeat, si à rusticis deprehendalur. (Ibid.) 

(8) Annulum non accepturum , operam tamen ei navatu-
rum. (Ibid.) 

(9) Neque enim ei ampliùs apud populares suos lutum... 
ut famulitio ejus inserelur. (Torfæi Historia Norweg., t. Il, 
P-*57.) 

(10) Filii loco habuit. (Ibid.) 
(11) Fratres adoptivi. (Henrici Hunting., p. 763.—Encom. 

Fmmæ regime , p. 171. — Willelm. Malmesb,, p. 72.) 
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montrer juste et bienveillant, et toucha de sa main 
que la main des principaux chefs en signe de sin-
cérité (1). 

Malgré ces promesses, et la facilité de son avène-
ment, Knut se montra d’abord ombrageux et cruel, 
rous les hommes qui s’étaient fait remarquer par 
leur attachement à l’ancienne liberté du pays et à la 
royauté anglo-saxonne, quelques-uns même de 
ceux qui avaient trahi cette cause pour celle du 
pouvoir étranger, furent bannis de l’Angleterre 
ou mis à mort. « Qui m’apportera la tète d’un de 
« mes ennemis, disait le roi danois avec la férocité 
«c d’un pirate, me sera plus cher que s’il était mon 
« frère (2). » Les parents des deux derniers rois, 
Ethelred et Edmund, furent proscrits en masse : 
les fils d’Ethelred étaient alors à la cour de Nor-
mandie; mais ceux d’Edmund, restés en Angleferre, 
n’échappèrent point à la persécution. N’osant les 
mettre à mort sous les yeux du peuple anglais, Knut 
les fit déporter en Scandinavie, et eut soin d’insi-
nuer au petit roi, auquel il les donna en garde, quels 
étaient ses desseins à leur égard ; mais celui-ci 
feignit de ne pas comprendre, et laissa ses prison-
niers libres de passer en Allemagne. De là, ils se 
rendirent, pour être encore plus en sûreté, à la 
cour du roi de Hongrie , qui commençait alors à 
figurer parmi les puissances chrétiennes : ils y furent 
accueillis avec honneur, et l’un d’eux épousa dans 
la suite une fille de l’empereur des Allemands (5). 

Richard, duc de Normandie, sentant l’impossibi-
lité de rétablir ses neveux sur le trône d’Angleterre, 
et voulant jouir du bénéfice cl’une alliance étroite 
avec ce pays, adopta une politique toute personnelle ; 
il négocia avec le roi danois au détriment des fils 
d’Ethelred. Par un arrangement bizarre, mais assez 
habilement concu, il fit proposer à Knut de prendre 
en mariage la mère de ces deux enfants, qui, comme 
on l’a vu, était sa sœur : elle avait reçu au bap-
tême le nomd’Emme ou Emma; mais, à son arrivée 
en Angleterre, les Saxons avaient changé ce nom 
étranger en celui d’Alfghive, qui signifiait présent 
des génies. Flattée de redevenir l’épouse d’un roi, 
Emma consentit à cette seconde union, et laissa en 
doute, disent les vieux historiens, qui d’elle ou de 
son frère se déshonorait le plus (4). Bientôt elle 
devint mère d’un nouveau fils, à qui la puissance de 
son père promettait une tout autre fortune que 
celle des enfants d’Ethelred, et, dans l'enivrement 

de son ambition, elle oublia et méprisa ses premiers-
nés. Quant à eux, retenus hors de leur pays natal, 
ils en désapprirent peu à peu les mœurs et jusqu’au 
langage ; ils contractèrent dans l’exil des habitudes 
et des amitiés étrangères : événement peu grave en 
lui-même, mais qui eut de fatales conséquences. 

Assuré dans son pouvoir par une possession de 
plusieurs années , et par un mariage qui le rendait 
en quelque sorte moins étranger à la nation anglaise, 
le roi Knut s’humanisa par degré ; on vit se déve-
lopper en lui un nouveau caractère ; il eut des pen-
sées de gouvernement aussi élevées que son époque 
et sa situation le comportaient ; il eut même la vo-
lonté d’être impartial entre les Anglais et les Danois. 
Sans rien relâcher des énormes tributs que la con-
quête imposait à l’Angleterre, il les employait en 
partie à acheter de ses compatriotes leur retour en 
Danemarck, et à rendre ainsi moins sensible la 
division des habitants de l’Angleterre en deux races 
ennemis et de condition inégale. De tous les Danois 
armés qui étaient venus avec lui, il ne garda qu’une 
troupe d’élite de quelques milliers d’hommes, qui 
formait sa garde, et qu’on appelait Thinga-manna, 
c’est-à-dire gens du palais. Fils d’un apostat au 
christianisme, il se montrait chrétien zélé , rebâtis-
sant les églises que son père et lui-même avaient brû-
lées, et dotant avec magnificence les abbayes et les 
monastères (S). Dans le désir de flatter l’esprit na-
tional des Anglo-Saxons, il éleva une chapelle au 
lieu de la sépulture d’Edmund, roi d’Est-Anghe , 
qui, depuis un siècle et demi, était vénéré comme 
un martyr de la foi et du patriotisme ; en outre, le 
même motif lui fit ériger, à Canterbury, un monu-
ment pour l’archevêque Elfeg, victime, comme le 
roi Edmund, de la cruauté des Danois : il voulait 
qu’on y transportât le corps du saint, qui était en-
seveli à Londres ; mais les habitants de cette ville 
ayant refusé de s’en dessaisir, le roi danois reprit 
tout à eoup, dans un acte de piété, les habitudes 
du conquérant et du pirate. 11 fit enlever militaire-
ment le cercueil, qui fut transporté entre deux haies 
de soldats, l’épée nue, jusqu’à la Tamise, et chargé 
sur un vaisseau de guerre, ayant pour ornement à 
la proue une énorme tète de dragon (6). 

Dans le temps du partage de l’Angleterre en sou-
veraineté indépendante, plusieurs des rois anglo-
saxons , surtout ceux de West-sex et de Mercie, 
avaient établi, à différentes reprises, certaines re-

(1) Accepto pignore de manu suâ nudâ. (Rogerii de Ho-
veden Annales, p. 456.) 

(2) Florent Wigorn., p. 590-591. 
(5) Chron. saxon Gibson, p. 151.—Henrici Hunting., 

p. 563. — Malh. West., p. 206. 
(4) Ignores majori iliius dedecore qui dederit,an feminæ 

quæ consenserit. (Will. Malmesb., p. 75.) 

(5) Cùm terram Angliæ progenitores mei diris depræda-
lionibus sæpiùs oppressissent. (Diploma Chnuti regis ,apud 
Ingulf. Croyl., p. 875.) 

(G) Regia navis aureis rostrata draconibus. (VitaEIfegi, 
in Angliâ sacrâ, tom. II, p. 146.— Snorre, p. 265.— Mo-
nastic. anglic. torn. I, p. 286..— Johan Brompton , p. 709. 
Ingulf. Croyl., p. 892.) 
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devances en faveur de l’Église romaine. L’objet de 
ces dons , purement gratuits, était de procurer un 
meilleur accueil et des secours dans le besoin aux 
pèlerins anglais qui se rendaient à Rome, de four-
nir aux frais d’une école pour les jeunes gens de 
cette nation, ou à l’entretien du luminaire des 
tombeaux de saint Pierre et de saint Paul (1). Le 
payement de ces rentes, qu’on appelait en langue 
saxonne argent de Rome ou cens de Rome (2), plus 
ou moins régulier, selon le degré de zèle des rois et 
des peuples, fut entièrement suspendu au neuvième 
siècle par les invasions danoises. Voulant expier en 
quelque sorte le tort que ses compatriotes avaient 
fait à l’Église, et surpasser en munificence tous les 
rois anglo-saxons, Knut fit revivre cette institution, 
en lui donnant plus d’étendue, et soumit toute 
l’Angleterre à un tribut perpétuel, qu’on appela 
denier de saint Pierre. Cet impôt, payable à 
raison d’un denier en monnaie du temps, par 
chaque maison habitée, devait, au terme des or-
donnances royales, être levé chaque année , à la 
louange et gloire de Dieu-Roi, le jour de la fêle 
du prince des apôtres (5). 

Les hommages pécuniaires des anciens rois 
saxons envers l’Église romaine n’avaient aggravé en 
aucune sorte la dépendance religieuse de l’Angle-
terre. Cette dépendance et le pouvoir de l’Église 
étaient alors d’une nature essentiellement spiri-
tuelle ; mais, durant le cours du neuvième siècle , 
par suite des révolutions survenues en Italie, la 
suprématie de la cour de Rome prit un caractère 
tout nouveau : plusieurs villes, échappées à l’auto-
rité des empereurs de Constantinople, ou enlevées 
par les Franks aux rois des Longobards, s’étaient 
rangées sous l’obéissanee du pape, qui réunit ainsi 
la qualité de souverain temporel à celle de chef de 
l’Église. Le nom de patrimoine de saint Pierre 
cessa dès lors d’être appliqué à de simples domaines 
séparés par de grandes distances, disséminés en Italie, 
en Sicile, en Gaule ; mais il servit à désigner un ter-
ritoire vaste et compacte, possédé ou régi souve-
rainement à litre de seigneurie (4). Suivant la loi 
constante et universelle du développement politique, 
ce nouvel état ne devait pas plus que tout autre être 
dépourvu d’ambition, et sa tendance nécessaire 
était d’abuser dans des vues d’intérêt matériel de 
l’influence morale que son chef exerçait sur les 
royaumes d’Occident. Après une semblable révolu-
tion , l’envoi d’un tribut annuel à la cour pontificale 

ne pouvait manquer d’avoir, au moins dans l’esprit 
de cette cour, un tout autre sens qu’auparavant. 
Des idées inouïes jusque-là commençaient à y ger-
mer ; on parlait de la suzeraineté universelle de 
saint Pierre sur tous les pays lointains qui avaient 
reçu de Rome la foi chrétienne. L’Angleterre était 
de ce nombre ; il y avait donc péril pour l’indépen-
dance politique de ce royaume, dans le rétablisse-
ment d’un tribut, simple témoignage de ferveur 
chrétienne. Personne, il est vrai, ne soupçonna les 
conséquences que pourrait avoir l’engagement per-
pétuel du denier de saint Pierre, ni le roi qui prit 
cet engagement, soit par zèle religieux, soit par 
vanité, ni le peuple qui s’y soumit sans murmure 
comme à un acte de dévotion. Pourtant il ne fallut 
pas un demi-siècle ponr développer ses consé-
quences , et amener la cour de Rome à traiter l’An-
gleterre en fief du siège apostolique. 

Vers l’année 1030, le roi Knut résolut d’aller en 
personne à Rome, pour visiter les tombeaux des 
apôtres, et recevoir les remercîments que méri-
taient ses largesses; il partit avec un nombreux 
cortège, portant une besace sur l’épaule, et un long 
bâton à la main. Ayant accompli son pèlerinage, et 
sur le point de retourner dans le nord, il adressa 
à toute la nation anglaise une lettre où règne un 
ton de bonhomie qui contraste singulièrement avec 
l’éducation et les premiers actes de royauté du fils 
de Sven (a). 

« Knut, roi d’Angleterre et de Danemarck, à 
« tous les évêques et primats, et à tout le peuple 
« anglais, salut. Je vous fais savoir que je suis allé 
u à Rome pour la rédemption de mes fautes et pour 
« le salut de mes royaumes. Je remercie très-hum-
« blement le Dieu tout-puissant de ce qu’il m’a oc-
« troyé une fois en ma vie la grâce de visiter en 
« personne ses très-saints apôtres Pierre et Paul, 
« et tous les saints qui ont leur habitation, soit au 
« dedans des murs, soit au dehors de la cité ro-
<( maine. Je me suis déterminé à ce voyage parce 
« que j’ai appris, de la bouche des sages, que 
« Pierre l’apôtre possède une grande puissance 
« de lier et de délier, et qu’il est le porte-clefs 
u du royaume céleste; c’est pourquoi j’ai jugé 
« utile de solliciter spécialement sa faveur et son 
u patronage (6). 

« Il s’est tenu ici, dans la solennité pascale, une 
« grande assemblée d’illustres personnes, savoir : 
« le pape Jean, l’empereur Kunrad, et tous les 

(1) Ad luminaria Petri et Pauli. ( Diplomata regum 
Angliæ. ) 

(2) Rom-feoh, rom-skeat. 
(3) Rom-feh , id est Romæ eensus , quem beato Pelro , 

singulisannis, reddendum, ad laudem et gloriamDei regis, 
nostra larga benignilas semper instiluit, in festo sancti 

Petri reddatur. (Leges Chnuti,apud Johan. Brompton,p. 919. 
(4) Fleury, Hist, ecclésiastique , tom. VIH, p. 29. 
(5) Torfæi Hist. Norweg., p. 225.—Scriptores rer.danic. 

Dilmarus, p. 493. 
(0) Ciavigerumque esse regni cœlestis, et ideô valdè utile 

duxi..,. (Florenlii Wigorn. Hist., p. 620. 
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1030 « premiers ties nations (1) depuis le mont Gargano 
« jusqu’à la mer qui nous avoisine. Tous m’ont 
« accueilli avec distinction, et m’ont honoré de 
« riches présents : j’ai reçu des vases d’or et d’ar-
u gent, des étoffes et des vêtements de grand prix (2). 
« Je me suis entretenu avec l’Empereur, le seigueur 
« pape et les autres princes, sur les besoins de tout 
« le peuple de mes royaumes, tant anglais que da-
« nois. J’ai tâché d’obtenir pour mes peuples jus-
« lice et sûreté dans leurs voyages à Home, et sur-
« tout qu’ils ne soient plus dorénavant retardés 
•c dans leur route par les clotures des monts, ni 
« vexés par d’énormes péages (3). J’ai fait aussi 
« mes plaintes au seigneur pape sur l’énormité des 
« sommes d’argent exigées jusqu’à ce jour de mes 
<> archevêques, quand ils se rendaient, suivant Fu-
it sage, auprès du siège apostolique afin d’obtenir 
«i le pallium. Il a été décidé que cela n’aurait plus 
« lieu à l’avenir (4). 

« Je veux en outre que vous sachiez que j’ai fait 
« vœu au Dieu tout-puissant de régler ma vie selon 
« la droiture, et de gouverner mon peuple avec 
« justice. Si, durant la fougue de ma jeunesse, j’ai 
«t fait quelque chose de contraire à l’équité, je veux 
<t désormais, avec l’aide de Dieu, l’amender selon 
« mon pouvoir ; c’est pourquoi je requiers et 
<t somme tous mes conseillers, et ceux à qui j’ai 
« confié les affaires de mon royaume, de ne se prê-
te ter à aucune injustice, ni par crainte de moi, ni 
« en faveur des puissants. Je leur recommande, 
« s’ils mettent du prix à mon amitié et à leur pro-
« pre vie, de ne faire tort ni violence à aucun 
•t homme, riche ou pauvre; que chacun, selon son 
« état, jouisse de ce qu’il possède, et ne soit troublé 
« dans cette jouissance ni au nom du roi, ni au 
<t nom de personne, ni soûs prétexte de lever de 
« l’argent pour mon trésor ; car je n’ai nul besoin 
u d’argent obtenu par des moyens injustes. 

« Je me propose de me rendre en Angleterre, 
» dans l’été même, et aussitôt que seront achevés 
te les préparatifs de mon embarquement. Je vous 
« prie et vous ordonne, vous tous, évêques et of-
tt liciers de mon royaume d’Angleterre, par la foi 
te que vous devez à Dieu et à moi (5), de faire en 
te sorte qu’avant mon retour toutes nos dettes envers 
t; Dieu soient acquittées (6) ; savoir : les aumônes par 

te charrues, la dîme des animaux nés dans l’année, i 
te et les deniers dus à saint Pierre par chaque mai-
ee son des villes et des villages ; de plus, à la mi-août, 
« la dîme des moissons, et, à la Saint-Martin, les 
« prémices des semences. Que si, à mon prochain 
« débarquement, ces redevances ne sont point en-
n tièrement payées, la puissance royale s’exercera 
« contre les délinquants, selon la rigueur de la loi, 
« et sans aucune grâce (7). » 

Ce fut sous le l'ègne de Knut, et à la faveur des î 
longues guerres qu’il fit pour réunir au Danemarck i 
les autres royaumes Scandinaves, que Godwin, ce 
paysan saxon dont on a vu plus haut la singulière 
aventure, s’éleva graduellement aux premiers hon-
neurs militaires. Après une grande victoire remportée 
sur les Norvégiens, il obtint la dignité d’A'ar/, ou chef 
politique de l’ancien royaume de West-sex , réduit 
alors à l’état de province. Beaucoup d’autres An-
glais servirent avec zèle le roi danois dans ses con-
quêtes en Norwége et sur les rives de la Baltique. 
U employa la marine saxonne à détruire celle des 
petits rois du nord, et les ayant dépossédés un à 
un, il prit le titre nouveau d’empereur de tout le 
septentrion, par la grâce du Christ roi des rois (8). 
Malgré cette enivrement de gloire militaire , l’anti-
pathie nationale contre la domination danoise ne 
cessa point d’exister, et à la mort du grand roi, 
comme l’appelaient ses contemporains, les choses 
reprirent leur cours. Il ne resta rien de cette 
apparente fusion des deux races sous les mêmes dra-
peaux ; et cet empire, élevé pour un moment au-
dessus de tous les royaumes du nord fut dissous 
de la même manière que le vaste empire de Charle-
magne. Les populations Scandinaves expulsèrent 
leurs conquérants danois, et se choisirent des chefs 
nationaux. Plus anciennement conquis, les Anglo-
Saxons ne purent s’affranchir tout d’un coup d’une 
manière aussi complète ; mais ils attaquèrent sour-
dement la puissance des étrangers et commencèrent 
par les intrigues une révolution que la force devait 
terminer (9). 

Le roi danois mourut en l’année 1033, et laissa i 
trois fils dont un seul, nommé Hardeknut (10), 
c’est-à-dire Knut le fort ou le brave, était né d’Em-
ma la Normande : les autres étaient enfants d’une 
première épouse. Knut avait désiré, en mourant, 

(1) Omnes principes gentium. (.Florentii Wigorn. Hist., 
p. 020. ) 

(2) Tàm in vasis aureis alque argenteis , quàm in palliis 
et vestibus valdè pretiosis. (Ibid.) 

(3) Ne lot clausuris per viam arceantur, nec leloniis. 
(Ibid.) 

(4) Decretumque est ne id deinceps fiat. (Ibid.) 
(5)Përfidem quam Deo et mihi debetis. (Ibid.) 
(G) Omnia débita quæ Deo debemus sint solula. ( Ibid. ) 

(7) Dislrictè absque veniâ. (Ibid.) 
(8) Ego imperalor Knuto, à Christo rege regum regimi-

nis potitus. (Diplomata Knuti , apud Wilkins consilia.) 
(9) Præsidia Danorum in Anglia, ne Anglici à Danorum 

dominio liberarenlur. (Script, rer. danic., tom. I, p. 207.) — 
Torfæi Hist. Norweg., tom. Il, p. 136. — Heimskringla , 
Snorre, tom. II, p. 213. — Script, rerum danicar., loin. I, 
p. 159. 

(10) Al. Harda-knul, Horda-knut, Harlha-knut. 
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1035 que le fils d’Emma devînt son successeur : une pa-
reille désignation était rarement sans influence sur 
ceux à qui les coutumes germaniques donnaient le 
droit de choisir les rois. Mais Hardeknut se trouvait 
alors en Danemarck ; et les Danois d’Angleterre, 
pressés d’avoir un chef, pour être unis et forts 
contre les Saxons mécontents, firent roi un autre 
fils de Knut, appelé Harald (1). Cette élection , vœu 
de la majorité, trouva quelques opposants, aux-
quels les Anglais s’empressèrent de se joindre pour 
nourrir et envenimer la querelle domestique de 
leurs maîtres. Les provinces du sud-ouest, qui, 
pendant toute la durée de la conquête, furent tou-
jours les premières à s’insurger et les dernières à 
se soumettre, proclamèrent roi Hardeknut, pen-
dant que les soldats et les matelots danois instal-
laient Harald dans Londres. Ce schisme politique 
divisa de nouveau l’Angleterre en doux zones, sé-
parées par la Tamise. Le nord fut pour Harald, pe 
midi pour le fils d’Emma ; mais la lutte engagée 
sous ces deux noms était en réalité la lutte des 
deux grands intérêts des vainqueurs tout puissants 
au nord de la Tamise , et des vaincus moins faibles 
au midi. 

Godwin, fils d’Ulfnoth, était alors chef de la 
vaste province de West-sex, et l’un des hommes 
les plus puissants de l’Angleterre. Soit qu’il eût 
déjà conçu le projet de faire servir à la délivrance 
de sa nation le pouvoir qu’il tenait des étrangers, 
soit qu’il ressentît quelque affection personnelle 
pour le fils puîné de Knut, il favorisa le prétendant 
absent, et appela dans l’ouest la veuve du dernier 
roi. Elle vint, accompagnée de quelques troupes 
danoises (2), et apportant avec elle une partie du 
trésor de son mari. Godwin prit l’emploi de géné-
ralissime et de protecteur du royaume au nom et 
en l’absence du fils d’Emma (3) ; il reçut, pour 
Hardeknut, les serments vie fidélité de toute la po-
pulation du sud. Cette insurrection d’une nature 
ambiguë, et qui, sous un aspect, se présentait 
comme la lutte de deux prétendants , sous l’autre, 
comme une guerre de peuple à peuple, ne s’étendit 
point au nord de la Tamise. Au nord, la masse des 
habitants saxons jura, comme les Danois, fidélité 
au roi Harald; il n’y eut que des résistances indivi-

duelles , comme le refus d’Ethelnoth (4), Anglais 
de race et archevêque de Canterbury , de consacrer 
roi l’élu des étrangers et de lui remettre en céré-
monie le sceptre et la couronne des rois anglo-
saxons (5). Harald, selon quelques historiens, se 
couronna de sa propre main, sans aucune cérémonie 
religieuse; et, ranimant au fond de son cœur le 
vieil esprit de ses aïeux, il prit en haine le christia-
nisme. C’était à l’heure des offices, et quand le 
peuple se rendait à l’église, qu’il avait coutume 
de demander ses chiens de chasse ou qu’il faisait 
dresser sa table (6). 

Une guerre acharnée entre le sud et le nord de 
l’Angleterre ; entre la population saxonne et la po-
pulation danoise, paraissait inévitable. Cette attente 
produisit une sorte de terreur parmi les habitants 
anglo-saxons de la rive gauche de la Tamise (7) ; 
car, malgré leur fidélité apparente au roi reconnu 
par les Danois, eux-mêmes craignaient d’être 
traités en rebelles. Un grand nombre de familles 
quittèrent leurs maisons pour se mettre en sûreté 
dans les forêts. Des troupes d’hommes, de femmes 
et d’enfants, emmenant leur bétail et portant leurs 
meubles, gagnèrent les terrains marécageux qui 
se prolongeaient, dans un espace de plus de cent 
milles , sur les quatre provinces de Cambridge, de 
Huntingdon , de Northampton et de Lincoln (8). 
Ce pays, qui avait l’apparence d’un vaste lac par-
semé d’iles, n’était habité que par des religieux , 
qui devaient à la magnificence des anciens rois de 
vastes maisons construites au milieu des eaux , 
sur des pilotis et de la terre apportée de loin (9). 
Les pauvres fugitifs se cantonnèrent dans les bois 
de saules qui couvraient ces terres basses et fan-
geuses. Comme ils manquaient de beaucoup de 
choses nécessaires à la vie , et que tout le long du 
jour ils étaient oisifs, ils assaillirent de sollicitations 
ou de visites de simple curiosité les religieux de 
Croyîand, de Péterborough et des autres abbayes 
voisines. Ils allaient et venaient sans cesse , pour de-
mander des secours, des conseils ou des prières (10); 
ils s’attachaient aux pas des moines ou des servi-
teurs du couvent, pour les apitoyer sur leur sort (11). 
Afin d’accorder l’observance de leur règle avec le 
devoir d’hospitalité , les moines se tenaient renfer-

(1) Dani lundonienses. (Ingulf. Croyl., p. 905.)— Tha 
Lilhsmen on Lunden. (Cliron. saxon. Gibson, p. 154. ) Her, 
éminent, chef; aid, hold , fidèle. Les Saxons écrivent Ha-
rold. 

(2) Mid huscarlum. (Chron. saxon. Gibson , p. 154.) 
(5) Tutorem pupillorum se professus, reginam Emmam 

et regias gazas cuslodiens. (Willelm. Malmesb., p. 76.) — 
Godwinus verb consul dux fuit in re militari. (Henric. Hun-
ting.)— Se healdestman. (Chron. saxon.) 

(4) Ethel, noble ; noth, utile. 
(5, Encomium Emmæ, p. 174. 

(6) Dùm alii ecclesiam, missam audire, inlrarent. ( En-
comium Emmæ, p. 164.) — Rogerius de Hoved., p. 438.— 
Chron. saxon., pag. 154. 

(7) Sola suspicione belli supcrvenientis. ( Ingulf. Croyl., 
p. 905.) 

(8) Cum suis parvulis ac calallis omnibus mobilibus , ad 
mariscorum uligines.... ( Ingulf. Croyl., p. 905. ) 

(9) Willelm. Malmesb. Vitæ ponlificum, p. 292. 
(10) Totâ die in claustrum irruentes. (Ing. Croyîand., 

p. 905. 
(11) De suis indigntiis cum blanditiis allicere. (Ibid.) 
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nés dans leurs cellules, et désertaient le cloître et 
’église parce que la foule s’y rassemblait (l).Un 
irmite, qui vivait entièrement seul dans les marais 
le Pegheland (2), fut si effrayé de se retrouver tout 
i coup au milieu des hommes et du bruit, qu’il 
doandonna sa cabane et s’enfuit pour chercher 
Vautres déserts. 

La guerre si désirée d’un côté de la Tamise, et si 
redoutée de l’autre, n’eut pas lieu, parce que, l’ab-
sence de Handeknut se prolongeant, ses partisans 
danois fléchirent (5), et que les Anglais du sud ne 
crurent pas le moment venu pour eux de lever leur 
drapeau national, non plus comme fauteurs d’un 
prétendant danois, mais comme ennemis de tous 
les Danois. La femme normande, dont la présence 
servait à donner à l’insurrection une couleur moins 
offensive aux yeux du pouvoir etranger, fit la paix 
avec ce pouvoir, et livra le trésor de Knut au rival 
de son propre fils. Godwin et les autres chefs 
saxons de l’ouest, forcés , par sa désertion, de re-
connaître Harald pour roi, lui jurèrent obéissance, 
et Hardeknut fut oublié (4). Il arriva dans le même 
temps un événement tragique dont le récit ne nous 
est parvenu qu’enveloppé de beaucoup d’obscurités. 
Une lettre d’Emma, qui vivait à Londres en bonne 
intelligence avec le roi Harald, fut envoyée, à ce qu’il 
paraît, aux deux fils d’Ethelred en Normandie; leur 
mère les informait, par cette lettre, que le peuple 
anglo-saxon semblait disposé à faire roi l’un d’entre 
eux et à secouer le joug du Danois ; elle les invitait à se 
rendre secrètement en Angleterre, afin de s’entendre 
avec elle et avec leurs amis (S). Soit que la lettre fût 
vraie ou supposée, les fils d’Ethelred la reçurent 
ayec joie, et le plus jeune des deux, nommé Alfred, 
s’embarqua, du consentement de son frère, avec 
une troupe de soldats normands et boulonnais (6) ; 
ce qui était contraire aux instructions d’Emma, si 
toutefois il est vrai que l’invitation fût venue d’elle(7). 

Le jeune Alfred prit terre à Douvres, et s’avança 
au sud de la Tamise, pays où il devait rencontrer 
le moins de dangers et d’obstacles parce que les 
Danois n’y habitaient pas en grand nombre. God-
win alla à sa rencontre , peut-être pour éprouvei 

;e dont il était capable, et pour concerter en com- i 
nun avec lui quelque plan de délivrance nationale, 
il le vit entouré d’étrangers , venus à sa suite pour 
partager la haute fortune qu’il espérait trouver 
ffiez les Anglais, et cette vue changea subitement 
m malveillance pour Alfred les bonnes dispositions 
-lu chef saxon. Un ancien historien fait tenir à 
Godwin, dans cette circonstance, devant les autres 
chefs rassemblés, un discours où il leur représente 
qu’Alfred est venu escorté de trop de Normands, 
qu’il a promis à ces Normands des possessions en 
Angleterre, et qu’on ne doit point laisser s’impatro-
niser dans le pays cette race d’étrangers , connue 
dans le monde par ses ruses et son audace (8). Quoi 
qu’il en ait été de cette harangue, Alfred fut aban-
donné , sinon trahi, par Godwin et par les Saxons (9), 
qui, à la vérité, ne l’avaient point appelé d’outre-
mer, ni attiré d’avance dans le péril où ils le lais-
saient. Les officiers du roi Harald, avertis de son 
débarquement, le surprirent, avec ses compa-
gnons, dans la ville de Guildford, pendant qu’ils 
étaient désarmés et dispersés dans plusieurs maisons. 
Ils furent tous saisis et garrottés sans que personne 
essayât de les défendre (10). 

Sur dix des étrangers, qui avaient suivi Alfred 
au nombre de plus de six cents, neuf périrent dans 
des tortures atroces, et le dixième obtint grâce de 
la vie. Le fils d’Ethelred, transféré dans l’île d’Ely, 
au cœur du territoire danois, fut traduit devant 
des juges qui le condamnèrent à perdre les yeux , 
comme violateur de la paix du pays. Emma, sa 
mère, ne fit aucune démarche pour le sauver de ce 
supplice, dont il mourut. « Elle délaissa l’orphelin, » 
dit un vieux chroniqueur (11) ; et d’autres historiens 
lui reprochent d’avoir été complice de sa mort (12). 
On peut douter de cette dernière assertion ; mais 
une circonstance singulière, c’est qu’Emma , exilée 
peu de temps après d’Angleterre par ordre du roi 
Harald, ne se rendit point en Normandie , auprès 
de ses propres parents et du second des fils d’E-
thelred , mais qu’elle alla en Flandre quêter un 
asile étranger(15), et que, de là, elle s’adressa au 
fils de Knut, en Danemarck, pour l’inviter à venger 

(1) Vix de dormitorio ausi sunt descendere. (Ing. Croyl., 
p. 005. ) 

(2) Vulfinus anachorita. (Ibid.) 
(5) Quod in Danemarciâ moras nexuerit. ( Rogerii de Ho-

veden Annales, p. 458. ) 
(4)Rex plenarius....Full kyngofereall Englaland. (Chron. 

saxon. Gibson. ) 
(5) Rogo unes veslrûm ad me velociter et private veniat. 

( Encomium Emmæ, p. 174.) 
(6) Milites non parvi numeri. ( Guill. Gemelicensis, 

p. 271.) 
(7) Jo. Brompton, pag. 599. ed. Selden. — Encomium 

Emmæ, p. 175-17G. 

(8) Nimiam Normannorum copiam secum adduxisse , 
genlem fortissimam et subdolam inter se instirpare Anglis 
non securum esse. (Henrici Hunting. Hist.) 

(9) Compalriotarum perfidia et maximè Godwini. (Ibid.) 
(10) Roger, de Hoved., p. 558.—Ethelredus Rievallensis, 

ed. Selden., p. 560.— Guill. Piclaviensis, p. 178. 
(11) lnvidia deserti orphani. (Willelm. Malmesburiensis, 

p. 56.) Eluredi casum scire nolebat, et Edwardo exuli peni-
lùs nil boni faciebat. (Monast. anglic. Dugdale, tom. I, 

P- 24.) 
(12) Quidam dicunt Emraam in necem filii sui Alrredi con-

sensisse. (Jo. Brompton, p. 957.) 
(13) Henrici Hunting., p. 364. 
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son frère maternel, le fils d’Ethelred le Saxon, 
assassiné, disait Emma, par Harald et trahi par 
Godwin (1). 

La trahison de Godwin fut le cri des Normands, 
qui, par un ressentiment aveugle, accusèrent plu-
tôt les Saxons que les Danois du massacre de leurs 
compatriotes, victimes d’une entreprise trop hasar-
deuse. Il y a d’ailleurs une foule de versions de 
cette aventure (2), et aucune n’est appuyée d’un 
assez grand nombre de témoignages pour être re-
gardée comme la seule vraie. L’un des historiens 
les plus dignes de foi commence son récit par ces 
paroles : « Je vais dire ce que les conteurs des 
<t nouvelles rapportent de la mort d’Alfred (5) ; » et, 
à la fin de sa narration, il ajoute : « Yoilà ce que le 
bruit public raconte ; mais je n’en puis rien affir-
mer (4). » Ce qui semble devoir être mis hors de 
doute, c’est le supplice du fils d’Ethelred et de 
plusieurs centaines d’hommes venus avec lui de 
Normandie et de France pour faire insurger les 
Saxons ; l’entrevue de Godwin avec ce jeune homme 
et surtout la trahison préméditée dont beaucoup 
de narrateurs l’accusent, paraissent des circonstances 
fabuleuses ajoutées à un fond vrai. Quelque peu de 
foi que méritent ces fables, elles sont loin d’être 
sans importance historique, à cause du crédit 
qu’elles obtinrent dans les pays d’outre-mer, et du 
ressentiment national qu’elles soulevèrent contre 
le peuple anglais. 

A la mort de Harald, les anglo-Saxons , encore 
trop peu hardis pour choisir un roi de leur propre 
race, concoururent avec les Danois à l’élection du 
fils d’Emma et de Knut (S). Le premier acte de 
royauté que fit Hardeknut fut d’ordonner qu’on dé-
terrât le corps de son prédécesseur (Harald), et 
qu’après lui avoir coupé la tète on le jetât dans la 
Tamise. Des pêcheurs danois retrouvèrent le ca-
davre, et l’ensevelirent de nouveau à Londres, 
dans le cimetière réservé à leur nation, qui, même 
dans sa sépulture, voulait être distinguée des An-
glais (6). Après avoir donné contre un frère mort 
cet exemple de vengeance et de barbarie, le nou-
veau roi, avec une apparence de regrets et d’afflic-
tion fraternelle, fit commencer sur le meurtre d’Al-
fred une vaste enquête judiciaire. Comme lui-même 
était Danois, aucun homme de race danoise ne fut 
sommé par ses ordres de comparaître en justice, 

et les Saxons furent seuls chargés d’un crime qui 
n’avait pu être utile qu’à leurs maîtres. Godwin, 
dont la puissance et les intentions douteuses don-
naient des craintes, fut accusé le premier de tous ; 
il se présenta , selon la loi anglaise, accompagné 
d’un grand nombre de parents, d’amis et de témoins 
du fait, qui jurèrent avec lui qu’il n’avait pris au-
cune part ni directe ni indirecte à la mort du fils 
d’Ethelred. Cette preuve légale ne suffit pas auprès 
du roi de race étrangère, et, pour lui donner de la 
valeur, il fallut que le chef saxon l’accompagnât de 
riches présents, dont le détail, s’il n’est pas fabuleux, 
peut faire croire que beaucoup d’Anglais aidèrent 
leur compatriote à se racheter de cette poursuite, 
intentée de mauvaise foi. Godwin donna au roi Harde-
knut un vaisseau orné de métal doré, monté par 
quatre-vingts soldats portant des casques dorés, une 
hache dorée sur l’épaule gauche, un javelot à la main 
droite, et à chaque bras des bracelets d’or du poids de 
six onces (7). Un évêque saxon, nommé Leofwin, ac-
cusé d’avoir aidé le fils d’Ulfnoth dans sa prétendue 
trahison, se justifia comme lui à force de présents (8). 

En général, dans ses relations avec les vaincus , 
Hardeknut montra moins de cruauté que d’avarice ; 
mais son amour pour l’argent égalait et surpassait 
peut-être celui des pirates ses aïeux. Il accabla 
l’Angleterre de tributs, etpius d’une fois ses collec-
teurs de taxe furent victimes de la haine et du déses-
poir qu’ils excitaient. Les citoyens de Worcester en 
tuèrent deux , dans l’exercice de leurs fonctions. Dès 
que la nouvelle de ce meurtre parvint aux autorités 
danoises, deux chefs de cette nation, Leofrik et 
Siward, dont l’un commandait en Mercie et l’autre 
en Northumbrie , réunirent leurs forces et marchè-
rent contre la ville rebelle, avec ordre de la dévas-
ter par le fer et la flamme. Les habitants en masse 
abandonnèrent leurs maisons, else réfugièrent dans 
une des îles que forme la Sa verne ; ils y élevèrent des 
retranchements, et résistèrent jusqu’au point de 
lasser les assaillants qui leur permirent de retour-
ner en paix dans leurs habitations incendiées (9). 

Ainsi l’esprit d’indépendance, que les vainqueurs 
appelaient révolte , se ranimait peu à peu chez les 
fils des Saxons et des Angles. D’ailleurs , pour éveil-
ler en eux les regrets de la liberté perdue, les mi-
sères et les affronts ne manquaient pas (10). Le Da-
nois qui portait le titre de roi d’Angleterre n’était 

(1) Roger, de Hoveden, p. 458.—Henrici Hunting.,p. 365. 
(2) Diversimode et diversis temporibus. ( Jo. Brompton , 

p. 937. ) 
(5) Quod rumigerulli spargunt. (Will. Malmesb., p. 77.) 
(4j Hæc, quia fama serit, non omisi, sed quia chronica 

tacet, pro solido non asserui. ( Ibid. ) 
(5) Anglis et Danis in unam sententiam coeunlilnis. (Mal-

thæi Westmonasteriensis Hist., p. 76.) 

(6) In cæmeterio Danorum (Ingulf. Croyl., p. 903.) 
(7) Apposuit ille fidei juratæ exenium.... Navem auro ro-

slratam... (Willelm. Malmesb., p. 77.) 
(8) Willelm. Malmesb. (Ibid.) Leof-win. Leof, lief, lieb-

eher, bien-aimé. 
(9) Willelm. Malmesb., pag. 77. 
(10) Pro contemptibus quos Angli à Danis sæpiùs recepe-

runt. (Johan. Brompton, p. 934.) 
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pas seul à opprimer les indigènes ; il avait sous lui 
toute une nation d’étrangers, et chacun y travaillait 
de son mieux. Ce peuple supérieur, dont les Anglais 
étaient sujets et non simples concitoyens, ne payait 
point d’impôts comme eux, et se partageait, au 
contraire, les impôts levés par son chef, recevant 
tantôt sept marcs d’argent, et tantôt vingt marcs 
par tète (1). Quand le roi, dans ses revues militaires, 
ou dans ses promenades de plaisir, prenait pour 
son logement la maison d’un Danois, le Danois 
était défrayé tantôt en argent (2), tantôt en bétail, 
que le paysan saxon avait nourri pour la table de 
ses vainqueurs (5). Mais la demeure du Saxon était 
l’hôtellerie du Danois : l’étranger y prenait gratuite-
ment le feu, la table et le lit ; il y occupait la place 
d’honneur comme maître (4). Le chef de la famille 
ne pouvait boire sans la permission de son hôte, ni 
demeurer assis en sa présence. L’hôte insultait à son 
plaisir l’épouse , la fille, la servante (5) -, et, si quel-
que brave entreprenait de les défendre ou de les 
venger, ce brave ne trouvait plus d asile 5 il était 
poursuivit et traqué comme une bète fauve ; sa tète 
était mise à prix comme celle des loups ; il devenait 
tête de loup, selon l’expression anglo-saxonne (G): 
et il ne lui restait plus qu’à fuir vers la demeure des 
loups, qu’à se faire brigand dans les forêts, contre 
les conquérants étrangers et les indigènes qui s en-
dormaient lâchement sous le joug de l’étranger. 

Toutes ces souffrances, longtemps accumulées, 
produisirent enfin leurs fruits, à la mort du roi 
Hardeknut, qui arriva subitement, au milieu d’un 
festin de noces. Avant que les Danois se fussent as-
semblés pour l’élection d’un nouveau roi, une 
grande armée insurrectionnelle se forma sous la 
conduite d’un saxon, appelé Hown (7). Malheureu-
sement les exploits patriotiques de cette armée sont 
aujourd’hui aussi inconnus que le nom de son chef est 
obscur. Godwin et son fils Harald (ou Harold, selon 
l’orthographe saxonne ) levèrent cette fois l’éten-
dard, pour la pure indépendance de leur pays, 
contre tout Danois, roi ou prétendant, chef ou 

soldat. Refoulés rapidement vers le nord, et chas-
sés de ville en ville, les Danois partirent sur leurs 
vaisseaux, et abordèrent, diminués de nombre, aux 
rivages de leur ancienne patrie (8). Ils firent, à leur 
retour, un récit de trahison, dont les circonstances 
romanesques se retrouvent, d’une manière égale-
ment fabuleuse, dans l’histoire de plusieurs peu-
ples ; ils dirent que Harold, fils de Godwin, avait 
invité les principaux d’entre eux à un grand ban -
quet, où les Saxons vinrent armés, et les assailli-
rent à l’improviste (9). 

Ce ne fut point une surprise de ce genre, mais 
une guerre au grand jour qui mit fin en Angleterre 
à la domination des Scandinaves. Le fils de Godwin 
et Godwin lui-mème jouèrent, à la tête de la nation 
soulevée, le premier rôle dans cette guerre natio-
nale. Dans le moment de la délivrance , tout le soin 
des affaires publiques fut confié au fils du bouvier 
Ulfnoth , qui venait d’accomplir, en sauvant sa pa-
trie des mains des étrangers, la fortune extraordi-
naire qu’il avait commencée en sauvant un étranger 
des mains de ses compatriotes (10). Godwin, s’il 
l’eût voulu, pouvait se faire nommer roi des An-
glais ; peu de suffrages lui eussent été refusés : 
mais il aima mieux tourner les regards du peuple 
sur un homme étranger aux événements récents, 
sans envieux, sans ennemis, inoffensif envers tous 
par son éloignement des affaires, intéressant aux 
yeux de tous par ses malheurs, sur Edward , le se-
cond fils d’Ethelred, celui-là même dont on disait 
qu’il avait trahi et fait mourir le frère. D’après l’avis 
du chef de West-sex(ll), un grand conseil, assem-
blé à Ghilling-ham , décida qu’un message national 
serait envoyé à Edward, en Normandie , pour lui 
annoncer que tout le peuple l’avait élu roi, mais 
sous la condition de n’amener avec lui qu’un petit 
nombre de Normands (12). 

Edward obéit, dit la chronique contempo-
raine (15), et vint en Angleterre avec peu d’hommes. 
11 fut proclamé roi dès son arrivée, et sacré dans la 
grande église de Winchester. En lui remettant le 

(1) Classiariis suis per singulas naves 20 marcas. (Will. 
Malm., pag. 76. ) — Singulis navium remigibus 7 marcas. 
(Chron. saxon. Gibson, p. 156.)—22 navibus 21,000 libra-
rum. (Ibid.) 

(2) Danis 2,800 lib. ad sumplum hospitii regis. ( Henric. 
Knyghton, p. 2525.) 

(3) Magna summa animalium benè crassorum. (Ibid.) 
(4) Cuslos et magisler domûs super omnes alios hospitii. 

(Ibid.) 
(5) Et sic defloraverunt uxores nostras et Alias et ancillas. 

(Ibid.)— Johan. Brompton, p. 934. 
(6) Wulf-heofod. C’était le nom donné par les Saxons aux 

hommes mis hors la loi pour quelque grand crime.(Wilkins. 
Collect, legum et consilior. passim.) 

(7) Collegerunt magnum exercilum, qui Howne-here vo-

cabatur à quodamHowne qui ductor eorum extiteral. (Hen-
ric. Knyghton, p. 2325.) 

(8) Danos occiderunl et de partibus Angliæ fugaverunt. 
(Henric. Knyghton, p. 2525.) 

(9) Fecitinsimùl congregatismagnumconvivium. (Script, 
rerum danic., tom. II, p. 208. ) 

(10) Regni cura comili Godwino -commiltitur, donee qui 
dignusesseteligerelurinregem.(Monast.anglic.,t. I, p. 24.) 

(11) Godwini consilio... Godwini rationibus. (Willelm. 
Malmesb., pag. 80.) 

(12) Populus universus... Eall foie geceas Ead-weard (0 

cyng. (Chron.sax., p. 156.)—It a tamen ut paucissimos Nor-
mannos secum adduceret. (Henric. Hunting., p. 565.)— 
Henric. Knyghton, p. 2529. 

(13) Chronic, sax. Gibson. 
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sceptre et la couronne, l’évèque lui fit un long dis-
cours sur les devoirs de la royauté , et sur le gou-
vernement doux et équitable de ses prédécesseurs 
mglo-saxons. Comme il était encore sans épouse, il 
choisit la fille de l’homme puissant et populaire à 
jui il devait la royauté. Diflérents bruits de malveil-
lance coururent au sujet de ce mariage ; on disait 
ju’Ed ward, effrayé de l’immense autorité de Godwin, 
l’avait pris pour beau-père, afin de ne pas l’avoir 
pour ennemi (1). D’autres assuraient qu’avant de 
;aire élire le nouveau roi, Godwin avait exigé de 
lui, par serment sur Dieu et sur son âme, la pro-
messe d’épouser sa fille (2). Quoi qu’il en soit, Ed-
ward reçut en mariage une jeune personne d’une 
grande beauté, instruite dans les lettres, pleine de 
modestie et de douceur ; on l’appelait Edithe, dimi-
nutif familier, pour Edswithe ou Ethelswithe (3). 
« Je l’ai vue bien des fois dans mon enfance, dit un 
» contemporain, lorsque j’allais visiter mon père, 
« employé au palais du roi. Si elle me rencontrait 
« au retour de l’école, elle m’interrogeait sur ma 
<t grammaire, sur mes vers ou bien sur ma logique, 
« où elle était fort habile ; et quand elle m’avait en-
te lacé dans les filets de quelque argument subtil, 
« elle ne manquait jamais de me faire donner trois 
« ou quatre écus par sa-suivante, et de m’envoyer 
« rafraîchir à l’office (4) » Edithe était douce etbien-
veillante pour tout ce qui l’approchait; ceux qui 
n’aimaient pas, dans son père et son frère, leur 
caractère de fierté un peu sauvage, la louaient de 
lie pas leur ressembler ; c’est ce qu’exprimait, d’une 
façon poétique , un vers latin fort à la mode dans 
ce temps : « Godwin a mis au monde Édithe, 
« comme l’épine produit la rose (3) ». 

La retraite des Danois, et l’anéantissement du 
régime de la conquête, en réveillant tous les sou-
venirs patriotiques, avaient rendu plus chères au 
peuple les coutumes anglo-saxonnes. On eût voulu 
les faire revivre dans toute leur pureté primitive , 
dégagées de ce que le mélange des races y avait ap-
porté d’étranger. Dans ce désir , on se reportait 
au temps qui avait précédé la grande invasion da-
noise , au règne d’Ethelred, dont on rechercha, 
pour les rétablir, les institutions et les lois (6). 

Cette restauration eut lieu dans la mesure où elle 
était possible, et le nom du roi Edward s’y attacha ; 
ce fut un dicton populaire que ce bon roi avait ré-
tabli les bonnes lois de son père Ethelred. Mais, à 
vrai dire, il ne fut point législateur ; il ne promul-
gua point un nouveau code ; seulement les ordon-
nances des rois danois cessèrent d’être exécutées 
sous son règne (7). L’impôt de la conquête, d’abord 
accordé temporairement sous le nom de Danegheld, 
comme on l’a vu plus haut, ensuite levé chaque an-
née , durant trente ans , pour les soldats et les ma-
telots étrangers (8), fut de cette manière aboli, non 
par la bienveillance gratuite du nouveau roi, mais 
parce qu’il n’y avait plus de Danois en Angleterre. 

Il n’y avait plus de Danois vivant dans le pays 
comme dominateurs ; ceux-là furent tous expulsés ; 
mais le peuple anglais redevenu libre ne chassa point 
de leurs habitations les hommes laborieux et paisi-
bles qui, jurant obéissance aux lois communes, se 
résignèrent à la simple existence de cultivateurs ou 
de bourgeois (9). Le peuple saxon ne leva point sur 
eux de tributs par représailles, et ne rendit point 
leur condition plus mauvaise que n’était la sienne. 
Dans les provinces de l’est, et surtout dans celles 
du nord, les enfants des Scandinaves continuèrent 
de surpasser en nombre les enfants des Anglo-
Saxons ; ces provinces se distinguèrent de celles du 
centre et du midi par une différence assez remar-
quable d’idiome, de mœurs et de coutumes lo-
cales (10); mais il ne s’y éleva pas la moindre résis-
tance contre le gouvernement du roi saxon. 
L’égalité sociale rapprocha et confondit en peu de 
temps les deux races autrefois ennemies. Cette 
union de tous les habitants du sol anglais, redou-
table aux envahisseurs d’outre-mer, arrêta leurs 
projets d’ambition, et aucun roi du Nord n’osa 
venir revendiquer à main armée l’héritage des fils 
de Knut. Ces rois envoyèrent même au paisible 
Edward des messages de paix et d’amitié : « Nous 
(t vous laisserons, lui disaient-ils, régner sans trouble 
« sur votre pays, et nous nous contenterons des 
« terres que Dieu nous a donné à régir (11). » 

Mais, sous cette apparence extérieure de prospé 
rité et d’indépendance, se développaient sourde-

(1) Metuens tanti viri potentià lædi. (Guil. Gemeticensis, 
p. 271.) 

(2) Jura mihi, in Deum et animam luam, te filiam meam 
accepturum in conjugem, et ego tibi dabo regnum Angliæ. 
(Monast. anglic., tom. I, p. 24.) 

(3) Ed, heureux; éthel, noble; swinth,swith, leste, agile. 
(4) Ad regium penu transmisit, et refectum dimisit. (In-

gulf. Croyl., p. 903.) 
(5) Sicut spina rosam, genuit Godwinus Egliitam. 

(Ingulf. Croyl.) 
(6) Leges ab antiquis regibus latas. (Willelm. Malmesb., 

P- 75.) 

(7) Sub nomine regis Edwardi jurantur, non quôd ille 
statuent, sed quèd observaverit. (Willelm. Malmesb., 
pag. 75.) 

(8) Dæne-geld, Dæna-geold; al.heregeold, tribut de l’ar-
mée. (Chron. saxon. Gibson.) 

(9) Post finitum in Angliâ Danorum imperium, reliquiæ 
Thingamannorumcohortis remanserunt. (Script, rerum da-
nic., tom. II, pag. 455.) 

(10) Myrena-laga , West seaxna-laga , Dæna-laga. Vid. 
Hickesii Thesaur. linguar. septentrional. 

(11) Snorre’s Heimskringla. tom. Ill, p. 52.—Ingulf. Croyl., 
p. 897,—Johan. Bromplon, pag. 938. 
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ment de nouveaux germes de trouble et de ruine. 
Le roi Edward, fils d’une Normande, élevé depuis 
son enfance en Normandie, était revenu presque 
étranger dans la patrie de ses aïeux (1) ; le langage 
d’un peuple étranger avait été celui de sa jeunesse; 
il avait vieilli parmi d’autres hommes et d’autres 
mœurs que les mœurs et les hommes de l’Angle-
terre ; ses amis, ses compagnons de plaisir et de 
peine, ses plus proches parents, l’époux de sa sœur, 
étaient de l’autre côté de la mer. Il avait juré de 
n’amener qu’un petit nombre de Normands : il en 
amena peu en effet ; mais beaucoup vinrent après 
lui : ceux qui l’avaient aimé dans son exil, ceux 
qui l’avaient secouru quand il était pauvre, accou-
rurent assiéger son palais (2). line put se défendre 
de les accueillir à son foyer et à sa table, et même 
de les y préférer aux inconnus dont il tenait son 
foyer, sa table et son titre. Le penchant irrésistible 
des anciennes affections l’égara jusqu’au point de 
confier les hautes dignités et les grands emplois 
du pays à des hommes nés sur une autre terre, et 
sans amour pour la patrie anglaise. Les forteresses 
nationales furent mises sous la garde d’hommes de 
guerre Normands ; des clercs de Normandie obtin-
rent des évêchés en Angleterre, et devinrent les 
chapelains, les conseillers et les confidents intimes 
du roi. 

Nombre de gens qui se disaient parents de la 
mère d'Edward passèrent le détroit, sûrs d’èlre 
bien accueillis (5). Quiconque sollicitait en langue 
normande (4) n’essuyait jamais un refus; cette lan-
gue bannit même du palais la langue nationale, ob-
jet de risée pour les courtisans étrangers;et nulle 
flatterie ne s’adressa plus au roi que dans cet idiome 
favori. Tout ce qu’il y avait d’ambitieux, parmi la 
noblesse anglaise, parlait ou balbutiait dans leurs 
maisons le nouveau langage de la cour , comme le 
seul digne d’un homme bien né (S); ils quittaient 
leurs longs manteaux saxons pour les casaques 
normandes; ils imitaient dans l’écriture la forme 
alongée des lettres normandes ; au lieu de signer 
leur nom au bas des actes civils, ils y suspendaient 

des sceaux en cire, à la manière normande. En un 
mot, tout ce qu’il y avait d’anciens usages natio-
naux, même dans les choses les plus indifférentes, 
était abandonné au bas peuple (6). 

Mais le peuple, qui avait versé son sang pour 
que l’Angleterre fût libre, et qui était peu frappé 
de la grâce et du charme des nouvelles modes, crut 
voir renaître sous d’autres apparences le gouver-
nement de l’étranger.Godwin, quoiqu’il fût, parmi 
ses compatriotes, le plus élevé en dignité et le pre-
mier après le roi, se souvint heureusement de son 
origine plébéienne, et entra dans le parti populaire 
contre les favoris normands. Le fils d’Ulfnoth et ses 
quatre fils, tous braves guerriers et jouissant de 
l’affection publique, résistèrent, le front levé, à 
l’influence normande, comme ils avaient tiré l’épée 
contre les conquérants danois (7). Dans ce palais, 
où leur fille et leur sœur était dame et maîtresse, 
ils rendirent insolence pour insolence aux parasites 
et aux courtisans venus de la Gaule ; ils tournèrent 
en dérision leurs modes exotiques, et blâmèrent la 
faiblesse du roi, qui leur abandonnait sa confiance 
et la fortune du pays (8). 

Les Normands recueillaient soigneusement ces 
propos et les envenimaient à loisir ; ils criaient aux 
oreilles d’Edward que Godwin et ses fils l’insul-
taient sans ménagement, que leur arrogance n’a-
vait pas de bornes, qu’on démêlait en eux l’ambi-
tion de régner à sa place et le projet de le trahir (9). 
Mais, pendant que ces accusations avaient cours 
dans le palais du roi,dans les réunions populaires (10) 
on jugeait tout autrement le caractère et la con-
duite du chef saxon et de ses fils. « Est-il étonnant, 
« disait-on, que l’auteur et le soutien du règne 
« d’Edward s’indigne de voir élever au-dessus de 
« lui des hommes nouveaux et de nation étran-
« gère? Et pourtant, jamais il ne lui arrive de pro-
« férer un mot d’injure contre l’homme que lui-
« même a fait roi (11).» On qualifiait les favoris nor-
mands des noms de délateurs infâmes , d’artisans 
de discorde et de trouble (12), et l’on souhaitait 
longue vie au grand chef, au chef magnanime sur 

(1) Pænè in Gallicum transieral. (Ingulf. Croyl., p. 895.) 
(2) Qui inopiam exulis pauculis beneficiis levârant. (Wil-

lelm. Malmesb., pag. 81.) 
(5) Atlrahens de Normanniàplurimosquos,variisdignita-

-ibus promotos, in immensum exaltabat. (Ingulf. Croyl., 
p. 895.)—Monast. anglic., 1.1, p. 55. 

(4) Gallicum idioma. (Ingulf. Croyl.) Voyez plus haut, p.56. 
(5) Tanquammagnumgentilitium.(Ingulf. Croyl.,p.895.) 
(6) Propriamconsuetudinem in his et in aliis multis eru-

bescere. (Ibid.) 
(7) Godwinum et natos ejus, magnanimos viros et indus-

trios. (Willelm. Malmesb., p. 81.) 
(8) In familiares ejus et de illius simplicitate solilos nu-

gari. (Ibid.) 

(9) Magnâ insolenliâ et infidelitateinregemegisse, æquas 
sibi partes in imperio vindicans, sæpè insignes facetias in 
illumjaculari. (Ibid.) 

(10) Il y avait chez les Anglo-Saxons une foule d’institu-
tions provinciales et municipales. Folc-gemot, scire-gemot, 
assemblée de province. Buhr-gemot, assemblée de ville. Wic-
gemot, id. Husling, maison de conseil. Hans-hus, maison 
commune. Gild-hall, club ; gild-scipe, association. (Voyez 
Hickes, Thesaur. linguar. septentrion, sur les institutions 
sociales des Anglo-Saxons.) 

(11) Nunquam tamen contra regem quem semel fati-
gaverint verbum etiam locutos. (Willelm. Malmesburiensis, 
p. 81.) 

(12) Delatores, discordiæ seminatores. (Ibid.) 
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terre et sur mer (1), On maudissait le fatal mariage 
d’Éthelred avec une femme normande, cette union 
contractée pour sauver le pays d’une invasion 
étrangère (2), et de laquelle résultait maintenant 
une nouvelle invasion, une nouvelle conquête, sous 
le masque de la paix et de l’amitié. 

La trace et peut-être même l’expression origi-
nale de ces malédictions nationales se retrouvent 
dans un passage d’un ancien historien, où la tour-
nure bizarre des idées et la vivacité du langage 

semblent trahir le style du peuple ; « Il faut que 
« le Dieu tout-puissant se soit proposé à la fois 
« deux plans de destruction pour la race anglaise, 
« et qu’il ait voulu dresser contre elle une sorte 
« d’embuscade militaire (5) ; car, d’un côté, il a dé-
« chaîné l’irruption danoise ; de l’autre , il a créé 
« et cimenté l’alliance normande, afin que , si nous 
« échappions aux coups portés en face par les Da-
« nois, l’astuce des Normands fût encore là pour 
« nous surprendre (4). 

(1) Comes magnanimus per Angliam , terra marique. 
(Eadmeri. Histor. novorum, p. 4.) 

(2) Ad luiliouem regni sui. (Henrici Hunting., p. 559.) 
(3) Duplicem contrilionem proposuit, et quasi militares 

insidias adhibuit. (Henrici Huntingdoniensis, page 559.) 
(4) Ut à si Danorum manifesté fulminalione evaderent, 

Normannorum improvisam caulelam certô non evaderent. 
(Ibid.) 
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1048 - 1066. 

1048 Parmi les hommes qui vinrent de Normandie 
ou de France, pour visiter le roi Edward, se trou-
vait un certain Eustache, qui, de l’autre côté du 
détroit, portait le titre de comte de Boulogne. Il 
gouvernait héréditairement, sous la suzeraineté 
des rois de France, la ville de Boulogne, avec un 
petit territoire voisin de l’Océan 5 et, pour signe de 
sa dignité de seigneur d’une contrée maritime, il 
attachait à son heaume, lorsqu’il s’armait en guerre, 
deux longues aigrettes de fanons de baleine (1). Eus-
tache venait d’épouser la sœur d’Edward, déjà 
veuve d’un autre Français nommé Gautier de Man-
tes (2). Le nouveau beau-frère du roi saxon séjourna 
auprès de lui quelque temps, avec une suite nom-
breuse. Il trouva le palais rempli d’hommes nés 
comme lui dans la Gaule et en parlant l’idiome, de 
façon que l’Angleterre lui semblait un pays con-
quis , où les Normands et les Français avaient le 
droit de tout oser. Après avoir pris du repos dans 
la cité de Canterbury, le comte se dirigeait vers 
Douvres ; à un mille environ de distance, il fit faire 
halte à son escorte , quitta son palefroi de voyage, 
et monta le grand coursier qu’un de ses gens lui 
menait en main droite (5) ; il endossa sa cotte de 
mailles , et tous ses compagnons firent de même. 
C’est dans cet attirail menaçant qu’ils entrèrent à 
Douvres (4). 

Ils se promenaient insolemment par la ville, mar-
quant les meilleures maisons pour y passer la nuit, 
et s’y établissant d’autorité. Les habitants murmu-
rèrent ; l’un d’entre eux eut le courage d’arrêter 
sur le seuil de sa porte un des Français qui pré-
tendait prendre son quartier chez lui. L’étranger 
mit l’épée à la main et blessa l’Anglais, qui, s ar-
mant à la hâte avec les gens de sa famille , assaillit 
et tua l’agresseur. A cette nouvelle, Eustache de 
Boulogne et toute sa troupe quittèrent leurs loge-
ments , remontèrent à cheval, et faisant le siège de 
la maison de l’Anglais, ils le massacrèrent, dit la 
chronique saxonne, devant son propre foyer (5). 
Ensuite ils parcoururent la ville, l’épée nue à la 
main, frappant les hommes et les femmes, et écra-
sant les enfants sous les pieds de leurs chevaux (6). 
Ils n’allèren t pas loin sans rencontrer un corps de 
citoyens en armes ; et, dans le combat qui s’engagea 
bientôt, dix-neuf des Boulonnais furent tués ; le 
comte prit la fuite avec le reste des siens 5 mais, 
n’osant gagner le port et s’embarquer, il retourna 
vers la ville de Glocester, où résidait alors le roi 
Edward avec ses favoris normands (7). 

Le roi, disent les chroniques, donna sa paix à 
Eustache et à ses compagnons (8). Il crut, sur la 
seule parole de son beau-frère, que tout le tort était 
du côté des habitants de Douvres,et, enflammé contre 

(1) Guillelm. Brito, apud script, rer. francic., tom. XIII, 
p. 263.) 

(2) Walterus Medentinus. (Willelm. Malmesb., p. 81.) 
(3) Dextrarius, dextrier. 
(4) Chron, saxon. Gibson, p. 163.—Willelm. Malmesb., 

p. 81. 

(5) Binnan his agenan heorte. (Chron. saxon. Gibson, 
page 163.) 

(6) Pueros et infantes suorum pedibus equorumcontrive-
runt. (Roger, de Hoved. Annal., p. 441.) 

(7) Chron. saxon, fragmentum, apudGlossar. ed. Lye. 
(8) Et rex pacem eis dédit. (Chron. saxon, frag.) 
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104! 5 eux d une colère violente , il manda promptement 
Godwin, dans le gouvernement duquel cette ville 
était comprise. « Pars sans délai, lui dit Edward, 
« et va châtier, par une exécution militaire (1), ceux 
« qui attaquent mes parents à main armée et trou-
« blent la paix du pays. » Moins prompt à se déci-
der en faveur d’un étranger contre ses compatriotes, 
Godwin proposa qu’au lieu d’exercer une vengeance 
aveugle sur la ville entière, on citât, selon les 
formes légales, les magistrats à comparaître de-
vant le roi et les juges royaux , pour rendre raison 
de leur conduite. « Il ne vous convient pas, dit-il 
« au roi, de condamner, sans les entendre, des 
« hommes que votre devoir est de protéger (2). » 

La colère d’Edward, animée par les clameurs de 
ses courtisans et de ses favoris, se tourna tout 
entière contre le chef anglais, qui, accusé lui-
même de désobéissance et de rébellion, fut sommé 
de comparaître devant un grand conseil convoqué 
à Glocester. Godwin s’émut peu d’abord de cette 
accusation, pensant que le roi se calmerait, et que 
les autres chefs lui rendraient justice (3). Mais il 
apprit hientôt qu’à l’aide de l’influence royale et 
des intrigues des étrangers, l’assemblée avait été 
séduite, et qu’elle devait rendre un arrêt de ban-
nissement contre lui et contre ses fils. Le père 
et les fils résolurent d’opposer leur popularité à 
ces manœuvres , et de faire un appel aux Anglais 
contre les courtisans d’outre-mer, quoiqu’il fût loin 
de leur esprit, dit encore l’ancienne chronique, 
de vouloir faire aucune violence à leur roi natio-
nal (2). 

Godwin leva une troupe de volontaires dans le 
pays situé au sud de la Tamise, pays qu’il gouver-
nait dans toute son étendue , Harold, l’aîné de ses 
fils, rassembla beaucoup d’hommes sur les côtes 
de l’est, entre la Tamise et le golfe de Boston ; son 
second fils, nommé Sweyn, engagea dans cette 
confédération patriotique les habitants des bords 
de la Saverne et des frontières galloises. Les trois 
corps d’armée se réunirent près de Glocester, et 
demandèrent au roi, par des messages , que le 
comte Eustache et ses compagnons , ainsi que plu-
sieurs Normands et Boulonnais qui se trouvaient en 
Angleterre, fussent livrés au jugement de la na-
tion. Edward ne répondit point à ces requêtes, et 
envoya aux deux grands chefs du nord et des pro-

vinces centrales, à Siward et à Leofrik, tous les 
deux Danois de naissance, l’ordre de se mettre en 
marche vers le sud-ouest avec toutes les forces qu’ils 
pourraient rassembler. Les gens de Northumbrie 
et de Mercie qui s’armèrent, à l’appel fait par les 
deux chefs, pour la défense de l’autorité royale, 
ne le firent point avec ardeur. Siward et Leofrik 
entendaient murmurer par leurs soldats qu’on se 
trompait, si l’on comptait sur eux pour verser le 
sang de leurs compatriotes en faveur de l’intérêt 
étranger et des favoris du roi Edward (g). 

Tous deux furent sensibles à ces remontrances ; 
la distinction nationale entre les Anglo-Saxons et 
les Anglo-Danois était devenue assez faible pour 
que la vieille haine des deux races ne pût désormais 
être exploitée au profit des ennemis du pays. Les 
chefs et les guerriers des provinces septentrionales 
refusèrent positivement d’en venir aux mains avec 
les insurgés du sud ; ils proposèrent un armistice 
entre le roi et Godwin, et que leur difFérend fût dé-
battu devant une assemblée tenue à Londres. Ed-
ward fut contraint de céder; Godwin, qui ne sou-
haitait point la guerre pour elle-même, consentit 
volontiers ; et, d’une part et de l’autre, dit la chro-
nique saxonne, on se jura la paix de Dieu et une 
parfaite amitié (6). C’était la formule du siècle; 
mais, d’un côté du moins, ces promesses furent 
peu sincères. Le roi profita du temps qui lui restait 
jusqu’à la réunion de l’assemblée, fixée à l’équi-
noxe d’automne, pour augmenter la force de ses 
troupes, pendant que Godwin se retirait vers les 
provinces du sud-ouest, et que ses bandes de vo-
lontaires, n’ayant ni solde ni quartiers, retournaient 
dans leurs familles. Faussant, quoique indirecte-
ment , sa parole , Edward fit publier, dans l’inter-
valle , son ban pour la levée d’une armée , tant au 
sud qu’au nord de la Tamise (7). 

Celte armée, disent les chroniques, était la plus 
nombreuse qu’on eûtvuedepuislenouveaurègne(8). 
Le roi en donna le commandement à ses favoris 
d’outre-mer, parmi lesquels figurait au premier 
rang un jeune fils de sa sœur Goda et du Français 
Gaultier de Mantes. Edward cantonna ses forces 
au dedans de Londres et près de la ville, de façon 
que le conseil national s’ouvrît au milieu d’un camp, 
sous l’influence de la terreur et des séductions 
royales. Godwin et ses deux fils furent sommés par 

(5) Mid unfrita. (Chron. saxon. Gibson, p. 163.) 
(2) Quos tutari debeas, inauditos adjudices (Willelm. 

Malmesb., p. 81.) 
(3) Godwino parvipendente regis furorem ut momenta-

neum. (Ibid.) 
(4) Licetillîs odiosum videreluradversùs eorum dominum 

genuinum (Kyne Hiaforde) quicquam moliri. (Chron. saxon. 
Gibson, pag. 164.) 

( °) Suggerebant nonnulliquèd id valdè inconsullumerat. 
(Chron. saxon, frag. ed. Lye.) Ne ipsi cum suis compatriotis 
bellum inirent. (Rogerii de Hoved. Annales, pag. 441.) 

(6) Godes grith and fullne freondscipe. (Chron. saxon. 
Gibson, pag. 164.) 

(7) Bannan ut here. (Chron. saxon. Gibson , p. 264.) 
Chron. saxon, frag. ed. Lye. 

(8) Omnium qui hucùsque fuerint optimum. (Ib.,p. 164.) 
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ce conseil, délibérant sous la force, de renoncer 
ÎU bénéfice des serments qu’avaient prêtés entre 

eurs mains le peu d’hommes qui leur restaient (1), 

ît de comparaître sans escorte et sans armes. Ils 
répondirent qu’ils étaient prêts à obéir au premia 

le ces deux ordres, mais qu’avant de se rendre à 
[’assemblée seuls et sans défense, il réclamaient des 
otages, pour garantie de leur sûreté personnelle à 

l’entrée et à la sortie (2). Deux fois ils répétèrent 

cette demande, que l’appareil militaire déployé 

dans Londres justifiait pleinement de leur part (5), 
et deux fois on leur répondit par un refus et par la 
sommation de se présenter sans délai, avec douze 
témoins qui affirmeraient par serment leur in-
nocence. Ils ne vinrent pas , et le grand conseil les 
déclara contumaces volontaires , ne leur octroyant 
que cinq jours de paix pour sortir d Angletene avec 
toute sa famille (4). Godwin, sa femme Ghitha, ou 
Edithe, et trois de ses fils, Sweyn, Tostig et Gurth, 
se rendirent sur la côte de l’est, d’où ils s’embar-
quèrent pour la Flandre. Harold et son fieie Leoi-
win allèrent vers l’ouest à Brig - stow, maintenant 
Bristol, et passèrent la mer d’Irlande. Avant l’expi-
ration du délai de cinq jours, et au mépris du dé-
cret de l’assemblée, le roi fit courir à leur pour-
suite une troupe de cavaliers armés ; mais le 
commandant de cette troupe, qui était un Saxon , 
ne put ou ne voulut pas les atteindre (5). 

Les biens de Godwin et de ses enfants furent 
saisis et confisqués. Safille, 1 épouse du roi, fut dé-
pouillée de tout ce qu’elle avait en terres, en meubles 
et en argent. 11 ne convenait pas , disaient avec iro-
nie les courtisans étrangers, que, dans le temps où 
la famille de cette femme souffrait les peines de 
l’exil, elle-même dormît sur la plume (6). Le faible 
Edward alla jusqu’à permettre qu’on l’emprisonnât 
dans un cloître : les favoris prétendaient qu’elle 
n’était son épouse que de nom, bien qu’elle parta-
geât son lit, et lui même ne démentait pas ce pro-
pos , sur lequel se fonda en partie sa réputation de 
sainteté (5). Les jours qui suivirent furent des jours 
d’allégresse et de fortune pour les gens venus 

d’outre-mer, et la Normandie fournit plus que jamais n 
des gouverneurs à l’Angleterre. Les Normands y

 v 
obtenaient peu à peu la même suprématie que les 
Danois avaient conquise autrefois par l’épée. Un 
moine de Jumiéges, appelé Robert, devint aiche-
vèque de Canterbury ; un autre moine normand 
fut évêque de Londres ; des prélats et des abbés 
saxons furent déposés, pour faire place à des Fi an-
çais et à de prétendus parents du roi Edward par 
sa mère (8) ; les gouvernements de Godwin et de 
ses fils furent le partage d’hommes portant des 
noms étrangers. Un certain Eudes devint chef des 
quatre provinces de Devon, de Sommerset, de 
Dorset et de Cornouailles, et le fils de Gaultier de 
Mantes, nommé Raulfe, eut la garde de la province 
de Hereford et des postes de défense établis contre 
les Gallois (9). 

Bientôt un nouvel hôte de Normandie, le plus 
considérable de tous, vint visiter le roi Edwaxd, et 
se promener, avec une suite nombreuse, a ti avers 
les villes et les châteaux de l’Angleterre (10) : c’était 
Guillaume , duc des Normands, fils bâtard du der-
nier duc, nommé Robert, que son caractère violent 
faisait surnommer Robert-le-Diable. Robert l’avait 
eu d’une jeune fille de Falaise, qu’un jour, à son re-
tour de chasse, il rencontra, près d’un ruisseau, la-
vant du linge avec ses compagnes. Sa beauté frappa 
le duc, qui, souhaitant de l’avoir pour maîtresse, 
envoya, dit une chronique en vers (11), l’un de ses 
plus discrets chevaliers faire des propositions à la 
famille. Le père reçut d’abord dédaigneusement de 
pareilles offres; mais, par réflexion, il alla con-
sulter un de ses frères , ermite à la forêt voisine, 
homme de grande réputation religieuse (12); celui-ci 
répondit qu’on devait faire en tout point la volonté 
du prince; la chose fut accordée, dit le vieux poete, 
et la nuit et l’heure convenues (15). La jeune Nor-
mande s’appelait Arlete, nom corrompu en langue 
romane de l’ancien nom danois Herleve ; le duc 
Robert l’aima beaucoup, et l’enfant qu’il eut d’elle 
fut élevé avec autant de soin que s’il eût été fils 
d’une épouse (14). 

(1) Servilium militum suorum régi contrarièrent. (Wil-
lelm. Malmesb.,p. 81.) 

(2) Rogabant pacem et obsides, què securi concilium in-
grederentur eocjue egrederentur. (Chron. saxon. Gibson.) 

(3) Non posse ad conventiculum factiosorumsine vadibu 
et obsidibus pergere. (Willelm. Malmesb., p. 81.) 

(4) Five nihta grith. (Chron. saxon., p. 164.) 
(5) At illi non potnerunt aut noluerunt. (Chron. saxon 

frag. ed. Lye.)—Chron. Gibson, p. 164.—Rog. de Hoved. 
p. 442. 

(6) Nescilicet, omnibus suis parentibus patriamsuspiran 
tibus, sola sterleret in plumâ. (Willelm. Malmesb., p.;82.) 

(7) Nuptamrexhàc arte tractabat,ut nec thoroainoverel 
nec virili more cognosceret. (Willelm. Malmesb., p. 80.) 

(8) Tunc Sparhafocus abbas fuit pulsus suo episcopatu. 
(Chron. saxon. Gibson, p. 165.) 

(9) Rogerii de Hoved., p. 442. — Willelm. Malmesb., 
p. 80-82.—Th. Rudborne, in Angliâ sacrâ, tom. I, p. 291. 

(10) Cum multo mililum conventu adcivitales etcastella 
circumduxit. (Ingulf. Croyl., p. 898.) 

(11) Beneîtou Benoit de Sainte-Maure. (Nouveaux Détails 
sur l’histoire de Normandie, p. 4ÔÜ-438.) 

(12) Ne fust un suen frère, un seinlhom, 
Qu’il eust de grand religion.... 

(Ibid.) 

(13) Benoit de Sainte-Maure, (ibid.) 
(14) Ibid.—Rog. de Hoved., p. 442. 
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Le jeuDe Guillaume n’était encore âgé qiié de 
sept ans, lorsqu’il prit fantaisie à son père d’aller 
en pèlerinage à pied jusqu’à Jérusalem, pour la ré-
mission de ses péchés. Les barons de Normandie 
voulurent le retenir, en lui représentant qu’il se-
rait mal pour eux de demeurer sans chef : « Par 
« ma foi, répondit Robert, je ne vous laisserai point 
« sans seigneur. J’ai un petit bâtard qui grandira 
« et sera prud’homme, s’il plaît à Dieu; et je suis 
« certain qu’il est mon fils. Recevez-Ie donc pour 
« seigneur ; car je le fais mon héritier, et le saisis 
« dès à présent de tout le duché de Normandie (1).» 
Les barons normands firent ce que proposait le 
duc, parce que cela leur convenait, dit la vieille 
chronique (2) ; ils jurèrent fidélité à l’enfant, et pla-
cèrent leurs mains entre les siennes (5). Mais plu-
sieurs chefs, et surtout les parents des anciens ducs, 
protestèrent contre cette élection, en disant qu’un 
bâtard n’était pas digne de commander aux fils des 
Danois (4). Les seigneurs du Bessin et du Cotentin, 
plus remuants que les autres et encore plus fiers 
de la pureté de leur descendance, se mirent à la 
tète des mécontents et levèrent une armée nom-
breuse ; mais ils furent vaincus en bataille rangée 
au Val-des-Dunes, près de Caen , non sans le se-
cours du Roi de France, qui soutenait la cause du 
jeune duc par intérêt personnel et afin d’exercer de 
l’influence sur les affaires du pays. Guillaume, en 
avançant en âge, devint de plus en plus cher à ses 
partisans; le jour où il revêtit pour la première fois 
une armure, et monta, sans s’aider de l’étrier , sur 
son premier cheval de bataille, fut un jour de fête 
en Normandie. Dès sa jeunesse, il s’occupa de soins 
militaires et fit la guerre à ses voisins d’Anjou et de 
Bretagne. Il aimait passionnément les beaux chevaux 
et en faisait venir, disent les contemporains , de 
Gascogne, d’Auvergne et d’Espagne, recherchant 
surtout ceux qui portaient des noms propres par 
lesquels on distinguait leur généalogie (S). Lejeune 
fils de Robert et d’Arlete était ambitieux et vindi-
catif à l’excès ; il appauvrit autant qu’il put la fa-
mille de son père, pour enrichir et élever en dignité 
ses parents du côté maternel (6). Il punit souvent 
J’une manière sanglante les railleries que lui atti-
rait la tache de sa naissance, soit de la part de ses 
compatriotes, soit de la part des étrangers. Un 

jour qu il attaquait la ville d’Alençon, les assiégés 
s’avisèrent de lui crier du haut des murs : La peau ! 
la peau ! à la peau ! et de battre des cuirs , pour 
faire allusion au métier du bourgeois de Falaise 
dont Guillaume était le petit-fils. Le bâtard fit aus-
sitôt couper les pieds et les mains à tous les prison-
niers qu’il avait en son pouvoir , et lancer leurs 
membres, par ses frondeurs, au dedans des murs 
de la ville (7). 

En parcourant l’Angleterre, le duc de Normandie 
put croire un moment qu’il n’avait pas quitté sa 
propre seigneurie ; des Normands commandaient 
la flotte qu’il trouva en station auportde Douvres ; 
à Canterbury, des soldats normands formaient la 
garnison d’un fort bâti sur le penchant d’une col-
line (8); d’autres Normands vinrent le saluer , en 
habit de capitaines ou de prélats. Les favoris d’Ed-
ward se rangèrent avec respect autour du chef de 
leur pays natal, autour de leur seigneur naturel, 
pour parler comme on s’exprimait alors. Guillaume 
parut en Angleterre plus roi qu’Edward lui-mème, 
et son esprit ambitieux ne tarda pas à concevoir 
l’espérance de le devenir sans peine, à la mort de 
ce prince esclave de l’influence normande. De pa-
reilles pensées ne pouvaient manquer de naître 
dans l’esprit du fils de Robert; cependant, si l’on en 
croit le témoignage d’un contemporain , il n’en 
laissa rien entrevoir et n’en parla point au roi 
Edward, croyant que les choses se disposeraient 
d’elles-mèmes à souhait pour son ambition (9). 
Edward, de son côté , soit qu’il songeât ou non à 
ses projets, et à l’opportunité d’avoir un jour son 
ami pour successeur, ne lui en dit rien non plus ; 
seulement il l’accueillit avec une grande tendresse, 
lui donna des armes, des chevaux, des chiens et 
des oiseaux de chasse (10), le combla de toutes sortes 
de présents et d’assurances d’affection. Tout entier 
au souvenir du pays où il avait passé sa jeunesse 
le roi des Anglais se laissait ainsi aller à l’oubli de 
sa propre nation ; mais cette nation ne s’oubliait 
pas elle-même, et ceux qui lui conservaient leur 
amour trouvèrent bientôt le moment d’attirer sur 
eux les regards du roi (11). 

Dans l’été de l’année 1052, Godwin partit de 
Bruges avec plusieurs vaisseaux et aborda sur le 
rivage de Kent. Il envoya secrètement des messa-

(1) Chron. de Normandie, Nouveaux détails, p. 100. — 
Recueil des historiens de la France et des Gaules, t. XI, 

400. 
(2) Ibid. 
(3) Manibus illorum manibus ejus, vice cordis, datis. 

Dudon de Sancto-Quintino, Hist., p. 157.) 
(4) Guilt. Gemelicensis, p. 268. 
(5) Qui nominibus propriis vulgo sunt nobilitati. (Guill. 

’ictaviensis, p. 181.) 

(6) Chron. de Normandie, Nouveaux détails, p. 246. 
(7) Chron. de Normandie, p. 246. — Dudo de Sancto-

Ouinlino, p. 75.—Guill. Gemel. lib. VII, cap. 18. p. 44. 
(8) Castellum in Doroberniae clivo. ( Roger de Hoveden 

a. 441.) 
(9) De successione autem regni,spes adhùc autmenlio 

aulla facta inter eos fuit. (Ingulf. Croyl., p. 898.) 
(10) Roman de Rou, par Robert Wace. 
(11) Chron. saxon. Gibson, p. 165. 
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1052 gcrs à la garnison saxonne du port de Hastings, 
dans la province de Sulh-Sex, ou Sussex par eu-
phonie ; d’autres émissaires se répandirent au loin 
vers le sud et vers le nord. A leur sollicitation, beau-
coup de gens en état de porter les armes se lièrent 
par serment à la cause du chef exilé, promettant 
tous, dit un vieil historien, de vivre et de mourir 
avec lui (1). La nouvelle de ce mouvement parvint 
à la flotte royale, qui croisait dans la mer de l’est, 
sous la conduite des Normands Eudes et Raulfe ; 
ils se mirent à la poursuite de Godwin, qui, se 
trouvant inférieur en forces, recula devant eux et 
s’abrita dans la rade de Pevensey, pendant qu’une 
tempête arrêtait la marche des vaisseaux ennemis. 
Il cotoya ensuite le rivage du sud jusqu’à la hauteur 
de l’île de Wight, où ses deux fils Harold et Leof-
win, venant d’Irlande, le rejoignirent avec une pe-
tite armée (2). 

Le père et les fils recommencèrent ensemble à 
pratiquer des intelligences parmi les habitants des 
provinces méridionales. Partout où ils abordaient 
on leur fournissait des vivres, on se liait à leur 
cause par serment, et on leur donnait des otages (3); 
tous les corps de soldats royaux, tous les navires 
qu’ils rencontraient dans les ports désertaient a 
eux (4). Ils firent voile vers Sandwich, où leur 
débarquement eut lieu sans obstacles, malgré la 
proclamation d’Edward qui ordonnait à tout habi-
tant de fermer le passage au chef rebelle. Le roi 
était alors à Londres ; il appela dans cette ville tous 
les guerriers de l’ouest et du nord. Peu obéirent 
à son appel, et ceux qui s’y rendirent vinrent trop 
tard (3). Les vaisseaux de Godwin purent librement 
remonter la Tamise et arriver en vue de Londres , 
près du faubourg qu’on appelait et qu’on appelle 
encore Southwark (6). Quand vint la marée basse , 
on jeta l’ancre, et des émissaires secrets se répan-
dirent parmi les habitants de Londres , qui, à 
l’exemple de ceux des ports , jurèrent de vouloir 
tout ce que voudraient les ennemis de l’influence 
étrangère (7). Les vaisseaux passèrent sans obstacle 
sous le pont de Londres, et débarquèrent un corps 
de troupes qui se rangea sur le bord du fleuve (8). 

Avant de tirer une seule flèche, les exilés (9) en-
voyèrent au roi Edward un message respectueux 
pour lui demander la révision de la sentence qui 
les avait frappés. Edward refusa d’abord ; d’autres 
messagers se succédèrent, et, durant ces retards, 
Godwin eut peine à contenir l’irritation de ses 
amis (10). De son côté, le roi trouva les hommes qui 
restaient sous ses drapeaux peu disposés à en venir 
aux mains avec des compatriotes (11). Ses favoris 
étrangers , qui prévoyaient que la paix entre les 
Saxons serait leur ruine, le pressaient de donner le 
signal du combat ; mais la nécessité le rendant plus 
sage, il cessa d’écouter les Normands, et consentit 
à ce que voudraient résoudre les chefs anglais des 
deux partis. Ceux-ci se réunirent sous la présidence 
de Stigand, évêque de l’Est-Anglie. D’un commun 
accord, ils décidèrent que le roi devait accepter de 
Godwin et de ses fils le serment de paix et des ota-
ges , en leur offrant de son côté des garanties équi-
valentes (12). 

Au premier bruit de cette réconciliation , les 
courtisans de Normandie et de F rance (13) montèrent 
à cheval en grande hâte, et s’enfuirent de différents 
côtés; les uns gagnèrent vers l’ouest un fort gardé 
par le Normand Osbert, surnommé Pentecoste; 
d’autres coururent vers un château du nord com-
mandé aussi par un Normand. Les Normands Ro-
bert , archevêque de Canterbury, et Guillaume, 
évêque de Londres, sortirent par la porte orien-
tale , suivis de quelques hommes d’armes de leur 
nation, qui, tout en fuyant, massacrèrent plusieurs 
Anglais (14). Ils se rendirent sur la côte et s’y embar-
quèrent dans de petits bateaux de pêcheurs. Dans 
son trouble et son empressement, l’archevêque 
laissa en Angleterre ses effets les plus précieux, et 
entre autres choses , le pallium qu’il avait reçu de 
l’Église romaine comme insigne de sa dignité (13). 

Un grand conseil des sages fut convoqué hors de 
Londres, et, cette fois, s’assembla librement. Tous 
les chefs et les meilleurs hommes du pays, dit une 
chronique saxonne (16), y assistèrent. Godwin porta 
la parole pour se défendre, et se justifia de toute 
accusation devant’le roi et le peuple (17) ; ses fils se 

(1) Omnes, uno ore, aut vivere aut mori se paratos esse 
promiserunt. (Roger de Hoved. p. 442.) 

(2) Chron. saxon. Gibson, p. 163. — Roger de Hoveden, 
p. 442. 

(3) Dali sunt eis viclus et obsides quibuscunque in locis 
postularent. (Chron. saxon. Gibson, p. 167.) 

(4) Huscarlos omnesquosobvios invenerunt,secum legen-
les. (Roger de Hoved. p.442.) 

(5) Al illi nimis lardantes ad tempus non venerunt.(lbid.) 
(6) Les Saxons écrivaient Suth-Weore. 
(7) Ut omnes ferè quae volebat omnint) vellent, effecit. 

(Roger de Hoved., p. 442.) 
(8) Chron. saxon. Gibson, p. 167. 

(9) Elagali (tha ullaga.) (Chron. sax. Gibson, p. 167.) 
( 10) Adeô ut ipse comes suos ægrè sedaret. (Ibid.) 
(11)Angli pugnare adversùs propinquos et compatriotas 

pænè omnes abhorrebant. (Rog. de Hoveden, pag. 442.) 
(12) Decreverunt ut pax sex obsidibus confirmaretur ex 

utrâque parte. (Chron. saxon. Gibson, p. 167.) 
(10) And lha frencisce menn. (Ibid.,pag. 167 et 168.) 
(14)Egressisunt orienlali portâ,occiderunt et aliàs confe-

cerunt multos juvenes. (Ibid.) 
(15) Vili naviculâproperè transfretavit,et reliquit pallium 

suum in hâc terrà. (Ibid., p. 168.) 
(16) Tha beslan menn the wæron on thison lande. (Ibid.) 
(17) Et coràm universà genie (ealle land-Ieodan. (Ibid.) 
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1052 justifièrent de meme. Leur sentence d’exil fut cassée, 
et une autre sentence, unanimement rendue, ban-
nit d’Angleterre tous les Normands, comme enne-
mis de la paix publique, fauteurs de discordes, et 
calomniateurs des Anglais auprès de leur roi (1). 
Le plus jeune des fils de Godwin , appelé Ulfnolh, 
comme son aïeul le bouvier du pays de l’ouest, fut 
remis avec l’un des fils de Sweyn entre les mains 
d’Edward, comme otage delà paix jurée. Entraîné 
encore, dans ce moment même, par son fatal pen-
chant d’amitié pour les gens d’outre-mer, le roi les 
envoya tous les deux en garde à Guillaume, duc de 
Normandie. La fille de Godwin sortit de son cloître 
et revint habiter le palais ; tous les membres de 
cette famille populaire rentrèrent dans leurs hon-
neurs , à l’exception d’un seul, de Sweyn ,qui y re-
nonça de son plein gré. Il avait autrefois enlevé une 
religieuse et commis un meurtre par emporte-
ment; pour satisfaire à la justice et apaiser ses re-
mords , il se condamna lui-même à faire nu-pieds 
le voyage de Jérusalem. Il accomplit rigoureuse-
ment ce pénible pèlerinage; mais une prompte 
mort en fut la suite (2). 

L’évêque Stigand, qui avait présidé l’assemblée 
tenue pour la grande réconciliation , prit la place 
du Normand Robert dans l’archevêché de Canter-
bury ; et, en attendant qu’il eût obtenu pour lui-
même de l’Eglise romaine l’ornement du pallium, 
il officia revêtu de celui que Robert avait laissé à 
son départ. Les Normands Hugues et Osbert-Pen-
tecoste rendirent les clefs des châteaux dont ils 
avaient la garde et obtinrent des sauf-conduits pour 
sortir d’Angleterre (5) ; mais, à la requête du faible 
Edward , quelques infractions furent faites au dé-
cret de bannissement porté contre les étrangers 
en masse. Raulfe, fils de Gaultier de Mantes et de la 
sœur du roi, Robert surnommé le Dragon, et son 
gendre Richard fils de Scrob , Onfroy, écuyer du 
palais, Onfroy surnommé Pied-de-Geai, et d’autres 
pour lesquels le roi avait une amitié particulière ou 
[jui s’étaient peu signalés dans les derniers troubles, 
obtinrent le privilège d’habiter en Angleterre et d’y 
conserver des emplois (4). Guillaume, évêque de 
Londres , fut rappelé aussi, quelque temps après, 
et rétabli dans son siège épiscopal ; un Flamand , 
nommé Herman, demeura évêque de Wilton. God-
win s’opposa de tout son pouvoir à cette tolérance 

contraire à la volonté publique (fi) ; mais sa voix 
ne prévalut point, parce que trop de gens voulaient 
faire preuve de bonne grâce envers le roi, et succé-
der par ce moyen au crédit des courtisans étran-
gers. La suite prouva qui de ces gens de cour ou 
de l’austère Godwin était meilleur politique (b). 

Il est difficile d’apprécier exactement le degré de 
sincérité du roi Edward dans son retour vers l’in-
térêt national et sa réconciliation avec la famille de 
Godwin. Entouré de ses compatriotes, peut-être se 
croyait-il en esclavage, peut-être regardait-il comme 
une gêne son obéissance aux vœux du pays qui 
l’avait fait roi (7). Ses relations ultérieures avec le 
duc de Normandie, ses entretiens particuliers avec 
les Normands restés auprès de sa personne, sont 
la partie secrète de cette histoire. Tout ce que disent 
les chroniques du temps, c’est qu’une amitié appa-
rente existait entre le roi et son beau-père, et qu’en 
même temps Godwin était détesté au dernier point 
en Normandie. Tous les étrangers à qui son retour 
avait fait perdre leurs emplois et leurs honneurs, 
tous ceux à qui la facile et brillante carrière de 
courtisans du roi des Anglais était maintenant fer-
mée, ne nommaient jamais Godwin sans l’appeler 
traître, ennemi de son roi, meurtrier du jeune 
Alfred. 

Cette dernière inculpation était la plus accrédi-
tée, et elle poursuivit le patriote saxon jusqu’à 
l’heure de sa mort. Un jour, à la table d’Edward il 
tomba subitement en défaillance , et l’on bâtit sur 
cet accident un récit romanesque et fort douteux , 
quoique répété par plusieurs historiens. Ils racon-
tent qu’un des serviteurs, versant à boire, posa un 
pied à faux, trébucha, mais se retint dans sa chute 
en appuyant l’autre jambe. <c Eh bien ! dit Godwin 
« au roi en souriant, le frère est venu au secours 
« du frère. — Sans doute, reprit Edward, jetant 
« sur le chef saxon un regard significatif, le frère 
« a besoin de son frère , et plût à Dieu que le mien 
« vécût encore ! — O roi, s’écria Godwin, d’où 
« vient qu’au moindre souvenir de ton frère, tu 
« me fais toujours mauvais visage? Si j’ai contribué 
« même indirectement à son malheur, fasse le Dieu 
« du ciel que je ne puisse avaler ce morceau de 
« pain (8) ! » Godwin mit le pain dans sa bouche , 
disent les auteurs qui rapportent cette aventure, et 
sur-le-champ il s’étrangla. La vérité est que sa mort 

U) Quôd statum regni conturbarent, animum regis in 
provinciales agitantes. (Willelm. Malmesb., p. 82.) 

(2) Chron. saxon., p. 168.—Willelm. Malmesb., p. 82. — 
Script, rer. franc., tom. XI, p. 174. — Roger, de Hoveden, 
p. 442. —Eadmeri Hist., p. 4. 

(5) Reddiderunt sua castella. (Rog. de Hoveden , p. 445.) 
(4) Anfridum cognomento Ceokesfoot (al. Ceousfool)... et 

quosdam alios quos plus cæleris rex dilexcrat, eique et 

omni populo fideles extiterant. ( Rogerer, de Hoveden, 
p. 443. ) 

(5) Godwinus comes obstiterat. ( Ranulpbus Higdetv, 
p. 281.) 

(6) Roger, de Hoved. p. 442,443. — Gervasius Canlua-
riensis , p. 1651.—Ranulph. Higden, p. 281. 

(7) Gccas to cynge. (Chron. saxon. Gibson.) 
(8) Henrici Hunting., p. 360.—Will. Malmmesh., p. 81. 
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ne fut point aussi prompte ; que, tombé de son 
siège et emporté hors de sa salle par deux de ses 
fils, Tostig et Gurth, il expira cinq jours après (1). 
En général, le récit de tous ces événements varie, 
selon que l’écrivain est Normand ou Anglais de race. 
« Je vois toujours devant moi deux routes et deux 
« versions opposées, dît un historien postérieur de 
« moins d’un siècle ; que mes lecteurs soient avertis 
« du péril où je me trouve moi-même (2). » 

Peu de temps après la mort de Godwin, mourut 
Siward, chef du Northumberland , qui d’abord avait 
suivi le parti royal contre Godwin , qui ensuite avait 
voté pour la paix et pour l’exclusion des favoris 
étrangers. Il était Danois de naissance , et la popu-
lation de même origine à laquelle il commandait 
lui donnait le nom de Siward-Digr, c’est-à-dire, 
Siward le Fort (3); on montra longtemps un rocher 
de granit qu’il avait, disait-on, fendu d’un coup de 
hache (4). Attaqué par la dyssenterie et sentant sa 
fin approcher : « Levez-moi, dit-il à ceux qui l’en. 
<c touraient ; que je meure debout comme un soldat 
« et non acroupi comme une vache ; revètez-moi 
« de ma cotte de mailles , couvrez ma tète de mon 
« heaume, mettez mon écu à mon bras gauche et 
« ma hache dorée dans ma main droite, afin que 
« j’expire sous les armes (3). » Siward laissait un fils 
appelé Wallheof, trop jeune encore pour lui succé-
der dans son gouvernement de Northumbrie ; cet 
emploi fut donné à Tostig, le troisième des enfants 
de Godwin. Harold, qui était l’aîné, remplaça son 
père dans le gouvernement de tout le pays situé au 
sud de la Tamise , et remit à Alfgar, fils de Leofrik, 
gouverneur de Mercie, l’administration des provin-
ces de l’est qu’il avait gouvernées jusque-là (6). 

Harold était alors en puissance et en talents mi-
litaires le premier homme de son pays ; il refoula 
dans leurs anciennes limites les Gallois qui firent 
vers ce temps plusieurs irruptions en Angleterre , 
encouragés par le peu d’habileté du Français Raulfe, 
neveu d’Edward, qui commandait la garnison étran-
gère cantonnée à Hareford (7). Raulfe se montrait 
peu vigilant pour la garde d’un pays qui n’était pas 
le sien ; ou si, en vertu de son pouvoir de chef, il ap-
pelait les Saxons aux armes, c’était pour les exercer 
mal gré eux à la tactique du continent, et les faire 

combattre à cheval , contre l’usage de leur nation(8). 
Les Anglais, embarrassés de leurs montures et aban-
donnés par leur général qui prit la fuite au premier 
péril, ne résistèrent point aux Gallois ; les lieux 
voisins de Hereford furent envahis , et la ville même 
fut pillée (9). C’est alors que Harold vint du sud de 
l’Angleterre; il chassa les Cambriens jusque par 
delà leurs frontières; il les contraignit de jurer 
qu’ils ne les repasseraient plus, et d’accepter comme 
loi que tout homme de leur nation, trouvé en ar -
mes à l’est du retranchement d’Offa, aurait la main 
droite coupée. Il paraît que les Saxons élevèrent de 
leur côté un autre retranchement parallèle, et que 
l’intervalle du milieu devint une sorte de terrain 
libre pour les commerçants des deux nations. Les 
antiquaires croient distinguer encore les traces de 
cette double ligne de défense, et, sur les hauteurs, 
quelques restes d’anciens postes fortifiés, établis par 
les Rretons à l’ouest et par les Anglais à l’orient (10). 

Pendant que Harold grandissait ainsi en renom-
mée et en popularité auprès des Anglo-Saxons du 
sud, son frère Tostig était loin de s’attirer l’amour 
des Anglo-Danois du nord. Tostig, bien que Danois 
du côté de sa mère, par un faux orgueil national, 
traitait ses subordonnés en sujets plutôt qu’en ci-
toyens volontairement réunis, et leur faisait sentir 
le joug d’un conquérant au lieu de l’autorité d’un 
chef. Il violait à plaisir leurs coutumes héréditaires, 
levait des tributs énormes, et faisait mettre à mort, 
sans jugement, les hommes qui lui portaient om-
brage (11). Après plusieurs années d’oppression, la 
patience des Northumbriens se lassa, et une troupe 
d’insurgés, conduite par deux hommes d’un grand 
nom dans le pays, se présenta subitement aux por-
tes d’York, résidence de Tostig. Le chef s’enfuit : 
mais ses officiers et ses ministres, Saxons et Danois 
de race , furent mis à mort en grand nombre. 

Les insurgés s’emparèrent des arsenaux et du 
trésor de la province ; puis , assemblant un grand 
conseil, ils déclarèrent le fils de Godwin déchu de 
son pouvoir et mis hors de la loi (12). Morlcar, l’un 
des fils de cet Alfgar qui, après la mort de Leofrik, 
son père, était devenu chef de toute la Mercie, fut 
élu pour succéder à Tostig. Le fils d’Alfgar se ren-
dit à York , prit le commandement de l’armée nor-

(1) Quintâ poslhàc feriâ, vita decessit. ( Roger de Hoveden 
Hist., p.443.) 

(2) Periclitatur oratio.... lectorem præmonitum velim 
quôd hic quasi ancipitem viam narrationis video , quia veri-
tas factorum pendet in dubio. (Will. Malmesb., p. 80.) 

(5) Sig-ward Digr. (Script, rer. danic.,tom. Ill, p. 302.) 
p. 442. 

(4) Ibid. 
(5) Henrici Hunting., p. 366.—Ranulph. Higden Polychro-

nicon, p. 281. 
(6) Roger de Hoved., p. 445.— Ingulf. Croyl., p. 898. 

(7) Voyez plus haut, p. 72. 
(8) Anglos contra morem in equis pugnare jussit. (Rog. 

de Hoved., p. 444. ) 
(9) Sed cùm praelium essent commissuri, comes cum suis 

Francis et Normannis primus fugam capessit. (Ibid.) 
(10)Wai’s dike. (Pennant’s tour in-Wales.) — Rog. de 

Hov., p. 444. 
(11) Sub pacis fœdere per insidias occidi præcepit... pro 

immanitate tributi quod de tolâ Northumbriâ injustè acce-
perat. (Ibid., p. 446.) 

(12) Exlegaverunt. (Ibid.) 
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1064 thumbrienne , et chassa Tostig vers le sud. L’armée 
s’avança sur les terres de Mercie jusqu’à la ville de 
Northampton, et beaucoup d’habitants de la con-
trée vinrent la grossir. Edwin , frère de Morkar , 
qui avait un commandement sur la frontière du 
pays de Galles, leva, pour soutenir la cause de son 
frère, quelques troupes de sa province, et même 
un corps de Cambriens, engagés sous la condition 
d’une solde et peut-être par le désir de satisfaire 
leur haine nationale en combattant contre des 
Saxons, même sous une bannière saxonne (1). 

A la nouvelle de ce grand mouvement, le roi Ed-
ward fit marcher Harold, avec les guerriers du sud 
et de l’est , à la rencontre des insurgés. L’orgueil 
de famille blessé dans la personne d’un frère , joint 
à l’aversion naturelle aux gens puissants contre 
tout acte énergique d’indépendance populaire, sem-
blait devoir faire de Harold un ennemi impitoyable 
pour la population qui avait chassé Tostig, et pour 
le chef qu’elle avait élu. Mais le fils de Godwin se 
montra supérieur à ces passions vulgaires, et, avant 
de tirer l’épée contre des compatriotes, il proposa 
aux Northumbriens une conférence pour la paix. 
Ceux-ci exposèrent leurs griefs et le motif de leur 
insurrection. Harold essaya de disculper son frère, 
et promit au nom de Tostig une meilleure conduite 
pour l’avenir, si le peuple du Northumberland lui 
pardonnait et l’accueillait de nouveau; mais les 
Northumbriens protestèrent d’une voix unanime 
contre toute réconciliation avec celui qui les avait 
tyrannisés (2). «Nous sommes nés libres, dirent-ils, 
« et élevés dans la liberté ; un chef orgueilleux est 
« pour nous une chose insupportable, car nous 
>t avons appris de nos ancêtres à vivre libres ou à 
« mourir (3). » Ils chargèrent Harold lui-même de 
porter leur réponse au roi. Harold , préférant la 
justice et le repos du pays à l’intérêt de son propre 
frère (4), se rendit auprès d’Edward ; et ce fut en-
core lui qui, à son retour, jura aux Northumbriens 
la paix que le roi leur octroyait, en sanctionnant 
l’expulsion de Tostig et l’élection du fils d’Àlfgar (S). 
Tostig, mécontent du roi Edward, de ses compa-
triotes qui l’abandonnaient, et surtout de son frère 
qu’il croyait tenu de défendre sa cause, juste ou in-
juste , quitta l’Angleterre, la haine dans le cœur, 

et se rendit auprès du comte de Flandre, dont il 
avait épousé la fille. 

Depuis que le royaume était délivré de la domi-
nation danoise, la loi du roi Knut pour la levée du 
tribut annuel, qu’on nommait le denier de saint 
Pierre, avait subi le sort des autres lois décrétées 
par le pouvoir étranger (6). La force publique ne 
contraignait personne à l’observer, et Rome ne re-
cevait plus que les offrandes et les dons volontaires 
de la dévotion individuelle. Aussi, l’antique ami-
tié de l’Église romaine pour le peuple anglais décli-
nait-elle rapidement. On tenait sur lui et sur son roi 
des propos injurieux en style mystique, dans les 
salles de Saint-Jean-de-Latran (7) ; l’on accusait les 
évêques saxons de se rendre coupables de simo-
nie (8), c’est-à-dire, d’acheter leurs sièges à prix 
d’argent, reproche que la cour de Rome adressait 
souvent de mauvaise foi et qu’elle encourait elle-
même , ayant coutume de tout vendre (9), disait un 
proverbe du temps. L’archevêque d’York, Eldred, 
essuya les premières marques de cette inimitié. Il 
vint dans la ville éternelle pour solliciter le pallium, 
insigne obligé de la haute prélature catholique, 
comme les manteaux de pourpre transmis par les 
Césars étaient, pour les rois vassaux de l’ancienne 
Rome, le signe de la royauté. Les prêtres romains 
refusèrent à Eldred le manteau archiépiscopal ; mais 
un chef saxon qui l’accompagnait menaça de faire 
prohiber, par représailles, tout envoi d’argent au 
siège apostolique (10), et les Romains cédèrent, en 
gardant, au fond du cœur, le ressentiment d’avoir 
été contraints et le désir de se venger. 

Le Normand Robert de Jumiéges , expulsé par 
les patriotes anglais de l’épiscopat de Canterbury, 
prit aussitôt la route de Rome, et alla se plaindre 
de ce qu’on avait violé en lui un caractère sacré ; 
il dénonça comme usurpateur et comme intrus le 
Saxon Stigand que le vœu populaire avait élevé à 
sa place. Le pontife et les cardinaux romains ac-
cueillirent favorablement ses plaintes ; ils firent un 
crime au prélat saxon de s’être revêtu du pallium 
que le Normand avait abandonné dans sa fuite (11), 
et le plaignant retourna en Normandie avec des 
lettres papales qui le déclaraient légitime arche-
vêque de Canterbury (12). 

(1) Multi itemBrilones (Blyttas) cum eo venerunt. (Chron. 
sax. Gibson, p. 171.—Rog. de Hoved., p. 436.) 

(2) Omnes unanimi consensu contradixerunt. (Roger, de 
Hoved. p. 446.) 

(5) Se homines libéré nalos, libéré educatos, nullius du-
cis ferociam uli posse, à majoribus didicisse aut liberlatem 
aut mortem. (Will. Malmesb., p.8o.) 

(4) Qui magis quietem patriæ quàm fratris commodum 
altenderet. (Ibid.) 

(5) Id eis narravit, et manu datâ confirmavit. (Chron. 
saxon., pag. 171.) 

(6) Voyez livre II, p. 60 et suiv. 
(!) Membra mali capitis. ( Epistola Hildebrandi cardi-

nalis. ) 
(8) Vilæ pontificum, à Willelm. Malmesbur., lib. Ill, 

p.100. 
(9) Omuia Romæ venalia... Ubi venalitas multùm opera-

tur. (Ranulph. Higden,p. 280.) 
(10) Willelm. Malmesb. Vitæ pontificum, lib. Ill, p. 100. 
(1 1) Voyez plus haut, p. 74. 
(12)Cum apostolicis litteris rediens. ) Ranulphi Higden., 

p. 280.)—Will. Malmesb., p. 82. 
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Stigand, l’élu du peuple anglais , sentant le dan-
ger de n’ètre point reconnu à Rome, négocia sur 
ces entrefaites, et adressa au pape régnant la de-
mande du pallium ; mais un hasard impossible à 
prévoir fit naître de cette demande même d’autres 
embarras fâcheux. Au moment où elle parvint à la 
cour pontificale , la papauté se trouvait aux mains 
d’un homme choisi par les principales familles ro-
maines contre le gré du roi des Allemands , lequel, 
en vertu du titre de César que lui avaient transmis 
les empereurs franks, prétendait que nul souve-
rain pontife ne devait être créé sans son aveu. Ce 
pape était Benoît, dixième du nom : disposé à l’in-
dulgence, parce que son pouvoir était peu solide 
et qu’il avait besoin d’amis, il ne refusa point le 
pallium à l’archevêque Stigand. Mais une armée 
venue de par delà les monts força bientôt l’élection 
d’un nouveau pape, qui, ayant chassé Benoît, se 
para, sans aucun scrupule, des ornements ponti-
ficaux abandonnés par le vaincu, le dégrada , l’ex-
communia, et annula tous ses actes. Stigand se 
trouva donc encore une fois sans pallium , chargé, 
aux yeux de la puissance papale, du crime d’usur-
pation et d’un nouveau crime beaucoup plus grave, 
pour avoir sollicité les bonnes grâces d’un faux 
pape et d’un excommunié (1). Le voyage de Canter-
bury à Rome était pénible dans ce siècle ; Stigand 
ne s’empressa pas d’aller se justifier devant le rival 
heureux de Benoît X , et l’ancien ferment de haine 
contre le peuple anglais s’aigrit encore (2). 

Un autre incident fournit aux Romains l’occasion 
d’associer leur haine au désir de vengeance qu’a-
vait excité, chez beaucoup de Normands, la pré-
tendue trahison de Godwin, et aux projets ambi-
tieux du duc Guillaume. Il y avait à la cour de 
Normandie un religieux nommé Lanfranc, Lombard 
d’origine, fameux dans le monde chrétien par son 
habileté dans la jurisprudence et par des ouvrages 
consacrés à la défense de l’orthodoxie catholique ; 
cet homme, que le duc Guillaume chérissait comme 
l’un de ses plus utiles conseillers, tomba dans la 
disgrâce, pour avoir blâmé le mariage du duc nor-
mand avec Mathilde, fille de Baudoin, comte de 
Flandre , sa parente à l’un des degrés prohibés par 
l’Église. Nicolas II, successeur de l’antipape Benoît, 
refusait obstinément de reconnaître et de sanction-
ner l’union des deux époux ; ce fut auprès de lui 
que se retira le moine lombard exilé de la cour de 
son seigneur. Mais, loin de se plaindre du duc de 
Normandie , Lanfranc plaida respectueusement, 

devant le souverain pontife,la cause de ce mariage, 
que, de lui-même, il n’avait pas voulu approu-
ver (5). A force de prières et d’adresse, il obtint 
une dispense en forme, et,pour ce service signalé, 
fut reçu par le duc, son ancien patron, en plus 
grande intimité qu’auparavant. Il devint l’âme de 
ses conseils et son plénipotentiaire auprès de la 
cour de Rome. Les prétentions respectives du clergé 
romain et du duc de Normandie sur l’Angleterre , 
la possibilité de les faire valoir et de réussir en 
commun, furent dès lors, à ce qu’il paraît, le sujet 
de sérieuses négociations. L’on ne songeait peut-
être point encore à un envahissement par les 
armes ; mais la parenté de Guillaume avec Edward 
semblait un grand moyen de succès, en même 
temps qu’un titre incontestable aux yeux des 
Romains, qui favorisaient par toute l’Europe les 
maximes de l’hérédité royale contre la pratique de 
l’élection (4). 

Il y avait deux années qu’en Angleterre la paix 
intérieure durait sans aucun trouble. L’aigreur du 
roi Edward contre les fils de Godwin disparaissait 
faute d’aliments et par l’habitude de vivre au mi-
lieu d’eux. Harold, le nouveau chef de celte famille 
populaire, rendait pleinement au roi cette déférence 
de respect et de soumission dont il était si jaloux. 
Quelques anciens récits disent qu’Edward l’aimait 
et le traitait comme son propre fils (5) ; -ma is du 
moins n’éprouvait-il point à son égard l’espèce 
d’aversion mêlée de crainte que Godwin lui avait 
inspirée, et n’avait-il plus de prétexte pour retenir, 
comme des garanties contre le fils, les deux otages 
qu’il avait reçus du père. On se rappelle que ces 
otages avaient été confiés par le soupçonneux Ed-
ward à la garde du duc de Normandie. Ils étaient, 
depuis plus de dix ans, loin de leur pays, dans une 
sorte de captivité. Yers la fin de l’année 106a, Ha-
rold, leur frère et leur oncle, croyant le moment 
favorable pour obtenir leur délivrance, demanda 
au roi la permission d’aller les réclamer en son 
nom, et de les ramener d’exil. Sans montrer au-
cune répugnance à se dessaisir des otages, Edward 
parut fort alarmé du projet que formait Harold 
d’aller lui-même en Normandie. « Je ne veux pas 
« te contraindre, lui dit-il, mais si tu pars, ce sera 
<c sans mon aveu ; car certainement ton voyage doit 
« attirer quelque malheur sur toi et sur notre pays. 
<( Je connais le duc Guillaume et son esprit astu-
« cieux ; il te hait, et ne t’accordera rien, à moins 
« d’y avoir un grand profit : le seul moyen de lui 

(1 ) Sligandus accepil pallium à Benediclo anlipapâ. (Anglia 
sacra, tom. I, p. 791.) 

(2) De Poller, Esprit de l’Église, lom. V, p. 512-314.— 
Ingulf. Croyland., p. 898. 

(3) Ut ageret pro duce Normannorum et conjugc ejus. 
(Mabillon , Annales benedictini, tom. IV. ) 

(4) Ibid. tom. IV, p. 58. 
(5) Uteumloco filii habuit. (Snorre, tom. Ill, p. 14-5.) 
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1065 “ faire rendre les olages serait d’envoyer un autre 
« que toi (1). » 

Le Saxon, brave et plein de confiance, ne se 
rendit point à cet avis ; il partit pour la traversée, 
comme pour un voyage de plaisir, entouré de gais 
compagnons , avec son oiseau sur le poing et ses 
lévriers courant devant lui (2). Il s’embarqua dans 
un des ports de la province de Sussex. Le vent 
contraire écarta ses deux vaisseaux de leur route 
et les poussa vers l’embouchure de la Somme, sur 
les terres de Guy, comte de Ponthieu. C’était la 
coutume de ce pays maritime, comme de beaucoup 
d’autres, au moyen âge, que tout étranger jeté 
sur la côte par une tempête, au lieu d’être humai-
nement secouru , fût emprisonné et mis à rançon. 
Harold et ses compagnons subirent cette loi rigou-
reuse ; après avoir été dépouillés du meilleur de 
leur bagage, ils furent enfermés par le seigneur du 
lieu dans sa forteresse de Belram, aujourd’hui 
Beaurain, près de Montreuil (5). 

Pour échapper à l’ennui d’une longue captivité, 
le Saxon se déclara porteur d’un message du roi 
d’Angleterre pour le duc de Normandie, et envoya 
demander à Guillaume de le faire sortir de prison, 
afin qu’il pût se rendre auprès de lui. Guillaume 
n’hésita point, et réclama de son voisin, le comte 
de Ponthieu, la liberté du captif, d’abord avec de 
simples menaces, sans nullement parler de rançon. 
Le comte de Ponthieu fut sourd aux menaces, et 
ne céda qu’à l’offre d’une grande somme d’argent 
et d’une belle terre sur la rivière d’Eaune (4). Ha-
rold se rendit à Rouen, et le bâtard de Normandie 
eut alors la joie de tenir chez lui, en sa puissance, 
le fils du plus grand ennemi des Normands, l’un 
des chefs de la ligue nationale qui avait fait bannir 
d’Angleterre les amis et les parents de Guillaume, 
les fauteurs de ses prétentions sur la royauté des 
Anglais (5). Le duc Guillaume accueilit le chef 
saxon avec de grands honneurs et une apparence 
de franche cordialité : il lui dit que les deux otages 
étaient libres sur sa seule requête, qu’il pouvait 
repartir avec eux sur-le-champ ; mais qu’en hôte 
courtois il devait ne point tant se presser, et de-
meurer au moins quelques jours à voir les villes et 
les fêtes du pays. Harold se promena de ville en 
ville, de château en château , et, avec ses jeunes 

compagnons, prit part à des joûtes militaires. Le 
duel es fit chevaliers, c’est-à-dire, membres de la 
haute milice normande, espèce de fraternité guer-
rière, où tout homme riche qui se vouait aux armes 
était introduit sous les auspices d’un ancien affilié, 
qui lui donnait en cérémonie une épée, un baudrier 
plaqué d’argent et une lance ornée d’une flamme. 
Les guerriers saxons reçurent en présent de leur 
parrain en chevalerie de belles armes et des che-
vaux de grand prix (6). Ensuite Guillaume leur 
proposa, pour essayer leurs éperons neufs, de le 
suivre dans une expédition qu’il entreprenait contre 
ses voisins de Bretagne. Depuis le traité de Saint-
Clair-sur-Epte, chaque nouveau duc de Normandie 
avait tenté de rendre effectif le prétendu droit de 
suzeraineté que Charles-le-Simple avait cédé à Roll ; 
il en insultait des guerres continuelles et une ini-
mitié nationale entre les deux États que séparait la 
petite rivière de Coësnon. 

Harold et ses amis, follement jaloux d’acquérir 
un renom de courage parmi les hommes de Nor-
mandie, firent pour leur hôte, aux dépens des Bre-
tons, des prouesses qui un jour devaient coûter 
cher à eux-mêmes et à leur pays. Le fils de Godwin, 
robuste et adroit, sauva au passage du Coësnon 
plusieurs soldats qui se perdaient dans les sables 
mouvants. Lui et Guillaume, tant que dura la guerre, 
n’eurent qu’une même tente et qu’une même ta-
ble (7). Au retour, ils chevauchaient côte à côte, 
égayant la route par un entretien amical (8), qu’un 
jour le duc fit tomber sur ses liaisons de jeunesse 
avec le roi Edward : « Quand Edward et moi, dit-il 
« au Saxon, nous vivions, comme deux frères, sous 
«t le même toit, il me promit, si jamais il devenait 
« roi en Angleterre, de me faire héritier de son 
<i royaume ; Harold , j’aimerais que tu m’aidasses à 
« réaliser cette promesse ; et sois sûr que si, par 
« ton secours, j’obtiens le royaume, quelque chose 
« que tu me demandes, je te l’accorderai aussi-
« tôt (9).» Harold, quoique surpris à l’excès de cette 
confidence inattendue, ne put se défendre d’y ré-
pondre par des paroles vagues d’adhésion ; et 
Guillaume reprit en ces termes : « Puisque tu con-
« sens à me servir, il faut que tu t’engages à forti-
« fier le château de Douvres, à y creuser un puits 
<( d’eau vive, et à le livrer à mes gens d’armes ; il 

(1) Chronique de Normandie , recueil des hist, de la 
France, tom. XIII, p. 223. — Wace, Roman de Rou, ibid. 
—Eadmeri Hist, novorum, p. 4. 

(2) Tapisserie de Bayeux.—V. les pièces justificatives. 
(3) Chronique de Normandie , recueil des hist, de la 

France, tom. XIII, — Eadmeri Histor. novorum, p. 5. — 
Alured. Beverlacensis, p. 125. 

(4) Chronique de Normandie , recueil des hist, de la 
France, tom. XIII. 

(5) Fuerantenim anlea inimici ad invicem. ( Mathæus 

Parisiensis, tom. I , pag. 1. ) — Henrici Hunting., p. 367. 
(6) Armes et draps lui fit bailler. (Wace, roman de Rou.) 

—Armis militaribus et equis delectissimis (Guill. Pictav., 
p. 191.) Tapisserie de Bayeux. 

(7) Hospilem quasi contubernalem habens. (Guill. Pict 
p. 191.) 

(8) Tales togederthei told , ilk on a good palfray. (Robert 
Brunne’s Chronicle, p. 68.) 

(9) Eadmeri Hist., p. 5.— Chron. de Normandie. — Guill. 
Pictav., p. 291. 
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1065 <i faut aussi que tu me donnes ta sœur pour que je 
« la marie à l’un de mes barons, et que toi-mème 
<t tu épouses ma fille Adèle ; de plus, je veux qu’à 
« ton départ, tu me laisses, pour garant de ta pro-
« messe, l’un des deux otages que tu réclames ; il 
« restera sous ma garde, et je te le rendrai en 
« Angleterre, quand j’y arriverai comme roi (1). » 
Haorld sentit à ces paroles tout le péril où il était, 
et où, sans le savoir, il avait mis ses deux jeunes 
parents. Pour sortir d’embarras, il acquiesça de 
bouche à toutes les demandes du Normand (2) ; et 
celui qui avait deux fois pris les armes pour chasser 
les étrangers de son pays, promit de livrer à un 
étranger la principale forteresse de ce même pays. 
Il se réservait de manquer plus tard à cet indigne 
engagement, croyant acheter par un mensonge 
son salut et son repos. Guillaume n’insista plus ; 
mais il ne laissa pas longtemps le Saxon en paix 
sur ce point. 

Dansla ville d’Avranches ou dans celle de Bayeux, 
car les témoignages varient, le duc Guillaume con-
voqua un grand conseil des seigneurs et des barons 
de Normandie. La veille du jour fixé pour l’assem-
blée, Guillaume fit apporter de tous les lieux d’a-
lentour des ossements et des reliques de saints, 
assez pour en remplir une grande huche ou une 
cuve que l’on plaça, couverte d’un riche drap d’or, 
dans la salle du conseil (5). Quand le duc se fut 
assis dans son siège de cérémonie, tenant à la main 
une épée nue , couronné d’un cercle à fleurons, 
et environné de la foule des chefs normands, parmi 
lesquels était le Saxon, on apporta deux petits re-
liquaires, et on les posa sur le drap d’or qui cou-
vrait et cachait la cuve aux reliques. « Harold, dit 
«c alors Guillaume, je te requiers, devant cette 
« noble assemblée, de confirmer, par serment, les 
« promesses que tu m’a faites ; savoir : de m’aider 
<t à obtenir le royaume d’Angleterre après la mort 
« du roi Edward, d’épouser ma fille Adèle, et de 
<t m’envoyer ta sœur pour que je la marie à l’un 
« des miens (4). >• L’Anglais, pris encore une fois 
au dépourvu, et n’osant renier ses propres paroles, 
s’approcha des deux reliquaires avec un air de 
trouble, étendit la main dessus, et jura d’exécuter, 
selon son pouvoir, ses conventions avec le duc, 
pourvu qu’il vécût et que Dieu l’y aidât. Toute l’as-
semblée répéta : Que Dieu l’aide (5) ! Aussitôt 

Guillaume fit un signe ; le drap d’or fut levé, et
 : 

l’on découvrit les ossements et les corps saints dont 
la cuve était remplie jusqu’aux bords, et sur lesquels 
le fils de Godwin avait juré à son insu. Les histo-
riens normands disent qu’il frissonna et changea de 
visage, en voyant cet amas énorme (6). Peu de temps 
après, Harold repartit, emmenant avec lui son ne-
veu, mais laissant, malgré lui, son jeune frère au 
pouvoir du duc de Normandie. Guillaume l’accom-
pagna jusqu’à la mer et lui fit de nouveaux présents, 
joyeux d’avoir, par surprise et par fraude, arraché 
à l’homme d’Angleterre le plus capable de nuire à 
ses projets le serment public et solennel de le servir 
et de l’aider (7). 

Lorsque Harold, de retour dans son pays, se pré-
senta devant le roi Edward, et lui raconta ce qui 
s’était passé entre lui et le duc Guillaume , le roi 
devint pensif et dit : « Ne t’avais-je pas averti que 
« je connaissais ce Guillaume, et que ton voyage 
« attirerait de grands malheurs sur loi-même et 
« sur notre nation? Fasse le ciel que ces malheurs 
« n’arrivent pas durant ma vie (8) ! » Ges paroles 
et cette tristesse sembleraient prouver qu’en effet, 
dans des jours de jeunesse et d’imprudence, Edward 
avait fait à un étranger la folle promesse d’une 
royauté qui ne lui appartenait pas. On ne sait si, 
depuis son avènement, il avait entretenu, par quel-
ques paroles, l’espérance ambitieuse de Guillaume ; 
mais, à défaut de paroles expresses, son amitié con-
stante pour le Normand avait tenu lieu à ce dernier 
d’assurances positives et de motifs pour le croire 
toujours favorable à ses vues. 

Quelles qu’eussent été jusqu’à ce moment les né-
gociations secrètes du duc de Normandie avec 
l’Église romaine, elles purent dès lors avoir une 
base fixe et suivre une direction certaine. Un ser-
ment prêté sur des reliques, quelque absurde que 
fût ce serment, appelait, s’il était violé, la ven-
geance de l’Église; et dans ce cas, selon l’opinion 
du siècle, l’Église frappait légitimement. Soit par 
un sentiment secret des périls dont cette vindicte 
ecclésiastique, associée à l’ambition des Normands, 
menaçait l’Angleterre, soit par une impression va-
gue de terreur superstitieuse, un grand abattement 
d’esprit s’empara de la nation anglaise. Des bruits 
sinistres couraient de bouche en bouche ; l’on crai-
gnait et l’on s’alarmait sans sujet positif d’alarmes ; 

(1) Chron. de Normandie.—Eadmeri Hist., p. 5. 
(2) Sensit Haroldus périculum , nec intellexit quô eva-

deret. (Ibid.) 
(3) Tout une cuve en fit emplir, 

D’un paile pois la fit covrir, 
Que Herart ne sout ne ne vit. 

(Wace,Roman de Rou; Me'moircs de PAcade'mie des Inscriptions, 
tom. VIII.) 

;4) Komannenou.—tramer,, p. o.—Güill. Pictav.,p.iyi. 
(5) Plusours dient : One Diex li dont ! ( Wace , roman 

de Rou.) 
(6) Ibid. 
(7) Guill. Piclav., p. 102.—Eadmer. Hist., p.5. 
(8) Nonne dixi tibi me nosse Willelmum? (Eadmeri Hist., 

p. 5.) — Roger de Hoved.,p. 449. — Alured. Beverlacen-
sis ,p. 126. 
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1065 l’on exhumait des prédictions attribuées à des 
saints du vieux temps. L’un d’eux prophétisait des 
infortunes telles que les Saxons n’en avaient jamais 
éprouvé depuis leur départ des rives de l’Elbe (1) ; 
un autre annonçait l’invasion d’un peuple d’une 
langue inconnue, et la servitude du peuple anglais 
sous des maîtres venus d’outre-mer (2). Toutes ces 
rumeurs, jusque-là sans crédit, ou forgées au mo-
ment même , étaient recueillies avidement, et en-
tretenaient les esprits dans l’attente de quelque 
malheur inévitable. 

La santé du roi Edward, homme d’une nature 
débile, et devenu plus sensible , à ce qu’il paraît, à 
la destinée de son pays, déclina depuis ces événe-
ments. Il ne pouvait se cacher à lui-même que son 
amour pour les étrangers était la seule cause du pé-
ril qui effrayait l’Angleterre ; son esprit en fut plus 
accablé encore que celui du peuple. Afin d’étouffer 
les pensées et peut-être les remords qui l’obsédaient, 
il se livra tout entier au détail des pratiques reli-
gieuses ; il donna beaucoup aux églises et aux mo-
nastères ; et sa dernière heure vint le surprendre au 
milieu de cette vie triste et oisive. Sur son lit de 
mort, il s’entretint sans cesse de ses sombres pres-
sentiments ; il eut des visions effrayantes, et, dans 
ses extases mélancoliques, les passages menaçants 
de la Bible lui revenaient à la mémoire involontaire-
ment et d’une manière confuse. « Le Seigneur a 
« tendu son arc, s’écriait-il ; le Seigneur a préparé 
« son glaive ; il le brandit comme un guerrier ; son 
« courroux se manifestera par le fer et par la 
u flamme (5). » Ces paroles glaçaient de terreur 
ceux qui entouraient le lit du roi (4) ; mais 1 arche-
vêque de Canterbury, Stigand, ne put s empêcher 
d’en rire, et se moqua des hommes que faisaient 
trembler les rêves d’un vieillard malade (o). 

Quelque faible que fût l’esprit du vieux Edward, il 
eut le courage de déclarer, avant de mourir, aux 
chefs qui le consultaient sur le choix de son succes-
suer, qu’à son avis, l’homme le plus digne de régner 
était Harold , fils de Godwin (6). En prononçant 
le nom de Harold dans cette circonstance, le roi 
se montrait supérieur à ses préjugés d’habitude, 
et même à l’ambition d’avancer sa propre famille ; 
car il v avait alors en Angleterre un petit-fils d’Ed-

mund Côte-de-Fer, né en Hongrie, où son père 
s’était réfugié dans le temps des proscriptions da-
noises. Ce jeune homme, appelé Edgar, n’avait ni 
talents ni gloire acquise, et ayant passé toute son 
enfance dans un pays étranger, il parlait à peine la 
langue saxonne (7). Un pareil candidat ne pouvait 
lutter de popularité avec Harold, le brave, le riche, 
le destructeur de la puissance étrangère (8). Harold 
était l’homme le plus capable de tenir tète à tous les 
dangers qui semblaient menacer le pays; et quand 
bien même le roi mourant ne l’eût pas désigné d’a-
vance au choix des autres chefs, son nom devait 
sortir de toutes les bouches. Il fut élu le lendemain 
même de la pompe funèbre d’Edward, et sacré par 
l’archevêque Stigand, que l’Église romaine, ainsi 
qu’on l’a vu plus haut, s’obstinait à ne pas recon-
naître (9). Le petit-fils du bouvier Ulfnoth se montra, 
dès son avènement, juste, sage, affable, actif 
pour le bien du pays, ne s’épargnant, dit un vieil his-
torien, aucune fatigue ni sur terre ni sur mer (10). 

Il lui fallut beaucoup de soins et de peines pour 
vaincre le découragement public qui se montrait 
de différentes manières. L’apparition d’une comète, 
visible en Angleterre pendant près d’un mois, pro-
duisit sur les esprits une impression extraordinaire 
d’étonnement et d’effroi. Le peuple s’attroupait 
dans les rues et sur les places des villes et des vil-
lages pour considérer ce phénomène qu’on regar-
dait comme la confirmation des pressentiments 
nationaux. Un moine de Malmesbury , qui s'occu-
pait d’astronomie, composa sur la nouvelle comète 
une sorte de déclamation poétique où se trouvaient 
ces paroles : u Te voilà donc enfin revenue, toi qui 
u feras pleurer tant de mères ! Il y a bien des an-
« nées que je t’ai vue briller ; mais tu me semblés 
u plus terrible aujourd’hui que tu m'annonces la 
<c ruine de mon pays (11). 

Les commencements du nouveau règne furent 
marqués par un retour complet aux usages natio-
naux abandonnés sous le règne précédent. Dans 
les chartes du roi Harold, l’ancienne signature 
saxonne remplaçait les sceaux pendants à la mode 
normande (12). Néanmoins, il ne poussa point la 
réforme jusqu’à destituer de leurs emplois ou chas-
ser du pays les Normands qu’avait épargnés, malgré 

(1) Venient super Anglorum gentem mala qualia non 
passa est ex quo venit in Angliam usque ad tempus illud. 
(Joan. Fordun. Historia, in collect. XXX, scriptor. Gale , 
t. II, p. 681.) 

(2) lnsperatum eis à Francia adventurum dominium , 
quod et eorum excellentiam deprimeret in perpetuum , et 
honorem , sine termino restitutionis, eventilaret. (Henric. 
Hunting., p. 359.)—Jo. Brompton, p. 909.—Dira et diulur-
na ab exleris genlibus. (Anglia sacra, tom. II, p. 118. ) 

(3) Ethelred. Ricvallensis, p. 559. 

(4) Robert of Gloster’s Chronicle, p. 550. — Willelm. 
Malmesb., pag. 95. 

(5) Ethelred. Ricval., p. 549.—Willelm.Malmesb.,p. 95. 
(6) Chron.. Saxon., pag. 172. 
(7) Historia Daniæ Isaaci Ponlani, p. 184. 
(8) Orderic. Vital., p. 492. 
(9) Tapisserie de Bayeux.—Guill. Pictav. — Order. Vital. 
(10) Roger, deHoved..p. 447.—Willelm. Malmesb., p.73. 
(11) Ranulph. Hygden., pag. 285-284. 
(12) Ducarrel’s Norman Antiquities, tom. IV. 
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1066 la loi, line sorte de condescendence pour les affec-
tions du roi Edward (1). Ces étrangers continuè-
rent de jouir de tous les droits civils; niais, peu 
reconnaissants de cette conduite généreuse, ils se 
mirent à intriguer au dedans et au dehors pour le 
duc de Normandie. Ce fut un message de leur part 
qui vint annoncer à Guillaume la mort d’Edward et 
l’élection du fils de Godwin. 

Au moment où le duc apprit cette grande nou-
velle , il était dans son parc, près de Rouen, tenant 
à la main un arc et des flèches neuves qu’il es-
sayait (2). Tout à coup il parut pensif, remit son 
arc à l’un de ses gens, et, passant la Seine, se ren-
dit à son hôtel de Rouen ; il s’arrêta dans la grande 
salle et s’y promena de long en large, tantôt s’as-
seyant , tantôt se levant, changeant de siège et 
de posture, et ne pouvant rester en aucun lieu. 
Aucun de ses gens n’osait l’aborder ; tous se tenaient 
à l’écart et se regardaient l’un l’autre en silence (5). 
Un officier, admis d’une manière plus intime dans 
la familiarité de Guillaume venant à entrer alors, 
les assistants l’entourèrent pour apprendre de lui 
la cause de cette grande agitation qu’ils remar-
quaient dans le duc. « Je n’en sais rien de certain, 
« répondit l’officier ; mais nous en serons bientôt 
<i instruits. » Puis s’avançant seul vers Guillaume : 
« Seigneur, dit-il, à quoi bon nous cacher vos nou-
<c velles? qu’y gagnerez-vous? Il est de bruit com-
« mun par la ville que le roi d’Angleterre est mort, 
« et que Harold s’est emparé du royaume, mentant 
<i à sa foi envers vous. — L’on dit vrai, répondit 
« le duc; mon dépit vient de la mort d’Edward, et 
« du tort que m’a fait Harold. — Eh bien , sire , 
<t reprit le courtisan, ne vous courroucez pas d’une 
« chose qui peut être amendée : à la mort d’Ed-
« ward , il n’y a nul remède , mais il y en a aux 
«torts de Harold ; à vous est le bon droit; vous 
« avez de bons chevaliers : entreprenez donc 
« hardiment : chose bien entreprise est à demi 
« faite (4). « 

Un homme de race saxonne et le propre frère 
de Harold, ce Tostig que les Northumbriens avaient 
chassé du commandement, et que Harold, devenu 
roi, n’avait point voulu leur imposer de nouveau, 
vint de Flandre exhorter Guillaume à ne pas laisser 
régner en paix celui qui s’était parjuré (K). Tostig 
>e vantait auprès des étrangers d’avoir, en Angle-
terre , plus de crédit et de puissance que le roi son 
rère, et promettait d’avance la possession de ce 
lays à quiconque voudrait s’unir à lui pour en faire 

la conquête (6). Trop prudent pour s’engager dans 
une grande démarche sur la simple parole d’un 
aventurier , Guillaume donna au Saxon , pour 
éprouver ses forces, quelques vaisseaux, avec les-
quels , au lieu de débarquer en Angleterre, Tostig 
se rendit vers la Rallique, afin de quêter d’autres 
secours et d’exciter contre sa patrie l’ambition des 
rois du Nord. Il eut une entrevue avec Swen, roi 
deDanemarck, son parent du côté maternel, et 
lui demanda de l’aider contre son frère et sa nation. 
Mais le Danois ne répondit à cette demande que par 
un refus durement exprimé. Tostig se retira mé-
content et alla chercher ailleurs un roi moins déli-
cat sur la justice (7). Il trouva en Norwége Harald 
ou Harold , fils de Sigurd, le plus vaillant des 
Scandinaves, le dernier qui eût mené la vie aven-
tureuse dont le charme s’était évanoui avec la reli-
gion d’Odin. Dans ses courses vers le midi, Harold 
avait suivi alternativement la route de terre et celle 
de mer ; on l’avait vu tour à tour pirate et guerrier 
errant, viking et varing, comme on s’exprimait 
dans la langue du Nord. Il était allé servir dans 
l’est sous les chefs de sa nation, qui, depuis près de 
deux siècles, possédaient une partie des pays slaves. 
Ensuite, poussé par le besoin de voir , il s’était rendu 
à Constantinople, où d’autres émigrés de la Scan-
dinavie, sous ce même nom de va rings, dont 
s’honoraient les conquérants des villes russes , for-
maient une milice mercenaire pour la garde des 
empereurs. 

Harold était frère d’un roi, mais il ne crut point 
déroger en s’enrôlant dans cette milice. Il veilla, la 
hache sur l’épaule, aux portes du palais impérial, 
et fut employé, avec le corps dont il faisait partie, 
en Asie et en Afrique. Lorsque le butin fait dans 
ces expéditions l’eut rendu assez riche, il eut en-
vie de repartir et demanda son congé ; comme on 
voulait le retenir de force ; il s’évada par mer, 
emmenant avec lui une jeune femme de haute 
naissance. Après cette invasion, il croisa en pirate 
le long des côtes de la Sicile, et accrut ainsi le 
trésor qu’il emportait sur son navire (8). Il était 
poëte, comme la plupart des corsaires septentrio-
naux, qui, dans les longues traversées, et quand 
le calme de la mer ralentissait leur marche, s’amu-
saient à chanter en vers leurs succès ou leurs espé-
rances. Au retour des longs voyages où, comme 
il le disait lui-même dans ses chansons, il avait 
promené au loin son vaisseau , l’effroi des labou-
reurs , son vaisseau noir rempli de guerriers (9), 

(1) Voyez plus haut, pag. 74 et 75. 
(2) Chronique de Normandie, recueil, des hist, de la 

France, tom. XIII, p. 224. 
(3) Ihid. 
(4) Ihid., p. 225. 

(5) Ne perjurum suum regnare sineret. (Order. Vit., p. 493.) 
(6) Snorre Sturleson, tom. Ill, p. 147. 
(7) Torfæi Historia Norweg., tom. II, p. 547-349 
(8) Snorre’6 Heimskringla, lom, III, p.79. 
(9) Barlholin.. p. 79.—Adamus Bremcnsis. 
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1066 Harold leva une armée , et fit la guerre au roi de 
Norwége, afin de le déposséder. Il prétendait avoir 
des droits héréditaires au gouvernement de ce 
royaume ; mais reconnaissant bientôt la difficulté 
de le conquérir, il fit la paix avec son compétiteur, 
sous la condition d’un partage; pour compléter 
l’arrangement

 r
 il fut convenu que le trésor du fils 

de Sigurd serait divisé entre eux, de même que lé 
territoire de Norwége. Afin de gagner à ses projets 
cet homme fameux dans tout le Nord par ses ri-
chesses et son courage, Tostig l’aborda avec des 
paroles flatteuses. « Le monde sait, lui dit-il, qu’il 
« n’existe pas un guerrier digne de se comparer à 
<( toi ; tu n’as qu’à vouloir et l’Angleterre t’appar-
« tiendra (1). » Le Norvégien se laissa persuader, 
promit de mettre sa flotte en mer, aussitôt que la 
fonte annuelle des glaces aurait rendu l’Océan 
libre (2). 

En attendant le départ de son allié de Norwége, 
Tostig vint tenter la fortune sur les côtes septen-
trionales de l’Angleterre, avec une bande d’aven-
turiers rassemblés en Frise, en Hollande et dans le 
pays des Flamands. Il pilla et dévasta quelques vil-
lages : mais les deux grands chefs des provinces 
voisines de l’Humber, Morkar et Edwin, se réuni-
rent, et, poursuivant ses vaisseaux , le forcèrent 
de chercher une retraite sur les rivages de l’É-
cosse (3). Pendant ce temps, Harold, fils de God-
win , tranquille dans les contrées méridionales de 
l’Angleterre, vit arriver près de lui un messager de 
Normandie qui lui parla en ces termes : « Guil-
<t laume, duc des Normands, te rappelle le serment 
« que tu lui as juré, de ta bouche et de ta main, 
« sur de bons et saints reliquaires (4). — Il est 
« vrai, répondit lé roi saxon, que j’ai fait ce ser-
« ment au duc Guillaume ; mais je l’ai fait me trou-
« vant sous la force ; j’ai promis ce qui ne m’ap-
« partenait pas, ce que je ne pouvais nullement 
“ tenir : car ma royauté n’est point à moi , et je 
« ne saurais m’en démettre sans l’aveu du pays ; de 
« même , sans l’aveu du pays , je ne puis prendre 
« une épouse étrangère. Quant à ma sœur , que le 
« duc réclame pour la marier à l’un de ses chefs , 
« elle est morte dans l’année ; veut-il que je lui 
« envoie son corps (3) ? » L’ambassadeur normand 

porta cette réponse, et Guillaume répliqua par un 
second message et des paroles de reproche, douces 
et modérées (6), priant le roi, s’il ne consentait 
pas à remplir toutes les conditions jurées, d’en 
exécuter au moins une seule, et de prendre en 
mariage la jeune fille qu’il avait promis d’épouser. 
Harold répondit de nouveau qu’il n’en ferait rien , 
et pnur preuve, il épousa une femme saxonne , la 
sœur d’Edwin et de Morkar. Alors les derniers 
mots de rupture furent prononcés ; Guillaume jura 
que dans l’année il viendrait exiger toute sa dette, 
et poursuivré son parjure jusqu’aux lieux où il 
croirait avoir le pied le plus sûr etle plus ferme (7). 

Aussi loin que la publicité pouvait aller dans le 
onzième siècle, le duc de Normandie publia ce qu’il 
appelait l’insigne mauvaise foi du Saxon (8). L’in-
fluence générale des idées superstitieuses empêcha 
les spectateurs désintéressés dans cette dispute de 
comprendre la conduite patriotiquè du fils de God-
win, et sa déférence scrupuleuse pour la volonté du 
peuple qui l’avait fait roi. L'opinion du plus,grand 
nombre, sur le continent, fut pour Guillaume contre 
Harold, pour l’homme qui s’était servi des choses 
saintes comme d’un piège, et réclamait une trahison 
contre celui qui refusait de la commettre. Les négo-
ciations entamées auprès de l’Eglise romaine par 
Robert de Jumiéges et par le moine Lanfranc se 
poursuivirent avec activité, du moment qu’un 
diacre de Lisieux eut porté au delà des monts la 
nouvelle du prétendu crime de Harold et de toute 
la nation anglaise. Le duc de Normandie intentait 
contre son adversaire, devant la cour pontificale, 
une accusation de sacrilège; il demandait que l’An-
gleterre fût mise au ban de l’Église, et déclarée 
propriété du premier occupant, sauf l’approbation 
du pape (9). Il fondait sa requête sur trois griefs 
principaux : le meurtre du jeune Alfred et des Nor-
mands ses compagnons, l’expulsion de l’archevêque 
Robert du siège de Canterbury, et le parjure du roi 
Harold (10) ; de plus, il prétendait avoir à la royauté 
des droits incontestables, en vertu de sa parenté 
avec le roi Edward, et des intentions que ce roi, 
disait-il, avait manifestées à son lit de mort. 11 affec-
tait le rôle d’un plaignant qui attend justice et dé-
sire que son adversaire soit écouté. Mais Harold 

(1) Non esse bellatorem tibi parem. (Snorre’s Heimskrin-
gla, lom. Ill, p. 149.) 

(2) Ut primùm glaciem verna lempestas dissolvit. (Ibid.) 
(3) Snone’s Heimskringla, lom. Ill, p. 150.—Roger.de 

Hoved., p. 448. 
(4) Sur bocs saintuaires. (Chron. de Normandie, Hist, de 

la France, lom. Ill, p. 229.)—That he swore mid his ryght 
honde. (Robert of Glocesler, tom. II, p. 352.)—Et linguâ et 
manu. (Guill. Piclav., p. 192.) 

(5) Eadmeri,Hist., p. 5.—Roger, de Hoved., pag. 449.— 
Math., Paris, to n, I, p. 3.—Ranulph. Higden, p. 28. 

(6) Iterùm amicà familaritate mandavit. (Eadm. His-
toria.) 

(7) Se ferro debitum vindicaturum, et illùc iturum quô 
Haroldus tutiores se pedes habere putaret. (Will. Malmesb., 
p. 97.)—Ingulf. Croyl., p. 900.—Math. Paris., t. I, p. 2,— 
Aluredus Beverlac., p. 128. 

(8) Haroldi injustitia. (Eadmer., p. 5.) 
(9) Cùm Guillelmus præproperâ querelâ papam consu-

leret. (Wilielm. Malmesb.)— Ad aposlolicum misit. (Ibid., 
p. 100.) 

(10) Ranulphi Higden Po!ychronicon,p. 285. 
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X0G6 fut vainement requis de se défendre devant la cour 
de Rome. 11 refusa de s’avouer justiciable de cette 
cour, et n’y députa aucun ambassadeur, trop fier 
pour soumettre à des étrangers l’indépendance de 
sa couronue, et trop censé pour croire à l’impartia-
lité des juges qu’invoquait son ennemi (-1). 

Le consistoire de Saint-Jean-de-Latran était alors 
gouverné par un homme dont la célébrité domine 
toutes celles du moyen âge : c’était Hildebrand, 
moine de Cluny, créé par le pape Nicolas II archi-
diacre de l’Église romaine. Après avoir régné plu-
sieurs années sous le nom de ce papé, il se trouva 
assez puissant pour en faire élire un de son choix, 
qui prit le nom d’Alexandre II, et pour le maintenir 
contre la désapprobation de la cour impériale. 
Toutes les vues de ce personnage, doué d’une acti-
vité infatigable, tendaient à transformer la supré-
matie religieuse du saint-siège en souveraineté uni-
verselle sur les États chrétiens. Cette révolution, 
commencée au neuvième siècle par la réduction de 
plusieurs villes de l’Italie centrale sous l’obéissance 
ou la suzeraineté du pape, s’était continuée dans 
les deux siècles suivants. Toutes les cités delà Cam-
panie, dont le pontife de Rome était le métropoli-
tain immédiat, avaient passé, de gré ou de force, 
sous sa puissance temporelle, et, par une circon-
stance bizarre , on avait vu, dans la première moitié 
du onzième siècle, des chevaliers normands, émi-
grés de leur pays, conduire, sous la bannière de 
Saint-Pierre , les milices romaines à cette con-
quête (2). A la même époque, d’autres Normands, 
pèlerins ou aventuriers, s’étaient mis à la solde des 
petits seigneurs de l’Italie méridionale ; puis, comme 
jadis les Saxons à la solde des Bretons, ils avaient 
rompu leur engagement, pris les forteresses et 
établi leur domination sur le pays. Cette nouvelle 
puissance ayant mis fin , sinon aux prétentions, du 
moins au pouvoir de l’empire grec sur les villes 
del’Apulie et de la Calabre, convenait à l’intolérance 
religieuse de la cour de Rome, et flattait son ambi-
tion par l’espoir d’une autorité facile à obtenir sur 
des guerriers simples d’esprit et pleins de vénération 
pour le saint-siège. En effet, plusieurs de ces nou-
veaux ducs ou comtes s’avouèrent successivement 
vassaux du prince des apôtres, et consentirent à rece-
voir une bannière de l’Église romaine, en signe d’in-
vestiture féodale des terres qu’eux-mèmes avaient 
conquises. Ainsi l’Église profitait de la puissance 
des armes normandes pour étendre graduellement 

sa suzeraineté en Italie, et elle s habituait a consi-
dérer les Normands comme destinés à combattre 
pour son service, ou à lui faire hommage de leurs 
conquêtes. 

Telles étaient les singulières relations que le ha-
sard des événements venait de créer, lorsque arri-
vèrent à la cour de Rome les plaintes et la requête 
du duc de Normandie. Plein de son idée favorite, 
l’archidiacre Hildebrand crut le moment propice 
pour tenter sur le royaume d’Angleterre ce qui 
avait réussi en Italie ; il fit tous ses efforts pour 
substituer aux débats ecclésiastiques sur la tiédeur 
du peuple anglais, la simonie de ses évêques et le 
parjure de son roi, une négociation formelle pour 
la conquête du pays, à frais et à profits communs. 
Malgré la réalité de ces projets purement politiques, 
le procès de Guillaume contre Harold fut examiné 
dans l’assemblée des cardinaux, sans qu’il fût ques-
tion d’autre chose que du droit héréditaire, de la 
sainteté du serment et de la vénération due aux 
reliques. Ces motifs ne parurent point à plusieurs 
des assistants assez graves pour justifier, de la part 
de l’Église, une agression à main armée contre un 
peuple chrétien ; et comme l’archidiacre insistait, 
un murmure s’éleva, et les opposants lui dirent 
qu’il était infâme d’autoriser et d’encourager ,l’ho-
micide (5) ; mais il s’en émut peu , et son opinion 
prévalut. 

Aux termes de la sentence, qui fut prononcée 
par le pape lui-même, il était permis au duc Guil-
laume de Normandie d’entrer en Angleterre, pour 
ramener ce royaume sous l’obéissance du saint-siège 
et y rétablir à perpétuité l’impôt du denier de saint 
Pierre (4). Une bulle d’excommunication, lancée 
contre Harold et tous ses adhérents, fut remise au 
messager de Guillaume, et l’on joignit à cet envoi 
une bannière de l’Église romaine et un anneau 
contenant un cheveu de saint Pierre , enchâssé 
sous un diamant de prix (S). C’était le double signe 
de l’investiture militaire et ecclésiastique; et l’é-
tendard bénit qui allait consacrer l’invasion de 
l’Angleterre par le duc de Normandie était le même 
que , peu d’années auparavant , les Normands 
Raoul et Guillaume de Montreuil avaient arboré, 
au nom de l’Église, sur les châteaux de la Campa-
nie (6). 

Avant que la bulle, la bannière et l’anneau fus-
sent arrivés, le duc Guillaume assembla , en con-
seil de cabinet, ses amis les plus intimes, pour leur 

(1) Judicium papæ parvipenderet. (Willelm. Malmesb., 
p. 95.) 

(2) Orderici Vitalis Norman. Hist., lib. III.—Fleury, His-
toire ecclésiastique, tom. XII, p. 400. 

(5) Quâ pro re,àquibusdamfratribus penè infamiam per-
tuli, submurmurantibus quùd ad tanta homicidia perpe-

tranda, (anto favore, operam meam impendissem. (Epistola 
Gregor. VII, apud script, rerum franc., tom. XIV, p. 648.) 

(4) Chronique de Normandie, p. 227. 
(5) Guilt. Piclav., p. 197.—Malh. Paris., p. 2. 
(6) Orderici Vitalis Norman. Hist., lib. III.—Fleury,Hist, 

eccles., tom. XII, p. 400. 
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1086 demander avis et secours. Ses deux frères mater-
nels , dont Fun était évêque de Bayeux et l’autre 
comte de Mortain, avec Guillaume , fils d’Osbert, 
sénéchal de Normandie, c’est-à-dire lieutenant du 
duc pour l’administration civile, assistaient à cette 
conférence. Tous furent d’opinion qu’il fallait de-
scendre en Angleterre, et promirent à Guillaume 
de le servir de corps et de biens , jusqu’à vendre 
ou engager leurs héritages. « Mais ce n’est pas tout, 
« lui dirent-ils ; il vous faut demander aide et con-
tt seil à la généralité des habitants de ce pays ; car 
<t il est de droit que qui paye la dépense soit appelé 
<t à la consentir (1). » Guillaume alors fit convo-
quer, disent les chroniques, une grande assemblée 
d’hommes de tous états de la Normandie, gens de 
guerre , d’église et de négoce, les plus considérés 
et les plus riches- Le duc leur exposa son projet et 
sollicita leur concours ; puis l’assemblée se relira, 
afin de délibérer plus librement hors de toute in-
fluence (2). 

Dans le débat qui suivit, les opinions parurent 
fortement divisées ; les uns voulaient qu’on aidât 
le duc de navires, de munitions et de deniers ; les 
autres refusaient toute espèce d’aide , disant qu’ils 
avaient déjà plus de dettes qu’ils n’en pouvaient 
payer. Cette discussion n’était pas sans tumulte, 
et les membres de l’assemblée, hors de leurs sièges 
et partagés en groupes, parlaient et gesticulaient 
avec grand bruit (5). Au milieu de ce désordre, le 
sénéchal de Normandie , Guillaume, fils d’Osbert, 
éleva la voix et dit : « Pourquoi vous disputer de 
« la sorte? II est votre seigneur, il a besoin de vous ; 
« votre devoir serait de lui faire vos offres et non 
« d’attendre sa requête. Si vous lui manquez et 
« qu’il arrive à ses fins, de par Dieu il s’en souvien-
« dra ; montrez donc que vous l’aimez, et agissez 
« de bonne grâce. — Nul doute s’écrièrent les oppo-
« sents , qu’il ne soit notre seigneur ; mais n’est-ce 
« pas assez pour nous de lui payer ses rentes? Nous 
« ne lui devons point d’aide pour aller outre-mer : 
« il nous a déjà trop grevés par ses guerres ; qu’il 
« manque sa nouvelle entreprise, et voilà notre 
n pays ruiné (4). •-> Après beaucoup de discours et 
de répliques en différents sens, l’on décida que le 
fils d’Osbert, qui connaissait les facultés de chacun, 
porterait la parole pour excuser l’assemblée de la 
modicité de ses offres (a). 

Les Normands retournèrent tous vers le duc, et i 
le fils d’Osbert parla ainsi : « Je ne crois pas qtl’il 
« y ait au monde des gens plus zélés que ceux-ci, 
« vous savez les aides qu’ils vous ont fournies, les 
it services onéreux qu’ils vous ont faits ; eh bien , 
u sire, ils veulent faire davantage ; ils se proposent 
« de vous servir au delà de la mer comme en deçà, 
« Allez donc en avant, et ne les épargnez en rien ; 
« tel qui jusqu’à présent ne vous a fourni que deux 
«bons soldats à cheval, va faire la dépense du 
« double (6)... — Eh ! non, eh ! non, s’écrièrent à 
« la fois les assistants, nous ne vous avons point 
« chargé d’une telle réponse ; nous n’avons point 
« dit cela, cela ne sera pas! Qu’il ait affaire dans 
« son pays, et nous le servirons comme il lui est 
« dû; mais nous ne sommes point tenus de l’aider 
« à conquérir le pays d’autrui. D’ailleurs , si nous 
« lui faisions une seule fois double service, et si 
« nous le suivions outre-mer, il s’en ferait un droit 
« et une coutume pour l’avenir ; il en grèverait nos 
«enfants; cela ne sera pas, cela ne sera pas!!! » 
Les groupes de dix , de vingt, de trente , recom-
mencèrent à se former ; le tumulte fut général, et 
l’assemblée se sépara (7). 

Le duc Guillaume, surpris et courroucé au delà 
de toute mesure , dissimula cependant sa colère ; 
et eut recours à un artifice, qui presque jamais 
n’a manqué son effet quand des personnages puis-
sants ont voulu vaincre les résistances populaires. 
Il fit appeler séparément auprès de lui les mêmes 
hommes que d’abord il avait convoqués en masse ; 
commençant par les plus riches elles plus influents ; 
il les pria de venir à son aide de pure grâce et par 
don gratuit, affirmant qu’il n’avait nul dessein de 
leur faire tort à l’avenir, ni d’abuser contre eux 
de leur propre libéralité, offrant même de leur 
donner acte de sa parole à cet égard, par des lettres 
scellées de son grand sceau (8). Aucun n’eut le 
courage de prononcer isolément son refus à la face 
du chef du pays, dans un entretien seul à seul. Ce 
qu’ils accordèrent fut enregistré aussitôt ; et l’exem-
ple des premiers venus décida ceux qui vinrent 
ensuite. L’un souscrivit pour des vaisseaux, l’autre 
pour des hommes armés en guerre, d’autres pro-
mirent de marcher en personne ; les clercs donnèrent 
leur argent, les marchands leurs étoffes, et les pay-
sans leurs denrées (9). 

(1) Chronique de Normandie, recueil des hist, delà France, 
l. XIII, p. 225. 

(2) Ibid. 
(3) Ibid. 
(4) Chronique de Normandie, p. 225.—Guill. Pictav., 

p. 98. 
(5) Chron. de Normandie.—Henrici Hunting., p. 567.— 

Henrici Knyghlon, p. 2342. 
(6) Chron. de Normandie, recueil des hist, de la France, 

t. XIII, pag. 226. — Roberti de Monte appendix ad Sigeber-
tum ; ibidem, tom. XI, p. 168. 

(7) Chron. de Normandie, pag. 226. 
Moult oï-ssiez courteslourmir, 
Noises lever , barons frémir. 

(Wace, roman de Rou.) 
(8) Et teles lettres corne ils en vouldroient deviser, il !or 

en feroit.(Chron. de Normandie,Hist, de la France,t. XIII.) 
(9) Ibid. 
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1Q6C Bientôt arriva de Rome la bannière consacrée 
et la bulle qui autorisait l’agression contre l’An-
gleterre. A celte vue l’empressement redoubla; 
chacun apportait ce qu’il pouvait ; les mères en-
voyaient leurs fils s’enrôler pour le salut de leurs 
âmes (1). Guillaume fit publier son ban de guerre 
dans les contrées voisines; il offrit une forte solde 
et le pillage de l’Angleterre à tout homme robuste 
et de haute taille qui voudrait le servir de la lance, 
de l’épée ou de l’arbalète (2). Il en vint une multi-
tude, par toutes les routes, de loin et de près, du 
nord et du midi. Il en vint du Maine et de l’Anjou, 
du Poitou et de la Bretagne, de la France et de la 
Flandre, de l’Aquitaine et de la Bourgogne, du 
Piémont et des bords du Rhin. Tous les aventuriers 
de profession, tous les enfants perdus de l’Europe 
occidentale accoururent à grandes journées ; les 
uns étaient chevaliers et chefs de guerre, les au-
tres simples piétons et sergents d’armes , comme 
on s’exprimait alors; les uns demandaient une 
solde en argent, les autres seulement le passage 
et tout le butin qu’ils pourraient faire. Plusieurs 
voulaient de la terre chez les Anglais, un domaine, 
un château, une ville; d’autres enfin souhaitaient 
simplement quelque riche Saxonne en mariage (3). 
Tous les vœux, toutes les prétentions de l’avarice 
humaine se présentèrent : Guillaume ne rebuta 
personne, dit la chronique normande, et fit plaisir 
à chacun , selon son pouvoir (4). Il alla jusqu’à don-
ner d’avance à un certain Remi de Fescamp un 
évêché en Angleterre, pour un navire et vint 
hommes d’armes (3). 

Durant le printemps et l’été, dans tous les ports 
de la Normandie, des ouvriers de toute espèce fu-
rent employés à construire et à équiper des vais-
seaux ; les forgerons et les armuriers fabriquaient 
des lances, des épées et des cottes de mailles, et des 
porte-faix allaient et venaient sans cesse pour trans-
porter les armes des ateliers sur les navires (6). 
Pendant que ces préparatifs se poursuivaient en 
grande hâte, Guillaume se rendit à Saint-Germain 
auprès de Philippe, roi des Français, et, le saluant 
d’une formule de déférence que ses aïeux avaient 
souvent omises envers les rois du pays franc : « Vous 
« êtes mon seigneur, lui dit-il ; s’il vous plaît de 
« m’aider, et que Dieu me fasse la grâce d’obtenir 
« mon droit sur l’Angleterre , je promets de vous 
« en faire hommage, comme si je la tenais de 
« vous (7). ;> Philippe assembla son conseil de ba-

rons , sans lequel il ne pouvait décider aucune af-
faire importante, et les barons furent d’avis qu’il 
ne fallait en aucune façon aider Guillaume dans sa 
conquête. « Vous savez, dirent-ils au roi,combien 
<t peu les Normands vous obéissent aujourd’hui ; 
« ce sera bien autre chose quand ils posséderont 
(t l’Angleterre. D’ailleurs, secourir le duc coûterait 
« beaucoup à notre pays, et s’il venait à faillir dans 
« son entreprise, nous aurions la nation anglaise 
« pour ennemie à tout jamais (8). » Ainsi éconduit, 
le duc Guillaume se retira mécontent du roi Phi-
lippe, et adressa la même demande de secours au 
comte de Flandre, son beau-frère, qui refusa pareil-
lement (9). 

Malgré l’inimitié nationale des Normands et des 
Bretons, il existait entre les ducs de Normandie et 
les comtes de Bretagne, des alliances de parenté 
qui compliquaient les relations des deux États sans 
les rendre moins hostiles. Au temps où le duc Ro-
bert, père de Guillaume , s’était mis en route pour 
son pèlerinage, il n’avait point de plus proche pa-
rent que le comte breton Allan ou Alain, issu de 
Roll par les femmes , et ce fut à lui qu’il remit en 
partant la garde de son duché et la tutelle de son 
fils. Le comte Alain n’avait pas tardé à déclarer 
douteuse la naissance de son pupille, et à favoriser 
le parti qui voulait le priver de la succession ; mais, 
après la défaite de ce parti au Val des Dunes, il 
mourut empoisonné, selon toute apparence, par 
les amis du jeune bâtard. Son fils , nommé Conan, 
lui succéda, et il régnait encore en Bretagne à l’é-
poque du grand armement de Guillaume pour la 
conquête de l’Angleterre. C’était un homme auda-
cieux, redouté de ses voisins, et dont la principale 
ambition était de nuire au duc de Normandie , qu’il 
regardait comme un usurpateur et comme le meur-
trier de son père. Le voyant engagé dans une en-
treprise difficile , Conan crut le moment favorable 
pour lui déclarer la guerre, et lui fit porter, par 
l’un de ses chamberlains, le message suivant : 

« J’apprends que tu es prêt à passer la mer, afin 
« de conquérir le royaume d’Angleterre. Or, le duc 
<c Robert, dont tu feins de te croire le fils, partant 
« pour Jérusalem, remit tout son héritage au comte 
« Alain mon père qui était son cousin. Mais toi et 
« tes complices vous avez empoisonné mon père, 
« tu t’es approprié sa seigneurie et tu l’as retenue 
« jusqu’à ce jour, contre toute justice, attendu que 
« tu es bâtard. Rends-moi donc le duché de Nor-

(1) Chron. de Norman., rec. des hist, delà France, t. XIII. 
(2) Procericorpore, præstanles roliore. (Will. Malmesb., 

p. 99.)—Anglicæ prædæ inhiantes. (Order. Vital., pag.49i5.) 
(3) Chron. de Normandie, Hist, de la France, t. XIII. 
(4) Chron. de Normandie, rec. des hist, de la France, 

tom. XIII, pag. 227. 

(5) Anonym, edit, à Taylor.—Orderic. Vilalis, p. 494. 
(6) Tapisserie de Bayeux. 
(7) Chron. de Normandie, Hist, de la France, tom. XIII, 

p. 227. 
(8) Ibid. 
(9) Ibid. 
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1068 « mandie qui m’appartient, ou je te ferai la guerre 
« à outrance, avec tout ce que j’ai de force (1). » 

Les historiens normands avouent que Guillaume 
fut quelque peu effrayé de ce message, car la plus 
faible diversion pouvait déjouer ses projets de con-
quête ; mais il trouva moyen de se délivrer, sans 
beaucoup de peine, de l’ennemi qui se déclarait 
avec tant de hardiesse et d’imprudence. Le Cham-
berlain du comte de Bretagne, gagné sans doute à 
prix d argent, frotta de poison l’intérieur du cor 
dont son maître se servait à la chasse , et pour 
surcroît de précaution il empoisonna de même ses 
gants et les rênes de son cheval (2). Conan mourut 
peu de jours après le retour de son messager. Le 
comte Eudes, qui lui succéda, se garda bien de l’i-
miter et d’alarmer Guillaume le Bâtard sur la vali-
dité de ses droits : au contraire, se liant avec lui 
d’une amitié toute nouvelle entre les Bretons et les 
Normands, il lui envoya ses deux fils pour le servir 
contre les Anglais. Ces deux jeunes gens, appelés 
Brian et Allan, vinrent au rendez-vous des troupes 
normandes, accompagnés d’un corps de chevaliers 
de leur pays qui leur donnaient le titre de Mac-
tierns (5), pendant que les Normands les appelaient 
comtes. D’autres riches Bretons, qui n’étaient point 
de pure race celtique, et portaient des noms à tour-
nure française, comme Bobert de Yitry, Bertrand 
de Dinand et Raoul de Gael, se rendirent pareille-
ment auprès du duc de Normandie, pour lui offrir 
leurs services (4). 

Le rendez-vous des navires et des gens de guerre 
était à l’embouchure de la Dive, rivière qui se jette 
dans l’Océan, entre la Seine et l’Orne. Durant un 
mois, les vents furent contraires et retinrent la 
flotte normande au port. Ensuite une brise du sud 
la poussa jusqu’à l’embouchure de la Somme au 
mouillage de Saint-Valéry (b). Là, les mauvais 
temps recommencèrent ; et il fallut attendre plu-
sieuis jours. La flotte mit a l’ancre et les troupes 

campèrent sur le rivage, fort incommodées par la 
pluie qui ne cessait de tomber à flots (6). 

Pendant ce retard, quelques-uns des vaisseaux, 
fracassés par une tempête violente, périrent avec 
leurs équipages ; cet accident causa une grande ru-
meur parmi les troupes fatiguées d’un long cam-
pement. Dans l’oisiveté de leurs journées, les soldats 
passaient les heures à converser sous la tente, à se 
communiquer leurs réflexions sur les périls du 
voyage et les difficultés de l’entreprise (7). Il n’y 
avait point encore eu de combat, disait-on, et déjà 
beaucoup d’hommes étaient morts; l’on calculait 
et l’on exagérait le nombre des cadavres que la mer 
avait rejetés sur le sable. Ces bruits abattaient l’ar-
deur des aventuriers d’abord si pleins de zèle* 
quelques-uns même rompirent leur engagement 
et se retirèrent (8). Pour arrêter cette disposition 
funeste à ses projets, le duc Guillaume faisait en-
terrer secrètement les morts, et augmentait les ra-
tions de vivres et de liqueurs fortes (9). Mais le 
défaut d’activité ramenait toujours les mêmes pen-
sées de tristesse et de découragement. « Bien fou, 
“ disaient les soldats en murmurant, bien fou est 
« l’homme qui prétend s’emparer de la terre d’au-
« trui ; Dieu s’offense de pareils desseins , et il le 
« montre en nous refusant le bon vent (10). » 

Guillaume, en dépit de sa force d’âme et de sa 
présence d’esprit habituelle , était en proie à de 
vives inquiétudes qu’il avait peine à dissimuler. On 
le voyait fréquemment se rendre à l’église de Saint-
Valery, patron du lieu, y rester longtemps en priè-
i es, et, chaque fois qu’il en sortait, regarder, au 
’°q CIU* surmontait le clocher, quelle était la direc-
ion du vent. S’il paraissait tourner au sud, le duc 
se montrait joyeux ; mais s’il soufflait du nord ou 
le l’ouest, son visage et sa contenance redevenaient 
ristes. (11). Soit par un acte de foi sincère, soit 
>our fournir quelque distraction auxesprits abattus 
t découragés, il envoya prendre processionnelle-

(1) GuillelmiGemeticensisNorman. Hist.,lib.VII cap 53 
(2) Ibid. 
(ô) Fils de chef. Tiern, chef; en gallois Teyrn. (Hist, 

de Bretagne, par Dom Lobineau.) 
(4) Hist, de Bretagne, par Dom Lobineau, t. I, p.97-98. 

—Chron. de Normandie, p. 126. 
(5) Des savants respectables ont pensé que ce lieu devait 

être Saint-Valery-en-Caux,el non Saint-Valery-sur-Somme, 
situé hors des limites du duché de Normandie; mais le ma-
nuscrit , récemment découvert dans la bibliothèque de 
Bruxelles, ne permet plus le doute à cet égard. 

Tuque, velis nolis, tandem tua littora linquens, 
Navigium verlis Iillus ad alterius. 

Porlus ab antiquis Viniaci ferlur haberi, 
Ouæ vallal portum, Somana nomen aquæ. 

Desuper est castrum quoddam sancti Valerici 
llic libi longa fuit diffîcilisque mora. 

(Manuscrit de Bruxelles, vers 58.) 

(6) Desolatus eras, frigus faciebat et imber. 
Et polus obtectus nubibus et pluviis... 

(Manuscrit de Bruxelles, vers 58.) 
(7) Per tabernacula mussitabanl. (Willelm. Malmesb. 

pag. 100.) 
(8) Pavida fugamultorum qui fidem spoponderant.(GuiII. 

Pictav., p. 198.) 
(9) Ibid. 
(10) Insanire hominem qui vellet alienum solum in jus 

suum refundere; Deumcontra tendere, qui veniumarceret. 
(Willelm. Malmesb., p. 100.) 

(11) Ecclesiam scilicet devotâ mente frequentans, 
Illi pura dabas ingeminando preces; 

Inspicis et templi gallus quà vertitur aurâ; 
Auster si spirat, lætus abinde redis : 

Si subito boreas austrum divertit et arcct, 
Effusis lacrymis, fletibus ora rigas. 

(Manuscrit de Bruxelles, vers 5G.) 

1066 



1066 ment, dans l’église, la châsse qui contenait les reli-
ques du saint, et la fit porter en grande pompe à 
travers le camp. Toute l’armée se mit en oraison ; 
les chefs firent de riches offrandes ; chaque soldat, 
jusqu’au dernier, donna sa pièce de monnaie ; et la 
nuit suivante, comme si le ciel eût fait un miracle, 
les vents changèrent et le temps redevint calme et 
serein- Au point du jour, c’était le 27 septembre , 
le soleil, jusque-là obscurci de nuages, parut dans 
tout son éclat (1). Aussitôt le camp fut levé, tous 
les apprêts de rembarquement s’éxécutèrent avec 
beaucoup d’ardeur et non moins de promptitude, 
et quelques heures avant le coucher du soleil la flotte 
entière appareilla. Quatre cents navires à grande 
voilure et plus d’un millier de bateaux de transport 
se mirent en mouvement pour gagner le large, au 
bruit des trompettes et d’un immense cri de joie 
poussé par soixante mille bouches (2). 

Le vaisseau que montait le duc Guillaume mar-
chait en tète , portant, au haut de son mât, la ban-
nière envoyée par le pape, et une croix sur son 
pavillon. Ses voiles étaient de diverses couleurs , 
et l’on y voyait peints en plusieurs endroits les trois 
lions, enseigne de Normandie; à la proue, était 
sculptée une figure d’enfant portant un arc tendu, 
avec la flèche prête à partir (5). Enfin, de grands fa-
naux élevés sur les hunes, précaution nécessaire 
pour une traversée de nuit, devaient servir de phare 
à toute la flotte et lui indiquer le point de ralliement. 
Ce bâtiment, meilleur voilier que les autres , les 
précéda tant que dura le jour, et, la nuit, il les 
laissa loin en arrière. Au matin, le duc fit monter 
un matelot au sommet du grand mât, pour voir si 
les autres vaisseaux venaient : « Je ne vois que le 
<i ciel et la mer, » dit le matelot ; et aussitôt on jeta 
l’ancre (4). Le duc affecta une contenance gaie, et, 
de peur que le souci et la crainte ne se répandissent 
parmi l’équipage, il fit servir un repas copieux et 
des vins fortement épicés (b). Le matelot remonta, 
et dit que cette fois, il apercevait quatre vaisseaux ; 
la troisième fois , il s’écria : « Je vois une forêt de 
mâts et de voiles (6). » 

Pendant que ce grand armement se préparait en 
Normandie, Harold, roi de Norwége, fidèle à ses 

engagements envers le Saxon lostig, avait rassem-
blé plusieurs centaines de vaisseaux de guerre et de 
transport. La flotte resta quelque temps à l’ancre, 
et l’armée norvégienne, attendant le signal du dé-
part , campait sur le rivage, comme les Normands 
à l’embouchure de la Somme. Des impressions va-
gues de découragement et d’inquiétude s’y manifes-
tèrent par les mêmes causes, mais sous des appa-
rences plus sombres, et conformes a l’imagination 
rêveuse des habitants du Nord. Plusieurs soldats 
crurent avoir dans leur sommeil des révélations pro-
phétiques. L’un d’eux songea qu’il voyait ses com-
pagnons débarqués sur la côte d’Angleterre et en 
présence de l’année des Anglais ; que devant le front 
de cette armée courait, à cheval sur un loup, une 
femme de taille gigantesque ; le loup tenait dans sa 
gueule un cadavre humain dégouttant de sang, et 
quand il avait achevé de le dévorer, la femme lui en 
donnait un autre (7). Un second soldat rêva que la 
flotte partait, et qu’une nuée de corbeaux , de vau-
tours , et d’autres oiseaux de proie, étaient perchés 
sur les mâts et sur les vergues des vaisseaux ; sur 
un rocher voisin était une femme assise, tenant un 
sabre nu, regardant et comptant les navires : 
« Allez , disait-elle aux oiseaux, allez sans crainte , 
« vous aurez à manger, vous aurez à choisir; car 
u je vais avec eux, j’y vais (8). » On remarqua, non 
sans terreur , qu’au moment où Harold mit le pied 
sur sa chaloupe royale, le poids de son corps la fit 
enfoncer beaucoup plus que de coutume (9). 

Malgré ces présages sinistres l’expédition se mit 
en route vers le sud-ouest, sous la conduite du roi 
et de son fils Olaf. Avant d’aborder en Angleterre, 
ils relâchèrent aux Orcades, îles peuplées d’hommes 
de race Scandinave; et deux chefs, ainsi qu’un 
évêque de ces îles, se joignirent à eux Ils côtoyè-
rent ensuite le rivage oriental de l’Ecosse, et c’est 
là qu’ils rencontrèrent Tostig et ses vaisseaux. Ils 
firent voile ensemble, et attaquèrent, en passant, 
la ville maritime de Scarborough. Voyant les habi-
tants disposés à se défendre opiniàtrément, ils s’em-
parèrent d’un rocher à pic qui dominait la ville, y 
élevèrent un bûcher énorme de troncs d’arbres, de 
branches et de chaume, qu’ils firent rouler sur les 

(1) Expnlit à cœlo nubes, et ab æquore venlos, 
Frigora dissolvit, purgat et imbre polum : 

Incaluit tellus, nimio perfusa calore, 
Et Phœbus solitolarior emicuit. 

(Manuscrit de Bruxelles, versS2.) 

(2) Quippe decem decies, decies et millia quinque 
Diversis feriunt vocibus aslra poli.... 

Clangendoque lubâ reliquis ut littora linquant 
Præcipis, et pelagi tutiùs alla pétant. 

(Ibidem, vers 106.) 

Dans ce passage Fauteur exagère beaucoup la force de 
l’armée normande. 

(3) Dr Strutt’s norman. Antiquities, pi. XXXII. — waee. 
—Thom. Rudborne, in Angliâ sacrâ, p. 247.—Tapisserie de 
BayeUX. (Manuscrit de Bruxelles, vers 118.) 

(4)Nihilaliudpræterpelagusetaera.(Guill.Piclav.,p.l99.) 
(5) Nee baccho pigmenlato carens. (Ibid.) 

(6) Arborum veliferarum nemus (Ibid.)—Chronique de 
Normandie, pag. 228.—Script, rer. franc., tom. XI, p. 360. 
— Guil. Gemet., p. 286. 

(7) Snorre’s Heimskringla, tom. Ill, p. 152. 
(8) Ibid. 
(9) Ibid.—Torfæi Hist. Norweg., tom. II, p. 351. 
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1066 maisons ; puis, à la faveur de l’incendie, ils forcè-
rent les portes de la ville et la pillèrent (1), Relevés, 
par ce premier succès, de leurs terreurs supersti-
tieuses , ils doublèrent gaiement la pointe de Hol-
derness, à l’embouchure de l’Humber, et remontè-
rent le courant du fleuve. 

De l’Humber ils passèrent dans l’Ouse, qui s’y 
jette et coule près d’York. Toslig, qui dirigeait le 
plan de campagne des Norwégiens, voulait, avant 
tout, reconquérir, avec leur aide, cette capitale de 
son ancien gouvernement, afin de s’y installer de 
nouveau. Morkar, son successeur, Edwin, frère 
de celui-ci, et le jeune Walteof, fils de Siward, 
chef de la province de Huntingdon , rassemblèrent 
les habitants de toute la contrée voisine, et livrè-
rent bataille aux étrangers, au sud d’York, sur la 
rive de l’Humber; d’abord vainqueurs , ensuite 
forcés à la retraite, ils se renfermèrent dans la ville 
où les Norwégiens les assiégèrent. Tostig prit le 
titre de chef de Northumberland, et fit des procla-
mations datées du camp des étrangers ; quelques 
hommes faibles le reconnurent, et un petit nombre 
d’aventuriers se rendirent à son appel (2). 

Pendant que ces choses se passaient dans le nord, 
le roi des Anglo-Saxons se tenait avec toutes ses 
forces sur les côtes du sud pour observer les mou-
vements de Guillaume, dont l’invasion, à laquelle 
on s’attendait depuis longtemps , causait d’avance 
beaucoup d’alarmes. Harold avait passé tout l’été 
sur ses gardes, près des lieux de débarquement 
les plus voisins de la Normandie (5). Mais le retard 
de l’expédition commençait à faire croire qu’elle ne 
serait point prête avant l’hiver. D’ailleurs les périls 
étaient plus grands de la part des ennemis du nord , 
déjà maîtres d’une partie du territoire anglais, que 
de la part de l’autre ennemi, qui n’avait point en-
core mis le pied en Angleterre ; et le fils de Godwin, 
hardi et vif dans ses projets, espérait, en peu de 
jours, avoir chassé les Norwégiens et être de retour 
à son poste, pour recevoir les Normands. Il partit 
à grandes journées, à la tète de ses meilleures trou-
pes, et arriva de nuit sous les murs d’York, au mo-
ment où la ville venait de capituler pour se rendre 
aux alliés de Toslig. Les Norwégiens n’y avaient 
pas encore fait leur entrée ; mais, sur la parole des 
habitants, et dans leur conviction de l’impossibilité 
où l’on était de rétracter celte parole, ils avaient 
rompu les lignes de siège et fait reposer leurs sol-

dats. De leur côté, leshabitantsd’Yorkne songeaient 
qu’à recevoir le lendemain même Tostig et le roi de 
Norwége, qui devaient tenir dans la ville un grand 
conseil, y régler le gouvernement de toute la pro-
vince, et distribuer aux étrangers et aux transfu es 
les terres des Anglais rebelles (4). 

L’arrivée imprévue du roi saxon, qui avait mar-
ché de manière à éviter les postes ennemis, chan-
gea toutes ces dispositions. Les citoyens d’York 
reprirent les armes, et les portes de la ville furent 
fermées et gardées de façon qu’aucun homme ne 
pût en sortir pour se rendre au camp des Norwé-
giens. Le jour suivant fut un de ces jours d’au-
tomne où le soleil se montre encore dans toute sa 
force ; la portion de l’armée norwégienne qui sortit 
du camp sur l’Humber, pour accompagner son roi 
vers York, ne croyant point avoir d’adversaires à 
combattre, vint sans cottes de mailles, à cause de la 
chaleur, et ne garda pour armes défensives que 
des casques et des boucliers. A quelque distance 
de la ville, les Norwégiens aperçurent tout à coup 
un grand nuage de poussière, et sous ce nuage, 
quelque chose de brillant comme l’éclat du fer au 
soleil. « Quels sont ces hommes qui marchent vers 
« nous? dit le roi à Tostig. — Ce ne peut être, ré-
« pondit le Saxon, que des Anglais qui viennent 
« demander grâce et implorer notre amitié (b). » 
La masse d’hommes qui s’avançait, grandissant à 
mesure, parut bientôt comme une armée nombreuse, 
rangée en ordre de bataille. « L’ennemi ! l’ennemi ! » 
crièrent les Norwégiens, et ils détachèrent trois 
cavaliers pour aller porter aux gens de guerre res-
tés au camp et sur les navires l’ordre de venir en 
diligence. Le roi déploya son étendard, qu’il appe-
lait le ravageur du monde (6); les soldats se ran-
gèrent autour sur une ligne longue, peu profonde, 
et courbée vers les extrémités. Ils se tenaient serrés 
les uns contre les autres, et leurs lances étaient 
plantées en terre, la pointe inclinée vers l’ennemi : 
il leur manquait à tous la partie la plus importante 
de leur armure. Harold, fils de Sigurd, en pareou 
rant les rangs sur son cheval noir, chanta des vers 
improvisés, dont un fragment nous a été transmi 
par les historiens du Nord : « Combattons, disait-il, 
U marchons, quoique sans cuirasses, sous le tran 
« chant du fer bleuâtre; nos casques brillent au 
« soleil, c’est assez pour des gens de cœur (7). » 

Avant le choc des deux armées, vingt cavaliers 

(1) Snorre’s Heimskringla, tom. Ill, pag. 152.—Torfæi 
Hist. Norweg.,tom. II, p. 551. 

(2) Torfæi, Hist. Norweg.,t. II, p. 551.—Snorre’s Heims-
kringla, tom. III, p. 157. 

(5) Haroldus inlereà promplus ad decerlandum, sive na-
vali, sive terrestri præ'.io , ad liltus maritimum opperiens. 
(Guill. Pictav., p. 197.) 

(4) Snorre’s Heimskringla, t. III, p. 157.—Roger, de Ho-
veden, p. 448.—Henric. Knyghlon, p. 2341. 

(5) Snorre’s, tom. Ill, p. 158-159. 
(G) Land-eyda. Al. Land-œde, Snorre’s, p. 159. 
(7) Snorre’s Heimskringla, t. Ill, pag. 161.—GestaDano-

rum, tom. II, p. 164-165. 
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1086 saxons, hommes et chevaux, couverts de fer, s’ap-
prochèrent des lignes des Norwégiens ; l’un d’entre 
eux cria d’une voix forte : « Où est Tostig, fils de 
« Godwin ? -— Le voici, répondit le fils de Godwin 
« lui-même. — Si tu es Tostig, reprit le messager, 
« ton frère te fait dire par ma bouche qu’il te salue, 
“ «t t’offre la paix, son amitié et tes anciens hon-
11 neurs. — Voilà de bonnes paroles, et bien diffé-
« rentes des affronts et des hostilités qu’on m’a fait 
« subir depuis un an. Mais, si j’accepte ces offres, 
“ qu’y aura-t-il pour le noble roi Harold, fils de 
« Sigurd, mon fidèle allié ? — Il aura, reprit le 
«i messager, sept pieds de terre anglaise, ou un peu 
» plus, car sa taille passe celle des autres hommes (1). 
« — Dis donc à mon frère, répliqua Tostig, qu’il 
« se prépare à combattre : car jamais il n’y aura 
« qu’un menteur qui aille raconter que le fils de 
« Godwin a délaissé le fils de Sisurd (21. » 

Le combat commença aussitôt, et, au premier 
choc des deux armées , le roi norwégien reçut un 
coup de flèche qui lui traversa la gorge ; Tostig 
prit le commandement ; et alors son frère Harold 
envoya une seconde fois lui offrir la paix et la vie, 
pour lui et pour les Norwégiens (5). Mais tous s’é-
crièrent qu'ils aimaient mieux mourir que de rien 
devoir aux Saxons. Dans ce moment, les hommes 
des vaisseaux arrivèrent, armés de cuirasses, mais 
fatigués de leur course sous un soleil ardent. Quoi-
que nombreux, ils ne soutinrent point l’attaque 
ries Anglais, qui avaient déjà rompu la première 
ligne de bataille et pris le drapeau royal. Tostig fut 
tué avec la plupart des chefs norwégiens, et, pour 
la troisième fois, Harold offrit la paix aux vaincus. 
Ceux-ci l’acceptèrent ; Olaf, fils du roi mort, l’évê-
que et le chef des îles Orcades se retirèrent avec 
vingt-trois navires, après avoir juré amitié à l’An-
gleterre (4). Le pays des Anglais fut ainsi délivré 
d’une nouvelle conquête des hommes du nord. Mais, 
pendant que ces ennemis s’éloignaient pour ne plus 
revenir, d’autres ennemis s’approchaient, et le 
même souffle de vent qui agitait alors les bannières 
saxonnes victorieuses gonflait aussi les voiles nor-
mandes, et les poussait vers la côte de Sussex. 

Par un hasard malheureux, les vaisseaux qui 

avaient longtemps croisé devant cette côte ve-
naient de rentrer, faute de vivres (il). Les troupes 
de Guillaume abordèrent ainsi sans résistance à 
Pevensey, près de Hastings , le 28 septembre de 
l’année 1066, trois jours après la victoire de Ha-
rold sur les Norwégiens. Les archers débarquèrent 
d’abord ; ils portaient des vêtements courts, et leur 
cheveux étaient rasés ; ensuite descendirent les 
gens de cheval, portant des cottes de mailles et des 
heaumes en fer poli, de forme presque conique, 
armés de longues et fortes lances, et d’épées droites 
à deux tranchants. Après eux sortirent les travail-
leurs de l’armée , pionniers, charpentiers et forge-
rons , qui déchargèrent pièce à pièce, sur le rivage 
trois châteaux de bois, taillés et préparés d’avance. 
Le duc ne vint à terre que le dernier de tous ; au 
moment où son pied touchait le sable, il fit un 
faux pas et tomba sur la face. Un murmure s’éleva ; 
des voix crièrent : « Dieu nous garde ! c’est mau-
a vais signe (6). » Mais Guillaume se relevant, dit 
aussitôt: «Qu’avez-vous? quelle chose vous étonne? 
« J’ai saisi cette terre de mes mains, et, par la 
« splendeur de Dieu, tant qu’il y en a , elle est à 
vous (7). » Cette vive répartie arrêta subitement 
1 effet du mauvais présage. L’armée prit sa route 
vers la ville de Hastings, et, près de ce lieu, on 
traça un camp , et l’on construisit deux châteaux de 
bois, dans lesquels on plaça des vivres. Des corps 
de soldats parcoururent toute la contrée voisine, 
pillant et brûlant les maisons (8). Les Anglais 
fuyaient de leurs demeures, cachaient leurs meubles 
et leur bétail, et se portaient en foule vers les 
églises et les cimetières, qu’ils croyaient le plus 
sûr asile contre un ennemi chrétien comme eux. 
Mais les Normands, qui voulaient gauingner, 
comme s’exprime un vieux narrateur (9), tenaient 
peu de compte de la sainteté des lieux, et ne respec-
taient aucun asile (10). 

Harold était à lork, blessé et se reposant de ses 
fatigues, quand un messager vint en grande hâte 
lui dire que Guillaume de Normandie avait débar-
qué et planté sa bannière sur le territoire anglo-
saxon (11). lise mit en marche vers le sud avec son 
ai niée v ictorieuse, publiant, sur son passage, l’or-

CD Quid ex Angliaei concessum velit; spatium (nimirùm) 
terræ septem pedum, aut nonnihil majus. (Snorre’s Heims-
kringla, lom. lit, p. 160.) 

(2) Ibidem. 
(3) Pacem et vitam obtulit. (Snorre’s Heimskringla t III 

p. 168.) 
(4) Snorre’s Heimskringla, tom. Ill, p. 161-167.—Chron. 

saxon, frag., ed. Lye.—Hist. Danor. Isaaci Ponlani, p. 186. 
(5) Victu déficiente. (Roger, de Hoveden, p. 448.) 
(6) Mal signe a chi. (Wace, roman de Rou; Nouveaux Dé-

tails sur l’hist. de Normandie, p. 290.) 
(7) Seigneur, par la resplendour Dé.... 

Tout est rostre quanque y a. 
(Ibid.) 

(8) Tapisserie de Bayeux.— Manuscrit de Bruxelles. 
(9) Wace, roman de Rou. 
(10) Chronique de Normandie,Hist, de la France, t. XIII, 

p. 228.—Willelm. Malmesb., pag. 100.-Henric.Knyghton’ 
p. 2341.—Monast. anglic., tom. I, p. 511. 

(11) ..... 1 hat dnc William to Haslinges was ycome 
Hisbannere adde yrerd,and the conlhreyallynome. 

(Rob. of Gloster’s Chronicle, p,359.) 
Suppletio Historiée regni Angliee. Mss. musæi brilan-

nici. 
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1066 dre à tous les chefs des provinces de faire armer 
leurs combattants et de les conduire à Londres. Les 
milices de l’ouest vinrent sans délai ; celles du nord 
tardèrent à cause de la distance ; mais cependant 
il y avait lieu de croire que le roi des Anglais se 
verrait bientôt entouré des forces de tout le pays. 
Un de ces Normands, en faveur desquels on avait 
dérogé autrefois à la loi d’exil portée contre eux, 
et qui maintenant jouaient le rôle d’espions et d’a-
gents secrets de l’envahisseur, manda au duc d’etre 
sur ses gardes, et que, dans quatre jours, le fils 
de Godwin aurait avec lui cent mille hommes (1). 
Harold, trop impatient, n’attendit pas les quatre 
jours ; il ne put maîtriser son désir d’en venir aux 
mains avec les étrangers, surtout quand il apprit 
les ravages de toute espèce qu’ils faisaient autour 
de leur camp (2). L’espoir d’épargner quelques 
maux à ses compatriotes, peut-être l’envie de ten-
ter contre les Normands une attaque brusque et 
imprévue, comme celle qui lui avait réussi contre 
les Norwégiens, le déterminèrent à se mettre en 
marche vers Hastings, avec des forces quatre fois 
moindres que celles du duc de Normandie (o). 

Mais le camp de Guillaume était soigneusement 
gardé contre une surprise , et ses postes s’éten-
daient au loin. Des détachements de cavalerie aver-
tirent , en se repliant, de l’approche du roi saxon , 
qui, disaient-ils, accourait en furieux (4). Prévenu 
dans son dessein d’assaillir l’ennemi à l’improviste, 
le Saxon fut contraint de modérer sa fougue ; il 
fit halte à la distance de sept milles du camp des 
Normands, et, changeant tout d’un coup de tacti-
que , se retrancha, pour les attendre, derrière des 
fossés et des palissades. Des espions, parlant le 
français, furent envoyés près de l’armée d’outre-
mer , pour observer ses dispositions et ses forces. 
À leur retour , ils racontèrent qu’il y avait plus de 
prêtres dans le camp de Guillaume, que de combat-
tants du côté des Anglais. Ils avaient pris pour des 
prêtres tous les soldats de l’armée normande qui 
portaient la barbe rase et les cheveux courts, 
parce que les Anglais avaient alors coutume de 
laisser croître leurs cheveux et leur barbe. Harold 
ne put s’empêcher de sourire à ce récit : « Ceux 
« que vous avez trouvés en si grand nombre, dit-
« il, ne sont point des prêtres, mais de braves 
if gens de guerre qui nous feront voir ce qu’ils 

<f valent (5). » Plusieurs des chefs saxons conseillè-
rent à leur roi d’éviter le combat et de faire sa re-
traite vers Londres, en ravageant tout le pays, 
pour affamer les étrangers. « Moi, répondit Harold, 
u que je ravage le pays qui m’a été donné en garde ! 
« Par ma foi ^ ce serait trahison, et je dois tenter 
« plutôt les chances delà bataille avec le peu d’hom-
« mesquej’ai, mon courage et ma bonne cause (6). » 

Le duc normand, dont le caractère entièrement 
opposé le portait, en toute circonstance , à ne né-
gliger aucun moyen, et à mettre l’intérêt au-dessus 
de la fierté personnelle, profita de la position défa-
vorable où il voyait son adversaire, pour lui renou-
veler ses demandes et ses sommations. Un moine, 
appelé Dom Hugues Maigrot, vint inviter, au nom 
de Guillaume, le roi saxon à faire de trois choses 
l’une : ou se démettre de la royauté en faveur du 
duc de Normandie, ou s’en rapporter à l’arbitrage 
du pape pour décider qui des deux devait être roi, 
ou enfin remettre cette décision à la chance d’un 
combat singulier. Harold répondit brusquement : 
<i Je ne me démettrai point de mon titre, ne m’en 
« rapporterai point au pape, et n’accepterai point 
« le combat (7). » Sans se rebuter de ces refus posi-
tifs , Guillaume envoya de nouveau le moine nor-
mand, auquel il dicta ses instructions dans les 
termes suivants : « Ya dire à Harold que, s’il veut 
« tenir son ancien pacte avec moi, je lui laisserai 
« tout le pays qui est au delà du fleuve de l’Hum-
« ber, et que je donnerai à son frère Gurth toute 
« la terre que tenait Godwin, que s’il s’obstine à-
« ne point prendre ce que je lui offre, tu lui diras, 
« devant ses gens , qu’il est parjure et menteur, 
« que lui et tous ceux qui le soutiendront sont 
u excommuniés de la bouche du pape et que j’en 
« ai la bulle (8). )> 

Dom Hugues Maigrot prononça ce message d’un 
ton solennel, et la Chronique normande dit qu’au 
mot d’excommunication les chefs anglais s’entre-
regardèrent, comme en présence d’un grand péril. 
L’un d’eux prit alors la parole : « Nous devons 
« combattre, dit-il, quel qu’en soit pour nous le 
« danger ; car il ne s’agit pas ici d’un nouveau sei-
« gneur à recevoir, comme si notre roi était mort; 
« il s’agit de bien autre chose. Le duc de Norman-
<i die a donné nos terres à ses barons , à ses che-
» valiers, à tous ses gens, et la plus grande partie 

(1) Chronique de Normandie, p. 228.—Guill. Pictav., 
p. 199. 

(2) Quôd propinqua caslris Normannorum vaslari audie-
rat. (Ibid., p.20'1.) 

(3) Modico stipatus agmine, quadruplo congressus exer-
cilu. (Mss. abbatiæ Waltham, in musæo brilann.)—Florent. 
Wigorn.,p,634.—Gervas.Tilbur., p. 945.-Rog-.de Hoved., 
p. 448.—Ingulf. Croyl., p. 900. 

(4) Rex furibundus. (Guill. Pictav., p. 201.) 
(5) Wace, Roman de Rou; Mémoires de l’Académie des 

Inscriptions, tom. VIII.—Maüh. Paris., tom. I, p. 3. 
(6) Par ma foi, dit Hérault, je ne destruirai pas le pays 

que j’ay à garder. (Chronique de Normandie, recueil des 
historiens de la France, tom. XIII, p. 229.) 

(7) Chron. de Normandie, p.230.—Guill. Pictav., p. 201. 
(8) Chr.de Norm., rec.deshist. de la France,t.XIIl.p.231, 
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10G6 « lui en ont déjà fait hommage : ils voudront tous 
« avoir leur don, si le duc devient notre roi ; et lui-
« même sera tenu de leur livrer nos biens, nos 
«t femmes et nos filles ; car tout leur est promis 
« d’avance. Ils ne viennent pas seulement pour 
« nous ruiner, mais pour ruiner aussi nos descen-
« dants, pour nous enlever le pays de nos ancè-
« très ; et que ferons-nous, où irons-nous quand 
« nous n’aurons plus de pays(l)? » Les Anglais 
« promirent, d’un serment unanime, de ne faire ni 
paix, ni trêve, ni traité avec l’envahisseur, et de 
mourir ou chasser les Normands (2). 

Tout un jour fut employé à ces messages inuti-
les: c’était le dix-huitième depuis le combat livré 
auxNorwégiens près d’York. La marche précipitée 
de Harold n’avait encore permis à aucun nouveau 
corps de troupes de le rejoindre à son camp. Ed-
win et Morkar, les deux grands chefs du nord, 
étaient à Londres, ou en chemin vers Londres ; il 
ne venait que des volontaires, un à un ou par pe-
tites bandes, des bourgeois armés à la hâte, des 
religieux qui abandonnaient leurs cloîtres pour se 
rendre à l’appel du pays. Parmi ces derniers on vit 
arriver Leofrik, abbé du grand monastère de Pé-
terborough, près d’ÉIy, et l’abbé de Hida, près de 
Winchester, qui amenait douze moines de sa mai-
son et vingt hommes d’armes levés à ses frais (5). 
L’heure du combat paraissait prochaine ; les deux 
jeunes frères de Harold, Gurth et Leofwin, avaient 
pris leur poste auprès de lui ; le premier tenta de 
lui persuader de ne point assister à l’action, mais 
d’aller vers Londres chercher de nouveaux ren-
forts, pendant que ses amis soutiendraient l’atta-
que des Normands. « Harold, disait le jeune homme, 
« tu ne peux nier que, soit de force, soit de bon 
“ gré, tu n’aies fait au duc Guillaume un serment 
« sur les corps des saints; pourquoi te hasarder au 
« combat avec un parjure contre toi? Nous qui 
« n’avons rien juré, la guerre est pour nous de 
« toute justice; car nous défendons notre pays. 
“ Laisse-nous donc seuls livrer bataille ; tu nous 
« aideras si nous plions , et si nous mourons, tu 
« nous vengeras (4). » A ces paroles touchantes 
dans la bouche d’un frère, Harold répondit que 
son devoir lui défendait de se tenir à l’écart pen-
dant que les autres risquaient leur vie (5): trop plein 

de confiance dans son courage et dans sa bonne 
cause, il disposa les troupes pour le combat (6). 

Sur le terrain qui porta depuis et qui aujour-
d’hui porte encore le nom de lieu de la bataille (7), 
les lignes des Anglo-Saxons occupaient unelongue 
chaîne de collines fortifiées par un rempart de pieux 
et de claies d’osier. Dans la nuit du 15 octobre, 
Guillaume fit annoncer aux Normands que le len-
demain serait jour de combat. Des prêtres et des 
religieux qui avaient suivi, en grand nombre, l’ar-
mée d’invasion, attirés, comme les soldats, par 
l’espoir du butin (8), se réunirent pour prier et 
chanter des litanies, pendant que les gens de guerre 
préparaient leurs armes. Le temps qui leur resla 
après ce premier soin, ils l’employèrent à faire la 
confession de leurs péchés et à recevoir les sacre-
ments. Dans l’autre armée, la nuit se passa d’une 
manière toute différente ; les Saxons se divertissaient 
avec grand bruit et chantaient de vieux chants na-
tionaux , en vidant, autour de leurs feux, des cor-
nes remplies de bière et de vin (9). 

Au matin , dans le camp normand , l’évêque de 
Bayeux , fils de la mère du duc Guillaume, célébra 
la messe et bénit les troupes, armé d’un haubert 
sous son rochet ; puis il monta un grand coursier 
blanc, prit un bâton de commandement et fit ran-
ger la cavalerie. L’armée se divisa en trois colonnes 
d’attaque : à la première étaient les gens d’armes 
venus des comtés de Boulogne et de Ponthieu, 
avec la plupart des aventuriers engagés individuel-
lement pour une solde; à la seconde se trouvaient 
les auxiliaires bretons

 t manseaux et poitevins; 
Guillaume en personne commandait la troisième, 
formée de la chevalerie normande. En tète et sur 
les flancs de chaque corps de bataille marchaient 
plusieurs rangs de fantassins armés à la légère, 
vêtus de casaques matelassées, et portant de 
longs arcs de bois ou des arbalètes d’acier. Le 
duc montait un cheval d’Espagne, qu’un riche 
Normand lui avait amené d’un pèlerinage à Saint-
Jacques en Galice. 11 tenait suspendues à son cou 
les plus révérées d’entre les reliques sur les-
quelles Harold avait juré, et l’étendard bénit par le 
pape était porté à côté de lui par un jeune 
homme appelé Toustain le Blanc (10). Au moment 
où les troupes allaient se mettre en marche, le 

(1)Chr. de Norm., rec. des hist, de la France, t. XIII, p. 231. 
(2) Ibid. 
(5) De domo suâ 12 manachos, et 20 milites pro servitio. 

(Monastic, anglican., tom. I, p. 210.) 
(4) Fugientes restiluere, vel morluos vindicare. (Math. Pa-

ris., tom. I, p. 2.)—Will. Malmesb., p. 100. 
(5) Ibid.—Torfæi Hist, norweg. 
(6) Nimis præceps et virtute suâ præsumens. (Mss. abba-

tiæWallham.) 

(7) Bataille, batayl, ou battle, selon l’orthographe an-
glaise moderne; en latin, locus belli.—Monastic, anglic., 
tom. I, p. 311.—Guill. Pictav., pag. 201. 

(8) Gratià commodi ecclesiæ suæ, cum reliquis se exerci-
tui immiscuerat. (Monast. anglic., tom. 1, p. 311.) 

(9) Wace, Roman de Ron.—Chronique de Normandie, 
recueil des hist, de la France, tom. XIII, p. 231-232. 

(10) Appendil suo collo reliquias.... (Guill.Pictav.,p.20l.) 
—Roman de Rou.—Chronique de Normandie, p. 251-232. 
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1066 duc élevant la voix, leur parla en ces termes : 
« Pensez à bien combattre, et mettez tout à 

« mort ; car si nous les vainquons, nous serons tous 
<t riches. Ce que je gagnerai, vous le gagnerez; 
« si je conquiers, vous conquerrez ; si je prends 
« la terre, vous l’aurez. Sachez pourtant que je 
« ne suis pas venu ici seulement pour prendre mon 
« dû, mais pour venger notre nation entière des 
« félonies, des parjures et des trahisons de ces 
«t Anglais. Il ont mis à mort les Danois, hommes 
«i et femmes, dans la nuit de Saint-Brice. Ils ont 
« décimé les compagnons d’Alfred , mon parent, 
« et l’ont fait périr. Allons donc, avec l’aide de 
« Dieu, les châtier de tous leurs méfaits (1). » 

L’année se trouva bientôt en vue du camp saxon, 
au nord-ouest de Hastings. Les prêtres et les moines 
qui l’accompagnaient se détachèrent, et montèrent 
sur une hauteur voisine , pour prier et regarder le 
combat (2). Un normand appelé Taillefer, poussa 
son cheval en avant du front de bataille, et en-
tonna le chant fameux dans toute la Gaule, de 
Charlemagne et de Boland. En chantant, il jouait 
de son épée, la lançait en l’air avec force, et la re-
cevait dans sa main droite ; les Normands répétaient 
ses refrains ou criaient : Dieu aide ! Dieu aide (5) ! 

A portée de trait, les archers commencèrent à 
lancer leurs flèches, et les arbalétriers leurs car-
reaux (4) ; mais la plupart des coups furent amortis 
par le haut parapet des redoutes saxonnes. Les 
fantassins armés de lances et la cavalerie s’avan-
cèrent jusqu’aux portes des redoutes, et tentèrent 
de les forcer. Les Anglo-Saxons, tous à pied au-
tour de leur étendard planté en terre, et formant 
derrière leurs palissades une masse compacte et 
solide, reçurent les assaillants à grands coups de 
hache, qui, d’un revers, brisaient les lances et 
coupaient les armures de mailles (5). Les Normands, 
ne pouvant pénétrer dans les redoutes ni en arra-
cher les pieux, se replièrent, fatigués d’une attaque 
inutile, vers la division que commandait Guillaume. 
Le duc alors fit avancer de nouveau tous ses ar-
chers, et leur ordonna de ne plus tirer droit de-
vant eux, mais de lancer leurs traits en haut, pour 
qu’ils tombassent par-dessus le rempart du camp 
ennemi. Beaucoup d’Anglais furent blessés, la plu-
part au visage , par suite de cette manœuvre ; Ha-
rold lui-mème eut l’œil crevé d’une flèche ; mais 

il n’en continua pas moins de commander et de 
combattre. L’attaque des gens de pied et de cheval 
recommença de près, aux cris de Notre-Dame ! 
Dieu aide ! Dieu aide (6) ! Mais les Normands furent 
repoussés, à l’une des portes du camp, jusqu’à un 
grand ravin recouvert de broussailles et d’herbes, 
où leurs chevaux trébuchèrent et où ils tombèrent 
pèle-mèle, et périrent en grand nombre (7). Il y eut 
un moment de terreur dans l’armée d’outre-mer. 
Le bruit courut que le duc avait été tué, et, à cette 
nouvelle , la fuite commença. Guillaume se jeta lui-
mème au-devant des fuyards et leur barra le pas-
sage , les menaçant et frappant de sa lance (8); 
puis se découvrant la tète : « Me voilà , leur cria-t-
« il, regardez-moi, je vis encore, et je vaincrai 
« avec l’aide de Dieu (9). » 

Les cavaliers retournèrent aux redoutes ; mais ils 
ne purent davantage en forcer les portes ni faire 
brèche : alors le duc s’avisa d’un stratagème, pour 
faire quitter aux Anglais leur position et leurs rangs ; 
il donna l’ordre à mille cavaliers de s’avancer et de 
fuir aussitôt. La vue de cette déroute simulée fit 
perdre aux Saxons leur sang-froid ; ils coururent 
tous à la poursuite, la hache suspendue au cou (10). 
A une certaine distance, un corps posté à dessein 
joignit les fuyards, qui tournèrent bride; et les 
Anglais, surpris dans leur désordre, furent assaillis 
de tous côtés à coups de lances et d’épées dont ils 
ne pouvaient se garantir, ayant les deux mains oc-
cupées à manier leurs grandes haches. Quand ils 
eurent perdu leurs rangs, les clôtures des redoutes 
furent enfoncées ; cavaliers et fantassins y pénétrè-
rent ; mais le combat fut encore vif, pèle-mèle et 
corps à corps. Guillaume eut son cheval tué sous 
lui; le roi Harold et ses deux frères tombèrent 
morts, au pied de leur étendard, qui fut arraché et 
remplacé par la bannière envoyée de Rome. Les 
débris del’armée anglaise, sans chef et sans drapeau, 
prolongèrent la lutte jusqu’à la fin du jour, telle-
ment que les combattants des deux partis ne se re-
connaissaient plus qu’au langage (11). 

Après avoir, dit un vieil historien, fait pour le 
pays tout ce qu’ils devaient (12), les compagnons de 
Harold se dispersèrent, et beaucoup moururent, 
sur les chemins, de leurs blessures et de la fatigue du 
combat. Les cavaliers normands les poursuivaient 
sans relâche, ne faisant quartier à personne (15). 

(1) Wace, Roman de Rou.—Chron. de Normandie. 
(2) Wace, roman de Rou. 
(5 Diexaïe! (Ibid.)—Chronique de Normandie, p. 234.— 

Hemic. Hunting., p. 568. 
(4) Quadrelli. 
(5) Scævissimas secures. (Guill. Piclav., p. 201.) 
(6) Chronique de Normandie.—Math. Paris., p. 2. 
(7) Monastic, anglic., t. J, p. 511. — Guill. Pictav., 

p. 202. 

(8) Verberans aut minans hastâ. (Guill. Pict., p. 202.) 
(9) Vivo et vincam , opitulante Deo. (Ibid.)—Chronique 

de Normandie, pag. 234,255. 
(10) Chronique de Normandie, ibid. 
(11) Ibid. — Guill. Pictav., p. 202-205. — Monastic, 

anglic., tom. I, p. 312. — Math. Weslmonast., p. 224. 
—Eadmer., p. 6. 

(12) Will. Malmesb., p. 102. 
(15) Cursus super jacentes. (Guill. Pictav., p. 203.) 
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1066 Ils passèrent la nuit sur le champ de bataille , et le 
lendemain, au point du jour, le duc Guillaume 
rangea ses troupes et fit faire l’appel de tous les 
hommes qui avaient passé la mer à sa suite, d’après 
le rôle qu’on en avait dressé avant le départ, au 
port de Saint-Valéry. Un grand nombre d’entre eux, 
morts ou mourants, gisaient à côté des vaincus (1). 
Les heureux qui survivaient eurent, pour premier 
gain de leur victoire, la dépouille des ennemis 
morts. En retournant les cadavres, on en trouva 
treize revêtus d’un habit de moine sous leurs ar-
mes : c’étaient l’abbé de Hida et ses douze com-
pagnons. Le nom de leur monastère fut inscrit le 
premier sur le livre noir des conquérants (2). 

Les mères etlesfemmes de ceuxqui étaient venus 
de la contrée voisine combattre et mourir avec leur 
roi, se réunirent pour rechercher ensemble et en-
sevelir les corps de leurs pYoches. Celui du roi Ha-
rold demeura quelque temps sur le champ de ba-
taille, sans que personne osât le réclamer. Enfin la 
veuve de Godwin, appelée Githa, surmontant sa 
douleur, envoya un message au duc Guillaume, pour 
lui demander la permission de rendre à son fils les 
derniers honneurs. Elle offrait, disent les historiens 
normands, de donner en or le poids du corps de 
son fils. Mais le duc refusa durement, et dit que 
l’homme qui avait menti à sa foi et à sa religion 
n’aurait d’autre sépulture que le sable du rivage. 
Il s’adoucit pourtant, si l’on en croit une vieille 
tradition, en faveur des religieux de Waltham, ab-
baye que, de son vivant, Harold avait fondée et en-
richie. Deux moines saxons, Osgod et Ailrik, dépu-
tés par l’abbé de Waltham, demandèrent et obtin-
rent de transporter dans leur église les restes de 
leur bienfaiteur. Ils allèrent à l’amas des corps dé-
pouillés d’armes et de vêtements, les examinèrent 
avec soin l’un après l’autre, et ne reconnurent 
point celui qu’ils cherchaient, tant ses blessures l’a-
vaient défiguré. Tristes, et désespérant de réussir 
seuls dans cette recherche, ils s’adressèrent à une 
femme que Harold, avant d’être roi, avait entretenue 
comme maîtresse, et la prièrent de se joindre à eux. 
Elle s’appelait Edithe, et on la surnommait la Belle 
au cou de cygne (o). Elle consentit à suivre les deux 

moines, et fut plus habile qu’eux à découvrir le 
cadavre de celui qu’elle avait aimé. 

Tous ces événements sont racontés par les chro-
niqueurs de race anglo-saxonne avec un ton d’abat-
tement qu’il est difficile de reproduire. Ils nomment 
le jour de la bataille un jour amer, un jour de 
mort, un jour souillé du sang des braves (4). « An-
« gleterre, que dirai-je de toi, s’écrie l’historien 
« de l’église d’JÉly, que raconterai-je à nos descen-
« dants? que tu as perdu ton roi national et que 
« tu es tombée au pouvoir de l’étranger ; que tes 
<t fils ont péri misérablement ; que tes conseillers 
« et tes chefs sont vaincus, morts ou déshérités (g). » 
Bien longtemps après le jour de ce fatal combat, 
la superstition patriotique crut voir encore des 
traces de sang frais sur le terrain où il avait eu lieu ; 
elles se montraient, disait-on, sur les hauteurs au 
nord-ouest de Hastings, quand un peu de pluie 
avait humecté le sol (6). Aussitôt après sa victoire, 
Guillaume fit vœu de bâtir en cet endroit un cou-
vent sous l’invocation de la Sainte-Trinité et de 
saint Martin, le patron des guerriers de la Gaule (7). 
Ce vœu ne tarda pas à être accompli, et le grand 
autel du nouveau monastère fut élevé au lieu même 
où l’étendard du roi Harold avait été planté et 
abattu. L’enceinte des murs extérieurs fut tracée 
autour delà colline que les plus braves des Anglais 
avaient couverte de leurs corps, et toute la lieue 
de terre circonvoisine, où s’étaient passées les di-
verses scènes du combat, devint la propriété de cette 
abbaye qu’on appela, en langue normande, XAbbaye 
de la Bataille (8). Des moines du grand couvent de 
Marmoutier, près de Tours, vinrent y établir leur 
domicile, et prièrent pour les âmes de tous les com-
battants qui étaient morts dans cette journée (9). 

On dit que, dans les temps où furent posées les 
premières pierres de l’édifice, les architectes dé-
couvrirent que certainement l’eau y manquerait; 
ils allèrent, tout décontenancés, porter à Guillaume 
cette nouvelle désagréable : « Travaillez, travaillez 
« toujours, répliqua le conquérant, d’un ton jo-
<c vial ; car si Dieu me prête vie, il y aura plus de 
« vin chez les religieux de la Bataille, qu’il n’y a d’eau 
« claire dans le meilleur couvent de la chrétienté(lO). 

(1) Chronique de Normandie, p. 236-237. 
(2) Monast. anglican., t. I, p. 210.—Guill. Pictav.,p.203. 

—Will. Malmesb., p. 102. 
(3) El vertentes ea hùc et illùc, donee regis corpus ag-

noscerent, non valentes... mulierem, quam, anle sumptum 
regimen, dilexerat, Edillia, cognomento Swanneshales, 
quod sonat Collum Cigni , secum adducère. (Mss. Harl., 
no5776, fo 85, b. in Musæo Britannico.) 

(4) Hæc congressio tàm iethalis, làui amara, loi genero-
sorum sanguine maculata. (Malh. Westmonast., p. 224.) 

(5) De le quid dicam, quid posleris referam ? Vxe libi est, 
Anglia 1... (Hist. Eliensis, p. 516.) 

(6) Verum sanguinem quasi recentem exsudât. (Guill. 
Neubrigensis Hist., p. 6.) 

(7) Cbartæ Willelmi Cooqtiæstoris, apud Monastic, an-
glic., t. I, p. 510-312. 

(8) Cum leugâ circumquàque adjacenle , sicut ilia quæ 
milii coronam tribuit. (Charla Willelmi Conquæstoris, inler 
not. ad F.admer., ed. Selden.,p. 165.—En latin, Abbalia de 
bello.) 

(9) Monastic, anglic., tom. I, p. 512. 
(10) Eidem loco ità prospiciam, ut magls ei vini abundet 

copia quàm aquarum in aliâ præstanti abbatiâ. (Monastic, 
anglic., ibid.) 
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LIVRE QUATRIÈME. 

DEPUIS) LA BATAILLE DE HASTINGS JUSQU’A LA PRISE DE CHESTER, DERNIÈRE VILLE CONQUISE PAR LES 

NORMANDS. 

1066 — 1070. 

Î066 Pendant que l’armée du roi des Anglo-Saxons et 
l’armée de l’envahisseur étaient en présence , quel-
ques nouveaux vaisseaux, partis de Normandie, 
avaient traversé le détroit pour venir rejoindre la 
grande flotte stationnée dans la rade de Hastings. 
Ceux qui les commandaient abordèrent, par erreur, 
à plusieurs milles de distance vers le nord, dans un 
lieu qui portait le nom de Rumen-ey, aujourd’hui 
Romney. Les habitants de la côte accueillirent les 
Normands comme des ennemis, et il y eut un com-
bat où les étrangers furent vaincus (1). Guillaume 
apprit leur défaite peu de jours après sa victoire, 
et, pour épargner un semblable malheur aux re -
crues qu’il attendait encore d’oulre-mer, il résolut 
de s assurer, avant tout, la possession des rivages 
du sud-est. Au lieu donc de s’avancer vers Londres, 
il rétrograda vers Hastings , et y demeura quelque 
temps, pour essayer si sa seule présence ne déter-
minerait pas la population de la contrée voisine à 
se soumettre volontairement. Mais personne ne ve-
nant pour demander la paix , le vainqueur se re-
mit en route, avec les restes de son armée et des 
troupes fraîches qui, dans l’intervalle, lui étaient 
arrivées de Normandie (2). 

Il cotoya la mer, du sud au nord, dévastant tout 
sur son passage (5). A Romney, il vengea, par l’in-
cendie des maisons et le massacre des habitants, la 
déroute de ses soldats ; de là il marcha vers Dou -
vres, la place la plus forte de toute la côte, celle 

dont il avait tenté autrefois de devenir maître, sans 
péril et sans combat, par le serment qu’il surprit à 
Harold. Le fort de Douvres, récemment achevé par 
le fils de Godwin dans de meilleures espérances, 
était situé sur un rocher baigné par la mer, natu-
rellement escarpé, et qu’on avait encore taillé de 
toutes parts, avec beaucoup de travail et de peine, 
pour le rendre uni comme un mur. On ne connaît 
point les détails du siège fait par les Normands ; 
tout ce que les historiens nous apprennent, c’est 
que la ville de Douvres fut incendiée, et que, soit 
par terreur, soit par trahison, ceux qui gardaient 
la forteresse la rendirent (4). Guillaume passa huit 
jours à Douvres, pour y construire de nouvelles 
murailles et de nouveaux ouvrages de défense, puis, 
changeant de direction dans sa route , il cessa de 
longer la côte , et marcha sur la ville capitale. 

L’armée normande s’avançait par la grande voie 
romaine que les Anglais nommaient Wetîingastreet, 
la même qui avait figuré tant de fois comme limite 
commune , dans les partages de territoire entre les 
Saxons et les Danois (3). Ce chemin conduisait de 
Douvres par le milieu de la province de Kent; les 
conquérants en parcoururent une partie, sans que 
personne leur disputât le passage ; mais, dans un 
lieu où la route se rapprochait de la Tamise, et près 
d’une forêt propre à cacher une embuscade, un 
grand corps de Saxons armés s’offrit subitement à 
leur vue. Il était commandé par deux prêtres, 

UJ Quos illuc errore appulsos fera gens, adorla prælio, 
Puderal. (Güill. Piclav., p. 204.) 

(2) Cùm inlellexisset quôd eum adiré noluerunt. (Chron, 
saxon, fragment., ed. Lye.) 

(31Spoliavit totum istnmIractum. (Chr. sax. frag., ed. Lye.) 
(4) Armigeri exercilûs nostri, prædæ cupidine, ignemin-

jecerunt. (Guill. Piclav., p. 204.) 
(5) Voyez livre If, p. 42 el passim. 
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1066 Eghelsig, abbé du monastère de Saint-Augustin, à 
Canterbury, et l’archevêque de Canterbury, Stigand, 
le même qui avait sacré le roi Harold (1). On ne sait 
précisément ce qui se passa dans cette rencontre, s’il y 
eut un combat suivi d’un traité entre les deux ar-
mées , ou si la capitulation fut conclue avant qu’on 
en vînt aux mains. L’armée de Kent, à ce qu’il pa-
raît , stipula pour tous les habitants de la province, 
qui promirent de ne point résister davantage, sous 
la condition de demeurer, après la conquête, aussi 
libres qu’ils l’étaient auparavant (2). 

En traitant ainsi pour eux seuls, et en séparant 
leur propre destinée de la destinée nationale, les 
hommes de Kent ( s’il est vrai toutefois qu’ils aient 
conclu ce pacte ) firent une chose plus nuisible à 
la cause commune qu’avantageuse pour eux-mêmes ; 
car aucun acte du temps ne prouve que l’étranger 
leur ait tenu parole, et les ait distingués des autres 
Anglais, dans ses lois et ses mesures oppressives. 
L’archevêque Stigand, soit qu’il eût pris part à 
cette capitulation, soit qu’il s’y fût opposé en vain, 
conjecture plus conforme à son caractère fier et au-
dacieux (5), quitta la province où l’on déposait les 
armes , et alla vers Londres , où personne encore 
ne songeait à se soumettre. Les habitants de cette 
grande ville et les chefs qui s’y étaient réunis avaient 
résolu de livrer une seconde bataille, qui, bien 
préparée et bien conduite, devait, selon toute ap-
parence , être plus heureuse que la première (4). 

Mais il fallait un chef suprême, sous le comman-
dement duquel toutes les forces et toutes les vo-
lontés fussent ralliées ; et le conseil national, qui 
devait nommer ce chef, tardait à rendre sa déci-
sion, agité et divsé qu’il était par des intrigues 
et des prétentions diverses. Aucun des frères du 
dernier roi, hommes capables de tenir dignement 
sa place, n’était revenu du combat de Hastings; 
Harold laissait deux fils encore très-jeunes et trop 
peu connus du peuple ; il ne paraît point qu’on les 
ait proposés alors comme candidats à la royauté, 
Les candidats les plus puissants en renommée et 
en fortune étaient Edwin et Morkar, beaux-frères 
de Harold, chefs delà Northumbrie et de la Mercie. 
Ils avaient pour eux le suffrage de tous les hommes 
du nord de l’Angleterre ; mais les citoyens de 
Londres, les habitants du sud, et quelques autres, 
leur opposaient le jeune Edgard, neveu du roi 

Edward qu’on surnommait Etheling , ou l’illustre, 
parce qu’il descendait de plusieurs rois (5). Ce jeune 
homme , d’un caractère faible, et sans réputation 
acquise, n’avait pu balancer , un an auparavant, 
la popularité de Harold; il balança celle des fils 
d’Alfgar, et fut soutenu contre eux par Stigand 
lui-même , et par l’archevêque d’York, Eldred (6). 

Parmi les autres évêques , plusieurs ne voulaient 
pour roi ni Edgar, ni les compétiteurs d’Edgar, et 
demandaient qu’on se soumît à l’homme qui venait 
avec une bulle du pape et un étendard bénit (7). Les 
uns agissaient en cela par un scrupule aveugle 
d’obéissance au pouvoir religieux , d’autres par 
lâcheté politique ; d’autres enfin, étrangers d’ori-
gine , et gagnés d’avance par le prétendant étran-
ger, jouaient le rôle pour lequel ils avaient été 
payés soit en argent soit en promesses. Cependant 
ils ne prévalurent point, et la majorité du grand 
conseil national arrêta son choix sur un Saxon, 
mais sur celui qui était le moins propre à comman-
der dans des circonstances difficiles, sur le jeune 
neveu d’Edward. 11 fut proclamé roi, après beau-
coup d’hésitations , durant lesquelles un temps 
précieux fut perdu en disputes inutiles (8). Son avè-
nement ne rallia point les esprits divisés ; Edwin 
et Morkar, qui avaient promis de se mettre à la 
tète des troupes rassemblées à Londres, rétractè-
rent cette promesse et se retirèrent dans leurs 
gouvernements du nord , emmenant avec eux les 
soldats de ces contrées , sur lesquels ils avaient 
tout crédit. Ils espéraient follement pouvoir dé-
fendre les provinces septentrionales, séparément 
du reste de l’Angleterre. Leur départ affaiblit et 
découragea ceux qui restèrent à Londres auprès du 
nouveau roi ; l’abattement, fruit des discordes ci-
viles , succéda au premier élan de volonté et d’en-
thousiasme excité par l’invasion étrangère (9). 

Pendant ce temps, les troupes normandes ap-
prochaient par plusieurs points, et parcouraient, 
en divers sens , les provinces de Surrey, de Sussex 
et de Hants , pillant, brûlant les villes et hameaux, 
massacrant les hommes en armes ou sans armes (10). 
Cinq cents cavaliers s’avancèrent jusqu’au faubourg 
méridional de Londres engagèrent le combat avec 
un corps de Saxons qui se présenta devant eux, et 
incendièrent, dans leur retraite, tous les bâtiments 
de la rive droite de la Tamise(11). Jugeant, par 

(1) Chron. Willelmi Thorn., p. 1786. 
(2) Ibid. 
(5) Magnanimus enim erat valdè et inæslimabilis præ-

sumptionis. (Chron. Gervasii Canluariensis, p. 161.) 
(4) Chron.saxon, frag., ed. Lye. 
(5) Guill. Pictav., pag. 205.—Willelm. Malmesb., p.102. 
(6) Chron. saxon. frag.,ed. Lye. 
(7) Episcopos non habebant asserlores. (Willelm. Mal-

mesb., pag. 102.)—Fordun., pag. 698. 

(8) De die in diem tardiùs et deteriùs. (Chron. saxon, 
frag., ed. Lye.) 

(9) Ilà Angli qui, in unam coeuntes sentenliam, potuis-
sent patriæ reformare ruinam.... (Will. Malmesb., p. 102. 

(10) Villas cremare hominesque interficere non cessabat. 
Roger, de Hoved., p. 450.) 

(11) Cremantes quidquid ædificiorum cilrà flumen 
invenére. (Guill. Pictav., pag. 205. — Orderic. Vital is, 
p. 503. 
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1066 cette épreuve , que les citoyens n’étaient point en-
core décidés à renoncer à toute défense, Guillaume, 
au lieu de s’approcher de Londres et d’en faire le 
siège, se porta vers l’ouest et alla passer la Tamise 
au gué de Wallingfort, dans la province de Berks. 
II établit dans ce lieu un camp retranché , et y 
laissa des troupes pour intercepter les secours qui 
pourraient venir des provinces occidentales; puis, 
se dirigeant vers le nord-est, il alla camper lui-
même à Berkhamsted, dans la province de Hert-
ford , pour interrompre également toute commu-
nication entre Londres et la contrée du nord, et 
prévenir le retour des fils d’Alfgar, s’ils se repen-
taient de leur inaction (1). Par cette manœuvre, la 
grande ville saxonne se trouva cernée de tous côtés ; 
de nombreux corps d’éclaireurs en ravageaient les 
environs et en arrêtaient les approvisionnements, 
sans engager aucun combat décisif. Plus d’une fois 
les habitants de Londres en vinrent aux mains avec 
les Normands ; mais, par degrés, ils se fatiguèrent et 
furent vaincus, moins par la force de l’ennemi que 
par la crainte de la famine et par la pensée découra-
geante qu’ils étaient isolés de tout secours (2). 

La bourgeoisie de Londres, comme celle de la 
plupart des grandes villes anglo-saxonnes, formait, 
sous le nom de ha?ise, une corporation munici-
pale , à laquelle appartenait la police et le gouver-
nement de la cité. La présence du roi ne changeait 
rien à cet ordre de choses, et les bourgeois pou-
vaient même, sans sa permission, se réunir et 
délibérer en commun sur leurs affaires intérieures. 
A la tète des chefs électifs de cette puissante asso-
ciation se trouvait alors un homme dont aucun 
historien n’a conservé le nom, et que le seul récit 
où il figure désigne par le titre de hanstoard, c’est-
à-dire, surveillant de la hanse (5). Il était perclus des 
jambes, par suite de plusieurs blessures qu’il avait 
reçues un mois auparavant à la bataille de Hastings, 
et obligé de se faire porter en litière partout où son 
devoir l’appelait. Mais cette infirmité ne l’empê-
chait point de déployer un grand zèle pour les in-
térêts de la ville, et d’exercer une grande influence 

sur les déterminations de la bourgeoisie (4). 11 paraît 
que Guillaume, instruit de cette influence, fit sonder 
par des émissaires les dispositions du hansward, 
mais qu’il n’en reçut aucune réponse, ni favorable 
ni hostile (o). Ferme et circonspect à la fois, ce 
chef d’une magistrature locale s’était habitué, sui-
vant l’esprit de sa charge, à considérer, avant tout, 
le bien de la corporation qui l’avait choisi, et, 
malgré le patriotisme dont il avait fait preuve dans 
d’autres circonstances , l’idée de sauver Londres 
de la famine et du pillage l’occupait exclusivement. 
Dès qu’il parut certain que la ville ne serait 
pas secourue, le hansward convoqua l’assemblée 
des bourgeois, et proposa le premier de capituler 
avec l’ennemi, aux meilleures conditions possi-
bles (6). 

« Honorables frères, dit-il, vous voyez que 
« notre ville est cernée, les renforts que nous atten-
« dions n’arrivent pas. La banlieue est mise à feu et 
« à sang, et le découragement est parmi nous. A 
« mon avis, il n’y a plus qu’une ressource, c’est la 
« prudence et l’adresse. L’ennemi ne sait pas encore 
« tout ce que nous souffrons, profitez de cet in-
« slant, si vous m’en croyez, pour lui demander 

« la paix ; mais ayez soin de choisir pour ce message 
« un homme adroit, incapable d’être dupe, et qui 
« sache tromper au besoin (7). » 

Ce conseil prévalut ; mais le Saxon qui fut dé-
signé pour remplir le rôle de parlementaire n’était 
pas un homme à lutter, en fait de ruses, avec le duc 
de Normandie. Arrivé au camp de Guillaume, il 
exposa son message et fit ses propositions d’un air 
libre et assuré, pour montrer que les bourgeois de 
Londres n’étaient pas encore réduits à implorer 
miséricorde (8). De son côté, le duc se garda bien 
de prendre un ton sévère et hautain : il parut con-
tent des discours et des offres du messager; mais 
intérieurement il s’en moquait, dit le narrateur 
contemporain (9). Il n’accepta expressément au-
cune condition, parla de ses droits sur l’Angleterre 
avec une conviction apparente ; et, pour achever 
d’étourdir le négociateur, lui fît remettre des pré-

(1) Guilt. Pictav., p. 20o. — Orderic. Vilalis, p. 503. 
(2) Videntes demùm se diutiùs stare non posse. (Guill. 

Gemeticensis, p. 288.) 
(3) V. parmi les pièces justificatives l’extrait entier du 

manuscrit découvert à Bruxelles. 
(4) Vulnera pro patria quùm non numerosa recepit, 

Leclica vehitur, mobilitate carens ; 
Omnibus ille lamen primatibus imperat urbis, 

Ejus et auxilio publica res agitur. 
(Manuscrit de Bruxelles, vers 69 ) 

(5) Ille quidem caulus cautè legata recepit, 
Cordis et occulto condidil in lhalamo. 

(Ibid., vers 107.) 

(6) Nalu majores, omni revitate repulsâ, 

Aggregat, et verbis lalibus alloquitur. 
(Manuscrit de Bruxelles, vers 709.) 

(7) Genseo quapropter, si vobis constat lioneslum, 
Hosles dùm lateant omnia quæ patimur, 

Accitùs docilis noster legatus ut hosti 
Miltatur, verbis fallere qui salagat. 

(Ibid., vers 729.) 

(8) Ordine qui retulit decorans sermone faceto 
Utile fraternum, non secùs ac proprium, 

Sed quùm vix patulâ teneatur compede vulpes, 
F al 1 i lu r à rege, fallere quern voluit. 

(Ibid., vers 737.) 
(9) Namque palàm laudat rex , atque latenter ineptat 

Quidquid ab Ansgardo nuntius aüulerat. 
(Ibid., vers 741.) 
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1006 sents d’une valeur considérable (1). Le Saxon n’eut 
pas le courage de réclamer la moindre garantie ; 
de retour à Londres, il annonça que le duc Guil-
laume promettait à la ville paix et sûreté sans au-
cune fraude , pourvu qu’on lui ouvrît les portes et 
qu’on lui prêtât serment (2). Pressé de questions, 
il ne put donner, de la part du duc, aucune assu-
rance positive, mais en revanche il loua beaucoup 
sa bonne mine, la sagesse de ses propos et sa libé-
ralité. Cette relation, si différente des bruits ré-
pandus alors sur la férocité du vainqueur de 
Hastings , fit succéder à une profonde terreur une 
confiance exagérée ; on oublia les règles de pru-
dence que le hansward avait tant recommandées, 
et l’on ne parla plus que d’aller sans retard porter 
au duc Guillaume les clefs de la ville (3). 

La cour du jeune roi Edgar, sans armée, sans 
libre communication au dehors , était incapable de 
maîtriser les dispositions de la bourgeoisie , et 
de la forcer à courir les hasards d’une résistance 
désespérée. Ce gouvernement, né au milieu du 
désordre , et qui, malgré sa popularité, manquait 
des ressources les plus ordinaires, se vit contraint 
de déclarer qu’il n’existait plus. Le roi lui-même, 
accompagné des archevêques Stigand et Eldred , 
et de Wulstand, évêque de Worcester, plusieurs 
chefs de haut rang et les premiers d’entre les bour-
geois, vinrent au camp de Berkhamsted et y firent 
leur soumission pour le malheur du pays (4). Ils 
livrèrent des otages au duc de Normandie, lui prê-
tèrent le serment de paix et de fidélité ; et, en re-
tour, le duc leur promit, sur sa foi, d’être doux et 
clément pour eux. Alors il marcha vers Londres, 
et, malgré ses promesses, laissa tout dévaster dans 
son chemin (3). 

Sur la route de Berkhamsted à Lordres, se trou-
vait un riche monastère, appelé l’abbaye de Saint-
Alban , construit près des vastes ruines d’une an-
cienne ville municipale romaine. En approchant des 
terres de ce couvent, Guillaume remarqua avec 
surprise de grands abatis d’arbres , disposés pour 
intercepter le passage ou pour le rendre difficile. Il 
fit venir devant lui l’abbé de Saint-AIban, nommé 
Frithrik : « Pourquoi, lui demanda le conquérant, 
u as-tu fait couper ainsi tes bois ? — J’ai fait mon 

« devoir, répondit le moine saxon, et si tous ceux 
« de mon ordre eussent agi de même, comme ils le 
« pouvaient et le devaient, peut-être n’aurais-tu 
t< pas pénétré aussi avant dans notre pays (6). «Guil-
laume n’alla point jusqu’à Londres ; mais s’arrêtant 
à la distance de quelques milles, il fit partir un 
nombreux détachement de soldats chargés de lui 
construire, au sein de la ville, une forteresse pour 
sa résidence (7). 

Pendant qu’on hâtait ces travaux , le conseil de 
guerre des Normands discutait, dans le camp près 
de Londres, les moyens d’achever promptement la 
conquête commencée avec tant de bonheur (8). Les 
amis familiers de Guillaume disaient que, pour ren-
dre moins âpres à la résistance les habitants des 
provinces encore libres, il fallait que, préalable-
ment à toute invasion ultérieure, le chef de la con-
quête prît le titre de roi des Anglais (9). Cette pro-
position était sans doute la plus agréable au duc de 
Normandie; mais-, toujours circonspect, il feignit 
d’y être indifférent. Quoique la possession de la 
royauté fût l’objet de son entreprise, il paraît que 
de graves motifs l’engagèrent à se montrer moins 
ambitieux qu’il ne l’était d’une dignité qui, en l’éle-
vant au-dessus des vaincus, devait en même temps 
séparer sa fortune de celle de tous ses compa-
gnons d’armes. Guillaume s’excusa modestement et 
demanda au moins quelques délais, disant qu’il 
n’était pas venu en Angleterre pour son intérêt 
seul, mais pour celui de toute la nation normande ; 
que d’ailleurs, si Dieu voulait qu’il devînt roi, le 
temps de prendre ce titre n’était pas arrivé pour lui, 
parce que trop de provinces et trop d’hommes res-
taient encore à soumettre (10). 

La majorité des chefs normands inclinait à pren-
dre à la lettre ces scrupules hypocrites, et à décider 
qu’en elfet il n’était pas temps de faire un roi, lors-
qu’un capitaine de bandes auxiliaires, Aimery de 
Thouars, à qui la royauté de Guillaume devait por-
ter moins d’ombrage qu’aux natifs de Normandie, 
prit vivement la parole, et, dans le style d’un flatteur 
et d’un soldat à gages, s’écria : « C’est trop de mo-
« destie que de demander à des gens de guerre s’ils 
« veulent que leur seigneur soit roi ; on n’appelle 
« point les soldats à des discussions de cette nature, 

(1) Ille retrè rutilo gradiens oneratus ab auro. 
(Manuscrit de Bruxelles, vers 745.) 

(2) Rex vobis pacem dicit, profertque salulem 
Vestris mandatis paret et absque dolis. 

(Ibid., vers 747.) 

(3) Annuit hoc vulgus, justum probal esse senatus, 
Etpuerum regem cæcus uterque negat.... 

Reddere per claves urbem,sedare furorem, 
Oblato, quærunt, munere cum manibus. 

(Ibid., vers 755.) 

(4) Submiserunt se propter necessitalem,quod maximum 
eratin damnum factum. (Chronic, saxon., ed. Lye.) 

(5) Chron. sax. —Roger, de Hoved., p. 450. 
(C) Chron. Jo. Speed., p. 436. 
(7) Præmisit Londoniam qui munitionem inipsâconstrue-

runt urbe, moraturus interim per vicina. (Guill. Pictav., 
p. 205.) 

(8) Consulens comilatos è Normanniâ. (Ibid.) 
(9) Rebellem quemque minus ausurum,faciliùsconleren-

dum. (Ibid.) 
(10) Res adhùc turbidas esse , rebellare nonnullos. (Ibid.) 
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1066 H et d’ailleurs nos débats ne servent qu’à retarder 
« ce que nous souhaitons tous de voir s’accomplir 
« sans délai (1). » Ceux d’entre les Normands qui, 
après les feintes excuses de Guillaume, auraient osé 
opiner dans le même sens que leur duc, furent 
d’un avis tout contraire lorsque le Poitevin eut parlé, 
de crainte de paraître moins fidèles et moins dévoués 
que lui au chef commun. Ils décidèrent donc una-
nimement qu’avant de pousser plus loin la conquête, 
le duc Guillaume se ferait couronner roi d’An-
gleterre par le petit nombre de Saxons qu’il avait 
réussi à effrayer ou à corrompre (2). 

Le jour de la cérémonie fut fixé à la fête de Noel, 
alors prochaine. L’archevêque de Canterbury , 
Stigand, qui avait prêté lé serment de paix au vain-
queur, dans son camp de Berkhamsted, fut invité 
à venir lui imposer les mains et à le couronner sui-
vant l’ancien usage, dans l’église du monastère de 
l’Ouest, en anglais West-mynster, près de Londres. 
Stigand refusa d’aller bénir un homme couvert du 
sang des hommes et envahisseur des droits d’au-
trui. Mais Eldred , l’archevêque d’York , plus cir-
conspect et mieux avisé , disent certains vieux his-
toriens (5), comprenant qu’il fallait s’accommoder 
au temps et ne point aller contre l’ordre de Dieu , 
par qui s’élèvent les puissances (4), consentit à rem-
plir ce ministère (5). L’église de l’Ouest fut préparée 
et ornée comme aux anciens jours où, d’après le 
vote libre des meilleurs hommes de l’Angleterre (6), 
le roi de leur choix venait s’y présenter pour rece-
voir l’investiture du pouvoir qu’ils lui avaient déféré. 
Mais cette élection préalable, sans laquelle le litre 
de roi ne pouvait être qu’une vaine moquerie et une 
insulte amère du plus fort, n’eut point lieu pour le duc 
de Normandie. Il sortit de son camp, et marcha 
entre deux haies de soldats jusqu’au monastère, où 
l’attendaient quelques Saxons craintifs ou affectant 
une contenance ferme et un air de liberté, dans 
leur lâche et servile office. Au loin, toutes les ave-
nues de l’église, les places, les rues du faubourg , 
étaient garnies de cavaliers en armes (7), qui de -
vaient, selon d’anciens récits, contenir les rebelles, 

et veiller à la sûreté de ceux que leur ministère ap-
pellerait dans l’intérieur du temple (7). Les comtes, 
les barons, et les autres chefs de guerre, au nom-
bre de deux cent soixante, y entrèrent avec leur 
duc (8). 

Quand s’ouvrit la cérémonie, Geoffroy, évêque 
de Coutances, montant sur une estrade, demanda, 
en langue française , aux Normands, s’ils étaient 
tous d’avis que leur seigneur prit le titre de roi des 
Anglais, et, en même temps, l’archevêque d’York 
demanda aux Anglais, en langue saxonne, s’ils vou-
laient pour roi le duc de Normandie. Alors il s’éleva 
dans l’église des acclamations si bruyantes, qu’elles 
retentirent hors des portes jusqu’à l’oreille des ca-
valiers qui remplissaient les rues voisines. Ils prirent 
ce bruit confus pour un cri d’alarme, et selon leurs 
ordres secrets, mirent aussitôt le feu auxmaisons(lO). 
Plusieurs s’élancèrent vers l’église, et, à la vue de 
leurs épées nues et des flammes de l’incendie, tous 
les assistants se dispersèrent, les Normands aussi 
bien que les Saxons (11). Ceux-ci couraient au feu 
pour l’éteindre, ceux-là pour faire du butin dans le 
trouble et dans le désordre (12). La cérémonie fut 
suspendue par ce tumulte imprévu, et il ne resta 
pour l’achever en toute hâte que le duc, l’archevê-
que Eldred, et quelques prêtres des deux nations. 
Tout tremblants, ils reçurent de celui qu’ils appe-
laient roi, et qui, selon un ancien récit, tremblait 
lui-même comme eux, le serment de traiter le peu-
ple anglo-saxon aussi bien que le meilleur des rois 
que ce peuple avait jadis élu (15). 

Dès le jour même, la ville de Londres eut lieu 
d’apprendre ce que valait un tel serment dans la 
bouche d’un étranger vainqueur ; on imposa aux 
citoyens un énorme tribut de guerre et l'on empri-
sonna leurs otages (14). Guillaume lui-même, qui ne 
pouvait croire au fond que la bénédiction d’Eldred 
et les acclamations de quelques lâches eussent fait 
de lui un roi d’Angleterre dans le sens légal de ce 
mot, embarrassé pour motiver le style de ses mani-
festes, tantôt se qualifiait faussement de roi par 
succession héréditaire, et tantôt, avec toute fran-

(1) Ad hujusmodi disceplationem rare aut nunquàm mi-
lites accili sunt Non est diù trahendum noslrâ delibera-
tions quod (Guill. Pictav., p. 205.) 

(2) 111e verô cruento viro et alieni juris invasori manus 
imponere recusavit. (Guill. Neubrigensis Hist., ed. Hearne, 
pag. 5.)—Jo. Brompton, pag. 961.—Eadmer. Hist., p. 0.— 
Chron. Th. Wikes, p. 21. 

(3) Vir bonus et prudens. (Chron. Walteri Hemingford., 
p. 457.) 

(4) Acutiùs intelligens cedendum esse tempori, et divinæ 
nequaquàm resistendum ordinationi. (Ibid.,p. 457.)—Guill. 
Neubrig., p. 5. 

(5) Spirantem adhùc minarumet cædis in populum. (Ibid ) 
(6) Thabeslan menu. (Chron. saxon, passim. 

(7) Circa monasterium in armis et equis præsidio dispo-
siti. (Guil. Pictav., p. 206.) 

(8) Ne quid doli et seditionis oriretur. !(Orderic. Vital., 
p. 503.) 

(9) Monastic, anglican. 
(10)Flammam ædibus imprudenler injecerunt. (Guill. Pic-

tav., p. 206.) 
(11) Multiludo virorum ac mulierum celeriter basilicâ 

egressa est. (Orderic. Vital., p. 503.) 
(12) Ut in perlurbatione sibi prædas diriperent. (Ibid.) 
(13)Trepidantes, super regem vehementer trementem, of-

ficium vix peregerunt. (Order. Vital., p. 505.) 
(14) Tribulum imposuit hominibus valdè sævum. (Chron. 

saxon, frag., ed. Lye.) 
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1066 chise, de roi par le tranchant de l’épée (1). Mais, s’il 
hésitait dans ses formules, il n’hésitait pas dans ses 
actes, et se rangeait à sa vraie place par l’attitude 
d’hostilité et de défiance qu’il gardait vis-à-vis du 
peuple; il n’osa point encore s’établir dans Londres 
ni habiter le château crénelé qu’on lui avait construit 
à la hâte. Il sortit donc, pour attendre dans la cam-
pagne voisine que ses ingénieurs eussent donné 
plus de solidité à ces ouvrages, et jeté les fonde-
ments de deux autres forteresses, pour réprimer, 
dit un auteur normand, l’esprit mobile d’une popu-
lation trop nombreuse et trop fiére (2). 

Durant les jours que le nouveau roi passa à sept 
milles de Londres, dans un lieu appelé Barking, les 
deux chefs saxons, dont la fatale retraite avait causé 
la soumission de la grande ville, effrayés de la puis-
sance nouvelle que la possession de Londres et le 
titre de roi donnaient à l’envahisseur, vinrent du 
nord lui prêter le serment que les chefs anglais 
avaient coutume de prêter à leurs anciens rois (3). 
Toutefois la soumission d’Edwin et de Morkar 
n entraîna point celle des provinces qu’ils avaient 
gouvernées, et l’armée normande ne se porta point 
en avant pour aller occuper ces provinces ; elle resta 
concentrée autour de Londres et sur les côtes du 
sud et de l’est les plus voisines de la Gaule. Le soin 
de partager les richesses du territoire envahi l’oc-
cupait alors presque uniquement. Des commissaires 
parcouraient toute l’étendue de pays où l’armée 
avait laissé des garnisons ; ils y faisaient un inventaire 
exact des propriétés de toute espèce, publiques et 
particulières ; ils les inscrivaient et les enregistraient 
avec soin et en grand détail ; car la nation normande, 
dans ces temps reculés, se montrait déjà, comme 
on l’a vue depuis, extrêmement prodigue d’écri-
tures, d’actes et de procès-verbaux (4). 

On s’enquérait des noms de tous les Anglais morts 
en combattant,' ou qui avaient survécu à la défaite, 
ou que des retards involontaires avaient empêchés 
de se rendre sous les drapeaux. Tous les biens de 
ces trois classes d’hommes, terres, revenus, meu-

bles, étaient saisis (3) les enfants des premiers 
étaient déclarés déshérités à tout jamais; les se-
conds étaient également dépossédés sans retour; et 
eux-mêmes, disent les auteurs normands, sentaient 
bien qu’en leur laissant la vie, l’ennemi faisait assez 
pour eux (6); enfin les hommes qui n’avaient point 
pris les armes furent aussi dépouillés de tout, pour 
avoir eu l’intention de les prendre : mais, par une 
grâce spéciale, on leur laissa l’espoir qu’après de 
longues années d’obéissance et de dévouement à la 
puissance étrangère, non pas eux, mais leurs fils, 
pourraient peut-être obtenir des nouveaux maîtres 
quelque portion de l’héritage paternel (7). Telle 
fut la loi de la conquête, selon le témoignage non 
suspect d’un homme presque contemporain et issu 
de la race des conquérants (8). 

L’immense produit de cette spoliation universelle 
fut la solde des aventuriers de tous pays qui s’étaient 
enrôlés sous la bannière du duc de Normandie. 
Leur chef, le nouveau roi des Anglais, retint pre-
mièrement, pour sa propre part, tout le trésor des 
anciens rois, l’orfèvrerie des églises et ce qu’on 
trouva de plus précieux et de plus rare dans les 
magasins des marchands (9). Guillaume envoya une 
portion de ces richesses au pape Alexandre, avec 
l’étendard de Harold, en échange de la ban-
nière qui avait triomphé à Hastings (10) ; et toutes les 
églises d’outre-mer où l’on avait chanté des psaumes 
et brûlé des cierges pour le succès de l’invasion, 
reçurent, en récompense, des croix, des vases et 
desétoffes d’or (11). Après lapartdu roiet du clergé, 
on fit celle des hommes de guerre, selon leur grade 
et les conditions de leur engagement. Ceux qui, au 
camp sur la Dive, avaient fait hommage pour des 
terres, alors à conquérir, reçurent celles des An-
glais dépossédés (12); les barons et les chevaliers 
eurent de vastes domaines, des châteaux, des bour-
gades, des villes entières ; les simples vassaux eu-
rent de moindres portions (15). Quelques-uns pri-
rent leur solde en argent ; d’autres avaient stipulé 
d’avance qu’ils auraient une femme saxonne, et 

(1) Ego Willelmus rex hæreditario jure faclus.—In ore 
gladii regnum adeptus sum Anglorum. (Hickesii Thesaur. 
linguarum septenlrionalium.) 

(2) Contra mobilitalem ingentis ac feri populi. (Guill. 
Pictav., p. 208.) 

(3) Ibi ad obsequium ejus venerunt. (Ibid.) 
(4) Cùm rex ipse regisque proceres loca nova perluslra-

rent, facia est inquisitio diligens. (Dialogus de Seaccario,in 
nolis ad Malh. Paris.) 

(5) Spes omnis terrarum et fundorum atque redituum 
præclusa est. (Ibid.) 

(6) Magnum namque reputabant frui vilæ beneficio sub 
inimicis. (Ibid.) 

(7) Cùm, tractu temporis, devotis obsequiis, graliam do-
minorum possedissent, sine spe successionis, fihi lantùm 

(pro voluntate dominorum) possidere cœperunt. (Dialog, de 
Scaccario, in nolis ad Malh. Paris.) 

(8) Ricardus Nigellus, Richard Lenoir, ou Noirot, évêque 
d’Ely au douzième siècle. 

(9) Guill. Pictav., p. 206. 
(10)Romanæ ecclesiæ sancli Petri pecuniam in auro atque 

argento ampliorem quàm diclu credibile sit. (Ibid.) 
(11) Mille ecclesiis Francise. (Guill. Pictav., p. 206.) 
(12) Chron.de Norm. ; apud script, rer. francic.5 t.XIII. 

(15) Dona chastels, dona citez, 
Dona terres as vavassors ... 

(Wace, Roman de Rou.) 

Le mot vassal était alors synonyme d’homme de guerre. 
Hardi el noble vassal... Vassaume.nl, pour bravement. 
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Guillaume, dit la chronique normande, leur fit 
prendre, par mariage, de nobles dames, héritières 
de grands biens, dont les maris étaient morts dans 
la bataille. Un seul, parmi les chevaliers venus à la 
suite du conquérant, ne réclama ni terres, ni or, ni 
femme, et ne voulut rien accepter de la dépouille 
des vaincus. On le nommait Guilbert, fils de Ri-
chard : il dit qu’il avait accompagné son seigneur 
en Angleterre parce que tel était son devoir; mais 
que le bien volé ne le tentait pas ; qu’il retournerait 
en Normandie pour y jouir de son héritage, héri-
tage modique, mais légitime, et que, content de son 
propre lot, il n’enlèverait rien à autrui (1). 

Le nouveau roi employa les derniers mois de 
l’hiver qui termina l’année 1066 à faire une sorte 
de promenade militaire dans les provinces alors en-
vahies. II est difficile de déterminer exactement le 
nombre de ces provinces et l’étendue de pays que 
les troupes étrangères occupaient et parcouraient 
librement. Toutefois, en examinant avec soin les 
récits des contemporains , on trouve des preuves, 
tout au moins négatives, que les Normands ne s’é-
taient point avancés, dans la direction du nord-est, 
au delà des rivières dont l’embouchure forme le 
golfe de Boston, et vers le sud-ouest, au delà des 
terres montagneuses qui bordent la province de 
Dorset. La ville d’Oxford, située presque à distance 
égale de ces deux points opposés, sur la ligne droite 
tirée de l’un à l’autre, ne s’était point encore rendue ; 
mais peut-être cette frontière idéale avait-elle été 
dépassée soit au nord soit au midi d’Oxford. Il est 
également difficile de le nier ou de l’affirmer, et de 
fixer à un instant précis la limite d’un envahisse-
ment toujours graduel. 

Tout l’espace de terre occupé en réalité par les 
garnisons de Guillaume , et possédé par lui autre-
ment que d’une manière nominale , en vertu de 
son litre de roi, fut en peu de temps hérissé de 
citadelles et de châteaux forts (2) ; tous les indigènes 
y furent désarmés et contraints de jurer obéissance 
et fidélité au nouveau chef imposé par la lance et 
l’épée. Us jurèrent; mais, au fond de leur coeur, ils 
ne croyaient pas que l’étranger fût légalement roi 
de l’Angleterre; et, à leurs yeux, le véritable roi, 
c’était encore le jeune Edgar, tout déchu et tout 
captif qu’il était. Les moines du couvent de Péter-
borough, dans la province de Northampton, en 

donnèrent une preuve remarquable. Ayant perdu 
leur abbé Leofrik, à son retour de la bataille de 
Hastings, ils choisirent pour lui succéder leur 
prieur, nommé Brand ; et, comme c’était leur cou-
tume de faire approuver par le chef du pays l’élec-
tion des dignitaires de leur couvent, ils envoyèrent 
Brand vers Edgar. Selon la chronique du monas-
tère , ils firent cette démarche parce que tous les 
habitants de la contrée pensaient qu’Edgar rede-
viendrait roi (3). Le bruit en parvint bientôt aux 
oreilles de Guillaume, et sa colère fut au comble. 
« Depuis ce jour, poursuit le narrateur contempo-
« rain, tous les maux et toutes les douleurs ont 
« fondu sur noire maison; que Dieu daigne avoir 
« pitié d’elle (4) ! » 

Cette prière d’un moine pouvait être alors celle 
de tout habitant des provinces conquises ; car cha-
cun y avait largement sa portion de douleurs et 
de misères : pour les hommes , c’était l’indigence 
et la servitude ; pour les femmes, c’étaient les 
affronts et les violences, plus cruelles que tout le 
reste. Celles qui ne furent pas prises par mariage 
le furent par amours, comme on disait dans le 
langage des vainqueurs, et devinrent le jouet des 
soldats étrangers, dont le dernier et le plus vil était 
seigneur et maître dans la maison du vaincu. 
« D’ignobles valets d’armée, de sales vauriens, di-
« sent les vieux annalistes , disposaient, à leur fan-
« taisie, des plus nobles filles, et ne leur laissaient 
« qu’à pleurer et à souhaiter la mort (3). Ces misé-
« râbles effrénés s’émerveillaient d'eux-mêmes ; ils 
« devenaient fous d’orgueil et de surprise, de se 
« voir si puissants , d’avoir des serviteurs plus riches 
» que n’avaient jamais été leurs pères (6). Tout ce 
« qu'ils voulaient, ils se le croyaient permis ; ils 
« versaient le sang au hasard, arrachaient le mor-
« ceau de pain de la bouche des malheureux , et 
« prenaient tout, l’argent, les biens, la terre... (7). » 

Tel fut le sort qui s’étendit sur les hommes de 
race anglaise, à mesure que la bannière aux trois 
lions avança sur leurs campagnes et fut arborée 
dans leurs villes. Mais cette destinée, partout éga-
lement dure, prit des apparences diverses , selon la 
diversité des lieux. Les villes ne furent point frap-
pées comme les campagnes ; telle ville ou telle 
campagne le furent différemment de telle autre : 
autour d’un fond commun de misères, si l’on peut 

(1) De rapinà quicquam possidere noluit; suis contentus, 
aliéna respuit. (Orderic. Vital., p. 606.) 

(.2) Ædificaverunt castella passim per hanc regionem. 
(Chron. saxon. frag.,ed. Lye.) 

(5) Hujus enira regionis incolæ arbitrabanlur eum regem 
fore. (Chron. saxon. Gibson., p. 175.) 

(4) God hit gemiltse ! (Ibid.) 
(b) Nobiles puellæ despicabilium ludibrio armigerorum 

patebant, et ab immundis nebulonibus oppressée , dedecus 
suum plorabant. (Orderic. Vital., p. 523.) 

(6) Undè sibi tanta potestas emanasset, ut clientes ditio-
reshaberent quàm eorum in Neustriâfuerant parentes.(Ord. 
Vital., p. 525.) 

(7) Abuccis miserorum cibos abstrahentes. (Willelm.Mal-
mesbur.) 
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s’exprimer ainsi, il y eut des formes variées et 
cette multiplicité d’accidents qu’offrent toujours les 
choses humaines. Par exemple , à Pevensey, lieu de 
débarquement de l’armée , les soldats normands 
partagèrent entre eux les maisons des vaincus (1). 
Ailleurs ce furent les habitants eux-mêmes qu’ils 
se distribuèrent corps et biens : et, dans le bourg 
de Lewes, selon un registre authentique (2), le roi 
Guillaume prit soixante bourgeois produisant cha-
cun trente-neuf sous de rente ; un certain Asselin 
eut plusieurs bourgeois payant seulement quatre 
sous de rente, et Guillaume de Caen eut deux bour-
geois de deux sous ( ce sont les propres mots du 
registre ) (3). 

La ville de Douvres, à demi consumée par l’in-
cendie , devint le partage d’Eudes, évêque de 
Bayeux , qui ne put, disent les vieux actes , en cal-
culer au juste la valeur, parce qu’elle était trop dé-
vastée (4). Il en distribua les maisons à ses guerriers 
et à ses gens ; Raoul de Courbespine en reçut trois 
avec le champ d’une femme pauvre (3) ; Guillaume, 
fils de Geoffroy, eut aussi trois maisons et l’ancien 
hôtel de ville ou la halle commune des bourgeois (6). 
Près de Colchester, dans la province d’Essex, Geof-
froy de Mandeville occupa seul quarante manoirs 
ou habitations entourées de terres en culture (7); 
quatorze propriétaires saxons furent dépossédés 
par Engelry, et trente par un certain Guillaume. 
Un riche Anglais se remit, pour sa sûreté, au 
pouvoir du Normand Gaultier, qui en fit son tri-
butaire (8) ; un autre Anglais devint serf de corps 
sur la glèbe de son propre champ (9). Le domaine 
de Stutton, dans la province de Bedford, celui de 
Burton et la ville de Strafford, furent le partage de 
Guy de Riencourt. 11 posséda toutes ces terres du-
rant sa vie. Mais Richard, son fils et son héritier, 
en perdit la meilleure partie en jouant aux dés 
contre le roi Henri, second successeur du conqué-
rant. 

Dans la province de Suffolk , un chef normand 
s’appropria les terres d’une Saxonne nommée Edive 
la belle (10). La cité de Norwich fut réservée tout 

entière pour le domaine privé du conquérant : elle 
avait payé aux rois saxons trente livres et vingt sous 
d’impôt ; mais Guillaume exigea par an soixante-
dix livres , lin cheval de prix, cent sous au profit 
de sa femme , et en outre vingt livres pour le salaire 
de l’officier qui y commandait en son nom(11). Une 
forte citadelle fut bâtie au sein de celte ville habi-
tée par des hommes d’origine danoise, parce que 
les vainqueurs craignaient qu’elle n’appelât et ne 
reçût du secours des Danois qui croisaient souvent 
près de la côte (12). Dans la ville de Dorchester, au 
lieu de cent soixante-douze maisons qu’on y avait 
vues du temps du roi Edward, on n’en comptait 
plus que quatre-vingt-huit ; le reste était un mon-
ceau de ruines : à Warham, sur cent treize mai-
sons, soixante-deux avaient été détruites (13) : à 
Brîdport, vingt maisons disparurent de même, et 
la misère des habitants fut telle, que, plus de vingt 
années après, pas une seule n’avait été rebâtie (14). 
L’ile de Wight, près de la côte du sud, fut envahie 
par Guillaume, fils d’Osbert, sénéchal du roi nor-
mand, et devint une portion de ses vastes domaines 
en Angleterre ; il la transmit à son fils, puis à son 
petit-neveu Baudoin, appelé en Normandie Baudoin 
de Reviers, et qu’en Angleterre on surnomma Rau-
doin de Pile (13). 

Près de Winchester, dans la province de Hants, 
se trouvait le monastère de Hida , dont l’abbé, 
accompagné de douze moines et de vingt hommes 
d’armes, était allé à la bataille de Hastings et n’en 
était point revenu (16). La vengeance que le conqué-
rant exerça contre ce monastère fut mêlée d’une 
sorte de plaisanterie ; il prit sur les domaines du 
couvent douze fois la portion de terre suffisante 
pour solder et entretenir un homme d’armes, ou , 
selon le langage du temps, douze fiefs de cheva-
liers, avec une portion de capitaine, ou un fief de 
baron, comme rançon du crime des treize hommes 
qui avaient combattu contre lui (17). Un autre fait 
qu’on peut citer parmi les joyeusetés de la conquête, 
c’est qu’une jongleresse, appelée Adeline, figure 
sur le rôle de partage dressé pour la même province, 

(1) Doomesday-book, tom. I, p. 26. 
(2) Ibid. 
(3) Vills de Cahainges, n burgenses de n sol. (Doomes-

day-book, t. I, p. 26. 
(4) Pretium ejus non potuit computari quantum valebat. 

(Extrada ex D. B. apud scriptores, ed. à Gale, p. 759.) 
(5) Doomesday-book, t. I, p. 9. 
(6) Vills, fil. Gaufredi III, in quibus erat Gihalla burgen-

sium. (Extrada ex D. B. à Gale, p. 759.) 
(7; Dugdale’s baronage. 
(8) Submisil se in manu Wallerii pro defensione suî 

(Doomesday-book, t. II, p. 56.) 
(9) Ouidam liber homo qui modô effectus est unus de 

villanis. (Ibid., tom. I, p. 1.) 

(10) Edeva faira. (Doomesday-book, t. I, p.285.) 
(11) Modô reddit LXX, lib. pensas régi, et C. solidos de 

gersumâ reginæ, et asturconem, et XX libras blancas co-
mili. (Ibid., t. II, p. 36.) 

(12) Danos in auxilium ciliùs recipere potest. (Guill. Pic-
lav., p. 208.) 

(15) Doomesday-book. 
(14) Ibid.—Extrada à Gale, p. 764. 
(15) Insulam Vectam conquisivit. (Monasl. anglic., t. II, 

p. 905. 
(16) Voyez livre III, pag.86. 
(17) Pro abbale baroniam unam, et pro singulis monachis 

qui cum abbale in helium processerant, singula feoda mili-
tum. (Monast. anglic., t. I, p. 210.) 
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comme ayant reçu fief et salaire de Roger, l’un des 
comtes normands (1). 

Dans la province de Hertford, un Anglais avait 
racheté sa terre par le payement de neuf onces 
d’or (2) ; et cependant, pour échapper à une dépos-
session violente, il fut obligé de se rendre tribu-
taire d’un soldat appelé Vigot (5). Trois guerriers 
saxons, Thurnoth, Waltheof et Thurman, associés 
en fraternité d’armes, possédaient auprès de Saint-
Alban un manoir qu’ils avaient reçu du chef de l’ab-
baye , à condition de la défendre par l’épée, s’il en 
était besoin. Ils remplirent fidèlement cet offiee 
contre les envahisseurs normands ; mais, vaincus 
par le nombre et contraints de fuir, ils abandon 
nèrent leur domaine. Ce domaine échut alors à Ro-
bert de Toenes, l’un des cavaliers normands qui, 
portant un cygne sur leur écu, formaient une con-
frérie de braves, sous le nom de chevaliers du 
cygne (4); mais Robert et ses gens eurent bientôt à 
défendre leur nouvelle propriété contre les trois 
Saxons, qui, à la tète d’une bande d’amis, les atta-
quèrent subitement, et brûlèrent leurs propres 
maisons. Ils combattirent jusqu’au moment où, en-
veloppés par l’ennemi plus nombreux, ils furent 
saisis et pendus comme rebelles, selon la loi de la 
conquête (5). . 

Ces faits, pris au hasard entre des milliers d’autres 
qu’il serait fastidieux d’énumérer, suffisent pour 
que le lecteur se figure les scènes tristes, mais va-
riées , qu’ofFraient en même temps plusieurs pro-
vinces anglaises du sud et de l’est, tandis que le roi 
normand s’installait dans la Tour de Londres. Cette 
forteresse, construite à l’un des angles du mur de 
la ville, vers l’orient, près de la Tamise, reçut alors 
le nom de Tour Palatine, nom formé d’un vieux 
titre romain que Guillaume portait en Normandie, 
conjointement avec ceux de duc ou de comte. Deux 
autres forteresses, bâties à l’occident, et confiées à 
la garde des Normands Baynard et Gilbert de Mons 
fichet, prirent chacune le nom de leurs gardiens (G). 
La bannière aux trois lions fut arborée sur le donjon 
de Guillaume, et, sur les deux autres, flottèrent 
celles de Baynard et deMonfichet. Mais ces capitaines 
avaient tous deux juré d’en faire descendre leur 
drapeaux, et d’y élever celui du roi leur seigneur 
à sou premier commandement, à son commande-
ment proféré avec colère ou sans colère, soutenu 
par grande ou petite force, pour cause de délit ou 

sans délit, comme disent les actes du siècle (6). 
Avant de faire , au bruit des trompettes, leur 
première entrée dans leurs tours, avant de les gar-
nir de leurs hommes de service, ils avaient mis leurs 
mains entre les mains du roi normand, et s’étaient 
reconnus eux-mèmes pour ses hommes de service 
et de foi. Ils avaient promis, en un mot ,‘de subir , 
comme un arrêt juste et légal, leur sentence de dé-
possession , si jamais ils se rangeaient volontaire-
ment contre leur sire, et séparaient leur bannière 
de la sienne. 

Ce qu’ils jurèrent au chef de la conquête, d’autres 
le leur jurèrent aussi, et d’autres encore firent à 
ces derniers le même serment de foi et d’hommage. 
Ainsi la troupe des conquérants, quoique éparse et 
disséminée sur le territoire des vaincus, resta unie 
par une grande chaîne de devoirs , et garda la 
même ordonnance que sur ses vaisseaux de trans-
port ou derrière ses redoutes de Hastings. Le subal-
terne devait foi et service à son supérieur militaire, 
ou à celui dont il avait reçu en fief soit des terres, 
soit de l’argent. Sous cette condition , les mieux 
partagés dans les divers pillages, dans les différents 
gains de l’invasion , donnèrent une part de leur su-
perflu à ceux qui avaient eu moins de bonheur ; les 
chevaliers reçurent des barons, et les simples 
hommes d’armes de leurs capitaines ; à leur tour les 
hommes d’armes donnèrent aux écuyers, les écuyers 
aux sergents, les sergents aux archers et aux va-
lets. En général, les riches donnèrent aux pauvres; 
mais les pauvres devinrent bientôt riches, par les 
profits de la conquête : et ainsi, parmi ces classes 
de combattants, que le langage du siècle distin-
guait (8), il y eut de grandes fluctuations, parce 
que les chances de la guerre portaient rapidement 
les hommes des derniers rangs vers les premiers. 

Tel qui avait passé la mer avec la casaque mate-
lassée et l’arc de bois noirci du piéton, parut sur 
un cheval de bataille, et ceint du baudrier militaire, 
aux yeux étonnés des nouvelles recrues qui passè-
rent la mer après lui. Tel était venu pauvre che-
valier , qui bientôt leva bannière , comme on s’ex-
primait alors, et conduisit une compagnie dont 
le cri de ralliement était son nom. Les bouviers de 
Normandie et les tisserands de Flandre, avec un peu 
de courage et de bonheur, devenaient promptement, 
en Angleterre, de hauts hommes, d’illustres ba-
rons ; et leurs noms , vils ou obscurs sur l’une des 

(1) Et Adelina joculatrix unam virgalam quam Rog. co-
rnes dédit ei. (Doomesday-book, t. II, p. 38.) 

(2) Terrain suam emit à W. rege novem uncias auri. 
(Ibid., t. I, p. 137.) 

(3) Ibidem. 
(4) Ab illis famosis militibus qui à cycni nomine intitula-

bantur. (Malh. Paris, Vilæ abbatum Sancti Albani , p. 46.) 

(5) Capti perierunt. (Math. Paris, Vilæ abbatum Sancli 
Albani, p. 46. 

(6) Gaslellum Baynardi, Baynard castle. (Maitland’s His-
tory of London.) 

(7) Ducange, notes sur Joinville. 
(8) Conte, baron et chevalier; conte, baron et vavassor. 

(Anciennes poésies normandes.) 
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rives du détroit, étaient nobles et glorieux sur 
l’autre. 

u Voulez-vous savoir, dit un vieux rôle en lan-
<t gue française, quels sont les noms des grands 
« venus d’outre-mer avec le conquérant Guillaume 
« à la grande vigueur (1)? Voici leurs surnoms 
<t comme on les trouve écrits, mais sans leurs noms 
« de baptême qui souvent manquent ou sont chan-
« gés : c’est Mandeville et Dandeville, Omfreville 
« et Domîreville , Bouteville et Estouteville, Mo-
« him et Bohun, Biset et Basset, Malin et Malvoi-
« sin.... » Tous les noms qui suivent sont pareille-
ment rangés de façon à soulager la mémoire par la 
rime et l’allitération. Plusieurs listes du même genre 
et disposées avec le même art se sont conservées 
jusqu’à nos jours ; on les trouvait jadis inscrites sur 
de grandes pages de vélin dans les archives des 
églises, et décorées du titre de livre des conqué-
reurs (2). Dans l’une de ces listes, les noms sont 
disposés par groupes de trois : Bastard, Brassard , 
Baynard; Bigot, Bagot, Talbot; Toret, Trivet, 
Bouet ; Lucy, Lacy, Percy (5).... Un autre catalo-
gue des conquérants de l’Angleterre , longtemps 
gardé dans le trésor du monastère de la Bataille, con-
tenait des noms d’une physionomie singulièrement 
basse et bizarre, comme Bonvilain et Boutevilain, 
Trousselot et Troussebout, l’Engayne et Longue-
Épée , OEil-de-bœuf et Front-de-bœuf (4).... Enfin 
plusieurs actes authentiques dési gnen t comme cheva-
liers normands en Angleterre, un Guillaume le char-
retier , un Hugues le tailleur , un Guillaume le tam-
bour (S) ; et, parmi les surnoms de cette chevalerie 
rassemblée de tous les coins de la Gaule, figurent 
un grand nombre de simples noms de villes et de 
pays : Saint-Quentin, Saint-Maure, Saint-Denis, 
Saint-Malo, Tournai, Verdun, Fismes, Châlons(6), 
Chaunes, Étampes, Rochefort, La Rochelle, Ca-
hors (7), Champagne, Gascogne.... Tels furent ceux 
qui apportèrent en Angleterre les titres de noble et 
de gentilhomme , et les y implantèrent à main ar-
mée pour eux et pour leurs descendants (8). 

Les valets de l’homme d’armes normand, son 
écuyer, son porte-lance, furent gentilshommes en 
Angleterre ; ils devinrent tout à coup nobles à côté 

du Saxon autrefois riche et noble lui-même , main-
tenant courbé sous l’épée de l’étranger, expulsé de 
la maison de ses aïeux , n’ayant pas où reposer sa 
tète (9). Cette noblesse naturelle et générale de tous 
les vainqueurs croissait en raison de l’autorité ou de 
l’importance personnelle de chacun d’eux. Après 
la noblesse du roi normand, venait celle du gou-
verneur de province , qui prenait le titre de comte ; 
après la noblesse du comte venait celle de son lieu-
tenant, appelé vice-comte ou vicomte ; et ensuite 
celle des gens de guerre, suivant leurs grades, 
barons, chevaliers, écuyers ou sergents, no-
bles inégalement, mais tous nobles par le droit de 
leur victoire commune et de leur naissance étran-
gère. 

Avant de marcher à la conquête des provinces du 
nord et de l’ouest, Guillaume, toujours prévoyant, 
voulut déposer en lieu sûr le butin qu’il avait en-
levé dans les provinces déjà conquises, et trouva 
que ses nouvelles richesses ne seraient nulle part 
mieux en sûreté que dans son propre pays. Près de 
mettre à la voile pour retourner en Normandie, il 
confia la lieutenance de son pouvoir royal à son 
frère Eudes , et à Guillaume, fils d’Osbert. A ces 
deux vice-rois furent adjoints d’autres seigneurs de 
marque, comme aides et comme conseillers : Hu-
gues de Grantmesnil, Hugues deMontfort, Gaul-
tier Giffardet Guillaume de Garenne (10). Ce fut à 
Pevensey que se rendit le nouveau roi, afin de s’em-
barquer au lieu même où il était venu aborder six 
mois auparavant; plusieurs vaisseaux l’y attendaient, 
pavoisés en signe de joie et de triomphe (11). Un 
grand nombre d’Anglais s’y étaient rendus par son 
ordre, pour passer le détroit avec lui. On remarquait 
parmi eux le roi Edgard, l’archevêque Stigand, 
Frithrik, abbé de Saint-Alban, les deux frères Ed-
win et Morkar, et Waltheof, fils de Siward, qui 
n’avait pu combattre à la journée de Hastings. Ces 
hommes , et plusieurs autres que le vainqueur em-
menait aussi, devaient lui servir d’otages et de ga-
rants du repos des Anglais, et il espérait d’ailleurs 
que privée , par leur absence, de ses chefs les plus 
puissants et les plus populaires, cette nation serait 
moins remuante et moins hardie à se soulever (12). 

(1) Les noms des grandz delà la mer 
Ke vindrent od le conquérour, 

William bastard de graunt vigour. 
(Clnon. Jo. Brompton, pag. 963.) 

(2) Tous les grants seignors après nommés, comme il est 
escrit en le livre des conquérors. (Lelandi Collectanea, 
p. 202.) 

(3) Hearne, coll. script, angl. 
(4) Collection des historiens de Normandie, p. 1023. 
(5) Monast. anglic., t. II. 
(6) Devenu par corruption Chctloner. 
(7) Devenus par corruption Rockford, Rokefy, Cha-

ivorlh, etc. D’autres noms véritablement français ont été 
défigurés de diverses manières, comme de la Haye, Bay, de 
la Souche, Zonch; Du saut-de-chevreau, Sacheverell, etc. 

(8) Ces deux mots, maintenant anglais, sont de pure ex-
traction normande, et n’ont aucun équivalent dans l’ancienne 
langue anglo-saxonne. 

(9) Non habenles ubi reclinarent caput. (Forduni Histo-
ria, p. 698.) 

(10) Guill. Pictav., p. 209. 
(11) More veterum, albis velis adornalæ. (Ibid.) 
(12) Utobsides quorum salus... ut gens tota minus ad re-

bellionem valeret, spoliala principibus. (Ibid.) 
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1067 Dans le port où pour la première fois il avait 
mis le pied en Angleterre, le conquérant distribua 
des présents de toute espèce à ceux de ses gens 
d’armes qui repassaient la mer, afin, dit un auteur 
normand, que nul d’entre eux, à son retour, ne 
pût dire qu’il n’avait pas gagné à la conquête fl). 
Guillaume, si l’on en croit le même auteur, son 
chapelain etson biographe, apporta en Normandie 
plus d’or et plus d’argent qu’on n’en avait jamais 
vu dans toute la Gaule (2). Les monastères et le 
clergé des églises rivalisèrent d’efforts et de zèle 
pour fêter le vainqueur des Anglais, et ni moines 
ni prêtres, dit l’historien, ne restèrent sans récom-
pense (3). Guillaume leur donna de l’or en monnaie, 
en vases et en lingots, et surtout des étoffes bro-
dées qu’ils étalèrent sur leurs autels, où elles fai-
saient l’admiration des voyageurs (4). 11 paraît que, 
dans ce siècle, la broderie à l’aiguille en fil d’or 
était un art où excellaient les femmes anglaises ; la 
navigation de ce pays, déjà fort étendue, y por-
tait aussi beaucoup d’objets précieux inconnus dans 
le nord de la Gaule (3). Un parent du roi de France, 
nommé Raoul, vint, avec une suite nombreuse, 
à la cour tenue par le roi Guillaume durant la so-
lennité pascale. Les Français, non moins que les 
Normands, considéraient avec une curiosité mêlée 
de surprise les vases ciselés, d’argent et d’or, ap-
portés d’Angleterre, et surtout les coupes à boire 
des Saxons, faites de grandes cornes de buffle dé-
corées de métal aux deux extrémités (6). Ils s’émer-
veillaient de la beauté et de la longue chevelure des 
jeunes Anglais, otages ou captifs du roi nor-
mand (7). « Us remarquèrent, dit l’historien , 
« ces choses et beaucoup d’autres également nou-
« velles pour eux, afin de les raconter dans leur 
<i pays (8). >i 

Pendant que cet appareil de fête était déployé 
sur l’une des rives du détroit, sur l’autre l’inso-
lence des vainqueurs se faisait sentir à la nation 
subjuguée. Les chefs qui gouvernaient les provinces 
conquises accablaient à l’envi les indigènes , soit 
gens de haut rang, soit gens du peuple, d’exac-
tions , de tyrannies et d’outrages. L’évêque Eudes 

et le fils d’Osbert, orgueilleux de leur nouvelle 
puissance, méprisaient les plaintes des opprimés, 
et leur refusaient toute justice (9) ; si leurs hommes 
d’armes pillaient les maisons ou ravissaient les 
femmes des Anglais, ils les approuvaient et pu-
nissaient le malheureux atteint par ces injures , qui 
osait en gémir tout haut (10). L’excèsde la souffrance 
poussa les habitants de la côte de l’est à tenter de 
s’affranchir des Normands, à l’aide d’un secours 
étranger. Eustache, comte de Boulogne , le même 
qui, sous le règne d’Edward , avait occasionné tant 
de tumulte en Angleterre (11), était alors en discorde 
et en inimitié avec le roi Guillaume, qui retenait 
son fils prisonnier. Eustache était renommé pour 
son habileté militaire , et d’ailleurs son ancienne 
parenté avec le roi Edward le faisait presque re-
garder alors comme un allié naturel par la nation 
anglo-saxonne. 

Les habitants du pays de Kent envoyèrent donc 
un message à Eustache, et lui promirent de l’aider 
à prendre Douvres, s’il voulait faire une descente 
et les secourir contre les Normands. Le comte de 
Boulogne y consentit, et aborda près de la rade 
de Douvres à la faveur d’une nuit obscure. Tous 
les Saxons de la contrée voisine se levèrent en 
armes : Eudes de Bayeux et Hugues de Montfort, 
les deux commandants de la ville, s’étaient rendus 
au delà de la Tamise avec une partie de leurs sol-
dats. Si le siège eût pu durer seulement deux jours, 
les habitants des provinces voisines seraient venus 
en grand nombre se réunir aux assiégeants (12) : 
mais Eustache et ses hommes essayèrent mal à pro-
pos d’enlever le château de Douvres à l’improviste ; 
ils éprouvèrent une résistance inespérée de la part 
des Normands, et se découragèrent après ce seul 
effort. Un faux bruit de l’approche d’Eudes, qui 
revenait, disait-on, avec le gros de ses troupes, 
les frappa d’une terreur panique. Eustache de 
Boulogne fit sonner la retraite ; ses hommes d’armes 
se précipitèrent en désordre vers leurs vaisseaux, 
et la garnison normande, les voyant dispersés, sor-
tit de la ville pour les poursuivre. Plusieurs tom-
bèrent , en fuyant, du haut des rochers escarpés 

(1) Ut opimum fructum vicloriæ secum omnes pcrcepisse 
gauderent. (Guill. Pictav., p. 209.) 

(2) Quantùm exdilione trium Galliarum vixcolligeretur. 
(Ibid., p. 210.) 

(3) Quam pietatem ipse confestim lucro muUiplici recom-
pensavit. (Ibid., p. 211.) 

(4) Voluptuosum est ea perspectare hospitibus maximis. 
(Ibid., p. 211.) 

(5) Anglicæ nationis fœminæ mullùm acu et aurilexturâ, 
vîri egregiè in omni valent artificio. Inferunt et negotiato-
rs qui longinquas regiones adeunt... (Ibid.) 

(6) Curiosè hi cum Normannis cernebant vasa aurea et 

argentea....aut cornibus bubalinis... (Guill. Pictav., p.211). 
(7) Crinigeros alumnos plagæ aquilonaris.... nec enim 

puellari venustati cedebant. (Ibid.) 
(8) Guill. Pictav., p. 211. 
(9) Nimiâ cervicositate tumebant et clamores Anglorum 

despiciebant. (Orderic. Vital., p. 507.) 
(10) Armigeros suos immodicas prædas et incestos raplus 

facientes vi tuebantur. (Ibid.) 
(11) Pridem inimicissimus. (Guill. Pictav., pag. 212.) 

Voyez liv. III, pages 70. 
(12) Auctior hostium numerusex ulterioribus accederet, si 

biduana obsidio fieret. (Orderic. Vital., p. 508.) 
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1067 sur lesquels la ville de Douvres est assise. Le comte 
ne dut son salut qu’à la vitesse de son cheval, et 
les insurgés saxons regagnèrent leurs maisons par 
des chemins détournés (1). Telle fut 1 issue de la 
première tentative faite en Angleterre pour renvet-
ser la domination normande ; Eustache se récon-
cilia peu de temps après avec le duc de Normandie ; 
et, oubliant ses alliés d’un jour, brigua les richesses 
et les honneurs que leur ennemi avait a donner (2). 

Dans la province de Hereford, au delà de la 
grande chaîne de montagnes qui avait autrefois 
protégé l’indépendance des Bretons, et qui pouvait 
servir encore de rempart à celle des Anglais, ha-
bitait , avant l’invasion , sur des terres qu’il avait 
reçues de la munificence du roi Edward , un Nor-
mand appelé Richard, fils de Scrob. C était un de 
ces hommes que les Saxons avaient exceptés de la 
sentence d’exil rendue en l’année 1032 contre tous 
les Normands vivant en Angleterre. Pour prix de 
ce bienfait, le fils de Scrob, au débarquement de 
Guillaume , devint chef d’intrigues pour la con-
quête, établit des intelligences avec les envahis-
seurs , et se mit à la tête de quelques corps de sol-
dats originaires de la Gaule , et demeurés, depuis 
le règne d’Edward, dans les châteaux voisins de 
Hereford. Il se cantonna avec eux dans ces châ-
teaux , et, faisant des sorties fréquentes , il entre-
prit de forcer les villes et les bourgades voisines 
à se soumettre au conquérant. Mais la population 
de l’ouest refusa, disent de vieux récits , d’obéir 
à la conquête (3), et, sous la conduite du jeune 
Edrik , fils d’Alfrik, se leva pour repousser les 
attaques du fils de Scrob et de ses hommes d armes. 

Le jeune chef saxon eut l’art d’intéresser à sa 
cause plusieurs chefs des tribus galloises, jusque-là 
ennemies mortelles des habitants de 1 Angletene (4). 
Ainsi la terreur des Normands réconciliait, pour 
la première fois, les Cambriens et les Teutons de 
la Bretagne, et faisait ce que n’avait pu faire, en 
d’autres temps, l’invasion des païens du Nord. Sou-
tenu par les habitants du pays de Galles, Edrik 
prit avec succès l’offensive contre Richard, fils de 
Scrob, et ses soldats, auxquels les chroniques du 
temps donnent le nom de châtelains de Here-
ford (3). Trois mois après le départ du roi Guillaume 
pour la Normandie, il les chassa du territoire qu’ils 

accupaient, pilla leurs cantonnements , et délivra 
tout le pays voisin de la rivière de Lugg (6). Au sud 
de cette contrée, sur les côtes qui bordent le long 
golfe où se jette la Saverne , et au nord, sur les 
terres voisines des montagnes, il n’y avait encore, 
dans ce temps, ni postes militaires établis par les 
Normands, ni châteaux forts bâtis ou possédés par 
eux. La conquête, si l’on peut s’exprimer ainsi, 
n’y était point encore parvenue; ses lois n’y ré-
gnaient point, son roi n’y était nullement îeconnu, 
non plus que dans toute la partie septentrionale 
de l’Angleterre, depuis le golfe de Boston jusqu’à 
la Tweed. 

Au centre, les coureurs ennemis tenaient UDIe-
ment la campagne ;mais beaucoup de villes fermées 
ne s’étaient point rendues ; et même, dans le pays 
où l’invasion paraissait accomplie, les conquérants 
n’étaient pas sans alarmes ; car des messag'd s, pai-
tis des contrées ou l’indépendance régnait encore, 
allaient secrètement de ville en ville rallier les amis 
du pays, et relever les courages abattus par la ra-
pidité de la défaite (7). Sous les yeux de l’autorité 
étrangère, disparaissait chaque jour quelqu’un des 
hommes le plus en crédit parmi le peuple ; ceux 
qui, dans la première terreur, s’étaient rendus au 
camp de Guillaume, et lui avaient prêté le sennent 
de paix et de soumission , étaient invités , par des 
adresses patriotiques, à rompre leur pacte avec l’é-
tranger, et à suivre le parti des gens de bien et des 
braves (8). Un chef saxon, nommé Kox (9), reçut de 
semblables messages, au nom de la vieille liberté 
anglaise, et n’en tint aucun compte ; irrités de son 
refus, les conjurés lui envoyèrent des ordres, puis 
des menaces, et, comme il persistait toujours dans 
son amitié pour les vainqueurs, les menaces furent 
exécutées, et il périt dans une émeute, malgré la 
protection étrangère (10). Les historiens normands le 
célèbrent comme un martyr de la foi jurée, digne 
d’être cité partout comme exemple, et dont la gloire 
doit vivre d’âge en âge (11). 

La nouvelle de cette agitation et de ces manœu-
vres énergiques, parvenue a Guillaume dans sa pro-
vince de Gaule, le força de précipiter son retour 
en Angleterre. Il s’embarqua au port de Dieppe , 
au mois de décembre, par une nuit froide, et, a 
son arrivée, il mit dans les places fortes de la pro-

(1) Angli per diverticula plura evaserunt. (Orderic. Vital., 
p. 508.)—Guill. Pictav., p. 212. 

(2) Guill. Pictav. Orderic. Vital. (Ibid.) 
(3) Conquæstui parère. (Monast. angiic., t. Il, p. 221.) 
(4) Accitis sibi in auxilium regibus Wallanorum.(Florent. 

Wigorn., p. 635.) 
(5) Herefordenses castellani. (Flor. Wigorn, Ibid.)— 

Chron. saxon, frag., ed. Lye. 
(6) Ad pontem amnis Lugge. (Chronic, saxon, fragm., 

ed. Lye.) 

(7) Regionatimde pravisconspiralionibus tractans.(Guill. 
Pictav., p- 212.) 

(8) Ut, exlraneos deserens, optimorum hominum suæ na-
lionis voluntatcm sequeretur. (Ibid.) 

(0) Coxo comes. (Ibid.) 
(10) Ut libertatem à proavis traditam defenderet... Ille 

popularinm odium perpeti, quàm fidei integritalem teme-
rare, maluit. (Ibid.) 

(11) Morte occidit immeritâ,et quam deceat propagari,ut 
vixat laus ejus, alque per exemplum oriatur. (Ibid.) 
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1067 vince de Sussex de nouveaux gouverneurs, choisis 
en Normandie parmi les hommes auxquels il se fiait 
le plus. Il trouva dans Londres une fermentation 
sourde qui semblait présager quelque mouvement 
prochain ; craignant que ses trois châteaux forts, 
avec leurs tourelles garnies de machines, ne fussent 
pas capables de le protéger contre une insurrection 
populaire, il résolut d’en prévenir ou d’en éloigner 
le moment, et déploya sa ruse, cette ruse de renard 
que les vieux historiens lui attribuent (1), pour as-
soupir l’esprit patriotique qu’il désespérait de briser. 
Il célébra, en grande pompe, à Londres les fêtes de 
Noël, et, rassemblant autour de lui plusieurs des 
chefs et des évêques saxons, il les accabla de fausses 
caresses; il se montrait plein d’affabilité, et donnait 
à tous venants le baiser de bienvenue (2) : si l’on 
demandait, il accordait ; si l’on conseillait, il écou-
tait : tous furent dupes de ses artifices (5). 

Après avoir ainsi gagné une partie des gens en 
crédit, le roi Guillaume se tourna vers le peuple ; 
une proclamation , écrite en langue saxonne, et 
adressée aux habitants de Londres, fut publiée en 
son nom, et lue à haute voix dans les églises et sur 
les places de la ville. « Apprenez tous , y disait-il, 
<( quelle est ma volonté. Je veux que, tous tant 
« que vous êtes, vous jouissiez de vos lois natio-
« nales, comme dans les jours du roi Edward ; que 
« chaque fils hérite de son père, après les jours de 
« son père; et que nul de mes hommes ne vous 
« fasse aucun tort (4). i> A cette promesse, quelque 
peu sincère qu’elle fût, l’effervescence se calma 
dans Londres ; le soulagement présent rendit les 
esprits moins disposés à courir les chances péril-
leuses d’une grande opposition au pouvoir. Exemp-
tés pour un moment des trois fléaux que la con-
quête avait apportés en Angleterre, les violences, 
les lois étrangères et l’expropriation, les habitants 
de la grande cité saxonne abandonnèrent la cause 
de ceux qui souffraient, et, calculant le gain et la 
perte, résolurent de se tenir en repos. On ne sait 
combien de temps ils jouirent des nouvelles con-
cessions du vainqueur; mais ils le laissèrent alors 
s’éloigner impunément de Londres, avec l’élite de 
ses soldats, pour aller subjuguer les provinces en-
core libres. 

Le roi normand se dirigea d’abord vers le sud- 1 

ouest, et traversant les hauteurs qui séparent les 
provinces de Dorset et de Devon, il marcha contre 
Exeter (a). C’est dans cette ville qu’après la bataille 
de Hastings, s’était réfugiée la mère de Harold ; 
elle y avait rassemblé les débris de ses richesses, 
qu’elle consacrait à la cause du pays pour lequel 
son fils était mort. Les citoyens d’Exeter étaient 
nombreux et pleins de zèle patriotique : l’histoire 
contemporaine rend d’eux ce témoignage que, 
jeunes ou vieux, ils haïssaient à la mort les enva-
hisseurs d’outre-mer (6). Ils fortifiaient leurs tours 
et leurs murailles , faisaient venir des hommes d ar-
mes de toutes les provinces voisines, et enrôlaient, 
à prix d’argent, les navigateurs étrangers- qui se 
trouvaient alors dans leur port. Ils envoyaient aussi 
des messages aux habitants des autres villes pour 
les inviter à se confédérer avec eux (7), se prépa-
rant de toutes leurs forces contre le roi de race 
étrangère, avec lequel jusqu’à ce moment, disent 
les chroniques, ils n’avaient rien eu à démêler (8). 

L’approche des troupes d’invasion fut annoncée 
de loin aux habitants d’Exeter par la nouvelle de 
leurs ravages ; car tous les lieux par où elles passè-
rent furent entièrement dévastés (9). Les Normands 
s’arrêtèrent à la distance de quatre milles, et c’est 
de là que Guillaume envoya aux citoyens l’ordre de 
se soumettre , et de lui prêter le serment de fidélité. 
« Nous ne jurerons point fidélité, répondirent-ils, 
« à celui qui se prétend roi, et ne le recevrons point 
« dans nos murs; mais, s’il veut recevoir, comme 
« tribut, l’impôt que nous donnions à nos rois , 
« nous consentirons à le lui payer (10). — Je veux 
<t des sujets, répliqua Guillaume, et n'ai point pour 
u habitude de les prendre à de telles conditions (11).» 
lues troupes normandes approchèrent, ayant pour 
avant-garde un bataillon d’hommes de race an-
glaise, qui s’étaient réunis aux étrangers, par 
force, ou par misère, ou par envie de s’enrichir en 
pillant leurs compatriotes (12). L’on ne saitpar suite 
de quelle intrigue les chefs et les magistrats d’Exe-
ter vinrent, avant le premier assaut, trouver le 
roi, lui livrer des otages et lui demander la paix. 
Mais à leur retour, les citoyens, loin de remplir 
l’engagement qui venait d’être conclu, tinrent les 

(1) Calliditale regis vulpinâ. (Math. Paris. Yitæ abbat. 
Sancti Albani, p. 30.) 

(2) Dulciler ad oscula invitabal. (Orderic. Vital., p.509.) 
(3) Si quid orabant concedebat, si nuntiabant aut sugge-

rebant auscultabat ; deserlores hâc arte reducunlur. (Ibid.) 
(4) And ic will thæt ælc cyld beo bis fæder irfnome 

after his fæder dæge. (Maitland’s History of London, p. 28.) 
(5) Ettuncprofeclus estad Defna-scire.(Chron. sax. frag., 

ed. Lye.) 
(6) Infestissimi mortaiibus gnlüci generis. (Order. Vital., 

p. 510.) 

(7) Alias quoque civilales ad conspirandum instigabant. 
(Order. Vital., p. 510.) 

(8) Contra regem alienigenam, cum quo anteà de nullo 
negolio egerant. (Ibid.) 

(9) Permisit semper vaslari omne quod pertransibanl. 
(Chron. saxon, frag., ed. Lye ) 

(10; Neque sacramentum régi faciemus. (Orderic. Vital., 
p. 510.) 

(11) Non est mei moris ad hanc conditionem habere sub-
jects. (Ibid.) 

(12) Primos in eà expeditione Anglos ednxit.. (Ibid.) 
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1068 portes de la ville fermées, et se préparèrent de 
nouveau à combattre (1). 

Guillaume investit la ville d’Exeter, et faisant 
avancer à la vue des remparts l’un des otages qu’il 
avait reçus, il lui fit crever les yeux (2). Le siège dura 
dix-huit jours ; une grande partie de l’armée nor-
mande y périt : de nouveaux renforts survinrent au 
conquérant, et ses mineurs sapèrent les murs; 
mais l’opiniâtreté des citoyens se montrait invinci-
ble. Ils eussent peut-être lassé Guillaume , si les 
hommes qui les commandaient n’avaient été lâches 
une seconde fois. Quelques historiens racontent que 
les habitants d’Exeter se rendirent au camp de l’é-
tranger, en appareil de suppliants, avec leurs 
prêtres portant à la main les missels et les vases 
sacrés (3). La chronique saxonne contemporaine ne 
prononce que ces seuls mots, tristes par leur briè-
veté même : « Les citoyens rendirent la ville, parce 
<! que les chefs les trompèrent (4). » 

Un grand nombre de femmes , échappées aux 
violences qui suivirent la reddition d’Exeter (g), se 
réfugièrent, avec la mère du dernier roi de race an-
glaise , dans une des îles de la Saverne, puis dans 
la ville de Bath, que l’ennemi ne possédait pas en-
core ; de là elles gagnèrent la côte de l’ouest, et, 
faute d’un chemin plus direct, s’y embarquèrent 
pour la Flandre. Plus de cent maisons avaient été 
détruites dans le siège ; leurs débris servirent aux 
Normands à bâtir un château fort qu’ils nommè-
rent Rouge-Mont, parce qu’il était situé sur une 
colline de terre rougeâtre (6). Ce château fut donné 
en garde à Baudoin, fils de Gilbert Crespin , appelé 
aussi Gilbert de Brionne , qui eut pour son partage, 
comme conquérant, et pour son salaire, comme vi-
comte de la province de Devon, vingt maisons à 
Exeter et cent cinquante-neuf manoirs dans la pro-
vince (7). 

Il s’était formé, dans cette campagne, une al-
liance défensive entre les Anglo-Saxons et les vieux 
Bretons de la Cornouailles. Après la prise d’Exeter, 
ces deux populations, devenues amies, furent en-
veloppées dans la même ruine, et le territoire de 
l’une et de l’autre fut partagé par les vainqueurs. 

L’un des premiers noms inscrits sur les rôles de ce 
partage fut celui de la femme du conquérant, Ma-
thilde , fille de Baudoin comte de Flandre, que les 
Normands appelaient la Reine, titre inconnu aux 
Anglais, qui n’employaient, dans leur langage , 
que les noms de dame ou d’épouse (8). Mathilde ob-
tint , pour sa part de conquête, toutes les terres 
d’un riche Saxon appelé Brihtrik (9). Cet homme, 
si l’on en croit de vieux récits, ne lui était point in-
connu , et, dans un de ses voyages en Flandre , 
comme ambassadeur du roi Edward, il avait en-
couru le ressentiment de la fille du comte Baudoin, 
en refusant de l’épouser. Ce fut Mathilde elle-même 
qui demanda au roi, son mari, de lui adjuger, 
avec tous ses biens, l’Anglais qui l’avait dédaignée; 
et elle satisfit à la fois sa vengeauce et son avarice, 
en s’appropriant les terres et en faisant emprisonner 
l’homme dans une forteresse (10). 

C’est probablement à la suite de cette première 
invasion dans l’ouest que furent conquises et par-
tagées les côtes de Sommerset et de Glocester. 
Quelques faits prouvent que cette conquête et ce 
partage ne se firent point sans résistance. Selon la 
tradition du pays, le monastère de Winchcomb per-
dit alors toutes ses possessions, parce que les 
moines de ce lieu, imprévoyants et mal avisés, dit 
un ancien narrateur, avaient pris le parti de s’op-
poser au roi Guillaume (11).Leur abbé, Godrik, fut 
enlevé par les soldats normands et emprisonné à 
Glocester , et le couvent, odieux aux vainqueurs , 
fut donné en garde à Eghelwig, chef de l’abbaye 
d’Evesham, que des annales contemporaines sur-
nomment Eghelwig le circonspect (12), l’un de ces 
hommes que les esprits faibles louaient de ne point 
tramer de rébellions, et d’avoir dans le cœur la 
crainte de Dieu et du roi institué par Dieu même (15). 
Dès la première défaite de la nation anglaise, Eg-
helwig avait juré fidélité sincère à l’étranger pour 
qui Dieu se déclarait. Quand la conquête vint à s’é-
tendre sur le pays de l’ouest, il sollicita une part 
dans l’expropriation de ses compatriotes, et, imi-
tant les conquérants ses amis, chassa plusieurs 
Anglais de leurs domaines (14) ; à d’autres il vendit, 

(U Concives nihilominùs machinantur hostilia quæcœpe-
rant. (Orderic. Vital., p. 510.) 

(2) Unus ex obsidibus propè portam oculis privatus est 
Ibid.) 

(3) Ibid. 
(4) 111 i urbem ei tradiderunt eà quôd lhani eos decepe-

nint. (Chron. saxon, frag., ed. Lye.) 
(5) Multorum bonorum virorum uxores. (Ibid.) 
(0) Extrada ex Iibro censuali, vulgb Doomesday-book; 

ipud. script, collect, à Gale, p. 765. 
(7) Dugdale’s baronage. 
(8) Se Hlafdige, se Ciuene. De hlafdige, en supprimant 

es aspirations , on a fait lafdye et lavdy, enfin lady. 

Civene, cween, on queen, signifie proprement une femme. 
(9) lnfrascriptas terras lenuit Brictrik, et post regina Ma-

tildis. (Doomesday-book, tom. II, p. 100.) 
(10) Cùm eum haberet exosum , tempore opportuno re-

perto, ipsum Wintoniam fecit adduci... ejus honorent verb, 
quoad vixit, occupavit. (Monast. anglic., t. 1, p. 154.) 

(11) Minùs cautè de fuluris prospicienles, elegerunt pro 
viribus resistere. (Ibid., t. I, p. 190.) 

(12) Ægelwig circumspectus abbas. ( Chronic, saxon, 
frag.) 

(13) Deo servantes fidem,et constitutumab ipso vénéran-
tes regent. (Orderic. Vital., p. 509.) 

(14) Monast. anglic., t. II, p. 152. 
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1068 à prix d’or, sa protection auprès des Normands ; et, 
quand les Normands les eurent tués, il hérita de 
leurs biens (1). Ce caractère et ces actions le firent 
distinguer par le roi Guillaume, qui l’aima et l’ho-
nora beaucoup (2); il gouverna, selon le gré du 
vainqueur, les moines rebelles de Winchcomb, 
jusqu’à ce qu’un étranger, appelé Galand, vînt 
d’outre-mer pour remplir encore plus convenable-
ment cet office. 

Ainsi le domaine de l’indépendance anglaise allait 
se rétrécissant dans l’ouest ; mais les vastes pro-
vinces du nord offraient encore un asile, une re-
traite et des champs de bataille pour les amis du 
pays. Là se rendaient ceux qui n’avaient plus ni 
terre ni famille, ceux dont les frères étaient morts, 
dont les filles avaient été ravies, ceux enfin qui ai-
maient mieux, disent les vieilles annales, traîner 
une vie dure et pénible, que de subir un esclavage 
inconnu à leurs pères (o). Ils marchaient de forêt 
en forêt, de lieu désert en lieu désert, jusqu’à la 
dernière ligne des forteresses bâties par les Nor-
mands (4) ; quand ils avaient franchi cette enceinte 
de la servitude, ils retrouvaient la vieille Angleterre, 
et s’embrassaient en liberté. Le repentir amena 
bientôt vers eux les chefs qui, désespérant les pre-
miers de la cause commune, avaient donné le pre-
mier exemple de la soumission volontaire (S). Ils 
s’échappèrent du palais où le conquérant les rete-
nait captifs sous de fausses apparences d’affection, 
les appelant ses grands amis , ses amis particu-
liers (0), et se servant de leur présence à sa cour, 
comme d’un prétexte pour frapper le peuple, qui 
ne pliait pas devant un roi qu’environnaient ses 
chefs nationaux. C’est ainsi qu’Edwin et Morkar 
partirent pour la contrée du nord ; les vœux des 
pauvres , disent les historiens de race anglaise , les 
accompagnèrent dans leur fuite, et les prêtres et les 
moines firent pour eux de fréquentes oraisons (7). 

Aussitôt que les fils d’Alfgar furent arrivés dans 
leurs anciens gouvernements de Mercie et de Nor-
thumbrie, de grands signes de mouvement patrio-
tique se manifestèrent dans ces deux pays, depuis 
Oxford jusqu’aux rives de la Tweed. Aucun Nor-
mand n’avait encore passé l’Humber, et un petit 
nombre d’entre eux avait pénétré au cœur de la 

Mercie. Ce pays communiquait librement, par sa 
frontière du nord-ouest, avec la population gal-
loise , qui, oubliant ses anciens griefs contre les 
Saxons, fit cause commune avec eux contre les 
nouveaux envahisseurs. Le bruit se répandit que 
les chefs anglais et gallois avaient tenu ensemble 
un grand conseil sur les montagnes, et que, d’un 
accord unanime, ils avaient résolu de délivrer leur 
île de la domination normande ; qu’ils envoyaient 
partout des émissaires pour exciter l’indignation et 
la révolte (8). C’était au delà du cours de l’Humber 
que devait se former le grand camp de l’Indépen-
dance ; on lui donnait la cité d’York pour premier 
boulevard ; on préparait des retranchements der-
rière les lacs et les marais du Nord (9). Beaucoup 
d’hommes avaient fait serment de ne plus dormir 
à l’abri d’un toit jusqu’au jour de la délivrance ; ils 
couchaient en plein air ou sous des tentes, et les 
Normands, par une sorte de dépit, les appelaient 
sauvages (10). De ce nombre était le jeune Edrik, 
fils d’Alfrik, qui avait si énergiquement soutenu la 
cause saxonne dans la province de Hereford. 

On ne peut savoir combien de projets d’affran-
chissement, bien ou mal conçus , furent formés et 
détruits dans ce temps. A peine l’histoîre daîgne-
t-elle citer quelques-uns des hommes qui préférè-
rent les dangers à la servitude ; et la même force 
qui déjoua leurs efforts en a étouffé le souvenir. 
Seulement, un chroniqueur normand dénonce avec 
des reproches amers une conspiration dont l’objet 
fut, selon lui, d’attaquer à l’improvisle, par toute 
l’Angleterre, les soldats des garnisons étrangères , 
le premier jour du grand jeûne, lorsque, suivant 
la dévotion du siècle, ils se rendraient en pénitents 
dans les églises, nu-pieds et sans armes (11). L’histo-
rien , en louant Dieu de la découverte de cette ma-
chination abominable, regrette que les chefs du 
complot se soient dérobés, en fuyant, à la vengeance 
du grand vainqueur (12). Ils prirent la fuite, à ce 
qu’il paraît, vers les contrées septentrionales, où 
bientôt se rendit auprès d’eux un nouveau fugitif, 
le jeune Edgar, roi légitime d’Angleterre, suivant 
les maximes du temps, par l’élection du peuple et 
la consécration de l’Église. Il partit avec sa mère 
Agathe, ses deux sœurs Marguerite et Christine, 

(1) Suam eis protectionem contra Normannosspondebat. 
(Monast. anglic., t. II, p. 152.) 

(2) (Ibid., tom. I, p. 151). 
(3) Vitam feralem ducere malentes quàm patribus incog-

nitum subire dominium. (Math. Westmonast., p. 115.) 
(4) Loca deserta et nemorosa petenles. (Ibid.) 
(5) Normaunis cessisse pœnitentes. (Ibid.) 
(6) Tancjuàm domesticos et spéciales amicos. (Math. Paris, 

Vilæ abbat., p. 30.) 
(7) Clericis et monachis crebra pro illis fiebat oratio. 

(Orderic. Vital., p. 511.) 

(8) Fit ex consensu omnium pro vindicandâ libertate 
pristina procax conspiratio, et obnixa contra Normannos 
conjuralio. (Orderic. Vital., p. 511.) 

(9) Seditiosi svlvas, paludes, æsluaria in munimentis ha-
bent. (Ibid.) 

(10) Undè quidam eorum à Normannis silvatici cognomi-
nabanlur. (Ibid.) 

(11) In capite jejunii, nudis vesligiis, incautos ubique 
périmèrent. (Ex Guill. Gemet. ap. script, rerum franc., 
t. XI, p. 630.) 

(12) Magni debellatoris. (Ibid.) 

1068 



1068 un chef appelé Merlsweyn, et beaucoup d’autres 
gens de bien, comme s’exprime la chronique 
saxonne (1). Tous ensemble passèrent la frontière 
qui, depuis la défaite du roi Egfrith par les Pietés 
et les Scots, séparait le pays des Anglais de l’ancien 
territoire d’Albanie (2). 

Les invasions des pirates danois , qui s’étendirent 
aussi bien au nord qu’au sud de la Tweed, n’avaient 
point déplacé cette frontière. Le seul résultat poli-
tique de la domination exercée quelque temps par 
les Danois sur le peuple mêlé de Pietés, de Bretons 
et de Saxons, qui habitait entre le Forth et la 
Tweed, fut d’ajouter à ce mélange de différentes 
races d’hommes un nouvel accroissement de popu-
lation germanique. De là vint qu’au sud du Forth, 
et surtout vers l’est, l’idiome prépondérant fut un 
dialecte teutonique, parsemé de mots galliques et 
bretons, et plus rapproché, dans ses formes gram-
maticales , du danois que de l’anglo-saxon. Y ers le 
temps où ce changement s’opérait par degrés au 
sud de l’Albanie, dans le nord, une révolution plus 
rapidement accomplie réunit en un seul État, et 
sous la même autorité, les Pietés de la côte orien-
tale et les Scots des montagnes de l’ouest, jusque-
là séparés comme nations et régis par des chefs 
indépendants. Leur rapprochement ne se fît pas 
sans quelque violence ; car ces deux peuples, quoi-
que vraisemblablement de même origine, quoique 
parlant un langage peu différent (5), et naturelle-
ment portés à se confédérée contre un adversaire 
commun, étaient rivaux en temps de paix. 

Les Scots, chasseurs des montagnes, menant 
une vie plus active que leurs voisins de la plaine, se 
croyaient plus nobles qu’eux, et les appelaient, par 
dérision, mangeurs de pain de froment (4). Malgré 
ce mépris apparent pour le blé , les chefs des Scots 
avaient l’ambition d’étendre sur les plaines, où 
croissaient des moissons , le pouvoir qu’ils exer-
çaient sur le pays des rochers et des lacs. Ils pour-
suivirent longtemps ce projet par la force et par 
l’intrigue; mais la nation des Pietés leur résista 
jusqu’à l’époque où elle fut affaiblie par les incur-
sions et les victoires des Danois (15). Kenneth, fils 
d’Alpin, roi de l’Albanie occidentale, saisissant 
l’occasion, descendit alors sur les terres des Pietés, 
pour en faire la conquête. Les mangeurs de pain 
furent vaincus, et la plus grande partie d’entre eux 
se soumit à l’autorité de Kenneth; les autres ten-
tèrent, en se retirant au nord, de conserver un 
roi de leur nation et de leur choix (6) ; mais ils n’y 

réussirent point, et Kenneth, roi des Scots ou 
Écossais, devint chef de l’Albanie entière, qui de-
puis lors fut appelée Écosse. La nation des Pietés 
perdit son nom en s’incorporant avec les Scots; 
mais il ne paraît pas que cette fusion ait eu lieu à 
des conditions inégales, comme il serait sans doute 
arrivé si les vainqueurs et les vaincus eussent été 
de race différente. Les vaincus n’eurent à subir 
aucun esclavage , aucune dégradation politique; et 
la servitude de la glèbe, fruit ordinaire des con-
quêtes étrangères, dans le moyen âge, ne s’établit 
point en Écosse. Bientôt il n’y eut plus au nord 
du Forth qu’un seul peuple, et ce fut de bonne 
heure une tentative infructueuse que de recher-
cher les traces de l’idiome qu’avaient parlé les Pietés 
au temps de leur indépendance. Les rois des vain-
queurs , désertant leur pays natal, vinrent habiter 
parmi les vaincus à Dumferline et à Scone. Ils 
transportèrent avec eux la pierre consacrée sur la-
quelle , d’après l’usage antique , ils devaient se 
placer, le jour de leur inauguration, pour prêter 
serment au peuple, et à laquelle une ancienne su-
perstition nationale attachait le destin de la race des 
Scots. 

Au temps de l'invasion des Normands en Angle-
terre , il ne restait plus la moindre trace de l’an-
cienne séparation des Galls d’Écosse en deux popu-
lations distinctes ; la seule division nationale qui se 
l'emarquât dans le royaume d’Ecosse, était celle 
des hommes parlant la langue gallique , qu’on ap-
pelait aussi erse, c’est-à-dire, irlandaise (7), et des 
hommes issus de colonies teutoniques, dont l’idiome 
était à la fois intelligible pour les Anglais, les Da-
nois et les Germains. Cette population, la plus voi-
sine de l’Angleterre, bien qu’appelée écossaise par 
les Anglais, avait beaucoup plus d’affinité avec ce 
dernier peuple ( à cause de la ressemblance des 
langues et de la communauté d’origine ) qu’avec les 
Écossais de race gallique. Ces derniers, qui joi-
gnaient à une fierté un peu sauvage des habitudes 
d’indépendance, provenant de leur organisation en 
clans ou en tribus séparées, étaient souvent en que-
relle avec la population teutonique des plaines du 
sud, et même avec les rois d’Écosse. Les rois trou-
vaient presque toujours les Écossais méridionaux 
disposés à les servir dans leurs projets contre la 
liberté des clans; et ainsi l’inimitié instinctive de 
ces deux races d’hommes, fruit de la diversité d’ori-
gine et de langage, tournait au profit du despotisme 
royal. Cette expérience, faite plus d’une fois par 

(1) Felagodra manna. (Chron. saxon, frag. ed. Lye.) 
(2) Voyez livre I, page 54, et livre II, passim. 
(3) L’historien Bede, au huitièmesiècle, distingue l’idiome 

des Pietés de celui des Scots. 
(4) Fir ua Cruinneachd. (Jamieson’s Popular songs, t. II.) 

(5) Forduni Scotorum Hisloria, p. 668. 
(6) Sub spe resistendi, novum ab eis regem creatum se-

quebantur. (Fordun. Scotor. Histor. , p. 663.) 
(7) Irse, Irshe, Irish, nom saxon des habitants dira* 

land. 
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1068 les successeurs de Kenneth, fils d’Alpin, excita en 
eux une grande affection pour les habitants des 
basses-terres d’Écosse (1), et en général pour les 
hommes d’origine anglaise ; ils préféraient ces 
étrangers aux hommes issus des mêmes ancêtres 
qu’eux ; ils favorisaient de tout leur pouvoir les 
Écossais de nom , aux dépens des Ecossais de race, 
et recevaient, avec une bienveillance empressée, 
tous les émigrants d’Angleterre. 

C’est par suite de ce penchant politique que le 
roi d’Écosse Malcolm, surnommé Kemnore, ac-
cueillit, comme des hôtes bienvenus, le jeune 
Edgar, ses sœurs et ses amis (2). Il salua Edgar 
comme le véritable et légitime roi des Anglais, lui 
offrit un asile sûr et des secours pour relever sa 
fortune. Il donna à tous les chefs dépossédés, qui 
accompagnaient leur roi, des commandements et 
des domaines, que peut-être il enleva despotique-
ment à ses sujets de race bretonne et gallique ; et, 
comme il était encore sans épouse, il prit pour 
femme une des sœurs d’Edgard, la plus jeune , ap-
pelée Marguerite. Marguerite ne savait point la 
langue gallique ; elle eut souvent besoin d’inter-
prète pour parler aux chefs des tribus du nord et de 
l’ouest, et aux évêques de ces contrées ; alors c’était 
le roi Malcolm, son mari, qui se chargeait de cette 
fonction (5). Malcolm s’énonçait également bien 
dans les deux idiomes; mais, peu de temps après 
son règne, les rois d’Écosse dédaignèrent de parler 
et d’apprendre la langue des anciens Scots, celle du 
peuple dont eux-mêmes descendaient, et dont le 
pays tirait son nom. 

La nouvelle de l’alliance formée entre les Saxons 
et le roi d’Écosse, et des rassemblements hostiles 
qui se faisaient au nord de l’Angleterre, détermina 
Guillaume à ne pas attendre une attaque et à pren-
dre vivement l’offensive (4). Son premier fait d’armes, 
dans cette nouvelle expédition, fut le siège de la ville 
d’Oxford. Les citoyens résistèrent au roi étranger, 
et l’insultèrent même du haut de leurs murs ; mais 
une partie du rempart de la ville s écroula, sapée 
par les Normands, qui entrèrent d’assaut par cette 
brèche et se vengèrent des habitants par le massacre 

et l’incendie (5). Sur sept cent vingt maisons, près de 
quatre cents furent détruites (6). Les religieux du 
couvent deSainte-Frideswide, suivant l’exemple des 
moines deHida et deWinchcomb, prirent les armes 
pour défendre leur monastère, et en furent tous 
expulsés, après la victoire des Normands (7). La ville 
de Warvic fut prise ensuite, puis celle de Leycester, 
qui fut détruite presque de fond en comble (8), puis 
celle de Derby, où le tiers des maisons fut ren-
versé (9). Après le siège et la prise de Nottingham, 
une forte citadelle y fut bâtie, et confiée à la garde du 
Normand Guillaume Peverel. Ce Guillaume eut, pour 
sa part de conquête, cinquante-cinq manoirs dans la 
province de Nottingham, et, dans la ville même, 
quarante-huit maisons de marchands , douze mai-
sons de gens de guerre, et huit maisons de cultiva-
teurs anglais (10). Il établit sa demeure dans la con-
trée de Derby, sur un rocher à pic , au haut duquel 
son château paraissait presque suspendu en l’air, 
comme le nid d’un oiseau de proie (11). 

De Nottingham, les troupes normandes se diri-
gèrent, à l’est, sur Lincoln , qu’elles forcèrent de 
capituler et de livrer des otages. Cent soixante-six 
maisons y furent détruites, pour servir d’emplace-
ment aux forteresses et aux autres retranchements 
dont la garnison étrangère s’entoura avec plus de soin 
qu’ailleurs (12) ; car, dans cette ville, dont la popu-
lation était d’origine danoise, les conquérants re-
doutaient , comme à Norwich , une attaque des 
Danois d’outre-mer( 15). Parmilesotages deLincoln, 
emprisonnés dans les forteresses normandes pour 
garantie du repos de la province , se trouvait un 
jeune homme appelé Thurgol, Danois de race, qui 
parvint à se faire ouvrir les portes, en gagnant ses 
gardiens à prix d’argent (14). Il alla secrètement au 
port de Grimsby, à l’embouchure de l’Humber, trou-
ver des marchands norwégiens dont le vaisseau 
était près de mettre à la voile. Par un hasard fâ-
cheux, ce vaisseau avait été retenu pour le passage 
de certains ambassadeurs que le conquérant en-
voyait dans le nord afin de dissiuader les rois de 
ce pays de prendre intérêt à la cause des Saxons, et 
de leur prêter secours. Les Norvégiens n’hésitèrent 

(1) Lowlands of Scotland. 
(2) Fordun. Hist. Scotor., p. 411. 
(3) Anglicam enim linguam æquè ut propriam didicerat. 

(Fordun. Scot. Hist., p. 412.)—Ellis’s metrical romances, 
préface. 

(4) Nunliatum est régi quôd populus ex aquilone se con-
gregaverunt et voluerunt ipsi resistere si veniret; profectus 
itaque est. (Chron. saxon, frag., ed. Lye.) 

(5) Civibus ferro flammâque necatis. (Malh. Paris. , 

P- 4.) 
(6) Doomesday-book. 
(7) Spoliati bonis suis et sedibus expulsi suis. (Monast. 

anglic., 1.1, p. 984.) 

(8) Destructà civitate Leycestriæ cum castello et ecclesiâ. 
(Monast. anglic., p. 512.) 

(9) Doomesday-book. 
(10) Villelmus Peurel habet XLVI1I dom. mercator. etXlI 

domusequitu etVIIl bord. (Doomesday-book, t. II, pag. 285.) 
(11) Ce lieu se nomme aujourd’hui The Peak, le Pic , et 

l’on y voit encore les ruines de la forteresse de Peverel. 
(12) De prædictisWaslismnnsuris ppt.castellum destructæ 

fuerunt CLXVI; reliqnæ LXXI1I wastaiæ sunt extra metam 
caslelli. (Doomesday-book, t. II, p. 550.) 

(13) Guill. Pictav. , p. 508. 
(14) In Lincolniensi Castro incarceralus fuerat inter alios 

Anglorum obsides. (Anglia sacra, 1.1, p. 786.) 
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1068 point à sauver le jeune fugitif,et le cachèrent au fond 
de leur navire, si bien que les inspecteurs nor-
mands de la côte, qui en firent la visite au moment 
du départ, ne s’aperçurent de rien (1). Les ambas-
sadeurs s’embarquèrent, et, quand on eut perdu la 
terre de vue, l’otage se montra tout à coup , à leur 
grand étonnement. Ils voulurent que les matelots 
retournassent à terre, afin , disaient-ils, de rendre 
au roi Guillaume son fugitif (2); mais les Norwégiens, 
se moquant d’eux, répondaient : « Le vent est trop 
« bon , le vaisseau va trop bien ; ce serait dommage 
« de perdre l’occasion. » La querelle s’échauffant 
de part et d’autre, on en vint à prendre les armes; 
mais la force était du côté des matelots , et, à me-
sure que le navire avança en pleine mer, les Nor-
mands devinrent plus traitables (5). 

Partis de la ville de Lincoln, que, par une espèce 
d’euphonie française, ils appelaient Nicole (4) , 
les soldats de l’invasion marchèrent sur York. Dans 
le lieu où se rapprochent les rivières dont la jonc-
tion forme le grand fleuve de l’Humber, ils rencon-
trèrent l’armée confédérée des Anglo-Saxons et des 
Gallois. Là, de même qu’à la bataille de Hastings, 
par la supériorité de leur nombre et de leur armure, 
ils chassèrent l’ennemi de ses positions vainement 
défendues pied à pied (b). Un grand nombre d’An-
glais périrent ; le reste chercha un refuge au dedans 
les murailles d’York ; mais les vainqueurs , les sui-
vant de près , firent brèche aux murs et entrèrent 
dans la ville, massacrant tout, disent les chroniques, 
depuis l’enfant jusqu’au vieillard (6). Les débris de 
l’armée patriotiqne, ou ( si l’on veut parler comme 
parlent les historiens normands) de l’armée des 
factieux et des brigands (7) descendirent, sur des ba-
teaux, le fleuve de l’Humber (8) ; ils remontèrent en-
suite, au nord, vers le pays des Écossais ou vers les 
territoires anglais voisins de l’Écosse. Là se fit le ral-
liement des vaincus d’York ; «là se retirèrent, dit un 
« vieux chroniqueur, Edwin et Morkar, les nobles 
« chefs , ainsi que d’autres hommes de grande dis-
« tinction, des évêques, des clercs, des gens de tout 
« état, tristes de voir leur cause la plus faible, mais 
« ne se résignant point à l’esclavage (9). » 

Les vainqueurs bâtirent une citadelle au sein de 
la ville d’York, qui devint ainsi une place forte 
normande et le boulevard de la conquête au nord. 

Ses tours, garnies de cinq cents hommes complète-
ment armés, accompagnés de plusieurs milliers 
d’écuyers et de servants d’annes, menacèrent le 
pays des Northumbriens. Cependant l’invasion ne 
continua point alors sur ce pays, et il est même 
douteux que la province d’York ait été occupée 
dans sa largeur, depuis l’Océan jusqu’aux monta-
gnes. La capitale, soumise avant son territoire, 
était le poste avancé des conquérants, et un poste 
encore périlleux ; ils y travaillaient jour et nuit à 
tracer leurs lignes de défense ; ils forçaient le pau-
vre Saxon, échappé au massacre, à creuser des 
fossés et à réparer pour l’ennemi les ruines que 
l’ennemi avait faites. Craignant d’être assiégés à 
leur tour, ils rassemblaient de toutes parts et en-
tassaient dans leurs donjons des provisions et des 
f ivres. Dans ce temps, l’archevêque d’York, Eldred, 
le même qui avait prêté son ministère au sacre du 
roi étranger, vint dans sa métropole, pour la célé-
bration d’une solennité religieuse (10). A son arrivée, 
il envoya chercher, sur ses terres situées non loin 
d’York, des vivres pour son usage ; et ses domesti-
ques, menant des chevaux et des chariots chargés 
de blé et d’autres provisions, rencontrèrent par 
hasard, à l’une des portes, le vicomte ou le gouver-
neur normand de la ville, entouré d’un grand cor-
tège. « Qui êtes-vous, leur demanda le Normand, 
« et à qui portez-vous ces denrées? — Nous som-
« mes, répondirent-ils, les serviteurs de l’archevè-
« que, et ces choses sont pour l’usage de sa 
« maison (11). » Le vicomte , se souciant peu de 
l’archevêque et de sa maison (12), fit signe aux 
hommes d’armes qui l’escortaient de conduire che-
vaux et chariots à la citadelle d’York, et de dépo-
ser les provisions dans les magasins normands. 

Quand l’archevêque, ami des conquérants, se 
sentit frappé lui-même par la conquête, il s’éleva 
au fond de son âme une indignation que cette âme 
calme et prudente n’avait point éprouvée jusqu’a-
lors. Eldred partit aussitôt pour le quartier du roi, 
et se présenta devant lui, en habits pontificaux, te-
nant son bâton pastoral (15) ; Guillaume se leva pour 
lui offrir, selon l’usage du temps, le baiser de paix ; 
mais le prélat saxon se tint à l’écart, et dit : 
« Écoute-moi, roi Guillaume : tu étais étranger, 
« et malgré cela, Dieu voulant punir notre nation, 

(1) In navi exactores régis scrutinia fecerunt. (Roger, de 
Hoved., p. 46b.) 

(2) Cum fugitive regis. (Ibid.) 
(5) Quanlbque magis lerræ appropinquabant, tanlô ma-

gis illis se humiliabanl. (Ibid.) 
(4) Chartæ apud Monast. anglic. 
(5) Sediliosi audaciâ et viribus fisi... profligati... (Guil. 

Gemet. ap. script, rer. franc. , tom. XI, p. 630. 
(6) Tàm ferro quàmigne, à puero usque ad senem. (Ibid.) 
(7) Sicarii verb.... (Ibid.) 

(8) PerHumbrefluvium,navibus effugerunt. (Guil. Gemet. 
ap. script, rer. franc., tom. XI, p. 630.) 

(9) Videntes suam partem inferiorem , et servire renuen-
tes. (Math. Westmouast., p. 225.) 

(10) Morabalurin unà solemnitate Eboraci. (Chron. Tho-
mæ Stubbs, ,'p. 1703.) 

(11) Servi, inquiunt, archiepiscopi sumus. (Ibid.) 
(12) Parvipendcns archiepiscopum et famulos ejus. 

(Ibid.) 
(13) Cumbaculopontificali, stolâcircumdatus. (Ibid.) 
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1068 « tu obtins, au prix de beaucoup de sang, le 
« royaume d’Angleterre ; alors je t’ai consacré roi, 
« je t’ai couronné et béni de ma propre main : mais 
« aujourd’hui je te maudis, toi et ta race, parce 
« que tu l’as mérité en te faisant le persécuteur 
« de l’Église de Dieu et l’oppresseur de ses minis-
« très (1). » 

Le roi normand écouta, sans aucun trouble, 
l’impuissante malédiction du vieux prêtre ; il mo-
déra même l’indignation de ses flatteurs, qui, fré-
missant de colère, et tirant à demi leurs épées, 
demandaient à le venger de l’insolence du Saxon (2). 
Il laissa Eldred, en paix et en sûreté, retourner 
vers son église d’York; mais cette aventure mit 
dans le cœur de l’archevêque un grand chagrin, et 
peut-être le remords d’avoir contribué à l’établisse-
ment de la domination étrangère (5). Ses rêves 
d’ambition détruits par une seule expérience, et la 
triste conviction que lui-même n’était exempt ni des 
outrages de l’étranger, ni de la servitude générale, 
le firent tomber dans une maladie lente qui, par 
degrés, mina ses forces. Un an après, lorsque les 
Saxons, ralliés de nouveau, s’avancèrent pour at-
taquer la ville d’York, le chagrin d’Eldred et sa 
langueur redoublèrent ; et, comme s’il eût craint 
plus que la mort la présence des hommes demeurés 
fidèles au pays, il pria Dieu, disent les chroniques, 
de le retirer de ce monde, pour ne pas voir la ruine 
totale de sa patrie et la destruction de son église (4). 

La guerre durait encore aux extrémités de l'An-
gleterre, l’agitation était partout ; on s’attendait à 
ce que les fugitifs d’York reviendraient, par terre 
ou par mer, tenter quelque nouvel effort. L’ennui 
de cette lutte, sans terme visible, commença dès 
lors à se faire sentir aux soldats et même aux chefs 
de l’armée d’invasion. Plusieurs, se croyant assez 
riches, résolurent de renoncer aux fatigues ; d’autres 
trouvèrent que les terres des Anglais ne valaient 
pas les peines et les dangers au prix desquels on 
les obtenait ; d’autres voulaient revoir leurs femmes 
qui les accablaient de messages et les conjuraient 
de revenir près d’elles et près de leurs enfants (fl). 
Le roi Guillaume fut vivement alarmé de ces dis-
positions; il offrit, pour réchauffer le zèle, plus 

qu’il n’avait encore donné, et promit, pour le temps 
où la conquête serait achevée, des terres, de l’ar-
gent, des honneurs en abondance (6) ; il fit répandre 
des soupçons de lâcheté sur ceux qui demandaient 
leur retraite et abandonnaient leur seigneur, dans 
le péril, au milieu des étrangers (7). Des railleries 
amères et peu décentes furent dirigées contre les 
femmes normandes, empressées de rappeler auprès 
d’elles leurs protecteurs et les pères de leurs en-
fants (8). Mais malgré toutes ces manœuvres, Hu-
gues de Grantmesnil, comte de la province de Nor-
folk, son beau-frère Onfroy du Tilleul, gardien 
du fort de Hastings, et un grand nombre d’autres 
partirent, laissant leurs terres et leurs honneurs, 
pour aller, comme disaient les courtisans de Guil-
laume, se mettre sous le servage de leurs dames, et 
veiller sur leur honneur comme époux, aux dépens 
de leur loyauté comme vassaux (9). Ce départ fit 
une grande impression sur l’esprit du nouveau roi. 
Prévoyant pour l’avenir de plus grandes difficultés 
qu’il n’en avait éprouvé jusque-là, il renvoya en 
Normandie sa femme Mathilde, pour l’éloigner du 
péril, et pour être lui-même tout entier aux soins 
de la guerre (10). De nouveaux événements ne tar-
dèrent pas à justifier ses inquiétudes. 

L’un des deux fils du roi Harold, appelés Edmund 
et Godwin, vint d’Irlande, où tous les deux s’étaient 
réfugiés, soit après la bataille de Hastings, soit 
après la prise d’Exeter, et amena au secours des 
Anglais soixante vaisseaux et une petite armée (11). 
Il entra dans l’embouchure de l’Avons , et mit le 
siège devant Bristol; mais ne pouvant s’en emparer, 
il remonta sur ses navires, côtoya le rivage du sud-
ouest, et alla débarquer dans la province de Som-
merset. A son approche, tous les habitants du pays 
se soulevèrent contre les Normands, et l’insurrec-
tion s’étendit aux provinces de Devon et de Dorset. 
L’alliance des Bretons de la Cornouailles avec leurs 
voisins Saxons se renouvela, et ils attaquèrent en-
semble le corps de troupes étrangères stationné 
dans ces contrées, sous le commandement d’un 
certain Dreux de Montaigu (12). On envoya pour 
renfort à ce Normand les Anglais auxiliaires, qui 
avaient trouvé plus aisé de se joindre à l’ennemi 

(1) Audi, inquit, Willelme rex, cùm esses alienigena... 
Nuncautem, qu a ità meruisti, pro benedictione maledic-
tionem tibi imponam. (Chron.Thom.Slubbs., p. 1705.) 

(2) Frementes, minisque et terroribus adversùs eum in-
surgentes. (Ibid.) 

(3) Ibid.—Ex ægriludine animi. (Willelm. Malmesb. 
Yitæ pontifie., p. 27.) 

(4) Yaldè tristis effectus, precibusque ad Deum effusis ne 
ecclesiæsuædestructionem nec patriæ videretdesolationem. 
(Chron. Stubbs., p. 1703.). 

(5) Crebris nunciis à viris suis flagilabant ut ci 16 reverle-
rentur. (Orderic. Vital., p. 512.) j 

(6) Terras cum redditibuset magnis potestalibus. (Orde-
ric. Vital., p. 512.) 

(7) Regern inter exteros laborantem. (Ibid.) 
(8) Sævâ libidinis face urebantur... lascivæ conjuges.(Ib.) 
(9) Famulari lascivis dominabus suis. (Ibid.) 
(10) Bellicis turbinibus undique insurgentibu's admodùin 

occupatus. ( Ord. Vit., apud script, rer. francic. t. XI, 
pag. 241.) 

(11) Cum sexaginta navibus.(Gui!l. Gemet.—Orderic. Vi-
tal., p. 512.—Script, rer. francic., t. XI, p.241.) 

(12) Exoniensis comitatûs habitatores, coadunatàturbâcx 
cornu Brilanniæ. (Orderic. Vital., p. 514.) 
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1039 que de lui résister ; et, comme au siège d’Exeter, ils 
furent placés à l’avant-garde, pour essuyer les 
premiers coups. Ils étaient conduits parEdnoth, 
ancien grand officier du roi Harold (1), dont Guil-
laume voulait se défaire en l’envoyant contre les 
insurgés : car c’était sa politique, dit un vieux nar-
rateur, de mettre ces étrangers aux prises les uns 
avec les autres, pensant y trouver son avantage, de 
quelque côté que fût la victoire (2). Ednoth périt 
avec beaucoup des siens; l’insurrection subsista, 
et le fils de Harold retourna en Irlande, pour en 
ramener son frère avec de nouvelles troupes. 

Edmund et Godwin, naviguant ensemble et dou-
blant le long promontoire qui porte le nom de 
Land’s End, ou Fin-du-paÿs , entrèrent, cette 
fois, par l’embouchure de la rivière de Tavy, au 
sud de la province de Devon (5). Ils s’aventurèrent 
imprudemment sur ce territoire, où les Normands 
cantonnés dans les provinces du sud avaient ras-
semblé toutes leurs forces, pour opposer une bar-
rière à l’insurrection de l’ouest. Deux chefs, dont 
l’un était Brian, fils d’Eudes, comte ou duc de 
Bretagne , les attaquèrent à l’improviste, et leur 
tuèrent plus de deux mille hommes, anglais, gallois 
ou irlandais. Les fils du dernier roi saxon remon-
tèrent sur leurs vaisseaux, et mirent à la voile , 
ayant perdu toute espérance (4). Pour achever de 
détruire les révoltés de Dorset et de Sommerset, 
l’évèque de Coutances, Geoffroi, vint avec les garni-
sons de Londres, de Winchester et de Salisbury. 
Il saisit beaucoup d’hommes armés, ou suspects 
d’avoir pris les armes, et les fit cruellement mu-
tiler (g). 

Cette déroute et la retraite des auxiliaires venus 
d’Irlande n’abattit point entièrement l’effervescence 
des populations de l’ouest. Le mouvement com-
mencé au sud s’était prolongé sur toute la frontière 
du territoire gallois; les habitants de la contrée 
voisine de Chester, contrée encore libre de toute 
invasion, descendirent jusqu’à Shrewsbury, et, se 
joignant aux soldats du jeune Edrik, que les Nor-
mands appelaient le sauvage , ils refoulèrent les 
étrangers vers l’est (6). Les deux chefs, Brian et 
Guillaume, qui avaient battu les fils de Harold et 
réduit les hommes de Devon et de Cornouailles, 

s’avancèrent alors du côté du sud ; et le roi lui-
mème, parti de Lincoln, vint du, côté de l’orient, 
avec l’élite de ses gens d’armes. Il rencontra près de 
Stafford, au pied des montagnes , le plus grand 
corps d’armée des insurgés, et le détruisit dans un 
seul combat (7). Les autres capitaines normands 
marchèrent sur Shrewsbury ; et cette ville, ainsi 
que les campagnes qui l’avoisinent, retombèrent 
sous la loi de l’étranger; les habitants rendirent 
leurs armes; quelques braves seulement, qui vou-
lurent les garder, se retirèrent sur les dunes de la 
mer ou sur la cime des montagnes. Ils continuè-
rent de guerroyer, péniblement et sans avantages , 
contre les petits corps isolés, dressant, à l’entrée 
des bois et dans les vallées étroites, des embûches 
pour le soldat égaré, ou le coureur aventureux, 
ou le messager qui portait l’ordre des chefs ; mais 
les grandes routes , les cités, les bourgs s’ouvrirent 
aux bataillons ennemis. La terreur remplaça l’es-
poir dans le cœur des vaincus ; ils s’évitèrent au 
lieu de s’unir ; et tout le pays du sud-ouest rentra 
encore une fois dans le silence. 

Au nord , la cité d’York était toujours l’extrême 
limite de la conquête ; les soldats normands qui 
occupaient cette ville ne cherchaient point à s’a-
vancer au delà, et même leurs excursions sur la 
contrée au sud d’York n’étaient point sans danger 
pour eux. Hugues, fils de Baudry, vicomte ou gou-
verneur de la ville , n’osait descendre jusqu’à Selby 
et passer la rivière d’Ouse, sans se faire suivre 
dune nombreuse escorte. Les soldats normands 
n’étaient plus en sûreté dès qu’ils s’éloignaient des 
rangs et quittaient leurs armes ; car des bandes d’in-
surgés, aussitôt ralliées que dissoutes, harcelaient 
continuellement les corps de troupes en marche , 
et même la garnison d’York (8). Guillaume Malet, 
collègue du fils de Baudry dans le commandement 
de cette garnison, alla jusqu’à déclarer, dans ses 
dépêches, que sans de prompts secours il ne ré-
pondait plus de son poste (9). Cette nouvelle, portée 
au quartier du roi Guillaume , y causa une grande 
alarme. Le roi lui-même partit en hâte , et arriva 
devant la ville d’York, au moment où les citoyens, 
ligués avec les gens du plat pays, assiégeaient la 
forterésse normande. Il les attaqua vivement avec 

(1) Eadnolh slallere (aalæ præfectus). (Chron. saxon, 
frag. ed. Lye.) 

(2) Dum alienigenæ alterutros confoderenl, ingens sibi 
levamen providens, utrilibel vincerent. (Will. Malmesb., 
1>. 194.) 

(5) Chron. saxon, frag. ed. Lye. 
(4) Ibid. 
(5) Captos mntilaverunt. (Orderic.Vital., p. 514.) 
(6) Gualli et Ceslrenses præsidium regis apudScrobesbu-

riam obsiderunt, quibus incolæ civitatis, cum Edrico cog-

nomento Guildâ (Wild) aliisque ferocibus Anglis, auxilio 
fuerunt. (Orderic. Vital., p. 514.) 

(7) (Ibid.) 
(8) Comifabatur eum non modica mililiæ multitudo... 

fecit hoc, in illis partibus, Anglorum indomita ferocitas et 
invicta constantia, qui semper ad vindictam suam in Gallos 
insurgenles... (Ex historié monast. Selbeiensis, apud Lab-
bæum, 1.1, p. 602.) 

(9) Denunciavit se defecturum, nisi malurum fessis confé-
rât auxilium. (Orderic. Vital., p. 512.) 
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,039 des forces supérieures, n’épargna personne, disent 
les chroniques (1), dispersa ceux qu’il ne tua pas, 
et jeta les fondements d’un second château fort dont 
il confia les travaux et la garde à son confident le 
plus intime, Guillaume, fils d’Osbert, son sénéchal 
et son maréchal pour la Normandie et l’Angle-
terre (2). 

Après son départ, les Anglais se rallièrent en-
core, et firent à la fois le siège des deux châteaux; 
mais ils furent repoussés avec perle , et les Nor-
mands achevèrent en sûreté leurs nouveaux ou-
vrages de défense (5). Assuré de la possession d’York, 
le conquérant reprit l’offensive, et tenta de reculer 
jusqu’à Durham les limites du pays subjugué ; ce 
fut un certain Robert, surnommé Comine ou de 
Comines, qu’il chargea de cette expédition hasar-
deuse. Robert partit avec le titre anticipé de comte 
du Northumberland (4). Son armée était peu con-
sidérable; mais sa confiance en lui-môme était 
grande, et s’accrut au delà de toute mesure quand 
il se vit presque au terme de sa route sans avoir 
trouvé de résistance. Déjà il apercevait les tours de 
Durham, que les Normands appelaient la forte-
resse des rebelles du nord (S), lorsque Eghelwin, 
l’évêque saxon de la ville, accourut au-devant de 
lui, et l’avertit d’ètre prudent et de craindre une 
surprise (6). « Qui m’attaquerait ? répondit Comine. 
« Nul de vous, je pense, ne l’osera (7). » Les Nor-
mands entrèrent dans Durham et y massacrèrent 
quelques hommes sans armes, comme pour insul-
ter et défier les Anglais (8) ; les soldats campèrent 
sur les places, et leur chef prit pour quartier la 
maison de l’évêque. 

La nuit vint, et alors les habitants des rives de 
la Tyne allumèrent, sur toutes les hauteurs, des 
feux qui leur servirent de signaux ; ils se rassem-
blèrent en grand nombre et firent diligence vers 
Durham. Au point du jour, ils étaient arrivés de-
vant les portes, qu’ils forcèrent (9); et les Nor-
mands furent assaillis de toutes parts, au milieu des 
rues, dont ils ignoraient les détours (10). Ils cher-
chèrent à se rallier dans la maison épiscopale, où 
était le logement de leur comte, y firent des barri-
cades , et la défendirent quelque temps, tirant leurs 

flèches d’en haut sur les Saxons. Mais ceux-ci ter-
minèrent le combat en mettant le feu à la maison, 
qui fut brûlée tout entière avec les hommes qui 
s’y étaient renfermés (11). Robert Comine fut du 
nombre. Il avait amené avec lui douze cents cava-
liers complètement armés ; mais on ne sait pas au 
juste combien de gens de service et de fantassins 
les accompagnaient (12). Cette terrible défaite pro-
duisit une telle impression sur les Normands, que 
des troupes nombreuses , envoyées pour tirer ven-
geance du massacre , s’avancèrent jusqu’à Elfertun 
aujourd’hui Northallerton , à égale distance d’York 
et de Durham, et qu’arrivées à ce point, elles re-
fusèrent de passer outre , saisies d’une terreur pa-
nique. Le bruit courut qu’elles avaient été frappées 
d’immobilité par une force surnaturelle, par la puis-
sance d’un saint appelé Cuthbert, dont le corps 
reposait à Durham, et qui protégeait sa dernière 
demeure (15). 

Les Northumbriens , qui remportèrent cette 
grande victoire, étaient fils d’anciens colons danois, 
et il n’avait point cessé d’exister entre eux et la 
population du Danemarck des relations d’amitié 
réciproque, fruits de leur commune origine. Du 
moment qu’ils se virent menacés par l’invasion 
normande, ils adressèrent aux Danois des demandes 
de secours, au nom de l’ancienne fraternité de leurs 
ancêtres , et de semblables sollicitations parvinrent 
aussi aux rois du Danemarck de la part des habi-
tants anglo-danois d’York, de Lincoln et de Nor-
wich (14). Une foule de réfugiés saxons plaidaient 
la cause de leur pays auprès des peuples septentrio-
naux , les pressant avec instance d’entreprendre 
la guerre contre les Normands qui opprimaient une 
nation de la grande famille teutonique, après avoir 
tué son roi, proche parent de plusieurs rois du 
Nord (15). Guillaume, qui, de sa vie, n’avait su pro-
noncer un seul mot de la langue septentrionale que 
ses aïeux avaient jadis parlée, prévit, dès le com-
mencement , cette alliance naturelle des Anglais 
avec les Danois, et c’est ce qui lui fit bâtir tant de 
forteresses sur les côtes orientales de l’Angleterre. 
Il envoya aussi, plusieurs fois , à Sven, roi de Da-
nemarck, des ambassadeurs accrédités, des négo-

(1) Neculli pepercit. (Orderic. Vital., p. 512.) 
(2) Ibid. 
(3) Ibid. 
(4) Donavit Roberto comilatum in Northanhymbrorum 

terrâ. (Chron. saxon. Gibson, p. 174.) 
(5) Gu ill. Gemet., p. 290. 
(6) Insidias præmonuit. (Alured. Beverlacensis,p. 127,128. 
(7) Dicens eostalia præsumere non audere. (Chron. Walt. 

Heming ford.,p. 458.) 
(8) Occisis nonnullis. (Alured. Beverlac., p. 128.) 
(9) Totà nocte festinantes,Dunelmumindiluculo per por-

tas irrumpunl. (Ibid.) 

(10) Imparatos ubicumque locorum interficiunt. (Alured. 
Beverlac., p.128.) 

(11) Sed cùm non ferrent jacula defendentium , domum 
cum habitantibus concremârunt. (Ibid.) 

(12) Chron. saxon. Gibson., p. 174. 
(13) Ex Chronico Sanctæ-Crucis Edimburg. apud Angliam 

sacram, t. I, p. 159. 
(14) Angli Svenum(Danorum regem)de auxilio sollicitant. 

(Script, rerum danicar., t. III, p. 254.) 
(15) Ad ulciscendam consanguinei neceni, Ilaroldi scilicet 

à Francigenis inlerempti, et Angliam pristinae libertati 
restituendam. (ibid.) 
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1069 ciateurs habiles, des évêques à la parole insinuante, 
avec de riches présents, pour lui persuader de de-
meurer en paix (1). Mais l’homme du Nord ne se 
laissa point séduire, et ne consentit point, disent 
les chroniques danoises, à laisser le peuple anglais 
en servitude sous un peuple de race et de langue 
étrangère. Il rassembla sa flotte et ses soldats (2). 
Deux cent quarante vaisseaux partirent pour la 
Bretagne, conduits par Osbiorn, frère du roi Sven, 
et par ses deux fils Ilarald etKnut. A la nouvelle 
de leur départ, les Anglais comptaient avec impa-
tience les jours qui devaient s’écouler jusqu’à l’ar-
rivée de ces enfants de la Baltique , autrefois si ter-
ribles pour eux, et prononçaient avec amour des 
noms que leurs pères avaient maudits (5). L’on 
attendait pareillement des troupes enrôlées à prix 
d’argent sur les côtes de l’ancienne Saxe et de la 
Frise (4), et les Saxons réfugiés en Écosse promet-
taient aussi quelques secours. Encouragés par leur 
victoire , les habitants du Northumberland faisaient 
de fréquentes excursions, au sud de leur pays, sur 
les cantonnements des étrangers (5). Le gouverneur 
de l’un des châteaux d’York fut tué dans une de 
ces rencontres (6). 

Ce fut dans l’intervalle des deux fêtes de la vierge 
Marie, en automne, que les fils du roi Sven, Osbiorn 
son frère, et cinq autres chefs danois de haut rang, 
abordèrent en Angleterre (7). Ils tentèrent hardi-
ment une descente sur la partie des côtes la mieux 
gardée, celle du sud-est ; mais, successivement re-
poussés de Douvres, de Sandwich et de Norwich, 
ils remontèrent vers le nord et entrèrent dans le 
golfe de l’Humber, comme faisaient jadis leurs 
aïeux, mais sous de tout autres auspices (8). Dès 
que le bruit de leur approche se fut répandu dans 
les lieux d’alentour, de toutes parts, les chefs de 
race anglaise, tous les Anglais en masse, sortirent 
des bourgs, des maisons et des champs, pour faire 
amitié avec les Danois et se joindre à eux (9). Le 
jeune roi Edgar, Merlsweyn , Gospatrik, Siward 
Beorn, et beaucoup d’autres réfugiés, accoururent 

promptement de l’Écosse. On vit arriver aussi 
Waltheof, fils de Siward, échappé comme Edwin 
et son frère, du palais du roi Guillaume : il était 
encore très-jeune, et se faisait remarquer, de même 
qu’autrefois son père, par une taille élevée et une 
grande vigueur de corps (10). 

Les Saxons se placèrent à l’avant-garde, les Da-
nois formèrent le corps d’année, et c’est dans cet 
ordre qu’ils marchèrent sur York, les uns à cheval, 
les autres à pied, dit la Chronique saxonne, tous 
remplis de joie et d’espoir (11). Des messagers les 
devancèrent pour avertir les citoyens que leur dé-
livrance approchait, et bientôt la ville fut investie 
de toutes parts. Dans le huitième jour du siège, les 
Normands qui gardaient les deux châteaux, crai-
gnant que les maisons voisines ne fournissent aux 
assaillants des matériaux pour combler les fossés, 
mirent le feu à ces maisons (12). L’incendie gagna 
rapidement, et ce fut à la lueur des flammes que 
les insurgés et leurs auxiliaires, aidés par les habi-
tants, pénétrèrent dans la ville et forcèrent les 
étrangers de [se renfermer dans l’enceinte de leurs 
citadelles ; le même jour, les deux citadelles furent 
emportées d’assaut (13). Il périt dans ce combat dé-
cisif plusieurs milliers d’hommes de France, comme 
s’expriment les chroniques anglaises (14). Waltheof, 
placé en embuscade à l’une des portes des châteaux, 
tua, de sa propre main, à coups de hache, beau-
coup de Normands qui cherchaient à s’enfuir (13). 
Il poursuivit cent chevaliers jusque dans un petit 
bois voisin, et, pour s’épargner la peine d’une plus 
longue course, il fit mettre le feu au bois , où les 
cent chevaliers furent tous brûlés. Un Danois, 
guerrier et poëteà la fois, composa sur ce fait d’ar 
mes un chant où il louait le chef saxon d’être 
brave comme Odin, et le félicitait d’avoir servi aux 
loups d’Angleterre un bon repas de cadavres nor-
mands (16). 

Les vainqueurs firent grâce de la vie aux deux 
commandants d’York, Gilbert de Gand et Guil-
laume Malet, à la femme et aux enfants de ce der-

(1) Legatos misit cum exeniis. (Chron. Henrici Knyghton, 
apud script, rer. danic., t. III, p. 253.)—Torfæi Historia 
Norweg. 

(2) Audienles Daci Angliam esse subjectam Romanis seu 
Francigenis, graviter sunl indignali, arma parant, classera 
aptant. (Script, rer. danic., t. Ill, p. 254.) 

(3) Voyez livre II, passim. 
(4) Frisia pro anglicis opibus copias miltebat. ( Order. 

Vital.,p. 513.) 
(5) Diversos excursus crebrè agitantes, Danorum præ-

stolantes adventum. (Ex Guillelmo Gemet. apud script, re-
rum francic., t. XI, p. 530.) 

(0) Orderic. Vital., p. 512. 
(7) Math. Westmonast.—Math. Paris., p. 5. 
(8) Orderic. Vital., p. 513. 
(9) Chron. saxon, frag. ed. Lye.—Math. Paris., p. 5. 

(10) Nervosus lacertis, robuslus peclore elprocerus toto 
corpore. (Malh. Westmonast. , p. 226. — Voy. livre III , 
tome I, p. 76. 

(11) Equitanles et iter facientes cum immenso agmine , 
valdè exultantes. (Chron. saxon, frag. ed. Lye.) 

(12) Timentes ne domus,quæ propè caslella erant, adju-
mentoDanis adfossasimplendasessent. (Alured.Bev.,p. 128. 

(13) Dani et Nordhymbri eodem die castella fregerunt. 
(Ibid., p. 129.) 

(14) Multos centenos hominum francorum necârunt. 
(Chron. saxon, frag.)—Multa millia. (Math. Paris., p. 5.) 

(15)Singulos egredientes per portam decapitavit. (Script, 
rer. danic., tom. Ill, p. 299.) 

(16) Torva luenti apposilus est cibus 
Alni equo (lupo) ex cadaveribus Francorum. 

(Snorre Heimskiingla, tom. III.) 
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1009 nier, et à un petit nombre d’autres qui furent em-
menés sur la flotte danoise. Ils renversèrent de 
fond en comble, peut-être imprudemment, les for-
tifications bâties par l’étranger, afin d’effacer tout 
vestige de son passage (1). Lejeune Edgar, rede-
venu roi dans York, conclut, suivant l’ancienne 
coutume saxonne, un pacte d’alliance avec les ci-
toyens (2) ; et ainsi fut relevée, pour quelques mo-
ments, la royauté nationale des Anglo-Saxons. Son 
domaine et le pouvoir d’Edgar s’étendaient de la 
Tweed à l’Humber; mais Guillaume, et avec lui l’es-
clavage, régnaient encore sur tout le pays du sud, 
sur les plus belles provinces, les plus riches et les 
plus grandes villes. 

L’hiver approchait; les navires des Danois se 
mirent en station dans le golfe de l’Humber, aux 
bouches de l’Ouse et de la Trent. Leur armée et 
celle des Saxons libres attendaient le retour de la 
belle saison pour s’avancer vers le midi, faire rétro-
grader les conquérants,

 4
et confondre le roi Guil-

laume , comme disent les historiens du siècle (5). 
Guillaume ne fut pas sans alarmes. La nouvelle de 
la prise d’York et de la déroute complète des siens 
l’avait transporté de douleur et de colère; il avait 
juré de ne point quitter sa lance qu’il n’eût tué 
tous les Northumbriens (4) ; mais, modérant son 
emportement, il voulut d’abord essayer la ruse, et 
envoya des messagers habiles à Osbiorn, le frère 
du roi Sven, commandant supérieur de la flotte 
danoise. Il promit à ce chef de lui faire tenir en se-
cret une grande somme d’argent, et de lui laisser 
prendre librement des vivres pour son armée, sur 
toute la côte orientale , s’il voulait, à la fin de l’hi-
ver, mettre à la voile et s’éloigner sans combat (o). 
Tenté par l’avarice, le Danois fut infidèle à sa mis-
sion et traître envers les alliés de son pays; à son 
grand déshonneur, disent les chroniques, il promit 
tout ce que demandait le roi Guillaume (6). 

Guillaume ne se borna point à cette seule précau-
tion ; après avoir enlevé sans bruit aux Saxons li-
bres leur principale force, il se tourna vers les 
Saxons de la contrée soumise , fit droit à quelques-
unes de leurs plaintes, modéra l’insolence de ses 
hommes de guerre et de ses agents (7), amollit par 

de minces concessions l’esprit faible du grand nom-
bre, donna quelques bonnes paroles, et, en retour, 
se fit prêter de nouveaux serments et livrer de nou-
veaux otages (8). Alors il marcha sur York, à grandes 
journées, avec ses meilleures troupes. Les défen-
seurs de la ville apprirent en même temps l’appro-
che de la cavalerie normande et le départ des vais-
seaux danois. Tout délaissés qu’ils étaient, et déchus 
de leurs meilleures espérances, ils résistèrent encore, 
et se firent tuer par milliers sur les brèches de leurs 
murailles (9). Le combat fut long et la victoire chè-
rement achetée. Le roi Edgar se vit contraint de 
fuir, et ceux qui purent s’échapper comme lui le 
suivirent jusqu’en Écosse. Malcolm, roi de ce pays, 
le reçut de nouveau avec bienveillance, et ouvrit 
un asile aux hommes de tout état qui émigraient du 
nord de l’Angleterre (10). 

Pour la seconde fois maître d’York, le conqué-
rant ne s’y arrêta point; il fit continuer vers le nord 
la marche rapide de ses bataillons. Les étrangers 
se précipitèrent sur la terre de Northumbrie avec 
la frénésie de la vengeance (11) ; ils incendièrent les 
champs en culture aussi bien que les hameaux et 
les villes, et massacrèrent les troupeaux comme les 
hommes (12). Cette dévastation fut opérée avec une 
sorte d’étude et sur un plan régulier, afin que les 
braves du nord, trouvant leur pays inhabitable, 
fussent contraints de l’abandonner, et de se disper-
ser en d’autres lieux. Ils se retirèrent, soit dans les 
montagnes qui tenaient encore leur nom de l’asile 
qu’y avaient jadis trouvé les Cambriens, soit à l’ex-
trémité des côtes de l’est, dans des marécages im-
praticables rt sur les dunes de l’Océan. Là ils se fi-
rent brigands et pirates contre l’étranger, et furent 
accusés, dans les proclamations du conquérant, de 
violer la paix publique et de se livrer à un genre 
de vie infâme (15). Les Normands entrèrent pour la 
seconde fois dans Durham : et leur sommeil n’y fut 
plus troublé, comme l’avait été celui de Robert 
Comine. 

Avant leur entrée dans cette ville, qui était pour 
eux la clef de tout le pays septentrional, l’évêque 
de Durham, Eghelwin, le même qui avait donné cà 
Robert des avertissements si mal suivis, s’était 

(1) Chron. saxon. Gibson., p. 174. 
(2) Cives cum eofœdus iniverunt.(Ch.saxon.frag.ed.Lye.) 
(3) Ut Guillelmum regem confnnderent. (Math. Westmo-

nast.)—Math. Paris., p. 5. 
(4) Juravit se omnes Norlhymbrenses unâ lanceâ per-

empturum. (Roger. de Hoved., p. 431.) 
(5) Ut sine pugnâ discederet, peractâ hieme. (Florent. 

Wigorn., p. G35.) 
(6) Non sinemagno dedecore. (Ibid.) 
(7) Compescens elationem suorum. (Math. Westmon. 

Flores historiar.) 
(à) Foedere cautiüs cum omnibus confirmalo. (Ibid.) 

(9) Math, Westmon. Flores historiarum. 
(10) Omnes Anglos perfugos libenter recipiebat. (Malh. 

Paris., p. 4.) 
(11) In Nordhymbriam efferato properavit animo. ( Alur. 

Beverl., p. 127. ) 
(12) Tolius regionis urbes, vicos, et agros, et oppida con-

leri, et fruges jussit igné consumi. (Malh. Paris., p. 4.) 
(13) Cùm adhùc in suâ ærumnâ armis atque fugâ aude-

rent,in maritimorum præsidiorum remotiora sereceperunl, 
inhonestas opes pyratico latrocinioque sibi contrahenles. 
(Ex Guiil. Gemetic. apud script, rer. frantic., t. XI , 
p, 630.) 
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1070 réuni aux principaux habitants pour s’enfuir, dit 
un ancien poëte anglais, dans des lieux où ne pour-
raient les atteindre ni Normand, ni Bourguignon, ni 
brigand, ni vagabond (1). Emportant avec eux les 
ossements de ce saint Cuthbert, dont les Normands 
eux-mêmes croyaient avoir éprouvé la redoutable 
puissance, ils gagnèrent, vers le nord, à l’embou-
chure de la Tweed, un lieu appelé Lindisfarn-ey , 
et plus vulgairement l’Ile sainte (2), espèce d’île 
plus peuplée de reliques que d’hommes, qui, deux 
fois le jour, à la marée montante , était entourée 
par les eaux, et deux fois aussi, quand la mer bais-
sait, se trouvait rejointe à la terre ferme. La grande 
église de Durham, abandonnée et restée sans gar-
diens , devint l’asile des Saxons blessés, pauvres et 
malades ; ils y couchaient sur la pierre nue au nom-
bre de plusieurs milliers, épuisés de misère et de 
faim (3). 

L’armée conquérante, dont les corps de bataille 
couvraient un espace de cent milles, traversa dans 
tous les sens ce territoire, pour la première fois 
envahi par elle, et les traces de son passage s’y im-
primèrent profondément. De vieux historiens ra-
content que, depuis l’Huînber jusqu’à la Tyne, il ne 
resta pas une pièce de terre en culture, pas un 
seul village habité (4). Les monastères qui avaient 
échappé aux ravages des païens danois, celui de 
Saint-Pierre auprès de la Wear, celui de Whitby, 
qu’habitaient des religieuses , furent profanés et 
incendiés (3). Au sud du cours de l’Humber, si 
Ton en croit les mêmes narrateurs, le ravage ne fut 
pas moins terrible. Ils disent qu’entre York et la 
mer orientale, tout être vivant fut mis à mort, de-
puis l’homme jusqu’à la bête (6), tout, excepté ceux 
qui se réfugièrent à Beverley, dans l’église de Saint-
Jean-l’archevêque. C’était un saint de race anglo-
saxonne, et, à l’approche des conquérants, un grand 
nombre d’hommes et de femmes accoururent, avec 
ce qu’ils avaient de plus précieux, autour de l’église 
dédiée à leur bienheureux compatriote, afin que, se 
souvenant dans le ciel qu’il était né Saxon, il les 
protégeât, eux et leurs biens, contre la fureur de 
l’étranger. 

Le camp des Normands était alors à sept milles 

de Beverley, et le bruit s’y répandit que l’église de 
Saint-Jean était le refuge des riches et le dépôt des 
richesses du pays. Quelques éclaireurs aventureux 
se détachèrent, sous la conduite d’un certain Tous-
tain, pour courir les premiers au pillage (7). Ils 
entrèrent à Beverley sans résistance, marchèrent 
vers le cimetière où se pressait la foule effrayée, et 
franchirent les barrières, sans s’inquiéter du saint 
saxon plus que des Saxons qui l’invoquaient. Tous-
tain, le chef de la bande, parcourant des yeux les 
groupes d’Anglais, aperçut un vieillard richement 
vêtu et portant des bracelets d’or, suivant la mode 
de sa nation (8). 11 galopa contre lui l’épée nue; le 
vieillard effrayé s’enfuit dans l’église, et Toustain 
l’y poursuivit ; mais à peine eut-il passé les portes, 
que son cheval, glissant sur le pavé, s’abattit et le 
froissa dans sa chute (9). A la vue de leur capitaine 
à demi mort, les autres Normands tournèrent 
bride, et, l’imagination frappée, ils coururent, pleins 
d’effroi, au camp raconter ce terrible exemple du 
pouvoir de saint Jean de Beverley. Au passage de 
l’armée, nul n’osa s’exposer de nouveau à la ven-
geance du bienheureux; et le territoire de son église, 
si l’on en croit la légende, resta seul couvert 
d’habitations et de fruits au milieu du pays dé<-
vasté (10). 

Guillaume, poursuivant les débris des Saxons 
libres, alla jusqu’aux pieds de la grande muraille 
romaine, dont les restes se prolongent encore de 
l’est à l’ouest, depuis l’embouchure de la Tyne jus-
qu’au golfe de Solway. Il retourna ensuite vers 
York, où il fît apporter de Winchester la couronne 
d’or, le sceptre doré, le manteau doublé de fourru-
res, et tous les autres insignes de la royauté an-
glaise ; il les étala en grande pompe durant les fêtes 
de la Nativité, comme pour donner un démenti aux 
hommes qui avaient combattu, quelques mois au-
paravant, pour le roi Edgar et leur pays (11). Il n’y 
avait plus personne capable de relever cet affront; 
un dernier rassemblement de braves fut dispersé 
sur les bords de la Tyne (12) ; et telle fut, dans la 
contrée du nord, la fin de la résistance, la fin de la 
liberté selon les Anglais, celle de la rébellion selon 
les Normands (13). 

(1) Sithed tliei dread nothing of thefe ne of feloun 
That were with kyng,Norman ne Burgoloun. 

( Robert Brunne’s Chronicle, p. 77. ) 

(2) Halig-caland. (Alured. Beverl., p. 129.) 
(3) Spelunca eral pauperum, debilium, ægrotantium, qui 

illïc déclinantes, fame ac morbo deficiebant.(Ibid.) 
(4) Nusquàm villa inhabilata. (Ibid.) 
(5) Jo. Bromplon, p. 966.—Will.Malmesb., p. 271. 
(0) Ab homine usque ad pecus periit quicumque repertus 

est ah Ehoraco usque ad mare orientale. ( Alured. Beverl., 
p. 129.) 

(7 Quidam milites rapinis assueti. (Ibid.,p. 127.) 

(8) Auream inbrachioarmillam ferentem. (Alur.Beverlac.) 
(9) Infrà valvas ecclesiæ insequilur pænè fugiendo ex-

tioclum,sed equus... (Ibid.) 
(10) Nec terra aiiqua et at culta,excepto solo territorio 

beati Joannis Beverlaci. (Jo. Brompton., p. 966.) 
(11) Ex civilate Guentà jubet adferri coronam aliaque or-

namenta regalia et vasa. (Orderic. Vital., p. 515.) 
(12) Hostile collegium in angulo quodam regionis paludi-

bus undïque munito. (Ibid.) 
(15) Seditionum tempestale parùmper conquiescenle. 

( Guill. Gemelic. apud script, rer. francic. , tom. XI , 
p. 630. ) 
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1070 Sur les deux rives de FHumber, la cavalerie du 
roi étranger, ses comtes, ses baillis (1), purent 
désormais voyager librement par les chemins'et par 
les villes. La famine, comme une fidèle compagne 
de la conquête, suivit leurs pas : dès l’année 1007, 
elle avait désolé quelques provinces, les seules qui 
alors eussent été envahies ; mais , en 1070, elle s’é-
tendit sur l’Angleterre entière (2), et se montra, 
dans toute son horreur, sur les terres nouvellement 
conquises. Les habitants de la province d’York et 
du territoire au nord d’York, après s’ètre nourris 
de la chair des chevaux morts que l’armée nor-
mande abandonnait sur les roules, mangèrent de 
la chair humaine (5). Plus de cent mille personnes 
de tout âge périrent de misère dans cette contrée (4). 
« C’était un affreux spectacle, dit un vieil anna-
te liste, que de voir sur les chemins, sur les places 
« publiques, à la porte des maisons, les cadavres hu-
it mains rongés de vers ; car il ne restait personne 
« pour les couvrir d’un peu de terre (5). » Cette 
détresse n’était que pour les indigènes, et le soldat 
étranger vivait dans l’abondance ; il y avait pour 
lui, au sein de ses forteresses, de vastes amas de 
vivres et de blé , et on lui en envoyait d’outre-mer 
au prix de l’or enlevé aux Anglais. Bien plus, la 
famine l’aidait à dompter entièrement les vaincus , 
et souvent, pour les restes du repas d’un valet de 
l’armée normande, le Saxon naguère illustre parmi 
les siens, maintenant flétri par la faim, venait se 
vendre, lui et toute sa famille, en servitude perpé-
tuelle (6). L’acte de vente s’inscrivait sur les pages 
blanches de quelque missel, où l’on peut retrouver 
aujourd’hui, à demi effacées, et servant de thème à la 
sagacité des antiquaires, ces monuments des misères 
d’un autre âge. 

Le territoire situé, d’un côté au nord, et de l’autre 
au sud de l’Humher, tout ravagé qu’il était, fut di-
visé entre les conquérants avec le même ordre qui 
avait présidé aux partages des terres méridionales. 

On fît plusieurs lots des maisons ou plutôt des rui-
nes d’York ; car, dans les deux sièges qu’avait souf-
ferts cette ville , elle avait été tellement dévastée , 
que, plusieurs siècles après, les fondements des 
anciens faubourgs se voyaient encore en rase cam-
pagne, à plus d’un mille de distance (7). Le roi 
Guillaume prit la plus grande partie des habitations 
qui restaient debout (8); les chefs normands se 
partagèrent le reste, avec les églises, les boutiques 
des marchands, et jusqu’aux bancs du marché à 
la viande, dont ils perçurent le loyer (9). Guil-
laume de Garenne eut vingt-huit villages dans la 
seule province d’York, et Guillaume de Percy plus 
de quatre-vingts manoirs (10). La plupart de ces 
domaines, dans le rôle dressé quinze ans plus tard, 
porte pour qualification ces simples mots : terre 
en friche (11). Tel fonds qui, au temps du roi Ed-
ward , avait produit 60 livres de rente, en produi-
sait moins de b, entre les mains de son possesseur 
étranger; et sur tel domaine où deux Anglais d’un 
rang élevé avaient vécu à l’aise, on ne trouva plus, 
après la conquête, que deux pauvres laboureurs 
esclaves , rendant à peine à leur seigneur normand 
la dixième partie du revenu des anciens cultiva-
teurs libres (12). 

De grands espaces de pays au nord d’York furent 
le partage du Bas-Breton Allan, que les Normands 
appelaient Alain, et que ses compatriotes, dans 
leur langage celtique, surnommaient Fergan, c’est-
à-dire le Boux (15). Cet xAlain construisit un châ-
teau fort et des ouvrages de défense auprès de son 
principal manoir, appelé Ghilling, sur une colline 
escarpée qu’entourait presque de toutes parts la 
rivière rapide de Swale. Cette forteresse, dit un 
vieux récit, était destinée à le protéger, lui et les 
siens, contre les attaques des Anglais déshérités (14). 
Comme la plupart des autres capitaines de l’armée 
conquérante, il baptisa d’un nom français le châ-
teau qui devint sa demeure et l’appela Riche-mont, 

(1) Ballivi, en français du temps bails ou baillifs, nom 
qui s’appliquait à plusieurs sortes d’officiers publics. 

(2) Normands Angliam vastantibus, per totam Angliam, 
maximô per Norlhumbriam, fames prævaluit. (Florent. Wi-
gorn., p. 636.) 

(3) Ut homines carnem comederent humanam. ( Florent. 
Wigorn., p. 636.) 

(4) Orderic. Vital.,p. 515. 
(5) Neque enim supererat qui ea humo cooperiret, omni-

bus extinctis vel gladio vel fame. ( Roger, de Hoved., 
p. 451.) 

(6) Plures in servitulem se vendiderunt , dummodô qua-
litercumque miserabilem vitam sustentarent. (Ibid.) 

(7) Conslans fama est aliquot villas esse uno ab Eboraco 
milliario , ubi ante tempora Willelmi Nothi termini erant 
suburbanarum ædium. ( Lelandi Collectanea, tom. IV, 
p. 36.) 

(8) Extrada ex Doomesday-book , apud script, ed à 
Gale, p. 774. 

(9) Cornes de Moritonio habet ibi XIV mansiones et 
XI bancos in macello etecclesiam Sanctæ-Crucis. (Doomes-
day-book, t. II, p. 298.) 

(10) Ancient tenures of land, p. 6. 
(11) Omnia nunc wasla. ( Doomesday-book , tom. II, 

p. 509.) — Modo omninô sunt wasta. (Ibid.) — Ex maxima 
parte wasta. (Ibid.) 

(12) Duo taini tenuêre , ibi sunt duo villani cum unA 
carrucà , valuil 40 sol. modo 4 sol. ( Doomesday-book , 
p. 315. ) 

(13) Dictum Rufum vel Fergaunt.(Ex veteri ChartA,apud 
script, rer. francic., t. XII, p. 568.) 

(14) Pro luitionesuorum contra infestationem Anglorum 
tunc ub'ique exheeredatorum. (Script, rer. franc., tom. XII, 
p. 568.) 
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1070 à cause de sa situation élevée, qui dominait le pays 
d’alentour (1). 

Toute l’île formée par l’Océan et les rivières, à 
la pointe la plus orientale de l’Yorkshire, fut le 
partage de Dreux Bruère , capitaine d’auxiliaires 
flamands. Cet homme épousa une parente du roi 
Guillaume, et la tua dans un accès de colère ; mais, 
avant que le bruit de cette mort se fût répandu, il 
alla trouver le roi, et le pria de lui donner de l’ar-
gent en échange de ses terres, parce qu’il avait envie 
de retourner en Flandre. Guillaume fit compter au 
Flamand la somme qu’il demandait, et ne sut qu’a-
près son départ pourquoi il était parti (2). Alors 
l’île de Holderness devint la propriété d’Eudes de 
Champagne, qui prit dans la suite pour épouse la 
sœur maternelle du conquérant. Quand la femme 
d’Eudes eut accouché d’un fils, il fit remarquer au 
roi que son île était peu fertile, qu’elle ne produi-
sait que de l’avoine (3), et le pria de lui octroyer 
une terre capable de porter du blé, pour qu’on pût 
nourrir l’enfant (4). Le roi Guillaume, disent les 
anciens actes, lui fit don du bourg entier de Byt-
ham, dans la province de Lincoln. 

Non loin de cette même île de Holderness, sur 
les bords de l’Humber, Gamel fils de Quetel, venu 
de Meaux en France, avec une troupe d’hommes 
nés dans la même ville, prit une certaine étendue 
de terre où il établit sa demeure et celle de tous 
ses compagnons (S). Ces hommes, voulant attacher 
à leur nouvelle habitation un souvenir de leur ville 
natale, lui donnèrent le nom de Meaux, et ce nom 
fut pendant plusieurs siècles celui d’une abbaye 
fondée au même lieu (6). Gamel, chef des aventu-
riers de Meaux, et possesseur du principal manoir 
de leur petite colonie, s’entendit avec les chefs nor-
mands qui occupaient les terres voisines, pour que 
les limites de leurs possessions respectives fussent 
invariablement déterminées. 11 eut plusieurs con-
férences ou plusieurs parlements, comme on disait 
alors, avec Basin, Sivard, Francon, et Richard d’Es-
touteville. Tous, de commun accord, mesurèrent 
leurs portions de terre et y établirent des bor-
nes, « afin, dit le vieux récit, que leur postérité 

« ne trouvât rien à débattre, et que la paix qui exi-
<t stait entre eux se transmît à leurs héritiers (7). » 

Le grand domaine de Pontefract, lieu où les 
troupes normandes avaient passé à gué le fleuve 
de l’Aire, fut le partage de Guilbert de Lacy, lequel, 
suivant l’exemple de presque tous les autres capi-
taines normands, y construisit un château fort (8). 
Il paraît que ce Guilbert franchit le premier, avec 
ses bandes, les montagnes à l’ouest d’York, et qu’il 
envahit la contrée voisine de Lancaster, qui formait 
alors une portion de la province de Chester. Tou-
jours est-il certain qu’il s’appropria, dans cette 
contrée, une terre immense, dont le chef-lieu 
était à Blackburn, et qui s’étendait, vers le sud et 
vers l’est, jusqu’aux frontières de l’Yorkshire. 
Pour former ce grand domaine, il expulsa, suivant 
une vieille tradition, tous les propriétaires anglais 
de Blackburn , de Rochdale, de Tollington et du 
voisinage. Avant la conquête, disait la tradition, 
tous ces propriétaires étaient libres , égaux en 
droits et indépendants les uns des autres ; mais , 
après l’invasion des Normands, il n’y eut plus, dans 
tout le pays, qu’un seul seigneur et des fermiers à 
bail (9). 

Le roi Guillaume, avec ses corps d’élite, ne s’était 
avancé que jusqu’à Hexham; ce furent ses capi-
taines qui , pénétrant plus loin, conquirent le 
reste du pays de Northumbrie vers le nord et vers 
l’ouest. La contrée montagneuse du Cumberland 
fut réduite en comté normand ; un certain Renouf 
Meschin en prit possession, et la terre de bruyères 
et de marais, qu’on appelait Westmoreland, fut 
aussi rangée sous le pouvoir d’un gouverneur étran-
ger (10). Ce comte partagea entre ses hommes d’ar-
mes les riches domaines et les belles femmes du 
pays. Il donna les trois filles de Simon fils de Thorn, 
propriétaire des deux manoirs d’Elreton et de To-
dewik, l’une à Onfroy, son homme d’armes, l’autre 
à Raoul, dit Tortes-Mains, et la troisième à un 
écuyer nommé Guillaume de Saint-Paul (11). Dans 
la Northumbrie proprement dite, Ives de Yescy 
prit le bourg d’Alnwick, avec la petite-fille et tout 
l’héritage d’un Saxon mort en combattant (12). Ro-

(1) Et nominavit dictum castrum Riche-mont suo idio-
mate gallico , quod latinè sonat divitem monlem. (Script, 
rer. franc., t. XII, p. 568.—Monast. anglic., tom. I, p.877.) 

(2) Dugdale’s baronage, p. 60.—Monast. anglic. 
(3) Nee gignebat nisi avenam. ( Monast. anglican., t. I , 

p. 796. ) 
(4) Undè alere posset nepotem suum. (Ibid.) 
(5) Qui, in conquæslu Normannorum , de quàdam civi-

tate Galliæ , Meldis latinè sed Meaux gallicè nuncupatâ , 
exeuntes. (Ibid., tom. I, p.792.) 

(6) Post dictum conquæstum, ipsum locum inhabitantes, 
nomen de Meaux ei imposuerunl, in memoriam pristinæ 
civitatis. (Ibid.) 

(7) Ex communi consilio,terminos inter se dislinguentes, 
ad auferenda certamina posterorum. (Monast. anglic., 1.1, 
p. 394.) 

(8) Ibid., p. 859. 
(9) Vulgaris opinio tenet et asserit quôd quot fuerant 

villæ vel mansæ seu maneria hominum, tôt fuerant domini, 
quorum nullus de alio tenebat... post conquæstum autem 
in unum dominium omnia sunt redacla. (Ibid.) 

(10) Ibid., p. 140.—Voyez livre II, p. 45. 
(11)Dalæet desponsatæ... et cum eisinhæreditate totum 

manerium de Elrelon... (Monast. anglic., t. I, p. 838.) 
(12) Tradidit filiam cujusdam... qui fuit occisus in bello 

cum Haroldo rege. (Ibid., tom. II, p. 592.) 
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1070 bert de Brus obtint, par conquête, disent les vieux 
actes, plusieurs centaines de manoirs et le péage 
du port de Hartlepool, dans la province de Dur-
ham (1). Enfin, pour citer un dernier trait de ces 
usurpations territoriales, Robert d’Omfreville eut 
la forêt de Riddesdale, qui appartenait à Mildred , 
fils d’Àkman : en signe d’investiture de ce domaine, 
il reçut du roi Guillaume l’épée que celui-ci portait 
à son entrée dans le Northumberland, et jura sur 
cette épée de s’en servir pour purger le territoire 
de loups et d’ennemis de la conquête (2). 

Quand les Northumbriens, après avoir chassé 
Tostig , frère de Harold, dans une insurrection 
nationale, eurent choisi pour chef Morkar, frère 
d’Edwin , Morkar avait mis , de leur aveu, à la 
tète du pays situé au delà de la Tees, le jeune Osulf, 
fils d’Edulf (3). Osulf garda son commandement 
jusqu’au jour où les Normands eurent passé la Tyne ; 
alors il fut contraint de fuir comme les autres dans les 
forêts et les montagnes. On mit à sa place un certain 
Saxon appelé Kopsig, homme que les habitants de 
la Northumbrie avaient chassé avec Tostig, qui avait 
à se venger d’eux, et que, pour cette raison même, 
le nouveau roi leur imposa comme chef (4). Kopsig 
s’installa dans son poste sous la protection des étran-
gers ; mais , après avoir exercé quelque temps son 
office, il fut assailli dans sa maison par une troupe de 
déshérités conduite par ce même Osulf dont il avait 
reçu la dépouille. Il prenait tranquillement son repas 
sans s’attendre à rien, quand les Saxons tombèrent 
sur lui, le tuèrent, et se dispersèrent aussitôt (S). 

Ces traits d’audace et de vengeance, dont les histo -
riens ne citent qu’un petit nombre, durent certaine-
ment se reproduire en beaucoup de lieux ; mais, quel-
que nombreux qu’ils fussent, ils ne pouvaient sauver 
l’Angleterre. Une force immense, régulièrement 
conduite et régulièrement distribuée, se jouait des 
efforts vertueux, mais impuissants, des amis de l’in-
dépendance.Les braves eux-mêmes, les grands chefs, 
dont le nom seul ralliait beaucoup d’hommes, per-
dirent courage et capitulèrent de nouveau. Waltheof, 
Gospatrik, Morkar et Edwin, firent leur paix avec 
le conquérant. Ce fut sur les bords delà Tees qu’eut 
lieu cette réconciliation si fatale à la cause saxonne. 
Le roi Guillaume établit, durant quinze jours, son 
camp sur les rives de ce fleuve, et là il reçut les 

serments de Gospatrik et de Waltheof. Le premier, 
qui était absent et qui se soumit par message, ob-
tint le gouvernement de la Northumbrie, vacant par 
par la mort de Kopsig, avec le titre étranger de 
comte (6). Waltheof mit sa main nue dans la main 
du roi normand, et devint comte des deux pro-
vinces de Huntingdon et de Northampton (7). 11 
épousa Judith, l’une des nièces de son nouvel ami ; 
mais, comme le montrera la suite de cette his-
toire, le lit de la femme étrangère fut plus dur 
pour le chef saxon que la pierre où il avait craint 
de dormir en gardant sa foi à son pays. Bientôt le 
roi Edgar lui-même vint, pour la seconde fois, ab-
jurer son litre national et les droits qu’il tenait du 
peuple (8). C’était un homme doué de peu de vigueur 
d’âme, et qui se laissait toujours entraîner, soit 
dans le bien, soit dans le mal, par les circonstances 
et par l’exemple d’autrui. Il ne sut pas demeurer 
plus fidèle au Normand qu’à l’Angleterre , et lors-
que le vent de la résistance se leva de nouveau, 
Edgar s’enfuit encore et repartit pour l’Écosse, au 
bruit des imprécations des étrangers, qui l’accusaient 
de violer sa foi (9). Le peuple anglais, indulgent 
dans sa misère, lui pardonnait ses inconstances, et, 
délaissé par lui, l’aimait encore : « Il était jeune et 
« beau, disent les vieilles chroniques, et descendait 
« delà vraie race, delà meilleure race du pays (10).» 

Après la conquête des terres du nord, celle des 
provinces du nord-ouest, voisines du territoire 
gallois , paraît s’être bientôt accomplie. Edrik , 
surnommé le Sauvage, n’arrêta plus les bandes 
normandes qui débordaient de tous côtés, et cessa 
de troubler par ses incursions leurs établissements, 
jusque-là précaires, aux environs du retranchement 
d’Offa. Enfin, Raoul de Mortemer fit prisonnier 
le jeune chef de partisans, et, sur l’avis de son 
conseil de guerre, le dépouilla de tous ses biens, 
pour avoir, dit un ancien récit, refusé d’obéir à la 
conquête, quoique sommé plusieurs fois de le 
faire (11). L’armée normande, qui réduisit la popu-
lation des marches galloises, ne s’arrêta pas à la 
tranchée d’Offa ; mais, passant cette antique fron-
tière , à l’ouest de Shrewsbury, elle pénétra sur le 
territoire des Cambriens. Ce fut le commencement 
de la conquête du pays de Galles que, depuis lors 
poursuivirent sans relâche les conquérants de 

(1) Per conquæstum. (Monast. anglic., tom. II, p. 148.)— 
Apud Hartlepool portum maris, et de quâlibetnavi 8den. 
(Ancient (enures, p. 143.) 

(2) Ibid., p. 15. 
(3) Monast. anglic., tom. I, p. 41. 
(4) Rex Willelmus comilatum Osulfi tradidit Copsio , qui 

sub Toslio totius comitalûs curam gerebat. ( Ibid.) 
(5) Convivanlem... manibus Osulfiobtruncatur. (Simeon. 

Dunelmensis, p. 38. Script, ed. à Selden. ) 
(6) Monast. anglic., tom. I, p. 41. 

(7) Datis dexteris. (Orderic. Vital., p. 515.) — Willelm. 
Malmesb., p. 184.—Chron. saxon, frag. ed. Lye. 

(8) Et misericordiam postulans impetravit, et pacem cum 
eo fecit. (Math. Paris., p. 5.) 

(9) Facto ad Scotos transfugio , jusjurandum maculavit. 
(Math. Paris., p. 5.) 

(10) That beste kund that Engeland hadde to be kyng. 
(Robert of Glocester’s chronicle, p. 377.) 

(11) Et quia idem Edricus noluit conquæstui parère 
(Monast. anglic., tom. II, p. 221.) 
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1070 l’Angleterre (1). La première forteressse normande 
élevée sur les terres galloises fut bâtie à seize milles 
de Shrewsbury, par un chef nommé Baudoin. Les 
habitants du lieu l’appelaient , en langue cam-
brienne , Tre Faldwin, ou le château de Baudoin ; 
mais le nom que les Normands lui conservèrent fut 
celui de Montgomery, par égard pour Roger de 
Montgomery, comte de la province de Shrop et de 
tout le pays conquis sur les Gallois (2). 

La ville de Shrewsbury, fortifiée d’une citadelle 
bâtie sur remplacement de cinquante et une mai-
sons , fut rangée dans le domaine du roi Guil-
laume (5). Il y fit percevoir les impôts pour le 
compte de son échiquier (4) (c’est ainsi que les Nor-
mands appelaient ce que les Romains avaient nommé 
fisc). Les agents du conquérant n’exigèrent pas de 
plus grands tributs que la ville n’en avait payé 
dans le temps de l’indépendance anglaise; mais une 
réclamation authentique des habitants montre de 
quelle valeur était pour eux cette modération appa-
rente. « Les habitants anglais de Shrewsbury (ce 
c sont les paroles du rôle), disent qu’il leur est 
« bien lourd de payer intégralement l’impôt qu’ils 
« payaient dans les jours du roi Edward , et d’ètre 
« taxés pour autant de maisons qu'il en existait 
« alors; car cinquante et une maisons ont été rasées 
« pour le château du comte ; cinquante autres sont 
« dévastées au point d’ètre inhabitables ; quarante-
<t trois Français occupent des maisons qui payaient 
« dans le temps d’Edward ; et de plus, le comte a 
« donné à l’abbaye qu’il a fondée trente-neuf bour-
« geois qui autrefois contribuaient avec les autres (5). 

Ces monastères fondés par les Normands dans 
les villes ou les campagnes de l’Angleterre, se peu-
plaient des moines venus d’outre-mer à la suite des 
troupes étrangères. Chaque nouveau ban de soldats 
était escorté d’un nouveau ban de clercs tonsurés, 
qui venaient au pays des Anglais pour gctaingner, 
comme on disait alors. Dès l’année 1068, l’abbé de 
Saint-Riquier en Ponthieu , s’embarquant au port 
de Wissant pour aller en Angleterre, rencontra 

plus d’une centaine de religieux de tous les ordres, 
avec une foule de militaires et de marchands, qui 
tous attendaient, comme lui, le moment de passer 
le détroit (6). Des bénédictins de Séez en Norman-
die , pauvres et manquant de tout, vinrent s’établir 
dans une vaste habitation que leur donna Roger 
de Montgomery, et y reçurent, pour garnir leur 
table, la dime de toute la venaison prise dans la 
province de Shrop (7). Des moines de Saint-Flo-
rent, à Saumur, émigrèrent pour venir occuper 
une église échue, par droit de conquête, à l’Ange-
vin Guillaume de Brause (8). Dans la province de 
Stafford , auprès de Stone , sur la Trent, se trou-
vait un petit oratoire où deux nonnes et un prêtre 
saxon passaient leurs jours à prier en l’honneur 
d’un saint du lieu, appelé AVolfed : tous les trois fu-
rent tués par un certain Enisant, soldat de l’armée 
conquérante; et «cet Enisant, dit la vieille légende, 
« tua le prêtre et les deux nonnes, afin que sa sœur, 
« qu’il amenait avec lui, pût avoir leur église (9). » 

Depuis que la conquête prospérait, ce n’étaient 
plus seulement de jeunes soldats ou de vieux chefs 
de guerre, mais des familles entières, hommes , 
femmes et enfants, qui émigraient de presque tous 
les coins de la Gaule pour chercher fortune en 
Angleterre; ce pays était devenu, pour les gens 
d’outre-mer, comme ces terres nouvellement dé-
couvertes que l’on va coloniser, et qui appartien-
nent à tout venant. « Hoel le Breton, dit un ancien 
« acte, et sa femme Célestrie vinrent tous deux à 
« l’armée de Guillaume le Bâtard, et reçurent en 
« don, de ce même bâtard , le manoir d’Elinghall, 
« avec toutes ses dépendances (10). » Suivant un 
vieux dicton en rimes, le premier seigneur de Co-
gnisby, nommé Guillaume , était arrivé de Basse-
Bretagne , avec son épouse Tifaine, sa servante 
Maufa et son chien Hardi-gras(ll). Il se faisait des 
fraternités d’armes, des sociétés de gain et de perte, 
à la vie et à la mort, entre les hommes qui s’aven-
turaient ensemble aux chances de l’invasion (12). 
Robert d’Ouilly et Roger d’Ivry vinrent à la con-

tl) PostquàmNormanni,bello commisse», Anglos sibisubju-
gàrunt, Walloniamsuoimperio..(GestaStephanireg.,p.950.) 

(2) Pennant's Tour in'Wales, torn. II, p. 548. 
(3) Ouamvis caslellum comitis occupaverit LI mansuras. 

(Exlracta ex Doomesday-book, apud script, ed. à Gai., p. 775.) 
(4) Ce nom vient d’une table à cases et à compartiments 

sur laquelle on comptait les sommes d’argent, pour facili-
ter le calcul. 

(5) Dicunt angligenæ burgenses de Sciropesberie multùm 
grave sibi esse...et XLIIIfrancigenæburgensesteneant man-
suras geldantes. T. R. E.etabbaliæ,quam fecit ibi cornes, de-
deritipseXXXIX burgenses, ol'imcum aliisgeldantes similiter. 
(Extracta ex Doomesday-book, apud script.ed. à Gai., p.775.) 

(6) Ubi fuerunt cum illo tàm abbates quàm monachi plus 
quàm centum , prætereà militarium virorum et negotiate-
rum plurima multitudo, qui omnes in Angliam transvehi 

cupiebant. (Ex chronico Sancli Richarii, apud script, rer. 
francic., tom. XI, p. 153.) 

(7) Pennant’s Tour in Wales, tom. II, p. 402. 
(8) Monast. anglic. 
(9) This Enysan slue the nuns and prest alsoe 

Because his sister shoulde bave this churche soe. 
(Monast. anglic. ,toni. II, p. 126.) 

(10) Quidam Hoël nomine et Celestria uxor ejus venerunt 
in exercilu Willelmi bastard in Angliam. (Ibid., t.Ill, p. 54.) 

(11) William de Cognisby 
Came out of Britanny 
With his wife Tiffany, 
And his maid Maufas, 
And his dogge Hardigras. 

(Hearne, præfat. ad Forduni Hist., p. 170.) 
(12) Fortunarum participes. (Monast. anglic..t.II, p. 156.) 
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1070 quête comme frères ligués et fédérés par la foi et le 
serment (1); ils portaient des vêtements pareils et 
des armes pareilles; ils partagèrent par moitié les 
terres anglaises qu’ils conquirent. Eudes et Picot, 
Robert-Marmion et Gauthier de Somerville firent 
de même (2). Jean de Courcy et Amaury de Saint-
Florent jurèrent leur fraternité d’armes dans 
l’église de Notre-Dame à Rouen ; ils firent vœu de 
servir ensemble,'de vivre et de mourir ensemble, de 
partager ensemble leur solde et tout ce qu’ils ga-
gneraient par leur bonne fortune et leur épée (5). 
D’autres, au moment du départ, se défirent de 
tous les biens qu’ils possédaient dans leur pays 
natal, comme étant peu de chose au prix de ce 
qu’ils espéraient conquérir. C’est ainsi que Geoffroy 
de Chaumont, fils de Gédoin, vicomte de Blois, fit 
don à sa nièce Denise des terres qu’il avait à Blois, 
à Chaumont et à Tours. « Il partit pour la con-
tt quête, dit l’histoire contemporaine, et revint 
« ensuite à Chaumont, avec un immense trésor, 
« de grosses sommes d’argent, une grande quan-
ti tité d’objets rares, et les titres de possession de 
« plus d’un riche domaine (4). » 

Il ne restait à envahir que la contrée voisine de 
Chester, et cette ville était la seule des grandes cités 
d’Angleterre qui n’eût point entendu retentir le 
pas des chevaux de l’étranger. Après avoir passé 
l’hiver dans le nord, le roi Guillaume entreprit, en 
personne, cette dernière expédition (b) ; mais, au 
moment de partir d’York , de grands murmures 
s’élevèrent dans son armée. La réduction du Nor-
thumberland avait fatigué les vainqueurs, et ils pré-
voyaient , dans l’invasion des bords de la mer de 
l’ouest et de la rivière de Dée, de plus grandes fa-
tigues encore. Des récits exagérés sur la difficulté 
des lieux et l’opiniâtreté des habitants de ces terri-
toires circulaient parmi les soldats (6). Le mal du 
pays se fit sentir aux Angevins et aux Bretons 
auxiliaires, comme, dans l’année précédente, il 
avait attaqué les Normands. Eux, à leur tour, se 
plaignirent tout haut de la dureté du service et de-
mandèrent en grand nombre leur Congé pour re-
passer la mer (7). Guillaume ne pouvant réussir à 
vaincre l’obstination de ceux qui refusaient de le 

suivre, fit semblant de la mépriser. 11 promit à qui 
lui serait fidèle du repos après la victoire, et de 
grands biens pour salaire de ses peines (8); ensuite 
il traversa , par des chemins jusque-là impratica-
bles pour les chevaux, la chaîne de montagnes qui 
s’étend, du sud au nord, dans toute la longueur de 
l’Angleterre, entra en vainqueur dans la ville de 
Chester, et, selon sa. coutume, y bâtit une forte-
resse. Il fit de même à Stafforé (9) ; à Salisbury, 
dans son retour vers le sud, il distribua abondam-
ment des récompenses à ses gens de guerre (10). 
Puis il se rendit à Winchester dans sa citadelle 
royale, la plus forte de toute l’Angleterre, et qui 
était son palais de printemps, comme celle de 
Glocester était son palais d’hiver, et son palais d’été 
la Tour de Londres ou le couvent de Westminster 
près de Londres (11). 

Les corps de troupes que commandait un Fla-
mand nommé Gherbaud restèrent pour la garde 
et la défense de la nouvelle province conquise; Gher-
baud fut le premier capitaine qui porta le titre de 
comte de Chester. Pour soutenir ce litre et main-
tenir son poste, il fut exposé à de grands périls , 
tant delà part des Anglais que de celle des Gallois 
qui le harcelèrent longtemps (12). Il s’ennuya de ces 
fatigues et repartit pour son pays. Alors le roi 
Guillaume donna le comté de Chester à Hugues 
d’Avranches, fils de Richard Gois, qu’on surnom-
mait Hugues le Loup, et qui portait une tète de 
loup peinte sur son écu. Hugues le Loup et ses lieu-
tenants passèrent la rivière de Dée, qui formait, à 
l’extrémité de la tranchée d’Offa , la limite septen-
trionale des terres galloises. Ils conquirent le pays 
de Flint, qui devint une partie du. comté normand 
de Chester, et bâtirent un fort à Rhuddlan (13). 
L’un de ces lieutenants, Robert d’Avranches, chan-
gea son nom en celui de Robert de Rhuddlan, et, 
par une fantaisie contraire, Robert de Malpas ou de 
Maupas, gouverneur d’un autre château fort bâti 
sur une colline élevée, donna son propre nom à 
ce lieu, qui le porte encore aujourd’hui. « Tous les 
» deux, dit un ancien historien, firent la guerre 
u avec férocité et versèrent à plaisir le sang des 
u Gallois (14). » Ils leur livrèrent un combat meur-

(1) Frafres jurati el per fidem et sacramentum confœde-
rali venerunt ad conquæstum Angliæ. (Monastic, anglic. 
t. II, p. 156.)—Gloss. deDucange, tom. Ill, p. 688. 

(2) Monsieur Gallere of Somerville, Sworn brodir. (Mo-
nast. anglic., tom. II, p. 196.) 

(5) Vi gladii et fortnnâ. (Ibid.) 
(4) Qui ducem adiré deliberans, lotum nepti suæ reli-

Muû Auri et argenli copias mullas, lerræque possessio-
nes amplissimas. (Gesta Ambasiensium dominorum, apud 
script, rerum francic., tom. XI, p. 258.) 

(5) Movet expeditioneni contra Ceslrenses et Guallos. 
(Orderic. Vital., p. 51’5.) 

(6) Locorum asperitatem et hoslium terribilem ferocila-
teni. (Orderic. Vital., p. 515.) 

(7) Servitiis,ut dicebanl, iutolerabilibus. (Ibid.) 
(8) Victoribus requiem promiltil. (lb.) — (9) Ibid., p. 516. 
(10) Præmia militibus largissimè distribuit. (Ibid.) 
(11) Ter gessUsuamcoronam(cynehelm)singulisannis; ad 

pascha earn gessit inWinceasler, ad penlecoslen in Westmin-
ster, ad natales in Gleaweceasler. (Chr. sax. Gibs., p. 190.) 

(12) Magna ibi difficiiia tàmabAnglis quàm à Guallis ad-
versantibus pertuleral. (Orderic. Vital., p. 522.) 

(15j Pennant’s Tour in Wales, tom. II, p. 10. 
(14) Cum Roberto de Malopassu et aliis proceribus feris 
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trier près des marais de Rhuddlan, lieu déjà noté 
comme funeste, dans la mémoire du peuple cam-
brien, à cause d’une grande bataille perdue contre 
les Saxons vers la fin du huitième siècle. Un singulier 
monument de ces deux désastres nationaux subsistait 
encore, il y a peu d’années, dans le pays de Galles : 
c’était un air triste, sans paroles, mais qu’on avait 
coutume d’appliquer à beaucoup de sujets mélancoli-
ques : on l’appelait l’air des marais du Rhuddlan (1). 

De vieux récits disent que , quand Hugues le 
Loup se fut installé, avec le titre de comte, dans la 
province de Chester, il fit venir de Normandie l’un 
de ses anciens amis, appelé Néel ou Lenoir, et que 
Lenoir amena avec lui cinq frères : Houdard, 
Édouard, Volmar, Horsutn, et Volfan (2). Hugues 
leur distribua des terres dans son comté ; il donna 
à Lenoir le bourg de Halton, près de la rivière de 
Mersey , et l’institua son connétable et son maré-
chal héréditaire, c’est-à-dire, que toutes les fois que 
le comte de Chester irait en guerre, Lenoir et ses 
héritiers, en allant, devaient marcher à la tête de 
toute l’année, et se trouver les derniers au retour. 
Us eurent, pour leur part du butin pris sur les 
Gallois, toutes les bêtes à quatre membres (3). En 
temps de paix, ils eurent droit de justice, pour tous 
les délits, dans le district de Halton, et firent leur 
profit des amendes ; leurs serviteurs jouissaient du 
privilège d’acheter avant qui que ce fût dans la 
ville de Chester, à moins que les serviteurs du 
comte ne se fussent présentés les premiers (4). Ou-
tre ces prérogatives, Lenoir le connétable obtint, 
pour lui et pour ses héritiers, l’intendance des che-
mins et des rues, aux foires de Chester, le péage 
des marchés sur toute la terre de Halton, tous 
les animaux trouvés errants dans ce district (3), et 
enfin le droit d’étalage ou la liberté de vendre en 
toute franchise, sans taxe et sans péage, toute es-
pèce de marchandises, exceptéle sel et les chevaux. 

Houdard, le premier des cinq frères, devint à 
peu près pour Lenoir ce que celui-ci était pour le 
comte Hugues ; il fut sénéchal héréditaire de la 
connélablie de Halton. Lenoir, son seigneur, lui 
donna, pour son service et son hommage, les terres 
de Weston et d’Ashton (7). Il eut, comme profits de 
guerre, tous les taureaux conquis sur les Gallois (8), 

et le meilleur bœuf pour récompense de l’homme 1 

d’armes qui portait sa bannière (9). Edouard, j 
le second frère, reçut du connétable deux jour-
nées de terre à Weston (10); deux autres, Volmar 
et Horsuin, reçurent ensemble un domaine dans le 
village de Runcone ; et le cinquième, appelé Volfan, 
qui était prêtre, obtint l’église de Runcone (11). 

Ces détails bizarres sont en eux-mêmes peu mé-
morables ; mais ils peuvent aider le lecteur à se 
figurer les scènes variées de la conquête, et à re-
vêtir de leur couleur originale les faits de plus 
grande importance. Tous les arrangements d’inté-
rêt , tous les partages de possessions et d’offices qui 
eurent lieu dans la province de ̂ Chester, entre le 
gouverneur normand, le premier lieutenant de ce 
gouverneur et les cinq compagnons du lieutenant, 
donnent une idée vraie et naïve des transactions 
du même genre qui se faisaient, en même temps, 
dans toutes les provinces de l’Angleterre. Quand 
désormais le lecteur rencontrera les titres de comte, 
de connétable, de sénéchal, quand il entendra 
citer, dans le cours de cette histoire, les droits de 
juridiction, de marché, de péage, les profits de 
guerre ou de justice, qu’il se rappelle Hugues d’A-
vranches, Lenoir son ami, et les cinq frères qui 
vinrent avec Lenoir ; alors, peut-être , quelque 
réalité lui apparaîtra sous ces titres et ces formules, 
qui, si on les envisage abstractivement, n’ont qu’un 
sens vague et incertain. 11 faut pénétrer jusqu’aux 
hommes, à travers la distance des siècles ; il faut 
se les représenter vivants et agissant sur le pays 
où la poussière de leurs os ne se retrouverait pas 
même aujourd’hui ; et c’est à dessein que beaucoup 
de faits locaux, que beaucoup de noms ignorés 
ont été placés dans ce récit. Que l’imagination du 
lecteur s’y attache ; qu’elle repeuple la vieille An-

' gleterre de ses envahisseurs et de ses vaincus du 
onzième siècle ; qu’elle se figure leurs situations, 
leurs intérêts, leurs langages divers, la joie et l’in-
solence des uns, la misère et la terreur des autres , 
tout le mouvement qui accompagne la guerre à 
mort de deux grandes masses d’hommes. Il y a déjà 
sept cents ans que ces hommes ne sont plus ; mais 
qu’importe à l’imagination? pour elle, il n’y a point 
de passé, et l’avenir même est du présent. 

mullum Guallorum sangumem ertudit. (Urci. vuai., p. osa. 
(1) Morfa Rhuddlan. (Cambro-briton., tom. II.) 
(2) Etcum islo comile Hugone, venit quidam miles Ni-

gellus nomine, qui duxit secum quinque fratres. (Monast. 
anglic., tom. II, p. 903.) 

(3) De prædâ perquisità in Walliâ omnia animalia diver-
soruiü co'orum inlrà quatuor membra. (Monast. anglic., 
tom. II, p. 187.) 

(4) Emant ministiï sui antè omnes in ci vitale, nisi comi-
tis ministri prævencrinl. (Ibid.) 

(3) Omnia animalia fugitiva, gallicè TFayes. (Monast. 
anglic., t. II, p. 187.) 

(G) Præter sal et equos. (Ibid.) 
(7) Pro hommagio et servitio suo. (Ibid.) 
(8) Adventagia guerræ. (Gloss, de Ducange.) 
(9) El latori vexilli sui meliorembovem. (Monast. anglic., 

t. II, p. 187.) 
(10) Duas bovalas terræ in Weston.(Ibid.) 
(11) Quintus veto fraler fuit sacerdos, et ipsi déditeccle-

siam de Runcone Nigellus; ex Normanniâ vénérant. (Ibid.) 
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Tout le pays des Anglo-Saxons était conquis, 
de la Tvved au cap de Cornouailles , de la mer de 
Gaule à la Saverne , et la population vaincue était 
traversée dans tous les sens par l’armée de ses con-
quérants. Il n’y avait plus de provinces libres, plus 
de masses d’hommes organisées militairement. On 
trouvait seulement quelques débris épars des ar-
mées et des garnisons détruites, des soldats qui 
n’avaient plus de chefs, et des chefs que personne 
ne suivait. La guerre se continuait contre eux par 
la persécution individuelle ; les plus considérables 
étaient jugés et condamnés solennellement ; le reste 
était livré à la discrétion des soldats étrangers, 
qui en faisaient des serfs pour leurs domaines (1), 
ou bien les massacraient avec des circonstances 
qu’un ancien historien refuse de détailler comme 
incroyables et dangereuses à raconter (2). Ceux 
auxquels il restait quelques moyens de s’expatrier, 
gagnaient les ports du pays de Galles ou de l’É-
cosse, ponr s’y embarquer, et aller, selon l’expres-
sion des vieilles annales, promener leur douleur et 
leur misère à travers les royaumes étrangers (3). 
Le Danemarck, la Norwége et les pays de langue 
teutonique étaient en général le but de ces émigra-
tions ; mais on vit aussi des fugitifs anglais aller 
vers le midi, et solliciter un asile chez des peuples 
entièrement différents d’origine et de langage. 

Le bruit de la haute faveur dont jouissait à Con-
stantinople la garde Scandinave des empereurs, 

détermina un certain nombre de jeunes gens à 
chercher fortune de ce côté. Ils se réunirent sous 
la conduite de Siward, ancien chef de la province 
de Glocester, côtoyèrent l’Espagne et débarquèrent 
en Sicile, d’où ils adressèrent à la cour impériale 
un message et des propositions (4). Ils furent, selon 
leur demande, incorporés dans la troupe d élite 
qui, sous le nom tudesque de Tarings, veillait 
près de la chambre des empereurs, gardait les clefs 
des villes où ils séjournaient, et quelquefois celles 
du trésor public. Les Varings ou Varangs, selon 
la prononciation grecque (o), étaient, en général, 
Danois, Suédois ou Germains; ils laissaient croître 
leurs cheveux, à la manière des gens du nord, et 
avaient pour arme principale de grandes haches 
d’acier à deux tranchants, qu’ils portaient à la main 
ou posaient sur l’épaule droite (6). Cette milice, 
d’un aspect vraiment redoutable, était renommée, 
depuis des siècles, par sa discipline sévère et sa 
fidélité à toute épreuve. L’exemple des premiers 
Saxons qui s’y enrôlèrent fut suivi par d’autres ; et, 
dans la suite, le corps des Varings se recruta sur-
tout d’hommes venus d’Angleterre, ou, comme 
disaient les Grecs dansleur langage encore classique, 
de barbares de l’île de Bretagne (7). L’idiome anglo-
saxon, ou un dialecte mélangé de saxon et de danois, 
devint, à l’exclusion du grec, le langage officiel de ces 
gardes du palais impérial; c’était dans cette langue 
qu’ils recevaient les ordres de leurs chefs, et qu’eux 

(1) Nobiles morti destinavit, médiocres autem mililibus 
suis in servitutem. (Ex Cbronico anglo-saxonico.)—Sanct. 
German, apud script, rer. francic., t. XII, p. 216. 

(2) Cùm id dictu sciamus difficile, et ob nimiam crudeli-
talem fortassis incredibile. (Historia Elicnsis, p. 506.) 

(5) Per exterarégna vagi,dolentes.(ForduniHist.,p.698.) 

(4) Torfœi Hist. Norweg., t. II, p. 587. 
(5) Waring signifie un homme d’armes; les Grecs écri-

vaient ^ccpxyyoï. (Hist. Bizant., t. XI, p. 43.) 
(6) Tlslexvfopoi. 
(7) Slritteri Memoriae populorum ex Byzantinis scriptori-

bus collectæ, su b voce Varangica. 
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mêmes adressaient à l’empereur, dans les grands 
jours de fête, leurs félicitations et leurs vœux (1). 

Quant aux Saxons qui ne purent ou ne voulu-
rent pas émigrer, beaucoup d’entre eux se réfu-
gièrent dans les forêts avec leurs familles , et, s’ils 
étaient riches et puissants, avec leurs serviteurs et 
leurs vassaux (2). Les grandes routes, où passaient 
les convois normands, furent infestées par leurs 
bandes armées ; ils enlevaient par ruse aux con-
quérants ce que les conquérants avaient enleté par 
force, et se faisaient ainsi payer la rançon de leurs 
héritages, ou vengaient, par l’assassinat, le massa-
cre de leurs compatriotes (5). Ces réfugiés sont 
appelés brigands par les historiens amis de la con-
quête (4), et ces historiens les traitent, dans leurs 
récits, comme des hommes librement et mécham-
ment armés contre un ordre de société légitime. 
« Il se commettait chaque jour, disent-ils, une 
« foule de vols et d’homicides, causés par lascéléra-
u tesse naturelle aux indigènes, et par les immenses 
u richesses de ce royaume (5) ; » mais les indigènes 
croyaient avoir le droit de reprendre ces richesses 
qu’on leur avait ôtées ; et, s’ils devenaient brigands, 
ce n’était, selon eux, que pour rentrer dans leurs 
propres biens. L’ordre contre lequel ils s’insur-
geaient , la loi qu’ils violaient, n’avaient à leurs 
yeux aucune sanction : aussi le mot anglais Out-
law(6) (mis hors la loi, bandit ou brigand) perdit, 
dès lors , dans la bouche du peuple subjugué, son 
ancien sens défavorable. Au contraire, les vieux 
récits, les légendes et les romances populaires 
des Anglais ont répandu une sorte de teinte 
poétique sur le personnage du banni, sur la vie 
errante et libre qu’il mène sous les feuilles des 
bois (7). Dans ces romances , l’homme mis hors la 
loi est toujours le plus gai et le plus brave des 
hommes (8) ; il est roi dans la forêt, et ne craint 
point le roi du pays (9). 

Ce fut surtout la contrée du nord, celle qui 
avait le plus énergiquement résisté aux envahis-
seurs , qui devint le pays du vagabondage en armes, 

dernière protestation des vaincus (10). Les vastes 
forêts de la province d’York étaient le séjour d’une 
bande nombreuse, qui avait pour chef un homme 
appelé Sweyn, fils de Sigg (11). Dans les contrées 
du centre et près de Londres, jusque sous les murs 
des châteaux normands , on vit se former aussi 
plusieurs troupes de ces hommes qui, reniant 
jusqu’au bout l’esclavage, disent les historiens du 
temps, prenaient le désert pour demeure (12). Leurs 
rencontres avec les conquérants étaient toujours 
sanglantes, et quand ils apparaissaient dans quelque 
lieu habité, c’était un prétexte pour l’étranger d’y 
redoubler ses vexations: il punissait les hommes 
sans armes du trouble que lui causaient les gens 
armés ; et ces deniers, à leur tour, faisaient quel-
quefois des visites redoutables à ceux qu’on leur 
signalait comme amis des Normands. Ainsi une 
terreur perpétuelle régnait sur le pays. Au danger 
de périr par l’épée de l’homme d’outre-mer, qui 
se croyait un demi-dieu parmi des brutes , qui ne 
comprenait ni la prière, ni les raisons, ni les ex-
cuses proférées dans l’idiome des vaincus, se joi-
gnait encore celui d’être regardé comme traître 
ou comme suspect par les Saxons indépendants, 
frénétiques de désespoir, comme les Normands l’é-
taient d’orgueil (15) .Aussi nul habitant n’osait s’aven-
turer dans le voisinage de sa propre maison ; la 
maison de chaque Anglais qui avait juré la paix et 
donné des otages au conquérant était close et for-
tifiée comme une ville en état de siège (14). Elle 
était remplie d’armes de toute espèce, d’arcs , 
de flèches, de haches, de massues , de poignards et 
de fourches de fer ; les portes étaient munies de 
verroux et de barricades. Quand venait l’heure du 
repos, au moment de tout fermer, l’ancien de la 
famille se levait, et prononçait à haute voix les 
prières qui se faisaient alors sur mer aux approches 
de l’orage ; il disait : « Que le Seigneur nous bé-
« nisse et nous aide ; » tous les assistants répon-
daient Amen (15). Cette coutume subsista en Angle-
terre plus de deux siècles après la conquête (16). 

(1) Slrilleri Menooriæ populorum ex Byzatilinis scriptori-
bus collectæ, sub voce Varangïca. (Orderici Vitalis Norman. 
Hist., p. 508.) 

(2) Cum familiâ snâ ad sylvas fugientilîus. (Math. Paris. 
Vitæ abbat. Sancti Albani, p. 29.) 

(3) Pro amissis palrum suorum prædiis et occisis compa-
nions. (Orderic. Vital., p. 512.) 

(4) Lalrones, latrunculi, sicarii. 
(5) Propter immensas regni hujus divilias et propter in-

natam indigenis crapulam. (Lelandi collectanea, p. 42.) 
(6) Ul-lage , selon l’orthographe saxonne, en latin Ut-

lagits. 
(7) Mery and free 

Under the leaves soe green. 
(Ancient Ballad of Robin Hood.) 

(8) More mery a man than I am on 
Was not in Cristante, 

(Ancient Ballad of Robin Hood.) 

(9) Ibidem, passim. 
(10) Monast. anglic., t. I, p. 581. 
(11) Quidam princeps lalronum. (Hist, monaslerii Sele-

beiensis, apud bibliolh. Labbæi, p. 605.) 
(12) Jugum renuentibus servitulis. (Math. Paris. Vitæ 

abbat., p. 29.) 
(15) Vecordess è uperbiâ efficiebanlur. (Ord.Vit.,p. 522.) 
(14) Domus cujnsiibet pacifici quasi municipium obsiden-

dum. (Math. Paris. Vitæ abbat., p. 29.) 
(15) Preces quasi imminente inmarilempestate (Ibid.) 
(10) Quæ consuetudo usquè ad nostra tempora perdura-

vil. (Ibid.) 
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Dans la partie septentrionale de la province de 
Cambridge, il y a une vaste étendue de terres basses 
et marécageuses, copiées en divers sens par des 
rivières. Toutes les eaux du centre de l’Angleterre, 
qui ne coulent pas dans le bassin de la Tamise ou 
dans celui de la Trent, vont se jeter dans ces ma-
rais , qui, au temps de l’arrière-saison, débordent, 
couvrent le pays, et se chargent de vapeurs et de 
brouillards. Une partie de cette contrée humide et 
fangeuse s’appelait et s’appelle encore l’île d’ÉIy ; 
une autre s’appelait l’île de Thorneye ; une troisième, 
l’île de Croyland. Ce sol, presque mouvant, impra-
ticable pour la cavalerie et pour les soldats pesam-
ment armés, avait plus d’une fois servi de refuge 
aux Saxons, dans le temps delà conquête danoise (1) ; 
sur la fin de l’année 1069', il devint un point de 
réunion pour quelques bandes de partisans, formées 
de divers côtés contre les Normands (2). D’anciens 
chefs déshérités s’y rendirent successivement avec 
leur clientelle, les uns par terre, les autres, sur des 
vaisseaux, par l’embouchure des rivières. Ils y éle-
vèrent des retranchements de terre et de bois, et 
y établirent une grande station armée, qui prit le 
nom de Camp du refuge (3). Les étrangers hésitè-
rent d’abord à les attaquer au milieu des joncs et 
des saules, et leur laissèrent ainsi le temps d’envoyer 
des messages dans le pays et hors du pays, et d’a-
vertir , en beaucoup de lieux, les amis de la vieille 
Angleterre. Devenus forts, ils entreprirent la guerre 
de parti sur terre et sur mer, ou, pour parler comme 
les conquérants, la piraterie et le brigandage (4). 

Chaque jour, au camp de ces brigands, de ces 
pirates pour la bonne cause, se rendait quelque 
Saxon de haut rang, laïc ou prêtre, apportant avec 
lui les derniers débris de sa fortune, ou la contri-
bution de son église. Eghelrik , évêque de Lindis-
farn, et Sithrik, abbé d’un monastère du Devonshire, 
p vinrent, ainsi que beaucoup d’autres. Les Nor-
mands les accusaient d’outrager la religion et de 
déshonorer la sainte Eglise, en se livrant à un genre 
4e vie criminel et infâme (15) ; mais ces reproches 
ntéressés ne les arrêtaient pas. L’exemple des pré-
lats insurgés encouragea beaucoup d’hommes, et 
l’ascendant qu’ils exerçaient sur les esprits , pour 
le bien comme pour le mal, devint favorable à la 

cause patriotique. Les gens d’église, jusque-là trop 
peu ardents pour elle, s’y rallièrent avec plus de 
zèle. Plusieurs d’entre eux, il est vrai, s’étaient gé-
néreusement dévoués ; mais la masse avait appliqué 
aux conquérants le précepte apostolique de la sou-
mission aux puissances (6). La conquête les avait, 
en général, moins maltraités que le reste de la na-
tion ; toutes leurs terres n’avaient pas été prises ; 
l’asile de leurs habitations n’avait pas été partout 
violé. Dans les vastes salles des monastères, où les 
espions normands ne pénétraient point encore, les 
Saxons laïques pouvaient se rassembler en grand 
nombre, et, sous prétexte de vaquer à des exercices 
de dévotion, converser et conspirer librement. Ils 
apportaient avec eux l’argent qu’ils avaient sous-
trait aux perquisitions des vainqueurs, et le lais-
saient en dépôt dans le trésor du saint lieu, pour 
le soutien de la cause nationale, ou pour la subsi-
stance de leurs fils, si eux-mêmes périssaient dans 
les combats. Quelquefois l’abbé du couvent faisait 
briser les lames d’or et détacher les pierres pré-
cieuses dont les rois saxons avaient orné jadis les 
autels et les reliquaires, disposant ainsi de leurs 
dons pour le salut du pays qu’eux-mèmes avaient 
aimé durant leur vie. Des messagers braves et fi-
dèles transportaient le produit de ces contributions 
communes, à travers les postes normands jusqu’au 
camp des réfugiés (7) ; mais ces manœuvres patrio-
tiques ne restèrent pas longtemps secrètes. 

Le roi Guillaume, d’après le conseil de Guillaume 
fils d’Osbert, son sénéchal, ordonna bientôt des 
perquisitions dans tousles couvents de l’Angleterre, 
et fit prendre tout l’argent que les riches Anglais y 
avaient placé en dépôt, ainsi que la plupart des vases, 
des reliquaires et des ornements précieux (8). On 
enleva aussi des églises, où elles avaient été déposées, 
les chartes qui contenaient les fausses promesses de 
clémence et de justice, faites naguère par le roi 
étranger, quand il était encore incertain de sa vic-
toire. Cette grande spoliation eut lieu dans le ca-
rême, qui, suivant l’ancien style du calendrier, ter-
mina l’année 1070; et aux octaves de Pâques, 
arrivèrent en Angleterre, d’après les demandes 
adressées antérieurement par Guillaume, trois légats 
du siège apostolique. C’étaient Ermenfroy, évêque 

(1) Voyez livre II, p. 63. f 
(2) Ad insulam Heliensem etinsulam Torneyæ fugientes. 

(Ingulf. Croyl., p. 903.)—Th. Rudborne, in Angliâ sacrâ, 
1.1, p. 256. 

(o) Castra refugii.(Ibid.)—Math. Westmonast. 
(4) Piralæ maris et lalrones regionis. (Monast. anglic., 

t. I, p. 581.) 
(5) Piraticamaggressus,religionem polluit, ecelesiam in-

famavil. (Willelm. Malmesb. Vitæ pontifie., p. 256.) 
(6) Præceplo apostoli dicentis : Beum ümele, regent 

honor?ficale. (Orderic. Vital., p. 509.) 

(7) Ad cujus mandatum Egfridus, cum lhesauris illius ec-
clesiæ , in Eliensem insulam advenif. (Anglia sacra, 
p."610.) 

(8) Pecuniam quam ditiores Angli, propter illius austeri-
talem et depopulalionem in eis deposueranl, auferri præce-
pit. (Hist. Eliensis, p. 516.)—Permisit devastari omnia mo-
nasteria. (Chron. sax. frag. ed. Lye.)—Calicibus et feretris 
non pepercit. (Anglia sacra, t. I, p. 257.)—Cum charlis in 
quarum libertatibus Angli confidebant, et quas rex,inarclo 
positus, observalurum se juraverat. (Malh. Westmon. Flo-
res Hist., p. 226.) 
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1371 de Sienne, et les cardinaux Jean et Pierre. Le con-
quérant fondait de grands desseins sur la présence 
de ces chargés d’affaires de son allié le pape Alexan-
dre, et il les retint auprès de lui toute une année, 
les honorant, dit un vieil historien, à l’égal des an-
ges de Dieu (1). Au milieu de la famine qui faisait 
périr les Anglais par milliers, des fêtes brillantes 
furent célébrées dans le palais fortifié de Winches-
ter. Là, les cardinaux romains, plaçant de nouveau 
la couronne sur la tête du roi normand, effacèient 
la vaine malédiction que l’archevêque d Yoik, Eld-
red, avait prononcée contre lui (2). 

Après les fêtes, il y eut a Winchester une gi ande 
assemblée des étrangers, laïques ou prêtres, qui spé-
taient fait une grande fortune en prenant le bien 
des Anglais (3). Les évêques saxons furent sommés 
d’y comparaître, au nom de l’autorité de 1 Eglise 
romaine, par des circulaires dont le style hautain 
pouvait leur présager d’avance l’issue que ce grand 
concile , comme on l’appelait, devait avoir pour 
eux. « Bien que l’Église de Rome, disaient les en-
te-voyés, ait le droit de surveiller la conduite de 
« tous les chrétiens, il lui appartient plus spécia-
<c lement de s’enquérir de vos mœurs et de votre 
<t manière de vivre, à vous, qu’elle a instruits dans 
«c la foi du Christ, et de réparer la décadence de 
« cette foi que vous tenez d’elle. C’est pour exercer 
« sur vos personnes cette salutaire inspection que 
<
{ nous , ministres du bienheureux apôtre Pierre , 
u et représentants autorisés de notre seigneur le 
« pape Alexandre, nous avons résolu de tenir avec 
« vous un concile, pour rechercher les mauvaises 
« choses qui pullulent dans la vigne du Seigneur, 
» et en planter de profitables au bien des corps et 
« des âmes (4). » 

Le sens réel de ces paroles mystiques était que 
le nouveau roi, d’accord avec le.pape, avait résolu 
de destituer en masse tout le haut clergé de race 
anglaise ; les légats venaient donner une sorte de 
couleur religieuse à cette opération politique. Pelle 
était leur mission, et le premier prélat qu’ils frap-
pèrent fut l’archevêque de Canterbury, Stigand, 

elui qui avait marché en armes à la rencontre de n 
étranger, et refusé de le sacrer roi. Mais ces griefs 
estèrent secrets , et l’arrêt de dégradation ecclé-
iastique fut motivé sur d’autres causes, sur des 
n-étextes plus honnêtes, comme s’exprime un vieil 
îistorien (b). L’ordination de Stigand fut déclarée 
mile : d’abord, parce qu’il avait pris l’archevêché 
le Canterbury du vivant de l’archevêque Robert, 
îxilé par le peuple anglais ^ ensuite, pai ce qu il 
mit célébré la messe avec le pallium de ce même 
Robert ; et enfin, parce qu'il avait reçu son propre 
pallium de Benoît, déclaré anti pape, et excommu-
nié par l’Église (6). 

Quand l’ami du roi Harold et de son pays eut 
été, selon le langage ecclésiastique, frappé, comme 
un arbre stérile, par la hache de correction (7), les 
terres qui lui restaient furent saisies et partagées 
entre le roi, la reine , et l’évêque de Bayeux, frère 
du roi (8). Ceux des évêques anglaic sur le compte 
desquels on ne trouva rien à objecter canonique-
ment n’en furent pas moins frappés de même. 
Alexandre, évêque de Lincoln, Eghelmar, évêque 
de l’Est-Anglie, Eghelrik, évêque de Sussex, d’au-
tres prélats et les abbés des principaux monastères, 
furent déposés presque à la fois (9). Au moment 
où l’on prononçait à quelqu’un d’entre eux sa sen-
tence, on le contraignait de jurer, sur l’Évangile, 
qu’il se regardait comme déchu de sa dignité à tout 
jamais, et que , quel que fût le successeur qu’on 
lui donnerait, il ne ferait rien pour le décréditer en 
protestant contre lui (10). Ensuite, chaque évêque 
dégradé était conduit soit dans une forteresse, soit 
dans un monastère qui devait lui servir de prison. 
Ceux qui avaient été autrefois moines, on les recloî-
trait de force dans leurs anciens couvents , et l’on 
publiait officiellement que , dégoûtés du monde et 
du bruit, il leur avait plu d’aller revoir les anciens 
compagnons de leur jeunesse (il). 

Plusieurs membres du haut clergé saxon trouvè-
rent moyen de se dérober à leur sort ; l’archevêque 
Stigand et l’évêque de Lincoln s’enfuirent tous les 
deux en Écosse ; Eghelsig, abbé de Saint-Augustin, 

(1) Audiens et honorans eos tanquàm angelos Dei. (Orde-
ric. Vital., p. 516.) 

(2) Cardinales ecclesiæ romanæ coronamei imposuerunt. 
(Ib.)—in regem anglicum conftrmaverunt... (Vita Lanfranci, 
apud script, rer. franc., t. XIV, p. 32.)-V. liv. IV, p. 115. 

(5) Plusieurs prélats de Normandie y assistaient. (Voyez 
Wilkens concilia.) 

(4) Quæ in vineâ Domini Sabaolh malè pullulant recen-
seamus, et animarum ac corporum ulilitati profutura plan-
lemus. (Ibid., p. 523.) 

(5) Honestam de illo voluit habere ultionem. (Chron. Wai-
ted Hemingford., p. 458.) 

(6) Quem sancta Romana Ecclesia excommunicavit. 
(Florent. Wigorn., p. 636.—Voyez liv. Ill, p. 78. 

(7) Infructuosam arborem securis animadversionis cano-
nic® succidit. (Walter. Hemingford., p. 458.) 

(8) Doomesday-book, tom. I, p. 142,176, 288 ; tom. Il, 
p. 142. 

(9) Historia Eliensis, p. 516. 
(10) Se episcopatum non ampliùs habiturum, nec succès-

sori calumniam aut damnum illaturum, jurejurando firma-
vit. (Lanfrqpci opera , p. 300.) 

(11) Dehïne ad monasterium ubi nutritus fuerat ab infan-
tià repedavit. (Lanfranci opera, p. 500.)—Alderedus abbas 
Abendoniæ in captione ponitur. (Anglia sacra, t. I, p. 168.) 
—Custodiœ mancipatus usquè ad finem vitæ. (Hist. Elien-
sis, p. 516.)— In ergastulo carceris ferro adstrictus. (Ibid., 
p. 312.) 

1071 



1071 s’embarqua pour le Danemarek, et y resta , quoi-
qu’il fût réclamé, comme fugitif du roi, par un 
rescrit du conquérant (1). Eghelvin, évêque de 
Durham, sur le point de partir aussi pour l’exil, 
maudit solennellement les oppresseurs de son pays, 
et les déclara séparés de la communion des chré-
tiens , suivant les formules graves et sombres par 
lesquelles cette séparation se prononçait (2). Mais 
le bruit de ses paroles frappa en vain les oreilles du 
roi normand : Guillaume avait des prêtres pour dé-
mentir les prêtres saxons, comme il avait des épées 
pour briser les épées saxonnes. 

Lanfranc, ce moine d’origine lombarde, qu’on 
a vu plus haut jouer le rôle de négociateur auprès 
de la cour de Rome (3), vivait encore en Normandie, 
fort renommé pour son savoir comme légiste , et 
toujours également chéri du pape et du nouveau 
roi (4). Ce fut lui que les légats d’Alexandre II 
proposèrent pour remplacer Stigand dans l’arche-
vêché de Canterbury, et Guillaume approuva plei-
nement ce choix, espérant beaucoup de l’habileté 
de Lanfranc pour consolider la conquête. La reine 
Mathilde et les seigneurs de Normandie pressèrent 
vivement son départ ; il fut accueilli avec joie par 
les Normands d’Angleterre , qui le célébraient hy-
pocritement comme un instituteur envoyé de Dieu 
pour réformer les mauvaises moeurs des Anglais (3). 
Lanfranc fut nommé archevêque par élection du 
roi et de ses barons, contre l’ancienne coutume 
de l’église anglo-saxonne , où les prélats étaient 
choisis par le corps du clergé , et les abbés par les 
moines (6). Cet usage était un de ceux que la con-
quête ne pouvait laisser subsister, et tout le pou-
voir religieux, aussi bien que le pouvoir civil, devait 
passer des indigènes aux conquérants. 

Lorsque l’archevêque Lanfranc fît sa première 
entrée dans la métropole qu’on lui donnait à régir, 
il ne put s’empêcher d’être saisi d’un profond sen-
timent de tristesse, en voyant l’état où les Normands 
l’avaient réduite. L’église du Christ, à Canterbury, 
était dévastée par le pillage et l’incendie, et le grand 
autel, dépouillé d’ornements , se trouvait presque 
enterré sous les décombres (7). Aux fêtes delà Pen-

tecôte, il y eut un second concile tenu à Windsor, 
et Thomas, l’un des chapelains du roi, fut nommé 
archevêque d’York, à la place du Saxon Eldred, 
qui était mort de chagrin. Thomas , de même que 
Lanfranc, trouva son église métropolitaine détruite 
par le feu, avec ses ornements, ses chartes, ses 
titres et ses privilèges ; il trouva le territoire de 
son diocèse tout ravagé, et les Normands qui l’ha-
bitaient, si attristés par le spectacle de leurs pro-
pres dévastations, qu’ils hésitaient même à s’établir 
sur les terres qu’ils avaient prises (8). Thomas se mit 
en possession de tous les domaines de l’église d’York; 
mais nul homme, Normand ou Saxon, ne voulut les 
prendre à ferme, soit par dégoût, soit par terreur (9). 

Le pape envoya à Lanfranc son propre pallium , 
en signe d’investiture, et le combla de messages 
flatteurs : « Je vous désire, lui disait-il, et ne me 
« console de votre absence, qu’en pensant aux 
<t heureux fruits que l’Angleterre va recueillir par 
« vos soins (10). » C’est ainsi que, regardées de 
loin, les hideuses opérations de la conquête pre-
naient des couleurs agréables. La mission de Lan-
franc en Angleterre, sa mission spéciale et avouée, 
c’était de faire servir la religion à l’asservissement 
des Anglais, et d’étouffer le peuple vaincu, comme 
dit un historien, sous les embrassements mutuels 
de la royauté et du sacerdoce (11). Pour atteindre 
plus sûrement ce but, le nouvel archevêque de Can-
terbury suggéra au conquérant un nouveau plan de 
constitution ecclésiastique, plan aussi favorable à 
l’ambition du prélat qu’à la stabilité de la conquête. 
« Il faut, disait Lanfranc au roi Guillaume, qu’il 
« n’y ait en Angleterre qu’un seul chef religieux, 
« pour que la royauté que vous avez conquise se 
» maintienne dans son intégrité. 11 faut que 
« l’église d’York, l’église du pays des rébellions, 
« quoique régie par un Normand, devienne sujette 
« de celle de Kent ; il faut surtout que l’archevê-
» que d’York ne jouisse point de la prérogative de 
« sacrer les rois d’Angleterre, de crainte qu’un 
«t jour, soit de force, soit de bon gré, il ne prête 
U son ministère à quelque Saxon ou Danois, élu 
« par les Anglais en révolte (12). » 

(1) Script, rer. danicar., t. III, p. 256. 
(2) Zelum Dei habens, oppressors vinculo excommuni-

cationis innodavit. (Math. Westmonast., p. 226.) 
(3) Voyez livre 111, p. 78. 
(4) Vita Lanfranci, apud script, rer. francic., t. XIV, 

p. 51.—Lanfranci opera omnia, p. 299. 
(5) Divinitùs Anglisinstitutordatus.(Order.Vital., p. 520.) 
(6) Regis et omnium optimatum ejus benevolâ electione. 

(Ibid., p. 519,)—Anglia sacra, t. I, p. 785. 
(7) Cùm Cantuai'ium primé venissel, et ecclesiam Salva-

toris, quam regere susceperat, incendio atque minis pænè 
nihilifaclam invenisset, mente contristatns est. (Eadmeri 
Historia novorum, p. 7.) 

(8) Quandé archiepiscopalum suscepit, civitas Eboraca et 
tola regio circà à Normannis ferro et flammâ penitùs luit 
destructa... incensa quoque metropolis ecclesia... cuncta 
circumcircà hostili vaslalione invenit depopulala. (Chron. 
Thomèe Stubbs, p. 1708.) 

(9) Ipsis etiam Normannis in tantum animus defecerat, 
ut terras et honores, qui eis offérebanlur, recipere non au-
derent. (Ibid.) 

(10) Lanfranci opera. Epist., p. 337. 
(11) D.ùm regnumetsacerdolium in nostrum delrimentum 

mutuos commularent amplexus.(Chr.Gervasii Cant., p. 1333.) 
(12) Unus ab illius provinciæ indigenis et ab Ebora-

ccnsi archiepiscopo rex crearetur. (ThomæStubbs, p.1706.) 
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L’église de Kent ou de Canterbury avait été , 
comme on l’a vu plus haut, la première église fon-
dée par les missionnaires venus de Rome, au milieu 
des Saxons encore païens (1). Sur cette primauté 
dans le temps, s’était établie l’idée vague d’une sorte 
de prééminence hiérarchique, mais sans qu’il en 
résultAt pour l’église de Kent, ni pour ceux qui la 
gouvernaient, aucune suprématie effective. Le siège 
métropolitain d’York était resté l’égal de l’autre, et 
tous deux exerçaient conjointement la haute sur-
veillance sur tous les évêchés de l’Angleterre (2). 
C’est cet ordre de choses que l’archevêque Lanfranc 
entreprit de réduire à l’unité absolue, chose nou-
velle, disent les historiens du siècle, chose inouïe 
avant le règne des Normands (3). Il évoqua d’an-
ciens privilèges et des actes ambigus de différents 
papes, qui s’étaient plu à témoigner leur affection 
pour l’église de Canterbury, fille aînée de la papauté 
en Bretagne. 11 établit comme axiome que la loi de-
vait découler d’où avait découlé la foi, et que de 
même que le pays de Kent était sujet de Rome, 
parce qu’il en avait reçu le christianisme, par une 
raison semblable, le pays d’York devait être hiérar-
chiquement soumis à celui de Kent (4). 

Thomas, l’archevêque normand d’York, dont 
une pareille politique tendait à ruiner l’indépen-
dance personnelle, fut assez peu dévoué à la cause 
de la conquête pour entreprendre de s’opposer à 
cette nouvelle institution (S). Il pria son collègue 
Lanfranc de citer quelques titres authentiques à 
l’appui de ses prétentions. C’était une demande em-
barrassante : mais le Lombard l’éluda, en assurant 
que les actes en bonne forme et les titres ne lui 
manqueraient point, si, par malheur, tout n’avait 
péri, quatre ans auparavant, dans l’incendie de son 
église (6). Cette réponse évasive termina le diffé-
rend, grâce à certains avertissements officiels que 
reçut l’adversaire indiscret du confident du roi 
Guillaume : car on lui signifia que si en vue de la 
paix et de l’unité du royaume, il ne se résignait pas 
à recevoir la loi de son collègue, et à reconnaître 

que le siège d’York n’avait jamais été l’égal de l’au-
tre siège métropolitain, lui et tous ses parents se-
raient bannis de l’Angleterre (7). Thomas n’insista 
plus, et fit son devoir de fidèle enfant de la con-
quête; il renonça, entre les mains de Lanfranc, à 
tout le pouvoir que ses prédécesseurs avaient exercé 
au sud de l’Hümber, et, faisant profession solen-
nelle d’obéissance et de fidélité, ne garda plus que le 
nom d’archevêque ; car Lanfranc, sous le titre de 
primat, en réunit seul tous les droits (8). Selon le 
langage des vainqueurs, il devint, par la grâce de 
Dieu, le père de toutes les églises, et, selon le lan-
gage des vaincus, toutes tombèrent sous son joug 
et furent ses tributaires (9). 11 en chassa qui il vou-
lut ; il y mit des Normands, des Français, des Lor-
rains, des hommes de tous pays et de toutes races, 
pourvu qu’ils ne fussent pas Anglais (10); et il est à 
remarquer que, dans la dépossession générale des 
anciens prélats de l’Angleterre , on épargna les 
hommes de naissance étrangère naturalisés dans le 
pays. Tels étaient Hermann, Guis, et Walter ou 
Gautier, tous trois Lorrains, qui conservèrent les 
évêchés deAVellsde Sherborn et de Hereford. 

La plupart des évêchés et des abbayes de l’An-
gleterre furent enployés, comme l’avaient été na-
guère les biens des riches , la liberté des pauvres 
et la beauté des femmes, à payer les dettes de la 
conquête. Un certainRemi, natif de Fécamp, reçut 
l’évêché de Dorchester, et ensuite celui de Lincoln, 
pour solde d’un navire et de soixante bateaux qu’il 
avait fournis au conquérant (11). Cet homme, etles 
autres prélats venus d’outre-mer, comme un ar-
rière-ban de milice, pour mettre, en quelque sorte, 
la dernière main à l’invasion, et accomplir ce que 
les soldats n’avaient pu ou n’avaient osé faire, expul-
sèrent partout les moines qui, selon une coutume 
particulière à l’Angleterre , vivaient sur les do-
maines des églises épiscopales ; et le roi Guillaume 
les en remercia, pensant, dit un contemporain, 
que des moines de race anglaise ne pouvaient lui 
souhaiter que du mal (12). Une nuée d’aventuriers 

(1) Voyez livre I, p. 25-26. 
(2) Duo metropolitan!, non solùm potestate, dignilale et 

officio, sed suffraganeorum numéro pares. (Thomæ Stubbs, 
p. 1706.) 

(3) Ut Britannia uni cpiasi primati subderetur... nova 
res huic nostro sæculo et à tempore quo in Angliâ Normanni 
regnare cœperunt, Anglis inaudila. (Eadmeri Hist., p. 5.) 

(4) SicutCantia subjicitur Romæ, quôd ex eà fidem acce-
pit, ita Eboracum subjiciatur Cantiæ. (Lanfranci opera om-
nia, p. 378.) 

(5) Eboracensis ecclesiæ antistes adversùm me palàm 
murmuravit, clàm detraxit, et calumniam suscitavit. (Lan-
franci epist. apud Wilkins concil., p. 326.) 

(6) In eà combustione atque abolitione quam nostra eccle-
sia antèquadriennium perpcssa est.(Lanfranciopera,p.301.) 

(7) Propter unilatem et pacem regni... sui suorumque 

expulsionem de Angliâ comminatus est. (Th. Stubbs, 
p. 1706.) 

(8) Th. Rudborne, in Angliâ sacrâ,t. I, p. 233.—Ab uni-
versis Angliæ episcopis, priùs ab aliis sacratis,professionem 
exegit. (C.hron. Henrici Knyghton, p. 2547.) 

(9) Dispositione divinâ (Lanfranci opera, p. 306.)—Om-
nes Angliæ subjugavit ecclesias et tributarias effecit. (Ger-
vas. Cantuar., p.1333.) 

(10) Aiienigenæ de quâcumquealiâ natione quæ sub cœlo 
est... tanlùm tunc Anglos abominati sunt, (ingulf. Croyl. 
apud script, oxonienses, p. 7.) 

(11) Voy. liv. 111,p. 86.—Episcopalian,si vincerel, pactus. 
(Will. Malmesb. Gest. pontifie., p. 290.)— Episcopatum à 
W» postrege facto emerat. (Eadmeri Hist., p. 7.) 

(12) Eadmeri hist., p. 10.—Monachorum anglicanorum 
ibi semper mala inerepanlium. (Ingulf. Croyl., p. 913.) 
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71 partis de la Gaule vint fondre sur les préla-
*2 lures, les archidiaconats, les doyennés de l’Angle-

terre (1). La plupart affichèrent dans leur nouvel 
état l’immoralité la plus déhontée ; l’un d’eux fut 
tué par une femme à qui il voulait faire violence (2); 
d’autres se rendirent fameux par leur gloutonnerie 
et leurs débauches (5). Robert de Limoges, évêque 
de Litchfield, pilla le monastère de Coventry ; il 
prit les chevaux et les meubles des religieux qui 
l’habitaient, ouvrit, par effraction, leurs cassettes, 
et finit par faire abattre leur maison, pour bâtir 
avec les matériaux un palais épiscopal, dont l’ameu-
blement fut payé par la fonte des ornements d’or et 
d’argent qui décoraient l’église (4). Ce même Robert 
fit un décret pour interdire aux clercs saxons l’u-
sage des aliments nourrissants et des livres instruc-
tifs , de crainte, dit l’historien, que la bonne nour-
riture et ‘la science ne leur donnassent trop de 
force et de hardiesse contre leur évêque (5). 

Les évêques normands dédaignèrent, presque 
tous, d’habiter dans les anciens chefs-lieux des 
diocèses, qui étaient, pour la plupart, de petites 
villes, et se transportèrent dans des lieux où il y 
avait soit de meilleures terres à prendre, soit une 
plus nombreuse population à rançonner : c’est 
ainsi que Coventry, Lincoln, Chester, Salisbury, 
Thedford, devinrent des villes épiscopales (6). En 
général, la passion du gain se montra , chez les 
prêtres de l’invasion, plus âpre que chez les sol-
dats mêmes; leur tyrannie, mêlée de lâcheté, était 
plus dégoûtante encore que la brutalité des hommes 
d’épée (7). Les abbés normands maniaient aussi 
l’épée, mais contre des moines sans armes ; et plus 
d’un couvent anglais fut le théâtre d’exécutions 
militaires; dans celui que gouvernait un certain 
Turauld ou Torauld, venu de Fécamp, l’abbé avait 
pour coutume de crier : A moi, mes hommes cl’ar-
mes ! toutes les fois que ses religieux ou ses subor-

donnés lui résistaient en quelque point de discipline 
ecclésiastique. Ses exploits belliqueux devinrent 
même si célèbres, que le conquérant se crut obligé 
de l’en punir, et que, par un genre de châtiment 
bizarre, il l’envoya régir le couvent de Péterbo-
rough, dans la province de Northampton , poste 
dangereux à cause du voisinage du camp de refuge 
des Saxons, mais fort convenable, disait Guillaume, 
à un abbé si bon soldat (8). Délivrés de ce chef re-
doutable, les moines n’en furent pas plus heureux ; 
car ils reçurent à sa place un certain Guérin de 
Lire, qui, selon les paroles d’un ancien récit, prit 
dans leurs bourses jusqu’au dernier écu , pour se 
faire un renom auprès de ceux qui naguère l’avaient 
vu pauvre (9). Ce Guérin fit déterrer de l’église les 
cadavres des abbés de race anglaise, ses prédéces-
seurs, et jeter leurs ossements hors des portes (10). 

Pendant que de pareils traits avaient lieu en An-
gleterre,'la renommée allait publiant au dehors, 
par la plume des clercs salariés, ou qui souhaitaient 
de l’être, que Guillaume le puissant, le victo-
rieux, le pieux, civilisait ce pays, jusque-là bar-
bare, et y ranimait le christianisme, auparavant 
fort négligé (11). La vérité, toutefois, ne fut pas 
entièrement étouffée : les plaintes des opprimés 
parvinrent même jusqu’à Rome ; et, dans cette cour 
romaine, que les historiens du temps accusent d’être 
si vénale (12), il se trouva quelques hommes conscien-
cieux qui dénoncèrent la révolution opérée en An-
gleterre , comme odieuse et contraire aux lois 
ecclésiastiques. La dégradation en masse des évêques 
•et des principaux abbés saxons et l’intrusion des 
Normands furent vivement blâmées (15). Mais la mort 
d’Alexandre II, et l’avénement, sous le nom de 
Grégoire VII, de cet archidiacre Hildebrand, qui, 
ainsi qu’on l’a vu plus haut, avait déployé tant de 
zèle en faveur de l’invasion, réduisirent presque 
au silence les accusateurs de la nouvelle Église, 

(1) Dabantur laïcis, pro famulatu, episcopatus et abba-
tiæ, ecclesiarum præposituræ, archidiaconalus et decaniæ. 
(Orderic. Vital., p. 525.) 

(2) Henrici Knyghlon, p. 2348. 
(oj Laulitiarum appelentissimus, uno et ipso immani 

commisso infamis. (Wilielm. Malmesb., ed. Gale, p. 577.) 
(4) Areas eorum fregisti, equos et omnes proprietates 

quas habebanl rapuisli. Domos eorum destruxisti. (Epist. 
Lanfranci ad Robert. Cestreusem episc. Lanfranci opera, 
p. 515.)—Ex unâ trabe ecclesiæcorroait 500 marcasargeuli. 
(Anglia sacra, t. 1, p. 445.) 

(5) Monachos loci illius agresli viclu cibavit, et non nisi' 
triviali litleralurâ permisit informari, ne deliciæ aut litlei æ 
redderent monachos contra episcopum elatos. (Henr. Knygh-
ton. ed. Selden., p. 2352.) 

(6) Scriptures oxonienses, p. 75.—Lanfranci opera, p.357. 
—Notæ ad chron. saxon. 

(7) Stipendiarii, non mouachi, sed tyranni, inlrudeban-
tur. (Orderic. Vital., p. 523.) 

(8) Quimagis se agit mililem quàm abbatem. (Will. Mal-
mesb., ed. Gale, p. 572.) 

(9) Idoneus monachorum marsupia evacuare, undècum-
quenummos rapere; ut apud eos, qui eum olim paupcreia 
vidissent, compararet jactantiam. (Anglia sacra, tom. II, 
P- 41.) 

(10) Omnium ossa, conglobata ut aeervum ruderum , ec-
clesiæ foribus aiienavit. (Anglia sacra, t. II, p. 41.) 

(11) Cujus insulæ rex effectus (Willelmus) barbaros illius 
miligavit mores, cultumque chrislianæ religiouis, qui in eâ 
modicus erat, ampliavit. (Hisloriæ fragm.apud rer. francic. 
script., 1. XI, p. 162.) 

(12) Cùm fama Romanos notâcupiditatis asperserit. (Ra-
dulphi de Diceto Imagines historiar., apud. script, rer. 
franc., t. XIII,p. 202.) 

(15) Prisci abbales,quos canonicæ leges non damnabant, 
sæcularis comminatione potestatis terrebanlur, et sine 
synodali discussione de sedibus suis fugabantur. (Orderic. 
Vital., p. 523.) — Eadmeri Hist., p. 7. 
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fondée par la conquête normande (1). Sa légitimité 
canonique cessa d’être mise en question , et deux 
individus seulement, Thomas, archevêque d’York, 
et Remi, évêque de Lincoln, furent cités à la cour 
pontificale, l’un parce qu’il était fils de prêtre, 
l’autre parce qu’il avait acheté à deniers comptants 
la dignité épiscopale (2). 

Lanfranc partit avec eux , muni de présents 
pour le pape et les principaux citoyens de Rome. 
Tous les trois distribuèrent largement l’or des An-
glais dans la ville des apôtres , et s’y firent par là 
un grand renom (5). Cette conduite leur aplanit 
toutes les difficultés; l’affaire des deux prélats nor-
mands fut arrangée sous main, et, au lieu d’en-
quête sur leur compte, il n’y eut qu’une scène 
d’apparat, où tous les deux remirent au pape, en 
signe d’obéissance, leur anneau et leur bâton pas-
toral. Lanfranc plaida leur cause, en prouvant 
qu’ils étaient utiles et même nécessaires au nouveau 
roi, pour les nouveaux arrangements du royaume (4); 
et le pape lui répondit : « Décide l’affaire comme 

tu l’entendras, toi qui es le père de ce pays ; je 
« remets à ta disposition les deux verges pasto-
« rales (b). » Lanfranc les prit et les rendit à Remi 
et à Thomas ; puis , ayant lui-même reçu de Gré-
goire VII la confirmation de son titre de primat 
de toute l’Angleterre, il repartit avec ses compa-
gnons. 

Ainsi les églises des Anglais continuèrent d’être 
livrées, sans obstacle, et avec l’aveu de l’Eglise 
romaine, à des clercs venus de tous pays. Le pré-
lat de race étrangère prononçait devant un auditoire 
saxon ses homélies en langue française, et quand 
elles étaient écoutées patiemment, ou par surprise 
ou par terreur, l’homme d’outre-mer s’enorgueil-
lissait de la puissance de ses discours, qui, disait-
il , s’insinuaient, par miracle, dans l’oreille des 
barbares (6). Une sorte de pudeur et l’envie d’offrir 
au monde chrétien autre chose que ce ridicule spec-
tacle fit rechercher par le roi Guillaume quelqu’un 
des hommes que l’opinion du temps préconisait au 
loin , à cause de l’austérité de leur vie religieuse. 
Tel était Guimond, moine du couvent de la Croix-
Saint-Leufroi, en Normandie ; le roi lui envoya 

l’invitation de passer la mer, et il obéit sans délai 107 
aux ordres de son seigneur temporel. Quand il fut

 10
* 

arrivé en Angleterre, le conquérant lui dit qu’il 
avait dessein de l’y retenir, et de l’élever à une 
haute dignité ecclésiastique ; voici ce que répondit 
le moine , si l’on en croit un historien postérieur 
de peu d’années (7) : 

» Beaucoup de motifs m’engagent à fuir les di-
« gnités et le pouvoir ecclésiastique; je ne les 
(t énoncerai point tous. Je dirai seulement que je 
K ne conçois pas de quelle manière il me serait 
« possible d’être dignement le chef religieux d’hom-
« mes dont je ne connais ni les mœurs ni la lan-
« gue, et dont les pères, les frères, les amis, 
« sont morts sous votre épée, ou sont déshérités, 
« bannis, emprisonnés , durement asservis par 
« vous (8). Parcourez les saintes Écritures, voyez 
« si quelque loi y tolère que le pasteur du trou-
» peau de Dieu lui soit imposé violemment par le 
« choix d’un ennemi. Ce que vous avez ravi par la 
K guerre, au prix du sang de tant d’hommes, 
« pourriez-vous sans péché le partager avec moi, 
<t avec ceux qui, comme moi, ont juré mépris au 
«c monde, et, pour l’amour du Christ, se sont dé-
« pouillés de leurs propres biens ? C’est la loi de 
(c tous les religieux que de s’abstenir de rapines, et 
« de n’accepter aucune part de butin, même comme 
« offrande à l’autel; car, ainsi que le disent les 
« Écritures , celui qui offre en sacrifice le bien des 
« pauvres fait comme s’il immolait le fils en pré-
» sence de son père (9). Quand je me rappelle ces 
u préceptes divins, je me sens troublé de frayeur ; 
« votre Angleterre me semble une vaste proie ; et je 
« crains de la toucher, elle et ses trésors, à l’é-
« gai d’un brasier ardent... (10) » 

Le moine de Saint-Leufroi repassa la mer, et re-
tourna au fond de son cloilre ; mais le bruit se ré-
pandit bientôt qn’il avait exalté la pauvreté des 
religieux au-dessus de la richesse des prélats, et 
nommé rapine, à la face du roi et de ses barons , 
l’acquisition de l’Angleterre; qu’enfin il avait traité 
de ravisseurs et d’intrus tous les évêques et les 
abbés installés dans ce pays contre la volonté des 
Anglais (11). Ses paroles déplurent à beaucoup de 

(1) Voyez livre III, p. 84. 
(2) Primus namque presbyteri filius erat.(HenriciKnygh-

tou, p. 2548.) 
(5) De diviliis anglicis larga munera cupidis Romanis, et 

sic mirabües Latiis... visi sunt. (Eadmeri Hi-st., p. 7.) 
(4) Novo régi, in novisregni dispositionibus, pernecessa-

rios. (Ibid.) 
(5) Tu es pater illius patriæ. (Ibid.) 
(6) Qui,licet latinè vel gallicè loquenlem minus inteilige-

rent, lamen, intendentes ad ilium, virtute verbi Dei, ad la-
crymas sæpè compuncti. (Gervas. Cant.script.Oxon..p.115.) 

(7) Orderic. Vital., p. 524. 

(8) Quorum patres carosque parentes et amicos occidistis 
gladio, vel exhæredalos opprimitis exilio, vel carcere iude-
bilo, vel inlolerabili servilio. (Orderic. Vital., p. 524.) 

(9) Omnium religiosorum lex est à rapinâ abslinere. 

(Ibid.) 
(10) Totam Angliam quasiamplissimam prædam dijudico, 

ipsamque, cum gazis suis,velutignem ardentem, contingero 
t'ormido. (Ibid., p. 525.) 

(11) Ouôd obtentum Angliæ, inpræsenliâ regis et optima -

nun ejus, rapinem appellaverit, et quôd omnes episcopos 

vel abbates qui, nolenlibus Anglis, in ecclesiis Angliæ præ-

jali sunt, rapacitatis arguerit. (Ibid.) 
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gens qui, ne se souciant pas de l’imiter, le calom-
nièrent et firent tant par leurs intrigues, qu’ils le 
contraignirent à quitter le pays. Guimond se rendit 
à Rome, et de là en Apulie , dans l’une des villes 
conquises et possédées par les Normands (1). 

La haine que le clergé de la conquête portait aux 
indigènes de l’Angleterre s’étendit jusque sur les 
saints de race anglaise, et, dans plus d’un lieu, 
leurs tombeaux furent ouverts et leurs ossements 
dispersés (2). Tout ce qui avait été anciennement 
un objet de vénération dans le pays, fut regardé , 
par les nouveaux venus, comme vil et méprisa-
ble (5). Mais l’aversion violente qu’inspiraient aux 
Normands les saints anglais tenait à des raisons poli-
tiques, autres que leur dédain commun pour tout 
ce qu’honoraient les vaincus. Souvent la religion 
n’avait été pour les Anglo-Saxons qu'un reflet du 
patriotisme, et parmi les saints qu’on invoquait 
alors en Angleterre, plusieurs l’étaient devenus en 
mourant de la main de l’ennemi, au temps des in-
vasions danoises, comme Elfeg, archevêque de 
Canterbury , et Edmund, roi de l’est-Anglie (4). De 
pareils saints devaient porter ombrage aux nou-
veaux envahisseurs ; car leur culte encourageait l’es-
prit de révolte, et consacrait de vieux souvenirs 
de bravoure et d’indépendance. Aussi les prélats 
étrangers, et à leur tète l’archevêque Lanfranc, ne 
tardèrent-ils pas à proclamer que les saints saxons 
n’étaient pas de vrais saints, ni les martyrs saxons 
de vrais martyrs (5). Guérin de Lire attaqua saint 
Adhelm ; Lanfranc entreprit de dégrader saint Ll-
feg, et tourna en ridicule sa mort et son refus cou-
rageux de payer rançon aux Danois : « 11 serait trop 
« aisé d’être martyr, disait le primat lombard, s’il 
« suffisait pour cela de tenir plus à l'argent qu’à la 
« vie (6). » Peut-être dans des vues analogues, et 
pour donner une nouvelle direction à l’esprit des 
Anglais, il fit saisir, par toute l’Angleterre, les 
exemplaires des Écritures, et les corrigea de sa 
main, sous prétexte que l’ignorance saxonne en 
avait anciennement corrompu le texte ; mais tout 
le monde ne crut point à cette assertion hautaine, 

;t Lanfranc, malgré sa renommée de vertu et de 
icience, encourut, dans son temps, le reproche 
l’avoir falsifié les livres saints (7). 

Des violences faites à la conviction populaire, 
;oit superstitieuse, soit raisonnable, sont souvent 
dus puissantes pour exciter le courage des oppri-
nés, que la perte même de la liberté et du bien-être. 
Les insultes prodiguées aux objets d’une ancienne 
lévolion, les souffrances des évêques, une sorte 
le haine fanatique contre les innovations religieuses 
le la conquête, agitèrent fortement les esprits, et 
levinrent le mobile d’une grande conspiration, qui 
s’étendit sur toute l’Angleterre (8). Beaucoup de 
prêtres s’y engagèrent, et trois prélats s’en décla-
rèrent les chefs : c’étaient Frithrik, abbé de Saint-
ilban, Wulfstan , évêque de Worcester, le seul 
àorame de race anglaise qui eût encore un évêché, 
et Walter, évêque de Hereford, Flamand de nais-
sance , le seul parmi les étrangers, évêques avant 
la conquête, qui se soit montré fidèle à la cause de sa 
patrie adoptive (9). Le nom du jeune roi Edgar fut 
prononcé de nouveau ; il circula des chants popu-
laires où on l’appelait le beau, le brave, l’enfant 
chéri del’Angleterre (10). Les deux frères Edwin 
et Morkar quittèrent, pour la seconde fois, la cour 
du Normand. La ville de Londres, jusque-là pai-
sible et résignée à la dominetion étrangère, com-
mença à se montrer turbulente , et, comme disent 
les vieux historiens dans un langage malheureuse-
ment trop vague, à résister en face au roi Guil-
laume (11). 

Pour conjurer ce nouveau péril, Guillaume prit 
le parti qui lui avait déjà réussi plus d’une fois, 
celui de promettre et de mentir. Frithrik et les 
autres chefs des insurgés, invités par ses messages 
à se rendre à Berkhamsted, pour traiter de la paix, 
vinrent à ce lieu de mauvais augure, où, pour la 
première fois, des mains saxonnes avaient touché , 
en signe de sujétion, la main armée du conquérant. 
Ils y trouvèrent le roi et le primat Lanfranc, son 
conseiller le plus intime. Tous deux affectèrent à 
leur égard un air de douceur et de bonne foi (12) ; 

(1) Verba igitur ejus mullis displicuarunt... ( Ord. Vil. 
p. 525.) 

(2) Tiphoquodam etnauseâ sanctorum corporum. (An-
glia sacra, t. II, p. 41.) 

(3) Pænè cuncta quæ ab Anglis antiquilùs quasi sacro-
sancta celebrabantur, nunc vix poslremee auctoritatis ha-
bentur. (Eadmeri Hist, novor., p. 126.) 

(4) Voyez livre II , p. 40 et 48. 
(5) Angli, inter quos vivimus, quosdam sibi instituerunt 

sanctos quorum incerta sunt mérita. (Anglia sacra, torn. H, 
p. 162.) 

(6) Et quôd occisus fuerit, non pro confessione nominis 
Christi, sed quia pecuniâ se redimere noluit. (Ibid.) 

(7) Quærudfssimplicilas anglicanacorruperatab antique. 

(Edward Brown , Fasciculi rerum expetendarum, in Angliâ 
sacrâ, t. I, p. 55.) 

(8) Plures convocando, exercitum numerosum ac forlissi-
mum conflaverunt. (Malh. Paris. Vitæ abbatum, p. 50.) 

(9) Math. Paris. Vitæ abbatum, p. 30. 
(10) Speciosissimum et fortissimum... undè in Angliam 

tale exiil eulogium : 

« Edgar Ethelinge, 
« Engeloudes dorelinge. i> 

(Ibid.) 

(I l) Cives I.ondoniæ in faciem reslilerunt.(lbid.) 
(12) Et serenâ facie, vocavit cos ad pacem.(lbid.) 
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et il y eut, sur les intérêts réciproques, une longue 
discussion qui se termina par un accord. Toutes les 
reliques de l’église de Saint-Alban avaient été por-
tées au lieu des conférences ; un missel fut ouvert 
sur ces reliques, à la page de l’Évangile; et le roi 
Guillaume, se plaçant dans la situation où lui-même 
autrefois avait placé Harold, jura, par les saints 
ossements et par les sacrés Évangiles, d’observer 
inviolablement les bonnes et anciennes lois que les 
saints et pieux rois d’Angleterre, et surtout le roi 
Edward, avaient établies ci-devant (1). L’abbé Frith-
rik et les autres Anglais, satisfaits de cette con-
cession , répondirent au serment de Guillaume par 
le serment de fidélité qu’on prêtait aux anciens rois, 
et se séparèrent ensuite, rompant la grande asso-
ciation qu’ils avaient formée pour la délivrance du 
pays (2). L’évêque Wulfstan fut député vers l’ouest, 
dans la province de Chester, pour y calmer les 
esprits, et faire une visite pastorale dont aucun 
prélat normand n’osait encore se charger (3). 

Ces bonnes et antiques lois, ces lois d’Edward, 
dont la promesse avait le pouvoir d’apaiser les insur-
rections, n’étaient point un code particulier, un 
système de dispositions écrites, et l’on entendait 
simplement par ces mots l’administration douce et 
populaire qui avait existé en Angleterre au temps 
des rois nationaux. Durant la domination danoise, 
le peuple anglais, dans ses prières adressées au 
vainqueur, demandait, sous le nom de lois d’Ethel-
red , l’anéantissement du régime odieux de la 
conquête (4) ; demander les lois d’Edward, sous la 
domination normande, c’était former le même sou-
hait, mais un souhait inutile, et que, en dépit de 
ses promesses, le nouveau conquérant ne pouvait 
remplir. Quand bien même il eût maintenu, de 
bonne foi, toutes les pratiques légales de l’ancien 
temps, quand même il les eût fait observer à la 
lettre par ses juges étrangers, elles n’auraient point 
porté leurs anciens fruits. II y avait erreur de lan-
gage dans les demandes de la nation anglaise ; car 
ce n’était pas le défaut d’observance de ses vieilles 
lois criminelles ou civiles qui rendait sa situation si 

désastreuse, mais la ruine de son indépendance et 
de son existence comme nation (5). Ni Guillaume ni 
ses successeurs ne montrèrent jamais une grande 
haine pour la législation saxonne, soit civile , soit 
criminelle ; ils la laissèrent observer en beaucoup 
de points, et les Saxons ne s’en trouvèrent pas 
mieux. Ils laissèrent le taux des amendes, pour le 
vol et le meurtre commis contre des Anglais, varier 
comme avant la conquête , suivant la division des 
grandes provinces (6); ils laissèrent le Saxon accusé 
de meurtre et de brigandage se justifier, selon l’an-
tique usage, par le fer rouge et l’eau bouillante, 
tandis que le Français, accusé par un Saxon, se 
défendait par le duel ou simplement parle serment, 
selon la loi de Normandie (7), Cette différence de 
procédure, toute au détriment de la population 
vaincue, ne disparut qu’après un siècle et demi, 
quand les décrets de l’Église romaine eurent interdit 
partout les jugements du feu et de l’eau (8). 

D’ailleurs, parmi les anciennes lois saxonnes , il 
s’en rencontrait quelques-unes qui devraient être 
spécialement favorables à la conquête, comme celle 
qui rendait les habitants de chaque district respon-
sables de tout délit commis dans le district, et 
dont l’auteur serait inconnu (9) ; loi commode entre 
les mains de l’étranger pour mettre la terreur dans 
le pays. Quant à ces sortes de lois, il était de l’in-
térêt du conquérant de les maintenir; et quant aux 
autres, relatives à des transactions particulières, 
leur maintien lui était à peu près indifférent. Aussi 
exécuta-t-il, en ce sens, la promesse qu’il avait faite 
aux conjurés saxons, sans s’inquiéter si eux-mêmes 
comprenaient autrement cette promesse. 11 fit venir 
auprès de lui, à Londres, douze hommes de chaque 
province, qui déclarèrent, sous le serment, les 
anciennes coutumes du pays (10); ce qu’ils dirent 
fut rédigé en une espèce de code dans l’idiome 
français du temps , seul langage légal reconnu par 
le gouvernement de la conquête. Ensuite, les hérauts 
normands allèrent criant à son de cor, dans les 
villes et dans les bourgades, « les lois que le roi 
« Guillaume octroyait à tout le peuple d’Angle-

(1) Juravit super omnes reliquas ecclesiæ Sancli Albani, 
tactisque sacrosanctis Evangeliis, bonas et approbatas anti-
quas regni leges... jnviolabiliter observare. ( Malh. Paris, 
vilæ abbalum, p. 50.) 

(2) Ad propria læti recesserunt. (Ibid.) 
(3) Episcopatùs ei Cestrensis visitatio à Lanfranco com-

missa est... ea enim provincia Normannis inaccessa et im-
pacata. (Anglia sacra, t. II, p. 256.) 

(4) Voyez livre II, p. 67. 
(5) Ils requirent eslre gouvernez comme li reis Édouard 

les avoit gouvernez. (Chron. de Normandie, rec. des hist.de 
la France, t. XII, p. 239.) 

(6) Si home occist altre,.... XX livres en Merchenlae 
et XXV livres en Westsaxenlae. (Lois de Guillaume le 

Conquérant. — Ingulf. Croyland. Scriptores oxonienses, 
page 89.) 

(7) Anglicus se purgel per judicium ferri, Francigena se 
defendat per bellum, et si Anglicus non audeal probare per 
bellum , defendat se Francigena pleno juramento (s’en es-
condira per plein serment). (Leges Willelm. nollii, apud Jo-
han. Bromplon.) 

(8) Notæ ad Eadmerum, ed. Selden., p. 204. 
(9) Borhs, frilh-borhs, borhsholders. 
(10) Electi sunt de singulis comitatibus 12 viri sapienliores. 

quibus jurejurando injunctum eral coràm regeWillelmo ut, 
quoad possent, legum suarum et consuetudinum sancita pa-
tefacerenl, nil prætermittentes, nil addentes.(Th. Rudborn. 
in Anglià sacra, p. 259.) 
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« terre, les mêmes que le roi Edward, son cousin , 
« avait tenues avant lui (1). » 

Les lois d’Edward furent publiées ; mais le temps 
d’Edward ne revint pas pour les habitants de l’An-
gleterre. Le bourgeois ne retrouva point sa muni-
cipalité libre, ni le paysan sa franchise territoriale, 
et dès lors, aussi bien qu’auparavant, tout Normand 
eut le privilège de tuer un Anglais, sans crime, et 
même sans péché aux yeux de l’Église, pourvu 
qu’il le crût en révolte (2). Les chefs de la dernière 
conjuration ne tardèrent pas à éprouver combien 
peu de valeur réelle avait cette concession, en appa-
rence si satisfaisante. Et , comme il arrive toujours 
dans de semblables circonstances, du moment que 
leur association fut dissoute , tous se virent persé-
cutés par l’homme en pouvoir qu’ils avaient con-
traint de capituler avec eux. « Ce tyran , disent les 
« chroniques, n’avait osé les affronter quand ils 
« étaient réunis , mais dispersés , il les attaqua et 
« les écrasa un à un (5). » L’évèque Walter s’en-
fuit dans le pays de Galles ; les soldats normands 
eurent ordre de le poursuivre jusque dans ce pays, 
sur lequel ne s’étendait point la domination du roi 
Guillaume ; mais il leur échappa, à la faveur des 
forêts et des montagnes (4). Le roi Edgar, s’aper-
cevant qu’on lui dressait des pièges, prit de nou-
veau la fuite vers l’Écosse. Quant à l’évêque Wulf-
stan, homme faible d’esprit et de caractère, il donna 
personnellement toutes les sûretés qu’on exigeait de 
lui, et de cette manière il trouva grâce auprès du 
roi ; il offrit à l’abbé de Saint-Alban d’obtenir, au 
même prix, son pardon ; mais Frithrik fut plus 
fier (b). 11 assembla tous ses moines dans la salle du 
chapitre, et, prenant congé d’eux avec émotion : «Mes 
« frères, mes amis, leur dit-il,voici le moment où, 
« selon les paroles de l’Écriture sainte , il nous faut 
« fuir devilleen ville devant la face de nos persécu-
« teurs (6). » Emportant avec lui quelques provisions 
et des livres, il gagna secrètement l’ile d’Ely et le camp 
du refuge, où il mourut peu de temps après (7). 

Le roi Guillaume, irrité de ce que l’abbé de ] 
Saint-Alban lui avait échappé, tourna toute sa fu- ] 
reur contre le monastère. 11 en saisit les domaines, 
en fit arracher les forêts, et résolut de le détruire 
de fond en comble (8). Mais le primat Lanfranc 
lui en fit des reproches, et, à force d’instances , 
obtint de lui, sous prétexte de dévotion, la conser-
vation du couvent, et la licence d’.y placer , comme 
abbé , un homme de son choix. A son arrivée en 
Angleterre, Lanfranc avait amené avec lui un 
jeune homme appelé Paul, qui était son parent, ou 
son propre fils, selon l’opinion de quelques-uns (9); 
et c’est à ce jeune homme, encore sans fortune, 
qu’il donna l’abbaye vacante par la fuite du Saxon 
Frithrik. Le premier acte administratif du nouvel 
abbé fut de démolir les tombeaux de tous ses pré-
décesseurs , qu’il qualifiait de brutes et d’idiots 
parce qu’ils étaient de race anglaise (10). Paul fit 
venir de Normandie ses parents, qui étaient fort 
pauvres, et leur distribua les offices et les biens 
de son église (11) : « Ils étaient tous, dit l’ancien 
« historien , de la plus grossière ignorance, et la 
« plupart de mœurs si infâmes , qu’il y aurait 
« honte à les décrire (12). » 

Il faut que le lecteur se reporte maintenant vers 
Pile d’Ely , vers cette terre marécageuse et plantée 
de roseaux , comme s’expriment les chroniques du 
temps, qui était le dernier asile de l’indépendance 
anglo-saxonne (15).L’archevêque Stigand et l’évêque 
Eghelwin quittèrent l’Écosse pour s’y rendre (14). 
Edwin et Morkar , après avoir quelque temps erré 
par les forêts et les campagnes, y arrivèrent aussi avec 
d’autres chefs (15). Le roi, qui venait de réussir , 
par sa seule ruse, à dissoudre la conjuration des 
prêtres patriotes, essaya de même la tromperie, 
avant d’employer la force contre les Saxons du 
camp d’Ely. Morkar fut, pour la troisième fois, 
dupe de ses fausses paroles : il se laissa persuader 
d’abandonner le camp du refuge et de retourner 
à la cour (16) ; mais à peine eut-il mis le pied hors 

(1) Ces sont les leis et les coustumes que li reisWilliaume 
granlat a tout le peuple de Angleterre, ici les meismes que Ii 
reis Edward, son cosin, tint devant lui. (Ingulf. Croyl., 
script, oxon., p. 88.) 

(2) Qui, post consecrationem regis, hominem occiderinl, 
sicut de homicidiis spontè commissis, pœniteant, hoc ex-
cepto, ut si quis de illis quemque, qui adhucrepugnabant 
régi, occidit vel percussit. (Décréta præsulum Normannor. 
apud Wilkins concilia, p. 364.) 

(3) Tyrannus inexorabilis, quos non poterat confœdera-
tos et congregatos superare, singulos dispersos ac semotos 
studuit infestareet subpeditare.(Malh. Paris. Vilæ ab.,p.31.) 

(4) In abdilis Walliæ vix tutus latitavit. (Ibid.) 
(5) Et, cùm posset ipsum Wulstanus régi vel arehiepis-

copo pacificare, ipse abbas noluit ei credere. (Ibid.) 
(G) Fratres ac filii...fugiendumest à facie persequentium, 

h civitate in civitatem. (Ibid.) 

(7) Malh. Paris. Vitæ abbatum, p. 31. 
(8) Extirpatis sylvis et depauperalis hominibus, tolumque 

cœnobiurn destruxisset,nisi... (Ibid.) 
(9) Et, ut quidam autumant, filius. (Ibid.)—Notæ adEad-

mer., p. 19G. 
(10) Quos brutos et idiotas consuevit appellare, con-

temnendo eos quasi Anglicos. ( Math. Paris. Vitæ abbat., 
p. 52.) 

(11) Parentibus suis normannicis, de substantiâ ecclesiæ. 
(Ibid., p. 53.) 

(12) Litleraturæ ignaris,et origineac moribus ignobilibus 
quæ non possunt scribi. (Ibid.) 

(13) Paludum terra. (Chron. saxon. Gibson, p. 177.) 
(14) Anglia sacra, t. II, p. 610. 
(15) Vagati per campos et sylvas. (Ibid., p. 181.) 
(16) Falsis allegationibus simpliciter acquievit. (Orderic. 

Vital., p. 521.) 
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107Î! des retranchements élevés par ses compagnons, 
qu’il fut saisi et mis aux fers dans une forteresse, 
dont le gardien était Roger, fondateur et proprié-
taire du château de Beaumont, en Normandie (1). 
Edwin quitta aussitôt l’île d’Ely, non pour se sou-
mettre comme son frère, mais pour travailler à le 
délivrer. Durant six mois il chercha du secours et 
rassembla des amis en Angleterre, en Ecosse, et 
dans le-pays de Galles (2) ; mais, au moment où il 
se trouvait assez fort pour exécuter son entreprise, 
deux traîtres le dénoncèrent et le vendirent aux 
Normands. 11 se défendit longtemps, avec vingt 
cavaliers, contre des forces supérieures. Ce combat 
eut lieu près des côtes de la mer du Nord, vers la-
quelle le chef saxon faisait retraite , espérant trou-
ver quelque moyen de s’y embarquer ; mais il fut 
arrêté par un ruisseau que la marée montante avait 
grossi. Accablé par le nombre , il succomba; ses 
ennemis lui coupèrent la tète, et la portèrent au 
conquérant (3), qui s’attendrit et pleura, disent 
quelques historiens, sur le sort d’un homme qu’il 
aimait et qu’il aurait voulu attacher à sa for-
tune. 

Tel fut le destin d’Edwin et de Morkar, fils 
d’AJfgar, beaux-freres du roi Harold, tous deux 
victimes de la cause qu’ils avaient plusieurs fois 
abandonnée. Leur sœur , nommée Lucie, éprouva 
le sort de toutes les femmes anglaises demeurées 
sans protecteur. Elle fut livrée en mariage à Ives 
Taille-bois, chef d’auxiliaires angevins , qui reçut, 
avec elle, tous les anciens domaines de la famille 
d’Alfgar (4). La plus grande partie de ces terres 
était située aux environs de Spalding, vers les con-
fins des provinces de Cambridge et de Lincoln, 
dans la contrée marécageuse qu’on appelait Hol-
land , c’est-à-dire, le Pays-Bas, près du camp des 
réfugiés d’Ely. Ives Taille-bois s’établit dans ce lieu; 
il devint, pour les fermiers de l’ancien domaine, 
ce que, dans la langue saxonne, on appelait le hla-
ford, et, par contraction le lord de la terre (5). 
Ce nom signifiait originairement distributeur du 
pain; et c’est ainsi que, dans la vieille Angleterre , 
on désignait le chef d’une grande maison, celui 
dont la table nourrissait beaucoup d’hommes. 

Hais à cette signification inoffensive se substitué- i 
■ent d’autres idées, des idées de domination et de 
servitude, lorsque les hommes de la conquête reçu-
>ent des indigènes le nom de lords. Le lord étran-
ger fut un maître ; les habitants du domaine trem-
blèrent en sa présence, et n’approchèrent qu’avec 
ierreur de son manoir ou de sa halle, comme par-
laient les Saxons , demeure autrefois hospitalière, 
lont la porte était toujours ouverte et le foyer 
toujours allumé, maintenant fortifiée, murée,cré-
nelée , garnie d’armes et de soldats, à la fois cita-
delle pour le maître et prison pour le voisinage. 

« Aussi, dit un contemporain , tous les gens du 
<c Pays-Bas avaient grand soin de paraître humbles 
u devant Ives Taille-bois, et de ne lui adresser la 
« parole qu’un genou en terre (6) ; mais quoiqu’ils 
« s’empressassent de lui rendre tous les honneurs 
<t possibles, et de payer tout ce qu’ils lui devaient, 
« et au delà, en redevances et en services, de son 
« côté, il n’avait pour eux ni affabilité ni bienveil-
« lance. Au contraire, il les vexait, les tourmen-
te tait, les torturait, les emprisonnait, les accablait 
« de corvées, et, par ses cruautés journalières, 
« contraignait la plupart d’entre eux de vendre le 
« peu qu’ils possédaient encore, et de s’en aller en 
« d’autres pays (7). Par un instinct diabolique, il 
« se plaisait à malfaire pour le mal seul : souvent 
« il lançait ses chiens à la poursuite du bétail des 
<c pauvres gens, dispersait les animaux domestiques 
« à travers les marécages, les noyait dans les lacs, 
« ou les mutilait de diverses manières, et les ren-
te dait incapables de servir en leur brisant les mena-
it bres ou le dos (8).» 

Une partie des moines anglais de l’abbaye de 
Croyland habitaient près de Spalding, dans une 
succursale que le monastère possédait à la porte 
même du manoir de ce redoutable Angevin. Il leur 
fit éprouver encore plus violemment qu’au reste 
du voisinage les effets de sa manie destructive contre 
tout ce qui était saxon , ou appartenait à des 
Saxons (9). Il estropiait leurs chevaux et leurs bœufs, 
tuait leurs moutons et leurs oiseaux de basse-cour, 
accablait leurs fermiers d’exactions, et faisait assaillir 
leurs serviteurs sur les routes à coups de bâton ou 

(1) Cautelæ Rogerii , oppidani Belmonlis , mancipavil. 
(Ord. Vital., p. 521.)—Beaumont-Ie-Roger, département de 

la Seine-Inférieure. 
(2) Sex igilur mensibus à Scotis, Gualiis et Anglis auxilia 

sibi quæsivit. (Ibid.) 
(3) Ad hoc facinus exæstuatio marina Normannos adju-

vat... proditores, pro favore illius, caput ei domini sui de-

ferebant. (Ibid.) 
(4) Quorum sororem, nomine Luciam, cum omnibus ter-

ris eorum , Ivoni Taylbois , lùm andegavensi comili, mari-
tavit. (Monast. anglican., 1.1, p. 306.) 

(5) Dominus Spaldingæ et totius Hollandiæ. (Monast. 

anglican., t. I, page 306.) — Ingulf. Croyl. ed. Gale, p. 94. 
(6) Eum omnes Hoylandenses genu flexo deprecabantur 

dominum. (Ingulf. Croyl. ed. Saville, p. 902.) 
(7) Sed torquens el tribnlans, angens et angarians, incar-

cerans et excrucians, et quotidiè novis servitiis onerans, 
plurimos omnia sua vendere, et alias patrias quærere,com-
pellebat. (Ibid.) 

(8) Inslinctu diabolico... in mariscos oves, canibus suis 
insectans , et crebrd spinis ac tibiis jumentorum fractis. 
(Ibid.) 

(9) In januis ejus quotidiè conversantes, in tantum trihu-
lavit. (Ibid.) 
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1072 d’épée (1). Les moines essayèrent auprès de lui les 
supplications et les offres; ils donnèrent des pré-
sents à ses valets ; « ils tentèrent tout et souffrirent 
« tout, dit l’histoire contemporaine (2) ; puis voyant 
“ que leurs efforts étaient superflus et que la malice 
« du tyran et des siens ne faisait que s’accroître, 
« ils prirent avec eux les vases sacrés, leurs lits et 
« leurs livres, et laissant leur habitation en la main 
" de Dieu tout-puissant, secouant la poussière de 
« leurs pieds contre les fils du feu éternel, ils retour 
« nèrent à Croyland (3). » 

Ives Taille-bois,joyeux de leur retraite, fit par-
tir promptement un message pour Angers , sa ville 
natale, demandant qu’on lui envoyât des moines, 
auxquels il offrait, disait-il, une maison honnête 
et suffisante pour un prieur et cinq religieux, toute 
bâtie, toute meublée, bien pourvue de terres et 
de fermages (4). Les moines français passèrent le 
détroit et s’emparèrent de la succursale de Croyland. 
L’abbé du lieu , qui, par hasard, était encore un 
Anglais, eut la hardiesse d’adresser quelques plaintes 
au conseil du roi contre le chef angevin; mais 
Ives Taille -bois fut absous et félicité même de 
tout ce qu’il avait commis en vexations, 'en pillages 
et en meurtres -(3). « Ces étrangers se soutenaient 
« mutuellement, dit l’ancien narrateur; ils for-
« maient une ligue étroite, serrés les uns contre 
« les autres, comme sur le corps du dragon l’écaille 
« est jointe à l’écaille (6). » 

Il y avait, dans ce temps, en Flandre un Saxon 
nommé Hereward, anciennement établi dans ce pays, 
et à qui des émigrés anglais, fuyant leur patrie après 
y avoir tout perdu, annoncèrent que son père était 
mort, que son héritage paternel était la propriété 
d’un Normand, et que sa vieille mère avait subi et 
subissait encore une foule d’afflictions et d’in-
sultes (7). A cette nouvelle, Hereward se mit en 
route pour l’Angleterre, et arriva , sans être soup-
çonné , au lieu habité autrefois par sa famille ; il se 
fit reconnaître de ceux de ses parents et de ses amis 
qui avaient survécu à l’invasion, les détermina à se 
réunir en troupe armée, et, à leur tète, attaqua 
le Normand qui avait insulté sa mère et occupait 

son héritage (8). Hereward l’en chassa et prit sa 
place; mais contraint, pour sa’propre sûreté, de 
ne point s’en tenir à ce seul exploit, il continua la 
guerre de partisan aux environs de sa demeure, et 
soutint, contre les gouverneurs des forteresses et 
des villes voisines, de nombreux combats, où il se 
signala par sa bravoure, son adresse et sa force 
extraordinaires (9). Le bruit de ses actions d’éclat 
se répandit par toute l’Angleterre, et les regards 
des vaincus se tournèrent vers cet homme avec 
un sentiment d’espérance ; on fit sur ses aventures 
et à sa louange des vers populaires qui maintenant 
ont péri, mais qui furent longtemps chantés dans 
les rues, aux’ oreilles des conquérants, grâce à 
leur longue ignorance de l’idiome du peuple an-
glais (10). 

L’héritage reconquis sur les Normands par le 
Saxon Hereward était situé à Brunn, aujourd’hui 
Bourn , au sud de la province de Lincoln, près de 
l’abbaye de Croyland, non loin de celle de Peter-
borough et des îles d’Ely et de Thorneye : les insur-
gés de ces cantons ne tardèrent pas à pratiquer des 
intelligences avec les bandes que commandait le 
brave chef des partisans. Frappés de sa renommée 
et de son habileté, ils l’invitèrent à se rendre auprès 
d’eux, pour être leur capitaine, et Hereward, cé-
dant à leur prière, passa au camp du refuge avec 
tous ses compagnons (11). Avant de prendre le com-
mandement d’hommes dont plusieurs étaient mem-
bres de la haute milice saxonne, espèce de con-
frérie ou de corporation autorisée par les anciennes 
lois du pays , il voulut s’y faire agréger lui-même , 
et devenir, suivant l’expression des auteurs con-
temporains , un homme de guerre légitime (12). 
L’institution d’une classe supérieure parmi ceux 
qui se vouaient aux armes, et de cérémonies sans 
lesquelles nul ne pouvait être admis dans cet ordre 
militaire, avait été apportée et propagée dans tout 
l’occideut de l’Europe par les peuples germaniques 
qui démembrèrent l’empire romain. Cette coutume 
existait en Gaule, et, dans la langue romane de ce 
pays , un membre de la haute milice se nommait 
cavalier ou chevalier, parce que les guerriers à 

(1) Jumenlis eorum, làm bohus quàm equis, muUoliès 
mulilatis, ovibus ac avibus quotidiè enecatis, cùm famuli 
Prioris gladiis et fustibus in compitis sæpiùs cæderentur. 
(Ingulf. Croyl. ed. Sa ville , p. 902.) 

(2) Post innumera suis ministris donaria,post peracta 
omnia. (Ibid.) 

(3) Relictà cellâ in manu Domini, excutientes pulverem 
pedum suorum in filios ignis æterni. (Ibid.) 

(4) Paralam etædificatam, et tenemenlis salis ditatam.(lb-) 
(5) Prædas et pressuras, cædes et cæteras injurias Ivonis 

Talbois justificant et acceptant. (Ibid.) 
(6) Veluti in corpore Behemoth squama squamæ con-

juncta fuisset. (Ibid., p. 901.) 

(7) Palernam hæreditalem, munere regis, cuidam îSor-
manno donari, matremque viduam multis injuriis et mo-
lestiis afïïigi. (Ingulf. Croyl., p. 901.) 

(8) Collectâque cognatorum non contemnendâ manu... 
Je suâ hæredilale procù! fugatet éliminât. (Ibid.) 

(9) Ingenlia prælia et mille pericula, tàm contra rrgem 
ingliæ, quàm comités et barones et præfectos et præddes. 
Ibid., p. 899.) 

(10) Prout adhiic in triviiscanunlur. (Ibid.) 
(11) Celeri nuncio ad eos accersitus,dux belli et magister • 

nililum efficitur. (Ibid., p. 901.) 
(12) Nondùm militari baltheo légitimé se accinctum... 

egitimæ milltiæ... militem legitimum. (Ibid.) 
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1072 cheval étaient alors, dans toute la Gaule, et en 
général sur le continent, la principale force des 
années. Il n’en était point de même en Angleterre; 
la perfection de la science équestre n’entrait pour 
rien dans l’idée qu’on s’y formait de l’homme de 
guerre accompli ; les deux seuls éléments de cette 
idée étaient la jeunesse et la force, et, en langue 
saxonne , on appelait Kniht, c’est-à-dire , jeune 
homme, celui que les Français, les Normands, les 
Gaulois méridionaux et même les Allemands , ap-
pelaient homme de cheval (1). 

Malgré cette différence, les cérémonies par les-
quelles un guerrier était agrégé à la haute milice 
nationale, en Angleterre et sur tout le continent, 
étaient exactement les mêmes ; l’aspirant devait se 
confesser un soir, veiller dans l’église toute la nuit 
suivante, et le matin , à l’heure de la messe, placer 
son épée sur l’autel, la recevoir des mains de l’offi-
ciant, et communier après l’avoir reçue (2). Tout 
combattant qui s’était soumis à ces diverses forma-
lités était dès lors réputé un homme de guerre en 
litre , et capable de servir et de commander dans 
tous les grades (5). C’était de cette manière qu’un 
homme d’armes était fait chevalier en France et 
dans toute la Gaule, à l’exception de la Normandie, 
où, par un reste des usages danois, l’investiture 
de la chevalerie avait lieu sous des formes plus mi-
litaires et moins religieuses. Les Normands avaient 
même coutume de dire que celui qui s’était fait 
ceindre l’épée par un clerc à longue robe n’était 
point un vrai chevalier, mais un bourgeois sans 
prouesse(4). Ce propos dédaigneux fut proféré con-
tre le Saxon Hereward, quand les chevaliers avec 
lesquels il s’était souvent mesuré apprirent qu’il 
venait d’aller au monastère de Peterborough, pren-
dre le baudrier militaire de la main d’un abbé 
saxon. Toutefois, il y eut alors, de la part des 
Normands, autre chose que leur mépris habituel 
pour les rites de la consécration sacerdotale ; ils ne " 
voulaient pas qu’un Anglais de race obtînt, de 
quelque manière que ce fût, le droit de s’intituler 
chevalier comme eux, et de réclamer les égards 
que les chevaliers de toute nation devaient avoir 
l’un pour l’autre. Leur orgueil, comme vainqueurs, 
paraît avoir été, dans cette occasion, plus vive-
ment blessé, que leur point d’honneur, comme 

guerriers, ne l’était par la cérémonie religieuse ; 
car eux-mêmes, dans la suite, se soumirent à cette 
cérémonie, et accordèrent aux évêques le droit de 
conférer la chevalerie (3). 

Le monastère de Peterborough était alors gou-
verné par ce même Brand qui, après son élection 
par les moines du lieu, était allé demander à Edgar 
la confirmation de son titre d’abbé(6). Cet homme, 
d’un esprit fier et incapable de plier, ne songeait 
en aucune manière à rentrer en grâce auprès du 
roi Guillaume. En se prêtant à faire, pour un chef 
de rebelles , la cérémonie de la bénédiction des 
armes , il donna un second exemple de courage 
patriotique et de mépris pour le pouvoir étranger. 
Sa perte était inévitable ; mais la mort l’enleva de 
ce monde avant que les soldats normands vinssent 
le saisir au nom du roi ; et c’est alors que fut en-
voyé , comme son successeur, à l’abbaye de Peter-
borough , le Normand Turauld, ce moine batailleur 
déjà nommé ci-dessus (7). Turauld, menant avec 
lui cent soixante hommes bien armés, s’arrêta 
dans la ville de Stamford, à quelques lieues de 
Peterborough, et envoya des coureurs pour obser-
ver la position des réfugiés anglais, et s’assurer des 
obstacles qu’il trouverait à prendre possession de 
l’abbaye (8). De leur côté, les réfugiés, avertis de 
l’approche du Normand, firent une descente au 
monastère, et, trouvant les moines peu résolus à 
se défendre contre l’abbé et ses hommes d’armes, 
ils enlevèrent tous les objets précieux qu’ils trou-
vèrent , des croix, des vases , des étoffes, et les 
transportèrent, par eau, dans leur quartier, afin 
d’avoir, disaient-ils, des gages de la fidélité du cou-
vent (9). Le couvent ne fut pas fidèle, et reçut les 
étrangers sans résistance. 

Turauld s’y installa comme abbé, et prit soixante-
deux hydes de terre sur les domaines de l’église 
pour le salaire ou le fief de ses soldats (10). L’Angevin 
Ives Taille-bois , vicomte de Spalding , proposa 
bientôt à l’abbé, son voisin , une expédition de 
guerre contre Hereward et le camp des Saxons. 
Turauld parut accepter la proposition avec joie ; 
mais comme sa bravoure était moins grande contre 
les gens armés que contre les moines , il laissa le 
vicomte angevin s’avancer seul à la découverte, au 
milieu des forêts de saules qui servaient de retran-

(1) Al. Knight, aul Ci/d. al. Child. Les Allemandsavaient 
pareillement employé le mot llild ou Held, avant celui de 
Reiter ou Ritter. 

(2) Anglorum erat consuetudo ut, qui militiæ légitimé 
consecrandus esset, vespere præcedente... (Ingulf. Croyl., 
p. 901). 

(5) Sic denuô miles legitimus permaneret. (Ibid.) 
(4) Hanc consecrandi milites consuetudinem Normanni 

abominantes, non militem legitimum talem tenebant, sed 
socordem equitem et quiritemdegenercm depulabant.(Ibid.) 

(5) Voyez Sharon Turner, Hist, des Anglo-Normands, t.I, 
p. 140. 

(6) Voyez livre IV, p. 101. 
(7) Page 131. 
(8) Venit Turoldus abbas et 100 homines cum eo benè 

armati omnes... (mid eis frencisce men.) (Chron. saxon. 
Gibson, p. 177.) 

(9) For thés mynstres holdscipe. ( Chronic. saxonn., 
p. 177.) 

(10) Chronicon abbatiæ Petroburgensis, p. 47. 
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1072 chements aux Saxons , et demeura fort en arrière 
avec quelques Normands de haut parage (1). Pen-
dant qu’Ives entrait d’un côté dans le bois, Here-
ward en sortit par l’autre, assaillit à l’improviste 
l’abbé et ses Normands, les fit tous prisonniers , et 
les retint dans ses marais jusqu’à ce qu’ils eussent 
payé une rançon de trois mille marcs (2). 

Cependant la flotte danoise, qui, après avoir 
passé dans le golfe de l’Humber l’hiver de 1069, 
repartit au printemps sans livrer aucun combat, et 
causa ainsi la seconde prise de la ville d’York, était 
arrivée en Danemarck. Ses chefs furent mal ac-
cueillis, à leur retour, par le roi Sven, dont ils 
avaient violé les ordres en se laissant gagner par 
Guillaume. Le roi irrité bannit son frère Osbiorn ; 
et, prenant lui-même le commandement de la 
flotte, fit voile pour la Grande-Bretagne (5); il entra 
dans l’Humber, et, au premier bruit de son ap-
proche , les habitants de la contrée voisine se sou-
levèrent encore, vinrent au-devant des Danois , et 
firent alliance avec eux (4). Mais, dans ce pays si 
dévasté, si abattu par les exécutions militaires, il 
n’y avait plus assez de moyens pour entreprendre 
efficacement une grande résistance. Le roi danois 
repassa la mer, et ses capitaines et ses guerriers , 
continuant leur route vers le sud , descendirent 
dans le golfe de Boston, et, par l’embouchure de 
l’Ouse et de la Glen, arrivèrent dans Pile d’Ely. 
Les réfugiés les y accueillirent comme des libéra-
teurs et des amis (6). 

Aussitôt que le roi Guillaume fut informé de l’ap-
parition de la flotte danoise , il envoya en toute 
hâte des messages et des présents au roi Sven en 
Danemarck ; et ce roi, qui, si peu de temps aupa-
ravant, avait puni son frère d’avoir trahi les Saxons, 
gagné lui-même on ne sait pourquoi, car il y a 
beaucoup de choses obscures dans l’histoire de ce 
temps , les trahit à son tour (6). Les Danois, sta-
tionnés sur leurs vaisseaux, près d’Ely, reçurent 
l’ordre de faire retraite: ils ne se contentèrent pas 
de s’éloigner simplement ; mais ils enlevèrent et 
emportèrent avec eux une partie du trésor des in-
surgés , et, entre autres choses , les croix, les vases 
sacrés et les autres ornements de l’abbaye de Pe-
terborough. Alors , de même qu’en l’année 1069, 
le roi normand rassembla toutes ses forces contre 

les Saxons délaissés. Le camp du refuge fut investi 
par terre et par eau, et les assaillants construisi-
rent de toutes parts des digues et des ponts sur les 
marais. Hereward et les autres chefs, parmi les-
quels on distinguait Siward Beorn , compagnon de 
la fuite du roi Edgar, résistèrent quelque temps 
avec bravoure. Guillaume commença, du côté de 
l’occident, à travers les lacs couverts de joncs , 
une chaussée qui devait être longue de trois mille 
pas ; mais ses travailleurs étaient continuellement 
inquiétés et troublés dans leur ouvrage. 

Hereward faisait des attaques si brusques, il 
employait des stratagèmes si imprévus, que les 
Normands, frappés d’une crainte superstitieuse 
attribuèrent ses succès à l’assistance du démon. 
Croyant le combattre avec ses propres armes, ils 
eurent recours à la magie; Ives Taille-bois, désigné 
par le roi pour surveiller les travaux, fit venir une 
sorcière qui devait, selon lui, déconcerter par 
ses enchantements toutes les ruses de guerre des 
Saxons (7). La magicienne fut placée sur une tour 
de bois à la tète des ouvrages commencés ; mais au 
moment où les soldats et les pionniers s’avançaient 
avec confiance, Hereward déboucha par le côté, et, 
mettant le feu aux champs de roseaux, fit périr 
dans les flammes la sorcière et la plus grande partie 
des hommes d’armes et des travailleurs normands (8). 

Ce succès des insurgés ne fut pas le seul ; malgré 
la supériorité de l’ennemi, ils l’arrêtèrent à force 
d’adresse et d’activité. Durant plusieurs mois, la 
contrée d’Ely tout entière resta bloquée comme une 
ville de guerre, ne recevant aucune provision du 
dehors. Il y avait dans l’île un couvent de moines, 
qui, ne pouvant supporter la famine et les misères 
du siège, envoyèrent au camp du roi, et offrirent 
de lui livrer un passage, s’il promettait de les lais-
ser en possession de leurs biens. L’offre des moines 
fut acceptée, et deux seigneurs normands, Gilbert 
de Clare et Guillaume de Garenne, engagèrent leur 
foi pour l’exécution de ce traité. Grâce à la trahison 
des religieux d’Ely, les troupes royales pénétrèrent 
inopinément dans l’ile, tuèrent mille Anglais , et, 
cernant de près le camp du refuge, forcèrent le 
reste à mettre bas les armes (9). Tous se rendi-
rent , à l’exception de Hereward, qui, audacieux 
jusqu’au bout, fit sa retraite par des lieux imprati-

(1) Sed venerabilis abbas, ac majores proceres qui cura 
eo fuerant, angustias sylvarum ingredi formidanles...(Pétri 
Blesensis continualio Ingulli Croyl., p. 125.) 

(2) In locis abditis custodivit. (Ibid.) 
(5) Florent. Wigorn., p. G56. 
(4) F.t ejos regionis incolæ obviàm ei venerunt, et l'œdus 

inibanl cum eo. (Chron. saxon. Gibson, p. 177.) 
(5) Deinde venerunt in Etig, atque Angli de omni paludum 

lerrâ iis sese adjunxerunt. (Ibid.) 

(0) Tunc duo reges Willelmus el Swanus in gratiam re-
diére. (Chron. saxon. Gibson, p. 177.) 

(7) Ouamdam sortiiegam, exercitui præponere... et ejus 
carminibus et increpationibus adversarios non posse resis-
tere. (Petri Blesensis contin. Ingulf. Croyl., p. 125.) 

(8) Occurrebat à latere sagacissimus baro Herwardus de 
Brunâ, arundinetum proximum inflammans, et tàm magam. 
quàm milites omnes foco et flammâ extingueps. (Ibid.) 

(9) John Stow’s annals, p. 115. 
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1072 cables, oùles Normands n’osèrent le poursuivre (1). 
Il gagna, de marais en marais, les terres basses 

de la province de Lincoln, où des pécheurs saxons, 
qui portaient chaque jour du poisson au poste nor-
mand voisin, le reçurent dans leurs bateaux, lui et 
ses compagnons, et les cachèrent sous des tas de 
paille. Les bateaux abordèrent auprès du poste, 
comme à l’ordinaire : le chef et ses soldats, con-
naissant de vue les pécheurs, ne conçurent ni 
alarmes ni soupçons; ils apprêtèrent leur repas, et 
se mirent tranquillement à manger sous leurs tentes. 
Alors Hereward et ses amis s’élancèrent, la hache 
à la main, sur les étrangers qui ne s’y attendaient 
point, et en tuèrent un grand nombre. Les autres 
s’enfuirent, abandonnant le poste qu’ils gardaient 
et laissant leurs chevaux tout sellés, dont les An-
glais s’emparèrent (2). 

Ce hardi coup de main ne fut pas le dernier ex-
ploit du grand capitaine de partisans. On le vit se 
promener encore en plusieurs lieux avec sa bande 
recrutée de nouveau, et dresser des embûches aux 
Normands, sans jamais leur faire de quartier, ne 
voulant pas, dit un auteur du temps, que ses com-
patriotes eussent péri sans vengeance (5). 11 avait 
avec lui cent hommes bien armés et d’une fidélité à 
toute épreuve, parmi lesquels on distinguait, 
comme les plus dévoués et les plus braves, Ibe 
Winter, son frère d’armes, Enghelrik, son proche 
parent, Itel, Alfrik et Sexwald. Quand l’un d’entre 
eux, dit un vieux poüte, rencontrait trois Normands, 
jamais il ne refusait le combat, et, pour le chef, 
souvent il lui arriva de tenir tète à sept ennemis(4). 
11 paraît que la gloire de Hereward, si cher à tous 
les cœurs saxons, lui gagna l’amour d’une dame 
nommée Alftrude, qui avait conservé de grands 
biens, probablement parce que sa famille s’était de 
bonne heure déclarée pour le nouveau roi. Elle of-
frit sa main au chef des rebelles , par admiration 
pour son courage ; mais craignant en même temps 
les dangers et les aventures, elle usa de son empire 
pour le décider à vivre en repos, et à faire sa paix 
avec le conquérant (5). 

Hereward, qui l’aimait, se rendit a ses instances, 
et, comme on disait alors, accepta la paix du roi. 
Mais cette paix ne pouvait être qu’une trêve : mal-
gré la parole de Guillaume, et peut-être d’après ses 
ordres, les Normands cherchèrent bientôt à se dé-
faire du redoutable chef saxon. Sa maison fut plu-
sieurs fois assaillie à l’improviste ; et un jour qu’il 
reposait en plein air après son dîner, une troupe 
d’hommes armés, parmi lesquels se trouvaient plu-
sieurs Bretons, le surprit et l’entoura. Il était sans 
cotte de mailles et n’avait pour arme qu’une épée 
et une courte pique dont les Saxons marchaient 
toujours munis. Éveillé en sursaut par le bruit, il 
se leva, et sans s’effrayer du nombre : « Traîtres 
« felons, dit-il, le roi m’a donné sa paix ; et si vous 
it en voulez à mes biens ou à ma vie, par Dieu, 
« je vous les vendrai cher (6). » 

En disant ces mots, Hereward poussa sa lance 
avec tant de vigueur contre un chevalier qui se 
trouvait en face de lui, qu’il lui perça la poitrine 
à travers son haubert. Malgré plusieurs blessures , 
il continua de frapper de sa demi-pique, tant qu’elle 
dura; puis il se servit de l’épée; et cette arme s’é-
tant brisée sur le heaume d’un de ses ennemis, il 
combattit encore avec le tronçon quilui restait dans 
la main. Quinze Normands, dit la tradition, étaient 
déjà tombés autour de lui, lorsqu’il reçut à la fois 
quatre coups de lance (7). Il eut encore la force 
de se tenir à genoux, et dans cette position, saisis-
sant un bouclier qui était par terre, il en frappa 
si rudement au visage Raoul de Dol, chevalier 
breton, que du coup il le renversa mort ; mais 
en même temps lui-même défaillit et expira. Le 
chef de la troupe, nommé Asselin , lui coupa 
la tète, jurant, par la vertu de Dieu , que , de sa 
vie, il n’avait vu un si vaillant homme.Ce fut dans 
la suite un dicton populaire parmi les Saxons et 
même parmi les Normands, que s’il y en avait eu 
quatre comme lui en Angleterre, jamais les Fran-
çais n’y seraient entrés , et que, s’il ne fût pas mort 
de celte manière, un jour ou l’autre, il les eût chassés 
tous (8). 

(1) Præler Herewardum solumsingulosque cjus sequaces, 
quos ipse viviliter eduxit. (Chi’. sax. ed. Lye,et ed. Gibson.) 

(2) Poëme sur l’histoire des Anglo-Saxons, par Geoffroy 
Gaymar, auteur du douzième siècle. Mss. bibl. Reg.—Mus. 
Britannique 15 A XXI, fol. 143, col. 2. 

(3) lnsidias exquisilas. (Math. Paris, p. 5.)—Inullos 
abire ad inferos non permisit. (Ingulf. Croyl., p. 902.) 

(4) En plusieurs lieux ossi avint 
K’encontre seil très-bien se tint. 

(Ms<. de Geoffroy Gaymar, fol. 144, col. 1 •) 
(5) Co fu Alftrued ki comandoul 

A Hereward ke moult amont 
Al rei se deveit acorder. 

(t! id. fol. 144 b, col. 2.) 

(0) Moult feremenl dist as Franceis 
Trieve m’aveit doné li reis... 
Fels traîtres vendrai men cher. 

(SIss. de Geoffroy Gaymar, fol. 144 b, col. 1.) 

(7) Meis quatre en vindrent a son ié 
Ki l’ont féru parmi le corps 
Od quatre lances l’ont féru. 

(Ibid.) 

(8) El sil eusl od li tels trais 
Mai y entrassent les Franceis, 
E sil ne fust issi occis 
Tuz les en chassai fors del pais. 

(Ibid., col. 2.) 
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Ainsi fut détruit, en l annee 1072, le camp d Ely, 
qui avait donné un moment l’espoir de la liberté à 

cinq provinces. Longtemps après la dispersion des 
braves qui s’y étaient réfugiés, on trouvait encore, 
sur un coin de terre marécageuse , les traces de 
leurs retranchements, et les restes d’un fort de bois, 
que les habitants du lieu nommaient le château de 
Hereward (1). Beaucoup de ceux qui avaient mis 
bas les armes eurent les mains coupées ou les yeux 
crevés, et, par une sorte de dérision atroce , le 
vainqueur les renvoya libres en cet état (2) ; d’autres 
furent emprisonnés dans des châteaux forts sur 
tous les points de l’Angleterre. L’archevêque Sti-
gand fut condamné à la réclusion perpétuelle; 
l’évèque de Durham, Eghelwin, accusé par les 
Normands d’avoir dérobé les trésors de son église, 
parce qu’il les avait employés à soutenir la cause 
patriotique , fut renfermé à Abingdon, où , peu de 
mois après, il mourut de faim (5). ün autre évêque, 
Eghelrik, fut mis en prison dans l’abbaye de West-
minster, pour avoir, disait la sentence rendue par 
les juges étrangers, attenté à la paix publique et 
exercé la piraterie (4). Mais le jugement des Anglais 
et l’opinion populaire sur son compte étaient bien 
différents; on le loua, tant qu’il vécut, et, après 
sa mort, on l’honora comme saint. Les pères ensei-
gnèrent à leurs enfants à implorer son intercession ; 
et, un siècle après, il venait encore des visiteurs et 
des pèlerins à son tombeau (5). 

La trahison des moines d’Ely reçut bientôt sa 
récompense ; quarante hommes d’armes occupèrent 
leur couvent, comme un poste militaire , et y vécu-
rent à francs quartiers. Chaque matin il fallait que 
le cellerier leur distribuât des vivres et une solde 
dans la grande salle du chapitre (6). Les moines se 
plaignirent amèrement de la violation du traité 
qu’ils avaient conclu avec le roi, et on leur répon-
dit que l’ile d’Ely avait besoin d’etre gardée (7). Ils 
offrirent alors la somme de sept cents marcs pour 
être délivrés de la charge d’entretenir les soldats 
étrangers, et cette somme, qu’ils se procurèrent 
en dépouillant leur église, fut portée au Normand 

Picot, vicomte royal à Cambridge. Le vicomte fit 
peser l’argent, et trouvant que par hasard il y man-
quait le poids d’un gros, il accusa judiciairement 
les moines du crime de fraude envers le roi, et les 
fit condamner par sa cour à payer trois cents marcs 
de pins, en réparation de cette offense (8). Après le 
paiement des mille marcs, vinrent des commis-
saires royaux, qui enlevèrent du couvent d’Ely tous 
les objets de quelque valeur, et firent un recense-
ment des terres de l’abbaye, afin de les partager en 
fiefs (9). Les moines se répandirent en plaintes 
qui ne furent écoulées de personne ; ils invoquè-
rent la pitié- pour leur église, autrefois la plus 
belle, disaient-ils, entre les filles de Jérusalem, 
maintenant souffrante et opprimée (10). Mais pas 
une larme ne coula, pas une main ne s’arma pour 
leur cause. 

Après l’entière défaite et la dispersion des réfu-
giés de Pile d’Ely, l’armée normande de terre et de 
mer se dirigea vers les provinces du nord pour y 
faire en quelque sorte une battue, et empêcher qu’il 
ne s’y formât de nouveaux rassemblements. Passant 
pour la première fois la Tweed , elle entra sur le 
territoire d’Écosse, afin d’y saisir tous les émigrés 
anglais, et d’effrayer le roi Malcolm, qui, à leur 
sollicitation , avait fait, dans la même année , une 
incursion hostile en-Northumberland (11). Les émi-
grés échappèrent à cette poursuite , et le roi d’É-
cosse ne les livra point aux Normands ; mais , 
intimidé par la présence de troupes plus régulières 
et mieux armées que les siennes, il vint à la ren-
contre du roi Guillaume , dans un appareil tout 
pacifique , lui toucha la main en signe d’amitié, lui 
promit d’avoir ses ennemis pour ennemis , s’avoua, 
de plein gré, son vassal et son liomme-lige, comme 
on s’exprimait alors (12). 

Guillaume se retira satisfait d’avoir enlevé à la 
cause saxonne le dernier appui qui lui restât ; et, 
à son retour d’Écosse, il fut reçu à Durham par 
l’évêque Yaulcher, Lorrain de nation, que les 
Normands avaient mis à la place d’Eghelwin, dé-
gradépar eux et condamné, comme on l’a vu, à un 

(1) Quod usquè in hodiernum diem castellum Herwardi 
à cumprovincialibus nuncupatin'. (Math. Paris, p. 5.) 

(2) Manibus truncatis vet oculis erutis, abire permisit. 
(Chron. saxon. Gibson, p. 181.) 

(5) Direpti ecclesiæ thesauri accusatus, in carcerem de-
trusus est, ubi et nimio dolore et fame, seu spontanea seu 
coactâ, obiit. (Anglia sacra, t. I, p. 703.) 

(4) Quôd turbasset pacem regiam , piraticam adorsus. 
(Willelm. Malmesb., Yitæ pontifie., p. 277.) 

(5) Sanctitatis opinionemapud homines concepit... hodiè-
queejus tumulus necvolisnecfrequentiâpetitorum caret.(Ib.) 

(6j Infra aulam ecclesiæ quotidiè viclum de manu cele-
rarii capientes et stipendia. ( Ex Historia Elionsi, in Anglia 
sacra, 1.1, p. 613.) 

(7)Ad custodiam. (Ex Hist. Eliens.,inAnglia sacra, t.I,p. 613.) 
(8) John Slow’s annals, p. 115. 
(9) Quidquid optimum in ornamentis et in aids rebus.... 

quæcunque bona ac prædia ecclesiæ militibus suis divisit. 
(Anglia sacra , t. I, p. 610.) 

(10)Quondàm famosissima , et inter filias Jerusalem spe-
ciosa, calamitatis nunc oppressa amaritudine. (Historia 
Eliensis, ed. Gale, p. 501.) 

(11) Credens aliquos ibi ex suis hostibus indomitis vel 
profugis, apud regem , delituisse. ( Willelm. Malmesb. — 
?dalh. Paris, p. 56.) 

(12)Obviavit ei pacificè, et homo suus devenit... accepto 
regis Scotorum , cum obsidibus, homagio. ( Malh. Paris, 
p. 59..) 
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emprisonnement perpétuel. Il paraît que le triste sort 
du prélat saxon avait excité dans le pays une haine 
violente contre l’élu des étrangers. Quoique la ville 
de Durham, située sur des hauteurs, fût très-forte 
par sa position, Vaulcher ne s’y croyait point en 
sûreté contre l’aversion des Northumbriens. A sa 
demande, disent les chroniques, le roi fit bâtir, 
sur la plus haute colline, une citadelle, où il pût 
séjourner avec ses gens, à l’abri de toute espèce 
d’attaque (1). 

Cet évêque , après sa consécration à Winchester, 
avait été accompagné jusqu’à York par une escorte 
nombreuse de chevaliers normands ; et, dans cette 
ville, le Saxon Gospatrik, devenu , au prix d’une 
grande somme d’argent, comte du pays au delà de 
la Tyne , était venu recevoir le pontife lorrain pour 
le conduire à Durham (2). Ce bon office rendu à la 
cause de la conquête ne put faire oublier au con-
quérant que Gospatrik était Anglais, et qu’il avait 
été patriote : aucune complaisance n’était capable 
d’effacer cette tache originelle. Dans l’année même, 
le roi Guillaume enleva au Saxon la dignité qu’il 
avait achetée, mais sans lui rien restituer ; et la rai-
son qu’il allégua fut que Gospatrik avait combattu au 
siège d’York, et pris part à l’insurrection où avait 
péri Robert Comine (5). Saisi du même chagrin 
et du même remords qu’autrefois l’archevêque 
Eldred (4), Gospatrik abandonna pour jamais l’An-
gleterre , et s’établit en Écosse, où sa famille se 
perpétua longtemps, honorée et opulente (fi). Le 
gouvernement, ou , pour parler comme les Nor-
mands, le comté de Northumberland fut donné alors 
à Waltheof fils de Siward, qui, de même que son 
prédécesseur, s’était trouvé dans les rangs saxons 
au siège d’York ,mais dont l’heure fatale n’était pas 
encore venue. 

Après celte suite d’expéditions heureuses , le roi 
Guillaume, trouvant en Angleterre un moment 
d’abattement profond, ou d’heureuse paix, comme 
disaient les vainqueurs, hasarda un nouveau voyage 
en Gaule, où il était rappelé par des troubles et une 
opposition élevée contre son pouvoir. Le comté du 
Maine, enclavé , pour ainsi dire, entre deux États 
beaucoup plus puissants, la Normandie et l’Anjou, 
semblait destiné à tomber alternativement sous la 

suzeraineté de l’un ou de l’autre. Mais, malgré ce 
désavantage de position et l’infériorité de leurs 
forces, les Manceaux luttaient souvent avec vigueur 
pour le rétablissement de leur indépendance na-
tionale ; et l’on disait d’eux, au onzième siècle, qu’ils 
étaient d’un naturel dur, hautain, et peu disposé à 
l’obéissance (6). Quelques années avant sa descente 
en Angleterre, Guillaume fut reconnu pour suzerain 
du Maine par Herbert, comte de ce pays, grand 
ennemi de la puissance angevine, et à qui ses in-
cursions nocturnes dans les bourgs de l’Anjou 
avaient fait donner le surnom bizarre et énergique 
tV Éveille-Chien. Comme vassaux du duc de Nor-
mandie , le Manceaux lui fournirent , de bonne 
grâce, leur contingent de chevaliers et d’archers ; 
mais, quand ils le virent occupé des soins et des 
embarras de la conquête, ils songèrent à s’affran-
chir de la domination normande. Nobles, gens de 
guerre, bourgeois, toutes les classes de la popula-
tion concoururent à cette œuvre patriotique ; les 
châteaux gardés par des soldats normands furent 
attaqués et pris l’un après l’autre ; Turgis de Tracy 
et Guillaume de la Fer té, qui commandaient la ci-
tadelle du Mans, rendirent cette place, et sortirent 
du pays avec tous ceux de leurs compatriotes qui 
avaient échappé aux représailles et aux vengeances 
populaires (7). 

Le mouvement imprimé aux esprits par cette 
insurrection ne s’arrêta point lorsque le Maine eut 
été rendu à ses seigneurs nationaux ; et l’on vit 
alors éclater dans la principale ville une révolution 
d’un nouveau genre. Après avoir combattu pour 
l’indépendance du pays, les bourgeois du Mans, 
rentrés dans leurs foyers, commencèrent à trouver 
gênant et vexatoire le gouvernement de leur comte, 
et s’irritèrent d’une foule de choses qu’ils avaient 
tolérées jusque-là. A la première taille un peu 
lourde qui leur fut imposée, fisse soulevèrent; et, 
se liant ensemble par le serment de se soutenir 
l’un l’autre, ils formèrent ce que, dans le langage 
du temps, on appelait une commune (8). L’évêque 
du Mans, les nobles de la ville, et Geofroi de 
Mayenne, tuteur du comte régnant, furent obligés, 
par force ou par crainte, de jurer la commune, et 
de confirmer par ce serment les nouvelles lois éla-

(1) Ubi episcopus se ,cum suis, lutè ab incursanlibus 
habere posset. (Rogerii de Hoved. Annales, p. 454.) 

(2) Suscepit pontificem perducendum. ( Ibid.) 
(3) Mullâ emptum pecuniâ comitatum. ( Monast. anglic., 

l. I, p. 41.)... quôd in parte hostium fuisset, cùm Nor-
inanni apud Eboracum necarentur. (Roger de Hoved.) 

(4) Voyez livre IV, p. 112. 
(5) Privants comitalu, Scotiam adiit. ( Script, rerum da-

nicar., p. 206.)—Voyez Dugdale’s baronage. 
(6) Cenonaanensis plebs ergà finitimos procax et trucu-

lenta , adversùs dominos suos conlumax et rebellare 
nunquàm non parata. ( Script, rerum francic. , t. XII , 
p. 539-541.) 

(7) Ejiciunl, quosdam perimunt, et, cum libertate , de 
Normannis ultionem assumunt. ( Order. Vital. Normann. 
Hist., lib. IV, p. 522.) 

(8) Factâ igilur conspiralione quam communionem voca-
bant,sese omnes pariter sacramenlis astringunt... (Ex geslis 
pontificum Cenoman. apud. script, rerum francic., tom. XII, 
p. 539-541.) 
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1073 blies contre leur pouvoir ; mais quelques nobles des 
environs s’y refusèrent, et les bourgeois, pour les 
réduire, se mirent en devoir d’attaquer leurs châ-
teaux et leurs autels. 

Ils marchaient à ces expéditions par paroisse, 
la croix et la bannière en tète de chaque compa-
gnie ; mais , malgré cet appareil religieux, ils fai-
saient la guerre à outrance, avec passion, avec 
cruauté même, comme il arrive toujours dans les 
troubles politiques. On leur reprochait de guer-
royer sans scrupule durant le carême et la semaine 
sainte ; on leur reprochait aussi de faire trop sévè-
rement et trop sommairement justice de leurs en-
nemis, pendant les uns et mutilant les autres, sans 
aucun égard pour le rang des personnes (1). Objet 
de la haine de presque tous les seigneurs du pays, 
la commune du Mans, à une époque où ces sortes 
d’institutions étaient rares, défendit opiniàlrément 
sa liberté. Un complot, qui livra au comte Geofroi 
de Mayenne la forteresse de la ville , contraignit les 
bourgeois à combattre dans les rues, et à mettre 
eux-mèmes le feu à leurs maisons, pour pousser 
les travaux du siège. Us le firent avec ce dévoue-
ment courageux qu’on vit éclater, un demi-siècle 
après, dans les grandes communes du royaume de 
France (2). 

C’est durant cette lutte entre la puissance féodale 
et la liberté bourgeoise que le roi d’Angleterre fit 
ses préparatifs pour envahir le Maine, et imposer sa 
seigneurie aux deux partis rivaux. Habile à profiter 
de l’occasion, il ordonna d’enrôler partout les 
hommes de race anglaise qui voudraient le servir 
pour une solde ; il comptait sur la misère où la plu-
part se trouvaient réduits, pour les attirer par l’ap-
pât du butin que cette guerre semblait promettre. 
Des gens qui n’avaient plus ni feu ni lieu, les restes 
des bandes de partisans détruites sur plusieurs 
points de l’Angleterre, et même des chefs qui s’é-
taient signalés au camp du Refuge, se réunirent 
sous la bannière normande, sans cesser de haïr les 
Normands. Ils étaient joyeux d’aller combattre 
contre des hommes qui, bien qu’ennemis du roi 
Guillaume , leur semblaient être de la môme race 
que lui, par la conformité du langage. Sans s’in-
quiéter si c’était de gré ou de force que les Man-
ceaux avaient , sept ans auparavant, pris part à la 
conquête, ils marchèrent contre eux, à la suite du 

conquérant, comme à un acte de vengeance natio-
nale. Dès leur entrée dans le pays, ils se livrèrent 
avec une sorte de frénésie à tous les genres de dé-
vastation et de rapine, arrachant les vignes, cou-
pant les arbres, brûlant les villages; en un mot, 
faisant au Maine tout le mal qu’ils auraient voulu 
faire à la Normandie (5). 

La terreur causée par leurs excès contribua , 
plus que la bravoure des chevaliers normands et 
la présence même du roi Guillaume, à la soumission 
du pays. Les places fortes et les châteaux se rendi-
rent, pour la plupart, avant le premier assaut, et 
les principaux bourgeois du Mans apportèrent les 
clefs de leur ville au roi dans son camp sur les 
bords de la Sarthe. Ils lui prêtèrent serment comme 
à leur seigneur légitime, et Guillaume, en retour, 
leur promit la conservation de leurs anciennes fran-
chises, mais sans maintenir, à ce qu’il paraît, l’é-
tablissement de la commune. Ensuite l’armée 
repassa en Angleterre, où les soldats saxons abor-
dèrent, chargés de butin ; mais ces richesses mal 
acquises devinrent fatales à plusieurs d’entre eux, 
parce qu’elles excitaient l’envie et la cupidité des 
Normands (4). 

Pendant que ces choses se passaient, le roi Edgar 
alla, d’Écosse en Flandre, négocier auprès du 
comte de ce pays, rival politique, quoique parent 
de Guillaume, quelques secours pour la cause 
saxonne, plus que jamais désespérée. Ayant peu 
réussi, malgré ses efforts, il repassa en Écosse, où 
il fut surpris de recevoir un message amical de la 
part du roi de France, Philippe, premier du nom (S). 
Philippe, alarmé des succès du roi normand dans 
le Maine, avait résolu, en aidant les Saxons, de lui 
susciter des obstacles qui le rendissent moins actif 
de l’autre côté de la mer; il invitait Edgar à venir 
près de lui, pour assister à son conseil ; il lui pro-
mettait une forteresse sur les bords du détroit, à 
portée de l’Angleterre, pour y descendre, et de la 
Normandie, pour y faire du ravage (6). Edgar 
accepta cette proposition, et disposa tout pour 
son voyage en France. Le roi Malcolm, son beau-
frère, devenu homme-lige et vassal de Guillaume, 
ne pouvait, sans fausser sa foi, fournir au Saxon 
des soldats pour cette entreprise ; il se con-
tenta de lui donner des secours secrets en ar-
gent , et distribua , selon l’usage du siècle, des 

(1) Cujus conspiration^ audaciâ innumera scelera com-
miserunt, passïm plurimos sinè aliquo judicio condemnan-
tes... multitudinis agmina concilantes , congregaloque 
exercilu, cum crucilms et vexillis... ( Ex gestis ponlificum 
Cenoman. apud script, rerum francic. , tom. XII, p. 539 -
541.) 

(2) Ibid. — Voyez les Lettres sur l’histoire de 
France. 

(â) Urbes, vicos et vineas cum frugibus , depopulates , 

omnem provinciam debiliorem simtil et pauperiorem mullo 
post tempore reliquerunl. (Malh. Paris. Hist., p. 8.) 

(4) Orderic. Vital. Norman. Hist., lib. IV. — Script, rer. 
francic., lorn. XII, p. 539—541. 

(5) Misit rex de Francia (of Franc-rice ) litteras ad eum. 
(Chron. sax. frag. ed. Lye.) 

(6) Voluit dare ei castellum apud Mustræl (Montreuil) , 
ut indè posset quotidiè ejus inimicis incommoda inferre. 
(Ibid.) 
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1073 armes et des habits à ses compagnons de fortune (1). 
Edgar mit à la voile; mais, à peine en pleine 

mer, ses vaisseaux furent dispersés et ramenés par 
une tempête violente (2). Quelques-uns vinrent 
échouer sur les côtes septentrionales de l’Angle-
terre, et les hommes qui les montaient devinrent 
prisonniers des Normands ; les autres périrent en 
mer (5). Le roi et les principaux d’entre ceux qui 
raccompagnaient échappèrent à ces deux périls, et 
rentrèrent en Écosse, après avoir tout perdu , les 
uns à pied, les autres pauvrement montés, dit une 
chronique contemporaine (4). Après ce malheur, 
Malcolm donna à son beau-frère le conseil de ne 
plus s’obstiner contre le sort, et de demander, pour 
la troisième fois, la paix au conquérant (5). Edgar 
se laissant persuader, envoya au delà du détroit un 
message ôiu roi Guillaume, et celui-ci l’invita à passer 
auprès de lui en Normandie. Pour s’y rendre, il 
traversa l’Angleterre entière, escorté par les chefs 
et les comtes normands des provinces, et accueilli 
dans leurs châteaux (6). A la cour de Rouen, où il 
séjourna onze années, il vécut dans l’hôtel du roi, 
s’habilla de ses livrées, et s’occupa de chiens et de 
chevaux plus que d’intérêts politiques (7). Mais, 
après ces onze ans, il éprouva un sentiment de re-

*gret, et revint en Angleterre habiter au milieu de 
ses compatriotes (8) : dans la suite, il retourna en-
core en Normandie, et passa toute sa vie dans les 
mêmes irrésolutions, ne sachant prendre aucun 
parti durable, jouet des événements et d’un carac-
tère sans énergie et sans fierté (9). 

La triste destinée du peuple anglais paraissait 
déjà fixée sans retour. Dans le silence de toute op-
position, une sorte de calme, celui du décourage-
ment, régna par tout le pays. Les marchands d’ou-
tre-mer purent étaler sans crainte, dans les villes et 
les bourgs, des étoffes et des armes, fabriquées sur 
le continent, qu’ils venaient échanger contre le bu-
tin de la conquête (10). On eût pu voyager, dit l’his-
toire contemporaine, portant avec soi son poids en 
or, sans que personne vous adressât autre chose 
que de bonnes paroles (11). Le soldat normand, plus 
tranquille dans la possession de son lot de terre ou 

d’argent, moins troublé par les alarmes de nuit, 
moins souvent obligé de dormir dans son haubert, 
devint moins violent et moins haineux. Les vaincus 
eux-mêmes eurent quelques moments de repos (12); 
les femmes anglaises craignirent moins pour leur 
pudeur : un grand nombre d’entre elles, qui s’é-
taient réfugiées dans les monastères, et avaient pris 
le voile, comme une sauvegarde contre la brutalité 
des conquérants (15), commencèrent à désirer la fin 
de cette retraite forcée, et voulurent rentrer dans 
la vie de famille. 

Mais il n’était pas aussi aisé aux femmes saxonnes 
de quitter le cloître que d’y entrer. Les prélats 
normands tenaient la clef des monastères , comme 
les barons normands tenaient la clef des villes ; et 
il fallut que ces maîtres souverains des corps et des 
âmes des Anglais délibérassent en assemblée solen-
nelle, sur la question de laisser libres des femmes 
devenues religieuses à contre-cœur et par nécessité. 
L’archevêque Lanfranc présidait ce concile, où 
assistèrent tous les évêques nommés par le roi 
Guillaume, avec plusieurs abbés de Normandie et 
d’autres personnages de haut rang (14). L’avis du 
primat fut que les Anglaises qui, afin de sauver 
leur chasteté, avaient pris le couvent pour asile, 
ne devaient point être punies d’avoir obéi aux 
saints préceptes, et qu’il fallait ouvrir les portes 
des cloîtres à toutes celles qui le demanderaient (15). 
Cette opinion prévalut dans le concile normand, 
moins peut-être parce qu’elle était la plus humaine, 
que parce qu’elle venait d’un confident et d’un ami 
intime du roi Guillaume ; les réfugiées à qui il res-
tait encore une famille ou des protecteurs recou-
vrèrent ainsi leur liberté. 

Vers le même temps, Guillaume, fils d’Osbert, 
le premier des seigneurs normands, périt de mort 
violente en Llàndre, où , pour l’amour d’une 
femme, il s’était engagé dans des intrigues politi-
ques (16). L’aîné de ses fils , appelé du même nom 
que lui, hérita de ses terres en Normandie, et 
Roger, le plus jeune, eut les domaines conquis en 
Angleterre, avec le comté de Hereford. Il se char-
gea du soin de pourvoir et de doter sa jeune sœur, 

(1) Magna dona et multas opes ei et omnibus ejus homi-
nibus. (Chron. saxon, frag. ed. Lye.) 

(2) Et furens ventus eos in terrain conjecit. (Ibid.) 
(3) Nonnulli capti à francicis hominibus. (Ibid.) 
(4) Alii pedibus iter facientes , aiii miserè (earmellce) 

equitantes. (Ibid.) 
(5) Tunc consilium dédit rexMalcolmus ei. (Ibid.) 

(6) Et suppedilavit ei viam et pabulum apud omne caslel-
lum. (Ibid.) 

(7) Et ille erat in ejus familiâ.(Ibid.)—Willelm.Malmesb. 
p. 103. 

(8) Recessit à rege. (Annales Waverleienses, p. 133.) 
(9) Willelm. Maimesb. p. 103. 

(10) Fora urbana gallicis mercibus et mangonibus referla 
conspiceres. (Orderic. Vital, p. 520.) 

(11)Chron. saxon. Gibson.—Etiamsiaureis thesaurisone-
rati viderentur. (Math. Westmonast., p. 229.) 

(12) Securitas aliquanta habitatores terræ refovebat... 
civiliter Angli cum Normannis vivebant. ( Orderic. Vital., 
p. 520.) 

(13)... Normannorum libidinem,... pudori suo metuen-
les, monasteria virginum petivére, accepto vélo, sese inter , 
ipsas à tanlà infamiâ protexêre. (Eadmeri Historia, p. 57.) 

(14) Wilkins concilia, p. 505. 
(15 Eadmeri Historia, p. 57. 
(16) Totus in amorem mulieris. (Willelm.Malmesb., p.105.) 
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1074 appelée Emma, et négocia bientôt pour elle un 
mariage avec Raulf de Gael, seigneur breton, de-
venu comte de Norfolk (1). On ne sait pour quelle 
raison cette alliance déplut au roi, qui envoya de 
Normandie une défense expresse de la clôture. Mais 
les parties n’en tinrent compte, et au jour fixé pour 
la cérémonie, la nouvelle épouse fut conduite à 
Norwich, principale ville du comté de Norfolk, où 
se firent, dit la chronique saxonne, des noces qui 
furent fatales à tous ceux qui y assistèrent (2). Il y 
vint des évêques et des barons normands , des 
Saxons amis des Normands, et même des Gallois , 
invités par le comte de Hereford : Waltheof, fils 
de Siward , mari d’une nièce du roi, et comte de 
Hutingdon, de Northampton et du Northumberland, 
figurait à l’une des premières places (5). 

Après un repas somptueux, où le vin fut versé 
en abondance, les langues des assistants se déliè-
rent : Roger de Hereford blâma hautement le refus 
du roi Guillaume d’approuver l’union formée entre 
sa sœur et le comte de Norfolk ; il s’en plaignit 
comme d’un affront fait à la mémoire de son père, 
l’homme à qui le bâtard, disait-il, devait incontes-
tablement sa conquête et sa royauté (4). Les Saxons, 
qui avaient reçu de Guillaume des injures bien 
autrement cruelles, applaudirent avec véhémence 
aux invectives du comte normand ; et, les esprits 
s’échauffant par degrés, l’on en vint, de toutes 
parts, à un concert d’exécrations contre le con-
quérant de l’Angleterre (5). 

« C’est un bâtard, un homme de basse lignée 
« disaient les Normands ; il a beau se faire appeler 
« roi, on voit clairement qu’il n’est pas fait pour 
« l’être, et que Dieu ne l’a point pour agréable (6). 
« — Il a empoisonné, disaient les Bas-Bretons, 
« Conan, ce brave comte de Bretagne, dont tout 
« notre pays garde encore le deuil (7). — Il a en-
« vahi le noble royaume d’Angleterre, s’écriaient à 
« leur tour les Saxons ; il en a massacré injuste-
« ment les héritiers légitimes, ou les a contraints 
'.i de s’expatrier (8). — Et ceux qui sont venus à sa 

« suite ou à son aide , répliquaient les gens d’outre-
<c mer, ceux qui l’ont élevé plus haut que pas un 
« de ses devanciers, il ne les a point honorés 
« comme il le devait; il est ingrat envers les braves 
<c qui ont versé leur sang à son service (9). Que 
<c nous a-t-il donné à nous, vainqueurs et couverts 
u de blessures ? des fonds de terres stériles et dé-
« vastés ; et encore, dès qu’il voit nos fiefs s’amé-
« liorer, il nous les enlève ou nous les diminue (10). 
« —C’est vrai, c’est la vérité, s’écrièrent tumul-
te tueusement tous les convives; il est en haine 
« à tous, et sa mort réjouirait beaucoup d’hom-
« mes (11). » 

Après ces propos, jetés d’une manière confuse, 
l’un des deux comtes normands se leva, et s’adres-
sant à Waltheof: « Homme de cœur, lui dit-il, 
« voici le moment ; voici, pour toi, l’heure de la 
« vengeanceetde la fortune (12). Unis-loi seulement 
« à nous, et nous rétablirons, en toutes choses, 
« le royaume d’Angleterre, comme il était au temps 
« du roi Edward. L’un de nous trois sera roi, les 
« deux autres commanderont sous lui, et toutes 
« les seigneuries du pays relèveront de nous (15). 
« Guillaume est occupé outre-mer par des affaires 
« interminables ; nous tenons pour assuré qu’il ne 
« repassera plus le détroit (14). Allons donc, brave 
« homme de guerre, embrasse ce parti; c’est le 
<c meilleur pour toi, pour ta famille, pour ta 
« nation, abattue et foulée(lo). » A ces paroles, de 
nouvelles acclamations s’élevèrent ; les comtes 
Roger et Raulf, plusieurs évêques et abbés, avec 
un grand nombre de barons normands et de guer-
riers saxons , se conjurèrent par serment contre le 
roi Guillaume (16). Waltheof, après une résistance 
qui prouvait son peu de goût pour cette bizarre 
association, se laissa persuader et entra dans le 
complot. Roger de Hereford se rendit promptement 
dans sa province, afin d’y rassembler ses amis, et 
il engagea dans sa cause beaucoup de Gallois des 
frontières, qui se lièrent à lui, soit pour une solde, 
soit en haine du conquérant, qui menaçait leur 

(1) Chron. savon. Gibson, p. 185. 
12) Ubi eæ nuptiæ fuerunt omnibus qui aderant fata-

les. (Ibid ) 
(3) Chron. saxon. — Plures episcopi et abbales, cum ba-

ronibus et bellatoribus multis. (Math. Paris, p. 7.) 
(4) Willelm. Malmsb. p. 104. 
(5) Cœperunt unanimiter in regis proditionem, voce cla-

mosâ , conspirare. (Math. Paris, p. 7.) 
(6) Degener utpotè nothus est, qui rex nuncupatur. (Or-

deric. Vital., p. 534.) 
(7) Conanum slrenuissimum consulem. (Ibid. ) — Voyez 

liv. III, p. 87. 
(8) Nobile regnum Angliæ lemerè invasit, genuinos hæ-

redes injustè trucidavit, vel in exilium crudeliter pepulit. 
(Orderic. Vital., p. 534.) 

(9) Suos quoque adjutores, per quos super omne genus 
suum sublimalus est. (Orderic, Vital., p. 554.) 

(10) Vulneratis vicloribus, stériles fundos et desolatos... 
postmodùm,avaritiâ cogente, abstulit seu minoravit.(Ibid.) 

(11) Omnihus igilur est odio, et, si periret, multis esset 
gaudio. (Ibid.) 

(12) Ecce peroptatum tempus , ô strenue vir. (Ibid.) 
(15) Unus ex nobis sit rex, et duo sint sint duces. 

(Ibid.) 
(14) Pro cerlo scimus quôd in Angliam rediturus non 

est. (Ibid.) 
(15) Tibi, generique tuo , omnique genii tuæ quæ pro-

strata est. (Ibid.) 
(16) Ingeuti plausu dicenti acclamant, (Will. Malmesb. 

p. 103.) 
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107-i indépendance (1). Dès que le comte Roger eut ainsi 
réuni toutes ses forces, il se mit en marche vers 
l’est, où l’attendaient les autres conjurés. 

Mais, lorsqu’il voulut passer la Saverne, au 
pont de Worcester, il trouva des préparatifs de 
défense, assez formidables pour l’arrêter ; et, avant 
qu’il eût pu trouver un autre passage, le Normand 
Ours, vicomte de Worcester, et l’évêque Wulfstan, 
toujours fidèle au roi Guillaume , dirigèrent des 
troupes sur différents points de la rive orientale 
du fleuve. Eghelwig, cet abbé courtisan qui s’était 
fait le serviteur des étrangers contre ses compa-
triotes , détermina, par ses intrigues, la population 
de la contrée de Glocester à écouter l’appel des 
chefs royaux plutôt que les proclamations et les 
promesses du conspirateur normand (2). En effet, 
les Saxons se réunirent sous la bannière du comte 
Gaultier de Laey contre Roger de Hereford et ses 
Gallois, dont la cause ne leur parut pas assez 
évidemment liée à la cause nationale. Entre deux 
partis presque également étrangers pour eux , ils 
suivirent celui qui offrait le moins de périls, et 
servirent le roi Guillaume qu’ils haïssaient à la 
mort. Dans son absence, c’était le primat Lanfranc 
qui, sous le titre de lieutenant royal, administrait 
toutes les affaires (5) ; il fit partir, en grande hâte, 
de Londres et de Winchester, des troupes qui mar-
chèrent vers la province où Roger était tenu en 
échec, et, en même temps, lança contre lui une 
sentence d’excommunication conçue dans les termes 
suivants : 

« Puisque tu t’es départi des règles de conduite 
« de ton père, que tu as renoncé à la foi qu’il garda 
« toute sa vie à son seigneur, et qui lui fit acquérir 

tant de richesses, en vertu de mon autorité cano-
te nique, je te maudis, t’excommunie, et t’ex-
« dus du seuil de l’église et de la compagnie des 
te fidèles (4). » 

Lanfranc écrivit aussi au roi, en Normandie, pour 
lui annoncer cette révolte et l’espérance qu’il avait 
d’y mettre fin promptement. « Ce serait avec plaisir, 
« lui disait-il, et comme un envoyé de Dieu même, 
« que nous vous verrions au milieu de nous. Ne 

« vous hâtez cependant pas de traverser la mer; 
« car ce serait nous faire honte que de venir nous 
« aider à détruire une poignée de traîtres et de bri-
<c gands (5). » La première de ces épithètes paraît 
avoir été destinée aux Normands qui suivaient le 
comte Roger, et la seconde aux Saxons qui se trou-
vaient en assez grand nombre dans l’armée de 
Raulf de Gael, campée auprès de Cambrige, ou bien 
qui, encouragés par la présence de cette armée, 
commençaient à s’agiter dans les villes maritimes 
de l’est, et à renouer avec les Danois leurs anciennes 
négociations (6). 

Le roi de Danemarck promit, encore une fois, 
d’envoyer contre le roi Guillaume des troupes de 
débarquement; mais, avant l’arrivée de ce secours, 
l’armée du comte de Norfolk fut attaquée, avec des 
forces supérieures, par Eudes, évêque de Bayeux, 
Geoffroy, évêque de Coutances, et le comte Guil-
laume de Garenne. La bataille se donna dans un 
lieu que les anciens historiens nomment Faga-
don (7). Les conjurés normands et saxons y furent 
complètement défaits, et l’on raconte que les vain-
queurs coupèrent le pied droit à tous leurs prison-
niers, de quelque nation et de quelque rang qu’ils 
fussent (8). Raulf de Gael s’échappa et courut se 
renfermer dans sa citadelle de Norwich ; puis il 
s’embarqua pour aller chercher du secours auprès 
de ses amis en Basse-Bretagne, et laissa le château à 
la garde de sa nouvelle épouse et de ses vassaux (9). 
La fille de Guillaume fils d’Osbert opposa une longue 
résistance aux attaques des officiers royaux, et ne 
capitula que quand elle y fut contrainte par la fa-
mine (10). Les hommes d’armes qui défendaient la 
forteresse de Norwich se rendirent, sous condition 
d’avoir la vie sauve s’ils quittaient l’Angleterre dans 
le délai de quarante jours (11). « Gloire à Dieu au 
« plus haut des cieux, écrivit alors le primat Lan-
« franc au roi Guillaume, votre royaume est enfin 
« purgé de l’ordure de ces Bretons (12). En effet, 
beaucoup d’hommes de cette nation, qui étaient 
venus comme auxiliaires ou comme aventuriers à la 
conquête, enveloppés dans la disgrâce de Raulf de 
Gael, perdirent les terres qu’ils avaient enlevées 

(1) Allexerunt Britones in suas partes, et congregaverunt 
suos contra regem. (Chron, saxon. Gibson, p. 183.) 

(2) Reslilit WulfstanusWigorniensis episcopus,cum ma-
gna militari manu , et Egelwius Eveshamensis abbas, cum 
suis. (Script, rerum danic. tom. Ill, p. 207.—Voy. liv. IV, 
p. 108. 

(3) Lanfrancus erat regis vicarius , princeps et custos 
Angliæ. (Lanfranci opera , p. 15.) 

(4) Te, et omnes adjulores tuos, maledixi et excommu-
nicavi, et à lirainibus sanctæ ecclesiæ et consortio fidelium 
separavi. (Ibid. p. 521.) 

(5) I.ibenter vos videremus, sicut angelum Dei... magnum 
nobis dedecus facerelis si, pro talibus perjuris et Iatroni-

bus vincendis , ad nos vemretis. (Lantranci opera, p. 518.) 
(G) Conjurata rebellio per regiones Angliæ subitè erupit. 

(Orderic. Vit., p. 535. ) — Communiter ad regem Danorum 
nuncios dirigentes. (Malh. Paris., p. 7.) 

(7) In campo qui Fagaduna dicitur. (Orderic. Vital., 
p. 535.) 

(8) Cujuscumque conditionis sint, dextrum pedem , ut 
notificentur, amputant. (Ibid.) 

(9) Malh. Paris., p. 7. 
(10) Deficientibus alimenlis. (Ibid.) 
(11) Concessà eisvitâ et membris.(Lanfranciopera,p.518.) 
(12) Gloria in excelsis Deo,regnum vestrum purgatum est 

spurciliâ Brillonum. (Ibid.) 
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1074 aux Anglais (1). Pendant que les amis de Raulf 
étaient ainsi vaincus et dispersés, ceux de Roger de 
Hereford furent défaits dans l’ouest, et leur chef 
emmené prisonnier. 

Avant de passer en Angleterre pour jouir de ce 
nouveau triomphe, le roi Guillaume fit une incur-
sion hostile sur le territoire des Prêtons ses voisins. 
II voulait y poursuivre le comte Raulf de Gael, et 
tenter, sous ce prétexte, la conquête d’une portion 
du pays, objet constant de l’ambition et de la poli-
tique de ses aïeux (2). Mais, après avoir vainement 
assiégé la ville de Dol, il se retira devant l’armée du 
duc de Bretagne, qui marchait contre lui soutenu 
par le roi de France (5). Traversant alors le détroit, 
il vint à Londres, aux fêtes de Noel, présider le 
grand conseil des barons normands et juger les au-
teurs et les complices de la dernière conspiration (4). 
Raulf de Gael, absent et contumace, fut dépossédé 
de tous ses biens ; Roger de Hereford comparut, et 
fut condamné à perdre aussi ses terres et à passer 
toute sa vie dans une forteresse (3). Au fond de sa 
prison, son caractère fier et indomptable lui fit sou-
vent braver par des injures le roi qu’il n’avaitpu dé-
trôner. Un jour, aux fêtes de Pâques, Guillaume , 
suivant l’usage de la cour de Normandie, lui en-
voya , comme s’il eût été libre, un habit complet 
d’étoffes précieuses, cotte et manteau de soie, justau-
corps garni de fourrures étrangères (6). Roger exa-
mina en détail ces riches vêtements avec un air de sa-
tisfaction ; puis il fit préparer un grand feu, et les y 
jeta (7). Leroi, qui ne s’attendait point à voir ses dons 
reçus delà sorte, en fut vivement courroucé, et jura, 
par la splendeur de Dieu (c’était son serment favori), 
quel’homme qui lui faisait un tel outrage, de sa vie, 
ne sortirait de prison (8). 

Après avoir raconté cette déplorable destinée du 
fils de l’homme le plus puissant après le roi, et qui 
avait le plus excité Guillaume à entreprendre sa 
conquête (9), l’historien né en Angleterre, et, quoi-
que étranger d’origine, touché des misères de son 
pays natal, s’écrie dans une sorte d’enthousiasme 

patriotique : : « Où est-il à présent ce Guillaume 
» fils d’Osbert, vice-roi, comte de Hereford, séné-
« chai de Normandie et d’Angleterre (10) ? Lui qui 
« fut le premier et le plus grand oppresseur des 
<c Anglais, qui, par ambition et par avarice, encou-
« ragea la fatale entreprise où périrent tant de 
« milliers d’hommes , il est tombé à son tour, et a 
« reçu le prix qu’il méritait (11). Il avait tué beau-
<t coup d’hommes par l’épée, et il est mort par 
« l’épée ; et, après sa mort, l’esprit de discorde a 
« fait révolter son fils et son gendre contre leur sei 
« gneur et leur parent. La race de Guillaume, fils 
« d’Osbert, a été déracinée de l’Angleterre, telle-
« ment qu’aujourd’hui elle n’y a pas un seul coin 
« où mettre le pied (12). » 

La vengeance royale s’étendit sur tous ceux qui 
avaient assisté au banquet de noces de Norwich; et 
la ville même où ce fatal banquet avait eu lieu fut 
frappée sans distinction et en masse (15). Des vexa-
tions multipliées en ruinèrent les habitants saxons, 
et forcèrent un grand nombre d’entre eux à émi-
grer dans la province de Suffolk, aux environs de 
Beecles et de Halesworth. Là, trois Normands, 
Roger Bigot, Richard de Saint-Clair, et Guillaume 
de Noyers, s’emparèrent de leurs personnes et en 
firent des serfs tributaires, bien qu’ils fussent de-
venus trop misérables pour être une propriété avan-
tageuse (14). D’autres Saxons, et les Gallois faits pri-
sonniers , les armes à la main, sur les bords de la 
Saverne, eurent les yeux crevés et les membres 
mutilés, ou furent pendus à des gibets, par sen-
tence des comtes, des prélats, des barons et des che-
valiers normands, réunis à la cour du roi (15). 

Sur ces entrefaites , une nombreuse flotte, 
partie du Danemarck , et conduite par l’un des fils 
du roi Sven, redevenu l’ami des Anglais, s’ap-
procha de la côte orientale ; mais quand les Da-
nois apprirent ce qui se passait, ils n’osèrent 
engager le combat contre les Normands, et relâ-
chèrent en Flandre (16). Ce fut Waltheof qu’on 
accusa de les avoir appelés par des messages ; il 

(1) Reddiderunt terras quas in Angliàhabebant.(Lan franci 
opera, p. 318.) 

(2) Cupiens fines suos dilatare, sibique Brittones , ut sibi 
obsecundarent, subjugare. (Orderic. Vital., p. 544.) 

(-3) Ibidem. 
(4) Curiam suam tenuit. (Alured Beverlac., p. 134.) 
(5) Ibidem. 
(6) Struclum pretiosarum vestium. (Ord. Vital., p. 535. ) 
(7) Pyram ingentem antè se jussit præparari. (Ibid.) 
(8) Per splendorem Dei, in omni vilâ, de carcere meo 

non exibit. (Ibid.) 
(9) Voyez livre III, p. 85. 
(10) Ubi est Guillelmus, Osberni filius ?...(Orderic.Vital. 

Angligena, p. 556.) 
(11) Recepit quod promeruit. (Ibid.) 

(12) Guillelmi progenies siceradicata est de Angliâ, ut non 
passum pedis jam nanciscatur in illâ. (Order. Vit., p. 556.) 

(13) Quotquot nuptiisinlerfuerant apudNorthwic. (Chron. 
saxon. Gibson , p. 183.) 

(14) De burgensibus qui manserunl in burgo de Norwic, 
abierunt et manent in Beecles XXII, et VI in Humilgar , et 
dimiserunt burgu. In terrâ Rog. Bigot I , et Sub W. de 
Noies I, et Ricard de Seint-Cler 1. Isti fugientes et alii 
rémanentes, omninô sunt vastati, partim propter forisfac-
turas Rodulfi comitis, partim propter arsuram, partim 
propter geltum regis, partim propter Walerannura. (Doo-
mesday-book , tom. I, p. 117.) 

(15) Excæcati, patibulosuspensi.(Chr.saxon.Gibs.,p.l83.) 
(16) Venerunt ab oriente è Dannemarciâ 200 naves.,.ve-

rùm non ausi congredi. (Ibid.—Math. Paris., p. 5.) 
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nia celte imputation; mais la femme normande 
qu’il avait reçue en mariage du roi Guillaume se fit 
sa dénonciatrice, et porta témoignage contre lui (1). 
Les voix de l’assemblée ou de la cour (comme on 
disait alors) se divisèrent sur l’arrêt à porter contre 
le chef saxon. Les uns votaient la mort, comme 
pour un Anglais révolté, les autres la prison perpé-
tuelle, comme pour un officier du roi (2). Ces 
débats se prolongèrent presque une année, pendant 
laquelle Waltheof fut enfermé dans le fort royal de 
Winchester. A la fin, ses ennemis prévalurent, et 
dans l’une des cours qui se tenaient trois fois l’an, 
l’arrêt de mort fut prononcé (5). Les contemporains 
anglais accusent Judith, la nièce du roi, mariée 
à Waltheof contre son gré, d’avoir souhaité et 
pressé la sentence qui devait la rendre veuve et 
libre (4). En outre, beaucoup de Normands ambi-
tionnaient les trois comtés que possédait le chef 
saxon (5) ; et Ives Taille-bois, dont les terres tou-
chaient aux siennes, et qui désirait s’arondir, fut 
un des plus acharnés à sa perte (6). Enfin le roi, à 
qui Waltheof ne pouvait plus être utile, fut joyeux 
de trouver un prétexte pour se défaire de lui ; déjà, 
depuis long-temps, il avait conçu ce projet, si l’on 
en croit les anciens narrateurs (7). 

De grand malin, pendant que le peuple de 
Winchester dormait encore, les Normands condui-
sirent le chef saxon hors des murs de la ville (8). 
Waltheof marcha au supplice revêtu de ses habits 
de comte, et les distribua à des clercs et à des pau-
vres qui l’avaient suivi, et que les Normands lais-
sèrent approcher à cause de leur petit nombre et 
de leur aspect tout pacifique (9). Arrivés sur une 
colline, à peu de distance des murs, les soldats 
s’arrêtèrent, et le Saxon, se prosternant, pria à 
voix basse durant quelques instants; mais les Nor-
mands, craignant que le moindre retard ne fît 
répandre dans la ville la nouvelle de l’exécution , 
et qu’il n’y eût un soulèvement pour sauver Wal-

theof, lui dirent avec impatience : « Lève-toi, afin 
que nous accomplissions nos ordres (10). » Il leur 
demanda, pour dernière grâce, d’attendre encore 
qu’il eût récité pour lui et pour eux l’oraison 
dominicale (11). Ils le permirent, et Waltheof, se 
relevant de terre, mais restant agenouillé, se mit à 
dire à haute voix : « Notre père, qui es dans les 
« deux...; » mais au premier mot du verset, «et 
« ne nous induis pas en tentation..., ’> le bourreau, 
qui aperçut peut-être quelque rayon du jour nais-
sant , ne voulut pas tarder davantage, et tirant 
subitement sa large épée , il abattit d’un seul coup 
la tète du condamné (12). Son cadavre fut jeté 
dans une fosse creusée entre deux chemins, et re-
couvert de terre à la hâte (15). 

N’ayant pu sauver Waltheof, les Saxons portè-
rent le deuil de sa mort, et l’honorèrent du nom 
de martyr qu’ils venaient de décerner, au même 
titre, à l’évêque Eghelwin, mort de faim dans l’un 
des donjons normands (14). « On a voulu, dit un 
« contemporain, effacer son souvenir de ce monde; 
« mais on n’y a pas réussi ; car nous croyons fer-
« mement qu’il habite le ciel, au rang des bien-
« heureux (15). » Le bruitcourut parmi les serfs et 
les bourgeois de l’Angleterre, qu’après quinze 
jours, le corps du dernier chef de race anglaise , 
enlevé par les moines de Croyland, avait paru 
intact et arrosé de sang frais (16). D’autres miracles, 
enfantés de même par la superstition patriotique, 
s’opérèrent au tombeau de Waltheof, dressé , avec 
la permission du roi, dans le chapitre de cette 
abbaye (17), dontil avait été le bienfaiteur. La nou-
velle de ce prodige effraya l’épouse normande du 
chef décapité, et, pour apaiser l’âme de celui qu’elle 
avait trahi et dont elle avait causé la mort, elle 
vint au tombeau de Waltheof, et posa sur la pierre 
un voile de soie; mais son présent, disait la vieille 
légende, fut aussitôt repoussé et jeté au loin, 
comme par une main invisible (18). 

(1) Ipsum, missis nunciis, danicam classem invitasse. 
(Fordun., t. III, p. 510.) — Per delationem Judith uxoris 
suæ accusatus est. (Orderic. Vital., p. 536.) 

(2) Secundum jleges Normannorum. ( Alured. Beverl., 
p. 134.) 

(5) Prævalens concio æmulorum ejus in curiàregali coa-
dunata est. (Orderic. Vital., p. 536.) 

(4) Impiissimâ uxore suâ novas nuptias affectante.(Ingulf. 
Croyl., p. 903. 

(5) Inhiantibus Normannis ad ejus comitatus. (Ibid.) 
(6) Pro terris suis et tenementis, suum sanguinem sitienle. 

(Ibid.) 
(7) Quæsivit occasionem et invenit ilium tollendi de me-

dio. (Fordun. Chron., t. III, p. 510.) 
(8) Dùm adhuc populus dormiret. (Orderic. Vital., 

p. 536.) 
(9) Ibid. 

(10) Cùmque'carnificeslrepidarent ne civesexciti...Surge, 
inquiunl proslrato comili... (Orderic. Vital., p. 556.) 

(11) Pro me et pro vobis... (Ibid.) 
(12) Carnifex autem ulleriùs præslolari noluit, sed mox, 

exemplo gladio... (Ibid.) 
(15) In bivio. (Math.Paris., p. 7.) 
(14) Order.Vital., p. 557.—Snorre’s Heimskringla, t. III, 

png. 169. 
(15) Cujus memoriam voluerunt in lerrâ delere, sed cre-

ditur verè ilium , cum sanctis , in cœlo gaudere. (Florent. 
Wigorn., p. 659.) 

(16) Orderic. Vital., p. 537. 
(17) Permissu regis, honorificè tumulatur. (Ibid.) 
(18) Uxor sua, audiens Christi magnalia, ad tumulum 

viri accessit , et pallium sericum... quod, quasi manibus 
aiicujus rejectum fuisset, longiùs à tumulo resiluit. (Ingulf. 
Croyl., p. 904.) 
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L’abbé de Croyïand, Wulfketel, Anglais de race, 
se hâta de publier ces faits miraculeux, et les 
prêcha en langue saxonne, aux visiteurs de son 
couvent. Mais l’autorité normande ne le laissa pas 
long-temps faire en paix ses prédications (1), et il 
fut accusé d’idolâtrie , devant un concile tenu à 
Londres (2). Les évêques et les comtes assemblés le 
dégradèrent de sa dignité ecclésiastique, et l’en-
voyèrent, comme simple reclus, au couvent de 
Glastonbury, gouverné par un Normand appelé 
Toustain, renommé, entre tous les abbés de la 
conquête, pour son naturel dur et féroce (5). Ce 
châtiment ne découragea point la superstition 
populaire : fondée sur des regrets nationaux , elle 
ne s’éteignit qu’avec ces regrets, quand les fils des 
Saxons eurent oublié la vieille cause pour laquelle 
avaient souffert leurs aïeux. Mais ce temps ne vint 
pas aussi vite que l’eussent désiré les conquérants ; 
et quarante années après la mort de Waltheof, 
lorsque le gouvernement du monastère de Croyïand 
avait déjà passé, par une succession d’abbés étran-
gers , sous l’autorité d’un certain Geoffroy, venu 
de la ville d’Orléans , les miracles recommencèrent 
à s’opérer sur le tombeau du dernier chef saxon (4). 
Les Anglais de race venaient en foule visiter sa 
sépulture ; et les moines d’origine normande qui se 
trouvaient dans l’abbaye tournaient cet empresse-
ment en ridicule, et injuriaient les pèlerins, ainsi 
que l’objet de leur culte, disant que c’était un 
félon et un traître, justement condamné à mort (a). 

La veuve de Waltheof hérita de tous ses biens , 
et même on enleva pour elle au monastère de Croy-
land des terres que son mari avait données en pos-
session pleineet entière (6). Judith espérait partager 
ce vaste héritage avec un époux de son choix ; mais 
elle se trompa, et la même puissance qui avait dis-
posé de sa main pour faire déserter un Saxon, voulut 
l’employer cette fois à payer les services d’un Fran-
çais. Sans consulter sa nièce plus qu’il n’avait fait 
précédemment, le roi Guillaume la donna, avec les 
biens de Waltheof, à un certain Simon, venu delà 
ville de Senlis, brave chevalier, mais boiteux et mal 
fait (7). Judith témoigna pour cet homme un dédain 

qui courrouça le conquérant (8) ; peu disposé à 
faire plier sa politique devant l’intérêt d’une femme, 
il adjugea à Simon de Senlis le comté de Northamp-
ton et tout l’héritage de Waltheof, dont la veuve 
perdit ainsi le fruit de sa trahison. Restée seule 
avec deux enfants, elle mena une vie obscure et 
triste, dans plusieurs cantons retirés de l’Angleterre. 
Les Normands la méprisaient, parce qu’elle était 
devenue pauvre; les Saxons la haïssaient comme 
coupable de meurtre ; et les vieux historiens de race 
anglaise montrent une sorte de joie en racontant 
ses années d’abandon et de chagrin (9). 

L’exécution de Waltheof mit le comble à l’abatte-
ment du peuple vaincu. Il paraît que ce peuple n’a-
vait point encore perdu toute espérance, tant qu’il 
voyait l’un des siens investi d’un grand pouvoir, 
même sous l’autorité de l’étranger. Après le fils de 
Siward, il n’y eut plus en Angleterre aucun chef 
politique qui fût né dans le pays, qui n’en regardât 
pas les indigènes comme des ennemis ou des brutes. 
Toute l’autorité religieuse avait aussi passé aux 
mains d’hommes de nation étrangère ; et des an-
ciens prélats saxons il ne restait plus que Wulfs-
tan, évêque de Worcester (10). C’était un homme 
simple et faible d’esprit, incapable de rien oser, et 
qui, ainsi qu’on l’a vu plus haut, après un moment 
d’entraînement patriotique , s’était réconcilié, de 
tout son cœur, avec les conquérants. Depuis, il leur 
avait rendu plusieurs services ; il avait fait des visi-
tes pastorales et proclamé les amnisties du roi dans 
les provinces encore mal pacifiées (11); il avait 
marché en personne contre Roger de Hereford, au 
passage de la Saverne : mais il était de race anglaise; 
son jour vint comme était venu celui des autres. 

Dans l’année 1076, Wulfstan fut cité devant un 
concile d’évêques et de seigneurs normands, réunis 
dans l’église de AVestminster, et présidés par le roi 
Guillaume et par l’archevêque Lanfranc. L’assem-
blée déclara unanimement que le prélat saxon était 
incapable d’exercer en Angleterre les fonctions 
épiscopales, attendu qu’il ne savait pas parler fran-
çais!^). En vertu de cet arrêt bizarre, le roi et l’ar-
chevêque ordonnèrent au condamné de rendre le 

(1) Undè Normanni, nimiùm indignali. (Ingulf. Croyl. 
p. 904.) 

(2) Ad proximum concilium, Londoniis summonitum, de 
idolalriâ accusant. (Ibid.) 

(5) Glasloniæ, sub cruentissimo abbate Thorslano , pro-
cùl à nolis et à suà patrià. (Ibid.) 

(4) Ad tumbam Guailevi comitis miracula demonstrari 
cœperunt. (Orderic. Vital., p. 543.) 

(5) Angliæ plèbes ad tumuium sancti compatriolæ fre-
quenter accummt... quidam de Normannis monachus adve-
nientes derisit, dicens qubd nequam proditor fuerit, et pro 
realu suo oblruncari meruerit. (Ibid., p. 544.) 

(0) Doomesday-book, tom. I, p.72; — t. II, p. 152, 202, 

228, etc. Terra Judilhæ comitissæ. Totam hanc terram te-
nuit Wallef cornes T. R. E. — Ingulf. Croyl., p. 905. 

(7) In altéra suâ tibia claudicavil. (ibid.) 
(8) Ilia nuptias ejusrcspuit. (Ibid.) 
(9) Odio omnibus habita , et dignè despecta, per diversa 

loca et latibula erravit. (Ibid.) 
(10) Quasi unus ex anglicis superstes. (Chron. Jo. Bromp-

lon., p. 976.) 
(11) Voyez plus haut, p. 134. 
(12) Quia nescivit gallicum.(Annales monast.Burtoniens. ) 

— Quia linguam gallicanam non noverat. (Malh. Paris., 
p. 20.)—Propter gallicæ linguæ carentiam. (Chron. Henric. 
Knyghton , p. 2568.) 
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1076 bâton et l’anneau (1), insignes de sa dignité. L’éton-
nement et l’indignation d’ètre si mal récompensé 
inspirèrent à Wulfstan une énergie toute nouvelle 
pour lui ; il se leva, et, tenant à la main son bâton 
pastoral, marcha droit au tombeau du roi Edward, 
enterré dans l’église; là, s’arrêtant, et s’adressant 
au mort en langue anglaise : «'Edward, dit-il, c’est 
« toi qui m’as donné ce bâton ; c’est à toi que je le 
« rends et le confie (2). i> Puis se tournant vers les 
Normands : « J’ai reçu cela de qui valait mieux que 
« vous; je le lui remets, ôtez-le-lui si vous pou-
« vez (3). )> En prononçant ces derniers mots, le 
Saxon frappa vivement la pierre de la tombe avec la 
pointe du bâton pastoral. Son air et ce geste inat-
tendu produisirent sur l’assemblée une grande im-
pression de surprise, mêlée d’un effroi supersti-
tieux : le roi et le primat ne réitérèrent point leur 
demande, et laissèrent le dernier évêque anglais 
garder son bâton et son office (4). 

L’imagination populaire fit de cette aventure un 
prodige, et l’on répandit la nouvelle que le bâton 
pastoral de Wulfstan, quand il en frappa la pierre, 
s’y était enfoncé profondément , comme dans une 
terre molle, et que personne n’avait pu l’en arracher, 
excepté le Saxon lui-même, lorsque les étrangers 
eurent révoqué leur sentence (o). Après la mort de 
Wulfstan, et après qu’un chanoine de Bayeux , ap-
pelé Samson, lui eut succédé dans l’épiscopat de 

AVorcester, les Anglais de race le décorèrent, comme 
Waltheof et comme Eghelwin, des noms de saint 
et de bienheureux (6). Ce fut le lot de presque tous 
les hommes éminents qui étaient morts ou avaient 
souffert de leur résistance au pouvoir du conqué-
rant. 

Tout cela est un peu étrange pour nous ; car les 
nations opprimées ont maintenant perdu l’usage 
de faire des saints de leurs défenseurs et de leurs 
amis ; elles ont la force de conserver le souvenir de 
ceux qu’elles ont chéris , sans les entourer, après 
leur mort, d’une auréole superstitieuse. Mais quel-
que différence qu’il y ait entre nos mœurs et celles 
des hommes qui nous ont précédés sur la terre, que 
cette différence ne nous rende point des juges trop 
sévères pour eux ; que la forme bizarre de leurs 
actes nationaux ne nous induise pas à prononcer 
qu’il n’y avait rien de national et de patriotique dans 
leurs actes. La grande pensée de l’indépendance 
humaine leur fut révélée comme à nous ; ils l’envi-
ronnèrent de leurs symnoles favoris, ils rassemblè-
rent autour d’elle ce que leur esprit imaginait de 
plus noble, et la firent religieuse comme nous la 
faisons poétique. C’est la même conviction et le 
même enthousiasme, formulés d’une autre manière, 
le même penchant à immortaliser en idée ceux qui 
ont dévoué leur vie au salut ou au bien-être d’au-
trui. 

(1) Jubetur baculum et annulum resignare , archiepis-
copo Lanfranco præcipienle, et hoc rege præscribente. (Jo. 
Bromplon., p. 976.) 

(2) El dixit linguâ suâ : Edwarde, dedisli mihi baculum, 
et ide6 ilium tibi commilto. (Annales Burtonienses. — Jo. 
Brompton , p. 976.) 

(3) Melior te hune mihi dédit, cui et retradam. Avelle, si 
poteris. (Chron. Henric. Knyghton, p. 2568.) 

(4) Restilutus est. (Math. Paris., Vitæ abbat., p. 31.) 
(3) Baculum in solidâ pelrâ ità defixit, ut à nullo posset 

avelli, donee ille , ad regis rogatum , baculum resumeret. 
(Chron. Jo. Brompton, p. 976.) 

(6) Sanctus Wulfstanus. (Annales Burtonienses.) 
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Une des phases nécessaires de toute conquête, 
grande ou petite, c’est que les conquérants se que-
rellent entre eux pour la possession et le partage du 
bien des vaincus. Les Normands n’échappèrent pas 
à cette nécessité. Quand il n’y eut plus de rebelles 
à soumettre, l’Angleterre devint pour ses maîtres 
une cause de guerres intestines ; et même ce fut 
dans la nouvelle famille royale, entre le père et son 
fils aîné, que la dispute éclata d’abord. Ce fils, ap-
pelé Robert, et que les Normands surnommaient, 
dans leur langue, Gamberon ou Courte-lieuse, à 
cause du peu de longueur de ses jambes (1), avait 
été, avant la bataille de Hastings, désigné, par le 
duc Guillaume, héritier de ses terres et de son titre. 
Cette désignation s’était faite, selon l’usage, avec le 
consentement formel des barons de Normandie, 
qui tous avaient prêté serment au jeune Robert, 
comme à leur seigneur futur (2). Lorsque Guillaume 
fut devenu roi, le jeune homme, dont l’ambition 
s’était éveillée à la vue des succès de son père, le 
requit d’abdiquer au moins, en sa faveur, le gouver-
nement de la Normandie; mais le roi refusa, vou-
lant garder ensemble son ancien duché et son nou-
veau royaume (3). II s’ensuivit une querelle violente, 
ou les deux plus jeunes frères , Guillaume le Roux 
et Henri, prirent parti contre leur aîné, sous couleur 
d’affection filiale, mais réellement pour le supplan-

ter , s ils le pouvaient, dans la succession que leur 
père lui avait assurée (4). 

Un jour que le roi était à Laigle avec ses fils, 
Guillaume et Henri vinrent au logement de Robert, 
dans la maison d’un certain Roger Chaussiègue, et 
montant à l’étage supérieur , ils se mirent d’abord 
à jouer aux dès, à la façon des gens de guerre du 
temps, puis ils firent grand bruit et versèrent de 
l’eau sur Robert et sur ses amis qui étaient au-des-
sous (3). Irrité de cet affront, Robert courut, l’épée 
à la main, sur ses deux frères : il y eut un grand tu-
multe que le roi calma, non sans peine (6); et, dès 
la nuit suivante, le jeune homme, suivi de tous ses 
compagnons, sortit de la ville, et gagna Rouen, dont 
il essaya de surprendre la citadelle. Il n’y réussit 
point ; plusieurs de ses amis furent arrêtés ; lui-
mème échappa avec quelques autres, et passant la 
frontière de Normandie, il se réfugia dans le Per-
che , où Hugues, neveu d’Aubert le Ribaud, l’ac-
cueillit dans ses châteaux de Sorel et de Reyma-
lard (7). 

Il y eut ensuite entre le père et le fils une récon-
ciliation qui ne fut pas de longue durée; car les 
jeunes gens qui entouraient le dernier recommen-
cèrent bientôt à stimuler son ambition par leurs 
conseils et leurs plaisanteries (8). « Noble fils de 
<c roi, lui disaient-ils, il faut que les gens de ton 

(1) Vulgo Gambarom cognominatus est et,Brevis Ocrea. 
(Orderic. Vital., p. 343.) 

(2) Optimales gratanler acquieverunt. (Ibid.) 
(3) Poslulata denegavit. (Ibid.) 
(4) Willelmus Rufus et Henricus patri favebant. (Ibid.) 
(5) In domo Rogerii Calcegii venerunt, ibique super sola-

rium ( sicut militibus mos est ) tesseris ludere cœperunt, 

deindè ingentem strepilum facere, et aquam... (Orderic. 
Vital., p. 545.) 

(6) Dehospilio suo rex accurrit. (Ibid.) 
(7) Tùm Hugo, nepos Alberti Ribaldi, exules suscepit, 

eisque novum caslellum Raimalast atque Sorellum patefe-
cit. (Ibid., p. 54G.) 

(8) Seditiosi tirones, juveni regis filio... dixerunt. (Ibid.) 
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(c père gardent bien son trésor, puisque tu n’as pas 
« un denier pour donner à ceux qui te suivent. Com-
» ment souffres-tu de demeurer si pauvre, lorsque 
« ton père est si riche? Demancle-lui donc une par-
te tie de son Angleterre, ou tout au moins le duché 
«t de Normandie qu’il t’a promis devant tous ses 
« barons (1). » Robert, excité par ces propos et 
d’autres semblables, alla renouveler son ancienne 
requête ; mais le roi refusa encore une fois, et l’ex-
horta, d’un ton paternel, à rentrer dans le devoir, 
et surtout à faire choix de meilleurs conseillers, de 
personnes d’un âge mûr, graves et sages, telles 
que l’archevêque Lanfranc (2). « Seigneur roi, ré-
« pliquabrusquement Robert, je suis venu ici pour 
« réclamer mon droit, et non pour écouter des 
« sermons ; j’en ai entendu assez , et d’assez en-
« nuyeux, lorsque j’apprenais la grammaire. Ré-
(( ponds-moi donc positivement, afin que je voie ce 
<i que j’aurai à faire ; car je suis fermement résolu à 
«i ne plus vivre du pain d’autrui, et à n’ètre aux 
« gages de personne (5). » 

Le roi répondit, en colère, qu’il ne se dessaisirait 
point delà Normandie où il était né, et ne parta-
gerait avec qui que ce fût l’Angleterre, le prix de 
ses fatigues(4). « Eh bien, dit Robert, je m en irai, 
« j’irai servir les étrangers, et peut-être obtien-
<
( drai-je chez eux ce qu’on me refuse dans mon 

« pays (3). » 11 partit en effet et parcourut la Flandre, 
la Lorraine, l’Allemagne, puis la France et l’Aqui-
taine , visitant, dit l’ancien historien, des ducs, des 
comtes et de riches seigneurs châtelains, leur con-
tant ses griefs, et leur demandant des secours (6) ; 
mais tout ce qu’il recevait pour le soutien de sa 
cause, il le donnait à des jongleurs, à des parasites 
ou à des femmes débauchées, et se trouvait bientôt 
obligé de mendier de nouveau , ou d’emprunter à 
grosse usure (7). Mathilde, sa mère, lui envoyait 
quelquefois de l’argent à l’insu du roi. Guillaume 
l’apprit, et le lui défendit ; elle recommença , et le 
roi irrité lui reprocha, en termes amers, de dis-
tribuer à ses ennemis le trésor qu’il lui donnait en 
garde (8); puis il fit arrêter le porteur des présents de 

Mathilde , avec ordre de lui crever les yeux (9). 
C’était un Bas-Breton d’origine, appelé Samson ; 
il prit la fuite, et devint moine , dit la vieille 
chronique, pour le salut de son âme et de son 
corps (10). 

Après beaucoup de voyages, le jeune Robert se 
rendit, sous les auspices de Philippe, roi de France, 
au château de Gerberoy, situé dans le Beauvoisis, 
sur les confins de laNormandie.il fut bien accueilli 
par Elie, vicomte du château, et par son collègue; 
car, dit l’ancien narrateur, c’était la coutume de 
Gerberoy qu’il y eût deux seigneurs égaux au pou-
voir, et qu’011 y reçût les fugitifs de tous pays (11). 
Là , le fils du conquérant réunit des chevaliers à 
gages (12) ; il lui en vint de France et de Normandie ; 
plusieurs hommes d’armes de la maison du roi 
Guillaume, plusieurs de ceux qui le flattaient chaque 
jour et vivaient à sa table, quittèrent leurs offices 
pour se rendre à Gerberoy (13) ; et lui-même alors, 
passant la mer, vint en personne assiéger le château 
où son fils s’était renfermé. 

Dans une sortie que fit Robert, il engagea le combat 
seul à seul, avec un cavalier couvert de son armure, 
le blessa au bras et le renversa de son cheval ; la 
voix du blessé lui fit reconnaître son père , et aus-
sitôt il mit pied à terre, l’aida à se relever et à se 
remettre en selle, et le laissa repartir librement (14). 
Les chefs et les évêques normands s’employèrent 
à réconcilier de nouveau le pèr avec le fils. 
Mais Gnillaume résista d’abord à leurs instances: 
« Pourquoi, leur disait-il, me sollicitez-vous en 
« faveur d’un traître qui a séduit contre moi mes 
« gens de guerre, ceux que j’avais nourris de mon 
« pain, et à qui j’avais donné leurs armes (13)? » Il 
céda pourtant, à la fin ; mais le bon accord entre 
le père et le fils ne fut pas de longue durée ; pour 
la troisième fois Robert s’éloigna, alla en pays 
étranger, et ne revint plus du vivant de son père (16). 
Le roi le maudit à son départ ; et les historiens du 
siècle attribuent à cette malédiction les infortunes 
qui remplirent toute la vie du fils aîné de Guillaume 
le Bâtard, infortune dont la conquête de l’Angle-

(1) Nobilissime fili regis... patris tui satellites regale sic 
servant ærarium , ut vix tuis clientibus unum indè possis 
dare denarium... cur hoc pateris? (Orderic. Vital., p. 548.) 

(2) Ibid., p. 570. 
(3) Hùc , domine mi rex, non accessi pro sermonibns au-

diendis...hocfixumesl apudme quèd nemini militabo. (Ib.) 
(4) Natale solum Normaniæ.... Angliæ quoque regnum , 

quod ingenti naclus sum labore. (Ibid.) 
(5) Extraneis tenlabo servire. (Ibid.) 
(6) Nobiles expetiit cognatos , duces et comités et poten-

tes oppidanos; illis querelas suas deprompsit. (Ibid.) 
(7) Histrionibus elparasitisacmeretricibusdistribuebat... 

egestate compressus mendicabat, aut ab externis fœnerato-
ribus... (Ibid.) 

(8) Inimicos meos sustentât opibus meis. (Orderic. Vital., ' 
p. 571.) 

(9) Veredarium reginæcomprehend'!, etoculis privari.(Ib.) 
(10) Pro salvatione corporis et animæ. (Ibid.) 
(11) Helias quoque vicedominus, cum compari suo... mo-

ris enim est illius castri ut ibidem duo pares domini sint, 
et omnes fugilivi suscipiantur. (Ibid., 572.) 

(12) Gregarios équités. (Ibid.) 
(13) Multi de hisqui régi adulabanlur. (Ibid.) 
(14) Chron. saxon., Gibson , p. 184. , 
(15) Miror quèd pro tantoperè properfido supplicatisho-

mine... Tironesmeos, quos alui et armis militaribus deco-
ravi, abduxit. (Orderic. Vital., p. 573.) 

(16) A pâtre reccssit, nec posteà rediit. (Ibid., p. 572.) 
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1079 terre fut, comme on le voit, la première cause (1). 
De ces dissensions qui troublaient le repos du 

chef des conquérants, le peuple vaincu ne retirait 
aucun profit; et si, dans l’absence de Guillaume, 
la main royale, comme on disait alors , ne pesait 
plus sur ce peuple, d’autres mains, celles des comtes, 
vicomtes, juges, prélats et abbés, de race étran-
gère, lui faisaient sentir leur poids. Parmi les plus 
impitoyables de ces ministres de la conquête figurait 
le Lorrain Vaulcber, évêque de Durham, qui, depuis 
l’exécution de Waltheof, cumulait, avec son office 
ecclésiastique , le gouvernement de tout le pays 
situé entre la Tweed et la Tyne (2). Les amis du 
comte évêque vantaient beaucoup son administra-
tion , et le louaient d’être aussi habile à réprimer 
par le tranchant de l’épée les rébellions des Anglais, 
qu’à réformer leurs mœurs par la puissance de ses 
discours (3). Ce qu’il y avait de réel, c’est que Vaul-
cher tourmentait sa province par des exactions 
insupportables, qu’il permettait à ses officiers de 
lever, après lui, des tributs pour leur propre 
compte , et qu’il laissait ses gens d’armes piller et 
tuer impunément (4). Parmi ceux qu’ils firent périr 
sans aucun jugement, se trouvait un certain Liulf, 
homme chéri de toute la contrée, qui s’était retiré 
à Durham, après avoir été dépouillé par les Nor-
mands (b) de tous les biens qu’il possédait au sud 
de l’Angleterre. Ce meurtre, exécuté avec des circon-
stances atroces, mit le comble à la haine populaire 
contre l’évêque lorrain et ses agents. L’ancien esprit 
du Northumberland se réveilla , et les habitants de 
cette terre fatale aux étrangers se réunirent, comme 
au temps de Robert Comine (6). 

Ils tinrent de nuit des conférences, et délibérè-
rent unanimement de venir avec des armes cachées, 
à l’assemblée de justice que tenait de temps en temps 
l’évêque , à la cour du comté, comme on disait en 
langue normande (7). Cette cour se tenait sur les 

bords de la Tyne , près du château neuf bâti par 
les conquérants sur la grande route d’Écosse, dans 
un lieu appelé en saxon Gotes-Heavd, ou Tète-de-
Chèvre (8). Les Northumbriens s’y rendirent en 
grand nombre, comme pour adresser à leur sei-
gneur d’humbles et pacifiques requêtes. Ils deman-
dèrent réparation des torts qui leur avaient été 
faits (9). «Je ne ferai droit, répondit l’évêque, à 
« aucune de ces plaintes, à moins qu’auparavant 
« vous ne me comptiez 400 livres , en bonne mon-
« naie (10). Celui des Saxons qui, sachant le fran-
çais , parlait au nom de tous les autres, demanda 
permission de s’entendre avec eux (11), et tous 
s’éloignèrent un moment, comme pour consulter 
ensemble sur le payement de la somme demandée ; 
mais tout à coup l’orateur, qui était le chef du 
complot, s’écria en langue anglaise : « Courtes 
« paroles, bonnes paroles; tuez l’évêque (12). » A ce 
signal, ils tirèrent leurs armes , se jetèrent sur 
le Lorrain, le tuèrent, et avec lui une centaine 
d’hommes de race normande ou flamande (15) : 
deux serviteurs , Anglais de nation, furent seuls 
épargnés par les conju rés (14) .Le soulèvement popu-
laire s’étendit jusqu’à Durham ; la forteresse qu’y 
avaient bâtie les Normands fut attaquée : mais la 
garnison, nombreuse et bien pourvue de munitions, 
résista aux Northumbriens, qui se dispersèrent, 
découragés, après un siège de quatre jours (lb). 

A ce nouveau signe de vie donné par la popula-
tion du nord, Eudes, évêque de Bayeux, frère du 
roi et l’un de ses lieutenants en son absence, marcha 
promptement vers Durham, avec une nombreuse 
armée. Sans prendre le temps ni la peine de faire 
une enquête sur le soulèvement, il se saisit au ha-
sard d’hommes qui étaient restés dans leurs maisons, 
et les fit décapiter ou mutiler (16). D’autres ne 
rachetèrent leur vie qu’en abandonnant tout ce 
qu’ils possédaient (17). L’évêque Eudes pilla l’église 

(1) Ouapropter rex maledixit filio suo, quam maledictio-
nem antequàm obiret, experlus est vehementer. (Math. 
Paris., p. 10.) 

(2) Defuncto Wallheofo,Walcherus episcopus comilatum 
Norlhumbriæ à rege obtinuit. (Anglia sacra, 1.1, p. 703.) 

(5) Frænaret rebellionem gentis gladio, et reformaret 
mores eloquio. (Willelm. Malmesb. Vitæ pontif., p. 277.) 

(4) Extorsit pecuniam infinitam. (Math. Paris., p. 7.) — 
Ministris suis durissimam plebis oppressionem permittens... 
aliquos etiam ex majoribus natu interficiebant. (Anglia sa-
cra , t. I, p. 705.) 

(5) Vir loti provinciæ carissimus, qui possessionibus suis 
à Normannis privalus, Dunelmum secesserat.(Ibid.,p. 704.) 

(6) Odia et furorem. (Ibid., p. 704.) — Northanhumbri, 
populus semper rebellioni dedilus. (Willelm. Malmesb., 
p. 112.) 

(7) Decreverunl unanimiter ut occulté armali venirent ad 
placita comi(atûs.(Malh. Paris., p.7.)—In quodamCei/mte. 
(Chron. saxon. Gibson., p. 184.) 

(8) AdCaput-Capræ. (Florent. Wigorn., p. 657.) 
(9) De diversis injuslitiis sibi justitiamfieri.(Math. Paris., 

p.7.) 
(10) Nisi sibi anteà libras quadringentas optimæ monetæ 

numerassent. (Ibid.) 
(11) Unus eorum , pro omnibus loquens. (Ibid.) 
(12) Præcipitanter, patriâ linguâ, dixit : Shorlered,gode 

red; sleaye the bishoppe. (Ibid.) 
(13) Et 100 homines cum eo Franci et Flamingi. (Chron. 

saxon. Gibson, p. 184.) 
(14) Duobus tantum anglicis ministris, ob consanguinita-

lem, pepercerunt. (Florent. Wigorn., p. 640.) 
(15) Quarto die obsidionis, obsidenles per diversa disper-

gunlur. (Simeonis Dunelmensisqiist., p. 47.) 
(16) Miseros indigenas, qui, in suâinnocentiâconfisi,domi 

resederant, plerosque decollari aut membrorum detrunca-
tioue præceperunt debilitari. (Ibid.) 

(17) Nonnulli salulem et vitam prelio redemerunt. 
(Ibid.) 
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1080 de Durham, et enleva ce qui restait des ornements 
sacrés qu’Eghëlwin avait sauvés en les transportant 
dans l’île de Lindisfarn (1). Il renouvela dans tout 
le Northumberland les ravages que son frère y 
avait faits en l’année 1070; et c’est cette seconde 
dévastation qui, ajoutée à la première, imprima aux 
contrées du nord de l’Angleterre l’aspect de déso-
lation et de tristesse qu’elles présentaient encore 
plus d’un siècle après (2). « Ainsi, dit un historien 
« postérieur desoixante-dix années, furent tranchés 
ic les nerfs de cette province, jadis si florissante. 
« Ces villes autrefois renommées, ces hautes tours 
u qui menaçaient le ciel, ces campagnes riantes de 
« pâturages et arrosées d’eaux vives, l’étranger qui 
« les voit gémit de pitié, l’ancien habitant ne les 
« reconnaît plus (5). » 

Sur ce pays, tout ruiné qu’il était, la population, 
demi-saxonne, demi-danoise, garda longtemps son 
ancien esprit d’indépendance et de fierté un peu 
sauvage. Les rois normands successeurs du bâtard 
habitaient en pleine sûreté les provinces méridio-
nales; mais ce n’était guère sans appréhension 
qu’ils voyageaient au delà de l’Humber, et un his-
torien de la fin du douzième siècle assure qu’ils ne 
visitaient jamais cette partie de leur royaume sans 
conduire avec eux une armée de soldats aguerris (4). 
C’est dans le nord que se conserva le plus longtemps 
le penchant à la rébellion contre l’ordre social établi 
par la conquête; c’est là que se recrutèrent encore 
pendant plus de deux siècles ces bandes d'Out-
laws (5), successeurs politiques des réfugiés du 
camp d’Ély et des compagnons de Here ward. 
L’histoire ne les a point compris ; elle les passe 
sous silence, ou bien, suivant le langage des actes 
légaux du temps, elle les flétrit d’un nom qui 
écarte d’eux tout intérêt, du nom de séditieux, de 
voleurs et de bandits. Mais que ces titres, odieux 
en apparence, ne nous en imposent point ; ils sont 
ceux que, dans tout pays subjugué par l’étranger, 
portèrent les braves qui, en petit nombre, se réfu-
gièrent sur les montagnes et dans les forêts, lais-
sant l’habitation des villes à qui supportait l’escla-
vage (6). Le peuple, qui n’avait pas le courage de 
les imiter, les aimait du moins et les accompagnait 

de ses vœux. Pendant que des ordonnances, rédi-
gées en langue française, prescrivaient à tout 
habitant des villes et des bourgs d’Angleterre de 
traquer l’homme mis hors la loi, Vhomme des fo-
rets, comme un loup (7), de le poursuivre, de 
canton en canton, par la huée et par le cri (8), il 
circulait des chansons anglaises en l’honneur de cet 
ennemi du pouvoir étranger, qui avait, disait on, 
pour trésor la bourse des comtes, et pour trou-
peaux les daims du roi. Les poëtes populaires 
célébraient ses victoires, ses combats, ses strata-
gèmes contre les agents de l’autorité. On chantait 
comment il avait lassé à la course les gens et les 
chevaux du vicomte ; comme il avait pris 1 évêque, 
l’avait rançonné à mille marcs, et forcé d’exécuter 
un pas de danse clans ses habits pontificaux (9). 

L’évêque normand, Eudes de Bayeux, après son 
expédition dans le Northumberland, devint fameux 
parmi les siens, comme l’un des plus grands 
dompteurs d’Anglais (10) ; il était chef des juges, 
ou grand justicier de toute l’Angleterre, comte de 
Kent et de Hereford, depuis l’emprisonnement de 
Roger, fils de Guillaume, fils d’Osbert. Le renom 
dont il jouissait l’enorgueillit, et le pouvoir qu’il 
exerçait en Angleterre et en Normandie excita en 
lui l’ambition de la plus grande puissance qu’il y 
eût alors, de la puissance papale. Des devins italiens 
avaient prédit qu’un pape nommé Eudes succéde-
rait à Grégoire VII (11) ; l’évêque de Bayeux, s’ap-
puyant sur cette prédiction, commença des intrigues 
à Rome , y acheta un palais, envoya de riches 
présents à ceux que les gens de l’autre côté des 
Alpes appelaient encore sénateurs, et chargea de 
lettres et de dépêches les pèlerins de Normandie et 
d’Angleterre (12) : il engagea des barons et des che-
valiers normands, entre autres Hugues le Loup, 
comte de Chester, à le suivre en Italie, pour lui 
faire une brillante escorte (lo). Le roi Guillaume , 
encore en Normandie, fut averti de ces préparatifs, 
et ils lui déplurent, on ne sait pas pour quelle rai-
son. Ne se souciant pas que son frère devînt pape, 
il s’embarqua et le surprit en mer, à la hauteur de 
Dde de Wight (14). Le roi assembla aussitôt les chefs 
normands dans cette île, et accusa devant eux l’é— 

(1) Ornamenta ecclesiæ abstulit. (Simeonis Dunelmensis 

Hist., p. 46.) —Voyez ci-dcssus, Iiv.IV, p. 118. 
(2) Provinciæ illius reliquias, quæ aliquantùm respirave-

rant. fundilùs exterminavit. (Willelm. Malmesb., p. 277.) 
(o) Si qui s videt modb peregrinus, ingemit ; si quis vêtus 

încola, non agnoscit. (Ibid., p. 25S.) 
(4) Rex si quandô partes iilas regni adit, non sine magno 

auxiliatorum comitatu vadit. (Ibid.) 
(5) Ullage, selon l’orthographe saxonne. 
(6) .....Toûpzou?//vj npocy.woü/J.EV 

IlS/jtsvvéc Xiy.epiàÇ(>)fuzv OTTOO ÿuÀsàÇowj /woe. 
’STKI’S ypipcut uxXA&oi XCCTOIXOÏ/V.... 

(Clianls populaires de la Grèce moderne, publies par M. Fauriel.) 

(7) Les Normands employaient quelquefois le mot saxon 
francisé ullages, et quelquefois celui de forestiers. 

(8) En anglais moderne by hue and cry. 
(9) Ballads of Robin Ilood, Adam Bell , Clym o’the 

Chlough, etc. passim. 
(10) Anglos maximô perdomuit. (Gloss. Spelmann. , 

p. 537.) 
(11) Quidam sorlilegi Romanorum. (Order. Vital., p. 646.) 

(12) Palalium sibi emit, senatores Quirilum, magnis mune-
ribus datis (Ibid.) 

(15) Ibid. 
(14) Ex insperalo in insulâ Vcclâ obviavit. (Ibid.) 
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vèque d’avoir abusé de son pouvoir de juge et de 
comte ; d’avoir maltraité les Saxons outre mesure, 
au grand danger de la cause commune (1) ; d’avoir 
spolié les églises, et enfin d’avoir tenté de séduire 
et d’emmener hors de l’Angleterre les guerriers 
sur la foi desquels reposait le salut des conqué-
rants (2). « Considérez ces griefs, dit le roi à Tas-
te semblée, et apprenez-moi comment je dois agir 
«! envers un lelfrère (5).» Personne n’osa répondre. 
« Qu’on l’arrête donc, reprit Guillaume, et qu’on 
<t l’enferme sous bonne garde (4). » Aucun des 
assistants n’osa mettre la main sur l’évèque. Alors 
le roi s’avança, et le saisit par ses vêtements. « Je 
« suis clerc, s’écria Eudes, je suis ministre du Sei-
« gneur : le pape seul a droit de me juger (S). » 
Mais Guillaume, sans lécher prise, répondit : « Ce 
<c n’est point un clerc que je juge ; c’est mon comte 
<t et mon vassal que j’arrête (61. » Le frère du vain-
queur des Anglais fut conduit en Normandie et 
emprisonné dans une forteresse, peut-être dans 
celle où languissait encore Ulfnoth , le frère du roi 
Harold, dont le sort était maintenant pareil au sien, 
après quinze ans d’une fortune si différente (7). 

Les reproches du roi à l’évêque sur sa conduite 
dans le nord de l’Angleterre, s’ils ne sont pas une 
invention de l’ancien historien, semblent déceler 
quelques craintes d’un nouveau soulèvement de 
ceux qui avaient tué Robert Comine, repris la ville 
d’York, massacré l’évèque Vaulcher, et qui cou-
raient avec joie à la rencontre de tout ennemi des 
Normands qui venait descendre sur leurs cotes. 
Cette crainte n’était pas entièrement vaine ; car plus 
d’une révolte éclata dans le voisinage de Durham, 
sous l’épiscopat de Guillaume, successeur du Lor-
rain (8). Dans le reste de l’Angleterre , les vaincus 
montraient moins d’énergie et plus de résignation 
à leurs souffrances. Peu de faits positifs sur la na-
ture de ces souffrances sont parvenus jusqu’à nous, 
et encore se rapportent-ils, pour la plupart, aux 
misères des gens d’église, la seule classe des oppri-
més delà vieille Angleterre qui ait trouvé des histo-

riens. Toutefois ce qu’on osait contre cette classe 
privilégiée peut faire conjecturer, par induction, 
ce qu’avaient à subir les autres classes d’hommes 
que le scrupule religieux ne protégeait point ; et un 
trait du régime intérieur d’un monastère anglais , 
sous le pouvoir d’un abbé normand, dans la seizième 
année de la conquête, aidera peut-être à deviner le 
régime des villes et des provinces, sous l’autorité 
des comtes, des vicomtes, et des baillis du roi. 
étranger (9). 

Le couvent de Glastonbury, dans la province de 
Sommerset, après la déposition d’Eghelnoth , son 
abbé de race saxonne, avait été donné à Toustain , 
moine de Caen (10). Toustain , suivant la coutume 
des autres Normands devenus abbés en Angleterre, 
avait commencé par diminuer la portion de nour-
riture de ses religieux, pour les rendre plus ma-
niables ; mais la famine ne fit que les irriter davan-
tage contre le pouvoir de celui qu’ils qualifiaient 
hautement d’intrus (11). L’abbé, par esprit national , 
ou par fantaisie de despotisme, voulait que ses moi-
nes saxons apprissent à chanter les offices d’après 
la méthode d’un musicien fameux dans la ville de 
Fécamp, et les Saxons, autant par haine de la mu-
sique normande que par habitude, tenaient au 
chant grégorien (12). Ils reçurent plusieurs fois Tin • 
jonction d’y renoncer, ainsi qu’à d’autres anciens 
usages; mais ils résistèrent jusqu’au point de dé-
clarer un jour, en plein chapitre, leur ferme réso-
lution de ne pas changer (15). Le Normand se leva 
furieux, sortit, et revint aussitôt à la tète d’une 
compagnie de gens armés de toutes pièces (14). 

A cette vue, les moines s’enfuirent vers l’église 
et se réfugièrent dans le chœur, dont ils eurent le 
temps de fermer la porte (15). Les soldats qui les 
poursuivaient, se trouvant arrêtés, essayèrent de 
la forcer. Tendant ce temps, quelques-uns d’entre 
eux escaladèrent les piliers, et, se plaçant sur les 
solives qui couronnaient la clôture du chœur, com-
mencèrent l’attaque de loin et à coups de flèches (16). 
Les moines, réfugiés près du maître autel, se glis-

(1) Angliam vehemenler oppressit. (Orderic. Vital., 
p. 646.) 

(2) Ecclesias spoliavit, militesque meos qui Angliam tulari 
debuerant seduxit et trans Alpes... (Ibid., p. 647.) 

(S) Considerate... (Ibid.) 
(4) Comprehendite et solerter custodite. (Ibid.) 
(5) Clericus sum et minister Domini. (Ibid.) 
(6) Ego nec clericum nec antistitem damno, sed comitem 

meum, quem meo, vice meà,,præposui regno. (Ibid.) 
(7) Voyez livre III. 
(8) Wilelmus Dunelmensis episcopus morilur, et fit com-

motio hominum. (Annales Margan., apud scriplor. Oxon., 
t. II, p. 5.) 

(9) Hoc monaslerium semper post ad ven turn Normannorum 
pessimis est infraclum laboribus. Abbates enim rcrumgloriâ 

elati non religiosos sed tyrannos agunt, foris tumidi, intùs 
crudeles etincommodi. (Adamusde Domerham. ed. Hearne, 
p. 114.) 

(10) Voyez plus haut, livre V, p. 149. 
(11) Monachos in victualibus miserabiliter tractare, lune 

lites verborum animorumque discordiæ , quia , ut ait 
bucanus, nescit plebs jejuna timere. (Willelm. Malmesb., 
p. 254.) 

(12) Ut cujusdam Willelmi Fiscannensis cantumdiscerent 
et cantarent. (Willelm. Malmesb., ed. Gale, p. 532.) 

(13) Ibid. 
(14) Milites ac satellites suos phaleratos. (Ibid.) 
(15) Chron. saxon, ed. Gibson, p. 184. (Ibid.) 
(16) Quidam eliam solaria inler columnas erecla scande-

bant. (Ibid.) 
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saient dessous ou se tapissaient derrière les châsses 
et les reliquaires , qui, leur servant de rempart, 
reçurent les flèches lancées contre eux ; le grand 
crucifix de l’autel en fut hérissé de toutes parts (1). 
Bientôt la porte du choeur céda aux efforts de ceux 
qui l’ébranlaient, et les Saxons, forcés dans leur 
retraite, furent chargés de près à coups d’épées et 
de lances ; ils se défendirent le mieux qu’ils purent 
avec les bancs de bois et les candélabres de métal, 
ils blessèrent même quelques soldats (2) ; mais les 
armes étaient trop inégales ; dix-huit d’entre eux 
furent tués ou blessés mortellement, et leur sang, 
dit la chronique contemporaine, ruissela sur les 
degrés de l’autel (5). Un autre historien annonce 
qu’il pourrait mentionner beaucoup d’aventures 
semblables à celle-ci, mais qu’il aime mieux les 
passer sous silence comme également pénibles à 
raconter et à entendre (4). 

Dans l’année 1083 mourut Mathilde, épouse du 
roi Guillaume. Un ancien récit dit que les conseils 
de celte femme adoucirent plus d’une fois l’âme 
du conquérant, qu’elle le disposa souvent à la clé-
mence envers les Anglais, mais qu’après sa mort 
Guillaume s’abandonna sans réserve à son humeur 
tyrannique (5). Les faits manquent pour constater 
cet accroissement d’oppression et de misère pour 
le peuple vaincu, el l’imagination ne peut guère y 
suppléer, car il est difficile d’ajouter un seul degré 
de plus au malheur des années précédentes. La 
seule différence qu’on puisse remarquer entre l’é-
poque delà conquête qui suivit la mort de Mathilde 
et celles que le lecteur a déjà parcourues, c’est que 
le roi Guillaume, n’ayant plus rien à gagner en 
pouvoir sur les indigènes , commença dès lors à se 
créer une domination personnelle sur ses compa-
gnons de victoire. La nécessité eut probablement à 
cette entreprise autant de part que l’ambition; et, 
comme il ne restait plus rien à enlever aux Anglais, 
le roi se vit obligé de lever sur les Normands eux-
mêmes des contributions pour le maintien de la pro-
priété commune. Dans cette année 1083 , il exigea 
six sous d’argent pour chaque hyde, ou journée 

de terre, dans tout le royaume, sans distinction de , 
possesseur (6). Le guerrier normand, usé par vingt 
ans de combats, se vit contraint de payer, sur les 
revenus du domaine qu’il avait conquis dans ses 
jours de force et de jeunesse, la solde d’une nou-
velle armée. 

De cette époque date l’origine d’un esprit de 
défiance mutuelle et d’hostilité sourde entre le roi 
et ses vieux amis. Ils s?accusaient réciproquement 
d’avarice et d’égoïsme. Guillaume reprochait aux 
chefs normands de tenir plus à leur bien-être per-
sonnel qu’à la sûreté commune, de songer plutôt à 
bâtir des fermes, à élever des troupeaux, à former 
des haras, qu’à se tenir prêts contre l’ennemi indi-
gène ou étranger (7). A leur tour, les chefs repro-
chaient au roi d’être avide de gain au delà de toute 
mesure, et de vouloir s’approprier, sous de faux 
prétextes d’utilité générale, les richesses acquises 
par le travail de tous. Afin d’asseoir sur une base fixe 
ses demandes de contributions ou de services d’ar-
gent, pour parler le langage du siècle, Guillaume fit 
faire une grande enquête territoriale, et dresser un 
registre universel de toutes les mutations de pro-
priété opérées en Angleterre par la conquête: il 
voulut savoir en quelles mains, dans toute l’étendue 
du pays, avaient passé les domaines des Saxons, 
et combien d’entre eux gardaient encore leurs héri-
tages par suite de traités particuliers (8) conclus 
avec lui-même ou avec ses barons ; combien, dans 
chaque domaine rural, il y avait d’arpents de terre ; 
quel nombre d’arpents pouvait suffire à l’entretien 
d’un homme d’armes ; et quel était le nombre de 
ces derniers dans chaque province ou comté de 
l’Angleterre (9) ; à quelle somme montait en gros le 
produit des cités, des villes, des bourgades,des ha-
meaux (10); quelle était exactement la propriété de 
chaque comte, baron, chevalier, sergent d’armes; 
combien chacun avait de terre, de gens ayant fiefs 
sur ses terres, de Saxons, de bétail, de char-
rues (11). 

Ce travail, dans lequel des historiens modernes 
ont cru voir la marque du génie administratif, fut 

(1) Crucifixum sagittis inhorrere fecerunt. (Willelm. Mal-
mesb., ed. gale, p. 352.) 

(2) Sese candelabris et scamnis, prout possent, defen-
dentes, quosdamde mililibusvulneraverunt. (Chron. Henric. 
Knyglüon,, p. 2332.) 

(3) De arà in gradus et de gradibus in aream. (Chron. 
saxon., p. 184.) 

(4) Malta his similia referre possem, verùm quia hæc snnt 
minus læla, his omissis... (Orderic. Vital., p. 524.) 

(5) Istius consilio, rex pacificè cum Anglis traclabat, post 
mortem verb ipsius omnem induit lyrannidem. (Anglia sacra, 
p. 257.) 

(6) De unoquoque aratro, id est hydâ terræ, lolius regni, 
sex solidos cepit argenti. (Math. Paris., p. 8.) 

(7) Ricardus de Rulos multùm agriculturæ debitus, ac in 
jumenlorum et pecorum copia delectatus. (Ingulf. Croyl. 
apud script. Oxon., p. 77.) 

(8) Quomodô incoleretur hæc terra elàquibus hominibus. 
(Chron. saxon, ed. Gibson, p. 187.) 

(9) Quot acræ et jugera terræ, quid uni militi sufficere 
posset, et quot milites essent in unoquoque comilatu. (Anglia 
sacra, p. 257.) 

(10) Deurbibuset villis et viculisad quid insolidumascen-
derent. (Ibid.) 

(11) Quantum terræ quisquebaronum suorum possidebat, 
quot feudatos milites, quot villanos, quot animalia, imb 
quantùm vivæ pecuniæ quisque possidebat in onmi regno. 
(Florent. Wigorn. apud Spelmanni. Glossar.) 
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le simple résultat de la position spéciale du roi nor-
mand comme chef d’une armée conquérante, et de 
la nécessité d’établir un ordre quelconque dans le 
chaos de la conquête. Cela est si vrai, que, dans 
d’autres conquêtes dont les détails nous ont été 
transmis , par exemple dans celle de la Grèce par 
les croisés latins, au treizième siècle, on trouve la 
même espèce d’enquête faite sur un plan tout sem-
blable par les chefs de l’invasion (1). 

En vertu des ordres du roi Guillaume, Henri de 
Ferrières, Gaultier Giffard, Adam, frère d’Eudes 
le sénéchal, et Remi, évêque de Lincoln, ainsi que 
d’autres personnages pris parmi les gens de justice 
et les gardiens du trésor royal, se mirent à voyager 
par tous les comtés de L’Angleterre, établissant dans 
chaque lieu un peu considérable leur conseil d’en-
quête (2). Ils faisaient comparaître devant eux le 
vicomte normand de chaque province ou de chaque 
Shire saxonne, personnage auquel les Saxons con-
servaient dans leur langue l’ancien titre de Shire-
reve, ou Sheriff. Ils convoquaient ou faisaient 
convoquer par le vicomte tous les barons normands 
de la province, qui venaient indiquer les bornes 
précises de leurs possessions et de leurs juridictions 
territoriales ; puis quelques-uns des hommes de 
l’enquête, ou des commissaires délégués par eux, 
se transportaient sur chaque grand domaine et dans 
chaque district ou centur ie, comme s’exprimaient 
les Saxons. Là ils faisaient déclarer, sous serment, 
par les hommes d’armes français de chaque seigneur, 
et par les habitants anglais de la centurie, combien 
il y avait, sur le domaine, de possesseurs libres et 
de fermiers (3), quelle portion chacun occupait en 
propriété pleine ou précaire; les noms des détenteurs 
actuels ; les noms de ceux qui avaient possédé avant 
la conquête, et les diverses mutations de propriété 
survenues depuis : de façon, disent les récits du 
temps, qu’on exigeait trois déclarations sur chaque 
terre ; ce qu’elle avait été au temps du roi Edward, 
ce qu’elle avait été quand le roi Guillaume l’avait 
donnée, et ce qu’elle était au moment présent (4). 
Au-dessous de chaque recensement particulier on 
inscrivait cette formule : « Voilà ce qu’ont juré tous 
« les Français et tous les Anglais du canton (3). » 

Dans chaque bourgade , on s’enquérait de ce que 
les habitants avaient payé d’impôt aux anciens rois, 

et de ce que le bourg produisait aux officiers du 
conquérant : on recherchait combien de maisons 
la guerre de la conquête ou les constructions de 
forteresses avaient fait disparaître ; combien de 
maisons les vainqueurs avaient prises ; combien de 
familles saxonnes, réduites à l’extrême indigence , 
étaient hors d’état de rien payer (6). Dans les cités, 
on prenait le serment des grandes autorités nor-
mandes , qui convoquaient les bourgeois saxons au 
sein de leur ancienne chambre du conseil, devenue 
la propriété du roi ou de quelque baron étranger ; 
enfin, dans les lieux de moindre importance, on 
prenait le serment du préposé ou prévôt royal, du 
prêtre et de six Saxons ou de six villains de chaque 
ville, comme s’exprimaient les Normands (7). Cette 
recherche dura six années, pendant lesquelles les 
commissaires du roi Guillaume parcoururent toute 
l’Angleterre, à l’exception des pays montagneux au 
nord et à l’ouest de la province d’York, c’est-à-dire, 
des cinq comtés modernes de Durham, Northum-
berland , Cumberland , Westmoreland et Lancas-
ter (8). Peut-être cette étendue de pays, cruellement 
dévastée à deux reprises différentes , n’offrait-elle 
point assez de terres en valeur, ni des propriétés 
assez fixement divisées , pour que le cadastre en fût 
ou utile ou possible à dresser ; peut-être aussi les 
commissaires normands craignirent-ils, s’ils trans-
portaient leurs assises dans les bourgades de la 
Northumbrie, d’entendre retentir à leurs oreilles 
les mots saxons qui avaient été le signal du mas-
sacre de l’évêque Vaulcher et de ses cent hommes. 

Quoi qu’il en soit, le rôle de cadastre, ou pour 
parler l’ancien langage, le terrier de la conquête 
normande ne fit point mention des domaines con-
quis au delà de la province d’York. La rédaction 
de ce rôle pour chaque province qu’il mentionnait 
fut modelée sur un plan uniforme. Le nom du roi 
était placé en tète, avec la liste de ses terres et de 
ses revenus dans la province ; puis venaient à la 
suite les noms des chefs et des moindres proprié-
taires , par ordre de grade militaire et de richesse 
territoriale (9). Les Saxons épargnés par grâce spé-
ciale dans la grande spoliation ne figuraient qu’aux 
derniers rangs ; car le petit nombre d’hommes de 
cette race qui restèrent propriétaires franchement 
et librement, ou tenants en chef du roi, comme 

(1) Poëme sur la Conquête de laMorée, mss. de la biblio-
thèque royale , publié et traduit par M. Buchon. 

(2) Dugdale’s baronage. — Misit homines suos. (Chron. 
saxon., p. 187.) 

(3) Per sacramentum vice-comitis scire et omnium baro-
num et eorum Francigenarum et totius centuriatiis. (Ex. 
anonym, mss. apud Seldcn. Præfat. ad Eadmeri Hist., 
p. 15.) 

(4) Hoc totum tripliciter, scilicet tempore regis Edwardi, 
et quandè rex Willelmus dédit, et quomodô sil modo, (Ib.) 

(5) Hoc omnes Franci et Angli de Hundredo juraverunt. 
(Ex anonym, mss. Selden.) 

(6) Vide librum censualem, passim. 
(7) Per sacramentum presbyteri, præpositi, sex villanorum 

unius cujusque villæ. (Mss. anonym. Selden.) 
(8) Anno 1086 ab incarnatione Domini, 25° regniWillelmi, 

facta est ista descriptio. (Doomesday-book.) 
(9) Prænotalo in ipso capite regis nomine, et deindè se-

riatim aliorum procerum nominibus apposilis, secundüm 
' slaliis sui dignitatem. (Dialogus de Scaccario.) 
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s’exprimaient les conquérants , ne le furent que 
pour de minces domaines. Ils furent inscrits à la fin 
de chaque chapitre sous le titre de thegns du roi (1), 
ou avec diverses qualifications d’offices domestiques 
dans la maison royale (2). Le reste des noms à 
physionomie anglo-saxonne, épars çà et là dans le 
rôle, appartient à des fermiers de quelques fractions 
plus ou moins grandes du domaine des comtes, 
barons, chevaliers, sergents d’armes, ou arbalé-
triers normands (5). 

Telle est la forme du livre authentique, et con-
servé jusqu’à nos jours, dans lequel ont été puisés 
la plupart des faits d’expropriation présentés çà et 
là dans ce récit. Ce livre précieux, où la conquête 
fut enregistrée tout entière pour que le souvenir ne 
pût s’en effacer, fut appelé par les Normands le 
grand rôle, le rôle royal, ou le rôle de Win-
chester, parce qu’il était conservé dans le trésor 
de la cathédrale de Winchester (4). Les Saxons 
l’appelèrent d’un nom plus solennel, le livre du der-
nier jugement, Bomesday-bok, parce qu’il con-
tenait leur sentence d’expropriation irrévocable (5). 
Mais si ce livre fut un arrêt de dépossession pour 
la nation anglaise, il le fut aussi pour quelques-
uns des usurpateurs étrangers. Leur chef s’en ser-
vit habilement pour opérer à son profit de nom-
breuses mutations de propriété, et légitimer ses 
prétentions personnelles sur beaucoup de terres 
envahies et occupées par d’autres. 11 se préten-
dait propriétaire, par héritage, de tout ce qu’a-
vaient possédé Edward, l’avant-dernier roi des 
Anglo-Saxons, Harold, le dernier roi, et la famille 
entière de Harold : il revendiquait au même titre 
toutes les propriétés publiques et le haut domaine 
de toutes les villes, à moins qu’il ne les eût expres-
sément aliénées, soit en entier, soit en partie, 
par diplôme authentique, par lettre et saisine, 
comme disaient les juristes normands (6). 

Au moment de la victoire, personne n’avait songé 
aux formalités de lettre et de saisine, et chacun 
de ceux à qui Guillaume avait dit avant le combat, 
« ce que je prendrai, vous le prendrez , » s’était 

fait sa portion lui-même (7); mais, apres la con-
quête, les soldats de l’invasion sentirent peser sur 
leurs propres tètes une partie de la puissance qu’ils 
avaient élevée sur celles des Anglais. C’est ainsi que 
le droit de Guillaume de Garenne sur la terre de 
deux Anglais libres, dans la province de Norfolk , 
lui fut contesté, parce que cette terre avait dépendu 
autrefois d’un manoir royal d’Edward (8) ; il en fut 
de même d’un domaine d’Eustache, dans la province 
de Huntingdon , et de quinze acres de terre que te-
nait Miles, dans celle de Berks (9). Une terre qu’En-
gelry occupait dans la province d’Essex fut, selon 
l’expression du grand rôle, saisie en la main du 
roi, parce qu’Engelry n’envoya personne pour ren-
dre compte de ses titres (10). Le roi saisit pareille-
ment toutes les terres sur lesquelles il avait préten-
tion, et dont le détenteur, quoique Normand, ne 
put ou ne voulut pas'rendre compte (11). 

Une autre prétention de sa part, c’était que cha-
que domaine qui avait payé au roi Edward quelque 
rente ou quelque service, lui payât, bien qu’il fût 
tenu par un Normand, la même rente ou le même 
service. Cette prétention, fondée sur une succession 
aux droits d’un roi anglais, que ne pouvaient ad-
mettre ceux qui avaient déshérité la race anglaise, 
fut d’abord mal accueillie par les conquérants. La 
franchise d’impôts ou de service d’argent, hors 
quelques contributions volontaires, leur paraissait 
la prérogative inviolable de leur victoire ; et ils re-
gardaient la condition de contribuables par cou-
Bime comme l’état spécial de la nation subju-
guée (12). Plusieurs résistèrent aux réclamations du 
roi, dédaignant de se voir imposer des servitudes 
personnelles pour la terre qu’ils avaient conquise. 
Mais il y en eut qui se soumirent ; et leur complai-
sance , soit volontaire, soit achetée par le roi Guil-
laume , énerva l’opposition des autres. Raoul de 
Courbespine refusa long temps de payer aucune re-
devance pour les maisons qu’il avait prises dans la 
ville de Canterbury, et Hugues de Montfort pour les 
terres qu’il occupait dans la province d’Essex (15). 
Ces deux chefs pouvaient être fiers impunément ; 

(1) Thani regis. (Doomesday-book.) 
(2) Venatores, accipitrarii, ostiarii, pistorcs. 
(5) Nicolaus balistarius. (Doomesday-book.) 
(4) Rotulus magnus, rotulus regius, roluius Wintoniæ, in 

thesauro ecciesiæ calhedralis Wintoniæ dispositus. (Anglia 
sacra, tom. I, p. 257.) 

(5) Al. Do?nesdæge-boc... ab indigenis sic nuncupatus, 
quianulii parcit sicut nec magnus dies judicii. (Ibid.) 

(6) Breve, sigillum, liberalio, saisitio. (Doomesday-book, 
passim.) 

(7) Voyez liv. Ill, p. 80. 
(8) Quod pertinebant tempore regis Edwardi ad fagana-

liarn mans. reg. (Doomesday-book,t. I, p. 172.) 
t(J) Grafharu dnt socam regis fuisse et esse 5 neebreve, 

nec saisitorem vidisse qui liberasset earn Eustachio. 
( Doomesday-book , t. II , p. 208.)... Rex Ed. habuit la 
acras; Milo tenet eas , nesciunt quomodè. (ibid. t. II, 
p. 56.) 

(10) El quia neque legatusneque alius homo venitex parte 
suâ qui dirationasset hanc terram, ideô estsaisila in manu 
regis. (Ibid., t. 1, p. 15.) 

(11) Rationare, deralionare, reddere rat!onem.(Ib.,passim.) 
(12) Consuetudo, cusluma, custumarii, couslumes.Ce mot 

subsiste dans la langue anglaise moderne. 
(15) Radulfus de Curbespine habet 4 mansuras de quibus 

est saca et soca regis, sed usquè nunc non habuit. (Doomes-
day-book, t. II, p. 2.) — Iluic manerio adjacebanl IV liberi 
homines delVhid.T. R. E. reddenles consuetudincm,modô 
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mais la fierté des hommes moins puissants et moins 
considérables fut quelquefois durement punie. Un 
certain Osbert, dit le Pécheur, n’ayant point voulu 
acquitter la rente que sa portion de terre payait an-
ciennement au roi Edward comme dépendant de son 
domaine, fut exproprié par les agents royaux, et sa 
terre offerte à qui voudrait payer pour lui : Raoul 
Taille-bois paya, dit le grand rôle, et prit posses-
sion du domaine comme forfait par Osbert le Pé-
cheur (1). 

Le roi tâchait aussi de lever sur ses propres 
compatriotes , dans les villes et les terres de son 
domaine, l’impôt anciennement établi par la loi 
saxonne. Quant aux Anglais de ces villes et de ces 
domaines , outre cet impôt rigoureusement exigé 
au nom de la coutume du lieu, et souvent doublé 
ou triplé , ils étaient encore soumis à une rede-
vance éventuelle , arbitraire / inégale, levée capri-
cieusement et durement, que les Normands appe-
laient taille ou taillage (2). Le grand rôle donne 
l’état des bourgeois taillables du roi par cités, par 
villes et par bourgs : « Voici les bourgeois du roi à 
« Colchester (3) : c’est Keolman qui tient une mai-
« son et cinq acres de terre ; Leofwin qui tient 
« deux maisons et vingt-cinq acres ; Ulfrik, Edwin, 
« Wulfstan, Manwin, etc. » Les chefs et les soldats 
normands levaient aussi la taille sur les Saxons qui 
leur étaient échus, soit dans les bourgs, soit hors 
des villes (4). C’est ce qu’on appelait dans le langage 
des conquérants avoir un bourgeois ou un Saxon 
libre; et dans ce sens les hommes libres se comp-
taient par tète, se vendaient, se donnaient, s’enga-
geaient, se prêtaient, ou même se divisaient par 
moitié entre Normands (3). Le grand rôle dit qu’un 
certain vicomte avait(lans le bourg d’Ipswich deux 
bourgeois saxons, l’un en prêt et l’autre en nantis-
sement (6) ; et que le roi Guillaume avait, par acte 
authentique, prêté le Saxon Edwig à Raoul Taille-
bois pour le garder tant qu’il vivrait (7). 

Beaucoup de querelles intestines dans la nation 
des vainqueurs pour la dépouille des vaincus, beau-
coup d'invasions de Normands sur Normands, 
comme s’exprime le rôle d’enquête (8), furent aussi 
enregistrées dans tous les coins de l’Angleterre. Par 
exemple, Guillaume de Garenne, dans le comté de 
Bedford, avait dessaisi Gaultier Espec d’une demi-
hyde ou d’un demi-arpent de terre, et lui avait enlevé 
deux chevaux (9). Ailleurs, c’était Hugues deCorbon 
qui avait usurpé sur Roger Bigot la moitié d’un An-
glais libre, c’est-à-dire cinq acres de terre. Dans le 
comté de liants, Guillaume de la Chesnaye récla-
mait contre Picot une certaine portion de terre, 
sous prétexte qu’elle appartenait au Saxon dont il 
avait pris les biens (10). Ce dernier fait et beaucoup 
d’autres du même genre prouvent que lesNormands 
considéraient comme leur propriété légitime tout 
ce que l’ancien propriétaire aurait pu légalement 
revendiquer, et que l’envahisseur étranger, se re-
gardant comme un successeur naturel, faisait les 
mêmes recherches, exerçait les mêmes poursuites 
civiles qu’eût exercées l’héritier du Saxon (11). Il ap-
pelait en témoignage les habitants anglais du district, 
pour constater l’étendue des droits que lui avait 
communiqués sa substitution à la place de l’homme 
tué ou expulsé par lui (12). Souvent la mémoire des 
habitants, troublée par la souffrance et par le fra-
cas de la conquête, répondait mal à ces sortes de 
demandes : souvent aussi le Normand qui voulait 
contester le droit de son compatriote refusait de 
s’en tenir à la déposition de cette vile populace des 
vaincus (13). Dans ce cas, le seul moyen de terminer 
la dispute était le duel judiciaire entre les parties, 
ou le jugement devant la cour du roi (14). 

Le terrier normand parle, en beaucoup d’en-
droits, d’envahissements injustes, de saisies, de pré-
tentions injustes (13). C’est sans doute une chose 
bizarre que de voir le mot de justice écrit dans le 
registre d’expropriation de tout un peuple : et l’on 

tenet Hugo de Monteforti et non reddidit consuetud. ex quo 
eas habuit. (Doomesday-book, 1.1, p. 2.) 

(1) Osbernus pistator... sed ille gablum de hâc terrà dare 
noluit; Radulfus Tailgebosc gablum dédit, et pro forisfacto 
istam terram sumpsit. (Ibid., t. II, p. 1216.) 

(2) En latin tallaghim. 
(3) Isti sunt burgenses regis... ( Doomesday-book, t I., 

p. 104.) 
(4) Omnes isti sunt liberi homines Rogerii Bigot, etNor-

mannus tenet eos de eo. (Ibid., p. 341.) 
(5) Islos liberos homines calumniat Rogerus de Ramis. 

(Ibid. t. I, p. 537.) — Invasit Hugo de Corbon. sup. Rog. 
Bigot medietat. unius liberi hominis. (Ibid., 1.1, p. 278.) 

(6) Habet Normannus vicecomes II burgenses, unum in 
vadimouio contra eumdem, allerum pro debito. (Ibid., t. I, 
p. 438.) 

(7) Hanc terram tenuit Ovigi, et potuit dare cui voluit 
T. R. E. hanc ci postea W. rex concessit, et per suum bre-

vem Radulfo Tallebose commodavit ut eum servaret quam-
diù viveret. (Doomesday-book, t. II, p. 211.) 

(8) Invasiones. (Ibid, passim.) 
(9) Fuit Willelms Spec saisitus per regem et ejus liberato-

rem, sed W. de Warenne sine breve regis eum dissaisivit et 
II equos ejus hominibus abstulit necdùm reddidit. (Ibid., 
t. II., p. 211.) 

(10) Hanc terram calumniat XV. de Chesney per heredila-
tem sui antecessoris anglici. (Ibid. t. II, p. 44.) 

(11) Hanc terram clamant per anlecessorem suum cujus 
terras omnes W. rex sibi donavit. (Ibid., p. 213.) 

(12) De hoc suum testimonium adduxit de antiquishomini-
bus totiùs comitatùs. (Ibid., p. 44.) 

(13) Testimonium de villanis et vili plebe. (Ibid.) 
(14) Judicium per regem in curiâ regis; judicio, seu bello, 

seu duello. (Ibid., passim.) 
(13) Invasit, injustè saisivit, injustè dissaisivit, injustè oc-

cupavit. (Ibid., passim.) 
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ne comprendrait point ce livre si l’on ne songeait à 
chaque phrase qu'héritage y signifie spoliation d’un 
Anglais, que tout Anglais dépouillé par un Normand 
prend dès lors le nom de prédécesseur du Nor-
mand, qu’être juste, pour un Normand, c’est s’in-
terdire de toucher au bien de l’Anglais tué ou chassé 
par un autre ; et que le contraire s’appelle injustice, 
comme le prouve le passage suivant : « Dans le 
u comté de Bedford, Raoul Taille-bois a injuste-
« ment dessaisi Néel de cinq hydes de terre, faisant 
<c notoirement partie de l’héritage de sou prédé-
« cesseur, et dont la concubine de ce même Néel 
« occupe encore une portion (1). » 

Quelques Saxons dépossédés osèrent se présenter 
devant les commissaires de l’enquête pour faire 
leurs réclamations; il y en eut même plusieurs 
d’enregistrées avec des termes de supplication 
humble que nul des Normands n’employait. Ces 
hommes se déclaraient pauvres et misérables ; ils 
en appelaient à la clémence et à la miséricorde du 
roi (2). Ceux qui, après beaucoup de bassesses, par-
vinrent à conserver quelque mince partie de leurs 
héritages paternels, furent obligés de payer cette 
grâce par des services dégradants et bizarres, ou la 
reçurent au titre non moins humiliant d’aumône. 
Des fils sont inscrits dans le rôle comme tenant par 
aumône le bien de leurs pères (3). Des femmes li-
bres gardent leur champ par aumône {4). Une autre 
femme reste en jouissance de la terre de son mari, 
à condition de nourrir les chiens du roi (3). Enfin 
une mère et son fils reçoivent en don leur ancien 
héritage, à condition de dire chaque jour des prières 
pour l’âme de Richard, fils du roi (6). 

Ce Richard, fils de Guillaume le Conquérant, 
mourut en l’année 1081, froissé par son cheval con-
tre un arbre dans le lieu que les Normands appe-
laient la Forêt-Neuve (7). C’était un espace de trente 
milles, nouvellement planté d’arbres, entre Salis-
bury et la mer. Cette étendue de terre, avant d’être 
mise en bois , contenait trente-six paroisses que le 
conquérant détruisit, et dont il chassa les habi-

litants (8). On ne sait si la raison de cet acte singu-
lier ne fut pas purement politique, et si Guillaume 
n’eut pas pour objet spécial d’assurer à ses recrues 
de Normandie un lieu de débarquement sûr, où nul 
ennemi saxon ne pût se rencontrer ; ou bien si, 
comme le disent la plupart des anciennes histoires, 
il ne voulut que satisfaire sa passion et celle de ses 
fils pour la chasse. C’est à cette passion effrénée 
qu’on attribue aussi les règlements bizarres et cruels 
qu’il fit sur le port d’armes dans les forêts d’Angle-
terre ; mais il y a lieu de penser que ces règlements 
eurent un motif plus sérieux, et furent dirigés con-
tre les Anglais, qui, sous le prétexte de chasse, 
pouvaient se donner des rendez-vous en armes.» Il 
» ordonna , dit une chronique contemporaine, que 
« qui conque tuerait un cerf ou unebicheeût lesyeux 
« crevés ; la défense faite pour les cerfs s’étendit aux 
« sangliers ; et il fit même des statuts pour que les 
« lièvres fussent à l’abri de tout péril. Ce roi aimait 
« les bêtes sauvages comme s’il eût été leur 
« père (9). » Ces lois, exécutées avec rigueur contre 
les Saxons, accrurent singulièrement leur misère ; 
car beaucoup d’entre eux n’avaient plus que la 
chasse pour unique moyen de subsistance. » Les 
« pauvres murmurèrent, ajoute la chronique citée 
« plus haut ; mais il ne tenait compte de leur haine, 
« et force leur était d’obéir sous peine de la 
« vie (10). » 

Guillaume comprit dans son domaine royal toutes 
les grandes forêts de l’Angleterre, lieux redoutables 
pour les conquérants, asile de leurs derniers adver-
saires. Ces lois, que les historiens saxons ridiculi-
sent en les montrant destinées à garantir la vie des 
lièvres , étaient une puissante sauvegarde de la vie 
des Normands; et, afin que l’exécution en fût mieux 
assurée, la chasse dans les forêts royales devint un 
privilège dont la concession appartenait au roi seul, 
qui pouvait à son gré l’octroyer ou l’interdire. 
Plusieurs hauts personnages de race normande, 
plus sensibles à leur propre gène qu’à l’intérêt de 
la conquête, s’irritèrent de cette loi exclusive (11). 

(1) Clamat Nigellus unam virgatam quam tenuit anteces-
sor ejus T. R. E. ipse Nigellus indè saisitus fuit, sed Radul-
fus Tallegebosc eum dissaisivit— Tenet quædam concubina 
Nigelli II hid. (Doomesday-book., p. 214.) 

(2) Pauperes cura matre réclamant. (Ibid., tom. I, p. 203.) 
— Ipsi réclamant misericordiam regis. (Ibid.) 

(ô) Hanc terram tenuit pater hujus hominis et vendere 
poluit T. R. E.; hanc rex W. in eleemosinâ eidem concessit. 
(Ibid., t. II, p. 218.) 

(4) Ibi habet OEldeva libera fœmina I hidam de rege in 
eleemosinâ quam eadem tenuit T. R. E. (Ibid., t. II, p. 63.) 

(5) Godricus tenuit... dicunl se vidisse brevem regis quo 
earn dederit fœminæ Godrici in dono, qu6d nutriebat canes 
silos. (Ibid., t. II, p. 57.) 

(6) Hoc manerium tenuit Aldene teignus T. R. E. et ven-

dere potuit,sed W. rex dédit hoc manerium huic Aldene et 
matri ejus pro animâ Ricardi filii sui. (Domesday-Book,t. II, 
p. 141.) 

(7) Nove forest, en latin Nova foresla. 
(8) 36 matrices ecclesias exlirpavil, et populum earum 

dédit exlerminio. (Walt. Mappæus, ed. Campden.) 
(9) Item statuit de leporibus utà periculo immunes essent. 

Amabat rex férus feras tanquàm esset pater earum. (Swa 
swilhe he lufode tha heoder swylce he wære hoera fœder.) 
(Chron. sax. Gibson, p. 191.) 

(10) Hoc pauperes'.ægrè ferebant; verùm ila rigidus fuit, 
ut nihili haberet eorum omnium odium : eos oportuit obse-
qui, si vellenl vivere. (Ibid.) 

(11) Hoc viri summi conquesli sont. (Chron. saxon.Gibson, 
p. 191.) 
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Mais, tant que l’esprit de nationalité se conserva 
parmi les vaincus, ce désir des Normands ne préva-
lut pas contre la volonté de leurs rois. Soutenus 
par l’instinct de la nécessité politique, les fils de 
Guillaume conservèrent aussi exclusivement que lui 
le privilège de chasse ; et ce ne fut qu’à l’époque où 
ce privilège cessa d’ètre nécessaire , que leurs suc-
cesseurs se virent forcés de l’abdiquer, quelque 
regret qu’ils en eussent (1). 

Alors, c’est-à-dire, au treizième siècle, les parcs 
des propriétaires normands ne furent plus compris 
dans l’étendue des forêts royales, et le seigneur de 
chaque domaine obtint la libre jouissance de ses 
bois ; ses chiens ne furent plus soumis à la mutila-
tion de.s jambes (2), et les forestiers, verdiers ou 
regardeurs royaux, ne rôdèrent plus sans cesse 
autour de sa maison pour le surprendre dans 
quelque délit de chasse, et lui faire payer une grosse 
amende. Au contraire , la garantie de la loi royale 
pour la conservation du gibier de grande et de pe-
tite espèce s’étendit au profit des descendants des 
riches Normands ; et eux-mèmes eurent des gardes-
chasse pour tuer impunément le pauvre Anglais 
surpris en embuscade contre les daims et les 
lièvres (5). Plus tard, le pauvre Iui-mème, le descen-
dant des Saxons, ayant cessé d’ètre redoutable aux 
riches issus de l’autre race, ne fut puni, quand il 
osa chasser, que d’une seule année d’emprisonne-
ment, à la charge de trouver ensuite douze cautions 
solvables pour répondre qu’à l’avenir il ne commet-
trait plus aucun délit « ni en parcs, ni en forêts, 
« ni en garennes, ni en viviers, ni en quoi que ce 
« fût, contre la paix du seigneur roi (4). » 

Pour dernière particularité qu’offre le grand re-
gistre de la conquête normande , on y trouve la 
preuve que le roi Guillaume établit, en loi générale, 
que tout titre de propriété antérieur à son invasion, 
et que tout acte de transmission de biens fait par 
un homme de race anglaise postérieurement à l’in-
vasion, étaient nuis et non avenus, à moins que 
lui-même ne les eût formellement ratifiés. Dans la 
première terreur causée par la conquête, quelques 

Anglais avaient aliéné une portion de leurs terres 
aux églises, soit en don réel pour le salut de leur 
âme et de leur corps, soit en don simulé, afin d’as-
surer cette portion à leurs fils, si les domaines des 
saints de l’Angleterre étaient respectés par les Nor-
mands. Cette précaution fut inutile, et quand les 
églises ne purent administrer la preuve écrite que 
le roi avait confirmé le don, ou, en d’autres termes, 
que lui-même l’avait fait, la terre fut saisie à son 
profit (15). C’est ce qui arriva pour le domaine d’Ail-
rik, qui, avant de partir pour la guerre contre les 
Normands, avait donné son manoir au couvent de 
Saint-Pierre, dans la province d’Essex, et pour 
celui d’un certain Edrik, affermé, avant la conquête, 
au monastère d’Abingdon (6). 

Plus d’une fois dans la suite cette loi fut remise 
en vigueur, et tout titre quelconque de propriété 
anéanti pour les fils des Anglo-Saxons. C’est un 
fait attesté par le Normand Richard Lenoir, évêque 
d’Ély, vers le milieu du douzième siècle. Il raconte 
que les Anglais, journellement dépossédés par leurs 
seigneurs, adressèrent de grandes plaintes au roi, 
disant que les mauvais traitements qu’ils avaient 
à subir de la part de l’autre race, et la haine qu’elle 
leurportait, ne leur laissaient plus d’autre ressource 
que d’abandonner le pays (7). Après de longues 
délibérations, les rois et leur conseil décidèrent 
qu’à l’avenir tout ce qu’un homme de race anglaise 
obtiendrait des seigneurs, comme salaire de ser-
vices personnels, ou par suite de conventions légales, 
lui serait assuré irrévocablement, mais sous la con-
dition qu’il renoncerait à tout droit fondé sur une 
possession antérieure (8). « Cette décision , ajoute 
« l’évêque d’Ély, fut sage et utile ; elle obligea les fils 
« des vaincus à rechercher les bonnes grâces de 
« leurs seigneurs par la soumission, l’obéissance et 
« le dévouement (9). De sorte qu’aujourd’hui, nul 
« Anglais possédant soit un fonds de terre, soit toute 
d autre propriété, n’est propriétaire à titre d’héri-
« tage ou de succession paternelle, mais seulement 
« en vertu d’une donation à lui faite en récom-
« pense de ses loyaux services (10). » 

(1) Blackstone’s vol. II, p. 414. 
(2) Ne ampliùs expeditentur. (Charta Henrici III.) 
(3) Si fugit el occidatur malefactor , non obtinebiljus 

necappellum. (Additamenta ad Math. Paris., p. 156.) 
(4) Et post inveniet 12 plegios qui ipsum manucapient 

qu6d deinceps non maleficiet in parcis, vivariis vel forestis, 
nec in aliquo contra pacem domini regis. (Ibid.) 

(5) Hanc terram tenuit Godid quædam fœmina T. R. E. 
hanc dédit Sancto-Paulo poslquàm rex venit in Angliam , 
sed non ostendit brevem neque concession regis. (Doomes-
day-book, t. I, p. 15.) 

(6) Ailric abiit in navale prælium contra Willelm. regem... 
Tunc dédit Sancto-Pelro islud manerium... dehoemanerio 
Edricus, qui eum tenebat , deliberavit ilium filio suo , qui 

erat in Abendone monachus , ut ad firmam illud leneat. 
(Doomesday-book, t. II, p. 59.) 

(7) Cùm domiuis suis odiosi passim pellerentur, nec esset 
qui ablata reslitueret... exosi et rebus spoliali , ad alieni-
genas transire cogerentur. ( Dialog, de Scaccario , in notis 
ad Malh. Paris.) 

(8) Quod à dominis suis , exigentibus meritis , interve-
niente aliquà légitima pactione,polerant oblinere... Csele-
rùm autem nomine successionis, à temporibus subactæ 
gentis, nil sibi vindicarent. (Ibid.) 

(9) Devolis obsequiis dominorum suorum gratiam emer-
cari. (Ibid.) 

(10) Sic igitur quisquis degente subactàfundos, vel aliquid 
hujusraodi possidet, non quod ratione successionis deberi 
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C’est en l’an 1086 que fut achevée la rédaction 
du Grand-Rôle des Normands, du livre de juge-
ment des Saxons ; et, cette même année, eut lieu 
une grande convocation de tous les chefs des con-
quérants, laïques ou prêtres. Dans ce conseil furent 
débattues les réclamations diverses enregistrées 
dans le rôle d’enquête, et ce débat ne s’acheva point 
sans querelles entre le roi et ses barons ; ils eurent 
ensemble de graves entretiens, comme s’exprime 
la chronique contemporaine, sur l’importante dis-
tinction de ce qui devait être définitivement regardé 
comme légitime dans les prises de possession de la 
conquête (1). La plupart des envahissements indivi-
duels furent ratifiés ; mais quelques-uns ne le furent 
pas, et il y eut parmi les vainqueurs une minorité 
mécontente. Plusieurs barons et chevaliers renon-
cèrent à leur hommage, quittèrent Guillaume et 
l’Angleterre, et, passant la Tweed , allèrent offrir 
au roi d’Écosse, Malcolm, le service de leurs che-
vaux et de leurs armes (2). Malcolm les accueillit 
favorablement, comme il avait accueilli avant eux 
les émigrés saxons, et leur distribua des portions 
de terre pour lesquelles ils devinrent ses hommes-
liges, ses soldats envers et contre tous. Ainsi l’E-
cosse reçut une population toute différente de celles 
qui s’y étaient mêlées jusque-là. Les Normands, 
réunis, par un exil commun et une hospitalité 
commune, aux Anglais qui naguère avaient fui 
devant eux, devinrent, sous une bannière nouvelle, 
leurs compagnons et leurs frères d’armes. L’égalité 
régna au delà du cours de la Tweed entre deux 
races d’hommes, qui, en deçà du même fleuve, 
étaient de condition si différente 5 il se fit rapide-
ment des uns aux autres un échange mutuel de 
mœurs et même de langage, et le souvenir de la 
diversité d’origine ne divisa point leurs fils, paice 
qu’il ne s’y mêlait aucun souvenir d’injure, ni d’op-
pression étrangère. 

Pendant que les conquérants s’occupaient ainsi à 
régler leurs affaires intérieures, ils furent subite-
ment troublés par une alarme venant du dehors. 
Le bruit se répandit que mille vaisseaux danois, 
soixante vaisseaux norwégiens, et cent vaisseaux de 
Flandre, fournis par Robert le Frison, nouveau duc 
de ce pays, et ennemi des Normands, se rassem-
blaient dans le golfe de Lymfiord, pour descendre 

en Angleterre et délivrer le peuple anglo-saxon (5). 
Les rois de Danemarck, qui, tant de fois, depuis 
vingt années, avaient successivement flatté et trahi 
les espérances de ce peuple, ne pouvaient, à ce 
qu’il parait, se résoudre a 1 abandonner entière-
ment. L’insurrection qui, en 1080, causa la mort 
de l’évêque de Durham, semble avoir été encou-
ragée par l’attente d’un débarquememt des hommes 
du Nord ; car on trouve les mots suivants dans les 
dépêches officielles adressées alors à cet évêque : 
te Les Danois viennent : faites garnir avec soin vos 
« châteaux de munitions et d’armes (4). » Les Danois 
ne vinrent pas, et peut-être les précautions extraor-
dinaires recommandées a cause d eux à 1 évêque 
Vaulcher furent-elles la cause du peu de succès du 
soulèvement où il périt. 

Mais cette fausse alarme n’était rien auprès de 
celle qui se répandit en Angleterre dans l’année 
1083. La plus grande partie des forces normandes 
fut promptement dirigée vers l’est; on plaça des 
postes sur les côtes ; on mit des croisières en mer ; 
on entoura de nouveaux ouvrages les forteresses 
récemment bâties, et l’on releva les murs des an-
ciennes villes démantelées par les conquérants (a). 
Le roi Guillaume fit publier en grande hâte par 
toute la Gaule le ban qu’il avait proclamé, vingt 
années auparavant, sur le point de passer le détroit. 
Il promit solde et récompense à tout cavalier ou 
piéton qui voudrait s’enrôler à son service. Il en 
arriva de toutes parts un nombre immense. Tous 
les pays qui avaient fourni des troupes d’invasion 
pour exécuter la conquête fournirent des garnisons 
pour la défendre (6). Les nouveaux soldats furent 
cantonnés dans les villes et les villages; et les 
comtes, vicomtes, évêques et abbés normands eu-
rent ordre de les héberger et de les nourrir propor-
tionnellement à l’étendue de leurs juridictions ou 
de leurs domaines (7). Pour subvenir aux frais de 
ce grand armement, on imagina de faire revivre 
l’ancien impôt appelé Dane-gheld, qui, avant 
d’être levé par les conquérants Scandinaves, l’avait 
été pour la défense du pays contre leurs invasions. 
II fut rétabli à raison de douze deniers d’argent 
pour cent acres de terres. Les Normands, sur les-
quels pesa cet impôt, s’en firent rembourser le 
montant par leurs fermiers ou leurs serfs anglo-

sibi videbatur adeptus est, sed quod solummodô... (Dialog, 
de Scaccario, in nolis ad Malh. Paris.) 

(1) Graves sermones habuit cuixi suis proceribus de hâc 

terrà. (Chron. sax. Gibson, p. 187.) 
(2) Ellis’s metrical romances, 1.1, p. 125. ^ 
(5) Rumore expedilionis Britanniam usquè velificantis... 

ut genlem nobilissimam pristinæ libertati reslitueret. 
(Script, rer. danic., t. Ill , p. 548-550 ) Orderic. Vital., 
p. 650. —Florent. Wigorn., p. 041. 

(4) Dani reverà veniunt : castrum itaque vestrum nomi-
nibus et armis et alimentis vigilant! curâ munire facite. 
(Opera Lanfranci, p. 514.) 

(5) Scriplores rer. danicar., t. îî, p. 550. 
(6) Cum tanto exercitu equitum ac peditum è Francorum 

regno atque è Britannia , quantus anleâ nunquàm terrain 
hanc pctcbat. (Chron. saxon. Gibson, p. 186.) 

(7) Pro su A terræ portione. ( Ibid. ) — Florent Wigorn , 

p. 641. 
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1085 saxons, qui payèrent ainsi, pour repousser les D a 
nois venant à leur secours, ce que leurs ancêtres 
avaient jadis payé pour les repousser comme enne-
mis (1). 

Des détachements de soldats parcoururent en 
tous sens les contrées du nord-est de l’Angleterre, 
afin de les dévaster et de les rendre inhabitables, 
soit pour les Danois, s’ils venaient à y débarquer, 
soit pour les Anglais même, qu’on soupçonnait 
de désirer ce débarquement (2). Il ne resta sur le 
rivage de la mer, à portée des vaisseaux , ni un 
homme, ni une bête , ni un arbre à fruit. La po-
pulation saxonne fut de nécessité refoulée vers l’in-
térieur , et, pour surcroît de précaution contre la 
bonne intelligence de cette population avec les Da-
nois , un ban royal, publié à son de trompe dans 
tous les lieux voisins de la mer, prescrivit aux 
hommes de race anglaise de prendre des vêtements 
normands, des armes normandes, et de se raser 
la barbe à l’instar des Normands (5). Cet ordre bi-
zarre avait pour objet d’ôter aux Danois le moyen 
de distinguer les amis qu’ils venaient secourir des 
ennemis qu’ils venaient combattre (4). 

La crainte qui inspirait ces précautions n’était 
point sans fondement ; il y avait réellement à l’ancre 
sur la côte du Danemarck une flotte nombreuse 
destinée pour l’Angleterre. Olaf Kyr , roi de Nor-
wége, fils et successeur de ce Harold qui, ayant voulu 
conquérir le pays des Anglais, n’y avait obtenu que 
sept pieds de terre , venait maintenant au secours du 
peuple qui avait vaincu et tué son père, sans peut-
être se rendre bien compte du changement de des-
tinée de ce peuple, et croyant aller venger Harold (5). 
Quant au roi de Danemarck, K-nut, fils de Sven, 
promoteur de la guerre et chef suprême de l’ar-
mement, il comprenait la révolution opérée en 
Angleterre par la conquête normande , et c’était 
sciemment qu’il allait secourir les vaincus contre 
les vainqueurs. « 11 avait cédé, disent les historiens 
« danois, aux supplications des exilés anglais, à des 
(t messages reçus d’Angleterre, et à la pitié que lui 
<t inspiraient les misères d’une race d’hommes alliée 

u de la sienne, dont tous les chefs, les riches, les 
« personnages considérables, avaient été tués ou 
(
( bannis, et qui, tout entière, se voyait réduite 

« en servitude sous la race étrangère des Français 
« qu’on appelait aussi Romains (6). » 

Ces deux noms étaient en effet les seuls sous 
lesquels la nation normande fût connue dans le 
nord de l’Europe , depuis que les derniers restes 
de la langue danoise avaient péri à Rouen et à 
Bayeux (7). Quoique les seigneurs de Normandie 
pussent encore facilement prouver leur descen-
dance Scandinave, en oubliant l’idiome qui était 
le signe visible de cette descendance, ils avaient 
perdu leur titre au pacte de famille qui, malgré 
des hostilités fréquentes, produites par les passions 
du moment, unissait l’une à l’autre les populations 
teutoniques. Mais les Anglo-Saxons avaient encore 
droit au bénéfice de cette fraternité d’origine; 
c’est ce que reconnut le roi de Danemarck, selon le 
témoignage des chroniqueurs de sa nation, et si 
son entreprise n’était pas pure de toute vue d’ambi-
tion personnelle, du moins était-elle ennoblie par 
le sentiment d’un devoir d’humanité et de parenté. 
Sa flotte fut retenue dans le port plus longtemps 
qu’il ne l’avait prévu, et durant ce retard, des 
émissaires du roi normand, adroits et rusés comme 
leur maître, corrompirent avec l’or de l’Angle-
terre plusieurs des conseillers et des capitaines du 
Danois (8). Le retard, d’abord involontaire, fut 
prolongé par ces intrigues. Les hommes vendus 
secrètement à Guillaume, et surtout les. évêques 
danois, dont la plupart se laissèrent gagner, réus-
sirent plusieurs fois à empêcher le roi Knut de 
mettre à la voile, en lui suscitant des embarras et 
des obstacles imprévus. Pendant ce temps, les 
soldats , fatigués d’un campement inutile, se plai-
gnaient et murmuraient sous la tente (9). Ils de-
mandaient qu’on ne se jouât pas d’eux , qu’on les 
fit partir , ou qu’on les renvoyât dans leurs foyers, 
à leur labourage et à leur commerce. Ils tinrent 
des conciliabules , et firent signifier au roi par les 
députés qu’ils nommèrent, leur résolution de se 

(1) Danigeldi redditio propter piratas primitùs statuta 
est ad eorum insolenliam reprimendam. ( Wilkins, p. 512. ) 
—Voyez livre II, p. 40. 

(2) Experti sunt incoiæ multos dolores , et rex permisit 
devastari omnes terras marilimas. ( Chron. saxon. Gibson , 
p. 180.) 

(3) Anglis autem quibus non minimi desiderii exercitus 
adventum didicerat, barbas radere, arma et exuvias ad 
Romctnorum coaplare, per omnia Francigenis, quos et Ro-
manos dici prætulimus, assimilari præcipil. (Script, rer. 
danic., tom. Hi, p. 550.) 

(4) Ad deludendum advenlanlium visus. (Script, rer. da-
nic., t. Ill, p. 550.) 

(5) Snorre’s beimskringla, t. II, p. 180. 

(G) Si quidem inclylis eorum ducibus et nobilibus diver-
sæque dignitatis personis, ferro interemplis , hæreditate 
privatis , nativo solo cxteminatis , reliquis veluti publicâ 
servitute oppressis... quorum et angusliis pius héros inci-
talus , in commodum eorum succurrendum decrevit, et 
utgentem nobilissimam pristinæ libertati restilueret, et 
Romanorum seu Frcincigcnarum insolenliam puniret, 
classem... (Script, rer. danic., t. III. p. 548.) 

(7) Voyez livre II, p. 58. 
(8) Adamus Bremensis, apud Script, rer. danic. — Tor-

fæi Hist. Norweg. 
(9) Vulgus impatiens moræ et liltoreæ detenlionis, præ-

stoialiones domeslicis inutiles negoliis querebalur. (Script, 
rer. danic., t. II, p. 552.) 
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1086 débander si l’ordre du départ n’était donné sans 
plus de délais (1). Le roi Knut voulut user de 
rigueur pour rétablir Indiscipline. Il emprisonna les 
chefs de cette révolte , et soumit l’armée entière au 
payement d’une amende par tète. L’exaspération , 
loin d’être calmée par ces mesures, s’accrut telle-
ment, qu’au mois de juillet 1086 il y eut une 
émeute générale où le roi fut tué par les soldats (2): 
ce fut le signal d’une guerre civile qui enveloppa 
tout le Danemarck ; et de ce moment le peuple 
danois, occupé de ses propres querelles, oublia les 
Anglo-Saxons , leur servitude et leurs maux. 

Ce fut la dernière fois que la sympathie des 
Teutons du Nord s’exerça en faveur de la race 
teutonique qui habitait l’Angleterre. Par degrés 
les Anglais, désespérant de leur propre cause, ces-
sèrent de se recommander au souvenir et à la bien-
veillance des peuples septentrionaux. Les exilés de 
la conquête moururent dans les pays étrangers et y 
laissèrent des enfants qui, oubliant la patrie de 
leurs ancêtres, n’en connurent plus d’autre que la 
terre où ils étaient nés (5). Enfin, dans la suite, les 
ambassadeurs et les voyageurs danois qui se 
rendaient en Angleterre, n’entendant retentir à 
leurs oreilles, dans les maisons des grands et des 
riches, que la langue romane de Normandie, et 
faisant peu d’attention au langage que parlaient 
les marchands anglais dans leurs échoppes ou les 
bouviers dans leurs étables, s’imaginèrent que 
toute la population du pays était normande , ou 
que la langue avait changé depuis l’invasion des 
Normands (4). En voyant les trouvères français par-
courir les châteaux et les villes, et faire les délices 
de la haute classe en Angleterre, qui eût pu croire, 
en effet, que, soixante ans auparavant, les scaldes 
du Nord y avaient joui de la même faveur (b)? Aussi, 
dès le douzième siècle, l’Angleterre fut-elle regardée 
par les nations Scandinaves comme un pays de 
langage absolument étranger. Cette opinion devint 
si forte, que, dans le droit d’aubaine du Danemarck 

et de la Norwége, les Anglais furent classés au 
rang des peuples les plus maltraités. Dans le code 
qui porte le nom du roi Magnus, à l’article des suc-
cessions, on rencontre les formules suivantes : 
« Si des hommes de race anglaise ou d’autres 
« encore plus étrangers à nous... si des Anglais 
<t ou d’autres hommes parlant un idiome sans 
« aucune ressemblance avec le notre (6)... » Ce 
défaut de ressemblance ne pouvait s’entendre de 
la simple diversité des dialectes; car, aujourd’hui 
même, le patois des provinces septentrionales de 
l’Angleterre est, à la rigueur, intelligible pour un 
Danois ou un Norwégien (7). 

Vers la fin de l’année 1086, il y eut à Salisbury, 
d’autres disent à Winchester, un rendez-vous gé-
néral de tous les conquérants ou fils de conquérants. 
Chaque personnage en dignité, laïque ou prêtre, 
vint à la tète de ses gens d’armes et des feudataires 
de ses domaines. Ils se trouvèrent soixante mille, 
tous possesseurs au moins d’une portion de terre 
suffisante pour l’entretien d’un cheval et d’une ar-
mure complète (8). Ils renouvelèrent successive-
ment au roi Guillaume leur serment de foi et d’hom-
mage, en lui touchant les mains et en prononçant 
cette formule : « De cette heure en avant, je suis 
« votre homme-lige,de ma vie et de mes membres; 
» honneur et foi vous porterai en tout temps, pour 
« la terre que je tiens de vous, qu’ainsi Dieu me soit 
« en aide (9). » Ensuite la colonie armée se sépara, 
et ce fut probablement alors que les hérauts 
du roi publièrent en son nom les ordonnances sui-
vantes (10) : 

« Nous voulons fermement et ordonnons que les 
« comtes, barons, chevaliers, sergents, et tous les 
« hommes libres de ce royaume, soient et se tien-
« nent convenablement pourvus de chevaux et 
« d’armes pour être prêts à nous faire en tout 
« temps le service légitime qu’ils nous doivent pour 
« leurs domaines et tenures (11). 

« Nous voulons que tous les hommes libres de 

(1) Consitio crebriiis inilo, régi nuncios. (Script, rerum 
danic., t. II, p. 352.) 

(2) Ibid. 
(3) Ipsorum etiam Anglorum qui in Daniam tædio Nor-

mannorum dominationis profugi. ( Dania Isaaci Pontani 
p. 197.) 

(4) Lingua verb in Angliâ mutata est, ubi Willelmus 
Nothus Angliam subegit; ex eo enim tempore invaluit 
in Anglia lingua gallica (walske). ( Saga of Gunnlaugi , 
p. 88. ) 

(5) Gunnlaugus (Islandensis) ad regem Elhelredum acces-
sit... « Carmen de te composui cui vellem audiendo vaca-
res. » Rex ità convenit, unde Gunnlaugus recitavit. Eadem 
tune Angliæ quæ Daniæ et Norwegiæ lingua. (Ibid.) 

(6) SijàmAngli aut alii qui communi sermone nobis-
cum non utuntur... Si homines Angli , vel alii magis 

adhùc nobis ignoti. (Magnæus , Codex de hæreditalibus , 
apud script, rer. danic., p. 247.) 

(7) La principale et presque la seule différence vient des 
mots français qui s’y sont introduits en grand nombre. 

(8) Omnes terrarii. (Annales Waverleienses.)—Ealle land 
sitlende menn. (Cliron. saxon., p. 187.) — Et 60,000 mili-
lum invenit. (Orderic. Vital., p. 649.) 

(9) Formules anglo-normandes.—Chron. saxon. Gibson , 
]>. 187. —Malh. Westmonast., p. 229. 

(10)Ouos omnes, dùm necesse esset , paratos esse præce-
pil. (Orderic. Vital., p. 649. ) 

(11) Slatuimus et firmiler præcipimus, ut omnes comités 
et baroncs et milites et servientes et liberi homines lotius 
regni noslri habeant et teneant se semper benè in equis et 
armis ut ducet et oportel. (Nolæad Eadmerum, ed. Selden, 
p. 191.) 
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1086 « ce royaume soient ligués et conjurés comme des 
ic frères d’armes pour le défendre, maintenir et 
« garder selon leur pouvoir (1). 

« Nous voulons que toutes les cités, bourgs, 
ic châteaux et cantons de ce royaume soient gar-
ic dés toutes les nuits , et qu’on y veille à tour de 
« rôle contre les ennemis et les malfaiteurs (2). 

« Nous voulons que tous les hommes amenés par 
» nous d’outre-mer, ou qui sont venus après nous, 
« soient, par tout le royaume, sous notre paix et 
« protection spéciale; que si l’un deux vient à être 
« tué, son seigneur, dans l’espace de cinq jours, 
« devra s’ètre saisi du meurtrier, sinon il nous 
<c payera une amende conjointement avec les Àn-
« glais du district oùle meurtre aura été commis (5). 

« Nous voulons que les hommes libres de ce 
« royaume tiennent leurs terres et leurs posses-
« sions bien et en paix, franches de toute exaction 
« et de tout taillage, de façon qu’il ne leur soit rien 
ic pris ni demandé que le service libre qu’ils nous 
« doivent et sont tenus de nous faire à perpé-
ic tuité(4). 

« Nous voulons que tous observent et maintien-
« nent la loi du roi Edward, avec celles que nous 
« avons établies, pour l’avantage des Anglais et le 
ic bien commun de tout le royaume (5). » 

Ce vain nom de loi du roi Edward était tout ce 
qui restait désormais à la nation anglo-saxonne de 
son antique existence ; car la condition de chaque 
individu avait changé par la conquête. Depuis le 
plus grand jusqu’au plus petit, chaque vaincu avait 
été rabaissé au-dessous de son état antérieur : le 
chef avait perdu son pouvoir, le riche ses biens, 
l’homme libre son indépendance, et celui que la 
dure coutume du temps avait fait naître esclave 
dans la maison d’autrui, devenu serf d’un étranger, 
n’obtenait plus les ménagements que l’habitude de 
vivre ensemble et la communauté de langage lui 
attiraient de la part de son ancien maître (6). Les 
villes et les bourgades anglaises étaient affermées 
par les comtes et les vicomtes normands cà des trai-

tants qui les exploitaient en propriétés privées, sans 
aucun mélange de procédés administratifs. Le roi 
faisait la même spéculation sur les grandes cités et 
les immenses terres qui composaient son do-
maine (7). ic II louait, disent les chroniques, au plus 
« haut prix possible ses villes et ses manoirs ; puis 
« venait un traitant qui proposait davantage, et il 
» lui accordait la ferme ; puis venait un troisième 
« qui haussait le prix, et c’était à ce dernier que 
« définitivement il adjugeait (8). Il adjugeait au 
u plus offrant, ne s’inquiétant point des crimes 
« énormes que commettaient ses prévôts en levant 
« la taille sur les pauvres gens. Lui et ses barons 
« étaient avares à l’excès et capables de tout faire 
« s’ils voyaient un écu à gagner (9). » 

Guillaume avait, pour sa part de conquête, près 
de quinze cents manoirs ; il était roi d’Angleterre, 
chef suprême et inamovible des conquérants de ce 
pays, et pourtant il n’était pas heureux. Dans les 
cours somptueuses qu'il tenait trois fois l’année, la 
couronne en tète, soit à Londres, soit à Winchester, 
soit à Glocester, lorsque les compagnons de sa 
victoire et les prélats qu’il avait institués venaient 
se ranger autour de lui, son visage était triste et 
sévère ; il semblait inquiet et soucieux, et la possi-
bilité d’un changement de fortune assiégeait son 
esprit (10). II doutait de la fidélité de ses Normands 
et de la soumission du peuple anglais. 11 se tour-
mentait de son avenir et de la destinée de ses enfants, 
et interrogeait sur ses pressentiments les hommes 
renommés comme sages dans ce siècle, où la divi-
nation était une partie de la sagesse. Un poëte 
normand, presque contemporain , le représente 
assis au milieu de ses évêques d’Angleterre et de 
Normandie, et sollicitant de leur part, avec de pué-
riles instances, quelques éclaircissements sur le sort 
de sa postérité. A chaque mot sortant de leur 
bouche, ce grand vainqueur tremblait devant eux, 
comme un bourgeois ou un serf anglo-saxon aurait 
tremblé en sa présence (11). 

Après avoir soumis à un ordre régulier, sinon 

(1) Præcipimus ut omnes liberi homines totius regui 
præiiicli sint fralres conjurati.(Notæ ad Eadmer. ed. Selden, 
p.191.) 

(2) Singulis noctibus vigilenturetcustodientur in gyrum. 
(Ibid.) 

(3) Ut omnes homines, quos nobiscum addnximus aut 
qui post nos venerint , sint sub proteclione et pace nostrâ 
per universum regnum , et si quis de illis occisus fuerit. . . 
(Ibid.) 

(4) Ut omnes liberi homines... habeant et teneant ter-
ras suas benè et in pace , et liberi sint ab omni exactione 
injustâ et ab omni tallagio. (Ibid. p. 192.) 

(5) Ut omnes habeant et teneant legem Edwardi régis, 
in omnibus rebus, adauctis iis quas constituimus ad utili-
tatem Anglorum. (Ibid.) 

(0) Et jus libertatis est abreptum, et jus mancipii coan-

gustatum. (Sermo Lupi ad Anglos , apud Hickesii Thesaur. 
ling, septentrional., t. II, p. 99.) 

(7) He setle his tunnes and londs lo ferme well fast. 
(Robert of Gloucester’s chron., p. 378.) 

(8) Pretio quàm potuit maximo... tunc accedens alius 
quispiam qui plus oblulit... tertius... cui rex lerram con-
cessit. (Chron. saxon. Gibson., p. 188.) 

(9) Et non curabat quanto peccato præpositi censum à 
pauperibus hominibus adquisissent... rex etoptimates supra 
modumeupidierantaurietargenti.(Annales Waverleienses, 
p. 134.) —Faceret , diceret pænè omnia, ubi spes nummi 
effulsisset. (Will. Malmesb., p. 112.) 

(10) Ter gessit coronam suam in anno... (Chron. saxon. 
Gibson., p. 190.)—Feritate quâ omnibus videbalur sævus et 
formidabilis (Eadmeri Hist., p. 13.) 

(11) Continuateur anonyme du Brut , cité dans les Mé-
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I0S7 légitime, les résultats mobiles et turbulents de la 
conquête, Guillaume quitta une troisième fois l’An-
gleterre, et traversa le détroit, disent les vieux 
historiens, chargé d’innombrables malédictions (î). 
Il le traversa pour ne le repasser jamais : car la 
mort, comme on le verra bientôt, le retint sur 
l’autre rive. Parmi les lois et les ordonnances qu’il 
laissait à son départ, deux surtout méritent d’être 
mentionnées comme se rapportant spécialement à 
la conservation de l’ordre établi par la conquête (2). 
La première de ces deux lois, qui n’est que le com-
plément d’une proclamation déjà citée plus haut 
( si la proclamation elle-même n’en est pas une 
version double ), avait pour objet de réprimer les 
assassinats commis contre les membres de la na-
tion victorieuse ; elle était conçue en ces termes : 
<t Quand un Français sera tué ou trouvé mort 
« dans quelque canton, les habitants du canton 
« devront saisir et amener le meurtrier dans le dé-
« lai de huit jours ; sinon ils payeront à frais com-
« muns quarante-sept marcs d’argent (3). » 

Un écrivain anglo-normand du douzième siècle 
fait de la manière suivante l’exposé des motifs de 
cette loi : « Dans les premiers temps du nouvel 
« ordre de choses, ceux des Anglais qu’on laissa 
<t vivre dressaient une foule d’embûches aux Nor-
« mands (4), massacrant tous ceux qu’ils rencon-
« traient seuls dans les lieux déserts ou écartés. 
« Pour réprimer ces assassinats , le roi Guillaume 
«c et ses barons employèrent contre les subjugués 
<( les supplices et les tortures (3). Mais les chàtb 
« ments produisant peu d’effet, on décréta que 
« tout district, ou, comme on dit en anglais, tout 
« hundred dans lequel un Normand serait trouvé 
» mort, sans que personne y fût soupçonné d’avoir 
<( commis l’assassinat, payerait néanmoins au trésor 
« royal une forte somme d’argent. La crainte sa-
te lutaire de cette punition, infligée à tous les habi-
» tants en masse, devait procurer sûreté aux pas-
« sants, en excitant les hommes du lieu à dénoncer 

.« et à livrer le coupable, dont la faute seule causait 
« une perte énorme à tout le voisinage (6). » 

Pour échapper à cette perte, les habitants du 
canton dans lequel un Français, c’est-à-dire, un 
Normand de naissance ou un auxiliaire de l’armée 
normande, était trouvé mort, avaient soin de dé-
truire promptement tous les signes extérieurs capa-
bles de prouver que le cadavre était celui d’un 
Français ; car alors le canton n’était point respon-
sable, et les juges normands ne poursuivaient 
point d’office. Mais ces juges prévirent la ruse, et 
la déjouèrent par un genre de procédure assez 
bizarre. Tout homme trouvé assassiné fut consi-
déré comme Français, à moins que le canton ne 
prouvât judiciairement qu’il était Saxon de nais-
sance, et il fallait que cette preuve se fit devant le 
juge royal par serment de deux hommes et de deux 
femmes les plus proches parents du mort (7). Sans 
ces quatre témoins , la qualité d’Anglais, Y anglai-
se rie, comme disaient les Normands, n’était pas 
suffisamment constatée, et le canton devait payer 
l’amende (8). Près de trois siècles après l’invasion, 
si l’on en croit les antiquaires, cette enquête se 
faisait encore en Angleterre sur le cadavre de tout 
homme assassiné; et, dans le langage légal du 
temps, on l’appelait démonstration d’anglaise-
rie (9). 

L’autre loi du conquérant eut pour objet d’ac-
croître d’une manière exorbitante l’autorité des 
évêques d’Angleterre. Ces évêques étaient tous 
Normands : leur puissance devait s’exercer tout 
entière au profit de la conquête; et, de même que 
les guerriers qui avaient fait cette conquête la 
maintenaient par l’épée et par la lance, c’était aux 
gens d’Église à la maintenir par l’adresse politique 
et l’influence religieuse. A ces motifs d’utilité géné-
rale il s’en joignait un autre plus personnel à l’é-
gard du roi Guillaume; c’est que les nouveaux 
évêques d’Angleterre, bien qu’installés par le con-
seil commun de tous les barons et chevaliers 
normands, avaient été choisis parmi les chapelains, 
les créatures ou les amis particuliers du roi (10). 
Jamais aucune intrigue, du vivant de Guillaume, 
ne troubla cet arrangement; jamais il ne rencontra 

moires de ia société des Antiquaires de Londres. ( t. XIII , 
p. 245.) 

(I) In Normanniam innumeris maledictionibus laqueatus 
transfretavit. (Anglia sacra, 1.1, p. 238.) 

(2; Ouædam de iis quæ nova per Angliam servari consli-
tuit. (Eadmeri Hist., p. 6.) 

(ô) Ki Freceis occisl, et les homes del hundred nel 
prengent et amènent à la justice... (Leges Willelmi con-
queslor. apud Ingulf. Croyl. ed. Gale, p. 90.) 

(4) Qui relicli fuerantde Anglicis subactis, in exosamsibi 
Sprmannor. gent.(Dial.deScaccario, innolisadMath.Paris.) 

(3) Per aliquot annos roges et eorum ministri exquisilis 
loi menlorum generibus in Anglicos desævierunt. (Ibid.) 

v6 Ut scilicelpœna gcneralitcr indicia prætereunlium in-

demnilatem procuraret, et festinaret quisque offeree judicio 
per quem làm enormis jactura totam lædebat viciniam. 
(Dialog, de Scaccario, in nolis ad Math. Paris.) 

(7) Interfeclus pro Francigenâ reputabalur, nisi... (Brac-
lon,lib. Ill, Fleta, lib. II, c. 50, § 1 elâ,)Coràm justitiariis, 
per duos masculos ex parle palris et per dnas fœminas ex 
partematris de propinquiorihusparentibus interfecti. (Ibid.) 

(8) Nisi lcgaliler consfaret de englescheria interfecti. 
(Gloss. Spelmanni , p. 195.) Fleta écrit anglescheria. Les 
Normands prononçaient quelquefois Anglech, Englech.pour 
Anglez, Englez; anglécherie, pour anglezerie. 

(9) Présentement d'anglecherie (Blackstone); celte loi ne 
fut abrogée que par un statut d’Edward III, en l’année 1541. 

(10) Anglia sacra, et Wilkins concilia passim. 
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1087 un seul évêque qui eût d’autre volonté que la sienne. 
La situation des choses changea, il est vrai, sous 
les rois ses successeurs; mais le conquérant ne 
pouvait prévoir l’avenir, et l’expérience de tout son 
règne le justifiait quand il fit l’ordonnance suivante : 

« Guillaume, roi d’Angleterre, par la grâce de 
« Dieu, aux comtes, vicomtes, et à tousles hommes 
« français et anglais de toute l’Angleterre, salut : 
<c Sachez, vous et tous mes autres fidèles, que, du 
« commun conseil des archevêques, évêques, abbés 
« et seigneurs de tout mon royaume, j’ai jugé 
« convenable de réformer les lois épiscopales qui, 
u mal à propos et contre les canons, ont été, jus-
te qu’au temps de ma conquête, en vigueur dans 
« ce pays (1). J’ordonne que désormais nul évêque 
« ou archidiacre ne se rende plus aux assemblées 
n de justice pour y tenir les plaids des causes épi-
« scopales, et ne soumette plus au jugement des 
« hommes séculiers les procès qui se rapportent 
« au gouvernement des âmes : je veux que qui-
« conque sera interpellé, pour quelque motif que 
« ce soit, par la justice épiscopale, aille â la maison 
« de l’évêque ou au lieu que l’évêque lui-même 
«t aura choisi et désigné (2) ; que là il plaide sa cause 
« et fasse droit à Dieu et à l’évêque, non pas selon 
« la loi du pays, mais selon les canons et les dé-' 
« crets épiscopaux (3) ; que si quelqu’un, par excès 
u d’orgueil, refuse dé se rendre au tribunal de l’é-
« vèque, il sera appelé par une, deux et trois fois ; 
« et si, après trois appels consécutifs, il ne compa-
« raît pas, il sera excommunié, et au besoin la 
« force et la justice du roi et du vicomte seront 
ti employées contre lui (4). » 

C’est en vertu de cette loi que s’effectua en An-
gleterre la séparation des tribunaux civils et des 
tribunaux ecclésiastiques, et ainsi s’établit pour 
ces derniers une indépendance absolue de tout 
pouvoir politique, indépendance qu’ils n’avaient 
jamais eue dans le temps de la nationalité anglo-
saxonne. Alors les évêques étaient obligés de se 
rendre à l’assemblée de justice, tenue deux fois 
par an dans chaque province, et trois fois par an 
dans chaque district; ils joignaient leurs accusations 

aux accusations portées par les magistrats ordi-
naires, et jugeaient conjointement avec eux et avec 
les hommes libres du district les procès où la cou-
tume du siècle leur permettait d’intervenir, ceux 
des veuves, des orphelins, des gens d’église, et les 
causes de divorce et de mariage. Pour ces causes, 
comme pour toutes les autres, il n’y avait qu’une 
loi, qu’une justice et qu’un tribunal. Seulement, 
quand on venait à les débattre, l’évêque s’asseyait 
à côté du sheriff et de l’ealdorman (3) ou ancien 
de la province ; puis, suivant l’usage ordinaire, des 
témoins assermentés répondaient sur les faits, et 
les juges décidaient du droit (6). Le changement de 
ces usages nationaux ne date que de la conquête 
normande. C’est le conquérant qui, brisant les an-
ciennes pratiques d’égalité civile, donna pouvoir 
aux membres du haut clergé d’Angleterre, de tenir 
un tribunal dans leur propre maison, et de disposer 
de la force publique pour y traîner les justiciables (7); 
il soumit ainsi la puissance royale à l’obligation de 
faire exécuter les arrêts rendus par la puissance 
ecclésiastique en vertu d’une législation qui n’était 
pas celle du pays. Guillaume imposa cette gène à 
ses successeurs, sciemment et volontairement, par 
politique et non par dévotion ou par crainte de ses 
évêques, qui lui étaient tous dévoués (8). 

La crainte du pape Grégoire Vil n’influa pas 
davantage sur cette détermination. Car, malgré les 
services que lui avait rendus autrefois la cour de 
Rome , le roi normand savait repousser durement 
ses requêtes quand elles ne lui convenaient pas. Le 
ton d’une de ses lettres à Grégoire montre avec 
quelle liberté d’esprit il envisageait les prétentions 
pontificales, et ses propres engagements envers 
l’Église romaine. Le pape avait à se plaindre de 
quelque retard dans le payement du denier de 
Saint-Pierre, stipulé par le traité d’alliance conclu 
à Rome en l’année 1066 ; il écrivit pour rappeler 
à Guillaume cette stipulation, et l’argent fut aussitôt 
envoyé. Mais ce n’était pas tout ; en levant contre 
les Anglais la bannière du saint-siège, le conqué-
rant semblait s’être reconnu vassal de l’Église, et 
Grégoire, s’autorisant de ce fait, n’hésita pas à le 

(1) Scialis vos omnes et cæteri tnei fideles quôd episco-
pates leges, quæ non benè, nec secundum canones usquè ad 
mea tempora in regno Anglorum fuerint... emendandas 
judicavi. (Seldeni Ànalecton, p. 130. —Ejusd. notæ ad Ead-
mer. p. 167. — Monast. anglie. t. II, p. 308.) 

(2) Nec causas quæ ad regimen animarum pertinent, ad 
judicium sæcularium hominum adducant. Sed quicumquc 
per episcopates leges, de quûcumque causâ, inlerpellatus 
fuerit, ad locum quem ad hoc episcopus elegerit et nomina-
verit, veniat. (Ibid.) 

(3) Et non secundum Hundret, sed secundum canones et 
épiscopales leges, rectum Deo el episcopo facial. (Seldeni 
notæ ad Eadmer., p. 168.) 

(4) Si verb aliquis superbiam elatus... excommunicetur, 
et ad hoc vindicandum fortiludo et juslitia regis aut vice 
comitis adhibeanlur. (Seldeni notæ ad Eadmer., p. 168.) 

(5) Voyez livre II, p. 46. 
(6) Hæbbe man thmva on gear burghmote and twa scy-

regemote; and thær scyregemote se biscop and se Ealdor-
man, and thær ægther tæcon ge godes rihte, ge woruldes 
rihte. (Leges Edgari regis, cap. S.)—Notæ ad Eadmer., p.166. 

(7) Judicium verô in nullo loco paretur, nisi in episcopali 
sede. (Charta Wiilelmi conquæst. apud Selden.) 

(8) Curialis nimis et aulicus... pro famulalu suo... sli— 
pendiarii... (Vitæ abbat. Sancti-Albani. p. 47. — Orderic. 
Vital., passim.) 
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1087 sommer de faire hommage de sa conquête, et de 
prêter le serment de foi et de vasselage entre les 
mains d’un cardinal. Guillaume répondit en ces 
termes : « Ton légat m’a requis, de ta part, d’en-
« voyer de l’argent à l’Église romaine et de jurer 
« fidélité à toi et à tes successeurs : j’ai admis la 
« première de ces demandes ; pour la seconde, 
« je ne l’admets ni ne veux l’admettre. Je ne veux 
<t point te jurer fidélité, parce que je ne l’ai point 
« promis, et qu’aucun de mes prédécesseurs n’a 
<( juré fidélité aux tiens (1). » 

En terminant le récit des événements que le 
lecteur vient de parcourir, les chroniqueurs de race 
anglaise se livrent à des regrets vifs et touchants 
sur les misères de leur nation. « Il n’y a point à en 
« douter, s’écrient les uns, Dieu ne veut plus que 
<! nous soyons un peuple, que nous ayons l’hon-
<! neur et la sécurité (2). » D’autres se plaignent de 
ce que le nom d’Anglais est devenu une injure (3) ; et 
ce n’est pas seulement de la plume des contempo-
rains que s’échappent de semblables plaintes : le 
souvenir d’une grande infortune et d’une grande 
honte nationale se reproduit de siècle en siècle, 
dans les écrits des enfants des Saxons, quoique plus 
faiblement, à mesure que le temps avance (4). Au 
quinzième siècle, on rattachait encore à la conquête 
la distinction des rangs en Angleterre; et un histo-
rien de couvent, peu suspect de théories révolution-
naires, écrivait ces paroles remarquables : « S’il y 
« a chez nous tant de distance dans les conditions, 
« on ne doit point s’en étonner, c’est qu’il y a 
« diversité de races ; et, s’il y a entre nous si peu 
<t de confiance et d’affection mutuelle, c’est que 
« nous ne sommes point du même sang (3). » En-
fin, un auteur du seizième siècle prononce qu’il 
regarde la classe des pauvres artisans et des paysans 
de l’Angleterre comme une classe d’hommes dés-
héritée (6); c’est le dernier coup d’œil de regret 
jeté dans le passé sur l’événement qui avait amené 
en Angleterre des rois, des nobles et des chefs de 
race étrangère. 

Si, résumant en lui-même tous les faits exposés 
plus haut, le lecteur veut se faire une idée juste 
de ce qu’était l’Angleterre conquise par Guillaume de 

Normandie, il faut qu’il se représente non point un 
simple changement de régime, ni le triomphe d’un 
compétiteur, mais l’intrusion de tout un peuple au 
sein d’un autre peuple, dissous par le premier, et 
dont les fractions éparses ne furent admises dans 
le nouvel ordre social que comme propriétés per-
sonnelles, comme vêtement de la terre, pour 
parler le langage des anciens actes (7). On ne doit 
point poser d’un côté Guillaume roi et despote, et 
de l’autre des sujets grands ou petits, riches ou 
pauvres, tous habitants de l’Angleterre et par 
conséquent tous Anglais ; il faut s’imaginer deux 
nations, les Anglais d’origine et les Anglais par 
invasion, divisés sur le même pays, ou plutôt se 
figurer deux pays dans une condition bien diffé-
rente : la terre des Normands riche et franche de 
taillages, celle des Saxons pauvre, serve et grevée 
de cens ; la première garnie de vastes hôtels, de 
châteaux murés et crénelés ; la seconde parsemée 
de cabanes de chaume ou de masures dégradées ; 
celle-là peuplée d’heureux et d’oisifs, de gens de 
guerre et de cour, de nobles et de chevaliers ; celle-ci 
peuplée d’hommes de peine et de travail, de fer-
miers et d’artisans; sur l’une, le luxe et l’insolence; 
sur l’autre, la misère et l’envie, non pas l’envie 
du pauvre à la vue des richesses d’autrui, mais 
l’envie du dépouillé en présence de ses spoliateurs. 

Enfin, pour achever le tableau , ces deux terres 
sont, en quelque sorte, entrelacées l’une dans 
l’autre ; elles se louchent par tous les points, et 
cependant elles sont plus distinctes que si la mer 
roulait entre elles. Chacune a son idiome à part, 
idiome étranger pour l’autre ; le français est la 
langue de la cour, des châteaux, des riches ab-
bayes , de tous les lieux où régnent le luxe et la 
puissance, tandis que l’ancienne langue du pays 
reste aux foyers des pauvres et des serfs. Durant 
longtemps ces deux idiomes se propagèrent sans 
mélange, et furent, l’un, signe de noblesse, et 
l’autre , signe de roture. C’est ce qu’expriment avec 
une sorte d’amertune quelques vers d’un vieux 
poete qui se plaint de ce que l’Angleterre!, de son 
temps, offre l’étrange spectacle d’un pays qui 
renie sa propre langue (8). 

(1) Unum admisi,alterumnonadmisi, fidelitalemnolui fa-
cere nec volo,quia nec ego promis!...(Not. ad Eadmer.p. 104) 

(2) Salutem et honorera genti Anglorum ahstulerit, et 
populum non esse jusserit. (Chron. Bromplon, p. 984.) — 
Malh. Weslmonast., p. 229. 

(3) El opprobrium erat Anglicus appellari. (Ibid.) — Ità 
ut Anglum vocari foret opprobrio. (Malh. Paris., t. I, p. 8.) 

(4) Amplas Anglorum terras, et prædia multa 
Distribuens, quocl adhùc præsens videt et dolet ælas. 

(Guil. NeubrigeDS. ed. Hearne, p. 722.) 

(5) Non mirelur quis si varietas nationum tribuat varie-
tatem condilionum, et indè crescat nimia diffidenlia natu-

ralis amoris, et dispersio sanguinis tribuat dispersam cre-
dulitatem mutuæ confidentiæ etdilectionis. (Chron. Henrici 
Knyghlon, p. 2343.) 

(6) Verstegan English antiquities, p. 178. 
(7) Terræ vestitus.Terra veslita. Id est,agricum domibus, 

hominibus et pecoribus. (Vide Glossar.Cangii et Spelmanni.) 
(8) Thus come to ! Engelond unto Normannes honde. 

And the Normannes ne couthe speke Ihobote her ovv specbe 
Spoke french as dude atome , her chyldrtn dude so teche ; 
So that heymen of this lond that of her blode come 
Holdeth aile sulke speche that hii offthem nome, 
Ac lowe men holdeth to englyss and to her Kunde speche yet. 

(Kobert of Glocester’s chronicle, ed. Hearne, p. 364 ) 
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LIVRE SEPTIÈME. 

DEPUIS LA MORT DE GUILLAUME-LE-CONQUÉRANT, JDSQÜ’A LA DERNIÈRE CONSPIRATION GÉNÉRALE DES ANGLAIS 

CONTRE LES NORMANDS. 

1087 — 1137. 

10S7 Durant son séjour en Normandie, dans les 
premiers mois de l’année 1087, le roi Guillaume 
s’occupa de terminer avec Philippe Ier, roi de 
France, une ancienne contestation. A la faveur 
des troubles qui suivirent la mort du duc Robert, 
le comté de Vexin, situé entre l’Epte et l’Oise, 
avait été démembré de la Normandie et réuni à la 
France. Guillaume se flattait de recouvrer sans 
guerre cette portion de son héritage ; et, en atten-
dant l’issue des négociations, il prenait du repos à 
Rouen ; il gardait même le lit, d’après le conseil de 
ses médecins, qui tâchaient de réduire par une 
diète rigoureuse son excessif embonpoint Croyant 
avoir peu de chose à craindre d’un homme absorbé 
dans de pareils soins, Philippe ne faisait aux récla-
mations du Normand que des réponses évasives ; 
et, de son côté, celui-ci semblait prendre le retard 
en patience (1). Mais un jour le roi de France s’avisa 
de dire en plaisantant avec ses amis : « Sur ma foi, 
« le roi d’Angleterre est long à faire ses couches ; 
« il y aura grande fête aux relevailles. ;> Ce pro-
pos rapporté à Guillaume le piqua au point de lui 
faire tout oublier pour la vengeance. Il jura par 
ses plus grands serments, par la splendeur et la 
naissance de Dieu , d’aller faire ses relevailles à 
Notre-Dame de Paris, avec dix mille lances en 
guise de cierges (2). 

En effet, reprenant tout à coup son activité, il 
assembla ses troupes, et, au mois de juillet, il entra 
en France par le territoire dont il revendiquait la 
possession. Les blés étaient encore dans les champs, 
et les arbres se chargeaient de fruits. Il ordonna 
que tout fût dévasté sur son passage , fit fouler les 
moissons par la cavalerie, arracher les vignes et 
couper les arbres fruitiers (5). La première ville 
qu’il rencontra fut Mantes-sur-Seine ; on y mit le 
feu par son ordre, et lui-même, dans une espèce 
de rage destructive, se porta au milieu de l’incendie 
pour jouir de ce spectacle et encourager ses sol-
dats. 

Comme il galopait à travers les décombres, son 
cheval mit ses deux pieds sur des charbons recou-
verts de cendre, s’abattit et le blessa au ventre. L’a-
gitation qu’il s’était donnée en courant et en criant (4), 
la chaleur du feu et de la saison rendirent sa bles-
sure dangereuse; on le transporta malade à Rouen, 
et de là dans un monastère, hors des murs de la 
ville dont il ne pouvait supporter le bruit (5). II lan-
guit durant six semaines, entouré de médecins et 
de prêtres, et son mal s’aggravant de plus en plus, 
il envoya de l’argent à Mantes pour rebâtir les églises 
qu’il avait incendiées ; il en envoya aussi aux cou-
vents et aux pauvres de l’Angleterre, pour obtenir, 
dit un vieux poète anglais, le pardon des vols qu’il 

(1) Calumniam de Vulcassino comitalu. (Orderic. Vilal., 
p. 655.) — Sediiiosomm frivolis sophismatibus usus est. 
(Ibid.) 

(2) Chronique de Normandie. — Ul quandd à puerperio 
suo Ievaret, mille candelas in regno Franciæ illuminaret. 
(Johan.Brompton., p. 979.) 

(3; Conculcationem segetum et exlirpationem vinearum. 
(Order. Vital., p. 655.) 

(4) Pondéré armorum et labore clamoris. (Anglia sacra, 
p. 271.) 

(5) Onia slrepitus Rhotomagi intolerabilis erat ægrolanti 
Order. Vilal., p. 656.) 
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îos1; avait commis (1). 11 ordonna qu’on mît en liberté les 
Saxons et les Normands qu’il retenait dans ses pri-
sons. Parmi les premiers étaient Morkar, Sivvard 
Beorn, et Ulfnoth, frère du roi Ilarold, l’un de ces 
deux otages pour la délivrance desquels Harold fit 
son fatal voyage (2). Les Normands étaient Roger, 
ci-devant comte de Hereford , et Eudes , évêque de 
Bayeux, frère maternel du roi Guillaume. 

Guillaume, surnommé le Roux, et Henri, les 
deux plus jeunes fils du roi, ne quittaient point le 
chevet de son lit, attendant, avec impatience, 
qu’il dictât ses dernières volontés. Robert, l’aîné 
des trois, était absent depuis sa dernière querelle 
avec son père. C’était à lui que Guillaume , du con-
sentement des chefs de Normandie , avait légué 
autrefois son titre de duc ; et malgré la malédiction 
qu’il avait prononcée depuis contre Robert, il ne 
chercha point à le déshériter de ce titre que le vœu 
des Normands lui avait destiné (3). « Quant au 

<1 royaume d’Angleterre, dit-il, je ne le lègue en 
« héritage à personne , parce que je ne l’ai point 
«t reçu en héritage, mais acquis par la force et au 
<1 prix du sang (4) ; je le remets entre les mains de 
« Dieu , me bornant à souhaiter que mon fils Guil-
« laume, qui m’a été soumis en toutes choses, 
11 l’obtienne, s’il plaît à Dieu , et y prospère (3).— 
« Et moi, mon père, que me donnes-tu donc? 
11 lui dit vivement Henri, le plus jeune des fils (G). 
H —Je te donne, répondit le roi, 3,000 livres d’ar-
u gent de mon trésor. — Mais que ferai-je de cet 
» argent, si je n’ai ni terre ni demeure (7)? — Sois 
» tranquille , mon fils. et aie confiance en Dieu ; 
« souffre que tes aînés te précèdent; ton temps 
n viendra après le leur (8). » Henri se retira aussi-
tôt pour aller recevoir les 3,000 livres ; il les fit 
peser avec soin , et se procura un coffre-fort bien 
ferré et muni de bonnes serrures (9). Guillaume le 
Roux partit en même temps pour se rendre en 
Angleterre, et s’y faire couronner roi. 

Le 10 de septembre , au lever du soleil, le roi 
Guillaume fut éveillé par un bruit de cloches, et 

demanda ce que c’était ; on lui répondit que l’office 
de prime sonnait à l’église de Sainte-Marie. Il leva 
les mains en disant : « Je me recommande à ma-
dame Marie , la sainte mère de Dieu ; » et presque 
aussitôt il expira (10). Ses médecins et les autres 
assistants, qui avaient passé la nuit auprès de lui, 
le voyant mort, montèrent en hâte à cheval et cou-
rurent veiller sur leurs biens (11). Les gens de 
service et les vassaux de moindre étage, après la 
fuite de leurs supérieurs, enlevèrent les armes, la 
vaisselle, les vêtements, le linge, tout le mobilier, 
et s’enfuirent de même, laissant le cadavre presque 
nu sur le plancher (12). Le corps du roi demeura 
ainsi abandonné pendant plusieurs heures (13) ; car 
dans toute la ville de Rouen les hommes étaient 
devenus comme ivres , non pas de douleur, mais 
de crainte de l’avenir; ils étaient, dit un vieil histo-
rien , aussi troublés qne s’ils eussent vu une armée 
ennemie devant les portes de leur ville (14). Chacun 
sortait et courait au hasard , demandant conseil à 
sa femme, à ses amis , au premier venu ; on trans-
portait, on cachait tous ses meubles, ou l’on cher-
chait à les vendre à perte (13). 

Enfin des gens de religion, clercs et moines, 
ayant repris leurs sens et recueilli leurs forces, 
arrangèrent une procession (IG). Revêtus des habits 
de leur ordre , avec la croix, les cierges et les en-
censoirs , ils vinrent auprès du cadavre et prièrent 
pour l’cîme du défunt (17). L’archevêque de Rouen, 
nommé Guillaume, ordonna que le corps du roi fût 
transporté à Caen, et enseveli dans la basilique de 
Saint-Etienne, premier martyr, qu’il avait bâtie de 
son vivant. Mais ses fils, ses frères, tous ses parents 
s’étaient éloignés ; aucun de ses officiers n’était 
présent ; pas un seul ne s’offrit pour avoir soin de 
ses obsèques(lS) ; ce fut un simple gentilhomme de 
la campagne, nommé Herluin, qui, par bon naturel 
et pour l’amour de Dieu, disent les historiens du 
temps, prit sur lui la peine et la dépense (19). II fit 
venir à ses frais des ensevelisscurs et un chariot, 
transporta le cadavre jusqu’au bord de la Seine, et 

(1) To bete sulke robberye that he thoghte he hadde ydo. 
(Robert of Glocest. chron., p. 5G9.) 

(2) Chron. saxon.Gibson., p. 192. 
(5) Voyez livre VI, p. 131 etsuiv. 
(4) Diro conflictu et multâ effusione humani cruoris. 

(Orderic. Vital., p. C59.) 
(o) Ibid. 
(G) Et mihi, pater, quid tribuis? (Ibid.) 
(7) Si locum habitation^ non habuero. (Ibid.) 
(8) Ibidem. 
(9) Diligenter ne quid deesset ponderare, munitumque 

gazophylacium sibi procurare. (Ibid.) 
(10) Dominæ meæ sanctæ Dei genilrici Mariæ me com-

rnendo. (Ibid. p. 661.) 

(11) lllicô ascensis equis ad sua tutanda properaverunt. 
(Orderic. Vital., p. 661.) 

(12) Et relicto regis cadavere pænè nudo in areâ domûs, 
aufugerunt. (Ibid.) 

(13) A primâ usque ad tertiam. (Jbid.) 
(14) Pænè omnes velut ebrii desipuerunt, ac si multitudi-

nem hostium imminere urbi vidissent. (Ibid.) 
(15) Quid ageret à conjuge, vel obvio sodali, vel amico, 

consilium quæsivil. (Ibid.) 
(16) Collectis viribus et intimis sensibus. (Ibid.) 
(17) Honeslè induli, cum crucibus et thuribulis. (Ibid.) 
(18) Verùm fralres ejus et cognati jàm ab eo recesserant, 

et omnes ministri ejus; nec unus inventus est... (Ibid.) 
(19)Herluinus pagensis eques,nalurali bonitate compunc-

tus pro amore Dei. (Ibid.) 
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1087 de là sur une barque, par la rivière et par mer, 
jusqu’à la ville de Caen (1). Gilbert, abbé de Saint-
Étienne , avec tous ses religieux, vint à la rencontre 
du corps; beaucoup de clercs et de laïques se joigni-
rent à eux ; mais un incendie qui éclata subitement 
fit bientôt rompre le cortège, et courir au feu clercs 
et laïques (2). Les moines de Saint-Étienne restèrent 
seuls , et conduisirent le roi à l’église de leur cou-
vent. 

L’inhumation du grand chef, du fameux baron, 
comme disent les historiens de l’époque (3), ne s’a-
cheva point sans de nouveaux incidents. Tous les 
évêques et abbés de la Normandie s’étaient rassem-
blés pour la cérémonie ; ils avaient fait préparer la 
fosse dans l’église, entre le chœur et l’autel; la messe 
était achevée ; on allait descendre le corps, lorsqu’un 
homme, sortant du milieu de la foule dit à haute 
voix : » Clercs, évêques, ce terrain est à moi ; c’était 
« l’emplacement de la maison de mon père ; l’homme 
« pour lequel vous priez me l’a pris de force pour 
« y bâtir son église (4). Je n’ai point vendu ma 
« terre, je ne l’ai point engagée, je ne l’ai point 
u forfaite, je ne l’ai point donnée ; elle est de mon 
<t droit, je la réclame (o). Au nom de Dieu, je dé-
u fends que le corps du ravisseur y soit placé, et 
« qu’on le couvre de ma glèbe (G). » L’homme qui 
parla ainsi se nommait Asselin, fils d’Arthur, et tous 
les assistants confirmèrent la vérité de ce qu’il avait 
dit. Les évêques le firent approcher, et, d’accord 
avec lui, payèrent soixante sous pour le lieu seul de 
la sépulture, s’engageant à le dédommager équitable-
ment pour le reste du terrain (7). Le corps du roi 
était sans cercueil, revêtu de ses habits royaux ; 
lorsqu’on voulut le placer dans la fosse, qui avait 
été bâtie en maçonnerie, elle se trouva trop étroite ; il 
fallut forcer le cadavre, et il creva (8). On brûla de 
l’encens et des parfums en abondance ; mais ce fut 
inutilement ; le peuple se dispersa avec dégoût, et 
les prêtres eux-mêmes, précipitant la cérémonie, 
désertèrent bientôt l’église (9). 

Guillaume le Roux, en chemin pour l’Angleterre, 
avait appris la mort de son père au port de Wissant, 

près de Calais. Il se hâta d’arriver à Winchester, 
lieu de dépôt du trésor royal, et gagnant par des 
promesses Guillaume de Pont-de-l’Arche, gardien 
du trésor, il en reçut les clefs (10). 11 le fit invento-
rier et peser avec soin, et y trouva 60,000 liv. d’ar-
gent fin avec beaucoup d’or et de pierres précieu-
ses (11). Ensuite il fit assembler tous ceux des hauts 
barons normands qui se trouvaient en Angleterre , 
leur annonça la mort du conquérant, fut choisi roi 
par eux, et sacré par l’archevêque Lanfranc dans 
la cathédrale de Winchester, pendant que les sei-
gneurs restés en Normandie tenaient conseil sur la 
succession (12). Beaucoup d’entre eux souhaitaient 
que les deux pays n’eussent qu’un seul et môme gou-
vernement ; ils voulaient donner la royauté au duc 
Robert, qui était revenu d’exil ; mais l’activité de 
Guillaume les prévint. 

Son premier acte d’autorité royale fut d’empri-
sonner de nouveau les Saxons Ulfnoth, Morkar et 
Siward Beorn, que son père avait rendus à la li-
berté (13) ; puis il lira du trésor une grande quantité 
d’or et d’argent qu’il fit remettre à Othon l’orfévre, 
avec ordre d’en fabriquer des ornements pour la 
tombe de celui qu’il avait abandonné à son lit de 
mort (14). Le nom de l’orfévre Othon mérite d’être 
placé dans cette histoire, parce que le registre ter-
ritorial de la conquête le cite comme un des grands 
propriétaires nouvellement créés (la).Peut-être avait-
il été le banquier de l’invasion, et avait-il avancé une 
partie des frais sur hypothèque de terres anglaises ; 
on peut le croire, car les orfèvres, au moyen âge, 
étaient en même temps banquiers ; peut-être avait-
il fait simplement des spéculations commerciales 
sur les domaines acquis par la lance et l’épée, et 
donné aux gens d’annes errants, espèce d’hommes 
commune dans ce siècle, de l’or en échange de leurs 
terres. 

Une sorte de concours littéraire s’ouvrit alors 
entre les versificateurs latins d’Angleterre et de 
Normandie pour l’épitaphe qui devait être gravée 
sur le tombeau du roi défunt ; et ce fut Thomas, 
l’archevêque d’York, qui en remporta l’honneur (16). 

(1) Pollinclores ac vehiculum, mercede de propriis sump-
tibus. (Orderic. Vital., p. 661.) 

(2) Omnes ad ignem comprimendum clerici cum laicis 
cucurrerunt. (Ibid.) 

(3) Famosi baronis. (Ibid.) 
(4) Hæc terra ubï consistitis, area doniûs patris mei fuit. 

(Ibid. p. 662.) 
(5) Vace, Roman de Rou. — Chron. de Normandie, rec. 

des hist, de la France, p. 242. 
(6) Ex parte Dei, prohibeo ne corpus raptoris operiatur 

cespite meo. (Orderic. Vital.,p. 662.) 
(7) Pro reliquâ verb tellure æquipollens mutuum. (Ibid.) 
(8) Pinguissimus venter crepuit. (Ibid.) 

(9) Sacerdotes itaque festinabant exequias perficere. (Ord. 
Vital., p. 662.) 

(10) Monast. anglic., t. II, p. 890.—Claves thesauri nactus 
est. (Ibid. p. 120.) 

(11) Statïm ponderans thesaurum patris sui, reperiil... 
(Ingulf. Croyl. apud script. Oxon., p. 106.) 

(12) Regem obiisse propalat... dùm cæteri proceres de 
regni successione tractant in Normanniâ. (Monast. anglic., 
t. II, p. 890.) 

(13) A lured. Heverlacencis, p. 136.—Florent. Wigorn. 
(14) Auri et argent) gemmarumque copiam Othoni auri 

fabro erogavit. (Orderic. Vital., p. 66-3.) 
(15) Doomesday-book, passïm. 
(16) Solius Thomæ versusauro inserlisunt. (Ibid.)' 
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Plusieurs pièces tie vers et de prose à la louange du 
conquérant nous ont été conservées, et parmi les 
éloges que lui donnèrent les clercs et les littérateurs 
du siècle, il y en a d’assez bizarres : « Nation an-
“ glaise, s’écrie l'un d’entre eux, pourquoi as-tu 
« troublé le repos de ce prince ami de la vertu (1) ? 
« — O Angleterre, dit un autre, tu l’aurais chéri, 
u tu l’aurais estimé au plus haut degré, sans ta folie 
« et ta malice (2). — Son règne fut pacifique, dit 
» un troisième, et son âme bienfaisante (5), » Il 
ne nous reste rien des épitaphes que lui fit de vive 
voix le peuple vaincu, à moins qu’on ne regarde 
comme un exemple des exclamations populaires 
qu’excita sa mort, ces vers d’un poete anglais du 
treizième siècle : « Les jours du roi Guillaume furent 
u des jours de souffrance, et beaucoup d’hommes 
« trouvèrent sa vie trop longue (4). » 

Cependant les barons anglo*normands, qui n’a-
vaient point concouru à l’élection de Guillaume le 
Roux, repassèrent la mer, courroucés contre lui de 
ce qu’il était devenu roi sans leur aveu ; ils résolu-
rent de le déposer, et de mettre à sa place son frère 
aîné Robert, duc de Normandie (5). A la tète de ce 
parti figuraient Eudes de Rayeux, frère du conqué-
rant, nouvellement sorti de prison, et beaucoup de 
riches Normands ou Français de l’Angleterre, comme 
s’exprime la chronique saxonne (6). Le roi Roux 
(car c’est ainsi que les histoires du temps (7) le 
nomment), voyant que ses compatriotes conspi-
raient contre lui, appela à son aide les hommes de 
race anglaise, les engageant à le soutenir par l’es-
poir d’un peu de soulagement (8). Il convoqua au-
près de lui plusieurs de ceux que le souvenir de 
leur puissance passée faisait encore regarder par la 
nation anglo-saxonne comme ses chefs naturels; il 
leur promit les meilleures lois qu’ils voulussent 
choisir, les meilleures qui eussent jamais été obser-
vées dans le pays (9) ; il leur rendit le droit de por-
ter des armes, et la jouissances des forêts ; il arrêta 

la levée des tailles et de tous les tributs odieux : 
mais tout cela ne dura guère , disent les annales 
contemporaines (10). 

Pour ces concessions de quelques jours, et peut-
être aussi par un désir secret d’en venir aux mains 
avec des Normands (11), les chefs saxons consentirent 
à défendre la cause du roi, et firent publier en leur 
nom et au sien l’ancienne proclamation de guerre, 
celle qui faisait lever autrefois tout Anglais en étal 
de porter les armes : « Que celui qui n’est pas un 
« homme de rien, soit dans les villes, soit hors des 
« villes, quitte sa maison et vienne (12). » Trente 
mille Saxons se rendirent au lieu assigné, reçurent 
des armes et s’enrôlèrent sous la bannière du roi (15). 
Ils étaient presque tous fantassins ; Guillaume les 
conduisit en grande hâte avec sa cavalerie, compo-
sée de Normands, vers la ville maritime de Roches-
ter, où s’étaient fortifiés l’évêque Eudes et les autres 
chefs des opposants, attendant l’arrivée du duc 
Robert pour marcher sur Canterbury et sur Lon-
dres (14). 

Il paraît que les Saxons de l’armée royale mon-
trèrent une grande ardeur au siège de Rochester. 
Les assiégés, pressés vivement, demandèrent bien-
tôt à capituler, sous la condition de reconnaître 
Guillaume pour roi et de garder sous lui leurs terres 
et leurs honneurs (15). Guillaume refusa d’abord ; 
mais les Normands de son armée ne portant pas le 
même zèle que les Saxons dans cette guerre qui 
était pour eux une guerre civile, et ne se souciant 
point de réduire aux dernières extrémités leurs 
concitoyens et leurs parents, trouvèrent le roi trop 
acharné contre les défenseurs de Rochester (16). Ils 
essayèrent de l’apaiser : « Nous qui l’avons assisté 
<t dans le danger, lui disaient-ils, nous te prions 
« d’épargner nos compatriotes, nos parents, qui 
« sont aussi les tiens, et qui ont aidé ton père à 
« conquérir l’Angleterre (17). » Leroi se laissa flé-
chir, et accorda enfin aux assiégés la libre sortie de 

(1) Gens Anglorum, turbastis principem 
Oui virtutis amabat tramitem. 

(Script, rer. normaun. p. 318.J 

(2) Diligercs eum, anglica terra, si absit impudentia alque 
iniquilas tua. (Guil. Piclav., p. 207.) 

(ï>) Cujus regnum paéificum 
Fuit atque fructiferum. 

(Chron. Rujualjj Antlegavensis, apud script, rer. franc, p. 479.) 

(4) There was’in kyng William’s days warreandsorwe ynou. 
Sol bal much del of England. Thoghte his lyf too long. 

(Rob. of Glocest. Chronicle, p. 396.) 
(5) Chron. saxon. Gibson, p. 193. 
(0) Tha ricesle frcncisce men — ealle lrencisce men. 

(Ibid.) 
(7) Li rois Ros. (Chronique de Normandie.) — The red 

kyng. (Rob. of Glocest.) 
(8) Tunc accersivil Anglos. (Chron. saxon., p. 193.) 

(9) Meliorem legem quam vellent eligere, meliorem quse 
unquàm in hâc terrâ fuit. (Annales Waverleienses, p. 136.) 

(10) Sed hoc parùm duravit. (Ibid.) 
(11) Animos eorum contra Normannos mulciebat. (Jo. 

Bromplon., p. 984.) 
(12) Voyez livre II, p. 41. —Ut quicumque esset unni-

thing sive in burgo, sive extra burgum. (Annales Waverl,, 
p. 136.) 

(13) Orderic. Vital., p. 667. 
(14) Florent. Wigorn., p. 643. 
(13) Orderic. Vital., p.667. 
(16) Videntes autemiiqui obsidebant, adnecemparenlum 

et nmicorum qui obsessi erant , regis nnimum furere... 
(Ibid.) 

(17) Nos qui tecum maximis in pcriculis assislimus, te pro 
compatriotis nostris obnixè supplicamus... cum pâtre tuo 
Anglos subjugavit. (Ibid., p. 668.) 
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la ville avec leurs armes et leurs chevaux. L’évèque 
Eudes essaya d’obtenir, en outre, que la musique 
militaire du roi ne jouât pas en signe de victoire à 
la sortie de la garnison (1) ; mais Guillaume refusa 
avec colère, et dit tout haut qu’il ne ferait pas celte 
concession pour mille marcs d’or (2). Les Normands 
du parti de Robert quittèrent la ville qu’ils n’avaient 
pu défendre, les enseignes basses, au son des trom-
pettes du roi. Dans ce moment, de grandes cla-
meurs partirent du milieu des Anglais de l’armée 
royale (3) : « Qu’on apporte des cordes, criaient-
u ils, nous voulons pendre ce traître d’évèque avec 
« tous ses complices. O roi ! pourquoi le laisses-tu 
« ainsi se retirer sain et sauf? Il n’est pas digne de 
«t vivre, le fourbe, le meurtrier de tant de milliers 
« d’hommes(4).» 

C’est au bruit de ces imprécations que sortit 
d’Angleterre, pour n’y jamais rentrer, le prélat qui 
avait béni l’armée normande à la bataille de Hastings. 
La guerre entre les Normands dura quelque temps 
encore ; mais cette querelle de famille s’apaisa peu 
à peu, et finit par un traité entre les deux partis et 
les deux frères. Les domaines que les amis de Robert 
avaient perdus en Angleterre, pour avoir embrassé 
sa cause, leur furent restitués, et Robert lui-même 
fit l’abandon de ses prétentions à la royauté pour 
des propriétés territoriales (3). Il fut convenu entre 
les deux partis, que le roi, s’il survivait au duc, 
aurait le duché de Normandie, et que, dans le cas 
contraire , le duc aurait le royaume d’Angleterre : 
douze hommes du côté du roi et douze du côté du 
duc confirmèrent ce traité par serment (6). Ainsi 
se terminèrent et la guerre civile des Normands et 
l’alliance que cette guerre avait occasionnée entre 
les Anglais et le roi. Les concessions que ce dernier 
avait faites furent toutes révoquées , ses promesses 
démenties, et les Saxons redescendirent à leur 
rang de sujets et d’opprimés (7). 

Près de la ville de Canterbury était un ancien 
couvent, fondé en l’honneur du missionnaire Au-
gustin, qui convertit les Saxons et les Angles. Là 
se conservaient, à un plus haut degré que dans les 
maisons religieuses de moindre importance, l’esprit 

national et le souvenir de l’ancienne liberté. Les 
Normands s’en aperçurent, et de bonne heure ils 
tentèrent de détruire cet esprit par des humiliations 
réitérées. Le primat Lanfranc commença par abolir 
l’antique privilège des moines de Saint-Augustin, 
qui consistait à n’ètre justiciables que de leur propre 
abbé pour la discipline ecclésiastique (8). Quoique 
cet abbé fût alors un Normand, et, comme tel, peu 
suspect d’indulgence envers les hommes de l’autre 
race, Lanfranc lui enleva la surveillance de ses 
moines pour se l’attribuer à lui-même (9) ; il défen-
dit , en outre, de sonner les cloches du monastère 
avant que l’office eût été sonné à l’église épiscopale, 
sans respect, dit l’historien, pour cette maxime des 
saintes Écritures : Où est l’esprit de Dieu , là est la 
liberté (10). Les moines saxons murmurèrent d’être 
soumis à cette gène; et, pour montrer leur mécon-
tentement, ils célébrèrent les offices tard, avec né-
gligence, et en commettant à plaisir des irrégularités 
volontaires, comme de renverser les croix et de 
faire la procession nu-pieds contre le cours du 
soleil (11). « On nous fait violence, disaient-ils, au 
« mépris des canons de l’Église ; eh bien , nous vio-
« leronsles canons dans le service de l’Église (12).» 
Ils prièrent le Normand, leur abbé, de transmettre 
de leur part une réclamation au pape; mais l’abbé, 
pour toute réponse, les punit comme rebelles, et 
ferma le cloître pour qu’aucun d’eux ne pût sortir(l 3). 

Cet homme, qui sacrifiait de si bonne grâce, par 
haine des Saxons , son indépendance personnelle, 
mourut en l’année 1088; et alors l’archevêque Lan-
franc se transporta au monastère, menant avec lui 
un moine de Normandie, appelé Guy, très-aimé du 
roi (14). Il somma les religieux de Saint-Augustin, 
au nom de l’autorité royale, de recevoir et d’instal-
ler sur-le-champ ce nouvel abbé ; mais tous répon-
dirent qu’ils n’en feraient rien (la). Lanfranc, irrité 
de cette résistance, ordonna que ceux qui refusaient 
d’obéir sortissent à l’instant du couvent. Ils sorti-
rent presque tous, et le Normand fut installé en 
leur absence, avec les cérémonies d’usage (16). En-
suite le prieur du monastère, appelé Elfwin, et plu-
sieurs autres moines, tous Saxons de naissance, 

(1) Ne tubicines ineorum egressu lubis canerent.(Order. 
Vital., p. 668.) 

(2) Etiam propter mille auri marcas. (Ibid.) 
(3) Multitudo Anglorum quæ régi adhærebal vociferaba-

tur. (Ibid.) 
(4) Torques, torques afferte et tradilorem episcopum... 

cur sospitem paleris abire ? non debet vivere perjurus homi-
cida... (Ibid.) 

(5) Florent. Wigorn., p. 644. 
(6) Ibid. 
(7) Niliil poslmodùm tenait quodpromisil.(Jo.Brompton., 

p. 984.) 
(8) Chron. Willelmi Thorn., p. 1701. 

(9) Monachosad suum capitulum venire compulit (Chron. 
Willelmi Thorn., p. 1791.) 

(10) Ne signa sua pulsarent, nisi priiis... (Ibid. p. 1794.) 
(11) Indè ergo rixæ, murmuraliones, servitiumDeifactum 

lardé et indecenler. (Ibid.) 
(12) Anglia sacra, t. II, p. 298. 
(15) Quos ille despiciens, monachos distringere ut de 

clauslro nullo modo exirent... (Chron. Willelmi Thorn., 
p. 1794.) 

(14) Willelmo régi amanlissimum. (Ibid.) 
(15) Qui unanimiter animati responderunl... (Chronic, 

saxon. Gibson, p. 179.) 
(16) Ibid. 
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furent saisis et emprisonnés (1). Ceux qui étaient 
sortis au commandement de l’archevêque se te-
naient assis à terre sous les murs du château de 
Canterbury. On vint leur dire qu’il leur était 
accordé un délai de quelques heures pour ren-
trer au couvent, mais que, passé ce terme, ils 
seraient regardés et traités comme vagabonds (2); 
ils restèrent quelque temps indécis; mais l’heure 
du repas arriva, ils souffraient de la faim : plu-
sieurs se repentirent alors , et envoyèrent à l’ar-
chevêque Lanfranc pour lui promettre obéissance. 
On leur lit jurer, sur les reliques de Saint-Au-
gustin, de tenir fidèlement cette promesse ; ceux 
qui refusèrent de prêter serment furent empri-
sonnés jusqu’à ce que l’ennui de la captiveté les eût 
rendus plus dociles (5). L’un deux, appelé Alfred, 
qui réussit à fuir, et que l’on trouva errant par les 
chemins, fut mis aux fers dans la maison épisco-
pale (4). L’esprit de résistance s’apaisa durant quel-
ques mois, et ensuite devint plus violent; il y eut 
un complot tramé contre la vie du nouvel abbé de 
race étrangère (5). L’un des conjurés, appelé Co-
lomban, fut pris, conduit devant l’archevêque et 
interrogé sur son dessein de tuer le Normand : 
u J’ai eu ce dessein, répondit le moine avec assu-
« rance, et je l’aurais exécuté (G). » Lanfranc or-
donna qu’on l’attachât nu devant les portes du 
monastère, et qu’on le battit publiquement à coups 
de fouet (7). 

Dans l’année 1089, mourut le primat Lanfranc ; 
et aussitôt les moines, délivrés de la terreur qu’il 
leur avait inspirée, entreprirent une troisième ré-
volte, mais d’un caractère plus grave que les deux 
autres: ils appelèrent à leur aide les habitants saxons 
de Canterbury, qui, embrassant cette cause comme 
une cause nationale, vinrent armés à la maison de 
l’abbé de Saint-Augustin , et en firent l’attaque (8). 
Les gens de l’abbé résistèrent, et il y eut de part et 
d’autre beaucoup d’hommes tués et blessés. Guy 
s’échappa à grande peine des mains de ses adver-
saires, et courut s’enfermer dans l’église métropoli-
taine (9). Au bruit de cette aventure, les Normands 
Gaucelme, évêque de Winchester, et Gondolfe, évê-

que de Rochester, vinrent en grande hâte à Canter-
bury, où de nombreux détachements de troupes 
furent envoyés par ordre du roi (10). Le couvent de 
Saint-Augustin fut occupé militairement ; on instrui-
sit le procès des moines, qui se virent condamnés en 
masse à recevoir la discipline ; deux religieux étran-
gers, appelés Guy et Le Normand, la leur infligèrent 
à la discrétion des évêques (11) ; ensuite on les dis-
persa sur plusieurs points de l’Angleterre, et à leur 
place furent appelés d’outre-mer vingt-quatre 
moines et un prieur. Tous ceux des habitants de 
Canterbury que saisit la police normande furent 
condamnes à la perte des yeux (12). 

Ces luttes, fruit de la haine et du désespoir des 
vaincus, se reproduisaient à la fois dans plusieurs 
églises d’Angleterre, et en général dans tous les 
lieux où des Saxons, réunis en corps, et non réduits 
au dernier degré d’esclavage, se trouvaient en pré-
sence de chefs ou de gouverneurs de race étrangère. 
Ces chefs, soit clercs, soit laïques, ne différaient que 
par l’habit; sous la cotte de mailles ou sous la chape, 
c’était toujours le vainqueur insolent, dur, avare, 
traitant les vaincus comme des êtres d’une espèce 
inférieure à la sienne. Jean de la Villette, évêque de 
Wells, et ci-devant médecin à Tours, abattait les 
maisons des chanoines de son église pour se con-
struire un palais avec leurs débris (13) ; Renouf 
Flambard, évêque de Lincoln, autrefois valet de 
pied chez les ducs de Normandie, commettait, 
dans son diocèse , de tels brigandages, que les 
habitants souhaitaient de mourir, dit un ancien 
historien , plu tôt que de vivre sous sa puissance (14). 
Les évêques normands marchaient à l’autel, comme 
les comtes à leurs revues de gens d’armes, entre 
deux haies de lances; ils passaient le jour à jouer 
aux dés, à galoper et à boire (13). L’un d’entre eux, 
dans un accès de gaieté, fit préparer à des moines 
saxons, dans la grande salle de leur couvent, un 
repas où il les força de manger des mets défendus 
par leur ordre , et servis par des femmes échevelées 
et à demi nues (16). Ceux des Anglais qui, à cette 
vue, voulurent se retirer, ou simplement détour-
ner les yeux, furent maltraités et appelés hy-

(1) Elfwinum et alios quos voluit, cepit. (Chron. saxon. 
Gibson, p. 179.) 

(2) Ibidem. 
(5) Ibid., p. 180. 
(4) Aluredum unum vaganlem fugiendo cepit, et Cantua-

riæ ferro compediturn multis diebus clausit. (Ibid.) 
(3) Perniciem abbatis clàm machinali sunt. (Ibid.) 
(6) Si potuissem, pro certo enm inlerfeeissem. (Ibid.) 
(7) Ibidem. 
(8) Cives Cantuariæ contra eum concitarunt... (Ibid.) 
(9) Evasit et quærendo auxilium fugit... (Ibid.) 
(10) Ibid. 

(11) Ad episcoporum imperium. (Chron. saxon. Gibson, 
p. 180.) 

(12) Cives verb capti oculos amiserunt. (Ibid.) 
(13) Johannes de Viliula. Turonensis arte medicus, qui, 

deslructis claustris, aliisque ædificiis canonicorum... (Anglia 
sacra, 1.1, p. 560.) 

(14) Ut mallent mori. (Ibid., p. 295.) 
(15) Stipatus mililibusincederet ad missam... venari, au-

cupari, tesseras qualere, potibus indulgere consueverunt. 
(Henric. Knyghton, p. 2362-2367.) 

(16, Monachis eliam invitis cibos vetitos publicè apposait, 
mulieres veste et vultu procaces, sparsis post tergum crini-
bus, ministrare constituit. (Ibid. p. 2372.) 
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pocrites par le prélat normand et ses amis (1). 
Contre de pareils adversaires , les débris du 

clergé anglo-saxon ne purent soutenir un long 
combat. Chaque jour lage et la persécution enle-
vaient quelqu’un des anciens religieux ou prêtres ; 
la résistance, d’abord énergique, s’éteignait par 
degrés (2). C’était d’ailleurs pour tout couvent 
d’Angleterre un litre à la haine et aux vexations 
des grands, que d’être encore peuplé en majorité 
d’hommes de race anglaise. C’est ce qu’éprouva, 
sous le règne de Guillaume le Roux, le monastère 
de Croyland, déjà si maltraité à l’époque de la 
conquête. Après un incendie qui avait consumé 
une partie de la maison, le comte normand de la 
province où elle était située, présumant que les 
chartes de l’abbaye avaient péri dans les flammes , 
somma les moines de comparaître dans sa cour 
de justice à Spalding , pour y représenter leurs 
titres (5). Au jour fixé, ils envoyèrent un des leurs, 
nommé Trig , qui vint apportant d’anciennes char-
tes en langue saxonne, confirmées par le conqué-
rant dont le sceau y était suspendu. Le moine 
déploya ces parchemins devant le comte et ses 
officiers, qui se mirent à rire et à l'injurier, 
disant que ces écritures barbares et inintelligibles 
n’étaient d’aucune autorité (4). Cependant la vue du 
sceau royal produisit quelque effet; le vicomte 
normand, qui n’osa ni le briser, ni enlever publi-
quement des chartes qui en étaient munies, laissa 
partir le moine; mais il envoya derrière lui ses 
valets armés de bâtons pour le surprendre dans 
la route et lui dérober ce qu’il portait. Trig n’é-
chappa à leurs poursuites qu’en prenant un chemin 
détourné (o). 

La paix qui régnait entre les conquérants de 
l’Angleterre fut encore une fois troublée, en l’an-
née 1094, par la révolte de quelques chefs contre 
le roi. Une des causes de cette discorde était le 
droit exclusif sur les forêts de l’Angleterre, établi 
par Guillaume le Bâtard et maintenu rigoureuse-
ment par son fils (6). A la tète des mécontents 
se trouvait Robert, fils de Roger de Molbray , 
comte de Northumberland, qui possédait deux cent 
quatre-vingts manoirs en Angleterre (7). Robert 

manqua de se rendre à la cour du roi, dans l’un 
des jours fixés pour les conférences politiques des 
barons et chevaliers anglo-normands. Son absence 
donna des soupçons, et le roi fit publier que tout 
grand possesseur de terres qui ne se rendrait point 
à sa cour, aux fêtes prochaines de la Pentecôte, 
serait mis hors de la paix publique (8). Robert de 
Molbray n’y vint pas, de crainte d’être saisi et em-
prisonné , et alors Guillaume fit marcher l’armée 
royale vers la province de Northumberland. Il as-
siégea et prit plusieurs châteaux ; il bloqua celui 
de Bamborough, où le comte Robert s’était retiré, 
mais il ne put s’en rendre maître. Après des efforts 
inutiles, le roi fit construire vis-à-vis de Bam-
borough un fort de bois qu’il appela dans son 
langage normand Malveisiv, ou mauvais voisin, y 
laissa une garnison, et reprit sa route vers le sud (9). 
Les gardiens de la nouvelle forteresse surprirent 
Robert dans une sortie, le blessèrent et le firent 
prisonnier. Il fut condamné à une prison perpé-
tuelle , et ses complices furent bannis d’Angle-
terre. 

Les biens de ces bannis, dans les villes et hors 
des villes, restèrent quelque temps sans maître 
et sans culture. Il paraît que les favoris du roi les-
laissèrent en friche, après en avoir enlevé tout ce 
cpii avait quelque valeur, se souciant peu d’une 
possession que son origine et l’incertitude des 
événements politiques rendaient trop précaire. De 
leur côté , les officiers royaux , pour que l’échiquier 
ne perdit rien de ses revenus, continuèrent de 
lever sur la ville ou le canton dont les biens vacants 
dépendaient, la totalité de l’impôt territorial, et 
celte surcharge tomba spécialement sur les hommes 
de race anglaise (10). Le peuple de Colchester, 
suivant un ancien récit, rendit de grandes actions 
de grâces à Eudes , fils d’Hubert, vicomte ou gou-
verneur de la ville, pour avoir pris sous son nom 
les terres des Normands déshérités (11), et con-
sentit à satisfaire, pour ces terres, aux demandes 
du fisc. Si l’on en croit le même récit, le Normand 
Eudes se faisait aimer des habitants de Colchester , 
par son administration équitable et modérée (12). 
C’est le seul chef imposé aux Anglais par la puis-

(1) Si oculos averteret , hypocrita dicerelur. (Henric. 
Knyghton, p. 2372.) 

(2) Normanni mulliplicaii invaluerunt, Angli jàm senes-
centes et imminuti... (Math. Paris. Vilæ abbat., p. 34.) 

(5) Æslimans charlas nostras, ut fama fuit,omnes incen-
dio periisse. (Ingulf. Croyl. aqud script. Oxonienses, p.107.) 

(4) Dicens barbaram scripturam risu et derisu fore 
dignam , et nullius momenti et roboris esse tenendam. 
[Ibid., p. 107.) 

(5) Ibidem. 
(0) Willelm. Malmesb., p. 124. 
(7) Orderic. Vital., p. 705. 

(8) Jussit omnes qui à rege terras tenebant, modô pace 
dignos haberi se vellent, adesse curiæ suæ. (Chron saxon, 
Gibson, p. 205.) 

(9) Illudque linguâ suà Malveîsin nominavit. (Ibid.) 
(10) Terras damnalorum et pro cul pis eiiminalorum dùm 

nemo coleret, exigebantur tamen pieniler fiscalia, et hâc de 
causa populus valdè gravabatur. (Monast. angl., t. Il , 
p. 899.) 

(11) Has ergo terras Eudo sibi vindicavit, ut pro his fisco 
salisfaceret, et populum eatenùs alleviaret. (Ibid.) 

(12) Sublevare gravatos ,et comprimere elatos, et in suis 
primordiis omnibus complacere. (Ibid., p. 890.) 
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sance étrangère, dont l’histoire porte un semblable 
témoignage. 

Cette exception à la loi de la conquête ne s’éten-
dait guère au delà d’une seule ville ; partout ailleurs 
les choses suivaient leur cours, et les officiers 
royaux étaient pires que des voleurs, ce sont les 
paroles mêmes des chroniques ; ils. pillaient sans 
miséricorde les greniers des laboureurs et les ma-
gasins des marchands (1). À Oxford commandait 
Robert d’Ouilly, qui n’épargnait ni pauvres ni riches; 
dans le nord, Odineau d’Omfreville saisissait les 
biens des Anglais dans son voisinage, afin de les 
contraindre à venir tailler et voiturer des pierres 
pour la construction de son château (2). Près de 
Londres, le roi levait aussi par force des troupes 
d’hommes pour construire une nouvelle enceinte 
à la tour du conquérant, un pont sur la Tamise, 
et, à l’ouest de la cité, un palais ou une cour d’au-
diences pour les assemblées de ses barons (3). « Les 
» provinces auxquelles ces travaux échurent, dit 
« une chronique saxonne, furent cruellement tour-
(t mentées ; chaque année qui s’écoulait était pesante 
« et pleine de douleurs, à cause des vexations sans 
u nombre et des tributs multipliés (4). » 

Des historiens moins laconiques nous ont trans-
mis quelques détails sur ces douleurs et ces tour-
ments que souffrait la nation subjuguée. Partout où 
le roi passait dans ses courses à travers l’Angleterre, 
ses gens et les soldats de sa suite avaient coutume 
de ravager le pays (3). Lorsqu’ils ne pouvaient con-
sommer en totalité les denrées de diverse nature 
qu’ils trouvaient dans les maisons des Anglais, ils 
les faisaient porter au marché voisin par le pro-
priétaire lui-mème et l’obligeaient de les vendre à 
leur profit. D’autres fois ils les brûlaient par passe-
temps, ou, si c’était quelque boisson, ils en lavaient 
les pieds de leurs chevaux (6). «Les mauvais traite-
« ments qu’ils se permettaient contre les pères de 
« famille, leurs outrages envers les femmes et les 
« filles, ajoute le narrateur contemporain, feraient 
« honte à raconter : aussi, au premier bruit de 
« l’approche du roi, chacun s’enfuyait de sa de-
« meure, et se retirait, avec tout ce qu’il pouvait 

« sauver, au fond des forêts ou dans les lieux 
« déserts (7). » 

Cinquante Saxons qui, par des hasards heureux, 
et peut-être par un peu de lâcheté politique, étaient 
parvenus à conserver quelques débris de leur an-
cienne fortune (8), furent accusés, soit faussement, 
soit avec raison, d’avoir chassé dans les forêts 
royales , et d’avoir pris, tué et mangé des cerfs ; 
tels étaient les termes de l’accusation criminelle 
intentée contre eux (9). Ils nièrent, et les juges 
normands leur infligèrent l’épreuve du fer rouge , 
que les anciennes lois anglaises n’ordonnaient que 
du consentement et à la demande de l’accusé. «Au 
« jour fixé , dit un témoin oculaire , tous subirent 
« cette sentence sans miséricorde. C’était chose 
« pitoyable à voir ; mais Dieu , en préservant leurs 
« mains de toute brûlure , montra clairement leur 
« innocence etla malice de leurs persécuteurs (10).» 
Quand on vint rapporter au roi Guillaume qu’après 
trois jours les mains des accusés avaient paru 
intactes : « Qu’est-ce que cela fait? répondit-il; 
<c Dieu n’est pas bon juge de ces choses; c’est moi 
« que de telles affaires regardent, et qui dois juger 
« celle-ci (11). » L’historien garde le silence sur ce 
nouveau jugement et sur le sort des malheureux 
Anglais, qu’aucune fraude pieuse ne devait plus 
sauver. 

Les Saxons, poursuivis par Guillaume le Roux, 
pour les transgressions aux lois de chasse, encore 
plus vivement que par son père , n’avaient d’autre 
vengeance que de l’appeler, par dérision, gardien 
de bois et berger de bêtes fauves, et de répandre 
des contes sinistres sur ces forêts, où nul homme 
de race anglaise ne pouvait entrer armé, sans péril 
de mort. On disait que le diable, sous des formes 
horribles, y apparaissait aux Normands, et leur 
parlait du sort épouvantable qu’il réservait au roi 
et à ses conseillers (12). Cette superstition populaire 
fut accréditée par le singulier hasard qui rendit 
fatale à la race du conquérant la chasse dans les 
forêts de l’Angleterre, et surtout dans la forêt 
Neuve. En l’année 1081 , Richard, fils aîné de 
Guillaume le Bâtard, s’y était blessé mortellement; 

(1) Latronibus pejores, agricolarum acervos et negocia-
torum congeries immisericorditer diripiebant. (Orderic. 
Vital., p. 773.) 

(2) Ut eos compelleret venire ad ædifieationem castelli. 
(Lelandi Collectanea, t. IV, p. 116.) 

(5) Chron. saxon. Gibson, p. 206. 
(4) Fuerunt vehementer afflictati... (Ibid.) 
(5) Ut quæque pessundarent, diriperent, et totam terram 

per quam rex ibat devastarent. (Eadraeri Hislor., p. 94.) 
(6) Et aut ad forum per eosdem ipsos quorum erant, pro 

suo lucro ferre ac vendere, autcremare, aut si potus esset, 
lotis ex indè equorum suorum pedibus. (Ibid.) 

(7) Præcognito regis adventu, sua habifacula fugiebant, 

in sylvis vel aliis locis, in quibus se tutari posse sperabant. 
(Eadmeri Histor. p. 94.) 

(8) Ouibus ex antiquà Anglorum ingenuitate, divitiarum 
vestigia quædam arridere videbantur. (Ibid., p. 48.) 

(9) Quôd cervos regis ceperint, mactaverint, manducave-
rint. (Ibid.) 

(10) Præfixi pœnæjudicii pariter subacti sunt, remolâ 
pietate et misericordiâ ; erat ergù miseriam videre. (Ibid.) 

(11) Quid est hoc? Deus justus judex est. (Ibid.) 
(12)Ipse etiam insylvis diabolus sub horribili specie Nor-

mannis se ostendens plura eis de rege et aliis palàm locutus 
est... (Simeon Dunelmensis, p. 226.) — Ailred. Rieval-
lensis. 
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1100 dans le mois de mai de l’année 1100, Richard, fils 
du duc Robert et neveu du roi Guillaume le Roux, 
y fut tué d’un coup de flèche tiré par impru-
dence (1); et, chose bizarre, ce roi y périt aussi, 
de la même mort, dans le mois de juillet de la même 
année. 

Le matin de son dernier jour, il fit un grand 
repas (2) avec ses amis dans le château de Winches-
ter, et se prépara ensuite à la chasse projetée. Pen-
dant.qu’il nouait sa chaussure, badinant avec ses 
convives, un ouvrier lui présenta six flèches neuves ; 
il les examina, en loua le travail, en prit quatre 
pour lui, et donna les deux autres à Gaultier Tirel, 
en disant : « Il faut de bonnes armes à qui tire de 
“ bons coups (5). » Gaultier Tirel était un Français 
qui avait de riches possessions dans le pays de Poix 
et dans le Ponthieu ; c’était l’ami le plus familier du 
roi et son compagnon assidu (4). Au moment du 
départ, entra un moine du couvent de Saint-Pierre, 
à Glocester, qui remit à Guillaume des dépêches 
de son abbé. Cet abbé , Normand de naissance, et 
appelé Serlon, mandait avec inquiétude qu’un de 
ses religieux (probablement de race anglaise) avait 
eu dans son sommeil une vision de mauvais augure ; 
qu’il avait vu Jésus-Christ assis sur un trône, et à 
ses pieds une femme qui le suppliait, en disant : 
« Sauveur du monde, regarde en pitié ton peuple, 
« gémissant sous le joug de Guillaume (o) ! » En 
entendant ce message le roi rit aux éclats : « Est-ce 
« qu’ils me prennent pour un Anglais, dit-il, avec 
« leurs songes? me croient-ils un de ces fous qui 
« abandonnent leur chemin ou leurs affaires parce 
« qu’une vieille rêve ou éternue? Allons, Gaultier 
« de Poix, à cheval (6) ! » 

Henry, frère du roi, Guillaume de Rreteuil, et 
plusieurs autres seigneurs, l’accompagnèrent à la 
forêt : les chasseurs se dispersèrent ; mais Gaultier 
Tirel resta auprès de lui, et leurs chiens chassèrent 
ensemble (7). Tous deux se tenaient à leur poste, 
vis-à-vis l’un de l’autre, la flèche sur l’arbalète et 
le doigt sur la détente (8), lorsqu’un grand cerf, 
traqué par les batteurs, s’avança entre le roi et son 
ami. Guillaume tira; mais, la corde de son arba-

lète se brisant, la flèche ne partit pas , et le cerf, 
étonné du bruit, s’arrêta, regardant de tous côtés (9). 
Le roi fit signe à son compagnon de tirer; mais 
celui-ci n’en fit rien, soit qu’il ne vît pas le cerf, soit 
qu’il ne comprît pas les signes. Alors Guillaume 
impatienté cria tout haut : « Tire, Gaultier, tire 
<c donc, de parle diable(10) ! » Et au même instant 
une flèche, soit celle de Gaultier, soit une autre , 
vint le frapper dans la poitrine ; il tomba sans pro-
noncer un mot, et expira. Gaultier Tirel courut à 
lui: mais, le trouvant sans haleine, il remonta à 
cheval, galopa vers la côte, passa en Normandie, et 
de là sur les terres de France. 

Au premier bruit de la mort du roi, tous ceux qui 
assistaient à la chasse quittèrent en hâte la forêt pour 
courir à leurs affaires. Son frère Henry se dirigea 
vers Winchester et vers le trésor royal (11) ; et le ca-
davre de Guillaume le Roux resta par terre, aban-
donné comme autrefois celui du Conquérant. Des 
charbonniers, qui le trouvèrent traversé de la flè-
che, le mirent sur leur voiture, enveloppé de vieux 
linges, à travers lesquels le sang dégoutta sur toute 
la route (12). C’est ainsi que les restes du second roi 
normand s’acheminèrent vers le château de Win-
chester, où Henry était déjà arrivé, et demandait 
impérieusement les clefs du trésor royal. Pendant 
que les gardiens hésitaient, Guillaume de Rreteuil, 
venant de la forêt Neuve, accourut, hors d’haleine, 
pour s’opposer à cette demande (15) : « Toi et moi, 
<c dit-il à Henry, nous devons nous souvenir loyale-
« ment de la foi que nous avons promise au duc 
« Robert, ton frère ; il a reçu notre serment d’hom-
« mage; absent comme présent, il y adroit (14). » 
Une querelle violente s’engagea ; Henry mit l’épée 
à la main ; et bientôt, avec l’aide delà foule qui 
s’assemblait, il s’empara du trésor et des ornements 
royaux. 

Il était vrai, en effet, qu’aux termes du traité de 
paix conclu entre Guillaume et le duc Robert, et 
juré par tous les barons anglo-normands, la royauté 
était dévolue au duc: mais il se trouvait alors loin 
de l’Angleterre et de la Normandie. Les exhortations 
du pape Urbain II à tous les chrétiens, pour les 

(1) Orderic Vital., p.780. 
(2) Rex manè cum suis parasitis comedit. (Ibid., p. 782.) 
(5) Justum est ut illi aculissimæ dentur sagitlæ, qui le-

hiferos exindè noverit ictus infigere. (Ibid. ) 
(4) Régi familiaris conviva. (Ibid.) 
(5) Domine Jesu Christe, Salvatorgeneris humani, respice 

opulum tuum... (Ibid., p. 771.) 
(6) Nùm prosequi me ritum autumat Ànglorum, qui pro 

lernutatione vel somnio vetularum dimiltunt iter suum seu 
îegolium? (Ibid.) 

(7) Ibid. 
(8) Cum areu et sagittà in manu exspectantes. (Henrici 

inyghton, p. 2373.) 

(9) Sed, fracta cordâ, cervus de sonitu quasi attonitus 
restilit, circùm circà respiciens... ( Henrici Knyghton , 
p. 2373.) 

(10) Trahe, trahe arcum, ex parte diaboli. (Ibid.) 
(11) Henricus concito cursu ad arcem Guentoniæ, ubï 

thesaurus regalis continebatur, festinavit. (Ordcric. Vital, 
p. 782.) 

(12) Super bigam cujusdam carbonatoris. (Malh. Paris., 
p. 54.)—Cruore undalim per totam viam stillante. (Willelm. 
Malmesb.,p. 126.) 

(13) Guillelmus de Brilolio anhelus advenit. (Ibid.) 
(14) Legaliter, inquit, reminisci fidei debemus quamRo-

berto diici germano tuo promisimus. (Ibid.) 
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engager à reconquérir la Terre-Sainte , avaient 
agi vivement sur son esprit aventureux. Il était 
parti des premiers, dans cette grande levée en 
masse, faite aux cris de DIEU LE VEUT , en l’an-
née 1096 ; et, trois ans après, il avait atteint le but 
de son pèlerinage par la prise de Jérusalem. Lors-
que arriva la mort de son frère Guillaume, Robert 
était en route pour la Normandie ; mais, ne se dou-
tant point de ce que le retard devait lui faire perdre, 
il s’arrêta longtemps, par amour pour une femme, à 
la cour d’un des seigneurs normands établis en 
Italie. Pris ainsi au dépourvu et manquant de 
chef, ses partisans ne purent tenir contre ceux 
de Henry. Ce dernier, maître du trésor, vint à 
Londres, où les principaux d’entre les Normands 
se réunirent; et, trois jours après la mort de son 
frère, il fut élu roi par eux, et couronné solennelle-
ment (1). Les prélats le favorisèrent, parce qu’il 
les aimait beaucoup, eux et la littérature du temps, 
ce qui lui faisait donner, en langue normande, le 
surnom de Clerc ou de Beau-Clerc (2). On dit 
même que les Saxons le préféraient à son compéti-
teur, parce qu’il était né et avait été élevé en Angle-
terre (5). Il promit, à son couronnement, d’observer 
les bonnes lois du roi Edward ; mais il déclara qu’il 
voulait conserver, comme son père, la jouissance 
exclusive des forêts (4). 

' Le roi Henry, premier du nom, n’avait dans le 
caractère ni les mêmes défauts ni les mêmes quali-
tés que son frère aîné Robert. Autant celui-ci était 
léger, fantasque , et en même temps généreux et 
loyal, autant l’autre avait d’aptitude aux affaires et 
de penchant à la dissimulation. Malgré la facilité de 
son avènement au trône, il jugea prudent dene point 
s’endormir sur la foi de ceux qui l’avaient élu. La 
fidélité des Anglo-Normands lui était suspecte ; il 
résolut de se créer en Angleterre une force indépen-
dante de la leur, et d’exciter à son profit le patrio-
tisme des Saxons. Il tenditlamain à ces pauvres vain-
cus, qu’on flattait au jour du péril, et que le lende-
main on écrasait; il convoqua les principaux d’entre 
eux, et leur tint, par interprète, le discours suivant: 

» Mes amis et féaux, natifs de ce pays, où jesuis 
u né, vous savez que mon frère en veut à mon 
« royaume. C’est un homme orgueilleux, et qui ne 

« peut vivre en repos ; il vous méprise manifeste-
« ment, vous traite de lâches et de gloutons, et ne 
« désire que vous fouler aux pieds (S). Mais moi, 
« comme un roi doux et pacifique, je me propose 
« de vous maintenir dans vos anciennes libertés, 
u et de vous gouverner d’après vos propres con-
(c seils, avec modération et sagesse (6). J’en ferai, 
« si vous le demandez, un écrit signé de ma main, 
« et je le confirmerai par serment. Tenez donc 
« ferme pour moi ; car si la bravoure des Anglais 
u me seconde, je ne crains plus les folles menaces 
« des Normands (7). » 

L’écrit promis par le roi aux Anglais, ou, pour 
parler le langage du siècle, sa charte royale, fut en 
effet dressé. On en fit autant de copies qu’il y avait 
de comtés normands en Angleterre, et, pour qu’elle 
parût plus solennelle, on y appliqua un sceau neuf, 
fabriqué pour cet usage (8). Les exemplaires furent 
déposés dans la principale église de chaque pro-
vince : mais ils n’y restèrent pas longtemps; tous 
furent enlevés quand le roi se rétracta, et, selon l’ex-
pression d’un ancien historien, faussa impudem-
ment sa parole (9). Il n’en resta que trois copies qui 
par hasard échappèrent ; une à Canterbury, une s 
York, et l’autre à Saint-Alban. 

La même politique qui fit faire à Henry Ier cette 
démarche auprès des Anglais, lui en inspira une 
autre plus décisive ; c’était de prendre pour épouse 
une femme de race anglo-saxonne. Il y avait alors 
en Angleterre une fille orpheline de Malcolm, roi 
d’Écosse, et de Marguerite, sœur du roi Edgar. Elit 
se nommait Edithe, et elle avait été élevée à l’abbaye 
de Rumsey, dans la province de Hants, sous la tu-
telle d’une autre sœur d’Edgar, appelée Christine, 
qui, après s’être réfugiée en Écosse avec son frère . 
avait pris le voile de religieuse en l’année 1086 (10). 
Comme fille de roi, plusieurs des hauts barons nor 
mands avaient recherché en mariage la nièce d’Ed-
gar : elle fut demandée au roi Guillaume le Rou? 
par Alain le Breton, seigneur du château de Riche-
mont, dans la province d’York ; mais Alain mourui 
avant que le roi lui eût octroyé la jeune fille (11) 
Guillaume de Garenne, comte de Surrey, la désirs 
ensuite ; mais le mariage n’eut pas lieu, on ne sait pai 
quel empêchement (12). Ce fut elle que les plus ha-

(1) Optimates qui propè fuerunt, ejus fratrem Heanrigura 
regem elegerunt. (Chron. saxon. Gibson, p. 208.) 

(2) Dictus clericus. (Jo. Brompton, p. 297.) 
(5) Plurimi Iætati sunt quod regem nalum et nutritum in 

Angliâ habere meruissent. (Guilt. Neubrigensis, p. 297.) 
(4) J. Brompton, p. 998. 
(5) Amici et fideles mei indigenæ ac nalurales... vosque 

scienter quasi contemplibiles, quos desides vocat et glutones, 
conculcare desiderat... (Math. Paris., p. 42.) 

(6) Ego verb rex humilis et pacificus... et vestris incli-
ando consiliis, consultiùs et mitiùs gubernare. (Ibid.) 

(7) Et super hæc (si provideretis) scripta subarata robo-
rare et juramentis confirmare. Sienim fortitudine Anglorum 
roborer, inanes Normannorum minas nequaquàm censeo 
formidandas. (Math. Paris., p. 42.) 

(8) Et expedienter fabricalo sigillo consignai® sunt. 
(Anglia sacra, t. Il, p. 274.) 

(9) Promissa impudenler violavit. (Math. Paris, p. 42.) 
(10) Will.Malmesb.,p.164.—Annales Waverleienses,p.155. 
('ll) Alanus enim Rufus, Britannorum comes, earn in con-

jugem sibi à rege Rufo requisivil. (Orderic. Vital., p. 702.) 
(12) Ibidem. 
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biles conseillers du roi Henry lui proposèrent comme 
épouse, afin de gagner, par ce moyen, l’appui de 
toute la race anglo-saxonne contre Robert et ses par-
tisans. 

De leur côté, beaucoup d’Anglais concevaient l’es-
poir frivole de voir revenir les anciens temps saxons, 
lorsque la petite-fille des rois saxons porterait la 
couronne. Ceux qui avaient quelques relations avec 
la famille d’Edithe se rendirent auprès d’elle, et la 
prièrent avec instance de ne point se refuser à ce ma-
riage (1). Elle montra beaucoup de répugnance, on 
ne sait précisément par quel motif; mais les sollici-
teurs ne se rebutèrent point, et l’obsédèrent telle-
ment, dit un ancien auteur, qu’elle céda par la 
lassitude et à contre-cœur (2). « Noble et gracieuse 
«t femme, lui disaient-ils, si tu voulais, tu retirerais du 
« néant l’antique honneur de l’Angleterre ; tu serais 
« un signe d’alliance, un gage de réconciliation , 
« mais si tu t’obstines dans ton refus, la haine sera 
<c éternelle entre les deux races, et le sang ne ces-
« sera point de couler (5). » 

Dès que la nièce d’Edgar eut accordé son con-
sentement, on la fit changer de nom, et au lieu 
d’Edithe. on l’appela Mathilde, ce qui sonnait mieux 
à l’oreille des Normands (4). Cette précaution d’ail-
leurs n’était pas la seule nécessaire ; car il s’éleva 
un grand parti contre le mariage ; il se composait 
principalement des amis secrets duducRobert, aux-
quels se joignirent beaucoup de gens qui, par or-
gueil national, trouvaient indigne qu’une femme 
saxonne devînt la reine des conquérants de l’Angle-
terre. Leur malveillance suscita des obstacles im-
prévus ; ils prétendirent que Mathilde, élevée depuis 
son enfance dans un monastère, avait été vouée à 
Dieu par ses parents : le bruit courut qu’on l’avait 
vue publiquement porter le voile ; et ce bruit fit sus-
pendre la célébration du mariage, à la grande joie 
de ceux qui y étaient contraires (5). 

Il y avait alors à la place de Lanfranc, dans l’ar-
chevêché de Canterbury, un moine du Rec, nommé 
Anselme, homme de science et de vertu, dont les 
écrivains du temps rendent cet honorable témoi-
gnage, que les Anglais indigènes l’aimaient comme 
s’il eût été l’un d’entre eux (6). Anselme était venu 

par hasard en Angleterre, sous le règne du premier 
Guillaume, dans le temps où Lanfranc, voulant 
détruire la réputation des saints de race anglaise, 
attaquait avec acharnement la sainteté de l’archevê-
que Elfeg, assassiné jadis par les Danois (7). Tout 
préoccupé de son projet, le primat entretint le 
moine normand de l’histoire du Saxon Elfeg, et de 
ce qu’il appelait son prétendu martyre. « Pour moi, 
ic lui répondit Anselme, je crois cet homme martyr 
« et vraiment martyr; car il aima mieux mourir 
« que de faire tort à son pays. Il est mort pour la 
« justice, comme Jean pour la vérité, et tous deux 
ic pareillement pour le Christ, qui est la vérité et la 
« justice (8) )>. 

Devenu à son tour primat, sous Guillaume le 
Roux, Anselme persista dans l’esprit d’équité qui 
lui avait inspiré cette réponse, et dans sa bienveil-
lance pour les Anglais. 11 fut l’un des plus zélés par-
tisans du mariage que souhaitaient ceux-ci ; mais 
quand il vint à apprendre les bruits qui se répan-
daient sur le compte de la nièce d’Edgar, il déclara 
que rien ne saurait le déterminer à enlever à Dieu 
celle qui était son épouse, pour l’unir à un époux 
charnel (9). Désirant pourtant s’assurer de la vérité, 
il interrogea Mathilde, et elle nia qu’elle eût jamais 
été vouée à Dieu; elle nia même qu’elle eût jamais 
porté le voile de son plein gré, et offrit d’en donner 
la preuve devant tous les prélats d’Angleterre. 
« Je dois confesser, dit-elle, que quelquefois j’ai 
« paru voilée ; mais en voici la raison : dans ma 
u première jeunesse, quand j’étais sou3 la tutelle de 
« Christine, matante, pour me garantir, à ce qu’elle 
« disait, contre le libertinage des Normands, qui en 
« voulaient à l’honneur de toutes les femmes, elle 
ic avait coutume de placer sur ma tète un morceau 
« d’étoffe noire, et quand je refusais de m’en cou-
« vrir, elle me traitait fort durement. En sa présence, 
« je portais ce morceau d’étoffe ; mais, dès qu’elle 
« s’était éloignée, je le jetais à terre, et marchais 
u dessus avec une colère d’enfant (10). » 

Anselme ne voulut point prononcer seul sur 
cette grande difficulté, et convoqua une assemblée 
d’évêques, d’abbés, de religieux et de seigneurs laï-
ques dans la ville de Rochester. Des témoins cités 

(1 ) Parentum et amicorum consiliis. (Malh. Paris., p. 40.) 
(2) Ipsa vert» invita nupsit ei, et tandem tædio affecta ad-

quievit. (Ibid.) 
(3) Instantes enim importuné dicebant : O mulierum ge-

nerosissima et gratiosissima... quod si non feceris, causa 
eris perennis inimicitiæ gentium, el sanguinis humani effu-
sionis irrestaurabilis. (Ibid.) 

(4) Matildis quæ priùs dicta est Edith. (Orderic. Vital., 
p. 702.) 

(5) Eadmeri Hisloria novorum, p. 57. 
(6) Pro mansuetudine suà ab indigenis terrœ, quasi unus 

èorum, diligebalur. (Eadmeri Historia novorum. p. 112.) 
(7) Voyez livre V, p. 133. 
(8) Martyr mihi videtur egregius qui mori maluit... Sic 

ergù Johannes pro veritate, sic et Elphegus pro justitiâ... 
(Anglia sacra, t. 11, p. 102.) 

(9) Eadmeri Hist, novorum, p. 57. 
(10) Cùm adolescenlula essem et sub amitæ meæ Cliris-

lianæ virgâ paverem, ilia servandicorporismei causa, contra 
furentem et cujusque pudôri insidiantem Normannorum li-
bidinem, nigrum panniculum capiti meo superponere solç-
bat. (Ibid.) 
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devant ce concile, confirmèrent la vérité des pa-
roles de la jeune fille. Deux archidiacres normands, 
Guillaume et Humbault, furent envoyés au monas-
tère où Mathilde avait été élevée, et déposèrent 
que la voix publique, ainsi que le témoignage des 
soeurs, était d’accord avec sa déclaration (1). Au 
moment où l’assemblée allait délibérer, l’arche-
vêque Anselme se relira pour n’ètre point suspect 
d’exercer la moindre influence ; et, quand il revint, 
celui qui portait la parole, au nom de tous, énonça 
en ces termes la décision commune : « Nous pen-
te sons que la jeune fille est libre , et peut disposer 
« de son corps , nous autorisant du jugement 
« rendu, dans une semblable cause, par le véné-
u rable Lanfranc, au temps où les femmes saxonnes, 
u x'éfugiées dans les monastères par crainte des 
u soldats du grand Guillaume, réclamèrent leur 
« liberté (2). » 

L’archevêque Anselme répondit qu’il adhérait 
pleinement à cette décision, et peu de jours après 
il célébra le mariage du roi normand et de la nièce 
du dernier roi de race anglaise ; mais avant de 
prononcer la bénédiction nuptiale, voulant dissi-
per tous les soupçons et désarmer la malveillance, 
il monta sur une estrade devant la porte de l’église, 
et exposa au peuple assemblé tout le débat et la 
décision des évêques. Ces faits sont racontés par 
un témoin oculaire, par Edmer, Saxon de nais-
sance, et moine de Canterbury. 

Toutes ces précautions ne purent vaincre ce que 
l’historien Edmer appelle la malice de cœur de 
certains hommes (5) , c’est-à-dire, la répugnance 
de beaucoup de Normands contre la mésalliance 
de leur roi. Ils s’égayèrent sur le compte des nou-
veaux époux, les appelant Godrilc et Godive , et 
employant ces noms de la langue saxonne comme 
des sobriquets de dérision (4) : » Henry le savait 
u et l’entendait, dit un ancien chroniqueur ; mais 
«t il affectait d’en rire aux éclats, cachant adroite-
« ment son dépit (a). » Lorsque le duc Robert eut 
débarqué en Normandie , l’irritation des mécontents 
prit un caractère plus grave ; beaucoup de sei-
gneurs anglo-normands passèrent la mer pour 
aller soutenir les droits du frère dépossédé, ou lui 
envoyèrent des messages. Ils l’invitaient à presser 
son débarquement en Angleterre, et l’assuraient 

de leur fidélité, selon le pacte conclu autrefois avec 
Guillaume le Roux (6). En effet, à l’arrivée de 
Robert, son armée se grossit rapidement d’un 
grand nombre de barons et de chevaliers ; mais 
les évêques, les simples hommes d’armes et les 
Anglais de naissance demeurèrent dans le parti du 
roi (7). Les derniers surtout, suivant leur vieil 
instinct de haine nationale , désiraient ardemment 
que les deux factions en vinssent aux mains. 11 n’y 
eut point de combat au débarquement, parce que 
Robert aborda sur la côte de Hants, pendant que 
son frère l’attendait sur celle de Sussex. 11 fallait 
quelques jours aux deux armées pour arriver à 
la rencontre l’une de l’autre , et les moins fougueux 
parmi les Normands des deux partis, profitant de 
l’intervalle, s’entremirent et apaisèrent cette que-
relle de parents et de compatriotes (8). 11 fut décidé 
que Robert renoncerait encore une fois à ses pré-
tentions sur le royaume d’Angleterre, pour une 
pension annuelle de deux mille livres d’argent, et 
que les confiscations faites par le roi sur les amis 
du duc, et par le duc sur les amis du roi, seraient 
gratuitement restituées (9). 

Ce traité priva les Anglais de l’occasion de satis-
faire impunément leur aversion nationale contre 
leurs vainqueurs , et de tuer des Normands à l’abri 
d’une bannière normande. Mais , peu de temps 
après, cette occasion s’offrit de nouveau et fut 
avidement saisie. Robert de Belesme , l’un des 
comtes les plus puissants en Normandie et en Angle-
terre , fut cité à 1’assemblée générale, tenue dans 
le palais du roi, pour répondre sur quarante-cinq 
chefs d’accusation (10). Robert comparut, et de-
manda , suivant l’usage , la faculté d’aller librement 
prendre conseil avec ses amis sur ses moyens de 
défense (11) ; mais une fois hors de l’assemblée, il 
monta vite à cheval et gagna l’un de ses châteaux 
forts. Le roi et les seigneurs , qui attendirent 
vainement sa réponse, le déclarèrent ennemi public, 
à moins qu’il ne revînt se présenter à la prochaine 
cour (12). Mais Robert de Belesme, se préparant à 
la guerre, garnit de munitions et d’armes ses châ-
teaux d’Arundel et de Tickehill, ainsi que la 
citadelle de Shrewsbury qu’il avait en garde. Il 
fortifia de même Bridgenorth , sur la frontière du 
pays de Galles (13) 5 et c’est vers ce dernier point 

(1) Eadmeri Hist, novorum, p. 57. et seq. 
(2) Voyez liv. V, p. 144. 
(3) Eadmeri Hist, novorum, p. 57 et seq. 
(4) Omnes ferè Normanni palàm contumeliis dominum 

inurere, Godricum eum et Godivam comparera appellantes. 
(Willelm. Malmesb., p. 15G.) — Vocanles eumGodrich Gode-
fadyr. (Henric. Knyghlon., p. 2375.) 

(5) Audiebat hæcille, et formidabiles cachinnos, iram 
differens, ejiciebat. (Will. Malmesb., p. 150.) 

(6) Regnum illi promiüentes. (Florenl. Wigorn., p.650.) 

(7) Episcopi, milites gregarii, et Angli. (Florenl.Wigorn., 
p. 650.) 

(8) Verùm sapientiores utriùsque partis, habito salubriler 
inter se consilio... (Ibid.) 

(9) Ibid. 
(10) XLV reatusin dictis seu factis. (Orderic.Vital.,p.806.) 
(11) Licentiam, ut moris est, eundi ad consilium cum suis. 

(Ibid.) 
(12) Nisi ad judicium rectitudinem facturas remearet.(lb.) 
(13) Ibid. 
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1103 que l’armée royalese mit en marche pour l’atteindre. 
11 y avait trois semaines que le roi Henry assié-

geait Bridgenorth, quand les comtes et les barons 
normands entreprirent de faire cesser la guerre, et 
de réconcilier Robert de Belesme avec ce roi. « Car 
<t ils pensaient, dit un vieil historien , que la vic-
« toire du roi sur le comte Robert lui donnerait le 
« moyen de les contraindre tous à plier sous sa 
<: volonté (1). » Ils vinrent en grand nombre trou-
ver Henry, et lui demandèrent une conférence, ou, 
comme on s’exprimait alors en langue française , 
un parlement pour traiter de la paix. L’assemblée 
se tint dans une plaine auprès du camp royal (2). Il 
y avait sur le coteau voisin un corps de trois mille 
Anglais , qui, sachant ce dont il était question dans 
la conférence des chefs normands, s’agitaient beau-
coup, et criaient (3) : «O roi Henry, ne les crois pas, 
« ils veulent te tendre un piège ; nous sommes là, 
« nous t’assisterons , et livrerons l’assaut pour toi ; 
« ne fais point de paix avec le traître, que tu ne le 
« tiennes vif ou mort (4). » Pour cette fois les Nor-
mands ne réussirent point dans leur tentative de 
conciliation ; le siège de Bridgenorth fut poussé 
vivement, et la forteresse prise ; celle de Shrews-
bury le fut ensuite, et Robert de Belesme, réduit 
à capituler, fut déshérité et banni (8). 

La vanité des Anglais de race enrôlés sous la 
bannière royale pouvait être flattée de leurs succès 
militaires contre les Normands insurgés, mais la 
nation entière n’en retirait aucun soulagement; et, 
si elle se vengeait de quelques-uns de ses ennemis, 
c’était au profit d’un autre ennemi. Quoique le roi 
eût épousé une femme saxonne, et malgré le sobri-
quet saxon que lui donnaient les chefs normands , 
il était Normand dans le cœur. Son ministre favori, 
le comte de Meulant, se faisait remarquer , entre 
tous les autres dignitaires étrangers , par sa haine 
contre les indigènes (6). Il est vrai que la voix po-
pulaire surnommait Mathilde la bonne reine (7) ; 
elle conseillait, disait-on , au roi d’aimer le peuple : 
mais les faits ne révèlent aucune trace de ses con-
seils ni de son influence (8). Voici comment la chro-
nique saxonne du monastère de Peterborough pré-
lude au récit des événements qui suivirent le ma-

riage si désiré de Henry et de la nièce d’Edgar : 
« Ce n’est pas chose facile que de raconter toutes 
« les misères dont le pays fut affligé, cette année , 
« par les tributs injustes et sans cesse renouvelés. 
« Partout où voyagea le roi, les gens de sa suite 
u vexèrent le pauvre peuple, et commirent en plu-
« sieurs lieux des meurtres et des incendies... (9). » 
Chaque année qui succède à l’autre dans la série 
chronologique est marquée par la répétition des 
mêmes plaintes, énoncées à peu près dans les mêmes 
termes, et cette monotonie donne une couleur plus 
sombre au récit... » L’année 1103 fut grandement 
u malheureuse, à cause de la perte des récoltes, et 
« des tributs dont la levée ne cessa point (10). L’an-
«i née 1110 fut pleine de misères, à cause de la 
« mauvaise saison , et des impôts que le roi exigea 
« pour la dot de sa fille (11)... » Cette fille , nom-
mée Mathilde, comme sa mère , et qui avait alors 
cinq ans, fut mariée à Henri, cinquième du nom , 
empereur d’Allemagne. « Tout cela, dit la chronique 
« saxonne, coûta cher à la nation anglaise (12). » 

Ce qui lui coûta cher encore, ce fut une invasion 
que le roi Henry entreprit contre son frère, le duc 
de Normandie. Personnellement, Henry n’avait au-
cun motif pour rompre le premier la paix qui exis-
tait entre Robert et lui, depuis que ce dernier avait 
renoncé à toute prétention sur le royaume d’An-
gleterre. Il y avait peu de temps que le duc était 
venu visiter son frère comme un ami de cœur ; et 
même, en retour de l’hospitalité qu’il reçut alors, 
il avait fait don à sa belle-sœur Mathilde des mille 
livres de pension que le roi devait lui payer, aux ter-
mes de leur traité de paix (13). Cet acte de courtoisie 
n’était pas le seul bon office que Henry eût éprouvé 
de la part de son frère aîné , l’homme le plus géné-
reux et le moins politique de cette famille. Ancien-
nement , lorsque Henry était encore sans terres et 
mécontent de sa condition, il avait essayé de s’em-
parer du mont Saint-Michel en Normandie (14); 
Robert et Guillaume le Roux l’y assiégèrent, et, le 
serrant de près, le réduisirent à manquer d’eau. 
L'assiégé fit prier ses frères de ne pas lui dénier 
la libre jouissance de ce qui appartient à tous 
les hommes, et Robert, sensible à cette plainte, 

(1) Si rex magnificum comitem subegerit, omnes nos ut 
iiubelles ancillas rnodô conculcabit. (Order. Vital., p. 806.) 

(2) In medio campo colloquium de pace fecerunt. (Ibid, 
p. 807.) 

(3) Ad regem vociferando clamabant. (Ibid.) 
(4) Domine ml rex, noli proditoribus istis credere... (Ibid.) 
(5) Ibid. 
(6) Præfatus comes nec Anglos diligere... (Eadmeri Hisl. 

novorum, p. 94.) 
(7) Mold the god queen. (Robert, of Glocest., p. 423.) 
(8) Mold the god queen gaf him in conseile tolufhis 

Pole... (Robert, of Brunne's chron., p. 98.) 

(9) Haud facilè explicari possunt hujus lerræ miseriæ... 
quàcumque rex ivit, familia ejus populum infelieem oppres-
sit; subindè incendia el homicidia exercebant. (Chron. 
saxon. Gibson., p. 212.) 

(10) Hie annus fuit valdè calamitosus. (Ibid. p. 213.) 
(11) Propter tributa quæ rex erogavil,infiliæ dotem.(Ibid., 

p. 216.) 
(12) Tolum hoc carè conslitit Anglorum genti. (Ibid. 

p. 220.) 
(15) Reginæ induisit. (Orderic. Vital., p. 805.) 
(14) Infrendens quod nil sibi de terris impertiebatur .(An-

glia sacra, t. I, p. 263.) 
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1106 ordonna à ses soldats de laisser ceux de Henry se 
pourvoir d’eau. Mais alors Guillaume le Roux s’em-
porta contre Robert : «Vous faites preuve d’habileté 
« en fait de guerre, lui dit-il, vous qui fournissez à 
« boire à l’ennemi; il ne manque plus que de lui don-
« neraussi des vivres (1). — Quoi! répliqua vivement 
« le duc , devais-je laisser un frère périr de soif? 
« et quel autre frère aurions-nous, si nous le per-
« dions (2) ? » 

Le souvenir de ce service et de cette affection 
fraternelle s’évanouit du cœur de Henry aussitôt 
qu’il fut roi. Il chercha de toute façon à nuire à 
Robert, et à profiter même contre lui de son carac-
tère insouciant et facile jusqu’à l’imprudence. Cette 
disposition d’esprit rendait le duc de Normandie 
mal habile à gouverner ses affaires. Beaucoup d’abus 
et de désordres s’introduisaient dans son duché : il 
y avait une foule de mécontents , et la légèreté na-
turelle à Robert l’empêchait de les apercevoir, ou 
sa douceur de les punir. Le roi Henry se prévalut 
avec art de ces circonstances pour s’entremettre 
dans les querelles des Normands avec leur duc, 
d’abord sous le personnage de conciliateur; puis , 
quand les discordes recommencèrent, il leva le 
masque, et se déclara protecteur de la Normandie 
contre le mauvais gouvernement de son frère (5). 
II somma Robert de lui céder la province en échange 
d’une somme d’argent. « Tu as le titre de seigneur, 
« lui mandait-il dans son message, mais tu ne l’es 
« plus réellement; car ceux qui doivent t’obéir se mo-
« quent de toi (4). » Le duc, indigné de cette propo-
sition , refusa d’y accéder ; et alors Henry Ier se mit 
à poursuivre à main armée la ruine de son frère (5). 

Près de partir pour la Normandie, il ordonna en 
Angleterre une grande levée d’argent, pour les frais 
de cette expédition ; et ses collecteurs de taxes 
usèrent de la plus cruelle violence envers les bour-
geois et les paysans saxons (6). Ils chassaient de 
leurs pauvres masures ceux qui n’avaient rien à 
donner ; ils en enlevaient les portes et les fenêtres, 
et prenaient jusqu’aux derniers meubles (7). Contre 
ceux qui paraissaient posséder quelque chose, on 
intentait des accusations imaginaires ; ils n’osaient 

se présenter en justice, et l’on confisquait leurs 
biens (8). « Beaucoup de personnes, dit un contem-
« porain, ne trouveraient rien de nouveau dans ces 
« griefs, sachant qu’ils existèrent durant tout le 
« règne de Guillaume , frère du roi actuel, pour 
« ne pas parler de ce qui se passa du temps de 
« leur père. Mais, de nos jours, il y avait un motif 
« pour que ces vexations, déjà anciennes, fussent 
« encore plus dures et plus insupportables ; c’est 
« qu’elles s’adressaient à un peuple dépouillé de 
« tout, entièrement ruiné, et contre lequel on s’ir-
« ritait de ce qu’il n’avait plus rien à perdre (9). » 
Un autre écrivain de l’époque raconte que des trou-
pes de laboureurs venaient au palais du roi ou sur 
son passage, et jet aient devant lui leurs socs de char-
rue, en signe de détresse, et comme pour déclarer 
qu’ils renonçaient à cultiver leur terre natale (10). 

Le roi partit pour la Normandie , vainquit le duc 
Robert, et le fit prisonnier, avec ses amis les plus 
fidèles, dans une bataille livrée près du château 
de Tinchebray, à trois lieues de Morlain. Un inci-
dent remarquable de cette victoire , c’est que le roi 
saxon Edgar se trouva parmi les prisonniers (11). 
Après avoir renoncé à ses anciennes espérances 
pour son pays et pour lui-mème, il était allé s’é-
tablir en Normandie , auprès du duc Robert, avec 
lequel il se lia d’affection, et qu’il accompagna 
même à la Terre-Sainte (12). Il fut ramené en An-
gleterre, et le roi, qui avait épousé sa nièce , lui 
accorda une pension modique, de laquelle il vécut, 
jusqu’à ses derniers jours, au fond d’une campagne, 
dans l’isolement et l’obscurité (15). Le duc Robert 
éprouva, de la part de son frère, un traitement 
plus rigoureux ; il fut envoyé , sous bonne garde, 
au château de Cardiff, bâti sur la côte méridionale 
du pays de Galles, vis-à-vis de celle de Glocester, 
dans un lieu récemment conquis sur les Gallois. 
Robert, séparé de l’Angleterre par le cours de la 
Saverne, jouit d’abord d’une sorte de liberté ; il 
pouvait se promener dans la campagne et les forêts 
voisines; mais, un jour, il tenta de s’évader, et 
saisit un cheval ; on le poursuivit, on le ramena en 
prison, et depuis lors il n’en sortit plus. Quelques 

(1) I3enè scis actilare guerram, qui hoslibus præbes aquæ 
copiam. (Wiilelm. Malmesb., p. 121.) 

(2) El quern alium habebimus, si eum amiserimus? (ibid.) 
(5) Orderic. Vital., p. 820. 
(4) Dux quidem nomine tenus vocaris, sed à clienlibus 

tuis palàm subsannaris. (Ibid.) 
(5) Ibid. 
(6) Nullus in collecloribus pietalis aut misericordiæ res-

pectas fuit, sed crudelis exaclio super omnes desæviit. (Ead-
rneri Hist, novorum, p. 85.) 

(7) Aut à suis domunculis pelli, aut avulsis exportatisque 
ostiis domorum... (Ibid.) 

(8) Nova et excogitata forisfacta objiciebantur... aliis 

atque aliis miserabilibus modis affligi et cruciari. (Eadmeri 
Hist, novorum, p. 83.) 

(9) Ibid. 
(10) Quærula mulliludo colonorum prælereunti régi fre-

quenter occursabat, oblalis vomeribus, in signum deficjentis 
agriculturæ. (Dialog, de Scaccario, in notis ad Eadmerum, 
p. 210.) 

(11) Chron. saxon. Gibson, p. 214. 
(12) Ducem quasi colleclaneum fratremdiligebal.(Orderic. 

Vital., p. 778.) 
(15)Pedetenlim proignaviâ contemptui haberi cœpit,nunc 

remotus et tacitus canos suos in agro consumit. (Wiilelm. 
Malmesb,, p. 103.) 
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1107 historiens , mais du siècle suivant, assurent qu’il 
eut les yeux crevés par l’ordre de son frère (1). 

Au moment de sa défaite, Robert avait un fils 
encore en bas âge, nommé Guillaume, dont le roi 
Henry tâcha de s’emparer, mais qui fut sauvé et 
conduit en France, par le zèle d’un ami de son 
père (2). Louis, roi des Français, adopta le jeune 
Guillaume, et le fit élever dans son hôtel; il lui 
donna chevaux et harnois , suivant la coutume du 
siècle, et, feignant de s’intéresser à ses malheurs , 
se servit de lui pour causer de l’inquiétude au duc-
roi son voisin, dont la puissance lui faisait om-
brage. Au nom du fils de Robert , le roi de France 
forma une ligue dans laquelle entrèrent les Fla-
mands et les Angevins. Le roi Henry fut attaqué 
sur tous les points de sa frontière de Normandie ; 
il perdit des villes et des châteaux ; et, en même 
temps, les amis du duc Robert conspirèrent contre 
sa vie (5). Durant plusieurs années, il ne dormit 
jamais sans avoir au chevet de son lit une épée et 
un bouclier (4). Mais, quelque formidable que fût 
la confédération de ses ennemis extérieurs et inté-
rieurs , elle ne prévalut point contre la puissance 
qu’il tirait de la Normandie, unie à l’Angleterre. 

Le jeune fils de Robert continua de vivre aux 
gages du roi de France, comme son vassal, et à 
suivre ce roi dans ses guerres. Ils allèrent ensemble 
en Flandre, après une sédition où avait péri le duc 
des Flamands, ICarle ou Charles, fils de Knut, roi 
des Danois , tué aussi dans une sédition (5). Le roi 
de France entra en Flandre avec l’aveu des gens les 
plus considérables du pays, pour punir les meur-
triers du dernier duc ; mais, sans cet aveu, en 
vertu de son droit de suzeraineté féodale ( droit 
fort sujet à litige ), il mit à la place du duc mort 
le jeune Guillaume , qu’il avait à cœur de rendre 
puissant pour l’opposer au roi Henry (6). 11 y eut 
peu de résistance contre cet acte impopulaire , tant 
que le roi de France et ses soldats demeurèrent en 
Flandre ; mais, après leur départ, une révolte 
universelle éclata contre le nouveau seigneur im-
posé par les étrangers (7). La guerre commença 

avec des chances diverses entre les barons de Flan-
dre et le fils de Robert. Les insurgés mirent à leur 
tète le comte d’Alsace, ïhiedrik , de la même race 
qu’eux, et parent de leurs anciens ducs (8). Ce 
candidat populaire attaqua l’élu du roi de France, 
qui, blessé au siège d’une ville, mourut peu de 
temps après. Thiedrik d’Alsace lui succéda , et le 
roi Louis se vit obligé, malgré ses prétentions 
hautaines , de reconnaître comme légitime duc des 
Flamands celui qu’ils avaient eux-mèrnes choisi (9). 

Au moment d’aller sur le continent soutenir la 
longue guerre que son neveu et le roi de France 
lui suscitèrent, Henry avait fait en Angleterre , du 
conseil de ses évêques et de ses barons , une grande 
promotion d’abbés et de prélats. Selon la chroni-
que saxonne, il n’y eut jamais autant d’abbayes 
données en une seule fois , que dans la quarante et 
unième année du règne des Français en Angle-
terre (10). Dans ce siècle où les communications 
journalières avec les gens d’église tenaient une si 
grande place dans la vie, un pareil événement, 
quoique à nos yeux peu mémorable , n’était point 
indifférent à la destinée de la population anglaise, 
hors des cloîtres , comme dans les cloîtres. « Parmi 
« tous ces nouveaux pasteurs, dit le contemporain 
ce Edmer, la plupart furent plutôt loups que pas-
u teurs (11). Que telle n’ait pas été l’intention du 
« roi, il faut le croire ; et pourtant cela serait plus 
il croyable , s’il en eût pris au moins quelques-uns 
« parmi les indigènes du pays (12). Mais si vous 
« étiez Anglais, aucun degré de vertu ou de mérite 
« ne pouvait vous mener au moindre emploi ; tan-
« dis que l’étranger de naissance était jugé digne 
<t de tout : nous vivons dans de mauvais jours (15). » 

Parmi les nouveaux abbés qu’institua le roi Henri, 
en l’année 1107, on remarqua particulièrement un 
certain Henry de Poitou, qui passa en Angleterre 
parce que c’était un pays où les clercs faisaient for-
tune plus promptement qu’ailleurs, et vivaient avec 
moins de gène. Ce Poitevin obtint du roi l’abbaye de 
Peterborough, et « il s’y comporta, dit la chronique 
<t contemporaine , comme le frelon dans la ruche, 

(1) Math. Paris., p. 50. 
(2) Orderic. Vital., p. 838. 
(3) Ibid., p. 838 etseq. — Sugerii vita Ludovici Grossi, 

apud script, rerum francic., t. XII, p. 44. 
(4) Ante se dormientem scutum et gladium omni nocte 

conslilui imperabal. (Orderic. Vital., p. 838 et seq.) 
(5) Johan. Iperiichron. apud script, rerum francic. t. XIII, 

p. 02. — Voyez liv. VI, p. 164. 
(6)Johan. Iperiichron. apud script, rerum francic.,t.XIII, 

p. 446. 
(7) Fuit lerræ et regno gravis quarè plures de Flandrià, 

lædio...(lbid.,p. 467.) 
(8) Theodericum de Holsate. (Ibid.) 
(9) Ouem verum Flandriæ hæredem rex declarans, eum 

ad Flandriæ hommagium recepit et approbavit. (Johan. 
Iperii chron. apud scriplores rerum francicarum t. XIII, 
p. 487.) 

(10) Primo et XLo anno ex quo Franci (the Francan) hanc 
terram gubernarunt. (Chron saxon. Gibson, p. 216.) 

(11) Lupi magis quàm pastoreseffecti sunt.(Eadmer.Hist., 
p. 110.) 

(12) Quod tamen credibilius viderelur, si aliquos saltern 
ex indigenis, terræ non usquequàque Anglos perosus... 
(Ibid.) 

(15) Unum eos, natio scilicet, dirimebat. Si Anglus erat, 
nulla virtus eum poterat adjuvare; si alienigena... honore 
præcipuo illicb dignus videbatur. Dies enim mali sunt. 
(Eadm. Hist., p. 110.) 
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« enlevant tout ce qu’il trouvait à prendre dans le 
<t couvent et hors du couvent, et faisant tout passer 
« dans son pays(l). » Il était moine de Cluny, et 
avait promis au supérieur de cet ordre, par serment 
sur la vraie croix, de lui procurer la propriété en-
tière de l’abbaye de Peterborough, avec tous ses 
biens enterres et en meubles (2). Au moment où le 
chroniqueur saxon écrivait ce récit, l’abbé avait fait 
au roi sa demande , et l’on n’attendait plus que la 
décision royale. « Que Dieu ait pitié, s’écrie le 
«c Saxon, des moines de Peterborough et de cette 
« malheureuse maison ! C’est bien aujourd’hui qu’ils 
« ont besoin de l’assistance du Christ et de tout le 
« peuple chrétien (5)... i> 

Ces souffrances, auxquelles il faut compatir, puis-
qu’elles furent éprouvées par des hommes, et que 
le gouvernement de l’étranger les rendait commu-
nes aux clercs et aux laïques , en fatiguant chaque 
jour l’esprit des Anglais, paraissent avoir augmenté 
en eux les dispositions superstitieuses de leur na-
tion et de leur siècle. Il semble qu’ils aient trouvé 
quelque consolation à s’imaginer que Dieu révélait 
par des signes effrayants sa colère contre leurs op-
presseurs. La chronique saxonne affirme que, dans 
le temps où l’abbé Henry le Poitevin fit son entrée à 
Peterborough , il apparut, la nuit, dans les forêts 
situées entre le couvent et la ville de Stamford, des 
chasseurs noirs, grands et difformes, menant des 
chiens noirs aux yeux hagards, montés sur des 
coursiers noirs , et poursuivant des biches noires : 
« Des gens dignes de foi les ont vus , dit le narra-
<i leur, et durant quarante nuits consécutives on en-
« tendit le son de leurs cors (4). » A Lincoln, sur le 
tombeau de l’évêque normand Robert Bluet, homme 
fameux par ses débauches, des fantômes se mon-
trèrent aussi durant plusieurs nuits (3). On racon-
tait des visions horribles qui, selon le bruit public, 
apparaissaient au roi Henry dans son sommeil, et 
le troublaient tellement, que trois fois de suite dans 
la même nuit il s’était élancé hors du lit et avait 
saisi son épée (6). C’est vers le même temps que se 
renouvelèrent les prétendus miracles du tombeau 
de Waltheof (7) ; ceux du roi Edward, dont la sain-
teté n’était point contestée par les Normands, à 

cause de sa parenté avec Guillaume le Conquérant , 
occupaient aussi l’imagination des Anglais (8). Mais 
ces vains récits du foyer , ces regrets superstitieux 
des hommes et des jours d’autrefois , ne donnaient 
au peuple ni soulagement pour le présent, ni espé-
rance pour l’avenir. 

Le fils du roi Henry et de Mathilde ne tenait rien 
de sa mère dans ses dispositions envers les Anglais. 
On l’entendait dire publiquement que, si jamais il 
venait à régner sur ces misérables Saxons , il leur 
ferait tirer la charrue comme à des bœufs (9). A 
l’ôge où ce fils, nommé Guillaume, reçut en céré-
monie ses premières armes, tous les barons nor-
mands l’agréèrent pour successeur du roi, et lui 
jurèrent d’avance fidélité. Quelque temps après il 
fut marié à la fille de Foulques, comte d’Anjou. 
Cette union détacha les Angevins de la confédéra-
tion formée par le roi de France, qui lui-même 
renonça bientôt à la guerre, à condition que Guil-
laume, fils de Henry , se reconnaîtrait son A'assal 
pour la Normandie, et lui en ferait hommage (10). 
La paix se trouvant ainsi complètement rétablie, 
dans l’année 1120, au commencement de l’hiver, 
le roi Henry, son fils légitime Guillaume, plusieurs 
de ses enfants naturels et les seigneurs nor-
mands d’Angleterre se disposèrent à repasser le dé-
troit (11). 

La flotte fut rassemblée au mois de décembre 
dans le port de Barfleur. Au moment du départ, 
uncertain Thomas, fils d’Étienne, vint trouver le 
roi, et lui offrant un marc d’or, lui parla ainsi: 
» Étienne, fils d’Érard, mon père, a servi tonte sa 
« vie le tien sur mer , et c’est lui qui conduisait le 
« vaisseau sur lequel ton père monta pour aller à 
« la conquête; seigneur roi, je te supplie de me 
« bailler en fief le même office : j’ai un navire ap-
« pelé la Blanche nef.\ et disposé comme il con-
tt vient (12). » Le roi répondit qu’il avait choisi le 
navire sur lequel il voulait passer, mais que, pour 
faire droit à la requête du fils d’Étienne, il confie-
rait à sa conduite ses deux fils, sa fille et tout leur 
cortège. Le vaisseau qui devait porter le roi mit le 
premier à la voile par un vent du sud, au moment 
où le jour baissait, et le lendemain matin il aborda 

(1) Tanquàm fucus ia alveario. (Chron. saxon. Gibson, 
p. 231.) 

(2) Ibid. 
(3) Ibid., p. 236. 
(4) Ibid., p. 252. 
(3) Robertos Bluet vir libidinosus... loci custodes noctur-

nis unabris exagitatos. (Henric. Knyghton, p. 2564.) 
(6) Exsiliit rex de strain suo, gladium arripiens. (Henric. 

Knyghton, p. 2584.) 
(7) Eisdem diebus miranda valdè tnagnalia ad tumulum 

sancli Waldevi martyris. (Ingulf. Croyl., p. 116.) 
(8) Cujus cognaticne et consanguinitate, rex nosier Wil-

lelmus fondai conscientiam regnum 'Angliæ invadendi. 
(Ingulf. Croyl., p. 911.) 

(9) Palàm comminalus fuerat Ànglisqubd si quanddacci-
perel dominalum super eos,eos quasi boves ad aratrum fra-
here faceret. (Henric. Knyghton, p.2582.) — Jo. Brompton. 
p. 1013. — Ypodigma Neuslriæ, p. 444. 

(10) Sicut Rollo primus, Normanniæ dux, jure perpetuo 
promiserat. (Script, rer. francic., t. XIV, p. 16.) 

(11) Orderic. Vital., p. 867. 
(12)Eiquemarcamauri offerens ait... hoc feudum,domine 

rex, à te requiro , et vos quod Candida Navis appellator. 
(Ibid.) 
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mo heureusement en Angleterre (1) ; un peu plus tard, 
sur le soir, partit l’autre navire ; les matelots qui le 
conduisaient avaient demandé du vin au départ, et 
les jeunes passagers leur en avaient fait distribuer 
avec profusion (2). Le vaisseau était manœuvré par 
cinquante rameurs, habiles : Thomas, fils d’Étienne, 
tenait le gouvernail, et ils naviguaient rapidement, 
par un beau clair de lune, longeant la côte voisine 
de Barfleur (3). Les matelots, animés par le vin, 
faisaient force de rames pour atteindre le vaisseau 
du roi. Trop occupés de ce désir, ils s’engagèrent 
imprudemment parmi des rochers à fleur d’eau dans 
un lieu alors appelé le Ras de Catte, aujourd’hui 
Ras de Catteviîle (4). La Blanche we/1donna contre 
un écueil, de toute la vitesse de sa course, et s’en-
tr’ouvrit par le flanc gauche : l’équipage poussa un 
cri de détresse qui fut entendu sur les vaisseaux du 
roi déjà en pleine mer; mais personne n’en soup-
çonna la cause (o). L’eau entrait en abondance, le 
navire fut bientôt englouti, avec tous les passagers, 
au nombre de trois cents personnes, parmi lesquelles 
il y avait dix-huit femmes (6). Deux hommes seule-
ment se retinrent à la grande vergue qui resta flot-
tante sur l’eau ; c’était un boucher de Rouen, nommé 
Bérauld, et un jeune homme de naissance plus 
relevée, appelé Godefroi, fils de Gilbert de l’Aigle (7). 

Thomas, le patron de la Blanche nef, après avoir 
plongé une fois, revint à la surface de l’eau ; aper-
cevant les tètes des deux hommes qui tenaient la 
vergue : « Et le fils du roi, leur dit-il, qu’est-il ar-
« rivé de lui (8)? — Il n’a point reparu, ni lui, ni 
« son frère, ni sa sœur, ni personne de leur com-
« pagnie. — Malheur à moi ! » s’écria le fils d’É-
tienne; et il replongea volontairement (9). Cette 
nuit de décembre fut extrêmement froide, et le 
plus délicat des deux hommes qui survivaient, per-
dant ses forces, lâcha le bois qui le soutenait et 
descendit au fond de la mer, en recommandant à 
Dieu son compagnon (10). Bérauld, le plus pauvre 
de tous les naufragés, dans son justaucorps de 

peau de mouton, se soutint à la surface de l’eau ; 
il fut le seul qui vit revenir le jour; des pêcheurs 
le recueillirent dans leurs barques ; il survécut, et 
c’est de lui qu’on apprit les détails de l’événe-
ment (11). 

La plupart des chroniqueurs anglais, en rap-
portant cette catastrophe douloureuse pour leurs 
maîtres, paraissent compatir extrêmement peu 
aux malheurs des familles normandes. Us nom-
ment ce malheur une vengeance divine, un juge-
ment de Dieu, et se plaisent à trouver quelque 
chose de surnaturel dans ce naufrage arrivé par 
un temps serein sur une mer tranquille (12). Us 
rappellent le mot du jeune Guillaume et ses des-
seins sur la nation saxonne. «L’orgueilleux, s’écrie 
« un contemporain, il pensait à son règne futur; 
« mais Dieu a dit : U n’en sera pas ainsi, impie, il 
« n’en sera pas ainsi; et il est arrivé que son front, 
« au lieu d’être ceint de la couronne d’or, s’est 
« brisécontre les rochers (13). C’est Dieu lui-même 
« qui n’a pas voulu que le fils du Normand revît 
« l’Angleterre (14). » Enfin ils accusent ce jeune 
homme et ceux qui partagèrent sa destinée, de vices 
honteux et infâmes, inconnus, à ce qu’ils prétendent , 
en Angleterre, avant l’arrivée des Normands(13). 
Leurs invectives et leurs accusations passent sou-
vent toute mesure ; et souvent aussi ils se montrent 
flatteurs et obséquieux à l’excès, comme des gens 
qui haïssent et qui tremblent. « Tu as vu, écrit l’un 
« d’eux dans une lettre qui devait rester secrète, 
« tu as vu Robert de Belesme, cet homme qui fai-
« sait du meurtre sa plus douce récréation , tu as 
« vu Henry, comte de Warvvic , et son fils Roger, 
« l’âme ignoble; tu as vu le roi Henry, meurtrier 
« de tant d’hommes , violateur de ses serments, 
« geôlier de son frère... (16). Peut-être vas-tu me 
« demander pourquoi, dans mon Histoire, j’ai tant 
« loué ce même Henry. J’ai dit qu’il était remar-
« quable entre les rois par sa prudence, sa bra-
it voure et ses richesses : mais ces rois, auxquels 

(1) Orderic. Vital., p. 808. 
(2) Ad bibendum postulaverunt. (Ibid.) 
(o) Perili enim remiges quinquaginla ib'i erant. (Ibid.) 
(4) la quodam loco maris periculosissimo, qui ab incolis 

Cala Ras dicitur (al. catle raz.) (Gnill. Gemetic. Hist, 
normann., p. 257.) 

(5) Omnes in <an(o discrimine simul exclamaverunl. (Or-
deric. Vital., p. 808.) 

(6) IbidI — Willelm. Malmesb., p. 165. 
(7) Duo soli virgæquà velum pendebalmanus injeccrunt... 

(Ibid.) 
(8) Filins regis quid devenit ? (Orderic. Vital., p. 868.) 
(9) Miserum, inquit, est amodô meum vivere... (Ibid.) 
(10) Vires amisit, sociumque suum Dco commendans, in 

pontum lapsus obiit. (Ibid.) 
(11) Beraldus autem, pauperior omnibus,renoneamictus 

exarietinis pellibus,de tanto solus consorlio diem vidit. (lb.) 

(12)Manifestum Dei judicium... mari tranquillo perierunl, 
(Gervas. Cantuariens., p. 1339.) — Enormiter in mari tran-
quillissimo. (Jo. Brompton, p. 240.) 

(lô) Ille de regno future cogilabat; Deus autem dicebat : 
Non sic, impie, non sic. Contigit autem et quod pro coronà 
auri, rupibus marinis capite scinderetur. (Henric. Hunting-
don. Epist. de contemplu mundi, Anglia sacra, tom. II. 
p. 696 ) 

(14) Obstilit ipse Deus. (Versus apud Brompton , 
p. 1013.) 

(15) Superbia tumidi, luxuriæ et libidinis omnis tabe ma-
culati.(Gervas. Cantuar., p. 1539.)—Scelus Sodomæ noviter 
in hâc terra divulgatum. (Eadmeri Hist.,p. 24.)—Nefandum 
illud et enorme Normannorum crimen. (Anglia sacra t II 
p. 40.) 

(16) Hernie. Huntingdon. Epistola de contemplu mundi, 
Anglia sacra, t. II, p. 696. 
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« nous prêtons tous serment, devant qui les étoiles 
« du ciel semblent s’abaisser, et que les femmes, 
« les enfants et les hommes frivoles vont contem-

•i pler au passage, rarement, dans leur royaume, 
« il se trouve un seul homme aussi coupable qu’eux, 
« et c’est ce qui fait dire : la royauté est un crime (1).» 

Selon les vieux historiens, on ne vit plus sou-
rire le roi Henry depuis le naufrage de ses enfants. 
Mathilde, sa femme, était morte, et reposait à 

Winchester, sous une tombe dont l’épitaphe conte-
nait quelques mots anglais : ce qui de longtemps 
ne devait reparaître sur la sépulture des riches et 
des grands d’Angleterre (2). Henry prit une seconde 
épouse, hors de la race anglo-saxonne, maintenant 
retombée dans le mépris parce que le fils du conqué-
rant n’avait plus besoin d’elle. Ce nouveau mariage 
du roi fut stérile, et toute sa tendresse se réunit 
dès lors sur un fils naturel nommé Robert, le seul 
qui lui restât (3). Vers le temps où ce fils parvint à 
l’âge nubile, il arriva qu’un certain Robert, fils cl’Ay-
mon,richeNormand, possesseur de grands domaines 
dans la province de Glocester, mourut, laissant 
pour héritière de ses biens une fille unique appelée 
Aimable, et familièrement Mable ou Mabile. Le roi 
Henry négocia avec les parents de cette jeune fille 
un mariage entre elle et Robert, son bâtard : les 
parents consentirent ; mais Aimable refusa. Elle 
refusa longtemps sans expliquer les motifs de sa 
répugnance , jusqu’à ce qu’enfin , poussée à bout, 
elle déclara qu’elle ne serait jamais la femme d’un 
homme qui ne portait pas deux noms. 

Les deux noms , ou le double nom, composé du 
nom propre et d’un surnom, soit purement généa-
logique, soit indiquant la possession d’une terre 
ou l’exercice d’un emploi, étaient un des signes par 
lesquels la race normande en Angleterre se distin-
guait de l’autre race (4). En ne portant que son 
nom propre, dans les siècles qui suivirent la con-
quête , on risquait de passer pour Saxon ; et la 
vanité prévoyante de l’héritière de Robert fils 
d’Aymon s’alarma d’avance de l’idée que son époux 
futur pourrait être confondu avec la masse des in-
digènes. Elle avoua nettement ce scrupule dans une 
conversation qu’elle eut avec le roi, et que rapporte 

de la manière suivante une chronique en vers (3) : 
« Sire, dit la jeune Normande, je sais que vos 

« yeux se sont arrêtés sur moi, beaucoup moins 
u pour moi-même que pour mon héritage ; mais 
u ayant un si bel héritage, ne serait-ce pas grande 
u honte que de prendre un mari qui n’eût pas ses 
« deux noms (6) ? De son vivant, mon père s’appe-
« lait sire Robert fils d’Aymon; je ne veux être qu’à 
<i uu homme dont le nom montre aussi d’où il 
u vient. — Rien parlé, demoiselle, répondit le roi 
« Henry ; sire Robert fils d’Aymon était le nom de 
« ton père, sire Robert fils de roi sera le nom de 
u ton mari (7). — Voilà, j’en conviens, un beau 
« nom pour lui faire honneur toute sa vie ; mais 
« comment appellera-t-on ses fils, et les fils de ses 
« fils?» Le roi comprit cette demande, et reprenant 
aussitôt la parole : « Demoiselle, dit-il, ton mari aura 
u un nom sans reproche, pour lui-même et pour 
« ses héritiers ; il se nommera Robert de Glocester, 
« car je veux qu’il soit comte de Glocester , lui, et 
« tous ceux qui viendront de lui (8). » 

A côté de cette historiette sur la vie et les mœurs 
des conquérants de l’Angleterre, peuvent se placer 
quelques traits moins gais de la destinée des indi-
gènes. En l’année 1124, Raoul Basset, grand jus-
ticier , et plusieurs autres barons anglo-normands 
tinrent une grande assemblée dans la province de 
Leicester : ils y firent comparaître un grand nom-
bre de Saxons , accusés d’avoir fait le brigandage , 
c’est-à-dire, la guerre de parti, qui avait succédé à 
la défense régulière contre le pouvoir étranger. 
Quarante-quatre, qu’on accusait de vol à main 
armée, furent condamnés à la peine de mort, et 
six autres à la perte des yeux par le juge Basset et 
ses assesseurs (9). « Des personnes dignes de foi, 
« dit la chronique contemporaine , attestent que la 
« plupart moururent injustement ; mais Dieu , qui 
« voit tout, sait que son malheureux peuple est 
« opprimé contre toute justice ; d’abord on le 
« dépouille de ses biens, et ensuite on lui ôte la 
« vie (10). Cette année fut dure à passer; quiconque 
u possédait quelque peu de chose en fut privé par 
u les taillages et par les arrêts des puissants; 
u quiconque n’avait rien périt de faim (11). » 

(î) Nemo in regno eorum par eissceleribus; undè dicilur : 
Regia res scelus est. (Henric. Huntingdon. Epislola, apud 
Angüam sacram, t. H, p. 696-699.) 

(2) Hic jacet Matildis regina... ab Anglis vocata Mold the 
(jode quene. (Anglia sacra, 1.1, p. 277.) 

(3) Gu,Helm. Gemetic., p. 507. 
(4) Hickesii Thesaurus linguarum septentrionalium, t. Il, 

. 27. 
(5) Robert of Glocester’s Chron., p. 432. 
(6) ..... It were to me a great shame 

To have a lord without his two name. 
(Roll, of Gloccsler’s Chromcl»-, p. 432.) 

(7) Damoyselle quoth the king..., 
Sire Robert le fiz haime... 
Sire Robert le fiz '.’ey... 

(Rob. of Glocester’s Chronicle, p. 432 ) 
(8) Ibid. 
(9) Chron. saxon. Gibson, p. 228. 
(10) Multi fide dignihomines... sed noster dominus Deus... 

videt oppressum esse miserum populum ejus, contra jus 
omne. Primb spoliantur possessionibus, deindè trucidanlur. 
(Ibid.) 

(11) Mid strange geoldes, and mid strange motes... 
qui nil habuit, periit fame. (Chron. saxon. Gibson, p. 192.) 
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Un fait arrivé quelque temps auparavant peut 
éclaircir en partie ce que la chronique entend par 
ces arrêts qui dépouillaient de tout les malheu-
reux Saxons. Dans la seizième année du règne de 
Henry Ier, un homme appelé Brihtstan, habitant de 
la province de Huntingdon , voulut se donner, avec 
ce qu’il possédait, au monastère de Saint-Ethel-
ride. Robert Malarteis, prévôt normand du canton, 
s’imagina que l’Anglais ne songeait a se faire moine 
que pour échapper au châtiment de quelque délit 
secret contre l’autorité étrangère, et il l’accusa, 
apparemment à tout hasard, d’avoir trouvé un tré-
sor et de se l’être approprié (1). C’était un attentat 
aux droits du roi ; car les rois normands se préten-
daient possesseurs-nés de toute somme d’argent 
trouvée sous terre (2). Malarteis défendit, de pai le 
roi, aux moines de Saint-Éthelride de recevoir 
Brihtstan dans leur maison -, puis il fit saisir le Saxon 
et sa femme , et les envoya devant le justicier 
Raoul Basset, à Huntingdon (5). L’accusé nia le 
délit qu’on lui imputait; mais les Normands le 
traitèrent de menteur, le raillèrent sur sa petite 
taille et sa corpulence excessive , et, après beau-
coup d’insultes, rendirent une sentence qui l’adju-
geait au roi, lui et tout ce qu’il possédait (4). 
Aussitôt après le jugement, ils exigèrent de l’An-
glais une déclaration de ses biens meubles et im-
meubles , ainsi que du nom de ses débiteuis. 
Brihtstan la fit : mais les juges , peu satisfaits du 
compte, lui répétèrent plusieurs fois qu’il mentait 
impudemment. Le Saxon répondit dans sa langue : 
« Mes seigneurs, Dieu sait que je dis vrai ; » il 
répétait patiemment ces mots, dit l’historien , sans 
ajouter autre chose (3). On contraignit sa femme à 
livrer quinze sous et deux anneaux qu’elle portait 
sur elle, et à jurer qu’elle ne retenait rien. Ensuite 
le condamné fut conduit, pieds et poings liés, à 
Londres, jeté dans une prison obscure, et chargé de 
chaînes de fer, dont le poids surpassait ses forces (6). 

Le jugement du Saxon Brihtstan fut rendu, selon 
le témoignage de l’ancien, historien, dans l’assem-
blée de justice, ou, comme parlaientles Normands, 
dans la cour clu comté de Huntingdon (7). A ces 

cours, où se jugeaient toutes les causes, à 1 ex-
ception de celles des hauts barons , réservées poul-
ie palais du roi, présidait le vicomte de la province, 
que les Anglais appelaient shérif, ou un juge de 
tournée , un justicier errant, comme on s’expri-
mait en langue normande (8). A la cour du comté 
siégeaient, comme juges, les possesseurs de terres 
libres , ceux que les Normands appelaient francs 
tenants, et que les indigènes appelaient frank-
ling s, joignant à l’adjectif français une terminaison 
saxonne (9). La cour du comté, comme celle du 
roi, avait [des sessions périodiques, et ceux qui 
manquaient de s’y rendre payaient une certaine 
amende pour avoir, comme disent les actes du 
temps, laissé la justice sans jugement (10). Nul 
n’avait le droit d’y venir siéger, s’il ne portait 
l’épée et le baudrier, signes de la liberté normande, 
et si, de plus, il ne parlait français (11). On s’y ren-
dait Ceint de l’épée, et cet appareil obligé servait à 
en écarter les Saxons , ou, suivant le langage des 
anciens actes, les vilains, les habitants des ha-
meaux, et toutes gens d’ignoble et basse espèce (12). 
La langue française était, pour ainsi dire , le crité-
rium auquel on distinguait les personnes ayant 
capacité pour être juges ; et même il y avait des 
cas de procédure où le témoignage d’un homme 
ignorant l’idiome des vainqueurs , et trahissant par 
là sa descendance anglaise, n’était point regardé 
comme valable. C’est ce que prouve un fait , pos-
térieur de plus de soixante années au temps où nous 
sommes parvenus. En 1191 , dans une contesta-
tion où l’abbé de Croyland était intéressé, quatre 
personnes témoignèrent contre lui ; c’étaient Gode-
froy de Thurleby , Gaultier Leroux de Hamneby , 
Guillaume, fils d’Alfred, et Gilbert de Bennington. 
« On inscrivit, dit l’ancien historien, le faux té-
« moignage qu’ils portèrent, et l’on ne voulut point 
u inscrire la vérité que l’abbé disait ; mais tous les 
« assistants croyaient encore que le jugement lui 
» serait favorable, parce que les quatre témoins 
« n’avaient point de fief de chevalier, n’étaient 
« point ceints de l’épée, et que même l’un d’entre 
« eux ne parlait pas français (13). » 

(1) Thesaurum occuHum invenit. (Orcleric. Vital., p. 629.) 
(2) Thesauri de terrà regis sunt. (Leges Guillem. Nothi, 

apud Wilkins, p. 312.) 
(3) Interdict» ne ilium in vcslro collegio audealis susci-

pere.(Orderic. Vital., p. 629.) 
(4) Præjudicaverunt ipsum cum omni possessione dilioni 

regis Iradendum. (Ibid.) 
(5) 7Fat, mine louerd., God almihlig that ic sevge soth. 

Hoc verbo ssepiits repelito nil aliud dicebat. (Ibidem.) 
(6) Londoniæ ductus, in carcerem obscurum relrudilur, 

ibique ferreis vinculis... (Ibid., p. 630.) 
(7) Congregalisprovincialibus apud Huntedoniam, (Ibid.) 
(8) Jusliliarii itinérantes. 

(9) Franci tenentes... La terminaison ling dans les langues 
germaniques indique ressemblance ou filiation. Lorsque les 
Anglais se sont déshabitués d’aspirer fortement leur langue, 
le mot frankting est devenu franklin. — Voyez Chaucer’s 
Canterbury tales. 

(10) Ouôd justiliam sine judicio dimiserint.(Leges Henrici 
primi.) 

(11) Duodecim milites accincli gladiis. (Gloss, ad Math. 
Paris., p. 176.) 

(12) Villani vcl Cotseli,vel qui sunt islius modi viles ino-
pesque personæ non sunt inter legum judices numerandi. 
(Leges Henrici primi.) 

(15) Kô quôd non erant de militari ordinc, nce accincli 
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J 123 Des deux seuls enfants légitimes du roi Henry , 
il lui restait encore Mathilde, épouse de Henry Y, 
empereur d’Allemagne. Elle devint veuve en l’an-
née 1126, et retourna auprès de son père ; malgré 
son veuvage , les Normands continuaient de la sur-
nommer par honneur Vemperesse , c’est-à-dire, 
l’impératrice (1). Aux fêtes de Noel, Henry tint sa 
cour, en grande pompe , dans les salles du château 
de Windsor, et tous les seigneurs normands des 
deux pays, rassemblés à son invitation, promirent 
fidélité à Mathilde, tant pour le duché de Norman-
die que pour le royaume d’Angleterre , jurant de 
lui obéir comme à son père , après la mort de son 
père (2). Le premier qui prêta ce serment fut 
Étienne, fils du comte de Blois et d’Adèle, fille de 
Guillaume le Conquérant, l’un des amis les plus 
infimes et presque le favori du roi (5). Dans la 
même année Foulques, comte d’Anjou, suivant le 
nouvel enthousiasme du siècle, se fit* ce qu’on ap-
pelait soldat du Christ, marqua d’une croix sa cotte 
d’armes , et partit pour Jérusalem. Dans l’incerti-
lude de son retour, il remit le comté à son fils 
Geoffroy, surnommé Plante-Genest, à cause de 
l’habitude qu’il avait de mettre, en guise de plume, 
une branche de genêt fleuri à son chaperon (4). 

Le roi Henry se prit de grande amitié pour son 
jeune voisin , le comte Geoffroy d’Anjou , à cause 
de sa bonne mine, de l’élégance de ses manières 
et de sa réputation de courage ; il voulut même 
devenir son parrain en chevalerie, et faire à ses 
frais , à Rouen, la cérémonie de la réception de 
Geoffroy dans cette haute classe militaire (5). Après 
le bain, où, suivant l’usage, on plongea le nou-
veau chevalier, Henry lui donna , comme à son fils 
d’armes, un cheval d’Espagne, une cotte et des 
chausses de mailles à l’épreuve de la lance et du 
trait, des éperons d’or, un écu orné de figures de 
lion en or, un heaume enrichi de pierreries, une 
lance de frêne avec un fer de Poitiers, et une épée 
dont la lame était d’une trempe si parfaite qu’elle 
passait pour un ouvrage de Waland, l’artiste fabu-
leux des vieilles traditions du Nord (6). L’amitié du 
roi d’Angleterre ne se borna pas à ces témoignages, 
et il résolut de marier, en secondes noces, au comte 

d’Anjou, sa fille Mathilde, Vemperesse. Cette union 
fut conclue, mais sans l’aveu préalable des seigneurs 
de Normandie et d’Angleterre, circonstance qui 
eut des suites fâcheuses pour la fortune des deux 
époux (7). Leurs noces se firent aux octaves de la 
Pentecôte, dans l’année 1127, et les fêtes se pro-
longèrent durant trois' semaines (8). Le premier 
jour, des hérauts, en grand costume, parcouru-
rent les places et les rues de Rouen, criant à 
chaque carrefour, cette bizarre proclamation : « De 
« par le roi Henry, que nul homme ici présent, 
« habitant ou étranger, riche ou pauvre, noble ou 
“ vilain , ne soit si hardi que de se dérober aux 
“ réjouissances royales ; car quiconque ne prendra 
« point sa pari des divertissements et des jeux, sera 
“ coupable d’offense envers son seigneur le roi (9). » 

Du mariage de Mathilde, fille de Henry 1er, avec 
Geoffroy Plante-Genest, naquit, en l’année 1135, 
un fils qui fut appelé Henry comme son aïeul, et 
que les Normands surnommèrent Fi'lz-Emperesse, 
c’est-à-dire fils de l’impératrice, pour le distinguer de 
l’aïeul, qu’ils surnommaient Filz-Guillaume-Con-
quéreur. A la naissance de son petit-fils, le roi 
normand convoqua encore une fois ses barons d’An-
gleterre et de Normandie, et les requit de reconnaître 
pour ses successeurs les enfants de sa fille, après 
lui et api’ès elle (10); ils y consentirent en apparence 
et le jurèrent. Le roi mourut deux ans après, en 
Normandie , croyant laisser sans contestation la 
couronne à sa fille et à son petit-fils ; mais il en ar-
riva tout autrement. Au premier bruit de sa mort, 
Etienne de Blois, son neveu, fit voile en grande hâte 
pour l’Angleterre, où il fut élu roi par les prélats, 
les comtes et les barons qui avaient juré de donner 
la royauté à Mathilde (11). L’évêque de Salisbury dé-
clara que ce serment était nul, parce que le roi avait 
marié sa fille sans le consentement des seigneurs : 
d’autres dirent qu’il serait honteux pour tant de 
nobles chevaliers d’être sous les ordres d’une 
femme (12). L’élection d’Étienne fut solenniséepar la 
bénédiction du primat de Canterbury , et, ce qui 
était important dans ce siècle, approuvée par une 
lettre du pape Innocent II. « Nous avons appris, 
» disait le pontife au nouveau roi, que tu as été 

ffladio, et terlius connu gallicè loqui non noverat. (Hist. 
Croyl. continuât., p. 458.) 

(1) Quoad vixit sibi nomen retinens imperalricis. (Script, 
rcr. francic., t. XIF, p. 557.) 

(2) Malh. Paris., p. 48. 
(5) Et primus omnium comes Blesensis. (Ibid.) 
(4) Diclus Planlagenest ex eo quoi! genistæ ramum pileolo 

inserluin gestarel. (Script, rerum franc., t. XII, p. 581.)-— 
Chron. de Normandie, p. 247. 

(5) Script, rerum francic., 1. XII, p. 521. 
(0) Lorica maculis duplicibus inlexta... liasla fraxinea 

ferrum piclavense prœtendens, et ensis de thesauro rogio, 

in quo fabricando fabrorum superlatives Galanus mullâ 
operâ desudavit. (Script, rerum francic., t. XII, p. 521.) — 
C’est le Folundur de l’Edda Scandinave et le J F ex land -
Smith des contes populaires de l’Angleterre et de l’Écosse. 

(7) Willelm.Malm, apud script, rer. francic., t.XIIl,p. 16. 
(8) Jo Brompton., p. 1016. 
(9) Conclamalum voce præconis, ne quis... ab Iiâc regali 

lætiliâ se subtraheret. (Script, rer. franc., t. XII, p. 521.) 
(10) Malh. Paris., p. 50. 
(11) Ibid., p. 51. 
(12) Fore ni mis turpe si lot nobiles feeminæ suhdercnlur. 

(Ibid.) 
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« élu par le vœu commun et le consentement una-
,l nime, tant des seigneurs que du peuple, et que 
“ tu as été sacré par les prélats du royaume (1). 
<t Considérant que les suffrages d’un si grand nombre 
“ d’hommes n’ont pu se réunir sur ta personne sans 
« une coopération spéciale de la grâce divine, et 
« que, d’ailleurs, tu es parent du dernier roi au 
« plus proche degré, nous tenons pour agréable 
“ tout ce qui a été fait à ton égard, et t’adoptons 
« spécialement, d’affection paternelle, pour fils du 
“ bienheureux apôtre Pierre et de la sainte Église 
<< romaine (2). » 

Étienne de Blois était très-populaire auprès des 
Anglo-Normands, à cause de sa bravoure éprouvée 
et de son humeur affable et libérale. Il promit, en 
recevant la couronne, de rendre à chacun de ses 
barons la jouissance libre des forêts que s’était ap-
propriées le roi Henry, à l’exemple des deux Guil-
laume (3). Les premiers temps du nouveau règne 
furent paisibles et heureux, du moins pour la race 
normande. Le roi était prodigue et magnifique, il 
donna beaucoup à ceux qui l’entouraient (4) ; il 
puisa largement dans le trésor que le conquérant 
avait amasse , et que ses deux successeurs avaient 
encore accru. Il aliéna ou distribua en fiefs les terres 
que Guillaume avait réservées pour sa part de con-
quête , et qu’on appelait le domaine royal ; il créa 
des comtes et des gouverneurs indépendants, dans 
des lieux administrés jusque-là, pour le profit du 
roi seul, par les préposés royaux. Geoffroy d’An-
jou, mari de Mathilde, s’engagea à rester en paix 
avec lui moyennant une pension de cinq mille marcs; 
et Robert de Glocester , fils naturel du dernier roi, 
qui d’abord avait manifesté l’intention de faire va-
loir les droits de sa sœur, prêta entre les mains 
d’Etienne le serment de foi et d’hommage (S). 

Mais ce calme ne dura guère ; et, vers l’année 
1137, plusieurs jeunes barons et chevaliers, qui 
avaient inutilement demandé au nouveau roi une 
part de ses domaines et de ses châteaux, commen-
cèrent à s’en emparer à main armée. Hugues Bigot 
saisit le fort de Norwich ; un certain Robert prit ce-
lui de Badington : le roi se les fit rendre ; mais l’esprit 

d’opposition s’accrut sans relâche, du moment 
qu’il eut éclaté (6). Le fils bâtard du roi Henry rom-
pit subitement la paix qu’il avait jurée à Étienne ; il 
lui envoya de Normandie un message pour le défier 
et lui dire qu’il renonçait à son hommage. « Ce qui 
" excita Robert à prendre ce parti, dit un auteur 
“ contemporain, ce furent les réponses de plusieurs 
« hommes de religion qu’il consulta, et surtout un 
« décret du pape, qui lui enjoignait d’obéir au ser-
if ment qu’il avait prêté à Mathilde, sa sœur , en 
« présence de leur père (7). » Ainsi se trouvait an-
nulé le bref du même pape en faveur du roi Étienne; 
et la guerre seule pouvait décider entre les deux 
compétiteurs. Les mécontents , encouragés par la 
défection du fils du dernier roi, furent en éveil par 
toute l’Angleterre, et se préparèrent au combat. 
« Ils m’ont fait roi, disait Étienne , et à présent ils 
» m’abandonnent; mais, par la naissance de Dieu , 
« jamais on ne m’appellera roi déposé (8). » Pour 
avoir une armée dont il fût sûr , il assembla des 
auxiliaires de toutes les parties de la Gaule : Comme 
« il promettait une forte paye , les soldats venaient 
« à l’envi se faire inscrire sur ses rôles , gens de 
«i cheval et gens d’armure légère, surtout Flamands 
« et Bretons (9). » 

La population conquérante de l’Angleterre était 
encore une fois divisée en deux factions ennemies. 
L’état des choses devenait le même que sous les 
deux règnes précédents, quand les fils des vaincus 
s’étaient mêlés aux querelles de leurs maîtres, et 
avaient fait pencher labalance de l’un des deux côtés, 
dans le vain espoir d’obtenir une condition un peu 
meilleure. Quand de semblables conjonctures se 
présentèrent sous le règne d’Étienne, les Anglais 
de race se tinrent à l’écart, désabusés par l’expé-
rience du passé. Dans la querelle d’Étienne et des 
partisans de Mathilde, ils ne furent ni pour Ief roi 
établi, qui prétendait que sa cause était celle de 
l’ordre et de la paix publique (10), ni pour la fille du 
Normande! de la Saxonne : ils tentèrent d’être pour 
eux-mêmes ; et l’on vit se former en Angleterre , 
ce que l’on n’y avait point vu depuis la dispersion 
du camp d’Ely, une conspiration nationale, en vue 

(!) Communi vote elnnanimiassensu làm procerumquàm 
etiam populi te in regem eiigere. (Script, rerurn franc., 
t. XVI, p. 592.) 

(2) le in specialcm P>. Petri et sanctæ romanæ Ecclesiæ 
l'ilium... (Ibid.) 

(5) Vovil quod nullius vel clerici vel iaïci sylvas in manu 
suâ retinerel. (Math. Paris., p. 51.) 

(-i) Cùm esset in dando diffusus. (Script, rerurn franc., 
t. XII, p.23.) 5 

(5) \V il Ici ni. Malmesb. Hist, novelise, p. 179. 
(G) Cœpit erg6 deincepsNormannorum proditio pullulare. 

(Malh. Paris., p. 51.) 

(7) Hommngio abdicato... adds etiam quôd apostolici 
decreli præ se tenorem ferebat, pracipienlis ut sacramento, 
quod præsenle pâtre fecerat, obediens essel. (Willelm. Mal-
mesb., p. 180.) ' 

(8) Sed per nascenliam Dei, nunquàm rexdejectus appel-
labor. (Ibid.) 

(9) Currebalur ad eum ab omnium generum mililibus et 
à levis armaturæ hominibus maximèque ex Flandriâ et Pr:-
lanniâ. ( Apud scriptores rerurn francicarum, tom. XII 
p. 23.) 

(10) Contra perturbstores pacis. ( Ordericus Vilalis 
p. 667.) 
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1137 de l’affranchissement du pays. « A un jour fixé, 
« dit un auteur contemporain , on devait partout 
u massacrer les Normands (1).» 

L’historien ne détaille pas comment ce complot 
avait été préparé, cpiels en furent les chefs, quelles 
classes d’hommes y entrèrent, ni dans quels lieux 
et à quels signes il devait éclater. Seulement il rap-
porte que les conjurés de 1157 avaient renouvelé 
l’ancienne alliance des patriotes saxons avec les 
habitants du pays de Galles et de l’Écosse (2), et que 
même ils avaient dessein de mettre à la tète de leur 
royaume affranchi un Écossais, peut-être David, 
le roi actuel, fils de Marguerite, sœur d’Edgar (5). 
L’entreprise échoua, parce que des révélations ou 
de simples indices parvinrent au Normand Richard 
Lenoir, évêque d’Ely, sous le secret de la confes-
sion (4). Dans ce siècle, les esprits les plus fermes 
ne s’exposaient guère à un danger de mort évident 
sans avoir mis ordre à leur conscience ; et quand 
l’affluence des pénitents était plus grande que de 
coutume, c’était un signe presque certain de mou-
vement politique ; en épiant sur ce point la conduite 
des Saxons , le haut clergé, de race normande, 
remplissait l’objet principal de son intrusion en 
Angleterre : car, au moyen de questions insidieuses, 
faites dans les épanchements de la dévotion, il était 
aisé de découvrir la moindre pensée de révolte ; et 
rarement celui que le prêtre interrogeait ainsi savait 
se garder d’un homme à qui il croyait le pouvoir de 
lier et de délier sur la terre comme dans le ciel. 
L’évèque d’Ely fit part de sa découverte aux autres 
évêques et aux agents supérieurs de l’autorité (5) ; 
mais, malgré la promptitude de leurs mesures, 
beaucoup de conjurés, et les plus considérables, dit 
le narrateur contemporain, eurent le temps de 
prendre la fuite (6). Ils se retirèrent chez les Gallois, 
afin d’exciter ce peuple à la guerre contre les Nor-
mands (7). Ceux qui furent saisis périrent, en grand 
nombre , par le gibet ou d’autres genres de sup-
plices (8). 

Cet événement eut lieu soixante-six ans après la 
dernière défaite des insurgés d’Ely, et soixante-

douze après la bataille de Hastings. Soit que les i 
chroniqueurs ne nous aient pas tout dit, soit 
qu’après ce temps le fil qui rattachait encore les 
Saxons aux Saxons, et en faisait un peuple, n’ait pu 
se renouer, on ne trouve plus dans les époques 
suivantes aucun projet de délivrance conçu , de 
commun accord, entre toutes les classes de la po-
pulation anglo-saxonne. Le vieux cri anglais, Point 
de Normands ! ne retentit plus dans l’histoire, et 
les insurrections postérieures ont pour mot de ral-
liement des formules de guerre civile : ainsi, au 
quatorzième siècle, les paysans d’Angleterre, sou-
levés , criaient : Point de gentilshommes (9) ! et 
au dix-septième, les habitants des villes et des cam-
pagnes disaient : Plus de lords orgueilleux, ni 
d’évêques au cœur corrompu (10) ! Il sera cepen-
dant possible de saisir encore dans les faits qui vont 
suivre des traces vivantes de l’ancienne hostilité des 
deux races. 

C’est une chose aujourd’hui fort incertaine que 
la durée du temps pendant lequel les mots de noble 
et de riche furent, dans la conscience populaire 
des Anglais, synonymes de ceux d’usurpateur et 
d’étranger; car la valeur exacte du langage des 
vieux historiens est trop souvent un problème pour 
l’historien moderne. Comme ils écrivaient pour des 
gens qui savaient, sur leur propre état social, bien 
des secrets que la postérité n’a pas reçus, ils pou-
vaient impunément être vagues et faire des réticen-
ces; on les comprenait à demi-mot. Mais nous, 
comment nous est-il possible de comprendre la 
manière de s’énoncer des chroniqueurs, si nous 
ne connaissons pas déjà la physionomie de leur 
temps ? Et où pouvons-nous étudier le temps, si-
non dans les chroniques elles-mêmes? Voilà un 
cercle vicieux dans lequel tournent nécessairement 
tous les modernes qui entreprennent de décrire 
avec fidélité les vieilles scènes du monde et le sort 
heureux ou malheureux des générations qui ne sont 
plus. Leur travail, plein de difficultés, ne saurait 
être complètement fructueux ; qu’on leur sache gré 
du peu de vrai qu’ils font revivre à si grande peine. 

(1) Conspirationem fecerant et clandestinis machi-
nationibus sese invicem animaverant , ut , constilulo 
die, Normannos omnes occiderent. (Ordericus Vitalis, 
p. 912.) 

(2) Eœdus cum Scolis et Gualis. (Ibid.) 
(3) Et regni principatum Scolis traderent. (Ibid.) 
(4) Tanta perversitas Ricardo Nigello, Eliensi episcopô, 

primilùs nota, per conjuratos nequiliœ socios, fada est. 
(Ibid.) 

(5) Et per cum reliquis præsulibus regni cl optimalibus 

atque tribunis regiisque satellilibus pervulgala est. (Orderic. 

Vital., p. 912.) , 
(G) Porrô nonnulli maliliæ conscii fugerunt, et relictis 

domibus, divitiis et honoribus suis, exsulaverunt. (Ibidem.) 
(7) Potenliores si quidem ad resislendum temerè animati 

sunt. (Ibid.) 
(8) Palibulis aliisquc generibus mortis inlericrunt, (Ibid.) 
(9) When Adam delved and Eva span 

Where was then the gentleman? 
(10) Proud lords and rotten beaded bishops. 
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L’amitié, qui, au moment de la conquête de 
Guillaume, s’était formée tout à coup entre le peu-
ple anglo-saxon et celui d’Écosse, attiédie depuis 
par plusieurs circonstances, n’avait cependant ja-
mais été entièrement rompue. Le jour où Malcolm 
Kenmore, le beau-frère du roi Edgar, fut contraint 
de s’avouer vassal du conquérant, une sorte de bar-
rière morale s’éleva, il est vrai, entre les rois écos-
sais et les Anglais de race ; mais Malcolm lui-même 
et ses successeurs supportèrent impatiemment cette 
condition de vasselage que la force leur avait impo-
sée. Plus d’une fois, voulant s’y soustraire, ils de-
vinrent agresseurs des Anglo-Normands, et descen-
dirent au sud de la Tweed ; plus d’une fois aussi, 
les Normands passèrent ce fleuve par représailles ; 
et le serment de sujétion féodale fut rompu et re-
nouvelé tour à tour, au gré des chances de la guerre. 
D’ailleurs, jamais les rois d’JÉcosse ne mirent au 
nombre des devoirs qu’ils avaient contractés en 
acceptant le titre d'hommes-liges, l’obligation de 
fermer leur pays aux émigrés anglo-saxons. 

La multitude d’hommes de tout rang et de tout 
état qui, après une lutte inutile contre les envahis-
seurs, s’expatrièrent sur le territoire écossais, vint 
y augmenter considérablement l’ancienne masse de 
population germanique établie entre la Twed et le 
Forth (1). Les rois qui succédèrent à Malcolm ne se 
montrèrent pas moins généreux que lui envers ces 
réfugiés. Ils leur donnèrent des terres et des em-
plois, elles admirent dans leur conseil d’État, où 
peu à peu la vraie langue écossaise, la langue galli-

que ou erse, fut supplantée par le dialecte anglo-
danois parlé sur les basses terres d’Écosse. Par 
suite de la même révolution, les rois écossais se dé-
firent des surnoms patronymiques qui rappelaient 
leur origine celtique, et ne gardèrent cpiede simples 
noms propres, soit saxons, soit étrangers, comme 
Edgar, Alexandre, David, etc. 

Cette hospitalité que les chefs de l’Écosse accor-
daient aux hommes de race saxonne fuyant devant 
les Normands, ils l’offrirent aussi, comme on l’a 
déjà vu, aux hommes de race normande mécontents 
du lot qui leur était échu dans le partage de la con-
quête, ou bannis de l’Angleterre par sentence de 
leurs propres chefs. Ces fils des conquérants vin-
rent en grand nombre chercher fortune où les 
vaincus avaient trouvé recours. La plupart étaient 
des soldats à l’épreuve. Les rois écossais les prirent 
à leur service, joyeux d’avoir des chevaliers nor-
mands à opposer aux Normands de par delà la 
Tweed. Ils les admirent dans leur intimité, leur 
confièrent de grands commandements, et même, 
pour rendre leur cour plus agréable à ces nouveaux 
hôtes, ils s’étudièrent à introduire dans le langage 
teutonique qu’on y parlait un grand nombre de 
motset d’idiotismes français (2). La mode et l’usage 
naturalisèrent peu à peu ces locutions exotiques 
sur tout le pays situé au sud du Forth, et la langue 
nationale y devint, en assez peu de temps, un com-
posé bizarre de tudesque et de français presque éga-
lement mélangés. 

Cette langue, qui est encore aujourd’hui le dia-

(î) Voyez liv. IV, p. 110. 
(2) Les Chartes des rois d'Ecosse, à la fin du dixième siècle, 

portaient pour inscription : N. omnibus per regnum suum 

Scotis et Anglis salulem. Dans le douzième siècle, elles por-
tèrent : Omnibus fidelibus Francis et Anglis et Scotis. 
(Monast. anglic., t. 11, p. 525.) 
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lecte populaire des habitants du midi de l’Écosse, 
ne conserva qu’une faible quantité de mots celti-
ques, soit erses, soit bretons, la plupart destinés à 
représenter des objets propres au pays, comme les 
différents accidents et, pour ainsi dire, les nuances 
diverses d'un sol extrêmement varié. Mais, malgré 
le peu de figure que faisaient dans le nouveau lan-
gage les débris de l’ancien idiome des plaines écos-
saises, on pouvait facilement reconnaître à l’esprit 
et aux mœurs de la population de ces contrées, que 
c’était une race celtique, où d’autres races d’hommes 
étaient venues se fondre et s’encadrer , pour ainsi 
dire, sans la renouveler entièrement. La vivacité 
d’imagination, le goût pour la musique et la poésie, 
l’habitude de redoubler, en quelque sorte, le lien 
social par des liens de parenté qui se notent et se 
réclament jusqu’au degré le plus éloigné, sont des 
traits originels qui distinguaient et distinguent même 
encore les habitants de la rive gauche de la Tweed 
de leurs voisins méridionaux. 

A mesure qu’on avançait vers l’ouest, dans les 
plaines d’Écosse, ces traits de physionomie celtique 
se prononçaient plus fortement, parce que le peuple 
y était plus éloigné de l’influence des villes royales 
de Scone et d’Édinburgh, où affluait la multitude 
des émigrants étrangers. Dans la province de Gal-
loway, par exemple, l’autorité administrative n’était 
encore regardée, au douzième siècle, que comme 
une fiction de l’autorité paternelle ; et nul homme, 
envoyé par le roi pour gouverner cette contrée, ne 
pouvait y exercer en paix le commandement, s’il 
n’était agréé comme tête de famille ou chef de 
clan par le peuple qu’il devait régir (1). Si les habi-
tants ne jugeaient pas à propos de décerner ce titre 
à l’officier du roi, ou si l’ancien chef héréditaire de 
la tribu ne lui cédait pas volontairement son privi-
lège, la tribu ne le reconnaissait point, malgré sa 
commission royale, et lui-même était bientôt forcé 
de résigner ou de vendre cette commission au chef 
préféré par le peuple (2). 

Dans les lieux où les émigrés de l’Angleterre, 
soit saxons, soit normands, obtenaient des do-
maines territoriaux, sous condition de foi et de 
service, ils avaient coutume de bâtir une tour , une 
église, un moulin , une brasserie et quelques mai-
sons pour leur suite, que les Saxons appelaient 
the hirede, et les Normands la mënie. La réunion 
de tous ces édifices, entourés d’une palissade ou 
d’un mur , se nommait Y enclos, the tun, dans la 
langue des basses terres d’Écosse. Les habitants de 

cet enclos, maîtres et valets, propriétaires et fer-
miers, composaient une sorte de petite cité, unie 
comme un clan celtique, mais par d’autres liens 
que la parenté, par le service et le salaire , l’obéis-
sance et le commandement. Le chef, dans sa tour 
carrée, bâtie au milieu des demeures plus humbles 
de ses vassaux ou de ses laboureurs , ressemblait 
en apparence au Normand d’Angleterre, dont le 
château fort dominait les huttes de ses serfs. Mais 
entre la condition réelle de l’un et de l’autre la 
différence était grande. En Écosse, la subordina-
tion du pauvre au riche n’était point servitude : on 
donnait, il est vrai, à ce dernier le nom de lord 
en langue teutonique (3), et de sire en langue 
française; mais, comme il n’était ni conquérant, 
ni fils de conquérant, on ne le haïssait point, et 
l’on ne tremblait point devant lui. Une sorte de 
familiarité rapprochait l’habitant de la tour de 
celui de la cabane ; ils savaient que leurs ancêtres 
ne leur avaient point légué d’injures mortelles à 
venger l’un sur l’autre. 

Quand la guerre les rassemblait en armes , ils ne 
formaient pas deux peuples séparés, l’un de cava-
liers , l’autre de fantassins : l’un couvert d’armures 
complètes, l’autre à qui les éperons étaient interdits 
sous peine de châtiments ignominieux. Chacun 
armé, selon sa richesse, d’une cotte de mailles ou 
d’un pourpoint doublé, montait son propre cheval 
bien ou mal enharnaché. En temps de paix , la 
condition de fermier d’autrui n’était point humi-
liante comme en Angleterre, où le mot normand 
de vilain est devenu , dans le langage vulgaire, la 
plus odieuse des épithètes. Un fermier écossais était 
appelé communément le bonhomme, the gude-
man. Son lord n’avait à prétendre de lui que des 
rentes et des services établis de gré à gré ; il n’était 
point taillé haut et bas comme en pays de con-
quête (4) : aussi ne vit-on jamais en Écosse aucune 
insurrection de paysans ; le pauvre et le riche 
sympathisaient ensemble , parce que la pauvreté et 
la richesse n’avaient point pour cause première la 
victoire et l’expropriation. Les races d’hommes, 
comme les différents idiomes, s’étaient mélangées 
dans tous les rangs, et la même langue se parlait 
au château, à la ville et dans la chaumière. 

Cette langue, que sa ressemblance avec celle des 
Anglo-Saxons faisait nommer anglisc ou anglaise, 
avait un sort bien différent en Écosse et en Angle-
terre. Dans ce dernier pays, elle était l’idiome des 
serfs, des gens de métier, des gardeurs de troupeaux ; 

(1) Caput progeniei. (Ken-Kinneol, Charta Alexandri N, 
apud Grant’s descent of the Gaels, p. 378.) 

(2) Charta Thomæ Flemyng, apud Grant’s descent of the 
Gaels, p. 377. 

(3) Laird, suivant l’orthographe et la prononciation écos-
saise, 

(4) Waller Scott’s Minstrelsy of the Scottish border, t. 1, 
p. 81, 169. 
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et les poètes, qui chantaient pour les hautes classes, 
ne composaient qu’en pur normand : mais, au nord 
de la Tweed, l’anglais était la langue favorite des 
ménestrels attachés à la cour ; il était poli, travaillé, 
gracieux, recherché même, tandis que , de l’autre 
côté du même fleuve, il devenait rude et sans 
grâces, comme les malheureux qui le parlaient. Le 
petit nombre de poëtes populaires qui, au lieu de 
rimer en français pour les fils des Normands, s’obs-
tinèrent à rimer en anglais pour les Saxons , sen-
taient cette différence, et se plaignaient de ne 
pouvoir employer, sous peine de n’ètre point com-
pris, le beau langage, les tours hardis et la versi-
fication compliquée des Écossais méridionaux, nj’ai 
« mis, dit l’un d’eux, dans mon anglais simple, pour 
« l’amour des gens simples, ce que d’autres ont 
« écrit et dit plus élégamment; car ce n’est point 
“ pour orgueil et noblesse que j’écris, mais pour 
« ceux qui ne sauraient entendre un anglais plus 
« recherché (1). » Dans cet anglais poli des basses 
terres de l’Ecosse furent habillées les vieilles tra-
ditions bretonnes, qui restèrent dans la mémoire 
des habitants des bords de la Clyde, longtemps 
après que la langue bretonne eut péri dans ces 
contrées. Sur les basses terres du sud-ouest, Arthur 
et les autres héros de la nation cambrienne étaient 
plus populaires que les héros des anciens Scots, 
que Gaul-Mac-Morn, et Fin-Mac-Gaul, ou Fingal 
père d’Oshinn (2), chantés en langage gallique dans 
les montagnes et dans les îles (3). 

La population qui parlait ce langage presque 
entièrement semblable à celui des indigènes de 
l’Irlande, était encore, au douzième siècle, la plus 
nombreuse en Écosse, mais la moins puissante 
politiquement, depuis que ses propres rois avaient 
déserté son alliance pour celle des habitants du 
sud-est. Elle le savait, et se souvenait que les 
plaines occupées par ces nouveaux venus avaient 
été jadis la propriété de ses aïeux ; elle les haïssait 
comme usurpateurs, et ne leur donnait point le 
nom de Scots, sous lequel les étrangers les con-
fondaient avec elle, mais celui de Sassenachs, 
c’est-à-dire, Saxons, parce que , de quelque origine 
qu’ils fussent, tous parlaient la langue anglaise. 
Longtemps les enfants des Galls regardèrent 
coiUme de simples représailles les incursions de 
guerre et de pillage faites sur les basses terres 
d’Écosse : « Nous sommes les héritiers des plaines, 

« disaient-ils, il est juste que nous reprenions nos 
« biens (1). » 

Cette hostilité nationale, dont les habitants de 
la plaine redoutaient vivement les effets, les rendit 
toujours disposés à provoquer, de la part des rois 
d’Écosse, toutes sortes de mesures arbitraires et 
tyranniques pour ruiner l’indépendance des mon-
tagnards. Mais il semble qu’il y ait dans les mœurs, 
comme dans la langue des populations celtiques, 
un principe d’éternité qui se joue du temps et des 
efforts des hommes. Les clans des Galls se perpé-
tuèrent sous leurs chefs patriarcaux , auxquels les 
membres du clan, portant tous le même nom, 
obéissaient comme des fils à leur père. Toute tribu 
n’ayant point de patriarche , et ne vivant point en 
famille, était considérée comme vile : peu d’entre 
elles encouraient ce déshonneur ; et, pour l’éviter, 
les poëtes et les historiens, grands auteurs de gé-
néalogie , avaient toujours soin de faire descendre 
chaque nouveau chef du chef primitif, de l’aïeul 
commun de toute la tribu (3). Pour signe de cette 
filiation, qui jamais ne devait s’interrompre, le 
chef actuel joignait à son nom propre un surnom 
patronymique que tous ses prédécesseurs avaient 
porté avant lui, et que ses successeurs devaient 
prendre de même. Suivant l’étiquette celtique, 
ce surnom leur tenait lieu de titre. Jamais le style 
féodal des actes publics d’Écosse n’eut cours dans 
les montagnes ni dans les îles , et le même homme 
qui, à la cour des rois, s’intitulait duc ou comte 
d’Argyle , de retour dans le pays d’Argyle , au 
sein de sa tribu, redevenait Mac-callan-more, c’est-
à-dire, le fils de Callan le Grand (6). 

Toutes les peuplades répandues sur la côte occi-
dentale de l’Écosse, depuis la pointe de Cantire 
jusqu’au cap du Nord, et dans les îles Hébrides , 
qu’on appelait aussi îles des Galls (7), vivaient en 
sociétés séparées, sous cette autorité patriarcale ; 
mais, au-dessus de tous leurs chefs particuliers, il 
existait, dans le douzième siècle, un chef suprême, 
que , dans la langue des basses terres, on appelait 
le lord, le seigneur, ou le roi des îles. Ce roi de 
toute la population gallique d’Écosse avait sa rési-
dence à Dunstaffnage, sur un rocher de la mer 
occidentale, ancien séjour des rois scots, avant 
leur émigration vers l’est; quelquefois aussi il 
habitait le fort d’Artornish, sur le détroit de Mull, 
ou bien l’île d’ilay, la plus fertile, sinon la plus 

(1) Als thaï haf wryten and sayd 
Haf I aile in myn inglis Iayd, 
In symple specbe, as I couthe. 

Not for pride and noblye, 
But for the luf of symplemen 
That strange Inglis cannot ken. 

12) AI. Ossian. La prononciation est la même. 

(3) Walter Scott’s Minstrelsy of the Scottish border, t. Ill, 
p. 245. — Sir Tristram. 

(4) Walter Scott’s Lady of the Lake, notes, p. 321. — 
Forduni chron., p. 592. 

(5) Walter Scott’s Lady of the Lake, notes, p. 272. 
(6) Ibid., p. 237. 
(7) InniSgail. 
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grande, des Hébrides. Là se tenait une haute cour 
de justice, dont les membres s’asseyaient en cercle 
sur des sièges taillés dans le roc. On y voyait aussi 
une pierre de sept pieds carrés, sur laquelle mon-
tait le roi des îles , au jour de son couronnement. 
Debout sur ce piédestal, il jurait de conserver à 
chacun ses droits, et de faire, en tout temps, 
bonne justice; ensuite on lui remettait entre les 
mains l’épée de son prédécesseur ; l’évêque d’Argyle 
et sept prêtres le sacraient, en présence de tous les 
chefs de tribus des îles et du continent (1). 

Le pouvoir du roi des îles Hébrides s’étendit 
quelquefois sur celle de Man, située plus au sud, 
entre l’Angleterre et l’Irlande, et quelquefois cette 
île eut un roi à part, issu de race irlandaise, ou 
fils d’anciens chefs Scandinaves, qui s’y étaient 
reposés après leurs courses de mer. Les rois des 
îles de l’ouest reconnurent pour suzerains tantôt 
les rois d’Écosse et tantôt ceux de Nôrwége, selon 
qu’ils y furent engagés par l’intérêt ou contraints 
par la force (2). L’aversion naturelle des Galls contre 
les Écossais des basses terres tendait à maintenir 
l’indépendance de cette royauté purement gallique, 
qui existait encore, dans toute sa plénitude, vers 
le temps où celte histoire est parvenue ; alors le 
roi des îles traitait de puissance à puissance avec 
celui d’Écosse, son rival en temps ordinaire, mais 
son allié naturel contre un ennemi commun , par 
exemple, contre les rois d’Angleterre ; car l’instinct 
de haine nationale, qui avait tant de fois poussé 
les anciens Scots vers la Bretagne méridionale, 
n’avait point encore péri chez les montagnards 
écossais (5). 

Sur les basses terres d’Écosse, une guerre contre 
les Anglo-Normands ne pouvait manquer d’être 
extrêmement populaire ; car les Saxons d’origine , 
qui habitaient ce pays, brûlaient de venger leurs 
propres malheurs et les malheurs de leurs aïeux , 
et, par un concours bizarre de circonstances, les 
Normands réfugiés en Écosse désiraient eux-mêmes 
se mesurer avec ceux de leurs compatriotes qui les 
avaient bannis d’Angleterre (4). Le désir de repren-
dre les domaines qu’ils navaient usurpés autrefois , 
non moins vif chez eux que n’était dans le cœur des 
Anglo-Saxons celui de recouvrer leur patrie et 
leurs biens héréditaires, faisait que, dans le conseil 

des rois d Ecosse, ou les nouveaux citoyens siégeaient 
en grand nombre, l’opinion presque universelle . 
était pour la guerre avec les conquérants de l’An-
gleterre. Galls, Saxons, Normands, hommes des 
montagnes et de la plaine, quoique par des motifs 
différents, s’accordaient tous sur ce point; et c’est 
probablement cet accord unanime, bien connu des 
Anglais de race, qui encouragea ces derniers à 
compter sur l’appui de l’Écosse, dans le grand com-
plot tramé et découvert en l’année 1157. 

Depuis longtemps il arrivait en foule auprès 
des rois écossais, neveux du dernier roi anglo-
saxon, des émissaires du peuple anglais, les conju-
rant, par la mémoire d’Edgar leur oncle, de venir 
au secours de la nation opprimée, dont ils étaient 
parents. Mais les fils de Malkolm Kenmore étaient 
rois, et, comme tels, peu disposés à se commettre, 
sans de puissants motifs d’intérêt personnel, dans 
une révolte nationale. Ils restèrent sourds aux 
plaintes des Anglais et aux suggestions de leurs 
propres courtisans, tant que vécut le roi Henry Ier, 
avec lequel ils avaient aussi quelque lien de parenté 
par sa femme Mathilde, fille de Malkolm. Lorsque 
Henry fit jurer aux chefs normands de donner, 
après sa mort, le royaume à la fille qu’il avait eue de 
Mathilde, David, alors roi d’Écosse, fut présenta 
cette assemblée, et il y prêta serment comme vassal 
de Henry Ier ; mais, après que les seigneurs d’An-
gleterre, manquant à leur parole, au lieu de Ma-
thilde, eurent choisi Étienne de Blois, le roi d’Écosse 
commença à trouver que la cause des Saxons était 
la meilleure (5) : il promit de les assister dans leur 
projet d’exterminer tous les Normands, et peut-être, 
en récompense de celte promesse vague, stipula-
t-il, comme ce fut le bruit du temps, qu’on le ferait 
roi d’Angleterre, si l’entreprise réussissait. 

L’affranchissement des Anglais n’eut point lieu, 
comme on l’a vu plus haut, grâce à la vigilance 
d’un évêque ; cependant le roi d’Écosse, qui ne s’é-
tait lié à ce peuple que parce qu’il avait, de son côté, 
des projets de guerre contre les Anglo-Normands , 
rassembla une armée et marcha vers le sud. Ce ne 
fut pas au nom de la race saxonne opprimée qu'il 
fit son entrée en Angleterre, mais au nom de Ma-
thilde, sa cousine, dépossédée, disait-il, par Étienne 
de Blois, usurpateur du royaume (6). 

(1) Walter Scott’s Lord of the Isles, notes, p. 1/0, 
170. 

(2) Rex Manniæ et insularnm tenet de rege Norwegian 
(Script, rcr. franc., t. XVI, p. 256.) — Monast. angl., t. II, 
p. 427. 

(5) Gens montana populo Anglorum et linguæ infesta 
jugiter et crudeiis. (Fordnni Scoti chron., p. 592.) 

(4) Habebat rex (Scolorum) secum, qui eum crehro adnïo-
nitionis caicare stimulabant, liincfilium Roberlide Barlhen-

lonâ , ejusque collaterales, qui ex Angliâ exsulati, sub spe 
ecuperandæ patriæ ad eum confugerant, aliosque quàm 

plures qui vel questûs graliâ... (Gesta Stephani regis, ap. 
script, rer. norm., p. 939.) 

(5) Zeioque justiliæ succensus, turn pro communis san-
guinis cognatione, turn pro fide mulieri repromissâetdebità, 
regnum Angliæ turbare disposuit. (Ibid.) 

(0) Nomine Matildis diclæ impératrices. (Gui!. Neubrig., 
p. 120.) 
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113» Le peuple anglais n’avait guère plus d’amour pour 
la femme de Geoffroy d’Anjou que pour le Blaisois 
Étienne, et cependant les populations les plus voi-
sines des frontières de l’Ecosse, les hommes du 
Cumberland, du Westmorland, et de toutes les val-
lées où coulent les rivières qui vont grossir les eaux 
delà Tweed, poussés par le simple instinct qui nous 
porte à saisir avidement tous les moyens de salut, re-
çurent les Écossais comme des amis, et se joignirent 
à eux (1). Ces vallées, d’un accès difficile, et à peine 
soumises par les Normands, étaient, en grande 
partie, peuplées de Saxons dont les pères avaient 
été bannis au temps de la conquête (2). Ils vinrent 
au camp des Écossais en grand nombre et sans 
ordre, sur de petits chevaux de montagnes, qui 
étaient leur seule propriété. 

En général, à l’exception des cavaliers d’origine 
normande ou française que menait avec lui le roi 
d’Écosse, et qui portaient des armures de maille 
complètes et uniformes, le gros de ses troupes of-
frait une variété désordonnée d’armes et d’habille-
ments. Les habitants de l’est des basses terres, hom-
mes de descendance danoise ou saxonne, formaient 
la grosse infanterie, armée de cuirasses et de fortes 
piques : les habitants de l’ouest, et surtout ceux du 
Galloway, qui conservaient encoreune vie empreinte 
de leur descendance bretonne, étaient, comme les 
anciens Bretons, sans armes défensives, et portaient 
de longs javelots dont le fer était aigu et le bois 
mince et fragile ; enfin, les vrais Ecossais de race, 
montagnards et insulaires, étaient coiffés de bon-
nets ornés de plumes d’oiseaux sauvages, et avaient 
de larges manteaux de laine rayée serrés autour du 
corps par un baudrier de cuir auquel ils suspen-
daient une large épée ; ils portaient au bras gauche 
un bouclier rond de bois léger, recouvert d’un cuir 
épais ; et quelques tribus des îles se servaient de ha-
ches à deux mains, à la manière des Scandinaves : 
l’armure des chefs était la même que celle des 
hommes du clan ; on ne les distinguait qu’à leurs 
longs plumets , plus légers, et flottant avec plus de 
grâce. 

Les troupes du roi d’Écosse, nombreuses et peu 
régulières, occupèrent sans résistance tout le pays 
situé entre la Tweed et la limite septentrionale de 
la province d’York. Les rois normands n’avaient 
point encore bâti dans cette contrée les forteresses 
imposantes qu’ils y élevèrent dans un temps pos-
térieur, et ainsi aucun obstacle n’arrêta le passage 

des fourmis écossaises, comme les appelle un 
vieil auteur (3). Il paraît que cette armée commit 
beaucoup de cruautés dans les lieux qu’elle tra-
versa ; les historiens parlent de femmes et de prê-
tres massacrés, d’enfants jetés en l’air, et reçus à 
la pointe des lances ; mais, comme ils s’expliquent 
avec peu de précision, on ne sait si ces excès tom-
bèrent seulement sur les hommes de descendance 
normande et furent les représailles des Anglais de 
race, ou si l’aversion native de la population galli-
que contre les habitants de l’Angleterre s’exerça 
indifféremment sur le serf et le maître, le Saxon 
et le Normand (4). Les seigneurs du nord, et sur-
tout l’archevêque d’York, nommé Toustain, profi-
tèrent du bruit de ces atrocités, répandu vague-
ment et d’une manière peut-être exagérée , pour 
prévenir, dans l’esprit des habitants saxons des 
rives de l’Humber, l’intérêt naturel que devait leur 
inspirer la cause des ennemis du roi normand (3). 

Afin de déterminer leurs sujets à marcher avec 
eux contre le roi d’Écosse, les barons normands 
flattèrent avec adresse d’anciennes superstitions 
locales; ils invoquèrent les noms des saints de race 
anglaise , qu’eux-mèmes avaient traités autrefois 
avec tant de mépris ; ils les prirent, en quelque 
façon , pour généralissimes de leur armée, et l’ar-
chevêque Toustain leva les bannières de saint Cuth-
bertde Durham, de saint Jean de Beverley, et de 
saint Wilfrid de Rippon. 

Ces étendards populaires, qui, depuis la con-
quête, devaient avoir peu vu le jour, furent tirés 
de la poussière des églises pour être transportés à 
Elfer-tun, aujourd’hui Allerton, à trente-deux 
milles au nord d’York, lieu où les chefs normands 
résolurent d’attendre l’ennemi. C’étaient Guillaume 
Piperel et Gaultier Espec, du comté de Nottingham, 
avec Guilbert de Lacy et son frère Gaultier , du 
comté d’York, qui devaient commander la bataille. 
L’archevêque ne put s’y rendre pour cause de 
maladie, et il envoya à sa place Raoul, évêque de 
Durham, probablement expulsé de son église par 
l’invasion des Écossais (8). Autour des bannières 
saxonnes élevées dans le camp d’Allerton par les 
seigneurs de race étrangère, un instinct demi-re-
ligieux, demi-patriotique, fit accourir en grand 
nombre les habitants anglais des villes voisines et 
du plat pays. Ils ne portaient plus la grande hache 
de combat, l’arme favorite de leurs aïeux, mais étaient 
armés de grands arcs et de flèches longues de deux 

(1) Coadunatus erat iste exercilus de Normannis, Germa-
nis, Anglis, deNorthymbranis, de Cumbris, de Tevioladalà, 
et Lodoneâ, de Pictis qui vulgô Galweienses dicuntur, et 
Scotis.(Ricardus Hagulstadensis. apud script. Selden, p.o'l.) 

(2) Walter Scott’s Minstrelsy of the Scottish border, pré-
face. 

(o) Formicæ scoticæ. (Math. Parts., p. 1)3.) 
(4) Chronic. Normann. apud script, rerum nortnannic., 

p. 977. — Johannes Hagulstadensis, apud script, rentra 
francic. tom. XIII, p. 81. 

(3) Ethelred. Rievallensis, p. 340. 
(0) Math. Paris., p. 32. ■ 7 
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1133 coudées. La conquête avait opéré ce changement 
de deux manières différentes: d’abord ceux des 
indigènes qui s’étaient pliés à servir en guerre les 
rois normands, pour le pain et la solde, avaient 
dû s’exercer à la tactique normande ; et quant à 
ceux qui, plus indépendants, s’étaient voués à la 
vie de partisans sur les routes, et de francs-chas-
seurs dans les forêts, ils avaient dû pareillement 
quitter les armes propres au combat de près, pour 
d’autres plus capables d’atteindre à la course les 
chevaliers de Normandie et les daims du roi. Les 
bis des uns et des autres ayant été, dès leur enfance, 
exercés au tir de l’arc, l’Angleterre était, en moins 
d’un siècle, devenue le pays des bons archers, 
comme l’Écosse était le pays des bonnes lances. 

Pendant que l’armée écossaise passait la rivière 
de Tees, les barons normands se préparaient avec 
activité à recevoir son attaque. Ils dressèrent sur 
quatre roues un mât de navire, au sommet duquel 
fut placée une petite boite d’argent qui contenait 
une hostie consacrée, et, autour de la boîte, furent 
suspendues les bannières qui devaient exciter les 
Anglais à bien combattre (1). Cet étendard , d’une 
espèce assez commune au moyen âge , occupait le 
centre de l’armée en bataille. La fleur de la cheva-
lerie normande , dit un ancien historien, prit son 
poste à l’entour, après s’ètre confédérée par la foi et 
parle serment, et avoir juré de rester unie dans la 
défense du territoire, à la vie et à la mort (2). Les 
archers saxons flanquaient les deux ailes du corps 
de bataille et formaient les premiers rangs. Au 
bruit de l’approche des Écossais , qui s’avançaient 
en mauvais ordre , mais avec rapidité, le Normand 
Raoul, évêque de Durham, monta sur une émi-
nence, et parla ainsi en langue française (5) : 

<t Nobles seigneurs de race normande, vous qui 
« faites trembler la France et avez conquis l’An-
te gleterre, voici que les Écossais, après vous avoir 
« fait hommage, entreprennent de vous chasser de 
« vos terres (4). Mais si nos pères, en petit nombre, 
» ont soumis une grande partie de la Gaule, ne 

« vaincrons-nous pas ces gens à demi nus; qui n’op-
te posent à nos lances et à nos épées que la peau 
te de leurs propres corps, ou un bouclier de cuir 
te de veau (S) ? Leurs piques sont longues, il est vrai, 
«e mais le bois en est fragile, et le fer de mauvaise 
<e trempe (6). On lésa entendus, dans leur jactance, 
u ces habitants du Galloway, dire que le breuvage 
« le plus doux était le sang d’un Normand. Faites 
« en sorte que pas un d’eux ne retourne vers les 
« siens se vanter d’avoir tué des Normands(7). » 

L’armée écossaise, ayant pour étendard une sim-
ple lance à banderole, marchait divisée en plusieurs 
corps. Lejeune Henry, fils du roi d’Écosse, com-
mandait les hommes des basses terres et les volon-
taires anglais du Cumberland et du Northumber-
land ; le roi lui-mème était à la tète de tous les clans 
des montagnes et des îles ; et les chevaliers d’ori-
gine normande, armés de toutes pièces, formaient 
sa garde (8). L’un d’entre eux, appelé Robert de 
Brus, homme d’un grand âge, qui tenait pour le 
roi d’Écosse, en raison de son fief d’Annandale (9), 
et n’avait d’ailleurs aucun motif personnel d’inimi-
tié contre ses compatriotes d’Angleterre, s’approcha 
du roi au moment où il allait donner le signal de l’at-
taque, et lui parlant d’un air triste : « O roi, dit-
« il, songes-tu bien contre qui tu vas combattre ? 
u C’est contre les Normands et les Anglais, quitou-
« jours t’ont si bien servi de conseils et d’armes , 
» et sont parvenus à te faire obéir de tes peuples de 
u race gallique (10). Tu te crois donc bien sûr main-
<i tenant de la soumission de ces tribus ; tu espères 
il donc les maintenir dans le devoir avec le seul 
« appui de tes hommes d’armes écossais (11)? mais 
u souviens-loi que c’est nous qui d’abord les avons 
ii mis sous ta main, et que de là vient la haine dont 
» ils sont animés contre nos compatriotes (12).» Cf 
discours parut faire une grande impression sur le 
roi (15). Mais Guillaume, son neveu, s’écria avec im-
patience : « Yoilà des paroles de traître (14). » Le 
vieux Normand ne répondit à cet affront qu’en ab-
jurant , suivant la formule du siècle , son serment 

(1) Fixo apud Alvertonam standardo. (Math. Paris., p. 52.) 
— Florent Wigorn., p. 670. — Ethelred. Rieval., p. 540 et 
seq. 

(2) Decus Normannorum... (Math. Paris., p. 52.)— Com-
muni consensu et consilio juramentum facereut résistèrent. 
(Florent. Wigorn., p. 670.) 

(3) Stans in acie mediâ in loco eminenti. (Math. Paris., 
P- 52.) , ' 

(4) Proceres Angliæ clarissimi, Normannigenæ... ferox 
Anglia à vobis capta succumbil; nunc Scotia...(Math. Paris., 
Ibid.) 

(5) Nudum objiciunt corium, pelle vetulinà pro seule 
ulenles. (Ethelred. Rieval., p. 343.) 

(6) Lignum fragile est, ferrum obtusum. (Ibid.) 
(7) Se felicissimos, quôd Gallorum sanguinem bibere pos-

sent... Ecce quoi Gallos hodiè occidi. ( Elh. Rieval. p. 543.) 
(8) Rex in suà acie Scolos et Murranenses retinuit. (Ibid.) 

—Circa regem sleterunt equestres ordines militaribus armis 
instructi. (Johann. Hagulstad., p. 85.) 

(9) Ralione terrarum suarum. (Monast.anglic.,t.lF, p.148.) 
(10) Adversùm quos hodiè levas arma? adversùm Anglos 

et Normannos... quorum semper consilium utile et auxiliunt 
promptum... (Ethelred. Rieval. p. 544.) 

(11) Nova est isla tibi in Wallensibus securilas... quasi soli 
tibi sufficiant Scoti etiam contra Scolos. (Ibid.) 

(12) Quidquid odii, quidquid inimiciliarum adversùm nos 
habent Scoti, lui tuorumque est causa, pro quibus contra 
eos toliès dimicavimus. (Ibid.) 

(13) Rex in lacrymas solvebatur. (Ibid.) 
(14) Robertum ipsum arguil proditionis. (Ibid.) 
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1138 de foi et d’hommage, et il piqua des deux vers le 
camp des ennemis (1). 

Alors les montagnards qui entouraient le roi d’É-
cosse élevèrent la voix et crièrent l’ancien nom de 
leur pays, Alben, Albenl Albanie , Albanie (2). 
Ce fut le signal du combat. Les gens du Cumber-
land et des vallées de Liddel et de Teviot chargèrent 
d’une manière ferme et rapide le centre de l’armée 
normande, et, selon l’expression d’un ancien nar-
rateur, le rompirent comme une toile d’araignée (5). 
Mais, étant mal soutenus par les autres corps écos-
sais, ils n’arrivèrent point jusqu’à l’étendard des 
Anglo-Normands ; ceux-ci rétablirent leurs rangs et 
repoussèrent les assaillants avec perte ; à une se-
conde charge, les longs javelots des Écossais du 
sud-ouest se brisèrent contre les hauberts de mailles 
et les écus des Normands (4). Alors les montagnards 
tirèrent leurs grandes épées pour combattre de 
près ; mais les archers saxons, se déployant sur les 
côtés , les assaillirent d’une grêle de flèches, pen-
dant que les cavaliers normands les chargeaient de 
front, en rangs serrés et la lance basse (b). « Il fai-
te sait beau voir, dit un contemporain, les mouches 
« piquantes sortir en bourdonnant des carquois des 
<t hommes du sud, et obscurcir l’air comme une 
» épaisse poussière (6). » 

Les Galls, hardis et braves, mais peu faits pour 
les évolutions régulières, se dispersèrent du mo-
ment qu’ils se sentirent incapables d’entamer les 
rangs de l’ennemi (7). Toute l’armée d’Écosse, obli-
gée de faire retraite, rétrograda jusqu’à la Tyne. 
Les vainqueurs ne la poursuivirent point au delà 
de ce fleuve, et le pays qui s’était insurgé à l’ap-
proche des Ecossais demeura, malgré leur défaite, 
affranchi de la domination normande. Durant un 
assez long espace de temps après cette journée , le 
Westmorland, le Cumberland et le Northumberland 
firent partie du royaume d’Écosse ; le nouvel état de 
ces trois provinces empêcha l’esprit et le caractère 
anglo-saxon de s’y dégrader autant que dans la par-
tie méridionale de l’Angleterre. Les traditions na-
tionales et les chants populaires survécurent et se 
perpétuèrent au nord de la Tyne (8) : c’est delà que 

la poésie anglaise, anéantie dans les lieux qu’habi-
taient les Normands, redescendit plus tard sur les 
provinces méridionales. 

Pendant que ces choses se passaient au nord de 
l’Angleterre, la nation des Gallois, qui avait promis 
secours aux Saxons dans leur grand complot de 
délivrance, exécutant sa promesse , malgré le mau-
vais succès de l’entreprise, commença sur toute la 
ligne de ses frontières l’attaque des châteaux forts 
bâtis par les Normands. Les Cambriens, race 
d’hommes impétueuse et passionnée, se portèrent 
avec une sorte de fanatisme national à cette agres-
sion soudaine ; il n’y eut quartier pour aucun 
homme parlant la langue française : barons, cheva-
liers et soldats impatronisés sur les terres galloises, 
prêtres et moines intrus dans les églises, et dotés 
sur les terres des Gallois, tous furent tués ou chas-
sés des domaines qu’ils occupaient (9). Les Cambriens 
se montrèrent cruels dans ces représailles ; mais 
eux-mêmes avaient subi des cruautés inouïes de la 
part des Anglo-Normands. Hugues le Loup et Ro-
bert de Maupas avaient presque dépeuplé d’habitants 
indigènes la contrée de Flint, voisine du comté de 
Chester; Robert de Ruddlan les avait enlevés de 
leurs maisons pour en faire des serfs, et les histo-
riens du temps disent de Robert de Belesme, comte 
de Shrewsbury, qu’il avait déchiré les Gallois avec 
des ongles de fer (10). 

Les conquérants de l’Angleterre, non contents 
de posséder les terres fertiles de ce pays, avaient 
de bonne heure envahi avec une égale avidité les 
marais et les rochers de la Cambrie (11). Ceux des 
chefs de bandes qui s’établirent dans les provinces 
de l’ouest sollicitèrent presque tous du roi Guil-
laume ou de ses fils, comme une sorte de supplé-
ment de solde, la licence de conquérir sur les Gal-
lois; c’est l’expression même des anciens actes (12) : 
beaucoup d’hommes obtinrent cette permission ; 
d’autres la prirent d’eux-mèmes, et, sans lettres de 
marque, coururent sus aux Cambriens, qui résistè-
rent bravement et défendirent pied à pied leur terri-
toire. Les Normands, s’étant rendus maîtres des 
extrémités orientales du pays de Galles, y bâtirent 

(1; Vinculum fidei palno more dissolvens. (Elhelred. 
Rieval., p. 544.) 

(2) Exclamant Albani,. Albani ! ( Johan. Brompton , 
p. 1027.) 

(3) Ipsâ globi australis parte instar cassis araneæ dissipalà. 
(Ibid.) 

(4) Ferri soliditale, lancearum scolicarum est delusa fra-
gïlitas. (Elhelred. Rieval., p. 546.) 

(5) Eductisgladiiscominùsdecertare tentabant. (Ibid.) 
(6) Australes muscæ de cavernis pharetrarum ebullienles, 

et instar densissimi pulveris. (Ibid.) 

(/) Omnes a campo dilapsi sunt. ( Jo. naguistad. p. ou.) 
(8) Jamieson’s popular songs, tom. Il, p. 97. 
(9) Gesta Stephani regis, p. 930.—Monastic, anglic. t. II, 

p. 65. 
(10) Cominùs ut pecudes occidit, aut indebilæ servituti 

atroeiter mancipavit.(Orderic. Vital., p. 670.)—Ferreis ejus 
ungulis excoriati.(Ibid., p. 768.) 

(11) Poslquàm Normanni bello commissoAnglos sibi sub-
jugarunt, Wallonicam terrain adjacenlem... (Gesta Stephani 
régis, p. 940.) 

(12) Cui rex dédit licentiam conquirendi super Wallenses. 
(Monast. anglic., t. I, p. 724 et passim.) 
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suivant leur coutume , une ligne de châteaux 
forts (1). 

Cette chaîne de forteresses s’était graduellement 
resserrée; et lorsqu’en l’année 1138, les Gallois 
entreprirent de la rompre, presque tout le sud du 
pays, les vallées de Glamorgan et de Breknock , et 
le grand promontoire de Pembrocke, étaient déjà 
détachés de l’ancienne Cambrie. Divers accidents 
avaient contribué à faciliter ces conquêtes. D’abord, 
sous le règne de Guillaume le Roux, une guerre 
civile entre les Gallois méridionaux (événement trop 
commun chez ce peuple) introduisit dans le pays de 
Glamorgan, comme auxiliaires soldés de l’une des 
parties belligérantes, une compagnie d’aventuriers 
normands conduits par Robert, Ills d’Aymon. Ce 
Robert (le même dont la fille ne voulait point accep-
ter un gendre qui n’eût pas deux noms (2), après 
avoir combattu pour un chef gallois, et reçu sa solde, 
retournant sur ses domaines de Glocester, se mit 
à songer à l’effet terrible qu’avaient produit sur les 
Cambriens ses hommes et ses chevaux vêtus de 
fer (3). Cette réflexion lui suggéra le projet de visi-
ter en conquérant le même chef dont il avait été le 
soldat. 11 rassembla une bande plus nombreuse, 
entra dans la vallée de Glamorgan, et s’empara des 
lieux les plus voisins de la frontière normande (4). 
Les envahisseurs se partagèrent le pays, suivant 
leurs grades. Robert, fils d’Aymon, eut pour son lot 
trois villes, et devint comte de toute la terre con-
quise. Parmi ses principaux compagnons, l’histoire 
cite Robert de Saint-Quentin, Pierre le Sourd , 
Jean le Flamand, et Richard de Granville ou Gram-
ville, comme prononçaient les Normands (3). Ils 
eurent chacun des villages entiers ou de vastes 
domaines, et, de pauvres soudoyers qu’ils étaient, 
ils devinrent, pour la postérité, la lige d’une nou-
velle race de nobles et puissants barons. 

Vers le même temps, Dreux ou Dru de Balaon 
bâtit un château à Abergavenny ; et un certain 
Guillaume, qui en éleva un à Monmouth, prit le 
nom de Guillaume de Monemue, suivant l’euphonie 
normande (6) : ce Guillaume, pour le salut de son 
âme, fit don d’une église galloise aux moines de 
Saint-Florent de Saumur ; dans le même voisinage, 
Robert de Candos ou Chandos établit et dota des 
moines venus de Normandie (7). Durant les guerres 

qu’une nombreuse faction de Normands fit à Guil-
laume le Roux et à Henry Ie% en faveur de leur 
frère aîné Robert, les deux rois appelèrent à leur 
secours tout ce qu’il y avait de soldats de fortune. 
Ceux qui, de l’autre côté du détroit, se rendirent 
à cet appel exigèrent, pour la plupart, comme les 
soldats du conquérant, la promesse d’un domaine 
territorial, dont ils firent d’avance hommage aux 
rois. D’abord on assigna, pour le payement de ces 
dettes, les terres à confisquer sur les Normands du 
parti contraire, et quand elles n’y suffirent plus, on 
donna aux aventuriers des lettres de marque sur 
les Gallois (8). 

Plusieurs capitaines de compagnies franches qui 
reçurent leurs gages en celte monnaie, se distribuè-
rent, avant même de les avoir conquis, les cantons 
les plus voisins du territoire de Glamorgan, et en 
joignirent, selon la mode du siècle, le nom à leur 
nom propre; puis, quand le temps de leur service 
en Angleterre fut expiré, ils firent route vers l’ouest, 
afin de se mettre, comme ils disaient, en possession 
de leurs héritages (9). Sous le règne de Guillaume 
le Roux, Bernard de Neuf-Marché s’empara ainsi du 
territoire de Breknock, et après sa mort il le laissa, 
disent les actes, à sa fille Sibylle, en légitime pro-
priété (10). Au temps du roi Henry, un certain Ri-
chard, Normand de naissance, et comte d’Eu en 
Normandie, conquit la province galloise de Divet 
ou de Pembrocke, avec une petite arméede Braban-
çons , de Normands, et même d’Anglais, que les 
maux de la conquête dans leur patrie réduisaient 
au métier d’aventuriers et de conquérants du pays 
d’autrui. Richard d’Eu reçut, dans celte campagne, 
de ses Flamands et de ses Anglais , le surnom teu-
tonique de Strongboghe, c’est-à-dire fort tireur 
d’arc, et par un hasard singulier, ce sobriquet, inin-
telligible pour les Normands, demeura héréditaire 
dans la famille du comte normand (11). 

Le Fort-tireur et ses compagnons d’armes se 
rendirent par mer à la pointe la plus occidentale du 
pays de Divet, et refoulèrent vers l’est la population 
cambrienne des côtes , massacrant tout ce qui leur 
résistait. Les Brabançons étaient alors la meilleure 
infanterie de toute l’Europe, et le pays, peu monta-
gneux, leur permettait de se prévaloir avec avantage 
de leur forte et pesante armure (12). Ils le eonqui-

(1) Innumeris caslellis cinxêre... (Gesta Stepliani regis, 
p. 630.) 

(2) Voyez livre VII, p. 186. 
(3) Cambrian biography, p. 107—197. 
(4) Ibid,, p. 97. 
(5) Ibid., p. 198. 
(6) Monasl anglic. t. I, p. 556.—Ibid.,p. 602,719. 
(7) Et super dictum conquæstum fundavit prioralum de 

Go'.vdêstopn proprio solopereumconquæsto.(Ib.t.II,p.904.) 

(8) Invadendæ Cambriæ facultatem peliverunt, quà cou 
cessâ... (Girald. Cambrons. limerai*. Wailiæ.) 

(9) Assignant sibi provincias quas invadere consliluun 
pro quibus se régi fidelilatis sacramento adstringun 
(Ibidem.) 

(10; Monast. anglic., t. I, p. 520.—Ibid., p. 556. 
(11) Ibid., p. 724. 
(12) Girald. Cambr. apud Àngliam sacram . tome II 

p. 452. 
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rent rapidement, s’en partagèrent les -villes, les 
maisons et les domaines, et bâtirent des châteaux 
pour se garantir des incursions des vaincus. Les 
Flamands et les Normands, qui tenaient le premier 
rang dans l’armée conquérante, furent les mieux 
favorisés dans le partage, et leur postérité forma 
la race des nouveaux riches et des nouveaux nobles 
du pays. Plusieurs siècles après, ces nobles et ces 
riches se faisaient encore remarquer par leurs noms 
à tournure française, précédés de la particule de 
ou du mot fils ou fitz, selon la vieille orthographe(l). 
Les descendants des Anglais, enrôlés dans cette ex-
pédition, composèrent la classe moyenne des petits 
propriétaires et des fermiers libres; leur langue 
devint la langue vulgaire du territoire conquis, et 
en bannit l’idiome gallois, circonstance qui fit don-
ner au pays de Pembrocke le nom de petite Angle-
terre (2). Un monument curieux de cette conquête 
subsista longtemps dans le pays, c’était une grande 
route tracée le long de la crête des montagnes ; 
cette route, construite par les envahisseurs, pour 
faciliter leur marche et assurer leurs communica-
tions, garda durant plusieurs siècles le nom de che-
min des Flamands (5). 

Encouragés par l’exemple de Richard Strongbo 
g he,comie de Pembrocke, d’autres aventuriers abor-
dèrent par mer dans la baie de Cardigan, etun certain 
Martin de Tours ou Des tours, envahit le territoire 
de Keymes, avec GuydeBrionneet Guérin duMont-
Cénis, qu’on appelaiten normand Mont Chenseyfi). 
Martin de Tours pritle titre de seigneur de Keymes, 
comme administrateur souverain de la contrée où 
ses hommes d’armes s’établirent (5). Il y ouvrit un 
asile pour tous les hommes français, flamands et 
même anglais de naissance, qui voudraient venir 
augmenter sa colonie, lui jurer foi et hommage 
contre les Gallois, et recevoir des terres sous con-
dition de service, avec le titre d’hôtes libres de 
Keymes (6). La ville que ces aventuriers fondèrent 
fut appelée le Bourg neuf; et le lieu où le chef de 
guerre, devenu seigneur du pays, bâtit sa princi-
pale demeure , s’appela longtemps Château-Mar-
tin, suivant le génie delà vieille langue française (7). 
Pour sanctifier son invasion, Martin bâtit une église 

etun prieuré qu’il peupla de clercs, appelés à grands 
frais de l’abbaye de Saint-Martin de Tours. II les 
préféra , soit parce que la ville de Tours était son 
lieu natal, soit parce que le nom de ce lieu faisait 
allusion à son propre nom (8). A sa mort, on l’ense-
velit dans un tombeau de marbre, au milieu du 
chœur de la nouvelle église, et les clercs tourangeaux 
de la seigneurie de Keymes recommandèrent aux 
bénédictions de tout chrétien la mémoire de leur 
patron, qui, disaient-ils, avait ravivé dans ce pays, 
par son pieux zèle, la foi chancelante des Gallois (9). 

Cette accusation , dont les prélats normands n’a-
vaient pas manqué de se prévaloir pour autoriser 
leur intrusion et la dépossession de tout le clergé 
de race anglaise, fut renouvelée contre les Cambriens 
par tous ceux à qui les conquérants du pays de 
Galles donnèrent des églises ou des abbayes. Afin 
de colorer par une sorte de prétexte l’expulsion 
violente des anciens évêques et prêtres de ce pays, 
ils les déclaraient en masse hérétiques et faux chré-
tiens (10). Cependant il y avait déjà longtemps que 
les évêques de la Cambrie s’étaient réconciliés avec 
l’Église romaine, qu’ils étaient rentrés, comme on 
disait alors, dans l’unité catholique, et que l’un d’eux, 
celui de Saint-David, avait reçu le pallium (11). Us se 
plaignirent vivement au pape de l’usurpation de 
leurs églises par des hommes de race étrangère et 
nullement religieux (12). Mais le pape ne les écouta 
point, regardant ceux qui avaient rétabli l’impôt 
du denier de saint Pierre comme d’assez bons 
juges de ce qui convenait au bien des âmes. Après 
cet appel inutile, les Gallois, poussés à bout, se firent 
eux-mêmes justice, et chassèrent en plusieurs lieux, 
à main armée, les clercs étrangers qui avaient ex-
pulsé leurs prêtres et disposé des biens des églises 
comme d’un patrimoine privé (15). 

Ces actes de vengeance nationale furent plus fré-
quents dans les contrées maritimes, lieux plus éloi-
gnés de l’Angleterre et du centre de la puissance 
normande. Sur la côte voisine de Pile d’Anglesey, 
envahie par mer, en même temps que celte île, par 
les gens d’armes du comte de Chester, se trouvait 
une ville épiscopale nommée Bangor, où le roi 
Henry Ie1' avait établi un prélat normand appelé 

(1) Cambrian register for 1796, p. 68 — 70. 
(2) Anglia Iransvalliana. Little England beyond Wales, 

(ibid.) 
(3) Sicut via Flandrensium ducitper snmmitatem montis. 

(Velus eliarta, apud Cambrian register, for 1796, p. 105.) 
(4) Cambrian register, p. 126. 
(5) Martinus turonensis, al. de turribus, dominus de 

Keymes. (Ibid.) 
(6)Onmes liberos hospites suos de Keymes. (Ibid., p. 159.) 
(7) Novnmburgum... Caslrum Martini; en anglais mo-

derne, Castle-Martin. (Ibid., p. 126.) 

(8) Monast. anglic. t. I, p. 445. 
(9) Consectans ejus gentis rabiem, audaciam, christianæ 

fidei magnâ ex parte ignoranliam.(Monast. angl., t. II, p. 63.) 
(10) Tanlam in moribus eorum perversitatem. (Nolæ ad 

Eadmeri Histor., p. 209.) 
(11) Ibid., p. 116. 
(12) Hæc ecclesia ferè annibilata est invasione super ve-

nienlis gentis Normanniæ... maxima parte cleri delelâ... 
(Anglia sacra, p. 693.) 

(lo) Iste Gaufridus episcopatum deseruit, Wallensium in-
feslatione compulsus... (Koger. de Hoved., p. 544.) 
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Hervé. Pour remplir au gré du roi ses fonctions 
pastorales, au milieu d’une contrée à peine soumise, 
Hervé , dit un ancien auteur, lira le glaive à deux 
tranchants (1), et lança des anathèmes journaliers 
contre les Cambriens, en même temps qu’il leur 
faisait la guerre à la tète d’une troupe de soldats (2). 
Les Gallois ne se laissèrent pas excommunier et 
massacrer sans résistance; ils défirent l’année de 
l’évèque, tuèrent un de ses frères et plusieurs de 
ses gens, et le contraignirent à prendre la fuite (5). 
Hervé retourna en Angleterre auprès du roi Henry, 
qui le félicita d’avoir souffert pour la foi, et lui pro-
mit récompense (4) ; le pape régnant, nommé Pas-
cal, écrivit de sa propre main au roi, pour lui 
recommander cette victime de ce qu’il appelait la 
persécution et la férocité des barbares (5). 

Pourtant la nation galloise était peut-être alors, 
de toute l’Europe, celle qui méritait le moins le 
nom de barbare. Malgré le mal que les Anglo-Nor-
mands lui faisaient chaque jour, ceux qui venaient 
la visiter sans armes, comme simples voyageurs , 
étaient accueillis et fêtés partout avec empressement ; 
on les admettait, dès le premier abord , dans l’inti-
mité des familles ; on leur faisait partager le plus 
grand plaisir du pays, qui était la musique et le 
chant. « Ceux qui arrivent aux heures du matin, dit 
« un auteur du douzième siècle , sont amusés 
» jusqu’au soir par la conversation des jeunes 
« femmes et par le son de la harpe (6). » Il y avait 
une harpe dans chaque maison, si pauvre qu’elle 
fût; et la compagnie, assise en rond autour du 
musicien, chantait alternativement des stances quel-
quefois improvisées : on se donnait des défis pour 
l’improvisation et le chant, d’homme à homme, et 
quelquefois de village à village (7). 

La vivacité d’esprit naturelle aux races celtiques 
se manifestait en outre chez les Cambriens par leur 
goût excessif pour la conversation, et par la promp-
titude de leurs répliques. « Tous les Gallois, sans 
« exception, même dans les rangs les plus bas, dit 
« l’ancien auteur cité plus haut, ont reçu de la na-
ît lure une grande volubilité de langue et une ex-
il trème assurance à répondre devant les princes 

« et les grands ; les Italiens et les Français parais-
« sent avoir la même faculté ; mais on ne la trouve 
« ni chez les Anglais de race, ni chez les Saxons de 
« la Germanie, ni chez les Allemands (8). On al-
« léguera sans doute , pour cause du manque de 
« hardiesse des Anglais, leur servitude actuelle; 
« mais telle n’est point la vraie raison de ces diffé-
« rences, car les Saxons du continent sont libres et 
« l’on remarque en eux le même défaut (9). » 

Les Gallois, quin ’entreprirent jamais d’invasions 
hors de leur pays à la manière des peuples germa-
niques, et qui, suivant un de leurs proverbes na-
tionaux , souhaitaient que chaque rayon du soleil 
fût un poignard pour percer l’ami de la guerre (10), 
ne faisaient jamais de paix avec l’étranger, tant qu’il 
occupait leur territoire, y fût-il cantonné depuis 
longues années, y eût-il des châteaux, des bourgs et 
des villes. Le jour où l’un de ces châteaux était dé-
truit de fond en comble était un jour de joie uni-
verselle, où, selon les paroles d’un écrivain gallois, 
le père privé d’un fils unique oubliait son malheur (11). 
Dans la grande prise d’armes qui eut lieu en l’an-
née 1158, les Normands, attaqués sur toute la ligne 
de leurs marches, depuis le golfe de la Dee jusqu’à 
la Saverne, perdirent plusieurs postes, et, pour 
quelque temps, furent obligés de prendre à leur 
tour une altitude défensive (12). Mais l’avantage op-
tenu par les Cambriens ne pouvait être d’une grande 
importance, parce qu’ils ne poursuivaient point la 
guerre au delà des limites de leurs montagnes et de 
leurs vallées. Leur attaque, quelque vive qu’elle fût, 
donna ainsi moins d’alarmes aux conquérants de 
l’Angleterre, que l’invasion du roi d’Écosse, et fui 
encore moins utile au peuple saxon, qui avait mis 
en elle son espérance (15) 

Le roi Étienne n’eut pas besoin de quitter sa ré-
sidence du sud pour marcher à la rencontre, soit 
des Écossais, soit des Gallois. Mais, peu de temps 
après, les partisans normands de Mathilde, fille de 
Henry Ier, lui donnèrent plus d’inquiétude. Appelée 
en Angleterre par ses amis, Mathilde débarqua le 
22 septembre de l’année 1159, se jeta dans le château 
d’Arondel sur la côte de Sussex, et de là gagna celui 

(1) Gladium bis acutum ad eos domandos exeruit. (Ex 
Hist. Eliensi manuscript., in nolis ad Eadmeri Histor. 
p. 209.) 

(2) Nunc anathemate, nunc propinquorum et aliorum ho-
minum eos coercens multitudine. (Ibid.) 

(5) Nec minor fuit eorum contra eum rebellio. (Ibid.) 

(4) Religiosi episcopi. (Ibid.) 
(5) NimiA barbarorum ferociâ et perseculione. (Ibid, 

p. 210.) 
(6) Qui matutinis horis adveniunt, puellarum affatibus 

cytharæquemodulisusquè ad vesperara deleclantur. (Giraldi 
Cambrensis. Ed. Campden. p. 889.) 

(7) Pennant’s tour in Wales. 
(8) Loquendi audaciain et respondent!) fiduciam coràm 

principibus et magnatibus... (Giraldi Cambr., p. 889.) 
(9) Si servitulem causaris in Anglis et hune ei defectum 

assignes, in Saxonibus et. Germannis qui liberlate gaudent, 

et eodem tamen vitio vexantur, ratio non provenit. (Giraldi 
Cambr.,p.889.) 

(10) Cambro-britton, t. II, p. 13. 
(11) Ibid., t. I, p. 137. 
(12) Gesta Stephani regis, p. 951. — Florent. Wigorn., 

p. 666. 
(13) Orderic. Vital., p. 912. 
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de Bristol, que tenait son frère Robert, comte de 
Glocester (1). Au bruit de l’arrivée de la préten-
dante, beaucoup de mécontentements et d’intrigues 
secrètes se dévoilèrent. La plupart des chefs du nord 
et de l’ouest firent leur renonciation solennelle à 
l’hommage et à l’obéissance d’Étienne de Blois, et 
renouvelèrent le serment qu’ils avaient prêté à la 
fille du roi Henry (2). Toute la race normande d’An-
gleterre parut divisée en deux factions qui s’obser-
vaient avec défiance avant d’en venir aux mains. 
« Le voisin, disent les historiens du temps, soup-
« çonnait son voisin, l’ami son ami, le frère son 
« frère (3). » 

De nouvelles bandes de soldats brabançons, en-
gagés soit par l’un, soit par l’autre des deux partis 
rivaux, vinrent, avec armes et bagages, par différents 
ports et diverses routes, aux rendez-vous assignés 
par le roi et par Mathilde (4) : de part et d’autre, 
on leur avait promis, pour solde, les terres de la 
faction ennemie. Afin de soutenir les frais de cette 
guerre civile, les fils des Normands se mirent à 
vendre et à revendre leurs domaines, leurs villages 
et leurs bourgs d’Angleterre, avec les habitants, 
corps et biens (3). Plusieurs firent des incursions 
sur les domaines de leurs adversaires, et y enlevè-
rent les chevaux, les bœufs, les moutons et les 
hommes de race anglaise, qu’on saisissait jusque 
dans les villes et qu’on emmenait garrottés (6). La 
terreur était telle parmi eux, que, si les habitants 
de quelque cité ou de quelque bourg voyaient ap-
procher de loin seulement trois ou quatre cavaliers, 
ils prenaient aussitôt la fuite (7). 

Cet effroi exagéré provenait des bruits sinistres 
qui couraient sur le sort des hommes que les Nor-
mands avaient saisis et enfermés dans leurs châ-
teaux (8). « Car ils enlevaient, dit une chronique 
« saxonne, tous ceux qui leur paraissaient avoir 
« quelque bien, hommes et femmes, de jour comme 
« de nuit ; et quand ils les tenaient emprisonnés, 

« pour en tirer de l’or et de l’argent, ils leur infli-
« geaient des tortures comme jamais martyr n’en 
« éprouva (9). Les uns étaient suspendus par les 
« pieds, la tète au-dessus de la fumée; d’autres étaien t 
u pendus par les pouces, avec du feu sous les pieds; 
« à quelques-uns ils serraient la tète avec une cour-
te roie, jusqu’au point d’enfoncer le crâne; d’autres 
« étaient jetés dans des fosses remplies de serpents, 
<i de crapauds et de toutes sortes de reptiles ; 
« d’autres étaient placés dans la chambre à cru-
<e cir : c’est ainsi que ( en langue normande ) on 
« appelait une espèce de coffre court, étroit, peu 
« profond , garni de cailloux pointus, et où le 
« patient était tenu serré jusqu’à la dislocation des 
« membres (10). 

« Dans la plupart des châteaux il y avait un 
« trousseau de chaînes d’un poids si lourd que 
« deux ou trois hommes pouvaient à peine le sou-
<t lever (11); le malheureux qu’on en chargeait était 
« tenu debout par un collier de fer scellé dans un 
« poteau, et ne pouvait ni s’asseoir, ni se coucher, 
« ni dormir. Ils tuèrent par la faim plusieurs mil-
« liers de personnes (12). Ils imposèrent tributs sur 
« tributs aux bourgs et aux villes ; et ( dans leur 
« langue) ils appelaient cela tenserie (13). Lorsque 
« les bourgeois n’avaient plus rien à leur donner, 
« ils pillaient et incendiaient la ville (14). On eût pu 
« voyager tout un jour sans trouver une âme dans 
« les bourgs, ni à la campagne un champ cultivé. 
« Les pauvres mouraient de faim, et ceux qui au-
« trefois avaient eu quelque chose mendiaient leur 
u pain de porte en porte (la). Quiconque put s’expa-
« trier abandonna le pays. Jamais plus de douleurs 
« et de maux ne fondirent sur cette terre, et les 
« païens, dans leurs invasions, en avaient moins 
« fait qu’eux (16). Ils n’épargnaient ni les cimetières 
« ni les églises, prenaient tout ce qu’il y avait à 
« prendre, et puis mettaient le feu à l’église: c’était 
<t en vain qu’on labourait la terre ; autant eût valu 

(1) Gervasii Cantuariensis Chronic., p. 1349. 
(2) Ab obsequio regis recesserunt, et pristinis fidei sacra-

mentis innovatis... (Ibid.) 
(3) Nec vicinus in proximo, nec amicus in amico, nec 

frater in fralre potuit fidem habere. (Ibid., p. 1350.) 
(4) Flandrenses igitur, relicto natali solo, calervatïm in 

Angliam confhiunl. (Ibid.) 
(5) Ouibus in stipendium dantur vicorum ac villarum 

cullores alque habitatores, cum omnibus rebus suis univer-
sis ac subslanliis. (Florent. Wigorn. Continuât., p. 672.) 

(6) Per vicos et plateas capiuntur, et velut in copulâ ca-
num constringuntur. (Ibid., p. G73.) 

(7) Si duo vel très équités appropinquarenl alicui oppido 
omnes oppidani fugerunt. (Chron. saxon. Gibson, p.259.) 

(8) Deoules and yvele men. (Ibid.) 
(9) Adeô ut nulli unquam martyres talia senserint. (Ibid. 
(10) Alios injecerunt in crucetum (crucet-hus), id est, 

cistam quæ erat brevis et angusta et depressa... (Chron. 
saxon. Gibson, p. 240.) Crucir, en vieux français, signifie 
torturer. 

(11) In compluribus castellorum erat horridum quiddam 
ac detestandum scilicet sachen-leges... (Ibid.) Sac, al. 
sache, signifie procès ou question judiciaire, lis, quæstio 
judiciaria ; tege teag signifie lien. (Voyez le Glossaire saxon 
d’Edward Lye.) 

(12) Mulla millia fame occiderunt. (Chron. saxon. Gibson, 
p. 240.) 

(13) Imposuerunttributaoppidis valdè frequenter, et illud 
vocârunt Tenserie... (Ibid.) Tenser ou tanser, en vieux 
français, veut dire châtier. 

(14) Vastaverunt et incenderunt omnia oppida. (Ibid.) 
(15) Oslialïm viclum petebant. (Ibid.) 
(16) Neque unquàm nagani plus mali quàm hi fecerunl. 

(Ibid.) 
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« labourer le sable, et l’on disait tout haut que le 
« Christ et ses saints étaient endormis (1). » 

C’était aux environs de Bristol, où Yemperesse 
Mathilde et ses Angevins avaient établi leur quartier 
général, que régnait la plus grande terreur. Tout 
le jour on voyait amener à la ville des hommes liés 
et bâillonnés, soit avec un bâton, soit avec un mors 
de fer (2). Il en sortait incessamment des troupes 
de soldats déguisés, qui, sous l’habit anglais, 
cachant leurs armes et leur langage, se répandaient 
dans les lieux populeux, se mêlaient à la foule, 
dans les marchés et dans les rues , puis tout à coup 
s’emparaient de ceux dont l’aspect semblait annon-
cer quelque aisance, et les conduisaient à leur 
quartier, pour les y mettre à rançon (5). Ce fut 
contre Bristol que le roi Étienne dirigea d’abord 
son armée ; cette ville forte et bien défendue résista, 
et les soldats royaux s’en vengèrent en dévastant 
et brûlant les environs (4). Le roi attaqua ensuite, 
un à un, avec plus de succès, les châteaux nor-
mands situés sur la frontière du pays de Galles, 
dont presque tous les seigneurs s’étaient déclarés 
contre lui. 

Pendant qu’il était occupé de cette guerre longue 
et pénible, l’insurrection éclata du côté de l’est ; 
les terres marécageuses d’Ély, qui avaient servi de 
refuge aux derniers des Saxons libres , devinrent 
un camp pour les Normands de la faction angevine. 
Baudoin de Reviers et Lenoir , évêque d’Ély, élevè-
rent, contre le roi Étienne, des retranchements de 
pierre et de ciment aux lieux mêmes où Hereward 
avait bâti un fort de bois (5). Ces lieux, toujours 
considérés comme redoutables par l’autorité nor-
mande , à cause des facilités qu’ils offraient pour 
s’y réunir et s’y défendre, avaient été mis par 
Henry Ier sous le pouvoir d’un évêque, dont la sur-
veillance devait se joindre à celle du comte et du 
vicomte de la province (6). Le premier évêque du 
nouveau diocèse d’Ély fut ce même Hervé, que les 
Gallois avaient expulsé de Bangor ; le second fut 
Lenoir, qui découvrit et dénonça la grande con-
spiration des Anglais, en l’année 1157. Ce ne fut 
point par zèle personnel pour le roi Étienne, mais 
par patriotisme, comme Normand, qu’il servit alors 

ce roi contre les baxons, et, (tes que les ivorniands 
se furent déclarés contre Étienne, Lenoir se joi-
gnit à eux, et entreprit de faire des îles de son 
diocèse un rendez-vous pour les amis de Ma-
thilde (7). 

Étienne attaqua ses adversaires dans ce camp, 
de la même manière que Guillaume le Conquérant 
y avait autrefois attaqué les réfugiés saxons. 11 
construisit des ponts de bateaux, sur lesquels passa 
la cavalerie, et mit en pleine déroute les troupes 
de Baudoin de Reviers et de l’évêque Lenoir (8). 
L’évêque s’enfuit vers Glocester, où se trouvait 
alors la fille de Henry Ier avec les principaux de ses 
partisans. Tous ceux qu’elle avait dans l’ouest, 
encouragés par l’absence du roi, réparaient les 
brèches de leurs châteaux, ou, transformant en 
forteresses les clochers des grandes églises , les 
garnissaient de machines de guerre ; ils creusaient, 
à l’entour, des fossés, dans le terrain même des 
cimetières, de façon que les cadavres étaient mis à 
découvert, et les ossements dispersés (9). Les pré-
lats normands ne se faisaient aucun scrupule de 
prendre part à ces opérations militaires, et n’étaient 
pas les moins actifs ni les moins occupés à torturer 
les Anglais pour leur faire donner rançon. On les 
voyait, comme dans les premiers temps de la con-
quête , montés sur des chevaux de bataille, couverts 
d’annes, la lance ou le bâton au poing, diriger 
les travaux et les attaques, ou tirer le butin au 
sort (10). 

L’évêque de Chester et celui de Lincoln se faisaient 
remarquer parmi les plus belliqueux. Ce dernier 
rallia les troupes battues au camp d’Ély, et recom-
posa, sur la côte de l’est, une armée que le roi 
Étienne vint attaquer, mais avec moins de succès 
que la première fois ; ses troupes, victorieuses à 
Ély, se débandèrent près de Lincoln : abandonné 
de ceux qui l’entouraient, le roi se défendit seul 
quelque temps ; mais, à la fin , obligé de se rendre, 
il fut conduit à Glocester, aux quartiers de la com-
tesse d’Anjou, qui, de l’avis de son conseil de 
guerre, l’enferma au donjon de Bristol (II). Cette 
défaite ruina la cause royale. Les Normands du 
parti d’Étienne, le voyant vaincu et captif, passè-

(1) Dixerunl enim apertè quôd Christus dormivit et ejus 
sancti. (Chron. saxon. Gibson., p. 240.) 

(2) Ore obturalo vel cum massa aliquâ illic urgenter irn-
pressâ, vel cum machinulâ ad formam asperi fræni capis-
tratâ et dentatâ... (Gesta Stephani regis, p. 941.) 

(3) In die pertritam et populosam viam, nunc hue, nunc 
illùc, itinerare... nomen simm, personas et officium mentiri. 
(non arma, non notabilem habitum. (Ibid.) 

(4) Quæcumque in circuit» erant vastatis et consumptis, 
(Ibid.) 

(5) Ex lapide et cæmento. (Hist. F.liensis, apud Anglian: 
sacram, t. 1, p. 620.) 

(6) Cernens insulam Eliensem locum periculosissimum si 
qua seditio in regno oriretur,... studuit... locum sub sede 
episcopali immutari. (Ingulf. Croyl. Continuât., p. 117.) 

(7) Consideralâ mirâ et insuperabiii loci munitione. 
(Gesta Stephani regis, p. 949.) 

(8) Ibid., p. 950.—Anglia sacra, p. 620. 
(9) Cœmeterium in castelli sustollebatur vallum, et 

corpora mortuorum rétracta... (Gesta Stephani regis, 
p. 950.) 

(10) Ipsi episcopi ferro accincti... prædas parlicipare... 
pecuniosos crucialibus exponere... invehi equis... 

(11) In lurri Bricstowensi. (Gesta Stephani regis, p.952.) 
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1141 rent en foule du côté de Mathilde (1). Son propre 
frère, Henry, évêque de Winchester, se déclara 
pour la faction victorieuse ; et les paysans saxons, 
qui haïssaient également les deux partis, profitèrent 
du désastre des vaincus pour les dépouiller et les 
maltraiter dans leur déroute (2). 

La petite-fille de Guillaume le Conquérant fit son 
entrée triomphale dans la cité de Winchester : l’é-
vêque Henry la reçut aux portes, à la tête du clergé 
de toutes les églises. Elle se mit en possession des 
ornements royaux, ainsi que du trésor d’Étienne (5), 
et convoqua un grand conseil de prélats, decorates, 
de barons et de chevaliers. L’assemblée décida que 
Mathilde prendrait le titre de reine, et l’évêque qui la 
présidait prononça la formule suivante : « Ayant 
<i invoqué premièrement, et comme il convient, 
<i l’aide de Dieu tout-puissant, nous élisons pour 
« dame de l’Angleterre et de la Normandie la fille 
«i du glorieux, riche , bon et pacifique roi Henry, 
« et lui promettons foi et soutien (4). » Mais l’heu-
reuse fortune de la reine Mathilde la rendit bientôt 
dédaigneuse et arrogante; elle cessa de prendre 
conseil de ses anciens amis,et traita peu gracieuse-
ment ceux d’entre ses adversaires qui voulaient se 
rapprocher d’elle (5). Les auteurs de son élévation , 
s’ils lui faisaient quelque demande, essuyaient sou-
vent des refus, et, quand ils s’inclinaient devant elle, 
dit un vieil historien, elle ne se levait point pour 
eux (6). Cette conduite refroidit le zèle de ses plus 
dévoués partisans, et la plupart s’éloignant d’elle, 
sans pourtant se déclarer pour le roi détrôné, at-
tendirent en repos l’événement (7). 

De Winchester, la nouvelle reine se rendit à Lon-
dres. Elle était fille d’une Saxonne ; les bourgeois 
saxons, par une sorte de sympathie nationale, la 
virent plus volontiers dans leur ville que le roi de 
pure race étrangère (8); mais l’empressement de 
ces serfs de la conquête toucha peu le cœur allier 
de l’épouse du comte d’Anjou, et la première parole 
qu’elle fit adresser aux gens de Londres fut la de 

mande d un enorme tadlage (9). Les bourgeois, que 
les dévastations de la guerre et les exactions d’Étienne 
avaient réduits à un tel point de détresse qu’ils crai-
gnaient une famine prochaine, supplièrent la reine 
d’avoir pitié d’eux, et d’attendre, pour imposer de 
nouveaux tributs, qu’ils fussent relevés de leur 
misère présente (10). « Le roi nenous a rien laissé, » 
lui dirent d’un ton soumis les députés des citoyens. 
« — J’entends, reprit avec dédain la fille de 
« Henry Ier; vous avez tout donné à mon adver-
« saire, vous avez conspiré avec lui contre moi, et 
« vous voulez que je vous épargne (11)...? » Obli-
gés de payer le taillage, les bourgeois de Londres 
saisirent cette occasion pour présenter à la reine 
une humble requête : « Noble dame, lui dirent-ils, 
« qu’il nous soit permis de suivre les bonnes lois 
« duroiEdward, ton grand-oncle, au lieu de cellesde 
« ton père le roi Henry, qui sont mauvaises et trop 
« dures pour nous (12). » Mais, comme si elle eût 
rougi de ses aïeux maternels et renié sa descendance 
anglo-saxonne, Mathilde s’irrita de cette requête, 
traita d’insolents ceux qui osaient la lui adresser, et 
proféra contre eux de grandes menaces. Blessés 
au fond du cœur, mais dissimulant leur peine, les 
bourgeois retournèrent à leur salle de conseil (15), 
où les Normands, devenus moins ombrageux, leur 
permettaient alors de s’assembler pour faire entre 
eux, de gré à gré, la répartition des tailles; car le 
gouvernement avait pris la coutume d’imposer les 
villes en masse, sans s’occuper de la manière dont 
l’impôt serait rempli par les contributions indivi-
duelles. 

La reine Mathilde attendait en pleine sécurité, 
soit dans la tour du Conquérant, soit dans le nou-
veau palais de Guillaume le Roux, à Westminster, 
que les députés des habitants vinssent lui offrir à 
genoux les sacs d’or qu’elle avait demandés, quand 
tout à coup les cloches de la ville sonnèrent l’a-
larme ; une grande foule se répandit dans les rues 
et sur les places (14). De chaque maison sortait un-

(1) Sponlè ad comiüssæ imperium conversis. (Gesta 
Stephani regis, p. 953.) 

(2) A simplici rusticorum plebe in malum illius conju-
rante... (ibid.) 

(3) Regisque caslello et regni coronâ,thesaurisque. (Ibid., 
p. 954.) 

(4) Invocalâ primb, ut par est, in auxilium Divinilate, 
filiam... in Angliæ Normanniæque dominam eligimus, cique 
fidem et manutenementum promittimus. (Acta concilii 
AVinton. apud. script, rer. fr., t. XIII, p. 28.) 

(5) Gesta Stephani regis, p. 954. 
(G) Non ipsis antè se inclinantibus reverenter ut decuit 

assurgere. (Ibid.) 
(7) Ad quem fidem cœpta devenirent taciti observabant. 

(Ibid.) 
(8) Se illi supplices obtulerunt. (Ibid.) 

(9) Infinilæ copiæ pecuniam ore imperioso exegil. (G^sta 
Stephani regis, p. 954.) 

(10) Ouatenüs calamitatis et oppression^ sum miserla... 
vel pauco tempore parceret. (Ibid.) 

(11) Torva oculos, crispalâ in rugam fronte, inquiens, 
Londonienses... ad regem restaurandum, divitias suas 
largissimè prorogasse, cum adversariis suis conspirasse. 
(Ibid.) 

(12) Ut leges eis regisEdwardi observare liceret, quia op-
timæ erant ; non patris sui Henrici, quia graves erarit. (Flo-
rent. Wigorn. Chron. apud script, rer. francic., t. XIII, 
p. 77.) 

(13) Tristes eljnexaudi'i ad sua discessêre.(GestaStephani 
regis, p. 954.) 

(14) Cùm ergô comitissa... præslolarelur, omnis civilas 
sonantibus ubique campanis... (Ibid., p. 955.) 
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homme armé du premier instrument de combat 
qu’il avait trouvé sous sa main. Un ancien auteur 
compare la multitude qui s’amassait en tumulte aux 
abeilles sortant de la ruche (1). La reine et ses ba-
rons normands et angevins , se voyant surpris, et 
n’osant risquer, dans des rues étroites et tortueu-
ses, un combat où la supériorité de l’armure et de 
la science militaire ne pouvaient être d’aucun usage, 
montèrent promptement à cheval et s’enfuirent (2). 
Ils avaient à peine passé les dernières maisons du 
faubourg, qu’une troupe d’Anglais, accourus vers 
leurs logements, en brisa les portes, et, ne les y 
trouvant point, pilla tout ce qu’ils avaient laissé (5). 
La reine galopait sur la route d’Oxford avec ses 
barons et ses chevaliers : de distance en distance 
quelqu’un d’entre eux se détachait du cortège pour 
s’enfuir plus sûrement tout seul par des chemins de 
traverse et des sentiers détournés (4) ; elle entra 
dans Oxford avec son frère, le comte de Glocester, 
et le petit nombre de ceux qui avaient choisi cette 
route comme la plus sûre, ou qui avaient oublié leur 
propre danger pour le sien (5). 

En réalité, ce danger était peu de chose ; car les 
habitants de Londres, satisfaits d’avoir chassé de 
leurs murs la nouvelle reine d’Angleterre, ne se 
mirent point à la poursuivre. Leur soulèvement, 
né d’un accès d’indignation , sans projet conçu 
d’avance, sans liaison avec d’autres mouvements , 
n’était point le premier acte d’une insurrection 
nationale. L’expulsion de Mathilde et de ses adhé-
rents ne tourna point au profit du peuple anglais, 
mais des partisans du roi Étienne. Ceux-ci rentrè-
rent bientôt à Londres, occupèrent la cité et la gar-
nirent de leurs troupes, sous couleur d’alliance avec 
les citoyens (6). L’épouse du roi prisonnier se ren-
dit à Londres et y établit ses quartiers ; tout ce 
qu’obtinrent alors les bourgeois, ce fut d’ètre enré-
gimentés au nombre de mille hommes, portant le 
casque et le haubert, parmi les troupes qui se ras-
semblèrent au nom d’Etienne, et de servir, comme 
auxiliaires des Normands, sous Guillaume et Roger 
de la Chesnaye (7). 

L’évèque de Winchester, voyant le parti de son 

frère reprendre ainsi quelque force, déserta le parti 
contraire, et se déclara de nouveau pour le prison-
nier de Bristol ; il arbora la bannière du roi sur le 
château de Winchester et sur sa maison épiscopale, 
qu’il avait fortifiée et crénelée comme un château (8). 
Robert de Glocester et les partisans de Mathilde 
vinrent en faire le siège. La garnison du château, 
bâti au milieu de la ville , mit le feu aux maisons 
pour gêner les assiégeants ; et, pendant ce temps, 
l’armée de Londres, attaquant ces derniers à l’impro-
viste, les obligea de se retrancher dans les églises, 
qu’on incendia pour les en faire sortir (9). Robert 
de Glocester fut fait prisonnier, et ceux qui le sui-
vaient se dispersèrent. Barons et chevaliers jetè-
rent leurs armes, et, marchant à pied pour n’ètre 
point reconnus, traversèrent, sous de faux noms, 
les villes et les villages (10). Mais, outre les partisans 
du roi qui les serraient de près, ils trouvèrent sur 
leur chemin d’autres ennemis, les paysans saxons, 
acharnés contre eux dans leur déroute , comme 
naguère ils l’avaient été contre la faction opposée (11); 
ils arrêtaient ces fiers Normands, que, malgré leurs 
effortspour se déguiser, on reconnaissait au langage, 
elles faisaient courir devant eux à grands coups de 
fouet (12). L’archevêque de Canterbury, d’autres 
évêques et nombre de seigneurs, furent maltraités 
de la sorte et dépouillés de tous leurs habits (2). 
Ainsi celte guerre fut à la fois pour les Anglais de 
race un sujet de misère et de joie, de cette joie 
frénétique qu’on éprouve au milieu de la souf-
france, en rendant le mal pour le mal. Le petit-
fils d’un homme mort à Hastings éprouvait un 
moment de plaisir en se voyant maître de la vie 
d’un Normand, et les Anglaises qui tournaient le 
fuseau au service des hautes dames normandes 
riaient d’entendre raconter les souffrances de la 
reine Mathilde à son départ d’Oxford, comment elle 
s’était enfuie avec trois chevaliers, la nuit, à pied, 
par la neige, et comment elle avait passé, en grande 
alarme, près des postes ennemis, tremblant au moin-
dre bruit d’hommes et de chevaux ou à la voix des 
sentinelles (14). 

Peu de temps après que le frère de Mathilde, 

(1) Quasi frequentissima ex apium alveariis examina. 
(Gesta Slephani regis, p. 955.) 

(2) Cursaliles accensi equos... (Ibid.) 
(5) Vix antemurales civilatis domos fugiendo liquissenl. 

(Ibid.) 
(A) Variarum viarum diverticula subeunles. (Ibid J 
(5) Aliisque baronibus perpaucis quibus fugicndi oporlu-

nitas ilio apliùs dirigebatur. (Ibid.) 
(6) Ibid. 
(7) Mille cum galeis et loricis ornalissimè instiaicti.(Ibid., 

p. 956.) 
(8) Domum quam instar castelli fortiter et inexpugnabi-

liter firmârat. (Ibid., p. 955.) 

(9) Gesta Stephani regis, p. 956. 
(10) Omnibus mililandi abjectis insigniis , pedites et 

inbonori nomen suum et fugam mentiebanlur. ( Ibidem , 
p. 957.) 

(11) In manus rusticorum incidentes. (Ibid.) 
(12) Dirissimis flagris atlerebantur. (Ibid.) 
(lô) Equis et vestibus ab istis caplis, ab iilis horrendc 

abstractis. (Ibid.) 
(1 A) Tribus tanliim se comitantibus militibus,è castello 

noctu egreditur, perque nivem et gelu pedestris... Iùnc cor-
nicinumslridorc,hinc ululantiumin allumclamore... (Ibid., 
p. 959.) 
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Robert, comte de Glocester, eut été fait prisonnier, 
les deux partis conclurent un accord, par lequel le 
roi et le comte furent rendus l’un pour l’autre, de 
manière que la dispute revint à ses premiers ter-
mes (1). Étienne sortit de la tour de Bristol, et 
reprit l’exercice de la royauté ; son gouvernement 
s’étendit alors sur la portion du pays où dominaient 
ses partisans, c’est-à-dire, sur les provinces du centre 
et de l’est de l’Angleterre. Quant à la Normandie, 
aucun de ses ordres n’y parvint ; car, durant sa 
captivité , tout le pays s’était rendu au comte Geof-
froy, mari de Mathilde, lequel, peu de temps après, 
du consentement des Normands, céda à son fils 
aîné Henry, le titre de duc de Normandie (2). Le 
parti d’Étienne perdit ainsi l’espérance de se recru-
ter outre-mer; mais, comme il était maître des 
côtes, il eut le moyen d’empêcher que de semblables 
renforts ne parvinssent à ses adversaires, resserrés 
dans la contrée de l’ouest. Leur seule ressource fut 
de solder des corps de Gallois qui, bien que mal 
armés, arrêtèrent quelque temps, parleur bravoure 
et leur tactique bizarre, la marche des partisans 
du roi (5). 

Pendant que la lutte se prolongeait assez molle-
ment de part et d’autre, Henry , fils de Mathilde, 
parti de Normandie avec une petite armée, réussit 
à débarquer en Angleterre. Au premier bruit de son 
arrivée, beaucoup de gens commencèrent à aban-
donner la cause d’Étienne ; mais, dès qu’ils apprirent 
que Henry n’avait que peu de monde et peu d’ar-
gent, beaucoup revinrent au roi, et la désertion 
s’arrêta (4). La guerre se poursuivit sous le même 
aspect qu’auparavant ; il y eut des châteaux pris et 
repris, des villes pillées et brûlées. Les Anglais, 
fuyant de leurs maisons par force ou par crainte, 
allaient bâtir de petites cabanes sous les murs des 
églises ; mais ils ne tardaient pas à en être expulsés 
par l’un ou l’autre parti, qui transformait l’église 
en forteresse, crénelait le haut des tours et y bra-
quait ses machines de guerre (5). 

Le fils unique du roi Étienne, nommé Eustache, 
qui s’était plus d’une fois signalé par son courage, 
mourut, après avoir pillé un domaine consacré à 
saint Edmund, roi et martyr ; et sa mort fut, selon 

les Anglais de naissance, la suite de l’outrage qu’Eus-
tache avait osé faire à ce saint de race anglaise (6). 
Étienne, n’ayant plus de fils auquel il pût désirer 
de transmettre la royauté, fit alors proposer à 
Henry d’Anjou, son rival, de terminer la guerre 
par un accord ; il demandait que les Normands 
d’Angleterre et du continent le laissassent régner 
en paix durant sa vie , à condition qu’après lui le 
fils de Mathilde serait roi. Les Normands y consen-
tirent, et la paix fut rétablie. La teneur du traité, 
juré par les évêques, les comtes, les barons et les 
chevaliers des deux partis, s’offre sous deux faces 
très-différentes dans les historiens du temps, selon 
la faction qu’ils favorisent. Les uns disent que le 
roi Étienne adopta Henry pour son fils, et qu’en 
vertu de cet acte préalable, les seigneurs jurèrent 
de donner en héritage au fils adoptif le royaume de 
son père (7); d’autres, au contraire, prétendent 
que le roi reconnut positivement le droit héréditaire 
du fils de Mathilde sur le royaume, et qu’en retour 
ce dernier lui octroya bénévolement de régner le 
reste de sa vie (8). Ainsi des contemporains, égale-
ment dignes de foi, font provenir de deux principes 
entièrement opposés la légitimité qu’ils accordent 
au petit-fils de Henry Ier. Lesquels doit-on croire 
en cela? Ni les uns, ni les autres ; et la vérité est 
que les mêmes barons qui avaient élu Étienne, mal-
gré le serment prêté à Mathilde, qui ensuite élurent 
Mathilde, malgré le serment prêté à Étienne , par 
un nouvel acte de volonté, désignèrent, pour suc-
céder à Étienne, le fils de Mathilde, et non sa mère : 
de cette volonté toute-puissante dérivait la légiti-
mité royale (9). 

Peu de temps avant son expédition en Angleterre, 
Henry avait pris pour femme l’épouse divorcée du 
roi de France , Éléonore ou Aliénor, ou plus fami-
lièrement Aanor, fille de Guillaume, comte de Poitou 
et duc d’Aquitaine, c’est-à-dire, souverain de toute 
la côte occidentale de la Gaule, depuis l’embouchure 
de la Loire jusqu’au pied des Pyrénées (10). Suivant 
les usages de ce pays, Éléonore y jouissait de tout 
le pouvoir qu’avait exercé son père; et, de plus, 
son mari, quoique étranger, pouvait entrer avec 
elle en partage de la souveraineté. Le roi Louis Vil 

(1) Ad primum disseniionis punctum. (Gesta Stephani 
regis, p. 957.) 

(2) Guill. Neubrig. apud script, rerum francic., tom. XIII, 
p. 99. 

(5) Crudelis et indomitæ pedestris multitudinis, Wallen-
sium scilicet... (Gesta Stephani regis, p. 964-970.) 

(4) Ibid., p. 975. — Gervas. Cantuariensis, p. 1366. 
(5) Alii circà templa, spe videlicet se tutandi, humilia 

conlexentes tuguria... (Gesta Stephani regis, p. 960.) — De 
turri undè dulces lintinnabulorum monitus, nunc balislas 
erigi. (Ibid., p. 951.) 

(6) Ibid, 

(7) r.t rex quidem ducem adoptans in nlium, eum solem-
niter successorem proprium declaravit. (Guill. Neubrig. ap. 
script, rer. francic., t. XIII, p. 100.) 

(8) Rex recognovit hæreditarium jus quod dux Henricus 
habebal in regno, et dux benignè concessit ut rex tolà vitâ 
suâ, si vellet, regnum teneret. (Chronic. Normann., p. 989.) 

(9) Scialis quôd ego rex Slephanus Henricum ducem Nor-
manniæ post me successorem regni Angiiæ, et hæredem 
meum jure hæreditario conslitui, et ei ac hæredibus suis 
regnum Angiiæ donavi et confirmavi (Inslrumenlum pacis, 
apud Jo. Brompton., p. 1037.) 

(10) Script, rer. francic., t. XIII, p. 102, et t. XIV, p. 11. 

1153 

1152 
à 

1153 



1152 
à 

1153 

eut ce privilège, tant qu’il resta uni à la fille du 
comte Guillaume, et il entretint des officiers et des 
garnisons dans les villes de l’Aquitaine ; mais, aus-
sitôt qu’il l’eut répudiée, il lui fallut rappeler ses 
sénéchaux et ses hommes d’armes (1). Ce fut en 
Palestine, où Éléonore avait suivi son mari partant 
pour la croisade, que leur mésintelligence éclata. 
Persuadé, soit à tort, soit à raison , que la reine le 
trompait pour un jeune Sarrasin, Louis sollicita et 
obtint le divorce refusé par l’Église aux gens du 
peuple, mais souvent accordé aux princes (2). 

Il se tint, à Beaugency-sur-Loire , un concile 
devant lequel la reine de France fut obligée de 
comparaître. L’évêque , qui portait la parole comme 
accusateur, annonça que le roi demandait le di-
vorce, <( parce qu’il ne se fiait point en sa femme, 
« et jamais ne serait assuré de la lignée qui viendrait 
« d’elle (5). » Le concile passa outre sur celte 
scandaleuse requête, et déclara le mariage nul, 
sous prétexte de parenté , s’apercevant un peu tard 
qu ’Éléonore était cousine de son mari à l’un des 
degrés prohibés (4). L’épouse répudiée se mit en 
route pour retourner dans son pays, et s’arrêta 
quelque temps à Blois. Durant son séjour dans 
cette ville, Thibaut, comte de Blois , tâcha de lui 
plaire et d’obtenir sa main. Indigné du refus qu’il 
essuya, le comte résolut de retenir en prison, dans 
son château, la duchesse d’Aquitaine (o), et même 
de l’y épouser de force , comme s’exprime un vieil 
historien (6). Elle soupçonna ce mauvais dessein ; et, 
partant de nuit, descendit la Loire jusqu’à Tours, 
ville qui faisait alors partie du comté d’Anjou. Au 
bruit de son arrivée, le second fils du comte d’Anjou 
et de l’emperesse Mathilde , nommé Geoffroy, épris 
du même désir que Thibaut de Blois, vint se placer 
en embuscade à un port de la Loire, qu’on appelait 
le Port des Piles, pour arrêter le cortège de la 
duchesse, l’enlever elle-même et l’épouser (7) ; 
mais Éléonore, dit l’historien , en fut avertie par 
son bon ange, et prit subitement un autre chemin 
pour aller à Poitiers (8). 

C’est là que Henry, fils aîné de Mathilde et du 
comte d’Anjou , plus courtois que son frère , se 
rendit pour solliciter l’amour de la fille des ducs 
d’Aquitaine. 11 fut agréé , conduisit sa nouvelle 
épouse en Normandie, et envoya, dans les cités de 

la Gaule méridionale,des baillis, des justiciers et des 
hommes d’armes normands. Au titre de duc de 
Normandie il joignit dès lors ceux de duc d’Aqui-
taine et de comte de Poitou (9) ; et, son père ayant 
déjà l’Anjou et la Touraine , leur souveraineté s’é-
tendait sur toute la partie occidentale de la Gaule, 
entre la Somme et les Pyrénées, à l’exception de la 
pointe de Bretagne. Les terres du roi de France, 
bornées par la Loire , la Saône et la Meuse, étaient 
loin d’avoir une pareille étendue. Ce roi s’alarma 
de voir s’accroître à un tel point la puissance nor-
mande , rivale de la sienne depuis sa naissance, et 
encore plus depuis la conquête de l’Angleterre. Il 
avait fait de grands efforts pour prévenir l’union 
du jeune Henry avec Éléonore d’Aquitaine, et l’avait 
sommé, comme son vassal pour le duché de Nor-
mandie , de ne point contracter mariage sans l’aveu 
de son seigneur suzerain (10). Mais les obligations 
de l’homme-lige envers le suzerain, même quand 
les deux parties les avaient expressément avouées 
et consenties, n’avaient guère de valeur entre gens 
d’égale puissance. Henry ne tint nul compte de la 
défense de se marier, et Louis YII fut obligé de se 
contenter des nouveaux serments d’hommage que 
lui prêta le futur roi d’Angleterre pour le comté de 
Poitou et le duché d’Aquitaine (11). 

Des serments de ce genre, vagues dans leur 
teneur, prêtés de mauvaise grâce et en quelque 
sorte pour la forme, étaient depuis longtemps le 
seul lien qui existât entre les successeurs des an-
ciens rois franks et les chefs souverains du pays 
compris entre la Loire et les deux mers ; car la 
domination franke n’avait pu prendre racine dans 
ces contrées aussi fortement que dans celle qui 
était voisine de la Germanie. Au septième siècle, 
les peuples de l’Europe qui entretenaient quelques 
relations avec la Gaule avaient déjà coutume de la 
désigner tout entière par le nom de France; mais, 
au sein même du territoire gaulois, ce nom était 
loin d’avoir une pareille universalité. Le cours de 
la Loire formait la limite méridionale de la Gaule 
franke, ou du pays français; et au delà se trou-
vait le pays romain, différent de l’autre par la 
langue et les mœurs, surtout par la civilisation (12). 

Dans la contrée du sud, les habitants , grands 
ou petits, riches ou pauvres, étaient presque en-

(1) Munitiones remov'd, genles suas exindè reducit. 
(Script, rer. francic., t. XII, p. 474.) 

(2)Hanc ampliùs noluilliabere... uxorem suam répudiât... 
(Ibid.,t. XII, p. 127-474.) 

(o) De Potier, Histoire des conciles, t. VIII, p. 2ô. 
(4) Qu6d inter ipsum et reginnm Aiienoridem linea con-

sanguinitalis erat. (Script, rer. francic., t. XII, p. 127.) 
(5) Ibid. p. 474. 
(0) Earn per vim nubere sibi voluit. (Ibid.) 

(7) Cùm ipsam uxorem ducere et apud portum de Piles 
rapere voluissel. (Script, rer. francic., t. XII, p. 474.) 

(8) Ipsa commonila ab angelis suis, per aliam viam reversa 
est... (Ibid.) 

(9) Ibid., tom. XII, p. 474, et tom. XIII, p. 102. 
(10) Ibid., t. XII, p. 474. 
(11) Ibid., t. XIII, p. 5G5. 
(12) Ibid., t. XIII—XVIII, passim. 
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tièrement de pure race gauloise, ou du moins la 
descendance germanique n’y était point accompa-
gnée de la même supériorité de condition sociale 
qui s’y attachait dans le nord. Les hommes de race 
franke, qui étaient venus dans la Gaule méridionale 
soit en conquérants , soit comme agents et com-
missaires des conquérants , établis au nord de la 
Loire, ne réussirent point à se propager comme 
nation distincte au sein d’une population nombreuse 
et réunie dans de grandes villes : aussi les habitants 
de la France et de la Bourgogne employaient-ils 
d’ordinaire le nom de Romains pour désigner ceux 
du midi (1). 

Plusieurs des successeurs de Chlodowig ajou-
tèrent à leur titre de roi des Franks celui de princes 
du peuple romain (2); au déclin de celte première 
dynastie, la population de l’Aquitaine et de la Pro-
vence prit dans son propre sein des ducs et des 
comtes indigènes, ou , ce qui est plus remarquable, 
contraignit les descendants de ses gouverneurs de 
race tudesque à se révolter avec elle. Mais cet affran-
chissement de la Gaule méridionale était à peine 
accompli, que l’avénement d’une seconde race de 
rois vint rendre à la nation franke son ancienne 
énergie et la pousser de nouveau à la conquête du 
Midi. 

Redevenus maîtres de ces belles contrées, les 
Gallo-Franks y placèrent des gouverneurs et des 
juges (5) qui enlevaient, sous forme de tribut, tout 
l’argent du pays ; mais, à la première occasion fa-
vorable, les Méridionaux refusaient de payer, se 
soulevaient, et chassaient les étrangers. Alors les 
Franks descendaient du nord pour revendiquer leur 
droit de conquête ; ils venaient sur les bords de la 
Loire, soit à Orléans , soit à Tours, soit à Nevers, 
tenir leur champ de mai en armes (4). La guerre 
commençait entre eux et les habitants du Limousin 
ou de l’Auvergne, qui étaient l’avant-garde delà 
population gallo-romaine. Si les Romains (pour 
parler le langage de l’époque) se sentaient trop fai-
bles, ils proposaient au chef des gens de France 
de lui payer l’impôt chaque année, en conservant 
d’ailleurs l’indépendance politique (5). Le prince 
frank soumettait cette proposition à ses leudes (6), 
dans leur assemblée, tenue en plein air ; si cette 

assemblée votait contre la paix , l’armée continuait 
sa marche, arrachant les vignes et les arbres à 
fruit, enlevant les hommes, le bétail et les che-
vaux (7). Quand la cause du Midi avait été com-
plètement vaincue, les juges , grafs, et skepen 
franks (8) se réinstallaient dans les villes, et, pour 
un temps plus ou moins long, en tète des actes 
publics figuraient les formules suivantes : « Sous 

le règne du glorieux roi Pepin ; sous le règne de 
<t l’illustre empereur Karle. » 

Karle , ou Charlemagne, établit roi en Aquitaine, 
du consentement de tous les seigneurs franks, son 
fils Lodewig, que les Gaulois nommaient Louis (9). 
Ce Louis devint, à son tour, emperiur ou keiscti' 
des Franks, et, sous ce litre, régna à la fois en 
Germanie, en Italie et en Gaule. De son vivant, il 
voulut faire jouir ses fils de cette autorité immense, 
et le partage inégal qu’il établit excita entre eux la 
discorde. Les Gaulois méridionaux s’empressèrent 
de prendre parti dans ces querelles, pour les enve-
nimer et contribuer à l’affaiblissement de leurs 
maîtres. En attendant le moment de s’insurger 
sous des chefs de leur race et de leur langue , ils 
donnèrent la royauté de leur pays à des membres 
de la famille impériale, mais à ceux que ni l’empe-
reur ni l’assemblée souveraine des Franks ne vou-
laient y voir régner (10) : il en résulta de longues 
guerres et de nouvelles dévastations pour les villes de 
l’Aquitaine. La grande lutte pour la royauté, qui 
s’éleva sur la fin du neuvième siècle , et se prolon-
gea durant cent ans, donna quelque relâche aux 
Aquitains. Indifférents aux deux partis rivaux, 
n’ayant nul intérêt commun ni avec la famille de 
Charlemagne , ni avec les rois de nouvelle race , ils 
se tinrent à l’écart et profitèrent de la dispute 
comme d’un prétexte pour résister également au 
pouvoir des uns et des autres. Lorsque les Gallo-
Franks, renonçant à l’obéissance de l’Austrasien 
Karle, dit le Gros, eurent fait roi le Neustrien 
Eudes, comte de Paris, on vit s’élever en Aqui-
taine un roi national, appelé Ranulf, qui, peu de 
temps après, sous les titres plus modestes de duc 
des Aquitains et de comte des Poitevins, régna, 
en toute souveraineté, depuis la Loire jusqu’aux 
Pyrénées. Le roi Eudes partit de France pour aller 

(1) Fredegarii scolastici Chronicon , apud script, rer. 
francic., t. II, p. 742 et passim. 

(2) Dagberlus, rex Francorum et romani popnli princeps. 
(Dubos, Établissement de la monarchie française, t. II, 
p. 388.) 

(5) Suos judices consliluit. (Fredeg. chronic, continuât., 
part. III.) 

(4) Cum exercitu, cum Francis et proceribus suis, placi-
tum suum campo maio tenens; post Ligere transacto... 
(Ibid., part. XI.) 

(5) I ributa vel munera quæ reges Francorum de Aquita-

ma provinciâ exigere consueverunt. (Fredeg. Scholastic, 
chron.) 

(6) Leod, lied, lïel, lente, peuple, gens... 
(7) Sed hoc rex per consilium Francorum facere contem-

psit... totam regionem vastavit... cum prædà, equitibus, 
captivis, thesauris, Christo duce, reversus est in Franciam. 
(Fredegarii Scholastici. chron. continuât.) 

(8) Voyez livre II, p. 50. 
(9) Unà cum consensu Francorum.(Script, rer.franc., t.V.) 
(10) Nithardi lib. I, cap. 8. — Annales Bertiniani, apud 

script, rerum. francic., t. V, p. 504. 
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soumettre l’Aquitaine; mais il n’y re'ussit pas. A 
leur résistance matérielle les habitants du Midi 
joignaient une sorte d’opposition morale ; ils se 
faisaient en apparence les défenseurs des droits de 
la vieille famille dépossédée, par la seule raison 
que les Français ne voulaient plus reconnaître ces 
droits. 

Presque tous les chefs indépendants de l’Aqui-
taine , du Poitou et de la Provence, imaginèrent 
dès lors de se prétendre issus de Charlemagne par 
les femmes , et firent grand bruit de cette descen-
dance hypothétique pour s’autoriser à donner aux 
rois de la troisième dynastie la qualification d’usur-
pateurs (1). Après que Charles le Simple (2), héritier 
légitime de Charlemagne, eut été emprisonné à Pé-
ronne, son nom fut mis en tète des actes publics 
en Aquitaine, comme s’il eût toujours régné; puis, 
quand son fils eut recouvré le pouvoir, les Aqui-
tains ne souffrirent pas qu’il exerçât sur eux, soit 
directement, soit indirectement, la moindre auto-
rité. 

La victoire des Français sur la seconde et der-
nière dynastie germanique fut décidée à perpétuité 
par l’élection de Hugues, surnommé Capet, ou 
Chapet, dans la langue romane d’outre-Loire (5). 
Les Méridionaux ne prirent aucune part à cette élec-
tion, et ne reconnurent point le roi Hugues : celui-
ci, à la tète de son peuple d’entre Meuse et Loire, 
fit la guerre à l’Aquitaine ; mais, après beaucoup 
d’efforts, il ne parvint qu’à établir sa suzeraineté 
sur les provinces les plus voisines de la Loire, sur 
le Berry, la Touraine et l’Anjou (4). Pour prix de 
son adhésion , le comte de ce dernier pays obtint le 
titre héréditaire de sénéchal du royaume de France, 
et, dans les festins solennels, il eut la charge de 
servir à cheval les mets de la table du roi. Mais 
l’attrait de pareils honneurs ne séduisit point les 
comtes ni les ducs des territoires plus méridio-
naux; ils soutinrent le combat; et la grande masse 
de population qui parlait le langage d’oc ne recon-
nut , ni en fait ni en apparence, l’autorité des rois 
de la contrée où l’on disait oui. Le midi de la Gaule, 
partagé en diverses principautés, suivant les divi-
sions naturelles du territoire ou l’ancienne circon-
scription des provinces romaines, parut ainsi, vers 
le onzième siècle, affranchi de tout reste de la su-
jétion que les Franks lui avaient imposée ; et le 
peuple d’Aquitaine n’eut dès lors pour souverains 
que des hommes de sa race et de son langage. 

11 est vrai qu’au nord de la Loire, depuis la fin du 
dixième siècle, une même langue était aussi com-

mune aux rois, aux seigneurs et au peuple : mais, 
dans ce pays, où la conquête n’avait jamais été dé-
mentie, les seigneurs n’aimaient point le peuple; 
ils sentaient au dedans d’eux-mèmes, sans peut-
être s’en rendre compte , que leur rang et leur 
puissance provenaient d’une source étrangère. 
Quoique détachés pour jamais de leur vieille 
souche tudesque, ils n’avaient point renoncé aux 
mœurs de la conquête : eux seuls jouissaient, dans 
le royaume, de la propriété territoriale et de la fran-
chise personnelle. Au contraire, dans les petites 
souverainetés méridionales , quoiqu’il y eût des 
rangs parmi les hommes , quoiqu’il y eût des 
classes élevées et des classes inférieures, des châ-
teaux et des masures , de l’insolence dans la ri-
chesse et de la tyrannie dans le pouvoir , le sol 
appartenait au corps du peuple , et nul ne lui en 
contestait la pleine propriété , le franc - aleu, 
comme disaient les lois du moyen âge. C’était la 
masse populaire qui avait, à plusieurs reprises , 
reconquis ce sol sur les envahisseurs d’outre-Loire. 
Les duchés, les comtés, les vicomtés, toutes les 
seigneuries étaient plus ou moins nationales : la 
plupart s’étaient élevées dans des temps de révolte 
contre la puissance étrangère , et avaient été légi-
timées par l’approbation populaire. Aussi le peuple 
exerçait-il le droit de contrôle sur la conduite des 
grands et des puissants. La satire contre les chefs, 
soit de l’État, soit de l’Église, les vers ou les dic-
tons mordants n’étaient point, au sud de la Loire, 
des crimes de lèse-majesté (b). On trouvait dans ce 
pays de la vie politique, on y sentait la présence 
d’une nation ; tandis qu’au nord du même fleuve , 
le peuple épars sur les champs, où il vivait et 
mourait serf, ou parqué dans de misérables villes, 
travaillait et s’épuisait en silence pour le service de 
maîtres ombrageux. 

Mais, malgré cette absence de vie sociale et de 
liberté, le royaume de France était puissant par son 
étendue et formidable au dehors ; aucun des États 
qui se partageaient avec lui l’ancien territoire 
gaulois ne l’égalait en force, et ses chefs faisaient 
souvent trembler les ducs et les comtes du Midi 
au milieu de leurs grandes cités, enrichies par les 
arts et le commerce; souvent, pour s’assurer une 
plus longue paix avec la France , ils offraient leurs 
filles en mariage, et, par une fausse politique, don-
naient aux princes français entrée chez eux à titre 
de parents et d’alliés. C’est ainsi que l’union de le 
fille du duc Guillaume avec le roi Louis YII ou-
vrit , comme on l’a vu, les villes de l’Aquitaine et 

(1) Histoire générale du Languedoc , par les pères Béné-
dictins, livre XI. 

(2) Carolus,Simplex, Slultus, Sottus. (Scriplor. rer. franc.) 

(ô) Hue Chapet. (Chronique de Saint-Denis.) 
(4) Histoire générale du Languedoc, livre XII. 
(5) Voyez liv. II, p. 50. 
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du Poiton à des garnisons étrangères. Lorsque, 
après le divorce d’Éléonore, les Français se furent 
retirés, son second mariage amena des Angevins 
et des Normands, qui disaient comme les Français 
oui et nenny, au lieu d’oc et no (1). Peut-être y 
avait-il entre les Angevins et les Méridionaux un 
peu plus de sympathie qu’entre ces derniers et les 
Français, parce que la civilisation croissait en Gaule 
à mesure qu’on avançait vers le sud. Mais la diffé-
rence de langage et surtout d’accentuation devait 
rappeler sans cesse aux Aquitains que Henry, fils 
de Mathilde, leur nouveau seigneur, était encore 
un étranger. 

Peu de temps après le mariage qui le fit duc 
d’Aquitaine, Henry devint comte d’Anjou , par la 
mort de son père, mais sous la condition expresse 
de remettre cette province à son jeune frère, le 
jour où lui-même deviendrait roi. 11 en prêta le 
serment avec un appareil lugubre sur le cadavre du 
mort ; mais ce serment fut violé, et Henry garda 
le comté d’Anjou, lorsque les barons normands, 
plus fidèles que lui à leur parole, l’eurent appelé 

1 en Angleterre pour succéder au roi Étienne (2). 
Dès qu’il eut pris possession de la royauté, il qua-
lifia Étienne d’usurpateur, et s’occupa d’abolir tout 
ce qui s’était fait de son vivant (3). Il chassa d’An-
gleterre les Brabançons, qui s’y étaient établis 
après avoir servi la cause royale contre Mathilde. II 
confisqua les terres que ces hommes avaient reçues 
en solde , démolit leurs châteaux forts et ceux des 
partisans du dernier roi, voulant, disait-il, en ré-
duire le nombre à ce qu’il était sous le roi Henry, 
son aïeul (4). Les compagnies d’auxiliaires étrangers, 
venues en Angleterre durant la guerre civile, avaient 
commis beaucoup de pillages sur les Normands du 
parti contraire à celui qu’elles servaient ; leurs chefs 
avaient enlevé des domaines et des maisons et les 
avaient ensuite fortifiées contre les seigneurs nor-
mands dépossédés, imitant les pères de ces derniers, 
qui avaient de même fortifié leurs habitations con-
quises sur les Anglais (3). L’expulsion des Flamands 
fut pour toute la race anglo-normande un sujet de 
joie égal à ce que sa propre expulsion eût été pour 
les Saxons : « Nous les vîmes tous, dit un auteur 
« du siècle, passer la mer pour retourner du camp 

« à la charrue, et redevenir serfs, après avoir été 
« maîtres (6). » 

Quiconque, vers l’année 1140, à l’invitation du 
roi Étienne, avait dételé ses boeufs pour passer le 
détroit, et venir à la bataille de Lincoln, était ainsi 
traité d’usurpateur par ceux dont les ancêtres 
avaient dételé , en 1086, pour suivre Guillaume le 
Bâtard. Les conquérants de l’Angleterre se regar-
daient déjà comme possesseurs légitimes ; ils avaient 
effacé de leur esprit tout souvenir de leur usurpa-
tion violente et de leur ancienne fortune, s’imagi-
nant que leurs nobles familles n’avaient jamais 
exercé d’autre emploi que celui de gouverner les 
hommes. Mais les Saxons avaient plus de mémoire ; 
et, dans les plaintes que leur arrachait la dureté de 
leurs seigneurs , ils disaient de plus d’un comte et 
de plus d’un prélat de race normande : « II nous 
« harcèle et nous pique comme son aïeul piquait 
« les bœufs de l’autre côté de la mer (7). » 

Malgré cette conscience de sa propre situation et 
de l’origine de son gouvernement, la race saxonne, 
fatiguée par la souffrance, se laissait aller à une 
résignation apathique. Le peu de sang anglais que 
l’impératrice Mathilde avaittransmis à Henry II était, 
disait-on, un gage assuré de sa bienveillance pour 
le peuple (8), et l’on oubliait comment cette même 
Mathilde, plus Saxonne pourtant que son fils, avait 
traité les bourgeois de Londres. Des écrivains, soit 
simples et de bonne foi, soit payés pour préconiser 
d’avance le nouveau règne, publièrent que l’Angle-
terre possédait enfin un roi anglais de nation ; qu’elle 
avait des évêques, des abbés, des barons et des che-
valiers jssus de l’une et de l’autre race, et qu’ainsi la 
haine nationale était désormais sans motif (9). Nul 
doute, en effet, que les femmes saxonnes, enlevées 
et mariées de force, soit après la bataille de Hastings, 
soit après les déroutes d’York et d’ÊIy, n’eussent, 
au milieu du désespoir, donné des fils à leurs maî-
tres ; mais ces fils de pères étrangers se croyaient-
ils les frères des bourgeois et des serfs du pays? et 
le désir d’effacer auprès des Normands de race pure 
la tache de leur naissance ne devait-il pas, au con-
traire, les rendre plus orgueilleux envers leurs 
compatriotes maternels ? Il était vrai aussi que, dans 
les premiers temps de l’invasion, Guillaume le Con-

tl) Voyez les poésies des Troubadours, publiées par 
M. Raynouard, t. IV. 

(2) A principibus Angliæ vocalur. (Gervas. Canluar., 
p. 1376.) 

(3) Tempore Slephani ablatoris mei. (Charla Henrici II.) 
— Invasoris... (Jo. Brompton. p. 1048.) 

(4) Castra, munitiones solo tenîis complanavit. (Ibid.) 
(5) Caslella passim per Angliam ædiflcata. (Gerv. Cant, 

p. 1277.) 
(6) A castris ad aratra, à tenloriis ad ergasleria revocau-

tur, el quas nostratibus operas iudixerant, dominis suis ex 
necessitate persolvunt. (Radulphi de Dicelo, p. 528.) 

(7) Pungebat aculeo memor piæ recordationis avi sui 
qui aratrum ducere et boves castigare consueverat. (Roger, 
de Hoved., p. 703.) 

(8) Math. Paris., p. 66. 
(9) Habet nunc certè de genere Anglorum Anglia regem ; 

habet episcopos et abbates, habet principes et comités ex 
utriusque seminis conjunctione procreatos. (Ailred. Rieval-
lensis. p. 402.) 
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quërant avait offert des femmes de sa nation et 
même de sa famille à des chefs saxons encore libres : 
mais ces sortes d’unions furent peu nombreuses, 
et, dès que la conquête parut achevée, nul Anglais 
ne se trouva plus assez noble pour qu’une Nor-
mande l’honorât de son lit. D’ailleurs, quand il eût 
été constant que beaucoup d’Anglais de naissance, 
en reniant la cause de leur pays, en désapprenant 
leur langue, en jouant le rôle de flatteurs et de pa-
rasites, se fussent élevés aux privilèges des hommes 
de race étrangère, cette fortune individuelle n’atté-
nuait point, pour la masse des vaincus, les tristes 
effets de la conquête. 

Peut-être même le mélange des races était-il alors 
en Angleterre plus favorable aux oppresseurs qu’aux 
opprimés; car, à mesure que les premiers perdaient, 
si l’on peut s’exprimer ainsi, leur caractère d’étran-
geté, le penchant à la résistance s’affaiblissait dans 
le cœur des autres. Une réaction violente, seul re-
cours efficace contre les injustices de la conquête, 
devenait moins possible. Aux chaînes de la domina-
tion usurpée se joignaient des liens moraux, le 
respect des hommes pour leur propre sang, et 
ces affections bienveillantes qui nous rendent si 
patients à supporter le despotisme domestique. Aussi 
Henry II vit-il sans déplaisir des moines saxons, 
dans la dédicace de leurs livres, lui étaler sa gé-
néalogie anglaise, et, sans fame mention ni de son 
aïeul Henry Ier, ni de son bisaïeul le Conquérant, le 
louer d’être issu du roi Alfred. « Tu es fils, disaient-
« ils, de la très-glorieuse impératrice Mathilde, 
« dont la mère fut Mathilde, fille de Marguerite, 
« reine d’Écosse, dont le père fut Edward, fils du 
<i roi Edmund-Côte-de-Fer , barrière-petit-fils du 
<t noble roi Alfred (1). » 

Soit par hasard, soit à dessein , il circulait aussi 
dans le même temps de fausses prédictions qui 
annonçaient le règne de Henry d’Anjou comme une 
époque de soulagement, et, en quelque sorte, de 
résurrection pour le peuple anglais. L’une de ces 
prophéties était attribuée au roi Edward, à son lit 
de mort ; et l’on disait qu’il l’avait prononcée afin 
de rassurer ceux qui craignaient alors pour l’Angle-
terre les projets ambitieux du duc de Normandie (2). 
« Quand l’arbre vert, leur avait-il dit, après avoir été 
« coupé au pied et éloigné de sa racine à la distance 
« de trois arpents, s’en rapprochera de lui-même, 
u fleurira et portera des fruits, alors un meilleur 

« temps viendra (3). » Cette allégorie, faite après 
coup, s’interprétait sans grande peine. L’arbre 
coupé, c’était la famille d’Edward, qui avait perdu 
la royauté à l’élection de Harold ; après Harold était 
venu Guillaume le Conquérant et son fils Guillaume 
le Roux : ce qui complétait le nombre de trois rois 
étrangers à l’ancienne famille ; car il faut remarquer 
qu’on supprimait le roi Edgar, parce qu’il avait 
encore des parents en Angleterre ou en Écosse , et 
qu’en fait de descendance du noble roi Alfred, l’An-
gevin Henry leur eût paru fort inférieur. L’arbre 
s’était rapproché de sa racine quand Mathilde avait 
épousé Henry Ier; il avait fleuri, par la naissance 
de l’impératrice Mathilde, et enfin porté des fruits, 
par celle de Henry II... Ces misérables contes ne 
sont dignes de figurer dans l’histoire qu’à cause de 
l’effet moral qu’ils ont pu produire sur les hommes 
d’autrefois. Ils avaient pour but de détourner de la 
personne du roi la haine que les Saxons nourris-
saient contre tous les Normands ; mais rien ne pou-
vait faire que Henry II ne fût pas le représentant de 
la conquête, et l’on avait beau le surnommer mys-
tiquement la pierre angulaire où s’unissaient les 
deux murailles, c’est-à-dire les deux races (4), il n’y 
avait point d’union possible, au milieu d’une telle 
inégalité de droits, de biens et de puissance. 

Quelque difficile qu’il fût déjà pour un Anglo-
Saxon du douzième siècle de reconnaître comme 
successeur naturel des rois de race anglaise un 
homme qui ne savait pas même comment on disait 
roi en Anglais (3), les conciliateurs obstinés des 
Saxons avec les Normands mirent en avant des 
assertions beaucoup plus extraordinaires ; ils entre-
prirent d’ériger le Conquérant lui-même en héritier 
légitime du roi Alfred. Une très-vieille chronique, 
citée par un auteur déjà ancien, raconte que Guil-
laume le Bâtard était le propre petit-fils du roi 
Edmund-Côte-de-Fer (6). «Edmund, dit cette chroni-
« que, eut deux fils, Edwin et Edward, et, de plus, 
« une fille unique dont l’histoire tait le nom, à cause 
« de sa mauvaise vie ; car elle entretint un com-
te merce illicite avec le pelletier du roi. » Le roi cour-
roucé bannit d’Angleterre son pelletier avec sa fille, 
qui alors était enceinte (7). Tous deux passèrent 
en Normandie, où, vivant de la charité publique , 
ils eurent successivement trois filles. Un jour qu’ils 
étaient venus mendier à Falaise, à la porte du duc 
Robert, le duc, frappé de la beauté de la femme et 

(1)Fiiius es gloriosissimæ imperatricis Malhildis...(Allied. 
Rievallensis, p. 350.) 

(2) Voyez livre 111. 
(3) Cùm arbor viridis à suo trunco rescisa ad triumjugerum 

spalium à radice propriâ separetur, et ad radicem nullo co-
genle accedet. florescelque et fruclnm fecerit, aliquod sola-
tium sperandum est. (Ailred. Rieval., p. 402.) 

(4) In quern, velut in lapidem angularem, anglici generis 
et normannici gaudemus duos parietes convenisse. (Ailred. 
Rieval., p. 370.) 

(5) Voyez plus bas au livre XI. 
(6) Ut reperi in quàdam vetustissimâ chronicà. (Thomas 

Rudborne, in Angliâ sacrâ, tom. I, p. 246.) 
(7) Filiam prægnanlem cum viropellipario exlegavit. (il».). 
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de ses trois enfants, lui demanda qui elle était. « Je 
« suis , dit-elle , Anglaise et de sang royal (1). » 
À cette réponse, le duc la traita honorablement, 
prit le pelletier à son service, et fit élever dans son 
hôtel une de leurs filles, qui devint sa maîtresse et 
la mère de Guillaume dit le Bâtard, lequel, pour 
plus de vraisemblance, demeurait toujours le petit-
fils d’un pelletier de Falaise, bien que, par sa mère, 
il fût Saxon et issu des rois saxons (2). 

La violation du serment que Henry II avait, 
comme on l’a vu plus haut, prêté à son frère 
Geoffroy, lui attira, peu de temps après son arrivée 
en Angleterre, une guerre sur le continent. A l’aide 
des partisans de ses droits sur le comté d’Anjou, 
Geoffroy s’était mis en possession de plusieurs 
places fortes. Henry envoya contre lui une armée 
d’hommes de race anglaise. Les Anglais, par suite 
de l’antipathie qu’ils nourrissaient depuis la con-
quête contre les populations de la Gaule, poursui-
virent vivement la guerre, et firent triompher en 
peu de temps le frère ambitieux et injuste (5). 
Geoffroy vaincu fut contraint d’accepter, en échange 
de ses terres et de son titre de comte, une pension 
de mille livres anglaises et de deux mille livres 
d’Anjou (4) : il était redevenu simple baron angevin, 
lorsque, par un hasard heureux pour lui, les habi-
tants de Nantes le prirent pour comte de leur ville 
et de leur territoire (6). Par cette élection, ils se 
détachèrent du gouvernement de la Bretagne armo-
ricaine , auquel ils avaient été jadis incorporés par 
conquête, mais qu’ils avaient préféré à la domina-
tion des rois franks, sans pourtant l’aimer de grande 
affection , à cause de la différence des langues. 

Agrandie par des guerres heureuses , dans l’in-
tervalle du neuvième au onzième siècle, la Bretagne 
fut, dès le siècle suivant, travaillée de divisions intes-
tines provenant de cette prospérité même. Ses fron-
tières, qui s’étendaient jusques au delà du cours de 
la Loire, renfermaient deux populations de race 
différente, dont l’une parlait l’idiome celtique, l’au-
tre la langue romane de France et de Normandie ; 
et, selon que les comtes ou ducs de tout le pays 
jouissaient de la faveur de l’une de ces deux races 
d’hommes, ils étaient mal vus de l’autre. Les Nan-
tais , qui choisirent pour comte Geoffroy d’Anjou , 

appartenaient naturellement au premier de ces deux 
partis, et ils n’appelèrent le prince angevin à les 
gouverner que pour se soustraire au pouvoir d’un 
seigneur de pure race celtique (6). Geoffroy d’Anjou 
ne vécut pas longtemps dans sa nouvelle dignité ; 
et à sa mort, la ville passa, sinon librement, du 
moins sans répugnance, sous la suzeraineté de 
Conan, comte héréditaire de Bretagne, et posses-
seur en Angleterre du château de Richemont, bâti, 
au temps de la conquête, par le Breton Alain Fer-
gant (7). Alors le roi Henry II, par une prétention 
toute nouvelle , réclama la ville de Nantes comme 
portion de l’héritage de son frère ; il traita d’usur-
pateur le comte de Bretagne (8), confisqua la terre 
de Richemont, puis, traversant le détroit, vint avec 
une grosse armée contraindre les bourgeois de 
Nantes à le reconnaître pour seigneur et à désa-
vouer le comte Conan. Incapables de résister aux 
forces du roi d’Angleterre, les bourgeois obéirent 
malgré eux ; le roi mit garnison dans leurs murs , 
et occupa tout le pays compris entre la Loire et la 
Yillaine (9). 

Ayant ainsi pris pied sur le territoire breton, 
Henry II porta plus loin ses vues, et fit avec ce 
même Conan , à qui il venait d’enlever la ville de 
Nantes, un pacte menaçant pour l’indépendance de 
toute la Bretagne. Il fiança le plus jeune de ses fils, 
Geoffroy, âgé de huit ans, à la fille de Conan, 
appelée Constance, et alors âgée de cinq ans (10). 
D’après ce traité, le comte breton s’engageait à 
faire héritier de son pouvoir le futur mari de sa 
fille, et le roi , en retour, garantissait à Conan la 
possession viagère du comté de Bretagne, lui pro-
mettant aide, secours et appui envers et contre 
tous (11). Ce traité, qui devait avoir pour résultat 
infaillible d’étendre un jour la domination des 
Anglo-Normands sur toute la Gaule occidentale, 
mit en grande alarme le roi de France ; il négocia 
auprès du pape Alexandre III, afin de l’engager à 
interdire l’union de Geoffroy et de Constance pour 
cause de parenté, attendu que Conan était le petit-
fils d’une fille bâtarde de l’a'ieul de Henry II ; mais 
le pape ne reconnut point cette parenté, et les 
noces prématurées des deux époux se firent en 
l’année 1166 (12). 

(1) Se Anglicam et de regio genere. (Thomas Rudborne, 
in Angliâ sacra, 1.1, [>. 247.) 

(2) Filiam nulrivit in palatio. (Ibid.) 
(S) Uhi Anglos et Normannos, quos jàm multiplex confœ-

leratio univit, strenuos fuisse nemo ignorât. (Script, rerum. 
Franc., t. XIV, p.125.) 

(4) Ibid. 
(5) F.um sibi in vcrum certumque dominum elegerunt. 

(Guil. Neubrig. apudscript.rerum francic., tom. XIII,p. 104.) 
(6) Hoëlli cogente inerliâ. (Script, rer. £r., U XII, p. 360.) 

(7) In comitem receptum. (Script, rerum francic., t. XII ) 
—Voyez liv. IV. 

(8) Civitalem Namnetensem jure fraternæ successionis 
reposcens.(Guil. Neubrig. apud script, rer. fr. t. XIII, p. 104.) 

(9) Magni apparatus terroribus. (Ibid.) 
(10) Filiam Conani parvulam filio suo infanlulo. (Ibid. 

om. XII.) 
(11) Ibid. 
(12) RegemFranciæ in eum (Alexandrum III)graviter com-

nolum, qubd malrimonium inter filium Augliæ regis et 
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Peu de temps après, une insurrection nationale 
éclata en Bretagne contre le chef qui trafiquait, 
avec un roi étranger, de l’indépendance du pays. 
Conan appela Henry II à son secours; et, aux 
termes de leur traité d’alliance, les troupes du roi 
entrèrent par la frontière de Normandie, sous 
prétexte de défendre, contre les révoltés, le comte 
légitime des Bretons (1). Henry s’empara de la ville 
de Dol et de plusieurs bourgs où il mit garnison. 
Bientôt après, moitié de gré, moitié par force, le 
comte Conan abdiqua le pouvoir entre les mains de 
son protecteur, lui laissant exercer l’autorité ad-
ministrative et lever des tributs par toute la Breta-
gne. Les timides et les faibles allèrent trouver le 
roi angevin dans son camp, et, suivant le cérémo-
nial du siècle, lui firent hommage de leurs terres ; 
le clergé s’empressa de complimenter en langue 
latine l’homme qui venait au nom de Dieu visiter 
et consoler la Bretagne (2). Mais le droit divin de 
l’usurpation étrangère ne fut pas reconnu univer-
sellement , et les amis de la vieille patrie bretonne, 
se rassemblant de tous les cantons , formèrent 
contre le roi Henry une confédération par serment, 
à la vie et à la mort (3). 

Le lien de la nationalité était déjà trop affaibli en 
Bretagne pour que ce pays pût tirer de lui-mème 
assez de ressources dans sa rébellion. Les insurgés 
pratiquèrent donc des intelligences à l’extérieur ; 
ils s’entendirent avec les habitants du Maine, leurs 
voisins, qui, depuis le règne de Guillaume le Bâtard, 
obéissaient contre leur gré aux princes normands (4). 
Beaucoup de Manseaux entrèrent dans la ligue 
jurée en Bretagne contre le roi d’Angleterre, et 
tous les membres de cette ligue prirent pour patron 
le roi de France, rival politique de Henry II, et le 
plus puissant de ses rivaux. Le roi Louis AU pro-
mit des secours aux Bretons insurgés, non par 
amour pour leur indépendance, que ses prédéces-
seurs avaient attaquée, durant tant de siècles , avec 
tant d’acharnement, mais par haine du roi d’An-
gleterre , et par envie d’acquérir lui-mème en Bre-
tagne la suprématie qu’y perdrait son ennemi (3). 
Pour atteindre ce but à peu de frais, il ne fit aux 
confédérés que de simples promesses , leur lais-

sant tout le fardeau de l’entreprise dont il devait 
partager les profits. Attaqués bientôt par toutes les 
forces du roi Henry, les insurgés bretons furent 
vaincus, perdirent les villes de Yannes, de Léon, 
d’Auray et de Fougères , leurs châteaux, leurs 
domaines, leurs soldats, leurs femmes et leuis 
filles que le roi prit pour otages, et qu il se fit un 
jeu de déshonorer par séduction eu par violence (6): 
l’une d’entre elles , la fille d’Eudes, vicomte de 
Porrhoët, était sa parente au second degré (7). 

Vers le même temps, l’ennui de la domination 
du roi d’Angleterre se fit sentir aux habitants de 
l’Aquitaine , surtout à ceux du Poitou et de la 
Marche de France, qui, sur un pays montagneux, 
avaient plus d’âpreté dans l’humeur, et plus de 
moyens pour soutenir une guerre patriotique (8). 
Quoique mari de la fille du comte de Poitou, Henry II 
était un étranger pour les Poitevins , et ceux-ci 
souffraient de voir des officiers de race étrangère 
violer ou détruire les coutumes de leur pays par 
des ordonnances rédigées en langue angevine ou 
normande. Plusieurs de ces nouveaux magistrats 
furent chassés , et l’un d’entre eux, originaire du 
Perche, et comte de Salisbury, en Angleterre , fut 
tué à Poitiers par le peuple (9). Il se forma une 
grande conspiration sous la conduite des princi-
paux seigneurs et des hommes riches du nord de 
l’Aquitaine , le comte de la Marche, le duc d An-
goulème, le vicomte de Thouars, 1 abbé de Chai-
roux, Aymery de Lezinan ou Luzignan , Hugues et 
Robert de Silly (10). Les conjurés poitevins se pla-
cèrent, comme avaient fait les Bretons, sous It 
patronage du roi de France, qui leur demanda des 
otages, et s’engagea, en retour, à ne point faire 
de paix avec le roi Henry sans les y comprendre (11): 
mais ils furent écrasés comme les Bretons, pendani 
que Louis Vil restait simple spectateur de leui 
guerre avec le roi angevin. 

Les plus considérables d’entre eux capituleren 
avec le vainqueur ; les autres s’enfuirent sur le; 
terres du roi de France, qui, pour leur malheur 
commençait à se lasser d’être en guerre avec le ro 
Henry, et désirait conclure une trêve. Ces deu; 
princes , après avoir longtemps travaillé à se nuire 

filiam comitisBritanniæ, licet in tertio gradu consanguineos, 
auctoritate suâ confirmaverit. ( Script, rerum francic. , 
tom. XVI, p. 282. ) 

(1) Ibid. 
(2) Quam tandem misericors Dominus temporibustlenrici 

piissimi regis Anglorum per ejus auxilium et consilium, 
pariterque dominium visitavit. (Ibid., tom. XIII, p. 5G0.) 

(5) Sacremento se obligaverunt... confœderati... (Ibid., 
pag. 310-511.) 

(4) Ibid. p. 210.—Voyez liv. V, p.145. 
(5) Régi Francorum obsides dederant et fide interposità 

paclionem aceeperaul, quôd rex Francorum sine ipsis régi 

Anglorum non concordaretur. (Script, rerum francic., 
t. XVI, p. 527.) 

(0) Vastavit, combussil... fundilùs delevit.(Ibid., t. XIV, 
p. 510-312.)—Filiamejus virginem, quam illi pacisobsidem 
dederat, impregnavit ul prodilor. (Ibid., t. XVI, p. 591.) 

(7) Ibid. t. XVI, p. 591. 
(8) Ibid. p. 573. 
(9) Dolo Pictaviensium occisus est comes patricius Salis-

buriensis... (Ibid. 1. XIII, p. 311.) 
(10)Piclaviet Aquitani ex majoriparlecontraregem...(lb.) 
(11) Piclavi ad regem Francorum venerunt, et obsides 

suos... (Ibid.) 
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1169 se réconcilièrent en effet dans la petite ville de Mont-
mirail en Perche (1). Il y fut décidé que le roi de 
Trance garantirait à l’autre roi la possession de la 
Bretagne, et lui rendrait les réfugiés de ce pays et 
ceux du Poitou ; qu’en revanche le roi d’Angle-
terre s’avouerait expressément vassal et homme-
lige du roi de France, et que la Bretagne serait 
comprise dans le nouveau serment d’hommage (2). 
Les deux rivaux se donnèrent la main et s’embras-
sèrent cordialement; puis, en vertu de la souverai-
neté nouvelle que le roi de France lui reconnaissait 
sur les Bretons, Henry II institua duc de Bretagne, 
d’Anjou et du Maine, son fils aîné, qui, en cette 
qualité, prêta serment de vasselage entre les mains 
du roi de France (3). Dans cette entrevue , le roi 
angevin étala des sentiments de tendresse exagérés 
jusqu’au ridicule envers l’homme qui, la veille, 
était son plus mortel ennemi. « Je mets, lui disait-
« il, à votre disposition, moi, mes enfants, mes 
u terres, mes forces, mes trésors, pour en user , 
« en abuser, les garder ou les donner à plaisir et 
« à volonté (4), » II semblait que sa raison fût un 
peu troublée par la joie d’avoir en sa puissance les 
émigrés poitevins et .bretons. Le roi Louis les lui 
livra sous la condition dérisoire qu’il les reprendrait 
en grâce et leur rendrait leurs biens (b). Henry le 
promit, et leur donna même publiquement le 
baiser de paix , pour garantie de cette promesse; 
mais la plupart finirent leur vie en prison ou au 
milieu des supplices. 

Lorsque les deux rois se furent séparés, dans 
cette apparence d’harmonie parfaite, qui pourtant 
ne fut pas de longue durée , Henry, fils aîné du roi 
d’Angleterre, remit à son jeune frère , Geoffroy, la 
dignité de duc de Bretagne, ne gardant que le comté 
d’Anjou : Geoffroy fit hommage à son frère comme 
celui-ci l’avait fait au roi de France ; puis il se ren-
dit à Rennes pour y tenir sa cour et recevoir les 
soumissions des seigneurs et des chevaliers du 
pays (6). C’est ainsi que les deux ennemis hérédi-
taires de la liberté des Bretons leur enlevèrent, de 
commun accord, la souveraineté de leur terre na-
tale ; le prince angevin se fit seigneur direct, le prince 
français seigneur suzerain , et cette grande révolu-
tion eut lieu sans violence apparente. Conan, le der-
nier comte de pure race bretonne , ne fut point 
déposé ; mais son nom ne reparut plus dans les 

actes publics : dès lors, à proprement parler, il 
n’y eut plus de nation en Bretagne ; il y eut un parti 
français et un parti angevin ou normand, qui tra-
vaillèrent en sens divers pour l’une ou pour l’autre 
puissance. 

La vieille langue nationale, abandonnée par tous 
ceux qui voulaient plaire à l’un ou à l’autre des deux 
rois, s’altéra peu à peu dans la bouche des pauvres 
et des paysans ; eux seuls y tinrent fidèlement et la 
conservèrent, à travers les siècles, avec la ténacité 
de mémoire et de volonté qui est propre aux hommes 
de race celtique. Malgré la désertion de leurs chefs 
nationaux vers l’étranger soit normand , soit fran-
çais, et la servitude publique et privée qui en fut la 
suite, les gens du peuple en Basse-Bretagne n’ont 
jamais cessé de reconnaître dans les nobles de leur 
pays des enfants de la terre natale. Ils ne les ont 
point haïs de cette haine violepte qu’on portait ail-
leurs à des seigneurs issus de race étrangère; et 
sous les titres féodaux de baron et de chevalier, le 
paysan breton retrouvait encore les tierns et les 
mactierns des temps de son indépendance : il leur 
obéissait avec zèle dans le bien comme dans le mal, 
s’engageait dans leurs intrigues et leurs querelles 
politiques, souvent sans les comprendre, mais par 
habitude et par le même instinct de dévouement 
qu’avaient pour leurs chefs de tribus les Gallois et 
les montagnards d’Écosse. 

Les populations voisines des terres de France, 
comme les Bretons et les Poitevins, ne furent pas 
les seules qui, dans leurs querelles avec le roi d’An-
gleterre, voulurent faire alliance et cause commune 
avec son rival politique. Après la rupture de la paix 
de Montmirail, Louis Vil reçut d’un pays avec 
lequel il n’avait eu jusque-là aucune espèce de rela-
tions , et dont il soupçonnait à peine l’existence, 
des dépêches conçues en ces termes : 

« Au très-excellent roi des Français, Owen, prince 
« de Galles, son homme-lige et son fidèle ami, salut, 
« obéissance et dévouement (7). 

« La guerre que le roi d’Angleterre avait long-
« temps méditée contre moi vient d’éclater l’été 
u passé sans aucune provocation de ma part; mais 
« grâce à Dieu et à vous, qui occupiez ailleurs ses 
« forces, il a perdu plus d’hommes que moi sur 
u les champs de bataille (8). Dans son dépit, il a 
« méchamment démembré les otages qu’il tenait 

(!) Script, rerum franc., t. XVI, p. 596. 
(2) Restituitque rex Francorum Anglico régi Brilones et 

Pictavos : il!e promisit auxilium quoi! régi Francorum Nor-
mannorum præstare debet. (Ibid. p. 596.) 

(5) Sibi dextras et oscula dederunl. (Ibid.) 
(4) Se, liberos, terras, vires, thesauros... Omnibus ute-

retur , abuteretur, pro voluntate retineret, auferret, daret 
quibus et quantum veilet pro libito. (Johan. Sarisberiensis 

epistoia, apud scriptores rerum francicarum , tom. XVI, 
p. 540. ) 

(5) Ibid. p. 596. 
(6) Ibid. p. 596 et seq. 
(7) Owinus, Galliæ princeps, suus homo et amicus fidelis 

devolissimum cum saiute servitium. (Script, rerum. franc, 
t. XVI, p. 107.) 

(8) Deo gratias et vobis... (Ibid.) 
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« de moi ; et se retirant sans conclure ni paix ni 
« trêve, il a donné ordre à ses gens d'être prêts 
» pour Pâques prochain à marcher de nouveau 
« contre nous (1). Je supplie donc votre clémence 
« de m’annoncer par le porteur des présentes si 
« vous êtes dans l’intention de guerroyer alors 
« contre lui, afin que, de mon côté, je vous serve 
« en lui faisant tort selon vos souhaits (2). Faites-
«1 moi savoir ce que vous me conseillez , et quel 
« secours aussi vous voudrez bien me fournir ; car, 
« sans aide et conseil de votre part, je doute que 
« je sois assez fort contre notre ennemi com-
«i mun (3).» 

Cette lettre fut apportée par un clerc gallois qui 
la présenta au roi de France dans sa cour plénière. 
Mais le roi, ayant fort peu, en sa vie , entendu 
parler du pays de Galles, soupçonna le messager 
d’imposture, et ne voulut point le reconnaître, ni 
lui ni les dépêches d’Owen. Owen fut donc obligé 
d’écrire une seconde missive pour certifier le con-
tenu de la première. « Vous n’avez pas cru, disait-
<t il, que ma lettre fût vraiment de moi ; pourtant 
» c’était la vérité, je l’affirme et j’en atteste Dieu (4).» 
Le chef cambrien continuait à se qualifier du nom 
de fidèle et de vassal du roi de France. Ce trait 
mérite d’être cité , parce qu’il enseigne à ne point 
prendre à la lettre , sans un sérieux examen , les 
formules et les locutions du moyen âge. Souvent 
les mots vassal et seigneur exprimaient un rap-
port réel de subordination et de dépendance ; mais 
souvent aussi ils n’étaient, dans le langage, qu'une 
simple forme de politesse, surtout quand le faible 
réclamait l’alliance d’un homme puissant. 

Le duché d’Aquitaine ou de Guienne, selon la 
langue vulgaire, ne s’étendait que jusqu’aux limites 
orientales de la seconde des anciennes provinces 
aquitaniques ; et ainsi les villes de Limoges, de 
Cahors et de Toulouse n’y étaient point comprises. 
Cette dernière ville, ancienne résidence des rois 
visigolhs et des chefs gallo-romains, qui après eux 
avaient gouverné les deux Aquitaines unies pour 
résister aux Franks, était devenue la capitale d’un 
petit État séparé, qu’on appelait le comté de Tou-
louse. Il y avait eu de grandes rivalités d’ambition 
entre les comtes de Toulouse et les ducs de Guienne, 
et, de part et d’autre, diverses tentatives pour sou-

mettre à une autorité unique tout le pays situé 
entre le Rhône, l’Océan et les Pyrénées. De là étaient 
nés beaucoup de différends, de traités et d’alliances, 
tour à tour conclus et défaits, au gré de la mobilité 
naturelle aux hommes du Midi. Devenu duc d’Aqui-
taine , le roi Henry II se mit à fouiller dans les 
registres de ces conventions antérieures, et y trou-
vant par hasard un prétexte pour attaquer l’indé-
pendance du comté de Toulouse, il fit avancer des 
troupes et mit le siège devant la ville. Le comte de 
Toulouse, Raymond de Saint-Gilles, leva contre lui 
sa bannière ; et la commune de Toulouse, corpora-
tion de citoyens libres, leva aussi la sienne (5). 

Le conseil commun de la cité et des faubourgs 
(c’était le titre que prenait le gouvernement mu-
nicipal des Toulousains ) entama , de son chef, des 
négociations avec le roi de France (6), pour obtenir 
de lui quelques secours. Ce roi marcha vers Tou-
louse par le Ben i, qui lui appartenait en grande 
partie, et le Limousin qui lui livra passage ; il con-
traignit le roi d’Angleterre à lever le siège de la 
villle, et y fut accueilli avec grande joie, disent 
les auteurs du temps , par le comte et par les ci-
toyens (7). Ces derniers, réunis en assemblée solen-
nelle, lui décernèrent une lettre de remercîment, 
où ils lui rendaient grâce de les avoir secourus 
comme un patron et comme un père , expression 
de reconnaissance affectueuse qui n’impliquait de 
leur part aucun aveu de sujétion civile ou féo-
dale (8). 

Mais cette habitude d’implorer le patronage d’un 
roi contre un autre devint une cause de dépendance, 
et l’époque où le roi d’Angleterre, comme duc 
d’Aquitaine et comte de Poitou, obtint de l’influence 
sur les affaires du midi de la Gaule, commença pour 
ses habitants une nouvelle époque de décadence et 
de malheur. Placés dès lors entre deux puissances 
rivales et également ambitieuses, ils s’attachèrent 
tantôt à l’une , tantôt à l’autre , au gré des circon-
stances , et furent tour à tour soutenus, délaissés, 
trahis, vendus par toutes les deux. Depuis le dou-
zième siècle, les méridionaux ne se sentirent bien 
que quand les rois de France et d’Angleterre étaient 
en querelle. « Quand donc finira la trêve des ster-
«t lings avec les tournois? » disaient-ils dans leurs 
chants nationaux (9) ; et ils avaient sans cesse les 

(1) Msos obsides nequiter et injuriosè demembravit. 
(Script, rerum francic., tom. XVI, p. 107.) 

(2) Ut in illâ werrâ et vobis seryiara, nocendo illi secun-
dum consilium veslruvn. (Ibid.) 

(3) Quid consules, quod adjutorium milii largiri vis... 
mihi nuncietis. (Ibid.) 

(4) Lilteris meis non credidisti... quttd essent meæ; sed 
hæsunt,Deum testera induco. (Ibid., p. 116.) 

(3) Ibid. t. XIII, p. 739. 

(6) Commune concilium urbis Tholosæ et suburbn... 
(Script, rerum. francic., t. XVI, p. 69.) 

(7) A comité et à civibus cura gaudio magno susceptus 
est. (Ibid. t. XIII, p. 739.) 

(8) Qu6d eorum periculis more palerno provideat. (Ibid., 
t. XVI, p. 69.) 

(9) E m’ plaï quan la trega es fraeha 
Dels Eslerlins e dels Tornès. 

(Poésies des Troubadours, l. IV. [>. 26.) 
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1159 yeux fixés vers le nord, se demandant : Que font 
les deux rois (1) ? 

Ils haïssaient les étrangers ; et une turbulence 
inquiète, un amour désordonné de la nouveauté et 
du mouvement les poussaient vers leur alliance, 
tandis qu’intérieurement ils étaient travaillés de 
querelles domestiques et de petites rivalités d’homme 
à homme, de ville à ville, de province à province. 
Us aimaient passionnément la guerre, non par l’i-
gnoble soif du gain, ni même par l’impulsion élevée 
du dévouement patriotique, mais pour ce que les 
combats ont de pittoresque et de poétique, pour le 
bruit, l’appareil et les émotions du champ de bataille, 
pour voir les armes reluire au soleil et entendre les 
chevaux hennir au vent (2). Un seul mot d’une 
femme les faisait courir à la croisade sous la ban-
nière du pape, qu’ils estimaient peu, et risquer leur 
vie contre les Arabes, le peuple du monde avec 
lequel ils avaient le plus de sympathie et de ressem-
blance morale (5). 

A cette légèreté de caractère ils joignaient les ] 
grâces de l’imagination , le goût des arts et des 
jouissances délicates ; ils avaient l’industrie et la 
richesse; la nature leur avait tout donné, tout, 
hors la prudence politique et l’union, comme issus 
d’une même race et enfants d’une même patrie : 
leurs ennemis s’entendaient pour leur nuire ; et eux 
ne s’entendaient point pour s’aimer, se défendre, 
et faire cause commune. Ils en ont durement 
porté la peine, en perdant leur indépendance, leurs 
richesses, et jusqu’à leurs lumières. Leur langue, la 
seconde langue romaine, presque aussi polie que la 
première, a fait place, dans leur propre bouche, à 
un langage étranger, dont l’accentuation leur répu-
gne , tandis que leur idiome national, celui de leur 
liberté et de leur gloire, celui de la belle poésie dans le 
moyen âge , est devenu le patois des journaliers et 
des servantes. Mais aujourd’hui les regrets causés 
par ces changements seraient inutiles : il y a des ruina 
que le temps a faites et qu’il ne relèvera jamais. 

(1) Il dui rei... 
( Poésies des Troubadours ; passim.) 

(2) Guerra m’ plaï... 
(Poésies des Troubadours, t. IV, P. 26.) 

(5) Ibid., passim. 
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LIVRE NEUVIÈME. 

DEPUIS I.'ORIGINE DE LÀ QUERELLE ENTRE LE ROI HENRY II ET L*ARCHEVÊQUE THOMAS, JUSQU’AU MEURTRE 

DE L’ARCHEVÊQUE. 

1160 — 1171. 

Parmi la foule d’Anglais qui, cédant au besoin de 
subsister, s’attachèrent aux riches Normands, comme 
écuyers et gens de service, se trouvait, au temps 
du roi Henry 1er, un homme de Londres, que les 
historiens appelent Gilbert Becket (1). Il parait que 
son vrai nom était Beck, et que les Normands, 
parmi lesquels il vivait, y joignirent un diminutif 
qui leur était familier, et en firentBecket (2), comme 
les Saxons en faisaient Beckie. Dans les premières 
années du douzième siècle, Gilbert Beckie ou Bec-
ket suivit à la croisade son seigneur de race étran-
gère, et alla courir la fortune au royaume de Jéru-
salem ; mais il fut moins heureux en Palestine que 
les sergents de Normandie ne l’avaient été en Angle-
terre, et au lieu de devenir, comme eux, riche et 
puissant par conquête, il fut pris et réduit en es-
clavage. 

Tout malheureux et méprisé qu’il était, l’esclave 
anglais sut inspirer de l’amour à la fille d’un chef 
sarrasin. Il s’évada par le secours de cette femme, 
et revint dans son pays ; mais sa libératrice, ne 
pouvant vivre sans lui, abandonna bientôt la mai-
son paternelle pour courir à sa recherche. Elle ne 
savait que deux seuls mots intelligibles pour les 
habitants de l’Occident ; c’étaient Londres et Gil-
bert (3). A l’aide du premier, elle passa en Angle-

terre sur un vaisseau de marchands et de pèlerins ; 
et, par le moyen du second, courant de rue en rue 
et répétant Gilbert ! Gilbert! à la foule qui s’amas-
sait autour d’elle, elle retrouva l’homme qu’elle ai-
mait (4). GilbertBecket, après avoir pris sur cet inéi-
dent merveilleux l’opinion de plusieurs évêques, fit 
baptiser sa maîtresse, dont il changea le nom sar-
rasin en celui de Mathilde , et l’épousa. Ce mariage 
fit grand bruit par sa singularité, et devint le sujet 
de plusieurs romances populaires, dont deux, qui 
se sont conservées jusqu’à nos jours, renferment 
des détails fort touchants (3). Enfin, en l’année 
1119, Gilbert et Mathilde eurent un fils, qui fut 
appelé Thomas Becket, suivant la mode des doubles 
noms , introduite en Angleterre par les Normands. 

Telle fut, selon le récit d’un grand nombre 
d’anciens auteurs , la naissance romanesque d’un 
homme destiné à troubler d’une manière aussi 
violente qu’imprévue l’arrière-petit-fils de Guil-
laume le Conquérant dans la jouissance heureuse 
et paisible de son pouvoir (6). Cet homme, né pour 
le tourment de la race anglo-normande, reçut 
l’éducation la plus propre à lui donner accès au-
près des nobles et des grands, et à lui attirer leur' 
faveur. Jeune, on l’envoya en France pour étudier 
les lois, les sciences , et les langues du continent, 

(1) Anglicus et Londonarium incola civitatis... (Jo. 
Brompton. Chron. p. 1054.)—Vita B. Thomæquadripartita. 

(2) Young Beckie was as brave aknight... 
In London was Young Beichan born. 

(Jamieson’s popular songs, t. II, p. 127.) 

(3) Chron. Joh. Brompton,, p. 1054. 

(4) Cumquibusdamperegrinis etmercaloribus... Gilberte, 
Gilbcrte ! quasi bestia erratica, derisa ab omnibus. (Chron. 
Joh. Brompton., p. 1054.) 

(5) Jamieson’s Popular songs, t. II, p. 127. 
(6) Parentum mediocrium proles illustris. (Gervas. Can-

tuar., p. 1667.) 
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et perdre l’accent anglais,qui était alors en Angle-
terre un signe de réprobation (1). Thomas Becket, 
au retour de ses voyages, se trouva capable de 
converser et de vivre avec les gens les plus raffinés 
de la nation dominatrice, sans choquer leurs oreilles 
ou leur bon goût par aucun mot ni aucun geste qui 
rappelât son origine saxonne. Il mit de bonne 
heure ce talent en usage, et, tout jeune, il s’insinua 
dans la familiarité d’un des riches barons, qui 
habitait près de Londres : il devint son convive de 
tous les jours et le compagnon de ses plaisirs (2). II 
faisait des courses sur les chevaux de son patron, et 
chassait avec ses chiens et ses oiseaux, passant la 
journée dans ces divertissements interdits à tout 
Anglais qui n’était ni le serviteur ni le commensal 
d’un homme d’origine étrangère (5). 

Thomas, plein de gaieté et de souplesse, caressant, 
poli, obséquieux , acquit bientôt une grande réputa-
tion dans la haute société normande (4). L’arche-
vêque de Canterbury, Thibaut, qui, grâce à la 
primatie instituée par le Conquérant, était la pre-
mière personne après le roi, entendit parler du 
jeune Anglais, voulut le voir, et, le trouvant à 
son gré, se l’attacha. Il lui fit prendre les ordres, 
le nomma archidiacre de son église métropolitaine, 
et l’employa dans plusieurs négociations délicates 
avec la cour de Rome. Sous le règne d’Étienne, 
l’archidiacre Thomas conduisit, auprès du pape 
Eugène, une intrigue des évêques d’Angleterre, 
partisans de Mathilde , pour obtenir de ce pape 
une défense formelle de sacrer le fils du roi (8). 
Lorsque, peu d’années après, le fils de Mathilde eut 
obtenu la couronne, on lui présenta Thomas Becket 
comme un zélé serviteur de sa cause pendant le temps 
de l’usurpation ; car c’est ainsi que le règne d’Étienne 
était appelé alors par la plupart de ceux qui l’avaient 
élu, sacré, défendu contre les prétentions de Ma-
thilde (6). L’archidiacre de Canterbury plut si fort 
au nouveau roi, qu’en peu d’années la faveur royale 
l’éleva au grand office de chancelier d’Angleterre, 
c’est-à-dire gardien du sceau à trois lions , qui était 
le signe légal du pouvoir fondé par la conquête. 
Henry II confia en outre à l’archidiacre l’éducation 
de son fils aîné , et attacha à ces deux emplois de 

gros revenus, qui, par un hasard assez étrange , 
furent assis sur des lieux de funeste mémoire pour 
un Anglais : c’étaient la prébende de Hastings, la 
garde du château de Berkhamsted, et le gouverne-
ment de la Tour de Londres (7). 

Thomas était le compagnon le plus assidu et le 
plus intime du roi Henry ; il partageait sa table, ses 
jeux, et jusqu’à ses débauches (8). Élevé en dignité 
au-dessus de tous les Normands d’Angleterre, il 
affectait de les surpasser en luxe et en pompe sei-
gneuriale ; il entretenait à sa solde sept cents cava-
liers complètement armés. Sa table, ouverte à tous 
les grands, était magnifique : ses pourvoyeurs fai-
saient venir de loin, à grands frais , les choses les 
plus rares et les plus délicates (9). Les comtes et 
les barons tenaient à honneur de lui rendre visite , 
et aucun étranger venant à son hôtel ne s’en re-
tournait sans un présent, soit de chiens ou d’oiseaux 
de chasse , soit de chevaux ou' de riches vête-
ments(lO). Les seigneurs lui envoyaient leurs jeunes 
fils pour servir dans sa maison et être élevés près 
de lui ; il les gardait quelque temps, puis les ar-
mait chevaliers, et à ses propres dépens leur four-
nissait tous le harnois des gens de guerre (11). 

Dans sa conduite politique, Thomas se compor-
tait en vrai et loyal chancelier d’Angleterre, selon le 
sens déjà attaché à ces mots ; c’est-à-dire, qu’il tra-
vaillait de tous ses efforts à maintenir, à augmenter 
même le pouvoir personnel du roi envers et contre 
tous les hommes, sans distinction de race ni d’état, 
Normands ou Saxons, clercs ou laïques. Quoique 
membre de l’ordre ecclésiastique, il entra plus 
d’une fois en lutte avec cet ordre, dans l’intérêt du 
fisc ou de l’échiquier royal. Au temps où le roi 
Henry II entreprit la guerre contre le comte de 
Toulouse, on leva en Angleterre, pour les frais de 
la campagne, la taxe que les Normands appelaient 
escuage, c’est-à-dire taxe des écus, parce qu’elle 
était due par tout possesseur d’une terre suffisante 
à l’entretien d’un homme d’armes, qui, dans le délai 
prescrit par les appels, ne se présentait point à la 
revue, tout armé et l’écuaubras(12). Les riches pré-
lats et les riches abbés de race normande, dont l’es-
prit belliqueux s’était calmé depuis qu’il ne s’agis-

(1) Parisius verb per aliquod tempus sludens. (Vila B. 
Thomæ quadriparlita, lib. I, cap. 4.) 

(2) Ad virumquemdam genere insignem et divilern adhæ-
sit... rare cum divite morabatur. (Jo. Brompton, p. 1055.) 

(3) Venabatur cum eo... accipitres... equos. (Ibid.) 
(4) Suffragantibus obsequiis... (Ibid.,p. 1058.) — Ad jussa 

promptum, in obsequio sedulum. (Ibid.) 
(5) Sublilissimâ prudenliâ et perquisitione cujusdam 

Thomæ, clerici natione Londoniensis. (Gervas. Dorobcr-
nensis, apud scriplores rerum francicarum, tome XVI, 
p. 273. ) 

(6) Voyez liv. VIII. 

(7) Filii sui Henrici tutorem fecit et patrem. (Script, rer. 
franc, t. XIV, p. 452.) 

(8) Joh. Brompton Chron., p. 1058. 
(9) Ut omnes sicut magnificenliâ ità et gratiâ præcelle-

ret... (Vita B. Thomæ quadriparlita.— Script, rer. franc., 
t. XVI, p. 452.) 

(10)NulIâ ferè die comedebat absque comilibus et baroni-
bus... equos, aves, vestimenta... (Vila B. Thomæ quadripar-
tita, lib. I, cap. 8.) 

(11) .....Liberos suos serviluros mitlebant.. quos cinguio 
donatos militiæ... (Ibid.) 

(12) Scutagium. 
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sait plus de piller les Saxons et qu’il n’y avait plus 
de guerre civile entre les Normands, s’excusèrent 
de se rendre à l’appel des gens de guerre, parce que, 
disaient-ils, la sainte Église leur défendait de verser 
le sang ; ils refusèrent, en outre, par le même motif, 
de payer la taxe d’absence ;mais le chancelier vou-
lut les y contraindre. Le haut clergé se répandit 
alors en invectives contre l’audace de Thomas : 
Gilbert Foliot, évêque de Londres, l’accusa publi-
quement de plonger l’épée dans le sein de l’Eglise 
sa mère, et l’archevêque Thibaut, quoique son ancien 
patron, menaça de l’excommunier ( ! ). Thomas ne s’é-
mut point des censures ecclésiastiques, et peu après il 
s’y exposa de nouveau, en combattant de sa propre 
main dans la guerre de Toulouse et en montant des 
premiers, tout diacre qu’il était, à l’assaut des forte-
resses (2). Un jour , dans une assemblée du clergé, 
quelques évêques affectèrent d’étaler des maximes 
d’indépendance exagérées à l’égard du pouvoir royal ; 
le chancelier, qui était présent, les contredit ouver-
tement, et leur rappela d’un ton sévère qu’ils étaient 
tenus envers le roi par le même serment que les 
gens d’épée, par le serment de lui conserver sa vie, 
ses membres, sa dignité et son honneur (3). 

La bonne harmonie qui avait régné, dans lespre-
miers temps de la conquête, entre les barons et les 
prélats normands, ou, pour parler le langage du 
siècle, entre l’empire et le sacerdoce, n’avait pas 
été de longue durée. À peine installés dans les 
églises que Guillaume et ses chevaliers leur ouvri-
rent à coups de lance, les évêques et les abbés par 
droit de conquête devinrent ingrats envers ceux qui 
leur avaient procuré leurs titres et leurs posses-
sions (4). En même temps qu’il s’éleva des disputes 
entre les rois et les barons, il y eut mésintelligence 
entre les barons et le clergé, entre cet ordre et la 
royauté : ces trois puissances se divisèrent, quand 
la puissance ennemie de toutes les trois, c’est-à-dire 
la race anglo-saxonne, eut cessé de se faire craindre. 
C’était mal à propos que le premier Guillaume avait 
compté sur une plus longue union, quand il donna 
au corps ecclésiastique établi par la conquête un 
pouvoir jusqu’alors inconnu en Angleterre. 11 
croyait obtenir par ce moyen un accroissement de 
puissance personnelle ; et peut-être eut-il raison 
pour lui-même, mais il eut tort pour ses succes-
seurs (o). 

Le lecteur connaît le décret royal par lequel, dé-
truisant l’ancienne responsabilité des prêtres devant 
les juges civils, et attribuant aux membres du haut 

clergé le privilège d’être juges, Guillaume avait in-
stitué des coui's épiscopales, arbitres de certains 
procès des laïques et de tous les procès intentés à 
des clercs. Les clercs normands, clercs de fortune, 
si l’on peut se servir de ce mot, ne tardèrent pas à 
étaler en Angleterre les moeurs les plus désordon-
nées : ils commirent des meurtres, des rapts, des 
brigandages; et, comme ils n’étaient justiciables 
que de leur ordre, rarement ces crimes furent pu-
nis : circonstance qui les multiplia d’une manière 
effrayante. Dans les premières années du règne de 
Henry II, on comptait près de cent homicides com-
mis par des prêtres encore vivants. Le seul moyen 
d’arrêter et de punir ces désordres était d’abolir le 
privilège ecclésiastique établi par le Conquérant, 
et dont la nécessité temporaire avait cessé, puis-
que les rébellions des Anglais n’inspiraient plus 
beaucoup de crainte. C’était une réforme raisonna-
ble; et en outre, par un motif moins pur, pour 
l’agrandissement de leurs propres juridictions terri-
toriales, les gens d’épée la désiraient, et blâmaient 
la loi votée par leurs aïeux dans le grand conseil 
du roi Guillaume Itr. 

Dans l’intérêt de la puissance temporelle dont il 
était le souverain dépositaire, et aussi, on doit le 
croire, par des motifs de raison et de justice, 
Henry II songeait à exécuter cette réforme (6); mais 
pour qu’elle s’opérât facilement et sans troubles, 
il fallait que la primatie de Canterbury , cette espèce 
de royauté ecclésiastique, tombât entre les mains 
d’un homme dévoué à la personne du roi, aux in-
térêts de la puissance royale et à la cause des barons 
contre les gens d’église. II fallait en outre que cet 
homme fût peu sensible au plus ou au moins de 
souffrance des Anglais indigènes ; car l’absurde loi 
de l’indépendance cléricale, autrefois dirigée spécia-
lement contre la population vaincue, après lui 
avoir beaucoup nui lorsqu’elle résistait encore, lui 
était devenue favorable. Tout serf saxon qui parve-
nait à se faire ordonner prêtre était dès lors à jamais 
exempt de servitude, parce qu’aucune action intentée 
contre lui comme esclave fugitif, soit par les baillis 
royaux, soit par les officiers des seigneurs, ne pou-
vait le forcer de comparaître devant la justice sécu-
lière; quant à l’autre justice, elle ne consentait point 
à laisser retourner à la charrue ceux qui étaient 
devenus les oints du Christ. Les maux de l’asservis-
sement national avaient multiplié en Angleterre le 
nombre de ces clercs par nécessité qui n’avaient point 
d’église, qui vivaient d’aumônes, mais qui, au moins, 

(1) Littleton's Life of Henry II, vol. Ill, p. 24. 
(2) lpsemet eliam clericus cùm esset... Munilioues manu 

forli acquisierit... (Script, rerum franc., t. XIV, p. 432.) — 
Vita B. Thomæ quadripart., lib. I, cap. 9 el 10. 

(3) Wilkin’s Concilia, (. I, p. 431. 

(4) Voyez liv. V. 
(5) Voyez liv. VI. 
(6) Videns talium clericorum imù coronalorum dæmo-

num flagitia non reprimi... (Vita B, Thomæ quadripart., 
lib. I. cap. 22.) 
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à la différence de leurs pères et de leurs compa-
triotes, n’étaient ni attachés à la glèbe, ni parqués 
dans l’enceinte des villes royales (1). Le faible es-
poir de ce recours contre l’oppression étrangère 
était alors, après les misérables succès de la servi-
lité et de l’adulation , la plus brillante perspective 
pour un homme de race anglaise. Aussi le bas peu-
ple se passionnait-il pour les privilèges cléricaux 
avec un zèle égal à celui que ses aïeux, dans d’au-
tres temps, eussent déployé contre la résistance du 
clergé à la loi commune du pays. 

Le chancelier, qui avait passé sa jeunesse au mi-
lieu des gens de haut parage, semblait dégagé de 
toute espèce d’intérêt de nation pour les opprimés 
de l’Angleterre. D’un autre côté, toutes ses liai-
sons d’amitié étaient avec des laïques ; il semblait 
ne connaître au monde d’autres droits que ceux 
de la puissance royale ; il était le favori du roi et 
l’homme le plus habile en affaires : aussi les parti-
sans de la réforme ecclésiastique le jugèrent-ils 
très-propre à en devenir le principal instrument, 
et, bien longtemps avant la mort de l’archevêque 
Thibaut, c’était déjà le bruit commun à la cour que 
Thomas Becket obtiendrait la Primatie (2). En 
l’année 1161, Thibaut mourut; et aussitôt le roi 
recommanda son chancelier aux évêques, qui ra-
rement hésitaient à élire, au nom du Saint-Esprit, 
le candidat ainsi patronisé. Cette fois , ils opposè-
rent une résistance que le pouvoir royal n’était pas 
habitué à rencontrer de leur part. Ils déclarèrent 
qu’en leur conscience ils ne croyaient pas pouvoir 
élever au siège du bienheureux Lanfranc un chas-
seur et un guerrier de profession

 t un homme du 
monde et du bruit (5). 

De leur côté, les seigneurs normands qui vivaient 
horsdel’intimitéde la cour, et surtout ceux d’outre-
mer, montrèrent une opposition violente à la nomi-
nation de Thomas ; la mère du roi fit de grands 
efforts pour le dissuader du projet de faire le chan-
celier archevêque (4). Peut-être ceux qui n’avaient 
point vu Becket assez souvent ni d’assez près pour 
avoir en lui pleine confiance, éprouvaient-ilsune 
sorte de pressentiment du danger de confier un 
aussi grand pouvoir à un homme d’origine anglaise ; 
mais la sécurité du roi était sans bornes. Il s’obs-

tina contre toutes les remontrances , et jura par 
Dieu que son ami serait primat d’Angleterre.Henry II 
tenait alors sa cour en Normandie , et Thomas s’y 
trouvait avec lui. Dans une des conférences qu’ils 
avaient habituellement ensemble sur les affaires 
d’État, le roi lui dit qu’il devait se préparer à repasser 
la mer pour une commission importante. « J’o-
« béirai, répondit le chancelier, aussitôt que j’aurai 
« reçu mes instructions.—Quoi ! reprit le roi d’un 
« ton expressif, tu ne devines pas ce dont il s’agit, 
« et que je veux fermement que ce soit toi qui de-
« viennes archevêque (S)» Thomas se mit à sourire , 
et levant un pan de son riche habit : « Voyez un 
« peu, dit-il, l’homme édifiant, le saint homme 
« que vous voudriez charger de si saintes fonc-
« tions (6). D’ailleurs, vous avez sur les affaires de 
« l’Eglise des vues auxquelles je ne pourrais me 
« prêter ; et je crois que, si je devenais archevêque, 
« nous ne serions bientôt plus amis (7). » Le roi 
reçut cette réponse comme un simple badinage ; et 
sur-le-champ l’un de ses justiciers porta de sa part 
aux évêques d’Angleterre, qui depuis treize mois 
retardaient l’élection, l’ordre formel de nommer 
sans délai le candidat de la cour (8). Les évêques, 
fléchissant sous ce qu’on appelait alors la main 
royale, obéirent avec une bonne grâce appa-
rente (9). 

Thomas Becket, cinquième primat depuis la con-
quête, et le premier qui ait été Anglais de race, fut 
ordonné prêtre le samedi de la Pentecôte de l’an-
née 1162, et le lendemain consacré archevêque par 
le prélat de Winchester, en présence des quatorze 
suffragants du siège de Canterbury. Peu de jours 
après sa consécration, ceux qui le virent ne le 
reconnaissaient plus. Il avait dépouillé ses riches 
vêtements, démeublé sa maison somptueuse, rompu 
avec ses nobles hôtes , et fait amitié avec les pau-
vres, les mendiants et les Saxons (10). Comme eux 
il portait un habit grossier, vivait de légumes et 
d’eau , avait l’air humble et triste , et c’était pour 
eux seulement que sa salle de festin était ouverte et 
son argent prodigué (11). Jamais changement de vie 
ne fut plus soudain et n’excita d’un côté autant de 
colère et de l’autre autant d’enthousiasme (12). Le 
roi, les comtes, les barons , tous ceux que Becket 

(1) Clerici acephali. 
(2) Rumor in curià frequeiis... (Vita B. Thomæ scripta à 

Willelmo filio Stephani, seu Slephanide, p. 17.) 
(5) Ouèd nimis foret absonum et omni divinojuri adver-

sum hominem militari poliùs cingulo quàm clericali officio 
mancipation, canum sectalorem... (Vita quadripartila, lib. J, 
cap. 11.) 

(4) B. Thomæ Epistolæ, lib. I, ep. 126. 
(5) Meæ voluntatis est te Canluariensem præsujem fore... 

(Script, rerum franc., t. XIV, p. 452.) 
(6) Subridendo offerens et quasi oculis ingercns ; Quàm 

reiigiosum, inquit, virum, quam sanctum in (am sanctâ 
sede... collocari desideras. (Scr. rerum fr., t. XIV, p. 452.) 

(7) Cilissimè à me auferas animum ; et gratia, quæ 
nunc inter nos tanta est, in alrocissimum odium couverte-
tur. (Ibid. p. 45-3.) 

(8) Injunxit... (Vita quadripart., lib. I, cap. 11.) 
(9) Minùs sincerè et convictè, per operam et manum re-

giam. (Guil. Neubrig., lit». XI, cap. 16.) 
(10) Vita B. Thomæ quadripart., lib.I, cap. 14,15,16,17. 
(11) Ibid. — (12) Ut omnes mirarentur... Veterem homi-

nem renôvavit. (Ibid.) 

i ici 
â 

1:02 



1162 avait servis autrefois, et qui avaient contribué à 
son élévation, se crurent indignement trahis. Les 
évêques et le clergé normand, ses anciens antago-
nistes, restèrent en suspens et l’observèrent : mais 
il devint l’idole des gens de basse condition ; les 
simples moines , le clergé inférieur et les indigènes 
de tout état virent en lui un frère et un protecteur. 

L’étonnement et le dépit du roi passèrent toute 
mesure quand il reçut en Normandie un message 
du primat qui lui remettait le sceau royal, et dé-
clarait que, se croyant insuffisant pour son nouvel 
office, il ne pouvait en cumuler deux (1). Henry 
soupçonna d’hostilité cette abdication, par laquelle 
l’archevêque semblait vouloir s’affranchir de tout 
lien de dépendance à son égard, et il en eut d’au-
tant plus de ressentiment qu’il s’y était moins at-
tendu. Son amitié se tourna en aversion violente , 
et, à son retour en Angleterre, il accueillit dédai-
gneusement son ancien favori, et affecta de mépriser, 
quand il le vit paraître en froc de moine, celui qu’il 
avait tant fêté sous l’habit de courtisan normand, 
avec le poignard au côté, la toque à plumes sur la 
tète et les chaussures à longues pointes recourbées 
en cornes de bélier (2). 

Le roi commença dès lors contre l’archevêque 
un système régulier d’attaques et de vexations per-
sonnelles .11 lui enleva l’archidiaconat de Canterbury, 
qu’il cumulait encore avec le siège épiscopal; puis il 
suscita un certain Clérambault, moine de Norman-
die (5), homme audacieux et de mœurs déréglées , 
qui avait quitté le froc dans son pays, et que le roi fit 
abbé du monastère de Saint-Augustin à Canterbury. 
Clérambault, soutenu par la cour, refusa de prêter 
le serment d’obéissance canonique entre les mains 
du primat, malgré l’ordre établi autrefois par Lan-
franc pour ruiner l’indépendance des moines de 
Saint-Augustin , lorsque les religieux saxons résis-
taient encore aux Normands (4). Le nouvel abbé 
motiva ce refus sur ce qu’anciennement, c’est-à-
dire , avant la conquête , son monastère avait joui 
d’une pleine et entière liberté. Becket revendiqua 
la prérogative que les premiers rois normands 
avaient attribuée à son siège. La dispute s’échauffa 
de part et d’autre ; et Clérambault, conseillé par le 
roi et les courtisans, remit sa cause au jugement du 
pape. 

11 y avait dans ce temps deux papes , parce que 
les cardinaux et les nobles romains n’avaient pu 

s’accorder pour un choix. Victor était reconnu 
comme légitime par l’empereur d’Allemagne Fre-
derik , mais désavoué par les rois de France et 
d’Angleterre , qui reconnaissaient son compétiteur 
Alexandre, troisième du nom, chassé de Home par 
ses adversaires, et réfugié alors en France (3). C’est 
à ce dernier que le nouvel abbé de Saint-Augustin 
adressa une protestation contre le primat d’Angle-
terre , au nom des antiques libertés de son cou-
vent ; chose bizarre , ces mêmes libertés , autrefois 
anéanties par l’autorité du pape Grégoire VII, dans 
l’intérêt de la conquête normande, furent déclarées 
inviolables par le pape Alexandre III, à la requête 
d’un abbé normand contre un archevêque de race 
anglaise. 

Thomas, irrité de sa défaite, rendit aux courtisans 
attaque pour attaque ; et comme ils venaient de se 
prévaloir contre lui de droits antérieurs à la con-
quête , lui-même se mit à réclamer tout ce que son 
église avait perdu depuis l’invasion des Normands. 
Il somma Gilbert de Clare de restituer au siège de 
Canterbury la terre de Tunbridge, que son aïeul 
avait reçue en fief (6), et il éleva des prétentions du 
même genre contre plusieurs autres barons et con-
tre les officiers du domaine royal (7). Ces réclama-
tions tendaient, quoique indirectement, à ébranler, 
dans son principe, le droit de propriété de toutes 
les familles anglo-normandes, et pour cette raison 
elles causèrent une alarme générale. On invoqua la 
prescription ; et Becket répondit nettement qu’il ne 
connaissait point de prescription pour l’injustice , et 
que ce qui avait été pris sans bon titre devait être 
rendu (8) ; les fils des compagnons de Guillaume le Bâ-
tard crurent voir l’âme du roi Harold descendue dans 
le corps de celui qu’eux-mèmes avaient fait primat. 

L’archevêque ne leur donna pas le temps de se 
remettre du premier trouble ; et, violant encore 
un des usages les plus respectés depuis la conquête, 
il plaça un prêtre de son choix dans l’église vacante 
d’Aynesford, sur la terre du Normand Guillaume, 
chevalier et tenant en chef du roi (9). Ce Guillaume, 
comme tous les Normands, prétendait disposer, et 
disposait en effet, sur son fief, des églises aussi bien 
que des métairies. II nommait à son gré les prêtres 
comme les fermiers, administrant, par des hommes 
de son choix, les secours et l’enseignement reli-
gieux à ses Saxons libres ou serfs , privilège qu’on 
appelait alors droit de patronage (10). En vertu de 

(1) Sigillumresignans; quod in cor regis alliés ascendit... 
(Math. Paris., p. 98.)—Vita quadripart., lib. I, cap. 22. 

(2) Orderic. Vilal. passim. 
(3) Monacbus fugitivuset aposlata inNormanniâ. (Chron. 

Willelm. Thorn, p. 1819.) 
(4) Voyez liv. VII. 
(5) Alexander Romanorum schisma devilans (une in 

Franciâ. ( Gervasii Canluariensis Chronic., page 1670.. 
(6) Ibid., p. 1584. 
(7) Ibid. 
(8) Ibid. 
(9) Radulph. de Diceto in nolis ad Eadmer. Hist., p. 69. 
(10) Willelmus Villæ dominas sibi vindicans juspatrona-

lùs in câdem ccclesiâ. (Ibid.) 
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ce droit, Guillaume d’Aynesford chassa le prêtre 
envoyé chez lui par l’archevêque; mais Becket 
excommunia Guillaume pour avoir fait violence à 
un clerc. Le roi intervint contre le primat ; il se 
plaignit de ce qu’on avait excommunié, sans.l’en 
prévenir, l’un de ses tenanciers en chef, un homme 
capable d’être appelé à son conseil et à sa cour, et 
ayant qualité pour se présenter devant lui en tout 
temps et en tout lieu ; ce qui avait exposé sa royale 
personne au péril de communiquer par mégarde 
avec un excommunié (1). « Puisque je n’ai point été 
« averti, disait Henry II, et puisque ma dignité a 
<t été lésée en ce point essentiel, l’excommunication 
« de mon vassal est nulle ; j’exige donc que l’ar-
» chevèque la rétracte (2). »» L’archevêque céda de 
mauvaise grâce, et la haine du roi s’en aigrit. «Dès 
» ce jour, dit-il publiquement, tout est fini entre 
« cet homme et moi (5). » 

Dans l’année 1164, les justiciers royaux, révo-
quant de fait l’ancienne loi du Conquérant, citèrent 
devant leurs assises un prêtre accusé de viol et de 
meurtre ; mais l’archevêque Canterbury, comme 
supérieur ecclésiastique de toute l’Angleterre, dé-
clara la citation nulle, en vertu des privilèges du 
clergé, aussi anciens dans le pays que ceux de la 
royauté normande. II fit saisir par ses propres 
agents le coupable, qui fut amené devant un tri-
bunal ecclésiastique , privé de sa prébende, battu 
publiquement de verges, et suspendu de tout office 
pour plusieurs années (1). Cette affaire, où la 
justice fut jusqu’à un certain point respectée , mais 
où les juges royaux eurent complètement le dessous, 
fit grand scandale. Les hommes de descendance 
normande se divisèrent en deux partis, dont l’un 
approuvait et l’autre blâmait fortement le primat. 
Les évêques étaient pour lui, et contre lui les gens 
d’épée, la cour et le roi. Le roi, opiniâtre par ca-
ractère , changea tout à coup le différend particu-
lier en question législative ; et , convoquant en 
assemblée solennelle tous les seigneurs et tous les 
prélats d’Angleterre, il leur exposa les délits nom-
breux commis chaque jour par des prêtres. II ajouta 
qu’il avait découvert des moyens de réprimer ces 
délits dans les anciennes coutumes de ses prédé-
cesseurs, et surtout dans celles de Henry Ier, son 

aïeul. 11 demanda, suivant l’usage, à tous les mem-
bres de l’assemblée, s’ils ne trouvaient pas bon 
qu’il fit revivre les coutumes de son aïeul (6). Les 
laïques dirent qu’ils le souhaitaient; mais tous les 
clercs, et Thomas à leur tète, répondirent : « Sauf 
« l’honneur de Dieu et de la sainte Église (e). 
— Il y a du venin dans ces paroles , » répliqua le roi 
en colère ; il quitta aussitôt les évêques sans les 
saluer, et l’affaire demeura indécise (7). 

Peu de jours après, Henry II fit appeler séparé-
ment auprès de lui l’archevêque d’York , Roger, 
Robert de Melun , évêque de Hereford, et plusieurs 
autres prélats d’Angleterre , dont les noms, pure-
ment français , indiquent assez l’origine. Par des 
promesses, de longues explications, et peut-être 
des insinuations sur les desseins présumés de l’An-
glais Becket contre tous les grands d’Angleterre , 
enfin , par plusieurs raisons que les historiens ne 
détaillent pas, les évêques anglo-normands furent 
presque tous gagnés au parti du roi (8) : ils promi-
rent de favoriser le rétablissement des prétendues 
coutumes de Henry Ier, qui, pour dire la vérité , 
n’en avait jamais pratiqué d’autres que celles de 
Guillaume le Conquérant, fondateur du privilège 
ecclésiastique. En outre, et pour la seconde fois 
depuis ses différends avec le primat, le roi s’adressa 
au pape Alexandre; et le pape, complaisant à 
l’excès, lui donna pleinement raison, sans examiner 
le fond de l’affaire. Il députa même un messager 
spécial avec des lettres apostoliques pour enjoindre 
à tousles prélats, et nommément à celui de Can-
terbury , d’accepter et d’observer toutes les lois du 
roi d’Angleterre, quelles qu’elles fussent (9). De-
meuré seul dans son opposition, et privé de tout 
espoir d’appui , Becket fut contraint de céder. Il 
alla trouver le roi à sa résidence de YVoodstock , et 
promit, comme les autres évêques, d’observer de 
bonne foi et sans aucune restriction toutes les lois 
qui seraient faites (10). Pour que cette promesse fût 
renouvelée authentiquement au sein d’une assem-
blée solennelle, le roi Henry convoqua, dans le 
bourg de Clarendon, à peu de distance de Winches 
ter, le grand conseil des Anglo-Normands , arche-
vêques, évêques, abbés, prieurs, comtes, barons, 
et chevaliers (II). 

(1) Minimè certiorate» rege... capitaneum suum... ne 
ignoranliâ lapsus communicet excommunicato. (Notæ ad 
Eadmer. Hist., p. 69.) 

(2) Asserit namque rex juxlà dignitatem regni.., (Ibid.) 
(5) Stephanid., p. 28. 
(4) Publicè virgarum disciplinée adjudication , et per 

annos aliquot ab omni officio suspension. (Vita quadripar-
tita, lib. I, cap. 22.) 

(5) Abstantes sciscitabalur, an consuetudines suas regias 
ffirent observaluri, (Ibid., cap. 24.) 

(6) Salvo in omnibus ordine suo el honore Dei et sa.nctæ 
Ecelesiæ. (Roger, de Hoved., p. 492.) 

(7) Stephanid., p. 29-51. 
(8) Sépara vit à consorlio et concilio archiepiscopi. (Roger, 

de Hoved., p. 493.—Vila quadripart.,lib. l,cap. 25.) 
(9) Ut ipse pacem cum domino suo rege Angliæ faceret et 

leges suas sine aliquâ exceptione custodiendas promitleret. 
(Roger, de Hoved., p. 495.) 

(10) Se bonâ fide leges suas servaturum. (Ibid.) 
(11) Math. Paris., p. 70. 
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1164 L’assemblée de Clarendon se tint au mois de mars 
de l’année 1164, sous la présidence de Jean, évêque 
d’Oxford. Les gens du roi y exposèrent les réfor-
mes et les dispositions toutes nouvelles, qu’il lui 
plaisait d’intituler anciennes coutumes et libertés de 
Henry Ier, son aïeul (1). Les évêques donnèrent 
solennellement leur approbation à tout ce qu’ils 
venaient d’entendre ; mais Becket refusa la sienne , 
et s’accusa, au contraire , de folie et de faiblesse 
pour avoir promis d’observer sans réserve les lois 
du roi, quelles qu’elles fussent (2). Tout le conseil 
normand fut en rumeur. Les évêques supplièrent 
Thomas , et les barons le menacèrent (3). Deux 
chevaliers du Temple lui demandèrent avec larmes 
de ne point faire déshonneur au roi ; et pendant que 
cette scène avait lieu dans la grande salle, on aper-
çut à travers les portes, dans l’appartement voisin, 
des hommes qui bouclaient leurs cottes de mailles 
et ceignaient leurs épées (4). L’archevêque eut peur, 
et donna sa parole d’observer sans restriction les 
coutumes de l’aïeul du roi, ne demandant que la 
faculté d’examiner plus à loisir et de vérifier ces 
coutumes (o). L’assemblée nomma des commissaires 
chargés de les rédiger par articles , et s’ajourna au 
lendemain (6). 

Vers le soir, l’archevêque se mit en route pour 
Winchester, où était son logement. 11 allait à cheval 
avec une nombreuse suite de clercs qui, chemin fai-
sant , causaient ensemble des événements de cette 
journée: la conversation, d’abord paisible, s’échauffa 
par degrés, et devint une dispute où chacun prit 
parti selon son opinion. Les uns louaient la con-
duite du primat, ou l’excusaient d’avoir cédé à la 
force des circonstances. D’autres exprimaient leur 
blâme avec vivacité, disant que la liberté ecclésias-
tique allait périr en Angleterre parla faute d’un seul 
homme. Le plus animé de tous était un Saxon 
appelé Edward Grim , qui portait la croix de l’ar-
chevêque ; emporté par la chaleur du débat, il par-
lait très-haut et gesticulait beaucoup. « Je le yois 
« bien , disait-il, aujourd’hui l’on n’estime plus que 
“ ceux qui ont pour les princes une complaisance 
“ sans bornes; mais que deviendra la justice, qui 
« combattra pour elle, lorsque le chef s’est laissé 
« vaincre ? et quelles vertus trouverons-nous dé-
«t sormais chez celui qui a perdu le courage ? » Ces 
derniers mots furent entendus de Thomas , que 

l’agitation et les éclats de voix avaient attiré : « A 
« qui en voulez-vous, mon fils ? » dit-il au porte-
croix. — « A vous-même, répondit celui-ci dans 
« une sorte d’enthousiasme, à vous, qui avez 
<t renoncé à votre conscience, en levant la main 
» pour promettre l’observation de ces détestables 
« coutumes. » A ce violent reproche, où le sentiment 
national avait peut-être autant de part que la con-
viction religieuse , l’archevêque ne s’irrita point, et 
parut un moment pensif; puis s’adressant du ton 
le plus doux à son compatriote : « Mon fils , lui 
« dit-il, vous avez raison ; j’ai commis une grande 
« faute , et je m’en repens (7). » 

Le lendemain , les prétendues coutumes ou 
constitutions de Henry Ier furent produites par 
écrit, divisées en seize articles, qui contenaient un 
système entier de dispositions contraires aux ordon-
nances de Guillaume le Conquérant. Il s’y trouvait, 
en outre, plusieurs règlements spéciaux, dont l’un 
portait défense d’ordonner prêtres , sans le con-
sentement de leur seigneur, ceux qu’en langue 
normande on appelait natifs ou naïfs, c’est-à-dire 
les serfs , qui étaient tous de race indigène (8). Les 
évêques furent requis d’apposer leurs sceaux en 
cire au bas du rôle de parchemin qui contenait les 
seize articles : ils le firent tous, à l’exception de 
Thomas , qui, sans rétracter ouvertement sa pre-
mière adhésion, demanda encore des délais (9). 
Mais l’assemblée passa outre, et ce refus de l’ar-
chevêque n’empêcha point les nouvelles lois d’être 
aussitôt promulguées. Il partit de la chancellerie 
royale des lettres adressées à tous les juges ou. 
justiciers normands d’Angleterre et du continent. 
Ces lettres leur ordonnaient, au nom de Henry, 
par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, duc de 
Normandie, duc d’Aquitaine et comte d’Anjou , de 
faire exécuter et observer par les archevêques , 
évêques, abbés, prêtres, comtes , barons, citoyens, 
bourgeois et paysans, les ordonnances décrétées 
au grand conseil de Clarendon (10). 

Lue lettre de l’évêque de Poitiers, qui reçut alors 
de semblables dépêches, apportées dans son diocèse 
par Simon de Tournebu et Richard de Lucy, justi-
ciers, fait connaître en détail les instructions qu’elles 
contenaient. Ces instructions sont curieuses à rappro-
cher des lois publiées, quatre-vingts ans auparavant, 
au nom de Guillaume Ier et de ses barons ; car des 

(1) Facia esl recognitio sive recordalio consueludinum 
el libertatum antecessorum suorum , régis videlicet Heurici 
avisai... (Roger, de Hoved., p. 493.) 

(2) Pœnilaii archiepiscopuin quùd concessionem illam 
fecerat. (Ibid.) 

(3) Ibid. 
(4) Gervasii Cantuar. Chron., p. 1386. 
(5) Ibid. 

(C) Roger, de Hoved., p. 493. 
(7) Fleury, Histoire ecclésiastique, t. XV, p. ]o0. 
(8) Neif ou niefj en anglais moderne, signifie paysan, 

paysanne. 
(9) Roger, de Hoved., p. 493. 
(10) Hæc faciant archïepiscopi,episcopi,abbales elclerici, 

comités, baroncs, vavasorcs, milites, cives, burgenscs, rus-
tici. (Gerva3. Canluar.. p. 1599.) 
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1104 deux côtés on trouve les mêmes menaces et les mêmes 
pénalités sanctionnant des ordres contraires (1). 

« Ils m’ont défendu, dit l’évêque de Poitiers, 
« d’appeler en cause qui que ce soit de mes diocé-
« sains, à la requête d’aucune veuve, d’aucun 
« orphelin, ni d’aucun prêtre, à moins que les of-
« ficiers du roi ou le seigneur au fief duquel 
« ressortit la cause en litige, n’aient fait déni de 
» justice (2) ; ils ont déclaré que, si quelqu’un se 
« rendait à ma sommation, tous ses biens seraient 

aussitôt confisqués et lui-même emprisonné (3) ; 
» enfin ils m’ont signifié que, si j’excommuuiais 
« ceux qui refuseraient de comparaître devant ma 
ii justice épiscopale, les excommuniés pourraient, 
« sans nullement déplaire au roi, s’attaquer à ma 
« personne ou à celle de mes clercs, et à mes propres 
« biens ou à ceux de mon église (4). » 

Du moment que ces lois, faites par des Normands, 
dans un bourg d’Angleterre, furent décrétées 
comme obligatoires pour les habitants de presque 
tout l’ouest de la Gaule, Angevins, Manseaux, Bre-
tons, Poitevins et Aquitains, et que ces diverses 
populations furent en rumeur pour la querelle de 
Henry II et de l’archevêque Thomas Becket, la cour 
de Rome se mit à regarder avec plus d’attention une 
affaire qui, en si peu de temps, avait pris une telle 
importance. Celte cour, profondément politique, 
songea dès lors à tirer le plus grand avantage pos-
sible soit de la guerre, soit de la paix. L’archevêque 
de Rouen, Rotrou, homme moins intéressé que les 
Normands d’Angleterre dans le conflit de la royauté 
et de la primatie anglaise, vint, avec une mission 
du pape, pour observer les choses de plus près, 
et proposer, à tout hasard, un accommodement, 
sous la médiation pontificale (5); mais le roi Henry, 
fier de son triomphe, répondit qu’il n’accepterait 
cette médiation que dans le cas où le pape confir-
merait préalablement par une bulle apostolique les 
articles de Clarendon (6), et le pape, qui pouvait 
plutôt gagner que perdre au retard, refusa de don-
ner sa sanction jusqu’à ce qu’il fut mieux informé (7). 

Alors Henry II, sollicitant, pour la troisième 
fois, l’appui de la cour pontificale contre son anta-

goniste Becket, envoya vers Alexandre III une am-
bassade solennelle, lui demandant pour Roger, 
archevêque d’York, le titre de légat apostolique en 
Angleterre, avec le pouvoir de faire et de défaire, 
de nommer et de destituer (8). Alexandre n’accorda 
point cette requête ; mais il conféra au roi lui-même, 
par une commission en forme, le titre et les droits 
de légat, avec la toute-puissance d’agir, excepté en 
un seul point, qui était la destitution du primat (9). 
Le roi, voyant que l’intention du pape était de ne 
rien terminer, reçut avec des marques de dépit cette 
commission d’un nouveau genre, et la renvoya aus-
sitôt (10). « Nous emploierons nos propres forces , 
« dit-il, et nous croyons qu’elles seront suffisantes 
« pour faire rentrer dans le pouvoir ceux qui en 
« veulent à notre honneur. » Le primat, abandonné 
par les barons et les évêques anglo-normands, et 
n’ayant plus dans son parti que de pauvres moines, 
des bourgeois et des serfs, sentit qu’il serait trop 
faible contre son antagoniste s’il demeurait en An-
gleterre, et résolut de chercher ailleurs des secours 
et un asile. Il se rendit au port de Romney, et 
monta deux fois sur un vaisseau prêt à partir : mais 
deux fois l’équipage, craignant la colère des grands 
et du roi, refusa de mettre à la voile (11). 

Quelques mois après l’assemblée de Clarendon, 
Henry II en convoqua une nouvelle à Northamp-
ton (12); et Thomas reçut, commeles autres évêques, 
sa lettre de convocation : il arriva au jour fixé, et 
prit un logement dans la ville ; mais à peine l’eut-
il retenu, que le roi le fit occuper par ses gens et 
par ses chevaux (13). Outré de cette vexation, l’ar-
chevêque envoya dire qu’il ne se rendrait point au 
parlement, à moins que sa maison ne fût évacuée 
par les chevaux et les gens du roi (14). On la lui ren-
dit, en effet ; mais l’incertitude où il était de l’issue 
que devait avoir cette lutte inégale lui fit craindre de 
s’y engager plus avant, et quelque humiliant qu’il fût 
pour lui de supplier un homme qui venait de lui 
faire insulte, il se rendit à l’hôtel du roi et demanda 
audience : il attendit inutilement tout le jour, tan-
dis que Henry II se divertissait avec ses faucons et 
ses chiens (15). Le lendemain, il revint se placer 

(1) Voyez livre VII, p. 167. 
(2j Script, rerum francic., t. XVI, p. 216. 
(5) Omnia illius bona confiscarentur, ipso publico carceri 

depulando. (Ibid.) 
(4) Scirent excommunicati se régi non displicituros si vel 

in personam meam manum extenderinl, vel in bona grassa-
rentur, vel in personas, vel in bona clericorum meorum. 
(Ibid.) 

(5) Ad pacem faciendam inter regem et archiepiscopum. 
(Roger, de Hoved., p. 493.) 

(6) Nisi dominas papa leges illas bullâ suâ confirmasset. 
(Ibid.) 

(7) Ibid. 

(tSj Et ut sic per eum posset archiepiscopum Canluariæ 
confundere. (Roger, de Hoved., p. 49-3.) 

(9) Tamen concessit ut rex ipse legalus esset toliûs 
Angliæ... (Ibid.) 

(10) Rex per indignationem remisit dominopapæ lilteras 
illas legationis. (Ibid.) 

(11) Vita Thomæ quadripart. 
(12) Magnum concilium. (Ibid.) 
(15) Fecit rex hospitari equos suos in hospitiis illius. (Ro-

ger. de Hoved., p. 495.) 
(14) Donee hospitia sua vacarenturab equiset hominibus. 

(Ibid.) 
(15) Gervasii Cantuar. Chron. — Slephanid., p. 36-38. 

1164 



UG4 dans la chapelle du roi pendant la messe ; et au sor-
tir , l’abordant d’un air respectueux, il lui demanda 
la permission de passer en France (1). « Bien, répon-
» dit le roi ; mais avant tout, il faudra que vous me 
« rendiez raison de plusieurs choses, et spéciale-
« ment du tort que vous avez fait dans votre cour 
« à Jean, mon maréchal (2). » 

11 y avait en effet quelque temps que le Normand 
Jean, surnommé le Maréchal à cause de son office 
militaire, était venu devant la cour de justice épis-
copale de Canterbury réclamer une terre de l’évêché, 
qu’il prétendait avoir droit de tenir en fief hérédi-
taire (5). Les juges du primat avaient rejeté sa récla-
mation comme mal fondée ; et alors le plaignant 
avait faussé la cour, c’est-à-dire, protesté avec ser-
ment qu’elle lui déniait justice (4). « J’avoue, ré-
« pondit Thomas au roi, que Jean le Maréchal s’est 
« présenté devant ma cour ; mais loin d’y recevoir 
« injure de moi, c’est lui qui m’en a fait une ; car 
« il est venu apportant avec lui un volume de chan-
« sons, et c’est sur ce livre qu’il a juré que ma 
<t cour était fausse et déniait justice ; tandis que, 
<t selon la loi du royaume, quiconque veut fausser 
« la cour d’autrui doit jurer sur les saints Évan-
« giles (S). » Le roi affecta de ne tenir aucun compte 
de cette excuse. L’accusation de déni de justice por-
tée contre l’archevêque fut poursuivie devant le 
grand conseil normand , qui le condamna, et, par 
sa sentence , l’adjugea à la merci du roi, c’est-à-
dire, adjugea au roi tout ce qu’il lui plairait de 
prendre sur les biens du condamné (6). Becket fut 
d’abord tenté de protester contre cet arrêt, et de 
fausser jugement, comme on disait alors; mais la 
conscience de sa faiblesse le détermina à entrer en 
composition avec ses juges, et il capitula pour une 
amende de 500 livres d’argent (7). 

Becket retourna à sa maison, le cœur attristé des 
dégoûts qu’il venait d’éprouver; le chagrin l’y fit 
tomber malade (8). Aussitôt que le roi apprit cette 
nouvelle , il se hâta de lui envoyer la sommation 
de comparaître de nouveau dans le délai d’un jour 
devant l’assemblée de Northampton, pour y rendre 

compte des sommes d’argent et de tous les revenus 
publics dont il avait eu la gestion pendant qu’il était 
chancelier (9). •< Je suis faible et souffrant, répon-
« dit Thomas aux officiers royaux, et d’ailleurs le 
« roi sait, comme moi-même, qu’au jour où je fus 
«< consacré archevêque, les barons de son échiquier 
« et Richard de Lucy, grand justicier d’Angleterre, 
c m’ont déclaré quitte de tout compte et de toute 
<t réclamation (10). » La citation légale n’en demeura 
pas moins faite ; mais Thomas négligea de s’y rendre, 
prétextant sa maladie. Des gens de justice vinrent, 
à plusieurs reprises, constater jusqu’à quel point il 
était incapable de marcher, et lui signifièrent la 
note des réclamations du roi, montant à quarante-
quatre mille marcs (11). L’archevêque offrit de payer 
deux mille marcs pour se racheter de ce procès 
désagréable et intenté de mauvaise foi : mais Henry II 
refusa toute espèce d’accommodement; car ce n’é-
tait pas l’argent qui le tentait dans cette affaire. 
« Ou je ne serai plus roi, disait-il, ou cet homme 
« ne sera plus archevêque (12). » 

Les délais accordés par la loj étaient expirés ; il 
fallait que Becket se présentât ; et, d’un autre côté, 
on l’avait averti que, s’il paraissait à la cour, ce ne 
serait pas sans danger pour sa liberté ou pour sa 
vie (15). Dans cette extrémité , recueillant toute sa 
force d’âme, il résolut de marcher et d’être ferme. 
Le matin du jour décisif, il célébra la messe de saint 
Étienne, premier martyr, dont l’office commence 
par ces paroles : « Les princes se sont assis en con-
« seil pour délibérer contre moi (14). » Après la 
messe, il se revêtit de son babit pontifical, et ayant 
pris sa croix d’argent des mains de celui qui la por-
tait d’ordinaire, il se mit en chemin, la portant lui-
même dans la main droite , et tenant de la gauche 
les rênes de son cheval (15). Seul et toujours tenant 
sa croix, il arriva dans la grande salle d’assemblée, 
traversa la foule , et s’assit (16). Henry II se tenait 
alors dans un appartement plus secret avec ses amis 
particuliers , et s’occupait à discuter dans ce con-
seil privé les moyens de se défaire de l’archevêque 
avec le moins d’éclat possible (17). La nouvelle de 

(1) Licentiam transfrelandi... (Roger, de Hoved., p. 494.) 
(2) Tu mihi prias respondebis de injurié quam fecisli 

Johanni marescallo meo in curià tuà. (Ibid.) 
(3) Terram quarndam de illo tenendam jure hereditario. 

(Ibid.) 
(4) Curiam archiepiscopi falsificaverat. (Ibid., p. 484.) 
(5) Ipse attulit in curià meâ quemdamToper... et juravit 

super ilium, et ipse injuriam mihi fecit, cùm statutum sit 
in regno... (Ibid.) 

(6) Judicaverunt eum in misericordiâ regis. (Ibid.) 
(7) Posuit se in misericordiâ regis pro D. lib. et invenit 

inde fidejussores. (Ibid..) 
(8) Propter tædium et dolorem. (Ibid.) 
(9) Staüm misit ad eum et summonuit eum per bonos 

Bummonitores quôd in crastino veniret. (Ibid. p. 495.) 

(10) Rex scit quôd in electione meâ... omnes barones 
scaccarii et Ricardus de Lucy, justiciarius Angliæ, clama-
verunt me quielum... (Roger, de Hoved., p. 495.) 

(11) Epist. B. Thomæ, lib. II, ep. 8 et 33. 
(12) Stephanid., p. 58. 
(13) Dictum erat ei et nuncialum quôd,si ipse ad curiam 

regis venisset, in carcerem mitteretur, vel interficeretur. 
(Roger de Hoved., p. 494.) 

(14) Sederunt principes et adversùm me loquebantur. 
(Ibid.) 

(15) Crucem suam porlabat in manu suâ dextrâ, sinistré 
verô tenebat lorum equi. (Ibid.) 

(16) Solus portans crucem suam. (Ibid.) 
(17; Rex autem eratin secretion thalamo eum suis fami-

iaribus. (Ibid. p. 495.) 
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1164 l’appareil inattendu avec lequel il venait de faire son 
entrée troubla le roi et ses conseillers. L’un d’entre 
eux, Gilbert Foliot, évêque de Londres, sortit en 
hâte du petit appartement, et, marchant vers la 
place où Thomas était assis : « Pourquoi viens-tu 
« ainsi, lui dit-il, armé de ta croix? » Et il saisit la 
croix pour s’en emparer ; mais le primat la retint 
fortement (1). L’archevêque d’York vint alors se 
joindre à l’évêque de Londres, et dit en s’adressant 
à Becket : « C’est porter défi au roi, notre seigneur, 
« que de venir en armes à sa cour ; mais le roi a 
« une épée dont la pointe est mieux affilée que celle 
« d’un bâton pastoral (2). » Les autres évêques, 
témoignant moins de violence , se contentèrent de 
conseiller à Thomas, au nom de son propre intérêt, 
de remettre sa dignité d’archevêque à la merci du 
roi ; mais il ne les écouta point (5). 

Pendant que cette scène avait lieu dans la grande 
salle , Henry II éprouvait un vif dépit de voir son 
adversaire sous la sauvegarde de ses ornements 
pontificaux ; les évêques, qui, dans le premier mo-
ment, avaient peut-être consenti aux projets de 
violence formés contre leur collègue, se turent alors, 
et se gardèrent d’encourager les courtisans à porter 
la main sur l’étole et sur la croix. Les conseillers 
du roi ne savaient plus que résoudre, quand l’un 
d’eux , prenant la parole , dit : « Que ne le suspen-
<t dons-nous de tous ses droits et privilèges par un 
<t appel au saint-père? voilà le moyen de le désar-
« mer (4). » Cet avis, reçu comme un trait de lu-
mière, plut singulièrement au roi, et, par son ordre, 
l’évêque de Chichester s’avançant vers Thomas Bec-
ket, à la tète de tous les autres, lui parla de la 
manière suivante (5) : 

« Naguère , tu étais notre archevêque ; mais au-
<t jourd’hui nous te désavouons, parce qu’après 
<t avoir promis fidélité au roi , notre commun 
« seigneur, et juré de maintenir ses ordonnances , 
« tu t’es efforcé de les détruire (6). Nous te décla-
« ronsdonc traître et parjure, et disons hautement 
« que nous n’avons plus à obéir à celui qui s’est 

« parjuré, plaçant notre cause sous l’approbation 
<t de notre seigneur le pape, devant qui nous te 
« citons (7). » 

A cette déclaration, faite avec tout l’appareil des 
formes légales et toute l’emphase de la confiance, 
Becket ne répondit que ces seuls mots : « J’entends 
« ce que vous voulez dire (8). » La grande assem-
blée des seigneurs s’ouvrit ensuite, et Gilbert Foliot 
accusa devant elle le ci-devant archevêque d’avoir 
célébré, en mépris du roi, une messe sacrilège 
sous l’invocation de l’esprit malin (9) ; puis vint la 
demande en reddition de comptes sur les revenus 
de l’office de chancelier, et la réclamation de qua-
rante-quatre mille marcs. Becket refusa de plai-
der, attestant la déclaration solennelle qui l’avait 
déchargé autrefois de toute responsabilité ulté-
rieure (10). Alors le roi, se levant, dit aux barons et 
aux prélats : « Par la foi que vous me devez, 
« faites-moi prompte justice de celui-ci, qui est 
« mon homme-lige, et qui, dûment sommé , refuse 
« de répondre en ma cour (11). » Les barons nor-
mands allèrent aux voix , et rendirent contre Tho-
mas Becket une sentence d’emprisonnement (12). 
Lorsque Bobert, comte de Leicester, chargé de 
lire l’arrêt, prononça , en langue française, les 
premiers mots de la formule consacrée, Oyez-ci 
le jugement rendu contre vous..., l’archevêque 
l’interrompit : « Comte, lui dit-il, je vous défends, 
« au nom de Dieu tout-puissant, de donner ici 
« jugement contre moi, qui suis votre père spiri-
te tuel; j’en appelle au souverain pontife , et vous 
>i cite par-devant lui (13). » 

Après cette sorte de contre-appel au pouvoir 
que ses adversaires avaient invoqué les premiers, 
Becket se leva et traversa lentement la foule (14). 
Un murmure s’éleva de toutes parts ; les Normands 
criaient : «Le faux traître, le parjure, où va-t-il? 
« pourquoi le laisse-t-on aller en paix ? Reste ici, 
« traître , et écoute ton jugement (13). » Au mo-
ment de sortir, l’archevêque se retourna , et regar-
dant froidement autour de lui : « Si mon ordre 

(1) Qui multùm increpuit eum quôd sic mice armatus 
venisset in curiam, et voluit crucemàmanibus ejus erpere. 
(Roger, de Hoved.,p. 495.) 

(2) Dicens quôd rex gladium habebat acutiorem... 
ibid.) 

(3) Ut ipse, satisfaciens voluntati regis, redderet ei ar-
ehiepiscopalum suum in misericordiâ illius. (Ibid.) 

(4) Nos appellabimus coràm domino Papâ ; sine remedio 
deponetur. (Gervas. Cantuar., p. 1502.) 

(5) Quæ cùm plurimùm placèrent régi, ex communi con-
silio... (Ibid.) 

(6) Quandôque noster fuisti archiepiscopus, sed quia 
iomino régi... (Ibid., p. 1392.) 

(7) Idcircô te reum perjurii dicimus, et perjuro episcopo 
le cætero obedire non habemus, nos et nostra sub domini 

Papæ protectione ponentes, te ad ipsius præsentiam appel-
antes super his responsurum. (Gerv. Gantuar., p. 1592.) 

(8) Willelm. Stephanid. 
(9; Quôd hanc missam celebraverat pro contemptu regis 

et per artem magicam. (Roger, de Hoved., p. 494.) 
(10) Ideô ampliùs nolo indè placitare. (Ibid., p. 495.) 
(11) Citô tacite mihi juslitiam deillo qui homo meus legius 

est, et... (Ibid.) 
(12) Judicaverunleum capi dignum et in carcerem milti. 

(Ibid.) 
(15) Prohibco vobis ex parte Dei omnipotentis ne facialis 

de me hodiè judicium. (Ibid.) 
(14) Vila quadripart., cap. 89. 
(15) Quô progredieris, proditor? expecta et audi judicium 

tuum. (Roger, de Hoved., p. 495.) 
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« sacré, dit-il, ne me l’interdisait, je saurais ré-
<t pondre par les armes à ceux qui m’appellent 
« traître et parjure (1).» II monta achevai, se 
rendit à la maison où il logeait, fit dresser des 
tables pour un grand repas, et donna ordre de 
rassembler tous les pauvres qu’on trouverait dans 
la ville (2). Il en vint un grand nombre qu’il fit 
manger et boire. Il soupa avec eux, et, dans la 
nuit même , pendant que le roi et les chefs nor-
mands prolongeaient leur repas du soir , il quitta 
Northampton, accompagné de deux frères de l’ordre 
de Cîleaux, l’un Anglais de race , appelé Slcaiman, 
et l’autre d’origine française , appelé Robert de 
Caune (5). Il atteignit, après trois jours de marche, 
les marais du comté de Lincoln , et s’y cacha dans 
la cabane d’un ermite. De là, sous un déguisement 
complet, et sous le faux nom de Dear man, dont la 
tournure saxonne était une garantie d’obscurité, il 
gagna Canterbury, puis la côte voisine de Sand-
wich (4). On était à la fin de novembre, époque où 
le passage du détroit devient périlleux. L’archevè-
que monta sur un petit bateau pour écarter tout 
soupçon , et, à travel's beaucoup de risques, 
navigua jusqu’au port de Gravelines. Il se rendit 
ensuite à pied et en mauvais équipage au monastère 
de Saint-Bertin, dans la ville de Saint-Omer (3). 

A la nouvelle de sa fuite, un édit royal fut publié 
dans toutes les provinces du roi d’Angleterre sur 
les deux rives de l’Océan. Aux ternies de cet édit, 
tous les parents de Thomas Becltet en ligne ascen-

i dante et descendante, jusqu’aux vieillards, aux 
i femmes enceintes et aux enfants en bas âge, étaient 

condamnés au bannissement (6). Tous les biens 
de l’archevêque et de ses adhérents, ou prétendus 
tels, furent séquestrés entre les mains du roi, qui 
en fit des présents à ceux dont il avait éprouvé le zèle 
dans cette affaire (7). Jean, évêque de Poitiers, 
suspect d’amitié pour le primat et de partialité pour 
sa cause, reçut du poison d’une main inconnue , et 
n’échappa à la mort que par hasard (8). Des lettres 
royales, où Henry II appelait Thomas son adversaire, 

et défendait de prêter aucun secours ni conseil à lui 
ou aux siens, furent envoyées dans tous les diocèses 
d’Angleterre (9). D’autres lettres, adressées au 
comte de Flandre et à tous les hauts barons de ce 
pays , les invitaient à se saisir de Thomas, ci-devant 
archevêque, traître au roi d’Angleterre, et fugitif 
à mauvais dessein {10).Enfin l’évèque de Londres, 
Gilbert Foliot, et Guillaume, comte d’Arundel, se ren-
dirent auprès du roi de France, Louis VII, à son pa-
lais de Compiègne, et lui remirent des dépêches scel-
lées du grand sceau d’Angleterre et conçues dans 
les termes suivants : 

« A son seigneur et ami Louis, roi des Français ; 
« Henry, roi d’Angleterre, duc de Normandie, duc 
« d’Aquitaine, et comte d’Anjou. 

u Sachez que Thomas, ci-devant archevêque de 
« Canterbury, après un jugement public, rendu en 
« ma cour par l’assemblée plénière des barons de 
« mon royaume, a été convaincu de fraude, de 
« parjure et de trahison envers moi (11), qu’ensuite 
« il a fui de mon royaume comme un traître et à 
« mauvaise intention (12). Je vous prie donc instam-
(c ment de ne point permettre que cet homme 
<: chargé de crimes, ou qui que ce soit de ses adhé-
« rents, séjourne sur vos terres , ni qu’aucun des 
« vôtres prête à mon plus grand ennemi secours, 
« appui ou conseil (13) *, car je proteste que vos en-
« nemis ou ceux de votre royaume n’en recevraient 
<c aucun de ma part ni de celle de mes gens (14). 
ic J’attends de vous que vous m’assistiez dans la 
» vengeance de mon honneur, et dans la punition 
« de mon ennemi, comme vous aimeriez que je fisse 
« moi-même pour vous, s’il en était besoin (13). » 

De son asile, à Saint-Bertin, Thomas attendit 
l’effet des lettres de Henry II au roi de France et 
au comte de Flandre, pour savoir de quel côté il 
pourrait se tourner sans péril. « Les dangers sont 
« nombreux, le roi a les mains longues » (lui écri-
vait celui de ses amis qu’il avait chargé d’essayer le 
terrain auprès du roi Louis VII et de la cour papale 
alors établie à Sens (16).) « Je ne suis point encore 

(1) Willelm. Stephanid. 
(2) Omnes pauperes quicumque inventi fuerinl. (Ibid.) 
(3) Ipse verb cum illis et gente suà cœnavit... Dùm rex et 

alii cœnarent... (Ibid.) 
(4) Habitum suum mutavit et fecit se appellari Dearman, 

et sic à paucis cognitus... (Roger. deHoved., p. 493.) 
(3) Nocte scapha inlravil in mare. (Script, rerum franc., 

t. XIV, p. 453.) 
(6) Omnes homines et fœminas, pueros eliam in cunis 

vagienleset adubera pendentes.(Roger, de Hoved.,p. 500.) 
Mulieres puerperio decubantes. (Gervas. Canluar., p. 1671.) 

(7) Script, rerum francic., t. XVI. 
(8) Ibid.,p. 522. 
(9) Nec habeant aliquod auxilium vel consilium à le. 

(Ibid., p. 233.) 

(10) Thomam quondam Cantuariensem archiepiscopum... 
(Script, rerum francic. t. XIV, p. 454.) 

(11) Ut iniquus et proditormeus et perjurus publicè judi-
catus est. (Ibid. t. XVI, p. 107.) 

(12; Iniquè discessit. (Ibid.) 
(lo) Ut hominem tantorum scelerum et prodilionum infa-

mem , in regno veslro... nec à vobis, nec à veslris aliquod 
auxilium vel consilium tantus inimicus meus percipial. 
(Ibid.) 

(14) Quia inimicis veslris nec à me, nec à terrâ meà... 
(Ibid.) 

(15) Sicut velietis quod vobis facerem , si opus esset. 
(Ibid.) 

(16) Longa mantis regia... (Ibid., p. 507.) 
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1165 « descendu à l’Église romaine, disait le même cor-
« respondant, ne voyant pas ce que j’y pourrais 
u obtenir : ils feront beaucoup contre vous et peu 
« de chose pour vous (1). Il leur viendra des hommes 
<c puissants, riches, semant à pleines mains l’argent 
« dont Rome a toujours fait grand cas; et nous, 
« pauvres et sans appui, quel compte les Romains 
« tiendront-ils de nous (2)? Vous me mandez de 
« leur offrir deux cents marcs ; mais la partie ad-
« verse leur en proposera quatre cents ; et je réponds 
«t que par amour pour le roi, et par respect pour 
« ses ambassadeurs, ils aimeront mieux prendre le 
« plus qu’attendre le moins (5). » Le roi de France 
fit, dès le premier abord , un accueil favorable au 
messager de Thomas Becket, et, après avoir tenu 
conseil avec ses barons, il octroya à l’archevêque et 
à ses compagnons d’exil paix et sécurité dans son 
royaume, ajoutant gracieusement que c’était un des 
anciens fleurons de la couronne de France que la 
protection accordée aux exilés contre leurs persé-
cuteurs (4). 

Quant au pape, qui n’avait point alors d’intérêt à 
contrarier le roi d’Angleterre, il hésita deux jours 
entiers à recevoir ceux qui se rendirent à Sens de 
la part de l’archevêque ; et quand ils lui demandè-
rent pour Thomas une lettre d’invitation à sa cour, 
il la refusa positivement (S). Mais, à l’aide du libre 
asile que lui accordait le roi de France, Becket vint 
à la cour papale sans être invité. II fut reçu avec 
froideur par les cardinaux (6), dont la plupart alors 
le traitaient de brouillon et disaient qu’il fallait ré-
primer son caractère entreprenant. Il exposa devant 
eux l’origine et toute l’histoire de son différend avec 
Henry II. « Je ne me pique pas de grande sagesse, 
« leur disait-il ; mais je ne serais pas si fou que de 
«c tenir tète à un roi pour des riens. Car sachez que 
« si j’eusse voulu faire sa volonté en toutes choses, 
« il n’y aurait pas maintenant dans son royaume de 
« pouvoir égal au mien (7). » Sans prendre dans la 
querelle aucun parti décidé, le pape donna au fu-
gitif la permission de recevoir du roi de France des 
secours en argent et en vivres (8). Il lui permit en 

outre d’excommunier tous ceux qui avaient saisi et 
qui retenaient des biens de son église, à l’exception 
du roi qui leur en avait fait présent (9). Enfin il lui 
demanda de réciter en détail les articles de Claren-
don, que le pape Alexandre lui-même, à la sollicita-
tion du roi Henry, avait approuvés, à qu’il parait, 
sans les bien connaître. Alexandre jugea cette fois 
les seize articles grandement contraires à l’honneur 
de Dieu et de la sainte Église (10). Il les traita d’usur-
pations tyranniques, et reprocha durement à Becket 
l’adhésion passagère qu’il y avait autrefois donnée 
d’après l’injonction formelle d’un légat pontifical. 
Le pape n’excepta de cette réprobation que six arti-
cles, parmi lesquels se trouvait celui qui enlevait aux 
serfs le droit d’être affranchis en devenant prêtres, 
et il prononça solennellement anathème contre les 
partisans des dix autres (11). 

L’archevêque disserta ensuite sur les antiques 
libertés de l’église de Canterbury , à la cause des-
quelles il assura qu’il voulait se dévouer ; et s’accu-
sant d’avoir été intrus dans son siège par la puis-
sance royale, au mépris de ces mêmes libertés, il se 
démit entre les mains du pape de sa dignité épisco-
pale (12). Le pape l’en revêtit de nouveau en pronon-
çant ces paroles: « Maintenant allez apprendre dans 
« la pauvreté à être le consolateur des pauvres (15). -• 
Thomas Becket fut recommandé au supérieur de 
l’abbaye de Ponligny, sur les confins de la Bourgo-
gne et delà Champagne, pour vivre dans ce couvent 
comme simple moine. Il se soumit à tout, prit l’ha-
bit des religieux de Cîteaux, et commença à suivre, 
dans toute sa rigueur, la discipline de la vie mo-
nastique (14). 

Dans sa retraite de Pontigny, Thomas écrivit 
beaucoup et reçut beaucoup de lettres. 11 en reçut 
des évêques d’Angleterre et de tout le corps du 
clergé anglo-normand, qui étaient pleines d’amer-
tume et d’ironie. « La renommée nous a porté la 
u nouvelle que, renonçant désormais à machiner 
u des complots contre votre seigneur et roi, vous 
« supportiez humblement la pauvreté à laquelle 
« vous vous êtes réduit, et que vous rachetiez votre 

(1) Conlrà vos facient multa, pauca pro vobis. (Script, 
rerum fr., t. XVI, p. 507, Johannis Sarisberiensis epistola.) 

(2) Venient magni viri divites in effusione pecuniæ qnam 
nunquàm Roma contempsit... Nos inopes, humiles, immu-
niti... (Ibid.) 

(3) Sci ibitis ut promiltamus 200 marcas.. Ego respondeo 
pro Romanis, quéd pro amore domini regis... niaient plus 
recipere quàm sperare minus. (Ibid.) 

(4) Hoc de priscà dignitale diademalis regnum Franco-
rum esse ut exules à perseculorum injuria defendantur. 
(Ibid., 1. XIV, p. 456.) 

(5) Episl. B. Thomæ, lib. I, ep. 25. 
(6) Tepidè quidem exceptus à cardinalibus. (Script, rer. 

francic., t. XIV, p. 456.) 

(7) Si vellemus suæ per omnia placere volunlali, in suo 
regno non esset quis... (Script, rerum francic., tom. XIV* 
p. 456.) 

(8) Ibid., t. XVI, p. 240-. 
(9) Excepto rege. (Ibid., p. 244.) 
(10) ...Arguens ilium et duré increpans. (Ibid., t. XIV, 

p. 456. — Roger, de Hoved., p. 496.) 
(11) Damnavit eos in perpetuum et anathematisavit omnes 

qui eas tenerent. (Roger, de Hoved., p. 496.) 
(12) Script, rerum francic., t. XVI, p. 504. 
(13) Ut discas esse pauperum consolator docente pauper-

tate. (Ibid., t. XIV, p. 456.) 
(14) Cum multà humilitale... ut decet exulem... (Gervas. 

Doroberm. apud script, rerum franc., t. XIII, p. 128.) 
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it vie passée par l’étude et les abstinences (1). Nous 
u vous en félicitons, et vous conseillons de persé-
(i vérer dans cette bonne voie. » La même lettre lui 
reprochait, en termes humiliants, la bassesse de sa 
uaissance et son ingratitude envers le roi, qui, du 
rang de Saxon et d’homme de rien, l’avait élevé jus-
qu’à lui-même (2). Tels étaient sur le compte de 
Beeket les propos des évêques et des seigneurs d’An-
gleterre. Ils s’emportaient contre ce qu’ils appe-
laient l’insolence du parvenu (5) ; mais, dans les 
rangs inférieurs, soit des clercs, soitdes laïques, on 
l’aimait, on le plaignait, et l’on faisait, quoique en 
silence, dit un contemporain, des vœux ardents 
pour qu’il réussît à tout ce qu’il entreprendrait (4). 
En général il avait pour adhérents tous ceux qui 
étaient en hostilité avec le gouvernement anglo-nor-
mand, soit comme sujets par conquête, soit comme 
ennemis politiques. Un des hommes qui s’exposè-
rent le plus courageusement à la persécution, pour 
le suivre, était un Gallois nommé Cuelin (5). Un 
Saxon de naissance fut mis en prison, et il y resta 
longtemps à cause de lui (6) ; et le poison donné à 
Tévêque de Poitiers semble prouver qu’on redoutait 
ses partisans dans les provinces de la Gaule méri-
dionale , qui obéissaient avec peine à un roi de race 
étrangère. Il avait aussi des amis zélés en Basse-Bre-
tagne ; mais il ne paraît point qu’il ait eu de bien 
chauds partisans en Normandie, où l’obéissance au 
roi Henry était regardée comme un devoir national. 
Quant au roi de France, il favorisait l’antagoniste 
de Henry II par des motifs d’une nature moins éle-
vée, sans affection réelle, et simplement pour sus-
citer quelques embarras à son rival politique. 

Dans l’année Ï166, Henry II passa d’Angleterre 
en Normandie, et à la nouvelle de son débarque-
ment , Thomas sortit du couvent de Pontigny et 
se rendit à Yezelay, près d’Auxerre. Là, en pré-
sence du peuple assemblé dans la principale église, 
le jour de l’Ascenstion, il monta en chaire, et, avec 
le plus grand appareil, au son des cloches et à la 
lueur des cierges, il prononça l’arrêt d’excommu-

nication contre les défenseurs des constitutions de 
Clarendon, les détenteurs des biens séquestrés de 
l’église de Canterbury, et ceux qui tenaient des 
clercs ou des laïques emprisonnés pour sa cause (7). 
Beeket prononça en outre nominativement la même 
sentence contre les Normands Richard de Lucy, 
Jocelin Bailleul, Alain de Neuilly, Renouf de Broc, 
Hugues de Saint-Clair, et Thomas, fils de Ber-
nard (8), courtisans et favoris du roi. Le roi était 
alors à Chinon, ville de son comté d’Anjou , et, à la 
nouvelle de ce signe de vie donné par son adver-
saire , un accès de fureur violente s’empara subi-
tement de lui ; il s’écria , tout hors de sens, qu’on 
voulait lui tuer le corps et l’âme , qu’il était assez 
malheureux pour n’avoir autour de lui que des 
traîtres, dont pas un ne songeait à le délivrer des 
vexations d’un seul homme (9). Il ôta son chaperon 
elle jeta par terre, déboucla son baudrier, quitta ses 
habits, arracha l’étoffe de soie qui couvrait son lit, 
et s’y roula devant tous les chefs, mordant le ma-
telas et en arrachant avec ses dents la laine et le 
crin (10). 

Revenu un peu à lui-même, il dicta une lettre 
pour le pape , lui reprochant de protéger les traî-
tres (11) , et envoya au clergé de la province de Kent 
l’ordre d’écrire, de son côté, au souverain pontife , 
qu’on tenait pour nulles les sentences d’excommu-
nication lancées par l’archevêque (12). Le pape ré 
pondit au roi, en le priant de ne communiquer ses 
lettres à âme qui vive, qu’il était prêt à lui donner 
pleine satisfaction, et qu’il lui députait deux légats 
extraordinaires avec pouvoir d’absoudre toutes les 
personnes excommuniées (15). En effet, il envoya 
en Normandie , sous ce titre et avec cette puissance, 
Guillaume et Othon, prêtres-cardinaux , le premier 
ouvertement vendu au roi, et le second mal disposé 
pour l’archevêque (14). Pendant que ces deux am-
bassadeurs traversaient la France , publiant sur 
leur route qu’ils allaient contenter le roi d’Angle-
terre et confondre son ennemi (15), le pape, de 
retour, mandait à Thomas d’avoir toute confiance 

(1) Epist. B. Thomæ, lib. I, ep. 126. 
(2) Ibid., ep. 127. 
(5) Episcopi vestri contra vos dura loquunlur. (Script, rer. 

franc., t.XVJ,p. 25.)—Opusvestrum à superbiâ procedere... 
à vobis facto agmine discesserunt. (Acheri Spicilegium, 
t. Ill, p. 514.) 

(4) Qui in inferioribussuntgradibus constituli, personam 
vestram summæcaritatis brachiis amplexantur, altis, sed in 
silentio, implorantes suspiriis, ut vota vestra secundentur. 
(Ibid.)—Epist. Arnulphi Lexov. episcopi. 

(5) Script, rerum franc., t. XVI, p. 295. 
(6) Ibid., p. 2G6. 
(7) Candelis excommunicavit accensis. (Malh. Paris., 

p. 73.—Script, rerum francic.,t. XVI, p. 249.) 
(8) Ibid. 

(9) Ei corpus et auimam pariter auferret, quèd omnes 
proditores erant, qui eum ab unius hominis infeslatione 
expedire nolebant. (Script, rerum francicarum, t. XVI, 
p. 519.) 

(10) Pileum de capite projecit, balleum discinxit, vestes 
longiùs abjecit, stratum sericum quod erat suprà leclum 
manu proprià removit, et cœpit stramineas masticare fes-
lucas. (Ibid., p. 215.) 

(11) Ibid., p. 256. 
(12) Ibid., p. 265. 
(15) Lilteras suas nulli mortalium revelet. (Ibid., p. 279.) 
(14) Pretio duclis. (Epist. Jo. Sarisb. apud script, rer. fr., 

t. XVI. p. 578.—Ibid., p. 278.) 
(15) In confusionem et damnum domini Cantuariensis ad 

facicndam volunlalem regis. (Ibid., p. 458.) 
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en eux, et le priait, en récompense de l’attention 
qu’il avait mise à les choisir favorablement pour sa 
cause, de s’employer auprès du comte de Flan-
dre à obtenir quelques aumônes pour l’Église 
romaine (1). 

Mais l’archevêque fut averti du peu de foi que 
méritaient ces assurances, et se plaignit amèrement, 
dans une lettre adressée au pape lui-même, de la 
fausseté dont on usait à son égard. « Il y a des 
« gens, disait-il, qui prétendent qu’à dessein vous 
« avez prolongé pendant un an mon exil et celui 
« de mes compagnons d’infortune, pour faire, à 
« nos dépens, un meilleur traité avec le roi (2). J’hé-
» site à le croire ; mais me donner pour juges des 
« hommes tels que vos deux légats, n’est-ce pas 
« vraiment m’administrer le calice de passion et de 
« mort (3)? ». Dans son indignation, Thomas en-
voyait à la cour papale des dépêches où il ne ména-
geait pas le roi, l’appelant tyran plein de malice ; 
ces lettres furent livrées ou peut-être vendues à 
Henry II parla chancellerie romaine (4). Avant d’en-
trer, selon leur mission, en conférence avec le 
roi, les légats invitèrent l’archevêque aune entrevue 
particulière; il s’y rendit, plein de défiance et d’un 
mépris qu’il cachait mal. Les Romains ne l’entre-
tinrent que de la grandeur et de la puissance du roi 
Henry, du bas état dont le roi l’avait tiré, et du 
péril qu’il y avait pour lui à braver un homme si 
puissant et si aimé de la sainte Église (5). 

Arrivés en Normandie , les envoyés pontificaux 
trouvèrent Henry II entouré de seigneurs et de pré-
lats anglo-normands. La discussion s’ouvrit sur les 
causes de la querelle avec le primat, et Gilbert 
Foliot, évêque de Londres, prit la parole pour expo-
ser les faits ; il dit que tout le différend provenait 
d’une somme de quarante-quatre mille marcs, 
dont l’archevêque s’obstinait à ne vouloir rendre 
aucun compte, prétendant que sa consécration 
ecclésiastique l’avait exempté de toute dette, comme 
le baptême exempte de tout péché (6). Foliot joignit 

à ces jeux d’esprit d’autres railleries sur les excom-
munications prononcées par Becket, disant qu’on 
ne les recevait point en Angleterre par pure écono-
mie de chevaux et d’hommes, attendu qu’elles étaient 
si nombreuses que quarante courriers ne suffiraient 
pas à les distribuer toutes (7). Au moment de la 
séparation, Henry pria humblement les cardinaux 
d’intercéder pour lui auprès du pape, afin qu’il le déli-
vrât du tourment que lui causait un seul homme (8). 
En prononçant ces mots, les larmes lui vinrent aux 
yeux ; et celui des deux cardinaux qui était vendu 
au roi pleura comme par sympathie ; l’autre eut 
peine à s’empêcher de rire (9). 

Quand le pape Alexandre, réconcilié avec tous les 
Romains par la mort de son compétiteur Victor, fut 
de retour en Italie, il envoya, de Rome, à Henry II 
des lettres dans lesquelles il annonçait que décidé-
ment Thomas serait suspendu de toute autorité 
comme archevêque , jusqu’au jour de sa rentrée en 
grâce avec le roi (10). A peu près dans le même temps, 
un congrès diplomatique se tintàlaFerté-Bernard, en 
Vendômois, entre les rois d’Angleterre et de France. 
Le premier y montra publiquement les lettres du 
pape, en disant d’un air joyeux : « Grâce au ciel, voilà 
« notre Hercule sans massue (11). 11 ne peut plus 
« rien désormais contre moi ni contre mes évêques, 
<t et ses grandes menaces ne sont que risibles ; car 
u je tiens dans ma bourse le pape et tous ses car-
» dinaux(12).)> Cette confiance dans le succès de ses 
intrigues donna au roi d’Angleterre une nouvelle 
ardeur de persécution contre son antagoniste; et, 
peu après, le chapitre général de Cîteaux, de qui 
dépendait l’abbaye de Pontigny, reçut une dépêche 
où Henry II signifiait aux prieurs de l’ordre que, 
s’ils tenaient à leurs possessions en Angleterre , en 
Normandie, en Anjou et en Aquitaine, ils cessassent 
de garder chez eux son ennemi (13). 

A la réception de cette lettre, il y eut grande 
alarme dans le chapitre de Cîteaux. Le supérieur se 
mit en route vers Pontigny, avec un évêque et plu-

(1) Ut à comité Flandriæ aliquam pro ecclesiâ romanâ 
elcemosynam... (Script, rerurn fr., t. XVI, p. 279.)—In jàm 
dictis cardinalibus poles omnind confidere. (Ibid., p. 278.) 

(2) Quôd exilium nostrum prolongastis in annum,ut vobis 
Anglorum rex confœderetur intereà. (Ibid., tom. XVII, 
p. 553.) 

(5) Nihil aliud est quàm nobis administrasse calicem pas-
sionis et mortis. (Ibid.) 

(4) In lilteris vestris quas ad papam direxistis et quas 
modô régi reportant, regem maliliosum tyrannum nomi-
nasli. (Ibid., t. XVI, p. 282.) 

(5) Adjicientes multa de magnitudine principis, et poten-
lià. de amore et honore quos romanæ exhibait, exagerentes 
bénéficia quæ in nos exercuit. (Ibid., p. 297.) 

(6) Et ib'i derisit vos Londoniensis (episcopus), dicens vos 
credere quôd, sicut in baptismo remittuntur peccata, ità in 

promotione relaxantur débita. (Script, rerurn tranc., t. XVI, 

• p. 302.) 
(7) El huic officio non sufficere quadraginta cursores. 

(Ibid.) 
(8) Cum multà humililate... ut liberarel eum à vobis 

omninô. (Ibid.) 
(9) Et inconlinenter lacrymatus est, etdominus Willelmus 

cardinal visus est lacrymari ; D. Otho vix à cachiuno se poluit 
abstinere. (Ibid.) 

(10) Ibid., p. 322. 
(11) Ovans quôd Herculi clavam detraxisset. (Ibid.) 
(12) Quia nunc D. Papam et omnes cardinales habet in 

bursà suâ. (Ibid., p. 595.) 
(13) Si ulleriiis adversarium suum apud se retinerent. 

(Ibid., t. XIV, p. 457. —Ibid., t. XVI, p. 208. — Roger, de 
Hoved., p. 900.) 

1167 

116S 



lies 

1169 

sieurs abbés de l’ordre. Ils vinrent trouver Thomas 
Becket, et lui dirent d’un ton doux, mais significa-
tif (1) : « À Dieu ne plaise que, sur de pareilles 
« injonctions, le chapitre vous congédie ; mais c’est 
«t un avertissement que nous venons vous donner, 
” afin que vous-même, dans votre prudence, jugiez 
“ de ce qu’il y a à faire (2). » Thomas répondit sans 
hésiter qu’il allait tout disposer pour son départ. Il 
quitta le monastère de Pontigny au mois de no-
vembre 1168, après deux années de séjour, et écrivit 
alors au roi de France pour lui demander un autre 
asile. En recevant sa lettre, le roi s’écria : « O reli-
« gion ! religion ! qu’es-tu devenue? Yoilà que ceux 
« qui se disent morts pour le siècle bannissent, en 
« vue des choses du siècle, l’exilé pour la cause de 
“ Dieu (5) ! » 11 recueillit l’archevêque sur ses terres ; 
mais ce fut évidemment par politique qu’il se montra, 
dans cette occasion, plus humain que les moines de 
Citeaux. 

Environ une année après, il y eut un retour de 
bonne intelligence entre les rois de France et d’An-
gleterre; un rendez-vous fut assigné de part et 
d’autre, à Montmirail, en Perche, pou? convenir 
des termes de la trêve ; car, depuis que les Normands 
régnaient en Angleterre, il n’y avait plus de lon-
gues paix entre les deux pays (4). Il se tenait cepen-
dant de fréquentes assemblées dans les villes ou 
près des villes frontières de la Normandie, du Maine 
ou de l’Anjou; et les intérêts opposés s’y discutaient 
avec d’autant plus de facilité que les rois et les sei-
gneurs de France et d’Angleterre parlaient exacte-
ment la même langue. Les premiers amenèrent avec 
eux Thomas Becket au congrès de Montmirail. 
Usant de l’empire que leur donnait sur lui l’état de 
dépendance où il se trouvait à leur égard, ils l’a-
vaient déterminé à venir faire, sous leur patronage, 
acte de soumission envers le roi d’Angleterre, pour 
se réconcilier avec lui (a) ; et l’archevêque avait cédé 
à ces instances intéressées, par ennui de sa vie er-
rante et de l’humiliation qu’il éprouvait à manger le 
pain des étrangers (6). 

Dès que les deux antagonistes furent en présence 
l’un de l’autre, Thomas, dépouillant son ancienne 
fierté, mit un genou en terre, et dit au roi : « Sei-
« gneur, tout le différend qui, jusqu’à ce jour, a 
« existé entre nous je le remets ici à votre jugement, 
“ comme souverain arbitre en tout point, sauf l’hon-
« neur de Dieu (7).» Mais au moment où cette 
restriction fatale sortit de la bouche de l’archevê-
que, le roi, ne comptant pour rien ni sa démarche 
ni sa posture suppliante, l’accabla d’un torrent d’in-
jures, l’appela orgueilleux, ingrat, mauvais cœur ; 
et se tournant vers le roi de France : « Savez-vous, 
«t dit-il, ce qui m’arriverait, si je passais sur cette 
« réserve ? il prétendrait que tout ce qui me plaît 
« et ne lui plaît pas est contraire à l’honneur de 
« Dieu ; et, au moyen de ces deux seuls mots, il 
« m’enlèverait tous mes droits (8). Mais je veux lui 
« faire une concession (9). Certes, il y a eu avant 
« moi en Angleterre des rois moins puissants que 
« moi, et sans nul doute aussi il y a eu dans le siège 
« de Canterbury des archevêques plus saints que 
« lui; qu’il agisse seulement avec moi comme le 
« plus saint de ses prédécesseurs en a usé avec 
« le moindre des miens, et je me tiendrai satis -
•t fait (10). J> 

A cette proposition évidemment ironique, et qui 
renfermait pour le moins autant de restriction men-
tale de la part du roi, que Thomas en avait pu met-
tre dans la clause sauf Vhonneur de Dieu, l’assem-
blée tout entière, Français et Normands, s’écria que 
c’était bien assez, que le roi s’humiliait assez (11); et 
comme l’archevêque restait silencieux, le roi de 
France à son tour lui dit : « Hé bien ! qu’altendez-
« vous? voilà la paix, la voilà entre vos mains (12). » 
L’archevêque répondit avec calme qu’il ne pouvait 
en conscience faire de paix, se livrer lui-même, et 
aliéner sa liberté d’agir, que sauf l’honneur de Dieu. 
A ces mots tous les assistants des deux nations l’ac-
cusèrent à qui mieux mieux d’orgueil démesuré, 
d'outrecuidance, comme on parlait alors (13). Un 
des barons français s’écria tout haut que celui qui 

(1) Et venerunt festiuanler nomine capituli. (Gervas. 
Dorobern. apud script, rerum francic., t. XVI, p. 268.) 

(2) Capitulum propter manda turn tale nec fugat, nec 
expellit te... sed tibi et prudenti consiliotuo hæc sig.nificat, 
ut videas et altendas quid agendum. (Ibid.) 

(3) O religio , ô religio, ubi es? En quos credebamus 
sæculo mortuos...Dei causa exulantem rejiciunt à se.(Ibid 
t. XIV, p. 457.) 

(4) Ibid., p. 533. 
(o) Ut ipse regis animum aiiquâ humilitale coràm opli-

matibus utriusque regni mitigaret. (Ibid., p. 457.) 
(6) Àrctatus regis consiiio et omnium archiepiscoporum, 

episcoporum et baronum acquievit. (Ibid., t. XVI, p. 533.) 
(7) Tuo commitlo arbitrio, saivo honore Dei. (Script, 

forum, francic., t. XIV, p. 460.) 

(8) Rex mollis eum contumeliis affecit... et ait régi Fran-
ciæ .. quidquid sihi displicueritdicel honori Dei esse conlra-
rium, et sic mea omnia jura sibi vindicabit. ( Script, rerum 
francic., t. XIV, p. 460.) 

(9) Hoc illi offero. (Gervas. Dorobern, apud script, rer. 
francic., t. XIII, p. 152.) 

(10) Quod igilur antecessorum suorum major et sanclior 
fecit antecessorum meorum minimo, hoc mihi faciat,el 
quiesco. (Ibid.) 

(11) Acclamabatur undîque : Satis rex se humiliât. (Ibid., 
t. XIV, p. 460.) 

(12) Quid dubitas? eccè pax præ foribus. (Ibid.) 
(15) Insurrexerunt itaque magnates utriusque regni in 

eum, impugnantes arrogantiam ejus. (Ibid.) 
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11C9 résistait aux conseils et à la volonté unanime des 
seigneurs de deux royaumes ne méritait plus d’a-
sile (1). Les rois remontèrent à cheval sans saluer 
l’archevêque, qui se relira fort abattu (2). Personne, 
au nom du roi de France, ne lui offrit plus ni gîte 
ni pain, et dans son voyage de retour il fut réduit 
à vivre des aumônes des prêtres et du peuple (5). 

Pour que sa vengeance fût complète, Henry II 
n’avait besoin que d’un peu plus dé décision de la 
part du pape Alexandre. Afin d’obtenir la destitu-
tion, qui était l’objet de toutes ses démarches, il 
épuisa les ressources que lui ofFrait la diplomatie 
du temps, ressources beaucoup plus étendues qu’on 
ne le suppose aujourd’hui. Les villes lombardes , 
dont la cause nationale était alors unie à celle du 
pape contre l’empereur Frederik , reçurent, pres-
que toutes, des messages du roi d’Angleterre. H 
offrit aux Milanais trois mille marcs d’argent et les 
frais de réparation de leurs murailles que l’empe-
reur avait détruites , aux Créraonais il proposa 
trois mille marcs, aux Parmesans mille marcs , et 
autant aux Bolonais, s’ils voulaient s’engager à sol-
liciter auprès d’Alexandre III, leur allié , la dégra-
dation de Becket, ou tout au moins sa translation 
à un siège épiscopal inférieur (4). Henry s’adressa 
en outre aux seigneurs normands de l’Apulie , pour 
qu’ils employassent de même leur crédit en faveur 
d’un roi issu de la même race qu’eux (3). Il promit 
au pape lui-même autant d’argent qu’il lui en fau-
drait pour éteindre à Borne les derniers restes du 
schisme, et de plus dix mille marcs, avec la faculté 
de disposer absolument de la nomination aux évê-
chés et aux archevêchés vacants en Angleterre. 
Cette dernière proposition prouve que, dans son 
hostilité contre l’archevêque Thomas , Henry II 
poursuivait alors un tout autre objet que la dimi-
nution de l’autorité papale (6). De nouveaux édits 
défendirent, sous des peines extrêmement sévères, 
de laisser arriver sur le sol anglais ni amis ni pa-
rents de l’exilé , ni lettres de lui ou de ses amis, ni 
lettres du pape favorables à sa cause ; ce qu’on de-

vait craindre, dans le cas fort possible de quelqne 
ruse diplomatique de la cour pontificale (7). 

Pour correspondre en Angleterre malgré cette 
prohibition, l’archevêque et ses amis employèrent 
le déguisement de noms saxons (8), qui, à cause du 
bas état de ceux qui les portaient, éveillaient peu 
l’inquiétude des autorités normandes. Jean de Sa-
lisbury, homme qui avait perdu ses biens par atta-
chement pour le primat, et l’un des auteurs les 
plus spirituels du temps, écrivait sous le nom de 
Godrik , et s’intitulait chevalier à la solde de la 
commune de Milan (9). Comme les Milanais étaient 
alors en guerre avec l’empereur, il mettait, dans 
scs lettres, sur le compte de ce dernier, tout le mal 
qu’il voulait faire entendre du roi d’Angleterre (10). 
Le nombre de ceux que l’autorité normande persé-
cutait cà cause de cette affaire fut considérablement 
augmenté par un décret royal, conçu dans les ter-
mes suivants : « Que tout Gallois, clerc ou laïque, 
« qui entrera en Angleterre sans lettres de passage 
« du roi, soit saisi et gardé en prison, et que tous 
« les Gallois en général soient chassés des écoles 
« d’Angleterre (11).» Pour découvrir les motifs de 
cette ordonnance, et bien comprendre d’ailleurs 
où était le point qui blessait sensiblement les inté-
rêts du roi et des barons anglo-normands dans la 
résistance de Thomas Becket, il faut que le lecteur 
tourne un moment ses yeux vers les terres nouvel-
lement conquises sur la nation cambrienne. 

Le pays de Galles, entamé, comme on l’a vu, par 
des invasions en différents sens, offrait alors les 
mêmes scènes d’oppression et de lutte nationale 
que l’Angleterre avait présentées dans les cinquante 
premières années delà conquête (12). Il y avait in-
surrection journalière contre les conquérants, sur-
tout contre les prêtres venus à la suite des soldats, 
et qui, soldats eux-mêmes, sous un habit de paix , 
dévoraient avec leurs parents, établis auprès d’eux, 
ce qu’avait épargné la guerre (13). S’imposant de 
force aux indigènes comme pasteurs spirituels, ils 
venaient, en vertu du brevet d’un roi étranger, s’as-

(1) Onia utriusque regni consilio et volunlati resistit. 
(Gervas. Dorobern. apud script, rer. franc., t. XIV, p. 460.) 

(2) Ibidem. 
(3) IS'il ex ejus parte procurationis sibi fuit exbibitum... 

vel aliquis, super ejus miserià aflïictus, eum exhibuit ut 
mendicum. (Ibid., p. 461.) 

(4) Transmissâ legalione ad Italiæ civitates... ut impe-
trarent à Dom. Papa destitulionern vel translationem Can-
tuariensis archiepiscopi. (Ibid., tom. XVI, p. 602.) 

(5) Ibid. 
(6) Liberaret eum ab exactionibus omnium Romanorum 

et 10,000 marcarum adjiceret, concedens eliam ut tàm in 
ecclesiâ Cantuariensi, quàm in aliis vacantibus pastores 
ordinaret ad libitum. (Epist. Johan. Salisb. apud script, 
rerum francic., t. XVI, p. 602.) 

(7) Epist. Johan. Salisb-,t. XVI, p. 403, et t. XIV, p. 458. 
(8) Ibid., p. 581. 
(9) Godwino filio Eadwini sacerdotis miles suus Godricus 

salutem... qui in Ilaliâ me donasticingulomilitari... (Script, 
rer. francic., t. XVI, p. 581.) 

(10) Ibid. 
(11) Nisihabeal litteras domini regis de passagio suo... et 

omnes Wallenses qui sunt in scolis in Angliâ ejiciantur. 
(Gervas. Cantnar., p. 1409.) 

(12) Voyez livre VIII. 
(13) Plus militaris quàm clericus existens... quo morbo 

laborant ferè omnes ab Angliæ finibus ità inlrusi, terras 
ecclesiæ suæ divisit, alienavit, militibus largilus est, nepoti 
suo contulit. (Giraldus Cambr. in Angliâ sacrâ, tom. II, 
p. 534, 555.) 
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1169 seoir à la place d’anciens prélats, élus autrefois 
par le clergé et le peuple du pays (1). Recevoir les 
sacrements de l’Église de la main d’un étranger et' 
d’un ennemi (2), était pour les Gallois une gêne 
insupportable et peut-être la plus cruelle des tyran-
nies de la conquête. Aussi, du moment que l’ar-
clievèque anglais Becket eut levé la tète contre le 
roi d’Angleterre, l’opinion nationale des Cambriens 
se déclara-t-elle fortement pour l’archevêque, d’a-
bord par cette raison populaire que tout ennemi de 
l’ennemi est un ami, et en-suite parce qu’un prélat 
de race saxonne, en lutte avec le petit-fils du vain-
queur des Saxons, semblait, en quelque sorte, 
le représentant des droits religieux de tous les 
hommes réunis par force sous la domination nor-
mande (3). Quoique Thomas Becket fût complète-
ment étranger à la nation cambrienne , d’affection 
comme de naissance , quoiqu’il n’eût jamais donné 
le moindre signe d’intérêt pour elle, cette nation 
l’aimait, et eût aimé de même tout étranger qui, 
de loin, indirectement, sans nulle intention bien-
veillante , eût éveillé en elle l’espoir d’obtenir de 
nouveau des prêtres nés dans son sein et parlant son 
langage (4). 

Ce sentiment patriotique, enraciné chez les ha-
bitants du pays de Galles, se manifestait avec une 
opiniâtreté invincible dans les chapitres ecclésias-
tiques , où se trouvaient ensemble des étrangers et 
les indigènes. Presque jamais il n’était possible de 
déterminer ces derniers à donnerdeurs suffrages à 
un homme qui ne fût pas Gallois de race pure, sans 
mélange de sang étranger (3); et, comme le choix 
de pareils candidats n’était jamais confirmé par le 
pouvoir royal d’Angleterre, et que d’ailleurs rien 
ne pouvait vaincre l’obstination des votants, il y 
avait une sorte de schisme perpétuel dans la plu-
part des églises de la Cambrie, schisme plus raison-
nable que d’autres qui ont fait plus de bruit dans 
le monde (6). C’est ainsi qu’à la cause de l’arche-
vêque Thomas , quel que fût le mobile de cet 
homme, soit l’ambition, soit l’amour de la résis-
tance et l’entêtement, soit la conviction d’un devoir 
religieux, ou la conscience sourde et mal définie 

d’une hostilité nationale, se joignait une cause qui 
valait mieux que la sienne, celle des races d’hommes 
asservies par les aïeux du roi dont il s’était déclaré 
l’adversaire. Voilà ce qui relève, dans l’histoire, 
cette grande intrigue au-dessus des querelles ordi-
naires entre la couronne et la mitre. 

L’archevêque, délaissé par le roi de France, son 
ancien protecteur, et réduit à subsister d’aumônes, 
vivait à Sens, dans une pauvre hôtellerie. Un jour 
qu’il était assis dans la salle commune, s’entrete-
nant avec ses compagnons d’exil (7), un serviteur 
du roi Louis se présenta, et leur dit : « Le roi, mon 
« seigneur, vous invite à vous rendre à sa cour. 
« — Hélas! reprit l’un des assistants, c’est sans 
» doute pour nous bannir. Voilà que l’entrée de 
« deux royaumes va nous être interdite ; il n’y a 
« pour nous aucun secours à espérer de ces larrons 
« de Romains qui ne savent que voler les dépouilles 
« du malheureux et de l’innocent (8). » Ils suivirent 
l’envoyé, tristes et soucieux comme des gens qui 
prévoient un malheur. Mais à leur grande surprise, 
le roi les accueillit avec des signes extraordinaires 
d’affection , et même de tendresse. Il pleura en les 
voyant venir (9) ; il dit à Thomas : « C’est vous , 
« mon père , c’est vous seul qui aviez bien vu ; et 
« nous tous, nous étions des aveugles, en vous 
« donnant conseil contre Dieu. Je me repens, mon 
» père, je me repens, et vous promets désormais 
(t de ne plus manquer, ni à vous, ni aux vôtres (10). » 
La vraie cause de ce retour si prompt et si vif n’é-
tait autre qu’un nouveau projet de guerre du roi 
de France contre Henry II. 

Le prétexte de cette guerre fut la vengeance exer-
cée par le roi d’Angleterre sur les réfugiés bretons et 
poitevins que l’autre roi lui avait livrés à condition 
de les recevoir en grâce. Il est probable qu’en si-
gnant la paix à Montmirail, le roi Louis ne s’atten-
dait nullement à l’exécution de cette clause insérée 
par simple pudeur ; mais peu de temps après, et 
lorsque Henry II eut fait périr les plus riches d’entre 
les Poitevins, le roi de France , ayant des raisons-
d’intérêt pour recommencer la guerre, s’autorisa 
de la déloyauté de l’Angevin envers les réfugiés (11) ; 

(1) Advenæ et alienigenæ.... (Giraldus. Cambr. de Rebus 
a se gestis, in Angliâ sacrà, t. II, p, 521.) 

(2) Ibid., p. 522. 
(3) Pro ecclesiasticà libertate caput gladiis exponens 

(Ibid.) 
(4) Ibid., p. 522. 
(5) Dici poterit quod ibïcumque Wallenses libéras ad eli-

gendum habenas habuerint, nunquàm quempiam præter 
Wallensem sedi præficient , et ilium gentibus aliis neque 
naturâ neque nutriturà permixtum. (Ibid.) 

(6) Schismale in ecclesiâ facto in purum Wallensem 
consenserunt. (Ibid.) 

(7) Sedenle archiepiscopo cum suis in hospitio , dùm 

confabuiantur... (Scriplores rerum francicarum, torn. XIV, 
p. 561.) 

(8) Ut epcianlur à regno... (Ibid.) — Nec ad romanos la-
trones consolationis graliâ quis consulat nos recurrere ; 
quippe qui miserorum spolia sine delicto diripiunl... (Vita 
quadripart., lib. II, cap. 25. ) 

9) Oborlis lacrymis cum singultu. ( Gervas. Dorobern. , 
t. XIII, p. 153.) 

(10) Verè, domine mi pater, tu solus vidisti; verè, pater 
mi , tu solus vidisti : nos omnes cœci fuimus, qui contra 
Deum libi dedimus consilium... pœniteo, pater, et graviter 
pœnileo... (Script, rerum francic., t. XIV, p. 46.) 

(11) Voyez livre VIII.—Quod rex Angliee omnes conven-
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nog i et son premier acte d’hostilité fut de rendre à Tho-
mas Beclcet sa protection et ses secours. Henry II 
se plaignit, par un message exprès, de cette viola-
tion flagrante de la paix de ïïontmirail. « Allez , 
« répondit le roi de France au messager, allez dire 
<t à votre roi que , s’il lient aux coutumes de son 
« aïeul, je puis bien tenir à mon droit héréditaire 
<c de secourir les exilés (1). » 

Bientôt l’archevêque, reprenant l’offensive, lança 
de nouveaux arrêts d’excommunication contre les 
courtisans, les serviteurs et les chapelains du roi 
d’Angleterre, surtout contre les détenteurs des biens 
de l’évèché de Canterbury. Il en excommunia un si 
grand nombre que , dans le doute où l’on se trou-
vait si la sentence n’était pas ratifiée secrètement 
par le pape , il n’y avait plus dans la chapelle du 
roi personne qui, à l’office de la messe , osât lui 
donner le baiser de paix (2). Thomas adressa en 
outre à l’évèque de Winchester, Henry, frère du roi 
Étienne, et comme tel ennemi secret de Henry II, 
un mandement pour interdire en Angleterre toutes 
les cérémonies religieuses, excepté le baptême des 
enfants et la confession des mourants, à moins que 
le roi, dans un délai fixé , ne donnât satisfaction à 
l’église de Canterbury (3). Il y eut un prêtre anglais 
qui, d’après ce mandement, refusa de célébrer la 
messe; mais son archidiacre le lui ordonna, ajou-
tant : « Et si l’on venait de la part de l’archevêque 
« vous dire de ne plus manger, est-ce que vous ne 
« mangeriez plus (4)?» La sentence d’interdit n’ayant 
obtenu l’assentiment d’aucun évêque en Angleterre 
ne fut point exécutée, et l’évêque de Londres partit 
pour Rome, avec des messages et des présents du 
roi (5). Il en rapporta, après l’avoir bien payée, une 
déclaration authentique affirmantquele pape n’avait 
point ratifié et qu’il ne ratifierait point les sentences 
d’excommunication lancées par l’archevêque : le 
pape lui-même écrivit à Becket pour lui ordonner 
de révoquer ces sentences dans le plus court délai (6). 

Mais la cour de Rome, attentive à se ménager, en 
toute occasion , des sûretés personnelles, demanda 
que les excommuniés, en recevant leur absolution, 
prêtassent le serment de ne jamais se séparer de 

l’Église (7). Tous, et notamment les chapelains du 
roi, y eussent consenti volontiers; mais le roi ne le 
leur permit pas, aimant mieux les laisser, comme 
on disait alors, sous le glaive de saint Pierre (8), 
que de s’ôter à lui-même un moyen d’inquiéter l’E-
glise romaine. Pour terminer ce nouveau différend, 
deux légats , Vivien et Gratien , allèrent trouver 
Henry à Domfront. Il était à la chasse au moment 
de leur arrivée, et il quitta la forêt pour les visiter 
à leur logement (9). Pendant son entrevue avec eux, 
toute la troupe des chasseurs, conduite par le jeune 
Henry, fils aîné du roi, vint à l’hôtellerie des légats, 
criant et sonnant du cor pourannoncer la prise d’un 
cerf (10). Leroi interrompit brusquement son entre-
tien avec les envoyés de Rome, alla aux chasseurs, 
les complimenta , dit qu’il leur faisait présent de la 
bête , et retourna ensuite auprès des légats , qui ne 
se montrèrent offensés ni de ce bizarre incident, ni 
de la légèreté avec laquelle le roi d’Angleterre les 
traitait, eux et l’objet de leur mission (11). 

Une seconde conférence eut lieu au parc de 
Bayeux ; le roi s’y rendit à cheval, avec plusieurs 
évêques d’Angleterre et de Normandie. Après quel-
ques paroles insignifiantes, il demanda aux légats si 
décidément ils ne voulaient point absoudre ses cour-
tisans et ses chapelains sans aucune condition (12). 
Les légats répondirent que cela ne se pouvait. — 
« Par les yeux de Dieu, répliqua le roi, jamais 
« plus de ma vie je n’entendrai parler du pape (15); » 
et il courut à son cheval. Les légats, le voyant si 
courroucé, lui accordèrent tout ce qu’il voulait (14). 
« Ainsi donc, reprit Henry II, vous allez passer en 
« Angleterre pour que l’excommunication soit levée 
« le plus solennellement possible (15). » Les légats 
hésitèrent à répondre. » Hé bien ! dit le roi avec 
« humeur, faites ce qu’il vous plaira ; mais sachez 
« que je ne liens nul compte de vous ni devosexcom-
« municalions, et que je m’en soucie comme d’un 
u œuf (16). » 11 remonta précipitamment à cheval ; 
mais les archevêques et les évêques normands cou-
rurent après lui, en criant, pour lui persuader de 
descendre et de renouer l’entretien. « Je sais, je 
« sais aussi bien que vous tout ce qu’ils peuvent 

tiones illas quas cum Pictavis et Brilonibus , ipso rege 
Franeorum mediante,,.. fecerat... confregisset. ( Gervas. 
Dorobern. apud script, rerum francic., t. XIII, p. 155.) 

(1) Itc régi vestro nunciantes, quia si consuetudines avi, 
avitas quas vocat consuetudines, non sustinet abrogari, 
ego... (Script, rerum francic., t. XIV, p. 462.) 

(2) Ut vix in capellâ regis inveniretur qui régi, de more 
ecclesiæ, pacis oscutum dare valeret.(Ibid., t. XVI, p. 354.) 

(5) Ibid., p. 189. 
(4) An cessaret à comestione, si nuncius dixisset ei ex 

parte archiepiscopi ne comederet. (Ibid., p. 157.) 
(5) Ibid., p 392. 
(6) Epist. Alexandri papæ. (Ibid., p. 368.) 

(7) Script, rerum francic., t. XVI, p. 368. 
(8) Gladius beati Petri, spiculum beati Petri. 
(9) Venit rex de nemore.(Script.rer. francic.,t.XVI.p.371.) 
(10) Buccinantes sicut solet de captione cervi. (Ibid.) 
(11) Ibidem. 
(12) Petens ab cis quod absolverenlclericos suos sine jura-

mento. (Ibid.) 
(13) Per oculos Dei. (Ibid.) 
(14) Quo audito nuncii concesserunt. (Ibid.) 
(15) Ut in Angliam irenl causA absolvendi exconirauni-

catos. (Ibid.) 
(16) Ego nec vos neque excommunicationes vestras appre-

tior, neb dubilo unum ovum. (Ibid.) 
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« faire, disait le roi, toujours marchant ; ilsmettront 
» mes terres sous l’interdit : mais est-ce que moi, 
» qui peux m’emparer d’une ville forte en un jour, 
<c je n’aurais pas raison d’un prêtre qui viendrait 
« interdire mon royaume (1)? » 

A la fin, les esprits se calmant de part et d’autre, 
on en vint à une nouvelle discussion sur le diffé-
rend du roi avec Thomas Becket. Les légats dirent 
que le pape souhaitait la fin de ce scandale, qu il 
ferait beaucoup pour la paix , et s’engagerait à ren-
dre l’archevêque plus docile et plus traitable. « Le 
« pape est mon père spirituel, reprit alors le roi 
« tout à fait radouci, et je consentirai , pour ma 
te part, à faire beaucoup à sa requête (2); je ren-
ie drai même, s’il le faut, à celui dont nous par-
ie Ions son archevêché et mes bonnes grâces, pour 
« lui et pour tous ceux qui, à cause de lui, se sont 
u fait bannir de mes terres (5). » L’entrevue où l’on 
devait convenir des termes de la paix fut fixée au 
lendemain ; mais, dans cette conférence, le roi 
Henry se mit à pratiquer l’expédient des restrictions 
qu’il reprochait à l’archevêque, et voulut faire in-
scrire qu’il ne serait tenu à rien que sauf l’honneur 
et la dignité de son royaume (4). Les légats refusè-
rent d’accéder à cette clause inattendue; mais leur 
refus modéré, en suspendant la décision de l’afFaire, 
ne troubla point la bonne intelligence qui régnait 
entre eux et le roi (b). Ils donnèrent plein pouvoir 
à Rotrou, l’archevêque de Rouen, d’aller, par l’au-
torité du pape, délier de son excommunication Gil-
bert Foliot, évêque de Londres (6). Ils envoyèrent 
en même temps à Thomas des lettres qui lui recom-
mandaient , au nom de l’obéissance qu’il devait a 
l’Église, l’humilité, la douceur et la circonspection 
envers le roi (7). 

On se rappelle avee combien de soins Guillaume 
le Bâtard et son conseiller Lanfranc avaient travaillé 
à établir, pour le maintien de la conquête, la su-
prématie absolue du siège de Canterbury. On se 
rappelle aussi que l’un des privilèges attachés à cette 
suprématie était le droit exclusif de sacrer les rois 
d’Angleterre , de peur que le métropolitain d’York 
ne fût quelque jour entraîné, par la rébellion de ses 
diocésains, à opposer un roi saxon oint et couronné 
par lui aux rois de la race conquérante (8). Ce dan-

ger n’existant plus, apres un siecle de possession, 
les politiques de la cour de Henry II, afin d’énerver 
le pouvoir de Thomas Becket, résolurent de faire 
un roi d’Angleterre, sacré et couronné sans sa par-
ticipation (9). 

Pour exécuter ce dessein, le roi Henry présenta 
aux barons anglo-normands son fils aîné , et leur 
exposa que, pour le bien de ses vastes provinces, 
un collègue dans la royauté lui était devenu néces-
saire , et qu’il souhaitait de voir Henry, son fils , 
décoré du même titre que lui (10). Les barons n’op-
posèrent aucun obstacle aux intentions de leur roi, 
et le jeune homme reçut l’onction royale des mains 
de l’archevêque d’York , assisté des évêques suf-
fragants de l’archevêché de Canterbury, dans l’église 
de Westminster, immédiatement dépendante du 
même archevêché. Toutes ces circonstances con-
stituaient, selon le code ecclésiastique, une complète 
violation des privilèges de la primatie anglaise (11). 
Au festin qui suivit ce couronnement, le roi voulut 
servir son fils à table, disant, dans l’efFusion de sa 
joie paternelle , que depuis ce jour la royauté ces-
sait de lui appartenir (12). Il ne s’attendait pas qu’a-
vant peu d’années ce propos, jeté légèrement, 
serait relevé contre lui-même, et que son propre 
fils le sommerait de ne plus prendre le litre de roi, 
puisqu’il l’avait solennellement abdiqué. 

La violation des anciens droits de la primatie 
n’eut point lieu sans l’agrément du pape ; car, avant 
de rien entreprendre, Henry II s’était muni d’une 
lettre apostolique , qui l’autorisait à faire sacrer 
son fils comme il voudrait et par qui il voudrait (15). 
Mais, comme cette lettre devait rester secrète, la 
chancellerie romaine ne se fit point scrupule d’en-
voyer à Thomas Bekcet une autre lettre, également 
secrète, dans laquelle le pape protestait que le 
couronnement du jeune roi par l’archevêque d’York 
s’était fait malgré lui, et que malgré lui encore, 
l’évêque de Londres avait été relevé de son excom-
munication (14). A ces faussetés manifestes, Thomas 
perdit toute patience ; et il adressa , en son propre 
nom et au nom de ses compagnons d’exil, à un 
cardinal romain , appelé Albert, une lettre pleine 
de reproches, dont l’àcreté passait toute mesure : 

« Je ne sais comment il arrive que , dans votre 

(1) Scio, scio, interdicent terram meam : sed numquid 
ego qui possum capere singulis diebus caslrum forlissi-
mum... (Script, rerum francic., t. XVI, p. 371.) 

(2) Oportet mullùm facere pro prece domini Papæ, qui 
dominus meus et paler meus est. (Ibid.) 

(5) Et ideô reddo ci archiepiscopatum simm et pacem 
meam : et omnibus qui pro eo exlrà terram sunt. (Ibid.) 

(4) Ouod in formâ pacis scriberetur, salvâ dignitate regni 
sui. (Ibid.)— Xovam obligations formulant. (Ibid.) 

(5) Ibidem. 

(6) Script, rerum francic. t. XVI, p. 413. 
(7) Ibid., p. 395. 
(8) Voyez livre V, p. 129. 
(9) In odium archipræsulis et in læsionem ecclesiæ Can-

tuariensis. (Script, rerum franc., t.XlV, p. 415.) 
(10) Convocalis regni proceribus. (Ibid.) 
(11) Ibid. 
(12) Paler filio dignalusest ministrareetseregemnonesse 

prolestari. (Ibid., p. 475.) 
(15) Ibid., t. XVI, p, 414 et 439. 
(14) Ibid. 
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1170 u cour de Rome, ce soit toujours le parti de Dieu 
« qu’on sacrifie ; de manière queBarrabas se sauve, 
« et que le Christ soit mis à mort (1). Yoici la sep-
« tième année que, par l’autorité de cette cour,je 
« continue d’être proscrit, et l’Église d’être en souf-
« france. Les malheureux, les exilés et les innocents 
«i sont condamnés devant vous par la seule raison 
«i qu’ils sont faibles, qu’ils sont les pauvres de Jésus-
« Christ, et qu’ils tiennent à la justice (2). Je sais 
« que les envoyés du roi distribuent ou promettent 
« mes dépouilles aux cardinaux et aux courtisans : 
«i mais que les cardinaux se lèvent contre moi, s’ils 
« le veulent, qu’ils arment non-seulement le roi 
» d’Angleterre, mais le monde entier pour ma perte, 
« je ne m’écarterai de la fidélité due à l’Église ni en 
<i la vie ni en la mort, remettant ma cause aux 
« mains de Dieu, pour qui je souffre la proscription 
« et l’exil (5). J’ai désormais le ferme propos de ne 
« plus importuner la cour pontificale. Que ceux-là 
« se rendent auprès d’elle, qui se prévalent de leurs 
« iniquités, et reviennent glorieux cl’avoir écrasé 
■i la justice et fait l’innocence prisonnière (5). » 

Ces accusations énergiques n’étaient pas capables 
de faire reculer d’un seul pas la diplomatie ultra-
montaine ; mais des menaces positives du roi de 
France, alors en rupture ouverte avec l’autre roi, 
vinrent prêter un appui efficace à la remontrance 
de l’exilé. « J’entends, écrivait Louis Y1I au pape, 
K j’entends que vous renonciez enfin à vos démar-
u ches trompeuses et dilatoires (a). » Le pape 
Alexandre, qui se disait lui-même placé comme l’en-
clume entre deux marteaux (c’est ainsi qu’il appe-
lait les deux rois), voyant que le marteau de France 
se levait pour frapper, recommença subitement à 
croire que la cause de l’archevêque était vraiment 
la cause de Dieu (6). Il fit parvenir à Thomas un 
bref de suspension pour l’archevêque d’York et 
pour tous les prélats qui avaient assisté au couron-
nement du jeune roi ; il alla jusqu’à menacer 
Henry II de la censure ecclésiastique, s’il ne faisait 
promptement droit au primat contre les courtisans 
détenteurs de ses biens et les évêques usurpateurs 
de ses privilèges (7). Henry II, effrayé du bon accord 
qui régnait entre le pape et le roi de France, céda 

pour la première fois, mais ce fut par des motifs 
d’intérêt, et non par crainte d’un banni que tous 
ses protecteurs abandonnaient et trahissaient tour 
à tour. 

Le roi d’Angleterre annonça donc qu’il voulait 
entamer définitivement des négociations pour la 
paix; l’archevêque d’York, ainsi que les évêques de 
Londres et de Salisbury, essayèrent de l’en dissua-
der (8). Travaillant de tous leurs efforts pour em-
pêcher toute conciliation, ils dirent au roi que la paix 
ne lui serait d’aucun avantage pour lui, à moins que 
les donations faites sur les biens de l’évêché de 
Canterbury ne fussent ratifiées à jamais ; « et l’on 
« sait, ajoutaient-ils, que l’annulation de ces dons 
« royaux sera le point principal des demandes de 
« l’archevêque (9). » De graves raisons de politique 
extérieure déterminèrent Henry II à ne point se 
rendre à ces conseils, bien qu’ils fussent parfaite-
ment d’accord avec son aversion personnelle contre 
Thomas Becket. Les négociations commencèrent ; 
il y eut échange de lettres, entre le roi et l’archevê-
que, indirectement et par des mains tierces, comme 
entre deux puissances contractantes. Une des lettres 
de Thomas, rédigée en forme de note diplomatique, 
mérite d’être citée comme spécimen curieux de la 
diplomatie du moyen âge. 

« L’archevêque , disait Becket parlant de lui-
« même, lient beaucoup à ce que le roi, silarécon-
« cilialion a lieu, lui donne publiquement le baiser 
« de paix ; car cette formalité est d’un usage solen-
« nel chez tous les peuples et dans toutes les reli-
« gions, et nulle part, sans elle, il ne se conclut de 
« paix entre personnes ci-devant ennemies (10). Le 
« baiser d’un autre que le roi, de son fils, par 
« exemple, ne remplirait point le but; car on pour-
« rait en induire que l’archevêque est rentré en 
» grâce avec le fils plutôt qu’avec le père ; et, si une 
u fois ce mot était jeté par le monde , quelles res-
it sources ne fournirait-il pas aux malveillants (11)! 
« Le roi, de son côté, pourrait prétendre que son 
« refus de donner le baiser voulait dire qu’il ne 
« s’engageait point de bon cœur, et, par la suite, 
u manquer à sa parole sans se croire noté d’infa-
« mie (12). D’ailleurs, l’archevêque se souvient de 

(1) Nescio quo pacto pars Domini semper mactatur in 
curià... (Script, rerum francic., t. XVI, p. 42G.) 

(2) ...Condemnanturapud vos miseriexules innocentes, nec 
ob aliudnisiquia pauperesChr.suut etimbecilles.(lb.,p.4l6.) 

(o) Nomine nostro spolia quæ nuncii regis cardinalibus 
et curialibus largiuntur et promittunt... Insurgant qui 
voluerint cardinales. (Ibid., p. 417.) 

(4J Nonestmihi propositum ulteriùs vexandi curiam, earn 
adeant qui... Utinam via rornana non gratis peremisset tôt 
miseros innocentes! (Ibid.) 

(P) Ne ulteriùs dilaliones suas fruslralorias prorogaret. 
(Ibid., t. XIV, p. 465.) 

(6) Interduos malleos positus... (Epist. Jo. Salisberiensis, 
apud script, reram francic., t. XVI.) 

(7) Script, rerum franc., t. XIV, p. 463. 
(8) Ibid. 
(9) Concordiam regno inulilem fore nisi... (Ibid.) 
(10; Quæ forma solemnis est in omni genle et in omni 

religione, et citrà quam nusquàm pax anleà dissidenlium 
confirmalur. (Ibid., t. XVI, p. 424.) 

(11) ..'...Yicario filii regis osculo... quod si semel verbum 
oriretur in turbà... (Ibid.) 

(12) Rex,sub prætextu negaliosculi,crederelur exemples 
infamiâ... (Ibid.) 
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1170 « ce qui est arrivé à Robert de Silly et aux autres 
« Poitevins qui firent leur paix à Montmirail; ils 
<
( furent reçus en grâce par le roi d’Angleterre avec 

« le baiser de paix, et pourtant ni cette marque de 
u sincérité publiquement donnée, ni la considéra-
it tion due au roi de France, médiateur dans cette 
« affaire, n’ont pu leur assurer la paix, ni la vie (1). 
u Ce n’est donc pas trop demander que d’exiger 
« cette garantie, elle-même si peu sûre (2). » 

Le 22 juillet de l’année 1170, dans une vaste 
prairie, entre Freteval et La Ferté-Bernard, il y 
eut un congrès solennel pour la double pacifica-
tion du roi de France avec le roi d’Angleterre, et 
de celui-ci avec Thomas Becket (5). L’archevêque 
s’y rendit, et lorsque, après la discussion des af-
faires politiques , on en vint à parler des siennes, 
il eut avec son adversaire une conférence à part 
et en plein champ (4). L’archevêque demanda au 
roi, premièrement, qu’il lui fût permis de punir 
l’injure faite à la dignité de son église par l’arche-
vêque d’York et par ses propres suffragants. « Le 
« couronnement de votre fils par un autre que moi, 
« dit-il, a énormément lésé les droits antiques de 
« mon siège. — Mais qui donc, répliqua vivement 
« le roi, a couronné mon bisaïeul Guillaume, le 
u conquérant de l’Angleterre? n’est-ce pas l’arche-
u vèque d’York (fi)?» — Becket répondit qu’au 
moment de la conquête l’église de Canterbury se 
trouvait sans légitime pasteur ; qu’elle était, pour 
ainsi dire, captive sous un certain Stigand, arche-
vêque réprouvé par le pape, et que, dans cette 
nécessité, il fallait bien que le prélat d’York, dont 
le titre était meilleur, couronnât le conquérant (6). 
Après cette citation historique, dont le lecteur peut 
apprécier la justesse, et plusieurs autres propos, 
le roi promit de faire droit à toutes les plaintes de 
Thomas; mais, pour la demande du baiser de paix, 
ii l’écarta poliment, disant à l’archevêque : « Nous 
n nous reverrons bientôt en Angleterre , et c’est là 
n que nous nous embrasserons (7).» 

Au moment de se séparer du roi, Becket le salua 

en inclinant le genou ; et, par un retour de cour-
toisie qui étonna les assistants , Henry II, comme 
il remontait à cheval, lui arrangea et lui tint l'é-
trier (8). Le jour suivant, on crut remarquer entre 
eux quelque retour de leur ancienne familiarité (9). 
Des messagers royaux portèrent au jeune Henry, 
collègue et lieutenant de son père, des lettres con-
çues en ces termes: « Sachez que Thomas de Can-
« terbury a fait sa paix avec moi , à ma pleine 
« satisfaction. Je vous commande donc de lui faire 
« tenir, à lui et aux siens, toutes leurs possessions 
« librement et paisiblement (10).» L’archevêque re-
tourna à Sens pour se préparer au voyage ; ses 
amis , pauvres et dispersés dans différents lieux , 
préparèrent leur mince bagage , et se réunirent 
ensuite pour aller saluer le roi de France, qui, 
selon leurs propres paroles , ne les avait point re-
butés, quand le monde les abandonnait (11). u Yous 
« allez donc partir, dit Louis VII à l’archevêque : 
n je ne voudrais pas, pour mon pesant d’or, vous 
« avoir donné ce conseil ; et si vous m’en croyez, 
« ne vous fiez point à votre roi, tant que vous 
u n’aurez pas reçu le baiser de paix (12).» 

Plusieurs mois s’étaient déjà écoulés depuis l’en-
trevue de réconciliation, et, malgré les dépêches 
ostensibles envoyées par le roi en Angleterre, l’on 
n’apprenait nullement que les détenteurs des biens 
de l’église de Canterbury eussent’été forcés de les 
restituer ; au contraire, ils se moquaient publique-
ment de la crédulité et de la simplicité du primat, 
qui se croyait rentré en grâce. Le Normand Re-
nouf de Broc était allé jusqu’à dire que , si l’arche-
vêque venait en Angleterre, on ne lui laisserait pas 
le temps d’y manger un pain entier (15). Thomas 
reçut en outre, de Rome , des lettres qui l’aver-
tissaient que la paix du roi n’était qu’une paix en 
paroles, et lui recommandaient, pour sa propre 
sûreté, d’être humble, patient et circonspect (14). 
Il sollicita une seconde entrevue pour s’expliquer 
avec le roi sur ces nouveaux motifs de plainte ; et le 
rendez-vous eut lieu à Chaumont, près d’Amboise, 

(1) Redeat in memorïam Roberlusde Sylliacoetalii qui... 
quibus si nec osculum publicè datum veram conlulil pacem. 
(Script, rerum francic., t. XVI, p. 424.) 

(2) Hartc exigat cautionem. (Ibid.) 
(5) In prato amœnissimo. (Ibid., t. XIV, p. 4G4.) 
(4) Ibid., et t. XVI, p. 439. 
(5) Quis, inquit, coronavit regem WiUelmum,qui Angliam 

subjugavil ? nonne Eboracensis? (Ibid., t. XII, p. 439.) 
(6) Quà necessitate archiepiscopus Eboracensis qui erat 

clarioris opinionis. (Script, rerum francic., t. XIV, p. 464, 
el t. XVI, p. 439.)—Voyez livre III et livre IV. , 

(7) Willelm. Slephanid., p^ 68. 
(8) Stapham archiepiscopi arripiens eum ievavit in 

equum. (Gerv. Dorob. apud script, rerum francic., t, XIV, 
p. Iô4.) 

(9) Secundùmmorem antiquæ familiaritatis. ( Script, 
rer. franc., t. XVI,p. 441.) 

(10) Res suas benè et in pace. (Ibid., p. 45.) 
(11) Proùl pauperes et exules poterant... qui, deserenle 

eosmundo, eos susceperat. (Ibid., t. XIV, p. 465.) 
(12) Fleury, Hist, ecclésiast., t. XV, p. 266. —Et, si mihi 

crederes, non dato libi pacis osculo, régi tuo non credes. 
(Vita quadripartita, lib. Ill, cap. 4.) 

(13) Ranulphus de Broc comminalus est quèd diù non 
gaudebimus de pace vestrâ, quod non panem integrum co-
medemus in Angliâ anlequàm ille nobis au fer at vilam. 
( Epislola Thomæ, apud scriptores rerum francicarum, 
t. XVI.) 

(14) Pacem cum rege Angliæ fictam in solis verbiscocsis-
tere, (Epist. Pétri cardinal. Ibid,, p, 455.) 
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1170 sous les auspices du comte de Blois (1). Il n’y eut, 
cette fois, que de la froideur dans les manières de 
Henry II, et les gens de sa suite affectèrent de ne 
pas regarder l’archevêque (2). La messe qu’on célé-
bra dans la chapelle royale fut une messe de l’office 
des morts; elle avait été choisie exprès, parce que, 
selon cet office, les assistants ne s’offraient point 
mutuellement le baiser de paix à l’Évangile (5). 
L’archevêque et le roi, avant de se quitter, firent 
quelque temps route ensemble , et se chargèrent, 
à l’envi, de propos amers et de reproches (4). Au 
moment de la séparation, Thomas fixa les yeux 
sur Henry d’une manière expressive, et lui dit avec 
une sorte de solennité : « Je crois bien que je ne 
u vous reverrai plus. —Me prenez-vous donc pour 
u un traître? » répliqua vivement le roi, qui devina 
le sens de ces paroles. L’archevêque s’inclina et 
partit (S). 

Dans les divers entretiens qu’ils avaient eus en-
semble, le jour de la réconciliation , Henry II avait 
promis d’aller à Rouen, à la rencontre du primat, 
de l’y défrayer de toutes les dettes qu’il avait con-
tractées dans l’exil, et de l’accompagner ensuite en 
Angleterre , ou, tout au moins, de le faire accom-
pagner par l’archevêque de Rouen. Mais, à son 
arrivée à Rouen, Beclcet ne trouva ni le roi, ni l’ar-
gent promis, ni aucun ordre de l’accompagner 
transmis à l’archevêque (6). Il emprunta trois cents 
livres, et, au moyen de cette somme, se mit en 
route vers la côte, voisine de Boulogne. On était 
alors au mois de novembre , dans la saison des 
mauvais temps de mer ; le primat et ses compa-
gnons furent contraints d’attendre quelques jours 
au port de Wissant, près de Calais (7). Une fois qu’ils 
se promenaient sur le rivage, ils virent un homme 
accourir vers eux, et le prirent d’abord pour le 
patron de leur vaisseau, venant les avertir de se 
préparer au passage (8) ; mais cet homme leur dit 
qu’ii était clerc et doyen de l’église de Boulogne, 
et que le comte, son seigneur, l’envoyait les pré -

venir de ne point s’embarquer, parce que des troupes 
de gens armés se tenaient en observation sur la 
côte d’Angleterre (9), pour saisir ou tuer l’arche-
vêque. u Mon fils, répondit Thomas au message!', 
« quand j’aurais la certitude d’etre démembré et 
« coupé en morceaux sur l’autre bord, je ne m’ar-
« rèterais point dans ma route. C’est assez de sept 
<t ans d’absence pour le pasteur et pour le trou-
« peau (10).»Les voyageurs s’embarquèrent; mais, 
pour tirer quelque profit de l’avertissement qu’ils 
venaient de recevoir, ils évitèrent d’entrer dans un 
port fréquenté, et prirent terre dans la baie de 
Sandwich , au lieu qui offrait le moins de distance 
de la mer à Canterbury (11). 

Malgré leurs précautions, le bruit courut que 
l’archevêque avait débarqué près de Sandwich. Aus-
sitôt le Normand Gervais, vicomte de Kent, se mit 
en marche vers cette ville avec tous ses hommes 
d’armes, accompagné de Renouf de Broc et de 
Regnauld de Garenne, deux seigneurs puissants, 
et les plus mortels ennemis de Becket (12). Ce qu’il 
y a de remarquable, c’est qu’à la même nouvelle, les 
bourgeois de Douvres , hommes de race anglaise , 
prirent les armes de leur côté pour secourir l’arche-
vêque , et que ceux de Sandwich s’armèrent aussi 
quand ils virent approcher les cavaliers nor-
mands (15). « S’il a eu l’effronterie d’aborder, disait 
« le vicomte Gervais, je lui coupe la tète de ma 
« propre main(14).)> L’ardeur des Normands fut un 
peu ralentie par l’attitude du peuple; ils s’avan-
cèrent cependant l’épée nue, et Jean, doyen d’Ox-
ford, qui accompagnait le primat, courut au-devant 
d’eux en criant : u Que faites-vous? Remettez vos 
« épées ; voulez-vous que le roi passe pour un 
u traitre (15)? » La multitude s’amassant, les Nor-
mands remirent l’épée au fourreau, se contentèrent 
de visiter les coffres de l’archevêque pour y cher-
cher des brefs du pape, et retournèrent à leurs 
châteaux (16). 

Sur toute la route de Sandwich à Canterbury, 

(1) Script, rerum francic., t.XVI,p. 4G4. 
(2) Ibid. 
(5) Ne si fortèarchipræsulaliæ missæ inleresset, osculum 

pacis sibi offerret. (Ibid.) 
(4) later viandum mutuè se objurgantes, ulerque alter! 

collata bénéficia improperavil vicissim. (Ibid., p. 485.) 
(5) Willelm. Stephanid.,p. 71. 
(6) Ibid. p. 71 et 72. 
(7) Script.rernm francic., t. XVI, p. 615. 
(8) Tanquàm ad naulam exigendam properantem (Ibid). 
(9) Provide libi, parati sont qui quærunt animant tuam, 

portus maris obsidentes, ut exeuntem ànavi rapiant et tru-
cident. (Ibid.) 

(10) Crede, filî, si membratim discerpendus sim... suffi-
ciat gregem absentiam pastoris sui luxisse septennium. 
(Ibid.) 

(11) Scripfores rerum francicarum, tom. XIV, p. 465. 
(12) Consilium inierunt inimici noslri cum officialibus 

regis... arreptis armis satellites plurimi cum feslinaüone 
Sandwicum petierunt. (Ibid., t.-XVI, p. 615-614.) 

(15) Audito armalorum advenlu, homines de villâ cucur-
rerunt ad arma, pro domino suo et paslore pugnare volentes. 
Idem fecerunl burgenses Dovoriæ. (Ibid., p. 615.) 

(14) Palàm minabatur, si fortè præsumeremus applicare, 
se caput nobis amputaturum. (Ibid., t. XIV, p. 464.) 

(15) Verentes pleins impetum... ne lemeritas eorum 
dominum regem nota proditionis inureret. (Ibid.,tom. XVI, 
p. 613.) 

(16) Et fortassè vim parassent nisi eos compescuisset tu-
multuspopularis.(Gervas,Dorob. apud script, rcrum franc., 
t. XVI, p. 615.) 
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1170 ! les paysans, les ouvriers et les marchands vinrent 
au-devant de l’archevêque, le saluant, criant et 
s’attroupant en grand nombre ; mais pas un riche, 
pas un personnage honoré, pas un homme de race 
normande ne félicitait l’exilé sur son retour (1) : 
au contraire1, ils s’éloignaient des lieux de son pas-
sage, se renfermaient dans leurs maisons fortes, 
et faisaient courir d’un château à l’autre le bruit 
que Thomas Becket déchaînait les serfs des champs 
et les tributaires des villes, et qu’il les promenait 
à sa suite ivres de joie et de frénésie (2). De sa ville 
métropolitaine, le primat se rendit à Londres pour 
saluer le fils de Henry IL Toute la bourgeoisie de 
la grande cité descendit dans les rues à son passage ; 
mais un messager royal vint lui barrer le chemin, 
au nom du jeune roi, et lui signifier l’ordre formel 
de retourner à Canterbury, avec défense d’en sor-
tir (5). Dans ce moment, un bourgeois de Londres, 
enrichi par son commerce, malgré les exactions des 
Normands, s’avançait vers Becket, pour lui tendre 
la main : « Et vous aussi, lui dit le messager, vous 
« allez à l’ennemi du roi.... (4)? » 

L’archevêque reçut avec dédain l’injonction de 
retourner sur ses pas, et dit qu’il ne repartirait 
point, s’il n’était d’ailleurs rappelé à son église par 
une grande solennité prochaine (5). En effet le 
temps de Noël approchait; Thomas revint à Can-
terbury , entouré de pauvres gens qui , à leur 
propre péril, s’armèrent d’écus et de lance rouil-
lées et l’escortèrent, lis furent plusieurs fois insul-
tés par des hommes qui semblaient chercher l’occa-
sion d’engager une querelle, afin de fournir aux 
soldats royaux un prétexte pour intervenir et tuer 
l’archevêque sans scandale au milieu du tumulte. 
Niais les Anglais essuyèrent toutes ces provocations 
avec un sang-froid imperturbable (6). L’ordre signi-
fié au primat de se renfermer dans l’enceinte des 
dépendances de son église fut publié à son de cor 
dans les villes, comme édit de l’autorité publique ; 
d’autres édits déclarèrent ennemi du roi et du 
royaume quiconque lui ferait bon visage (7) ; et un 
grand nombre de citoyens de Londres furent cités 
devant les juges normands pour répondre sur la 

charge de trahison envers le roi, à cause de l’ac-
cueil fait à l’archevêque dans leur ville (8). Toutes 
ces manœuvres des gens en pouvoir firent pres-
sentir à Thomas que sa fin était proche; et il écri-
vit au pape pour lui demander de faire dire , à son 
intention, les prières des agonisants (9). Il monta 
en chaire, et, devant le peuple assemblé dans la 
grande église de Canterbury, prononça un sermon 
sur ce texte : « Je suis venu vers vous pour mourir 
« au milieu de vous (10). » 

Il faut dire que la cour de Rome, suivant sa 
politique constante de ne jamais laisser complète-
ment s’éteindre les querelles où elle pouvait inter-
venir, après avoir envoyé à l’archevêque l’ordre 
d’absoudre les prélats qui avaient sacré le fils du 
roi, lui avait donné de nouveau la permission 
d’excommunier le prélat d’York et de suspendre 
tous les autres (1 1). C’était Henry II qui cette fois 
était joué par le pape, car il ignorait entièrement 
qu’à son départ pour l’Angleterre Thomas fût muni 
de pareilles lettres (12). Ce dernier s’était d’abord 
proposé de les employer comme un simple moyen 
comminatoire pour contraindre ses ennemis à capi-
tuler. Mais la crainte qu’on ne saisît ces papiers à 
son débarquement le décida plus tard à les faire 
partir avant lui (15); et ainsi la lettre du pape et les 
nouvelles sentences d’excommunication devinrent 
trop tôt publiques ; le ressentiment des évêques, 
frappés comme à l’improvisle , s’irrita au delà de 
toute mesure. Celui d’York et plusieurs autres, se 
hâtant de passer le détroit, allèrent trouver Henry II 
en Normandie , et se présentant devant lui (14) : 
« Nous vous implorons, lui dirent-ils, pour la 
« royauté et pour le sacerdoce (15) ; vos évêques 
« d’Angleterre sont excommuniés parce qu’ils ont, 
« d'après vos ordres , couronné le jeune roi votre 
u fils. — Si cela est, répondit le roi avec un ton 
u qui marquait la surprise, si tous ceux qui ont 
» consenti au sacre de mon fils sonl excommuniés, 
it par les yeux de Dieu, je le suis aussi. — Sire, ce 
u n’est pas tout, reprirent les évêques, l’homme 
» qui vous a fait cette injure va mettre le royaume en 
u feu ; il marche avec des troupes de cavaliers et 

(1) Rai'us de numéro divilum aut honoralorum visitator 
accedit. (Gervas. Dorob. apud scr. rcr. fr., t. XVI, p. 615.) 

(2) Willelm. Slephanid., p. 7ô. 
(5) Denunciavit ci ne progrederelur, nec civitates aut 

castella intraret, sed reciperet se cum suis infrà ambitum 
ecclesiæ suæ... (Script, rerum francic., t. XVI, p. 614.) — 
Roger de Hoved., p.521. 

(4) Puimquid lu venisti ad inimicum régis? redi ociùs... 
(Vila quadripart., 1 ib. Ill, cap. 9.) 

(5) Se nullatenùs regressurum... nisi quia tunc solemnis 
nrgebat dies. (Ibid.) 

(6) Willelm. Slephanid., p. 78. 
(7j lidiclo publico... quisquis ei vel alicui suorum facicm 

hilarem prælendebal, publicus hostis ccnsebatur. (Roger, 
de Hoved., p. 521.) 

(8) Judicio curiæ regis stare quèd in occursum inimiei 
regis processerunt. (Vita quadripart., lib. Ill, cap. 9.) 

(9) Sciebat quèd brevis foret vita ejus et mors in januâ... 
(Roger, de Hoved., p. 521.) 

(10) Venio ad vos mori inter vos. (Ibid.) 
(11) Script, rerum francic. t. XVI, p. 616.—Vita quadri-

parl. lib. Ill, cap. 4. 
(12) Script, rerum francic., t. XVI, p. 616. 
(13) Ut lilteras quas impelravimus à majestate veslrâ, 

nobis auferret. (Ibid, t. XIV, p. 465.) — (14) Ibid. 
(15) l’ro regno et sacerdolio et pro ipsis... (Ibid.) 
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1170 « de piétons armés, devant et derrière lui, rôdant 
« autour des forteresses et cherchant à se les faire 
« ouvrir (1). » 

En entendant cette relation exagérée, le roi fut 
saisi d’un de ces accès de colère frénétique aux-
quels il était sujet (2) : « Quoi ! s’écria-t-il, un misé-
« rable qui a mangé mon pain, un mendiant qui est 
« venu à ma cour sur un cheval boiteux, et portant 
« tout son bien derrière lui, insulte son roi, la 
« famille royale et tout le royaume, et pas un de 
<; ces biches chevaliers, que je nourris à ma table, 
« n’ira me délivrer d’un prêtre qui me fait in-
« jure (5) ! » Ces paroles ne sortirent point en vain 
de la bouche du roi, et quatre chevaliers du palais, 
Richard le Breton, Hugues de Morville, Guillaume 
de Traci, et Régnault, fils d’Ours, qui les entendi-
rent , se conjurant ensemble à la vie et à la mort, 
partirent subitement pour l’Angleterre le jour de 
Noël (4). On ne s’aperçut point de leur absence, la 
cause n’en fut nullement soupçonnée, et même, 
pendant qu’ils galopaient en toute hôte vers la 
mer , le conseil des barons de Normandie, assemblé 
par le roi, nomma trois commissaires chargés 
d’aller saisir légalement et emprisonner Thomas 
Becket comme prévenu de haute trahison (5) ; mais 
les conjurés, qui avaient les devants, ne laissèrent 
rien à faire aux commissaires royaux. 

Cinq jours après la fête de Noël, les quatre Nor-
mands arrivèrent à Canterbury. Cette ville était 
alors en rumeur, pour de nouvelles excommunica-
tions que venait de prononcer l’archevêque contre 
des hommes qui l’avaient insulté , et notamment 
contre Renouf de Broc, qui s’était diverti à mutiler 
un de ses chevaux en lui coupant la queue (6). Les 
quatre chevaliers entrèrent à Canterbury avec une 
troupe de gens d’armes qu’ils avaient rassemblés dan s 
les châteaux sur leur route (7). Ils requirent d’abord 
l’officier municipal de la ville, que les Normands 
appelaient le maire, et qui peut-être était alors un 
homme de raceanglaise, de faire marcher les citoyens 
en armes, pour le service du roi, à la maison de 
l’archevêque ; le maire refusa, et les Normands lui 

enjoignirent de prendre au moins ses mesures pour 
que, de tout le jour, aucun bourgeois neremuôt, 
quoi qu’il pût arriver (8). Ensuite les quatre con-
jurés , avec douze de leurs amis, se rendirent à la 
maison et à l’appartement du primat (9). 

Thomas Becket venait d’achever son dîner et ses 
serviteurs étaient encore à table ; il salua les Nor-
mands à leur entrée , et demanda le sujet de leur 
visite. Ceux-ci ne lui firent aucune réponse intelli-
gible, s’assirent , et le regardèrent fixement pen-
dant quelques minutes (10). Régnault, fils d’Ours, 
prit ensuite la parole : <c Nous venons, dit-il, de la 
« part du roi, pour que les excommuniés soient 
« absous, que les évêques suspendus soient réta-
« blis, et que vous-même rendiez raison de vos 
<t desseins contre le roi(11).— Ce n’est pas moi, 
« répondit Thomas , c’est le souverain pontife lui— 
« même qui a excommunié l’archevêque d’York, et 
« qui seul, par conséquent, a droit de l’absoudre. 
« Quant aux autres , je les rétablirai, s’ils veulent 
« me faire leur soumission (12).---Mais de qui donc, 
« demanda Régnault, tenez-vous votre archevêché, 
« est-ce du roi ou du pape? — J’en tiens les droits 
« spirituels de Dieu et du pape , et les droits tem-
« porels du roi.—Quoi ! ce n’est pas le roi qui vous 
u a toutdonné?—Nullement (15), répondit Becket.» 
Les Normands murmurèrent à cette réponse, trai-
tèrent la distinction d’argutie, et firent des mou-
vements d’impatience, s’agitant sur leurs sièges, et 
tordant leurs gants qu’ils tenaient à la main (14). 
« Vous me menacez, à ce que je crois , dit le pri* 
« mat; mais c’est inutilement; quand toutes les 
« épées de l’Angleterre seraient tirées contre 
<t ma tète, vous ne gagneriez rien sur moi (115). 
« — Aussi ferons-nous mieux que menacer , » 
répliqua le fils d’Ours, se levant tout à coup ; et les 
autres le suivirent vers la porte, en criant aux 
armes ! 

La porte de l’appartement fut fermée aussitôt 
derrière eux ; Régnault s’arma dans l’avant-cour, 
et prenant une hache des mains d’un charpentier 
qui travaillait, il frappa contre la porte pour l’ou-

(1) MuKo comilatu equilum pedilumque præeuntium 
incedit, circumiens et quærens ut in præsidia recipialur. 
(Script, rerum francic., t. XIV, p. 465.) 

(2) Soli to furore accensus. (Ibid., p. 519.) 
(3) Unus homo qui manducavit panern meun>, unus homo 

qui in manicato jumenlo claudo prorupit in curiam, deho-
neslat lotum genus regium, lolum sine vindice conculcat 
regnum,... se ignavos et ignobiles homines nutrivisse... qui 
ipsum de sacerdote uno non vindicarent. (Vita quadripart. 
lib. Ill, cap. 11.) 

(4) Richardus Brito... Reginaldus filius Ursi... juramento 
se constrinxcrunt. (Script, rerum francic.. tome XVI, 
p. 015.) 

(5) Wilielm. Stephanid., p. 79. 

(6) Qui die præcedenli ampulaverat caudam sumarii sui. 
(Roger, de Hoved., p. 521 ) 

(7) Vila Thomæ quadripart., lib. Ill, cap. 12. 
(8) Wilielm. Stephanid., p. 81. 
(9) Ibid. 
(10) Per moram aliquantulam oppressèrent silenlio.(Vi(a 

quadripart.,lib. Ill, cap. 13.) 
(11) Et quæ in regiam majestalem peccasti emenda-

turus. (Ibid.) 
(12) Ibid., cap. 14. 
(13) Wilielm. Stephanid., p. 82. 
(14) Chirotecasretorquenlibus,brachia furiosèjactantibus. 

(Vila quadripart., lib. Ill, cap. 14.) 
(15) Wilielm. Stephanid., p. 82. 
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1170 vrir ou la briser (1). Les gens de la maison, enten-
dant les coups de hache, supplièrent le primat de 
se réfugier dans l’église, qui communiquait à son 
appartement par un cloître ou une galerie ; il ne le 
voulut point, et on allait l’y entraîner de force (2), 
quand un des assistants fit remarquer que l’heure 
de vêpres avait sonné. « Puisque c’est l’heure de 
u mon devoir, j’irai à l’église, » dit l’archevêque ; 
et faisant porter sa croix devant lui, il traversa le 
cloître à pas lents, puis marcha vers le grand au-
tel, séparé de la nef par une grille de fer entr’ou-
verte (5). A peine il avait le pied sur les marches de 
l’autel, que Régnault, fils d’Ours., parut à l’autre 
bout de l’église, revêtu de sa cotte de mailles, tenant 
à la main sa large épée à deux tranchants, et criant : 
« A moi, à moi, loyaux servants du roi (4) ! » Les 
autres conjurés le suivirent de près, armés comme 
lui de la tète aux pieds, et brandissant leurs épées (o). 
Les gens qui étaient avec le primat voulurent alors 
fermer la grille du chœur ; lui-même le leur défen-
dit , et il quitta l’autel pour les en empêcher ; ils le 
supplièrent' avec de grandes instances de se mettre 
en sûreté dans l’église souterraine, ou de monter 
l’escalier par lequel, à travers beaucoup de détours, 
on parvenait au faîte de l’édifice. Ces deux conseils 
furent repoussés aussi positivement que les pre-
miers (6). Pendant ce temps , les hommes armés 
s’avancaient; une voix cria : « Où est le traître ?» — 
Personne ne répondit. — « Où est l’archevêque?— 
<( Le voici, répondit Becket, mais il n’y a pas de 
<c traître ici ; que venez-vous faire dans la maison 
« de Dieu avec un pareil vêtement, quel est votre 
« dessein (7)?—Que tu meures. — Je m’y résigne ; 
<i vous ne me verrez point fuir devant vos épées ; 
« mais, au nom de Dieu tout-puissant, je vous dc-
« fends de toucher à aucun de mes compagnons, 
« clerc ou laïque, grand ou petit (8).» Dans ce mo-
ment il reçut par derrière un coup de plat d’épée 
entre les épaules , et celui qui le lui porta lui dit : 
« Fuis, ou tu es mort (9). » Il ne fit pas un mouve-
ment ; les hommes d’armes entreprirent de le tirer 
hors de l’église, se faisant scrupule de l’y tuer. Il 

se débattit contre eux, et déclara fermement qu’il 
ne sortirait point, et les contraindrait à exécuter 
sur la place leurs intentions ou leurs ordres (10). 

Durant cette lutte, les clercs qui accompagnaient 
le primat s’enfuirent et l’abandonnèrent tous, à 
l’exception d’un seul, c’était le porte-croix Edward 
Grim, le même qui avait parlé avec tant de hardiesse 
après là conférence de Clarendon. Les conjurés le 
voyant sans armes d’aucune espèce firent peu d’at-
tention à lui, et l’un d’entre eux, Guillaume de 
Traci, leva son épée pour frapper l’archevêque à 
la tète ; mais le fidèle et courageux Saxon étendit 
aussitôt son bras droit afin de parer le coup : il eut 
le bras presque emporté ; et Thomas ne reçut 
qu’une légère blessure(11). « Frappez,frappez,vous 
« autres, » dit le Normand à ses compagnons ; et 
un second coup, porté à la tète , renversa l’arche-
vêque la face contre terre ; un troisième lui fendit 
le crâne, et fut assené avec une telle violence, que 
l’épée se brisa sur le pavé (12). Un homme d’armes , 
appelé Guillaume Mautrait, poussa du pied le ca-
davre immobile, en disant: « Qu’ainsi meure le 
« traître qui a troublé le royaume et fait insurger 
« les Anglais (15). » 

En effet, un historien rapporte que les habitants 
saxons de Canterbury se soulevaient et se rassem-
blaient tumultueusement dans les rues (14). On ne 
voyait dans ce rassemblement ni un noble ni un ri-
che; tousse tenaient clos dans leurs maisons et sem-
blaient intimidés de l’effervescence populaire (15). 
Des hommes et des femmes, qu’à leurs habits on 
reconnaissait pour indigènes, coururent vers l’é-
glise cathédrale et y entrèrent pèle-mèle. A la vue 
du cadavre encore étendu près des marches de l’au-
tel, ils pleuraient et criaient qu’ils avaient perdu 
leur père ; les uns lui baisaient les pieds ou les mains, 
d’autres trempaient des linges dans le sang qui cou-
vrait le pavé. De son côté l’autorité normande ne 
resta pas inactive, et un édit, proclamé à son de 
trompe, défendit à qui que ce fût de dire publique-
ment que Thomas de Canterbury était un martyr (18). 
L’archevêque d’York monta en chaire pour annon-

(1) Willelm. Stephanid, p. 83. 
(2) Invitnm educere salagebant... (Vita quadripart., 

Jib. Ill, cap. 15.) 
(o) Lento passu postremo vadit. (Ibid.) 
(4) Willelm. Stephanid. 
(5) In dextris strictos gladios vibrabant. (Vita quadrip., 

lib. Ill, cap. 17.) 
(6) Ibid., cap. 16, 17. 
(7) Ufoi est ille proditor?... Ecce ego. (Ibid., cap. 17.) 
(8) Prohibeo ex parte omnipolentis Dei... ne alieni 

sive clerico sive laico, sive majori sive minori in aliquo 
noceatis. (Ibid.) 

(9) Fuge, mortuus es... (Ibid.) 
(10) Hic milii facialis quæ facere vullis... (Ibid.) 
(11) Brachium cujusdam clerici qui dicebalur Edwardus 

Grim fere abscidit. (Roger deHoved., p. 521-522.) — Vita 
quadripart. cap. 18. 

(12) ....Gladio in pavimenlo marmoreo confracto. (Ibid.) 

(to) Willelmus Maltret percussit cum pede sanctum 
üefunctum, dicens : Perçât nunc proditor ille 
Qui regem regnumque suum turbavit, et omnes 
Ancjügenas adversùs eum consurgere fecit. 

(Guil. Neubrig. ed. Hearne, in nolis, p. 703.) 

(14) Concurrentem undiquè utriusque sexùs multitudi-
nem. (Rog. de Hoved., p. 522.) 

(15) Fleury, Hist, ecclésiast., t. XV, p. 510. 
(16) Inhibuerunt nomine publicæ potestatis ne miracnla 

quæ fiebant quisquam publicare præsumeret. (Epist. Jo. 
Sarisber. apudscript, rerum francic., t. XVI, p, 618.) 
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cer sa mort comme un effet de la vengeance divine, 
disant qu’il avait péri comme Pharaon dans son 
crime et dans son orgueil (1). D’autres évêques prê-
chèrent que le corps du traître ne devait pas repo-
ser en terre sainte, et qu’il fallait le jeter dans le 
bourbier le plus infect ou le laisser pourrir au gibet (2). 
Il y eut même une tentative faite par des gens ar-
més pour enlever aux clercs de Canterbury le cada-
vre de l’ennemi des Normands ; mais ceux-ci furent 
avertis, et l’ensevelirent précipitamment dans le 
souterrain de leur église (3). 

Ces efforts des hommes puissants pour persécu-
ter jusqu’au delà du tombeau celui qui avait osé 
leur tenir tète, rendirent sa mémoire plus chère en-
core à la population opprimée. Elle en fit un saint, 
et, dès le moment de sa mort, Thomas Becket opéra, 
comme autrefois Waltheof, sans l’aveu de l’Église 
romaine, des miracles visibles pour les imaginations 
anglaises (4). Il s’écoula deux années entières avant 
que le nouveau saint fût reconnu et canonisé à 
Rome ; durant tout ce temps, ce fut au péril du 
fouet et de la corde que les prêtres de village le 
nommèrent dans leurs messes, et que les pauvres et 
les malades visitèrent le lieu de sa mort (3). 

Une chose digne de remarque, c’est que le seul 
primat de race normande qui, avant l’Anglais Bec-
ket, eût eu quelques démêlés avec les hauts person-
nages créés par la conquête, était un ami des Saxons, 
et peut-être le seul ami qu’ils aient trouvé dans la 
race de leurs vainqueurs. Ce fut Anselme, le même 
qui avait plaidé contre Lanfranc la cause des saints 
de la vieille Angleterre (6). Anselme, devenu 
archevêque, tenta de relever l’ancienne coutume 
des élections ecclésiastiques contre le droit absolu 
de nomination royale, introduit par Guillaume le 
Conquérant. II eut à combattre à la fois Guillaume 
le Roux, tous les évêques d’Angleterre, et le pape 
Urbain, qui soutenait le roi et les évêques (7). Per-
sécuté en Angleterre et condamné à Rome, il fut 
contraint de se retirer en France, et de son exil il 
écrivait ce que Thomas Becket écrivit après lui : 
« Rome aime mieux l’argent que la justice ; il n’y a 

« point de recours auprès d’elle pour qui n’a pas 
<c de quoi la payer (8). » Après Anselme, vinrent 
des archevêques plus dociles aux traditions de la 
conquête, Raoul, Guillaume de Corbeil et Thibaut, 
le prédécesseur de Thomas. Aucun d’eux n’essaya 
d’entrer en opposition avec le pouvoir royal, et le 
bon accord régna, comme au temps de l’invasion , 
entre la royauté et le sacerdoce, jusqu’au mo-
ment fatal où un Anglais de naissance obtint la pri-
malie. 

Un fait assez remarquable, c’est que, peu d’an-
nées après la mort de Thomas Becket, il s’éleva 
dans le pays de Galles un prêtre qui, à son exem-
ple, mais par des motifs plus clairement nationaux, 
et avec une fin moins tragique, lutta contre Henry II, 
et surtout contre Jean, son fils, et son second suc-
cesseur. En l’année 1176, le clergé de l’ancienne 
église métropolitaine de Saint-David, dans la pro-
vince de Pembroke, choisit pour évêque, sauf l’ap-
probation définitive du roi d’Angleterre, Girauld 
Barry, archidiacre, fils d’un Normand, et petit-fils 
d’un Normand et d’une Galloise (9). Les prêtres de 
Saint-David arrêtèrent leur choix sur ce candidat 
d’origine mixte, parce qu’ils savaient positivement, 
dit Girauld Barry lui-même, que jamais le roi ne 
souffrirait qu’un Cambrien de race pure devînt chef 
delà principale église du pays de Galles (10). Cette 
modération fut inutile, et le seul choix d’un homme 
né dans ce pays , et Gallois par son aïeule, fut re-
gardé comme un acte d’hostilité contre la puissance 
royale (11). Les biens de l’église de Saint-David furent 
séquestrés, et les principaux clercs de cette église 
cités devant le roi Henry en personne, à son château 
de Winchester (12). 

Henry leur demanda avec menaces comment , 
d’eux-mèmes et sans son ordre, ifs avaient eu la 
hardiesse non-seulement de choisir un évêque, mais 
de s’occuper d’élection; puis, dans sa propre cham-
bre à coucher, il leur enjoignit d’élire, sur l’heure, 
un moine normand appelé Pierre, qu’ils ne connais-
saient point, qu’on ne leur amena point, et dont on 
leur dit seulement le nom (13). Ils l’acceptèrent tout 

(1) Epist. Jo.Sarisber. apud script, rerum francic., t.XVI, 
p. 619, 620. 

(2) Dicentium corpus proditoris inter sanctos ponlifices 
non esse humandum, sed projiciendum in paludem viliorem 
aut suspendendum esse patibulo. (Ibid., p. 618.) 

(o) Eum in cryptâ, priusquàm satellites qui ad sacrilegia 
perpetranda convocati fuerant... sepelierunt. (Ibid.) 

(4) Miracula, confluentibus populis... miratur suprà mo-
dum cur eum D. Papa in martyrem recipi non præceperit... 
(Script, rerum francic., t. XVI, p. 618-619.)—Voyez liv. V, 
ci-dessus. 

(5) Ibid., p. 619, 633. 
(6) Voyez livre VII. 
(7) Eadmeri Historia novorum, p. 21-32. 

(8) Eadmeri Historia novorum, p. 32. 
(9) Girald. Cambrensis, de Rebus à se gestis, in Angliâ 

sacrâ, t. II. 
(10) Quôd rex Anglorum de genlesibiinimicissimâ, scilicet 

Wallensi, in principali ecclesià Walliæ prælatum fieri nul-
lalenùs admitteret. (Ibid., p. 521.) 

(11) Ibid. 
(12) Rebus et redilibus suis per ministros regios spo-

liati... (GiraId.Cambrens.de Statu Menev. eccles., ibid., 
p. 522.) 

(13) .... Vel etiam ad tracfandum de electione processis-
sent... in caste'.lo et camera regis coràm leclo ipsius mona-
chum quemdam sibi ex parte regis nominatum tremulis 
vocibus elegerunt. (Anglia sacra, ibid., p. 536.) 
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tremblants, et retournèrent dans leur pays, où peu 
de temps après arriva l’évèque Pierre escorté de 
nombreux valets et suivi d’hommes et de femmes 
de sa famille, à qui il distribua les possessions ter -
ritoriales de l’église de Saint-David (1). 11 imposa la 
taille aux prêtres de cette église , prit la dîme de 
leurs bestiaux, et exigea de tous ses diocésains des 
aides extraordinaires et des présents aux quatre 
grandes fêtes de l’année (2). 11 vexa si cruellement 
les habitants de la contrée, que, malgré le dan-
ger qu’il y avait à courir en résistant à un évê-
que imposé par les Anglo-Normands, ils le chas-
sèrent de son église, après l’avoir souffert huit 
ans (5). 

Pendant que l’élu de Henry II pillait l’église de 
Saint-David, l’élu du clergé de cette église était 
proscrit et exilé en France, sans nul appui, parce 
qu’aucun roi ne pensait qu’en protégeant un évêque 
obscur du petit pays de Galles, il ferait grand tort 
au roi d’Angleterre. Girauld, privé de toute res-
source à l’étranger , se vit contraint de retourner 
dans son pays, malgré le danger qu’il devait y cou-
rir; et, sur le point de quitter Paris, il alla prier à 
la chapelle que le roi Philippe, deuxième du nom, 
avait consacrée à la mémoire de Thomas Becket 
dans l’église de Saint-Germain-I’Auxerrois (4). Arrivé 
en Angleterre, il ne reçut point de mauvais traite-
ments, grâce à son impuissance; et même, par suite 
d’une négociation privée avec le prélat normand 
que les Gallois avaient chassé de Saint-David , il fut 
chargé, par intérim, et comme simple vicaire, des 
fonctions épiscopales. Mais il y renonça bientôt par 
dégoût des contrariétés que lui suscitait le titulaire, 
qui, chaque jour, lui envoyait l’ordre d’excommu-
nier quelqu’un de ses propres partisans et de ses 
amis les plus dévoués (5). C’était le temps où les 

‘ Normands d’Angleterre venaient d’entreprendre la 
1 conquête de l’Irlande. Ils offrirent à Girauld, qu’ils 

ne voulaient pas laisser devenir évêque dans son 
pays natal, trois évêchés et un archevêché dans le 
pays des Irlandais (6) ; mais, quoique petit-fils de 
l’un des conquérants de la Cambrie, Girauld ne 
consentit point à devenir, pour un peuple étranger, 
un instrument d’oppression. « Je refusai, dit-il dans 
<; le récit de sa propre vie, parce que les Irlandais, 

u de même que les Gallois, n’accepteront ni ne 
« prendront jamais pour évêque, à moins d’y être 
« contraints par violence, un homme né hors de 
u chez eux (7). » 

En l’année 1198, sous le règne de Jean, fils de 
Henry II, l’évêque normand de Saint-David mou-
rut en Angleterre ; et alors le chapitre gallois, par 
un acte unanime de volonté et de courage, sans 
attendre l’ordre du roi d’Angleterre , s’occupa 
d’élection, et nomma, pour la seconde fois, son 
ancien élu, Girauld Barry (8). A cette nouvelle, le 
roi Jean entra dans une colère violente. Il fit dé-
clarer l’élection nulle par l’archevêque de Canter-
bury , en vertu de ce prétendu droit de suprématie 
religieuse sur toute la Bretagne, que , six cents ans 
auparavant, les Cambriens avaient refusé si énergi-
quement de reconnaître (9). L’élu de Saint-David 
nia cette suprématie, déclarant que son église était, 
de toute antiquité, métropolitaine et libre, sans 
sujétion envers aucune autre, et que , par consé-
quent, aucun primat n’avait le pouvoir de le révo-
quer (iO) : tel avait été, en effet, avant la conquête 
du pays de Pembroke, sous le règne de Henry Ier, 
le droit de l’église de Saint-David. L’une des pre-
mières opérations de l’autorité normande fut d’a-
néantir cette prérogative , et d’étendre sur les 
Cambriens l’unité ecclésiastique établie en Angle-
terre comme un frein pour les Anglo-Saxons. « De 
« ma vie je ne souffrirai, disait Henry Ier, que les 
« Gallois aient un archevêque (11). » 

x\insi la querelle de privilège ecclésiastique éle-
vée entre Girauld et le siège de Canterbury n’était 
autre chose qu’une des faces de la grande question 
de l’asservissement du pays de Galles. Une bonne 
armée pouvait seule trancher le différend ; et Girauld 
n’avait point d’armée. Il se rendit à Rome auprès 
du pape, recours ordinaire des hommes qui n’en 
avaient pjus d’autre, et il trouva à la cour pontificale 
un commissaire du roi d’Angleterre, qui l’avait 
devancé , chargé de présents magnifiques pour le 
souverain pontife et pour les cardinaux (12). Mais 
l’élu de Saint-David n’apportait avec lui que de 
vieux titres vermoulus , et les supplications d’un 
peuple qui n’avait jamais été riche (lo). 

En attendant que l’ambassadeur du roi Jean , 

(1) Terras fertiles servienlibus suis dédit; cuncta quæ 
iMi in manusobvenerunt in Angliam transmittebat. (Anglia 
saera, t. II, p. 528.) 

(2) Clericis grave tallagium adjecit... munera more car-
dinalium. (Ibid., p. 528-552.) 

(5) Ibid. 
(4) Ibid., p. 479. 
(5) Ibid. 
(G) In Hibcrniâ 1res episcopatus et archiepiscopalus unus. 

(Ibid., p. 614.) 
(7) Qubd nunqpàm ab Hibcrnicis ac eliam Wallensicis 

alienigena quivis, nisi per publicæ polestalis violeutiam... 
(Anglia sacra, t. II, p. 614.) 

(8) Ibid., p. 615.—(9) Voyezliv. I. 
(10) Nullâ penilùs alii factâ ecclesiæ professione vel sub-

jectione. (Anglia sacra, t. 11, p. 534.) 
(11) Usque ad plenatn quæ per Henricum primum facta est 

Carnbriæ subjectionem... (Ibid.) — Quèd nunquàm id tem-
pore suo rex permitteret. (Ibid., p. 475.) 

(12) Ibid., p. 555. 
(15; Curia romana quam corrumpi (quod absit) posse pu-

tabal. (Ibid., p. 568.-578.) 
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Régnault Foliot ( qui par hasard portait le même 
nom que l’un des ennemis mortels de Thomas 
Becket), fît prononcer par le sacré collège que, 
dans aucun temps, il n’y avait eu d’archevêque à 
Saint-David, tous les biens de celte église et les 
propres biens de Girauld Barry furent confis-
qués (1). Des proclamations déclarèrent traître au 
roi le soi-disant élu des Cambriens, le téméraire 
qui voulait soulever contre le roi ses sujets du pays 
de Galles (2). Raoul de Bienville , bailli de Pembroke, 
homme doux, et qui ménageait les vaincus, fut 
destitué de sa charge, et un certain Nicolas Avenel, 
connu pour son caractère féroce, vint d’Angleterre 
le remplacer (5). Cet Avenel publia une adresse aux 
Gallois, conçue dans les termes suivants : « Sachez 
u tous que Girauld, l’archidiacre, est ennemi du 
« roi, et agresseur de la couronne ; et que, si l’un 
» de vous ose entretenir quelque correspondance 
« avec lui, sa maison, sa terre et ses meubles se-
« ront livrés au premier occupant (4). » Dans l’in-
tervalle de trois voyages que Girauld fit à Rome, et 
entre lesquels il fut obligé de se tenir caché par 
prudence , on lui signifia, à son ancien domicile, 
des avis menaçants, dont l’un portait ce qui suit : 
« Nous t’ordonnons et te conseillons , si tu aimes 
« ton corps et tes membres, de ne tenir ni chapi-
« très ni synodes en aucun lieu de la terre du roi; 
<i et tiens-toi pour averti que ton corps, avec tout 
« ce qui t’appartient, en quelque endroit qu’on le 
« trouve, sera mis à la merci du seigneur roi, et 
« sous bonne garde (5). » 

Après cinq années, pendant lesquelles la çpur 
de Rome , suivant sa politique ordinaire , préluda 
à son arrêt définitif par des décisions flottantes et 
successivement contraires et favorables aux deux 
partis (6), Girauld fut formellement condamné sur 
le témoignage de quelques Gallois , que la pauvreté 
et la peur forcèrent de se vendre aux Normands, 
et que Regnauld Foliot conduisit à Rome, avec 
grand appareil, pour y témoigner contre leur 
propre pays (7). La terreur poussa même à la fin 
les membres du chapitre de Saint-David à délaisser 
l’évêque de leur choix et à reconnaître la suprématie 
d’une métropole étrangère. Lorsque Girauld Barry, 

après sa destitution , revint dans le pays , personne 
n’osait lui ouvrir sa porte ; et l’on fuyait comme un 
pestiféré l’homme que persécutaient les conqué-
rants (8). Ces derniers cependant ne songèrent 
point à lui faire éprouver le sort de Thomas Becket; 
et il fut seulement cité en Angleterre devant un 
synode d’évêques pour être censuré et recevoir son 
arrêt de dégradation canonique. Les prélats nor-
mands prirent plaisir à lui adresser des railleries 
sur ses grands travaux et leur peu de succès. 
« Vous étiez bien fou , lui dit l’évêque d’Ely, de 
« tant vous donner de peines pour procurer aux gens 
« un bien dont ils ne se souciaient pas , et les rendre 
« libres malgré eux, car vous voyez qu’aujour-
« d’hui ils vous désavouent (9).—11 est vrai, répliqua 
« Girauld, et j’étais loin de m’y attendre. Je ne 
« pensais pas que les clercs de Saint-David, qui, 
« il y a si peu d’années, étaient membres d’une na-
ît tion libre, fussent capables de plier sous le joug 
« comme vos Anglais, qui sont depuis longtemps 
« serfs et subjugués, et pour qui la servitude est 
« devenue une seconde nature (10). » 

Girauld Barry renonça aux affaires, et, se livrant 
tout entier à l’étude des lettres, sous le nom de 
Girauld le Cambrien (11), il fit, comme écrivain 
élégant, plus de bruit dans le monde qu’il n’en 
avait fait comme antagoniste du pouvoir. En effet, 
bien peu de gens en Europe, au douzième siècle, 
s’intéressaient à ce qu’un dernier reste de l’antique 
population des Celtes ne perdit point entièrement 
son indépendance religieuse et civile. Il n’existait 
guère alors parmi les étrangers de sympathie pour 
un pareil malheur; mais, au sein même du pays 
de Galles, dans la portion de territoire où la terreur 
des lances normandes n’avait pas encore pénétré , 
les travaux de Girauld pour la patrie galloise étaient 
un sujet d’entretien et d’éloges pour tout le monde, 
u Notre pays, disait le chef de Pôwis dans une 
« assemblée politique, a soutenu de grands combats 
« contre les hommes de l’Angleterre ; cependant 
« jamais aucun de nous n’a tant fait contre eux que 
« l’élu de Saint-David; car il a tenu tète à leur roi, 
u à leur primat, à leurs clercs, à eux tous, pour 
« l’honneur du pays de Galles (12). » A la cour de 

(1) Anglia sacra, t. II, p. 555. 
(2) Qui se gerebat electum per Wallcnses... ut totam 

simul Waliiam contra regem excitaret... (Ibid.) 
(o) Ul alrociùsageret,quoniàm crudelis extiterat... (Ibid., 

p. 566.) 
(4) Coronæ impugnalorem... alioquïn domus veslras 

et castella orani occupanti exponemns... (Ibid.) 
(5) Tibi mandamus et consulimus, sicut omnia tua diligis 

et corpus luum... et corpus tuum ubkumque invention 
fuerit, in poteslale domini regis capi, et salvo custodiri 
faciam. (Ibid., p. 557.) 

'(fl) Ibid., p. 561. 

( 7) Testium multitudinem de garcionibus et ribaldis... 
(Anglia sacra, t. II, p. 576.) 

(8) Capitulum ex loto corruptum tàm minis quàm mune-
ribus. ( Ibid., p. 565. ) — Nec cives hospitio, ncc canonici 
alloquio susciperent. (Ibid.,p. 603.) 

(9) Ingratis beneficium dareetinvilos àservil. eripere. (Ib.) 
(10) Qui original! gaubebant libertatis honore , sicut et 

gens sua Iota... de Anglicis qui servi suut olim atque sub-
acti et jàm quasi naturaliter servi... quæ conditio lanquàm 
in naturam converti potuit. (Ibid.) 

(M) Giraldus Cambrensis, souvent cité plus haut. 
tl2)_Qui regem et archiepiscopmn totumqueshnul Angliæ 

120! 



1203 Lewellyn, chef de toute la Cambrie septentrionale, 
dans un festin solennel, un barde se leva , et prit 
une harpe pour célébrer le dévouement de Girauld 
à la cause de Saint-David et du peuple gallois (1) : 
« Tant que durera notre pays, dit le poëte en vers 
« improvisés, que sa noble audace soit rappelée 
u par la plume de ceux qui écrivent, et par la bou-
« che de ceux qui chantent (2). » 

On a raison de sourire aujourd’hui de toutes ces 
querelles entre rois et évêques , qui firent tant de 
fracas dans des siècles moins éclairés que le nôtre ; 
mais il faut reconnaître que, parmi ces disputes, 
quelques-unes, au moins, frirent profondément 
sérieuses. A cette chancellerie romaine, centre de 
la diplomatie du moyen âge, parvinrent souvent 
des réclamations fondées sur la justice et sur des 
intérêts véritablement nationaux; et celles-là, il 
faut le dire, furent rarement jugées dignes d’être 
l’objet d’une bulle pontificale. Ni bulle , ni bref du 
pape Alexandre III ne vinrent menacer Henry II, 
quand huit chefs gallois en appelèrent à ce pape 
contre les bandits étrangers que les rois d’Angle-
terre cantonnaient chez eux, sous le nom de prê-
tres et d’évêques. « Ces évêques , venus d’un autre 
« pays, disaient les chefs dans leur supplique, nous 
« haïssent, nous et notre patrie ; ils sont nos ennemis 
« mortels ; peuvent-ils s’intéresser au bien de nos 
« âmes (5) ? On les a placés chez nous comme en em-
it buscade, pour nous décocher le trait par der-
it rière et nous excommunier au premier ordre qu’ils 
« reçoivent (4). Chaque fois que se prépare en An-
« gleterre une expédition contre nous, soudain le 
« primat de Canterbury met en interdit le territoire 
u qu’on se propose d’envahir (5) ; et nos évêques, 
« qui sont ses créatures, lancent l’anathème contre 

u le peuple en masse, et nominativement contre 
« les chefs qui s’arment pour combattre à sa tète (6). 
« Ainsi tous ceux d’entre nous qui périssent pour 
« la défense de la patrie meurent excommuniés (7). » 

Qu’on se représente , dans un temps où la foi au 
catholicisme régnait d’un bout de l’Europe à l’autre, 
l’horreur d’une situation semblable, et l’on com-
prendra quelle affreuse machine de servitude te-
naient en main les conquérants chrétiens qui con-
duisaient une réserve de gens d’église à la suite de 
leurs bataillons. Alors on concevra sans peine que 
des hommes de cœur et de sens aient pu s’adresser 
au pape, le supplier, et espérer en lui ; on conce-
vra que des hommes qui n’étaient ni prébendiers 
ni moines aient pu se réjouir , au moyen âge, de 
voir ceux qui écrasaient les peuples sous les pieds 
de leurs chevaux de bataille, appelés eux-mêmes à 
rendre compte devant un pouvoir trop souvent 
leur complice en tyrannie et en mépris des hommes. 
Alors on plaindra moins ces grands du siècle, 
quand , par hasard, viendra tomber sur leur cui-
rasse de mailles la flèche de l’excommunication ; 
car ils la trouvaient souvent prête à frapper, au 
premier signal, des populations désarmées. Quand 
une fois ils avaient planté dans le champ d’autrui 
leur lance à banderole, ils faisaient proclamer, 
contre tout défenseur de l’héritage paternel, la 
mort dans cette vie, et dans l’autre la damnation 
éternelle. Sur le corps des mourants, ils tendaient 
la main au souverain pontife; et, partageant avec 
lui la dépouille des peuples vaincus, ils alimentaient, 
paroles tributs volontaires , ces foudres ecclésiasti-
ques, qui parfois les effleuraient eux-mêmes , mais 
qui, lancés pour leur service, atteignaient sûrement 
et mortellement. 

clerumque et populum , propter honorem Walliæ tantis ni-
sibus et tàm continuis molestare non destitit. (Anglia sacra, 
t. II,p. 559.) 

(1) Jura sancti Davidis contra Angliam totam... (Ibid.) 
(2) Quandiù Wallia stabit, nobile factum ejus et per his-

torias scriptas et per ora canentium dignis laudibus effe-
relur... (Ibid.) 

(3) Nec terras nostras neque nos diligunt ; sed sicut 
innalo odio corpora persequunlur , nec animarum lucra 
quærunt. (Ibid., p. 574.) 

(4)Utquasiparlbicisà tergoet à longé sagittis nos, quotiès 
jubentur, excomunicare possent. (Anglia sacra,t. II,p. 574 ) 

(5) Ouoliès Anglici in terram noslram et nos insurgunl, 
statim... (Ibid.) 

(G) Nos qui pro patrià solùm et libertale luendâ pugna^ 
mus, nominalïm et gentem sentenliâ excommunicationis 
involvunt... (Ibid.) 

(7) Quotiès conflictibus bellicis pro patrià tuendâ cum 
genle inimicà congredimur, quicumque ex parte nostrâ ce-
ciderinl, excommunicati cadunt. (Ibid.) 
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11 faut que le lecteur quitte la Bretagne et la 
Gaule, où jusqu’ici l’a retenu cette histoire, et que, 
pour quelques moments, il se transporte dans l’ile 
occidentale, que ses habitants appelaient Érin, et 
les Anglais Irlande (1). Le peuple de cette île , frère 
des montagnards d’Écosse, formant, avec ceux-ci, 
le dernier reste d’une grande population qui, dans 
les temps antiques, avait couvert la Bretagne, la 
Gaule , et une partie de la péninsule espagnole, 
offrait plusieurs des caractères physiques et moraux 
qui distinguent les races originaires du midi. La 
majeure partie des Irlandais étaient des hommes à 
cheveux noirs, à passions vives, aimant et haïssant 
avec véhémence, prompts à s’irriter, et pourtant 
d’une humeur sociable. Enthousiastes en beaucoup 
de choses, et surtout en religion, ils mêlaient le 
christianisme à leur poésie et à leur littérature, la 
plus cultivée peut-être de toute l’Europe occidentale. 
Leur île comptait une foule de saints et de savants, 
vénérés en Angleterre et en Gaule ; car aucun pays 
n’avait fourni plus de missionnaires chrétiens, sans 
autre mobile que le pur zèle de communiquer aux 
nations étrangères les opinions et la foi de leur 
patrie (2). Les Irlandais étaient grands voyageurs, 
et se faisaient toujours aimer des hommes qu’ils 
visitaient, par l’extrême aisance avec laquelle ils 

se conformaient à leurs usages et à leur manière 
de vivre (5). 

Cette facilité de mœurs s’alliait en eux à un 
amour extrême de leur indépendance nationale. 
Envahis à plusieurs reprises par différentes nations, 
soit du midi, soit du nord, ils n’avaient jamais 
admis de prescription pour la conquête, ni fait de 
paix volontaire avec les fils de l’étranger; leurs 
vieilles annales contenaient des récits de vengeances 
terribles, exercées, souvent après plus d’un siècle, 
par les indigènes sur leurs vainqueurs (4). Les dé-
bris des anciennes races conquérantes, ou les petites 
bandes d’aventuriers qui étaient venues , dans un 
temps ou dans l’autre, chercher des terres en Ir-
lande, évitèrent les effets de cette intolérance pa-
triotique, en s’incorporant dans les tribus irlan-
daises , en se soumettant à l’ancien ordre social 
établi par les indigènes, et en apprenant leur lan-
gue. C’est ce que firent assez promptement les 
pirates danois et norwégiens, qui, dans le cours du 
huitième et du neuvième siècle, fondèrent, sur la 
côte de l’est, plusieurs colonies , où, renonçant à 
leurs anciens brigandages , ils bâtirent des villes et 
devinrent commerçants. 

Dès que l’Église romaine eut établi sa domination 
en Bretagne, par la conversion des Anglo-Saxons , 

(1) Dans les langues grecque et latine Ierne, Ierna, lu-
vernia, Ouernia, Ibernia. Les Saxons orthographiaient 
Jraland. 

(2) Voyez liv. I. 
Exemplo patrum, commotus amore Iegendi, 
Ivit ad Hibernos sophià mirabile claros. 

(Collectanea de rebus Hibernais., t. I, p. 111 -J 

(3) Quid Hiberniam memorem , contempto pelagi discri-
mine , penè lotam cum grege philosophorum ad nostra 
littora migrantem, quorum ut quisque peritior est ultrè sibi 
indicit exilium... (Script, rerum francic., t. VII, p. 565.) 

(4) Voyez dans le Catholique ( ouvrage périodique ), 
t. XIV , n° 42 , une dissertation de M. le baron d’Eckstein 
sur les origines de la nation irlandaise. 
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elle fit des efforts continuels pour étendre sur les 
habitants de File d’Érin l’empire qu’elle prétendait 
exercer sur tous les adorateurs de Jésus-Christ (1). 
Comme il n’y avait point, sur le sol irlandais, de 
conquérant païen à convertir, les papes se bornè-
rent à négocier, par lettres et par messages, pour 
tâcher d’amener les Irlandais à établir dans leur île 
une hiérarchie ecclésiastique semblable à celle du 
continent, et capable de servir, comme celle-ci, de 
marchepied au trône pontifical. Les hommes d’Érin, 
de même que les Bretons de la Cambrie et ceux de 
la Gaule, ayant organisé spontanément le christia-
nisme dans leur pays, sans se conformer en aucune 
manière à l’organisation officielle décrétée par les 
empereurs romains, ne connaissaient point de siè-
ges épiscopaux fixes et déterminés. Leurs évêques 
n’étaient que de simples prêtres, auxquels on avait 
confié, par élection, la charge purement honorifi-
que de surveillants ou de visiteurs des églises. Ils 
ne formaient point un corps supérieur au reste du 
clergé, et entre eux il n’y avait point différents 
degrés de hiérarchie; en un mot, l’église d’Irlande 
n’avait pas un seul archevêque, et pas un de ses 
membres n’avait besoin d’aller à Rome pour solli-
citer ou acheter le pallium pontifical. Jouissant 
ainsi d’une pleine indépendance à l’égard des églises 
étrangères, et administrée, comme toute société 
libre, par des dignitaires électifs et révocables, 
cette église fut de bonne heure traitée de schismati-
que par le consistoire de Saint-Jean-de-Latran ; un 
long système d’attaque fut dirigé contre elle , avec 
cette persévérance innée dans les successeurs du 
vieux sénat, qui, à force de vouloir la même chose, 
avait subjugué l’univers. 

La nouvelle Rome n’avait point, comme Fan-
ciennes, de légions sortant de ses murs pour aller 
à la conquête des peuples ; toute sa force était dans 
l’adresse et dans son habileté à faire alliance avec 
les forts; alliance inégale, qui, sous le nom de fils 
et d’amis, les rendait vassaux et sujets. Les vic-
toires des conquérants, et surtout celles des bar-
bares encore païens, furent, comme on a pu 
l’observer plus d’une fois dans cette histoire, la 
cause la plus fréquente d’agrandissement politique 
pour la cour pontificale. Elle épiait soigneusement 
la première pensée d’ambition des rois envahis-
seurs, pour entrer avec eux en société; et à défaut 
de conquêtes étrangères, elle aimait et encourageait 
le despotisme national. La monarchie héréditaire 
était le régime qui lui plaisait le plus, parce qu’il 

suffisait de s’emparer de l’esprit d’une seule famille 
pour acquérir sur tout un peuple une autorité 
absolue. 

Si un semblable régime eût existé en Irlande , il 
est probable que, de très-bonne heure, l’indépen-
dance religieuse de ce pays aurait été anéantie par 
accord mutuel entre les papes et les rois. Mais , 
quoique les Irlandais eussent des chefs auxquels le 
titre latin de reges pouvait, à la rigueur , s’appli-
quer et s’appliquait en effet dans les actes publics, 
le grand nombre de ces rois , leur dépendance 
perpétuelle des diverses tribus irlandaises , dont le 
simple nom leur servait de titre (2), cette absence 
d’unité offrait peu de prise à la politique romaine. 
Il y avait à la vérité, dans File d’Érin, un chef 
supérieur à tous les autres, qu’on appelait le grand 
roi ou le roi du pays , et qui était choisi par une 
assemblée générale des chefs des différentes pro-
vinces (5); mais ce président électif de la confédé-
ration nationale prêtait à la nation entière le même 
serment que les chefs des tribus prêtaient à leurs 
tribus respectives , celui d’observer inviolablement 
les anciennes lois et les coutumes héréditaires. 
D’aileurs, la part du grand roi était plutôt l’expédi-
tion que la décision des affaires générales ; car tout 
se décidait dans des conseils,, grands ou petits, 
tenus en plein air sur des collines entourées d’un 
large fossé (4). Là se faisaient les lois du pays, et se 
débattaient, d’une manière souvent tumultueuse, 
les contestations de province à province, de vilie à 
ville, et quelquefois d’homme à homme (5). 

On conçoit qu’un pareil ordre social, dont la base 
était dans le peuple lui-même, et où l’impulsion 
partait toujours de la masse mobile et passionnée, 
devait être peu favorable aux projets de la cour de 
Rome. Aussi, malgré tous leurs efforts auprès des 
rois d’Irlande, durant les quatre siècles et demi qui 
s’écoulèrent entre la conversion des Anglo-Saxons 
et la descente des Normands en Angleterre, les pa-
pes n’obtinrent pas le moindre changement dans les 
pratiques religieuses et l’organisation du clergé de 
File d’Érin, ni le plus petit impôt levé sur les habi-
tants de cette île (6). Après la conquête de l’Angle-
terre, les intrigues du primat Lanfranc, homme 
dévoué à l’agrandissement simultané de la puis-
sance papale et de la domination normande, se 
dirigeant d’une manière active sur l’Irlande , com-
mencèrent à faire un peu fléchir l’esprit national 
des prêtres de cotte île. Lanfranc joignait à son 
crédit, comme homme de science et d’eloquence , 

(1) Voyez liv. I, p. 54. 
(2) Chaque tribu, ou clan irlandais, avait un nom de fa-

mille commun à tous ses membres. 
(ô) Rex Hiberniæ, maximus rex. En irlandais av-

dritighi 

(4) Montana colloquia. (Voyez Harris’s Hibernica.) 
(5) Ibid. — Spenser’s State of Ireland. 
(6) Il n’y avait pas même de dîmes; le clergé irlandais 

vivait d’offrandes et de dons volontaires. ( Gordon , histoire 
d’Irlande. ) 
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d’autres moyens efficaces pour persuader et sé-
duire ; car il avait accumulé de grandes richesses, 
en recueillant sa part du pillage fait sur les Anglo-
Saxons, et, si l’on en croit d’anciens témoignages, 
en vendant aux évêques de race normande le pardon 
de leurs violences et de leurs excès (1). 

En l’année 1074, un Irlandais, nommé Patrice, 
après avoir été élu évêque par le clergé et le peuple, 
et confirmé par le roi de sa province et par le roi 
de toute l’Irlande, alla se faire consacrer à Canter-
bury, au lieu de se contenter, suivant l’ancienne 
coutume, de la bénédiction de ses collègues (2). Ce 
fut un premier acte d’obéissance aux lois de l’É-
glise romaine, qui voulaient que tout évêque reçût 
la consécration d’un archevêque décoré du pal-
lium; et ces nouvelles semences de servitude reli-
gieuse ne tardèrent pas à fructifier. En effet, depuis 
lors, plusieurs évêques irlandais acceptèrent succes-
sivement le titre de légats pontificaux en Hibernie ; 
et vers le temps où cette histoire est parvenue, 
Chrétien, évêque de Lismore, et vicaire du pape, 
conjointement avec Papire, cardinal romain, en-
treprit de réorganiser l’Église d’Irlande suivant les 
vues et l’intérêt de la cour de Rome. Après quatre 
ans d’efforts, il réussit, et dans un synode où assis-
tèrent les évêques, les abbés, les rois, les chefs et 
les autres magistrats de toute l’Hibernie, du con-
sentement de tous les hommes présents, disent les 
vieux actes, et par l’autorité apostolique, furent 
institués quatre archevêques, à qui furent assignés, 
comme sièges fixes, les villes d’Armagh, de Dublin, 
de Cashel et de Tuam (5). Mais, malgré l’apparence 
d’assentiment national donné à ces mesures, l’ancien 
esprit d’indépendance prévalut encore : le clergé d’Ir-
lande montra peu de docilité dans sa soumission au 
nouvel ordre hiérarchique, et le peuple eut de la ré-
pugnance pour les pratiques étrangères, et sur-
tout pour les tributs d’argent qu’on essaya de lever, 
sous différents noms, au profit de l’Église ultra-
montaine. Toujours mécontente des Irlandais, en 
dépit de leurs concessions, la cour de Rome conti-
nua de les appeler mauvais chrétiens, chrétiens 
froids et rebelles à la discipline apostolique ; elle 
épia aussi attentivement quejamais l’occasion d’ob-
tenir plus de prise sur eux, en associant son ambi-

tion à quelque ambition temporelle (4) ; et cette oc-
casion ne tarda guère à s’offrir. 

Lorsque Henry, fils de Geoffroi Plante-genest, 
fut devenu roi d’Angleterre, il lui vint à l’esprit de 
signaler son avènement, comme premier roi de race 
angevine, par une conquête presque aussi impor-
tante que celle du Normand Guillaume, son bisaïeul 
maternel. 11 résolut de s’emparer de l’Irlande, et, à 
l’exemple du conquérant de l’Angleterre, son pre-
mier soin fut d’envoyer vers le pape, pour lui pro-
poser de concourir à cette nouvelle entreprise, 
comme son prédécesseur, Alexandre II, avait pris 
part à la première (5). Le pape alors régnant était 
Adrien IY, homme de naissance anglaise, dont le 
nom de famille était Brekespeare, et qui, en s’ex-
patriant fort jeune, avait échappé aux misères de sa 
condition. Trop fier pour travailler aux champs ou 
pour mendier en Angleterre, dit un ancien histo-
rien, il prit une résolution hardie, inspirée par la 
nécessité (6); il alla en France, puis en Provence, 
puis en Italie, entra dans une riche abbaye en qua-
lité de secrétaire, devint abbé, ensuite évêque, et 
enfin pape (7) ; car l’Église romaine avait au moins 
cela de libéral, qu’elle faisait la fortune de tous 
ceux qui se dévouaient à la servir, sans distinction 
de race ni d’origine. Sur le trône pontifical, Adrien 
parut avoir oublié tous les ressentiments d’un An-
glais contre les oppresseurs de sa nation ; loin de 
montrer quelque chose de cet esprit qui, peu d’an-
nées après, anima l’opposition de Thomas Becket, 
il affectait pour le roi Henry II la plus grande com-
plaisance. 11 reçut gracieusement son message rela-
tif au projet de subjuguer l’Irlande, et, d’après l’avis 
du sacré collège, il y répondit par la bulle suivante: 

« Adrien évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, 
« à son très-cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi 
« d’Angleterre, salut et bénédiction apostolique (8). 

n Tu nous as fait savoir, très-cher fils en Jésus-
« Christ, que tu voulais entrer dans File d’Hiber-
« nie, pour soumettre ce pays au joug des lois, en 
u extirper les semences du vice , et aussi pour y 
u faire payer au bienheureux apôtre Pierre la pen-
« sion annuelle d’un denier pour chaque maison (9). 
» Accordant à ce louable et pieux désir la faveur 
« qu’il mérite, nous tenons pour agréable, qu’afin 

(1) ....Pecunias glomeranlis... accipiebat quandïrque pe-
cunias quô magis parceret delictis subdilorum... ( Willelm, 
Malmesb. Vitæ pontificum. — Th. Stubbs.) —Voyez liv. V. 

(2) Campion , apud ancient Irish histories , p. 77. — 
Dr Hanmer’s Chronicle, p. 191, ibid. 

(5) Hanmei’s Chronicle, p. 212. Cet ouvrage, dépourvu 
de critique dans la partie qui traite des antiquités irlan-
daises , est parfaitement exact pour ce qui regarde la 
conquête de l’Irlande par les Anglo-Normands. L’auteur 
puise aux meilleures sources, et traduit presque littérale-
ment. 

(4) Campion’s Chronicle, p. 80. 
(5) Voyez liv. Ill.— Math. Paris., p. 95. 
(6) Ingenuè erubescens in Angliâ vel fodere vel mendi-

care... forli necessitate aliquid audere coactus... ( Guil. 
Neubrig. apud script, rerum francic., t. XIII, p. 102. ) 

(7) Tanquàm de pulvere elevatus ut sederet in medio 
principum... (Ibid.) 

(8) Math. Paris., p. 95. 
(9) Significasti nobis... ad subdendum ilium populum 

legibus et viliorum planlaria indè extirpanda.... et de sin-
gulis domibus... (Ibid.) 
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<t d’agrandir les limites de la sainte Eglise, de pro-
« pager la religion chrétienne, de corriger les mœurs 
« et d’enraciner la vertu, tu fasses ton entrée dans 
<t cette île , et y exécutes, selon la prudence, tout 
« ce que tu jugeras à propos pour l’honneur de 
« Dieu et le salut des âmes (1). Que le peuple de 
« cette contrée te reçoive et t’honore comme son 
<t seigneur et maître, sauf le droit des églises, qui 
u doit rester intact, et aussi la pension annuelle 
« d’un denier due au bienheureux Pierre par cha-
« que maison (2) ; car il est hors de doute ( et ta 
<t noblesse elle-même l’a reconnu ) que toutes les 
<t îles sur lesquelles a lui le Christ, soleil de justice, 
« et qui ont reçu les enseignements de la foi, ap-
<c partiennent de droit légitime à saint Pierre , et à 
« la très-sainte et sacrée Église de Rome (5). 

<t Si donc tu juges à propos de mettre à exécu-
« tion ce que tu as conçu dans ta pensée , emploie 
« tes soins à former ce peuple aux bonnes mœurs, 
« et que, tant par tes efforts que par ceux d’hommes 
« reconnus suffisants de foi, de paroles et de vie, 
«c l’Église soit, dans ce pays, décorée d’un nouveau 
« lustre (4) ; que la vraie religion du Christ y soit 
« plantée et y croisse ; qu’en un mot toute chose 
<t concernant l’honneur de Dieu et le salut des âmes 
<t soit, par ta prudence, ordonnée de telle manière 
» que tu deviennes digne d’obtenir aux cieux la 
« récompense éternelle, et sur la terre un nom il-
« lustre et glorieux dans tous les siècles (b). » 

Ce flux d’éloquence mystique servait, comme on 
peut le voir, d’une sorte d’enveloppe décente pour 
un pacte politique absolument semblable à celui de 
Guillaume le Bâtard avec le pape Alexandre IL 
Henry II se serait probablement hâté d’accomplir, 
comme Guillaume, son étrange mission religieuse, 
si une autre conquête, celle de l’Anjou, sur son 
propre frère Geoffroy, n’eût presque aussitôt dé-
tourné son attention (6). Ensuite il guerroya contre 
les Bretons et les Poitevins, qui, mal avisés pour 
leur salut, préféraient leur indépendance natio-
nale au joug d’un ami de l’Église. Enfin la rivalité 
du roi de France, qui ne cessait jamais de s’exercer, 
soit ouvertement, soit en secret, et surtout la lon-
gue et sérieuse querelle avec le primat de Canter-
bury, l’empêchèrent d’aller conquérir, en Irlande, 
la royauté temporelle pour lui-même , et pour le 

pape la royauté spirituelle , jointe à la rente d’un i 
denier par maison. Lorsque Adrien IY mourut, sa j 
bulle dormait encore, attendant de l’emploi, au fond 
du trésor des chartes royales d’Angleterre, et elle y 
eût peut-être vieilli durant toute la vie du roi, sides 
événements imprévus n’avaient amené l’occasion de 
la faire paraître au grand jour. 

On a vu plus haut comment des aventuriers nor-
mands et flamands de naissance avaient conquis le 
territoire de Pembroke et une portion des côtes 
occidentales du pays de Galles (7). En s’établissant 
sur les domaines nouvellement usurpés par eux, 
ces hommes n’avaient point quitté leurs anciennes 
mœurs d’oisiveté et de dissipation , pour des habi-
tudes d’ordre et de repos ; ils consommaient au jeu 
ou en débauche tout le revenu de leurs terres, et 
les épuisaient au lieu de les améliorer, comptant 
sur de nouvelles expéditions, plutôt que sur l’éco-
nomie domestique, pour réparer un jour leur for-
tune. En un mot, dans la condition de grands pro-
priétaires, de riches seigneurs terriens, pour parler 
le langage de l’époque, ils avaient conservé le carac-
tère de soldats d’aventure, toujours disposés à tenter 
les chances de la guerre au dehors, soit pour leur 
propre compte, soit aux gages d’autrui. C’est sous 
cet aspect qu’ils se firent remarquer des habitants 
de l’île d’Érin, qui souvent venaient visiter, pour 
des affaires de négoce, les côtes du pays de Galles. 
Pour la première fois alors il se trouvait dans le 
voisinage de l’Irlande une colonie d’hommes exercés 
à porter l’armure complète, que, dans ce siècle, on 
appelait l’annure française (8) ; la vue des cottes de 
mailles et des grands chevaux flamands des compa-
gnons de Richard Strongboghe, chose nouvelle pour 
les Irlandais, qui ne connaissaient que les armes 
légères, leur causa une grande surprise (9). Les 
voyageurs et les marchands, à leur retour, firent 
des récits merveilleux de la force et de l’adresse 
guerrière des nouveaux habitants de l’ouest de la 
Grande-Bretagne. Dans ce même temps, le chef 
d’une des provinces orientales de l’Irlande se trou-
vait en querelle et en guerre avec l’un des chefs ses 
voisins. Frappé de ce qu’il entendait raconter des 
conquérants du pays de Pembroke, il s’avisa d’a-
dresser à quelques-uns d’entre eux la demande de 
s’enrôler à son service pour une forte paye, et de 

(1) Nos pium et laudabile desiderium luum favore con-
gruo persequenles acceptum liabemus ut... et... quæ ad 
honorem Dei et ad salutem illius terræ spectaverint, exe-
quaris... (Math. Paris., p.95.) 

(2) Et salvâ beato Petro annuâ pensione... (Ibid.) 
(5) Oinnes insulas quibus sol justitiæChrislus illuxit..ad jus 

sanctiPetri et sacrosanctæ RomanæEcclesiæ pertinere..(Ib.) 
(4) Si ergô quod mente concepisti... ut decoretur ibî 

ecclesia... (Ibid.) 

(5) Ut et à Deo sempiternæ mercedis cumulum,et in 
terris gloriosum nomen in sæculis... (Math. Paris., p. 95.) 

(6) Ibid.,p. 501. 
(7) Voyez liv. VIII, p. 198. 

(8) Armatura gallica. ( Giraldi Cambrensis Hibernia ex-
pugnata. ) 

(9) Inermes corpore pugnant. (Ibid., p. 758-745.) — Jo. 
Bromplon, p. 107. 

156 
à 

.166 

) 

1166 
à 

1169 



1163 

116£ 
à 

1170 

i l’aider à ruiner son ennemi, dont il poursuivait la 
perte avec l’acharnement passionné que les Irlan-
dais portaient malheureusement dans leurs guerres 
civiles (1). 

Les Normands et les enfants du pays de Galles, 
quoique ornés, depuis leur conquête, des titres 
d’honneur qui désignaient l’homme riche et puis-
sant dans la langue française du moyen âge, ne 
trouvèrent rien d’étrange dans la proposition de 
l’Irlandais Dermot, fils de Morrogh (2), chef ou roi 

1 du territoire de Lagheniagh, autrement nommé 
i Leinster. Ils convinrent avec lui du taux de la 

solde (3) et de la durée du service, et s’embarquèrent 
au nombre de quatre cents chevaliers, écuyers et 
archers, sous la conduite de Robert, fils d’Étienne, 
Maurice, fils de Gérauld, Hervé de Mont-Marais, et 
David Barry (4). Ils naviguèrent en droite ligne, de 
la pointe la plus occidentale du pays de Galles à la 
pointe la plus orientale de l’Irlande, et abordèrent 
près de Wexford, ville fondée par les Danois durant 
leurs courses de piraterie et de commerce. Cette 
ville, qui faisait partie du territoire de Dermot-mac-
Morrogh, lui avait été enlevée par les manœuvres 
de son adversaire et la défection des habitants (o). 
Ceux qui la gardaient sortirent à la rencontre de 
l’armée ennemie et de ses auxiliaires ; mais quand 
ils virent les chevaux bardés de fer, les harnois de 
mailles et tout l’attirail, nouveau pour eux, des ca-
valiers venus du pays de Galles, une sorte de ter-
reur panique les saisit. Quoique beaucoup plus nom-
breux , ils n’osèrent engager le combat en rase 
campagne, et, brûlant, dans leur retraite, tous les 
villages voisins, avec les provisions qu’ils ne pou-
vaient emporter, ils s’enfermèrent dans les murs de 
Wexford (6). 

Dermot et les Normands en firent le siège et li-
vrèrent trois assauts consécutifs, avec peu de suc-
cès, parce que les grands chevaux, les lances de 
huit coudées, l’arbalète et les cuirasses de mailles 
n’avaient de grands avantages qu’en plaine. Mais 
les intrigues de l’évèque de Wexford, qui eut le 
crédit de réconcilier les habitants avec leur roi, 
firent ouvrir les portes à l’allié des étrangers , qui, 
entré dans la ville sans coup férir, marcha aussitôt, 
dans la direction du nord-ouest, à la poursuite de 

ses adversaires et à ladélivancedeson royaume (7). 
Dans cette expédition, la tactique militaire et l’ar-
mure complète de ses alliés lui furent d’un grand 
secours. Les armes, les plus redoutables des habi-
tants d’Érin étaient une petite hache d’acier, de longs 
javelots et des flèches courtes mais très-aiguës. Les 
Normands, que leur vêtement de fer préservait de 
l’atteinte de cette espèce d’armes, abordaient de 
près les indigènes, et pendant que le choc de leurs 
grands de x trier s culbutait les petits chevaux des 
Irlandais, ils attaquaient, avec leurs fortes lances ou 
leurs larges épées, l’homme qui n’avait pour armure 
défensive qu’un bouclier de bois léger et de longues 
tresses de cheveux serrées en nattes des deux côtés 
de la tète (8). Tout le pays de Leinster fut recon-
quis par le fils de Morrogh, qui, ravi du secours 
prodigieux que lui avaient prêté les Normands , 
après leur avoir payé leur solde avec fidélité, les 
invita à demeurer près de lui, et leur offrit, pour 
les retenir, plus de terres qu’ils n’en possédaient 
ailleurs (9). Dans l’effusion de sa reconnaissance , 
il donna à Robert, fils d’Étienne, et à Maurice, fils de 
Gérauld, le gouvernement et tout le revenu de la 
ville de Wexford et de sa banlieue ; à Hervé de 
Mont-Marais deux districts sur la côte , entre Wex-
ford et Waterford, et à tous les autres des posses-
sions proportionnées à leur grade et à leur talent 
militaire (10). 

Cet appel des étrangers dans les querelles inté-
rieures du pays, et surtout l’établissement de ces 
étrangers en colonies permanentes dans les villes 
et sur le territoire du roi de Leinster, alarma toutes 
les provinces voisines, et l’inimitié particulière con-
tre Dermot se transforma en hostilité nationale (11). 
II fut mis, comme ennemi public, au ban de la 
confédération irlandaise, et, au lieu d’un seul roi, 
presque tous lui déclarèrent la guerre. Les nou-
veaux colons, voyant leur cause intimement liée à 
la sienne, résolurent de faire tous leurs efforts pour 
le soutenir en se défendant eux-mêmes, et, au pre-
mier bruit de l’orage qui s’amassait, ils envoyèrent 
quelqu’un des leurs en Angleterre , recruter en 
tous lieux les aventuriers et les vagabonds, nor-
mands, français , et même anglais de race (12). On 
leur promettait une solde et des terres ; il en vint 

(1) Girakli Cambrensis Hibernia expugnala. — Chronic. 
Walt. Heroingford, p. 498. 

(2) -Mac-Morrogh. 
(3) Spe lucri profusions. (Walt. Hemingford, p. 498.) 
(4) Roberlus filius Stephani... Hervæus de Monte-Ma-

risco. (Hanmer’s Chron., p. 225.) — Giraid. Cambr. Hiber-
nia expugnata. 

(5) Ibid. 
(6) Ibid., p. 760 et seq. 
(7) Ejusdem Topographia Hiberniæ et Hibernia exp., 

p. 743. 

(8) Giraldi Cambrensis Topographia Hiberniæ. — Spen-
ser’s State of Ireland. — Ces tresses de cheveux se nom-
maient glibs en langue irlandaise. 

(9) Nec suos adjutores abirepassus est... (Walt Hemingf., 
p. 498.) 

(10) Hanmer’s Chron., p. 227. 
(11) Tolius Hiberniæ populi indignari et tumultuari cœ-

perunt , eô quùd gentem anglicam Hiberniæ immisisset... 
(Walt. Hemingf., p. 498.) 

(12) llii metuentes paucitati suæ, accitis ex Angliâ viris 
inopiâ laborantibus et lucri cupidis... (Ibid.) 
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un grand nombre que le roi Dermot accueillit 
comme les premiers, et auxquels il fît, dès le dé-
barquement, une fortune toute différente de leur 
fortune antérieure, dont le mauvais état se trahis-
sait par les surnoms mêmes de quelques-uns d’entre 
eux, comme Raymond le Pauvre, qqi, sans changer 
de sobriquet, devint haut et puissant baron sur la 
côte orientale de l’Irlande (1). 

La colonie étrangère, graduellement accrue sous 
les auspices du chef de Leinster, qui voyait désor-
mais en elle son unique sauvegarde, avait, malgré 
ses engagements , une tendance à séparer sa cause 
de celle du roi irlandais, et à former par elle-même 
une société indépendante. Bientôt les aventuriers 
dédaignèrent de marcher au combat sous la conduite 
de celui dont ils recevaient la solde, d’un homme 
ignorant la tactique , ou , comme on s’exprimait 
alors, les faits d’armes de la chevalerie. Ils vou-
lurent avoir un capitaine d’une grande réputation 
en guerre , et invitèrent à venir les commander 
Richard , fils de Gilbert Strongboghe , et petit-fils 
du premier comte de Pembroke (2). Cet homme, 
fameux entre les descendants des conquérants du 
pays de Galles , comme celui qui possédait les plus 
vastes domaines, se trouvait alors tellement appau-
vri par ses dépenses excessives, et si fort inquiété 
par ses créanciers, que, pour fuir leurs poursuites 
et réparer sa fortune, il n’hésita pas à se rendre à 
l’appel des Normands d’Irlande (5). 

Sa réputation et son rang lui firent trouver de 
nombreux compagnons. Il aborda, avec plusieurs 
vaisseaux, des soldats et des munitions de guerre , 
au même lieu où les alliés de Dermot avaient dé-
barqué deux ans auparavant, et fut reçu avec de 
grands honneurs par ses compatriotes et par le roi 
de Leinster, forcé d’accueillir avec joie ce nouvel 
ami qui pouvait devenir un jour redoutable pour 
lui-mème (4). Richard joignit son armée à la colo-
nie normande, et prenant le commandement de 
toutes ces forces, il attaqua Waterford, ville du 
royaume de Mumham ou de Munster, la plus voi-
sine du territoire occupé par les Normands. Cette 
ville , fondée par les corsaires septentrionaux , 
comme l’atteste son nom teutonique, fut alors prise 
d’assaut (b). Les Normands y laissèrent une garni-

son ; et, se dirigeant vers le nord, ils allèrent at-
taquer Dyvlin ou Dublin, autre ville fondée par les 
Danois, la plus grande et la plus riche de la côte 
orientale (6). Soutenus par toutes les troupes du 
roi Dermot, ils prirent Dublin, et se mirent ensuite 
à faire des excursions en différents sens sur le plat 
pays , s’emparèrent de plusieurs cantons , s’en as-
surèrent d’autres par capitulation (7), et jetèrent 
les fondements de plusieurs châteaux forts, édifices 
plus rares encore en Irlande qu’ils ne l’avaient été 
en Angleterre avant la conquête (8). 

Les Irlandais , vivement frappés de ce progrès 
rapide des étrangers, l’attribuèrent à la colère di-
vine ; et mêlant un sentiment d’humanité à leurs 
craintes superstitieuses, ils crurent conjurer le 
fléau qui leur venait d’Angleterre, en affranchissant 
tous le»hommes de race anglaise qui se trouvaient 
esclaves en Irlande, après avoir été enlevés par des 
pirates ou achetés à prix d’argent (9). Cette résolu-
tion généreuse , décrétée dans un grand conseil des 
chefs et des évêques du pays , ne fit point tomber 
l’épée des mains de Richard, fils de Gilbert. Maître 
du royaume de Leinster, sous le nom de l’Irlandais 
Dermot, dont il épousa la fille (10), et qui devint le 
protégé et le vassal de ses ancièns soldats à gages, 
le Normand menaçait de conquérir tout le pays, à 
l’aide de nouvelles recrues d’aventuriers qu’il appe-
lait à lui d’Angleterre. 

Mais le bruit de l’accroissement prodigieux de 
cette nouvelle puissance parvenant au roi Henry II, 
lui inspira une grande jalousie (11). Jusqu’alors il 
avait vu sans peine, et même avec satisfaction , l’é-
tablissement des hommes d’armes de Pembroke sur 
les côtes de l’Irlande, et leur liaison avec l’un des 
rois du pays, qui se trouvait, de cette manière , 
engagé contre ses compatriotes dans une hostilité 
favorable aux desseins du roi d’Angleterre , si ja-
mais il réalisait son ancien plan de conquête. Mais 
la possession d’une grande partie de 1’ile par un 
hommb de race normande , qui chaque jour aug-
mentait ses forces en ouvrant un asile aux aven-
turiers, et qui pouvait déjà , s’il le voulait, payer 
au pape la rente d’un denier par maison , alarma 
fortement l’ambition du roi (12). Il fit publier une 
proclamation menaçante, pour ordonner à tous 

(1) Le Poure, selon la vieille orlhographe française. 
Poer, ou Pawer, est encore aujourd’hui le nom d’une fa-
mille noble d’Irlande. 

(2) El quia nondùm habebant proprium principem nec 
pro volo pastorem... (Chron. Walt. Hemingf., p. 498.) 

(3) Oui cùm esset in expensarum profusione prodigus, 
amplissimisque redditibus exlennatus et crediloribus oh-
noxius... (Ibid.) 

(4) Præstolanles socios optato lælificavil adventu. (Ibid.) 
— Hanmet’s Chron., p. 248. 

(R) Ibid. 

(6) Irruit super Dyvelinum... ( Chron. Walt. Hemingf., 
p. 498. ) 

(7) Plurimos met-u terrilos in fœdus venire coegit... 
(Ibid.) 

(8) Etlocis optimis munitiones construens... (Ibid.) 
(9) Hanmer’s Chron., p. 251. 
(10) Fœderali regis filiam uxorem accepit. (Chron. Wall. 

Hemingf., p. 498.) 
(11) Cujus tàm fausti successus cùm régi innotuissent 

Angliæ, moins est rex... (Ibid.) 
(12)Quôdeoinconsulto rem tnnlamfuissetaggressus. (II).) 
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ceux de ses hommes-liges qui séjournaient présen-
tement en Irlande, d’être de retour en Angleterre 
à la prochaine fête de Pâques , sous peine de for-
faiture de tous leurs biens, et de bannissement 
perpétuel. Il défendit en outre qu’aucun vaisseau, 
parti de ses domaines d’Angleterre ou du conti-
nent , abordât en Irlande sous quelque prétexte 
que ce fût (1). Cette prohibition arrêta les progrès 
de Richard Strongboghe , qui se trouva subitement 
privé de tout nouveau renfort d'hommes, de pro-
visions et d’armes (2). 

Faute de hardiesse personnelle, ou de moyens 
réels pour se maintenir par ses propres forces; 
Richard essaya de négocier un accommodement 
avec le roi, et députa vers lui, en Aquitaine, 
Raimond le Gros, l’un de ses lieutenants (5). Celui-ci 
fut mal reçu du roi, qui ne voulut répondre à au-
cune de ses propositions, ou plutôt y répondit 
d’une manière assez expressive, en confisquant tous 
les domaines de Richard en Angleterre et dans le 
pays de Galles (4). Dans le même temps, la colonie 
normande du pays de Leinster essuya une attaque 
violente de la part des hommes de race danoise 
établis sur la côte nord-est de l’Irlande, réunis aux 
Irlandais de race indigène. Les confédérés étaient 
soutenus par Godred, roi de l’île de Man, Scandinave 
de nom et d’origine, et chef d’un peuple mélangé 
de Galls et de Teutons. Ils tentèrent de reprendre 
Dublin; les Normands résistèrent; mais craignant 
les effets de cette nouvelle ligue formée contre eux, 
dans le dénûment où ils se trouvaient de tout se-
cours extérieur, par suite des ordonnances royales, 
ils crurent ne pouvoir mieux faire que de se récon-
cilier avec le roi, à quelque prix que ce fût (S). 
Henry II exigea des conditions fort dures ; mais le 
comte de Pembroke et ses compagnons s’y soumi-
rent. Ils donnèrent au roi la cité de Dublin avec les 
meilleures des villes qu’ils avaient conquises (6). Pour 
prix de cet abandon, le roi rendit à Richard, fils de 
Gilbert, ses domaines confisqués, et confirma aux 
Normands d’Irlande leurs possessions territoriales, 
pour les tenir de lui en fief, sous condition de foi 
et d’hommage (7). De chef souverain qu’il était, 
Richard Strongboghe devint sénéchal du roi d’An-
gleterre en Irlande; et le roi lui-même se mit 
promptement en route pour aller visiter les nou-

velles possessions qu’il venait d’acquérir sans au-
cune peine. 

Le lieu du rendez-vous assigné à l’armée royale 
fut la côte occidentale du comté de Pembroke. 
Avant de monter sur son vaisseau, Henry II fit ses 
dévotions dans l’église de Saint-David, et recom-
manda au ciel le voyage qu’il entreprenait, disait-il, 
pour l’accroissement de la sainte Église (8). Il prit 
terre à Waterford, où les chefs normands du 
royaume de Leinster, et Dermot, fils de Morrogh, 
encore roi de nom, mais dont la royauté titulaire 
expirait nécessairement à l’entrée du roi étranger, 
le reçurent comme, dans ce siècle, les vassaux rece-
vaient un seigneur suzerain (9). Leurs troupes se 
joignirent à son armée, qui marcha vers l’ouest, et 
parvint sans résistance jusqu’à la ville de Cashell. 
Les habitants de tout le pays voisin, désespérant de 
tenir tète à de si grandes forces, émigrèrent en foule 
et se réfugièrent dans la contrée montagneuse qui 
est au delà du grand fleuve de Shannon (10). Les 
rois des provinces du sud, laissés par cette terreur 
panique à la merci de l’étranger, furent contraints 
de se rendre à ses sommations, de lui jurer fidélité, 
et de s’avouer tributaires (11). Les Normands parta-
gèrent entre eux les terres des Irlandais fugitifs ; et 
quand ces derniers revinrent poussés par la détresse, 
les vainqueurs les reçurent à titre de serfs sur la 
glèbe de leurs propres champs (12). Des garnisons 
normandes furent placées dans les villes, des offi-
ciers normands remplacèrent les anciens chefs 
nationaux, et tout un royaume, celui de Cork, fut 
donné par le roi Henry à Robert, fils d’Étienne, l’un 
des capitaines d’aventuriers qui lui avaient ouvert 
si aisément le chemin de l’Irlande (15). 

Après avoir ainsi partagé et organisé les pro-
vinces du sud, le roi se transporta vers le nord, 
dans la grande ville de Dublin. Dès qu’il y fut 
arrivé, au nom de son droit de seigneurie, fondé, à 
ce qu’il disait, sur une donation de l’Église, il 
somma tous les rois irlandais de venir à sa cour, 
afin de lui prêter le serment de foi et d’hommage (14). 
Les rois du midi s’y rendirent ; mais celui de la 
grande province occidentale de Connaught, auquel 
appartenait alors la suprématie sur tous les autres 
et le titre national de roi du pays, répondit qu’il ne 
se rendrait à la cour de personne, puisque lui seul 

(1) Cornmealus navium penitùs interdixit. (Chron. Walt. 
Hemingf., p. 498.) 

(2) Ne quid ex Angliâ subsidium inferretur. (Ibid.) 
(5) GiraldiCambrensis Hibernia expugnala, p. 766 et seq. 
(4) Fisco jussit applicari... (Chron. Walt. Hemingf., 

p. 498. ) 
(5) In suam graliam redire compulit. ( (Ibid.) 
(6) Extorsil civitalem Dyvelinum et cætera quæ potiora 

videbantur. (Ibid.) 

(7) Giraldi Carnbrensis Hibernia expugnala , pag. 770 
et seq. 

(8) Gordon, Hist. d’Irlande, t. I, p. 138. 
(9) Giraldi Cambrens. Hibernia expugn., p. 775 et seq. 
(10) Campion’s Chron., p. 88. 
(11) Ei fidelilalem juraverunt. (Malh. Paris., p. 87.) 
(12) Spenser’s State of Ireland, p. 21. 
(13) Hanmer’s Chron., p. 266. 
(14) Ibid. 
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1172 était chef de toute l’Irlande (1). La hauteur des 
montagnes et l'étendue des marais de sa province 
lui permirent de donner impunément cet exemple 
de fierté patriotique (2). Ce fut aussi vainement que 
les sommations du roi d’Angleterre parvinrent dans 
le nord de l’île; pas un chef de la province de 
Thuall ou d’Ulster ne vint faire hommage à la cour 
normande de Dublin ; et la souveraineté nominale 
de Henry II resta bornée par une ligne tirée du 
nord-est au sud-ouest, depuis l’embouchure de la 
Boyne jusqu’à celle du Shannon (3). 

On éleva à Dublin un palais de bois poli et peint 
suivant la mode d’Irlande, et c’est là que passèrent 
les fêtes de Noël ceux des chefs qui avaient con-
senti à placer leurs mains , comme vassaux, entre 
les mains du roi étranger (4). Là furent étalées, du-
rant plusieurs jours, toutes les pompes de la royauté 
normande ; et le peuple irlandais , peuple doux et 
sociable, ami de la nouveauté et susceptible d’im-
pressions vives , se plut, si l’on en croit les vieux 
auteurs , à considérer avec des regards curieux 
l’éclat dont s’entouraient ses maîtres, leurs che-
vaux, leurs armes, et la dorure de leurs habits (3). 
Les membres du clergé et surtout les archevêques, 
installés peu d’années auparavant par les légats pon-
tificaux , jouèrent un grand rôle dans cette sou-
mission au droit de la force (6). 11 est vrai que les 
prélats des contrées de l’ouest et du nord ne vinrent 
pas à Dublin , non plus que les chefs politiques de 
ces contrées ; mais ceux du midi et de l’est jurèrent 
au roi Henry fidélité envers et contre tous les 
hommes (7). Ils adressaient au porteur de la bulle 
d’Adrien IV ce verset souvent appliqué parle clergé 
aux conquérants : « Béni soit celui qui vient au 
« nom du Seigneur (8) ! » Mais Henry II ne se con-
tenta point de ces témoignages précaires d’obéis-
sance et de résignation, il en exigea de plus dura-
bles , et voulut que chacun des évêques irlandais 
lui remît des lettres signées et scellées en forme 
de charte authentique, par lesquelles tous décla-
raient avoir constitué, de leur propre mouvement, 
« roi et seigneur de l’Irlande , le glorieux Henry, 
« fils de VEmperesse, et ses héritiers, à tout 
H jamais (9). » 

Le roi Henry se proposait d’envoyer ces lettres 

au pape régnant, Alexandre III, pour obtenir de 
lui une confirmation authentique de labulle du pape 
Adrien. Afin de prouver d’une manière éclatante 
qu’il songeait à exécuter les clauses stipulées dans 
cette bulle pour l’avantage de l’Église romaine , il 
assembla dans la ville de Cashell un synode d’évê-
ques irlandais et de prêtres normands, chapelains, 
abbés ou simples clercs , pour travailler à l’établis-
sement définitif de la domination papale en Hiber-
nie(10). Ce synode prescrivit strictement l’observa-
tion des canons prohibitifs du mariage jusqu’au 
sixième degré de parenté , loi toute nouvelle pour 
l’Irlande, où se contractaient, de la manière la plus 
innocente, une foule d’unions reprouvées par l’É-
glise dans les autres pays chrétiens (11). On prit 
encore, dans l’assemblée de Cashell, d’autres réso-
lutions ayant pour objet de faire prévaloir la disci-
pline canonique , et l’on décréta que le service des 
églises d’Irlande serait désormais modelé sur celui 
des églises d’Angleterre. v L’Hibernie , disaient les 
« actes de ce concile, étant aujourd’hui, par la 
« grâce et la providence divine , soumise au roi 
« d’Angleterre, il est de toute justice qu’elle reçoive 
« de ce pays l’ordre et les règles capables de la 
« réformer et d’y introduire une meilleure façon 
« de vivre (12).» 

Ces choses se passèrent près de deux années 
après le meurtre de Thomas Becket, dans un temps 
où le roi Henry se trouvait ramené par la nécessité 
politique à de grandes dispositions d’humilité en-
vers le pape; tout son ancien orgueil vis-à-vis des 
cardinaux et des légats , et sa volonté de maintenir, 
contre le pouvoir épiscopal, ce qu’il appelait na-
guère les droits et la dignité de sa couronne, étaient 
alors évanouis (15).Le besoin d’obtenir l’aide et l’ap-
pui du souverain pontife, pour assurer sa puissance 
en Irlande, n’était pas la seule cause de ce change-
ment, et la mort du primat de Canterbury y avait 
aussi contribué. Quelque désir qu’eût le roi d’être 
délivré de son antagoniste, quelque vivement qu’il 
eût exprimé ce désir, dans ses accès d’irritation , 
les circonstances de l’assassinat, commis en plein 
jour, au pied de l’autel, lui déplurent et l’inquié 
tèrent. « Il était fâché, » dit un contemporain, » de 
u la manière dont le martyre avait eu lieu, et 

(1) Dicens se regem et dominum Hiberniæ esse... ( Jo. 
Brompton., p. 1070.) 

(2; Ouia regio quam liabilabat inaccessibilis... (Malh. 
Paris., p. 87.) 

(5) Giraldi Cambrens. Hibernia expugnata,p. 77G et seq. 
(4) Palalium virgis levigatis ad modum palriæ illius con-

structum... (Roger, de Hoved., p. 528.) 
(5) Hanraer’s Chron., p. 268. 
(6; Ibid. 
(7) Fidelilatibus ei cODlrà omnes homines juralis... ( Jo. 

Bromp'on, p. 1070.) 

(8) Benedicltis qui venil in nomine Domini. 
(9 ... Ipsos eum et hæredes suos in reges et dominos in 

perpetuum constiluisse... (Jo. Brompton, p. 1070.) 
(10) Giraldi Cambrens. Hibernia expugn., p. 776 et seq. 

— Ad regnum Hiberniæ sibi et hæredibus suis confirman-
dum. (Jo. Brompton, p. 1070.) 

(11) Campion’s Chron., p. 89. 
(12) Hanmer’s Chronic. , p. 272. — Giraldi Cambrens. 

Hibernia expugnala, p. 780 et seq. 
(15) Voyez livre IX. — Salvâ dignitate coronæ noslræ. 
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« craignait d’ètre appelé traître pour avoir, à la 
« vue de tout le monde, donné pleine et entière 
« paix au saint homme, et l’avoir presque aussitôt 
« envoyé périr en Angleterre (1). » 

Les ennemis politiques de Henry II avaient saisi 
avidement cette accusation de trahison et de par-
jure ; ils la répandaient avec zèle , et donnaient le 
nom de pré aux traîtres à la prairie où s’était 
faite la réconciliation du primat et du roi d’Angle-
terre (2). Le roi de France s’épuisait en invectives 
et en messages, pour exciter de toutes parts la haine 
contre son rival, et surtout pour renouveler le sou-
lèvement des provinces d’Aquitaine et de Breta-
gne (5). A l’exemple de la population anglo-saxonne, 
mais par de tout autres motifs, le roi Louis n’atten-
dit pas un décret de l’Église romaine pour ériger 
en saint martyr celui qu’il avait tour à tour secouru, 
délaissé , et secouru de nouveau , au gré de son 
propre intérêt. L’impression d’horreur que le meur-
tre de l’archevêque avait produite sur le continent 
lui fournit un prétexte pour rompre la trêve avec 
le roi Henry, et il se flatta d’avoir le souverain pon-
tife pour auxiliaire dans la guerre qu’il voulait re-
commencer. « Que le glaive de saint Pierre, lui 
u écrivait-il, soit tiré du fourreau pour la vengeance 
« du martyr de Canterbury. Car son sang crie au 
“ nom de l’Église universelle , et demande satisfac-
u lion à l’Église (4). » Thibaut, comte de Blois, vassal 
du roi de France , et qui désirait arrondir, aux dé-
pens de l’autre roi, ses terres voisines de la Tou-
raine , fut encore plus violent dans les dépêches 
qu’il envoya au pape. « Le sang du juste, disait-il, 
i: a été versé ; les chiens de cour, les familiers , les 
«i domestiques du roi d’Angleterre se sont faits les 
<'• ministres de son crime (5). Très-saint père, le 
« sang du juste crie vers vous ; que le Père tout-
« puissant vous inspire la volonté et vous commu-
» nique la force de le venger (6).» 

Enfin l’archevêque de Sens, qui s’intitulait pri-
mat des Gaules, lança un arrêt d’interdit sur toutes 
les provinces continentales du roi d’Angleterre (7). 
C’était un moyen puissant de réveiller, dans ces 
provinces, les mécontentements populaires; car 
l’exécution d’une sentence d’interdit était accom-
pagnée d’un appareil lugubre qui frappait vivement 

les esprits. On dépouillait les autels , on renversait 
les crucifix , on tirait de leurs châsses les osse-
ments des saints , et on les dispersait sur le pavé 
des églises ; on enlevait les portes, qu’on rempla-
çait par des amas de ronces et d’épines ; et aucune 
cérémonie religieuse n’avait plus lieu, si ce n’est 
le baptême des enfants nouveau-nés et la confes-
sion des mourants (8). 

Les prélats de Normandie , qui n’avaient aucune 
haine politique contre Henry II , n’exécutèrent 
point cette sentence ; et l’archevêque de Bouen, 
qui s’érigeait en primat des provinces continen-
tales soumises au roi d’Angleterre, défendit, par des 
lettres pastorales , aux évêques d’Anjou, de Breta-
tagne et d’Aquitaine d’obéir à l’interdit jusqu’à ce 
qu’il eût été ratifié par le pape (9). Trois évêques 
et plusieurs clercs normands partirent en ambassade 
pour Rome , afin d’y justifier le roi Henry de l’ac-
cusation de meurtre et de parjure (10). Aucun des 
membres du clergé aquitain ne fut mêlé dans cette 
affaire, soit que le roi se défiât d’eux, soit qu’ils 
eussent manifesté des dispositions peu favorables 
à sa cause. On peut juger de l’esprit qui les ani-
mait par la lettre suivante, adressée au roi lui-
même par GuillaumedeTrahinac, prieur de l’abbaye . 
de Grandmont, près de Limoges, abbaye que 
Henry II aimait beaucoup , et dont il faisait alors 
rebâtir l’église. « Ah ! seigneur roi, qu’est-ce que 
<t j’apprends de vous ? Je ne veux pas que vous 
« ignoriez que , depuis le jour où je sais que vous 
« êtes tombé de chute mortelle, j’ai renvoyé les 
't ouvriers qui bâtissaient à vos gages l’église de 
« notre maison de Grandmont , afin qu’il n’y ait 
■t plus rien de commun entre vous et nous (11). » 

Pendant que le roi de France et les autres enne-
mis de Henry II lui imputaient directement le meur-
tre de l’archevêque de Canterbury , et s’efforcaient 
de présenter le crime des quatre chevaliers nor-
mands comme l’effet d’une mission expresse, les 
amis du roi essayaient d’accréditer une version 
toute contraire. Ils voulaient faire passer la mort 
violente de Thomas Becket pour un simple acci-
dent , où la haine du roi n’avait eu. aucune espèce 
depart. Une prétendue narration des faits, rédi-
gée et signée par un évêque , fut envoyée au pape 

(1) Dolebat enim rex de modo martyrii, el famæ suæ 
piurimùm meluebal, ne prodiloris eiogio ub'ique terrarum 
notaretur utpotè qui... ( Gervas. Dorobern. apud script, 
rcrum francic., t. Xllf, p. 155.) 

(2) Pralum proditorum. (Vila B. Thomæ quadripart.) — 
Script, rerum francic., 1. XIV, p. 464. 

(3) Voyez livre VIII, p. 212. 
(4) Denudetur gladius Petri... quia sanguis ejus pro uni-

versali clamat ecclesià... ( Script, rerum frannic., t. XVI, 
p. 468. ) 

(5) Canes aulici , familiares et domestici regis Angliæ. 

(Scriptores rerum francicarum , tome XVI, page 488. ) 
(6) Vobis insinuet vindietæ voluntatem et suggérât facul-

talem. (Ibid., p. 468.) 
(7) Ibid., p. 407-475. 
(8) Præter baptisma parvulorum el pœnitenlias morien-

lium. (Ibid.) 
(9) Ibid., p. 475-477. 
(10) Ibid., p. 479. 
(11)Heu! domine mi rex, quid est quod audio de vobis ? 

Nolo vos ignorare quùd... ne in ullo lecum participes esse-
mus. (Ibid., p. 471.) 
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Alexandre III, au nom de tout le clergé de Nor-
mandie. Les prélats normands racontaient que, se 
trouvant un jour réunis auprès du roi pour traiter 
des affaires de l’Église et de l’État, ils avaient ap-
pris inopinément de la bouche de certaines per-
sonnes revenant d’Angleterre, que certains ennemis 
de l’archevêque , poussés à bout par ses provo-
cations , s’étaient jetés sur lui et l’avaient tué (1); 
qu’on avait caché quelque temps au roi cette fâ-
cheuse nouvelle , mais qu’à la fin elle lui était par-
venue , parce qu’on ne pouvait lui laisser ignorer 
un crime dont la punition lui appartenait par le droit 
de la puissance et du glaive (2) ; qu’aux premiers 
mots du triste récit, il s’était répandu en gémisse-
ments, et abandonné à une douleur qui mettait à 
découvert l’âme de l’ami plutôt que celle du prince, 
paraissant tantôt comme stupéfait, et tantôt jetant 
des cris et sanglotant (5) ; qu’il avait passé trois 
jours entiers renfermé dans sa chambre, refusant 
toute nourriture et toute consolation, et paraissant 
avoir le projet de mettre fin à sa vie (4) : « Telle-
« ment, ajoutent les narrateurs, que nous, qui 
<t d’abord nous lamentions sur le sort du primat, 
« nous commençâmes à désespérer du roi , et à 
« croire que la mort de l’un amènerait malheureu-
<c sement celle de l’autre (5). Enfin ses amis intimes 
« se hasardèrent à lui demander ce qui l’affligeait 
« à ce point, et l’empêchait de revenir à lui-même.— 
« C’est que je crains , répondit-il, que les auteurs 
« et les complices de cet abominable forfait ne se 
« soient promis l’impunité , se fiant sur mon an-
« cienne rancune, et que ma réputation ne souffre 
« des mauvais propos de mes ennemis, qui ne 
-1 manqueront pas de m’attribuer tout (6) ; mais , 
« par le Dieu tout-puissant, je n’y ai coopéré en 
<i aucune façon, ni de volonté ni de conscience , à 
<( moins que l’on ne regarde comme un délit de 
«'ma part l’opinion , conservée encore par certains 
« hommes , que j’aimais peu l’archevêque (7). » 

Ce récit, dans lequel l’exagération des sentiments, 
l’appareil dramatique, l’affectation de présenter le 
roi comme l’ami le plus tendre du primat sont des 
signes évidents de fausseté, obtint peu de crédit à 

la cour de Rome et dans le monde. Il n’empècha 
point les malveillants de propager la croyance, éga-
lement fausse, que Thomas avait été tué par l’ordre 
formel de Henry II. Pour affaiblir ces impressions, 
le roi prit le parti d’adresser lui-même au pape 
une relation du meurtre et de ses propres regrets 
plus conforme à la vérité que celle des prélats de 
Normandie, sans cesser pourtant d’être inexacte. 
Dans cette lettre, le roi d’Angleterre se gardait 
bien d’avouer que les quatre assassins étaient partis 
de sa cour après l’avoir entendu proférer une excla-
mation de fureur qui pouvait passer pour un ordre, 
et il exagérait ses bons offices envers le primat, ainsi 
que les torts de ce dernier. « Je lui avais l'endu, 
« disait-il, mon amitié et la pleine possession de 
« ses biens ; je lui avais permis de retourner en 
« Angleterre avec un cortège honorable (8) : mais, 
« à son entrée, au lieu des joies de la paix, il a 
« apporté le glaive et l’incendie. Il a mis en ques-
« tion ma dignité royale, et excommunié sans rai-
« son mes plus zélés serviteurs (9). Alors ceux qu’il 
« avait excommuniés , et d’autres encore, ne pou-
« vaut supporter plus longtemps l’insolence de cet 
« homme, se sont jetés sur lui, et l’ont tué; ce que 
« je ne puis dire sans douleur (10). » 

La cour de Rome fît d’abord grand bruit de l’at-
tentat sacrilège commis contre l’oint du Seigneur; 
et quand les clercs normands envoyés auprès d’elle 
présentèrent leurs lettres de créance, et prononcè-
rent le nom de Henry par la grâce de Dieu roi 
d’Angleterre, tous les cardinaux se levèrent en 
criant : « Arrêtez! en voilà assez (11). » Mais quand, 
sortis de la salle d’audience, et chacun en particu-
lier, ils eurent vu briller l’or du roi (12), ils devin-
rent beaucoup plus traitables, et consentirent à 
ne point le regarder comme directement complice 
du meurtre. Ainsi, malgré la clameur publique et 
les instances de ses ennemis , le roi d’Angleterre 
ne fut point excommunié, et deux légats partirent 
de Rome pour aller auprès de lui recevoir sa justi-
fication et l’absoudre définitivement (15). Les choses 
en étaient à ce point lorsque Henry II partit pour 
l’Irlande, et, par cette facile conquête, fit diversion 

(1) ... Qu6d quidam inimici ejus , crebris , ut aiebant , 
exacerbalionibus provocali.lemerèineum irruplione facta, 
personam ejus crudeliter trucidare perstiterunl. (Script, 
rcrum francic., 1. XVI, p. 469.) 

(2) Jure poleslatis el gladii... (Ibid., p. 409.) 
(5) Stupens interdùm , et post stuporem ad gemilu et 

acutiores amariludines revolutus... (Ibid.) 
(4) Voluntariam sibi perniciem indicere... (Ibid.) 
(5) El in alterius nece miserabililer utrumque crcdeba-

mus inleriisse... (Ibid.) 
(6) Ne sceleris auctores et complices , veleris rancoris 

confidents , impunitatern sibi criminis promisissent... 
(Ibid., p. 469.) 

(7) ... Nisi fortè in hoc delictum sit qudd minùs diligere 
credebalur... (Script, rerum francic., tom. XVI, p. 469.) 

(8j ...Et cum honeslo commeatu in Angliam transfre-
tare concessi. (Ibid., p. 470.) 

(9) ...Ipse verb in ingressu suo, non pacis lætitiam sed 
ignem porlavit et gladium. (Ibid.) 

(10) Tanlam igitur protervitalem hominis non ferentes, 
excommunicali et alii de Angliâ irruerunl in eurn... (Ibid.) 

(11) ... Acclamavit Iota curia : Sustinete! suslinele ! 
(Ibid., p. 477.) 

(12) Inlerventu quorumdam cardinalium et magnæ pecu-
niæ. (Ibid., p. 479.) 

(13) Radulphus deDiceto, ap. sc. rer.franc.,1. XIII, p.189. 
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â ses inquiétudes. Mais ce succès même le plaça 
dans une nouvelle relation de dépendance à l’égard 
du pouvoir papal. Au milieu de ses travaux militai-
res et politiques dans le pays qu’il venait de con-
quérir, il avait sans cesse les yeux fixés sur l’autre 
bord de la mer, attendant avec anxiété la venue des 
ambassadeurs de Rome. Lorsque enfin, dans le 
carême qui termina l’année 1172, il apprit que les 
cardinaux Albert et Théodin étaient arrivés en Nor-
mandie^ il quitta tout pour se rendre auprès d’eux, 
et partit, laissant ses conquêtes d’Irlande à la garde 
de Hugues de Lacy (1). 

Le roi Henry avait déjà obtenu de la cour de 
Rome sa radiation de la liste des personnes excom-
muniées pour le meurtre de Thomas Recket; mais 
cette cour, alors souveraine dans de pareilles cau-
ses, laissait toujours peser sur lui l’accusation de 
complicité indirecte (2). Un pardon absolu et défi-
nitif ne devait être prononcé qu’après de nouvelles 
négociations et de nouveaux sacrifices pécuniaires. 
Dans le cas où le roi ne souscrirait point aux con-
ditions du traité, les légats étaient chargés de 
mettre en interdit l’Angleterre et les possessions du 
continent : ce qui devait ouvrir au roi de France 
l’entrée de la-Bretagne et du Poitou. Mais en re-
vanche, si Henry II se pliait à toutes leurs deman-
des , les légats devaient forcer le roi de France, par 
la menace d’une pareille sentence, à conclure aus-
sitôt la paix avec l’autre roi (5). 

La première entrevue du roi d’Angleterre avec 
les deux cardinaux eut lieu dans un couvent près 
d’Avranches. Les demandes des Romains, qui sen-
taient la position fâcheuse où se trouvait le roi, 
furent tellement exorbitantes, que ce dernier, mal-
gré sa résolution de faire beaucoup pour plaire à 
l’Église , refusa de se soumettre à ce qu’ils lui pro-
posaient. Il leur dit en les quittant : <c Je retourne 
» en Irlande, où j’ai beaucoup d’affaires ; quant 
“ à vous, allez en paix sur mes terres, partout où 
« il vous plaira, et accomplissez votre mission (4). ’> 
Mais Henry II ne tarda pas à songer que le poids 
de ses affaires d’Irlande serait bientôt trop lourd 
pour lui sans la faveur pontificale ; et, de leur côté, 

les cardinaux devinrent un peu moins exigeants. 
On se réunit de nouveau, et après des concessions 
mutuelles, la paix fut couclue entre la cour de 
Rome et le roi, qui, selon la relation officielle 
envoyée par les légats, se montra plein d’humilité, 
de crainte de Dieu et d’obéissauce à l’Église (g). Les 
conditions imposées à Henry II furent un tribut 
en argent pour les frais de la guerre contre les Sar-
rasins, l’obligation de se rendre en personne à cette 
guerre , ou de prendre la croix , comme on disait 
alors, enfin l’abolition des statuts de Clarendon et 
de toutes les lois, soit anciennes , soit nouvelles , 
qui seraient condamnées par le pape (6). 

En vertu d’un arrangement préalable , le roi se 
rendit en cérémonie dans la grande église d’Avran-
ches, et, posant la main sur l’Évangile, jura, devant 
tout le peuple, qu’il n’avait ni ordonné ni voulu la 
mort de l’archevêque de Canterbury, et que, l’ayant 
apprise, il en avait ressenti plus de chagrin que de 
joie (7). On lui récita les articles de la paix et les 
promesses qu’il avait faites, et il fit serment de les 
exécuter toutes de bonne foi et sans mal engin {8). 
Henry, son fils aîné et son collègue dans la royauté, 
le jura en même temps que lui; et, pour garantie 
de cette double promesse, on en dressa une charte, 
au bas de laquelle fut apposé le sceau royal (9). Ce 
roi, qu’on avait vu naguère si plein de fierté devant 
la puissance pontificale , engageait les cardinaux à 
ne l’épargner en rien. « Seigneurs légats, leur di-
« sait-il, voici mon corps, il est en vos mains ; et 
“ sachez pour sûr que quoi que vous ordonniez, 
« je suis prêt à obéir (10). » Les légats se contentè-
rent de le faire agenouiller devant eux pour lui 
donner l’absolution de sa complicité indirecte 
l’exemptant de l’obligation de recevoir sur son dos 
nu les coups de verges qu’on administrait aux péni-
tents (12). Le même jour, il expédia en Angleterre 
des lettres scellées de son grand sceau, pour an-
noncer à tous les évêques qu’ils étaient dorénavant 
dispensés de leur promesse d’observer les statuts de 
Clarendon (4), et annoncer à tout le peuple que la 
paix était rétablie, à l’honneur de Dieu et de l’É-
glise, duroiet du royaume (15). Un décret pontifical 

(D Roger, de Hoved., p. 529. — Girald. Cambr. Hiber-
nia expugnata, apud script, rerum francic. , t. XIII, p. 215. 

(2) Ibid., t. XVI, p. 479. 
(5) Ibid., t. XIII, p. 749. 
(4) ... Vos autem ite per terrammeam ubi vobis placue-

rit, et agile legationem sicut vobis injunctum est... (Ibid, 
t. XVI, p. 184.) 

(5) Cnm tantà humililate obedientem Deo... (Ibid., 
p. 486. ) 

(6) Quèd prava slalula de Clarendonio et omnes malas 
consueludinespenilùs dimilteret... juxtà mandatum domini 
pn pœ... (Ibid., p. 484.) 

(7) In publicà audienlià taclis Evangeliis... et... plus 

ndèdoluit quamlætatus est... (Sc.rer. franc., t.XVI,p.484.) 
(8) Sine malo ingenio... (Ibid.) 
(9) Fecit etiam jurare Henricum fîlium suum... apponi 

sigillum suum... (Roger, de Hoved., p. 529.) 
(10) Eccè, dominimei legati, corpus meum in manu ves-

frâ est; scitote procerto quôd,quidquid jusserilis... (Script, 
rerum francic., t. XVI, p. 405.) 

(11)FIexisgenibus..., omissâ virgarum disciplina... (Ibid., 
p. 485.) 

(12)Relaxavitepiscoposde promissione quam ei fecerant.. 
(Ibid.) 

(15) Ad honorem Dei et ecclesiæ et meum et regni mei... 
(Ibid., p. 487.) 

1 '73 



1173 qui déclarait l’archevêque Thomas saint et martyr, 
et dont les légats s’étaient munis, comme d’une 
pièce diplomatique nécessaire à leur mission, fut 
aussi envoyé en Angleterre, avec ordre de le pro-
mulgùer dans les églises et sur les places publiques, 
dans tous les lieux où jusqu’à ce moment avaient 
été fouettés et piloriés ceux qui osaient appeler 
crime l’assassinat de l'ennemi du roi (1). 

À l’arrivée de ces nouvelles et du bref de cano-
nisation, il y eut une grande rumeur parmi les 
hauts personnages d’Angleterre, laïques et prêtres ; 
car il s’agissait pour eux de changer subitement de 
langage et d’opinion, et d’adopter comme un objet 
de culte public l’homme qu’ils avaient persécuté 
avec tant d’acharnement. Les comtes, les vicomtes 
et les barons qui avaient attendu Thomas Becket sur 
le rivage pour le tuer, les évêques qui l’avaient in-
sulté dans son exil, qui avaient envenimé de tous 
leurs efForts la haine du roi contre lui, et en dernier 
lieu avaient porté en Normandie la dénonciation qui 
fut cause de sa mort, s’assemblèrent dans la grande 
salle de Westminster, pour entendre le lecture du 
bref papal, conçu en ces termes (2) : 

<! Nous vous avertissons tous tant que vous êtes, 
« et vous enjoignons par notre autorité apostoli-
<t que, de célébrer solennellement la mémoire de 
u Thomas, le glorieux martyr de Canterbury, 
« chaque année, au jour de sa passion (5), afin qu’en 
« lui adressant vos prières et vos vœux, vous obte-
« niez le pardon de vos fautes, et que celui qui 
« vivant a subi l’exil, et mourant a souffert le mar-
te tyre pour la cause du Christ, étant invoqué par 
tt les fidèles, intercède pour nous tous auprès de 
» Dieu (4). n 

A peine la lecture de cette lettre était-elle achevée 
que tous les Normands, clercs et laïques, saisis d’un 
enthousiasme hypocrite, élevèrent ensemble la voix, 
et s’écrièrent : Te Deum laudamus (5). Pendant 
que quelques-uns des évêques continuaient de chan-
ter les versets du cantique de réjouissance, les au-
tres fondaient en larmes, et disaient d’un ton pas-
sionné : « Hélas ! malheureux que nous sommes, 
<i nous n’avons point eu pour notre père le respect 
« que nous lui devions, ni dans son exil, ni quand 

« il revint d’exil, ni même après son retour (6). 
« Plutôt que de le secourir dans ses traverses, nous 
« l’avons persécuté obstinément. Nous confessons 
u notre erreur et notre iniquité (7)... » Et comme 
s’il n’avait pas suffi de ces exclamations indivi-
duelles pour prouver au roi Henry II que ses 
fidèles évêques d’Angleterre savaient tourner, à 
point nommé, au vent de sa volonté royale, ils se 
concertèrent pour que l’un d’entre eux, prenant 
publiquement la parole, prononçât, au nom" de tous 
les autres, leur confession solennelle (8). Gilbert 
Foliot, évêque de Londres, autrefois le plus ardent 
persécuteur du primat, l’homme le plus fortement 
inculpé auprès de la cour pontificale, pour le rôle 
qu’il avait joué dans les persécutions du nouveau 
saint et dans la catastrophe qui les avait couron-
nées, jura publiquement qu’il n’avait participé à la 
mort de l’archevêque, ni en action, ni en écrit, ni 
en paroles (9). Il était l’un de ceux qui, par leurs 
plaintes et par de faux récits, avaient excité si vio-
lemment la colère du roi contre le primat. Mais un 
serment effaça tout ; l’Église romaine fut satisfaite, 
et Foliot garda son archevêché (10). 

Les avantages politiques qui devaient résulter 
de ce grand changement ne tardèrent pas à être 
obtenus par le roi d’Angleterre. D’abord , par l’en-
tremise des légats , il eut avec le roi de France une 
entrevue sur la frontière de Normandie , et y con-
clut la paix à des conditions aussi favorables qu’il 
pouvait l’espérer (11). Ensuite, pour prix de l’aban-
don qu’il venait de faire de ses anciens projets de 
réforme ecclésiastique , il reçut du pape Alexan-
dre III la bulle suivante, relative aux affaires d’Ir-
lande : 

« Alexandre, évêque , serviteur des serviteurs 
« de Dieu , à son très-cher et illustre fils Henry, 
« roi d’Angleterre , salut, grâce et bénédiction 
« apostolique (12). 

« Attendu que les dons octroyés , pour bonne 
« et valable cause , par nos prédécesseurs doivent 
« être par nous ratifiés et confirmés, après avoir 
<t mûrement pesé et considéré l’octroi et le pri-
u vilége de possession de la terre d’Hibernie à 
« nous appartenant, délivré par notre prédécesseur 

(1) Voyez livre IX.— Script, rer. francic., t. XVI, p.4S7. 
(2) ... Westmonasterio recitatæ sunt domini Papæ lit-

leræ in audienlià episcoporura el baronum... (Math, Paris., 
p. 126.) 

(5) Natalem Thomæ marlyris gloriosi Cantuariensis,dicm 
videlicèl passionis ejus... (Ibid.) 

(4) Ut qui pro Christo in vitâ exilium, et in morte, virtu-
lis constanliâ, martyrium pertulit... (Ibid.) 

(5) Apicibus autem vix perleclis, elevaverunt vocetn 
omnes in sublime dicentes... (Ibid.) 

(6) Debitam patri reverentiam , aut exulanli aut ab exi-
lio revertenti, aut reverso. (Ibid.) 

(7) Suum confiterentur errorem et iniquitalem. (Math. 
Paris., p. 126.) 

(8) Ex ore unius episcopi omnium est expressa confessio. 
(Ibid.) 

(9) Neque facto, neque scripto, neque verbo. procuravit. 
(Script, rer. franc., t. XIII, p. 190.—Math. Paris., p. 127.) 

(10) Suo itaque restitutus officio... (Radulphus de Dicelo, 
apud script, rerum francic., t. XIII, p. 190.) 

(11) Ad Marchiam cum Francorum rege Ludovico collo-
quium habiturus accessit. (Ibid. , p. 212.) — Cum rege 
Francorum reconciliatus est. ( Ibid., tom. XVI, p. 585.) 

(12) Anglia sacra, t. II, p. 485.—Hanmer’s Chron.,p.281. 
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1173 i « Adrien, nous ratifions, confirmons et accordons 
« semblablement ledit octroi et privilège , à la ré-
« serve de la pension annuelle d’un denier par 
<; chaque maison due à saint Pierre et à l’Église 
“ romaine, aussi bien en Hibernie qu’en Àngle-
« terre , pourvu toutefois que le peupled’Hibernie 
« soit réformé dans sa vie et dans ses mœurs abo-
« minables , qu’il devienne chrétien de fait comme 
« il l’est de nom , et que l’église de ce pays, aussi 
«t désordonnée et grossière que la nation elle-même, 
« soit ramenée sous de meilleures lois (1)... » Pour 
appuyer celte donation d’un peuple entier , corps 
et biens, une sentence d’excommunication et d’a-
bandon au pouvoir du diable fut lancée contre tout 
homme qui oserait nier les droits du roi Henry et 
de ses héritiers sur l’Irlande (2). 

Tout semblait donc s’arranger à souhait pour 
l’arrière-petit-fils du conquérant de l’Angleterre. 
L’homme qui l’avait importuné pendant neuf ans 
n’était plus ; et le pape, qui s’était servi de l’obsti-
nation de cet homme pour alarmer l’ambition du 
roi, le secondait amicalement dans ses projets de 
conquête. Pour que rien ne troublât son repos, il 
le dispensait, par l’absolution, de tout remords qui 
eût pu inquiéter sa conscience après un meurtre 
commis, sinon d’après son ordre , du moins pour 
lui complaire. Il le dispensait même, implicitement, 
de l’obligation de punir ceux qui avaient commis 
ce meurtre par excès de zèle pour son intérêt (3) ; 
et les quatre Normands Tracy, Morville, fils d’Ours, 
et le Breton, demeurèrent en sûreté et en paix dans 
un château royal du nord de l’Angleterre. Nulle 
justice ne les poursuivit, excepté celle de l’opinion 
populaire, qui répandait sur eux mille contes sinis-
tres ; par exemple, que les animaux mêmes avaient 
horreur de leur présence , et que les chiens refu-
saient de toucher aux restes de leurs repas (4). En 
gagnant l’appui du pape contre l’Irlande, Henry II 
se trouvait, par cet accroissement de puissance à 
l’extérieur, amplement dédommagé de la diminu-
tion de son influence sur les affaires ecclésiastiques ; 
et rien ne prouve qu’il ne s’y soit pas résigné de 
bon cœur. Le pur goût du bien n’était pas ce qui 
l’avait conduit dans ses réformes législatives ; et l’on 
doit se souvenir qu’une fois déjà il avait proposé au 
pape de lui abandonner les statuts de Clarendon, et 
plus encore, si, de son côté , il voulait consentir 

a sacrifier Thomas Becket (15). Ainsi, après de lon-
gues agitations , Henry II goûtait en paix la joie de 
l’ambition satisfaite : mais ce calme ne dura guère, 
et de nouveaux chagrins, où, par une fatalité bi-
zarre , le souvenir de l’archevêque se trouva encore 
mêlé, vinrent bientôt affliger le roi. 

Le lecteur se rappelle que , durant la vie du pri-
mat , Henry II ne pouvant déterminer le pape à lui 
enlever son titre , avait résolu d’abolir la primatie 
elle-même , et que, dans cette vue , il avait fait 
couronner roi son fils aîné par les mains de l’ar-
chevêque d’York (6). Cette démarche, qui paraissait 
n’avoir d’importance qu’en ce qu’elle attaquait par 
sa base la hiérarchie religieuse établie depuis la con-
quête , eut des suites que personne n’avait prévues. 
Comme il y avait deux rois d’Angleterre , les cour-
tisans et les flatteurs, trouvant en quelque sorte un 
double emploi, se partagèrent entre le père et le 
fils. Les plus jeunes et les plus actifs en intrigues 
se rangèrent du côté du dernier , dont le règne 
offrait une plus longue perspective de faveur (7). 
Une circonstance particulière lui attira surtout l’af-
fection des Aquitains et des Poitevins, gens habiles, 
insinuants , persuasifs , avides de nouveautés par 
caractère, et prompts à saisir tous les moyens d’af-
faiblir la puissance anglo-normande, à laquelle ils 
n’obéissaient qu’à regret. Il y avait déjà longtemps 
que la bonne intelligence n’existait plus entre Éléo-
nore de Guyenne et son mari. Celui-ci, une fois en 
possession des honneurs et des litres que la fille 
du comte Guillaume lui avait apportés en dot, et 
pour lesquels seulement, au dire des vieux histo-
riens , il l’avait aimée et épousée (8), s’était mis à 
entretenir des maîtresses de tout rang et de toute 
nation. La duchesse d’Aquitaine, passionnée et vin-
dicative comme une femme du Midi, s’efforça d’in-
spirer à ses fils de l’éloignement pour leur père, 
et les entoura de soins et de tendresse pour s’en 
Faire un soutien contre lui (9). Du moment que l’aîné 
Put entré en partage de la dignité royale , elle lui 
:!onna des amis , des conseillers, des confidents in-
imes, qui, durant les absences nombreuses de 
Plenry II, excitèrent, autant qu’ils purent, l’am-
ntion et l’orgueil du jeune homme (10). Ils eurent 
3eu de peine à lui persuader que son père, en le 
aisant couronner roi, avait pleinement abdiqué en 
ia faveur, que lui seul était roi d’Angleterre , et que 

(1) Anglia sacra, l. II, p. 483.-Jo. Brompton., p. 1071. 
(2) Hanmer’s Chron., p. 281. 
(3) Math. Paris., p, 125. 
(4) ...Soli manducabant et soli bibebant, et fragmenta 

cibariorum suorum canibus projiciebanlur , et cùm indè 
guslassent, nolebant comedere... (Jo. Brompton , p. 1064.) 

(5) Voyez Iiv. IX. 
(6) Voyez ibid. 

(7) Credentes mox affore regnum ejus. (Math. Paris.) 
(8) Maximè dignitatum quæ eam contingebantcupidilate 

illectus. ( Gerv. Dorobern. apud script, rerum francic. 
t. XIII, p. 125. ) 

(9) Ex consilio malrissuæ. (Script, rerum francic., t.XIV 
p. 749.) — Math. Paris., p. 126. 

(10) Regis Henrici junioris animnm cœperunt avertere à 
pâtre suo. (Ibid.) 

1173 



îm nul autre ne devait prendre ce titre , ni exercer le 
souverain pouvoir (1). 

Le vieux roi, c’est le nom qu’on employait alors 
pour désigner Henry II (2), ne tarda pas à s’aper-
cevoir des mauvaises dispositions où les confidents 
de son fils s’étudiaient à l’entretenir; plusieurs fois 
il le força de changer d’amis et de congédier ceux 
qu’il aimait le plus (5). Mais ces mesures , aux-
quelles les occupations continuelles de Henry II sur 
le continent, et ensuite en Irlande, ne lui permet-
taient pas de donner beaucoup de suite, aigrissaient 
le jeune homme sans le corriger, et lui donnaient 
une sorte de droit à se dire persécuté, et à se plain-
dre de son père (4). Les choses en étaient à ce point, 
lorsque la paix fut rétablie, par l’entremise du pape, 
entre les rois de France et d’Angleterre. Une des 
causes de leur dernière brouillerie était que le roi 
Henry, en faisant couronner son fils par l’archevè-
que d’York, n’avait.point fait alors sacrer de même 
son épouse Marguerite, fille du roi de France (a). 
Ce tort fut réparé à la paix ; et Marguerite , cou-
ronnée reine , souhaita de visiter son père a Paris. 
Henry II, n’ayant aucune raison pour s’opposer à 
cette demande, laissa le jeune roi accompagner sa 
femme à la cour de France ; mais, au retour , il 
trouva son fils plus mécontent que jamais (6) : il se 
plaignait d’être roi sans terre et sans trésor, et de 
n’avoir pas une maison en propre où il pût demeu-
rer avec sa femme <7) ; il alla jusqu’à demander à 
son père de lui abandonner en toute souveraineté 
ou le royaume d’Angleterre, ou l’un des deux du-
chés de Normandie et d’Anjou (8). Le vieux roi lui 
conseilla de se tranquilliser et d’avoir patience jus-
qu’au temps où la succession de tous ces États vien-
drait à lui échoir. Mais cette simple réponse porta 
au dernier point le mécontentement du jeune 
homme ; et depuis ce jour, disent les historiens du 
temps, il n’adressa plus une parole de paix à son 
père (9). 

Henry II, concevant des craintes sur sa conduite, 

et voulant l’observer de près, le fit voyager avec 
lui dans la province d’Aquitaine. Ils tinrent leur 
cour à Limoges, où Raymond, comte de Toulouse, 
quittant l’alliance du roi de France, vint faire hom-
mage au roi d’Angleterre, suivant la politique flot-
tante des méridionaux, sans cesse ballottés, et pas-
sant alternativement de l’un à l’autre des rois leurs 
ennemis (10). Le comte Raymond donna fictivement 
à son nouvel allié le territoire qu’il gouvernait ; puis 
il le reçut fictivement en fief, et prêta le même ser-
ment que le vassal à qui un seigneur concédait réel-
lement quelque terre (11). Il jura de garder au roi 
Henry féauté et honneur, de lui donner aide et 
conseil, envers et contre tous, de ne jamais trahir 
son secret, et de lui révéler, dans l’occasion, le se-
cret de ses ennemis (12). Lorsque le comte de Tou-
louse en vint à cette dernière partie du serment 
d’hommage : « J’ai à vous avertir, dit-il au roi, de 
u mettre en sûreté vos châteaux de Poitou et de 
« Guyenne, et de vous défier de votre femme et de 
» votre fils (13). » Henry ne laissa rien entrevoir de 
cette confidence, qui semblait annoncer un com-
plot auquel le comte de Toulouse avait été sollicité 
de se joindre : seulement il prit prétexte de plu-
sieurs grandes parties de chasse, qu’il fit avec des 
gens dévoués, pour visiter les forteresses du pays, 
les mettre en état de défense et s’assurer des hommes 
qui y commandaient (14). 

Au retour de leur voyage en Aquitaine, le roi et 
son fils s’arrêtèrent à Chinon pour y coucher, et 
dans la nuit même, le fils, sans avertir son père, le 
quitta, et marcha seul jusqu’à Alençon. Le père se 
mit à le poursuivre, mais sans pouvoir l’atteindre ; 
le jeune homme vint à Argentan, et de là passa de 
nuit sur les terres de France (13). Dès que le vieux 
roi l’eut appris, il monta aussitôt à cheval, et par-
courut, avec la plus grande vitesse possible, toute 
la frontière de Normandie, dont il inspecta les 
places fortes, pour les mettre à l’abri d’un coup de 
main (16). Il envoya ensuite des dépêches à tous les 

(1) Math. Paris., p. 126. — Quasi eo coronalo , regnum 
expirasset palernum. (Guill.Neuhrig., p. 216.) 

(2) P.ex senior; sic enim vulgb dicebatur. (Script, rerum 
francic., t. XIV, p. 113.) 

(ô) Removerat à consilio et famulalu filii sui Asculfumde 
Sancto-Hilario et alios équités juniores. (Script, rerum 
francic., t. XVI, p. 644.) 

(4) Undè il le iratus... (Ibid.) 
(3) Benedict. Petroburgensis, apud script, rerum francic., 

t. XIII, p. 130. 
(6) Roger, de Hoved., p. 531. 
(7) Ub\ ipse cum reginâ suâ morari posset. (Benedict. 

Petroburgensis, apud script, rerum francic., t. XIII, p.150.) 
(8) Ibid. — Roger.de Hoved., p. 531. 
(9) Nihil cum eo pacificô loqui poluit... ( Script, rerum 

francic., t. XIII, p. 150.) 

(10) ... Pro urbe Tholosanà hominium fecit... (Gaufredi 
Vosiensis Chron. apud script, rerum francic. , t. XII, 
p. 443. ) 

(11) Prædiclamque civitatem ex bénéficie recepit. 
(Ibid.) 

(12) Formulai homagii et ligantiæ, apud Ducange Glossa-
rium. 

(13) Raymundus tunc patefecit régi qualiter... (Gaufredus 
Vosiensis, apud sepipt. rerum francic., tom. XII, p. 443.) 

(14) Quasi gratia venandi egressus, velociter urbes mu-
nivit et castra... (Ibid.) 

(15) Ab Argentonio noctu recedens... (Radulf. de Diceto, 
apud script, rerum francic., t. XIII, p. 191.) 

(16) ...Equum subito ascendit, et transitum habens per 
marchiam suam et castellorum custodes præmuniens, equis 
sæpè mulalis... (Radulf. de Diceto, ibid.) 
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1173 5 châtelains d’Anjou, de Bretagne, d’Aquitaine et 
d’Angleterre, leur ordonnant de réparer au plus 
vite et de garder avec soin leurs forts et leurs 
villes (1). Des messagers se rendirent aussi près du 
roi de France, afin d’apprendre quels étaient ses 
desseins, et de réclamer le fugitif, au nom de l’au-
torité paternelle (2). Le roi Louis reçut ces ambas-
sadeurs dans sa cour plénière, ayant à sa droite le 
jeune Henry, revêtu d’ornements royaux. Lorsque 
les envoyés eurent présenté leurs dépêches, suivant 
le cérémonial du temps : « De la part de qui m’ap-
« portez-vous ce message? leur demanda le roi de 
« France (3)De la part de Henry, roi d’Angle-
« terre, duc de Normandie, duc d’Aquitaine, comte 
» des Angevins et des Manceaux. — Cela n’est pas 
« vrai, répondit le roi ; car voici à mes côtés Henry, 
« roi d’Angleterre, qui n’a rien à me faire dire par 
« vous (4). Mais si c’est le père de celui-ci, le ci-
“ devant roi d’Angleterre, à qui vous donnez ces 
« titres, sachez qu’il est mort, depuis le jour où 
« son fils porte la couronne ; et s’il se prétend en-
« core roi, après avoir, à la face du monde, ré-
“ signé le royaume entre les mains de son fils, 
« c’est à quoi l’on portera remède avant qu’il soit 
<i peu (3). » 

En effet, le jeune Henry fut reconnu comme seul 
roi d’Angleterre, dans une assemblée générale de 
tous les barons et évêques du royaume de France (6). 
Le roi Louis VII, et, après lui, tous les seigneurs 
jurèrent, la main sur l’Évangile, d’aider le fils, de 
tout leur pouvoir, à conquérir les États de son 
père (7). Le roi de France fit fabriquer un grand 
sceau aux armes d’Angleterre, pour que Henry le 
Jeune pût apposer ce signe de la légalité sur ses 
chartes et ses dépêches. Four premier acte de sou-
veraineté, celui-ci fit des donations de terres et 
d’honneurs, en Angleterre et sur le continent, aux 
principaux seigneurs de France et aux autres enne-
mis de son père (8). Il confirma au roi d’Écosse les 
conquêtes que son prédécesseur avait faites dans le 
Northumberland (9), et donna au comte de Flandre 
toute la province de Kent, et les châteaux de Dou-
vres et de Rochester. Il donna au comte de Boulo-
gne un grand domaine près de Lincoln,. avec le 

comté de Mortain en Normandie ; enfin au comte 
de Blois, Amboise, Château-Regnault et cinq cents 
livres d’argent sur les revenus de l’Anjou (10). D’au-
tres donations furent faites à plusieurs barons 
d’Angleterre et de Normandie, qui avaient promis 
de se déclarer contre le vieux roi; et Henry le 
Jeune (11) envoya des dépêches, scellées de son nou-
veau sceau royal, à tous ses amis, à ceux de sa 
mère, et même au pape, qu’il essaya d’attirer dans 
ses intérêts par l’offre de plus grands avantages 
que la cour de Rome n’en retirait alors de son ami-
tié avec Henry II. Cette dernière lettre devait être, 
en quelque sorte, le manifeste de l’insurrection ; 
car c’était au souverain pontife que se faisaient 
alors les appels qui, de nos jours, s’adressent à 
l’opinion publique. 

Une particularité remarquable de ce manifeste, 
c’est que Henry le Jeune y prend tous les titres de 
son père, excepté celui de duc d’Aquitaine, sans 
doute pour se mieux concilier la faveur des gens 
de ce pays, qui ne voulaient reconnaître de droit 
sur eux que dans la fille de leur dernier chef natio-
nal. Mais une chose plus remarquable encore, c’est 
l’origine que le jeune roi attribue à ses différends 
avec son père , et la manière dont il se justifie d’a-
voir violé le commandement de Dieu qui prescrit 
d’honorer père et mère. « Je passe sous silence, dit 
11 la lettre authentique (12), les injures qui me sont 
“ personnelles, pour en venir à ce qui a le plus 
« fortement agi sur moi. Les insignes scélérats qui 
“ ont massacré, dans le temple même, mon père 
u nourricier, le glorieux martyr du Christ, saint 
« Thomas de Canterbury, demeurent sains et saufs; 
« ils ont encore racine sur terre; aucun acte de la 
« justice royale ne les a poursuivis après un atten-
« tat si affreux (13). Je n’ai pu souffrir cette négli-
« gence, et telle a été la première et la plus forte 
« cause de la discorde actuelle. Le sang du martyr 
u criait vers moi, je n’ai pu l’exaucer, je n’ai pu 
« lui rendre la vengeance et les honneurs qui lui 
“ étaient dus ; mais je lui ai du moins rendu mes 
« respects en visitant sa sépulture, à la vue et au 
« grand étonnement de tout le royaume (14). Mon 
« père en a conçu beaucoup de colère contre moi ; 

(1) Benedict. Petroburg. (Radulf. de Diceto apud script, 
rerum francic, t. XIII, p. 130.) 

(2) Palerno jure... (Guill. Neubrig., ibid., t. XVI, p. 328.) 
(3) Guis mihi talia mandat? (Ibid., t. XIII, p. 628.) 
(4) Eccè adesl, per vos ni] mihi mandat. ( Script, rerum 

francic., t. XVI, p. 628.) 
(5; Scitote quia ille rex mortuus est... porrb quôd adhùc 

pro rege se gerit... malurè emendabilnr... (Ibid.) 
(6) P>oger. de Hoved., p. 533. 
(7) Qubd auxiliarentur ei modis omnibus ad patrem suum 

de regno ejiciendum... (Ibid.) 

(8) Cum sigillo novo quod rex Franciæ ei fieri fecit... 
(Roger. de Hoved., p. 533.) 

(9) Ibid. 
(10) Ibid., p. 533-534. 
(11) Henricus junior. (Script, rerum francic. , l. XIV , 

passim. ) 
(12) Ibid., 1. XVI, p. 643. 
(13) Proficiunl adhùc et radicem mittunt in terra , et 

nulla, post tàm atrox et inaudilum maleficium, regiæ ultio-
nis secuta est manus... (Ibid., p. 644.) 

(14) ...Sancli martyris visilando sepulturam, toto quidem 
regno videnle et obstupenle... (Ibid.) 
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(
 mais, certes, je crains peu d’offenser un père, 

« quand il s’agit de la dévotion au Christ, pour 
« lequel on doit abandonner père et mère (1). Voilà 
« l’origine de nos dissensions : écoute-moi donc, 
« très-saint père, et juge ma cause ; car elle sera 
« vraiment juste, si elle est justifiée par ton auto-
« rité apostolique (2). » 

Pour apprécier à leur juste valeur ces assertions, 
il suffit de se rappeler les ordonnances rendues par 
le jeune roi lui-même, lorsque Thomas Becket vint 
à Londres. Alors ce fut par son commandement 
exprès que le séjour de la capitale et de toutes les 
villes de l’Angleterre, hors celle de Canterbury, fut 
interdit à l’archevêque, et que tout homme qui lui 
ayait présenté la main en signe de bienvenue fut 
déclaré ennemi public (3). Le souvenir de ces faits 
notoires était encore tout récent dans l’esprit du 
peuple, et de là vint, sans doute, la surprise géné-
rale que causa la visite du persécuteur au tombeau 
du persécuté, si toutefois cette visite elle-même 
n’est pas une fable. A ce récit, orné de toutes les for-
mules de déférence qui pouvaient flatter l’orgueil 
du pontife romain, le jeune roi joignit une espèce 
de plan du nouveau régime qu'il se proposait d’in-
stituer dans les États de son père, si Dieu lui faisait 
la grâce de les conquérir (4). Il voulait que les élec-
tions ecclésiastiques fussent rétablies dans toute 
leur liberté, et que la puissance royale ne s’y entre-
mit d’aucune manière ; que les revenus des églises 
vacantes fussent réservés pour le titulaire futur, et 
non plus levés pour le fisc, « ne pouvant souffrir, 
« disait-il, que les biens de la croix, acquis par le 
« sang du crucifié, devinssent l’aliment du faste, 
«t sans lequel les rois ne sauraient vivre (3); » que 
les évêques eussent plein pouvoir d’excommunier et 
d’interdire, de lier et de délier par tout le royaume, 
et que jamais aucun membre du clergé ne fût cité 
devant les juges laïques, comme le Christ devant 
Pilate (6). Henry le Jeune offrait encore de joindre 
à ces dispositions toutes celles qu’il plairait au pape 
d’y ajouter, et le priait enfin d’écrire officiellement 
à tout le clergé d’Angleterre, « que, par l’inspiration 
K de Dieu et l’intercession du nouveau martyr, son 
u roi venait de lui conférer des libertés qui devaient 
u exciter sa joie et sa reconnaissance (7). » Une 

pareille déclaration eût été en effet d’un grand se- i 
cours au jeune homme qui, regardant son père 
comme déjà mort, s’intitulait Henry, troisième du 
nom. Mais la cour de Rome, trop prudente pour 
abandonner légèrement le certain pour l’incertain, 
ne s’empressa point de répondre à cette dépêche, 
et, jusqu’à ce que la fortune se fût prononcée d’une 
manière plus décisive, elle préféra l’alliance du père 
à celle du fils (8). 

Outre ce fils, qu’on appelait communément le 
Roi Jeune, en langue normande li reys Josnes, et 
lo reis Joves dans le dialecte des provinces méri-
dionales (9), le roi d’Angleterre en avait encore trois 
autres : Richard, que son père, malgré sa jeunesse, 
avait fait comte de Poitiers, et qu’on nommait Ri-
chard de Poitiers; Geoffroy, comte de Bretagne ; 
et enfin Jean, qu’on surnommait sans terre (10), 
parce que, seul entre tous, il n’avait ni gouverne-
ment, ni province. Ce dernier était en trop bas âge 
pour prendre parti dans la querelle qui s’élevait 
entre son père et l’aîné de ses frères ; mais les deux 
autres embrassèrent la cause de leur aîné, excités 
par leur mère et sourdement poussés par leurs vas-
saux de Poitou et de Bretagne (11). 

11 en était de la vaste portion de la Gaule réunie 
alors sous le pouvoir de Henry II, comme il en 
avait été de la Gaule entière au temps de l’empereur 
frank Lodewig, appelé vulgairement Louis le Pieux 
ou le Débonnaire. Les populations qui habitaient 
au sud de la Loire ne voulaient pas plus être asso-
ciées à celles qui vivaient au nord de ce fleuve et 
aux habitants de l’Angleterre, que les Gaulois et 
les Italiens de l’empire de Karle le Grand n’avaient 
voulu demeurer unis aux Germains sous le scep-
tre d’un roi germain (12). La rébellion des fils de 
Henry II coïncidant avec ces répugnances nationa-
les , et s’y associant, comme autrefois celle des en-
fants de Louis le Débonnaire , ne pouvait manquer 
de reproduire, quoique sur un théâtre moins vaste, 
les scènes graves qui signalèrent les discordes de 
la famille des Césars franks (13). Une fois l’épée tirée 
entre le père et le fils , il ne devait plus être permis 
à aucun d’eux de la remettre à volonté dans le four-
reau ; car , entre les deux partis rivaux dans cette 
guerre domestique , il y avait des Rations, des in-

(1) ... Sed parùm certè vereraur offensam patris, ubï 
Chrisli devolionis causa esl.. (Script, rerum francic., t. XVI, 
p. 644.) 

(2) Tunc quippe verè erit justa, si apostolatûs vestri 
auctoritate justificata fuerit... (Ibid., p. 643.) 

(5) Voyez livre IX. 
(4) Script, rerum francic., t. XVI, p. 648. 
(5) Res crucis , crucifixi elaboratas sanguine, in regios 

faslus seu luxus seculares converti, sine quitus reges esse 
non soient. (.Ibid., p. 646.) 

(6) ...Ghristus antè Pilalum judicatus... ( Script, rerun* 
francic., t. XVI , p. 647.) 

(7) ...Ut el ipsa lætetur de munerc... (Ibid.) 
(8) Ibid., p. 650. 
(ü) Rex juvenis , junior rex. (Ibid., t. XIII, p. 474.) 
(10) Ricardus Pictaviensis... Johannes qui sine terra no-

minates est. (Ibid., p. 565.) 
(11) Ibid., t. XVI, p. 644. 
(12) Voyez livre II. 
(13) Voyez ibid. 
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térèts populaires, incapables de fléchir au gré des 
retours de l’indulgence paternelle ou du repentir 
filial. 

Richard de Poitiers et Geoffroy de Bretagne par-
tirent d’Aquitaine, où ils étaient avec leur mère 
Éléonore , pour aller rejoindre leur aîné à la cour 
de France. Tous les deux y arrivèrent sains et saufs; 
mais leur mère , qui se disposait à les suivre, fut 
surprise voyageant en habit d’homme, et jetée dans 
une prison par l’ordre du roi d’Angleterre (1). A 
l’arrivée des deux jeunes frères auprès du roi de 
France, ce roi leur fit jurer solennellement, comme 
à l’aîné, de ne jamais conclure ni paix ni trêve avec 
leur père , sans l’entremise des barons de France ; 
puis la guerre commença sur la frontière de Nor-
mandie (2). Dès que le bruit de ces événements se 
fut répandu en Angleterre , tout le pays fut en 
grande rumeur. Beaucoup d’hommes de race nor-
mande, et surtout les jeunes gens , se déclarèrent 
pour le parti des fils (5) ; la population saxonne 
resta en masse indifférente à cette dispute, et in-
dividuellement les serfs et les vassaux anglais s’at-
tachèrent au parti que suivait leur seigneur. Les 
bourgeois furent enrôlés de gré ou de force dans 
la cause des comtes ou vicomtes qui gouvernaient 
les villes , et armés, soit pour le père, soit pour 
les fils. 

Henry II était alors en Normandie, et presque 
chaque jour, s’enfuyait d’auprès de lui quelqu’un de 
ses courtisans les plus intimes, de ceux qu’il avait 
nourris à sa table, à qui il avait donné de ses pro-
pres mains le baudrier de chevalerie (4). « C’était pour 
« lui, dit un contemporain, le comble de la dou-
<i leur et du désespoir, de voir passer l’un après 
« l’autre à ses ennemis les gardes de sa chambre, 
« ceux à qui il avait confié sa personne et sa vie; 
u car presque chaque nuit il en partait quelqu’un 
u dont on découvrait l’absence à l’appel du ma-
tt tin (5). » Dans cet abandon , et au milieu des dan-
gers qu’il présageait, le roi montrait une sorte de 
tranquillité apparente. Il se livrait à la chasse plus vi-
vement que de coutume (6) ; il était gai et affable en-

vers les compagnons qui lui restaient, et répondait i 
avec douceur aux demandes de ceux qui, profitant 
de sa position critique , exigeaient pour leur fidé-
lité des salaires exorbitants (7). Son plus grand 
espoir était dans l’appui des étrangers. Il envoya 
au loin solliciter le secours des i-ois qui avaient des 
fils (8). Il écrivit à Rome pour demander au pape 
l’excommunication de ses ennemis, et afin d’obte-
nir dans cette cour un crédit supérieur a celui de 
ses adversaires , il fit au siège apostolique cet aveu 
de vasselage que Guillaume le Conquérant avait 
jadis refusé avec tant de hauteur (9). Sa lettre au 
pape Alexandre III renfermait les phrases suivantes : 

« Vous que Dieu a élevé à la sublimité des fonc-
u lions pastorales, pour donner à son peuple la 
« science du salut ; quoique absent de corps, pré-
ci sent d’esprit, je me jette àvos genoux (10). Avotre 
« juridiction appartient le royaume d’Angleterre, 
u et moi je suis tenu et lié envers vous par toutes 
« les obligations que la loi impose aux feuda-
« taires(ll) ; que l’Angleterre éprouve donc ce que 
« peut le pontife romain, et si vous n’employez les 
« armes matérielles, défendez au moins avec le 
« glaive spirituel le patrimoine du bienheureux 
« Pierre (12). » 

Le pape fit droit à cette demande en ratifiant les 
sentences d’excommunication que les évêques fidèles 
au roi avaient lancées contre les partisans de ses 
fils (13). Il envoya de plus un légat spécial chargé 
de rétablir la paix domestique, et d’avoir soin que 
cette paix, quelles qu’en fussent les conditions, 
produisît quelque nouvel avantage aux princes de 
l’Église romaine. 

Cependant, d’un côté le roi de France et Henry 
le Jeune, de l’autre les comtes de Flandre et de 
Bretagne passèrent en armes la frontière de Nor-
mandie. Le second fils du roi d’Angleterre, Richard, 
s’était rendu en Poitou ; la plupart des barons de 
ce pays se soulevèrent pour sa cause, plutôt par 
haine du père que par amour des fils (14). Ceux qui, 
en Bretagne, quelques années auparavant, avaient 
formé une ligue nationale, renouèrent leur confé-

(1) Regina verô Alienor, cùm, mutatà veste muliebri, re-
eessisset , apprehensa est , et sub arctà custodiâ reservata. 
( Gerv. Dorobern. apud script, rerum francic., t. XIII , 
p. 137. ) 

(2) Ibid. 
(o) Tàm de Angliâ quàm Normanniâ viri potentes et no-

biles... (Ibid., t. XVI, p. 749.) 
(4) ... Hi quos donaverat cingulo militari... Adeô ut vix 

aliquem haberet ex omnibus caris suis... (Ibid., p. 158.) 
(o) ... In manibus quorum vitam simul et mortem remi-

serat... Manè requisiti non eomparebant. ( Ibid., t. XIII, 
p. 212.) 

(6) Math. Paris., p. 128. — Ibid., p. 192. 
(7) ... Et non sine magnà mercede... (Roger, de Hoved. ) 

(8) ... Ne ipsi exaltentfilios suos suprà modum... (Roger, 
de Hoved. apud script, rerum francic., t. XIII, p. loi.) 

(9) Voyez livre VI. 
(10) ...Licèt absenscorpore , præsens tamenanimo, me 

vestris advolvo genibus... (Script, rerum francic., t. XVI , 
p. 630.) 

(11) Veslræ jurisdiction^ est regnum Angliæ, et quantum 
ad feudatorii juris obligalionem vobis duntaxàt teneor. (Ib.) 

(12) Experiatur Anglia quid possit Romanus pontifex , et 
quia materialibus armis non ulitur, palrimonium B. Pétri 
spirituali gladio lueatur. (Ibid.) 

(13) Ibid., p. 029. 
(14) Potiùs odio palris quàm amore filii... (Ibid., t. XII. 

p. 684. ) 
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1174 4 deration, et s’armèrent en apparence pour le comte 
Geoffroy, mais en réalité pour leur propre indépen-
dance (1). Attaqué ainsi sur plusieurs points, le roi 
d’Angleterre n’avait de troupes dans lesquelles il 
eût pleine confiance qu’un grand corps de ces mer-
cenaires qu’on appelait alors Brabançons, Cote-
veaux ou RoutierSjJoandits en temps cîe paix, sol-
dats en temps de guerre, servant au hasard toutes 
les causes, aussi braves et mieux disciplinés que les 
autres milices du temps (2). Avec une partie de 
cette armée, Henry II arrêta les progrès du roi de 
France, et il envoya l’autre partie contre les Bre-
tons révoltés. Ceux-ci furent vaincus en bataille 
rangée par l’expérience militaire des Brabançons, 
et forcés de se renfermer dans leurs châteaux et 
dans la ville de Dol, que le roi d’Angleterre assiégea 
et prit en quelques jours (5). 

La défaite des Bretons diminua l’ardeur, non 
des fils du roi Henry et de leurs partisans normands, 
angevins ou aquitains, mais du roi de France, qui 
désirait par-dessus tout conduire cette guerre au 
moins de frais possible. Craignant d’être obligé à 
de trop grandes dépenses d’hommes et d’argent, ou 
voulant essayer d’autres combinaisons politiques, 
il dit un jour aux fils révoltés qu’il serait bien fait 
à eux de se réconcilier avec leur père. Les jeunes 
princes, contraints par la volonté de leur allié à 
un soudain retour d’affection filiale , le suivirent 
au lieu assigné pour les conférences de paix (4). 
C était non loin de Gisors , dans une vaste plaine 
où se trouvait une grand orme dont les branches 
retombaient jusqu’à terre, et près duquel avaient 
lieu, de temps immémorial, les congrès diploma-
tiques entre les ducs de Normandie et les rois de 
h îance (3). Les deux rois y vinrent accompagnés 
des archevêques, évêques, comtes et barons de 
leurs terres. Les fils de Henry II firent leurs de-
mandes, et le père se montra disposé à leur accor-
dez beaucoup. Il offrit a l’aîné la moitié des revenus 
royaux de l’Angleterre, et quatre bons châteaux 
forts dans ce pays, s’il y voulait demeurer, ou, s’il 
l’aimait mieux, trois châteaux en Normandie, un 
dans le Maine, un dans l’Anjou, un dans la Tou-
raine , avec tous les revenus de ses aïeux les comtes 

d’Anjou, et la moitié des rentes de Normandie (6). 
II offrit pareillement des terres et des revenus à 
Richard et à Geoffroy. Mais cette facilité de sa part, 
et son vif désir de faire cesser à jamais tout motif 
de querelle entre ses enfants et lui, alarma de 
nouveau le roi de France (7). Ce roi cessa de vou-
loir la paix, et permit aux partisans des fils de 
Henry II, qui la redoutaient beaucoup, de susciter 
des obstacles et d’intriguer pour rompre les négo-
ciations entamées (8). L’un de ces hommes , Ro-
bert de Beaumont, comte de Leicester, alla jusqu’à 
dire en face des injures au roi d’Angleterre, et 
porta la main à son épée (9). Il fut retenu par les 
assistants ; mais le tumulte qui suivit cette scène 
arrêta tout accommodement, et bientôt les hosti-
lités recommencèrent entre le père et les fils. Henry 
le Jeune et Geoffroy demeurèrent avec le roi de 
France; Richard se rendit en Poitou ; et Robert de 
Beaumont, qui avait mis la main à l’épée contre le 
roi, alla en Angleterre se joindre à Hugues Bigot, 
l’un des plus riches barons du pays, et zélé parti-
san de la rébellion (10). 

Avant que le comte Robert eût pu arriver dans 
sa ville de Leicester, elle fut attaquée par Richard 
de Lucy, grand justicier du roi. Les hommes d’ar-
mes du comte se défendirent vigoureusement et 
obligèrent les bourgeois saxons de combattre avec 
eux ; mais une partie du rempart ayant été ruinée, 
les soldats normands firent leur retraite dans le 
château de Leicester, abandonnant la ville à elle-
même (11). Les bourgeois continuèrent de résister, 
ne voulant point se rendre à discrétion à ceux pour 
lesquels ce n’était que péché véniel de tuer un 
Anglais en révolte. Obligés enfin de capituler, ils 
achetèrent pour trois cents livres d’argent la per-
mission de quitter leurs maisons et de se disperser 
où ils voudraient (12). llscherchèrent un refuge sur 
les terres des églises : quelques-uns se rendirent au 
bourg de Saint-Alban, et un plus grand nombre 
à celui de Saint-Edmund , martyr de race anglaise, 
toujours prêt, selon l’opinion populaire, à proté-
ger les hommes de sa nation contre la tyrannie des 
étrangers(13). Aleur départ, la ville fut démantelée 
Par les troupes royales, qui enlevèrent les portes 

(1) Sc. rer.franc.,t.XII,p.634.-Roger. de Hoved.,p.534. 
(2) 20,000 Brabancenorum in quibus plùs cæteris confi-

debal... (Script, rerum francic., t. XIII, p. 153.)-Colerelli 
i ritarii ; route, en vieux français, signifie bande. 

(3) Script, rerum francic., p. 115. 
(4) ...Franci sumptibus tsediosis atfecli... filios regis An-

glorum ad gratiam patris reducere summâ operâ studue-
iunt... ( Radulf. de Diceto , apud script, rerum francic., 
t- XIII, p. 197. ) 

(3) Ulmus erat visu gratissima, ramis adterram redeun-
lihus, ubï colloquia liaberi solebant. (Script, rerum francic., 
t. XVII, p. 148.) 

(6) ...Quatuor idonea castella. ( Script, rerum francic 
t. XIII, p. 146. ) 

(7; Ibid. 
(8) Sed non fuit de consilio regis Francise quôd filii regis 

hanc pacem cum pâtre suo facerent. (Ibid., p. 156J 
(J) ... Et apposait manuro gladio ut percuteret regem... 

(Roger, de Hoved., p. 536.) 
(10) Ibid.—Chron. Joh. Brompton., p. 1093. 
(11) Math. Paris., p. 128. 
(12) Ut haberent quo vellenl licentiam abeundi... (Ibid.) 
(13) Quasi ad sinum protectionis. (Ibid.) 
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1174 et abattirent les murailles (1). Pendant que les An-
glais de Leicester étaient ainsi châtiés de ce que leur 
gouverneur normand avait pris part à la révolte, 
l’un des lieutenants de ce gouverneur, appelé An-
quetil Malory, ayant réuni un assez grand nombre 
de vassaux et de partisans du comte Robert, attaqua 
la ville de Northampton, dont le vicomte tenait 
pour le roi (2). Ce vicomte força les bourgeois de 
prendre les armes pour son parti, comme ceux de 
Leicester avaient été armés de force pour l’autre 
cause. Un grand nombre furent tués et blessés, et 
deux cents emmenés prisonniers (5). Tel est le 
triste rôle que jouait la population de race anglaise 
dans la guerre civile des fils de ses vainqueurs. 

Les fils naturels du roi Henry étaient restés fi-
dèles à leur père, et l’un d’entre eux, Geoffroy, 
évêque de Lincoln , poussait vivement la guerre, 
assiégeant les châteaux et les forteresses des barons 
de l’autre parti (4). Pendant ce temps, Richard for-
tifiait pour sa cause les villes et les châteaux du 
Poitou et de l’Angoumois, et ce fut contre lui que 
le roi marcha d’abord avec ses fidèles Brabançons, 
laissant la Normandie, où il avait le plus d’amis, se 
débattre contre le roi de France. 11 mit le siège de-
vant la ville de Saintes, défendue alors par deux 
châteaux, dont l’un portait le nom de Capitole, 
reste des souvenirs de l’ancienne Rome, conservés 
dans plusieurs cités de la Gaule méridionale (3). 
Après la prise des forts de Saintes, Henry II atta-
qua avec ses machines de guerre les deux grosses 
tours de l’église épiscopale, où les partisans de 
Richard s’étaient cantonnés (6). Il s’en empara, 
ainsi que du fort de Taillebourg et de plusieurs 
autres châteaux, et, dans son retour vers l’Anjou, 
il dévasta toute la frontière du pays des Poitevins, 
brûlant les maisons et déracinant les vignes et les 
arbres à fruit (7). A peine arrivé en Normandie, il 
apprit que son fils aîné et le comte de Flandre, 
ayant rassemblé une grande année navale, se pré-
paraient à descendre en Angleterre (8). Cette nou-
velle le décida à s’embarquer lui-même pour ce pays ; 
il emmena prisonnières sa femme Éléonore et sa 
bru Marguerite, fille du roi de France (9). 

De Southampton, lieu de son débarquement, le 
roi se dirigea vers Canterbury, et du plus loin qu’il 
aperçut l’église métropolitaine, c’est-à-dire, à trois 
milles de distance, il descendit de cheval, quitta ses 
habits de soie, dénoua sa chaussure , et se mit à 
marcher nu-pieds sur le pavé rocailleux et couvert 
de boue (10). Arrivé dans l’église qui renfermait le 
tombeau de Thomas Recket, il s’y prosterna la 
face contre terre, pleurant et sanglotant en pré-
sence de tout le peuple de la ville, attiré par le son 
des cloches (11)'. L’évêque de Londres , ce même 
Gilbert Foliot, qui avait été le plus grand ennemi 
de Thomas durant sa vie, et qui, après sa mort, 
avait voulu le faire jeter dans un bourbier, monta 
en chaire, et s’adressant à l’assistance : « Vous tous 
» ici présents, dit-il, sachez que Henry, roi d’An-
« gleterre , invoquant, pour le salut de son âme , 
« Dieu et le saint martyr, proteste devant vous n’a-
u voir ni ordonné, ni voulu, ni causé sciemment , 
« ni souhaité dansson cœur la mort du martyr (12). 
« Mais, comme il serait possible que les meurtriers 
« se fussent prévalus de quelques paroles pronon-
<c cées par lui imprudemment, il déclare implorer 
« sa pénitence des évêques ici rassemblés, et con-
ic sentir à soumettre sa chair nue à la discipline des 
« verges (13). » 

En effet, le roi, accompagné d’un grand nombre 
d’évêques et d’abbés normands, et de tous les clercs 
normands et saxons du chapitre de Canterbury, se 
rendit à l’église souterraine, où , deux ans aupara-
vant, on avait été obligé d’enfermer, connue dans 
un fort, le cadavre de l’archevêque, pour le sous-
traire aux insultes des officiers royaux (14). Là , s’a-
genouillant sur la pierre delà tombe, et se dépouil-
lant de ses vêtements, il se plaça, le dos nu , dans 
la posture où naguère ses justiciers avaient fait pla-
cer les Anglais publiquement flagellés pour avoir 
accueilli Thomas à son retour de l’exil, ou l’avoir 
honoré comme un saint (13). Chacun des évêques, 
dont le rôle était arrangé d’avance, prit un de ces 
fouets à plusieurs courroies, qui servaient dans les 
monastères à infliger les corrections ecclésiastiques, 
et que pour cela on nommait disciplines. Ils en dé-

fi) Malh. Paris., p. 128. 
(2) Jo. Bromplon., p. 1093. 
(3) Captis 200 burgensibus præter illos qui vulnerati in-

terierunt... (Ibid.) 
(4) Ibid. — Script, rerum francic. , t. XII, p. 484. 
(5) Capilolium præsidium majus...(Ibid., t.XIII, p. 194.) 
(6) ... Accessit ad majorem ecclesiam militibus multis et 

armatis refertam. (Ibid.) 
(7) ... Et vineas et arbores fructibus exlirpare fecit... 

(Ibid., p. 158.) 
(8) Ibid., t. XII,.p. 484. 
(9) Et duxit secum utramque reginam, et Brâbaucenos... 

(Ibid., t. XIII, p. 159.) 

(10) ...Etpervicosetplateas civitatis luteas, pedibus nudis 
incessil... (Vita quadripart., lib. 14, cap. 7.)— Malh. Paris., 
p. 130. 

(11) Script, rerum francic., t. XIII, p. 518. 
(12) Per os episcopi Londoniensis sermonem ad populum 

habenlis, rex... publicè protestatus est, quôd mortem mar-
tyris nec mandavit, nec voluit, nec perquisivit... (Math. Pa-
ris., p. 150.) 

(13) ...Carnemque suam nudam virgarum disciplinæsup-
ponens. (Ibid.) 

(14) Ad tumbam martyris in cryptà... (Script, rerum 
francic., t. XIII, p. 183.) 

(15) Ibid., t.XVI. 
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1174 chargèrent chacun trois ou quatre coups sur les 
épaules du roi, en disant : « De même que le Ré-
<t dempteur a été flagellé pour les péchés des 
<t hommes, de même sois-le pour ton propre pé-
« ché (1). » De la main des évêques la discipline 
passa dans celle des simples clercs, qui étaient en 
grand nombre, et la plupart Anglais de race (2). 
Ces fils des serfs de la conquête imprimèrent les 
marques du fouet sur la chair du petit-fils du con-
quérant, non sans éprouver une secrète joie, que 
semblent trahir quelques plaisanteries amères con-
signées dans les récits du temps (5). 

Mais ni cette joie ni ce triomphe d’un moment 
ne pouvaient être d’aucun fruit pour la population 
anglaise ; au contraire , cette population était prise 
pour dupe dans la scène d’hypocrisie que jouait 
devant elle le roi de race angevine. Henry II , 
voyant se tourner contre lui la plus grande partie 
de ses sujets du continent, avait reconnu la néces-
sité de se rendre populaire auprès des Saxons, afin 
de gagner leur appui. Il pensa que quelques coups 
de discipline seraient peu de chose, s’il pouvait 
obtenir à ce prix les loyaux services que le bas peu-
ple d’Angleterre avait autrefois rendus à son aïeul 
Henry Ier(4). En effet, depuis le meurtre de Thomas 
Becket, l’amour de ce nouveau martyr était devenu 
la passion, ou, pour mieux dire, la folie du peuple 
anglais. Le culte religieux dont on entourait la mé-
moire de l’archevêque avait affaibli et remplacé pres-
que tous les souvenirs patriotiques. Aucune tradi-
tion d’indépendance nationale ne l’emportait sur la 
vive impression produite par ces neuf années pen-
dant lesquelles un primat de race saxonne avait été 
l’objet des espérances, des vœux et des entretiens 
de tout Saxon. Un témoignage éclatant de sympathie 
avec ce sentiment populaire était donc le meilleur 
appât que le roi pût offrir alors aux Anglais d’ori-
gine pour les attirer à lui, et les rendre, selon les 
paroles d’un vieil historien, maniables sous le frein 
et le harnois (6) : voilà la véritable cause du pèle-
rinage de Henry II à la tombe de celui qu’il avait 
aimé d’abord comme son compagnon de plaisir, et 
qu’ensuite il avait haï mortellement comme son en-
nemi politique. 

<c Après avoir été ainsi fustigé de son plein gré, 

« dit la narration contemporaine, il persévéra dans 
« ses oraisons auprès du saint martyr tout le jour 
<! et toute la nuit, ne prit point de nourriture, ne 
» sortit pour aucun besoin ; mais tel il était venu, 
« tel il resta, et ne laissa mettre sous ses genoux 
« aucun tapis ni rien de semblable (6). Après mati-
« nés, il fit le tour de l’église supérieure , pria de-
« vant tous les autels et toutes les reliques , puis 
« revint au caveau du saint. Le samedi, quand le 
u soleil fut levé, il demanda et entendit la messe ; 
« puis , ayant bu de l’eau bénite du martyr et en 
u ayant rempli un flacon , il s’éloigna, joyeux, de 
« Canterbury (7). » 

Cet appareil de contrition eut un plein succès ; et 
ce fut avec enthousiasme que les bourgeois des 
villes et les serfs des campagnes entendirent prê-
cher dans les églises que le roi s’était réconcilié 
avec le bienheureux martyr par la pénitence et par 
les larmes (8). Il arriva, par hasard, dans le même 
temps, que Guillaume, roi d’Écosse, qui avait fait 
une incursion hostile sur le territoire anglais, fut 
vaincu et fait prisonnier auprès d’Alnwick, dans le 
Northumberland (9). La population saxonne, pas-
sionnée pour l’honneur de saint Thomas, crut voir 
dans cette victoire un signe évident de la bienveil-
lance et de la protection du martyr, et dès ce jour 
elle inclina vers le parti du vieux roi, que le saint 
paraissait favoriser. Par suite de cette impulsion su-
perstitieuse, les Anglais indigènes s’enrôlèrent en 
foule sous la bannière royale, et combattirent avec 
ardeur contre les complices de la révolte. Tout pau-
vres et méprisés qu’ils étaient, ils formaient la 
grande masse des habitants, et rien ne résiste à une 
pareille force lorsqu’elle se trouve organisée. Les 
opposants furent défaits dans toutes les provinces, 
leurs châteaux pris d’assaut, et un grand nombre 
de comtes et de barons emmenés prisonniers. « On 
« en prit tant, dit un contemporain, qu’on avait 
« peine à trouver assez de cordes pour les lier, et 
« assez de prisons pour les enfermer (10). » Cette 
suite rapide de victoires arrêta le projet de descente 
en Angleterre formé par Henry le Jeune et par le 
comte de Flandre (11). 

Mais sur le continent, où les populations sou-
mises au roi d’Angleterre n’avaient point pour l’An-

(1) Ictus ternos vel quinos. (Malh. Paris. , p. 150.) ...Ille 
propter peccala nostra , iste propter propria... ( Script, re-
rum francic., t. XIII, p. 518.) 

(2) A singulis viris religiosis quorum multiludo magna 
convenerat... (Math. Paris., p. 150.) 

(5) En regias annonas... En inaiiditas consuetudines 
etiam post illas quæ inter ilium et martyrem fuerant dis-
sentionis materia.(Vita B.Thomæ quadripart.,lib.IV,cap.7.) 

(4) Voyez livre VII. 
(5) En populo phaleras ! ( Henric. Huntingdon. Epist. de 

conlemplu mundi. ) 

(6) ... Sed ut venit, ita permansil, non fapetem, non ali-
quid hujusmodi... ( Gerv. Dorobern. apud script, rerum 
francic., t. XIII, p. 138.) 

(7) ...Sanctâ martyris aquâ polatus , et ampulla insigni-
lus... (Ibid.) 

(8) Nobili martyre Thomâ jam placato... (Girald. Cambr. 
apud script, rerum francic., t. XIII, p. 212.) 

(9) Ibid, loco citato, etp. 150. 
(10) Capti sunt tot proceres , ut vix vinclis vincula, vis 

captis carccres invenirentur... (Ibid., p. 218.) 
(11) Ibid., p. 484. 

im 
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i glais Becket d’affection nationale, les affaires de 
; Henry II ne prospérèrent pas davantage après sa 

visite et sa flagellation au tombeau du martyr. Au 
contraire, les Poitevins et les Bretons se relevèrent 
alors de leur première défaite, et renouèrent plus 
étroitement leurs associations patriotiques. Eudes 
de Porrhoët, dont le roi d’Angleterre avait autre-
fois déshonoré la fille, et qu’ensuite il avait banni, 
revint d’exil, et rallia de nouveau en Bretagne ceux 
que fatiguait la domination normande (1). Les mé-
contents firent plusieurs coups de main audacieux 
qui rendirent célèbre dans ce temps la témérité 
bretonne (2). En Aquitaine, le parti de Richard re-
prenait aussi courage, et de nouvelles troupes d’in-
surgés se rassemblaient dans la partie montueuse 
du Poitou et du Périgord, sous les mêmes chefs 
qui, peu d’années auparavant, s’étaient soulevés à 
l’instigation du roi de France (5). La haine du pou-
voir étranger réunissait autour des seigneurs des 
châteaux les habitants des villes et des bourgs, 
hommes libres de corps et de biens ; car la servitude 
n’existait point au midi de la Loire comme au nord 
de ce fleuve (4). Des barons, des châtelains, des fils 
de châtelains sans patrimoine, suivirent aussi le 
même parti, par un motif moins pur, dans l’espoir 
de faire fortune à la guerre (S5). Ils commencèrent 
la campagne en s’attaquant aux riches abbés et aux 
évêques du pays, dont la plupart, suivant l’esprit 
de leur ordre, soutenaient la cause du pouvoir éta-
bli. Ils pillaient leurs domaines, ou, les arrêtant 
sur les routes, ils les enfermaient dans quelques 
châteaux pour les forcer à payer rançon (6). Parmi 
ces prisonniers se trouva l’archevêque de Bordeaux, 
qui, d’après les instructions papales, avait excom-
munié les ennemis de Henry le père en Aquitaine, 
comme l’archevêque de Rouen les excommuniait 
dans la Normandie, l’Anjou et la Bretagne (7). 

A la tète des révoltés de la Guyenne figurait, moins 
par sa fortune et son rang que par son ardeur infa-
tigable, Bertrand de Born, seigneur de Haute-
Fort, près de Périgueux, homme qui réunissait au 
plus haut degré toutes les qualités nécessaires pour 
jouer un grand rôle au moyen âge (8). Il était guer-
rier et poëte, avait un besoin excessif de mouve-
ment et d’émotions ; et tout ce qu’il sentait en lui 

d activité, de talent et d esprit, il remployait aux 
affaires politiques. Mais cette agitation, en appa-
rence vaine et turbulente, n’était pas sans objet réel, 
sans liaison avec le bien du pays où Bertrand de 
Born était né. Cet homme extraordinaire semble 
avoir eu la conviction profonde que sa patrie, voi-
sine des États des rois de France et d’Angleterre, 
ne pouvait échapper aux dangers qui la menaçaient 
toujours d’un côté ou de l’autre, que par la guerre 
entre ses deux ennemis. Telle en effet paraît avoir 
été la pensée qui présida, durant toute la vie de 
Bertrand, à ses actions et à sa conduite. « En tout 
« temps, dit son biographe provençal, il voulait 
<! que le roi de France et le roi d’Angleterre eussent 
« guerre ensemble, et si les rois avaient paix ou 
« trêve, alors il se peinait et se travaillait pour dé-
« faire cette paix (9). » Par le même motif, Ber-
trand mit en usage tout ce qu’il avait d’adresse pour 
faire éclore et envenimer la querelle entre le roi 
d’Angleterre et ses fils ; il fut l’un de ceux qui, 
s’emparant de l’esprit du jeune Henry, éveillèrent 
son ambition et le poussèrent à la révolte (10). 11 prit 
ensuite un égal ascendant sur les autres fils et même 
sur le père, toujours à leur détriment et au profit 
de l’Aquitaine. C’est le témoignage que rend de lui 
son vieux biographe, avec l’orgueil d’un homme du 
Midi, étalant la supériorité morale d’un de ses com-
patriotes sur les rois et les princes du Nord : « Il 
« était maître, toutes fois qu’il voulait, du roi Henry 
« d’Angleterre et de ses fils, et toujours voulait-il 
« qu’ils eussent la guerre ensemble, le père, et les 
« fils, et les frères, l’un avec l’autre (11). » 

Ses efforts, couronnés d’un plein succès, lui ac-
quirent une célébrité funeste auprès de ceux qui ne 
voyaient en lui qu’un conseiller de discordes domes-
tiques, qu’un homme cherchant malicieusement, 
pour parler le langage mystique du siècle, à soule-
ver le sang contre la chair, à diviser le chef et les 
membres (12). C’est pour cette raison que le poëte 
italien, Dante Alighieri, lui fait subir, dans son 
Enfer, un châtiment analogue à l’expression figu-
rée par laquelle on désignait sa faute. « Je vis, et il 
« me semble encore le voir, un tronc sans tète 
« marcher vers nous, et sa tète coupée il la tenait 
« d’une main par les cheveux, en guise de lan-

(1) Tunc repedavit Eudo de exilio et cœpit recuperare 
terram suam... (Script, rerum francic., t. XII, p. 565.) — 
Voyez livre VIII. 

(2) Brilonum lemeritate... (Ach. Spicileg., 1. Ill, p. 505.) 
(S) Script, rerum francic., t. XII, p. 484. 
(4) Ibid., t. XVIII, p. 216. 
(5) Insurrexerunt muiliviri inopes... (lb., t. XII, p. 418.i 
(6) Archiepiscopi, episcopi, monachi, clerici, ubi invenli 

sun t capiuntur... (Ibid.) 
(7) Ibid. 
(8) Choix des Poésies originales des Troubadours, pu-

blié par M. Raynouard. Biographie, tome V, page. 76. 
(9) E s’il avian patz, 

Ni treva, ades se penava e spercassava dedesfar patz... 
(Ibid.) 

(10) Ibid. 
(11) Seingner era Iotas ves quan se volia , del rei Enric 

d’Englaterra et del fils de lui, mas totz temps volia que ill 
aguesson guerra enseme lo paire e lo fils e’l fraire l’un ab 
l’autre. (Ibid.) 

(12) Caro desævil in sanguinem. (Script, rerum francic., 
t. XIII, p. 151. ) 
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<t terne... Sache que je suis Bertrand de Born, 
» celui qui donna au jeune roi de si mauvais con-

ic seils (1). » Mais Bertrand fit plus encore : il ne se 
contenta pas de donner au jeune Henry contre son 
père ces conseils que le poete appelle mauvais; il 
lui en donna de semblables contre son frère Ri-
chard ; et quand le jeune roi fut mort, à Richard 
conti'e le vieux roi ; puis enfin, quand ce dernier 
fut mort, à Richard contre le roi de France, etauroi 
de France contre Richard. Il ne souffrait pas qu’il y 
eût enti-e eux un instant de bon accord, et les ani-
mait l’un contre l’autre par des sirventès , ou 
chants satiriques fort à la mode dans ce temps (2). 

La poésie jouait alors un grand rôle dans les évé-
nements politiques des contrées situées au sud de 
la Loire. Il n’y avait pas une paix, une guerre, une 
révolte, une transaction diplomatique qui ne fût 
annoncée, proclamée, louée ou blâmée en vers. 
Ces pièces de vers, souvent composées par les 
hommes mêmes qui avaient pris une part active aux 
affaires, étaient d’une énergie qu’on a peine à con-
cevoir dans l’état de mollesse où est tombé 1 ancien 
idiome de la Gaule méridionale, depuis que le dia-
lecte français l’a remplacé comme langue litté-
raire (5). Les chants des trobaclores, ou poètes 
provençaux (4), toulousains, dauphinois, aquitains, 
poitevins et limousins, circulant rapidement de 
château en château et de ville en ville, faisaient à 
peu près, au douzième siècle, l’office de papiers pu-
blics dans le pays compris entre la Vienne, l’Isère, 
les montagnes d’Auvergne et les deux mers. Il n’y 
avait point encore dans ce pays d’inquisition reli-
gieuse; on y jugeait librement et ouvertement ce 
que, dans le reste de la Gaule, on osait à peine exa-
miner. L’influence de l’opinion publique et des pas-
sions populaires se faisait sentir partout, dans les 
cloîtres des moines comme dans les châteaux des 
barons ; et, pour en revenir au sujet de cette his-
toire, la dispute de Henry II et de ses fils remua 
d’une manière si vive les hommes de l’Aquitaine, 
qu’on retrouve l’empreinte de ces émotions dans 

les écrits, ordinairement peu animés, des chroni-
queurs en langue latine. L’un d’eux, habitant 
ignoré d’un monastère obscur, ne peut s’empêcher 
d’interrompre son récit pour entonner, en prose 
poétique, le chant de guerre des partisans de Ri-
chard (3) : 

« Réjouis-toi, pays d’Aquitaine, réjouis-toi, terre 
« de Poitou ; car le sceptre du roi du nord s’éloi-
u gne. Grâce à l’orgueil de ce roi, la trêve est enfin 
u rompue entre les royaumes de France et d’An-
« gleterre ; l’Angleterre est désolée, et la Norman-
« die est en deuil (6). Nous verrons venir à nous 
» le roi du sud avec sa grande armée, avec ses arcs 
« et ses flèches. Malheur au roi du nord, qui a osé 
« lever la lance contre le roi du sud, son seigneur ; 
« car sa ruine approche, et les étrangers vont dé-
« vorer sa terre (7). » 

Après cette effusion de joie et de haine patrioti-
que, l’auteur s’adresse à Éléonore, la seule per-
sonne de la famille de Henry II qui fût vraiment chère 
aux Aquitains, parce qu’elle était née parmi eux 

» Tu as été enlevée de ton pays et emmenée 
<( dans la terre étrangère (8). Élevée dans l’abon-
« dance et la délicatesse , tu jouissais d une liberté 
u royale, tu vivais au sein des richesses , tu te 
« plaisais aux jeux de tes femmes, à leurs chants 
u au son de la guitare et du tambour ; et mainte 
« liant tu te lamentes, tu pleures et te consume 
« de chagrin (9). Reviens à tes villes, pauvre pri 
« sonnière (10)... 

u Où est ta cour ? où sont tes jeunes compagnes 
<i où sont tes conseillers? Les uns, traînés loin d 
u leur patrie, ont subi une mort ignominieuse 
« d’autres ont été privés de la vue ; d’autres, bar 
u nis, errent en différents lieux(11).Toi, tu cries 
u et personne ne t’écoute; car le roi du nord t 
u tient resserrée comme une ville qu’on assiège 
u crie donc, ne te lasse point de crier; élève I 
u voix comme la trompette , pour que tes fils t’ei 
u tendent ; car le jour approche où ils te délivrx 
« ront, où tu reverras ton pays natal (12). » 

(1) Sappi ch’ i’ son Bertram dal Bornio, quelli 
Che diedi al re Giovanni i ma’ conforti. 

(Inferno, canlo XXVIII.) 

(2) Toute pièce de poésie provençale qui traitait un sujet 
étranger à l’amour, s’appelait sirventès, en vieux fiançais 
servanlois , comme étant d’un genre inferieui à la poésie 
amoureuse ou chevaleresque. 

(5) Poésies des Troubadours, publiées par M. Raynouard, 
passim. 

(4) Trubaïre, dans les cas obliques trobador, Irouveur. 
inventeur. La population d’outre Loire , suivant son sys-
tème de grammaire et de prononciation , disait trouvère 
à tous les cas. 

(3) Chron. Ricardi Piclaviensis, apud script, rerum fran-
tic., t. XII, p. 420. 

(6) Exulta, Aquitania, jubila, Pictavia, quia sceplrum 
regis aquilonis recedet à te. (Chron. Ricardi Pictaviensis, 
apud script, rerum francic., t. XII, p. 420.) 

(7) Rex verb austri cum multitudine gravi, cum areu et 
sagitlâ ingredietur. Væ régi aquilonis... (Ibid.) 

(8) Translata es de terrà tuà et deducta in lerram quam 
ignorasti... (Ibid.) 

(9) Tu autem mollis et lenera regiâ liberlate fruebaris... 
(Ibid.) 

(10) Revertere, captiva, revertere ad civilates tuas... 
(Ibid.) 

(11) Ubi sunt familiæ tuæ ? ubi sunl adolescentulæ tuæ ? 
ubi sunl consiliarii lui? Alii de terra suâ... (Ibid.) 

(12) ...Obsidium posuit super te rex aquilonis... clama , 
ne cesses, quasi tuba exalta voeem luam... (Ibid.) 
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A ces expressions d’amour pour la fille des an-
ciens chefs nationaux succèdent un cri de malédic-
tion contre les villes qui, soit par choix, soit par 
nécessité , tenaient encore pour le roi de race étran-
gère , et des exhortations d’encouragement à celles 
de l’autre parti, qui étaient menacées d’une attaque 
des troupes royales. 

« Malheur aux traîtres qui sont en Aquitaine ; 
« car le jour du châtiment est proche (1). La Rô-
ti chelle redoute ce jour; elle comble ses fossés; 
<i elle se fait ceindre de tous côtés par la mer ; et 
« le bruit de ce grand travail va jusqu’au delà des 
«monts (2). Fuyez devant Richard, duc d’Aqui-
« taine, vous qui habitez ce rivage ; car il renver-
tt sera les glorieux, il brisera les chars et ceux qui 
« les montent, il anéantira , depuis le plus graud 
«t jusqu’au plus petit, tous ceux qui lui refuseront 
« l’entrée de la Saintonge (5). Malheur à ceux qui 
tt vont au roi du nord pour lui demander du se-
<c cours! malheur à vous, riches de La Rochelle, 
« qui vous confiez dans vos richesses! le jour 
« viendra où il n’y aura pas de fuite pour vous, où 
« la fuite ne vous sauvera pas, où la ronce, au lieu 
« d’or , meublera vos maisons, où l’ortie croîtra 
« sur vos murailles (4). 

« Et toi, citadèlle maritime, dont les bastions 
« sont élevés et solides , les fils de l’étranger vien-
« dront jusqu’à toi ; mais bientôt ils s’enfuiront 
« tous vers leurs pays, en désordre et couverts de 
« honte (S). Ne l’épouvante point de leurs menaces, 
« élève hardiment ton front contre le nord, tiens-
« toi sur tes gardes , appuie le pied sur tes retran-
« ehements, appelle tes voisins pour qu’ils viennent 
« en force à ton secours (6) ; range en cercle autour 
« de tes flancs tous ceux qui habitent dans ton 
« sein et qui labourent ton territoire, depuis la 
« frontière du sud jusqu’au golfe où retentit l’O-
« céan (7). » 

Les succès de la cause royale en Angleterre per-
mirent bientôt à Henry II de repasser le détroit avec 
ses fidèles Brabançons et un corps de Gallois mer-
cenaires, moins disciplinés que les Brabançons, 

mais plus impétueux, et disposés , par la haine 
même qu’ils portaient au roi, à faire une guerre 
furieuse à ses fils (8). Ces hommes, habiles dans 
l’art des embuscades militaires et de la guerre de 
parti dans les bois et dans les marais , furent em-
ployés en Normandie à intercepter les convois et 
les vivres de l’année française, qui alors assiégeait 
Rouen (9). Ils y réussirent si bien, à force d’activité 
et d’adresse , que cette grande armée, craignant la 
famine, leva subitement le siège et se retira (10). Sa 
retraite donna au roi Henry l’avantage de l’offensive. 
Il reprit pied à pied tout le territoire que ses enne-
mis avaient occupé durant son absence ; et les 
Français, fatigués encore une fois des dépenses 
énormes qu’ils avaient faites inutilement, déclarè-
rent de nouveau à Henry le Jeune et à son frère 
Geoffroy qu’on ne pouvait plus les aider, et que, 
s’ils désespéraient de soutenir seuls la guerre con-
tre leur père, ils eussent à se réconcilier avec lui (11). 
Henry le Jeune et Geoffroy, dont la puissance était 
peu de chose sans un secours étranger, furent 
contraints d’obéir. Ils se laissèrent mener à une 
entrevue des deux rois, où on leur fit faire diplo-
matiquement des protestations de repentir et de 
tendresse filiale. 

L’on convint d’une trêve qui devait donner au 
foi d’Angleterre le temps d’aller en Poitou obliger, 
par la force, son fils Richard à se soumettre comme 
les deux autres (12). Le roi de France jura de ne plus 
fournir à Richard aucune espèce de secours, et im-
posa le même serment au deux autres frères, Henry 
et Geoffroy (15). Richard fut indigné en apprenant 
que ses frères et son allié venaient de faire une 
trêve et l’en avaient exclu. Mais, incapable de résis-
ter seul à toutes les forces du roi d’Angleterre, il 
retourna vers lui, implora son pardon , rendit les 
villes qu’il avait fortifiées , et, quittant le Poitou , 
suivit son père sur la frontière de l’Anjou et de la 
France, où se tint un congrès général ou un par-
lementpour lapaix(14). Là fut rédigé, sous forme 
de traité politique, l’acte de réconciliation entre le 
roi d’Angleterre et ses trois fils. Plaçant leurs mains 

(1) Væ perjuræ genii quæ terram Aquitaniæ inhabilat , 
festinat namque dies... ( Script, rerum francic. , t. XII , 
p. 420.) 

(2) Timebit ergo Ru pel la... (Ibid.) 
(5) O! fugite à facie Richardi Àquitanorum ducis... ipse 

enim subvertet gloriosos terræ, delebit currus et ascensores 
eorum... (Ibid.) 

(4) Væ vobis qui opulenti eslis in Rupellâ, qui confiditis 
in divitiis vestris... (Ibid., p. 421.) 

(5) ...Filii alieni venient usque ad te, sed pudoris igno-
miniâ cooperli singuli ad terram suam fugienl. (Ibid.) 

(6) ...Erige faciem tuam , contra faciem aquilonis , sta 
super custodiam tuam , et pone gradum super munitionem 
tuam... (Ibid.) 

(7) Pone in gyrum circà lalus tuum omnes domeslicos 
tuos qui terram tuam incolunt. (Script, rerum franeic., 
t. XII, p. 421.) 

(8) Roger, de Hoved., p. 540. 
(9) Misit Wallenses suos ullrà Sequanam ad nemora ex-

ploranda... (Script, rerum francic., t. XIII, p. 160.) 
(10) Ibid, et p. 484. 
(I l) Ibid., p. 160.—Ludovicus rex Francorum sumptibus 

lædiosis affectus quos pro rege Anglorum juvene impende-
nt... (Math. Paris., p. 131.) 

(12) Script, rerum francic., t. XIII, p. 160. 
(15) Et ipsi juraverunt qubd nemo ex parte eorum auxi-

lium facerent prædiclo Richardo... (Ibid., p. 161,) 
(14) Ibid. 
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dans celles de leur père, ils lui prêtèrent le serment 
d’hommage-lige, forme ordinaire de tout pacte d’al-
liance entre deux hommes de puissance inégale, et 
tellement solennelle dans ce siècle qu’elle établis-
sait entre les contractants des liens réputés plus 
inviolables que ceux du sang (1). Les historiens de 
l’époque ont soin de faire observer que , si les fils 
de Henry II s’avouèrent alors ses hommes et lui 
promirent allégeance, ce fut pour ôter de son es-
prit tout soupçon défavorable sur la sincérité de 
leur retour (2). 

Cette réconciliation des princes angevins fut un 
événement funeste pour les diverses populations 
qui avaient pris part à leurs querelles. Les trois fils, 
au nom de qui elles s’étaient insurgées, tinrent leur 
serment d’hommage en livrant ces populations à la 
vengeance de leur père , et eux-mêmes se chargè-
rent de l’accomplir (3). Richard, surtout, plus im-
périeux et plus dur que ses frères, fit tout le mal 
qu’il put à ses anciens alliés du Poitou : ceux-ci, 
réduits au désespoir, maintinrent contre lui la ligue 
nationale à la tète de laquelle ils l’avaient autrefois 
placé, et le pressèrent tellement, que le roi fut obligé 
de lui envoyer de grandes forces, et d’aller en per-
sonne à son secours. L’effervescence des habitants 
de l’Aquitaine s’accrut avec le danger. D’un bout à 
l’autre de ce vaste pays éclata une guerre bien plus 
véritablement patriotique que la ‘première, parce 
qu’elle se 'faisait contre la famille tout entière des 
princes étrangers ; mais, par cette raison même, le 
succès devait en être plus douteux et les difficultés 
plus grandes (4). Durant près de deux années , les 
princes angevins et les barons d’Aquitaine se livrè-
rent bataille sur bataille, depuis Limoges jusqu’au 
pied des Pyrénées, à Taillebourg , à Angoulème, à 
Agen, à Dax, à Bayonne. Toutes les villes qui avaient 
suivi le parti des fils du roi furent occupées militai-
rement par les troupes de Richard, et accablées 
d’impôts en punition de leur révolte (3). 

Soit par politique, soit par conscience, Henry le 
Jeune ne prit aucune part à cette guerre odieuse et 
déloyale ; il conserva même quelques liaisons 
d’amitié avec plusieurs des hommes qui autrefois 

avaient suivi son parti et celui de ses frères. Ainsi 
il ne perdit point sa popularité dans les provinces 
du midi ; et cette circonstance fut pour la famille 
de Henry II un nouveau germe de discorde , que 
l’habile et infatigable Bertrand de Born travailla de 
tous ses soins à faire éclore. Il s’attacha plus que 
jamais au jeune roi, sur lequel il reprit tout 1 ascen-
dant d’un homme à volonté ferme. De cette liaison 
résulta bientôt une seconde ligue formée contre 
Richard par les vicomtes de Ventadour, de Limo-
ges, de Turenne, le comte de Périgord, les seigneurs 
de Montfort et de Gordon et les bourgeois du pays, 
sous les auspices de Henry le Jeune et du roi de 
France (6). Suivant sa politique ordinaire, ce roi ne 
prit que des engagements vagues envers les confé-
dérés ; mais Henry le Jeune leur fit des promesses 
positives; et Bertrand de Born, l’àme de cette con-
fédération, la proclama par une pièce de vers des-
tinée, dit son biographe, à affermir ses amis dans 
leur commune résolution (7). 

Ainsi la guerre recommença en Poitou entre le 
roi Henry II et le comte Richard. Mais, dès les pre-
mières hostilités, Henry le Jeune, manquant à sa 
parole, ouvrit l’oreille à des propositions d'accom-
modement avec son frère, et pour une somme d’ar-
gent et une pension annuelle, consentit à s’éloigner 
du pays et à délaisser les insurgés (8). Sans plus 
s’inquiéter d’eux ni de leur sort, il alla dans les 
cours étrangères , en France, en Provence et en 
Lombardie, dépenser le prix de sa trahison, et se 
faire, partout où il séjournait, un grand renom de 
magnificence et de chevalerie, brillant dans les 
joutes guerrières, dont la mode commençait à se 
répandre, tournoyant, se soulassaut et dormant, 
comme dit un ancien historien (9). 

Il passa ainsi plus de deux années, pendant les-
quelles les barons du Poitou, de l’Angoumois et 
du Périgord, qui s’étaient conjurés sous ses aus-
pices , eurent à soutenir une rude guerre de la part 
du comte de Poitiers. Leurs bourgs et leurs châ-
teaux furent assiégés et leurs terres dévastées par 
l’incendie (10). Parmi les villes attaquées, Taille-
bourg se rendit la dernière, et lorsque tous les ba-

(1) Novâ contrâ ingratos et suspectos filios cautelâ pru-
denter exactâ , et solemniter præstilo hominio... ( Guill. 
Neubrig. apud script, rerum francic., tl XIII, p. 118.) 

(2) Ad omnem sinistram suspicionem penitùs amoven-
dam, homagium atque ligantiam patri suo facere modis 
omnibus instituerunt... (Ibid., p. 198.) 

(3) Et multa gravamina eis intulit. ( Ibid. , p. 173. ) — 
Castella verb multorum passim eversa sunt... (Math. Paris., 
p. 91.) — Ricardus castella Pictaviæ subversif,et Gaufridus 
castella Britanniæ , et multa mala intulit hominibus patriæ 
illius , qui contra pat rem sunm tenuerunt tempore guerræ. 
(Script, rerum francic., t. XIII, p. 1G3.) 

(4) Ibid., p. 1G4. 

(5) Roger, de Hoved., p. 560-582. — Script, rerum fraiv 
cic.; t. XIII, p. 165-167. 

(G) ET vescont deVentadorn , e’I vescont. de Comborn... 
se jureron ab lo comte de Peiregort et ab los borges d’aquel-
las encontradas. (Poésies des Troubadours, t. V, p. 85.) 

(7) Per assegurar totas las gens d’aquella encoulrada pei 
Io sagramen que ill avian faich contra En. Richart. (Ibid.) 

(8) Ibid.—Math. Paris, p. 95. 
(9) Si sojornava, torniava, e dormia, e solassava... (Poé-

sies des Troubadours, t. V, p. 86.) 
(10) Ibid., p. 87.—Math. Paris. , p. 95. — Script, rerun: 

• francic., t. XIII, p. 200 et suiv. 
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rons se furent soumis à Richard, Bertrand de Born 
résista encore seul, dans son château de Haute-
Fort (1). Au milieu de la fatigue et des peines que 
lui donnait cette résistance désespérée, il conservait 
assez de liberté d’esprit pour composer des vers sur 
sa propre situation, et des satires sur la lâcheté du 
prince qui passait en amusements les jours que 
ses anciens amis passaient en guerre et en souf-
frances : 

u Puisque le seigneur Henry n’a plus de terre, 
U puisqu’il n’en veut plus avoir, qu’il soit mainte-
« nant le roi des lâches. 

« Car lâche est celui qui vit aux gages et sous la 
« livrée d’un autre. Roi couronné, qui prend solde 
<c d’autrui, ressemble mal aux preux du temps 
« passé ; puisqu’il a trompé les Poitevins, et leur 
« a menti, qu’il ne compte plus être aimé d’eux (2).» 

Henry le Jeune fut sensible à ces réprimandes, 
lorsque, rassasié du plaisir d’être cité comme pro-
dique et chevalereux, il tourna de nouveau ses 
regards vers des avantages plus solides de pouvoir 
et de richesse territoriale. Il revint alors auprès de 
son père, et se mit à plaider la cause des habitants 
du Poitou, que Richard accablait, disait-il, de vexa-
tions injustes et d’une domination tyrannique (5). 
Il alla jusqu’à reprocher au roi de ne point les pro-
téger, comme il le devait, lui qui était leur défen-
seur naturel (4). Il accompagna ces plaintes de ré-
clamations personnelles, demandant de nouveau 
la Normandie, ou quelque autre terre où il pût 
séjourner, d’une manière digne de lui, avec sa 
femme, et qui lui servît à payer les gages de ses che-
valiers et de ses sergents (5). Henry II refusa d’abord 
cette demande avec fermeté, et contraignit même 
le jeune homme à jurer que dorénavant il ne récla-
merait rien de plus que cent livres angevines par 
jour pour sa dépense, et dix livres de la même 
monnaie pour la dépense de son épouse (6). Mais 
les choses ne restèrent pas longtemps à ce point ; 
Henry le Jeune renouvela ses doléances , et le roi, 
y cédant cette fois, ordonna à ses deux autres fils 
de prêter à leur aîné le serment d’hommage pour 
les comtés de Poitou et de Bretagne (7). Geoffroy y 

consentit ; mais Richard le refusa nettement, et, 
pour signe de sa volonté ferme de résister à un pa-
reil ordre, il mit en état de défense toutes ses villes 
et ses châteaux (8). 

Henry le Jeune et Geoffroy, son vassal, marchè-
rent alors contre lui, de l’aveu de leur père; et 
à leur entrée en Aquitaine , le pays s’insurgea de 
nouveau contre Richard. Les confédérations des 
villes et des barons se renouèrent, et le roi de 
France se déclara l’allié du jeune roi et des Aqui-
tains (9). Henry II, alarmé de la tournure grave que 
prenait subitement cette querelle de famille, vou-
lut rappeler ses deux fils, mais ils lui désobéirent, 
et persistèrent à guerroyer contre le troisième. 
Obligé alors de prendre un parti décisif, sous peine 
de voir triompher l’indépendance du Poitou et les 
prétentions ambitieuses du roi de France, il joignit 
ses forces à celles de Richard, et alla en personne 
mettre le siège devant Limoges, qui avait ouvert 
ses portes au jeune Henry et à Geoffroy (10). Ainsi la 
guerre domestique recommença sous un nouvel 
aspect. Ce n’étaient plus les trois fils ligués ensemble 
contre le père, mais l’aîné et le plus jeune combat-
tant contre l’autre fils uni au père. 

Les historiens du midi, témoins oculaires de ces 
événements, paraissent avoir compris la part active 
qu’y prenaient les populations dont le pays en fut 
le théâtre, et quels intérêts nationaux étaient en 
jeu , dans ces rivalités toutes personnelles en appa-
rence. Les historiens du nord, au contraire, n’y 
voient que la guerre contre nature du père avec les 
fils, et des frères entre eux, sous l’influence d’une 
mauvaise destinée qui pesait sur la race des Plante-
genest, en expiation de quelque grand crime. Plu-
sieurs contes sinistres, sur l’origine de cette famille, 
passaient de bouche en bouche. On disait qu’EIéo-
nore d’Aquitaine avait eu à la cour de France des 
liaisons d’amour avec Geoffroy d’Anjou, le père de 
son mari actuel, et que ce même Geoffroy avait 
épousé la fille de Henry Ier, du vivant de l’empereur, 
son mari ; ce qui, dans les idées de l’époque, était 
une sorte de sacrilège (11). Enfin, on racontait d’une 
ancienne comtesse d’Anjou , aïeule du père de 

(1) Malli. Paris., p. 95 et script, rerum francic., t. XIII, 
p. 201.) 

(2) Pus en Enrics terra non tenni manda 
Sia rey dels Malvatz. 

Que Malvatz fai quan aissi viu à randa... 

Pus en Peitau lor ment et lor truanda 
Non y er mais tant amatz. 

(Poésies des Tvoubodoiirs, t. V, p. 148.) 

(3) Pictaviensibus veniens in auxilium quos Ricardus in-
debilis vexalionibus et violenta dominatione premebat... 
(Script, rerum francic., t. XII, p. 558.) 

(4) Ad qucm tuilioncm Aquilaniæ regionis spectare no-

verat. (Scriptores rerum francicarum, tome XII, p. 538.) 
(5) Et undè ipse militibns et servienlibus suis servitia sua 

solvere posset... (Roger, de Hoved., p. 616.) 
(6) Ibid. 
(7) Ibid., p. 618. — Math. Paris., p. 141. 
(8) Ibidem. 
(9) ... Comités et barones Piclaviæ adhærentes ei, mulu 

damna fecerunt comili Richardo... (Roger, de Hov., p.618. 
(10) Venit et obsedit castellum de Limoges , quod panic 

ante traditum fuerat régi filio suo... (Ibid.) 
(11) Galfridus Elianoram cognoverat dùm regis Francia 

senescalus esset... ( Joh. Brompton., apud script, rerun 
francic., t. XIII, p. 215.) 
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1183 Henry II, que son mari, ayant remarqué avec effroi 
qu’elle allait rarement à l’église, et qu’elle en sortait 
toujours à la secrète de la messe, s’avisa de l’y faire 
retenir de force par quatre écuyers ; mais qu’à 
l’instant de la consécration , la comtesse, jetant le 
manteau par lequel on la tenait, s’était envolée par 
une fenêtre, et n’avait jamais reparu (1). Richard de 
Poitiers, selon un contemporain, avait coutume de 
rapporter cette aventure, et de dire à ce propos : 
«1 Est-il étonnant que, sortis d’une telle souche , 
« nous vivions mal les uns avec les autres? Ce qui 
<c provient du diable doit retourner au diable (2). » 

Un mois après le renouvellement des hostilités, 
Henry le Jeune, soit par appréhension des suites de 
la lutte inégale où il venait de s’engager contre son 
père et le plus puissant de ses frères, soit par un 
nouveau retour de tendresse filiale, abandonna en-
core une fois les Poitevins. Il se rendit au camp de 
Henry II, lui l'évéla tous les secrets de la confédéra-
tion formée contre Richard, et le pria de s’interpo-
ser comme médiateur entre son frère et lui (5). La 
main posée sur l’Évangile, il jura solennellement 
que, durant toute sa vie, il ne se séparerait point de 
Henry, roi d’Angleterre, et lui garderait féauté , 
comme à son père et à son seigneur (4). Ce soudain 
changement de conduite et de parti ne fut pas imité 
par Geoffroy, qui, plus opiniâtre, ou plus loyal en-
vers les Aquitains révoltés , demeura avec eux , et 
continua la guerre (S). Des messagers vinrent alors 
le trouver de la part du vieux roi, et le pressèrent 
de mettre fin à un débat qui n’était avantageux qu’aux 
ennemis communs de sa famille. Entre autres en-
voyés, vint un clerc normand qui, tenant une croix 
à la main, supplia le comte Geoffroy d’épargner le 
sang des chrétiens, et de ne point imiter le crime 
d’Absalon. — « Quoi ! tu voudrais, lui répondit le 
« jeune homme, que je me dessaisisse de mon droit 
« de naissance (6) ? — A Dieu ne plaise, monsei-
« gneur, répliqua le prêtre, je ne veux rien à votre 
« détriment. — Tu ne comprends pas mes paro-
« les, dit alors le comte de Bretagne ; il est dans 
« la destinée de notre famille que nous ne nous 
«1 aimions pas l’un l’autre. C’est là notre héritage, 

« et aucun de nous n’y renoncera jamais (7). » 
Malgré ses trahisons réitérées envers les barons 

d’Aquitaine, le jeune Henry, homme d’un esprit 
flottant et incapable d’une décision ferme, conser-
vait encore des liaisons personnelles avec plusieurs 
des conjurés , et surtout avec Bertrand de Born. Il 
entreprit de jouer le rôle de médiateur entre eux 
et son frère Richard, se flattant de l’espoir chimé-
rique d’arranger la querelle nationale, en même 
temps que la querelle de famille (8). Dans cette vue, 
il fit plusieurs démarches auprès des chefs de la 
ligue du Poitou, mais 11e reçut d’eux que des ré-
ponses fières et nullement pacifiques (9). Pour der-
nière tentative, il leur proposa une conférence à 
Limoges , offrant de s’y rendre de son côté, avec 
son père , accompagné de peu de monde, pour 
écarter toute défiance (10). La ville de Limoges était 
alors assiégée par le roi d’Angleterre ; on ne sait si 
les confédérés consentirent formellement à laisser 
entrer leur ennemi, ou si le jeune homme, empressé 
de se faire valoir, promit en leur nom plus qu’il ne 
devait. Quoi qu’il en soit, lorsque Henry II arriva 
devant les portes de la ville, il les trouva fermées , 
et reçut du haut des remparts une volée de flèches, 
dont l’une perça son pourpoint et l’autre blessa un 
de ses chevaliers à côté de lui (11). Cette aventure 
passa pour une méprise, et, à la suite d’une nouvelle 
explication avec les chefs des insurgés, il fut con-
venu que le roi entrerait librement dans Limoges, 
pour y parlementer avec son fils Geoffroy. Ils se 
réunirent en effet sur la grande place du marché ; 
mais, pendant l’entrevue, les Aquitains qui formaient 
la garnison du château, ne pouvant voir de sang-
froid s’entamer des négociations qui devaient ruiner 
tous leurs projets d’indépendance, tirèrent de loin 
sur le vieux roi, qu’ils reconnurent à ses vêtements 
et à la bannière qu’on portait près de lui (12). Un 
des carreaux d’arbalète lancés du haut de la cita-
delle traversa l’oreille de son cheval (15). Les larmes 
lui vinrent aux yeux ; il fit ramasser la flèche, et la 
présentant à Geoffroy : « Parle, mon fils, lui dit-il, 
« que t’a fait ton malheureux père, pour mériter 
« que tu fasses de lui un but pour tes archers (14) ? » 

(1) Per feneslramecclesiæ evolavitnec usquàm apparuit... 
( Jo. Brompton. , apud script, rerum francic. , t. XIII , 
p. 215.) 

(2) Istud Ricardus referre solebat, asserens non esse mi-
randum si de tali généré procedentes, sese mutuô infestent, 
tanquàm de diabolo venienleset ad diabolum transennles... 
(Ibid.) 

(3) Roger, de Hoved., p. 619. 
(4) ...Henrico régi Angliæ sicut palri suo et domino fide-

litatem servaturum... (Ibid.) 
(5) Ibid. 
(6) Nunqnid venisti exhæredare me de meo jure nalivo? 

(Jo. Brompton., apud script, rerum franc., t. XIII, p. 215.) 

(7) Non ignoras hoc nobis naluraliter fore proprium 
et ab atavis inserlum ut nemo nostrum allerum diligat. 
(Joh. Brompton., apud script, rerum francic., t. XIII , 
p. 215.) 

(8) Roger, de Hoved., p. 619. 
(9) Script, rerum francic., t.XIII. 
(10) Cum paucis... (Roger, de Hoved., p. 619.) 
(11)In eum miseront sagittas, et tunicate ejus perforave-

runt, et quemdam militem suum coràm oculis ejus vulne-
ràrunt... (Ibid.) 

(12) Castelli satellites sagittas direxerunt. ( Ibid. ) 
(13) Ibid. — Script, rerum francic., t. XVIII, p. 704. 
(14) ...Ferrum sagitlæ offerens cum singullu , plenus la-
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1183 Quels que fussent les torts de Geoffroy envers 
son père, il n’était point coupable clans cette cir-
constance ; car les archers qui avaient pris le roi 
d’Angleterre pour but n’étaient point soldats à 
gages mais alliés volontaires de son fils. Les écri-
vains du nord lui reprochent de ne les avoir point 
recherchés et punis (1) ; mais il n’avait pas sur eux 
un pareil droit ; et, puisqu’il avait lié sa cause à 
leur inimitié nationale, il fallait que, bon gré mal 
gré, il en subît toutes les conséquences. Henry le 
Jeune, piqué de voir ses efforts échouer contre l'o-
piniâtreté des Aquitains, déclara qu’ils étaient tous 
d’obstinés rebelles, et que de sa vie il n’aurait plus 
ni paix ni trêve avec eux, et serait fidèle à son père, 
en’tout temps et en tout lieu (2). Pour signe de cette 
soumission, il remit à la garde du roi son cheval et 
ses armes , et demeura plusieurs jours auprès de 
lui, dans l’apparence de l’amitié la plus intime (5). 

Mais par une sorte de fatalité dans la vie du fils 
aîné de Henry II, c’était toujours au moment même 
où il faisait à un parti les plus grandes protestations 
de dévouement, qu’il était le plus près de s’en sé-
parer et de s’engager dans le parti contraire. Après 
avoir, selon les paroles d’un historien du temps, 
mangé à la même table que son père et mis sa main 
au même plat (4), il le quitta subitement, se lia de 
nouveau à ses adversaires , et partit pour le Dorât, 
ville des marches de Poitou, où était le grand quar-
tier des insurgés (15). Il y mangea avec eux à la 
même table , comme il avait fait avec le roi, leur 
jura pareillement loyauté envers et contre tous, et, 
peu de jours après, il les abandonna pour retour-
ner à l’autre camp (fi). 11 y eut alors de nouvelles 
scènes de tendresse entre le père et le fils ; celui-ci 
crut acquitter sa conscience en priant le vieux roi 
d’être miséricordieux envers les révoltés (7). Il 
promit témérairement, en leur nom, la reddition 
du château de Limoges , et annonça qu’il suffirait 
d’envoyer des parlementaires à la garnison, pour 
recevoir ses serments et des otages (8). Mais il n’en 
fut pas ainsi, et ceux qui vinrent de la part du roi 

d’Angleterre furent presque tous tués par les Aqui-
tains (9). D’autres qu’on envoya en même temps 
aux quartiers de Geoffroy, pour négocier avec lui, 
furent attaqués à coups d’épée, en sa présence et 
sous ses yeux ; deux furent tués, le troisième blessé 
grièvement, et le quatrième jeté dans l’eau, du haut 
d’un pont (10). C’est ainsi que l’esprit national, sé-
vèrement et cruellement inflexible, se jouait des 
espérances des princes et de leurs projets de récon-
ciliation. 

Très-peu de temps après ces événements, Henry II 
reçut un message qui lui annonçait que son fils 
aîné, tombé dangereusement malade à Château-
Martel, près de Limoges , demandait à le voir (11). 
Le roi, ayant l’esprit encore frappé de ce qui venait 
d’arriver à ses gens, et de ce qui lui était arrivé à 
lui-même daus les deux conférences de Limoges, 
soupçonna quelque embûche de la part des insur-
gés : il craignit, dit un auteur du temps, la scéléra-
tesse de ces conspirateurs (12), et, malgré les assu-
rances du messager, n’alla point à Château-Martel. 
Mais bientôt nn second envoyé vint lui apprendre 
que son fils Henry était mort, le onzième jour du 
mois de juin, dans sa vingt-septième année (15). Le 
jeune homme, à ses derniers moments, avait donné 
de grandes marques de contrition et de repentir; 
il avait voulu être traîné avec une corde hors de son 
lit, et placé sur des sacs remplis de cendre (14). Cette 
perte imprévue causa au roi une vive affliction et 
augmenta sa colère contre les Aquitains, sur la per-
fidie desquels il rejetait le sentiment de timidité 
qui l’avait retenu loin de son fils mourant (15). 
Geoffroy lui-même , touché du deuil de son père , 
revint alors auprès de lui, et abandonna ses alliés, 
qui dès lors se trouvèrent seuls en face de la famille 
dont les divisions avaient fait leur force (16). Le len-
demain des funérailles de Henry le Jeune, le roi 
d’Angleterre attaqua vivement d’assaut la ville et la 
forteresse de Limoges ; il s’en empara, ainsi que 
des châteaux de plusieurs des confédérés, qu’il dé-
truisit de fond en comble (17). Il poursuivit Bertrand 

crymis ait : «O fili, si infelix ego pater unquàm à te filio 
merui sagiltari edicito...» (Sc. rer. franc., t. XVIII, p. /04.) 

(1) Quod filii ejus Gaufridus et Henricus non vindicârunt.. 
(Roger, de Hoved., p. 619.) 

(2) Eos prorsùs inobedientes asseruit et rebelles , quare 
eis prorsùs relictis, ad patris servitium revertebatur... 
(Ibid.) 

(5) Et patri arma sua et equum tradidit conservanda , et 
sic cum pâtre aliquot diebus... (Ibid.) 

(4) Verùm cùm in eâdem mensâ cum pâtre comedisset ; 
in eodem calino manum intinxisset... (Ibid.) 

(5) Se iterùm cum patris sui inimicis sacramenlo obliga-
vit, et profectus est Doratum... (Ibid.) 

(6) Ibidem. 
(7) Supplicavit ei ut misericordiler ageret... (Ibid.) 
(8) Ad accipiendos obsides... (Ibid.) 

(9) Oui ferè omnes al) eis qui tradere debebant infecli 
sunt... (Roger, de Hoved., p. 619.) 

(10)De ponte in aquam projeclus ipso Gaufrido præsente. 
Ibid., p. 620.) 

(11) Ibid. 
(12) Non esse sibi tutum nequissimis conspiratoribus se 

credere... ( Guill. Neubrig. apud script, rerum francic. , 
t. XVIII, p. 51.) 

(13) Roger, de Hoved., p. 621-628. 
(14) Trahite me à lecto per hune funcm, et imponite me 

leclo iili cinereo... (Ibid.) 
(15) Prævalenle formidine... ( Script, rerum francic. , 

t. XVIII, p. 3. ) 
(16) Ibidem. 
(17) Non relinquens lapidem super lapidem... (Roger, de 

Hoved. , p. 621-628.) 
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de Born avec plus d’acharnement encore que tous 
les autres; « car il croyait, dit un ancien récit, que 
« toute la guerre que le jeune roi, son fils, lui 
«t avait faite, Bertrand la lui avait fait faire; et pour 
« cela il vint devant Haute-Fort pour le prendre et 
«t le ruiner (4). » 

Le château de Haute-Fort ne tint pas longtemps 
contre toutes les forces du roi, unies à celles de ses 
deux fils, Richard et GeofFroy de Bretagne. Forcé 
de se rendre à merci, Bertrand de Born fut mené 
à la tente de son ennemi, qui, avant de prononcer 
l’arrêt du vainqueur contre le vaincu, voulut goû-
ter quelque temps le plaisir de la vengeance, en 
traitant avec dérision l’homme qui s’était fait crain-
dre de lui et s’était vanté de ne pas le craindre. 
« Bertrand, lui dit-il, vous qui prétendiez n’avoir 
« en aucun temps besoin de la moitié de votre sens, 
« sachez que voici une occasion où le tout ne vous 
(t ferait pas faute (2).—Seigneur, répondit l’homme 
« du midi avec l’assurance habituelle que lui don-
't nait le sentiment de sa supériorité d’esprit, il est 
« vrai que j’ai dit cela, et j’ai dit la vérité.—Et moi, 
«t je crois, dit le roi, que votre sens vous a failli (5). 
« — Oui, seigneur, répliqua Bertrand d’un ton 
<t grave, il m’a failli le jour où le vaillant roi, votre 
« fils, est mort; ce jour-là j’ai perdu le sens et la 
« raison (4). » Au nom de son fils, qu’il ne s’atten-
dait nullement à entendre prononcer, le roi d’An-
gleterre fondit en larmes, et s’évanouit. Quand 
il revint à lui, il était tout changé; ses projets de 
vengeance avaient disparu, et il ne voyait plus 
dans l’homme qui était en son pouvoir, que l’an-
cien ami du fils qu’il regrettait. Au lieu de repro-
ches amers et de l’arrêt de mort ou de dépossession 
auquel Bertrand eût pu s’attendre : « Sire Bertrand, 
« sire Bertrand, lui dit-il, c’est à bon droit que 
«t vous avez perdu le sens pour mon fils ; car il vous 
« voulait du bien plus qu’à homme qui fût au 
« monde : et moi, pour l’amour de lui, je vous 
« donne la vie, votre avoir, et votre château (K). Je 
<> vous rends mon amitié et mes bonnes grâces, et 
« vous octroie cinq cents marcs d’argent pour les 
« dommages que vous avez reçus. » 

Le malheur qui venait de frapper la famille de 

Henry II réconcilia non-seulement les fils et le père, 
mais encore le père et la mère, ce qui était plus 
difficile d’après le genre d’inimitié qui existait entre 
eux (6). La tradition vulgaire accuse Éléonore 
d’avoir fait périr par le poison une des maîtresses 
de son mari, fille d’un baron anglo-normand, et 
nommée Rosamonde ou Rosemonde. II y eut entre 
les deux époux un retour de bonne intelligence, et 
la reine d’Angleterre, après un emprisonnement de 
dix années, fut rendue à liberté. En sa présence, la 
paix de la famille fut solennellement jurée et con-
firmée par écrit et par serment, comme dit un his-
torien du siècle, entre le roi Henry et ses fils Ri-
chard, Geoffroy et Jean, dont le dernier, jusqu’a-
lors, s’était trouvé trop jeune pour jouer un rôle 
dans les intrigues de ses frères (7). Les chagrins 
continuels que les révoltes des autres avaient cau-
sés au roi l’avaient conduit à reporter sur Jean sa 
plus grande affection; et cette préférence même 
avait contribué à aigrir les trois aînés, et à rendre 
courts les instants de concorde (8). Après quelques 
mois de bonne intelligence, la paix fut de nouveau 
troublée par l’ambition de Geoffroy. Il demanda le 
comté d’Anjou, pour le joindre à son duché de Bre-
tagne, et, ayant essuyé un refus, il passa en France, 
où, en attendant peut-être l’occasion de recommen-
cer la guerre, il se livra aux amusements de la 
cour (9). Renversé de cheval dans un tournoi, il fut 
foulé sous les pieds des chevaux des autres combat-
tants, et mourut de ses blessures (10). Après sa 
mort, ce fut le tour du comte Richard de renouer 
amitié avec le roi de France, contre la volonté de 
son père (11). 

La couronne de France venait d’échoir à Phi-
lippe, deuxième du nom, jeune homme qui affectait 
pour Richard encore plus d’amitié que son père 
Louis YII n’en avait témoigné à Henry le Jeune. 
« Chaque jour, dit un historien du temps, ils man-
<t geaient à la même table et au même plat, et, la 
« nuit, ils couchaient dans le même lit (12). » Cette 
grande amitié déplaisait au roi d’Angleterre, et l’in-
quiétait pour l’avenir. Il envoya en France de nom-
breux messages pour rappeler son fils auprès de 
lui : Richard répondait toujours qu’il allait venir, 

(1) ...Car el crezia que tota la guerraquel reis j'oves , sos 
fillz, l’avia faiclia, qu’en Bertram la agues faita far... (Poé-
sies des Troubadours , collection de M. Raynouard, t. V, 
p. 86.) 

(2; ...Mas sapchatz qu’ara vos besogna ben totz. (Ibid. 
P. 87.) 

(3) ...Encreberi qu’el vos sia arasfaillitz... (Ibid.) 
(4) ...En perdi lo sen , e’l saber et la connoissensa.. . 

(Ibid.) 
(5) En Bertrans, en Bertram , vos avetz ben drech et es 

ben razos, si vos avetz perdut lo sen per mon fill qu’el vos 
volia meils que ad hom del mon.., ( Ibid.) 

(6) Script, rerum francic., t. XIII, p. 749. 
(7) Rex firmavit pacem et finalem concordiam scriplo et 

sacramenlo inter Ricardum et Gaufridurn et Joannem filios 
stios coràm Alienor matre eorum... ( Roger, de Hoved., 
p. 623.) 

(8) Script, rerum francic., t. XIII, p. 150. 
(9) Ibid., t. XVIII, p. 3. 
(10) Ibid. — Roger, de Hoved., p. 651. 
(11) Ricardus cornes Pictaviæ remansit cum rege Franciœ 

contra voluntatem patris soi... (Ibid., p. 635.) 
(12)Singulis diebus in unà mensà ad unum catinum rnan-

ducabant , et in noclibus non separabat eos lectus... ( Ibid.) 
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et ne se pressait point (1). Enfin il se mit en route, 
comme pour se rendre à la cour de son père ; mais 
passant par Chinon, où était l’un des trésors royaux, 
il en enleva la plus grande partie , malgré la ré-
sistance des gardiens (2). Avec cet argent il alla en 
Poitou, et se mit à fortifier et à garnir de munitions 
et d’hommes plusieurs châteaux du pays (5). Les 
derniers événements avaient fait succéder une 
grande apathie à l’ancienne effervescence des Aqui-
tains, et les haines que Richard avait soulevées par 
son manque de foi et sa dureté étaient encore trop 
vives pour que les hommes mécontents du gouver-
nement angevin eussent confiance en lui. Il resta 
donc seul, et ne pouvant rien entreprendre sans le 
concours des barons du pays, il prit le parti de re-
venir à son père, et de lui demander grâce, plutôt 
par nécessité que de bon cœur (4). Le vieux roi, 
qui avait épuisé en vain toutes les formes solennelles 
de réconciliation entre lui et ses fils, essaya cette 
fois de lier Richard par un serment sur l’Évangile, 
qu’il lui fit prêter en présence d’une grande assem-
blée de clercs et de laïques (5). 

La nouvelle tentative ambitieuse du comte de 
Poitiers, demeurant sans effet, n’entraîna point la 
rupture de la paix entre les rois de France et d’An-
gleterre. Ces deux rois étaient convenus depuis 
longtemps d’avoir une entrevue, où ils régleraient 
d’une manière définitive les points d’intérêt qui 
pouvaient renouveler et entretenir leurs mésintelli-
gences. Ils se rendirent, dans le mois de janvier 1187, 
entre Trie et Gisors, près du grand orme, lieu ordi-
naire des conférences politiques. Les conquérants 
chrétiens de la Syrie et de la Palestine éprouvaient 
alors de grands revers. Jérusalem et le bois de la 
vraie croix venaient de retomber au pouvoir des 
mahomélans, commandés par Salah-Eddin, vulgai-
rement nommé Saladin (6). La perte de cette 
grande relique excita de nouveau l’enthousiasme 
pour la croisade, un peu refroidi depuis un demi-
siècle. Le pape accablait de messages les princes de 
la chrétienté, pour les engager à faire la paix entre 
eux, et la guerre aux infidèles. Les cardinaux pro-

mettaient de renoncer aux richesses et aux plaisirs, 
de ne plus recevoir aucun présent et de ne plus 
monter à cheval, tant que la terre sainte ne serait 
pas reconquise, de se croiser les premiers, et d’aller, 
demandant l’aumône, à la tète des nouveauxpèle-
rins (7). Des prédicateurs et des missionnaires se ren-
daient à toutes les cours, à toutes les assemblées des 
grands et des riches; et il en vint plusieurs à l’entrevue 
des rois de France et d’Angleterre, entre autres, Guil-
laume , archevêque de Tyr, l’un des hommes les plus 
célèbres du temps par son savoir et son éloquence. 

Cet homme eut le talent de déterminer les deux 
rois, qui ne pouvaient s’entendre sur aucune de 
leurs affaires, à s’accorder pour faire la guerre aux 
Sarrasins, en ajournant leurs propres différends (8). 
Tous deux se conjurèrent, comme frères d’armes, 
pour ce qu’on appelait la cause de Dieu, et, en 
signe de leur engagement, reçurent des mains de 
l’archevêque une croix d’étoffe, qu’ils appliquèrent 
sur leurs habits ; celle du roi de France était rouge, 
et celle du roi d’Angleterre était blanche (9). En les 
prenant, ils se signèrent au front, à la bouche et à 
la poitrine, et firent serment de ne point quitter la 
croix du Seigneur, ni sur terre ni sur mer, ni 
en champs ni en villes, jusqu’à leur retour du 
grand passage (10). Beaucoup de seigneurs des 
deux royaumes firent le même vœu, entraînés par 
l’exemple des rois, par le désir d’obtenir la rémis-
sion de tous leurs péchés, par les discours popu-
laires qui roulaient tous sur ce sujet, et même par 
des chansonsen langue vulgaire ou en langue latine, 
qui circulaient alors (11). Une de ces dernières, com-
posée par un clerc d’Orléans, et répandue jusqu’en 
Angleterre, yexcita, dit un contemporain, un grand 
nombre d’hommes à prendre la croix (12) ; bien qu’é-
crite dans la langue savante, cette pièce de poésie 
porte une assez forte empreinte des idées et du 
style de l’époque, pour mériter d’être traduite. 

« Le bois de la croix est la bannière de notre 
« chef, celle que suit notre armée (13). 

<t Nous allons à Tyr, c’est le rendez-vous des 

(1) Frequenter misit suos nuncios in Franciam... (Roger, 
de Hoved., p. 635.) 

(2) Maximam partem thesaurorum patris sui, invito cus-
tode secum asportavit.(Ibid.) 

(3) Castella sua Piotaviæ indè munivit... (Ibid.) 
(4) Ibid. 
(5) Coràm muliis tàm clericis quàm laicis, super sancta 

Evangelia juravit ei fidelilatem contra omnes homines... 
(Ibid.) 

(6) Ibid.., p. 635-640. 
(7) Fleury, Hist, ecclësiast., t. XV, p. 498. 
(8) Et qui priiis hosles erant , illo prædicanle , facli sunl 

amici. (Roger, de Hoved., p. 641.) 
(9) Rex Franciæ et gens sua susceperunt cruces rubeas, 

et rex Angliæ et gens sua susceperunt cruces albas. (Roger, 
de Hoved., p. 641.) 

(10) Signantes se in fronle, in ore, in pectore et in corde... 
nec crucem Domini derelicturos neque in terrâ neque in 
mari,neque in urbe, donee reversi fuerint in domos suas, si 
Deus det... (Script, rerum francic., t. XII, p. 556.) 

(11) Plui es catervatïm ruebant ad susceptionem crucis... 
(Ibid.) 

(12; Ad crucem accipiendam mullorum animos excitavit. 
(Roger, de Hoved., p.659.) 

(13) Lignum crucis 
Signum ducis 
Sequitur exercitus. 

(Ibid.) 
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1187 « braves : c’est là que doivent aller ceux qui font 
ic tant d’efforts pour acquérir, sans nul fruit, le 
« renom de chevalerie (1). 

« Le bois de la croix, etc. 
« Mais, pour cette guerre, il faut des combat-

te tants robustes, et non des hommes amollis ; ceux 
« qui soignent leur corps à grands frais n’achètent 
u point Dieu par des prières (2). 

« Le bois de la croix, etc. 

u Qui n’a point d’argent, s’il est fidèle, la foi sin-
« cère lui suffira ; c’est assez du corps du Seigneur 
« pour toute provision de voyage au soldat qui dé-
« fend la croix (5). 

« Le bois de la croix, etc. 

« Le Christ, en se livrant au supplice, a fait un 
>t prêt au pécheur ; pécheur, si tu ne veux pas mou-
« rir pour celui qui est mort pour toi, tu ne rends 
« pas ce que Dieu t’a prêté (4). 

« Le bois de la croix, etc. 

«Écoute donc mon conseil; prends la croix, et 
« dis, en faisant ton vœu : Je me recommande à 
« celui qui est mort pour moi, qui a donné pour 
« moi son corps et sa vie (8). 

« Le bois de la croix est la bannière de notre chef, 
« celle que suit notre armée. » 

Le roi d’Angleterre, portant la croix blanche sur 
l’épaule, se rendit au Mans, où il assembla son con-
seil pour délibérer sur les moyens de pourvoir aux 
frais de la guerre sainte à laquelle il venait de s’en-
gager (6). Il fut décidé que, dans tous les pays sou-
mis à la domination angevine, tout homme serait 
forcé de livrer la dixième partie de son revenu et de 
ses biens meubles, mais que de cette décimation 
universelle seraient exceptés, les armes, les che-
vaux et les vêtements des chevaliers, les chevaux, 

les livres, les vêtements et tous les ornements des 
prêtres, ainsi que les joyaux et les pierres précieu-
ses, tant des laïques que des clercs (7). Il fut établi, 
en outre, que les clercs, les chevaliers elles sergents 
d’armes qui prendraient la croix, ne payeraient rien, 
mais que les bourgeois et les paysans qui se join-
draient à l’armée, sans l’exprès consentement de 
leurs seigneurs, n’en payeraient pas moins leur 
dixième (8). 

Le subside décrété au Mans pour la nouvelle croi-
sade fut levé sans beaucoup de violence dans l’An-
jou, la Normandie et l’Aquitaine. La seule mesure 
comminatoire, employée dans ces divers pays, où la 
puissance de Henry II était modérée par des tradi-
tions d’administration nationale, fut un arrêt d’ex-
communication lancé par les archevêques et les 
évêques contre quiconque ne remettrait pas fidèle-
ment sa quote-part aux hommes chargés de recueil-
lir l’impôt (9). La collecte se fit dans chaque pa-
roisse par une commission composée du prêtre 
desservant, d’un templier, d’un hospitalier, d’un 
officier royal, d’un clerc de la chapelle du roi, d’un 
officier et d’un chapelain du seigneur du lieu (10). 
La composition de ce conseil, où des hommes de 
la localité avaient place, offrait aux habitants quel-
que garantie d’impartialité et de justice. De plus, 
si une contestation venait à s’élever sur la quotité de 
la somme exigée, on devait convoquer quatre ou 
six personnes notables de la paroisse, pour décla-
rer, sous le serment, la valeur des biens meubles 
du contribuable, que leur témoignage devait con-
damner ou absoudre (11). Ces précautions usitées, 
même au moyen âge, dans les contrées où l’admi-
nistration publique n’était pas proprement un gou-
vernement de conquête, furent probablement aussi 
pratiquées en Angleterre, à l’égard des comtes, des 
barons, des chevaliers, des évêques, en un mot, de 
tous les hommes de race normande ; mais elles fu-
rent complètement omises à l’égard des bourgeois 
saxons : on les remplaça par une manière de procé-

(1) Qui cerlantquolidiè 
Laudibus militiæ 
Gratis insigniri. 

(Roger, de Hovcd. , p. (>39.) 

(2) Non enim qui pluribus 
Cutem curant sumplibus 
Emunt Deum precibus. 

(Ibid.) 

(3) Satis est dominicain 
Corpus ad viaticum 
Crucem défendenti. 

(Ibid.) 

(4) Christus tradensse tortori, 
Mutuavit peecatori. 

' : ^ ; (Ibid.) 

(5) Crucem lollas, et vovendo 
Dicas illi :Mecommendo, 
Oui 

(Roger, de Hoved., p. G39.) 

(Cl Ibidem., p. 641. — Script, rerum francic., t. XVI, 
p. 163. 

(7) Exceptisarmis etequiset veslibus mililum,et equiset 
libris et vestimentis et omnicapelià clericorum, et lapidibus 
preliosis làm laicorum quàm clericorum... ( Roger de Ho-
ved., p. 641.) 

(8) Burgenses verè et rustici , qui sine licentiâ domino-
rum suorum crucem acccperint , niliilominùs décimas suas 
debenl... (ibid., p. G42.) 

(9) Ibidem. 
(10) Ibidem. 
(11) Eligantur de parochiâ quatuor vel sex viri legilimi, 
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1187 cler plus expéditive, toute différente, et qui mérite 
d’èlre remarquée (1). 

Le roi Henry passa la mer; et pendant que ses 
officiers, clercs et laïques, recueillaient, aux ter-
mes de ses ordonnances , l’argent des possesseurs 
de terres, il fit dresser une liste des plus riches 
bourgeois de toutes les villes, et les fit sommer 
personnellement d’avoir à se présenter devant lui à 
un jour et dans un lieu qu’il fixait (2). L’honneur 
d’ètre admis en la présence du petit-fils du conqué-
rant fut de cette manière octroyé à deux cents 
bourgeois de Londres, à cent d’York, et à un 
nombre proportionné d’habitants des autres villes et 
bourgs(5). Les lettres de convocation n’admettaient 
ni excuse ni retard. Ces bourgeois ne vinrent pas 
tous le même jour ; car le roi Henry n’aimait pas 
plus que ses aïeux les grands rassemblements 
d’Anglais (4). On les reçut par bandes, à différents 
jours et dans différents lieux (b). A mesure qu’ils 
comparaissaient, on leur signifiait, par interprète, 
la somme qu’on exigeait d’eux ; « et ainsi, dit un 
« contemporain, le roi leur prit à tous la dîme de 
« leurs propriétés, d’après l’estimation de gens de 
« bien qui connaissaient leurs revenus et leurs 
«i meubles (6). Ceux qu’il trouva rebelles, il les fit 
“ aussitôt incarcérer, et les retint dans ses prisons 
« jusqu’à ce qu’ils eussent payé le dernier sou (7). 
« Semblablement fit-il pour les Juifs d’Angleterre ; 
« ce qui lui procura des sommes incalculables (8). » 
Cette assimilation des hommes de race anglaise aux 
Juifs peut donner la mesure de leur état politique, 
au commencement du second siècle après la con-
quête. L’on doit observer en outre que la convoca-
tion des habitants des villes par le roi, loin d’ètre 
un signe de liberté civile, fut, au contraire, dans 
cette circonstance et dans beaucoup d’autres sem-
blables , une marque de servitude, et un moyen de 
vexation appliqué spécialement aux hommes de 
condition inférieure. 

Malgré le traité et le serment des deux rois, ce 
fut à toute autre chose qu’à reconquérir Jérusalem 
qu’on employa le taillage des Saxons et des Juifs 

d’Angleterre, les contributions des nobles de ce [ 
pays et celles des provinces du continent. L’antique 
ennemi ne dormait pas, disent les historiens du 
siècle, et sa malice ralluma promptement la guerre 
entre ceux qui venaient de jurer de ne plus porter 
les armes contre des chrétiens jusqu’à leur retour 
de la terre sainte (9). L’occasion de cette rupture 
fut une querelle d’intérêt entre Richard de Poitiers 
et le comte de Toulouse, Raymond de Saint-Gilles. 
Les Aquitains et les Poitevins, qui avaient repris des 
forces et de l’énergie depuis leur dernière défaite, 
profitèrent du trouble causé par cette querelle 
pour faire de nouveaux complots et de nouvelles 
ligues contre la puissance anglo-normande. De son 
côté, le roi de France, suivant la politique de ses 
aïeux, ne put se défendre d’entrer dans le parti des 
adversaires des Normands, et d’attaquer dans le 
Berry les châteaux forts qui relevaient du roi d’An-
gleterre (10). Bientôt la guerre s’étendit sur toute la 
frontière des pays gouvernés par les deux rois. Il 
y eut de part et d’autre beaucoup de villes prises et 
reprises, de fermes incendiées, de vignobles dévas-
tés ; enfin les deux puissances rivales, fatiguées de 
se nuire inutilement, résolurent de traiter pour la 
paix (11). Les rois Henry et Philippe se donnèrent n 
un rendez-vous sous le grand orme, entre Trie et 
Gisors ; mais ils se quittèrent sans avoir pu s’accor-
der sur aucun point (12). Le plus jeune des deux 
rois, irrité du peu de succès de l’entrevue, s’en prit 
à l’arbre sous lequel elle avait eu lieu, et le fit abattre, 
en jurant, par les saints de France, que jamais plus 
il ne se tiendrait de parlement à cette place (13). 

Durant le cours de la guerre , Richard , contre 
lequel, du moins en apparence, le roi Philippe l’a-
vait commencée, manifesta subitement quelque 
tendance à se rapprocher de ce roi, ce qui alarma 
beaucoup son père. II alla jusqu’à proposer de sou-
mettre au jugement des barons de France le diffé-
rend qui existait entre lui et le comte Raymond de 
Saint Gilles. Henry II n’y consentit point, et, se 
défiant de son fils, il ne voulut traiter pour la paix 
que dans une entrevue personnelle avec Philippe(l l). 

I'ti jurati dicant quanlitatem illam quam il le debuisset 
iixisse... (Rog. de Moved., p. 641.) 

(1) Dominus rex mi si l servientes suos per singitlos comi-
atus Angüæ ad décimas colligendas, sed de singulis urbi-
KIS... (Ibid., p. 642.) 

(2) ...De singulis urbibus totius Angliæ fecit eligi omnes 
litiores, et fecit omnes sibi præsentari... (Ibid.) 

(3) Ibid. 
(4) Ibid. 
(5) Diebus et locis stalutis. (Ibid.) 
(6) Quibus cepit... secundùmæslimationem virorum fl le-

lum qui noverant... (Ibid.) 
(7) Si quos autem invenisset rebelles, startm fecit eos 

jcarcerari... donee ultimum quadranlem persqlveriut (lb ) 

[O) simmter récit ae Jiuiæ.s terræ suæ , undè mesti-
mabilem sibi aequisivil pecuniam... (Roger, de Hoved., 
p. 642.) 

(9) Aniiqni hostis malitia non quievit. ( Script, rerum 
francic., 1. XVIII, p. 14.) 

(10; Roger. île Moved.,p. 641. 
(11) 1 bid.., p. 644-645. 
(12) Cùm inter illos de pace non polnisset conveuire... 

(Ib d., p. 645.) 
(15) Rex Francise in iiam commotus succidit ulmum... 

jurans quôd de futuro nunquàm ibï colloquia haberenlur... 
(ibidem.) — Per sanclos Francise. ( Scriptores rerum franci-
carum.) 

(14; Roger, de Hoved., p. 646-649. 
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1188 Dans cette conférence , qui eut lieu près de Bon-
moulins , en Normandie , le roi de France fit des 
propositions où l’intérêt de Richard se trouvait tel-
lement lié au sien, qu’elles semblaient le résultat 
de quelque pacte secret préalablement conclu entre 
eux. 

À l’une des trêves jurées autrefois par Henry II et 
Louis, père de Philippe, il avait été convenu que 
Richard épouserait Alix ou Aliz, fille du roi de 
France, laquelle recevrait pour dot le comté de 
Yexin, toujours débattu entre les deux cou-
ronnes (1). Pour garantie de l’exécution fidèle de ce 
traité, Aliz, encore enfant, fut remise entre les 
mains du roi d’Angleterre, afin qu’il en eût la garde 
jusqu’à son âge nubile (2). Mais la guerre ayant 
bientôt éclaté de nouveau, et les fils du roi d’Angle-
terre s’étant ligués avec le roi de France, le mariage 
fut différé, sans que pour cela Henry II se dessai-
sît de la jeune fille qui lui avait été confiée. Il pa-
raissait vouloir la garder comme otage; mais on 
croyait généralement que la raison politique n’était 
pas le seul motif qui la lui faisait retenir captive 
dans un château d’Angleterre, et qu’il avait conçu 
pour elle une violente passion, qu’il satisfit même, 
disent plusieurs historiens, après la mort de sa maî-
tresse Rosemonde (5). Quelques-uns assurent que, 
dans le temps de la guerre contre ses fils, il avait 
résolu de prendre Aliz pour épouse, et de répudier 
Éléonore, afin d’obtenir pour lui-même l’appui que 
le roi de France prêtait à ses adversaires (4). Mais 
ce fut vainement qu’alors il sollicita son divorce 
auprès de la cour de Rome, et que, pour l’obtenir, 
il combla de présents les légats pontificaux (o). 

Dans les conférences qu’il avait eues précédem-
ment avec le roi d’Angleterre, Philippe avait plu-
sieurs fois réclamé la conclusion du mariage de sa 
sœur Aliz avec le comte de Poitiers, et ce fut la 
première des conditions qu’il proposa au congrès 
de Bonmoulius. Il demanda en outre que son futur 
beau-frère fût déclaré, par avance, héritier de tous 
les États du roi Henry, et reçût en cette qualité le 
serment d’hommage des barons d’Angleterre et du 
continent (6). Mais Henry II ne voulut point y con-
sentir, craignant le chagrin que lui avait causé au-

trefois l’élévation prématurée de son fils aîné (7). 
A ce refus, Richard, outré de colère, fit de nouveau 
ce qu’il avait fait tant de fois. En la présence même 
de son père, se tournant vers le roi de France, et 
joignant les deux mains entre les siennes, il se dé-
clara son vassal, et lui fit hommage pour les duchés 
de Normandie, de Bretagne et d’Aquitaine, et poul-
ies comtés de Poitou, d’Anjou et du Maine (8). Pour 
ce serment de foi et d’hommage, Philippe lui donna 
en fief les villes de Châteauroux et d’Issoudun (9). 

Cette usurpation de tous les droits paternels sur 
le continent était le coup le plus sensible que Ri-
chard eût encore porté à son père ; c’était le com-
mencement d’une nouvelle querelle domestique 
aussi violente que l’avait été la première de toutes, 
excitée, comme on l’a vu plus haut, par les tenta-
tives d’usurpation de Henry le Jeune. Les popula-
tions mécontentes le sentirent, et elles se montrè-
rent agitées d’un soudain mouvement de révolte. 
Les barons qui, depuis plus de deux ans, se tenaient 
en repos, les gens du Poitou, naguère encore en-
nemis jurés de rdchard, se déclarèrent pour sa 
cause, du moment qu’ils crurent le voir en inimitié 
mortelle avec le roi (10). Henry II vint à Saumur 
faire ses préparatifs de guerre, pendant que ses 
barons et ses chevaliers le quittaient en foule pour 
suivre son fils, dont le parti, soutenu par le roi de 
France et toutes les provinces du midi, semblait de-
voir être le plus fort (11). Le roi d’Angleterre avait 
pour lui la majorité des Normands, les Angevins, et 
ceux qu’effrayaient les sentences d’excommunica-
tion dont le légat du pape voulut bien lui prêter 
l’appui. Mais, pendaut que les clercs de l’Anjou 
prononçaient dans leurs églises ces sentences ecclé-
siastiques, les Bretons, entrant à main armée, dévas-
taient le pays et attaquaient les lieux forts et les 
châteaux du roi (12). Accablé sous la mauvaise for-
tune qui, depuis si longtemps, le poursuivait pres-
que sans relâche, Henry tomba malade de chagrin, 
et, ne prenant aucune mesure militaire, laissa au 
légat et aux archevêques tout le soin de sa défense. 
Ils multiplièrent les arrêts d’excommunication et 
d’interdit, et envoyèrent messages sur messages à 
Richard et au roi de France, leur faisant tour à tour 

(î) Voyez livre VII. 
(2) Filiam regis Francise in custodiâ suâ dudutn recepe-

rat ut earn Ricardo fiiio suo copularet... (Script, rerum 
francic., 1. XIII, p. 214.) 

(3) Ouam post mortem Rosamundæ defloravit... (Ibid.) 
(4) Ut sicmajori favore Francorum fretus, fiiios proprios 

exhæredaret... (Ibid.) 
(5) Hugolinum cardinalem ad divorliandum inter ilium 

el reginam Elianoram invitarat. (Ibid.) 
(0) Et permisisseî ipsi Ricardo hæredi suo, fieri homagia 

cl lidclitates... (Roger, de Moved., p. 649.) 
(7) Mon immemor injuriarum quas rex filius suus ei fe-

cerat pro simili exaltatione... ( Roger, de Moved., p. 649.) 
(8) Devenit homo ligius regis Francise de omnibus lene-

meniis palris sui transmarinis; et fidelilalem juravit ei 
contra omnes homines. (Ibid.) 

(9) Pro homagio suo... (Ibid.) 
(10) Habuit comes Ricardos Britones confederates cum 

Pictaviensibus. (Malh. Paris., p. 151.) 
(11) Plures de comitibus et haronibus suis, eo reliclo, ad-

hæserunl régi Francise et comiti contra eum. ( Roger, de 
llo\ed., p. 652. ) 

(12) Britoneshostililer inlraverunt in terrain regis Anglia? 
et devastâverunl earn. (Ibid.) 
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des menaces et des caresses (1). Ils eurent peu d’in-
fluence sur l’esprit de Richard, mais davantage 
sur celui de Philippe, toujours aussi disposé à la 
paix qu’à la guerre, pourvu qu’il espérât y gagner. 

Le roi de France consentit donc à tenir avec 
l’autre roi une conférence, où Richard se rendit 
bon gré mal gré, et où vinrent Jean d’Anagni, 
cardinal, légat du pape, et les archevêques de 
Reims, de Bourges, de Rouen et de Canterbury (2). 
Philippe proposa au roi d’Angleterre à peu près les 
mêmes conditions qu’à l’entrevue de Bonmoulins, 
c’est-à-dire, le mariage d’Aliz avec Richard, et la 
désignation de ce dernier comme héritier de tous 
les domaines de son père, sous la garantie du ser-
ment d’hommage de tous les barons d’Angleterre 
et du continent (5). Mais Henry II qui avait, encore 
plus qu’à la conférence précédente, sujet de se dé-
fier de Richard, refusa de nouveau cette demande, 
et proposa de marier Aliz avec Jean, son autre 
fils, qui, jusqu’à ce jour , s’était montré obéissant 
et bien affectionné envers lui (4). II dit que, si 
l’on approuvait ce mariage, il n’aurait aucune 
répugnance à déclarer Jean son héritier, pour 
toutes les provinces du continent (3). Cette pro-
position tendait à la ruine de Richard, et, soit 
par scrupule d’honneur, soit par défaut de con-
fiance dansle plus jeune des fils de Henry II, le roi 
de France refusa d’y souscrire et d’abandonner son 
allié (6). Le cardinal Jean prit alors la parole pour 
déclarer que, selon sa mission expresse, il allait 
mettre le royaume de France sous l’interdit (7). 
« Seigneur légat, répondit le roi Philippe , rends 
« ton arrêt, s’il te plaît ; car je ne le crains point (8). 
» L’Eglise romaine n’a aucun droit de sévir contre 
« le royaume de France, ni par interdit, ni autre-
» ment, quand le roi juge à propos de s’armer 
» contre des vassaux rebelles pour venger ses 
» propres injures et l’honneur de sa couronne (9) ; 
•i d’ailleurs, je vois à ton discours que tu as déjà 
« flairé les sterlings du roi d’Angleterre (10). » 
Richard , dont l'intérêt se trouvait bien plus forte-
ment compromis dans cette affaire, ne s’en tint pas 

à des railleries contre l’envoyé pontifical ; il tira son 
épée , et se serait porté à quelque violence, si les 
assistants ne l’avaient retenu (11). 

Le vieux roi, forcé de combattre, rassembla son 
armée ; mais ses meilleurs soldats l’avaient aban-
donné pour aller se joindre à son fils. 11 perdit en 
peu de mois les villes du Mans et de Tours avec 
tofit leur territoire ; et pendant que le roi de France 
l’attaquait en Anjou par la frontière du nord, les 
Bretons s’avancaient par l’ouest, et les Poitevins 
par le sud (12). Sans moyens de défense et sans 
autorité, affaibli d’esprit et de corps, il prit le parti 
de solliciter la paix, en offrant de se résigner à 
tout (15). La conférence des deux rois (car il paraît 
que Richard n’y assista point, et qu’il attendit à 
l’écart l’issue des négociations) eut lieu dans une 
plaine entre Tours et Azayl sur-Cher. Les demandes 
de Philippe furent que le roi d’Angleterre s’avouât 
expressément son homme-lige, et se remît entre 
ses mains , à merci et à miséricorde (14) ; qu’Aliz fût 
donnée en garde à cinq personnes au choix de 
Richard, jusqu’à son retour de la croisade, où il 
devait se rendre avec le roi de France, à la mi-
carême (15) ; que le roi d’Angleterre renonçât à tout 
droit de suzeraineté sur les villes du Berry, qui 
anciennement relevaient des ducs d’Aquitaine , et 
qu’il payât au roi de France vingt mille marcs 
d’argent pour la restitution de ses conquêtes (16); 
que tous ceux qui s’étaient attachés au parti du fils 
contre le père demeurassent vassaux du fils et non 
du père , à moins que, de leur propre mouvement, 
iis ne voulussent revenir à ce dernier (17) ; qu’enfin 
le roi reçût son fils Richard en grâce par le baiser 
de paix, et abjurât sincèrement et de bon cœur 
toute rancune et toute animosité contre lui (18). 

II n’y avait pour le vieux roi ni moyen ni espoir 
d’obtenir des conditions moins dures; il s’arma 
donc de patience autant qu’il put, et conversa avec 
le roi Philippe, écoutant ses paroles d’un air docile, 
et comme un homme qui reçoit la loi d’un autre. 
Tous deux étaient à cheval en plein champ ; et 
tandis qu’ils s’entretenaient bouche à bouche , dit 

(1) Roger, de Hoved., p. 652. 
(2) Ibid. 
(5) Ibid. 
(4) Ibid. 
(5) Ibid. 
(8) Ibid. 
(7) Totam terram suam sub interdiclô poneret. (Ibid.) 
(8) Quôd sententiam suam non timeret. (Ibid.) 
(9) Ibid. — Math. Paris., p. 149. 
(10) Quod cardinalis jàm sterlingos regis angliæ olfeceral. 

(Ibid.) 
(11) Ibid. 
(12) Ex unà parte Pietavi prætendebanl régi Angliæ insi-

dias, ex aliâ parte Britones. (Roger de Hoved., p. 855.) 

(15) Rex verb in acto positus. (Roger, de Hoved., p. 653.) 
(14) Se in misericordià ejus supposuit. (Girald. Cambr. 

apud script, rerum francic., t. XVII, p. 155.) — Ex loto se 
posuitin voluntaie régis Frauciæ. (Roger.de Hoved., p.654.) 

(15) Ibid. 
(16) Ibid. 
(17) Quôd omnes qui comili Pictaviensi contra palrem ad-

hæserant, de lestamentis suis omnibus et ligantiâ fitio solùm 
inlenderint et non patri , nisi ultroneâ volunlate ad ipsum 
fortè redire voluerint... (Script, rerum francic. , t. XYilI , 
p. 155.) 

(18j Quôd filium suum comilem Pictaviensem in osculo 
recipere, eique iras omnes et indignationem ex corde remit-
tere debuisset... (Ibid.) 
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Ilf 9 lin contemporain , il tonna subitement, quoique le 
ciel fût sans nuages, et la foudre tomba entre eux, 
sans leur faire aucun mal (1). Ils se séparèrent 
aussitôt, extrêmement effrayés l’un et l’autre, et, 
après un petit intervalle, ils revinrent de nouveau; 
mais un second coup de tonnerre, aussi fort que 
le premier, se fit entendre presque au même mo-
ment (2). Le roi d’Angleterre , que la nécessité où 
i! se trouvait réduit, son chagrin , et la faiblesse de 
sa santé, rendaient plus facile à émouvoir, liant 
peut-être cet accident naturel à sa propre destinée, 
fut tellement troublé , qu’il abandonna les rênes de 
son cheval et chancela sur la selle, de manière 
qu’il serait tombé à terre , si ceux qui l’entouraient 
ne l’eussent soutenu (5). La conférence fut suspen-
due; et, comme Henry lise trouva trop malade pour 
assister à une seconde entrevue, on lui porta, à son 
quartier, les conditions de la paix, rédigées par écrit, 
pour qu’il y donnât son consentement formel (4). 

Ceux qui vinrent de la part du roi de France, le 
trouvèrent couché sur un lit, et lui lurent le traité 
de paix, article par article. Quand ils en vinrent à celui 
qui regardait les personnes engagées secrètement 
ou ostensiblement dans le parti de Richard, le roi 
demanda leurs noms, pour savoir combien il y avait 
d’hommes à la foi desquels on l’obligeait de renon-
cer (5). Le premier qu’on lui nomma fut Jean, son 
plus jeune fils. En entendant prononcer ce nom, 
saisi d’un mouvement presque convulsif, il se leva 
sur son séant, et promenant autour de lui des yeux 
pénétrants et hagards (6) : « Est-ce bien vrai, dit-il, 
<! que Jean, mon coeur, mon fils de prédilection, 
« celui que j’ai chéri plus que les autres, et pour 
« l’amour duquel je me suis attiré tous mes mal-
« heurs, s’est aussi séparé de moi (7)? » On lui ré-
pondit qu’il en était ainsi, qu’il n’y avait rien de plus 
vrai. « Eh bien, dit-il en retombant sur son lit et en 
« tournant son visage contre le mur, que tout aille 

« dorénavant comme il pourra; je n’ai plus de 
« souci ni de moi ni du monde (8). » Quelques mo-
ments après, Richard s’approcha du lit, et demanda 
à son père le baiser de paix en exécution du traité. 
Le roi le lui donna avec un air de calme apparent; 
mais, au moment où Richard s’éloignait, il entendit 
son père murmurer à voix basse : « Si seulement 
« Dieu me faisait la grâce de ne point mourir avant 
u de m’être vengé de toi (9)! » A son arrivée au 
camp français, le comte de Poitiers redit ces pa-
roles au roi Philippe et à ses courtisans, qui tous 
firent de grands éclats de rire, et plaisantèrent sur 
la bonne paix qui venait de se conclure entre le père 
et le fils (10). 

Le roi d’Angleterre, sentant son mal s’aggraver, 
se fit transporter à Chinon, où, en peu de jours, il 
tomba dans un état voisin de la mort. A ses der-
niers moments, on l’entendait proférer des paroles 
entrecoupées, qui faisaient allusion à ses malheurs 
et à la conduite de ses fils : « Honte, s’écriait-il, 
« honte à un roi vaincu! Maudit soit le jour où je 
« suis né, et maudits de Dieu soient les fils que je 
■( laisse (11) ! Les évêques et les gens de religion qui 
l’entouraient firent tous leurs efforts pour lui faire 
rétracter cette malédiction contre ses enfants ; mais 
il y persista jusqu’au dernier soupir (12). 

Quand il eut expiré, son corps fut traité par ses 
serviteurs, comme l’avait été autrefois celui de 
Guillaume le Conquérant; tous l’abandonnèrent, 
après l’avoir dépouillé de ses derniers vêtements, 
et avoir enlevé ce qu’il y avait de plus précieux 
dans la,chambre et dans la maison (15). Le roi Henry 
avait souhaité d’ètre enterré à Fontevrault, célèbre 
abbaye de femmes, à quelques lieues au sud de Chi-
non ; on eut peine à trouver des gens pour l’enve-
lopper d’un linceul, et des chevaux pour le trans-
porter (14). Le cadavre se trouvait déjà déposé dans 
la grande église de l’abbaye, en attendant le jour de 

(1) Dim reges ore ad os loquerentur... (Roger, de Ho-
ved., p. 654. ) 

(2) Perlerrili ad invicem scparali sunt... et iterùm 
auditus est lonitrus major et lerribilior priore. . . 
(Ibid. ) 

(5) In terrain corruisset ex equo in quo sedebat,nisi 
manibus circumslantium sustentalus fuisset. (Ibid.) 

(4) Formam pacis scripto comprehensam Ang'orum régi 
legendam et audiendam attulerunt. (Script, rerum francic., 
t. XVIII, p. 155.) 

(5) Postulans ut nomina eormn omnium scripto com-
mendarenlur... (Roger, de Hoved., p. 654.) 

(6) ...Slrato quo recubabat statim insessioncm exurgens 
et acriter circumspiciens. (Script, rerum francic., t. XVIII, 
p. 155.) 

(7) Verum ne est , inquit, quèd Johannes cormeum... 
(J bid.) 

(8) Iterùm se lecto reddens et faciem suam ad parietem 
verb ns : Vadant, inquit, decætero eu ne la sicut poterunt , 

ego nihil de me ampliùs neque de mundo quicquàm euro. 
(Script, rerum francic., t. XVIII, p. 155.) 

(9) Verbum à pâtre , quanquàm demissâ voce, audivil : 
« Nunquàm me Dominas mori permittat, donee dignam de 
«te vindictam accepero.» ( Girald. Cambrens. apud script, 
rerum francic., ibid.) 

(10) Modum concordiæ inter ipsum et palrem referons et 
verb a, grandem Francorum régi et curiæ loti risum excita-
vit. (Ibid.) 

(11) Proh pudor de rege victo! proh pudor ! ( Ibid. ) — 
Maledixit diei in quà natus fuit, et malediclionem Dei et 
suam dédit fiiiis suis. (Rogcr.de Hoved., p. 654.) 

(12) Quam nunquàm relaxare voluit... (Ibid.) 
(13) Quo defum to , reliquerunt enm , deripientes opes 

illius. (Ibid.)—Corpus nudum sine amiclu quolibet. (Script, 
rerum francic.,t. XVIII, p. 157.) 

(14) Vix qui corpus sindone consueret , vix qui ad fere-
trum equos vel invenirenl vel aptarent. ( Ibid. ) Voyez 
livre VII. 
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11S9 la sépulture, lorsque le comte Richard apprit par le 
bruit public la mort de son père (1). Il vint à l’é-
glise, et trouva le roi gisant dans un cercueil, la 
face découverte, et montrant encore, par la con-
traction de ses traits, les signes d’une violente ago-
nie. Cette vue causa au comte de Poitiers un fré-
missement involontaire (2). Il se mit à genoux et 
pria devant l’autel ; mais il se leva après quelques 
moments, après l’intervalle d’un pater noster, di-
sent les historiens du siècle, et sortit pour ne plus 
revenir (3). Les contemporains assurent que, depuis 
l’instant où Richard entra dans l’église, jusqu’à 
celui où il s’éloigna, le sang ne cessa de couler en 
abondance des deux narines du mort (4). Le 
lendemain de ce jour, eut lieu la cérémonie de la 
sépulture; on voulut décorer le cadavre de quel-
ques-uns des insignes de la royauté ; mais les gar-
diens du trésor de Chinon les refusèrent, et, après 
beaucoup de supplications, ils envoyèrent seule-
ment un vieux sceptre et un anneau de peu de va-
leur (3). Faute de couronne, on coiffa le roi d’une 
espèce de diadème, fait avec la frange d’or d’un 
vêtement de femme; et ce fut dans cet attirail 
bizarre que Henry, fils de Geoffroy Plante-genest, 
roi d’Angleterre, duc de Normandie, d’Aquitaine et 
de Bretagne, comte d’Anjou et du Maine, seigneur 
de Tours et d’Amboise, descendit à sa dernière de-
meure (6). < 

Un auteur contemporain crut voir dans les mal-
heurs de Henry II un signe de vengeance divine 
contre les Normands, tyrans de l’Angleterre en-
vahie (7). II rapproche cette mort misérable de celles 
de Guillaume le Roux, des fils de Henry Ier, des pro-
pres frères de Henry II et de ses deux fils aînés, qui 
tous périrent de mort violente ou à la fleur de leur 
âge : <t Voilà, dit-il, le châtiment de leur règne illé-
« gitime (8). » Mais, sans admettre cette opinion 
superstitieuse, il est au moins certain que les mal-
heurs du roi Henry furent une conséquence des 
événements qui avaient rangé sous sa domination 
les provinces méridionales de la Gaule. 11 s’était ré-
joui de cet accroissement de puissance comme de la 
plus haute fortune ; il avait donné à ses fils la pa-
trie d’autrui en apanage, se glorifiant de voir sa 
famille régner sur plusieurs nations de race et de 
mœurs différentes, et réunir sous le même sceptre 
ce qu’avait divisé la nature. Mais la nature ne per-
dit pas ses droits; et au premier mouvement que 
firent les peuples pour ressaisir leur indépendance, 
la division entra dans la famille du roi étranger, qui 
vit ses enfants servir à ses propres sujets d’instru-
ments contre lui-même, et qui, ballotté jusqu’à sa 
dernière heure par la guerre domestique, éprouva 
en expirant le sentiment le plus amer qu’un homme 
puisse emporter au tombeau, celui de mourir par 
un parricide. 

(1) ... Corpore jàm delate*... fama comitem Pictaviensem 
advexit. (Script, rerum francic., t. XVIII, p. 138.) 

(2) Faciès patris sudario nudata... comes , eà inspecta, 
non absque fremitu... (Ibid.) 

(•3) Modicum et tanquàm oralionis dominicæ spatium vix 
remansit. (Ibid.) 

(4) Regis utraque naris sanguine cœpit manare,et quan-
diù filius inecclesiâ fuerat, non cessavit... (Ibid.) 

(3) Vix ulla prorsùs insignia regia nisi per emendicata 
demùm suffragia, eaque minùs congruenlia suppetiére... 

(Girald. Cambr. apud script, rerum franc., 1. XVIII, p.158.) 
(6) Vix capiti corona sicut decuit, quia de aurifrigio quo-

dam veteri inventa fuit. ( Ibid. ) — Facto sibi diademate de 
aurifrigio mulierum. (Anonyme Angligena, ibid., p.707.) 

(7) Normannici tyranni. . . vindiclam divinilùs inflictam 
non evaserunt. (Girald. Cambr., p. 158.) 

(8) Proplerquod pauci eorumfinelaudabilidiscesserunf... 
non dimidiantes dies suos miserabililer interierunt... nee 
naturaliter nec légitimé, sed quasi per hysteron proteron, 
in insulà occupalâ regnaverunt. (Ibid.) 
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L’impossibilité de réunir tous les faits dans un 
même récit force maintenant l’historien de rétro-
grader jusqu’à l’époque où Henry II reçut du pape 
Alexandre III une bulle qui l’investissait de la sei-
gneurie de toute l’Irlande (1). Le roi fit partir aus-
sitôt les Normands Guillaume, fils d’Elme, et Nicolas, 
doyen de Wallingford, qui, à leur arrivée en Irlande, 
convoquèrent un synode de tout le haut clergé des 
provinces nouvellement conquises (2). Le diplôme 
d’Alexandre III et l’ancienne bulle d’Adrien IV 
furent lus solennellement dans cette assemblée, et 
ratifiés par les évêques irlandais, engagés, par leur 
première soumission, à de nouveaux actes de fai-
blesse (5). Cependant plusieurs ne tardèrent pas à 
se repentir, et prirent part aux complots qui se 
tramaient secrètement dans les lieux occupés par 
des garnisons normandes, ou même à la résistance 
ouverte des provinces encore libres vers les bords 
du Shanno et de la Boyne. Laurent, archevêque de 
Dublin , l’un des premiers qui avaient juré fidélité 
au vainqueur, entra dans plusieurs insurrections 
patriotiques, et d’ami des étrangers devint l’objet 
de leur haine et de leurs persécutions (4). Ils lui 
donnèrent pour successeur un Normand appelé 
Jean Comine, qui, pour accomplir sa nouvelle mis-
sion , se conduisit de telle manière à l’égard des 
indigènes, que ses compatriotes lui donnaient, par 
plaisanterie, le surnom d'écorche-villain (5). 

En peu d’années, la conquête s’étendit jusqu’à 
la frontière orientale et méridionale des royaumes 
de Connaught et d’Ulsler. Une ligne de châteaux 
forts et de redoutes palissadées, se prolongeant 
autour du territoire envahi, lui faisait donner en 
langue normande le nom de Pal (6). Chaque baron, 
chevalier ou écuyer d’outre - mer, cantonné dans 
l’enceinte du pal, avait pris grand soin de bien 
fortifier son domaine : tous avaient des châteaux, 
grands ou petits, selon leur grade et leur richesse. 
La dernière classe de l’armée conquérante, et en 
particulier les Anglais, soit soldats, soit travailleurs, 
soit marchands,habitaient en masses dans des camps, 
retranchés autour des châteaux de leurs chefs , ou 
dans les villes que les indigènes avaient en partie 
abandonnées. La langue anglaise était parlée dans 
les rues et les marchés de ces villes, et le français 
dans les donjons nouvellement bâtis par les seigneurs 
de la conquête. Tous les noms de ces chefs, que 
l’histoire a conservés, sont français , comme Ray-
mond de Caen, Guillaume Ferrand, Guillaume 
Maquerel, Robert Bigarre , Henry Bluet, Jean de 
Courcy, Hugues le Petit, et la nombreuse famille 
des fils de Gérauld, qu’on appelait aussi Géraul-
dins (7). Ainsi les Anglais de race, venus en Irlande 
à la suite des Anglo-Normands, se trouvaient placés 
dans une condition moyenne entre ces derniers et 
les indigènes, et leur langue, la plus méprisée dans 

(1) Voyez liv. X. 
(2) Giraldi Cambrensis Hibernia expugnata , p. 787. — 

Hanmer’s Chron. 
(5) Campion’s Chron.. p. 75. — Celte chronique offre , 

comme celle de Hanmer, un extrait fidèle , et presque tou-

jours littéral, des documents originaux relatifs à la con-
quête de l’Irlande. — (4) Hanmer’s Chronicle, p. 524. 

(5) Ibid., p. 520. — Campion’s Chron., p. 111. 
(6) The pale, en anglais moderne. 
(7) Hanmer’s Chron., p. 276.—Harriss’s Hibernia, p.2I2. 
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leur propre pays, tenait dans l’ile d’Érin un rang-
intermédiaire entre celle du nouveau gouvernement 
et l’idiome galliquedes vaincus. 

Ce qui restait de population irlandaise dans l’en-
ceinte du pal, ou du territoire anglo-normand, 
fut bientôt confondu sous la même servitude, et 
il n’y eut plus de distinction entre l’ami des étran-
gers et l’homme qui leur avait résisté ; tout devint 
égal aux yeux des conquérants , dès qu’ils n’eurent 
plus besoin de personne. Dans le royaume de Lein-
ster , aussi bien qu’ailleurs, on ne laissa aux habi-
tants , en terres et en propriétés, que ce qui ne 
valait pas la peine d’ètre pris. Ceux qui avaient 
appelé les Normands et combattu avec eux se repen-
tirent et s’insurgèrent (1) ; mais manquant d’orga-
nisation , ils ne soutinrent pas leur révolte , et les 
étrangers les accusèrent d’inconstance et de perfidie. 
Ces reproches intéressés ont passé dans l’histoire 
contemporaine, qui en charge avec profusion tous 
les hommes de race irlandaise (2). 

Vers l’année 1177, les gens du Connaught et de 
l’UIster , non contents de défendre l’entrée de leur 
propre pays , résolurent de tenter l’affranchisse-
ment de tout le territoire envahi. Ils s’avancèrent 
jusqu’à Dublin ; mais, comme ils étaient peu ha-
biles dans l’art des sièges , ils ne réussirent point 
à s’emparer de cette ville , nouvellement fortifiée, 
et furent ainsi arrêtés dans leur marche (5). Alors 
les Normands, pour les obliger à la retraite par une 
diversion puissante, entrèrent en Ulster, sous la 
conduite de Jean de Courcy. Cette manœuvre con-
traignit le roi de Connaught à quitter la contrée du 
sud-est et à se porter vers le nord : beaucoup d’an-
ciens chefs et même des évêques irlandais du terri-
toire anglo-normand, se réunirent à lui et suivirent 
son armée (4). 

Dans ce temps , un cardinal nommé Vivien , 
învoyé par le pape en Écosse pour y faire une quête 
l’argent, ayant réussi dans sa mission , débarqua 
iu nord de l’Irlande, dans le pays où la guerre vê-
lait d’ètre nouvellement transportée. Malgré tout 
e mal que l’Église romaine avait fait à l’Irlande, 
e légat fut accueilli avec de grands honneurs pai-
es chefs de l’armée irlandaise ; ils le prièrent avec 
léférence de les conseiller, et de leur dire s’il n’é-
ait pas légitime pour eux de s’opposer de toutes 
eurs forces à l’usurpation du roi d’Angleterre. Soit 

par crainte, soit par calcul, l’envoyé pontifical leui 
fit la réponse qu’ils désiraient, et les exhorta menu 
à combattre jusqu’à la mort pour la défense de leur 
pays (g). Ces paroles excitèrent une joie universelle 
et une vive amitié pour le cardinal, qui, sans per-
dre de temps, annonça qu’il voulait faire une col-
lecte pour l’Eglise de Rome. Dans leur contente-
ment, les chefs de l’armée et le peuple donnèrent 
autant qu’ils purent, et le légat, continuant sa 
route , entra sur le territoire anglo-normand (6). 

Arrivé à Dublin , il y fut mal reçu par les barons 
et les justiciers du roi, qui lui reprochèrent vive-
ment d’avoir encouragé les Irlandais à la résistance ; 
ils lui signifièrent l’ordre de partir aussitôt ou do 
se rétracter publiquement (7). Le cardinal, sans hé-
siter , proclama le roi Henry II maître souverain et 
légitime de l’Irlande , et fulmina, au nom de l’É-
glise, un arrêt d’excommunication contre tout in-
digène qui ne le reconnaîtrait point (8). Les Nor-
mands furent aussi joyeux de cette sentence que 
leurs adversaires l’avaient été de l’approbation ac-
cordée à leur dévouement patriotique, et le légat 
remplit à loisir ses coffres dans toute la partie 
conquise de l’île (9). Ensuite il alla visiter l’armée 
normande qui venait d’envahir la province d’Ulster. 
Cette armée souffrait beaucoup du défaut de vivres, 
parce que, à son approche, les habitants cachaient 
ou brûlaient leurs provisions, ou bien les entas-
saient dans les églises, afin d’arrêter le pillage des 
étrangers parla craintedu sacrilège (10). Si de pareils 
scrupules ne retenaient pas entièrement les soldats, 
ils produisaient en eux une certaine gène morale j 
qui, s ajoutant aux privations physiques , retar-
dait les progrès de la campagne. Le chef de l’expé-
dition , Jean de Courcy, demanda au cardinal si 
ceux qui combattaient pour les droits du roi Henry 
ne pouvaient point, sans péché , forcer les portes 
des églises pour y prendre des vivres. « Dans ce 
« cas , répondit le Romain , les seuls coupables de 
“ sacrilège sont les Irlandais qui, pour soutenir 
« leur rébellion , osent transformer la maison de 
« Dieu en grenier et en magasin (11). » 

L’invasion de l’UIster réussit, quoique incom-
plètement ; les villes maritimes et les plaines tom-
bèrent au pouvoir des étrangers ; mais la contrée 
montagneuse resta libre , et les indigènes s’y réuni-
rent pour continuer laguerreen partisans (12). Pen-

(1) Interfeclis quibusdam Ànglicis qui inter eos habita-
tionem elegerant, et quorum magna pars in eorum exercitu 
fuerat. (Chron. Walt. Hemingford., p. 502.) 

(2) Constantes in levitate, fideles in perfidiâ suâ...(Giral<!i 
Cambr. Hibernia expugnata. — Hanmer’s Chron., p. 279.) 

(5) Hanmer’s Chron., p. 282. 
(4) Ibid., p. 29G. 
(5) Ibid. 

(6) Hanmer’s Chron., p. 29G. 
(7) Ibid. 
(8) Ibid. — Campion’s Chron., p. 95. 
(9) Campion’s Chron., p. 95. 
(10) Ibid. 
(11) Ibid. 
(12) Giraldi Cambrensis Hibernia expugnata , p. 794. — 

Hanmer’s Chron., p. 505. 
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dant que Jean de Courcy travaillait à se fortifier 
dans sa nouvelle conquête , le Normand Mile, ou 
Milon, qui se faisait appeler Mile de Cogham, parce 
qu’il possédait en Angleterre un domaine de ce 
nom , passa le fleuve du Shannon avec six cents 
chevaliers , et entra dans le royaume de Connaught. 
Il y fut suivi par Hugues de Lacy , qui vint avec de 
plus grandes forces. A leur approche , les habitants 
se retirèrent dans les forêts , chassant devant eux 
leur bétail, enlevant tout ce qu’ils pouvaient, et 
brûlant le reste , ainsi que leurs propres maisons. 
Ce système de défense eût réussi probablement, 
si le roi de Connaught, qui jusqu’alors s’était mon-
tré le plus brave de toute l’Irlande, n’eût demandé 
à capituler, et consenti à s’avouer homme-lige du 
roi d’Angleterre (1). Sa défection énerva l’esprit 
d’indépendance des habitants du Connaught ; mais 
la nature de ce territoire , entrecoupé de lacs et de 
marais, et le plus montagneux de toute File, em-
pêcha les Anglo-Normands d’en faire entièrement 
la conquête. Ils y prirent peu de terres , s’y établi-
rent en petit nombre, et le seul lien de sujétion 
par lequel ils retinrent sous leur autorité celte par-
tie de l’Irlande, fut le serment de vasselage du chef 
qui s’était fait leur ami. 

Hugues deLacy épousa l’une des filles de ce chef, 
et ses compagnons de victoire, clair-semés en quel-
que sorte au milieu de la population indigène , se 
marièrent, comme lui, à des femmes du pays (2). 
Soit parle penchant à l’imitation, qui est naturel aux 
hommes , soit par politique et pour exciter moins 
de haine , ils quittèrent peu à peu les modes et les 
manières normandes pour celles des Irlandais, ne 
donnant point de festin sans qu’il y eût un joueur 
de harpe , et préférant la musique et la poésie aux 
tournois et aux joutes guerrières (3). Ce change-
ment de mœurs déplaisait singulièrement aux ba-
rons établis dans les provinces du midi et de l’est, 
où les indigènes , réduits en servitude et méprisés 
de leurs seigneurs , ne pouvaient inspirer à ceux-ci 
aucune envie de les imiter. Ils traitaient de dégé-
nérés et de mésalliés ceux qui adoptaient les usages 
ou épousaient des femmes du pays, et les fils nés 
de ces mariages étaient regardés comme très-infé-
rieurs en noblesse aux hommes de pure race nor-
mande. Bien plus, on se défiait d’eux ; on craignait 
que le lien de parenté ne les attachât quelque jour 
à la cause du peuple vaincu ; ce qui pourtant n’ar-
riva que bien des siècles après. 

D’un autre côté, le roi d’Angleterre redoutait la 
puissance des seigneurs établis en Irlande , et s’a-
larmait de la pensée que, tôt ou tard, l’un d’entre 
eux pourrait entreprendre de fonder dans cette île 
un nouvel empire. Afin d’éloigner ce péril, Henry II 
résolut d’envoyer un de ses fils pour le représenter 
sous le titre de roi d’Irlande ; mais les trois aînés, 
seuls capables de bien remplir cette mission , lui 
inspiraient tant de défiance, qu’il choisit Jean, le 
plus jeune de tous , à peine âgé de quinze ans (4). 
Le jour où ce prince reçut à Westminster ses pre-
mières armes de chevalerie, son père lui fit prêter 
le serment de vasselage par tous les conquérants 
de File d’Érin. Hugues de Lacy et Mile de Cogham 
lui firent hommage pour le Connaught, et Jean de 
Courcy pour l’Ulster (3). La partie sud-ouest de File 
n’était pas encore soumise ; on la proposa en fief à 
deux frères, Herbert et Josselin de la Pommeraye , 
sous la seule condition de s’en emparer ; ils refu-
sèrent ce don qui leur semblait trop onéreux (6). 
Mais Philippe de Brause l’accepta , et en fit hom-
mage au nouveau roi d’Irlande , déclarant tenir de 
lui, moyennant le service de soixante hommes d’ar-
mes, ce pays où aucun Normand n’avait pénétré (7). 

Le quatrième fils de Henry II s’embarqua au mois 
d’avril de l’année 1183, et aborda à Waterford, 
accompagné de Robert le Pauvre, son maréchal, et 
d’un grand nombre de jeunes gens élevés à la cour 
d’Angleterre, qui n’avaient jamais vu l’Irlande, et 
qui, aussi étrangers aux conquérants de ce pays 
qu’aux indigènes, suivaient le nouveau roi, dans 
l’espoir de faire une prompte fortune aux dépens 
des uns et des autres (8). Du lieu de son débarque-
ment , Jean se rendit à Dublin, où il fut reçu en 
grande pompe par l’archevêque et par tous les 
Anglo-Normands de la contrée. Plusieurs des chefs 
irlandais qui avaient juré fidélité au roi Henry et aux 
barons étrangers vinrent pour saluer le jeune prince 
suivant le cérémonial usité dans leur pays (9). 

Ce cérémonial était beaucoup moins raffiné que 
celui de la cour normande ; il laissait chacun libre 
de donner, selon sa fantaisie, à l’homme revêtu du 
souverain pouvoir, un témoignage d’affection quel-
conque , et tel que son premier mouvement ou ses 
habitudes le lui suggéraient. Les Irlandais, ne se 
doutant pas qu’il y eût pour eux autre chose à faire 
que de suivre les anciens usages, l’un s’inclina sim-
plement devant le fils du roi Henry, l’autre lui prit 
la main , un troisième voulut l’embrasser ; mais les 

(1) Hanmer’s Chron., p. 288. 
(2) Ibid., p. 318. 
(3) Ibid. 
(4) Ibid., p. 331.—Roger, de Moved., p.567. 
(3) Ib d. 

CO) Regnum illud habere noluerunteôquôd nundum per-
quisition erat. (Roger, de Hoved., p. 567.) 

(7) Ibid. 
(8) Campion’s Chron., p. 98. 
(9; Hanmer’s Chron., p. 351. — Roger, de Hoved., p. 650. 
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Normands trouvèrent cette familiarité inconvenante, 
et traitèrent les chefs indigènes de gens grossiers et 
mal-appris (1). Se faisant un jeu de les insulter, ils 
les tiraient par leurs longues barbes, ou par les 
tresses de cheveux qui leur pendaient de chaque 
côté de la tète, touchaient leurs habits d’un air 
méprisant, ou les poussaient vers la porte (2). Ces 
outrages ne restèrent pas sans vengeance, et le 
même jour tous les chefs irlandais sortirent à la fois 
de Dublin. Un grand nombre d’habitants de la con-
trée voisine, prenant avec eux leurs femmes, leurs 
enfants et leurs meubles, les suivirent et se réfu-
gièrent, les uns vers le sud, auprès du roi de Lime-
rick, qui luttait encore contre la conquête, les 
autres auprès de celui de Connaught, qui bientôt se 
mit à la tète d’un nouveau soulèvement patrio-
tique (5). 

Dans la guerre presque générale qui s’éleva dès 
lors entre les Irlandais et leurs vainqueurs, une 
circonstance favorable aux premiers fut l'esprit de 
jalousie des courtisans du jeune roi envers les ba-
rons et les chevaliers de la conquête. N’ayant rien 
à perdre à cette guerre, ils la regardaient comme 
une occasion favorable pour supplanter les anciens 
colons dans leurs commandements et dans leurs 
grades (4). Ils les accusaient et les calomniaient de 
mille manières auprès du fils de Henry II ; et celui-
ci , léger, imprudent, et dévoué à ses compagnons 
de plaisir, dépouillait pour eux les fondateurs et les 
soutiens de la puissance normande en Hibernie. Il 
dépensait en frivolités tout l’argent qu’il recevait 
d’Angleterre pour la solde de ses troupes ; son ar-
mée, mal commandée et mécontente, obtint peu de 
succès contre les révoltés ; et la cause des conqué-
rants commença à être en péril (5). Dès que ce péril 
se fit sentir , le jeune roi et ses gens de cour s’en-
fuirent et quittèrent l’ile, emportant avec eux tout 
l’argent qu’ils purent enlever, et laissant se débattre 
ensemble les deux populations vraiment intéressées 
à la guerre (6). 

La lutte de ces deux races d’hommes continua 
longtemps, sous toutes les formes, en rase cam-
pagne et au sein des villes, par la force et par la 
ruse, l’attaque ouverte et l’assassinat, Le même 
esprit de haine pour le pouvoir étranger qui, en 

Angleterre, avait jonché de cadavres normands les 
forêts de l’Yorkshire et du Northumberland, en 
remplit les lacs et les marais d’Érin. Mais un fait qui 
donne à la conquête de ce dernier pays un caractère 
tout particulier, c’est que les conquérants de l’Ir-
lande, placés au rang d’oppresseurs à l’égard du 
peuple indigène, furent abaissés à celui d’opprimés 
à l’égard de leurs compatriotes demeurés en Angle-
terre. Le mal que les fils des vainqueurs faisaient à 
la nation subjuguée leur fut en partie rendu par les 
rois dont ils relevaient, et qui, doutant de leur 
fidélité, les regardaient presque comme une race 
étrangère. Il y eut loin toutefois des tyrannies que 
subirent de la part du gouvernement d’Angleterre, 
les Anglais établis en Irlande, à celles qu’eux-mèmes, 
durant une longue suite de siècles , firent éprouver 
aux indigènes. Un document du quatorzième siècle, 
pourra tenir lieu de beaucoup de détails à cet égard, 
et compléter pour le lecteur l’idée d’une conquête 
au moyen âge. 

u A Jean, pape, Donald O’Neyl, roi d’UIster, 
« ainsi que les rois inférieurs de ce territoire, et 
« toute la population de race irlandaise (7). 

« Très-saint père , nous vous transmettons quel-
le ques renseignements exacts et sincères sur l’état 
« de notre nation et sur les injustices que nous 
« subissons et qu’ont subies nos ancêtres de la part 
ii des rois d’Angleterre, de leurs agents et des ba-
il rons anglais nés en Irlande (8). Après nous avoir 
H chassés par violence de nos habitations, de nos 
H champs , de nos héritages paternels , nous avoir 
« contraints, pour sauver notre vie, de gagner les 
« montagnes, les marais, les bois et le creux des 
« rochers, ils nous harcèlent incessamment dans 
ii ces misérables refuges pour nous en expulser et 
H s’approprier notre pays dans toute son éten-
n due (9). De là résulte entre eux et nous une inimitié 
« implacable , et c’est un aucien pape qui nous a 
ii placés originairement dans ce déplorable état (10). 
H Ils avaient promis à ce pape de façonner le peu-
n pie d’Hibernie aux bonnes moeurs et de lui 
H donner de bonnes lois : bien loin de là , ils ont 
« anéanti toutes les lois écrites qui anciennement 
H nous régissaient (11); ils nous ont laissés sans lois, 
» pour mieux accomplir notre ruine, ou en ont 

(1) Campion’s Chron., p. 98. — Hanmer’s Chron. , 
p. 332. 

(2) Ibid. 
(3) Ibid., p.533-335. 
(1) Ibid. — Campion’s Chron. , p. 98. 
(o) Et quia ipse omnia proprio inclusit marsupio , nolens 

solidariis suis stipendia sua solvere. . . ( Roger, de Hoved. , 
p. 630. ) 

(6) Ibid. 
(7) Jean XXII... Donaklus O’Neyl , rex liltoniæ , nec non 

ejusdem terræ reguli et magnates elpopulus Hibernianus... 
(Forduni Scotor. historia, ed. Th. Hearne, t. III, p. 920.) 

(8) Et per barones Angliæ in Hiberniâ natos. (Ibid.) 
(9) Ejectis nobis violenter de spatiosis habilationibus 

nostris... montana, silvestria ac paludosa loca... et omnem 
locum noslræ habitationis sibi usurpare... (Ibid.) 

(10) Undô inter nos et illos implacabiles inimicitiæ. . . 
miserabili in quo romanus pontifes nos posuit statu. . 
(Ibid.) 

(11) Legibus scriplis privarunt... (Ibid.) 
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« établi parmi nous de détestables dont voici quel-
« ques exemples (1). 

» II est de règle, dans les cours de justice du roi 
« d’Angleterre en Irlande , que tout homme qui 
« n’est pas de race irlandaise puisse intenter à un 
n Irlandais toute espèce d’actions judiciaires, et 
« que cette faculté soit interdite aux Irlandais, soit 
«t clercs, soit laïques (2) : si, comme il arrive trop 
« souvent, quelque Anglais assassine un Irlandais, 
» clerc ou laïque, l’assassin n’est ni puni corporel-
« lemenl ni même condamné à l’amende ; au con-
•f traire, plus la personne assassinée était considé-
<: rable parmi nous, plus son meurtrier est excusé, 
« honoré, récompensé des siens, même des gens de 
«( religion et des évêques (5). Nul Irlandais ne peut 
« disposer de ses biens au lit de mort, et les Anglais 
*< se les approprient (4). Il est interdit à tous les or-

dres religieux établis en Irlande, sur le territoire 
« anglais, de recevoir, dans leurs maisons, des 
u hommes de nation irlandaise (5). 

« Les Anglais qui habitent parmi nous depuis 
u longues années, et qu’on appelle gens de race 
u mêlée, ne sont pas pour cela moins cruels en-
« vers nous que les autres (6). Quelquefois ils invi-
te tent à leur table les premiers de notre nation , 
K et les tuent par trahison au milieu du festin ou 
u dans leur sommeil (7). C’est ainsi que Thomas de 
« Clare ayant attiré dans sa maison Brien le Roux 
>: de Thomond, son beau-frère, l’a mis à mort par 
« surprise, après avoir communié avec lui de la 
« même hostie consacrée et divisée en deux parts (8). 
u Ces crimes leur paraissent à eux honorables et 
t; dignes de louanges ; et c’est la croyance de tous 
u leurs laïques et de beaucoup de leurs hommes 
•t d’église, qu’il n’y a pas plus de péché à tuer unlr-
<i landais qu’un chien (9). Leurs moines disent avec 
>! assurance qu’après avoir tué un homme de notre 

<i nation (ce qui trop souvent leur arrive) ils ne se 
>i croiraient nullement tenus à s’abstenir un seul 
<i jour de dire la messe (10).Pour preuve de cela, les 

u religieux de l’ordre de Cîteaux, établis àGranard, 
<i dans le diocèsed’Armagh, et ceux du même ordre, 
« qui sont à Ynes, en Ulster, attaquent journelle-
<t lement, en armes, blessent et tuent des Irlandais, 
<t et n’en disent pas moinsleurs messes (11). Frère 
<( Simon, de l’ordre des mineurs, parent de Révè-
le que de Coventry, a prêché publiquement qu’il 
u n’y a pas le moindre mal à tuer ou à voler un 
u Irlandais (12).Tous, en un mot, soutiennent qu’il 
<i leur est permis de nous enlever, s’ils le peuvent, 
« nos terres et nos biens , et ne s’en font nul re-
« proche de conscience, pas même à l’article de la 
« mort (15). 

u Ces griefs, joints à la différence de langue et 
u de mœurs qui existe entre eux et nous, font qu’il 
« n’y a nul espoir que jamais nous ayons paix ou 
« trêve en cette vie, si grande de leur part est l’en-
i: vie de dominer, si vif de la nôtre est le désir lé-
« gitime et naturel de sortir d’une servitude in-
u supportable , et de recouvrer l’héritage de nos 
« ancètres(14).Nous gardons, au fond de nos cœurs, 
<t une haine invétérée , produite par de longs sou-
u venirs d’injustices, par le meurtre de nos pères, 
u de nos frères, de nos proches, et qui ne s’é-
« teindra ni de notre temps ni du temps de nos 
u tils (15).Ainsi donc, sans regret ni remords, tant 
u que nous serons en vie, nous les combattrons 
« pour la défense de nos droits , et ne cesserons de 
u les combattre et de leur nuire que le jour où eux-
u mêmes, par défaut de puissance, auront cessé 
« de nous faire du mal, et où le juge suprême aura 
« tiré vengeance de leurs crimes, ce qui arrivera 
u tôt ou lard, nous en avons le ferme espoir (16). 
u Jusque-là nous leur ferons guerre à mort pour 
u recouvrer l’indépendance, qui est notre droit na-
ît turel, contraints que nous y sommes par la né-
u cessitémème, et aimant mieux affronter le péril 
u en hommes de cœur, que de languir au milieu des 
« affronts (17). » 

Cette promesse de guerre à mort, faite il y a plus 

(1) ...Pro genlis noslræ exlerminatioue leges pessimas 
staluentes... (Forduni Scolor. hisloria, t. Ill, p. 920.) 

(2) ...In curia régie Angliæ in Hiberniâ... (Ibid.) 
(5) Tanlô melior est occisus, et majorera inter suos obti-

net locum, tanli plùs o;cideus honoratur ac præmiatur sub 
Anglicis... (Ibid., p. 921.) 

(4) Appropriant sibi ipsis... (Ibid.) 
(5) Inhibetnr omnibus reiigiosis... (Ibid.) 
(0) Anglici nostram inbabitantes lerram qui se vocant 

mediæ nalionis... (Ibid.) 
(.7) Inter ipsas cpulas vel dormilionis tempore. (Ibid.) 
(8) ...Deeâdem hnsliâ consecratâ el in duas parles di-

visé... (Ibid., p. 922.) 
(9) Non esse magïs peccatum inlerficere liominerri hiber-

nicnrn quàm canem... (.Ibid.) 
(10) Oh hoc non désistèrent à celebralione etiam uno die... 

(Ibid.) 

(11) ...Et nihilominùs celebrant suas missas... (Forduni 
Scolor. hist., 1. Ill, p. 922.) 

(12) Quod non est peccatum... (Ibid.) 
(13) Nullam super hoc, etiam in mortis articulo, sibi con-

scientiam facienles... (Ibid.) 
(14) Cùmque conditione et lingua sint nobis dissimiles... 

lanlusque exculiendi eorum imporlabile servilutis jugum, 
recuperandi hæreditalem nostram debitus et naluralis af-
fect us. (Ibid.) 

(15) Nostro ac filiorum nostrorum ævo... (Ibid.) 
( ! 6) Idcbque omni absque conscientise remorsu, quandiii 

vitaaderit, ipsos impugnabimus, pro nostri juris defeu-
sione... (Ibid.) 

(17) ...Mortalem guerram habere cogimur cum prædiclis, 
præ eligentes, necessitate coacti, discrimini beilico viriliter 
opponere, quant... (Ibid.) 
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i de quatre cents ans, n’est pas encore oubliée ; et, 
i chose triste, mais digne de remarque, le sang a 

coulé de nos jours en Irlande pour la vieille que-
relle de la conquête (1). L’heure où cette querelle 
sera terminée est dans un avenir qu’on ne peut en-
core prévoir ; car, malgré le mélange des races et 
les transactions de toute espèce amenées par le cours 
des siècles, la haine du gouvernement anglais sub-
siste, comme une passion native, dans la masse de 
la nation irlandaise. Depuis le jour de l’invasion, 
cette race d’hommes a constamment voulu ce que ne 
voulaient pas ses conquérants, détesté ce qu’ils ai-
maient, et aimé ce qu’ils détestaient. Elle dont les mal-
heurs avaient été en partie causés par l’ambition des 
papes, elle s’est attachée aux doctrines du papisme, 
avec une sorte de fureur, dès que l’Angleterre s’en 
est affranchie. Cette opiniâtreté indomptable, cette 
faculté de conserver, à travers des siècles de mi-
sère, le souvenir de la liberté perdue, et de ne 
point désespérer d’une cause toujours vaincue, tou-
jours fatale à ceux qui osèrent la défendre, est peut-
être le plus étrange et le plus grand exemple qu’un 
peuple ait jamais donné. 

Quelque chose de la ténacité de mémoire et d’es-
prit national qui caractérise la race irlandaise se 
retrouve, aux mêmes époques, chez les indigènes 
du pays de Galles. Tout faibles qu’ils étaient vers la 
fin du douzième siècle, ils espéraient encore non-
seulement recouvrer la portion conquise de leur 
terre natale, mais voir revenir le temps où ils 
avaient possédé l’ile de Bretagne. Leur confiance 
imperturbable dans cet espoir chimérique faisait 
une telle impression sur ceux qui l’observaient, 
qu’en Angleterre et même en France les Gallois pas-
saient pour avoir le don de prophétiser (2). Les vers 
où d’anciens poètes cambriens avaient exprimé avec 
efFusion d’âme leurs vœux et leur attente patrioti-
que, étaient regardés comme des prédictions mys-
térieuses dont on cherchait à trouver le sens dans 
les grands événements du jour (o). De là vint la cé-
lébrité bizarre dont Myrdhin, barde du septième 
siècle, jouit cinq cents ans après sa mort, sous le 
nom de l’Enchanteur Merlin. De là vint aussi le 
renom extraordinaire du roi Arthur, héros d’un 
petit peuple dont l’existence était presque ignorée 
sur le continent. Mais les livres de ce petit peuple 
étaient si remplis de poésie, ils avaient une si forte 

teinte d’enthousiasme et de conviction, qu’une fois 
traduits dans les autres langues, ils devinrent, pour 
les étrangers, la lecture la plus attachante et le 
thème sur lequel les romanciers du moyen âge bâ-
tirent le plus volontiers leurs fictions. C’est ainsi 
que le vieux chef de guerre des Cambriens parut, 
dans les récits fabuleux des trouvères normands et 
français, l'idéal du chevalier accompli et le plus 
grand roi qui eût porté couronne. 

Mais on ne se contentait pas d’orner ce person-
nage de toutes les perfections chevaleresques, et 
bien des gens croyaient à son retour presque aussi 
fermement que les Gallois ; cette opinion gagna 
même les conquérants du pays de Galles, à qui elle 
faisait peur, et qui ne pouvaient s’en défendre. Dif-
férents bruits, plus bizarres les uns que les autres, 
nourrissaient cette persuasion. Tantôt l’on disait 
que des pèlerins, venant de la terre sainte, avaient 
rencontré Arthur en Sicile, au pied du mont 
Etna (4) ; tantôt qu’il avait paru dans un bois en 
Basse-Bretagne, ou bien que les forestiers du roi 
d’Angleterre, en faisant leur ronde au clair de la 
lune, entendaient souvent un grand bruit de cors, 
et rencontraient des troupes de chasseurs qui di-
saient faire partie de la suite du roi Arthur (3). 
Enfin le tombeau d’Arthur ne se voyait nulle part ; 
on l’avait souvent cherché sans jamais pouvoir le 
découvrir, et ce hasard semblait une confirmation 
de tous les bruits qui se répandaient (G). 

Les historiens contemporains du règne de Henry II 
avouent que toutes ces choses étaient, pour les Gal-
lois, de grands motifs d’enthousiasme national et 
un encouragement dans leur résistance à la domi-
nation étrangère (7). Les esprits les plus fermes 
parmi les Anglo-Normands tournaient en ridicule 
ce qu’ils appelaient l’espérance bretonne ; mais cette 
espérance, si vive qu’elle pénétrait par contagion 
chez les ennemis même des Cambriens, portait om-
brage aux politiques de la cour du roi d’Angle-
terre (8). Tour lui donner un coup mortel, ils réso-
lurent de faire la découverte du tombeau d’Arthur, 
et la firent en effet de la manière suivante. Yers 
l’année 1189, un neveu du roi, nommé Henry de 
Sully, gouvernait le couvent de Glastonbury, situé 
au lieu même où la tradition populaire racontait 
que le grand chef cambrien s’était retiré pour y 
attendre la guérison de ses blessures (9). Cet abbé 

(1) Voyez, ci-après, la conclusion de cette histoire. 
(2) Jo.Sarisb. apud script, rerum francic., t. XVI. p. 490. 
(3) Script, rerum francic., f. XII et seq., passim. 
(4) Gervasius Tillniriensis , de Otiis imperialibus , apud 

script, rerum brunswic., p. 721. 
(5) Narrantibus neniorum custodibus quos forestarios 

vuigus nominat... militum copiam vcnanlium et canum et 
cornuum strepitum... (Ibid.) 

(6) Arthuri sepulcrum nusquàm visilur, undè antiquitas 

næniarura adhùc eum venlurum fabulatnr... ( Will. Mal-
mesber. — Antiq. ecclesiar. britannicar., t. II, p. 579.) 

(7) Plurimam rebellionis audaciam imprimere potest 
continua pristinæ nobilitatis memoria. . . ( Girald. Cambr. 
apud Angliam sacram, p. 455. ) 

(8) Brilonum ridenda fîdes et credulus error... verè bruli 
Britones. ( Guill. Neubrig. apud Ducange Gloss., t. I, 
p. 746. ) 

(9) Voyez livre I. 
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1189 publia tout à coup qu’un barde du pays de Pem-
broke avait eu des révélations sur la sépulture du 
roi Arthur; et l’on commença des fouilles pro-
fondes dans l’intérieur du monastère, en ayant soin 
d’enclore le terrain où se faisaient les recherches, 
pour écarter les témoins suspects (1). La décou-
verte ne manqua pas, et l’on trouva, disent les con-
temporains, une inscription latine gravée sur une 
plaque de métal, et des ossements d’une grandeur 
extraordinaire. On enleva ces restes précieux avec 
de grandes marques de respect (2), et Henry II les 
fit placer dans un cercueil magnifique, dont il ne 
plaignit pas la dépense; car il se croyait ample-
ment dédommagé par le tort que devait faire aux 
Gallois la perte de leur rêve le plus cher, de la su-
perstition qui animait leur courage et ébranlait celui 
de leurs conquérants (5). 

Toutefois l’obstination patriotique des Cambriens 
survécut à l’espérance du retour de leur roi Ar-
thur, et ils furent loin encore de se résigner à la 
domination étrangère. Cette disposition d’esprit 
leur donnait une confiance en eux-mèmes tellement 
naïve, qu’dle semblait presque de la folie. Un jour 
que le roi Henry II traversait le pays de Galles avec 
la fleur de ses chevaliers, et regardait d’un œil mé-
prisant le misérable équipage des indigènes, que la 
curiosité avait attirés, un homme s’approcha et lui 
dit : u Tu vois ce pauvre peuple, eh bien ! toute ta 
(t puissance ne suffira jamais pour le détruire : 
u Dieu seul dans sa colère peut en venir à bout (4). » 
Les historiens ne disent pas quelle réponse Henry II 
fit à ce discours; mais l’idée de la science prophé-
tique des Gallois n’était pas sans influence sur lui-
même ; du moins ses amis le crurent, car son nom 
se trouve, par interpolation, dans plusieurs des 
vieux poemes attribués au barde Myrdhin (15). 

Lorsque le même roi, revenant d’Irlande, pas-
sait par le comté de Pembroke, un homme du pays 
l’aborda pour lui faire une autre prédiction , qui 
n’offrit rien de remarquable si ce n’est la circon-
stance particulière dont elle fut accompagnée. Le 
Gallois , pensant qu’un roi d’Angleterre devait en-
tendre l’anglais , adressa à Henry II la parole en 
cette langue , et l’appela Gode olde Jajnge, bon 
vieux roi (6). Mais ce salut ne fut nullement com-

pris , et le roi demanda en français à son écuyer : 
« Que veut dire cet homme ? » L’écuyer , que sa 
situation moins élevée avait mis à même de con-
verser avec des Saxons, servit d’interprète entre 
son maître et le Cambrien (7). Ainsi le cinquième 
roi d’Angleterre , depuis la conquête, ne savait pas 
même ce que signifiait le mot de roi en langue an-
glaise ; son fils et son successeur Richard, dans le 
règne duquel entre maintenant cette histoire, n’en 
savait probablement pas davantage. Du moins est-il 
certain qu’il ne pouvait tenir conversation en an-
glais ; mais en revanche il parlait et écrivait bien 
les deux langues romanes de la Gaule, celle du nord 
et celle du midi, la langue d'oui et la langue d’oc. 

Le premier acte administratif de Richard Ier, 
quand son père ( comme on l’a vu plus haut ) eut 
été enseveli dans l’église de Fontevrault, fut de 
faire saisir Étienne de Tours, sénéchal de l’Anjou 
et trésorier de Henry II (8). On l’enferma , les fers 
aux pieds et aux mains , dans un cachot d’ou il ne 
sortit qu’après avoir livré au nouveau roi tout l’ar-
gent du roi défunt, et le sien propre (9). Ensuite 
Richard passa le détroit, accompagné de Jean , son 
frère , et, dès son arrivée en Angleterre , il s’oc-
cupa des mêmes soins que sur le continent ; il cou-
rut aux différents trésors royaux conservés dans 
plusieurs villes , et les fit rassembler, inventorier 
et peser (10). L’amour de l’or fut la première pas-
sion que manifesta le nouveau souverain, et aussitôt 
qu’il eut été sacré et couronné, selon l’ancien usage, 
il commença à mettre en vente tout ce qu’il possé-
dait en terres , ses châteaux , ses villes , tout son 
domaine , et, en certains lieux , le domaine d’au-
trui , si l’on en croit un historien de l’époque (11). 

beaucoup de riches Normands, clercs et laïques, 
profitèrent de l’occasion et acquirent, à bon mar-
ché, quelques portions du grand lot de conquête 
que Guillaume le Bâtard avait réservé pour lui-même 
et pour ses successeurs (12). Les bourgeois saxons 
de plusieurs villes qui étaient la propriété du roi se 
cotisèrent alors pour racheter leurs maisons et de-
venir , à charge de rente annuelle, propriétaires 
du lieu qu’ils habitaient (15). Par le seul fait d’un 
pareil traité, la ville qui l’avait conclu devenait une 
corporation et s’organisait sous des syndics res-

(1) Girald. Cambrensis Itinerar. Walliæ. — Cambro-
briton., p. 599. 

(2) Ibid. 
(5) Plurimam aniinositalis scinlillam exprimere. . . (Gi-

rald. Cambr. in Angliâ sacra, p. 475.) — Horæ britaunicæ, 
t. il, p. 199. 

(4) ...Hæc gens ad plenum , nisi ira Dei concurrent, non 
delebitur... (Girald. Cambr. apud Angliam sacram,p. 455.) 

(5) Robert’s Sketches on the Kymrys, p. 147. 
(6) Qui regent leutonicâ lingua sic affatur. . . ( Jo. Brom-

p'.on., p. 1099. ) 

(7) Rex aulem dixit gallicè militi qui fœnum equi tene-
bat... (Joh. Brompton., p. 1099.) 

(8) Statim injecit manum in Stephanum de Turonis, 

seneseallum Andegavitp... (Roger, de Hoved., p. G54.) 
(9) ...Usque ad novissimum quadrantem... (Ibid.) 
(10) Fecit computari et ponderari... (Ibid., p. 656.) 
(11) Exposuit venditioni omnia quæhabuit... sua et aliéna 

jura .. (Ibid., p. 660.) 
(12) Ouicumque volebant, emerunt à rege. (Ibid., p. 656. 
(13) Firma burgi (Voyez Hallam’s Europe in middle 

ages.) 
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ponsables envers le roi pour le payement de la dette 
municipale, et envers les bourgeois pour l’emploi 
des sommes levées par contribution personnelle. 
Les règnes des successeurs de Richard Ier offrent 
un grand nombre de ces conventions par lesquelles 
les cités d’Angleterre sortirent graduellement de la 
condition où la conquête normande les avait fait 
descendre (1). Il est probable que Richard mit en 
usage ce moyen de remplir ses coffres, dans un 
temps où il semblait attentif à n’en négliger aucun. 

Je vendrais Londres, disait-il à ses courtisans, si 
« je trouvais un acheteur (2). » 

L’argent que le roi d’Angleterre accumula de 
cette manière, dans les premiers mois de son règne, 
paraissait destiné aux frais de l’expédition en terre 
sainte qu’il avait juré d’accomplir en commun avec 
Philippe, roi de France (3). Néanmoins Richard 
montrait peu d’empressement à se mettre en route; 
son compagnon de pèlerinage fut obligé d’envoyer 
des ambassadeurs en Angleterre pour le sommer 
de sa parole, et lui dire que le rendez-vous de dé-
part était fixé définitivement aux fêtes de Pâques (4). 
Richard ne jugea pas à propos de tarder plus long-
temps, et, à l’arrivée des messagers de France, il 
convoqua une assemblée générale de ses comtes et 
de ses barons, où tous ceux qui, avec lui, avaient 
fait vœu de prendre la croix, jurèrent de se trouver 
sans faute au rendez-vous (3). Les ambassadeurs 
firent ce serment sur l’âme du roi de France, et les 
barons d’Angleterre sur l’âme de leur roi (6). Des 
vaisseaux furent rassemblés à Douvres, et Richard 
traversa la mer. 

Sur le point de partir de compagnie pour ce qu’on 
appelait alors le grand passage, les rois d’Angleterre 
et de France firent ensemble un pacte d’alliance et 
de fraternité d’armes, jurant que chacun d’eux 
maintiendrait la vie et l’honneur de l’autre ; qu’au-
cun ne manquerait à l’autre dans ses périls ; que le 
roi de France défendrait les droits du roi d’Angle-
terre comme sa propre ville de Paris , et le roi d’An-
gleterre, ceux de l’autre roi comme sa propre ville 
de Rouen (7). Richard s’embarqua dans un des ports 
du midi de la Gaule, qui tous, depuis la frontière 
d’Espagne jusqu’à la côte d’Italie, entre Nice et 
Vinlimille, étaient libres, et relevaient nominale-

ment de la royauté d’Aragon (8). Le roi Philippe, 
qui n’avait point de ville maritime sur la Méditerra-
née , se dirigea vers Gènes, et s’embarqua sur des 
vaisseaux que lui fournit cette riche et puissante 
commune (9). La flotte du roi d’Angleterre le rejoi-
gnit par le détroit de Gibraltar, et les deux rois, 
ayant côtoyé l’un après l’autre l’Italie dans toute sa 
longueur, firent halte en Sicile pour y prendre leurs 
quartiers d’hiver (10). 

Cette île, conquise un siècle auparavant par les 
Normands seigneurs de l’Apulie et de la Calabre, 
formait, avec le territoire situé en face de Tau Ire 
côté du détroit, un royaume qui reconnaissait la 
suzeraineté du saint-siège. En l’année 1139, Roger , 
premier roi de Sicile et de Naples, avait reçu du 
pape Innocent II l’investiture par l’étendard. Après 
le règne de son fils et celui de son petit-fils, la cou-
ronne échut à l’un de ses bâtards nommé Tancrède, 
qui gouvernait depuis peu de temps , lorsque les 
deux rois abordèrent à Messine. Tous deux furent 
accueillis avec de grandes marques de respect et 
d’amitié; Philippe reçut des logements pour lui et 
pour ses barons dans l’intérieur de la ville ; et Ri-
chard s’établit hors des murs dans une maison en-
tourée de vignes. 

Un jour qu’il se promenait aux environs de Mes-
sine, accompagné d’un seul chevalier , il entendit le 
cri d’un épervier sortir de la maison d’un paysan (11). 
L’épervier et tous les oiseaux de chasse étaient alors 
en Angleterre, et même en Normandie, une pro-
priété noble, interdite aux vilains et aux bourgeois, 
et réservée pour les plaisirs des barons et des châ-
telains. Richard, oubliant qu’en Sicile il n’en était 
pas tout à fait comme dans son propre royaume, 
entra dans la maison, prit l’oiseau, et voulut l’em-
por ter(l 2) ; mais le paysan sicilien, quoique sujet d’un 
roi de race normande, n’était pas habitué à souffrir 
ce que supportaient les Anglais ; il résista, et appe-
lant ses voisins au secours, il tira contre le roi un 
couteau qu’il portait à la ceinture (13). Richard vou-
lut se servir de son épée, et faire face aux paysans 
qui s’amassaient autour de lui; mais l’épée s’étant 
brisée entre ses mains , il fut contraint de prendre 
la fuite, poursuivi à coups de bâtons et de pierres (14). 

Peu de temps après cette aventure , l’habitude 

(1) Hallam’s Europe in middle ages. 
(2) Londonias quoque venderem , si emplorem idoneum 

nvenissem... (Guilt. Neubrig., p. 396.) 
(ô) Voyez livre X. 
(4) Immutabilité!'. (Roger, de Hoved., p. 660.) 
(5) In generali concilio apud I.ondoniam. (Ibid.) 
(6) Nuncii Regis Franciæ juraverunt in animam regis 

?ranciæ... in animam regis Angliæ,coràm nunciis... (Ibid.) 
(7) Quod neuter iliorum alleri deficiel in negotiis 

mis, sed rex Franciæ juvabit regem Angliæ... ac si ipse 
vellet civitatem suam Parisios defendere. . . civitatem 

suam Rolhomagi. . . (Roger, de Hovediis , page 664.) 
(8) Marsilia civitas est sub potestate regis Aragoniæ. . . 

(Ibid., p. 667-671.) 
(9) Sismondi, Hist, des Français, t. VI, p. 96. 
(10) Roger, de Hoved., p. 668. 
(11) Verlit se ad domum quamdam in'quâ audivit accipi-

trem... (Ibid., p. 672.) 
(12) Intrans domum cepitavem. (Ibid.) 
(13) Et cùm cnltellum suum in regem extraxisset. (Ibid.) 
(14) Lapidibus et fustibus, et sic vix evadens ex manibus 

eorum... (Ibid., p. 673.) 
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de tout oser en Angleterre à l’égard des vilains et 
des bourgeois, lui en attira une plus fâcheuse. Il y 
avait près de Messine , sur le bord du détroit, un 
couvent de moines grecs, très-fort par sa position : 
Richard, ayant trouvé ce lieu convenable pour y 
placer ses magasins , en chassa les moines et y mit 
garnison (1). Mais les habitants de Messine voulu-
rent montrer au prince étranger combien cet acte 
d’arrogance et de mépris pour eux leur déplaisait ; 
ils fermèrent leurs portes et refusèrent l’entrée de 
la ville aux gens du roi d’Angleterre (2). En appre-
nant cette nouvelle, Richard, outré de colère, se 
rendit au palais de Tancrède ; il le requit de châtier, 
sans nul retard, ses bourgeois, qui osaient tenir 
tète à un roi (5). Tancrède fit enjoindre aux Messi-
nois de cesser toute démonstration hostile (4) : la 
paix sembla rétablie ; mais la rancune sicilienne ne 
s’éteignit pas au gré des ménagements politiques. 
Quelques jours après, une troupe des plus irrités et 
des plus braves d’entre les bourgeois de Messine se 
rassembla sur les hauteurs voisines du quartier du 
roi d’Angleterre, pour tomber sur lui à l’impro-
viste, lorsqu’il passerait avec peu de monde (15). 
Lassés d’attendre , ils livrèrent l’assaut à la maison 
d’un officier normand, appelé Hugues le Brun ; 
il y eut combat et grand tumulte ; et Richard , qui 
était alors en conférence avec le roi Philippe sur les 
affaires de la guerre sainte, accourut, s’arma, et fit 
armer tous ses gens (6). Avec des forces supérieu-
res il poursuivit les bourgeois jusqu’à la porte de 
la ville : ceux-ci entrèrent ; mais le passage fut 
fermé aux Normands , sur lesquels on fit pleuvoir, 
du haut des murs, une grêle de flèches et de pier-
res (7). Cinq chevaliers et vingt sergents du roi d’An-
gleterre furent tués ; enfin son armée tout entière 
arriva, brisa les portes, et, s’emparant de Messine, 
y planta la bannière de Normandie sur toutes les 
tours (8). 

Pendant ce combat, le roi de France était resté 
tranquille spectateur, sans offrir, disent les histo-
riens, aucun secours à son frère de pèlerinage (9) ; 

mais quand il vit l’étendard du roi d’Angleterre 
flotter sur les murs de Messine , il demanda que 
ce drapeau fût enlevé et remplacé par le sien pro-
pre. Ce fut entre les deux frères d’armes le com-
mencement d’une querelle qui ne fit que s’en-
venimer par la suite (10). Richard ne voulut point 
consentir aux prétentions du roi de France ; seule-
ment il fit descendre sa bannière, et remit la ville 
en garde aux chevaliers du Temple , jusqu’à ce 
qu’il eût obtenu satisfaction du roi Tancrède, pour 
la conduite des Messinois (11). Le roi de Sicile ac-
corda tout, et, plus timide que ne l’avaient été une 
poignée de simples bourgeois , il fit jurer, par ses 
grands officiers, sur son âme et sur la leur, que 
lui et les siens , sur terre et sur mer, garderaient 
en tout temps fidèle paix au roi d’Angleterre et à 
tous les siens (12). 

Pour première preuve de sa fidélité à ce serment, 
Tancrède remit à Richard une lettre qu’il assurait 
lui avoir été envoyée par le roi Philippe, et dans 
laquelle celui - ci disait que le roi d’Angleterre était 
un traître qui n’avait point observé les conditions 
de la dernière paix faite avec lui, et que si Tan-
crède et ses gens voulaient lui faire guerre ouverte 
ou l’attaquer de nuit par surprise , l’armée de 
France serait toute prête à les aider (15). Richard 
garda quelque temps le secret sur cette confidence ; 
mais, dans une des disputes fréquentes qu’occa-
sionnait entre lui et son frère d’armes leur séjour 
prolongé dans le même lieu, il présenta subitement 
la lettre au roi de France, lui demandant s’il la re-
connaissait (14). Sans répondre à cette question, 
Philippe attaqua de paroles le roi d’Angleterre : 
« Je vois ce que c’est, lui dit-il; vous me cherchez 
« malice pour avoir prétexte de ne point épouser 
« ma sœur Aliz que vous avez juré d’épouser ; mais 
u tenez pour certain que si vous l’abandonnez et 
« prenez une autre femme , je serai toute ma vie 
« ennemi de vous et des vôtres (15).—Votre sœur, 
« reprit tranquillement Richard, je ne puis l’épou-
« ser ; car il est certain que mon père l’a connue, 

(1) Roger, de Hoved.,p. 674. 
(2) Cùm autem cives Messanæ vidissent , habuerunt eum 

suspeclum. (Ibid.) 
(5) Inlravit cymbam el ivit ad palalium regis Tancredi..(Ib.) 
(4) Ibidem. 
(5) Magnâ rmiltitudine congregati, super montes expec-

taverunt, prompti et parati proditiosè in regem Angliæ 
irruere... (Ibid.) 

(6) Insultum fecerunt in hospitium Hugonis le Brun... 
præcepit omnes suos armari... (Ibid.) 

(7) Mulloset duros lapidum ictus... (Ibid.) 
(8) Et signa regis Angliæ in munitionibus per circuitnm 

posuerunt... (Ibid.) 
\9) Quamvis ipsi contraires essent in eà peregrinationc... 

(Ibid.) 

(10; Poslulavit ut signa regis Angliæ deponerenlur, et sua 
imponerentur... (Roger, de Hoved. , p. 674.) 

(11) Ibid., p. 675. 
(12) Se et suos pacem régi Angliæ et suis in mari et terra 

servaturos... (Ibid.,p. 677.) 

(15) Quôd rex Angliæ proditor erat... et si ipse rex Ton-
credus vellet cum rege Angliæ in bellum congredi, vel de 
nocte invadere , ipse et gens sua auxiliarentur ei. ( Ibid. , 
p. 678. ) 

(14) Ibid., p. 688. 
(15) Nu ne scio vere quôd rex Angliæ quærit causas ma-

lignandi adversùs me... ut Alesiam, sororem meam, dimit-
tat, quam ipse sibi desponsendam juravit. . . sed pro cerlo 
sciât quôd si... (Ibid.) 
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1191 » et qu’il a eu d’elle un enfant ; ce que je puis prou-
« ver, si vous l’exigez, par de bons et nombreux 
« témoignages (1). » 

Ce n’était pas une découverte que Richard venait 
de faire sur le compte de sa fiancée ; il y avait long-
temps qu’il savait cela , et même il ne l’avait pas 
ignoré dans le temps où, pour faire tort à son père, 
il montrait, comme on l’a vu plus haut, tant d’en-
vie d’accomplir ce mariage (2). Mais tout ce qu’il 
avait promis alors par ambition de régner, se 
voyant roi, il ne jugea plus à propos de le tenir; et 
il obligea Philippe à subir la preuve testimoniale de 
la honte de sa propre sœur (3). Les faits étaient, à 
ce qu’il paraît, incontestables, et le roi de France, 
ne pouvant persister dans sa demande, dispensa Ri-
chard de sa promesse de mariage , moyennant une 
pension de dix mille livres ; à ce prix , il lui oc-
troya , dit un contemporain, licence d’épouser la 
femme qu’il voudrait (4). 

Redevenus amis par ce traité , les deux rois mi-
rent à la voile pour la terre sainte , après avoir de 
nouveau juré, sur les reliques et sur l’Évangile, 
de se soutenir de bonne foi l’un l’autre dans ce 
voyage et au retour (3). Sur le point de partir, on 
publia dans les deux camps l’ordonnance sui-
vante : 

« Sachez qu’il est défendu à toute personne de 
« l’armée, à l’exception des chevaliers et des clercs, 
« de jouer de l’argent à quelque jeu que ce soit 
« durant le passage. Mais les clercs et les cheva-
« liers pourront jouer jusqu’à perdre vingt sous 
« en un jour et une nuit; et les rois joueront selon 

leur bon plaisir (6). 
« En la compagnie ou sur le vaisseau des rois, 

” et avec leur permission, les sergents d’armes 
« royaux pourront jouer jusqu’à vingt sous, et 
« pareillement en la compagnie des archevêques, 
« évêques, comtes et barons, et avec leur permis-
« sion, leurs sergents pourront jouer la même 
« somme (7). 

« Mais si l’on prend à jouer, de leur autorité 
« privée, des sergents d’armes, des travailleurs ou 
“ des matelots, les premiers passeront aux verges, 

« durant trois jours, une fois par jour, et les der-
« niers seront plongés trois fois en mer du haut du 
« grand mât (8). » 

Dieu bénit, disent les historiens du temps, le 
saint pèlerinage de ces pieux et sages rois. Philippe 
arriva le premier devant la ville de Saint-Jean d’Acre, 
alors assiégée par les chrétiens que Salah-Eddin 
avait chassés de Jérusalem et de la Palestine; Richard 
l’y rejoignit après un assez long retard, durant le-
quel il avait conquis l’île de Chypre sur un prince 
de la race des Comnènes. Dès que les deux rois 
furent réunis, le siège d’Acre avança rapidement; 
leurs pierriers, leurs mangoneaux et leurs trébu-
chets battirent si bien les murs, que la brèche fut 
ouverte en peu de jours, et la garnison, composée 
de cinq mille hommes, obligée de capituler (9). 
Cette victoire, qui produisit chez les chrétiens d’O-
rient le plus vif enthousiasme, n’assura point cepen-
dant la concorde parmi les princes croisés. Malgré 
le serment prêté par les deux rois sur l’Évangile, 
eux et leurs soldats se haïssaient, s’injuriaient et se 
calomniaient mutuellement (10). 

La plupart des chefs de l’armée, quels que fus-
sent leur rang et leur pays, étaient divisés par des 
rivalités d’ambition, d’avarice ou d’orgueil. Le jour 
de la prise d’Acre, le roi d’Angleterre, trouvant la 
bannière du duc d’Autriche arborée sur les murs à 
côté de la sienne, la fit aussitôt enlever, déchirer, 
et jeter dans une fosse d’ordures (11). Peu de temps 
après, le marquis de Montferrat, qui disputait à 
Guy de Lusignan le vain titre de roi de Jérusalem, 
fut assassiné à Tyr, par deux Arabes fanatiques , et 
ce fut le roi d’Angleterre qu’on accusa de les avoir 
soudoyés. Enfin, au bout de quelques mois, le roi 
de France, tombé malade, crut ou feignit de croire 
qu’il venait d’ètre empoisonné par l’ordre du roi 
d’Angleterre (12). Sous ce prétexte, il abandonna 
l’entreprise qu’il avait fait vœu d’achever, et laissa 
ses compagnons de pèlerinage se débattre seuls 
contre les Sarrasins (15). Richard, plus obstiné que 
lui, continua de tous ses efforts la tentative difficile 
de reconquérir la ville sainte et le bois de la vraie 
croix. 

(1) Quia rex Angliæ earn cognoverat, et filium ex eâge-
nuerat... (Roger, de Hoved., p. 688.) 

(2) Voyez livre X. 
(5) Et ad hoc probandum multos produxit testes.. . ( Ro 

ïer. de Hoved., p. 688.) 
(4) Sub hâc conventione dédit ei licenliam ducendi uxo-

■em quamcumque vellet. (Ibid.) 
(°) Juraverunt super reliquias sanctorum qubd alter altc-

’um in peregrinatione illâ , eundo et redeundo , bonâ fide 
mstodiret. (Ibid., p. 695.) 

(6) Exceptis militibus et clericis qui. . . reges autem pro 
aene placito suo ludant... (Ibid.) 

(7) Et in hospitio duorum regum possunl usque ad ! 

XX solidos ludere , et coràm archiepiscopis et episcopis et 
comitibus et baronibus... (Roger, de Hoved., p. 695.) 

(8) Si autem servientes aut marinarii aut alii ministri 
perse inventi fuerint ludentes... (Ibid.) 

(9) Pelrariæ, mangonelli...(Ib.)—Radulfus deCoggeshale, 
apud script, rerum francic. , t. XVIII, p. 64. 

(10)Rex Franciæ etgens sua parvi pendebalregem Angliæ 
et gentemsuam, et è converso... (Roger, de Hoved., p. C94.) 

(11)In cloacum dejicere...(Script.rerumfrancic, t.XYlll, 
P. 27.) 

(12) Ibid., p. 50. 
(15) Turpiter peregrinationis suæ propositum et voltim 

dereliquil. (Roger, de Hoved., p. 699.) 

119! 



1190 A 
1191 

Pendant qu’il poursuivait, avec assez peu de fruit, 
des exploits qui rendirent son nom un objet de ter-
reur dans tout l’Orient, l’Angleterre était le théâtre de 
grands troubles, causés par son absence. Ce n’était 
pas que les Anglais d’origine eussent entrepris de 
se révolter contre leurs seigneurs de race nor-
mande; mais il y avait mésintelligence entre ces 
derniers. A son départ pour la croisade, le roi Ri-
chard n’avait confié aucune autorité à son frère 
Jean, qui ne portait alors d’autre titre que celui de 
comte de Mortain. Fidèle à ce vieil instinct de dis-
corde , que lui-même attribuait à tous les membres 
de sa famille (1), Richard se défiait de lui et l’aimait 
peu. Un homme étranger à celte famille, étranger 
même à l’Anjou et à la Normandie , Guillaume de 
Longchamp, évêque d’ÉIy, et originaire de Beau-
vais, en France (2), avait été chargé, par le roi, de 
la direction suprême des affaires, sous le titre de 
chancelier et de grand justicier d’Angleterre. Enfin, 
le roi Richard avait fait jurer à Geoffroy, son frère 
naturel, de ne mettre le pied en Angleterre que trois 
ans après son départ, parce qu’il espérait être de 
retour avant ce terme (5). 

Le chancelier Guillaume de Longchamp, maître 
de toute la puissance royale, en usa pour s’enrichir, 
lui et sa famille ; il plaça ses parents et ses amis, de 
naissance étrangère, dans tous les postes de profit 
et d’honneur, leur donna la garde des châteaux et 
des villes, qu’il ôta, sous différents prétextes, aux 
hommes de pure race normande, sur lesquels il fit 
peser, aussi bien que sur les Anglais, des exactions 
insupportables (4). Les auteurs du temps disent 
que, grâce à ses rapines, pas un chevalier ne pou-
vait garder son baudrier plaqué d’argent, ni un 
noble son anneau d’or, ni une femme son collier, ni 
un Juif ses marchandises (S). 11 affectait de prendre 
les manières d’un souverain, et scellait les actes 
publics de son propre sceau, au lieu du sceau d’An-
gleterre (6) ; une garde nombreuse était postée au-
tour de son hôtel; partout où il allait, mille chevaux 
et plus l’accompagnaient, et s’il requérait son gîte 
dans quelque maison, trois années de revenus ne 
suffisaient pas à réparer la dépense que lui et sa 
suite y avaient causée en un seul jour (7). Il faisait 
venir à grands frais des trouvères et des jongleurs 

de France, pour chanter sur les places publiques 
des vers où l’on disait que le chancelier n’avait pas 
son pareil au monde (8). 

Jean, comte de Mortain, frère du roi, homme 
non moins ambitieux et non moins vain que le 
chancelier , voyait avec envie cette puissance et ce 
faste , qu’il aurait voulu pouvoir étaler lui-même* 
Tous ceux qu’indignaient les exactions de Guil-
laume de Longchamp , ou qui désiraient un chan-
gement politique pour tenter la fortune, formèrent 
un parti autour du comte ; et une lutte ouverte ne 
tarda pas à s’établir entre les deux rivaux. I^eur 
inimitié éclata à l’occasion d’un certain Gérard de 
Camville, homme de race normande, à qui le chan-
celier voulut ôter le gouvernement, ou, comme on 
disait alors , la vicomté de Lincoln , que le roi lui 
avait vendue à prix d’argent (9). Le chancelier, qui 
voulait donner cet office à l’un de ses amis, somma 
Gérard de lui rendre les clefs du château royal de 
Lincoln ; mais le vicomte résista à cet ordre, dé-
clarant qu’il était homme-lige du comte Jean , et 
qu’il ne rendrait son fief qu’après avoir été jugé et 
condamné pour forfaiture dans la cour de son sei-
gneur (10). A ce refus , le chancelier vint, avec une 
armée , assiéger le château de Lincoln , le prit, et 
en chassa Gérard de Camville , qui demanda justice 
de cette violence à Jean , comme à son suzerain et 
à son protecteur (11). Par une sorte de représailles 
du tort fait à son vassal, le comte Jean s’empara 
des citadelles royales de Nottingham et de Tickhill, 
y plaça ses chevaliers et y arbora sa bannière, pro-
testant , dit un vieil historien, que si le chancelier 
ne faisait promptement droit à Gérard, son homme-
lige, il lui ferait visite avec une verge de fer (12). 
Le chancelier eut peur, et négocia un accord par 
lequel le comte resta en possession des deux forte-
resses qu’il s’était fait livrer : ce premier pas du 
prince Jean vers l’autorité , que son frère avait 
craint de lui confier, ne tarda guère à être suivi de 
tentatives plus importantes. 

Geoffroy , fils naturel de Henry II, élu archevè- ] 
que d’York du vivant de son père , mais demeuré 
longtemps sans confirmation de la part du pape, 
obtint enfin de Rome la permission de se faire con-
sacrer parle prélat de Tours, métropolitain de 

(1) Voyez livre X. 
(2) Guillelmus de Longo campo , ex pago Belvacensi 

oriundus... (Roger, de Hoved., p. 703.) 
(3) Ibid., p. 701. 
(4) Incumbebat velut locusta. (Guill. Neubrig., p. 437. ) 

—Quæ nepolibus suis erogabat... (Roger, de Hoved.,p.081.) 
(3) Ut nec viro baiteus argento redimitus, nec fœminæ 

monde , nec viro nobiii annulum , vel Judæo relinqueret 
quidlibet pretiosi... (Math. Paris., p. 117.) 

(6) Suo sigiüo fecit universa. . . ( Gervas. Cantuar. , 
p. 1578. 

(7) Guill. Neubrig., p. 437. 
(8) De regno Francorum canlores et joculatores muneri-

bus allexeral, ut de illo canerent in plaleis , et jam diceba-
lur ubique quod non erat talis in orbe... (Roger, de Hoved., 
p. 703.) 

(9) Jo. Brompton,, p. 1223. 
(10) Se esse hominern comilis Joannis , et velle in curiâ 

suâ jure stare... (Ibid.) 
(11) Roger, de Hoved., p. 700. 
(12; Visitaret eum in virgà ferreà... (Ibid.) 
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1191 l’Anjou (1). Aussitôt après sa consécration, il partit 
pour l’Angleterre, malgré le serment que son frère 

l’avait contraint de prêter (2). Le chancelier en fut 
averti ; et au moment où l’archevêque Geoffroy 
allait s’embarquer au port de Wisant, il rencontra 
des messagers qui lui défendirent, au nom du roi, 
de passer la mer. Geoffroy ne tint compte de la dé-
fense , et des gens armés furent apostés pour le 
saisir à son débarquement (5). Ayantéchappéà leurs 
recherches, en se déguisant, il gagna un monastère 
de la ville de Canterbury, dont les religieux Pac-
cueillirent et le cachèrent dans leur maison (4). Mais 
bientôt le bruit courut qu’il s’y trouvait; le couvent 
fut investi par des soldats ; et l’archevêque, saisi 
dans l’église au moment où il venait de dire la messe, 
fut enfermé dans le château de la ville, sous la garde 
du connétable Mathieu de Clare. Celte arrestation 
violente fit grande rumeur par toute l’Angleterre; 
et le comte Jean , saisissant l’occasion, prit ouver-
tement le parti de son frère , et ordonna, avec 
menaces, au chancelier de mettre en liberté l’ar-
chevêque. Le chancelier n’osa résister ; et alors, 
devenu plus audacieux , le comte de Morlain se ren-
dit à Londres, y convoqua le grand conseil des 
barons et des évêques , et accusa devant eux Guil-
laume de Longchamp d’avoir abusé énormément 
du pouvoir que le roi lui avait confié (o). Guillaume 
avait mécontenté trop de gens pour que son accu-
sateur ne fût pas favorablement écouté. L’assem-
blée des barons le cita donc à comparaître devant 
elle ; il s’y refusa , et, rassemblant des hommes 
d’armes , il marcha sur Londres, de Windsor où 
il était, pour empêcher les barons de se réunir une 
seconde fois. Mais les hommes d’armes du comte le 
rencontrèrent aux portes de la ville, attaquèrent 
et dispersèrent son escorte, et le forcèrent de se 
jeter, en grande hâte, dans la Tour de Londres , 
où il se tint renfermé, pendant que les barons et 
les évêques, réunis en parlement, délibéraient sur 
son sort (6). 

La majorité d’entre eux avaient dessein de frap-
per un grand coup , et de destituer celui à qui le 
roi Richard avait confié la lieutenance de son pou-
voir, et qui, selon les formes légales , ne pouvait 
être déposé sans l’ordre exprès du souverain. Dans 
:ette entreprise hardie, le comte de Morlain et les 

barons anglo-normands résolurent de compromet-
tre les habitants saxons de Londres , afin d’avoir 
pour appui, s’il fallait en venir aux mains , toute 
la population de cette grande ville. Le jour fixé 
pour leur assemblée , ils firent sonner la grosse 
cloche d’alarme ; et, à mesure que les bourgeois 
sortaient de leurs maisons , des gens apostés leur 
disaient de se rendre à l’église de Saint-Paul (7). Les 
marchands et les gens de métier y allèrent en foule 
pour voir de quoi il s’agissait ; ils furent surpris 
d’y trouver réunis les grands du pays, les fils des 
hommes de la conquête, avec lesquels ils n’avaient 
d’autres relations que celles du vilain avec le sei-
gneur. Contre l’ordinaire, les barons et les prélats 
firent bon accueil aux bourgeois, et une sorte de 
fraternité passagère parut, malgré les différences 
de condition sociale , entre les Normands et les 
Saxons. Ces derniers comprirent ce qu’ils purent 
des discours prononcés devant eux en langue fran-
çaise , et le débat fini, on lut une prétendue lettre 
du roi, datée de Messine, laquelle portait que, si 
le chancelier se conduisait mal dans son office, on 
pourrait le déposer-et mettre à sa place l’archevê-
que de Rouen (8). Après cette lecture , on prit les 
voix de toute l’assemblée, sans distinction de race, 
et les hérauts normands proclamèrent « qu’il avait 
« plu à Jean , comte de Mortain , frère du roi, à 
« tous les évêques, comtes et barons du royaume, 
« et aux citoyens de Londres, que le chancelier 
« Guillaume de Longchamp fût destitué de son 
« office (9). » 

Pendant que ces choses avaient lieu dans l’église 
de Saint-Paul, le chancelier se tenait enfermé dans 
la Tour de Londres , et ses ennemis ignoraient s’il 
prendrait le parti d’y soutenir un siège. Dans ce 
doute, l’amitié des bourgeois de la ville devait être 
pour eux d’un grand prix ; pour la gagner pleine-
ment, ils firent à l’égard des habitants de Londres 
ce qu’avaient fait autrefois Guillaume le Roux et 
Henry Ie1' à l’égard de tout le peuple saxon. « Le 
« même jour, dit un auteur du temps , le comte 
« de Mortain , l’archevêque de Rouen et les justi-
« ciers du roi, octroyèrent aux citoyens la licence 
« de former entre eux une commune (10).Le comte, 
<( l’archevêque et presque tous les évêques et ba-
« rons du royaume jurèrent de maintenir ferme-

(1) Roger, de Hoveci., p. 701. 
(2) Immemor sacramenli quod feceral domino régi fratri 

mo. (Ibid.) 
(5) Ibid. 
(4) Ibid. 
(5) ...Ui cancellarius jure staret in curia régis... (Ibid.) 
(6) ... Contigil qubd milites illius et milites comitis 

bannis obviaverunl sibi et acriter congressi sunt.. . 
Ibid.) 

(7) Puisa (à campanô quæ solet populum ad convcnien- * 

dam urgere... ( Ailred. Rievallensis, p. 652. ) — Et omnes 
episcopi et comités et barones et cives Londoniæ cum illis 
convenerunt in alrio ecclesiæ Sancli Pauli... (Ibid.) 

(8; Ostenderunt coràm populo iitteras domini regis sigil-
latas... (Roger, de Moved., p. 702.) 

t9) Plaçait ergd Johanni, fratri regis, et omnibus episco-
pis, comitibus et baronibus regni , et civibus Londoniæ , ut 
cancellarius deponeretur... (Ibid.) 

(10) Concesserunt civibus Londoniarum habere comtnu-
niarn suam... (Ibid.) 
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1191 U ment et immuablement cette commune, aussi 
« longtemps qu’il plairait au roi (I) ; et, de leur 
« côté, les citoyens jurèrent obéissance et fidélité 
» au seigneur roi Richard, et après lui au comte 
« Jean , qu’ils promirent de reconnaître pour roi 
« et seigneur, sison frère mourait sans enfants (2). » 

Cette promesse et ce serment étaient peu d’ac-
cord avec les vues de Richard ; car, dans quelques-
unes de ses chartes , il avait déjà désigné pour 
héritier du royanme, si lui-même mourait sans 
enfants , le jeune Arthur, son neveu, fils de Geof-
froy et de la fille du dernier duc de Bretagne (5). 
La clause, tant qu'ilplah-a au roi, insérée dans 
la charte des habitants de Londres, était donc pro-
prement l’assurance de la destruction de leur com-
mune, aussitôt que Richard serait de retour ; et 
cependant ils n’hésitèrent pas à s’engager dans un 
parti qui leur promettait au moins quelques jours 
d’une existence plus libre et plus tolérable. Mais ce 
qu’ils obtinrent alors , ils ne le gardèrent pas long-
temps ; et leur nouvelle liberté tomba en désué-
tude, sans qu’il y eût même besoin d’un acte formel 
pour révoquer l’octroi des barons et du comte Jean. 
Lorsque le comte fut devenu roi après la mort de 
son frère, et qu’à son tour il vit s’élever contre lui 
une ligue d’ennemis puissants , il renouvela aux 
citoyens les mêmes concessions (4), mais pour aussi 
peu de temps que la première fois. Sous le règne 
suivant, les choses avaient déjà repris leur ancien 
cours , et les bourgeois de Londres étaient, selon 
l’expression d’un contemporain , taillés haut et bas, 
comme des serfs (b). 

Le chancelier Guillaume de Longchamp, homme 
peu courageux , abandonna tout projet de se dé-
fendre dans la Tour de Londres, et demanda à ca-
pituler. La libre sortie lui fut accordée, sous con-
dition de remettre à l’archevêque de Rouen , son 
successeur, les clefs de tous les châteaux du roi (6). 
On lui fit jurer de ne point sortir d’Angleterre 
avant d’avoir fait cette remise , et l’on emprisonna 
ses deux frères comme otages de sa parole (7). Il se 
retira à Canterbury, mais, après y être demeuré 

quelques jours, il prit la résolution de s’enfuir, 
aimant mieux laisser ses frères en danger de mort, 
que de rendre les châteaux, par la possession des-
quels il espérait encore recouvrer ce qu’il avait 
perdu (8). Il sortit de la ville à pied et déguisé, 
ayant par-dessus ses habits d’homme une jupe de 
femme et une cape à larges manches , la tète cou-
verte d’un voile d’étoffe épaisse, tenant sous le bras 
un ballot de toile , et à la main une aune (9). Dans 
cet attirail, qui était celui des marchandes anglaises 
de l’époque , le chancelier se rendit vers la mer, 
et fut obligé d’attendre quelque temps le navire où 
il devait s’embarquer (10). 

11 s’assit tranquillement sur une pierre avec son 
ballot sur les genoux ; des femmes de pécheurs qui 
passaient l’abordèrent en lui demandant le prix de 
sa toile; mais, faute de savoir un seul mot d’an-
glais, le chancelier ne répondit rien ; ce qui étonna 
fort les acheteuses (11). Elles s’éloignèrent cepen-
dant; mais d’autres femmes survinrent, aperçurent 
la toile, et l’ayant touchée pour l’examiner, firent 
la même demande que les premières. La prétendue 
marchande continua de garder le silence, et les 
femmes renouvelèrent leurs questions; enfin, poussé 
à bout, le chancelier se mit à rire tout haut, croyant 
sortir d’embarras par cette espèce de réponse (12). 
A ce rire hors de propos, les femmes crurent 
qu’elles avaient devant elles une personne idiote ou 
aliénée, et, soulevant son voile pour la reconnaître, 
découvrirent un visage d’homme fraîchement 
rasé (13). Leurs cris de surprise ameutèrent les ou-
vriers du port ; ceux-ci, joyeux de trouver un objet 
de risée, se jetèrent sur le personnage déguisé, le ti-
rantpar ses habits, le faisant tomber par terre, ets’a-
musant de ses vains efforts pour leur échapper ou leur 
faire comprendre qui il était (14). Après l’avoir traîné 
quelque temps à travers les cailloux et la boue, les 
pêcheurs et les matelots finirent par l’enfermer 
dans une cave d’où il ne sortit qu’en faisant con-
naître sa mésaventure aux agents de l’autorité nor-
mande (lb). 

Forcé d’exécuter ses engagements envers le 

(1) Firmiler et inconcussè quamd.ù régi placuerit. . . 
(Roger. Hoved., p. 702.) 

(2) Juraverunl fidele servilium domino régi Ricardo.. . 
reciperenl in regem et dominum... (Ibid.) 

(3) Arihurium , egregium ducem Brilanniæ , carissimum 
nepolem nostrum , et hæredem si fortè nos sine proie obire 
conligeril. (Ibid.)—Rymer, Acta publica, t. I, p. 66. 

(4) Ibid., passim. 
(o) ...Quasi servi ullimæ condilionis... (Math. Paris.) 
(6; Roger, de Hoved., p. 704. 
(7} Fratressuos obsides dédit. (Ibid.) 
(8) Ibid. 
(0) Tunicà fœmineâ viridis coloris indutus, cappam ha-

bens ejusdem coloris manicatam,péplum in capite, pannum 

habens lineum in manu sinistré, virgam venditoris in dex-
trâ... (Roger, de Hoved., p. 704.) 

(10) Ibid. 
(11) 111e verb nil respondebat, quia linguam anglicanam 

prorsùsignorabal... (Ibid.) 
(12/Cùmque ille nihil responderet,sed magissubrideret... 

(Ibid.) 
(13) Videront faciem hominis nigram et noviter rasam... 

(Ibid.) 
(14) El facta est slatim mulliludo virorum ac mulierum 

exlrahentium de capite péplum , et trahentium eum pro-
stratum in terra per manicas et capucium...(Ibid.) 

(15) Et sic populus traclavit eum per totam villam et in 
quodam cellario tenebroso inclusit... (Ibid.) 
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comte de Mortain et ses partisans, l’ex-chancelier 
leur rendit les clefs des châteaux, et obtint ainsi la 
permission de sortir librement d’Angleterre. A son 
arrivée en France, il s’empressa d’écrire au roi Ri-
chard que son frère Jean s’était emparé de toutes 
ses forteresses, et se disposait à usurper son 
royaume s’il ne revenait promptement (1). D’au-
tres nouvelles plus alarmantes encore ne tardèrent 
pas à parvenir au roi d’Angleterre en Palestine. II 
apprit que Philippe de France, passant par Rome, 
avait prié le pape de l’exempter du serment de paix 
qu’il avait prêté à Richard, et que, dès son arrivée 
dans son château de Fontainebleau, il s’était vanté 
de mettre bientôt à mal les domaines du roi d’An-
gleterre (2). Malgré la distance qui le séparait alors 
des lieux où se trouvait Richard, le roi Philippe 
affectait toujours de craindre quelque trahison ou 
quelques embûches de sa part (5). Une fois qu’il 
venait d’arriver au château de Pontoise pour s’y 
divertir, on le vit tout à coup prendre un air sou-
cieux et retourner en grande hâte vers Paris. Il 
réunit aussitôt ses barons et leur montra des lettres 
venues, à ce qu’il assurait, d’outre-mer, et dans les-
quelles on l’avertissait de prendre garde à lui, parce 
que le roi d’Angleterre avait envoyé d’Orient des 
hassassis ou assassins, pour le tuer (4). 

C’était le nom, alors tout nouveau dans les lan-
gues européennes, par lequel on désignait les maho-
métans fanatiques de religion et de patriotisme, qui 
croyaient gagner le paradis en se dévouant à tuer 
par surprise les ennemis de leur foi. On croyait gé-
néralement qu’il existait dans les défilés du mont 
Liban une tribu entière de ces enthousiastes, sou-
mise à un chef appelé le Vieux de la Montagne, et 
que les vassaux de ce personnage mystérieux, à son 
premier signal, couraient joyeusement à la mort (S). 
Le nom de haschischi, par lequel on les désignait 
en langue arabe, provenait de celui d’une plante 
enivrante dont ils faisaient un fréquent usage pour 
s’exalter ou s’étourdir (6). 

On conçoit que le nom de ces hommes qui poi-

gnardaient à l’improvisle, frappaient les généraux 
d’armée au milieu de leurs soldats, et mouraient en 
riant, pourvu qu’ils n’eussent pas manqué leur 
coup, devait inspirer une grande terreur aux croi-
sés et aux pèlerins de l’Occident. Us rapportaient 
un souvenir si vif de l’effroi qu’ils avaient ressenti au 
seul mot d’assassin, que ce mot passa bientôt dans 
toutes les bouches, et que les contes d’assassinat 
les plus absurdes purent trouver aisément en Eu-
rope des gens disposés à y croire. Cette disposition 
existait, à ce qu’il paraît, en France, lorsque le roi 
Philippe assembla ses barons en parlement à Paris. 
Nul d’entre eux n’exprima de doute sur le péril du 
roi ; et Philippe, soit pour mieux exciter parmi ses 
vassaux la haine contre le roi d’Angleterre, soit 
pour se donner de nouvelles sûretés contre ses au-
tres ennemis, et contre ses sujets eux-mêmes, en-
toura sa personne de précautions extraordinaires (7). 
« Contre la coutume de ses aïeux, disent les con-
« temporains, il ne marcha plus qu’escorté de 
« gens en armes , et institua, pour plus grande 
» sécurité, des gardes de son corps, choisis parmi 
« les gens qui lui étaient le plus dévoués, et armés 
« de grandes masses de fer ou de cuivre (8). » On 
dit que certaines personnes qui, usant de la fami-
liarité accoutumée, s’approchèrent de lui par mé-
garde, coururent le danger de la vie (9) : « Cette 
« nouveauté royale étonna beaucoup de gens, et 
u leur déplut singulièrement (10). D 

Le mauvais effet produit par l’institution de ces 
gardes du corps, alors appelés sergents à masse, 
obligea le roi Philippe à convoquer de nouveau l’as-
semblée des barons et des évêques de France (11). 
II renouvela devant elle ses premières imputations 
contre le roi d’Angleterre, assurant que c’était lui 
qui avait fait tuer à Tyr, en plein jour, le marquis 
de Montferrat, par les assassins qu’il tenait à sa 
solde (12). « Y a-t-il lieu, après tout cela, des’émer-
« veiller, dit le roi de France, que j’aie de moi plus 
« de soin que de coutume? Néanmoins, si mes pré-
« cautions vous paraissent inconvenantes ou su-

(1) Nisi ipse celeriùs venire festinasset... (Roger, de 
Hoved., p. 704.) 

(2) Script, rerum francic., t. XVIII, p. 28. 
(5) Vel frustra timehat, vel poliùs ad augendam invidiam 

litnere se fingebal... ( Ibid., p. 51.) 
(4) Quod ad suggeslionem et mandatum regis Angliæ 

Ricardi mitlebantur Arsacidæ... (Ibid., t. XVII, p. 57.)— 
Roger, de Hoved., p. 716. 

(o) Fertur esse in Oriente , agens sub ditione cujusdam 
polenlis Sarraceni, quem Senem de Monte nominant, quod-
dam hominum genus... ( Ibid., t. XVIII, p. 30. ) Le nom de 
Fieux, donné par les croisés au chef de la tribu des assas-
sins, est la traduction du mot Scheïk, qui,en arabe, signi-
fie un homme âgé et un chef de tribu. 

(6) Cette plante est une espèce de chanvre , appelé en 

arabe haschische.iVojez la Chrestomalhie arabe de M. Sii-
veslre de Sacy.) 

(7) Ad majorem caulelam corporis sui. (Script, rerum 
francic., t. XVII, p. 57.) 

(8) Contra morem majorum stiorum non nisiarmatâ val-
latus cuslodiâ procedebat... instituil custodes corporis sui 
claves æreas vel ferreas in manibus portantes... (Ibid., et 
t. XVIII, p. 31.) 

(9) Quidam familiari ausu propiùs accedentes, non sine 
periculo... (Ibid.) 

(10) Mirantibus hanc novitatem regiam plurimis... (Ibid.) 
(11) Utproeâ satisfaceret , suorum concilium Parisios 

convocavit... (Ibid.) 
(12) Dùm per plateam civilaiis Tyri equilaret... (Ibid., 

p. 05.; 
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1102 « perflues, décidez, et j’y renoncerai (1). » L’assem-
blée ne manqua pas de répondre que tout ce que le 
roi jugeait à propos de faire pour sa sûreté person-
nelle était bon et convenable ; les gardes du corps 
furent maintenus, et l’institution s’en conserva bien 
des siècles après qu’on eutcesséde croire, en France, 
au pouvoir mystérieux du Vieux delà Montagne (2). 
Une autre question adressée par le roi Philippe à 
ses barons fut celle-ci : <c Dites-moi s’il n’est pas lé-
<t gilime que je tire prompte et bonne vengeance 
•i des torts manifestes que m’a faits ce traître de 
<t Richard (5)? » Sur ce point, la réponse fut encore 
plus unanime ; car les barons de France étaient tous 
animés d’un vieil esprit de rancune nationale contre 
le pouvoir des Normands (4). 

Malgré l’éloignement où il se trouvait , le roi 
Richard fut assez promptement informé de ces 
nouvelles , parce que, dans la ferveur du zèle qui 
venait de se rallumer en Europe contre les secta-
teurs de Mahomet, de nouveaux pèlerins partaient 
chaque jour pour la terre sainte. La destitution du 
chancelier, et l’occupation des forteresses par le 
comte Jean , avaient beaucoup troublé le roi 
d’Angleterre, et il prévoyait que, tôt ou tard, son 
frère, suivant l’exemple que lui-mème lui avait 
donné, unirait ses projets d’ambition aux projets 
d’hostilité du roi de France (o). Ces craintes l’agi-
tèrent bientôt au point que, malgré le serment qu’il 
avait fait de ne pas quitter la terre sainte , tant 
qu’il lui resterait un roussin à manger (6), il con-
clut une trêve de trois ans trois mois trois jours 
avec les Sarrasins , et se mit en roule vers l’Occi-
dent. 

Parvenu en mer à la hauteur de la Sicile, il son-
gea qu’il y aurait du danger pour lui à débarquer 
dans un des ports de la Gaule méridionale , parce 
que la plupart des seigneurs de Provence étaient 
parents du marquis de Montferrat, et parce que le 
comte de Toulouse, Raymond de Saint-Gilles, su-
zerain des villes maritimes situées à l’ouest du 
Rhône, était son ennemi personnel (7). Craignant 
de leur part quelques embûches, au lieu de traver-
ser la Méditerranée , il entra dans le golfe Adria-

tique, après avoir congédié la plus grande partie 
de sa suite . afin de n’ètre point reconnu (8). Son 
vaisseau fut attaqué par des pirates, avec lesquels , 
à la suite d’un combat assez vif , il trouva moyen 
de faire amitié , si bien qu’il quitta son navire 
pour un des leurs, qui le conduisit à Zara sur la 
côte d’Esclavonie (9). II prit terre , avec un baron 
normand appelé Baudouin de Béthune , maître 
Philippe et maître Anselme, ses chapelains, quel-
ques Templiers et quelques serviteurs (10). Il s’agis-
sait d’obtenir un sauf-conduit du seigneur de la 
province, qui, par un fâcheux hasard, était allié 
de près à la famille du marquis de Montferrat. Le 
roi envoya l’un de ses gens faire celte demande, et 
le chargea d’offrir au seigneur un anneau orné d’un 
gros rubis qu’il avait acheté en Palestine, à des 
négociants pisans (11). Ce rubis, alors célèbre, fut 
reconnu par le seigneur de Zara : « Qui sont ceux 
« qui t’envoient me demander passage ? dit-il au 
« messager (12).—Des pèlerins revenant de Jéru-
« salem.—Et leur nom?—L’un s’appelle Baudouin 
« de Béthune, et l’autre, Hugues le marchand, qui 
u vous offre cet anneau (15). » Le seigneur, exami-
nant l’anneau avec attention , fut quelque temps 
sans rien dire, et reprit tout à coup : « Tu ne dis pas 
<c vrai, ce n’est pas Hugues qu’il se nomme , c’est 
« le roi Richard (14). Mais, puisqu’il a voulu m’ho-
» norer de ses dons sans me connaître, je ne veux 
« point l’arrêter; je lui renvoie son présent, et je le 
» laisse libre de partir (15). » 

Surpris de cet incident, auquel il était bien loin 
de s’attendre, Richard partit aussitôt; on ne cher-
cha point à l’en empêcher. Mais le seigneur de Zara 
envoya prévenir son frère, seigneur d’une ville voi-
sine , que le roi des Anglais était dans le pays, et 
devait passer sur ses terres (16). Le frère avait à son 
service un Normand appelé Roger, natif d’Argen-
tan, auquel il donna aussitôt commission de visiter 
chaque jour toutes les hôtelleries où logeaient des 
pèlerins, et de voir s’il ne reconnaîtrait pas le roi 
d’Angleterre au langage, ou à quelque autre signe, 
lui promettant, s’il réussissait à le faire saisir, la 
moitié de sa ville à gouverner (17). Le Normand se 

(1) Quam tarnen ( curam ) si reputatis vel indecoram vel 
superfluam, decernite amovondam. (Script, rerum francic., 
I. XVItl, p. 51.) 

(2) Ibid., t. XVII, p. 71 et 577. 
(5) De proditore manifesto proprias ulcisci injurias... 

(Ibid., t. XVIII, p. 51.) 
(4) Ibid. 
(5) Propter sinistros rumorcs quos audierat. . . (Roger, 

de Hoved., p. 717.) 
(6) Quandiù haberetunum runcinum ad mandiicanduni... 

(Ibid., p. 216.) 
(7) Voyez livre X. 
(8) Script, rerum francic., t. XVIII, p. 31 et 71. 

(9) Qui piratæ cum rege confœderali.. . ascendit rex cum 
eis... (Radulf. de Coggesliale, ibid., p. 71.) 

(10) Ibid. 
(11) ...A quodam Pisano comparaverat... (Ibid.) 
(12) Radulf.de Coggesh3le, ap. sc. rer.fr., t. XVIII, p. 71. 
(13) .. Unus, inquit, eorum appellalur Baldewinus de Bc-

lun. alter verô Hugo mercalor... (Ibid.) 
(14)...Non, inquit,Hugo, sed rex Richardes appellalur... 

(Ibid.) 
(15) ...Quia me ignolum ita honoravit, liberam abeundi 

liccntiam concedo... (Ibid.) 
(10) Ibid., p. 72. 
(17) Rogernominc, Normannus genere de Argenton... si 
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1192 mil à la recherche durant plusieurs jonrs, allant de 
maison en maison , et finit par découvrir le roi. 
Richard essaya d’abord de cacher qui il était; mais, 
poussé à bout par les questions du Normand, il fut 
contraint d’en faire l’aveu (1). Alors Roger se mit à 
pleurer, et le conjura de prendre sur-le-champ la 
fuite, lui offrant son meilleur cheval (2). Puis il re-
tourna vers son seigneur, lui dit que la nouvelle de 
l’arrivée du roi n’était qu’un faux bruit , qu’il ne 
l’avait point trouvé, mais seulement Raudouin de 
Réthune, un de ses compatriotes , qui revenait de 
pèlerinage. Le seigneur, furieux d’avoir manqué son 
coup, fit arrêter Raudouin, et le retint en prison (5). 

Pendant ce temps, le roi Richard était en fuite 
sur le territoire allemand, ayant pour toute com-
pagnie Guillaume de l’Étang, son ami intime, et un 
valet qui savait parler la langue teutonique, soit qu’il 
fût Anglais de naissance, soit que sa condition infé-
rieure lui eût donné le goût d’apprendre la langue an-
glaise, alors fort ressemblante au dialecte saxon de la 
Germanie, et n’ayant ni mots français, ni locutions, 
ni constructions françaises (4). Ils voyagèrent trois 
jours et trois nuits sans prendre de nourriture, 
presque sans savoir où ils allaient , et entrèrent 
dans la province qu’on appelait en langue tudesque 
OEst-reich, c’est-à-dire, pays de l’Est. Ce nom était 
un dernier souvenir du vieil empire des Franks, 
dont cette contrée avait formé jadis l’extrémité 
orientale (5). L’OEst-reich ou l’Autriche, comme di-
saient les Français et les Normands, dépendait de 
l’empire germanique, et était gouvernée par un 
seigneur qui prenait le titre de here-zog ou duc ; et 
par malheur, ce duc, nommé Léopold (6), était ce-
lui que Richard avait mortellement offensé en Pa-
lestine, en faisant déchirer sa bannière. Sa résidence 
était à Vienne , sur le Danube , où le roi et ses 
deux compagnons arrivèrent, épuisés de fatigue et 
de faim (7). 

Le serviteur, qui parlait anglais, alla au change 

de la ville échanger des besants d’or contre de la 
monnaie du pays (8). Il fit, devant les marchands, 
beaucoup d’étalage de son or et de sa personne, 
prenant un air d’importance et des manières 
d’homme de cour (9). Les bourgeois, soupçonneux, 
le menèrent à leur magistrat, pour savoir qui il 
était. II se donna pour le domestique d’un riche 
marchand qui devait arriver dans trois jours, et fut 
mis en liberté sur cette réponse (10). A son retour 
au logis du roi, il lui raconta son aventure, et lui 
conseilla de partir au plus vite ; mais Richard, 
désirant prendre du repos, demeura encore quel-
ques jours (11). Durant cet intervalle, le bruit de 
son débarquement à Zara se répandit en Autriche ; 
et le duc Léopold , qui désirait à la fois se venger 
et s’enrichir par la rançon d’un pareil prisonnier, 
envoya de tous côtés à sa recherche des espions et 
des gens armés (12). Ils parcoururent la contrée 
sans rien découvrir; mais un jour, le même servi-
teur qui avait déjà été arrêté une fois, se trouvant 
au marché de la ville, où il achetait des provisions, 
on remarqua à sa ceinture des gants richement 
brodés , tels qu’en portaient, avec leurs habits 
de cour, les grands seigneurs de l’époque (15). 
On le saisit de nouveau, et, pour lui arracher des 
aveux , on le mit à la torture (14) ; il révéla tout, 
2t indiqua l’hôtellerie où se trouvait le roi Richard. 
Cette maison fut aussitôt cernée parles hommes 
d’armes du duc d’Autriche , qui, surprenant le roi, 
[’obligèrent à se rendre : le duc lui témoigna du 
respect ; mais il le fit enfermer dans une prison , 
aù des soldats, d’élite le gardaient, jour et nuit, 
l’épée nue (15). 

Dès que le bruit de l’arrestation du roi d’Angle-
terre se fut répandue, l’Empereur ou César de 
oute l’Allemagne (16) somma le duc d’Autriche , 
ion vassal, de lui remettre le prisonnier, sous pré-
exte qu’il ne convenait qu’à un empereur de 
enir un roi en prison (17). Le duc Léopold se ren-

forlè regem per loquelam, vel per aliquod signum explorare 
posset... (Radulf.de Coggeshale, apud script, rerum francic., 
t. XVIII, p. 72.) 

(1) Singulorum hospilia inquirens et disculiens... regem 
reperitqui... confitelur quôd erat... (Ibid.) 

(2) ...Qui slal'im cum lacrymis... equumperoptimum régi 
tradens... (Ibid.) 

(ô) Dicit frivolum esse quod audicrat de regis adventu.. . 
Baldewinum de Betun comprehendi jussit... (Ibid.) 

(4) ...Rex cura Willelmo de Slagno , et quodam puero , 
qui linguam leulonicam noveral, très dies et noctes... 
(Ibid.) 

(5) Voyez livre II. 
(6) Plus correctement Leot-polde, brave parmi le peuple.. 
(7) Script, rerum francic., t. XVIII, p. 72. 
(8) ...Ad escambium veniens, cùm plures bizantios pro-

ferret... (Ibid.) 

(9) Cùm nimis curialiler elpompalicè sc haberet.. . (Ra-
dulf. de Coggeshale, script, rerum francic., t. XVIII, p.72.) 

(10) Servienlem cujusdam dilissimi mercatoris... (Ibid.) 
(11) Per aliquot dies requiescere cupiens... (Ibid.) 
(12) In ultionem læsionis cujusdam... magis autem angli-

canarum opum homo avarus siljens... (Ibid., p. 55.) 
(13) ...Chirothecas domini regis sub zona secumincautiùs 

gestasse... (Ibid., p, 72.) 
(14) Dirissimè lorquent , variis pœnis etcruciatibus affii-> 

gunt... (Ibid.) 
(15) ...Slrenuis mililibus cuslodiendum tradidit, qui, die 

noctuque, slriclis ensibus eum custodierunt... (Ibid.) 
(16) ...Occasione captivi insignis diripiendi... (Guil!. Neu-

brig., apud script, rerum francic., t. XVIII, p. 55,) 
(17) Allegnns regem non decereteneri à duce, nec esse in-, 

decens si ab imperatoriâ celsitudine dccus regium tenere^ 
tur... (Ibid., p. 56.) 
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dit a cette raison bizarre avec une bonne grâce 
apparente, mais non sans stipuler qu’il lui revien-
drait au moins une certaine part de la rançon (1). 
Le roi d’Angleterre fut alors transféré de Vienne à 
Worms, dans une des forteresses impériales ; et 
l’Empereur, tout joyeux, envoya au roi de France 
un message, plus agréable pour lui, dit un histo-
rien du temps, qu’un présent d’or et de pierre-
ries (2). Philippe écrivit aussitôt à l’Empereur pour 
le féliciter de sa prise, et l’engager à la garder avec 
soin, parce que, disait-il, le monde ne serait 
jamais en paix si un pareil brouillon réussissait à 
s’évader (5). En conséquence, il proposait de payer 
une somme égale ou même supérieure à la rançon 
du roi d’Angleterre, si l’Empereur voulait le lui 
donner en garde (4). 

L’Empereur soumit, selon l’usage, cette propo-
sition à la diète ou assemblée générale des sei-
gneurs et des évêques d’Allemagne. Il exposa de-
vant eux les motifs de la demande du roi de France, 
et justifia l’emprisonnement de Richard par le pré-
tendu crime de meurtre commis sur le marquis de 
Montferrat, l’insulte faite à la bannière du duc 
d’Autriche, et la trêve de trois ans conclue avec 
les Sarrasins. Pour ces méfaits, le roi d’Angleterre 
devait, selon lui, être déclaré ennemi capital de 
l’Empire (5). L’assemblée décida que Richard serait 
jugé par elle sur les griefs qu’on lui imputait ; mais 
elle refusa de le livrer au roi de France (6). Celui-ci 
n’attendit pas le jugement du prisonnier pour lui 
envoyer dire, par un message exprès , qu’il le 
renonçait pour son vassal, le défiait et lui déclarait 
la guerre à outrance (7). En même temps il fit faire 
au comte de Mortain les mêmes offres qu’autrefois il 
avait faites à Richard pour l’exciter contre son père. 
Il promit de garantir au comte Jean la possession de 
la Normandie , de l’Anjou et de l’Aquitaine, et de 
l’aider à s’emparer de la royauté en Angleterre; il ne 
lui demandait en retour que d’être fidèlement son 
allié, et d’épouser cette malheureuse Aliz dont ilaété 
fait mention plus haut (8). Sans conclure d’alliance 
positive avec le roi Philippe, Jean commença des 
intrigues dans tous les pays soumis à son frère ; et, 

sous prétexte que Richard était mort ou devait 
être regardé comme tel, il exigea le serment de 
fidélité des officiers publics et des gouverneurs des 
châteaux et des villes (9). 

Le roi d’Angleterre fut averti de ces manœuvres 
par plusieurs abbés de Normandie, qui obtinrent la 
permission de le visiter dans sa prison, et surtout 
par son ancien chancelier, Guillaume de Long-
champ, l’ennemi personnel du comte de Mortain (10). 
Richard le reçut comme un ami persécuté pour son 
service, et l’employa dans plusieurs négociations. 
Le jour fixé pour le jugement du roi arriva ; il com-
parut , comme accusé, devant la diète germanique 
assemblée à Worms ; il n’eut besoin que de promet-
tre , pour sa rançon, cent mille livres d’argent, et 
de s’avouer vassal de l’Empereur, pour être absous 
sur tous les points (11). Cet aveu de vasselage, qui 
n’était qu’une simple formalité, avait de l’importance 
aux yeux de l’Empereur, à cause de ses prétentions 
à la domination universelle des Césars de Rome, 
dont il se disait l’héritier. La sujétion féodale du 
royaume d’Angleterre à l’empire germanique n’était 
pas de nature à durer longtemps; et néanmoins 
l’aveu et la déclaration s’en firent alors avec toute 
la pompe et l’appareil commandés par les usages du 
siècle. « Le roi Richard, dit un contemporain, se 
« destitua du royaume, et le remit à l’Empereur, 
<t comme au suzerain universel, l’en investissant 
« par son chaperon (12) ; et aussitôt l’Empereur le 
« lui rendit pour le tenir en fief, sous la condition 
« d’un tribut annuel de cinq mille livres sterling, 
« et l’en investit par une double couronne d’or (15).» 
Après cette cérémonie , l’Empereur, les évêques et 
les seigneurs d’Allemagne promirent par serment, 
sur leur âme, que le roi d’Angleterre serait mis en 
liberté, aussitôt qu’il aurait payé cent mille livres; 
et dès ce jour, la captivité de Richard devint moins 
étroite (14). 

Pendant ce temps , le comte de Mortain , poursui-
vant ses intrigues et ses manœuvres, sollicitait les 
justiciers d’Angleterre, l’archevêque de Rouen et 
les barons de Normandie, de lui jurer fidélité et de 
le reconnaître pour roi. La plupart refusèrent; et 

(1) Paclus competenlem provenienlis commodi porlio-
nem... (Guill.Neubrig., apud scr. rerum fr., t.XVIII, p. SG.) 

(2) Gratissimum illi super aurum et topazion. ( Ibid. , 
p. 55. ) 

(5) Mundum componi non posse si tantus lurbalor emer-
geret... (Ibid., p. 58.) 

(4) Sibi custodiendum traderet. (Ibid.) 
(5j Script, rerum francie., t. XVIII, p. 57. 
(6) Ibid. 
(7) Missis à latere suo viris honoratis. . . hominium cpio 

sibi astrictus videbatur refulavit, bellumcjue vincto indixit.. 
(Ibid.) 

(8) Roger, de Hoved., p. 724. 

(9) Asserens quôd rex Angliæ frater suus mortuus erat... 
(Roger, de Hoved., p. 724.) 

(10) Ibid., p. 722. 
(11) Ibid., p. 722-724. 
(12) Deposuit se de regno Angliæet tradidit illud impera-

tori sicut universorum domino , et investivit eum indè per 
pileum suum... (Ibid., p. 724.) 

(13) Sed imperator stalïm reddidit ei regnum Angliæ te-
nendum de ipso , pro 5,000 libr. sterlingorum de tribulo 
solvendis, et investivit eum indè per duplicem coronam de 
auro... (Ibid.) 

(14) Episcopi et duces et cælera nobilitas juraverunt in 
animam imperaloris... ( Scr. rer. francic., t. XVIII, p. 39.) 
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à faire ce qu’il souhaitait, passa en France, et con-
clut un traité formel avec le roi Philippe (1). Il s’a-
voua vassal et homme-lige de ce roi pour l’Angle-
terre et tous les autres États de son frère, jura 
d’épouser sa sœur, et de lui abandonner une partie 
considérable de la Normandie, Tours, Loches, 
Âmboise et Montrichard, aussitôt que, par son 
secours, il serait devenu roi d’Angleterre (2). Enfin 
il souscrivit à la clause suivante : « Et si mon frère 
« Richard m’offrait la paix, je ne l’accepterais point 
« sans l’aveu de mon allié de France, même dans 
« le cas où mon allié la ferait pour son propre compte 
« avec mondit frère Richard (5). » 

Après la conclusion de ce traité, le roi Philippe 
passa la frontière de Normandie, avec une armée 
nombreuse; et le comte Jean fit semer de l’argent 
parmi les tribus galloises, encore libres, pour les 
engager à seconder par une invasion les manœuvres 
de ses partisans en Angleterre (4). Ce peuple , op-
primé par les Normands, mit avec joie sa haine na-
tionale au service de l’une des deux factions qui 
déchiraient ses ennemis ; mais, incapable de grands 
efforts, hors du petit pays où il défendait si opiniâ-
trément son indépendance, il fut peu utile aux ad-
versaires du roi Richard. Ces derniers obtinrent 
d’ailleurs peu de succès en Angleterre ; et cette cir-
constance détermina le comte Jean à demeurer près 
du roi de France, et à tourner toutes ses vues du 
côté de la Normandie (o). Ainsi exemptée du fléau 
de la guerre, l’Angleterre n’en fut pas plus heu-
reuse ; car elle avait à subir d’énormes tributs, levés 
pour la rançon du roi. Les collecteurs royaux par-
couraient le pays dans tous les sens, et faisaient 
contribuer toutes les classes d’hommes, clercs ou 
laïques, Saxons ou Normands (6). Toutes les sommes 
levées partiellement dans les provinces furent réu-
nies à Londres ; l’on avait calculé que le total devait 
s’élever au montant de la rançon ; mais on trouva 
un énorme déficit causé par la fraude des em-
ployés (7). Cette première levée se trouvant insuffi-

sante , les officiers royaux en firent commencer une 
nouvelle, se servant, disent les historiens, du nom 
plausible de rançon du roi pour couvrir leurs hon-
teuses rapines (8). 

Il y avait près de deux ans que Richard était 
en prison ; il s’ennuyait de sa captivité, et envoyait 
message sur message à ses officiers et à ses amis 
d’Angleterre et du continent, pour les presser de 
le délivrer en payant sa rançon (9). Il se plaignait 
amèrement d’être négligé par les siens, et de ce 
qu’on ne faisait pas pour lui ce que lui - même eût 
fait pour tout autre. Il exprima ses plaintes dans 
une chanson composée en langue romane méri-
dionale , idiome qu’il préférait au dialecte moins 
poli de la Normandie, de l’Anjou et de la France. 

» J’ai beaucoup d’amis, mais ils donnent pau-
<c vrement ; c’est honte à eux, si, faute de rançon, 
« depuis deux hivers je suis prisonnier (10). 

« Qu’ils sachent bien, mes hommes et mes ba-
« rons anglais, normands, poitevins et gascons, 
« que je n’ai pas si pauvre compagnon , que pour 
« argent je laissasse en prison ; je ne dis pas cela 
« par reproche ; mais je suis encore prisonnier !,..)> 

Fendant que la seconde collecte pour la rançon 
du roi Richard se faisait par toute l’Angleterre, 
des messagers de l’Empereur vinrent à Londres, 
recevoir, comme à-compte sur la somme totale, 
l’argent qu’on avait déjà réuni (11). Us en véri-
fièrent la quantité par poids et par mesure, et mirent 
leur sceau sur les sacs, que des matelots anglais 
transportèrent jusqu’au territoire de l’Empire, aux 
risques et périls du roi d’Angleterre (12). L’argent 
arriva sain et sauf entre les mains du César d’Alle-
magne , qui en fit passer le tiers au duc d’Autriche, 
pour sa part de prise (15) ; ensuite il y eut une nou-
velle diète assemblée pour décider du sort du pri-
sonnier dont la délivrance fut fixée à la.troisième 
semaine après Noël, à condition qu’il laisserait un 
certain nombre d’otages pour garantie du paye-
ment qui lui restait à faire (14). Le roi Richard ac-
corda tout, et l’Empereur, ravi de sa bonne grâce, 

(1) Script, rerum francic., t. XVHI , p. 40. — Roger, de 
Hoved., p. 724. 

(2) Homo suus devenit de Normanniâ et cæleris terris 
fratris sui... (Ibid.) 

(5) Si autem frater meus Rieardus rex Anglorum cum 
rege Francise facerel pacem, et per ipsum offerret mihi pa-
cem, ego sine voluntate regis Francise cum rege Angliæ pa-
cem facere non possum... (Scr. rer. franc., t. XVIIl,p. 49.) 

(4) Annales Waverleienses, p. 190. 
(5) Script, rerum francic., t. XVIII, p. 58. 
(6) Nulli parcentes, nec ulla erat distinctio. . . ( Guiil 

Neubrig. apud script, rerum francic., ibid., p. 57. ) 
(7) Quod accidisse creditur per fraudem exactorum. . . 

(Ibid.) 
(8) Manifeslum rapinarura dedecus honesto redemplionis 

regiæ nomine palliant. . . (Guill. Neubrig., apud script, re-
rum francic., t. XVIII, p. 57.) 

(9) Frequentibus commonebat mandatis uti redemplionis 
suæ pretium omnibus modis præpararenl. (Ibid.) 

(10) Pro n’ay d’amies, mas poureson li don 
Ancta lur es si per ma rezenson 

Soi sai dos yvers près. 
(Poésies des Troubadours, t. IV, p. 183.) 

(11) Roger, de Hoved., p. 753. 
(12) In pondéré et mensurâ... periculo regis Angliæ. . . 

(Ibid.) 
(15) ...Cujus summæ pars terlia duci Austriæ qui regcm 

captivaverat competere videbatur... (Script, rerum francic., 
t. XVIII, p. 59.) 

(14) Roger, de Hoved., p. 733. 
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voulut lui faire un don en récompense. Il lui oc-
troya par charte authentique , pour les tenir de lui 
en fief, plusieurs provinces sur lesquelles il n’avait 
d’autres droits que des prétentions contestées , le 
Viennois et une partie de la Bourgogne, et les villes 
et territoires de Lyon, Arles, Marseille et Nar-
bonne (1). «Or, il faut savoir, dit un contemporain, 
« que ces terres , données au roi par l’Empereur, 
« contiennent cinq archevêchés et trente-trois 
« évêchés ; mais il faut savoir aussi que ledit Em-
« pereur n’y a jamais pu exercer aucune espèce 
<( d’autorité, et que les habitants n’ont jamais voulu 
« reconnaître aucun seigneur nommé ou présenté 
« p r lui (2). » 

Lorsque le roi de France et le comte Jean, son 
allié, apprirent ce qui venait d’être résolu dans la 
diète impériale, ils craignirent de n’avoir pas le 
temps d’exécuter leur dessein avant la délivi’ance 
du roi. Ils envoyèrent donc en grande hâte des 
messagers à l’Empereur pour lui offrir soixante-dix 
mille marcs d’argent, s’il voulait prolonger d’une 
seule année l’emprisonnement de Richard , ou, 
s’il l’aimait mieux, mille livres d’argent pour cha-
que nouveau mois de captivité, ou bien encore cent 
cinquante mille marcs pour que le prisonnier fût 
remis à la garde du roi de France et du comte (3). 
Tenté par ces brillantes propositions , l’Empereur 
eut envie de manquer à sa parole ; mais les mem-
bres de la diète, qui avaient juré de la tenir fidèle-
ment , s’y opposèrent, et, usant de leur puissance, 
ils firent relâcher le captif vers la fin de janvier 
1194 (4). Richard ne pouvait se diriger vei'S la 
France, ni vers la Normandie, envahie alors par les 
Français ; et ce qu’il y avait de plus sûr pour lui, 
c’était de s’embarquer dans un port d’Allemagne 
pour aller directement en Angleterre. Mais on était 
dans la saison des mauvais temps; il fut obligé 
d’attendre plus d’un mois à Anvers; et pendant cet 
intervalle, l’Empereur fut de nouveau tenté par l’a-
varice; l’espoir de doubler ses profits l’emporta 
sur la crainte de déplaire à des chefs moins puis-
sants que lui, et qu’en qualité de seigneur para-
moiitïï avait mille moyens de réduire au silence (h). 

Il résolut donc de s’emparer une seconde fois du 
prisonnier qu’il avait laissé partir ; mais le secret de 

cette trahison ne fut pas assez bien gardé, et l’un 
des otages restés entre les mains de l’Empereur, 
trouva moyen d’en avertir le roi (6). Richard s’em-
barqua aussitôt dans la galiote d’un marchand de 
Normandie, appelé Alain Tranchemer; et ayant 
ainsi échappé aux hommes d’armes envoyés pour 
le prendre, il aborda heureusement au port de 
Sandwich (7). 

Accueilli avec de grandes marques de joie, il 
trouva la majorité des comtes et des barons anglo-
normands fidèle et dévouée à sa cause. Peu de temps 
auparavant, le grand conseil ou parlement du 
royaume avait déclaré le comte de Mortain ennemi 
public, et ordonné que toutes ses terres seraient 
saisies, et qu’on assiégerait ses châteaux (8). Au mo-
ment où le roi ai'riva, cet ordre s’exécutait, et, dans 
toutes les églises, on prononçait, au nom des ar-
chevêques et des évêques, au son des cloches et à la 
lueur des cierges, l’arrêt d’excommunication contre 
le comte et ses adhérents (9). Le bruit delà déli-
vrance du Cœur-de-Lion (c’est le surnom que les 
Nonnands donnaient au roi Richard) mit fin à la ré-
sistance des garnisons qui tenaient encore pour le 
comte Jean. Toutes se rendirent, à l’exception de 
celle de Nottingham, qui ne voulut pas croire à la 
nouvelle; le roi, irrité et prompt dans sa colère, 
marcha sur cette ville pour en faire le siège en per-
sonne, avant même d’entrer dans Londres (10). 

Sa présence au camp devant Nottingham fut an-
noncée aux gens d’armes enfermés dans la place 
par un bruit extraordinaire de trompettes, de cors, 
de clairons et d’autres instruments de musique mi-
litaire ; mais, pensant que ce n’était qu’une ruse 
des assiégeants pour les tromper, ils continuèrent 
à se défendi’e (11). Leroi fit un serment terrible con-
tre ceux qui osaient lui l’ésister, et livra l’assaut à la 
ville qui fut prise ; mais la garnison se retira dans 
le château, l’un des plus forts que les Normands 
eussent bâtis en Angleterre. Avant de battre les 
murs du château avec ses pierriers et ses autres ma-
chines, Richard fit dresser un gibet, haut comme 
un grand ai'bre, où l’on pendit, par son ordre, à la 
vue de la garnison, quelques hommes pris dans le 
premier assaut (12). Ce spectacle parut aux assiégés 
un signe de la présence du roi plus certain que tout 

(1) ...Et Vianarn et Vianais et Marsiliam et Narbonam 
et Arle-le-Blanc... (Roger, de Hoved., p. 733.) 

(2) ...Et est sciendum quod supra dictus imperator mm-
quàm prædictis terris et hominibus dominari potuit, neque 
ipsi aliquem dominum ad præsenlalionem imperatoris reci-
pere voluerunt... (Ibid.) 

(3) Ibid. 
(4) ... Propter cupidilatem pecuniæ quam rex Franeiæ et 

comes Johannes ei obtulerant. . . ( Ibid., p. 734. — Guill. 
Neubrig. apud script, rerum francic., t. XVIII, p. 40.) 

(5) ...Pœnituit imperatorem indultæ ei gratiæ... ( Script, 
rerum francic., t. XVIII, p. 41. ) 

(0) Relaxalum ad custodiam revocare cogilavit. . . 
(Ibid.) 

(7) Ibid. — Roger, de Hoved., p. 753. 
(8) Ibid., p. 75G. 
(9) Ibid. 
(10) Ibid. 
(11) ...Cum sonitu tubarum et buccinarum... (Ibid.) 
(12) Furcas erigi fecit... (Ibid.) 
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ce qu’ils avaient vu jusque-là ; et ils se rendirent à 
merci (1). 

Après sa victoire, le roi Richard, voulant se dé-
lasser, fit un voyage de plaisir dans la plus grande 
forêt de l’Angleterre, qui s’étendait depuis Nottin-
gham jusqu’au centre du comté d’York , sur un 
espace de plusieurs centaines de milles ; les Saxons 
l’appelaient Sire-Wode, nom qui, dans la suite des 
temps, s’est changé en celui de Sherwood. « Jamais 
" de sa vie il n’avait vu ces forêts, dit un narrateur 
<t contemporain, et elles lui plurent extrème-
it ment (2). » Au sortir d’une longue captivité, on 
est toujours sensible au charme des sites pittores-
ques ; et d’ailleurs à cet attrait naturel pouvait s’en 
joindre un autre tout particulier, et plus piquant 
peut-être pour l’esprit aventureux de Richard-Cœur-
de-Lion. Sherwood était alors une forêt redoutable 
aux Normands; c’était l’habitation des derniers 
restes des bandes de Saxons armés qui, reniant en-
core la conquête, persistaient volontairement à vivre 
hors de la loi de l’étranger (5). Partout chassés, 
poursuivis, traqués comme des bêtes fauves, c’est là 
seulement, qu’à la faveur des lieux, ils avaient pu se 
maintenir en nombre, et sous une sorte d’organisa-
tion militaire qui leur donnait un caractère plus 
respectable que celui de voleurs de grands che-
mins. 

Vers le temps où le héros du baronage anglo-
normand visita la forêt de Sherwood, dans cette 
même forêt vivait un homme qui était le héros des 
serfs, des pauvres et des petits, en un mot de la 
race anglo-saxonne. « Parmi les déshérités, dit un 
« ancien chroniqueur, on remarquait alors le fa-
« meux brigand Robert Hode, que le bas peuple 
» aime tant à fêter par des jeux et des comédies, 
« et dont l’histoire, chantée par les ménétriers, 
u l’intéresse plus qu’aucune autre (4). » A ce peu de 
mots se réduisent toutes nosdonnées historiques sur 
l’existence du dernier Anglais qui ait suivi l’exem-
ple de Hereward (a) ; et pour retrouver quelques 
traits de sa vie et de son caractère, c’est aux vieilles 
romances et aux ballades populaires qu’il faut, de 

nécessité, avoir recours. Si l’on ne peut ajouter foi 
aux faits bizarres et souvent contradictoires rap-
portés dans ces poésies, elles sont du moins un té-
moignage incontestable de l’ardente amitié du peu-
ple anglais pour le chef de bande qu’elles célèbrent, 
et pour ses compagnons, qui, au lieu de labourer 
pour des maîtres, couraient la forêt, gais et libres, 
comme s’expriment de vieux refrains (6). 

On ne peut guère douter que Robert, ou plus 
vulgairement Robin Hood, n’ait été d’origine 
saxonne ; son prénom français ne prouve rien con-
tre cette opinion, parce que, dès la seconde géné-
ration après la conquête, l’influence du clergé nor-
mand fit tomber en désuétude les anciens noms de 
baptême, remplacés dès lors par des noms de saints 
ou d’autres, usités en Normandie. Le nom de Hood 
est saxon, et les ballades les plus anciennes, et par 
conséquent les plus dignes d’attention, rangent les 
aïeux de celui qui le porta dans la classe des 
paysans (7). Plus tard, quand s’affaiblit le souvenir 
de la révolution opérée par la conquête, les poètes 
de village imaginèrent d’embellir leur personnage 
favori de la pompe des grandeurs et des richesses : 
ils en firent un comte, ou tout au moins le petit-
fils d’un comte, dont la fille, ayant été séduite, s’en-
fuit et accoucha dans un bois. Celte dernière sup-
position a donné lieu à une romance populaire pleine 
d’intérêt et d’idées gracieuses ; mais rien de probable 
ne l’autorise (8). 

Qu’il soit vrai ou faux que Robin Hood soit né, 
comme le dit cette romance, « dans le bois ver-
« doyant, au milieu des lis en fleur, » c’est dans les 
bois qu’il passa sa vie à la tète de plusieurs cen-
taines d’archers, redoutables aux comtes, aux vi-
comtes, aux évêques et aux riches abbés d’Angle-
terre, mais chéris des fermiers, des laboureurs, des 
veuves et des pauvres gens. Ils accordaient paix et 
protection à tout ce qui était faible et opprimé, 
partageaient avec ceux qui n’avaient rien les dé-
pouilles de ceux qui s’engraissaient de la moisson 
d’autrui, et, selon la vieille tradition, faisaient du 
bien à toute personne honnête et laborieuse (9). 

(1) Se ponentes in misericordiâ regis de vitâ et membris 
et terris et honore... (Roger, de Hoved., p. 756.) 

(2) Profeclus est videre forestas de Sire-woode quas ipse 
nunquàm viderat anteà , et placuerunt ei multùm... (Ibid.) 

(5) Voyez livres V et VII. 
(4) Hoc in tempore de exhæredatis surrexit ille famosis-

simus sicarius Robertus Hode cum ejus compiicibus , de 
quibus stolidum vulgus hianler in comœdiis festum faciunt, 
et super cæteras romancias mimos et bardanos cantitare 
delectantur... (Forduni Scotor. histor. ed. Hearne, p. 774.) 

(5) Voyez livre V. 
(6) We range the forest Mery and free. (Ancient songs of 

Robin Hood.) 
(7) I shall you tell of a good yeman 

His name was Robyn Hode. 
[Ancient songs oi Robiu Hood, llawlvin’s History of music., vol. Ill, 

p. 410.] 
(8) 0 Willie’s large o’ limb and lith 

And come of high degree, 
And he is gane to earl Richard 

To serve for meat and fee... 
Earl Richard had but ac daugther 

Fair as a lily flower..., etc. 
(Jamieson’s Popular songs, 

[store 
(9) From wealthy abbot’s chests and churcheis abundant 

What oflentimeshe took, he shared among the poure. 
(Robert Brune’sChronicle, ed.Heame.) 
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Robin Hood était le meilleur cœur et le plus habile 
tireur d’arc de toute la bande ; et après lui on citait 
Petit-Jean, son lieutenant et son frère d’armes, dont 
il ne se séparait jamais dans le péril comme dans la 
joie, et dont les ballades et les proverbes anglais ne 
le séparent pas non plus (1). La tradition nomme 
encore quelques-uns de ses compagnons, tels que 
Mutch, le fils du meunier, le vieux Scathlocke, et 
un moine appelé frère Tuck, qui combattait en froc, 
11, pour toute arme, se contentait d’un lourd bâ-
ton (2). Ils étaient tous d’humeur joyeuse, ne visant 
point à s’enrichir, mais seulement à vivre de leur 
butin, et distribuant tout ce qu’ils avaient de su-
perflu aux familles expropriées dans le grand pil-
lage de la conquête. Quoique ennemis des riches et 
des puissants, ils ne tuaient point ceux qui tom-
baient entre leurs mains, et ne versaient le sang 
que pour leur propre défense (5). Leurs coups ne 
tombaient guère que sur les agents de la police 
royale et les gouverneurs des villes ou des provin-
ces, que les Normands appelaient vicomtes, et que 
les Anglais appelaient sheriffs. « Bandez vos arcs, 
« dit Robin Hood, et essayez-en les cordes; dressez 
« une potence ici près ; et malédiction sur la tête 

de celui qui fera grâce au sheriff et aux sér-
ie gents (4). » 

Le sheriff de Nottingham fut celui contre lequel 
Robin Hood eut le plus souvent à combattre, et 
celui qui le pourchassa le plus vivement à cheval et 
à pied , mettant sa tète à prix, et excitant ses com-
pagnons et ses amis à le trahir. Mais aucun homme 
ne le trahit, et plusieurs l’aidèrent à se retirer du 
péril où sa hardiesse l’entraînait souvent. « J’aime-
« rais mieux mourir , lui disait un jour une pauvre 
« femme, que de ne pas tout faire pour te sauver ; 
« car qui m’a nourrie et vêtue, moi et mes enfants, 
« n’est-ce pas toi et Petit-Jean (S) ? » 

Les aventures surprenantes de ce chef de bandits 
du douzième siècle , ses victoires sur les hommes 
de race normande, ses stratagèmes et ses évasions, 
furent longtemps le seul fond d’histoire nationale 

qu’un homme du peuple en Angleterre transmît à 
ses fils, après l’avoir reçu de ses aïeux. L’imagi-
nation populaire prêtait au personnage de Robin 
Hood toutes les qualités et toutes les vertus du 
moyen âge. Il passe pour avoir été aussi dévot à 
l’église que brave au combat, et l’on disait de lui 
qu’une fois entré pour entendre l’office, quelque dan-
ger qui survînt, il ne sortait jamais qu’à la fin (6). 
Ce scrupule de dévotion l’exposa une fois à être pris 
par le sheriff et ses hommes d’armes ; mais il trouva 
encore moyen de faire résistance , et même, à ce 
que dit la vieille histoire, un peu suspecte d’exagé-
ration , ce fut lui qui prit le sheriff (7). Sur.ce 
thème, les ménétriers anglais du quatorzième siècle 
ont composé une longue ballade, dont quelques 
lignes méritent d’être citées, ne fût-ce que comme 
exemple de la couleur franche et animée que le 
peuple donne à sa poésie dans les temps où il existe 
une littérature véritablement populaire. 

« En été, quand la verdure est belle et les feuilles 
« larges et longues, il y a plaisir dans la forêt à 
« écouter le chant des oiseaux (8) ; 

<t À voir les chevreuils quitter la colline, pour se 
u retraiter dans la plaine et se mettre à l’ombre 
« sous les feuilles vertes du bois. 

« C’était un jour de Pentecôte, de bonne heure, 
« un matin de mai, un de ces jours où le soleil se 
u lève beau , et où les oiseaux chantent gaiement. 

u Par la croix du Christ, dit Petit-Jean, voilà 
« une joyeuse matinée ; et dans toute la chré-
« tienté , il n’y a pas un homme plus joyeux que 
« moi (9). 

u Ouvre ton cœur, mon cher maître, et songe 
u qu’il n’y a pas dans l’année de plus beau temps 
« qu’un matin de mai (10). 

<t Une chose me pèse , dit Robin Hood , et me 
» chagrine le cœur , c’est de ne pouvoir, en aucun 
« jour de fête, entendre messe ni matines (11). 

u II y a quinze jours et plus que je n’ai vu mon 
« Sauveur, et je voudrais aller à Nottingham, avec 
« l’aide de la bonne. Marie (12). 

(1) Robin Hood and little John. (Camden’s Remains.) 
(2) With cowl and quaterstaff. ^ 
(3) Stow’s Annals, p. 159. 
(4) But bend your bows, and stroke your strings 

Set the gallow tree about, 
And cristes curse on his head , said Robin , 

That spares the sheriff and the sergeant. 
(Jamiesou’sPopular songs, vol. II,) 

(5) The life of Robin Hood. 
(0) De quo quædam commendabilia recilanlur... missam 

devotissimè audirel, nec aliquâ necessitate volebat inler-
rumpere officium... (Forduni Scotor. Hist., p. 774.) 

(7) Ibid. 
(8) In summer wen the shaws be sheyn 

And leves be large and long, 

Hit is fui mery in fayre forest 
To heare the foulys song... 

(Jamieson’s Popular songs, t. II.) 

(9) This is a mery morning, said little John, 
By him that dyed on tree ; 

And more mery man than I am on 
Was not in crislante. 

(Ibid.) 

(10) Pluk op thy heri my deare maysler. 
(ibid.) 

(11) The on thing grèves me, said Robin, 
And doth my herl mych woe. 

(Ibid.) 

(12) With the might of myld Mary. 
(Ibid.) 
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« Robin va seul à Nottingham ; et Petit-Jean 
« reste au bois de Sherwood ; il va dans l’église 
« de Sainte - Marie, et s’agenouille devant la 
ic croix (1)... » 

Robin Hood ne fut pas simplement renommé 
pour sa dévotion aux saints et aux jours de fête ; 
lui-même eut, comme les saints, son jour de fête 
dans l’année ; et dans ce jour , chômé religieuse-
ment par les habitants des hameaux et des petites 
villes d’Angleterre, il 11’était permis de s’occuper 
de rien , sinon de jeux et de plaisirs. Au quinzième 
siècle , cet usage était encore observé ; et les fils 
des Saxons et des Normands prenaient en commun 
leur part de ces divertissements populaires, sans 
songer qu’ils étaient un monument de la vieille hos-
tilité de leurs aïeux. Ce jour-là, les églises étaient 
désertes comme les ateliers ; aucun saint, aucun 
prédicateur ne l’emportait sur Robin Hood ; et cela 
dura même après que la réforme eut donné en An-
gleterre un nouvel essor au zèle religieux. C’est un 
fait attesté par un évêque anglican du seizième siè-
cle , le célèbre et respectable Latimer (2). En faisant 
sa tournée pastorale, il arriva le soir dans une pe-
tite ville près de Londres, et fit avertir qu’il prê-
cherait le lendemain, parce que c’était jour solennel. 
*c Le lendemain, dit-il, je me rendis à l’église; mais, 
« à mon grand étonnement, j’en trouvai les portes 
<c fermées à clef ; j’envoyai chercher la clef, et l’on 
ic me fit attendre une heure et plus ; enfin un homme 
« vint à moi, et me dit : Messire, ce jour est un 
« jour de grande occupation pour nous ; nous ne 
« pouvons vous entendre; car c’est le jour de Robin 
« Hood (5) ; tous les gens de la paroisse sont au loin 
u à couper des branches pour Robin Hood , vous 
« les attendriez inutilement. » L’évêque s’était re-
vêtu de son costume ecclésiastique , il fut obligé de 
le quitter, et de continuer sa route, laissant la place 
aux archers habillés de vert, qui jouaient sur un 
théâtre de feuillées les rôles de Robin Hood, de 
Petit-Jean et de toute la bande (4). 

Des traces de ce long souvenir , dans lequel s’a-
néantit pour le peuple anglais le souvenir même de 
l’invasion normande, subsistent encore aujourd’hui. 
On trouve dans la province d’York , à l’embouchure 
d’une petite rivière , une baie qui, sur toutes les 
cartes modernes, porte le nom de Robin Hood (3) ; 
et il n’y a pas bien longtemps que, dans la même 
province, près de Pontefract, l’on montrait aux 

voyageurs une source d’eau vive et claire qu’on ap-
pelait le puits de Robin Hood, et qu’on les invitait 
à y boire en l’honneur du fameux archer (6). Durant 
tout le dix-septième siècle , les vieilles ballades de 
Robin Hood, imprimées en lettres gothiques ( es-
pèce d’impression que le bas peuple anglais affec-
tionnait singulièrement ), circulaient dans les vil-
lages , où elles étaient colportées par des hommes 
qui les chantaient sur une espèce de récitatif (7). On 
en compila même plusieurs collections complètes 
à l’usage des lecteurs des villes , et l’un de ces re-
cueils portait le titre élégant de Guirlande de 
Robin Hood (8) ; aujourd’hui ces livres, devenus 
rares , n’intéressent que les érudits ; et l’histoire 
des héros de Sherwood, dépouillée de ses orne-
ments poétiques, ne se lit plus que parmi les contes 
à l’usage des enfants. 

Aucune des ballades qui nous ont été conservées 
ne raconte la mort de Robin Hood ; la tradition 
vulgaire est qu’il périt dans un couvent de femmes, 
où un jour, se sentant malade, il était allé demander 
des secours. On devait lui tirer du sang, et la nonne 
qui savait faire cette opération, ayant reconnu 
Robin Hood, la pratiqua sur lui de manière à le 
tuer (9). Ce récit, qu’on ne peut ni affirmer ni con-
tester , est assez conforme aux mœurs du douzième 
siècle ; beaucoup de femmes , dans les riches mo-
nastères , s’occupaient alors à étudier la médecine, 
et à composer des remèdes qu’elles offraient gratui-
tement aux pauvres. De plus , en Angleterre, de-
puis la conquête , les supérieures des abbayes et 
la plus grande partie des religieuses étaient d’ex-
traction normande, ainsi que le prouvent leurs 
statuts rédigés en vieux français (10) : cette circon-
stance explique peut-être comment le chef de ban-
dits saxons, que les ordonnances royales avaient 
mis hors la loi, trouva des ennemies dans le cou-
vent où il était allé chercher assistance. Après sa 
mort, la troupe dont il était le chef et l’âme se dis-
persa ; et Petit-Jean, son fidèle compagnon, déses-
pérant de se maintenir en Angleterre, et poussé par 
l’envie de continuer la guerre contre les Normands, 
se rendit en Irlande, où il prit part aux révoltes des 
indigènes (11). Ainsi fut dissoute la dernière troupe 
de brigands anglais qui ait eu un objet et un carac-
tère politique, et qui mérite par là une mention dans 
l’histoire. 

Entre les réfugiés du camp d’Ély et les hommes 

(1) Jamieson’s Popular songs, t. II. 
(2) Gilpin’s life of Latimer, p. 122. 
(5) ...Syr thisis a busye day with us; we cannot hear 

you, it is Robin Hood’s day... (Sermo VI, before king 
Edward VI. — Gilpin’s life of Latimer, vol. IV, p. 410.) 

(4) To give place to Robin Hood’s men. (ibid., p. 122.) 
(Î5) Robin Hood’s bay. 

(6) Robin Hood’s well. (Evelin’s Diary.) 
(7) Hawkin’s History of music, t. Ill, p. 412. 
(8) Robin Hood’s garland. (Ibid.) 
(9) Percy’s Relics of ancient poetry , vol. I. 
(10) Math. Paris, in notis ad calcem libri... p. 109.— 

Regulæ monialium Beatæ Mariæ de Solhwelle. 
(11) Hanmer’s Chronic. 2. 338. 

11S9 
à 

1194 



1100 
à 

1200 

de Sherwood, entre Hereward et Robin Hood, il y 
avait eu, surtout dans le nord de l’Angleterre, une 
succession de chefs de partisans et d'outlaws qui 
ne furent pas non plus sans renommée, mais dont 
on sait trop peu de chose pour qu’ils puissent être 
considérés comme des personnages historiques. Les 
noms de quelques-uns, tels qu’Adam Bel, Clym of 
the Clough, ou Clément de la Yallée, et William de 
Cloudesly, se sont conservés longtemps dans la 
mémoire du peuple. Les aventures de ces trois 
hommes qui ne peuvent être séparés l’un de l’au-
tre, non plus que Robin Hood et Petit-Jean, sont le 
sujet d’une longue romance composée au quinzième 
siècle, et divisée en trois parties, ou en trois 
chants (1). On ne peut rien dire de positif sur l’au-
thenticité des faits qui s’y trouvent racontés ; mais 
elle renferme plusieurs traits originaux, et capables 
de rendre plus frappante pour le lecteur l’idée que 
le peuple anglais s’était formée du caractère moral 
de ces hommes, qui, dans des temps de servitude, 
aimèrent mieux être bandits qu’esclaves. 

Adam Bel, Clément de la Yallée et William de 
Cloudesly étaient, à ce qu’il paraît, natifs de la pro-
vince de Cumberland. S’étant rendus tous les trois 
coupables du délit de chasse, ils furent mis hors 
de la loi normande, et obligés de s’enfuir pour sau-
ver leur vie (2). Réunis par le même sort, ils se 
jurèrent fraternité, suivant la coutume du siècle, et 
s’en allèrent ensemble habiter la forêt d’Inglewood, 
que la vieille romance nomme Englishe wood, 
entre Carlisle et Penrith (5). Adam et Clément n’é-
taient point mariés; mais William avait une femme 
et des enfants que bientôt il s’ennuya de ne plus 
voir. Un jour il dit à ses deux compagnons qu’il 
voulait aller à Carlisle visiter sa femme et ses enfants. 
<! Frère , lui répondirent-ils, ce n’est pas notre 
“ avis; car si le justicier te prend, tu es un homme 
“ mort (4). » William partit, malgré ce conseil, et 
arriva de nuit dans la ville; mais, reconnu par une 
vieille femme à laquelle il avait fait du bien, il fut 
dénoncé au juge et au sheriff, qui cernèrent sa 
maison, le prirent, et, joyeux de cette capture, firent 

dresser sur la place du marché un gibet tout neuf 
pour l’y pendre (a). Par bonheur, un petit garçon , 
le porcher de la ville, qui, en gardant ses cochons 
dans le bois, y avait vu souvent William, et reçu de 
lui l’aumône et à manger, courut avertir Adam et 
Clément du sort de leur frère d’adoption (G). L’en-
treprise hasardeuse où tous les deux s’engagèrent 
pour le sauver est décrite avec beaucoup de mou-
vement et de vie par le vieux poète populaire, qui 
peint avec une franchise naïve le dévouement de ces 
trois hommes l’un à l’autre. « De ce jour, dit Wil-
« Iiam , nous vivrons et mourrons ensemble ; et si 
« jamais vous avez de moi le même besoin que j’ai 
it eu de vous, vous me trouverez, comme aujour-
« d’hui je vous trouve (7). » 

Dans le combat qui se termine par cette déli-
vrance inespérée, les trois frères d’armes font à eux 
seuls un grand carnage des gens de justice et des 
officiers royaux de Carlisle. Ils tuent le sheriff, le 
juge et le portier de la ville, «jettent plus d’un 
« homme sur le pavé, et font dire hélas! à plus 
« d’une femme (8). » C’est avec un ton de joie et de 
plaisanterie que ces meurtres nombreux sont dé-
taillés dans la vieille romance, où l’auteur montre 
fort peu d’amitié pour les agents de l’autorité royale. 
Cependant il fait finir ses trois héros comme avait 
fini la nation elle-même, par se fatiguer de leur ré-
sistance, et s’accommoder avec l’ennemi. Ils vont à 
Londres, à l’hôtel du roi, lui demander une charte 
de paix. Mais, au moment où ils font cet acte de 
soumission, ils gardent encore leur ancien caractère 
de fierté et de liberté sauvage ; « ils entrent dans le 
« palais sans dire mot à personne, traversent la 
« cour, et s’avancent dans la salle, ne prenant garde 
« à qui que ce soit, ne disant ni ce qu’ils sont ni ce 
« qu’ils veulent (9). » 

Si Robin Hood est le dernier chef d’outlaws ou 
de bandits anglo-saxons qui ait joui d’nue véritable 
célébrité populaire, ce n’est pas une raison pour 
croire qu’après lui aucun homme de la même race 
ne se soit livré au même genre de vie, dans un esprit 
d’hostilité politique contre le gouvernement exercé 

(1) Percy’s Relics of ancient poetry, vol. I, p. 143. — An-
cient popular songs, p. 3. 

(2) They were outlawed for venyson. 
These yemen everichone... 

(Aucient Popular songs, p. 6.) 

(3) The swore Ihem Brethren upon a day 
To Englyshe wood for to gone. 

(Ibid.) 

(4) If the justice may you take 
Your life were at an ende. 

(Ibid.) 

One vow dial y make, saide the sherife 
A payre of new galowes shal y for the make, 

(ibid.) 

(6) Ancient Popular songs, p. 11. 
(7) Wylliam saide to his brethren two 

Thys dayelet uslyve and dye; 
If ever you have nede as y have now , 
The same shall you fynde by me. 

(Ibid. p. 17.) 
(8) Many a man to the ground they thrue. 

Many a woman said alas ! 
(Ibid., p. 17. 18.) 

(9) ...Of no man wold they aske no leave, 
But boldly went in thereat; 
Thy preced preslly into the hall 
Of noman had they dreade... 

(Ibid., p.22 ) , ■) _v 
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par les hommes de race et de langue étrangère. La 
lutte nationale dut se prolonger encore sous la forme 
de brigandage, et les idées d’homme libre et d’en-
nemi de la loi rester longtemps associées l’une à 
l’autre. Mais cela eut une fin ; et à mesure qu’on 
s’éloigna de l’époque de la conquête, à mesure que 
la race anglaise , s’accoutumant au joug, s’attacha 
par habitude à ce qu’elle avait toléré par désespoir, 
le brigandage perdit graduellement sa sanction pa-
triotique , et redescendit à son rang naturel, à celui 
d’une profession infamante. Dès lors l’état de bandit 
dans les forêts de l’Angleterre, sans être moins pé-
rilleux , sans exiger moins de courage et d’adresse 
individuelle, ne produisit plus de héros. 11 resta seu-
lement dans l’opinion des classes inférieures une 
grande complaisance pour les infractions aux lois 
contre la chasse, et une sympathie marquée pour 
ceux qui, soit par besoin, soit par fierté, bravaient 
ces lois de la conquête. La vie du braconnier aven-
tureux, et, en général, le séjour des forêts, sont 
célébrés avec amour dans une foule de chansons et 
de poésies assez récentes; toutes vantent l’indépen-
dance dont on jouit sous le bois verdoyant (î), où 
l’on n’a d’ennemi que Vhiver et l’orage (2), où l’on 
est gai tarit que le jour dure, et léger d’humeur 
comme la feuille sur l’arbre (5). 

Le roi Richard , de retour à Londres ; se fit cou-
ronner pour la seconde fois, avec des cérémonies 
que nous avons vues exactement reproduites de nos 
jours (4). Après les fêtes de ce second couronne-
ment , il annula d’un seul coup toutes les ventes de 
domaines qu’il avait librement faites avant de partir 
pour la croisade, prétendant que c’étaient de sim-
ples prêts qu’on était tenu de lui restituer (5). Les 
acquéreurs de bonne foi eurent beau présenter leurs 
actes scellés du grand sceau de la couronne ; tout 
fut inutile. Le roi, donnant des formes douces à 
cette expropriation forcée , leur disait (6) : Quel 
« prétexte avez-vous de retenir en vos mains ce 
<t qui est à nous ? ne vous êtes-vous pas rembour-
« sés complètement de vos avances par le revenu 
« de nos domaines (7) ? S’il en a été ainsi, vous sa-
« vez que c’est péché d’exercer l’usure envers le roi, 
<t et que nous avons une bulle du pape qui vous 

» défend cela sous peine d’excommunication (8). 
<c Que si après le compte de ce que vous avez payé 
u et de ce que vous avez reçu , il vous revient 
« justement quelque chose , nous y suppléerons 
« de notre trésor pour vous ôter tout sujet de 
« plainte (9). » 

Personne n’eut le courage de présenter un 
compte ; et tout fut rendu au roi sans dédomma-
gement (10). Il rentra ainsi en possession des châ-
teaux , bourgs , gouvernements et domaines qu’il 
avait aliénés ; et tel fut le premier bienfait que la 
race normande d’Angleterre éprouva du retour de 
son chef, sans lequel les courtisans assuraient 
qu’elle ne pouvait plus vivre, non plus que le corps 
sans la tète (11). Quant à la race anglaise, après 
avoir été écrasée d’impôts pour la délivrance du 
roi, elle le fut pour celle des otages que Richard 
avait laissés en Allemagne, et pour les frais de la 
guerre qu’il fallut soutenir alors contre le roi de 
France (12). 

Ce n’était pas seulement en Normandie que Phi-
lippe menaçait d’anéantir la puissance de son rival, 
il s’était ligué encore une fois avec les barons du 
nord de l’Aquitaine ; il leur avait promis secours 
et maintien , et eux , encouragés plutôt par ses pro-
messes que par son assistance effective , avaient de 
nouveau tenté d’établir leur indépendance contre 
le pouvoir anglo-normand (15). C’était la passion de 
la nationalité et le désir de n’ètre sujets d’aucun 
des rois voisins , d’aucun homme qui ne fût pas de 
leur race et de leur langue, qui leur avait fait con-
clure cette alliance avec le roi Philippe ; mais lui, 
s’inquiétant peu de leurs sentiments patriotiques , 
avait sur eux des vues toutes différentes. Il aspirait 
à étendre son autorité sur les provinces gauloises 
du midi, de façon à devenir roi de toute la Gaule , 
au lieu d’être simplement roi de France. Suivant 
l’exemple de la chancellerie germanique, qui attri-
buait à chaque empereur vivant la possession réelle 
de tous les territoires que ses prédécesseurs avaient 
régis et perdus ensuite , le roi de France et son con-
seil reculaient en idée les bornes de leur domina-
tion légitime jusqu’aux Pyrénées, où l’on croyait 
que Charlemagne avait élevé une croix pour servir 

(1) Under the gree wood tree... in the good gren wood... 
(Ancient Popular songs, passim.) 

(2) But winter and rough weather! . . ( Shakespear’s, As 
you like it. ) 

(3) Merry and free. . . as happy as the day is long. . . as 
leaf on lynde. (Ancient Popular songs.) 

(4) Roger, de Hoved., p. 736. 
(5) Sub nomine repetiit commodati... ( Script, rerum 

francic., t. XVIII, p. 43.) 
(6) Astu lamen molliiis loquebatur... (Ibid.) 
(7) Si vos sortem veslram fructibus rerum nostrarum 

jàm percepislis, eà contenti esse debetis... (Ibid.) 

(8) Rescriptum aposlolicæ sedis quo prohibemini regi 
proprio fcenerari... (Script, rerum francic., t. XVIII , 
p. 43.) 

(9) Supplebo de proprio, omnem amputans occasionem 
relenlionis... (Ibid.) 

(10) Illi metuentes... universa resignàrunt...(Ibid.) 
(11) Roger, de Hoved. 
(12)Pro liberandis obsidibus...sive etiam in sumptus bel-

Iicos. (Script, rerum francic., t. XVIII, p. 43.) 
(13) ... Per lo mantenemen qu’el reis de Fransa lor avia 

fait e fazia. (Poésies des Troubadours, collection de M. Ray-
nouard, t. V, p. 96.) 
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de limite perpétuelle entre la France et l’Espagne (1). 
« C’est jusque-là , disait un poëte du temps , qui 
« voulait flatter le roi Philippe, c’est jusque-là que 
« tu dois dresser tes tentes et agrandir tes États , 
« afin de posséder sans réserve les domaines de tes 
« aïeux (2), afin que l’étranger n’occupe plus rien 
u au dedans de nos frontières , et que le dragon 
« blanc avec sa race venimeuse soit extirpé de nos 
« jardins, comme le prophète breton nous l’a pro-
ie mis (5). » 

Ainsi les prédictions patriotiques faites par les 
vieux bardes cambriens , pour relever le courage 
de leur nation envahie par les Anglo-Saxons , pas-
saient , après plus de cinq cents ans, pour des pro-
phéties en faveur des Français contre les Nor-
mands (4). Voilà sans doute un trait assez frappant 
des bizarreries humaines ; mais un autre qui ne 
l’est pas moins, c’est que les mêmes provinces que 
le roi de France prétendait lui appartenir comme 
héritage de Charlemagne , l’Empereur les revendi-
quait aussi en vertu des droits du même prince , 
qui jouissait du singulier privilège d’ètre regardé 
à la fois comme Français et comme Allemand. La 
cession de terres récemment faite par le César 
d’Allemagne au roi Richard était fondée sur celte 
prétention. Outre la Provence tout entière et une 
partie de la Bourgogne, la libéralité impériale , au 
dire des anciens historiens, lui avait encore octroyé 
sur le comté de Toulouse un droit de suzeraineté 
perpétuelle, que le roi de France s’attribuait en 
même temps. Mais , en réalité , les comtes de Tou-
louse jouissaient de l’indépendance politique, et, 
suivant les formules du siècle, étaient libres de leur 
hommage (5). 

Au moment d’entrer en campagne contre le roi 
de France, Richard crut nécessaire d’agir sur l’opi-
nion publique, en se disculpant d’une manière écla-
tante du reproche de meurtre sur le marquis de 
Montferrat. Il produisit une prétendue lettre auto-
graphe du Vieux de la Montagne, écrite en caractè-
res hébraïques , grecs et latins , et contenant les 
passages suivants (6) : 

it A Léopold, duc d’Autriche , et à tous les pria-

it ces et peuples de la foi chrétienne, salut. Attendu 
« que plusieurs rois, dans les pays d’outre-mer , 
« imputent à Richard, roi et seigneur d’Angleterre, 
« la mort du marquis, je jure , par le Dieu qui 
<i règne éternellement et par la loi que nous obser-
n vons , que le roi Richard n’a eu aucune partici-
« pation à ce meurtre (7)... Sachez que nous avons 
« fait les présentes en notre maison et château de 
« Messiac, à la mi-septembre, et les avons scellées 
u de notre sceau, l’an 1505 depuis Alexandre (8). » 

Cette bizarre dépêche fut publiée officiellement 
par Guillaume de Longchamps, redevenu chance-
lier d’Angleterre, et envoyée aux princes étrangers 
et aux moines qui étaient connus pour s’occuper de 
rédiger la chronique du temps (9). Sa fausseté ma-
nifeste ne fut point remarquée dans un siècle où la 
critique historique et la connaissance des mœurs 
orientales étaient peu répandues en Europe. Elle 
affaiblit même, à ce qu’il semble , l’effet moral des 
imputations du roi de France, parmi ses propres 
vassaux, et encouragea ceux du roi d’Angleterre à 
mieux combattre pour une cause qu’ils croyaient 
être la bonne ; car il y avait alors beaucoup de su-
perstitions sjur ce point. Dès que les deux rois se 
trouvèrent en présence en Normandie, l’armée de 
France, qui jusqu’alors avait toujours marché en 
avant, commença à faire retraite (10). Le comte Jean 
perdit tout courage aussitôt qu’il vit les chances de 
la guerre devenir incertaines, et il résolut de trahir 
ses alliés pour rentrer en grâce auprès de son frère. 
Cette trahison fut accompagnée de circonstances 
atroces, du massacre d’un grand nombre de cheva-
liers français que le comte avait invités à une fête (11). 
Mais, malgré toutes ses grandes démonstrations de 
repentir et d’amitié, Richard, qui se souvenait d’en 
avoir fait plus d’une fois de semblables à leur père 
Henry II, ne lui accorda aucune confiance, et, selon 
les paroles des historiens du temps, ne lui donna ni 
terres, ni villes, ni châteaux (12). 

Le roi Philippe, successivement repoussé de tou tes 
les villes de Normandie qu’il avait occupées, fut 
bientôt forcé de conclure une trêve qui permit à 
Richard de porter ses forces vers le sud, contre les 

(1) Cum juris apostata nostri 
Snccumbet viclus tibi cum Xantone Niortus... 
In Pyræneo figes tentoria monte. 

(Guillel. Britoniscaimen, apud script, rerum fi ancic., t. XVIt
;
 p 285.) 

(2) Dilataretuos fines hue usque teneris, 
Jus palrum ut teneas, nullo mediante, tuorum. 

(Ibid.) 

(5) Eradicate de nostris fundilùs hortis 
Serpentis nivei toto cum stirpe veneno , 
Ut Brilonis tibi prorpitlunt præsagia vatis. 

(Ibid. p. 26'G.) 

(4) Voyez livre I. 
to) Præterea imperalor dédit régi Angliæ et chartà 

suâ confirmavil homagium comitis de Sancto Ægidio... 
(Roger, de Hoved. p. 733.) 

(6) Scriplælitteris liebraicis, græcis et latinis... (Script, 
rerum francic., t. XVIII, p. 48.) 

(7) Juro per Deum qui in æternum régnât, et per legem 
quam tenemus... ( Ibid., t. XVII, p. 650.) 

(8) Et sciatis quèd litleras istas fecimus in domo nostrâ 
ad castrum nostrum Messiac in dimidio septembris , et eum 
sigillo nostro sigilIavimus,annoab AlexandroM. D.V.(Ibid.) 

(9) Ibid. 
(10) Roger, de Hoved., p. 740-742. 
(11) Ibid.,p. 750. 
(12) Script, rerum francic., f. XVII. 
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5 insurgés de l’Aquitaine (1). A leur tête se trouvaient 
j le vicomte de Limoges et le comte de Périgord, que 

le roi Richard fit sommer de iui rendre leurs châ-
teaux. u Nous tenons tes menaces pour néant, 
« répondirent-ils : tu es revenu beaucoup trop 
«t orgueilleux, et nous voulons te rendre, malgré 
« toi, humble, courtois et franc, et te châtier en 
« guerroyant contre toi (2). » Pour que cette répli-
que ne fût pas une pure vanterie, il fallait que la 
paix se rompît de nouveau entre les deux rois; car 
les insurgés n’étaient nullement capables de résister 
aux forces de Richard, tant que Philippe n’en oc-
cupait pas au moins une partie. Ce fut le fameux 
Bertrand de Born qui, poursuivant toujours son 
plan de conduite politique, s’employa à rallumer 
la guerre entre les deux ennemis de son pays. Par 
ses intrigues secrètes et ses vers satiriques, il dé-
termina le roi de France à violer la trêve qu’il venait 
de jurer ; et cette fois le champ de bataille fut la 
Saintonge au lieu de la Normandie. La première 
rencontre des deux rois à la tête de leurs hommes 
d’armes eut lieu près de Niort. Ils ne se trouvaient 
plus séparés l’un de l’autre que par une rivière, sur 
chaque bord de laquelle ils avaient placé leur 
camp (5). Le roi de France avait avec lui des Fran-
çais, des Bourguignons, des Champenois, des Fla-
mands et des Berrichons ; et le roi d’Angleterre, des 
Normands, des Anglais, des Angevins, des Tou-
rangeaux, des Manceaux et des Sainlongeois (4). 

Pendant que les deux troupes ennemies étaient 
ainsi en présence, plusieurs fois on s’arma de part 
et d’autre pour en venir aux mains; mais toujours 
des archevêques, évêques, abbés et gens de religion, 
qui s’étaient réunis pour travailler au rétablissement 
de la paix, allaient d’un camp à l’autre supplier les 
rois de différer le combat, et leur proposer des ar-
rangements capables de terminer la guerre (S). Le 
roi Philippe se montrait le plus difficile à persuader 
et le plus exigeant dans ses demandes ; il voulait se 
battre, à moins que Richard ne lui fît serment de 
vasselage pour la Normandie, la Guyenne et le 
Poitou. Ce fut son dernier mot; et dès qu’il l’eut 
prononcé, Richard monta à cheval, mit le heaume 

en tète, fit avancer ses gens, sonner les trompettes 
et déployer sa bannière pour passer Veau (6). « Or, 
« toute cette confiance lui venait, dit un vieux récit 
« en langue provençale, de ce que les Champenois 
« lui avaient promis secrètement de ne point venir 
“ à l’encontre des siens, à cause de la grande quan-
« tité d'esterlings qu’il avait semés parmi eux (7). » 

De leur côté, le roi Philippe et tousses gens mon-
tèrent à cheval et prirent leurs armes, à l’exception 
des Champenois, qui ne mirent point le heaume en 
tète (8). C’était le signe de leur défection, et le roi 
de France, qui ne s’y attendait pas, en fut effrayé. 
Cet effroi changea toutes ses dispositions; et faisant 
mander aussitôt les évêques et les gens de religion, 
qui l’avaient auparavant sollicité en vain, il les pria 
d’aller auprès de Richard, lui dire qu’il le déclare-
rait quitte de tout vasselage, s’il voulait conclure la 
paix (9). Le roi d’Angleterre était déjà en pleine 
marche, quand les prélats et les moines vinrent à sa 
rencontre, portant des croix entre leurs bras, pleu-
rant et le conjurant d’avoir pitié de tant de braves 
gens qui, des deux côtés, devaient périr s’il y avait 
bataille (10). Us promirent de lui faire tout accorder 
par le roi de France, et d’obtenir que ce dernier se 
retirât immédiatement sur son propre territoire. 
La paix fut faite; les deux rois se jurèrent une 
trêve de dix ans et donnèrent congé à leurs troupes, 
ne voulant plus s’occuper d’armes, dit le vieux 
récit, mais seulement de chasse, de jeux, et de faire 
tort à leurs hommes (11). 

Le tort que le roi Philippe pouvait faire à ses 
Français était peu de chose en comparaison de celui 
que Richard fit alors aux Aquitains, et surtout à 
ceux qui s’étaient révoltés contre lui. « Cette paix 
« les affligea beaucoup, dit le même narrateur, et 
« surtout Bertrand de Born, qui en fut plus cha-
« grin qu’aucun autre, car il ne se plaisait en rien 
« plus qu’en guerre, et surtout en la guerre des 
« deux rois (12). » Il eut de nouveau recours à ses 
moyens ordinaires, à des satires mordantes contre 
le plus irritable des deux rivaux. Il fit circuler des 
pièces de vers où il disait que les Français et les 
Bourguignons avaient échangé honneur contre pa-

(1) Choix des Poésies originales des Troubadours, publié 
par M. Raynouard, t. Y, p. 96. 

(2) ... Qu’el erat vengulz Irop braus e trop orgoillos , e 
que iile, mal son grat , lo farian franc et cortes e humil , e 
que ill lo castiarian guerreian... (Poésies des Troubadours, 
t. V, p. 96. ) 

(3) . . .El era sobre la riba d’un flma qui a nom Saura 
loquals passa al pe de Niort. (Ibid., p. 92.) 

(4) Ibid. 
(5) ... Ma arcivesque et evesque et abat et home d’orde 

que cercavan palz eran en miech que defendian que la ba-
tailla non era... (Ibid.) 

(6) Si monteten désirer, et mesPelm en la testa e fai so-

nar las trombas et fai desserrai’ los sieus gonfanos encontra 
l’aiga per passai1 outra... ( Poés. des Troubad., t. Y, p. 92.) 

(7) ... Per la gran cantitat dels eslerlins que aviaseme-
natz entre lor... (Ibid.) 

(8) Oui non meteron elmes en testa... (Ibid.) 
(9) ...El fon avilitz et espaventatz... (Ibid.) 
(10) Et li saint home ven gron ab las crotz en bralz en 

contra lo rei Richart , plorant qù’el agues pietat de tanta 
bona gen que luit eron a morir... (Ibid., p. 93.) 

(11) ... E en far tort à Ior baros... (Ibid.) 
(12) En Berlrans de Born si fo plus irai que negus dels 

autres, per so car non se delectava mais en guerra... e mais 
en le guerra dels dos reis... (Ibid.) 
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resse, et que le roi Philippe voulait bien la guerre 
avant de s’être armé, mais que, sitôt qu’il avait pris 
ses armes, il perdait tout courage (1). De leur côté 
les autres barons du Poitou et du Limousin, les 
mêmes qui avaient fait, avec si peu de fruit, la 
guerre au roi Richard, l’excitaient à rentrer en 
campagne contre le roi de France, promettant tous 
de l’aider. Richard les crut, et, recommençant brus-
quement les hostilités, il se mit à ravager les pro-
vinces de France qui avoisinaient les siennes (2). 

Le roi Philippe, qui aurait peut-être commencé le 
premier la guerre s’il avait été le premier prêt, se 
plaignit de cette violation de la trêve jurée, et s’a-
dressa aux évêques sous les auspices et la garantie 
desquels elle avait été conclue. Ces derniers s’entre-
mirent de nouveau et obtinrent du roi d’Angleterre 
qu’il y aurait une conférence diplomatique sur les 
frontières du Berri et de la Touraine. Mais les deux 
rois, ne pouvant s’accorder sur rien, se prirent de 
mauvaises paroles, et celui d’Angleterre donna à 
l’autre un démenti en face et l’appela vil rené-
gat (5). « Ce dont Bertrand de Born fut fort joyeux, 
<t dit son ancien biographe, et ht un sirventes 
« dans lequel il pique fort le roi de France de com-
« mencer la guerre à feu et à sang, et lui reproche 
« d’aimer la paix plus qu’un moine (4). Mais pour 
« choses que dit Bertrand de Born en sirventes et 
u en couplets au roi Philippe, lui rappelant les torts 
<( et le honniment qui lui était fait, il ne voulut 
« guerroyer contre le roi Richard (8); mais Richard 
« saillit en guerre contre lui, pilla, prit et brûla 
« ses bourgs et ses villes : ce dont tous les barons, 
« à qui déplaisait la paix , furent fort joyeux, et 
« Bertrand de Born fit un autre sirventes pour 
u affermir le roi Richard dans son propos (6). 

Cette destinée de l’Aquitaine d’être sans cesse 
ballottée entre deux puissances étrangères égale-
ment ennemies de son indépendance, et cependant 
tour à tour ses alliées, au gré de l’hostilité qui les 
divisait, cette destinée, qui, plus tard, fut celle de 
l’Italie, pesait alors sur tout le midi de la Gaule, y 
compris le pays montagneux qu’on nommait Al-
vernhe dans la langue romane du sud, et Auvergne 

dans celle du nord. Ce pays, après avoir énergique-
ment résisté à l’invasion des Franks (7), vaincu par 
eux, comme le reste des terres gauloises, s’était 
trouvé momentanément englobé dans leur conquête; 
puis il avait recouvré sa franchise nationale sous les 
rois fainéants, successeurs de Chlodowig ; puis dé-
vasté et repris de nouveau par les fils de Peppin, il 
était devenu une province du vaste empire qu’ils 
fondèrent. Enfin, le démembrement et la ruine to-
tale de cet empire Pavaient affranchi une seconde 
fois ; de sorte qu’au douzième siècle le peuple d’Au-
vergne était gouverné aussi librement que le com-
portait la civilisation de l’époque, par des seigneurs 
de sa race et de son langage, qui prenaient le titre 
de comtes, et qu’on appelait aussi dauphins, parce 
qu’ils portaient dans leurs armoiries la figure de ce 
poisson. 

Le dauphin d’Auvergne reconnaissait pour suze-
rains les ducs d’Aquitaine, peut-être par un reste 
de souvenir du gouvernement des Romains, et de 
la subordination des magistrats locaux de l’empire 
aux magistrats provinciaux (8). Comme duc d’Aqui-
taine, le roi d’Angleterre avait reçu son serment de 
vasselage, suivant l’ancienne coutume, et le dau-
phin ne montrait aucune répugnance à rendre ce 
devoir de soumission purement nominale. Mais il 
arriva qu’après avoir, sans beaucoup de fruit, ra-
vagé les domaines du roi de France, Richard, lassé 
de la guerre, et voulant faire une trêve plus dura-
ble que la précédente, proposa à son rival d’échan-
ger avec lui la suzeraineté ds l’Auvergne contre 
d’autres avantages politiques (9). Cette proposition 
fut acceptée ; et le roi d’Angleterre s’engagea en-
vers l’autre roi à garantir la cession qu’il lui faisait, 
c’est-à-dire, à lui prêter main-forte contre le mé-
contentement des hommes du pays. Ce méconten-
tement ne tarda pas à se faire sentir; car les Auver-
gnats ne voulaient point du roi de France pour 
suzerain, d’abord parce qu'ils n’avaient jamais eu 
de pareilles relations avec lui, ensuite, dit un an-
cien récit, parce qu’il était avare, de mauvaise sei-
gneurie, et leur trop proche voisin (10). Dès qu’il 
eut envoyé ses officiers recevoir l’hommage du 

(1) Ben an camjat honor per avoleza 
Segon qu’aug dir, Berguouhon e francey... 

(Poésies des Troubadours, t. IV, p. 173.) 
(2) Tuil li baron de Peilieus e de Lemosin en foron molt 

alegre... Lo rois Richarlz commenset far tortz en las terras 
del rei de Fransa... ( Ibid., t. V , p. 94.) 

(5) ... Si qu’en Richarlz lo desmenti e’l darnel vilrecre-
zen. . . (Ibid., p. 95.) 

(4) Guerra ses fuec e ses sanc 
De rei o de gran podesta, 
Qu’us corns laidis ni desmenta, etc. 

(Ibid., t. IV, p. 173.) 
(5) Ancmais per re qu’En Bertrans de Born disses en co-

blas ni en sirventes al rei Felip , ni per recordamen de tort 
ni d’aunimen que ill fos ditz ni faitz no vols guerreiar lo rei 
Richart (Poésies des Troubadours, t.V, p. 95.) 

(6) ...Don tuich li baron, a cui desplasia la patz , foron 
molt alegre, En Berlrans de Born , sitols com el auzi qu’En 
Richart era saillis à la guerra,el fetz aquel sirvenle que co-
mensa... (Ibid., p. 96.) 

(7) Voyez livre I. 
(8) Lo dalfins d’Alvernhe... (Vies des Troubadours, t. V , 

p. 124.) 
(9) Poésies des Troubadours, l. V, p. 431. 
(10) ...Per soqu’el reis de Fransa lovera trop vezis... ede 

mala seingnoria... (Ibid.) 
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comte d’Auvergne, qui n’osa le refuser d’abord, 
;
 son premier soin fut d’acheter dans le pays un des 

plus forts châteaux pour y mettre garnison ; et peu 
après, sous de légers prétextes, il enleva au comte 
la ville d’Issoire, préparant ainsi les voies pour la 
conquête de tout le pays, conquête qu’il espérait 
achever sans guerre (1). 

Richard s’aperçut des projets du roi de France , 
mais il ne fit rien pour les arrêter, prévoyant que 
l’Auvergne se lasserait un jour, et comptant sur 
la haine nationale que le nouveau seigneur accu-
mulait , non-seulement pour y reprendre la sei-
gneurie , mais pour en tirer des secours dans la 
première guerre qu’il entreprendrait contre son 
rival d’ambition. En effet, dès qu’il jugea à propos 
de rompre la trêve , il envoya dire au dauphin : 
« Je sais les grands torts que vous fait le roi de 
«i France, à vous et à vos terres ; et si vous voulez, 
« en vous révoltant, me prêter secours , je vous 
« soutiendrai, et vous donnerai des chevaliers, 
« des arbalétriers et de l’argent à souhait (2). » Le 
comte d’Auvergne , croyant à ces promesses, pro-
clama dans son pays le ban de l’insurrection na-
tionale, et commença la guerre contre le roi Phi-
lippe (5). Mais, dès que Richard vit la lutte engagée, 
il fit aux Auvergnats ce que Louis , père de Phi-
lippe , avait fait aux Poitevins, il prit de nouveau 
trêve avec le roi de France, et passa en Angleterre, 
sans s’inquiéter nullement de ce qui adviendrait du 
dauphin et du pays d’Auvergne. L’année de France 
entra dans ce pays, et, comme s’exprime l’ancienne 
chronique , mit tout à feu et à flamme, s’emparant 
des villes fortes et des meilleurs châteaux (4). In-
capable de résister seul à un ennemi si puissant, 
le dauphin conclut une suspension d’armes, durant 
laquelle il envoya son cousin , le comte Gui, et dix 
de ses chevaliers en Angleterre , afin de rappeler 
au roi Richard les promesses qu’il avait faites. Ri-
chard accueillit mal le comte et ses compagnons , 
et les laissa repartir sans leur avoir donné ni hom-
mes , ni armes , ni argent (g). 

Honteux et tristes de s’ètre laissé tromper, et 
contraints de céder à leur mauvais sort, les Auver-
gnats firentla paix avec le roi de France, en avouant 
sa suzeraineté sur eux , et lui prêtant de nouveau 
le serment d’hommage (6). Peu de temps après ex-
pira la trêve des deux rois ; et Philippe recommença 
aussitôt la guerre à feu et à sang contre les habi-
tants des terres de son rival (7). A cette nouvelle , 
Richard passa la mer, et, dès qu’il fut descendu 
en Normandie, il envoya un message au dauphin 
d’Auvergne et au comte Gui, pour leur dire que, 
puisque la trêve était rompue entre lui et le roi de 
France, ils devaient, comme de loyaux amis, venir 
à son aide et guerroyer pour lui (8). Mais ils ne se 
laissèrent point tromper une seconde fois , et res-
tèrent en paix avec le roi Philippe. Alors Richard , 
pour se venger , composa , en langue provençale , 
des couplets satiriques, où il disait qu’après lui 
avoir juré féauté , le dauphin l’abandonnait dans le 
péril (9). Le dauphin ne resta pas en arrière , et ré-
pondit aux vers du roi par d’autres où se trouvait 
plus de franchise et de dignité. « Roi, disait-il, 
<( puisque vous chantez de moi, vous avez trouvé 
« un chanteur... Si jamais je vous fis quelque ser-
u ment, ce fut folie de ma part (10) ; je ne suis point 
K roi couronné, ni homme de grande richesse : 
« pourtant je saurais tenir ferme avec les miens 
« entre le Puy et Aubusson ; et, grâce à Dieu, je 
« ne suis ni serf, ni Juif (11). » 

Ce dernier trait épigrammatique semble faire al-
lusion au massacre et à la spoliation générale des 
Juifs qui avaient eu lieu en Angleterre au commen-
cement du règne de Richard (12), et peut-être aussi 
à la misérable situation des indigènes. Quelque im-
parfait que fût l'état de la société , au douzième 
siècle, dans les provinces méridionales de la Gaule, 
il y avait pourtant une énorme distance entre ce 
régime et celui de l’Angleterre, gouvernée par des 
étrangers. La différence des langues, s’ajoutant à 
celle des conditions, empêchait l’espèce de sympa-
thie nationale qui ailleurs pouvait unir l’oppresseur 

(1) ...E tôle Usoir al damn... (Poésies des Troubadours , 
t. V, p. 431.) 

(2) . . .Se il li voliim valer e revelarse contra il rei de 
Fransa , e lor daria cavaliers e balestiers e deniers a lor co-
mendamen... (Ibid.) 

(5) E sailliron a la guerra contra lo rei de Fransa... 
(Ibid.) 

(■4) E mes a fuec et a flama tota la terra. ( Ibid.) 
(5) ...E’irecep male mal l’onret,etno ill donnet ni caval-

lier ni sirven, ni balestier, ni aver... (Ibid.) 
(6) Ibid.,p. 432. 
(7) La treva del rei de Fransa e d’En Riehart si fo fenida. 

(Ibid.) 
(8) . . . Oue ill li deguessen ajudar e valer... (Ibid.) 
(9) Si fez un sirventes del dalfin , et quai remembret lo 

sagramen qu’el dalfin eT corns Gui avian fait adel , e corn 

Favian abandonat... (Poésies des Troubadours, t. V,p.432.) 
(10) Reis pus vos de mi chantatz 

Trovalz avetz chantador, 

Ane non fuy vostre juratz 
E connoissi ma fol or. 

(Ibid., t. IV, p. 256-257.; 
(11) Ou’ieu no soiy reis coronatz 

Ni hom de langran ricor 

Pero Dieus m’a fag tan bon 
Qu’enlr’el Puey et Albusson 
Puesc remaner entr’els mieus, 
Qu’ieu no soi sers ni Juzieus. 

(Ibid., l. V, p. 237.) 
(12) Roger, do lloved., p. 657. 
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à l’opprimé, et déguiser , au moins en partie, la 
servitude du grand nombre. L’insolence du riche, 
d’autant plus grande qu’il avait moins de moyens 
de communiquer avec ses inférieurs , cette inso-
lence normande qui, selon d’anciens vers, croissait 
avec les années (1), et le caractère hostile que pre-
nait tout à coup la résistance à l’oppression , don-
naient au pays un aspect à peu près semblable à 
celui de la Grèce sous la domination des Turks. On 
voyait encore des familles saxonnes qui , par un 
vœu perpétuel, s’étaient obligées, de père en fils, 
a porter leur barbe longue , comme un souvenir de 
l’ancienne patrie et une sorte de protestation contre 
les usages introduits par la conquête (2). Mais ces fa-
milles étaient en petit nombre ; et les vainqueurs, ne 
les craignant point, leur permettaient d’étaler en paix 
la marque de leur descendance anglaise et l’inutile 
orgueil d’un temps qui ne pouvait plus revenir. 

En l’année 1196, lorsque le roi Richard était oc-
cupé à guerroyer contre le roi de France , et que 
ses officiers levaient de l’argent pour les frais de 
ses campagnes, et pour le paiement du reste de sa 
rançon, la ville de Londres fut requise de payer un 
taillage extraordinaire (3). Le chancelier du roi en 
adressa la demande aux chefs de la bourgeoisie, 
que, par une bizarre association des deux langues 
parlées en Angleterre , on appelait maire et al-
derman (4). Ceux-ci convoquèrent dans la salle 
de conseil, ou le lxus-ting, connue on disait en 
langue saxonne , les principaux citoyens de la ville, 
pour délibérer, non sur le vote de l’impôt, mais 
simplement sur sa répartition entre tous les con-
tribuables (6). Dans cette assemblée, composée en 
majorité d’Anglais indigènes, se trouvait un certain 
nombre d’hommes de race normande, angevine 
ou française , dont les ancêtres , venus en Angle-
terre au temps de la conquête , s’étaient livrés au 
commerce ou avaient exercé quelque métier. Soit 
à cause de leur descendance étrangère, soit à cause 
de leurs richesses, les bourgeois de cette classe 
formaient à Londres une sorte de parti dominant ; 

i ils maîtrisaient les délibérations du conseil, et, le 
plus souvent, réduisaient au silence les Anglais 
que l’habitude d’être opprimés rendait timides et 
circonspects. 

Mais il se trouvait alors dans la classe des indi-
gènes un homme d’un caractère bien différent, vé-
ritable patriote saxon , qui, pour ne pas ressem-
bler aux fils des étrangers , ne se rasait jamais la 
barbe (6). 11 se nommait Guillaume ou William, sui-
vant la prononciation anglaise, et jouissait dans la 
ville d’une grande considération , à cause de son 
zèle à défendre par toutes les voies légales ceux 
d’entre ses compatriotes qui avaient à souffrir de 
quelque injustice (7). Né de parents à qui le travail 
et l’économie avaient procuré une assez grande 
aisance, il s’était retiré des affaires et employait tout 
son temps à l’étude de la jurisprudence (8). Nul 
clerc normand ne le surpassait dans l’art de plaider 
en langue française devant les cours de justice, et 
lorsqu’il parlait anglais, son éloquence était vive 
et populaire. Il consacrait sa science des lois et son 
talent pour la parole à tirer les bourgeois pauvres 
des embarras que leur suscitait la chicane, et à les 
protéger contre les vexations des riches dont la plus 
fréquente était l’inégale répartition des tailles (9). 
Tantôt le maire et les aldermen exemptaient de 
toute contribution ceux qui étaient le plus en état 
de payer, tantôt ils établissaient que chaque bour-
geois paierait la même somme , sans égard à la dif-
férence des fortunes, de façon que toujours la plus 
lourde charge retombait sur les pauvres gens (10). 
Ils s’en étaient souvent plaints, et William avait 
plaidé leur cause avec plus d’ardeur que de suc-
cès (11). Ses efforts l’avaient rendu cher aux bour-
geois de petite et de médiocre fortune, qui lui 
donnaient le surnom de défenseur ou d’avocat des 
pauvres (12); quant aux Normands et à ceux de leur 
parti, ils le surnommaient ironiquement Vhomme 
à la barbe, et l’accusaient de séduire la multitude 
en lui inspirant une envie désordonnée de liberté 
et de bonheur (13). 

(1) Fastus Normannis crescit crescentibus annis. 
(Roger, de Hovcd. } p. 657.) 

(2) Cujus genus aviluni, ob indignationem Norman-
norum, radere barbam conlempsit... (Malh. Paris., p. 127.) 

(3) Propler regis capüonem el alia incidenlia... ( Roger, 
de Hoved., p. 763.) 

(4) Ouosmajores et aldermannos vocamus...(Malh.Paris., 
p. 127.) 

(5) In suo huslingo exeellentiores civium. ( Math. Paris., 
p. 127.)—Has, maison \tlng, affaire, jugement, conseil. — 
Distributionem munerum subeundorum... ( Ailred. Rieval, 
p. 691.) 

(6) Malh. Paris., p. 127.—Malh. Weslmonasl., p. 260. 
(7) Zelo justitiæ et æquitatis accensus. . . (Roger, de Ho-

vcd., p.765.) 

(8) Legis peritus... ( Roger, de Hoved., p. 765. ) — Erat 
enim eloquentissimus. (Gervas. Cantuar. , p. 1591.)— Cùm 
datum esset illi os loquens ingentia. ( Guill. Neub., p. 630.) 

(9) Factus est pauperumadvocalus, volons quôd unusquis-
que tàm dives quàm pauper secundùm facilitates suasdaret, 
ad universa civitatis negotia... ( Roger, de Hoved., p.765.) 

(10) Voluerunt se ipsos servare indemnes aut sallem sine 
gràvamine, et pauperiores vehementer exagilare. . . (Math. 
Paris., p. 127.) 

(11) Vidi contradietionem sæpiùs habitam inter divites et 
pauperes. (Ailred‘1 Rieval., p. 691.) 

(12) Plurimos quasi præstigiis fascinatos sibi devinxil. 
(Guill. Netibrig., p. 630.) — Ut eum in omnibus haberent 
advocalum. (Gervas. Cantuar., p. 1591.) 

(13) Guillelmus cognomcnlo à-la-barbe. (Malh. Westmo-
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1196 Ce singulier personnage , dernier représentant 
de l’hostilité des deux races que la conquête avait 
réunies sur le même sol, parut au conseil munici-
pal de 1196, tel qu’il s’était montré jusque-là. Sui-
vant leur coutume, les chefs de la bourgeoisie de 
Londres opinèrent pour une distribution des charges 
communes, faite de telle manière que la plus petite 
partie seulement devait peser sur eux ; William à la 
longue barbe leur tint tète seul ou presque seul (1); 
mais la dispute s’échauffant, ils l’accablèrent d’in-
jures et l’accusèrent de rébellion et de trahison en-
vers le roi. « Les traîtres au roi, répliqua l’Anglais, 
« sont ceux qui fraudent son échiquier en s’exemp-
te tant de payer ce qu’ils lui doivent, et moi-mème 
« je les lui dénoncerai (2). » En effet, il passa la 
mer, alla au camp du roi Richard, et s’agenouillant 
devant lui et levant la main droite, il lui demanda 
paix et protection pour le pauvre peuple de Lon-
dres (3). Richard accueillit sa plainte, dit qu’il y 
serait fait droit, et quand le pétitionnaire fut parti, 
il n’y songea plus, trop occupé de ses grandes 
affaires politiques pour descendre au détail d’une 
querelle entre de simples bourgeois (4). 

Mais les barons et les prélats normands qui oc-
cupaient les hauts emplois de la chancellerie et de 
l’échiquier s’en mêlèrent , et, par instinct de na-
tionalité et d’aristocratie, prirent vivement parti 
contre les pauvres et contre leur avocat. Hubert 
Gaultier, archevêque de Canterbury, et grand jus-
ticier d’Angleterre, irrité de ce qu’un Saxon eût osé 
se rendre auprès du roi pour lui porter une dénon-
ciation contre des gens de race normande, et de 
crainte qu’un pareil scandale ne se renouvelât, dé-
fendit, par une ordonnance, à tout homme du peu-
ple de Londres de sortir de la ville sous peine d’être 
emprisonné comme traître au roi et au royaume (b). 
Plusieurs marchands , qui malgré les ordres du 
grand justicier se rendirent à la foire de Stanford, 
furent arrêtés et traînés en prison (6). Ces actes de 

violence causèrent une grande fermentation dans 
la ville, et les plus pauvres d’entre les citoyens, par 
un instinct naturel aux hommes de tous les temps, 
formèrent une association pour leur défense mu-
tuelle. William à la longue barbe était l’âme et le 
chef de celte société secrète, dans laquelle s’enga-
gèrent, disent plusieurs historiens du temps, plus 
de cinquante mille personnes (7). On rassembla des 
armes telles que des bourgeois demi-serfs pouvaient 
s’en procurer au moyen âge, des bâtons ferrés, des 
haches et des leviers de fer, pour attaquer, si l’on 
en venait aux mains, les maisons fortes des Nor-
mands (8). 

Entraînés par un besoin naturel de se communi-
quer leurs sentiments et de s’encourager les uns 
les autres, les pauvres de Londres se réunirent 
plusieurs fois, et tinrent des espèces de concilia-
bules ou de clubs en plein air, sur les places et 
dans les marchés (9). Dans ces assemblées tumul-
tueuses, William portait la parole et recueillait des 
applaudissements , dont il s’enivra trop peut-être, 
et qui lui firent négliger le moment d’agir et de 
frapper un grand coup dans l'intérêt de ceux qu’il 
voulait rendre redoutables à leurs oppresseurs (10). 
Un fragment d’une de ses harangues est rapporté 
par un chroniqueur contemporain, quiassure l’avoir 
recueilli de la bouche d’une personne présente (11). 
Ce discours, quoiqu’il eût un but tout politique, 
roulait, comme les sermons de nos jours , sur un 
texte des Ecritures, et ce texte était : » Tous pui-
« serez de l’eau avec joie aux sources du Sau-
ce veur (12).» William faisait à lui-même l’application 
de ces paroles : « C’est moi, disait-il, qui suis le sau-
ce veur des pauvres: vous, pauvres, qui avez éprouvé 
cc combien est dure la main des riches, puisez maill-
et tenant à ma source l’eau d’une doctrine salutaire ; 
e. et puisez-y avec joie, parce que l’heure de votre 
« soulagement est venue (la). Je séparerai les eaux 
te des eaux, c’est-à-dire, les hommes des hommes ; 

nasl., p. 260.) — AI. cum barbà barbalus, etc. — Inopes el 
médiocres ad immoderatæ libertatis et felicitalis amorem 
inflammans. (Guill. Neubrig., p. 050.) 

(1) Récalcitrante Willelmo , cognomento cum barbâ. . . 
(Malh. Paris., p. 127.) 

(2) ...Et majores civitatis proditores dominé regis appel-
lanle... (Ibid.) — Prælendens qudd eorum fraude fisco 
phirimum deperiret... (Gaillel. Neubrig., p. 630.) 

(3) Impetrans abeo pacem sibi et populo. . . ( Roger, de 
Hoved., p. 765.) 

(4) Ibid. 
(5) ...Undè Hubertus Walter Cantuariensis archiepisco-

pus , regis justiliarius , ira admodùm commotus, præcepit 
ut ubicumque aliquis de plebe inveniretur extra civitatem 
caperetur lanquàm hostis regis et regni... (Ibid.) 

(6) ... Apud nundinas de Stanford capti sont quidam 
mcrcatores de plebe Londoniensi... (Ibid.) 

(7) Fada est igitur Londoniis lanquàm zelo pauperum 
contra insolentias polenlum conjuratio valida ; fuisse autem 
fertur conjuralorum civium numerus , ascriptis , ut posteà 
ciaruit, penes ipsum (Willelmum) nominibus singulorum , 
LU millia.(Guill. Neubrig., p. 630.) 

(8) ...Ferramentorum quoque ingens copia ad stringen-
das domos munitiores præparata... (Ibid.) 

(9) Convenlus publicos auctoritale propriâ. . . ( Ibid. , 
p. 631. ) 

(10) ...Vallatus tnrbispompalicè procedebat fastus sermo-
num ejus... (Ibid.) 

(11) Ex eo quod viri veracis narralione didici... (Ibid.) 
(12)Haurietis aquas cum gaudiode fonlibus Salvaloris... 

(Ibid.) 
(13) Ego, inquit, sum pauperum salvator; vos pauperes, 

duras divilum manus experti, haurite nunc de fonlibus 
meis aquas dodrinæ salutaris, et hoc cum gaudio, quia jàm 
venit tempus visitalionis vestræ... (Ibid ) 
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ï 196 «i je séparerai le peuple humble et sincère du peu-
« pie orgueilleux et sans foi; je séparerai les élus des 
» réprouvés, comme la lumière des ténèbres (1). » 
Sous ces propos vagues et mystiques, l’imagination 
des auditeurs plaçait sans doute des sentiments et 
des désirs d’une nature plus précise ; mais il eût 
fallu mettre à profit l’enthousiasme populaire ; et 
l’avocat des pauvres se laissa devancer par les hauts 
fonctionnaires normands qui , réunissant à Lon-
dres, en parlement, les évêques, les comtes et les 
barons des provinces voisines, citèrent l’orateur du 
peuple à comparaître devant cette assemblée (2). 

William se rendit à la sommation, escorté d’une 
grande multitude qui le suivait en l’appelant sauveur 
et roi des pauvres (5). Ce signe non équivoque d’une 
immense popularité intimida les barons du parle-
ment; usant d’adresse, ils ajournèrent l’accusation 
à une prochaine séance qui n’eut point lieu, et s’oc-
cupèrent dès lors à travailler l’esprit du peuple au 
moyen d’émissaires adroits (4). De fausses promesses 
et de fausses alarmes, répandues tour à tour et à 
propos, calmèrent l’effervescence publique, et dé-
couragèrent les partisans de l’insurrection. L’ar-
chevêque de Canterbury et les autres justiciers 
convoquèrent eux-mêmes plusieurs assemblées des 
petits bourgeois de Londres ; et leur parlant tantôt 
du besoin de conserver l’ordre et la paix, tantôt de 
la puissance qu’avait le roi pour écraser les séditieux, 
ils réussirent à semer le doute et l’hésitation parmi 
les conjurés (5). Saisissant cet instant de mollesse 
et d’incertitude toujours fatal aux partis populaires, 
ils exigèrent, comme otages et garants de la tran-
quillité publique, les enfants d’un grand nombre de 
familles de la moyenne et de la dernière classe (6). 
Les bourgeois n’eurent pas assez de résolution pour 
résister à cette demande ; et la cause du pouvoir fut 
gagnée, dès que les otages , conduits hors de Lon-
dres , furent emprisonnés dans différentes forte-
resses (7). 

Malgré la puissance que leur donnait l’inquiétude 

qui régnait à Londres sur le sort des otages, les 
justiciers n’osèrent pas encore faire arrêter publi-
quement l’homme pour la perte duquel tant de pré-
cautions avaient été prises. Ils résolurent d’épier 
le moment où William se trouverait hors de chez 
lui, seul ou accompagné de peu de monde ; deux 
riches bourgeois, probablement de race normande, 
et dont l’un s’appelait Geoffroy, se chargèrent par 
zèle de cet espionnage (8). Suivis de gens armés, 
ils observèrent durant plusieurs jours toutes 
les démarches de l’homme à la longue barbe ; et 
une fois qu’il se promenait tranquillement avec 
neuf de ses amis , les deux bourgeois l’abordèrent 
d’un air indifférent ; puis tout à coup celui qui se 
nommait Geoffroy porta la main sur lui en don-
nant le signal aux hommes d’armes apostés près 
delà (9). William n'avait pour toute défense qu’un 
de ces longs couteaux que, selon la mode du temps, 
on portait à la ceinture ; il le tira, et d’un seul coup 
fit tomber Geoffroy mort à ses pieds (10). Au même 
instant arrivèrent les soldats, vêtus , de la tète aux 
pieds, de mailles à l’épreuve du poignard; mais 
William et ses neuf compagnons, à force de cou-
rage et d’adresse , firent si bien, qu’ils leur échap-
pèrent , et entrèrent en fuyant dans l’église la plus 
voisine , dédiée à la Vierge, et que les Normands 
appelaient Sainte-Marie de l’Arche (11). Ils en fer-
mèrent les portes et s’y barricadèrent. Les gens 
armés qui les poursuivaient essayèrent de forcer 
l’entrée , mais ne purent y parvenir ; et le grand 
justicier, apprenant cette nouvelle, envoya des 
courriers vers les châteaux voisins pour faire arri-
ver , en grande hâte , de nouvelles troupes , ne se 
fiant pas , dans ce moment critique, à la seule gar-
nison de la Tour de Londres (12). 

Le bruit de ces événements causa dans la ville 
une grande fermentation : le peuple était sensible 
au péril de l’homme qui avait si généreusement pris 
sa défense (15) ; mais il montrait en général plus de 
tristesse que de colère. La vue des soldats qui en-

(1) Ego enim dividam aquas abaquis,aquæ nempèpopuli 
sunt ; dividam itaque populumhumilem el fidelem à populo 
superbo etperfido... (Guill. Neubrig., p. 631.) 

(2) De consilio procerum , evocavit eum (Justiliarius) sa-
lisfacturum de objeclis... (Ibid., p. 632.) 

(3) Oui opportunè affuit turbis ita vallatus... Regem vel 
salvalorem pauperum... (Ibid.) 

(4) ...Ut evocator ejus molliùs ageret et|pro declinando 
periculo cautè judicium protelaret... (Ibid.) 

(5) Publicè el privat'im londonienses cives alloquens pro 
pace conservandâ , pro fidelitale regis. . . pro bouo pacis... 
(Gervas. Canluar., p. 1591.) 

(6) Multorutn mediæ manûs hominum filii dati sunt in 
obsidatum... (Ailred. Rieval., p. 691.) 

(7) In diversis munitionibus carceri mancipali... (Ibid.) 
(8) Explorato igitur per duos cives nobiies tempore quo 

inveniri posset sine turbis. . . (Guill. Neubrig. , p. 632. — 
Roger, de Hoved., p. 675.) 

(9) Cum eisdem civibus ad capiendum eum armalam 
manum emisit. Quorum unus... (Guill. Neubrig., p. 632.) — 
Ad quem capiendum cùm Gaufridus veniret. . . ( Roger, de 
Hoved., p. 675.) 

(10) Ibid. 
(l l)Loricata multitudo... (Guill. Neubrig., p. 632.)—Solâ 

sicâ se defendens... (Math. Paris., p. 127.) — Incluserunt se 
in ecclesiamSanctæ Mariæde l’Arche.{Rog. deHov.,p.675.) 

(12) Convocatâ non modicâ armatâ militiâ,vicos el plateas 
observari præcepit , ne fœdus initum cives rumperenl. . . 
( Gervas. Cantuar., p. 1591. ) — Militares copias ex vieillis 
provinciis accersitas. (Guillelm. Neubrig., p. 632.) 

(13) Zelans pro pauperculo populo... (Henric. Knyglon,, 
p. 2410.) 
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1196 traient en bon ordre pour occuper les rues et les 
places, et surtout la conviction qu’au premier sou-
lèvement les otages seraient mis à mort, retinrent 
les bourgeois dans leurs ateliers et leurs bouti-
ques (1). Ce fut vainement que les réfugiés attendi-
rent du secours ; et vainement aussi quelques hom-
mes déterminés engagèrent leurs compatriotes à 
marcher en armes vers l’église de Sainte-Marie. La 
masse resta inerte et comme frappée de stupeur (2). 

Pendant ce temps, William et ses amis se prépa-
raient de leur mieux à soutenir un siège dans le 
clocher où ils s’étaient retirés ; sommés plusieurs 
fois de sortir, ils refusèrent toujours ; et l’arche-
vêque de Canterbury, pour les chasser plus promp-
tement de leur poste, ht amasser une grande quan-
tité de bois et mettre le feu à l’église (5). La chaleur 
et la fumée, qui remplirent bientôt la tour, obli-
gèrent les assiégés de descendre à demi suffoqués (4). 
Ils furent tous pris, et, pendant qu’on les emme-
nait garrottés, le fils de ce Geoffroy , que William 
avait tué dans sa fuite, vint à lui, et d’un coup de 
couteau lui fendit le ventre (S). Tout blessé qu’il 
était, on le lia à la queue d’un cheval, et on le traîna 
ainsi par les rues jusqu’à la Tour de Londres, où 
il comparut devant l’archevêque , et, sans informa-
tion ni débat, reçut sa sentence de mort ; le même 
cheval le traîna de la même manière au lieu du sup-
plice (6). Il fut pendu avec ses neuf compagnons, 
tous Saxons de naissance ; « et c’est ainsi, dit un 
<t vieil historien, que périt William-Longue-Barbe , 
« pour avoir embrassé la défense des pauvres et 
« de la vérité (7) : si la cause fait le martyr, nul 
(t mieux que lui, et à plus juste titre, ne peut être 
« appelé martyr (8). » 

Cette opinion ne fut pas celle d’un seul homme, 
mais de tout le peuple de Londres qui, n’ayant pas 

eu l’énergie de sauver son défenseur, le pleura du î 
moins après sa mort, et traita d’assassins les Nor-
mands qui l’avaient fait mourir (9). Les écrivains 
amis du pouvoir, et c’est le plus grand nombre, 
disent que William passa pour saint auprès des par-
tisans de la révolte et d’un bouleversement politi-
que (10). Le gibet auquel il avait été suspendu fut 
enlevé de nuit comme une relique, et ceux qui ne 
purent se procurer quelque parcelle du bois grat-
tèrent la terre qui en avait touché le pied (11). Tant 
de gens vinrent chercher de cette terre qu’en peu 
de temps il se forma une fosse profonde au lieu de 
l’exécution (12). On s’y rendait, non-seulement du 
voisinage, mais de tous les coins de l’Angleterre, et 
aucun Anglais de race ne manquait à cette espèce 
de pèlerinage patriotique quand il venait à Londres 
pour ses affaires ou son négoce (13). 

Bientôt l’imagination populaire attribua le don 
des miracles à ce nouveau martyr de la résistance 
à la domination étrangère; ses miracles furent prè-
chés, comme autrefois ceux de Waltheof, par un 
prêtre d’origine saxonne (14) : mais le nouveau pré-
dicateur eut le même sort que l’ancien ; et il ne fut 
pas moins dangereux alors de croire à la sainteté de 
l’homme à la longue barbe, que cent vingt années 
auparavant à celle du dernier chef anglo-saxon (13). 
Le grand justicier Hubert envoya des soldats qui 
dispersèrent à coups de lances la foule qui s’assem-
blait pour lui faire affront, comme il disait lui-
même, en rendant de pareils honneurs à la mémoire 
d’un supplicié (16). Mais les Anglais ne se rebutèrent 
pas; chassés le jour, ils revenaient la nuit, soit 
pour voir, soit pour prier; on plaça en embuscade 
des gens armés qui en saisirent un grand nombre, 
tant hommes que femmes, qu’on fouetta publique-
ment et qu’on enferma dans des forteresses (17). 

(1) Populum expectans... qui nimirùm etsi de islius peri-
culo doluit, tamen vel respectu obsidum vel metu. . . ad 
ereptionem non accurrit... (Guill. Neubrig., p. 632.) 

(2) Sed per pusillanimes et dégénérés dissipatum est con-
silium civium Willelmo confœderatorum ad resistendum 
ipsorum injuriæ... (Math.Paris., p. 127.) 

(3) Et cum nec sic reddere se vellent, ex præcepto archi-
episcopi Canluariæ appositus est ignis... (Roger. deHoved., 
p. 673.) — Supposito igné magnam ecclesiæ partem com-
busserunt. (Math. Paris., p. 127.) 

(4) Coactus est Willelmus à turri descendere , calore et 
fumo penè suffocatus... (Ibid.) 

(3) Cullro illiventrem dissecuil... (Guill. Neubrig., p.633.) 
(6) Ad caudam equi trahitur ad turrim Londoniensem... 

( Math. Paris. , p. 127. ) — Archiepiscopo præsentatur... 
(Gervas. Cantuar., p. 1591.) 

(7) Novem ejus vicini vel de ejus familiâ... pro assertione 
veritatis et procausàpauperumluendâ. (Math.Paris.,p.127.) 

(8) ...Ciim constet causam marlyrem facere , inter mar-
tyres videtur merilô compulandus... (Ibid.) 

(9) Extinctum planxêre vehementer, regni provisorem 

tanquàm homicidam lacérantes... (Guill. Neubrig., p. 633.) 
(10) Conjurati et novarum aucupes rerum... (Ibid.) 
(11) Patibulum quo suspensus fuerat,de loco supplicii 

Furto noclurno sublatum est, terra quoquesupposita... velut 
aliquod sacrum... (Ibid., p. 637.) 

(12) Usquè ad fossam non modicam per minutias est 
abrasa... (Ibid., p. 633.) 

(13) ...Oui fortè ex diversis Angliæ provinciis, pro nego-
tiis propriis Londonias adventassent... (Ibid.) 

(14) ...Subito divuIgalumestVVillelmumnovummartyrern 
novis clarescere miraculis... (Gervas. Cantuar., p. 1591.) 

(15) Voyez livre V. 
(16) In sacerdotem præfatum ecclesiasticâ præeunte vin-

diclâ. . . (Henric. Knygton, p. 2412.) — Armatorum globum 
emisit qui rusticam multitudinem fugarent. .. Quantum 
honoris defuncto impendens, tantum dedecus ejus damna-
lori impingens... (Guillelm. Neubrig., p. 657.) 

(17) Excubabat ibidem noclurno tempore jugiter insulsa 
multitudo. . . (Ibid.) — Verdun positis insidiis, et flagellatis 
qui noctu vénérant adorandum. . . ( Gervas. Cantuar. , 
p. 1591. ) 
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1198 A la fin une garde permanente fut établie sur le 
lieu même que le peuple s’obstinait à regarder 
comme consacré, et elle en interdit l’approche aux 
curieux et aux passants (1). Cette mesure eut seule 
le pouvoir de décourager l’enthousiasme populaire, 
qui tomba et s’amortit par degrés (2). 

Ici doit se terminer le récit de la lutte nationale 
qui suivit la conquête de l’Angleterre par les Nor-
mands ; car l’exécution de William-Longue-Barbe 
est le dernier fait que les auteurs originaux ratta-
chent positivement à la conquête. Qu’il soit ar-
rivé dans la suite d’autres événements empreints du 
même caractère, et que William n’ait pas été le 
dernier des Saxons, c’est ce qui est indubitable ; 
mais l’inexactitude des chroniqueurs, ou la perte 
des anciens documents, nous laisse sans preuves à 
cet égard et nous réduit tout d’un coup aux induc-
tions et aux conjectures. La tâche du narrateur con-
sciencieux finit donc à ce point; et il ne lui reste 
plus qu’à présenter sommairement le tableau de la 
destinée ultérieure des personnages qu’il aban-

donne, afin que le lecteur ne reste pas en suspens. 
Et par ce mot, personnages, ce n’est ni Richard, 

roi d’Angleterre, ni Philippe, roi de France, ni Jean, 
comte de Mortain, qu’il faut entendre, mais les 
grandes masses d’hommes et les populations diverses 
qui ont ou simultanément ou successivement figuré 
clans les pages précédentes. Car l’objet essentiel de 
cette histoire est d’envisager la destinée des peuples, 
et non celle de certains hommes célèbres, de ra-
conter les aventures de la vie sociale, et non celles 
de la vie individuelle. La sympathie humaine peut 
s’attacher à des populations tout entières, comme 
à des êtres doués de sentiment, dont l’existence, 
plus longue que la nôtre, est remplie des mêmes 
alternatives de peine et de joie, d’espérance et d’a-
battement. Considérée sous ce point de vue, l’his-
toire du passé prend quelque chose de l’intérêt qui 
s’attache au temps présent ; car les êtres collectifs 
dont elle nous entretient n’ont point cessé de vivre 
et de sentir ; ce sont les mêmes qui souffrent ou 
espèrent encore sous nos yeux. Voilà son plus grand 
attrait; voilà ce qui adoucit des études sévères et 
arides, ce qui, en un mot, donnerait quelque prix 
à cet ouvrage, si l’auteur avait réussi à rendre les 
émotions qu’il éprouvait en recueillant dans de vieux 
livres des noms devenus obscurs, et des infortunes 
oubliées. 

(1) Armatam in ipso loco custodiam jugiter observare 
præcep't quæ non solùm adsupplicationesadveniensvulgus 
arceret, sed etiam curiosè divertentium inhiberet acces-
suni... (Guill. Neubrig., p. 657.) 

(2) Sic popularis opinio conquievit... (Ibid.) 

1196 



CONCLUSION. 
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Les Normands et les Bretons du continent; les Angevins 
et les populations de la Gaule méridionale. 
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Vers la fin du règne de Henry H, et quelques mois 
après la mort de son second fils, Geoffroy, comte 
ou duc de Bretagne, il arriva un événement de peu 
d’importance en lui-même, mais qui devint la cause 
ou du moins l’occasion de grandes révolutions po-
litiques. La veuve du comte Geoffroy, Constance, 
femme de race bretonne (1), accoucha d’un fils que 
son aïeul paternel, le roi d’Angleterre, voulut faire 
baptiser sous le nom de Henry. Mais les Bretons, 
qui entouraient la mère, s’opposèrent tous à ce que 
l’enfant, qui devait être un jour leur chef, reçût son 
nom d’un étranger (2) ; ils l’appelèrent par accla-
mation Arthur, et le baptisèrent sous ce nom pres-
que aussi populaire chez eux que chez les Cambriens. 
Le roi d’Angleterre prit ombrage de cet acte de 
volonté nationale, et, n’osant enlever aux Bretons 
leur Arthur, il maria de force la mère à l’un de ses 
officiers, Renouf, comte de Chester, qu’il fit duc de 
Bretagne, au détriment de son propre petit-fils, 
devenu suspect à ses yeux parce que la nation bre-
tonne l’aimait. Mais cette nation, peu de temps après, 
chassa Renouf de Chester, et proclama chef du pays 
le fils de Constance, encore en bas âge. 

Ce second acte de volonté nationale, plus sérieux 
que le premier, attira aux Bretons la guerre avec le 
roi Richard, successeur de Henry II. Mais, pendant 
qu’ils combattaient pour leur cause et celle du jeune 
Arthur, cet enfant, dirigé par sa mère, s’isola d’eux, 
et tantôt passa du côté du roi d’Angleterre, son pa-
rent, tantôt se livra au roi de France, qui, sous des 
dehors d’amitié, nourrissait à l’égard de la Bretagne 
les mêmes projets que l’autre roi. Les vues ambi-
tieuses du roi de France étaient secondées alors en 

Bretagne, et même aussi dans presque toutes les 
provinces occidentales de la Gaule, par une lassitude 
générale de la domination anglo-normande. Non-
seulement les Poitevins, qui étaient depuis cinquante 
ans en révolte continuelle, mais les Manseaux, les 
Tourangeaux , et même les Angevins , à qui leurs 
propres comtes, depuis qu’ils étaient rois d’Angle-
terre, étaient devenus presque étrangers, aspiraient 
à un grand changement. Sans désirer autre chose 
qu’une administration plus dévouée à leurs intérêts 
nationaux, ils allaient au-devant de la politique du 
roi de France, et se prêtaient imprudemment à le 
servir pour être soutenus par lui contre le roi d’An-
gleterre. 

De toutes les provinces continentales soumises 
aux Normands, la Guyenne seule ne montrait point 
alors d’aversion décidée pour eux, parce que la fille 
de ses anciens chefs nationaux, Éléonore, veuve de 
Henry II, vivait encore, et tempérait, par son in-
fluence, la dureté du gouvernement étranger. Lors-
que le roi Richard eut été tué en Limousin d’un 
coup d’arbalète, la révolution qui se préparait de-
puis longtemps , et que la crainte de son activité 
militaire avait retardée, éclata presque aussitôt. Son 
frère Jean fut reconnu sans aucun débat roi d’An-
gleterre, duc de Normandie et d’Aquitaine ; mais 
l’Anjou, le Maine et la Touraine , se séparant à la 
fois de la cause normande, prirent pour seigneur le 
jeune duc de Bretagne. Les Poitevins partagèrent 
cette défection, et formèrent avec leurs voisins du 
nord et de l’ouest une ligue offensive et défensive. 
A la tète de cette ligue figurait le peuple breton, 
malheureusement représenté par un enfant et une 
femme qui, tremblant de tomber entre les mains 
du roi d’Angleterre , livrèrent au roi de France, 
Philippe II, tout ce que le courage populaire avait 
reconquis sur les Anglo-Normands dans les divers 
pays confédérés, et reconnurent sa suzeraineté sur 
l’Anjou, le Maine et la Bretagne. Philippe, que les 
Français surnommaient Auguste, fit démanteler les 
villes et raser les forteresses que ses nouveaux vas-
saux lui avaient ouvertes. Quand le jeune Arthur, 

(1) Voyez liv. VIII. 
(2) Contradictum est à Brilonibus... (Chron. Walteri He-

mengford ., p. 507.) 
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son homme-lige et son prisonnier Arolontaire, lui 
adressait, au nom des peuples qui s’étaient fiés à 
lui, quelques remontrances sur cette conduite : 
« Est-ce que je ne suis pas libre, répondait le roi, 
« de faire ce qui me plaît sur mes terres (1) ? » 

Arthur s’aperçut bientôt de la faute qu’il avait 
commise en se mettant à la merci de l’un des deux 
rois pour échapper à l’autre. Il s’enfuit de Paris ; 
mais , ne sachant où aller, il se livra au roi Jean , 
son oncle, qui lui fit beaucoup de caresses et se 
préparait à l’emprisonner, lorsque le jeune duc en 
fut averti et revint au roi de France. Celui-ci déses-
pérait déjà de conserver ses nouvelles provinces 
contre le gré des habitants et en dépit du roi d’An-
gleterre. Il voulait faire avec ce dernier une paix 
avantageuse, et, pour l’obtenir, il lui sacrifia son 
hôte et son protégé, qu’il contraignit de prêter au 
roi Jean le serment d’hommage pour l’Anjou, le 
Maine et la Bretagne. Philippe, en retour de ce bon 
office , obtint la paix , trente mille marcs d’argent, 
plusieurs villes, et la promesse que, si Jean mourait 
sans enfants, il hériterait de toutes ses possessions 
du continent. En vertu de ce traité, les garnisons 
françaises de l’Anjou et du Maine furent relevées 
par des troupes normandes et par des Brabançons 
à la solde du roi d’Angleterre. 

Pendant que Philippe-Auguste dépouillait ainsi 
le jeune Arthur de son héritage , il le faisait élever 
à sa cour avec ses propres fils, et le ménageait pour 
le cas possible d’une nouvelle rupture avec le roi 
Jean. Cette rupture éclata bientôt à l’occasion d’un 
soulèvement général des Poitevins sous la conduite 
de Hugues le Brun, comte de la Marche , à qui le 
roi d’Angleterre avait enlevé sa fiancée. Tous les 
barons du Poitou et ceux d’une partie du Limousin 
se conjurèrent ; et, dès que le roi de France les vit 
compromis, espérant profiter de tout ce qu’ils ose-
raient faire , il rompit subitement la paix et se dé-
clara pour eux, à condition qu’ils lui prêteraient le 
serment de foi et d’hommage. Aussitôt il fit repa-
raître Arthur sur la scène politique, lui donna en 
mariage sa fille Marie, âgée de cinq ans , le fit pro-
clamer comte des Bretons, des Angevins et des 
Poitevins, et l’envoya à la tète d’une armée con-
quérir les villes du Poitou qui tenaient encore pour 
le roi d’Angleterre. 

Les Bretons firent alliance avec les insurgés poi-
tevins, et promirent de leur envoyer cinq cents 
chevaliers et quatre mille fantassins. En attendant 
ce renfort, le nouveau comte de Poitou mit le siège 
devant la ville de Mirebeau, à quelques lieues de 
Poitiers, où, par un hasard qui devint fatal aux 
assiégeants, la veuve de Henry II se trouvait alors 

renfermée. La ville fut prise sans beaucoup de ré-
sistance ; mais Éléonore d’Aquitaine se retira dans 
le château, qui était très-fort, pendant qu’Arthur 
et les Poitevins occupaient la ville. Ils étaient dans 
la plus grande sécurité , lorsque le roi Jean, sti-
mulé par le désir de délivrer sa mère, après une 
marche rapide , parut subitement aux portes de 
Mirebeau, et fit prisonnier Arthur avec la plupart 
des chefs de l’insurrection. Il les emmena en Nor-
mandie , et, bientôt après, Arthur disparut sans 
que personne pût savoir de quelle manière il avait 
péri. Parmi les Normands, qui n’avaient point con-
tre le roi d’Angleterre de haine ni de répugnance 
nationale, les uns disaient qu’il était mort de ma-
ladie au château de Rouen, d’autres qu’il s’était tué 
en voulant s’échapper par-dessus les murs de la 
ville. Les Français, animés par l’esprit de rivalité 
politique, assuraient que le roi Jean avait poignardé 
son neveu de sa propre main, un jour qu’il passait 
la Seine avec lui dans un bateau. Enfin les Bretons, 
qui avaient placé sur la tète du jeune Arthur toutes 
leurs espérances de liberté, adoptèrent une version 
à peu près semblable, mais en changeant le lieu de 
la scène, qu’ils plaçaient près de Cherbourg, sur le 
bord de la mer (2). 

La mort d’Arthur, qu’elle qu’en ait été la cause, 
fit grand bruit, surtout en Bretagne , où elle fut 
regardée comme une calamité nationale. La même 
ardeur d’imagination qui avait fait croire aux Bre-
tons que leur destinée future était liée à celle de 
cet enfant, les jeta dans une affection exagérée 
pour le roi de France , parce qu’il était l’ennemi du 
meurtrier d’Arthur. C’est à lui qu’ils en appelaient 
pour demander vengeance , promettant de l’aider 
de tous leurs moyens dans ce qu’il entreprendrait 
contre le roi d’Angleterre. Jamais roi de France 
n’avait trouvé une aussi belle occasion de se rendre 
maître de ces Bretons si attachés à leur indépen-
dance (3). Philippe accueillit, comme suzerain , la 
plainte des seigneurs et des évêques de Bretagne 
sur le meurtre de leur jeune duc, et cita le roi d’An-
gleterre , son vassal pour la Normandie, à compa-
raître devant la cour des barons de France , qu’on 
commençait à nommer pairs , d’un nom emprunté 
aux romans sur la vie de Charlemagne. Le roi Jean, 
comme on s’y attendait, ne comparut pas devant 
les pairs, et fut condamné par eux. Toutes les ter-
res qu’il tenait du royaume de France furent décla-
rées foi'faites, et les Bretons invités à prendre les 
armes pour assurer l’exécution de cette sentence, 
qui ne devait avoir d’effet qu’autant qu’elle serait 
suivie d’une conquête. 

La conquête se fit non par les seules forces du 

(1) Hist, de Bretagne, par dom Lobineau, t. I. 
(2) Hist, de Normandie, par Dumoulin, p. 514. 

(3) Voyez plus haut, livres 1, H, III et VIII. 
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roi de France, non par l’autorité des arrêts de sa 
cour des pairs , mais par la coopération , d’autant 
plus énergique qu’elle était volontaire, des popula-
tions voisines et ennemies des Normands. Philippe-
Auguste n’eut besoin que de paraître sur la fron-
tière du Poitou pour qu’un soulèvement universel 
lui ouvrit presque toutes les places fortes ; et quand 
il revint attaquer la Normandie, les Bretons en 
avaient déjà envahi et occupé une grande partie, lis 
enlevèrent d’assaut le Mont Saint-Michel, s’empa-
rèrent d’Avranches , et brûlèrent toutes les bour-
gades situées entre cette ville et Caen. Le bruit de 
leurs ravages et la terreur qn’ils inspiraient contri-
buèrent puissamment aux succès du roi de France, 
qui, avec les Manseaux et les Angevins, s’avançant 
du côté de l’est, prit Andelys, Évreux, Domfront, 
Lisieux, et fit à Caen sa jonction avec l’armée bre-
tonne. 

C’était la première fois que la Normandie se voyait 
attaquée avec tant de concert par toutes les popu-
lations qui l’environnaient, au sud, à l’est et au 
nord; et c’était aussi la première fois qu’elle avait 
un chef d’une indolence et d’une inhabileté pareilles 
à celles du roi Jean. Il chassait ou se divertissait, 
pendant que Philippe et ses alliés prenaient, les 
unes après les autres , toutes les bonnes villes et 
toutes les forteresses du pays : en moins d’une an-
née, il ne lui resta plus que Rouen , Verneuil et 
Château-Gaillard. Le peuple de Normandie faisait, 
quoique inutilement, de grands efforts pour repous-
ser les envahisseurs ; il ne leur céda que faute de 
secours, et parce que ses frères d’origine, les Nor-
mands d’Angleterre, en sûreté derrière l’Océan , 
s’inquiétaient peu de le tirer d’un péril qui n’était 
pas à craindre pour eux. D’ailleurs se trouvant, par 
suite de leur conquête, au-dessus de la condition 
populaire, ils sympathisaient peu avec les bourgeois 
et les paysans de l’autre côté de la mer, quoique 
issus des mêmes ancêtres qu’eux. 

Les bourgeois de Rouen souffrirent toutes les 
extrémités de la famine avant de songer à capituler ; 
et quand les vivres leur manquèrent tout à fait, 
ils conclurent avec le roi de France une trêve de 
trente jours, à l’expiration de laquelle ils devaient 
se rendre s’ils n’étaient pas secourus. Dans l’inter-
valle , ils envoyèrent quelques-uns des leurs en An-
gleterre auprès du roi Jean, lui apprendre à quelle 
nécessité ils étaient réduits. Ces envoyés trouvèrent 
le roi jouant aux échecs ; il ne quitta point son jeu 
et ne leur répondit pas une parole avant que la par-
tie fût achevée ; et alors il leur dit : « Je n’ai aucun 
«i moyen de vous secourir dans le délai convenu ; 

« ainsi faites du mieux que vous pourrez (1). » La 
ville de Rouen se rendit ; les deux places qui résis-
taient encore suivirent le même exemple , et la 
conquête de tout le pays fut accomplie. Cette con-
quête , moins dure pour les Normands que ne l’avait 
été pour les Saxons celle de l’Angleterre, ne fut 
pourtant pas sans humiliation et sans misère. Les 
Français firent raser les murailles de beaucoup de 
villes, et contraignirent les citoyens de Rouen de 
démolir, à leurs propres frais, leurs anciennes for-
tifications , et de bâtir une nouvelle tour dans un 
lieu plus commode aux vainqueurs (2). 

La vanité nationale des Bretons fut sans doute 
flattée quand ils virent leurs vieux ennemis, ceux 
qui avaient porté le premier coup à leur indépen-
dance nationale, subjugués à leur tour par un pou-
voir étranger. Mais cette misérable satisfaction fut 
tout le fruit qu’ils retirèrent des victoires qu’ils 
avaient remportées pour le roi de France. Bien plus, 
en contribuant à mettre leurs voisins sous le joug, 
ils s’y étaient mis eux-mêmes ; et il leur devenait 
désormais impossible de rejeter la domination d’un 
roi qui les cernait de toutes parts et joignait à ses 
anciennes forces toutes celles de la Normandie. La 
gène de la suprématie française s’aggrava pour eux 
de plus en plus ; ils le sentirent, et voulurent plu-
sieurs fois , mais en vain, renouer alliance avec le 
roi d’Angleterre. Pour s’étourdir en quelque façon 
sur la perte de leur liberté nationale , ils aidèrent, 
avec une sorte de fureur, les rois de France à dé-
truire entièrement celle des populations voisines du 
cours de la Loire. Ils travaillèrent à l’agrandisse-
ment de la monarchie française , et en même temps 
surent maintenir avec assez de succès le reste de 
leurs anciens droits contre les envahissements ad-
ministratifs de cette puissante monarchie. Parmi les 
populations de la Gaule, les Bretons furent peut-
être, à toutes les époques, celle qui montra au 
plus haut degré le besoin d’action politique. Cette 
disposition native est loin d’être éteinte chez eux, 
comme l’atteste la part active qu’ils ont prise, 
dans un sens ou dans l’autre, à des révolutions 
récentes. 

Après avoir concouru avec les Bretons à la ruine 
de la Normandie, les Angevins perdirent, par suite 
de cet événement, tout reste d’existence nationale ; 
les Manseaux ne regagnèrent jamais l’indépendance 
que les Normands leur avaient enlevée. Les comtes 
d’Anjou furent remplacés par des sénéchaux du roi 
de France, et la domination de ce roi s’étendit dès 
lors au delà de la Loire jusqu’en Poitou. Les riches 
Poitevins n’avaient plus la liberté de marier leurs 

(1) Hist, de Normandie, p. 52o. (2) Muros ipsa suos truneare coacla. (Script, rerum t'ran-
cie., t. XVII, p. 515.) 
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filles qu’à des Français (î). Sous ce joug , nouveau 
pour eux, ils se repentirent d’avoir répudié le pa-
tronage du roi d’Angleterre, et entamèrent avec lui 
des négociations, auxquelles prirent part les mécon-
tents de l’Anjou et du Maine. Une insurrection gé-
nérale se préparait dans ces trois provinces, lorsque 
le gain de la célèbre bataille de Bovines , en assu-
rant la fortune du royaume de France, intimida les 
conjurés (2). Les Poitevins osèrent seuls tenir à leur 
première résolution et se soulever contre le roi Phi-
lippe sous les mêmes chefs qui avaient fait avec lui 
et pour lui la guerre contre le roi Jean. Mais Phi-
lippe les écrasa bientôt, à l’aide de ceux qui avaient 
craint de lui tenir tète, des Angevins, des Manseaux, 
des Tourangeaux et des Bretons, et il porta ses con-
quêtes vers le sud jusqu’à La Rochelle. Ainsi ces 
malheureuses populations, faute de s’entendre et 
de s’aimer, tombèrent sous le joug l’une après l’au-
tre , et la chute de la puissance normande rompant 
l’espèce d’équilibre au moyen duquel les contrées 
méridionales étaient demeurées indépendantes, le 
mouvement fut donné pour que, tôt ou tard, mais 
infailliblement, la Gaule entière devînt française. 

Le retour de la Normandie sous le pouvoir des 
rois d’Angleterre pouvait seul arrêter cette impul-
sion des choses ; mais l’impéritie du roi Jean et 
l’habileté de Philippe-Auguste firent que rien de 
pareil n’eut lieu, malgré le mécontentement du 
pays. <t Quoique le joug du roi fût léger, dit un 
« poëte du treizième siècle, la Neustrie s’indigna 
« longtemps d’y être soumise (5); et cependant, 
» voulant être bon pour ceux qui lui souhaitaient 
« du mal, il n’abolit pas leurs anciennes lois, et ne 
« leur donna pas lieu de se plaindre d’être gênés 
» par les coutumes étrangères. « Il ne se fit point 
en Normandie de grande révoite contre les Français. 
Tout le mécontentement populaire s’exhalait en 
propos individuels, en regret du temps passé, et 
surtout du roi Richard au cœur de lion, qu’aucun 
Français n’avait jamais égalé, disaient les soldats 
normands dans le camp même du roi de France (4). 
La nullité politique où tomba tout d’un coup cette 
nation si renommée par son courage et son orgueil 
peut être attribuée à cet orgueil même, qui l’empê-
cha de solliciter du secours auprès de ses anciens 
sujets de Bretagne, ou de traiter avec eux pour 
former une ligue offensive contre l’oppresseur com-
mun. D’un autre côté, l’espoir que les Normands 
conservaient dans la population qui dominait en 
Angleterre, et l’ancienne sympathie de parenté entre 

eux et cette population de gentilshommes, durent 
s’éteindre rapidement. Lorsque les deux pays eurent 
cessé d’être réunis sous le même sceptre, les seuls 
habitants de l’Angleterre avec lesquels le peuple de 
Normandie eût des relations fréquentes, étaient des 
marchands , hommes de race anglaise, parlant une 
langue étrangère pour les Normands, qui d’ailleurs 
nourrissaient contre eux un sentiment hostile, celui 
de la rivalité commerciale. Les anciens liens ne pou-
vaient donc manquer de se rompre entre la Grande-
Bretagne et la Neustrie, tandis qu’il s’en formait 
chaque jour de nouveaux entre cette dernière con-
trée et la France, où la masse du peuple parlait le 
même langage que les Normands, et portait tous 
les signes d’une commune origine ; car il n’existait 
plus depuis longtemps en Normandie aucun vestige 
de la race danoise. 

Toutes ces causes firent que, moins d’un siècle 
après la conquête de Philippe-Auguste, on vit les 
Normands épouser sans scrupule et avec ardeur 
l’inimitié des rois de France contre l’Angleterre. 
Dès l’année 1240, quelques-uns d’entre eux s’unirent 
aux Bretons pour faire des courses sur mer contre 
les vaisseaux anglais. A chaque guerre qui s’éleva 
ensuite entre les deux pays, une foule de corsaires, 
partis de Normandie, essayaient des descentes sur 
la côte méridionale d’Angleterre, pour ravager et 
faire du butin. La ville de Dieppe était surtout fa-
meuse pour ces sortes d’armements. Enfin, lorsque 
la grande querelle de succession, qui occupa tout 
le quatorzième siècle , eut éclaté entre les rois Phi-
lippe Y et Édouard III, les Normands conçurent un 
projet qui ne tendait à rien moins qu’à une nouvelle 
conquête de l’Angleterre, conquête aussi absolue, 
et plus méthodique peut-être que celle de Guillaume 
le Bâtard. La royauté et toutes les propriétés pu-
bliques étaient adjugées d’avance au chef de l’expé-
dition. Tous les domaines des barons et des nobles 
d’Angleterre devaient appartenir aux gens titrés, 
les biens des non nobles aux villes, et ceux des 
églises au clergé de Normandie (a). 

Ce projet, qui devait rabaisser, après trois siècles ] 
de possession, les conquérants de l’Angleterre à 
l’état où eux-mêmes avaient placé les Anglais de 
race, fut rédigé dans le plus grand détail, et pré-
senté au roi Philippe de Valois, à son château de 
Vincennes, par des députés de la nation normande. 
Us lui demandèrent de mettre son fils, qui était leur 
duc , à la tète de l’entreprise, et offrirent de tout 
exécuter à leurs propres dépens, n’exigeant du roi 

(1) Math. Paris., p. 464. 
(2) Script, reruin francic., t. XVI, p. 4lo. 
(5) Indignante diü porlavit vertice regis 

Mite jugum... 
(Willelm.Brilonis pjn]ippeis,apudscript. rentm franc.,t.XVIII,p.2l3.) 

(4) Normannia rege Ricardo 
Intumet, allerius quôd vix sit sub pede regis. 

( Willelm. Brilonis Phi lippeis, apud. scr. rer. franc, t. XVlI,p.322.) 
(5) Robert, de Avesbnry , de Gestis Edwardi'post con-

queslum lerllt. 
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que la simple assistance d’un allié en cas de revers. 
Cet accord ayant été conclu, l’acte en fut gardé à 
Caen, mais des circonstances, que l’histoire du temps 
ne détaille pas, retardèrent l’exécution. Rien n’était 
encore commencé , lorsqu’en l’année 1346 le roi 
d’Angleterre débarqua au cap de la Hogue, pour 
s’emparer du pays qu’il appelait son domaine héré-
ditaire (î). Les Normands, attaqués à l’improviste, 
ne résistèrent pas plus à l’armée anglaise que. les 
Anglo-Normands n’eussent peut-être fait si l’inva-
sion projetée avait eu lieu. On ferma les villes, on 
coupa les ponts, on détruisit les routes ; mais rien 
ne put arrêter la marche de cette armée dont tous 
les chefs supérieurs, jusqu’au roi inclusivement, ne 
parlaient d’autre langue que le français avec l’accent 
de Normandie. 

Malgré cette conformité de langage, aucune sym-
pathie nationale ne se réveilla en leur faveur, et les 
villes qui ouvrirent leurs portes ne le firent que par 
nécessité. Ils prirent en peu de temps Barfleur, 
Carentan et Saint-Lô. Dans les rapports officiels, 
rédigés en langue française, qu’ils envoyaient en 
Angleterre, ils comparaient ces villes, pour la gran-
deur et la richesse, à celles de Sandwich, de Leices-
ter et de Lincoln, dont ils travestissaient encore le 
nom en celui de Nicole (2). A Caen, où ils visitèrent, 
en grande cérémonie, le tombeau de Guillaume le 
Conquérant, auteur de la fortune de leurs aïeux, ils 
trouvèrent, parmi les chartes de la ville, l’original 
du traité conclu entre les Normands et le roi de 
France pour une nouvelle conquête, et en furent 
tellement irrités qu’ils ordonnèrent le pillage et le 
massacre des habitants. Ensuite, pillant toujours, 
ils se dirigèrent vers l’ancienne frontière de France, 
du côté de Poissy, où ils entrèrent; puis ils allèrent 
en Picardie, où se livra entre eux et les Français la 
fameuse bataille de Crécy. 

Le plan d’invasion trouvé à Caen fut envoyé aus-
sitôt en Angleterre, et lu publiquement dans toutes 
les villes, afin d’exaspérer l’esprit du peuple contre 
le roi de France et contre les Français, dont les 
Normands n’étaient déjà plus distingués. A Londres, 
l’archevêque de Canterbury fit lecture de cette pièce 
au sortir de l’office, devant la croix du cimetière de 
Saint-Paul. Comme elle était rédigée en langue fran-
çaise, tous les nobles présents purent la comprendre; 
mais ensuite on la traduisit en anglais pour les gens 
de basse condition (3). Cette lecture et d’autres 
moyens qu’on employa pour exciter les Anglais à 
soutenir la querelle de leur roi, ne furent point sans 
effet sur eux. Les passions ambitieuses du maître se 

changèrent, dans l’esprit des sujets, en aversion 
irréfléchie contre tout le peuple de France, qui leur 
rendit haine pour haine. 11 n’y eut qu’une seule 
classe d’hommes dans les deux pays que n’atteignit 
point cette frénésie : c’était celle des pauvres pê-
cheurs de marée des bords de l’Océan. Anglais ou 
Français, durant la plus grande chaleur des guerres, 
ils ne se firent jamais aucun mal, <uie se guerroyant 
« jamais, dit un historien du quatorzième siècle, 
« mais plutôt s’entr’aidant les lins et les autres, 
« vendant et achetant sur mer, l’un à l’autre, quand 
« les uns avaient fait meilleure pêche (4). » 

Par une destinée bizarre, pendant que la Nor- 1 

mandie, l’ancienne patrie des rois et des grands i 
d’Angleterre , devenait pour eux un pays ennemi, 
l’Aquitaine, depuis la mer de La Rochelle jusqu’aux 
Pyrénées, demeurait soumise à leur autorité sans 
répugnance apparente. On a vu plus haut comment 
ce pays avait été retenu sous la domination anglo-
normande par l’influence de la duchesse Éléonore, 
veuve de Henry II. Après la mort de cette princesse, 
les Aquitains gardèrent leur foi à son petit-fils, par 
crainte de tomber sous la seigneurie du roi de 
France, qui, maître du Poitou , était devenu leur 
voisin immédiat. Suivant une règle de politique sou-
vent pratiquée au moyen âge, ils préféraient, indé-
pendamment de toute autre considération, avoir 
pour seigneur un roi qui fût loin d’eux. D’ordinaire, 
en effet, le seigneur éloigné laissait le pays se gou-
verner lui-même , selon ses coutumes locales, et 
par des hommes nés dans son sein, ce que ne per-
mettait guère le suzerain dont terre était voisine. 

Ce foyer de puissance royale, conservé au sud-
ouest de la Gaule, aurait peut-être servi longtemps 
de point d’appui contre le roi de France aux popu-
lations méridionales encore indépendantes, si un 
événement imprévu n’eût ruiné tout à coup les for-
ces du pays situé entre la Méditerranée, le Rhône et 
la Garonne. Le comté de Toulouse, et les grandes 
seigneuries qui en dépendaient au treizième siècle, 
par alliance ou par vasselage, surpassaient de beau-
coup en civilisation toutes les autres parties de l’an-
cien territoire gaulois. On y faisait un grand com-
merce avec les ports de l’Orient ; les villes de ce 
pays jouissaient de la constitution municipale, et 
même avaient l’apparence extérieure des républi-
ques italiennes. Chaque riche bourgeois se faisait 
bâtir une maison flanquée de tours, et tout fils de 
bourgeois devenait, s’il le voulait, chevalier, et jou-
tait aux tournois comme un noble (3)4 

Ce penchant à l’égalité, qui était un objet de scan-
(1) Terrain hæredilalis suæ (Robert, de Avesbury,de Ges-

lis Edwardi post conquæstum terlii.) 
(2) Et est la ville plus grosse que n’est Nicole. ( Rob. de 

Avesb., p. 125.)—Voyez livre IV. 

(5) Robert de Avesbury.p. 130.— (4) Froissart, t. III, p. 133. 
(5) Trecentas domus turrales quæ in villa erant. ( Script, 

rerum francic., t. XVIII, p. olO. ) •— Histoire générale du 
Languedoc, par les Bénédictins. 

1340 

1200 
à 

12)6 



1206 
à 

1216 

dale pour la noblesse de France, de Bourgogne et 
d’Allemagne , ouvrant une communication libre 
entre toutes les classes d’habitants , donnait à l’es-
prit des riverains de la Méditerranée une activité 
qu’ils exerçaient dans tous les genres de culture 
morale. Ils possédaient la littérature la plus raffi-
née de'toute l’Europe, et leur idiome littéraire était 
classique en Italie et en Espagne. Chez eux le chris-
tianisme ardent, et même exalté, parce qu’ils étaient 
d’une nature passionnée, ne consistait pas dans une 
foi implicite aux dogmes, et dans l’observance en 
quelque sorte machinale des pratiques de l’Église 
romaine. Sans entrer ouvertement en révolte con-
tre cette Église, ils avaient, à cette époque reculée, 
anticipé et peut-être même dépassé la réforme reli-
gieuse que le seizième siècle vit éclore dans d’autres 
pays. Tout cela s’était fait insensiblement, sans 
guerre de religion, sans élan de fanatisme , sans 
qu’eux-mêmes eussent bien mesuré le degré de leur 
dissidence avec l’Église catholique. 

Cette Église, alarmée de l’hérésie toujours crois-
sante des Gaulois méridionaux, employa d’abord 
les ressources de son immense organisation diplo-
matique pour en arrêter les progrès. Mais c’était en 
vain que les courriers pontificaux apportaient à 
Alby, à Toulouse et à Narbonne, des bulles d’ex-
communication et d’anathème contre les ennemis 
de la foi romaine. L’hérésie avait gagné jusqu’aux 
desservants des églises où ces bulles devaient être 
fulminées, et les évêques eux-mêmes, quoique plus 
étroitement liés au système catholique, avaient peine 
à ne pas se laisser gagner par l’exemple de tout un 
peuple. Pour arrêter cette contagion intellectuelle, 
il ne fallait rien moins que frapper le peuple en 
masse, et anéantir l’ordre social d’où provenaient 
son indépendance d’esprit et sa civilisation. C’est ce 
que le pape Innocent III entreprit dans les pre-
mières années du treizième siècle. Abusant de l’exem-
ple des croisades contre les Sarrasins, il en fit prê-
cher une contre les habitants du comté de Toulouse 
et du diocèse d’Alby, et publia par toute l’Europe 
que quiconque s’armerait pour leur faire la guerre 
obtiendrait la rémission de ses péchés et une part 
des biens des hérétiques (1). 

Malheureusement l’époque était favorable pour 
cette croisade de chrétiens contre chrétiens. Les 
conquêtes du roi de France en Normandie, en Anjou 
et en Aquitaine, avaient causé dans ces différents 
pays la ruine ou le bannissement de beaucoup 
d’hommes, et augmenté ainsi le nombre des che-

valiers sans avoir, et des coureurs d’aventures. Le 
pèlerinage contre les Albigeois ( ce fut le nom de 
cette guerre) promettait moins de risques et un pro-
fit plus certain que la croisade contre les Arabes. 
Aussi l’armée des nouveaux pèlerins s’éleva-t-elle 
en peu de temps au nombre de cinquante mille 
hommes, de tout rang et de toute nation, mais sur-
tout Français et Flamands. Le roi de France en-
voya quinze mille soldats, et celui d’Angleterre 
laissa enrôler en Guyenne un corps de troupes sous 
la conduite de l’archevêque de Bordeaux. 

Il serait trop long de raconter en détail toutes 
les barbaries des croisés au sac de Béziers, de 
Carcassonne, de Narbonne, et des autres villes 
mises au ban de l’Église, de dire comment les habi-
tants furent massacrés sans distinction d’âge ou de 
sexe, de catholiques ou d’hérétiques. « Pauvres 
« villes , s’écrie un poète témoin de ces désastres, 
« en quel état je vous ai vues autrefois, et mainte-
« nant qu’est-ce de vous (2) ? » De la Garonne à la 
Méditerranée tout le pays fut ravagé et soumis \ et 
le chef de l’armée conquérante, Simon deMontfort, 
n’osant garder pour lui seul de si vastes domaines, 
en fit hommage au roi de France. 

A mesure que les croisés , dont le nombre s aug-
mentait toujours, faisaient de nouvelles conquêtes, 
la suzeraineté de ce roi s’étendait davantage au midi 
de la Gaule. Le comté de Toulouse et les territoires 
d’Agen, de Carcassonne et de Béziers, après trois 
siècles d’indépendance , furent ainsi rattachés au 
royaume qui jadis les avait possédés. Un traité con-
clu, dans un moment de détresse, entre l’héritier de 
Simon de Monlfort et le successeur de Philippe-
Auguste , changea bientôt en souveraineté directe 
cette suprématie féodale. Pour s’assurer pleinement 
celte immense acquisition, Louis VIII leva une ar-
mée , prit la croix, et se dirigea vers le midi. Il 
passa , non sans résistance, le Rhône au pont d’A-
vignon , prit Beaucaire et Nîmes, qu’il réunit sous 
l’autorité d’un sénéchal, plaça de même un séné-
chal à Carcassonne, et marcha sur Toulouse, dont 
les habitants étaient alors en pleine révolte contre 
les croisés et contre lui. 

La haine du nom français était la passion natio-
nale des nouveaux sujets du roi de France ; jamais 
ce nom ne sortait de leur bouche sans quelque épi-
thète injurieuse (5). Les troubadours, dans leurs 
sirventes, souhaitaient que le fils du comte de lou-
louse , à l’aide du roi d’Aragon , vînt reprendre 
son héritage et se faire un pont de cadavres fran-

(1) Hist, générale du Languedoc, t. III. — Hist, des Fran-
çais, par M. de Sismondi, t. VI. 

(2) Ai Tolosa e Proensa 
E la terra d’Agensa 
Bezers et Carcassey 

Quo vos vi, e quo us vey ! 
(Rayuouard, Poésies des 1 roubadours, t. lV, p. 192.) 

(3) Frances bevedor, fais Frances. 
(Ibid., passim.) 
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çais (1). Durant la minorité qui suivit la mort du roi 
Louis VIII, il se forma une grande confédération 
depuis le cours de la Vienne jusqu’au pied des Py-
rénées , pour repousser les Français dans leurs an-
ciennes limites. Les chefs des vallées où coule l’A-
riège et où l’Adour prend sa source, les comtes de 
Foix et de Cominges, firent alliance avec le comte 
de la Marche et les châtelains du Poitou. Le roi 
d’Angleterre osa prendre un parti décisif, parce 
qu’il ne s’agissait plus de s’opposer à un pèlerinage 
contre l’hérésie, mais au pouvoir politique des rois 
de France. Néanmoins cette tentative eut peu de 
succès; le clergé catholique, zélé pour la domina-
tion française, effraya les confédérés, en les me-
naçant d’une nouvelle croisade, et réprima les mou-
vements des Toulousains, au moyen de laredoutable 
police instituée alors sous le nom d’inquisition. 
Fatigué d’une lutte désespérée, l’héritier des anciens 
comtes de Toulouse fit une paix définitive avec le 
roi Louis IX, et lui céda tous ses droits par un 
traité qui fut loin d’ètre volontaire. Le roi donna le 
comté de Toulouse à son frère Alphonse, déjà 
comte de Poitou, au même titre et contre le gré du 
pays. 

Malgré ces accroissements, le royaume de France 
n’atteignit point encore, du côté du sud, les limites 
où tendait l’ambition de ses rois, nourrie par les 
souvenirs populaires du règne de Charlemagne. La 
bannière aux fleurs de lis d’or ne fut point plantée 
sur les Pyrénées, et les chefs des populations qui 
habitaient le pied ou la pente de ces montagnes 
restèrent libres de porter leur hommage à qui ils 
voulaient. Les uns, il est vrai, l’offrirent au roi de 
France ; mais d’autres, en plus grand nombre, gar-
dèrent fidélité aux rois d’Aragon ou de Castille, ou 
bien à celui d’Angleterre, et d’autres encore de-
meurèrent sans suzerain, ne voulant tenir que de 
Dieu seul. 

Pendant que l’un des frères de Louis IX gouver-
nait les comtés de Toulouse et de Poitou, l’autre, 
nommé Charles, était comte de l’Anjou et du Maine. 
Jamais famille de roi français n’avait réuni une sem-
blable puissance ; car il ne faut pas prendre les rois 
des Franks pour des rois de France. Les limites de 
ce royaume, autrefois borné par la Loire , s’éten-
daient déjà , au milieu du treizième siècle, jusqu’à 
la Méditerranée ; elles touchaient , du côté du 
sud-ouest, aux possessions du roi d’Angleterre en 
Guyenne , et par le sud-est au territoire indépen-
dant qui portait le vieux nom de Provence (2). Vers 

cette époque, le comte de Provence, Raymond Bé-
ranger mourut, laissant une fille unique, appelée 
Béatrice, sous la tutelle de quelques-uns de ses pa-
rents. Les tuteurs, se voyant maîtres de la jeune 
fille et du comté , offrirent au roi de France de lui 
céder l’une et l’autre pour Charles d’Anjou , son 
frère ; et le roi, ayant souscrit aux conditions pro-
posées , fit d’abord avancer vers la Provence des 
troupes qui y entrèrent comme amies. Charles 
d’Anjou s’y rendit peu après, et on lui fit épouser 
Béatrice, sans trop la consulter sur ce choix. Quant 
aux gens du pays, leur aversion pour un comte 
étranger, et surtout de race française , n’était pas 
douteuse (5). Ils avaient sous les yeux l’exemple de 
ce que leurs voisins de l’autre côté du Rhône souf-
fraient sous le gouvernement des Français : « Au 
« lieu d'un brave seigneur, dit un poëte con-
« temporain, les Provençaux vont donc avoir un 
« sire; on ne leur laissera plus bâtir ni tours 
<c ni châteaux ; ils n’oseront plus porter la lance 
« ni l’écu devant les Français. Puissent-ils mou-
« rir tous plutôt que de tomber en un pareil 
« état (4) ! » 

Ces craintes ne tardèrent pas à se réaliser. Toute 
la Provence fut remplie d’officiers étrangers , qui, 
traitant les indigènes comme des sujets par con-
quête , levaient des impôts énormes, confisquaient, 
emprisonnaient, mettaient à mort sans procédure 
et sans jugement. Il n’y eut pas d’abord une résis-
tance bien vive contre ces excès de pouvoir, parce 
que le clergé, se faisant, selon l’expression d’un 
vieux poëte , pierre à aiguiser pour le glaive des 
Français (b), soutenait leur domination par la terri-
ble menace d’une croisade. Les troubadours, habi-
tués à servir, dans tout le midi, d’organes aux in-
térêts patriotiques, prirent la tâche dangereuse de 
réveiller le peuple et de lui faire honte de sa patience. 
L’un d’eux, jouant sur le nom de son pays, disait 
qu’on ne devait plus l’appeler Proensa (le pays des 
preux), mais Faillensa (le pays des lâches), parce 
qu’il souffrait qu’une domination étrangère rem-
plaçât son gouvernement national. D’autres poëtes 
s’adressaient, dans leurs vers, au roi d’Aragon, 
l’ancien suzerain de la Provence, pour l’inviter à 
venir chasser les usurpateurs de ses terres. D’autres 
enfin excitaient le roi d’Angleterre à se mettre à la 
tète d’une ligue offensive contre les Français. Ils 
provoquaient une guerre, à la faveur de laquelle ils 
espéraient opérer leur affranchissement. « Que 
« ne commence-t-on vite, disaient-ils, le jeu où 

(D Que Ion 
Los Frances e’ls escorsa , 
E’ls pen e n’ fai pon. 

(Poésies des Troubadours, t. XV, p. 314-) 
(2) Provincia. 

(5) Provinciales Francos habent odio inexorabili. ( Math. 
Paris., p. 442.) 

(4) Histoire des Troubadours, par Millot, t. II, p. 257. 
(5) Et il clerc sont li cotz e fozil. 

(Poésies des Troubadours, t, V, p. 178.) 
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u maint heaume sera fendu, et maint haubert 
« démaillé (1) ? » 

Les choses en étaient à ce point, lorsque le roi 
de France, partant pour la croisade en Égypte, 
emmena avec lui son frère, Charles d’Anjou. Bien-
tôt la nouvelle se répandit que les deux frères 
avaient été faits prisonniers par les Sarrasins, et la 
joie fut universelle en Provence. On disait que Dieu 
avait opéré ce miracle pour sauver la liberté du 
pays. Les villes d’Àix, d’Arles, d’Avignon et de 
Marseille, qui jouissaient d’une organisation presque 
républicaine, firent ouvertement des préparatifs de 
guerre, réparant leurs fortifications , rassemblant 
des vivres et des armes ; mais la prison de Charles 
d’Anjou ne fut pas de longue durée. A son retour, 
il commença par faire dévaster toute la banlieue 
d’Arles, afin d’effrayer les citoyens. Puis il les tint 
bloqués avec une armée nombreuse, si longtemps, 
qu’après avoir beaucoup souffert ils furent obligés 
de se rendre. Ainsi finit cette grande Commune, 
aussi libre durant ses jours de prospérité que celles 
qui florissaient alors en Italie. Avignon, dont la 
constitution municipale ressemblait à celle d’Arles, 
ouvrit ses portes, au bruit de l’arrivée d’Alphonse, 
comte de Toulouse et de Poitiers, qui venait aider 
son frère à réduire les Provençaux (2). 

A Marseille, les habitants de toutes conditions 
prirent les armes , et, se mettant en mer, attaquè-
rent les vaisseaux du comte. Mais le peu d’amitié 
qui régnait entre la haute bourgeoisie des villes et 
les seigneurs de terres et de châteaux , produisit 
de funestes dissidences. Les Marseillais furent mal 
soutenus par cette classe d’hommes, dont une partie 
trouva plus chevaleresque de servir sous la ban-
nière de l’étranger que de faire cause commune avec 
les amis de l’indépendance nationale. Réduits à 
leurs seules forces , ils obtinrent pourtant une ca-
pitulation favorable, mais que les agents français du 
comte violèrent bientôt sans scrupule. Leurs tyran-
nies etleurs exactions redevinrent si insupportables 
que, malgré le péril, il y eut contre eux une émeute 
où tous furent saisis par le peuple, qui se contenta 
de les emprisonner. Les révoltés s’emparèrent du 
château Saint-Marcel, fermèrent les portes de la 
ville , et subirent un second siège, durant lequel les 
habitants de Montpellier, naguère ennemis des Mar-
seillais par rivalité de commerce, profitèrent des 
derniers moments de leur propre indépendance 
pour secourir Marseille contre les conquérants de 
la Gaule méridionale. Malgré ce secours , la ville, 
attaquée par des forces supérieures, fut obligée de 

se rendre. On enleva tout le materiel des arsenaux i: 
publics, et les citoyens furent désarmés. Un cheva- i 
lier, nommé Boniface de Castellane, à la fois homme 
de guère et poete, qui par ses sirventes avait excité 
le soulèvement des Marseillais (5), et avait ensuite 
combattu parmi eux, fut pris et décapité, selon le 
récit de quelques historiens. Les châtelains et les 
seigneurs qui avaient abandonné la cause des villes 
furent traités par le comte presque aussi durement 
que ceux qui l’avaient suivie. Il mit tous ses soins à 
les abaisser et à les appauvrir , et son autorité s’af-
fermit par la misère et la terreur publiques (4). 

Les Provençaux ne recouvrèrent jamais leur an-
cienne liberté municipale, ni la haute civilisation et 
la richesse qui en étaient le résultat. Mais une chose 
remarquable, c’est qu’après deux siècles, l’extinc-
tion de la maison des comtes d’Anjou, sous laquelle 
ils avaient conservé au moins une ombre de na-
tionalité par une administration distincte de celle 
de la France, leur causa presque autant de déplaisir 
que l’avénement même de cette maison. Tomber 
sous l’autorité immédiate des rois de France, après 
avoir été gouvernés par des comtes, parut aux ha-
bitants de la Provence, vers la fin du quinzième 
siècle, une nouvelle calamité nationale. C’est cette 
opinion populaire, plutôt que les qualités person-
nelles de René, surnommé le Bon, qui donna lieu 
au long souvenir conservé de lui par les Proven-
çaux, et à l’idée exagérée de prospérité publique 
que la tradition attache encore à son règne (5). 

Ainsi furent agrégées au royaume de France 
toutes les provinces de l’ancienne Gaule situées à 
la droite et à la gauche du Rhône , hormis la 
Guyenne , et les vallées du pied des Pyrénées. La 
vieille civilisation de ces provinces reçut un coup 
mortel par leur réunion forcée à des pays bien / 
moins avancés en culture intellectuelle, en industrie 
et en politesse. C’est la plus désastreuse époque; 
dans l’histoire des habitants de la France méri-
dionale, que celle où ils devinrent Français, où le 
roi, que leurs aïeux avaient coutume d’appeler le 
roi de Parish), commença à les nommer eux-
mèmes ses sujets de la langue d’oc, par opposition 
aux anciens Français d’outre-Loire, qui parlaient 
la langue d’oui. Depuis ce temps, la poésie classi-
que du Midi, et même la langue qui lui était consa-
crée, périrent en Languedoc, en Poitou, en Limou-
sin, en Auvergne et en Provence. A la place de 
cette langue des Troubadours, qui, sans contrainte 
politique, par le seul charme des ouvrages auxquels 
on la consacrait, s’était élevée dans tous ces pays 

(1) Poésies des Troubadours, t. V , p. 277. — Hist, des 
Troubadours, par Millot, t. II, p. 146. 

(2) Hist, de Provence, par Gaufridi, 1.1, p. 146. 
(3) Poésies des Troubadours, t. IV, p. 214. 

(4)Hist, de Provence, t. I, p. 142 à 145.—Hist, des Trou-
badours, t. Ill, p. 40. 

(5) Raynouard, Dissertation sur la poésie provençale. 
(6) Regis parisiaci...(Script.rernm franc., t. XVIII, p.246.) 
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au-dessus des idiomes locaux, il ne resla plus que 
des dialectes populaires, inélégants, incorrects sur-
tout, ayant le défaut de n’ètre parfaitement com-
pris que dans un rayon peu étendu. Au quatorzième 
siècle, les Toulousains firent, par l’institution de 
leurs jeux floraux, une faible tentative pour relever 
l’ancienne poésie méridionale , quand elle périssait 
de toutes parts. Mais ce concours fut borné au 
dialecte de Toulouse ; et d’ailleurs le nom de gaie 
science, lo gay saber, montre combien s’était ra-
baissée alors l’idée qu’on se formait de la poésie 
dans un pays où on l’avait vue autrefois liée à tout 
ce qu’il y a de plus grave et de plus important dans 
la vie sociale (1). 

La juridiction des premiers sénéchaux des rois 
de France dans les pays de Langue-d’oc, bornée à 
l’ouest par celle des officiers du roi d’Angleterre en 
Aquitaine, ne s’étendit vers le sud que jusqu’aux 
vallons qui annoncent le voisinage de la grande 
chaîne des Pyrénées. C’est là que s’était arrêtée la 
conquête des croisés contre les Albigeois , parce 
que le profit d’une guerre dans un pays monta-
gneux , hérissé de châteaux bâtis sur des rochers, 
comme des nids d’aigle, ne leur semblait pas pro-
portionné aux dangers qu’elle devait offrir. Ainsi, 
sur la frontière méridionale des possessions des 
deux rois, il restait un territoire libre, s’étendant 
en longueur d’une mer à l’autre, et qui, fort rétréci 
à ses extrémités orientale et occidentale, atteignait, 
vers son centre, au confluent de l’Aveyron et de la 
Garonne. 

Les habitants de ce territoire étaient divisés en 
seigneuries sous différents titres, comme l’avait été 
tout le Midi avant la conquête des Français ; et ces 
populations diverses offraient toutes, à l’exception 
d’une seule, dans leur langage et leur caractère, les 
signes d’une origine commune. Cette race d’hom-
mes , plus ancienne que les races celtiques de la 
Gaule, avait probablement été refoulée dans les 
montagnes par une invasion étrangère , et , avec la 
partie occidentale des Pyrénées gauloises , elle en 
occupait aussi l’autre versant du côté de l’Espagne. 
Le nom qu’elle se donnait dans sa langue, différente 
de toutes les langues connues, était celui d’Escual-
dun , au pluriel Escualdunac. Au lieu de ce nom, 
les Romains avaient employé, on ne sait par quel 
motif, ceux de Vaques, Vasques ou Vascons, qui 
se sont conservés, avec certaines variations d’or-
thographe, dans les langues néo-latines de l’Espagne 
et de la Gaule. Les Vasques ou Basques ne subirent 
jamais entièrement le joug de l’administration ro-
maine, qui régissait tous leurs voisins , et ne quit-

tèrent point, comme ces derniers , leur langage 
pour la langue latine, diversement altérée. Ils ré-
sistèrent de même aux invasions des peuples ger-
maniques; et ni les Goths ni les Franks ne réussirent 
à les agréger d’une manière permanente à leur 
empire. Quand les Franks eurent occupé toutes les 
grandes villes des deux Aquitaines, les montagnards 
de l’ouest devinrent le centre et le point d’appui 
des nombreuses rébellions des habitants de la plaine. 
Les Basques s’allièrent ainsi contre les rois franks 
de la première et de la seconde race, avec les Gallo-
Romains, qu’ils n’aimaient pas, et qu’ils avaient cou-
tume de piller dans l’intervalle de ces alliances. 
C’est cette confédération souvent renouvelée, qui 
fit donner le nom de Vasconie ou Gascogne à la 
partie de l’Aquitaine située entre les montagnes et 
la Garonne ; et la différence de terminaison au no-
minatif et aux cas obliques, dans le même mot 
latin, amena la distinction des Basques et des Vas-
cons ou Gascons (2). 

En se plaçant à la tète de la grande ligue des 
indigènes de la Gaule méridionale contre les con-
quérants du Nord, les Basques paraissent avoir eu 
seulement pour objet leur propre indépendance ou 
le profit matériel de la guerre, et nullement d’éta-
blir dans la plaine leur domination politique et de 
fonder un État nouveau. Soit amour exclusif pour 
leur pays natal, et mépris pour la terre étrangère, 
soit disposition d’esprit particulière, l’ambition et le 
désir de la renommée ne furent jamais leurs pas-
sions dominantes. Pendant qu’à l’aide des révoltes, 
auxquelles il avaient si puissamment coopéré , se 
formaient, pour de nobles familles de l’Aquitaine, 
les comtés de Foix , de Comminges , de Béarn , de 
Guienne et de Toulouse, eux, ne voulant pas plus 
être maîtres qu’esclaves, restèrent peuple , mais 
peuple libre dans leurs montagnes et leurs vallées. 
Ils poussèrent l’indifférence politique jusqu’à se 
laisser englober nominalement dans le territoire du 
comte de Béarn et dans celui du roi de Navarre, 
hommes de race étrangère pour eux, auxquels ils 
permettaient de s’intituler seigneurs des Basques, 
pourvu toutefois que cette seigneurie n’eût rien de 
réel ni d’effectif (5). 

C’est dans cet état qu’ils apparaissent au treizième 
siècle, ne se mêlant point, comme nation, aux affai-
res des pays voisins ; divisés sous deux suzerainetés 
différentes, par longue habitude, par insouciance , 
non par contrainte, et ne cherchant point à se réunir 
en un seul corps de peuple. S’ils montraient de 
l’opiniâtreté, c’était pour le maintien de leurs cou-
tumes héréditaires et des lois décrétées dans leurs 

(1) Voyez plus haut, livres X et XI. 
(2) Script, rerum francic., t. Ill, V, VI et VII, passim. 

(3) Hist, du Béarn, par Marca. 
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assemblées de canton, qu’ils appelaient Bilsâr. Au-
cune passion, ni d’amitié, ni de haine, ne leur faisait 
prendre parti dans les guerres des étrangers ; mais, 
à l’offre d’une forte solde, ils s’enrôlaient individuel-
lement sous une bannière quelconque, en vue de la 
solde et non de la cause, qui leur importait peu. 
Les Basques, et avec eux les Navarrois et les habi-
tants des Pyrénées orientales, étaient alors aussi 
renommés comme troupes légères, que les Braban-
çons comme gens de pesante armure (1). Leur agi-
lité de corps, leur habitude d’un pays difficile, et 
un certain instinct de finesse et de ruse que donne 
la vie de chasseur et de berger de montagnes , les 
rendaient propres aux attaques imprévues , aux 
stratagèmes, aux surprises de nuit, aux marches 
forcées par le mauvais temps et les mauvaises routes. 

Trois cantons seulement du pays basque , le 
Labourd , la vallée de Soule et la Basse-Navarre se 
trouvaient sur l’ancien territoire des Gaules ; le 
reste faisait partie de l’Espagne. La ville de Bayonne, 
qui dépendait du duché de Guienne, marquait sur 
la côte de l’Océan l’extrême limite de la langue ro-
mane , peut-être plus avancée vers le nord dans les 
siècles antérieurs. Aux portes de Bayonne commen-
çait la terre du comte ou vicomte de Béarn, le plus 
puissant seigneur du pied des Pyrénées, et celui 
dont la politique entraînait ordinairement celle de 
tous les autres. Il ne reconnaissait aucun suzerain 
d’une manière fixe et permanente, si ce n’est peut-
être le roi d’Aragon , dont la famille était alliée à la 
sienne. Quant au roi d’Angleterre , dont il tenait 
quelques fiefs voisins de Bayonne, il ne se mettait 
à ses ordres, et ne lui jurait foi et hommage que 
pour un salaire considérable (2). C’était à meilleur 
marché, mais toujours à prix d’argent, que le même 
roi obtenait l’hommage des seigneurs moins puis-
sants de Bigorre, de Comminges, des trois vallées, 
et de la Gascogne proprement dite. Ils firent plus 
d’une fois , dans le treizième siècle , la guerre à sa 
solde contre le roi de France ; mais , à la première 
marque d’orgueil, au premier acte de tyrannie de 
leur suzerain adoptif, les chefs gascons l’abandon-
naient aussitôt, et s’alliaient à son rival, ou se li-
guaient contre lui. Cette ligue, souvent renouvelée, 
pratiquait des intelligences en Guienne pour y ex-
citer des soulèvements , et les succès qu’elle obtint, 
à différentes époques , sembleraient prouver que 
beaucoup d’hommes songeaient à réunir tout le 
sud-ouest de la Gaule en un État indépendant. Ce 
dessein plaisait surtout à la classe élevée et aux ri-
ches bourgeois des villes de Guienne ; mais le menu 
peuple tenait à la domination anglaise, à cause de 

l’opinion généralement répandue qu’on ne saurait 
où vendre les vins du pays, si les marchands d’An-
gleterre n’étaient plus là pour les emporter sur 
leurs vaisseaux (5). 

Vers le commencement du quatorzième siècle, 
un traité d’alliance et de mariage réunit à perpétuité 
sur la même tète les deux seigneuries de Foix et de 
Béarn, et fonda ainsi une assez grande puissance 
sur la frontière commune des rois de France et 
d’Angleterre. Dans la longue guerre qui, peu de 
temps après, s’éleva entre ces deux rois , le premier 
fit de grands efforts pour attirer dans son parti le 
comte de Foix, et pour lui faire jouer, dans la con-
quête qu’il méditait en Guienne, le rôle que les 
Bretons, les Angevins et les Manseaux avaient joué 
autrefois dans celle de la Normandie. Le comte fut 
gagné par la promesse, faite d’avance , des villes 
de Dax et de Bayonne ; mais comme l’expédition 
entreprise alors ne réussit pas , toute alliance fut 
bientôt rompue entre le royaume de France et le 
comté de Foix. Rentré dans leur ancien état d’in-
dépendance politique, les chefs de ce petit pays se 
tinrent comme en observation entre les deux puis-
sances rivales, dont chacune mettait tout en œuvre 
pour les contraindre à se déclarer. Une fois, au 
milieu du quatorzième siècle, le roi de France en-
voya Louis de Sancerre, l’un de ses maréchaux, 
dire de sa part au comte Gaston de Foix, qu’il au-
rait grande affection à l’aller voir : <c Qu’il soit le 
« bien venu , répondit le comte, et je le verrai vo-
« lontiers. — Mais, sire, répliqua le maréchal, c’est 
« l’intention du roi, à sa venue , de savoir pleine-
« ment et ouvertement lequel vous voulez tenir , 
« Français ou Anglais ; car toujours vous vous êtes 
« dissimulé de la guerre, et ne vous êtes point armé 
« pour prière ni commandement que vous ayez eu. 
« — Messire Louis , dit le comte, si je me suis ex-
it cusé et retenu de m’armer , j’ai eu raison et droit 
« de le faire, car la guerre du roi de France et du 
« roi d’Angleterre ne me regarde en rien. Je tiens 
u mon pays de Béarn de Dieu, de l’épée et de nais-
« sance ; ainsi je n’ai que faire de me mettre en 
« servitude ou en rancune envers l’un ou l’autre 
» roi (4). » 

Telle est la nature des Gascons, ajoute le vieil 
historien qui raconte cette anecdote : « Ils ne sont 
« point stables, et oncques trente ans d’un tenant 
u ne furent fermes à un seigneur. » Tant que dura 
la guerre entre les rois d’Angleterre et de France, 
le reproche de légèreté, d’ingratitude et de perfidie, 
fut adressé alternativement par les deux rois aux 
seigneurs qui voulaient rester libres, et tous deux 

(1) Bascli, seu Basculi, Navarri, Àrragonenses. 
(2) Quolibet die. pro stipendio 13 libras sterlingorum... 

(Maih. Paris., p. 575.) 

(3) Malh. Paris., p. 805-806. — Per plebeios qui regem 
dilexerant... (Ibid., p. 854.) 

(4) Froissart, t. III, p. 529. 
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néanmoins faisaient de grands efforts pour se les 
attacher. Il n’y avait pas sipetit châtelain en Gascogne 
qui ne fût courtisé par messages et par lettres scel-
lées du grand sceau de France ou d’Angleterre (1). 
De là vint l’importance qu’obtinrent tout d’un coup, 
vers le quinzième siècle , des personnages dont on 
parlait très-peu avant cette époque,les sires d’Albret, 
d’Armagnac, et d’autres bien moins puissants, tels 
que les sires de Durfort, de Duras et de Fezensac. 
Pour s’assurer l’alliance du seigneur d’Albret, chef 
d’un petit territoire formé de landes et de bruyères, 
le roi de France, Charles Y, lui donna en mariage 
sa sœur Isabelle de Bourbon. Le sire d’Albret vint 
à Paris, où il fut accueilli et fêté à l’hôtel de son 
beau-frère ; mais, au milieu de ce bon accueil, il 
ne pouvait s’empêcher de dire à ses amis : « Je me 
« maintiendrai Français, puisque je l’ai promis; 
<c mais, par Dieu , je menais meilleure vie, moi et 
« mes gens, quand nous faisions la guerre pour le 
« roi d’Angleterre (2). » Vers le même temps, les 
sires de Durfort et de Rosan , faits prisonniers par 
les Français dans une bataille, furent tous deux re-
lâchés sans rançon, à condition , dit un contempo-
rain, qu’ils se tourneraient Français, et promet-
traient, sur leur foi et sur leur honneur, de demeu-
rer bons Français à jamais, eux et leurs terres (5). 
Ils le jurèrent; mais, à leur retour, ils répondirent 
au premier qui leur demanda des nouvelles : <t Ah ! 
« seigneur, par contrainte et sur menace de mort, 
(t on nous a fait devenir Français ; mais nous vous 

disons bien qu’en faisant ce serment, toujours en 
« nos cœurs nous avions réservé notre foi à notre 
<t naturel seigneur, le roi d’Angleterre : et, pour 
« chose que nous ayons dite ou faite , nous ne de-
« meurerons jà Français (4). » 

Le prix que de si puissants rois mettaient à l’a-
mitié de quelques barons, provenait surtout de 
l’influence que ces barons, selon le parti qu’ils sui-
vaient, pouvaient exercer et exerçaient en effet sur 
les châtelains et les chevaliers du duché de Guienne, 
dont un grand nombre leur était attaché par des 
liens de famille. D’ailleurs les Aquitains se trou-
vaient, en général, avec eux dans des relations plus 
intimes qu’avec les officiers du roi d’Angleterre, 
qui ne parlaient pas la langue du pays, ou la par-
laient mal, et dont la morgue (8) anglo-normande 
était peu d’accord avec la vivacité et la facilité de 
commerce des méridionaux. Aussi, chaque fois 
qu’un des seigneurs gascons embrassait le parti 
français, un nombre plus ou moins grand de che-
valiers et d’écuyers d’Aquitaine tournaient avec lui, 

et allaient se joindre à l’armée du roi de France. 
Cette action, exercée en sens divers , occasionna, 
durant tout le xive siècle et la moitié du xve, beau-
coup de mouvements parmi la population noble des 
châteaux de la Guienne, mais bien moins parmi la 
bourgeoisie des villes. Cette classe d’hommes tenait 
à la souveraineté du roi d’Angleterre, par l’idée 
généralement répandue alors que celle de l’autre 
roi devait amener infailliblement la ruine de toute 
liberté municipale. La décadence rapide des com-
munes du Languedoc, depuis qu’elles étaient fran-
çaises, entretenait cette opinion tellement enracinée 
dans l’esprit des Aquitains, qu’elles les rendait, 
pour ainsi dire, superstitieux. Lorsque le roi d’An-
gleterre, Édouard III, prit le titre de roi de France, 
ils s’en effrayèrent, comme si ce simple titre, ajouté 
à son nom, devait changer toute sa conduite à leur 
égard. L’alarme fut si grande que, pour la dissiper, 
le roi Édouard crut nécessaire d’adresser à toutes 
les villes d’Aquitaine une lettre où se trouvait le 
passage suivant : « Nous promettons de bonne foi, 
<c que nonobstant notre prise de possession du 
« royaume de France, à nous appartenant, nous 
« ne vous priverons en aucune manière de vos li-
ft bertés, privilèges, coutumes, juridictions, ou 
<t autres droits quelconques (6), mais vous en lais-
<t serons jouir, comme par le passé , sans aucune 
« atteinte de notre part ou de celle de nos offi-
« tiers. » 

Dans les premières années du xve siècle, le comte 
d’Armagnac, qui depuis quelque temps s’était mis, 
avec le sire d’Albret, à la tète d’une ligue formée 
entre tous les petits seigneurs de Gascogne, dans le 
but de maintenir leur indépendance, en s’appuyant, 
selon le besoin, sur la France ou sur l’Angleterre, 
fit alliance avec l’un des deux partis , qui, sous les 
noms d’Orléans et de Bourgogne, se disputaient 
alors le gouvernement de la France. Il s’engagea 
ainsi dans une querelle étrangère, et y attira ses 
confédérés, moins peut-être par des motifs politi-
ques que par intérêt personnel ; car l’une de ses 
filles avait épousé le duc d’Orléans, chef du parti 
de ce nom. Une fois mêlés aux intrigues et aux dis-
putes qui divisaient la France, les Gascons, suivant 
la fougue de leur caractère méridional, y déployè-
rent une activité si grande, que bientôt le parti 
d’Orléans changea son nom en celui d’Armagnac, 
et qu’on ne parla plus dans le royaume que de Bour-
guignons et d’Armagnacs. Malgré la généralité de 
cette dictinction, il n’y avait de vrais Armagnacs 
que ceux du midi, et ceux-là, encadrés, pour ainsi 

(1) Voyez Rymer,Fœdera, conventiones, litleræ , t. II,III 
et IV (édit, de la Haye), passim. 

(2) Froissart, t. Ill, p. 69. 
(ô) Ibid. 

(4) Froissart, liv. Ill, chap. 6. 
(5j Naturæ vitiotumidos. (Script, rerum francic,, t. XVIR 

p. 222.) 
(6) Rymer, t. II, part. IV. 
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dire, dans une faction bien plus nombreuse qu’eux, 
oublièrent, en se passionnant avec elle, la cause 
qui premièrement les avait fait se liguer ensemble, 
l’indépendance de leur contrée natale. L’intérêt 
du pays cessa d’ètre l’unique objet de leur politi-
que; ils ne changèrent plus librement de patro-
nage et d’alliés, mais suivirent, comme à l’aveugle, 
tous les mouvements d’une faction étrangère (1). 

Sous le règne de Charles VII, cette faction les 
engagea plus avant qu’ils ne l’avaient jamais été 
dans l’alliance du roi de France contre l’Angleterre. 
Après les étonnantes victoires qui signalèrent la dé-
livrance du royaume envahi par les Anglais, lors-
que, pour achever cette grande réaction, il s’agit de 
les expulser du continent et de leur enlever la 
Guienne, les amis du comte d’Armagnac s’employè-
rent tous à pousser vers ce dernier but la fortune 
de la France (2). Leur exemple détermina ceux 
d’entre les seigneurs gascons qui tenaient alors pour 
le roi d’Angleterre, à le trahir pour le roi Charles. 
De ce nombre fut le comte de Foix ; et ce petit prince 
qui, peu d’années auparavant, avait promis au pre-
mier des deux rois de faire pour lui la conquête du 
Languedoc, entreprit de diriger pour l’autre celle 
de tout le duché d’Aquitaine (3). 

Une sorte de terreur superstitieuse, provenant 
de la rapidité des triomphes des Français, et du 
rôle qu’y avait joué la célèbre Pucelle d’Orléans, 
régnait alors dans ce pays. On croyait que la cause 
du roi de France était favorisée du ciel, et quand 
le comte de Penthièvre , chef de l’armée française, 
et les comtes de Foix et d’Armagnac entrèrent de 
trois côtés en Guienne, ils n’éprouvèrent, ni de la 
part des habitants, ni même de celle des Anglais, 
une aussi grande résistance qu’autrefois. Ces der-
niers, désespérant de leur propre cause, firent gra-
duellement retraite vers la mer ; mais les citoyens 
de Bordeaux, qui tenaient plus à leur liberté mu-
nicipale que l’armée anglaise à la domination de son 
roi sur le continent, souffrirent un siège de plu-
sieurs mois. Ils ne capitulèrent que sous la condi-
tion expresse d’être à jamais exempts de tailles, de 
subsides et d’emprunts forcés. La ville de Bayonne 
se rendit la dernière de toutes au comte de Foix, 
qui l’assiégeait avec une armée de Béarnais et de 
Basques, dont les uns le suivaient à cette guerre 
parce qu’il était leur seigneur, et les autres parce 
qu’ils espéraient s’y enrichir. Aucune de ces deux 
populations ne songeait à la cause de la France; et 
pendant que les gens de guerre du Béarn combat-
taient pour le roi Charles, les habitants regardaient 
les Français comme des étrangers suspects, et fai-

saient contre eux la garde sur leur frontière. Une 
fois, durant le siège de Saint-Sever, une colonne 
française, par mégarde ou pour abréger sa route, 
entra sur le territoire béarnais ; à la nouvelle de sa 
marche, le tocsin sonna dans les villages, les pay-
sans s’assemblèrent en armes, et il y eut entre eux 
et les soldats du roi de France un engagement cé-
lèbre dans les annales du pays sous le nom de ba-
taille de Mesplede (4). 

Le sénéchal français de la Guienne, qui prit à 
Bordeaux la place de l’officier anglais portant le 
même litre, ne prêta point, devant le peuple assem-
blé , l’ancien serment que ses devanciers prêtaient 
à leur installation, lorsqu’ils juraient, en langue 
bordelaise , de conserver à toutes gens, de la ville 
et du pays, lor franquessas , privilèges, liber-
tades, establissements, fors coustumas, usat-
ges et observances (3). Malgré les capitulations de 
la plupart des villes, le duché de Guienne fut traité 
en territoire conquis ; et cet état de choses, auquel 
les Bordelais n’étaient point habitués , les mécon-
tenta si fort, que, moins d’un an après la conquête, 
ils conspirèrent avec plusieurs châtelains du pays 
pour chasser les Français à l’aide du roi d’Angle-
terre. Des députés de la ville se rendirent à Londres, 
et traitèrent avec Henry VI, qui accepta leurs offres 
et fit partir quatre ou cinq mille hommes sous la 
conduite de Jean Talbot, fameux capitaine du temps. 

Les Anglais ayant débarqué à la presqu’île de 
Médoc , s’avancèrent sans aucune résistance , parce 
que le gros de l’année française s’était retiré , ne 
laissant que des garnisons dans les villes. A la nou-
velle de ce débarquement, il y eut de grands débats 
à Bordeaux, non sur la question de savoir si l’on 
redeviendrait Anglais , mais sur le traitement qu’on 
ferait subir aux officiers et aux gens d’armes du roi 
de France (6). Les uns voulaient qu’on les laissât 
sortir sains et saufs , les autres qu’on en tirât 
pleine vengeance. Pendant ces discussions, les trou-
pes arrivèrent devant Bordeaux ; quelques bour-
geois leur ouvrirent une porte, et la plupart des 
Français restés dans la ville devinrent prisonniers 
de guerre. Le roi de France envoya en grande hâte 
six cents lances et des archers pour renforcer les 
garnisons des autres villes ; mais avant que ce se-
cours fût parvenu à sa destination, l’armée de Tal-
bot, à laquelle s’étaient joints tous les barons du 
Bordelais et quatre mille hommes venus d’Angle-
terre, reconquit presque toutes les places fortes. 

Cependant le roi Charles VII en personne vint 
avec une nombreuse armée sur les frontières de la 
Guienne. D’abord il essaya de lier des intelligences 

(î) Chronique d’Enguerrand de Monstrelet, chap. 100. 
(2) Froissart. 
(3) Rymer.jt.IV.—Kist.ge'nér. du Languedoc, t.IY,p.427. 

(4) Hist, de la maisou de Foix, par Oihagaray, p. 332. 
(5) Chronique bourdeloise. 
(6) Chronique de Monslrelet. 
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avec les habitants, mais il n’y réussit pas ; personne 
ne s’offrait à conspirer pour le retour de son gou-
vernement (1). Se voyant réduit à ne rien attendre 
que de la force, il enleva d’assaut plusieurs villes, 
et fit décapiter, comme traîtres, tous les hommes 
du pays pris les armes à la main. Les comtes de 
Foix et d’Albret et les autres seigneurs de Gasco-
gne lui prêtèrent, dans celte campagne, le même 
secours que dans la première ; ils reconquirent le 
midi de la Guienne , tandis que l’armée française 
livrait aux Anglais , près de Castillon, une bataille 
décisive, où Jean Talbot fut tué avec son fils. Cette 
défaite ouvrit le chemin de Bordeaux à l’armée du 
roi et à celle des seigneurs confédérés. Elles firent 
leur jonction à peu de distance de celte ville, qu’el-
les cherchèrent à affamer en ravageant son ter-
ritoire ; et, en même temps, une flotte, composée 
de vaisseaux poitevins , bretons et flamands, entra 
dans la Gironde. Les Anglais, qui formaient la plus 
grande partie de la garnison de Bordeaux, voyant 
la ville investie de toutes parts , demandèrent à ca-
pituler et y contraignirent les citoyens. Ils obtinrent 
la faculté de s’embarquer et d’emmener avec eux 
tous ceux des habitants’qui voudraient les suivre ; 
il en partit un si grand nombre que , durant beau-
coup d’années, Bordeaux resta dépeuplé et sans 
commerce (2). 

Aux termes de la capitulation, vingt person-
nes seulement devaient être bannies pour avoir 
conspiré contre les Français. De ce nombre furent 
les sires de l’Esparre et de Duras ; leurs biens et 
ceux de tous les autres suspects servirent à récom-
penser les vainqueurs. Le roi se retira à Tours ; 
mais il laissa de fortes garnisons dans toutes les 
villes, voulant, dit un contemporain , tenir aux 
habitants le fer au dos (5). Et pour mettre, ajoute 
le même historien , la ville de Bordeaux en plus 
grande sujétion qu’elle n’avait jamais été, les Fran-
çais y bâtirent deux citadelles, le Château-Trom-
pette , et le fort de Hà. Pendant que les ouvriers 
travaillaient à élever ces deux forteresses, on saisit 
le sire de l’Esparre, qui avait rompu son ban ; on le 
mena à Poitiers, où il fut condamné à mort, dé-
capité et coupé en six morceaux, qui furent expo-
sés en différents lieux. 

Longtemps après celte dernière conquête de la 
Guienne, beaucoup d’hommes y regrettèrent encore 
le gouvernement des Anglais, et furent attentifs à 
saisir l’occasion de renouer des intelligences avec 
l’Angleterre, lis ne réussirent point dans ces intri-
gues ; mais on en craignait l’effet, et les ordonnances 
du roi de France interdisaient le séjour de Bordeaux 

à tout homme de naissance anglaise. Les navires 
anglais devaient laisser à Blaye leur artillerie, leur 
poudre et leurs armes; et les marchands de cette 
nation ne pouvaient entrer dans aucune maison de 
la ville, ni aller à la campagne pour goûter ou 
acheter des vins, sans être accompagnés d’hommes 
armés et d’officiers institués exprès pour épier leurs 
actions et leurs paroles. Cet emploi, devenu inutile, 
se transforma , dans la suite des temps, en celui 
d’interprètes jurés (4). 

Malgré ses regrets, la province de Guienne de-
meura française ; et le royaume de France, s’éten-
dant jusqu’à Bayonne, pesa, sans contre-poids, sur 
le territoire libre de Gascogne. Les seigneurs du 
pied des Pyrénées ne tardèrent pas à sentir qu’ils 
s’étaient laissé emporter trop loin dans leur affec-
tion pour la monarchie française. Ils s’en repenti-
rent , mais trop tard, car il leur était désormais 
impossible de lutter contre cette monarchie, qui 
embrassait toute l’étendue de la Gaule, hors leur 
seul petit pays. Cependant la plupart d’entre eux 
s’aventurèrent avec courage dans cette lutte inégale; 
ils cherchèrent un point d’appui dans la révolte de 
la haute noblesse de France contre le successeur de 
Charles YII, et s’engagèrent dans la ligue qu’on 
appelait alors le bien public (5). La paix que les 
ligueurs français firent bientôt après avec Louis XI, 
pour de l’argent et des offices, ne pouvait contenter 
les méridionaux, qui avaient cherché tout autre 
chose dans cette guerre patriotique pour eux. 
Trompés dans leurs espérances , les comtes d’Ar-
magnac, de Foix, d’Albret, d’Astarae et de Castres, 
s’adressèrent au roi d’Angleterre pour l’inviter à 
faire une descente en Guienne, promettant de mar 
cher à son aide avec quinze mille combattants, de 
lui livrer toutes les villes de Gascogne, et même de 
lui faire prendre Toulouse (6). Mais l’opinion des 
politiques anglais n’était plus favorable à de nou-
velles guerres sur le continent, et l’offre des Gas-
cons fut refusée. Dans leur conviction que c’en était 
fait à jamais de leur ancienne liberté, si la province 
d’Aquitaine ne redevenait un État par elle-même, 
plusieurs d’entre eux intriguèrent pour engager le 
propre frère du roi de France, Charles, duc de 
Guienne, à se déclarer indépendant. Mais le duc 
mourut empoisonné, dès que Louis XI s’aperçut 
qu’il prêtait l’oreille à ces suggestions ; et une armée 
française vint assiéger dans Lecloure le comte Jean 
d’Armagnac, qui montrait le plus d’activité pour le 
vieil intérêt de la Gascogne. La ville fut prise d’as-
saut, et mise à feu et à sang ; le comte périt dans le 
massacre; et sa femme, grosse de sept mois, fut 

(1) Monslrelel, t. III. 
(2) Chronique bourdeloise, p. 38. 
(3; Monstrelet, t. III, p. 65. 

(4) On les appelait, à Bordeaux , corratiers. (Chronique 
bourdeloise, p. 56.)—(5; Mém. de Philippe de Comrnines.p.t). 

(6) Histoire générale du Languedoc. 
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contrainte, par les officiers du roi de France de 
prendre un breuvage qui devait la faire avorter et 
qui la fit mourir en deux jours (1). Un membre de 
la famille d’Àlhret, prisonnier dans cette guerre, 
fut décapité à Tours; et, peu de temps après, un 
bâtard d’Armagnac, qui entreprit de relever la for-
tune de son pays, et réussit à reprendre quelques 
places, vaincu de même, fut condamné et mis à 
mort. Enfin Jacques d’Armagnac, duc de Nemours, 
qui nourrissait ou auquel on supposait de sembla-
bles desseins, eut la tète tranchée à Paris, aux Piliers 
des Halles ; et ses enfants furent placés sous l’écha-
faud pendant le supplice de leur père. 

Cette sanglante leçon ne fut point perdue pour 
les barons de Gascogne ; et quoique beaucoup 
d’hommes dans ce pays tournassent leurs yeux de 
l’autre côté de l’Océan, quoiqu’on y espérât long-
temps encore voir revenir, avec des secours anglais, 
Gaillard de Durfort, sire de Duras, et les autres 
Gascons ou Aquitains réfugiés en Angleterre (2), 
personne n’osa tenter ce qu’avaient entrepris les 
d’Armagnacs. Le comte de Foix , le plus puissant 
seigneur des Pyrénées, ne songea plus à tenir auprès 
des rois de France d’autre conduite que celle d’un 
loyal serviteur, galant à leur cour, brave dans leurs 
camps, dévoué à la vie et à la mort. La plupart des 
chefs de ces contrées et les nobles de la province de 
Guienne suivirent la même carrière; ne pouvant plus 
rien être par eux-mèmes, ils briguèrent les titres et 
les emplois que le roi de France donnait à ses favo-
ris. Beaucoup d’entre eux en obtinrent, et même 
supplantèrent les Français d’origine dans les bonnes 
grâces de leurs propres rois. Ils durent cet avan-
tage, plus brillant que solide, à leur finesse natu-
relle et à une aptitude pour les affaires, qui était le 
résultat de leurs longs et pénibles efforts pour main-
tenir leur indépendance nationale contre l’ambition 
des rois voisins. 
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II. 

Les habitants du pays de Galles. 

longtemps de leurs ennemis nationaux , les Fran-
çais et les Anglo-Normands, fut constamment 
adressé par ces derniers aux indigènes de la Cam-
brie (5). Si en effet c’était perfidie que de ne tenir 
aucun compte du droit de conquête, et de faire de 
continuels efforts pour secouer le joug étranger, 
les Gallois seraient véritablement le plus déloyal de 
tous les peuples ; car leur résistance contre les Nor-
mands , par la force et par la ruse, fut aussi opi-
niâtre que l’avait été celle de leurs aïeux contre les 
Anglo-Saxons. Ils faisaient une guerre perpétuelle 
d’escarmouches et de stratagèmes, se retranchant 
dans les forêts et les marécages, et ne se hasardant 
guère en plaine contre des cavaliers armés de toutes 
pièces. La saison humide et pluvieuse était celle où 
les Cambriens étaient invincibles (4) : alors ils ren-
voyaient leurs femmes, et chassaient leurs troupeaux 
dans les montagnes, occupaient les ponts, faisaient 
des tranchées dans les étangs, et voyaient avec joie 
la brillante chevalerie de leurs ennemis s’engloutir 
dans l’eau et la fange de leurs marais (o). En géné-
ral , les premiers combats leur étaient favorables ; 
mais, à la longue, la plus grande force l’emportait, 
et une nouvelle portion du pays de Galles se trou-
vait conquise. 

Les chefs de l’armée victorieuse prenaient des 
otages, désarmaient les habitants, et les forçaient 
de jurer obéissance au roi et aux justiciers d’An-
gleterre ; ce serment prêté de force était bientôt 
violé (6), et le peuple gallois assiégeait les châteaux 
des barons et des juges étrangers. A la nouvelle de 
cette reprise d’hostilités, les otages emprisonnés 
en Angleterre, dans les forteresses royales, étaient 
ordinairement mis à mort, et quelquefois le roi 
lui-même les faisait exécuter en sa présence : Jean, 
fils de Henry II, en fit pendre un jour vingt-huit, 
tous en bas âge, avant de se mettre à table (7). 

Telles sont les scènes que présente la lutte des 
Gallois contre les Anglo-Normands, jusqu’à l’épo-
que où le roi Édouard, premier du nom depuis la 
conquête, franchit les hautes montagnes de la Cam-
brie septentrionale, qu’aucun roi d’Angleterre 
n’avait passées avant lui. Le plus haut sommet de 
ces montagnes, appelé en gallois Craig-eirï, ou le 
pic neigeux, et en anglais Snowdon, était regardé 
comme sacré pour la poésie, et Ton croyait que 
quiconque s’y endormait devait se réveiller in-
spiré (8). Ce dernier boulevard de l’indépendance 

1300 Le reproche d’inconstance et de perfidie, que les 
1282 populations libres du midi de la Gaule reçurent 

(1) Histoire générale du Languedoc, t. V, p. 49. 
(2) Rymer, t. V, part. III, p. 64.—Philippe deCommines, 

p. 157. 
(3) Wallensium fides est fidei carentia... (Math. Paris. , 

p. 299.) 
(4) Yidentes tempos hyemale madidum sibi competere. 

(Ibid., p. 631.) 

(5) Malh. Paris , p. 651. 
(6) Cartharum juramentorumcpie suorum obliti. (Ibid, , 

p. 431.) 
(7) Anlequàm cibum sumeret fecit 28 pueros palibulo 

suspendi. Deindè cibis et potibus indulgens... ( Ibid. , 
p. 161.) 

(8) Pennant’s Tour in Wales, vol. II, p. 169. 

1200 
A 

1282 

1282 



1282 

1283 

3(288 â 
1336 

cambrienne ne fut point forcé par des troupes 
anglaises, mais par une armée venue de la Guienne, 
et en grande partie composée de mercenaires bas-
ques (1). Formés dans leurs montagnes à une tac-
tique militaire presque en tout semblable à celle 
des Gallois, ils étaient plus propres à surmonter 
les difficultés du pays, que la cavalerie pesante 
et l’infanterie régulière qu’on y avait menées jus-
que-là. 

Dans cette grande défaite périt un homme que 
ses compatriotes, suivant leur ancien esprit de 
superstition patriotique, regardaient comme pré-
destiné à rétablir l’antique liberté bretonne. C’était 
Lewellyn, fils de Griffith, chef de tout le nord du 
pays de Galles, qui avait remporté plus de victoires 
sur les Anglais qu’aucun de ses prédécesseurs. Il 
existait une vieille prédiction, d’après laquelle un 
prince de Galles devait être couronné à Londres ; 
pour accomplir en dérision cette prophétie, le roi 
Edouard fit placer sur une pique, au sommet de la 
Tour de Londres, la tète de Lewellyn, coiffée 
d’une couronne d’argent (2). David, frère de ce mal-
heureux prince, tenta de recommencer la guerre ; 
mais, pris vivant par les soldats du roi d’Angleterre, 
il fut pendu et coupé en quartiers, et sa tète fut 
mise à côté de celle de son frère, sur les créneaux 
de la Tour, où le vent et la pluie les firent blanchir 
ensemble (5). 

On dit qu’après sa victoire complète, Édouard Ier 

assembla les principaux d’entre les vaincus, et leur 
annonça que, par égard pour leur esprit de natio-
nalité , il voulait leur donner un chef né dans leur 
pays, et n’ayant jamais prononcé un seul mot de 
français ni d’anglais. Tous furent en grande joie, 
et firent de grandes acclamations (4). Eh bien donc, 
<[ reprit le roi, vous aurez pour chef et pour prince, 
« mon fils Édouard, qui vient de naître à Caërnar-
u von , et que j’appelle Édouard de Caernarvon. » 
De là vint l’usage de donner le titre de prince de 
Galles aux fils aînés des rois d’Angleterre. 

Édouard Ier fit bâtir un grand nombre de châ-
teaux forts sur les côtes (S), afin de pouvoir en tout 
temps envoyer des troupes par mer ; il fit aussi 
abattre les forêts de l’intérieur qui pouvaient servir 
de refuge à des bandes de partisans (6). S’il n’est 
pas vrai qu’il ait ordonné le massacre de tous les 
bardes gallois , ce fut lui du moins qui commença 
le système de persécutions politiques dont cette 

classe d’hommes fut constamment l’objet de la part 
des rois d’Angleterre (7). Les principaux d’entre 
les bardes avaient péri en grand nombre dans les 
combats et les insurrections : ceux qui survivaient, 
privés de leurs protecteurs, après la ruine des ri-
ches du pays , et obligés d’aller chanter leurs vers 
de ville en ville , furent mis sur la ligne des gens 
sans aveu par les justiciers anglo-normands. « Que 
u nuis ménestrels, bardes et rymours , ni autres 
« vagabonds galeys, disaient leurs ordonnances 
« en langue française , ne soient désormés soeffrez 
« de surcharger le pays, come ad esté devant (8). » 
Aucun Gallois d’origine ne pouvait, selon les mê-
mes ordonnances, occuper le plus petit emploi pu-
blic dans son pays : et, pour être vicomte , séné-
chal , chancelier , juge , connétable de château , 
gardien des rôles, forestier, etc., il fallait être né 
en Angleterre ou dans tout autre pays étranger (9). 
Les villes et les châteaux étaient occupés par des 
garnisons étrangères , et les indigènes imposés ar-
bitrairement, ou, comme disaient les décrets royaux, 
selon la discrétion de leurs seigneurs , pour la sus-
tinence des garnitures clesclits chasteaulx (10). 

Beaucoup d’hommes, forcés par la conquête à 
s’expatrier, allèrent en France, et y furent bien 
accueillis, comme ennemis du roi d’Angleterre : 
c’est probablement de ces réfugiés que descendent 
les familles françaises qui portent les noms aujour-
d’hui si communs de Gallois et Le Gallois. Parmi 
les plus considérables de ceux qui vinrent alors à 
la cour du roi Philippe le Bel, se trouvait un jeune 
homme appelé Owen, que le roi fit élever parmi 
les pages de sa chambre. Cet Owen était parent de 
Lewellyn , peut-être son neveu ou son petit-fils ; 
et les Français, qui le regardaient comme l’héri-
tier légitime de la principauté de Galles, lui don-
naient le nom d’Yvain de Galles (11). Il fut armé 
chevalier de la main du roi de France , et chargé de 
plusieurs commandements militaires, entre autres, 
d’une descente dans File de Guernesey, qui était 
anglaise depuis la conquête de l’Angleterre par les 
Normands. Il prit part à la bataille de Poitiers , et 
fut ensuite envoyé en Espagne , où les rois de France 
et d’Angleterre se faisaient la guerre sous le nom 
des deux prétendants au trône de Castille, Pierre 
le Cruel et Henry de Transtamare. A l’un des com-
bats livrés dans cette guerre, le comte de Pem-
brocke et d’autres chevaliers anglais, d’origine 

(.1) De Vasconensibus atque Basclis. (Math. Westmon. , 
p. 410.) 

(2) Cum coronà argenteà, secundum propheliam Merlini. 
(Malh. Westmonast., p. 411.) — (5) Ibid. 

(4) Quod Wallensibus multùm plaçait. ( Ibid., p. 455.) 
(5) Circà maritima firmata castra plurima. (Ranulf. Hyg-

den, p. 188.) 

(G) Succisa sunt nemora. (Henric. Knyghton, p.241'1.) 
(7) Cambrian register for 1796, p. 464. 
(8) Rymer. Fœdera, t. Ill, p. 200. 
(9) Ibid. 
(10) Ibid. 
(11) Froissart, t. I, chap. XXX, p. 58. 
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normande, furent faits prisonniers par les Français, 
et comme on les emmenait à Saint-André, en Galice, 
Owen , qui s’y trouvait alors, alla les voir, et, s’a-
dressant au comte de Pembrocke, en langue fran-
çaise : « Comte, dit-il, venez-vous en ce pays pour 
« me faire hommage des terres que vous tenez dans 
<c la principauté de Galles, dont je suis héritier, et 
« que votre roi m’ôte et m’enlève contre tout 
<! droit (1) ? » 

Le comte de Pembrocke fut étonné de voir un 
homme qu’il ne connaissait nullement l’aborder de 
cette manière : « Qui êtes-vous , répondit-il, vous 
<c qui m’accueillez de telles paroles ? — Je suis 
« Owen, fils du prince de Galles, que votre roi 
« d’Angleterre a fait mourir en me déshéritant ; 
« mais, quand je pourrai, à l’aide de Dieu et de 
<c mon très-cher seigneur le roi de France, j’y por-
« terai remède; et sachez que si je me trouvais en 
« lieu et place où je pusse combattre avec vous , 
<i je vous montrerais ce que vous et vos pères et 

ceux du comte de Hereford avez fait aux miens 
<t en trahison et en injustices. » Alors un chevalier 
du comte de Pembrocke , nommé Thomas Saint-
Aubin , s’avança vers le Gallois et lui dit : « Yvain , 
« si vous voulez soutenir qu’en monseigneur, ou 
« en son père, soit ou ait été aucune trahison , ou 
« qu’il vous doive hommage , ou autre chose, jetez 
<i votre gage, et vous trouverez qui le relèvera. 
« — Vous êtes prisonnier, répliqua le Gallois, je 
« ne pourrais avec honneur vous appeler mainte-
u nant, car vous n’ètes pas à vous, mais à ceux qui 
« vous ont pris ; quand vous serez libre, je parlerai 
« plus avant; et la chose n’en demeurera pas là(2)...» 
Malgré celte parole donnée, la dispute n’eut pas 
d’autres suites, et, avant que le comte de Pem-
brocke et Thomas Saint-Aubin eussent été délivrés, 
Yvain de Galles mourut, frappé d’un coup de stylet 
espagnol, par un homme de sa nation à qui il don-
nait toute sa confiance, et qui était secrètement 
vendu au roi d’Angleterre. Si l’on en croit un chro-
niqueur contemporain, l’assassin, après avoir com-
mis le meurtre, alla en Guienne, où il fut bien 
accueilli par le sénéchal des Landes et les autres 
commandants anglais (3). 

Bien peu de Cambriens se laissèrent aller à trahir 
leurs compatriotes et leur pays pour servir l’intérêt 
ou la passion des étrangers ; et ceux même qui vin-
rent aux guerres de France, sous les successeurs 
d’Édouard Ier, le firent par contrainte et malgré 
eux. Les Gallois qu’on levait en masse, pour former 
des corps d’infanterie légère , apportaient sous la 

bannière du roi d’Angleterre leur inimitié nationale 
contre les Anglais, et souvent ils se prenaient de 
querelle avec eux jusqu’à en venir aux mains; sou-
vent aussi ils désertaient aux Français avec armes 
et bagages , ou bien se répandaient dans le pays 
pour y vivre en compagnies franches. C’était un 
métier fort à la mode dans ce temps , et où devaient 
exceller les Cambriens, par leur longue habitude 
de faire la guerre en partisans dans leurs forêts et 
leurs montagnes. Aussi l’une de ces grandes com-
pagnies, qui se rendirent alors si célèbres et si ter-
ribles , était-elle sous les ordres d’un Gallois, qu’on 
appelait en France le chevalier Rufin, et dont le 
vrai nom était probablement Riewan (4). Ce capi-
taine , sous lequel s’étaient réunis des aventuriers 
de toute nation , avait pris pour son département 
de pillage tout le pays compris entre la Loire et la 
Seine, depuis les frontières de la Bourgogne jus-
qu’à celles de la Normandie. Son quartier général 
était tantôt près d’Orléans, tantôt près de Chartres : 
il mettait à rançon ou prenait les petites villes et 
les châteaux, et était si redouté que ses gens s’épar-
pillaient par troupes de vingt, de trente ou de qua-
rante, sans que personne osât mettre la main sur 
eux (3). 

Dans la seconde moitié du quatorzième siècle, 
lorsque, chacun de leur côté , les rois de France et 
d’Angleterre épuisaient tous les moyens de se nuire, 
le premier, qui avait appris récemment à connaître 
l’esprit des Cambriens, lâcha de mettre à profit l’o-
piniâtreté patriotique de ce petit peuple, dont ses 
prédécesseurs du douzième siècle soupçonnaient 
à peine l’existence (6). Des émissaires furent en-
voyés au nord et au sud du pays de Galles, pour 
promettre aux indigènes , s’ils voulaient s’insurger 
contre la puissance anglaise , le secours et la pro-
tection de la France. Ces agents parcouraient le 
pays, la plupart sous l’habit de moines mendiants, 
fort respecté alors, et le moins suspect de tous, 
parce qu’il était porté par des hommes de toute na-
tion , qui s’en faisaient un moyen d’existence. Mais 
l’autorité anglo-normande s’aperçut de ces manœu-
vres , et, plusieurs fois, chassa du pays de Galles 
tous les étrangers, clercs ou laïques, et surtout les 
religieux errants (7). Elle interdit aussi aux Gallois 
de race la faculté d’acquérir des terres, soit en 
fiefs, soit à long bail, soit à ferme, sur le territoire 
anglais (8). L’insurrection devait éclater à l’arrivée 
et au débarquement des troupes françaises sur la 
côte de Galles ; durant plusieurs années les Cam-
briens et les Anglais attendirent cette flotte avec des 

(1)Froissart, t. II, chap. XVII, p. 2. 
(2) Ibid. 
(3) Ibid., p. 25. 
(4) Ibid., chap. LXXVIII, p. 188. 

(5) Froissart, t. II, chap. LXXVIII, p. 188. 
(6) Voyez livre VIII, p. 214. 
(7) Rymer, tom. II, part. III, p. 72. 
(8) Ibid., t. Ill, part. III, p. 165. 
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sentiments bien différents. Beaucoup de proclama-
tions des rois Édouard III et Richard II portent ce 
préambule : « Attendu que nos ennemis de France 
« se proposent de débarquer dans notre principauté 
« de Galles (1)... » La suite est un ordre adressé à 
tous les seigneurs anglo-normands du pays et des 
marches de Galles, pour que, dans le plus court 
délai , ils fassent garnir d’hommes et de munitions 
leurs châteaux et leurs villes fortes , et aux justi-
ciers pour qu’ils fassent saisir et emprisonner sous 
bonne garde tous les hommes suspects d’intelli-
gence avec l’ennemi, ou de simple adhésion à ses 
projets (2). 

Les préparatifs de la France pour une descente 
dans le pays de Galles furent moins prompts et 
moins considérables que ne le craignait le roi d’An-
gleterre , et que ne l’espéraient les Cambriens ; on 
en avait parlé dès l’année 1569, et en 1400 rien 
n’était encore prêt. En faisant de grandes promes-
ses aux Gallois, les Français n’avaient guère d’autre 
dessein que de les exciter à un soulèvement qui pût 
détourner, utilement pour eux, une partie des for-
ces du roi d’Angleterre ; et, de leur côté, les Gal-
lois , ne voulant point se compromettre téméraire-
ment, attendaient, pour commencer l’insurrection, 
l’arrivée des secours de France. Cependant, comme 
ils avaient plus d’enthousiasme et d’impatience que 
le roi leur allié, ils agirent les premiers , au risque 
de n’ètre pas soutenus. 

Un événement fortuit et de peu d’importance fit 
éclater cette insurrection. Vers la fin de l’année 
1400, un Gallois, qui, par ambition et désir de 
briller, était allé à la cour d’Angleterre, où il avait 
été bien accueilli, commit contre le roi Henry IV 
une offense qui l’obligea de s’enfuir de Londres. 
Moitié par ressentiment personnel et par embarras 
de sa position , moitié par un élan de patriotisme, 
il résolut de se mettre à la tète d’un mouvement, 
que tous ses compatriotes désiraient, mais qu’au-
cun n’osait entreprendre. Il descendait d’anciens 
chefs du pays et s’appelait Owen Glendowr, nom 
qu’à la cour d’Angleterre, pour lui donner une 
tournure normande , on avait changé en celui d’O-
wen de Glendordy (5). Dès qu’Ovven eut arboré le 
vieil étendard desKymrys dans la partie du pays de 
Galles récemment conquise, les gens les plus con-
sidérables de ces contrées se rangèrent autour de 
lui. On vit venir, entre autres, plusieurs membres 
d’une famille puissante, dont le nom était Ab-

Tudowr, ou fils de Tudowr, et qui comptait parmi 
ses ancêtres un nommé Ednyfed Vychan , lequel, 
voulant se faire des armoiries à la mode des barons 
d’Angleterre, avait blasonné son écusson de trois 
tètes de Normands coupées (4). Au bruit de ce mou-
vement national, les restes dispersés des bardes 
gallois s’animèrent d’un nouvel enthousiasme, et 
annoncèrent Owen Glendowr comme celui qui de-
vait accomplir les anciennes prédictions , et rendre 
aux enfants desKymrys la couronne delà Bretagne. 
Plusieurs pièces de vers , composées à cette occa-
sion , nous ont été conservées (5). Elles produi-
sirent alors un tel effet que , dans une grande 
assemblée des insurgés , Owen Glendowr fut pro-
clamé et inauguré solennellement chef et prince de 
tout le pays de Galles. Il envoya des messagers dans 
la contrée du sud pour y propager l’insurrection , 
pendant que le roi d’Angleterre, Henry IV , ordon-
nait à tous ses loyaux sujets du pays de Galles, 
Français, Flamands, Anglais et Gallois, de s’armer 
contre Owen de Glendordy , soi-disant prince de 
Galles, coupable de haute trahison envers la majesté 
royale (6). 

Les premiers combats furent heureux pour les 
insurgés. Ils défirent les milices anglaises de la pro-
vince de Hereford, et les Flamands de Ross et de 
Pembrocke. Ils allaient passer la frontière d’Angle-
terre , lorsque le roi Henry s'avança contre eux en 
personne, avec des forces considérables. Il les con-
traignit à rétrograder ; mais à peine eut-il mis le pied 
sur le territoire gallois, que des pluies continuelles, 
détrempant les routes et enflant les rivières, l’em-
pèchèrent d’aller plus loin , et l’obligèrent de tenir, 
pendant plusieurs mois, son armée campée dans 
des lieux malsains, où elle souffrait à la fois des 
maladies et de la disette. Les soldats, dont l’imagi-
nation était échauffée par les fatigues et l’inaction, 
se rappelèrent avec effroi de vieux contes populaires 
sur la sorcellerie des Gallois (7), et crurent que le 
mauvais temps qu’ils éprouvaient était l’ouvrage de 
puissances surnaturelles aux ordres d’Owen Glen-
dowr (8). Saisis d’une sorte de terreur panique, ils 
refusèrent de marcher plus avant contre un homme 
qui disposait de la tempête et de la pluie. Cette opi-
nion eut alors un grand crédit parmi le peuple en 
Angleterre; mais toute la magie d’Owen était son 
activité et son habileté aux affaires. II y avait alors 
parmi l’aristocratie anglo-normande un parti de mé-
contents qui voulait détrôner le roi Henry IV, et à 

(1) Rymer, t. Ill .part. Ill, p. 97. 
(2) Omnes homines suspectos arrestari. (Ibid., p. 175.) 
(3) Ibid., part. IV, passim. 
(4) Pennant’s Tour in Wales, t. II, p. 261. 
(5) Cambrian Biography. 
(6) Omnes justiciabiles homines Francigeuas, Flandren-

ses , Anglicos et Vallenses. . . ( Rymer, t. Ill , part. IV, 
p. 191.) 

(7) Voyez livre XI, p. 285 et suiv. 
(8) ...The Kyng had never but tempest, fould andreyne 

As long as he was ay in Wales ground. 
(Hardyng’s Chronicle.) 
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la tète duquel se trouvaient Henry de Percy, fils du 
comte de Northumberland (1), d’une famille qui 
dominait dans ce pays depuis la conquête, et Tho-
mas de Percy, son frère, comte de Worcester. Le 
nouveau prince de Galles établit des intelligences 
avec eux, et l’alliance qu’ils conclurent attacha pour 
un moment à la cause de l’indépendance galloise 
tout le nord des marches de Galles, entre la Dee et 
la Saverne, surtout la province de Chester, dont les 
habitants, de pure race anglaise, étaient naturelle-
ment moins hostiles pour les Cambriens que les 
Normands et les Flamands établis au sud. Mais la 
défaite complète des deux Percy, dans une bataille 
livrée près de Shrewsbury , rompit les relations 
amicales des insurgés gallois avec leurs voisins de 
race anglaise, et ne leur laissa, d’autre ressource 
que leurs propres forces et leur espoir dans l’appui 
du roi de France. 

Ce roi, Charles, sixième du nom, qui n’était pas 
encore entièrement tombé en démence, voyant les 
Cambriens en hostilité ouverte avec le roi d’Angle-
terre, se décida à remplir envers eux ses promesses 
et celles de ses prédécesseurs. Il conclut avec Owen 
Glendowr un traité dont le premier article portait 
que » Charles, par la grâce de Dieu, roi de France, 

et Owen, par la même grâce, prince de Galles, 
« seraient unis, confédérés et liés entre eux par 
<t les liens de vraie alliance, vraie amitié, et bonne 
« et solide union, spécialement contre Henry de 
« Lancaster, ennemi desdits seigneurs roi et prince, 
« et contre ses fauteurs ou adhérents (2). Beaucoup 
de Gallois se rendirent en France pour accompagner 
les troupes que le roi Charles devait envoyer ; et 
plusieurs d’entre eux furent pris dans divers débar-
quements que les Français tentèrent d’abord sur la 
côte d’Angleterre , aimant mieux s’enrichir au pil-
lage de quelque grande ville ou port de mer, que 
d’aller faire la guerre dans le pauvre pays de 
Galles (5), au milieu des montagnes et des marais. 

A la fin, pourtant, une assez grande flotte partit 
de Brest, pour aller au secours des Cambriens : elle 
portait six cents hommes d’armes et dix-huit cents 
fantassins commandés par Jean des Bieux, maré-
chal de France, et Renaud de Hengest, grand maître 
des arbalétriers. Ils abordèrent à Milford, dans le 
comté de Pembrocke, et s’emparèrent de cette ville 
et de celle de Haverford, fondées toutes les deux , 
comme leurs noms l’indiquent, par les Flamands 
qui, sous le règne de Henry Ier, s’étaient emparés 
du pays. Les Français se dirigèrent ensuite vers 

l’est ; et à la première ville purement galloise qu’ils 
rencontrèrent, ils trouvèrent dix mille insurgés sous 
la conduite d’un chef que les historiens du temps 
ne nomment pas. Tous ensemble marchèrent sur 
Caermarthen; de là ils allèrent à Llandovery, et 
prirent la route de Worcester, attaquant et détrui-
sant sur leur passage les châteaux des barons et des 
chevaliers anglo-normands (4). A quelques lieues de 
Worcester, une forte armée anglaise se présenta 
devant eux ; mais , au lieu de leur offrir le combat, 
elle prit position , et se retrancha sur des collines. 
Les Français et les Gallois firent de même, et les 
deux troupes ennemies restèrent ainsi huit jours en 
présence, séparées par un grand vallon. Chaque 
jour, de part et d’autre , on se formait en bataille 
pour attaquer; mais tout se bornait à des escarmou-
ches, où furent tués quelques centaines d’hommes. 

L’armée française et galloise souffrit bientôt du 
manque de vivres, parce que les Anglais occupaient 
la plaine aux environs de ses cantonnements : sui-
vant leur tactique accoutumée, les Gallois se jetèrent 
de nuit sur les bagages de l’ennemi, et s’emparant 
de la plus grande partie des provisions de bouche, 
ils déterminèrent à la retraite l’année anglaise, qui, 
à ce qu’il paraît, ne voulait pas engager le combat 
la première (o). Les gens d’armes français, peu ha-
bitués à la famine, et à qui le grand attirail d’armes, 
de chevaux et de valets qu’ils traînaient avec eux , 
ne rendait ni aisée ni agréable la guerre dans un 
pays montagneux et pauvre, s’ennuyèrent de cette 
entreprise où il y avait beaucoup de dangers obscurs 
à essuyer, et peu de renom à acquérir par de bril-
lants faits d’armes en plaine ou en champ clos. Lais-
sant donc le peuple cambrien se débattre avec ses 
ennemis nationaux , ils traversèrent de nouveau le 
pays de Galles, et allèrent débarquer à Saint-Poî-de-
Léon, racontant qu’ils venaient de faire une cam-
pagne que, de mémoire d’homme, aucun roi de 
France n’avait osé entreprendre (6), et qu’ils avaient 
ravagé plus de soixante lieues de pays dans les do-
maines du roi d’Angleterre. Ainsi ils ne se vantaient 
que du mal fait aux Anglais, et nullement du secours 
qu’ils avaient prêté à la nation galloise, à laquelle 
personne en France ne s’intéressait pour elle-même. 

Les insurgés du sud du pays de Galles furent dé-
faits pour la première fois en 1407, sur les bords 
de la rivière d’Usk, par une armée anglaise, sous le 
commandement de Henry, fils du roi Henry IV, qui, 
portant en Angleterre le titre de prince de Galles, 
était chargé du soin de la guerre contre le chef élu 

(1) Et quia Henricus de Percy le (itz , chivaler associans 
Ee rebellilnis nostris Walliæ. ( Rymer, l. IV, part. I, p. 57. ) 

(2) Ibid., p. 05. 
(3) Monstrelet, chap. XI, p. 13. 
(4) Et ibî cepit fortalicia , occupavit muniliones et castra 

adversariorum dicti principis Gualliæ. (Ex chron. Brit. apud 
Hist, de Bretagne par dom Lobineau, t. II , p. 366.) 

(5) Chron. d’Enguerrand de Monstrelet, chap. XV, p. 15. 
(6) Quod non atlentaverant facere reges Franciæ ex rac-

moriâ hominum. (Hist, de Bretagne, t. II, p. 306.) 
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par les Gallois. Une lettre qu’il écrivit à son père 
pour lui annoncer cette victoire s’est conservée 
parmi les anciens actes publics d’Angleterre. Elle 
est en français, langue de l’aristocratie anglo-nor-
mande, mais en français un peu différent pour l’or-
thographe, la grammaire, et, autant qu’on en peut 
juger, pour la prononciation, de celui de la cour de 
France vers la même époque. Il paraît qu’à l’accent 
de Normandie, gardé en Angleterre par les hommes 
de descendance normande, s’était graduellement 
joint un autre accent étranger à tous les dialectes 
de la langue française, et que les fils des Normands 
avaient contracté à force d’entendre, autour d’eux, 
parler anglais, ou bien de parler eux-mêmes le jargon 
anglo-français qui leur servait à communiquer avec 
les gens de basse condition. C’est du moins ce qu’on 
est tenté de croire en lisant les passages suivants, 
pris au hasard dans la lettre du fils de Henry IV. 
« Mon très-redouté et très souverain seigneur et 
(c père... Le onzième jour de cest présent moys de 
« mars, vos rebels des parties de Glamorgan, Uske, 
« Netherwent et Overwent furent assemblés à la 
« nombre de oyt mille gentz... A eux assemblèrent 
« vos foyals et vaillants chivalers.... vos gentz 
te eurent le champe nientmeins (1)... » 

La fortune des insurgés gallois ne fit que décliner 
depuis leur première défaite, quoiqu’il se soit encore 
écoulé dix années entre cette défaite et l’entière 
réduction du pays. Déjà réduits une fois à l’état de 
peuple conquis, ils ne pouvaient plus retrouver cette 
énergie et cette confiance en eux-mêmes qui avaient 
soutenu si longtemps leur indépendance. Peut-être 
aussi leur espoir dans le secours des Français, 
espoir toujours déçu et toujours conservé par eux, 
leur causa-t-il une sorte de découragement que 
n’avaient point éprouvé leurs aïeux, qui ne comp-
tèrent jamais que sur eux-mêmes. Owen Glendowr, 
le dernier homme qui ait été investi du litre de prince 
de Galles par l’élection du peuple gallois, survécut 
à la ruine de son parti, et mourut obscurément. 
Son fils Meredith capitula, se rendit en Angleterre 
et y reçut du roi son pardon (2). Les autres chefs 
de l’insurrection l’obtinrent aussi, et l’on donna 
même à plusieurs d’entre eux des emplois à la cour 
de Londres, pour qu’ils n’habitassent plus le pays 
de Galles, qui d’ailleurs avait cessé d’être un séjour 
habitable pour les Gallois, à cause du redoublement 
de vexations des agents de l’autorité anglaise. Parmi 
ces Cambriens émigrés par nécessité ou par ambi-
tion , se trouvait un membre de la famille des fils 
de Tudowr, nommé Owen ab Meredith ab Tudowr, 
qui, durant tout le règne de Henry V, vécut auprès 

de lui comme écuyer de son palais, plaisant fort au i 
roi qui lui accordait beaucoup de faveurs et daignait

 1 
l’appeler nostre chier et foyal (3). Ses manières et 
sa belle figure firent une vive impression sur la 
reine Catherine de France, qui, étant devenue veuve 
de Henry V, épousa secrètement Owen ab Tudowr 
ou Owen Tudor, comme on l’appelait en Angleterre. 
Il eut d’elle deux fils, Jasper et Edmund, dont le 
second, parvenu à l’âge d’homme , épousa Margue-
rite, fille de Jean de Beaufort, comte de Somerset, 
issu de la famille royale des Plante-genest. 

C’était le temps où les rejetons de cette famille 
s’entr’égorgaient pour la possession de la royauté, 
conquise par Guillaume le Bâtard. Le droit de suc-
cession héréditaire avait, par degrés, prévalu contre 
l’élection , conservée , quoique imparfaitement, 
dans les premiers temps qui suivirent la conquête. 
Au lieu d’intervenir pour déférer la couronne au 
plus digne de la porter, l’aristocratie anglo-nor-
mande se bornait à examiner lequel des préten-
dants se rapprochait le plus par son lignage de la 
souche originelle du conquérant. Tout se décidait 
par la seule comparaison de ces arbres généalo-
giques dont les familles de race normande se mon-
traient si fières, et qu’on désignait, à cause de leur 
forme , par le nom de pé-de-gru (4), ou pieds de 
grue. L’ordre de succession héréditaire fut assez 
paisible tant que dura la ligne directe des descen-
dants de Henry II; mais quand l’héritage passa 
aux branches collatérales, il s’éleva plus de pré-
tendants en vertu du droit héréditaire ; il y eut 
plus de factions, de troubles et de discordes que 
jamais n’en avait occasionné nulle part la pratique 
de l’élection. On vit éclater la plus hideuse des 
guerres civiles, celle des parents contre les pa-
rents , et des hommes faits contre les enfants au 
berceau. Durant plusieurs générations, deux fa-
milles nombreuses s’entre-tuèrent, soit en bataille 
rangée, soitpar l’assassinat, pour soutenirleur légi-
timité , sans qu’aucune des deux pùt décidément 
anéantir l’autre, dont quelque membre se relevait 
toujours pour combattre, détrôner son rival et 
régner jusqu’à ce qu’il fût détrôné lui-même. 11 
périt dans ces querelles, suivant les historiens du 
temps, soixante ou quatre-vingts princes de la mai-
son royale (a), presque tous jeunes ; car la vie des 
mâles n’était pas longue dans ces familles. Les 
femmes, qui vivaient davantage, eurent le temps de 
voir leurs fils massacrés par leurs neveux, et ces 
derniers par d’autres neveux ou des oncles, assassi-
nés bientôt eux-mêmes par quelque parent aussi 
proche. 

(1) Rymer, t. IV, part. I, p. 77. 
(2) Ibid., part. H, p. 153. 
(3) Ibid.’ 

(4) En anglais moderne , et par corruplion , pedi-
gree. 

(5) Philippe de Cornalines, p. 97. 
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Sous le règne de Richard III, de la maison d’York, 
qui devait la couronne à plusieurs assassinats , un 
fils d’Edmund Tudor et de Marguerite de Beaufort, 
nommé Henry, se trouvait en France, où il avait été 
obligé de fuir comme antagoniste du parti d’York. 
Ennuyé de vivre en exil, et se fiant sur la haine 
universelle excitée par le roi Richard, il résolut de 
tenter la fortune en Angleterre, comme prétendant 
à la royauté par le droit de sa mère , issue d’É-
douard III. N’ayant ni croix, ni pile, dit un vieil 
historien (1), il s’adressa au roi de France, Louis XI, 
qui lui donna quelque argent, à l’aide duquel il en-
rôla trois mille hommes en Normandie et en Bre-
tagne. Il partit du port de Harfleur, et, après six 
jours de traversée, débarqua dans le pays de Galles, 
patrie de ses aïeux paternels. A son débarquement 
il déploya un drapeau rouge, l’ancien drapeau des 
Cambriens, comme si son projet eût été de soulever 
la nation pour la rendre indépendante des An-
glais (2). Cette nation enthousiaste , sur laquelle la 
puissance des signes fut toujours très-grande, sans 
examiner si la querelle de Henry Tudor et de Ri-
chard III ne lui était pas étrangère, se rangea, par 
une sorte d’instinct, autour de son vieil étendard. 

Le drapeau rouge (5) fut arboré sur la montagne 
de Snowdon , que le prétendant désigna pour ren-
dez-vous à ceux des Gallois qui lui avaient promis de 
s’armer pour sa cause; pas un ne manqua au jour 
fixé (4). Les bardes mêmes, retrouvant leur ancien 
esprit, chantèrent et prophétisèrent, dans le style 
d’autrefois, la victoire des Kymrys sur l’ennemi 
saxon et normand. Mais il ne s’agissait pas d’affran-
chir les Cambriens du joug de l’étranger, et tout le 
fruit de la victoire devait être de placer un homme 
qui avait dans les veines un peu de sang gallois, sur 
le trône des conquérants du pays de Galles. Lors-
que Henry Tudor arriva sur la frontière d’Angle-
terre, il trouva un renfort de plusieurs milliers 
d’hommes que lui amenait sir Thomas Bouchier, 
Normand de nom et d’origine ; d’autres gentils-
hommes des provinces de l’ouest vinrent avec leurs 
vassaux et leurs fermiers se joindre à l’armée du 
prétendant. Il pénétra sur le territoire anglais sans 
rencontrer aucun obstacle jusqu’à Bosworth, dans 
la province de Leicester, où il livra bataille à Ri-
chard III, le défit, le tua, et fut couronné à sa place 
sous le nom de Henry VII. 

Henry VII plaça dans ses armoiries le dragon 
cambrien à côté des trois lions de Normandie. Il 
créa un nouvel office de poursuivant d’armes sous 

le nom de rouge dragon (3), et à l’aide des ar-
chives authentiques ou fabuleuses du pays de Galles, 
il fit remonter sa généalogie jusqu’à Cadwallader, 
dernier roi de toute la Bretagne, et de là jusqu’à 
Brutus, fils d’Enée, prétendu père des Bretons (6). 
Mais ce fut à de pareils actes de vanité personnelle 
que se borna toute la reconnaissance du roi pour 
le peuple dont le dévouement lui avait procuré la 
victoire et la couronne. Son fils, Henry VIII, tout 
en conservantà ceux des Gallois que Henry VIIavait 
anoblis, pour des services rendus à sa personne, 
leurs titres normands de comtes, de barons et de 
baronnets , traita , comme ses prédécesseurs , la 
masse du peuple en nation conquise, qu’on craint 
et qu’on n’aime pas. Il entreprit de détruire les 
anciennes coutumes des habitants de la Cambrie, 
les restes de leur état social, et jusqu’à leur lan-
gage (7). 

Lorsque la suprématie religieuse du pape eut 
été abolie en Angleterre , les Gallois, à qui l’Église 
romaine n’avait jamais voulu prêter aucun secours 
pour le maintien de leur indépendance nationale , 
suivirent sans répugnance les changements reli-
gieux décrétés par le gouvernement anglais. Mais 
ce gouvernement, qui encourageait de tous ses ef-
forts la traduction de la Bible, ne la fit point tra-
duire en langue galloise; au contraire, quelques 
personnes du pays, zélées pour la nouvelle réforme, 
ayant publié à leurs propres frais une version des 
Écritures, loin de les en louer, comme on l’eût 
fait en Angleterre, on ordonna la destruction de 
tous les exemplaires, qui furent enlevés des églises, 
et brûlés publiquement (8). L’autorité anglaise s’at-
taqua , vers le même temps, aux manuscrits et aux 
documents historiques, plus nombreux alors dans 
le pays de Galles que dans aucune autre contrée de 
l’Europe. Plusieurs familles qui avaient des archives 
particulières furent obligées de les enfouir pour les 
dérober aux perquisitions des agents royaux (9). Ce 
fut même pour quelques-unes de ces familles un 
titre de défaveur, que d’avoir communiqué des 
renseignements curieux aux érudits qui, à la fin 
du xvie siècle , s’occupèrent des antiquités et des 
curiosités du pays de Galles. Un écrivain estimable, 1 

Edouard Llevvyd, auteur de Y Archœologie bre-
tonne (10), essuya toutes sortes de dégoûts, à cause 
de la publication de son livre. Ce genre de savoir 
et de travail rendait suspect, et on le devenait bien 
plus encore en allant s’établir dans le pays de Galles : 
ce fut le motif d’une accusation judiciaire intentée 

(1) Philippe de Commines, p. 256. 
(2) Pennant’s Tour in Wales, l. II, p. 31. 
(3) Voyez livre I, p. 53 et 54. 
(4) Pennant’s Tour in Wales, p. 575. 
(5) Ibid., 1. II , p. 31. — Rymer, t. IV. 

(6) Cambro-Briton., 1.1, p. 457. 
(7) Archeology of Wales, préface, p. 10. 
(8) Ibid. 
(9) Ibid. 
(10) Pennant’s Tour in Wales , p. 470. 
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sous le règne d’Élisabeth, dernière descendante de 
Henry Tudor. 

La famille écossaise des Stuarts ne montra pas 
plus de bienveillance pour la nation galloise ; et ce-
pendant , lorsque les habitants de l’Angleterre se 
furent soulevés contre cette famille, les Gallois 
se rangèrent en majorité dans son parti, par une 
sorte d’opposition nationale à ce que le peuple an-
glais désirait. Peut-être aussi espéraient-ils s’affran-
chir quelque peu, à la faveur des troubles d’Angle-
terre , et au moyen d’un pacte avec la famille royale 
qu’ils auraient soutenue contre les Anglais. Il n’en 
fut rien ; la royauté succomba, et le pays de Galles 
eut à subir, comme royaliste , un nouveau surcroît 
d’oppression. Depuis ce temps , les Cambriens ont 
souffert en repos tous les changements politiques 
arrivés en Angleterre, ne s’insurgeant plus , mais 
n’oubliant pas quels motifs ils auraient pour s’in-
surger. «Nous savons, dit un de leurs écrivains, que 
a les seigneuries et les meilleures terres du pays se 
« trouvent en la possession d’hommes de race étran-
« gère, qui les ont enlevées par violence à d’anciens 
»t propriétaires légitimes, dont les noms et les vrais 
« héritiers sont connus. » 

En général, les possesseurs de grandes terres et 
de seigneuries dans le pays de Galles étaient, il n’y a 
pas longtemps, et probablement sont encore plus 
durs qu’en Angleterre pour les fermiers et les pay-
sans de leurs domaines. Cela vient sans doute de ce 
que, la conquête des provinces galloises n’ayant été 
achevée que vers le quatorzième siècle, les nobles y 
sont plus nouveaux venus ; et de ce que la langue du 
peuple indigène est toujours restée entièrement dis-
tincte de celle des conquérants. L’espèce d’hostilité 
nationale qui régnait entre les seigneurs et les pay-
sans a contribué à rendre plus nombreuse l’émigra-
tion de pauvres familles galloises aux Etats-Unis 
d’Amérique. Là, ces descendants des anciens Ivymrys 
ont perdu leurs mœurs et leur langage, et oublié, 
au sein de la liberté la plus complète dont un homme 
civilisé puisse jouir, les vains rêves de l’indépen-
dance bretonne. Ceux qui sont demeurés dans la 
patrie de leurs ancêtres y gardent, au milieu de la 
pauvreté ou de la médiocrité de fortune qui de tout 
temps fut leur partage, un caractère de fierté qui 
tient à de grands souvenirs et à de longues espé-
rances déçues , mais jamais abandonnées. Ils tien-
nent le front levé devant les puissants et les riches 
de l’Angleterre et de leur pays, « et se croient de 
<c meilleure et de plus noble race, disait un Gallois 
« du siècle dernier, que cette noblesse d’hier, issue 
« de bâtards, d’aventuriers et d’assassins (1). » 

Tel est l’esprit national des hommes les plus éner-
giques parmi les Cambriens actuels, et ils le pous-
sent quelquefois à un tel degré d’emportement, 
qu’on leur donne en anglais un surnom qui ne peut 
se traduire que par les mots de cerveau brûlé (2). 
Depuis les révolutions d’Amérique et de France , 
cet esprit s’est allié chez eux à toutes les grandes 
idées de liberté naturelle et sociale que ces révolu-
tions ont partout éveillées. Mais, en se passionnant 
pour les progrès de la haute civilisation moderne, 
les habitants éclairés du pays de Galles n’ont pas 
perdu leur antique passion pour leur histoire, 
leur langue et leur littérature nationale. Les plus 
riches d’entre eux ont formé des associations libres, 
dans le but de favoriser la publication de leurs nom-
breuses collections de documents historiques, et 
pour ranimer, s’il est possible, la culture du vieux 
talent poétique des bardes. Ces sociétés ont établi 
des concours annuels de poésie et de musique ; car 
ces deux arts , dans le pays de Galles , ne vont point 
l’un sans l’autre; et, par un respect peut-être un 
peu superstitieux pour les anciennes coutumes, les 
assemblées littéraires et philosophiques des nou-
neaux bardes (5) se tiennent en plein air sur des 
collines. Dans le temps où la révolution de France 
faisait encore peur au gouvernement anglais, ces 
réunions, toujours extrêmement nombreuses, fu-
rent interdites par l’autorité locale, à cause des 
principes démocratiques qui y régnaient (4). Au-
jourd’hui elles sont pleinement libres , et l’on y 
décerne chaque année le prix de l’inspiration poé-
tique, faculté que la langue cambrienne exprime 
en un seul mot, awen. 

Uaioen se retrouve aujourd’hui principalement 
chez les Gallois du nord, les derniers qui aient 
maintenu leur ancien état social contre l'invasion 
des Anglo-Normands (3). C’est aussi chez eux que 
la langue indigène est parlée avec le plus de pureté 
et sur la plus grande étendue de pays. Dans les 
provinces du sud, plus anciennement conquises, 
l’idiome gallois est mélangé de mots et d’idiotismes 
français et anglais. Il y a même des districts entiers 
d’où il a complètement disparu , et souvent un ruis-
seau ou un simple chemin de traverse marque la 
séparation des deux langues, qui sont, d’un côté, 
du cambrien corrompu, de l’autre un anglais bar-
bare parlé par la postérité mélangée des soldats 
flamands , normands et saxons qui conquirent le 
pays au douzième siècle. Ces hommes, quoique, 
pour la plupart, d’une condition égale à celle de 
la population vaincue, ont conservé pour elle une 
sorte de mépris héréditaire. Ils affectent, par exem-

(1) Cambrian register, for 1796, p. 241. 
(2) Red hot Welshman. 
(5) New-bardism. — Y. l’écrit intitulé Cambro-Briton. 

(4) Cambrian register, for 1796, p. 165. 
(5; Ibid., p. 438. 
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1795 pie , tie ne pas savoir le nom d’un seul individu ha-
bitant la partie du canton ou de la paroisse où Ton 
parle gallois. « Je ne connais pas cela, répondent-ils 
« aux étrangers ; cela demeure quelque part dans 
« la Welcherie (1). » 

Voilà quel est maintenant l’état de cette popula-
tion et de cette langue dont les bardes du sixième 
siècle ont audacieusement prédit l’éternité : si leur 
prédiction doit être démentie, du moins ne sera-ce 
pas de nos jours. L’idiome cambrien est parlé en-
core par un assez grand nombre d’hommes pour 
que son extinction totale soit dans un avenir impos-
sible à prévoir. Il a survécu à tous les autres dia-
lectes de l’ancienne langue bretonne ; car celui des 
indigènes de la province de Cornouailles vient de 
tomber à l’état de langue morte, vers la fin du 
siècle dernier. Il est vrai que , depuis le dixième 
siècle, où elle fut refoulée par les Anglo-Saxons 
au delà de la rivière de Tamer (2), la population de 
Cornouailles n’a jamais joué aucun rôle politique. 
Au moment de la conquête normande, elle soutint 
les Anglais des provinces voisines dans leur résis-
tance aux étrangers ; mais , vaincue avec eux , elle 
subit toutes les chances de leur destinée ultérieure. 
A mesure que, de proche en proche , elle se fondait 
avec les populations de race anglaise, son langage 
originel perdait du terrain dans la direction du nord 
au sud : de sorte qu’il y a cent ans l’on ne trouvait 
plus que quelques villages, à l’extrémité du promon-
toire, où l’ancien idiome du pays fût encore parlé (3). 
En 1776, des voyageurs questionnèrent, sur ce 
sujet, un vieux pécheur de l’un de ces villages, 
qui leur répondit : « Je ne connais guère que quatre 
« ou cinq personnes qui parlent breton, et ce sont 
“ de vieilles gens comme moi, de soixante à qua-
“ tre-vingts ans ; tout ce qui est jeune n’en sait plus 
» un mot (4). » 

Ainsi le dix-huitième siècle a vu finir la langue 
du pays de Cornouailles, laquelle n’existe plus au-
jourd’hui que dans un petit nombre de livres. Elle 
différait, d’une manière assez remarquable, du dia-
lecte gallois , et avait probablement été parlée dans 
l’ancien temps par toutes les tribus bretonnes du 
sud-et de l’est, par les hommes que les vieilles an-
gles appellent Loëgrys, et qui, avant d’aller re-
joindre les Kymrys dans I’ile de Bretagne, avaient 
séjourné plus ou moins longtemps au sud-ouest 
le la Gaule (3). 

IIT. 

Les Ecossais. 

En l’année 1174, Guillaume, roi d’Écosse, fit 
une invasion au nord de l’Angleterre ; mais il fut 
vaincu et pris par les barons anglo-normands, et sa 
défaite fut regardée comme un effet miraculeux du 
pèlerinage du roi Henry II au tombeau de Thomas 
Becket (6). Ceux qui le firent prisonnier l’enfermè-
rent dans le château de Riche-mont, aujourd’hui 
Richmond, dans l’Ycrkshire, bâti, au temps de la 
conquête, par le Bas-Breton Alain-Fergan. Cette 
circonstance fut regardée comme l’accomplissement 
d’une prophétie de Merlin, conçue en ces termes : 
« On lui mettra aux dents un mors forgé sur les 
<c rives du golfe armoricain (7). » Et, ce qu’il y a 
de plus bizarre, c’est que la même prophétie, peu 
de mois auparavant, avait été appliquée à Henri II, 
serré de près par les Bretons auxiliaires de ses fils (8). 
Le roi d’Écosse, transporté de Richemont à Falaise, 
ne sortit de prison qu’en renouvelant le serment 
d’hommage-lige, que ses prédécesseurs avaient prêté 
aux rois normands, et avaient rompu ensuite (9). 
Cet acte de soumission forcée donna peu d’influence 
au roi d’Angleterre sur les affaires de l’Écosse, tant 
qu’il n’y eut point dans ce pays de divisions intes-
tines, c’est-à-dire durant les cent vingt ans qui 
s’écoulèrent jusqu’à la mort d’Alexandre, troisième 
du nom. 

Jamais la royauté, chez les Écossais, n’avait été 
purement élective ; car tout leur ordre social se 
fondait sur l’état de famille : mais aussi jamais l’hé-
rédité royale n’avait eu de règles fixes, et le frère 
était souvent préféré au petit-fils, et même au fils 
du roi mort. Alexandre III ne laissa ni fils, ni frères, 
mais des cousins en grand nombre, la plupart d’o-
rigine normande ou française, du côté paternel, et 
portant des noms français, tels que Jean Bailleul, 
Robert de Brus, Jean Comine, Jean d’Eaucy et 
Nicolas de Solles (10). Il y avait neuf prétendants , 
qui tous, à différents titres, se disaient héritiers du 
royaume ; ne pouvant s’accorder entre eux, et sen-
tant le besoin de terminer pacifiquement la dispute, 
ils la soumirent à Édouard Ier, roi d’Angleterre, 
commeà leur seigneur suzerain (11). Le roi Édouard 
se déclara pour celui qui avait le meilleur litre, 

(î) Cambrian register, for 1796, p. 438. 
(2) Voyez livre II, p. 40. 
t3) Mém. de la société des Antiq. de Londres, t. II. p.30o 
(4) Ibid., t. V, p. 83. 
(5) Voyez livre i, p. 12 et suiv. 
(0) Voyez livre X, p. 263. 
7) Vidclnr implcla Merlini prophetia dicenlis : Dabilur 

maxillis ejus freniim , quod in armorico sinu fabricatur. 
(Malh. Paris., p. 90. j 

(8) Script, reruns francicarum. 
(9) Math. Paris., p. 91. 
(10) Annales Waverieienses, p. 243, 
(11) Sententiæ domini Edwardi... unanimi consensu et 

concordiler se suhmiserunt. ( Ann. Waverieienses, p. 243.) 
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selon le droit héréditaire par primogeniture ; c’était 
Jean Bailleul ou Baliol, comme orthographiaient 
les Écossais. 11 fut couronné ; mais le roi d’Angle-
terre , se prévalant de la déférence que les Écossais 
venaient de lui témoigner, voulut rendre effective, 
à leur égard, sa suzeraineté, jusque-là purement 
honorifique. 

Le roi d’Ecosse, afin de gagner un appui contre 
les intrigues de ses compétiteurs, se prêta d’abord 
complaisamment aux vues du roi d’Angleterre ; il 
donna à des Anglais la plupart des offices et des 
dignités du royaume, et se rendit à la cour de son 
suzerain pour lui faire honneur et recevoir ses 
ordres. Encouragé par cette condescendance du roi 
son protégé, Édouard alla jusqu’à lui demander, 
pour gage de sa féauté et de son allégeance, les 
forteresses de Berwich, Edimbourg et Roxbourgh, 
les meilleures de toute l’Écosse (1). Mais il s’éleva 
contre cette prétention une opposition nationale 
tellement forte, que Jean Baliol fut contraint d’y 
céder, et de refuser l’entrée de ses forteresses aux 
gens du roi d’Angleterre. Alors Édouard le somma 
de comparaître à Westminster, pour y répondre de 
son refus; mais, au lieu de se rendre à la sommation, 
Baliol renonça solennellement à son hommage et à 
sa foi comme vassal. A cette nouvelle, le roi d’An-
gleterre s’écria dans son français normand : « Ah ! 
u le fol félon tel folie fait ! s’il ne veint à nous, nous 
« veindrons à ly (2). » 

Édouard Ier partit en effet pour l’Écosse avec 
toute sa chevalerie d’Angleterre et d’Aquitaine, des 
archers de race anglaise, tellement habiles qu’ils 
perdaient rarement une de leurs douze flèches, et 
disaient, en plaisantant, qu’ils avaient douze Écos-
sais dans leurs trousses; enfin des Gallois, armés à 
la légère, quiétaient plus souvent en querelle avec les 
Anglais qu’avec l’ennemi, pillaient des premiers 
lorsqu’il y avait quelque chose à prendre , mais, le 
plus souvent, restaient neutres durant l’action. 
Malgré le courage et l’énergie patriotique des Écos-
sais, la guerre fut malheureuse pour eux : leur roi 
ne la soutenait point de bonne grâce, et se montrait 
toujours prêt à faire amende honorable au roi 
Édouard, pour la résistance qu’il avait entreprise, 
disait-il, par mauvais et faux conseil (5). Be plus, 
il n’y avait alors en Écosse ni villes bien fortifiées, 
ni châteaux forts à la manière de ceux que les 
Normands avaient bâtis en Angleterre. Les habita-
tions seigneuriales n’étaient point des donjons 

entourés d’une triple muraille, mais de petites tours 
carrées, avec un simple fossé, ou situées sur le 
bord de quelque ravin. Le roi Édouard pénétra 
donc facilement dans les plaines d’Écosse, s’empara 
de toutes les villes, où il mit garnison , et fit trans-
porter à Londres la fameuse pierre sur laquelle on 
couronnait les rois du pays (4). Ceux des Écossais 
qui ne voulurent point se soumettre à la domina-
tion étrangère se réfugièrent dans les montagnes 
du nord et de l’ouest, et dans les forêts qui les avoi-
sinent. 

C’est de là que sortit le fameux patriote William 
Walleys ou Wallace, qui pendant sept ans fit la 
guerre aux Anglais, d’abord en partisan et ensuite 
à la tète d’une armée. Les conquérants le qualifiaient 
de voleur de grand chemin, de meurtrier et d’in-
cendiaire (5) ; et quand ils l’eurent pris, ils le pen-
dirent à Londres, et placèrent sa tète au bout d’une 
pique sur le sommet de la Tour. Les habitants de 
la partie soumise de l’Écosse éprouvaient, dans 
toute leur étendue, les maux qui suivent une con-
quête ; ils avaient des gouverneurs étrangers , des 
sheriffs et des baillis étrangers. « Ces Anglais, dit 
u un poète contemporain, étaient tous avides et 
<c débauchés, hautains et méprisants ; ils insultaient 
« nos femmes et nos filles ; de bons chevaliers, 
« dignes et honorés, étaient mis à mort par la corde. 
« Ah ! la liberté est une noble chose (6)... ! » 

Ce sentiment, énergique dans le cœur des Ecçs-
sais, les rallia bientôt autour d’un nouveau chef, 
Robert de Brus ou Bruce, l’un des anciens compéti-
teurs de Jean Baliol. Bruce fut sacré roi dans l’ab-
baye de Scone , quand il n’y avait presque pas une 
ville, depuis la Tweed jusqu’aux Orcades, qui ne 
fût au pouvoir des Anglais. Sans armée et sans 
trésor, il prit pour quartier, comme Wallace, les 
forêts et les montagnes, et y fut poursuivi par ses 
ennemis avec de la cavalerie et de l’infanterie, et 
jusqu’à des chiens dressés à suivre l’homme comme 
le gibier à la piste (7). Il n’y avait dans son royaume, 
dit un vieil historien (8), personne qui osât l’héber-
ger, ni en châteaux, ni en forteresses. Traqué 
comme une bête fauve, il alla de colline en colline 
et de lac en lac, vivant de chasse et de pèche, jus-
qu’à la pointe du promontoire de Cantyre, et de là 
dans la petite île de Rachin ou Rath-Erin, voisine 
de la côte d’Irlande. 

Là il planta son drapeau royal, aussi fièrement 
que s’il eût été à Edimbourg, envoya des messagers 

(1) Chronic. Henrici Knyghton, p. 2478. 
(2) Forduni Scoti Chronicon, édition de Hearne.p. 9G9. 
(3) Cum nous par noslre maivôs counsaile et faus, etc. 

(Chronic. Henrici Knyghton, p. 2481.) 
(4) Voyez livre VIII, p. 194. 
(5) William Wallace that maister was of thieves. (Chron. 

of Peler Langtoft, p. 508.) — Publiais latro. (Thomas Wal-
singham.) 

(6) A! freedom is a noble thing! (David Barbour, the 
Bruce, p. 12. ) 

(7) The kingEdward withhornesand hounds him sought. 
(Harding’s Chronicle.) — (8) Froissart. 
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en Irlande, et obtint quelques secours des Irlandais 
indigènes, à cause de l’ancienne fraternité des deux 
nations, et de leur haine commune contre les 
Anglo-Normands. Il envoya ensuite dans les îles 
Hébrides et sur toute la côte de l’ouest, pour solli-
citer l’appui des chefs galliques de ces contrées, peu 
soucieux, dans leur sauvage indépendance, de ce 
qui advenait de la population des plaines d’Écosse, 
qu’ils appelaient saxonne, comme celle de l’Angle-
terre, et qu’ils n’aimaient guère davantage. Tous 
les clans, à l’exception d’un seul, lui promirent leur 
foi et leur secours. Les chefs et les barons des 
basses terres, de race anglaise, normande ou écos-
saise , firent entre eux des pactes d’alliance et de fra-
ternité d’armes, à la vie et à la mort, pour le roi 
Robert et le pays , contre tout homme, Français, 
Anglais ou Écossais (1). Probablement, par le pre-
mier de ces noms, ils voulaient désigner le roi et 
tous les seigneurs d’Angleterre, qui ne parlaient 
alors entre eux d’autre langue que la française (2) ; 
car les Français proprement dits étaient alors les 
meilleurs amis des patriotes de l’Écosse. 

Robert Rruce donna rendez-vous à ses partisans 
du côté de Stirling, vers le lieu où commence à 
s’élever la chaîne des montagnes de l’ouest;et c’est 
près de là que fut livrée la bataille décisive de Ban-
nock-Rurn, ou du ruisseau de Bannoek. Les 
Écossais y furent vainqueurs; leurs ennemis, affai-
blis par celte grande défaite, se virent successive-
ment chassés de toutes les villes fortes , et obligés 
de repasser la Tweed en désordre , poursuivis, à 
leur tour, par toute la population des plaines du 
sud , et surtout par celle des frontières ou du 
Border, population alors très-redoutable pour une 
armée en déroute. 

Les frontières de l’Angleterre et de l’Ecosse ne 
furent jamais bien fixées du côté de l’ouest, où le 
pays est montagneux et entrecoupé dans tous les 
sens par une foule de vallées et de petites rivières. 
Les habitants d’une assez grande étendue de terre 
dans ces contrées n’étaient, à proprement parler, 
ni Écossais, ni Anglais, et le seul nom de nation 
qu’ils connussent était celui de Borderers, c’est-à-
dire, gens de la frontière. C’était une agrégation 
de toutes les races d’hommes qui s’étaient rencon-
trées dans la Grande-Bretagne ; des Bretons chas-
sés par les Anglo-Saxons, des Saxons chassés ou 
déshérités par les Normands, des Anglo-Normands 
ou des Écossais bannis pour des félonies ou d’au-
tres délits. Cette population était divisée par grandes 
familles, à l’instar des clans celtiques ; mais les 

noms de clans ou de familles étaient, pour la plu-
part, anglais ou français. La langue de tous les ha-
bitants était le dialecte anglo-danois du sud de 
l’Écosse et du nord de l’Angleterre. Les chefs et 
les vassaux vivaient assez familièrement ensemble, 
l’un dans sa maison forte, entourée de palissades 
grossières et ayant pour fossé le lit de quelque tor-
rent ; les autres dans des huttes bâties à l’entour. 
Tous faisaien t le métier de maraudeurs, ne se nour-
rissant que de bœufs et de moutons enlevés aux 
habitants des plaines voisines. Ils faisaient leurs 
courses à cheval, armés d’une longue lance, et por-
tant pour armure défensive une casaque piquée et 
matelassée, sur laquelle étaient cousues et dispo-
sées le plus régulièrement possible des plaques de 
fer ou de cuivre (5). 

Bien que partagés administrativement en deux 
nations distinctes, et, suivant le territoire qu’ils oc-
cupaient, sujets de l’Écosse ou de l’Angleterre, ils 
n’en regardaient pas moins les rois de ces deux pays 
comme des étrangers, et se trouvaient tour à tour 
Écossais, lorsqu’il s’agissait de fourrager en Angle-
terre, et Anglais lorsqu’il y avait une descente à faire 
en Écosse. Ils ne se battaient guere entre eux que 
pour des motifs d’inimitié privée. Quant à leur bri-
gandage,ilsl’exerçaient sans pitié, mais sans cruauté, 
comme une profession qui a ses règles et son point 
d’honneur. Les plus riches d’entre eux prenaient 
des armoiries, dont les Normands avaient introduit 
la mode en Angleterre et en Écosse. Ces armes, que 
conservent encore plusieurs familles du pays, font 
presque toutes allusion au genre de vie des anciens 
Borderers. En général, le champ de l’écusson est 
un ciel portant une lune et des étoiles, pour signifier 
que le meilleur temps des Borderers était la nuit ; 
les devises, en anglais ou en latin, sont également 
significatives , c’est : Gardez vous bien. Ne dor-
mez pas; car je veille. Avant que je manque, 
vous manquerez ; etc. (4). 

L’Écosse délivrée donna le nom de sauveur à Robert 
Bruce, Normand d’origine , et dont les aïeux, au 
temps de la conquête de l’Angleterre, avaient envahi, 
sur le territoire écossais,le bourg et la vallée d’Ànnan. 
Les anciens rois d’Écosse leur avaient confirmé, par 
des chartes, la possession de ce lieu, où les ruines de 
leur château se voient encore. L’Écosse est la partie 
de l’Europe où le mélange des races qui s’y sont ren-
contrées s’est opéré le plus aisément, et a laissé 
le moins de traces dans la situation respective des 
différentes classes d’habitants. Jamais il n’y eut 
de villains ou de paysans serfs dans ce pays, comme 

(1) Contra omnes mortales Francos, Anglos, Scolos de-
fender ad ullimiim lerminum vitæ... (Walter Scot’s Lord 
of the Isles, notes.) 

(2) ...The king him answered soon 

All en till Frankish as used he... 
(WYNOTWM. Voyez Ellis’s Metrical romances.) 

(5) Minstrelsy of the Scotish Border. 
(4) Watch wel ;... ye shall want ere 1 want. (Ibid.) 
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en Angleterre et en France, et les antiquaires ont 
observé que les anciens actes de l’Écosse n’offrent 
aucun exemple d’une vente de l’homme avec la terre, 
qu’aucun ne présente cette formule si ordinaire ail-
leurs : « Avec les bâtiments et tout le cheptel, ma-
nants , bestiaux, charrues, etc. (1). » De temps im-
mémorial , les bourgeois des principales villes sié-
geaient dans le grand conseil des rois d’Écosse à 
côté des gens de guerre de haut rang, qui s’intitu-
laient , à la manière normande, chevaliers, barons, 
comtes et marquis, ou conservaient les vieux titres 
anglo-danois de thanes et de lairds. Quand il s’a-
gissait de défendre le pays, les diverses corporations 
des gens de métier marchaient sous leurs propres 
bannières et conduites par leur burgmaster. Elles 
avaient sur le champ de bataille leur honneur à sou-
tenir et leur part de gloire à remporter. De vieilles 
romances populaires, qu’on chantait encore il n’y 
a pas longtemps dans les provinces écossaises 
du sud, célèbrent la bravoure des cordonniers 
de Selkirk, à la fameuse bataille de Flodden, li-
vrée et perdue, en 1513 , par le roi d’Ecosse Jac-
ques IV (2). 

L’opposition nationale, ou la réaction naturelle 
de l’esprit de liberté contre le pouvoir, suivit en 
Écosse le cours qu’elle doit suivre dans tout pays 
où la nation n’est pas divisée en deux races 
d’hommes séparées l’une de l’autre par un état 
d’hostilité héréditaire ; elle fut constamment et pres-
que uniquement dirigée contre les rois. Dans les 
guerres civiles il n’y avait que deux partis, celui du 
gouvernement et celui de la généralité des gou-
vernés, et non point, comme ailleurs, trois partis : 
la royauté, la noblesse et le peuple. Jamais la classe 
militaire et opulente ne s’unit aux rois contre le 
peuple, et rarement le peuple eut besoin de favo-
riser le pouvoir royal en haine de celui des grands. 
Dans les temps de trouble, la lutte avait lieu en-
tre le roi et ses courtisans d’une part, et de l’autre 
tous les ordres de la nation ligués ensemble. Il est 
vrai que les barons et les nobles d’Écosse, actifs 
et turbulents, figuraient toujours en tète, dans 
les commotions politiques, et que , suivant l’ex-
pression de l’un d’entre eux, ils attachaient le 
grelot (3) ; mais les actes de violence qu’ils se per-
mirent souvent contre les favoris des rois, et con-
tre les rois eux-mèmes, ne furent presque jamais 
impopulaires. 

Vers le milieu du seizième siècle, un nouveau 
lien vint resserrer cette espèce d’alliance politique 
entre la noblesse et la bourgeoisie d’Écosse ; elles 

embrassèrent ensemble , et, pour ainsi dire, d’un 
seul élan, les opinions de réforme religieuse les 
plus extrêmes, celles des calvinistes. Toute la po-
pulation du sud et de l’est, qui parlait la même 
langue et avait le même genre d’idées et de civili -
salion, concourut à cette révolution. Il n’y eut que 
les clans des montagnes et quelques seigneurs dans 
les plaines du nord, qui tinrent à la religion ca-
tholique, les uns par esprit d’hostilité naturelle 
contre les gens des basses terres, les autres par 
conviction individuelle , plutôt que par esprit de 
corps. Les évêques mêmes n’opposèrent pas aux 
partisans de la réforme une très-grande résistance ; 
la seule opposition redoutable que ceux-ci eurent 
à éprouver vint de la cour, alarmée de bonne heure 
par la crainte que les changements religieux n’en 
amenassent de politiques : mais le parti des nova-
teurs l’emporta dans cette lutte ; ils s’emparèrent 
du roi Jacques VI, encore enfant, et le firent élever 
dans les nouvelles doctrines. 

Sa mère , l’infortunée Marie Stuart, se perdit 
par ignorance du caractère national des Écossais ; 
ce fut à la suite d’une bataille livrée aux réformés 
presbytériens qu’elle passa en Angleterre où elle 
périt sur un échafaud. Après sa mort, et pendant 
que son fils régnait en Écosse , et professait, selon 
le nouvel esprit de la nation, le croyance presby-
térienne dans toute sa rigidité, la lignée des rois 
d’Angleterre de la famille de Tudor vint à s’éteindre 
dans la personne d’Élisabeth,petite-fille de Henry VII. 
Jacques, descendant de Henry VII par les femmes , 
se trouvait ainsi le plus proche héritier des Tudor. 
Il vint à Londres, où il fut reconnu sans difficulté 
et prit le titre de roi de la Grande-Bretagne, réu-
nissant sous leur ancien nom ses deux royaumes 
d’Angleterre et d’Écosse. 11 plaça dans ses nouvelles 
armoiries le chardon écossais à côté des léopards 
de Normandie , et sur les drapeaux de ses armées 
et les pavillons de ses flottes , entrelaça la croix 
blanche de saint André avec la croix rouge de saint 
Georges. 

Le roi Jacques, premier de ce nom pour l’An-
gleterre , trouva l’état des esprits, relativement aux 
réformes religieuses, bien différent, dans son nou-
veau royaume , de ce qu’il était en Écosse. Il n’y 
avait pointparmi les Anglais d’opinion généralement 
établie en matière de croyance. Ils différaient sur 
ce point, selon qu’ils appartenaient à la classe su-
périeure ou bien aux classes inférieures de la nation, 
chez qui l’ancienne hostilité des deux races semblait 
reparaître sous de nouvelles formes. Quoique le 

(1) Cura domibus ac colabus , animalibus, et omni pecu-
nià vivâ... (Glossaires de Ducange et de Spelman.) — Voyez 
Pinkerton’s History of Scotland, t. I, p. 147. 

(2; The sou ters of Selkirk.(Minstrelsy of the ScotishBorder.) 
(3) I’ll bell the cal. ( Mot d’Archibald Douglas, comte 

d’Angus, sous le règne de Jacques III. ) 
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temps et le mélange du sang eussent déjà beaucoup 
affaibli cette inimitié primitive, il restait au fond 
des cœurs un sentiment confus de haine et de dé-
fiance mutuelles. L’aristocratie tenait fortement 
pour la réforme mitigée , introduite cinquante ans 
mparavant par Henry VIII , réforme qui, substi-
tuant simplement le roi au pape, comme chef de 
l’église anglicane , conservait à l’épiscopat son an-
cienne importance. La bourgeoisie, au contraire , 
tendait à la réforme complète établie par les Écos-
sais , dont le culte sans évêques était indépendant 
de toute autorité civile. Les partisans de ces opi-
nions formaient une secte persécutée par le gouver-
nement , mais dont la persécution augmentait l’en-
thousiasme ; ils étaient d’un rigorisme excessif 
jusque dans les moindres choses : ce qui leur faisait 
donner le nom de précis, purs ou puritains. Le 
sobriquait de têtes rondes sous lequel on les dési-
gnait par dérision, leur vint de ce qu’ils portaient 
les cheveux courts et sans aucune frisure, usage 
contraire à la mode que suivaient alors les gentils-
hommes et les gens du monde. 

Les presbytériens d’Angleterre s’étaient flattés de 
voir régner leur croyance sous un roi presbytérien ; 
mais le triomphe de ces opinions se trouvant lié à 
celui de l’intérêt populaire sur l’intérêt aristocra-
tique, le roi , quel qu’il fût, ne pouvait nullement 
y contribuer. L’église épiscopale fut donc mainte-
nue sous Jacques I , comme sous Élisabeth , par 
des mesures de rigueur contre les adversaires de 
cette église ; bien plus, à force de se pénétrer des 
dangers politiques du puritanisme en Angleterre, 
le roi forma le projet de le détruire même en Écosse, 
où il était devenu religion de l’État, et il entra, 
pour ce projet, en lutte ouverte , non plus seu-
lement avec les classes moyennes et inférieures, 
mais avec la nation tout entière. C’était une en-
treprise difficile, dans laquelle il obtint peu de 
succès , et qu’il légua avec la couronne à son fils, 
Charles Ier. 

Charles, amplifiant et systématisant en quelque 
sorte les vues de son père, réselut de rapprocher 
le culte anglican des formes du catholicisme, et 
d’imposer ce culte, ainsi réformé , aux deux royau-
mes d’Angleterre et d’Écosse. Par là il mécontenta 
les épiscopaux et les classes aristocratiques d’An-
gleterre , tandis qu’il soulevait contre lui l’univer-
salité delà nation écossaise. Nobles, prêtres et bour-
geois, entrant en rébellion ouverte, s’assemblèrent 
spontanément à Édimbourg , et y signèrent, sous 
le nom de Covenant , un acte d’union nationale, 
pour la défense de la religion presbytérienne. Le 

roi leva une armée et fit des préparatifs de guerre 
contre l’Écosse ; et, de leur côté, les Écossais for-
mèrent des milices nationales, auxquelles on donna 
des chapeaux portant cette devise : « Pour la cou-
« ronne du Christ et le covenant (1). « Des gens de 
toutes conditions vinrent à l’envi se faire enrôler 
dans ces milices , et les ministres du culte pronon-
cèrent dans les églises malédiction contre tout 
homme, tout cheval et toute lance qui serait avec 
le roi contre les défenseurs de la foi nationale (2). 
La résistance des Écossais fut approuvée en Angle-
terre , où le mécontentement devenait général con-
tre le roi Charles, à cause de ses innovations reli-
gieuses et de ses tentatives pour gouverner d’une 
manière absolue, sans le concours de l’assemblée 
qui, sous le nom de parle?nent, n’avait jamais 
cessé d’exister depuis la conquête. 

Les bourgeois d’Angleterre, qui d’abord n’avaient 
comparu à cette assemblée que comme cités , en 
quelque sorte, devant le roi et les barons, pour 
recevoir des demandes d’argent et y répondre , 
étaient devenus, par l’effet d’une révolution gra-
duelle, partie intégrante du parlement. Réunis à 
un certain nombre de petits feudataires qu’on appe-
lait chevaliers des comtés (5), ils formaient, sous 
le nom de Chambre des Communes, une section du 
grand conseil national ; dans l’autre chambre, celle 
des Lords, siégeaient les gens titrés,comtes,mar-
quis , barons, avec les évêques anglicans. Cette 
chambre entra, comme l’autre, en opposition con-
tre les projets de Charles Ier; mais il y avait entre 
elles cette différence, que la première tendait seu-
lement au maintien de la religion établie et des an-
ciens privilèges du parlement, tandis que, dans la 
seconde, la majorité aspirait à l’établissement du 
presbytérianisme et à une réduction de l’autorité 
royale. 

Ce désir de réforme, assez modéré en ce qui tou-
chait à l’ordre politique, avait pour soutien , au 
dehors de l’assemblée, quelque chose de plus vio-
lent que lui, le vieil instinct de haine populaire 
contre les familles nobles , propriétaires de la 
presque totalité du sol. Les classes inférieures sen-
taient le besoin vague d’un grand changement ; 
leur situation présente leur était à charge; mais, 
n’apercevant pas clairement ce qui devait la rendre 
meilleure, elles s’attachaient, au hasard, à toutes 
les opinions extrêmes , et, en religion , à ce que le 
puritanisme avait de plus rigide et de plus sombre. 
C’est ainsi que le langage habituel de cette secte, 
qui cherchait tout dans la Bible, devint celui du 
parti le plus exagéré en politique. Ce parti, s’éta-

(1) For Christ’s crown and Covenant. (Scotish Border’s 
Minstrelsy. ) (2) Ibid. 

(5) En langue anglo-normande Chivaler de Countec , en 
anglais moderne, knight of the shire. 
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blissant en idée dans la situation du peuple juif au 
milieu de ses ennemis, donnait à ceux qu’il haïs-
sait les noms de Philistins et d’enfants de Bélial. Il 
empruntait aux psaumes et aux prophéties les me-
naces qu’il voulait proférer contre les lords et les 
évêques, se promettant, selon les paroles de l’É-
criture , de saisir le glaive à deux tranchants et 
de garrotter les nobles du siècle avec des entra-
ves de fer (1). 

Charles Ier eut grande peine à rassembler des 
hommes et de l’argent pour faire la guerre aux 
Écossais. La ville de Londres lui refusa un prêt de 
trois cent mille livres, et les soldats disaient tout 
haut qu’ils n’iraient point risquer leur vie pour sou-
tenir l’orgueil des évêques. Durant les retards occa-
sionnés par ces difficultés, les Écossais, attaquant 
les premiers, firent une invasion en Angleterre et 
s’avancèrent jusqu’à la Tyne, précédés d’un mani-
feste où ils se disaient amis et frères du peuple an-
glais , et appelaient sur eux-mêmes la malédiction 
d’en haut, s’ils faisaient le moindre mal au pays et 
aux particuliers. Il n’y eut contre eux de résistance 
que delà part de l’armée royale, qu’ils battirent 
complètement près de Newcastle. Après cette vic-
toire , les généraux de l’armée d’Écosse s’excusè-
rent , dans des proclamations adressées à la nation 
anglaise, de la violence des mesures qu’ils avaient 
été obligés de prendre pour la défense de leurs 
droits, souhaitant, disaient-ils, que leur succès 
pût aider cette nation à faire valoir les siens propres. 
Le parti de l’opposition en Angleterre, surtout la 
majorité de la bourgeoisie, répondit en votant des 
remerciments et des secours d’argent aux Ecossais; 
et plusieurs envoyés partirent de Londres pour aller 
conclure un traité d’alliance et d’amitié à Édimbourg 
entre les deux peuples. 

Ce pacte fut signé en 1642 ; et, dans cette même 
année, le parlement d’Angleterre, et surtout la 
chambre des communes, entra en lutte ouverte 
avec le pouvoir royal. Par degrés, l’opposition s’é-
tait concentrée dans cette chambre ; car la grande 
majorité de celle des lords, sentant où la dispute 
allait en venir, s’était rapprochée du roi. La cham-
bre basse déclara qu’en elle seule était la représen-
tation nationale avec tous les droits du parlement (2); 
et pendant que les députés de la bourgeoisie et des 
petits propriétaires s’emparaient ainsi du pouvoir 
législatif, les classes moyennes s’armèrent sponta-
nément et saisirent les munitions des arsenaux. De 
son côté, le roi se préparant à la guerre , arbora 
sur le donjon de Nottingham son étendard aux trois 
lions de Normandie. Tous les vieux châteaux bâtis 
par les Normands ou leur postérité furent fermés , 

approvisionnés, garnis d’artillerie, et la guerre à 
mort commença entre les fils des seigneurs et ceux 
des villains du moyen-âge. 

Dans cette lutte, les Écossais secondèrent puis-
samment le parlement d’Angleterre, qui abolit de 
prime abord l’épiscopat et établit la religion pres-
bytérienne. Cette communauté de culte fut la base 
d’un nouveau traité ou covenant entre les deux 
peuples ; ils se rendirent solidaires l’un de l’autre 
pour la défense du christianisme sans évêques ; 
mais, quoique cette alliance fût conclue de bonne 
foi, elle n’avait ni le même sens ni le même objet 
pour les deux nations. La guerre civile était pour 
les Écossais une querelle religieuse avec Charles 
Stuart, leur compatriote et leur roi national : aussi 
devait-elle finir pour eux, du moment que le roi 
reconnaîtrait l’existence légale du culte presbyté-
rien en Angleterre comme en Écosse. Chez les An-
glais , au contraire, il y avait un instinct de révo-
lution , dépassant de bien loin le simple désir de 
réformer l’église épiscopale. Cette différence dans 
l’esprit des deux peuples, résultat nécessaire de 
leur différente situation, et dont aucun d’eux n’avait 
la conscience bien claire , devait amener entre eux 
un complet désaccord, aussitôt qu’elle se révélerait; 
et c’est ce qui ne tarda pas à arriver. 

A la bataille de Naseby, dans la province de 
Northampton, l’armée royale fut mise en déroute 
complète , et le roi lui-même, ayant la retraite cou-
pée, se rendit volontairement aux Écossais, ses 
compatriotes, aimant mieux être leur prisonnier 
que celui des parlementaires. Les Écossais le re-
mirent à leurs alliés, nullement dans le dessein de 
le perdre, mais afin que ceux-ci l’obligeassent à 
conclure un traité à l’avantage des deux peuples. 
Des débats d’une tout autre nature s’élevèrent alors 
dans l’armée anglaise : on n’y agitait pas la ques-
tion historique de l’origine du pouvoir royal et sei-
gneurial , car le temps en avait effacé toutes les 
données ; mais les esprits ardents s’enthousias-
maient de l’idée de substituer à l’ancienne forme 
de gouvernement un ordre de choses fondé sur la 
justice et le droit absolu. Ils croyaient trouver la 
prédiction de cet ordre de choses dans la fameuse 
époque de mille ans, annoncée par l’Apocalypse, 
et, suivant leurs formules favorites, ils l’appelaient 
le règne du Christ. C’est aussi d’un passage des 
livres saints que ces enthousiastes s’autorisaient 
pour demander le jugement de Charles Ier, disant 
que le sang versé dans la guerre civile devait re-
tomber sur sa tète, afin que le peuple en fût ab-
sous (5). 

Durant ces discussions, dont le fond était profon-
(1) Et gladii ancipilesin manibus eorum,.. Ad ligandum 

nobiles in compedibus ferreis. 
(2) Hume’s History of England. 
(3) Memoirs of mistress Hutchinson. 
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dément sérieux, quoique la forme en fût bizarre, 
les partis entrés les derniers dans la lutte contre la 
royauté, c’est-à-dire les classes inférieures du peu-
ple et les ultra-réformateurs en religion , gagnè-
rent du terrain, et rejetèrent hors de la révolution 
ceux qui l’avaient commencée, c’est-à-dire les pro-
priétaires des comtés et les riches bourgeois des 
villes, anglicans ou presbytériens. Sous le nom d’m-
dépendants s’éleva par degrés une nouvelle secte 
qui, reniant jusqu’à l’autorité des simples prêtres, 
investissait chaque fidèle de toutes les fonctions sa-
cerdotales. Le progrès de cette secte alarma forte-
ment les Écossais ; ils se plaignirent de ce qu’en 
outre-passant la réforme religieuse, telle qu’ils l’a-
vaient établie de commun accord , les xinglais vio-
laient l’acte solennel d’union conclu entre les deux 
peuples. Ce fut le commencement d’une mésintelli-
gence qui s’accrut au dernier point lorsque le parti 
des indépendants s’étant saisi de la personne du roi, 
l’emprisonna et le fit comparaître en accusé devant 
une haute cour de justice. 

Soixante-dix juges, choisis dans la chambre des 
communes, l’armée parlementaire et la bourgeoisie 
de Londres, prononcèrent un arrêt de mort contre 
Charles Stuart et l’abolition de la royauté. Les uns 
agissaient par conviction intime de la culpabilité du 
roi ; d’autres voulaient de bonne foi l’établissement 
d’un ordre social entièrement neuf ; d’autres enfin , 
mus parla seule ambition, n’aspiraient qu’à usurper 
l’autorité souveraine. La mort de Charles Ier mit fin 
au règne des presbytériens en Angleterre, et à l’al-
liance des Anglais avec les Écossais. Ces derniers, 
jugeant de la situation sociale du peuple anglais d’a-
près la leur, ne pouvaient concevoir ce qui venait 
de se passer ; ils se croyaient indignement trompés 
par leurs anciens amis ; et, joignant à ce dépit une 
secrète Affection nationale pour les Stuart, leurs 
compatriotes, ils se rapprochèrent de celte famille, 
aussitôt que les Anglais eurent rompu violemment 
avec elle. Pendant qu’à Londres on renversait 
toutes les effigies royales, et qu’on inscrivait sur 
leurs piédestaux : le dernier des rois a passé (1), 
Charles, fils de Charles Ier, fut proclamé roi dans la 
capitale de l’Écosse. 

Cette proclamation n’était point, de la part des 
Écossais, un signe de renoncement aux réformes 
qu’ils avaient conquises et défendues les armes à 
la main. Lorsque les commissaires envoyés d’Écosse 
vinrent trouver à Breda Charles II, qui avait déjà 
pris, de son propre mouvement, le litre de roi de 
la Grande-Bretagne, ils lui signifièrent les con-
ditions rigoureuses sous lesquelles le parlement 
d’Edimhonrff consentait à ratifier ce titre : c’é-

taient l’adhésion au premier covenant signé contre 
son père , et l’abolition perpétuelle de l’épiscopat. 
Charles II ne fit d’abord que des réponses évasives, 
pour gagner du temps et essayer un coup de main 
qui devait, selon son espérance, le faire devenir roi 
sans conditions. Ce fut Jacques Graham, comte de 
Montross, d’abord zélé covenantaire, et ensuite 
partisan de Charles Ier, qui fut chargé de cette en-
treprise. Il débarqua au nord de l’Écosse avec une 
poignée d’aventuriers rassemblés sur le continent, 
et, s’adressant aux chefs des clans des montagnes 
et des îles, il leur proposa une guerre à la fois na-
tionale et religieuse contre les presbytériens des 
basses terres. Les montagnards qui, déjà une fois, 
en l’année 164a, s’étaient insurgés, sous la conduite 
de Montross, contre l’autorité des sectateurs du. 
covenant, et avaient été complètement défaits, mon-
trèrent peu d’ardeur pour une nouvelle attaque; 
quelques bandes, mal organisées, descendirent seu-
les dans la plaine autour d’un drapeau sur lequel 
était peint le corps de Charles Ifir décapité (1). 
Elles furent mises en déroute; Montross lui-même 
fut pris, jugé comme traître, condamné à mort, et 
exécuté à Édimbourg. Alors CharlesII, désespérant 
de reconquérir la royauté absolue, se rabattit sur 
celle que lui offraient les commissaires écossais, 
signa le covenant, jura de l’observer inviolable-
ment, et fit son entrée, comme roi, à Édimbourg, 
pendant que les membres du malheureux Montross, 
coupés en quartiers, étaient suspendus aux portes 
de la ville. 

Tout en reconnaissant les droits de Charles II, 
les Écossais ne se proposaient point de l’aider à 
reconquérir la royauté en Angleterre. Ils séparaient 
leurs affaires nationales de celles de leurs voisins, 
et ne songeaient à garantir au fils de Charles Ier que 
le seul titre de roi d’Écosse. Mais le parti qui, en 
Angleterre, s’était emparé de la révolution, s’a-
larma de voir l’héritier de celui qu’il appelait le 
dernier des rois, établi sur une portion de la 
Grande-Bretagne. Craignant de sa part une ten-
tative hostile, les indépendants résolurent de le pré-
venir. Le général Fairfax, presbytérien rigide, fut 
chargé de commander l’armée qu’on leva pour en-
vahir l’Écosse; mais, refusant de servir contre une 
nation qui, disait-il, avait coopéré à la bonne œuvre 
pour laquelle il avait naguère tiré l’épée, il en-
voya sa démission à la chambre des communes. 
Les soldats eux-mêmes montraient de la répu-
gnance à se battre contre des hommes qu’ils 
avaient si longtemps appelés nos frères d’É-
cosse. 

Le successeur de Fairfax, Olivier Cromwell, 

(1) Exiit tyrannus, regum ullimus. (1) Scotisli Border’s Minstrelsy. 
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homme d’une rare activité politique et militaire, 
surmonta ces hésitations par la persuasion ou la 
violence, marcha vers le nord, battit les Écossais 
et leur roi à Dunbar, et s’empara d’Edimbourg. 
Cromwell somma le peuple d’Écosse de renoncer à 
Charles II, mais les Écossais refusèrent d’abandon-
ner dans le péril celui qu’ils y avaient attiré, et 
souffrirent patiemment les vexations qu’exerçait 
partout l’armée anglaise. Charles II était loin de leur 
rendre dévouement pour dévouement ; au plus fort 
des malheurs de l’Écosse, se détachant des presby-
tériens, il s’entoura d’anciens partisans de l’épisco-
pat, de chefs des montagnards qui donnaient le 
nom de Saxons, Sassenachs, à leurs voisins de 
religion différente, et de jeunes nobles débauchés 
à qui il disait, dans ses orgies, que la religion des 
Têtes-rondes n’était pas digne d’un gentilhomme (1). 
Avec le secours des aventuriers qu’il réunissait au-
tour de lui, il tenta sur l’Angleterre une invasion 
par l’ouest, pendant que l’armée anglaise occupait 
î’est de l’Écosse. Il y avait encore dans les provinces 
de Cumberland et de Lancaster un assez grand 
nombre de familles catholiques, qui, à son passage, 
prirent les armes pour lui. Il espérait soulever le 
pays de Galles, et faire tourner au profit de sa cause 
l’inimitié nationale des Cambriens contre les Anglais; 
mais ses troupes furent complètement battues près 
de Worcester ; et lui-même, à travers beaucoup de 
périls, s’enfuit déguisé vers la côte de l’ouest, où 
il s’embarqua pour la France, laissant les Écossais 
sous le poids des malheurs que son couronnement 
et surtout son invasion en Angleterre avaient attirés 
sur eux. 

Ces malheurs furent immenses : regardée avec 
défiance comme un lieu de descente et de campe-
ment pour les ennemis de kcrévolution, l’Écosse se 
vit traitée en province conquise. A la moindre appa-
rence de révolte ou d’opposition, l’on emprisonnait 
ou l’on condamnait à mort les principaux habitants; 
les trente membres écossais appelés à siéger dans 
le grand conseil de la république d’Angleterre, 
loin d’offrir à leurs concitoyens un secours et un 
appui, n’étaient guère que les instruments de la 
tyrannie étrangère. Olivier Cromwell gouverna 
despotiquement les Écossais jusqu’au moment 
où, sous le nom de Protecteur, il obtint sur toute 
la Grande-Bretagne une autorité sans bornes : 
le général George Monck, qui le remplaça en 
Écosse, y tint une conduite non moins dure et 
non moins cruelle. Telle était la situation des 
choses, lorsqu’en l’année 1660, après la mort du 
protecteur et la déposition de son fils Richard 
Cromwell, Monck, changeant subitement de parti, 

conspira contre la république pour le rétablisse-
ment de la royauté. 

La joie causée par la restauration des Stuart fut 
universelle en Écosse ; elle n’était pas, comme en 
Angleterre, simplement causée par l’espèce de 
découragement et de scepticisme politique où le 
mauvais succès de la révolution avait jeté les esprits, 
mais par un sentiment d’affection réelle pour un 
homme que les Écossais regardaient presque comme 
le roi de leur choix. Le retour de Charles II n’était 
point lié dans leur pays au rétablissement d’un 
ancien ordre social, oppressif et impopulaire ; ce 
grand événement ne se présentait à leurs yeux que 
comme une restauration en quelque sorte person-
nelle. Ainsi la nation écossaise espérait que les choses 
allaient revenir au point où elles étaient avant l’in-
vasion de l’armée de Cromwell, et que le covenant, 
juré alors par Charles II, serait la règle de son 
gouvernement. Elle attribuait la première aversion 
du roi pour la rigidité de la discipline presbytérienne 
à des erreurs de jeunesse , dont l’àge et le malheur 
devaient l’avoir corrigé. 

Mais le fils de Charles Ier portait en lui toute la 
haine de son aïeul et de son père contre le purita-
nisme, et d’ailleurs il ne ressentait aucune recon-
naissance pour le don que les Écossais lui avaient 
fait d’une royauté qui, selon son opinion , lui était 
due par héritage. Se croyant donc dégagé de toute 
obligation envers eux, il fit lacérer le covenant à 
Édimbourg, sur la place du marché, et des évê-
ques , envoyés d’Angleterre , furent promenés en 
triomphe à travers les rues par les officiers royaux. 
Us exigèrent de tous les ministres du culte le ser-
ment d’obéissance à leurs ordres, l’abjuration du 
covenant, et l’aveu de l’autorité absolue du roi en 
matière ecclésiastique. Ceux qui refusèrent de jurer 
furent déclarés séditieux et rebelles ; on les expulsa 
violemment des presbytères et des églises, et l’on 
donna leurs cures et leurs bénéfices à des nouveaux 
venus, la plupart Anglais de naissance, ignorants et 
de mauvaises mœurs. Ceux-ci commencèrent à célé-
brer le service et à faire les prédications d’usage ; 
mais personne ne venait les entendre, et les églises 
restaient désertes (1). 

Tous les fidèles, zélés pour leur croyance natio-
nale, se rendaient, chaque dimanche, dans les lieux 
déserts et les montagnes qui servaient de refuge 
aux ministres persécutés ; une loi sévère fut portée 
contre ces réunions paisibles, auxquelles les agents 
de l’autorité donnaient lenom deco?irentic?i/es {%). 
On cantonna des troupes dans les villages où le peu-
ple ne fréquentait plus l’église, et beaucoup de per 
sonnes suspectes ou convaincues d’avoir assisté à 

(1) Burnet’s History of his own Time. (2) Conventicles. 
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quelque conventicule furent emprisonnées et même 
fouettées publiquement. Ces actes de sévérité eurent 
lieu principalement dans les provinces du sud-ouest, 
dont les habitants se montraient plus disposés à la 
résistance, soit à cause de la nature du pays, cou-
vert de collines et de ravins , soit par un reste du 
caractère enthousiaste et opiniâtre de la race bre-
tonne, dont ils étaient issus en grande partie. Ce fut 
dans ces provinces que les presbytériens commen-
cèrent à se rendre en armes à leurs assemblées 
secrètes, et que des familles entières, quittant leurs 
maisons, s’en allèrent habiter les rochers et les ma-
récages, pour y écouter librement les exhortations 
de leurs prêtres proscrits et satisfaire au besoin de 
leur conscience. 

La dureté toujours croissante des mesures prises 
contre les conventicules occasionna bientôt une in-
surrection déclarée, où figurèrent, comme chefs, 
beaucoup d’hommes riches et considérés du pays. 
Le mouvement ne s’étendit point cependant sur les 
provinces de l’est, parce que les forces du gouver-
nement et la terreur qu’il inspirait augmentaient à 
mesure qu’on approchait de la capitale. L’année 
presbytérienne fut battue à Pentland-hills, par des 
troupes régulières qui avaient ordre de tuer les pri-
sonniers et de poursuivre les fuyards avec d’énormes 
chiens de chasse (]). Après la victoire, on exigea de 
chaque famille, dans les provinces d’Ayr et de Gal-
loway, le serment de ne pas se rendre aux assem-
blées de religion, et de ne donner ni gîte, ni pain, 
ni refuge, à un ministre errant ou à un presbytérien 
réfractaire (2). Sur le refus d’un grand nombre de 
personnes, on déclara tous les habitants, en masse, 
rebelles et ennemis du roi ; et l’on distribua des 
pardons en blanc pour tous les meurtres commis 
sur eux. 

Ces atrocités furent enfin couronnées par une me-
sure qui les effaçait toutes. On autorisa les clans 
des montagnes du nord à descendre dans la plaine et 
à y commettre tous les ravages auxquels les excite-
rait leur vieil instinct de haine nationale contre les 

i habitants. Durant plusieurs mois, huit mille mon-
tagnards parcoururent, dans tous les sens, la pro-
vince d’Ayr et les provinces voisines, pillant et tuant 
en liberté. Un corps de dragons fut envoyé d’Edim-
bourg pour les assister et les protéger dans leur 
expédition. Quand on jugea qu’elle avait produit 
son effet, un ordre, scellé du grand sceau, les ren-
voya à leurs montagnes, et les dragons restèrent 
seuls pour assurer l’entière soumission du pays (5). 
Mais le mal qu’on venait de faire aux presbytériens 
avait accru leur fanatisme en les réduisant au 

désespoir : quelques-uns des plus exaspérés ayant 
surpris en voyage l’évèque Sharp, que Charles II 
avait nommé primat d’Écosse , le tirèrent hors de 
sa voiture et le tuèrent entre les bras de sa fille. 

Ce crime d’un petit nombre d’hommes fut vengé 
sur tout le pays par un redoublement de vexations 
et une foule d’exécutions à mort. Il s’ensuivit un 
second soulèvement plus général et d’un caractère 
plus redoutable que le premier. L’armée presby-
térienne , commandée cette fois par d’anciens mili-
taires , dont plusieurs étaient d’origine noble, avait 
quelques corps de cavalerie, formés par les pro-
priétaires et les riches fermiers ; mais l’artillerie et 
les munitions lui manquaient. Chaque corps avait 
un drapeau bleu, couleur favorite des covenan-
taires. De nombreuses troupes de femmes et d’en-
fants, suivant l’armée jusque sur le champ de 
bataille, excitaient par leurs cris les hommes à 
bien combattre. Quelquefois, après avoir marché 
et s’ètre battus tout un jour, sans boire ni manger, 
ils se rangeaient en cercle autour de leurs ministres, 
et écoutaient, dans le plus grand recueillement, 
un sermon de plusieurs heures , avant de songer à 
se procurer des vivres et à prendre un peu de 
repos. 

Telle était l’armée qui, à quelque milles de Glas-
gow , mit en fuite le régiment des gardes, la meil-
leure cavalerie de toute l’Écosse, s’empara de la 
ville, et força un corps de dix mille hommes à se 
replier sur Édimbourg. L’alarme qu’elle inspira au 
gouvernement fut telle, qu’on envoya de Londres, en 
toute hâte , des forces considérables , commandées 
par le duc de Monmouth, fils naturel de Charles IL 
homme d’un naturel doux et disposé à la modéra-
tion , .mais auquel on adjoignit deux lieutenants 
d’un caractère bien différent. C’étaient le général 
Thomas Dalzel, et Graham de Claverhouse, qui. 
rendant inutiles toutes les dispositions conciliantes 
de Monmouth, l’obligèrent à livrer bataille au> 
insurgés, près de la petite ville de Hamilton, au 
sud de Glasgow. La Clyde, dont le courant esi 
très-rapide en cet endroit, y était traversée par ur 
pont de pierre, long et étroit, qu’on appelait h 
pont de Bolhwell, et que les presbytériens avaieni 
occupé d’avance. Ils furent chassés de cette posi-
tion par l’artillerie qui lirait du bord de la rivière 
et par une charge de cavalerie exécutée sur le pont 
Leur déroute fut complète, et l’armée anglais! 
entra dans Édimbourg, portant au bout de ses 
piques des tètes et des mains coupées, et menant 
liés deux à deux sur des charrettes, les chefs dt 
l’armée presbytérienne et les ministres qu’on avai 

(1) The chased an tossed Western men. 
(Scolish Border’s Minstrelsy ) 

(2) Scolish Border’s Minstrelsy. 
(3) Burnet’s History of his own Time. 
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faits prisonniers. Ils subirent, avec une grande 
fermeté, la torture et ensuite le supplice de la corde, 
rendant témoignage jusqu’à la mort, comme ils 
le disaient eux-mêmes, pour leur symbole de foi 
nationale (1). 

Le parti presbytérien ne put se relever de la 
défaite du pont de Bothwell, et la masse des Écos-
sais , renonçant au covenant, pour la défense 
duquel tant de sang avait été répandu, se soumit à 
une sorte d’épiscopat mitigé, et reconnut l’autorité 
du roi en matière ecclésiastique. Mais le regret 
d’avoir perdu une cause qui était nationale depuis 
un siècle et demi, et le souvenir de la bataille qui 
avait détruit toute espérance de la voir jamais triom-
pher, se conservèrent long-temps en Écosse. De 
vieilles romances, qu’on chantait encore dans les 
villages à la fin du siècle dernier, parlent du pont 
de Bothwell et des braves qui y moururent, avec 
des expressions touchantes de sympathie et d’en-
thousiasme (2). Aujourd’hui même les paysans se 
découvrent la tète en passant près des pierres noir-
cies qui marquent çà et là , sur les collines et dans 
les marais , la sépulture de quelqu’un des puritains 
du dix-septième siècle. 

A mesure que s’affaiblirent l’enthousiasme et 
l’énergie des presbytériens d’Écosse, le gouverne-
ment se montra moins ombrageux et moins cruel 
à leur égard. Jacques, duc d’York, qui, du vivant 
de son frère Charles II, avait assisté, par passe-temps 
à la torture des ministres réfractaires, n’exerça con-
tre eux aucune sévérité après qu’il fut devenu roi (5), 
et ses tentatives pour substituer le catholicisme au 
protestantisme anglican furent loin d’exciter en 
Écosse autant de haine qu’en Angleterre. Les presby-
tériens lui pardonnaient son amour pour le papisme 
en faveur de l’inimitié qu’il montrait contre les épis-
copaux, leurs derniers persécuteurs. Lorsqu’une 
conspiration, en grande partie conduite par les évê-
ques et les nobles d’Angleterre, eut appelé Guil-
laume d’Orange et expulsé Jacques II, le peuple 
écossais montra peu d’enthousiasme pour cette 
révolution, qu’on appelait glorieuse de l’autre côté 
de la Tweed ; il hésita même à s’y joindre, et son 
adhésion fut plutôt l’œuvre des membres du gouver-
nement rassemblés à Édimbourg, qu’un acte véri-
table d’assentiment national. Cependant les auteurs 
de la révolution de 1688 firent à l’Écosse, en ma-
tière religieuse,des concessions qu’ils n’avaient point 
faites à l’Angleterre, où furent maintenues dans 
toute leur rigueur les lois intolérantes des Stuart. 
Mais, en revanche, le petit nombre d’enthousiastes 

obstinés qui, sous le nom de Caméroniens, essayè-
rent de ranimer, au commencement du dix-hui-
tième siècle, le vieux foye r, à demi éteint, du 
puritanisme, furent violemment persécutés, et 
rendirent témoignage par le fouet et par le pilori 
sur la place publique d’Édimbourg. Après eux , 
cette croyance austère et passionnée , qui avait 
réuni en une même secte toute la population des 
basses-terres d’Écosse, se concentra par degrés dans 
quelques familles isolées qui se distinguaient des 
autres par une plus grande exactitude à observer 
les pratiques de leur culte, une probité plus rigide, 
ou une plus grande affectation de probité, et 
l’habitude d’employer à tout propos les paroles de 
l’Écriture. 

Malgré le mal que les Stuart avaient fait à l’Écosse 
depuis qu’ils occupaient le trône d’Angleterre, les 
Écossais conservèrent pour cette famille une sorte 
de sympathie, indépendante, dans l’esprit d’un 
grand nombre d’entre eux, de toute opinion poli-
tique ou religieuse. Une aversion instinctive contre 
la nouvelle dynastie se faisait sentir à la fois, quoi-
que à un moindre degré, aux montagnards et aux 
gens des basses-terres. Les premiers y mettaient 
toute l’ardeur de leur ancienne haine contre les 
habitants de l’Angleterre; et parmi les autres, la 
différence de position sociale, de relation avec le 
gouvernement existant, de croyance religieuse ou 
de caractères personnels , produisait différentes 
nuances de zèle pour la cause des héritiers de Jac-
ques II. L’insurrection jacobite de 1716 et celle de 
1746, au débarquement du fils du Prétendant, com-
mencèrent toutes deux dans les montagnes : la 
seconde trouva dans les villes du sud et de l’est assez 
de partisans pour faire croire que la race celtique et 
la race leutonique de l’Écosse, jusque-là ennemies 
l’une de l’autre, allaient devenir une seule nation. 
Après la victoire du gouvernement anglais, son pre-
mier soin fut de détruire l’organisation immémoriale 
des clans galliques. Il fit périr sur l’échafaud plu-
sieurs chefs de ces clans, éloigna les autres du pays 
pour y suspendre l’exercice de leur autorité patriar-
cale, construisit des routes militaires à travers les 
rochers et les marais, et enrôla un grand nombre 
de montagnards parmi les troupes régulières qui 
servaient sur le continent. Par une sorte de con-
descendance pour l’opiniâtreté avec laquelle les 
Galls tenaient à leurs anciens usages, et pour tirer 
parti de leur vanité patriotique, on les laissa 
joindre, d’une manière bizarre, à l’uniforme des 
soldats anglais une partie de leur costume national, 

(1) Burnet’s History of his own Time. 

(2) Along the brae beyond the brig 
Mony abrave man lies canid and still 

But long wi’ll mind and sair wi’ll rue 
The bludy battle of Bothwell hill. 

(Scotisli Border’s Minstrelsy.) 

(5) Hume’s History of England. 
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1745 et marcher au son des cornemuses, leur instrument 
favori. 

Depuis que les Écossais ont perdu leur enthou-
siasme religieux et politique, ils ont tourné vers la 
culture des lettres les facultés d’imagination qui 
semblent chez eux une dernière trace de leur origine 
celtique, soit comme Galls, soit comme Bretons. 
L’Écosse est peut-être le seul pays de l’Europe où 
le savoir soit vraiment populaire, et où les hommes 
de toutes les classes aiment à apprendre pour 
apprendre, sans motif d’intérêt, sans désir de 
changer d’état. Depuis la réunion définitive de ce 
pays à l’Angleterre, son ancien dialecte anglo-danois 
à cessé d’être cultivé, et l’anglais lui a succédé 
comme langue littéraire. Mais , malgré le désavan-
tage qu’éprouve tout écrivain qui doit employer 
dans ses ouvrages un autre idiome que celui de sa 
conversation habituelle, le nombre des auteurs 
distingués en tout genre, depuis le milieu du siècle 
dernier, a été bien plus considérable en Écosse qu’en 
Angleterre, eu égard à la population des deux pays. 
C’est surtout dans la composition historique et le 
talent de raconter, que les Écossais excellent ; et 
l’on serait tenté de regarder encore cette aptitude 
particulière comme un des signes caractéristiques 
de leur descendance originelle ; car les Irlandais et 
les Gallois sont les deux peuples qui ont le plus lon-
guement et le plus agréablement rédigé leurs an-
ciennes annales. 

La civilisation, qui fait de rapides progrès parmi 
toutes les branches de la population écossaise, se 
répand aujourd’hui hors des villes des basses-terres, 
où elle a pris naissance, et pénètre dans les mon-
tagnes. Mais peut-être, pour l’y propager, a-t-on 
pris, dans ces dernières années, des moyens trop 
violents et plus capables de conduire à la destruction 
qu’à l’amélioration de la race gallique. Transformant 
leur suprématie patriarcale en droit seigneurial de 
propriété sur toute la terre occupée par leurs clans, 
les héritiers des anciens chefs, la loi anglaise à la 
main, viennent d’expulser de leurs habitations des 
centaines de familles à qui cette loi était absolument 
étrangère. A la place des clans dépossédés, ils ont 
établi d’immenses troupeaux et quelques hommes 
venus d’ailleurs, éclairés , industrieux, capables 
d’exécuter les meilleurs plans de culture. On vante 
beaucoup les grands travaux agricoles entrepris de 
cette manière dans les provinces de Ross et de 
Sutherland ; mais, si un pareil exemple est suivi, 
la plus ancienne race des habitants de l’île de 
Bretagne , après s’être conservée pendant tant de 
siècles et au milieu de tant d’ennemis, disparaî-
tra, sans laisser d’autre trace qu’un vice de pro-
nonciation anglaise aux lieux où son langage aura 
été parlé. 

IV. 

Les Irlandais de race et les Anglo-Normands d’Irlande. 

La conquête de l’Irlande parles Anglo-Normands 
est peut-être la seule, où, après les premiers désas-
tres, le cours lent et insensible des choses n’ait 
point amené une amélioration graduelle dans l’état 
du peuple vaincu. Sans avoir jamais pu s’affranchir 
de la domination étrangère, les descendants des 
Anglo-Saxons ont cependant fait de grands progrès 
en bien-être et en civilisation. Mais les Irlandais 
indigènes, quoique en apparence placés dans une 
situation pareille, ont constamment décliné depuis 
cinq siècles ; et pourtant cette population est douée 
parla nature d’une grande vivacité d’esprit et d’une 
aptitude remarquable à toutes sortes de travail in-
tellectuel. Bien que le sol de l’Irlande soit fertile et 
propre à la culture, sa fécondité n’a pas plus tourné 
au profit des conquérants qu’à celui de leurs sujets, 
et malgré l’étendue de ses domaines, la postérité 
des Normands s’est graduellement appauvrie comme 
celle des Irlandais. Cette bizarre et triste destinée, 
qui pèse d’une manière presque égale sur les habi-
tants anciens et nouveaux de l’île d’Érin, a pour 
cause le voisinage de l’Angleterre, et l’influence que 
son gouvernement exerce, depuis la conquête, sur 
les affaires intérieures de ce pays. 

Cette influence est toujours venue à propos pour 
déranger le cours des relations amicales, que le 
temps et l’habitude de vivre ensemble tendaient à 
établir entre les Anglo-Irlandais et les Irlandais de 
race. L’intervention des rois d’Angleterre, quelque 
but qu’elle se proposât, eut toujours pour effet de 
maintenir la séparation et l’hostilité primitive. En 
temps de guerre, ils prêtaient secours aux hommes 
de race anglo-normande : puis, lorsque ces derniers 
avaient contraint les indigènes à se tenir en repos, 
les rois, jaloux de leur puissance, et craignant une 
séparation politique, s’étudiaient à les tourmenter et 
à les affaiblir. Ainsi il devenait impossible que la 
lutte des deux populations eût jamais de terme, soit 
par la victoire de l’une ou de l’autre, soit par leur 
fusion complète. Cette fusion aurait été rapide, et 
eût présenté un phénomène qui ne s’est point ren-
contré ailleurs. Par suite de la douceur de caractère 
et de la sociabilité des indigènes, leurs conquérants 
éprouvaient une sorte de penchant irrésistible à 
s’assimiler aux vaincus, à prendre leurs mœurs, 
leur langage et leur habillement. Les Anglo-Nor-
mands se faisaient Irlandais ; ils aimaient à rempla-
cer leurs titres féodaux de comte et de baron par 
des surnoms patronymiques : les Dubourg s’appe-
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laient Mac - William-Bourg ; les De Yere , Mac-
Swyne ; les Delangle, Mac-Costilagh ; les fils d’Ours, 
Mac-Mahon; et les fils de Gérauld, Mac-Gheroit (1). 
Ils prenaient goût au chant et à la poésie irlandaise, 
invitaient les bardes à leur table, et donnaient à 
leurs enfants, pour gouvernantes, des femmes du 
pays. Les Normands d’Angleterre, si hautains envers 
les Saxons, appelaient cela dégénérer. 

Pour arrêter cette dégénération, et maintenir dans 
leur intégrité les anciennes mœurs des Anglo-Irlan-
dais, les rois et le parlement d’Angleterre firent 
beaucoup de lois, dont la plupart sont très-dures (2). 
Tout Normand ou Anglais de race qui épousait une 
Irlandaise, ou prenait l’habit irlandais, devait être 
traité comme Irlandais, c’est-à-dire comme serf de 
corps et de biens. Il y eut des ordonnances royales 
sur la coupe des cheveux et de la barbe en Irlande, 
sur le nombre d’aunes d’étoffe que devait avoir un 
habit, et sur la couleur de l’étoffe. Tout marchand 
de race anglaise qui trafiquait avec les Irlandais était 
puni par la confiscation de ses marchandises, et 
tout Irlandais pris en voyage dans la partie de Pile 
habitée par les Anglo-Normands, surtout si c’était 
un barde, était considéré comme espion (5). Tout 
seigneur suspect d’aimer les Irlandais était, par cela 
seul, en butte à des persécutions politiques; et, s’il 
était riche et puissant, on l’accusait de vouloir se 
faire roi d’Irlande, ou tout au moins séparer ce 
royaume de la couronne d’Angleterre. Le grand con-
seil des barons et des chevaliers d’Irlande, qui, à 
l’exemple de ceux d’Angleterre, s’assemblaient cha-
que année en parlement, était regardé presque 
avec autant de haine et de mépris que les assemblées 
nationales tenues par les Irlandais indigènes sur les 
sommet des collines (4). On refusait toute liberté au 
parlement d’Irlande : il ne pouvait se réunir sans 
que le roi eût approuvé les motifs de sa convoca-
tion ; et, même alors, il ne votait que sur des articles 
rédigés d’avance en Angleterre. D’un autre côté, le 
gouvernement anglais déployait tous ses moyens 
d’action sur les Irlandais d’origine, pour les faire 
renoncer à leurs usages nationaux et à leur ancien 
srdre social. Il faisait déclarer par les archevêques, 
presque tous venus d’Angleterre, que les vieilles lois 
lu pays, celles qui avaient régi l’Irlande dans le 
temps où on la nommait l’Ile des Saints, étaient 
abominables à Dieu (5). Tout Irlandais convaincu 

d’avoir soumis quelque procès à des juges de sa na-
tion était excommunié, et rangé au nombre de ceux 
que les ordonnances d’Angleterre appelaient les 
Irreys anemis nostre seigneur le rey (G). 

Afin de réagir contre les efforts que faisait les 
gouvernement anglais pour détruire leurs anciennes 
mœurs, les Irlandais mirent toute leur opiniâtreté 
à les maintenir (7). Ils montraient une aversion vio-
lente contre la politesse en la recherche des manières 
anglo-normandes : « Ne faisant compte, dit l’histo-
« rien Froissart, de nulle joliveté, et ne voulant 
« avoir aucune connaissance de gentillesse, mais 
« demeurer en leur rudesse première (8). » Cette 
rudesse n’était qu’apparente, et les Irlandais sa-
vaient bien vivre avec les étrangers et se faire aimer 
d’eux, surtout s’ils étaient ennemis des Anglais. Ils 
conclurent contre ces derniers des alliances poli-
tiques avec plusieurs rois du continent; et lors-
qu’au quatorzième siècle l’Écossais Robert Bruce 
eut été nommé roi par ses compatriotes, des corps 
de volontaires irlandais passèrent la mer pour le 
soutenir. Après l’entier affranchissement de l’É-
cosse, Édouard Bruce, frère de Robert, descendit 
au nord de l’Irlande, afin d’aider les indigènes à 
reconquérir leur pays , et les Anglo-Normands dé-
générés à se venger des vexations de leur roi (9). 
En effet, plusieurs de ces derniers, et entre autres 
les Lacys , se joignirent à l’armée écossaise, qui , 
dans sa marche vers le sud, saccagea plusieurs villes 
et démantela beaucoup de châteaux bâtis par les fils 
des compagnons de Jean de Courcy, premier con-
quérant de l’Ulster. Plusieurs familles qui possé-
daient de grands domaines dans ce pays, telles que 
les Audelys, les Talbot, les Touchet, les Chamber-
lain , les Mandeville et les Sauvage, tous Normands 
de nom et d’origine , furent contraintes d’abandon-
ner le pays (10). Arrivé à Dundalk, Édouard Bruce 
fut élu et couronné roi d’Irlande , malgré l’excom-
munication prononcée par le pape contre lui, ses 
fauteurs et ses adhérents (11). 

Mais son règne ne dura qu’une année, et il fut 
tué dans une bataille perdue contre des forces con-
sidérables envoyées d’Angleterre. Les troupes écos-
saises furent rappelées dans leur pays, et par 
degrés les Anglo-Normands reconquirent leur do-
mination en Irlande, sans cependant pouvoir at-
teindre leurs anciennes limites du côté du nord. La 

(1) Ancient Irish histories, p.100. — Campion’s Chronicle, 
). 12. 

(2) Collectanea de rebus hibernicis, t. II, p. 367 à 371. 
(3) Ancient Irish histories, p. 48.— Harris's Hiberniea , 

). 83 à 97. 
(4) Ibid. 
(5) Pro eo quod leges quibus utuntur Hibernici Deo abo-

ninales existunt. (Statuts d’Édouard lor.) 
THIERRY. 

(6) Rôles du parlement d’Angleterre, vingtième année de 
Henry VI. 

(7) Harris’s Hiberniea, p. 101. 
(8) Froissart, t. Il, p. 185. 
(9) In auxilium nostrum et juvamen. ( Forduni Scoti 

Chronicon, t. II, p. 728.) 
(10) Ancient Irish histories, p. 28. 
(11) Voyez Rymer. Fœdera, t. II, p. 118. 
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province d’UIster demeura en grande partie irlan-
daise, et le peu de familles normandes qu’on y remar-
qua depuis ces événements étaient pauvres, ou avaient 
fait amitié avec les indigènes. Les descendants mêmes 
du conquérant Jean de Courcy dégénérèrent par 
degrés (1). Malgré le peu de durée et le peu d’effet de 
la conquête d’Édouard Bruce, le souvenir en resta 
profondément gravé dans l’esprit du peuple irlan-
dais. On attacha son nom à beaucoup de lieux où il n’é-
tait point passé, et des châteaux qu’il n’avait point 
bâtis reçurent le nom de château de Bruce, à peu près 
comme, dans le pays de Galles et au sud de l’Écosse, 
un grand nombre de ruines portent le nom d’Arthur. 

Les choses étant retombées en Irlande dans le 
même état qu’auparavant, les indigènes ne firent 
plus de conquêtes sur les Anglo-Normands par 
les armes, mais ils en firent par les mœurs , et la 
dégénération continua. Les mesures prises contre 
ce mal, et qui consistaient, pour la plupart, en lois 
sur la manière de se divertir et de s’habiller, et dans 
la prohibition des étoffes les plus communes dans 
le pays, et par conséquent les moins coûteuses, 
causaient une gène de tous les jours à la population 
anglaise établie en Irlande. Le sentiment de cette 
gène rendait les Anglo-Irlandais encore plus atta-
chés aux coutumes qu’on voulait leur faire quitter 
contre leur gré et la nature des choses. Quant aux 
Irlandais de race, l’action du gouvernement sur eux 
se bornait, en temps de paix, à des tentatives pour 
attirer en Angleterre les chefs et les princes, qui 
étaient en grand nombre, et pour obtenir que leurs 
fils fussent mis sous la garde et élevés dans l’hôtel 
du roi. On regardait comme une grande conquête 
de parvenir à leur donner du goût pour la pompe 
seigneuriale et les manières aristocratiques du 
temps : c’est ce qu’on appela d’abord la réforme, et 
plus tard la civilisation de l’Irlande. 

Mais l’habitude de la familiarité entre personnes 
de conditions différentes était si enracinée dans ce 
pays, que les chevaliers anglo-normands , chargés 
de l’éducation des jeunes héritiers des anciens rois 
d’Érin, ne purent jamais leur faire quitter l’usage 
de manger à la même table que leurs bardes et leurs 
serviteurs , et de toucher la main à tout venant (2). 
Ceux des chefs irlandais qui, dans le quinzième et 
le seizième siècles, se tirent donner des chartes de 
noblesse anglo-normande et les titres de comte ou 
de baron , ne gardèrent pas longtemps, pour la 
plupart, ces titres étrangers à leur langue et sans 
aucune relation avec l’histoire, les mœurs et l’ordre 
social de leur nation. Ils s’ennuyaient de les porter, 
aimant mieux être appelés, comme ci-devant, 

O’Neil, ou O’Brienn, au lieu de comte de Thomond, 
ou de Tyrone. S’ils n’y renonçaient pas d’eux-mè-
mes , souvent l’opinion publique les contraignait à 
rejeter ces signes d’alliance avec les ennemis du 
pays ; car elle avait des organes respectés et craints 
de tout Irlandais. 

Ces organes de la louange ou du blâme popu-
laires étaient les bardes , poètes et musiciens de 
profession , dont l’autorité immémoriale était fon-
dée sur la passion des Irlandais pour les vers et poul-
ie chant, ils formaient en Irlande une espèce de 
corps constitué dont on prenait l’avis dans les cir-
constances importantes ; et les devoirs d’un bon 
roi, selon d’anciennes maximes politiques, étaient 
d’honorer les bardes et de se conformer aux lois. 
Depuis l’invasion des Anglo-Normands, la corpo-
ration des bardes avait pris parti contre eux, et 
aucun ne s’était démenti dans son attachement à 
l’antique liberté du pays. Ils ne louaient guère dans 
leurs vers que les ennemis du gouvernement anglais, 
poursuivant de leurs satires mordantes quiconque 
s’était réconcilié avec lui et en avait accepté quelque 
faveur. Enfin ils plaçaient hardiment au-dessus des 
princes et des chefs amis des rois d’Angleterre les 
rebelles et les bandits, qui, par haine du pouvoir 
étranger, exerçaient le vol à main armée, et pillaient 
de nuit les maisons des Saxons (5). Sous ce nom, 
les indigènes comprenaient toute la population soit 
anglaise, soit normande, qui ne parlait point la 
langue erse, et qui probablement employa de bonne 
heure un langage mixte, composé de français et de 
vieux anglais. Ils n’accordaient le nom d’Irlandais 
qu’à eux-mêmes, ou à ceux qui avaient adopté leur 
idiome, tandis qu’en Angleterre on refusait le nom 
d’Anglais aux hommes de cette nation établis en 
Irlande ; on les appelait Irois en langue normande, 
et en langue anglaise Irse, ou Irish ; et la seule 
manière de les distinguer des véritables Irlandais 
était de donner à ces derniers le nom d’Irlandais 
sauvages , Wilde Irish. 

La situation des Anglo-Irlandais, haïs par leurs 
voisins indigènes, et méprisés par leurs compa-
triotes d’outre-mer, était singulièrement difficile. 
Obligés de lutter contre l’action du gouvernement 
anglais , et en même temps de recourir à l’appui de 
ce gouvernement pour résister aux attaques de 
l’ancienne population , ils étaient tour à tour Irlan-
dais contre l’Angleterre, et Anglais contre les habi-
tants de race gallique. Cet embarras ne pouvait ces-
ser que par la rupture du lien de dépendance qui 
les attachait à l’Angleterre, et par l’établissement 
complet de leur domination sur les indigènes. Ils 

(1) Campion’s History of Ireland, [>. 75 à 79. 
(2) Froissart. 

(5) Spenser’s State of Ireland, p. 11.—Campion’s History, 
p. 20. 

1317 
a 

1531 



1317 
A 

1531 

1531 

tendaient simultanément à ce double but, et, de 
leur côté, les indigènes tendaient aussi à se séparer 
de l’Angleterre, mais en reconquérant leur pays , 
et en se délivrant de toute autorité qui ne fût pas 
purement Irlandaise. Ainsi, quoique la politique 
des irlandais par conquête, et celle des Irlandais 
de race, fussent calculées naturellement dans des 
vues d’hostilité mutuelles, il y avait cependant un 
point commun où s’accordaient les dispositions de 
ces deux classes d’hommes ; c’était le désir de ren-
dre à l’Irlande son indépendance , comme État. 
Ces intérêts complexes, que le cours naturel des 
choses devait difficilement ramener à un ordre de 
relations plus simple , se compliquèrent encore da-
vantage , au seizième siècle , par une révolution qui 
ajouta des germes de dissension religieuse aux an-
ciens éléments d’hostilité politique. 

Lorsque le roi Henry Y11I eut aboli, à son profit, 
la suprématie papale en Angleterre, la nouvelle 
réforme religieuse, établie sans difficulté sur la côte 
orientale de l’Irlande et dans les villes où l’on par-
lait anglais, fit peu de progrès dans l’intérieur du 
pays. Les Irlandais de race, même lorsqu’ils com-
prenaient l'anglais , étaient peu disposés à écouter les 
prédications faites en cette langue ; et d’ailleurs les 
missionnaires envoyés d’Angleterre, suivant les in-
structions qu’ils avaient reçues , leur faisaient un 
article de foi de renoncer à leurs anciens usages 
et de prendre les mœurs des Anglais (1). L’aversion 
qu’ils avaient pour ces mœurs et pour le gouverne-
ment qui voulait les leur imposer s’étendit ainsi 
à la réforme et aux réformés, qu’ils s’habituèrent 
à désigner par le simple nom de Saxons , Sasson. 
D’un autre côté, les familles normandes ou anglaises 
établies dans les lieux éloignés de la mer, et, en 
quelque sorte , hors de la portée de l’autorité , ré-
sistèrent aux tentatives que l’on fit pour leur per-
suader ou les forcer de changer de culte. Elles tin-
rent au catholicisme ; ce qui forma entre elles et les 
Irlandais de nouveaux liens de sympathie. Ce chan-
gement eut aussi pour effet de rattacher aux affaires 
générales de l’Europe la querelle des indigènes de 
l’Irlande contre les fils de leurs envahisseurs , que-
relle jusque-là isolée comme le coin de terre où elle 
avait lieu. Elle devint dès lors une partie de la 
grande dispute du catholicisme contre le protes-
tantisme ; et les demandes de secours étrangers que 
fit la population de l’Irlande ne s’adressèrent plus 
seulement aux tribus de même origine qui peuplaient 

une partie del’Écosse, mais aux puissances catho-
liques , telles que le pape et les rois d’Espagne et de 
France (2). 

Les papes surtout, ces anciens ennemis de l’Ir-
lande, qui avaient excommunié les indigènes armés 
pour conquérir leur patrie , devinrent pour eux des 
alliés constants, qu’ils aimèrent de cœur , comme 
ils aimaient tout ce qui leur donnait Fespoir de re-
couvrer leur indépendance. Mais la cour de Rome, 
qui, au seizième et au dix-septième siècles , n’avaiî 
guère plus d’affection pour l’Irlande que dans le 
temps où elle autorisait par ses bulles la conquête 
du roi Henry II, fit de cette île un foyer d’intrigues 
politiques entièrement étrangères à l’objet de son 
affranchissement. Au moyen de leurs nonces apos-
toliques, et surtout de l’ordre des jésuites, qui 
déploya , dans celte occasion, son habileté accou-
tumée, les papes réussirent à se former en Irlande 
un parti de catholiques purs , aussi ennemi des 
Irlandais de race devenus protestants , que des An-
glais eux-mèmes, et détestant ces derniers, non 
comme usurpateurs, mais comme antipapistes. 
Dans les rébellions qui éclatèrent depuis cette épo-
que , ce parti joua un rôle distinct de celui des ca-
tholiques irlandais , à qui de simples motifs de 
patriotisme avaient fait prendre les armes ; il est 
facile de remarquer cette différence , même dans 
les entreprises où ces deux classes d’hommes agi-
rent ensemble et de concert (5). 

A la faveur des troubles excités par les querelles 
de religion, et des encouragements que les puis-
sances catholiques offraient aux révoltés de tous 
les partis, la vieille cause des Irlandais de race 
parut reprendre quelque force ; leur énergie se 
réveilla , et les bardes chantèrent qu’une nouvelle 
âme était descendue dans Érin (4). Mais l’enthou-
siasme que font naître les dissensions religieuses 
s’était aussi communiqué aux Anglo-Irlandais réfor-
més , et même aux habitants de l’Angleterre, qui, 
vers la fin du seizième siècle, allèrent servir dans 
les guerres d’Irlande avec plus d’ardeur que jamais, 
comme à une sorte de croisade protestante. Leur 
zèle fournit pour ces guerres à la reine Elisabeth 
plus d’argent et de troupes qu’aucun roi n’en avait 
obtenu avant elle. Reprenant avec de grands moyens 
et une grande activité, l’œuvre inachevée de la 
conquête, Élisabeth recouvra les provinces du nord 
et envahit celles de l’ouest, qui avaient résisté jus-
que-là. Tout ce territoire fut divisé en comtés, 

(1) Collectanea de rebus hiberuicis, p. 02, 00. 
(2) Memoirs of the different Irish rebellions, by sir Ri-

chard Musgrave, t.1, p. 25 , 28. —Cet ouvrage, composé en 
grande partie de pièces authentiques, offre un tableau com-
plet des nombreuses révoltes arrivées en Irlande. L’auteur, 
l’un des agents du gouvernement dans les troubles de 1798, 

se montre , il est vrai , partial contre les Irlandais; mais 
cette partialité même confirme plus pleinement les faits qui 
sont à leur avantage. 

(5) Sir Richard Musgraves Memoirs, etc., t. I. p. 73. 
(4) Voyez Transactions of the Hibernian society of 

Dublin. 
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comme l’Angleterre, et administré par des Anglais, 
qui, voulant, comme ils le disaient, civiliser les 
Irlandais-Sauvages, les firent périr, par milliers, 
de faim et de misère. 

Jacques Ier poursuivit l’ouvrage de cette civilisa-
tion , en s’emparant d'un grand nombre de chefs, 
et en les faisant juger à Londres pour crime de 
rébellion présente ou passée. Selon la vieille loi 
anglo-normande, ils furent condamnés à perdre 
leurs domaines, comme félons envers leur seigneur 
lige ; et l’on eut soin de comprendre sous ce nom 
de domaines toute l’étendue de pays occupée par 
les clans qu’ils régissaient, attendu qu’en Angle-
terre les tenanciers de chaque seigneurie n’étaient 
que les fermiers du lord à des termes plus ou 
moins longs. Au moyen de cette assimilation forcée 
de deux ordres de choses entièrement différents, le 
roi Jacques confisqua en Irlande des cantons entiers, 
qu’il vendit par lots à des entrepreneurs de coloni-
sation , appelés en anglais advenhtrers. Les clans 
dépossédés se réfugièrent dans les forêts et les 
montagnes, et en sortirent bientôt pour attaquer à 
main armée les nouvelles colonies anglaises 5 mais 
ils furent repoussés par des forces supérieures ; et 
alors la province d’Ulster , qui avait été le principal 
théâtre de la guerre, fut déclarée forfaite, et tout 
titre de propriété annulé pour ses anciens habi-
tants. On ne leur permit pas même d’emporter avec 
eux leurs meubles ; et une compagnie de capitalistes 
s’établit à Londi’es pour exécuter sur un plan uni-
forme la colonisation de ce pays. Ils engagèrent un 
grand nombre de laboureurs et d’artisans écossais, 
qui s’embarquèrent à la pointe du Galloway et 
allèrent s’établir en Irlande, aux environs de Dery, 
qui devint, sous le nom de Londondery, une ville 
manufacturière : d’autres émigrés de la même na-
tion passèrent successivement au nord de l’Irlande, 
et y formèrent une population nouvelle et un nou-
veau parti religieux ; car ils étaient zélés presbyté-
riens , et, sous le rapport de la croyance, également 
ennemis des anglicans et des catholiques, 

Les troubles survenus en Angleterre, au com-
mencement du règne de Charles Ier, encouragèrent 
de nouveau le parti des vieux Irlandais et celui des 
papistes d’Irlande , d’abord parce que la lutte où le 
gouvernement s’engageait contre le peuple anglais 
diminuait ses moyens d’action à l’extérieur, et en-
suite parce que le penchant marqué du roi pour le 
catholicisme semblait promettre aux catholiques 
son appui, ou du moins son assentiment. La fac-
tion purement religieuse s’insurgea la première, 
sous la conduite d’un Anglo-Irlandais , George 
Moor, contre ce qu’elle appelait la tyrannie des 
hérétiques. Elle obtint peu de succès, tant que la 
portion du peuple qui nourrissait contre les Anglais 

une haine politique se tint en repos, ou ne lui 
prêta point secours ; mais dès que les Irlandais de 
race, conduits par Phélim O’Connor, eurent pris 
parti dans la guerre civile, cette guerre fut poussée 
plus vivement, et eut pour objet, non le triomphe 
des catholiques, mais l’extirpation de toutes les 
colonies étrangères, d’ancienne ou de nouvelle 
date. Les colons presbytériens de l’Ulster et les 
habitants anglicans des provinces de l’ouest furent 
attaqués dans leurs maisons, aux cris de Vive Érin ! 
Erin-go-Braghl et l’on porte à près de quarante 
mille le nombre des personnes qui périrent alors 
par différents genres de mort. 

Le bruit de ce massacre fit une vive impression 
en Angleterre ; et quoique la victoire obtenue par 
les hommes de race irlandaise fût un grand coup 
porté à la puissance du roi, le parlement l’accusa 
d’avoir contribué au massacre des protestants : il 
s’en défendit avec chaleur, et, pour écarter tout 
soupçon, envoya en Irlande des troupes qu’il eût 
voulu conserver en Angleterre pour le maintien 
de son autorité. Le parlement donna d’avance les 
terres des rebelles à ceux qui fournirent de l’argent 
pour les frais de la guerre. L’armée anglaise ne fit 
quartier à aucun Irlandais ; on ne voulut pas même 
accepter la soumission de ceux qui offriraient de 
poser les armes ; et le désespoir excité par ces re-
présailles donna de nouvelles forces aux fanatiques 
de religion ou de patriotisme. Quoique avec des 
moyens militaires beaucoup moindres, ils résistè-
rent aux Anglais, et reconquirent sur eux la pro-
vince d’Ulster, dont ils chassèrent beaucoup de 
familles de race écossaise. Redevenus ainsi maîtres 
de la plus grande partie de l’Irlande, ils formèrent 
un conseil d’adminisiration nationale , composé 
d’évêques, d’anciens chefs de tribus, de seigneurs 
féodaux d’origine anglo-normande , et de députés 
choisis dans chaque province par la population in-
digène (1). 

Lorsque la guerre civile eut éclaté entre le roi et 
le parlement d’Angleterre, l’assemblée nationale des 
Irlandais entretint des intelligences avec l’un et l’au-
tre de ces deux partis , offrant de s’attacher à celui 
qui reconnaîtrait le plus entièrement l’indépendance 
de l’Irlande. Quelle que fût l’habileté diplomatique 
naturelle aux Irlandais , il était difficile qu’il s’opé-
rât un rapprochement formel entre eux et les parle-
mentaires; car ces derniers se montraient alors 
animés d’une grande haine contre les papistes : le 
roi s’accorda plus aisément et plus promptement 
avec les confédérés. Par un traité signé à Glamorgan, 
ils s’engagèrent à lui fournir dix mille hommes ; et, 
en retour, il leur fil des concessions qui équivalaient 

(t) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, elc., 1. I, p. 50. 
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presque à l’abdication de sa royauté quant à l’Ir-
lande. Cet accord ne tint pas; mais ce fut le roi qui 
le viola le premier, en y substituant une convention 
privée avec ceux des Anglo-Irlandais qui avaient 
épousé la querelle des royalistes d’Angleterre, et à la 
tète desquels se trouvait le duc d’Ormond. La masse 
des confédérés qui, ayant pour objet une sépara-
tion totale, n’était pas plus royaliste que parlemen-
taire , resta en dehors de cette alliance ; et même le 
parti papiste s’en trouva exclu, parce qu’on n’y avait 
stipulé que des intérêts politiques. Sous la conduite 
du nonce du pape, il s’unit plus étroitement que ja-
mais au parti indigène, qui reconnaissait pour chef 
un homme du nom d’O’Neil ; mais les intrigues du 
nonce et l’intolérance des prêtres, qui avaient pris 
un grand empire sur la multitude peu éclairée, 
brouillèrent encore une fois les affaires du peuple 
irlandais, par la confusion de la cause religieuse avec 
la cause patriotique. Quelques hommes d’un esprit 
ferme continuèrent seuls d’envisager ces deux inté-
rêts d’une manière distincte ; et, après la condam-
nation à mort de Charles Ier, ils entamèrent des né-
gociations avec les fondateurs de la république (1), 
pendant que les anglicans et les presbytériens d’Ir-
lande, s’unissant au duc d’Ormond, proclamaient la 
royauté de Charles IL 

Les républicains alarmés firent partir pour l’Ir-
lande leur plus grand homme de guerre, Olivier 
Cromwell, qui, dans l’ardeur de son zèle et l’inflexi-
bilité de sa politique, fit à tous les partis une 
guerre d’extermination, et même entreprit d’ache-
ver totalement et pour toujours la conquête de l’ile. 
Après avoir distribué à ses troupes, qui manquaient 
de solde, des terres enlevées aux rebelles, il renou-
vela sur un plus vaste plan la grande expropriation 
exécutée par Jacques Ier. Au lieu d’expulser les 
Irlandais, maison par maison, et village par village, 
ce qui leur donnait le moyen de se rassembler dans 
le forêts voisines, on assigna pour unique habitation 
à tous les indigènes, et aux Anglo-Irlandais catho-
liques, la province occidentale deConnaught. Tous 
reçurent l’ordre de s’y rendre, dans un délai fixé , 
avec leurs familles et leurs meubles; et quand ils y 
furent réunis, on forma autour d’eux un cordon de 
troupes, et l’on décréta la peine de mort contre 
quiconque le traverserait. L’immense étendue de 
terrain qui resta vacante fut vendue par le gouver-
nement à une société de riches capitalistes, qui la 
revendirent par lots à de nouveaux colons, ou à des 
entrepreneurs de colonies. 

Ainsi s’éléva en Irlande , à côté des Irlandais de 
race, des anciens Anglo-Irlandais et des Écossais 
presbytériens , une quatrième population mal re-

gardée par les premières, soit à cause de son ori-
gine, soit à cause de la nouveauté de son établisse-
ment dans le pays. Il n’y eut entre elles aucune 
discorde sérieuse, tant que la république d’Angle-
terre resta puissante, sous le protectorat de Crom-
well ; mais, après sa mort, lorsque le gouvernement 
anglais tomba en anarchie , il se forma aussitôt en 
Irlande, pour la restauration des Stuart, un parti 
composé en majorité d’Anglo-Irlandais protestants 
ou catholiques, et seulement d’un petit nombre 
d’indigènes. La masse de ces derniers, ennemie par 
instinct de toute entreprise tendant à placer le pays 
sous la puissance d’un Anglais, loin de donner son 
adhésion au parti de Charles II, se mit en opposi-
tion ouverte, lorsqu’il s’agit de le proclamer roi de 
la Grande-Bretagne et de l’Irlande. La dispute des 
Irlandais purs avec les royalistes s’échauffa au point 
que de part et d’autre on prit les armes, et qu’il y 
eut plusieurs rencontres ; mais les amis des Stuart, 
qui réunissaient dans leur parti tous les colons 
anciens et nouveaux, l’emportèrent sur une popula-
tion que le dernier gouvernement avait désorga-
nisée et appauvrie. 

Charles II , qui sentait que son rétablissement 
provenait de la lassitude des partis, évitant avec 
soin tout ce qui pourrait les ranimer, changea peu 
de chose en Irlande. Il résista en général aux de-
mandes que faisaient les indigènes et les papistes 
pour rentrer dans leurs biens occupés par les sol-
dats ou les nouveaux colons. Mais , sous le règne de 
son successeur Jacques II, qui était catholique, le 
parti catholique prit, à l’aide de l’autorité royale, 
un grand ascendant en Irlande. Tous les emplois 
civils et militaires furent donnés à des papistes, et 
le roi, qui doutait de l’issue de la lutte qu’il soute-
nait en Angleterre contre l’opinion publique, essaya 
d’organiser en Irlande une force capable de l’ap-
puyer. Ce fut dans cette île qu’après sa déposition , 
il alla chercher un refuge; il réunit à Dublin un par-
lement composé de papistes et d’Irlandais indigènes. 
Ces derniers demandèrent au roi Jacques, préalable-
ment à toute autre discussion , de reconnaître l’en-
tière indépendance de l’Irlande; le roi s’y refusa, 
ne voulant abandonner aucune de ses anciennes 
prérogatives, et il offrit, comme moyen d’accommo-
dement , de ne tolérer à l’avenir d’autre culte que 
le catholicisme. Mais les Irlandais, inébranlables 
dans leurs vues d’affranchissement politique, répon-
dirent , par un message , que, puisqu’il se séparait 
de leur cause nationale , ils feraient leurs affaires 
sans lui (2). C’est au milieu de ces dissensions que le 
nouveau roi d’Angleterre , Guillaume 111, descendit 
en Irlande avec des forces considérables , et gagna 

(I) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., 1.1, p. 50. (2) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., t. I , p. 51-32. 
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sur les deux partis confédérés des vieux Irlandais et 
des papistes la bataille décisive de la Boyne. 

La conquête de l’Irlande par Guillaume III fut 
suivie de confiscations et d’expropriations qui im-
plantèrent encore dans î’île une nouvelle colonie 
anglaise, autour de laquelle se rallièrent les protes-
tants zélés et tous les amis de la révolution, qui pre-
naient le titre d’orangistes [Orange-men). Toute 
l’administration des affaires publiques passa entre 
leurs mains, et les catholiques n’exercèrent plus le 
moindre emploi ; mais les protestants qui les oppri-
maient furent opprimés eux-mêmes par le gouver-
nement d’Angleterre, comme l’avaient toujours 
été, depuis cinq siècles, les Anglais établis en Ir-
lande. On gêna leur industrie et leur commerce par 
des prohibitions, et l’on ne permit que très-rare-
ment au parlement irlandais de s’assembler. Sous la 
reine Anne, ce parlement fut privé du peu de droits 
qui lui restaient; et, comme pour atténuer ce tort 
aux yeux des anglicans, et les étourdir sur leur 
intérêt propre en flattant leur animosité religieuse, 
on persécuta individuellement les papistes. 11 leur 
fut défendu d’acquérir des terres, ou des fermages 
à long terme, et même d’élever leurs enfants chez 
eux. Mais la communauté de souffrance, quoiqu’à 
un degré fort inégal, réunit dans une même oppo-
sition les protestants et les catholiques anglo-irlan-
dais ou irlandais de race, qui formèrent un nouveau 
parti entièrement politique, sous le nom de parti des 
patriotes. Ils s’accordaient tous sur un point, la né-
cessité de rendre l’Irlande indépendante de l’Angle-
terre ; mais les uns formaient ce désir en haine du 
gouvernement seul, et les autres en haine de la na-
tion , ou , pour mieux dire, de la race anglaise. 
C’est ce que prouvent des satires composées au mi-
lieu du siècle dernier contre les enfants d'Erin qui 
apprenaient et parlaient l’anglais (1). 

Le parti patriote se fortifia par degrés, et en vint 
plusieurs fois aux mains avec le parti anglais, sur 
le bruit, fondé ou non, qu’on avait dessein de sup-
primer définitivement le parlement d’Irlande. Vers 
le même temps, les grands propriétaires des comtés 
du sud et de l’est commencèrent à convertir en 
prairies leurs terres labourables, et à enclore les 
pâturages communs pour augmenter leur revenu 
par l’éducation des bestiaux. Ce changement agri-
cole occasionna l’expulsion d’un grand nombre de 
petits fermiers, la ruine de beaucoup de familles 
pauvres, et une grande cessation de travail pour les 
journaliers, la plupart Irlandais de race et catholi-
ques. Les laboureurs congédiés ou demeurés sans 
ouvrage, et ceux qui croyaient avoir autant de droit 

que le seigneur lui-même sur les terrains où , de 
temps immémorial, ils avaient fait paître leurs mou-
tons, se rassemblèrent en troupes, et s’organisèrent. 
Armés de fusils, de sabres, de pistolets, et précédés 
de cornemuses, ils parcouraient le pays, brisant 
les clôtures, mettant à contribution les protestants, 
et enrôlant les catholiques dans leur association , 
qui prenait le nom de société des Enfants blancs 
(White Boys), à cause d’une souquenille blanche 
qu’ils portaient tous comme signe de ralliement (2). 
Plusieurs personnes d’origine irlandaise , ayant 
quelque fortune, entrèrent dans cette association, 
qui négociait, à ce qu’il paraît, avec le roi de France 
et le fils du Prétendant, Charles-Édouard, lorsque 
ce dernier fut défait à Culloden. On ne sait pas pré-
cisément quels étaient leurs projets politiques ; il 
est probable qu’ils auraient agi de concert avec l’ex-
pédition française que devait commander M. de 
Conflans (5) ; mais, quand la France y eut renoncé, 
les efforts des Enfants blancs se bornèrent a 
une petite guerre contre les agents de l’autorité 
royale. 

Dans les comtés du nord , une autre association 
se forma sous le nom de Cœurs de chêne ( Hearts 
of Oak) ; ceux qui en étaient membres portaient , 
pour se reconnaître, une branche de chêne à leurs 
chapeaux : des fermiers, évincés à l’expiraliou de 
leurs baux , s’unirent et s’armèrent aussi, sous le 
nom de Cœurs d’acier (Hearts of Steel) ; et enfin 
une société plus étroitement liée parut dans les pro-
vinces du sud , sous le nom d'Enfants du droit 
(Right Boys). Tous ceux qui s’y affiliaient juraient 
de ne payer de dîme à aucun prêtre , même catholi-
que , et de n'obéir aux ordres de personne, excepté 
à ceux d’un chef mystérieux appelé le Capitaine 
Broil (Captain Right) (4). Ce serment était si bien 
observé que , dans beaucoup de lieux , les officiers 
du gouvernement ne purent trouver, à aucun prix, 
des hommes pour exécuter les jugements rendus 
contre les Enfants du droit. 

Pendant que la lutte de ces diverses associations 
contre l’autorité civile et militaire occasionnait dans 
le pays une foule de désordres et de brigandages , 
quelques propriétaires et des jeunes gens de familles 
riches et protestantes imaginèrent de former, sous 
le nom de volontaires ( volunteers ), une contre-
association dans le seul but de maintenir la paix pu-
blique ; ils s’équipèrent, à leurs frais, d’armes et de 
chevaux , et firent des patrouilles, de nuit et de 
jour, dans les lieux où il y avait du trouble. La rup-
ture de F Angleterre avec ses colonies de l’Amérique 
septentrionale venait de lui attirer une déclaration 

(1) transactions of: the Hibernian society ot Dublin. 
(2) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., t. 1, p. 50. 

(5) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., t. I , p. 58. 
(t) Ibid., p. 53. 
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de guerre de la part de la France, de l’Espagne’ et 
de la Hollande. Toutes les troupes employées en Ir-
lande furent rappelées, et ce pays resta exposé aux 
agressions de trois puissances ennemies et des cor-
saires qu’elles avaient en mer. Les grands proprié-
taires anglo-irlandais firent à ce sujet de vives récla-
mations auprès du ministère, qui leur répondit : 
« Si vous voulez être en sûreté, armez-vous et dé-
» fendez-vous vous-mêmes. » 

La classe riche profita avec beaucoup de zèle de 
cette autorisation. Les compagnies de volontaires 
qui s’étaient formées précédemment servirent de 
modèle et de noyau pour l’organisation d’un corps 
de milices nationales, qui, sous le même nom , s’é-
leva bientôt au nombre de quarante mille hommes. 
Comme il était composé, en presque totalité, d’An-
glo-Irlandais protestants , le gouvernement en eut 
peu de défiance, et lui fit présent d’une grande quan-
tité d’armes et de munitions de guerre. Ceux qui 
conçurent la première idée de cette grande associa-
tion militaire n’avaient d’autre objet que la défense 
du sol irlandais contre les ennemis de l’Angleterre; 
mais l’Irlande était si malheureuse, toutes les clas-
ses d’hommes y éprouvaient tant de vexations, que, 
dès l’instant où les volontaires sentirent leur force, 
ils résolurent de l’employer à rendre meilleure, s’il 
était possible, la situation du pays. 11 se développa 
entre eux un nouvel esprit de patriotisme qui em-
brassait dans une même affection tous les habitants 
de File, sans distinction de race ni de culte. Les 
catholiques qui voulaient entrer dans l’association 
des volontaires y étaient reçus avec empressement, 
et on leur distribuait des armes, malgré l’ancienne 
loi qui réservait aux seuls protestants la faculté d’en 
avoir. Les soldats anglicans donnaient le salut mili-
taire etportaient l’arme aux aumôniers des régiments 
catholiques (1); des moines et des ministres del’église 
réformée se prenaient la main et se faisaient fête 
mutuellement. 

Dans chaque province, les volontaires tinrent 
des conciliabules politiques, qui s’accordèrent tous 
à envoyer queques députés pour former une assem-
blée centrale, avec plein pouvoir d’agir comme 
représentant de la nation irlandaise (2). Cette assem-
blée , réunie à Dublin , prit différentes résolutions, 
toutes fondées sur le principe que le parlement 
anglais n’avait aucun droit de faire des lois pour 
l’Irlande , et que ce droit résidait tout entier dans 
le parlement irlandais. Le gouvernement, tout 
occupé de la guerre contre les nouveaux États-Unis 
d’Amérique, et n’ayant aucune force capable de 
contre-balancer en Irlande l’organisation des vo-

lontaires, reconnut, par un bill passé en 1783, 
l’intégrité des droits legislatifs des deux chambres 
irlandaises. L'habeas corpus, ou la garantie de 
tout sujet anglais contre une détention illégale, 
fut même, pour la première fois , introduit en Ir-
lande. Mais ces concessions forcées étaient loin 
d’être faites de bonne foi ; et dès que la paix eut été 
conclue, en 1784, les agents du ministère com-
mencèrent à parler aux volontaires de se dissoudre 
comme inutiles, et à ordonner, suivant la loi, le 
désarmement des catholiques. Plusieurs régiments 
déclarèrent qu’ils ne quitteraient leurs armes qu’a-
vec la vie; et les protestants, souscrivant à celte 
déclaration, firent publier que leurs sous-officiers 
et leurs propres armes seraient à la disposition de 
tout Irlandais qui voudrait s’exercer aux manœu-
vres militaires (3). 

Cet esprit de tolérance mutuelle fut considéré 
comme extrêmement redoutable par le gouverne-
ment anglais , et il employa toute sa politique à le 
détruire et à réveiller les anciennes haines de reli-
gion et de nation. Il y réussit jusqu’à un certain 
point, en mettant obstacle à la réunion des assem-
blées politiques et des clubs de volontaires , et en 
effrayant ou en séduisant beaucoup de membres 
de cette société. Les plus riches désertèrent les 
premiers , parce qu’ils étaient en général plus cir-
conspects et moins passionnés que les gens de 
condition inférieure. Privée de ses anciens chefs, 
l’association tomba dans une sorte d’anarchie, et 
l’influence des hommes peu éclairéss’y fit sentir par 
l’oubli graduel du grand principe de nationalité qui, 
un moment, avait effacé toutes les distinctions de 
partis. A la suite de quelques rixes individuelles, 
les plus fanatiques d’entre les protestants commen-
cèrent, dans certains cantons, à désarmer de force 
les papistes. Il se formèrent, pour cet objet, en 
société, sous le nom d'Enfaîits dît point du jour 
(Peep-of-day Boys), parce que c’était en général à 
cette heure qu’ils faisaient leurs descentes dans les 
maisons des catholiques. 

Ceux-ci, pour se garantir de leurs violences , 
formèrent, sous le nom de Défenseurs (Defenders), 
une contre-association qui ne se bornait pas tou-
jours à la défense , et attaquait les protestants par 
représailles. Elle se recruta graduellement de tous 
les catholiques qui se retiraient de la société des 
volontaires, dont la dissolution devint complète 
dans toutes les provinces, excepté à Dublin, où 
elle se conserva comme institution de police muni-
cipale. La société des Enfants du point du jour 
n’ayant, à ce qu’il paraît, aucun grand objet poli-

(1) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, on the different 
Irish rebellions, t. I, p. 56. 

(2) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., t. I, p. 54. 
(5) Ibid., p 58. 
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tique, se bornait à des vexations partielles contre 
ses antagonistes ; mais les Défenseurs, en majorité 
de race irlandaise, prirent pour esprit de corps 
l’aversion instinctive des indigènes de l’Irlande 
contre les colons étrangers. Soit souvenir d’une 
ancienne alliance, soit conformité de caractère et 
de mœurs, les Irlandais de race avaient pour les 
Français plus de penchant que pour aucune autre 
nation ; les chefs des Défenseurs, qui, pour la 
plupart, étaient prêtres ou moines, entretinrent 
des intelligences avec le cabinet de Versailles, dans 
les années qui précédèrent la révolution de France. 

Cette révolution frappa vivement les plus patrio-
tes d’entre les Irlandais de toutes les sectes. Il y 
avait alors à Dublin un comité catholique, formé 
de personnes riches et de prêtres de cette religion 
qui se chargeaient de transmettre au gouvernement 
les plaintes et les réclamations de leurs coreligion-
naires. Jusque-là ils s’étaient bornés à d’humbles 
suppliques , accompagnées de protestations de dé-
vouement et de loyauté ; mais tout à coup , chan-
geant de langage, la majorité des membres du 
comité catholique décida qu’il était urgent de re-
vendiquer, comme un droit naturel, l’abolition des 
lois contre le catholicisme , et d’inviter tous les 
catholiques à s’armer pour l’obtenir. Dans le même 
temps, il se forma à Belfast, dans la province d’An-
trym, pays habité par les colons écossais introduits 
en Irlande sous Jacques Ier, un club presbytérien, 
dont l’objet spécial était de s’occuper de l’état poli-
tique de l’Irlande et des moyens de le réformer. Le 
comité de Dublin ne tarda pas à proposer à ce club 
une alliance fondée sur la communauté d’intérêt et 
d’opinion , et les présidents de ces deux assemblées, 
dont l’un était prêtre catholique et l’autre ministre 
calviniste, entretinrent une correspondance politi-
que. Ces relations amicales devinrent le fondement 
d’une nouvelle association, celle des Irlandais-unis, 
dont l’objet était de rallier ,une seconde fois , dans 
un même parti tous les habitants de File. Il s’éta-
blit dans beaucoup de villes, et surtout dans celles 
de l’est et du sud, des clubs d'Irlandais-unis, 
tous organisés sur le même modèle, et régi par des 
statuts semblables. Les différents partis , réunis 
dans cette nouvelle alliance, se firent des conces-
sions mutuelles : les catholiques publièrent une ex-
plication de leur doctrine, et le désaveu de toute 
hostilité contre les autres sectes chrétiennes; la plu-
part même firent l’abandon formel de toute préten-
tion1 sur les terres enlevées, en différents temps, à 
leurs ancêtres. 

Ainsi le grand ressort de la domination anglaise 
en Irlande était brisé par la réconciliation de 

toutes les classes d’habitants ; le gouvernement prit 
des mesures vigoureuses contre ce qu’il appelait 
d’un mot nouveau, l’esprit révolutionnaire. L'ha-
beas corpus fut suspendu ; mais l’association des 
Irlandais-unis n’en continua pas moins de se recru-
ter dans toutes les provinces, et d’entretenir des 
rapports d’amitié avec la nation qui invitait toutes 
les auti’es à se rendre libres comme elle. La fête de 
la Fédération française fut célébrée à Dublin le 
14 juillet 1790, et dans le cours de 1791, beau-
coup d’adresses furent envoyées de toutes les par-
ties del’Irlandeà l’assemblée constituante (1). Lors-
que les rois coalisés à Pilnitz eurent déclaré la 
guerre à la France, les Irlandais-unis de Belfast 
votèrent des secours d’argent pourles armées fran-
çaises, et la même société provoqua dans plusieurs 
villes des réjouissances publiques au moment où 
l’on apprit la retraite du duc de Brunswick (2). En 
général, le patriotes irlandais s’étudiaient à suivre 
et à imiter le mouvement de la révolution française. 
Ils établirent une garde nationale, à l’instar de celle 
de France ; et les soldats de ce corps , habillés et 
armés par souscription, prirent l’habitude de se 
saluer entre eux par le nom de citoyen. En 1793, 
ils devinrent tous républicains de langage et de 
principes : anglicans, calvinistes et papistes se réu-
nirent dans cette opinion ; et l’archevêque catholique 
titulaire de Dublin , dans une de ses lettres pasto-
rales, essaya de prouver, par l’exemple des républi-
ques italiennes du moyen âge, que les catholiques 
étaient les créateurs de la démocratie moderne (3). 

Le mauvais succès de la révolution française porta i 
un grand coup à la puissance des Irlandais-unis, en ; 
diminuant leur propre confiance dans l’infaillibilité 
de leurs principes , et en prêtant une sorte d’auto-
rité aux accusations de leurs ennemis. Le ministère 
anglais saisit l’instant où se manifestait cet ébranle-
ment de l’opinion , pour faire aux catholiques une 
concession qu’il avait refusée jusqu’alors. Il leur 
rendit la faculté d’élever leurs enfants, et l’exercice 
d’une partie de leurs droits politiques : ce qui devait 
lui fournir le moyen de présenter aux papistes l’u-
nion irlandaise comme désormais inutile pour eux, 
et, s’ils continuaient à s’agiter, de les rendre odieux 
aux autres sectes, en leur imputant le dessein secret 
d’exterminer les protestants. Des bandes de Défen-
seurs qui parcouraient encore quelques provinces 
accréditèrent ces imputations ; et les anglicans du 
Connaught, que leur petit nombre au milieu des 
Irlandais de race rendait plus faciles à effrayer, 
s’armèrent spontanément vers l’année 1793, et s’or-
ganisèrent en associations sous le nom d ’’Orange-
men, orangistes. Leur dogme politique était le 

(1) Sir Richard Musgrave’s Memoirs. — Gordon’s History 
of Ireland, t. I, p. 158. 

(2) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc. t. I, p. 135. 
(3) Ibid., p. 147. 
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maintien rigoureux de l’ordre de choses établi par 
Guillaume III, et de toutes les lois oppressives por-
tées, depuis son règne, contre les catholiques et les 
hommes de race irlandaise. Us déployèrent, dès le 
commencement de leur organisation , un fanatisme 
qui les rendit redoutables à ceux d’entre leurs voisins 
qui différaient avec eux de croyance ou d’origine : 
près de quatorze cents familles catholiques émigrè-
rent, vers le sud et vers l’est, pour échapper à cette 
nouvelle persécution. 

Quelques actes de cruauté commis par les oran-
gistes envers les catholiques excitèrent contre eux 
une grande haine, et l’on mit sur leur compte toutes 
les violences exercées par les agents militaires et 
civils du gouvernement, comme la torture infligée 
aux suspects, et la destruction des imprimeries. Un 
homme accusé A'orangisme devenait, par cela seul, 
l’objet de la vengeance populaire ; et comme cette 
accusation était vague , il était facile aux malinten-
tionnés de s’en servir pour sacrifier qui ils voulaient; 
tout protestant pouvait craindre de l’encourir. Le 
lien de l’union irlandaise se trouvait singulièrement 
affaibli par cette haine et cette défiance mutuelles 
des deux partis religieux ; pour y remédier par une 
organisation plus compacte, on substitua à l’asso-
ciation patente une affiliation secrète, fondée sur le 
serment et sur l’obéissance passive à des chefs, dont 
les noms n’étaient connus que d’un petit nombre 
des associés. La société était partagée en petites réu-
nions communiquant entre elles par le moyen de 
comités supérieurs, formés de députés pris dans 
leur sein. Il y en avait de cantonaux et de provin-
ciaux ; et au-dessus de ces comités se trouvait un 
directoire de cinq membres, qui régissait toute 
l’union, composée de près de cent mille hommes. 
Les chefs supérieurs et inférieurs formaient une 
hiérarchie militaire avec les grades de lieutenant, 
capitaine, chef de bataillon, colonel, général et 
généralissime ; tout affilié ayant quelque fortune 
devait se munir, à ses frais, d’armes à feu, de pou-
dre et de balles. On distribuait par souscription, à 
ceux qui étaient pauvres, des piques, dont les 
membres de l’union, ouvriers en fer et en bois , 
fabriquèrent promptement un grand nombre. Ce 
nouveau plan d'organisation s’exécuta en 1796 dans 
les provinces de Munster, de Leinster et d’Ulster ; 
mais celle de Connaught demeura en retard, à cause 
de la vigilance des orangistes et de l’appui qu’ils 
prêtaient aux agents de l’autorité (1). 

Parmi les hommes que l’union irlandaise recon-
naissait comme ses chefs supérieurs, il s’en trouvait 
d’origine et de religion différentes : Arthur O’Con-

nor, qui passait dans l’opinion populaire pour 
descendre du dernier roi de toute l’Irlande ; lord 
Édouard Fitz Gérald, que son nom rattachait encore 
à la vieille famille normande des fils desGérauld; 
le père Quigley, Irlandais de naissance et papiste 
zélé; enfin Théobald Wolf-Tone, avocat, d’origine 
anglaise, professant les opinions philosophiques du 
dix-huitième siècle. Des prêtres de toutes les com-
munions étaient membres de la société ; en général, 
ils y occupaient des grades élevés, mais ils ne 
montraient point de jalousie entre eux, ni même de 
méfiance contre les doctrines peu religieuses de 
quelques-uns des affiliés. Ils invitaient leurs parois-
siens à beaucoup lire , et toute espèce de livres, à 
former des réunions de lecture chez les maîtres 
d’école ou dans les granges. Quelquefois on voyait 
les ministres d’un culte aller prêcher dans les églises 
de l'autre; un auditoire composé par moitié de 
catholiques et de calvinistes écoutait avec recueille-
ment le même sermon, et recevait ensuite à la porte 
de l’église une distribution de brochures philoso-
phiques, telles que Y Age de la Raison, de Thomas 
Payne, imprimé à Belfast à un très-grand nombre 
d’exemplaires (2). 

Cette tendance à subordonner ses habitudes ou 
sa croyance particulière au but ou aux ordres de 
l’union se faisait remarquer dans le bas peuple par 
une abstinence totale de liqueurs fortes, difficile à 
supporter sous un climat humide et froid. Le direc-
toire la recommanda, en 1796, àtous ses subordon-
nés, afin que chacun cessât de payer au gouvernement 
anglais les taxes mises sur les boissons (3) ; et vers 
la fin de cette même année, il annonça, par des 
circulaires imprimées, l’arrivée prochaine d’une 
flotte française. En effet quinze mille hommes, 
partis de France sous la conduite du général Hoche, 
arrivèrent dans la baie de Bantry; mais une tempête, 
qui dispersa leurs vaisseaux, empêcha le débarque-
ment. 

Cet incident imprévu et la lenteur du Directoire 
exécutif de France à préparer une seconde expédi-
tion donnèrent au gouvernement anglais le loisir de 
travailler activement à la ruine de l’union irlandaise. 
On fit, plus fréquemment que jamais, des visites 
de jour et de nuit chez les personnes suspectes. 
Dans les lieux où l’on supposait qu’il y avait des 
armes cachées, on forçait les habitants à les décou-
vrir, en les soumettant, s’ils refusaient de répondre, 
à plusieurs genres de tortures : les plus ordinaires 
étaient de pendre à demi, de fouetter jusqu’à l’ex-
coriation , et d’arracher les cheveux et la peau de 
la tète au moyen d’une calotte de poix. Les Irlan-

(1) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., 1.1, p. 137. 
(2) Ibid., p. 224. 

(3) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., tome I, 
p. 286. 
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17ÎJ8 dais, poussés à Lout par ces cruautés, résolurent 
de commencer l’insurrection sans attendre l’arrivée 
des Français : on fabriqua des piques, et l’on fondit 
des balles avec une nouvelle activité. Le gouverne-
ment s’aperçut de ces dispositions, parce que de 
grands arbres, dans le voisinage des villes , étaient 
coupés et enlevés de nuit, que les gouttières de 
plomb disparaissaient de toutes les maisons, et que 
les catholiques se rendaient plus fréquemment que 
de coutume à l’église et au confessionnal (1). Mais, 
malgré ce surcroît de zèle, leur bonne intelligence 
avec les protestants ne cessait point ; un homme 
qui, au commencement de 1798 , fut exécuté à Ca-
rikfergus, comme agent des Irlandais-unis, marcha 
au supplice, accompagné d’un moine et de deux 
ministres presbytériens. 

Dans cette situation des choses et des esprits, 
l’un des délégués de la province de Leinster à l’u-
nion irlandaise , sans être pressé d’aucun danger 
imminent, ni gagné par des offres considérables, 
mais pris subitement d’une sorte de terreur pani-
que , alla dénoncer à un magistrat de Dublin, par-
tisan du gouvernement, le lieu où le comité dont 
il était membre devait tenir une de ses séances. 
Sur cette information , on saisit treize personnes, 
et beaucoup de papiers qui en compromirent d’au-
tres. Il y eut de nombreuses arrestations; et, quatre 
jours après, un rassemblement de plusieurs mil-
liers d’hommes , armés de fusils et de piques, se 
forma à quelques milles de Dublin , et marcha con-
tre la ville (2). 

C’était le commencement de l’insurrection des 
Irlandais-unis, qui s’étendit un moment sur tout 
le pays entre Dublin et les montagnes de Wiklow, 
interceptant toute communication entre la capitale 
et les provinces du sud. Les précautions de défense 
prises à Dublin , où il y avait beaucoup d’artillerie, 
mirent cette ville à couvert de l’attaque des insur-
gés ; mais plusieurs autres moins considérables 
tombèrent en leur pouvoir. Le premier combat 
qu’ils soutinrent en campagne contre les troupes 
royales eut lieu sur la colline de Tarra, où s’était 
tenue, dans les anciens temps, l’assemblée géné-
rale du peuple irlandais. Les bataillons des Irlan-
dais-unis avaient des drapeaux verts, sur lesquels 
était peinte une harpe surmontée , au lieu de cou-
ronne , d’un bonnet de liberté, avec les mots anglais 
Liberty or death , ou la devise irlandaise Erin go 
brag h. Ceux qui étaient catholiques portaient sur 
eux . en allant au combat, des absolutions signées 
d’un prêtre, et sur lesquelles était dessiné un arbre 
de liberté ; on trouvait fréquemment dans les po-

ches des morts des livres de litanies, avec des tra- \ 
ductions des chansons républicaines de France (5). 

Les prêtres catholiques, qui avaient presque 
tous des grades dans l’armée des insurgés, em-
ployaient leur influence à empêcher que les pro-
testants qui n’étaient pas membres de l’union , 
mais contre lesquels elle n’avait aucun grief politi-
que , fussent maltraités. Ils en sauvèrent plusieurs 
sur le point d’être victimes du fanatisme qui ani-
mait les derniers rangs de l’armée, et leur mot ha-
bituel était : Ce n’estpointune guerre de religion. 
Quels que fussent d’ailleurs leurs excès , les insur-
gés respectèrent toujours les femmes (4) ; ce que ne 
faisaient point les orangistes , ni même les officiers 
de l’armée anglaise , malgré leurs prétentions à 
l’honneur et aux belles manières. Ces militaires, 
qui reprochaient amèrement aux rebelles le meur-
tre d’un seul prisonnier, remettaient les leurs sans 
aucun scrupule entre les mains du bourreau, parce 
que, disaient-ils, c’était la loi. Il y eut des provin-
ces entières en révolte , où pas un protestant ne 
fut tué ; mais aucun des révoltés, pris les armes à 
la main , n’obtint sa grâce ; aussi les chefs des Ir-
landais-unis disaient-ils énergiquement : Nous nous 
battons la corde au cou. 

Selon les instructions du directoire irlandais, 
l’insurrection aurait dù commencer le même jour 
et à la même heure dans toutes les villes ; mais 
l’arrestation des chefs, en forçant les personnes 
compromises d’éclater , pour n’ètre pas prévenues, 
détruisit le concert, qui seul pouvait assurer le 
succèsde cette périlleuse entreprise. Le mouvement 
ne s’opéra que de proche en proche ; et les affiliés 
éloignés de Dublin, ayant le temps de réfléchir , 
suspendirent leur coopération active , attendant, 
pour se déclarer, que l’insurrection eût atteint 
certaines limites territoriales. En très-peu de temps 
elle s’étendit jusqu’à Wexford , où fut installé un 
gouvernement provisoire, sous le nom de directoire 
exécutif de la république irlandaise. On arbora le 
drapeau vert sur les arsenaux et les édifices publics, 
et quelques petits bâtiments furent armés en course 
sous le pavillon des insurgés (5). Ils établirent près 
de Wexford , sur une colline appelée Vinegar-Hiïi, 
un camp retranché qui devint leur quartier géné-
ral. Ils y avaient quelque artillerie ; mais manquant 
entièrement de pièces de campagne, ils étaient for-
cés , pour pénétrer dans les villes , de s’élancer 
à la course contre le canon de l’ennemi, et met-
taient souvent de la gaieté dans ce genre de combat, 
le plus meurtrier de tous (6). A l’attaque de Ross, 
dans le comté de Cork, une pièce de gros calibre, 

(î) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., t. I, p. 248. 
(2) Ibid., p. 152 
(5) Ibid., p. 531. 

(4) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, elc.,t. I, p. 545. 
(5) Ibid., p. 506. 
(5) Ibid. 
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1798 placée à l’une des portes, tirait à mitraille et arrê-
tait les assaillants, lorsqu’un homme, se jetant en 
avant de tous les autres, arriva jusqu’à la bouche 
de la pièce, et y enfonça le bras en criant : « A 
“ moi, enfants, je lui ferme la bouche (1). » 

Les chefs des insurgés , pensant que la prise de 
la capitale déterminerait toutes les villes qui hési-
taient encore , tentèrent sur Dublin une attaque si 
hardie, qu’elle pouvait sembler désespérée: elle 
échoua complètement, et ce premier mauvais suc-
cès fut fatal à la cause irlandaise. Bientôt, une ba-
taille perdue près de Wiklow fit retomber cette 
ville aux mains des troupes royales , et dès lors le 
découragement et la division se mirent dans les 
rangs des patriotes : ils accusaient leurs chefs et 
refusaient d’obéir , pendant qu’une armée anglaise 
s’avançait à marches forcées contre le camp de 
Vinegar-Hill. À l’aide de son artillerie , elle dé-
busqua les insurgés , dont la plupart n’étaient ar-
més que de piques , et, les poursuivant dans la di-
rection de Wexford, elle les obligea d’évacuer cette 
ville, où la nouvelle république périt après un mois 
d’existence. Les Irlandais firent une sorte de re-
traite régulière, de colline en colline; mais, comme 
ils n’avaient point de canons, ils ne pouvaient s’éta-
blir nulle part, et le manque de vivres les força 
bientôt à se débander. On tortura les prisonniers 
pour les forcer à déclarer les noms de leurs chefs ; 
mais on ne put leur faire dénoncer que ceux qui 
étaient déjà morts ou prisonniers (2). Ainsi finit 
l’insurrection de l’est et du sud , et pendant ses der-
niers moments il en éclata une autre dans le nord 
parmi les presbytériens de race écossaise. 

Cette population , en général plus éclairée que 
les catholiques , avait dans les idées plus de calme 
et de fixité. Elle attendit pour agir que la nouvelle 
de la révolte du sud fut complètement confirmée. 
Mais le retard occasionné par cette circonspection 
donna le temps au gouvernement de prendre ses 
mesures ; et lorsque le soulèvement éclata par l’at-
taque d’Antrym, cette ville avait reçu , pour sa dé-
fense , de l’infanterie, de la cavalerie, des canons 
et des obusiers. Les presbytériens, auxquels s’était 
joint un certain nombre de catholiques d’origine 
anglaise ou irlandaise , attaquèrent par trois côtés , 
n’ayant pour toute artillerie, qu’une pièce de six 
livres de balles, en si mauvais état, qu’elle ne put 
tirer que deux coups , et une autre sans affût qu’ils 
avaient montée à la hâte sur un tronc d’arbre et 
deux petites roues de charrette. Un moment ils fu-
rent maîtres de la ville et d’une partie de l’artillerie 
anglaise : mais de nouveaux renforts arrivés de 
Belfast les forcèrent à se retirer, pendant que quinze 

cents hommes, postés sur la route de Dery, inter-
ceptaient les secours qu’ils attendaient de ce côté. 

L’insurrection éclata avec plus de succès dans le 
comté de Down, où les Irlandais, après avoir battu 
les troupes royales, établirent, prèsdeBallinahinck, 
un camp à l’instar de celui de Vinegar-Hill. Là fut 
livrée une bataille décisive, où les insurgés furent 
défaits, quoiqu’ils se fussent approchés des batte-
ries anglaises jusqu’à mettre la main sur les pièces. 
Les soldats royaux reprirent Ballinahinck et châtiè-
rent cette ville en la brûlant. Belfast, qui avait été 
en quelque sorte le foyer moral de l’insurrection, 
resta au pouvoir du gouvernement, et cette circon-
stance fit sur les insurgés du nord la même impres-
sion que l’attaque infructueuse de Dublin avait 
produite sur les autres. Leur découragement fut 
accompagné des mêmes symptômes de division des 
bruits faux ou exagérés sur les cruautés commises 
par les catholiques contre les protestants des pro-
vinces méridionales, alarmèrent les presbytériens, 
qui se croyaient trahis , pensant que la lutte patrio-
tique où ils s’étaient engagés dégénérait en guerre 
de religion ; ils acceptèrent une amnistie, après 
laquelle leurs principaux chefs furent mis en juge-
ment et condamnés à mort (5). 

La victoire du gouvernement anglais sur les in-
surgés de Leinster et d’Ulster détruisit l’union irlan-
daise et, en partie, son esprit; les hommes de secte 
et d’origine différentes n’avaient plus guère de com-
mun que leur dégoût de l’état actuel des choses el 
l’espoir d’une descente des Français. A la nouvelle 
des derniers soulèvements, le Directoire exécutil 
de France avait enfin cédé aux instances des agents 
irlandais, et leur avait promis quelques troupes qu 
débarquèrent dans l’ouest, un mois après que toui 
était fini au nord, à l’est et au sud. C’étaient enviror 
quinze cents hommes de l’armée d’Italie et de celk 
du Rhin, commandés par le général Humber. Ils 
entrèrent à Killala, petite ville du comté de Mayo , 
et après avoir fait prisonniers tous les Anglais de la 
garnison, ils y arborèrent le drapeau vert des Irlan-
dais-unis. Le général promettait, dans ses procla-
mations, une constitution républicaine sous la pro-
tection de la France, et il invitait les habitants, sans 
distinction de culte, à se joindre à lui. Mais, dans ce 
pays où avaient pris naissance les premières sociétés 
d'orangistes , les protestants étaient, en général, 
ennemis fanatiques des papistes et dévoués au gou-
vernement : peu d’entre eux se rendirent à l’appel 
des Français, et la plupart se cachèrent ou prirent 
la fuite. Les catholiques, au contraire, vinrent en 
grand nombre, et malgré tout ce qu’on disait alors 
de l’irréligion des Français, les prêtres n’hésitèrent 

(1) Sir Richard Musgrave’s Memoirs , elc. , tom. I , 
1>. 507. 

(2) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, etc., 1. I, p. o24. 
(ô) Ibid., p. 80 à 100. 
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1798 pas a se declarer pour eux, et encouragèrent de 
tout leur pouvoir leurs paroissiens à prendre les 
armes. Plusieurs de ces ecclésiastiques avaient été 
chassés de France par les persécutions révolution-
naires, et ceux-là ne montrèrent pas plus de ré-
pugnance que les autres à fraterniser avec les sol-
dats (1). L’un d’entre eux alla jusqu’à offrir sa 
chapelle pour y établir un corps de garde. On com-
posa de nouvelles chansons patriotiques, où les 
mots français ça ira, en avant! étaient mêlés , 
dans des vers anglais, à d’anciens refrains irlan-
dais. 

Les Français et leurs alliés marchèrent vers le 
sud, et à leur entrée à Ballina, trouvant sur la place 
un homme pendu au gibet pour avoir distribué des 
proclamations, tous les soldats , l’un après l’autre, 
donnèrent au cadavre l’accolade républicaine. La 
première rencontre eut lieu près de Castlebar, où 
les troupes anglaises furent complètement défaites, 
et, la nuit qui suivit cette bataille, des feux allumés 
sur toutes les hauteurs donnèrent le signal de l’in-
surrection aux habitants du pays situé entre Cas-
tlebaret la mer. Le plan des Français était de mar-
cher sur Dublin le plus rapidement possible, en 
ramassant sur leur route les volontaires irlandais ; 
mais la mauvaise intelligence qui régnait entre les 
protestants et les catholiques de l’ouest rendit le 
nombre de ces volontaires beaucoup moindre qu’il 
n’eût été dans les provinces orientales. 

Pendant que les quinze cents hommes du géné-
ral Humber avançaient dans le pays, sans que 
l’insurrection s’étendît à mesure, et qu’ainsi leur 
position devenait de plus en plus difficile, trente 
mille hommes de troupes anglaises marchaient 
contre eux de différents points (2). Le général ma-
nœuvra longtemps pour les empêcher de se réunir; 
mais, forcé de livrer à Ballinamuch un combat dé-
cisif, il capitula pour lui et pour sa troupe, sans 
rien obtenir en faveur des insurgés, qui firent seuls 
leur retraite sur Killala, où ils essayèrent de se dé-
fendre. Ils ne purent tenir ce poste ; la ville fut prise 
et pillée par les troupes royales, qui, après avoir 
massacré un grand nombre d’Irlandais, dispersèrent 
les autres dans les montagnes et les forêts voisines. 
Quelques-uns s’y maintinrent par bandes, et conti-
nuèrent la guerre sous forme de brigandage; d'au-
tres , pour se dérober aux poursuites judiciaires, 
vécurent dans des cavernes dont ils ne sortaient 
jamais, et où leurs parents leur apportaient à man-
ger (5). La plupart de ceux qui ne purent se cacher 
delà sorte furent pendus ou fusillés. 

Au milieu de la désunion des différentes sectes 

et des différents partis irlandais, leur vieille haine 
contre le gouvernement anglais continua de se ma-
nifester par l’assassinat des agents de l’administra-
tion dans les lieux où l’insurrection avait éclaté, et 
dans les autres par des révoltes partielles qui écla-
tèrent un an plus tard (4). En général, toutes les 
classes de la population avaient les yeux fixés sur la 
France : les victoires des Français leur causaient de 
la joie, et celles des Anglais du chagrin. Leur espoir 
était que la France ne ferait point de paix avec 
l’Angleterre sans stipuler expressément l’indépen-
dance de l’Irlande : ils le conservèrent jusqu’à l’é-
poque du traité d’Amiens ; mais la publication des 
clauses de ce traité causa parmi eux un abattement 
universel. Deux mois après la conclusion de la paix, 
beaucoup d’hommes refusaient encore d’y croire, et 
disaient avec impatience : Serait-il possible que les 
Français fussent devenus orangistes (15)? Le minis-
tère anglais profita du découragement général pour 
resserrer le lien politique entre l’Irlande et l’Angle-
terre par l’abolition de l’ancien parlement irlandais. 
Quoique ce parlement n’eût jamais fait beaucoup de 
bien au pays, les hommes de tous les partis y te-
naient comme à un dernier signe d’existence natio-
nale, et le projet d’unir l’Angleterre et l’Irlande 
sous une seule législature déplut à ceux-là même 
qui avaient aidé le gouvernement contre les insurgés 
de 1798. Ils joignirent leur mécontentement à celui 
du peuple, et s’assemblèrent pour faire des remon-
trances ; mais leur opposition n’alla pas plus loin. 

Il n’y a plus qu’un seul parlement pour les trois 
royaumes unis, et c’est de cette assemblée, en im-
mense majorité composée d’Anglais , que l’Irlande 
attend des mesures et des lois qui aient le pouvoir 
de la pacifier. Après bien des années de vaines sol-
licitations , après bien des menaces de soulève-
ment, une de ses nombreuses plaies vient d’èlre 
fermée par l’émancipation des catholiques. Ils 
ont obtenu la faculté d’exercer des fonctions pu-
bliques et de siéger dans les deux chambres du 
parlement; mais celte grave question une fois ré-
solue, combien d’autres, non moins graves, restent 
à débattre! Les privilèges exorbitants de l’Église 
anglicane, les changements opérés violemment 
dans la propriété par les confiscations et les spo-
liations en masse, enfin, derrière toutes les que-
relles de race, de secte et de parti, la question su-
prême , celle de l’indépendance nationale et de la 
rupture du pacte d’union entre l’Irlande et l’Angle-
terre : telles sont les causes qui , dans un avenir 
plus ou moins éloigné , doivent ramener les tristes 
scènes de 1798. En attendant de nouvelles et iné-

(1) Sir Richard Musgrave’s Memoirs, 1.1. p. 418.—Ibid., 
t. II, p. 143. 

(2; Ibid., t. I, p. 5. 

(3) Sir Richard Mnsgrave’s Memoirs, t. II. p. 146. 
(4) Ibid., p. 524. 
(5) Ibid., p. 526. 
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vitables convulsions, la misère du bas peuple, les 
haines héréditaires dans les familles, et une hosti-
lité permanente contre les agents de l’administra-
tion , multiplient les crimes et les brigandages, et 
font d’un pays fertile, dont la population est natu-
rellement sociable et spirituelle, le lieu le plus inha-
bitable de l’Europe. 

vvvwwvwwvwwvvv 

y. 
- g SS •>; -
Les Anglo-Normands et les Anglais de race. 

Après la conquête de l’Anjou "et du Poitou par 
le roi Philippe - Auguste, beaucoup d’hommes de 
ces deux pays , et même ceux qui avaient conspiré 
contre la domination anglo-normande , conspirè-
rent contre les Français en s’alliant avec le roi Jean. 
Ce roi ne leur fournit aucun secours efficace; tout 
ce qu’il put faire pour ceux qui s’étaient exposés 
aux persécutions du roi de France en intriguant 
ou en prenant les armes, ce fut de leur donner asile 
et de les bien accueillir en Angleterre. 11 s’y rendit, 
par nécessité ou par choix, un grand nombre de 
ces émigrés, hommes spirituels, adroits, insinuants, 
selon le caractère des Gaulois méridionaux,etmieux 
faits pour plaire à un roi que les Normands d’ori-
gine, qui étaient, en général, plus lents d’esprit et 
d’un naturel moins flexible (1). Aussi les Poitevins 
ne tardèrent-ils pas à obtenir la plus grande faveur 
à la cour d’Angleterre, et même à supplanter l’an-
cienne aristocratie dans les bonnes grâces du roi 
Jean. Il leur distribua les offices et les fiefs qui 
étaient à sa disposition, et dépouilla même, sous 
différents prétextes , plusieurs riches Normands de 
leurs emplois et de leurs tenures, au profit de ces 
nouveaux venus. 11 leur faisait épouser les héritières 
dont il avait la garde, suivant la loi féodale, et leur 
adjugeait, à titre de tutelle, les biens des orphelins 
en bas âge (2). 

Cette préférence du roi pour des étrangers, 
dont l’avidité toujours croissante l’obligeait à com-
mettre plus d’exactions que tous ses prédécesseurs, 
et à s’arroger sur les biens et sur les personnes un 
pouvoir inusité , indisposa contre lui les barons 
anglo-normands. Les nouveaux courtisans, sen-

tant que leur position et leur fortune étaient pré-
caires, se hâtaient d’amasser beaucoup et faisaient 
demande sur demande. Dans l’exercice de leurs 
emplois publics, ils montraient plus d’âpreté au 
gain que les anciens fonctionnaires , et, par leurs 
vexations journalières, se rendaient aussi odieux 
aux bourgeois et aux serfs saxons, qu’ils l’étaient 
déjà aux nobles de naissance normande. Ils levaient 
sur les domaines dont le roi les avait investis plus 
de subsides qu’aucun seigneur n’en avait jamais 
exigé, et ils exerçaient plus durement les droits de 
péage sur les ponts et les grandes routes, saisissant 
les chevaux et le bagage des marchands , et ne les 
payant, dit un vieil historien, qu’en taillages et en 
moqueries (5). Ainsi ils troublaient à la fois et pres-
que également les deux races d’hommes qui habi-
taient l’Angleterre , et qui, depuis leur réunion 
violente, n’avaient encore éprouvé aucune souf-
france , aucune sympathie, aucune aversion com-
munes. 

L’aversion contre les Foitevins et les autres favo-
ris du roi établit donc un premier point de contact 
entre ces deux classes d’hommes, jusque-là étran-
gères l’une à l’autre, du moins en général et abstrac-
tion faite de certains rapprochements individuels. 
C’est de là qu’on doit faire dater la naissance d’un 
nouvel esprit national commun à tous les hommes 
nés sur le sol anglais. Tous, en effet, sans distinc-
tion d’origine, sont qualifiés du titre d’indigènes 
par les auteurs contemporains, qui, répétant les 
bruits populaires, imputent au roi Jean le dessein 
formel d’exproprier les habitants de l’Angleterre 
pour donner leurs héritages à des gens de tous 
pays (4). Ces alarmes exagérées étaient peut-être 
encore plus vivement senties par les bourgeois et 
les fermiers anglais, que par les seigneurs et les 
barons de race normande, les seuls vraiment inté-
ressés à détruire l’influence étrangère, et à forcer le 
roi Jean de revenir à ses anciens amis et aux hommes 
de sa nation. 

Ainsi, dès le commencement de son règne, Jean 
se trouva dans une position à peu près semblable 
à celle du roi saxon Edward à son retour de Nor-
mandie (5). Il menaçait les grands et les riches 
d’Angleterre, ou du moins leur donnait lieu de se 
croire menacés d’une sorte de conquête, opérée, 
sans violence apparente, au profit d’étrangers dont 
la présence blessait leur orgueil national en même 

(1) Cum suis flexibilibus Pictaviensibus. ( Malh. Paris. , 
p. 274.) 

(2) Fideles suos quos nalivus sanguis flecli non permitleret 
pro aliis ventilatis poslponens... ( Ibid., p. 267. ) —Wardas 
et relevia et cætera emolumenta terræ præ cæteris omnibus 
asportabant... (Henric. Knyghton.) 

(o) Hinc mercatorumbigæ, hincequi,hinceorum substan-

tiolæ violenter rapiebantur, nec aliud pretium præler lalhæ 
et subsannaliones... (Math. Paris., p. 366.) 

(4) Venit ergô ad hoc omne hominum genus in Angliam 
cum mulieribus et parvulis , ut, expulsis indigenis à regno 
et penitùs exterminate , ipsi jure perpetuo terram posside-
rent. (Ibid., p. 286.) 

(5) Voyez liv. III, p. 70. et suiv. 
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temps que leurs intérêts (1). Dans ces circonstances, 
les barons d’Angleterre prirent contre les courti-
sans venus du Poitou et de la Guienne, et contre 
le roi qui les préférait à ses anciens honnnes-liges, 
le même parti que les Anglo-Saxons avaient pris 
autrefois contre Edward et ses favoris normands, 
celui de la révolte et de la guerre. Après avoir signi-
fié à Jean, comme une espèce d’ultimatum, une 
charte de Henry Ier, qui déterminait les limites de 
la prérogative royale, sur son refus de se renfermer 
dans les bornes légales que ses prédécesseurs avaient 
reconnues, les barons renoncèrent solennellement 
à leur serment de féauté, et défièrent le roi : ce qui 
était alors la manière de déclarer la guerre à ou-
trance. Ils élurent pour chef Robert, fils de Gau-
thier , qui prit le titre de maréchal de Varmée de 
Bien et de la Sainte Église, et joua, dans cette 
insurrection, le même rôle que le Saxon Godwin 
dans celle de 1032 (2). 

La crainte de voir s’opérer graduellement au 
profit de clercs poitevins les destitutions ecclésias-
tiques , dont la conquête normande avait frappé 
d’un seul coup tout le clergé de race anglaise, et en 
même temps une sorte d’enthousiasme patriotique, 
rallia les évêques et les prêtres anglo-normands au 
parti des barons contre le roi Jean, quoique ce roi 
fût alors en grande amitié avec le pape. Il avait re-
nouvelé envers le saint-siège la profession publique 
de vasselage faite par Henry II après le meurtre de 
Thomas Becket : mais cet acte d’humilité, loin d’être 
aussi utile à la cause de Jean qu’il l’avait été autre-
fois à celle de son père, ne servit qu’à lui attirer le 
mépris public et les reproches du clergé lui-même, 
qui se sentait atteint dans le plus cher de ses inté-
rêts, la stabilité de ses offices et de ses possessions. 
Abandonné par tous les hommes d’origine nor-
mande, le roi Jean n’eut point, comme Henry Ier, 
l’art de gagner et de soulever en sa faveur les Anglais 
d’origine, qui, d’ailleurs, ne formaient plus alors un 
corps de nation capable de servir, en masse, d’auxi-
liaire à l’un ou à l’autre parti. Les bourgeois et les 
serfs relevant immédiatement des barons étaient en 
bien plus grand nombre que ceux du roi ; et quant 
aux habitants des grandes villes, qui étaient devenus 
libres en vertu de chartes royales, une sympathie 
naturelle devait les attirer du côté où se trouvait la 
majeure partie de leurs compatriotes. La ville de 
Londres se déclara pour ceux qui levaient bannière 
contre les favoris étrangers ; et le roi fut réduit 

presque en un moment à n’avoir pour soutien, dans 
sa cause, que des hommes nés hors de l’Angleterre, 
des Poitevins commandés par Savary de Mauléon, 
des Flamands conduits par Gérard de Solinghen, et 
des Bordelais que lui amena un certain Gauthier 
Captai de Buch, dans les Landes (3). 

Jean, intimidé par l'apparence imposante qu’offrait 
le parti de ses adversaires composé de tous les 
hommes ayant intérêt à la défense du pays, soit 
comme fils de conquérants, soit comme issus des 
indigènes, se résigna à souscrire aux conditions 
exigées par les barons en révolte. La conférence eut 
lieu dans une grande plaine, entre Staines et Wind-
sor , où campèrent les deux armées ; les demandes 
des révoltés furent débattues, et le roi Jean y fit 
droit par une charte scellée de son sceau. L’objet 
spécial de cette charte était de dessaisir le roi de la 
partie de son pouvoir au moyen de laquelle il avait 
élevé et enrichi les hommes de naissance étrangère, 
aux dépens des Anglo-Normands. La population de 
race anglaise ne se vit pas oubliée entièrement dans 
le traité de paix que ses alliés de l’autre race firent 
avec le roi; mais ce ne furent point, comme dans 
d’autres temps, les anciennes lois saxonnes que ga-
rantit la charte du roi normand aux descendants 
des Saxons. 11 n’y avait plus, à proprement parler, 
de nation saxonne, la dispersion et le fractionnement 
du peuple vaincu étaient arrivés à leur dernier terme, 
et ce peuple, ayant cessé de former une société 
distincte à côté de celle de ses maîtres, ne désirait 
plus d’être régi par une loi à part, mais seulement 
d’être traité avec moins de dureté et de mépris. La 
charte du roi Jean modéra les corvées royales et 
seigneuriales pour la réparation des routes et des 
ponts, et interdit certaines vexations exercées jus-
que-là contre les marchands et les vilains. Étendant 
à cette dernière classe une ancienne disposition de 
la loi normande qui défendait de saisir pour dettes, 
chez un homme, les objets sans lesquels il ne pou-
vait tenir son état, comme les chevaux d’un comte 
ou l’armure d’un chevalier, elle voulut que, dans 
ce cas, le serf conservât semblablement ses bœufs 
de labour et ses instruments de travail, qui étaient 
son gagne-pain ou son gagnage, comme s’exprime 
la charte elle-même (4). 

L’article principal, sinon quant à ses résultats 
ultérieurs, au moins quant à l’intérêt du moment, 
fut celui par lequel le roi s’engageait à renvoyer 
immédiatement du royaume tous les soldats étran-

(1) Alienigenas in regni perniciem bonis saginari. . . 
(Math. Paris., p. 299.) 

(2) Ibid. , page 184. — Voyez livre III , pages 78 et 
suiv. 

(3) Savaricum de Malleone, et Girardon de Solingen cum 
suis volubilibus Flandrensibus , et Wallerum cognomento 

Bucb cum suo grege fœlidissimo ad stipienda convocavit... 
(Malh. Paris., p. 274.) 

(4) Salvo wainagiosuo. (Magna charla.)—Vendilis cæteris, 
equus tamen ei reservabilur. — Quùd si miles fuerit quem 
juvat armorum decor, tola sui corporis armatura cum equis 
sibinecessariisà venditoribuseritliberrima. (Dial, de Scacc.) 
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1213 gers qui étaient venus avec armes et chevaux. Cet 
article paraît avoir été reçu avec enthousiasme par 
tous les habitants de l’Angleterre, sans distinction 
d’origine; et peut-être les Anglais de race y attachè-
rent-ils un plus grand prix qu’à tous les autres. 
L’ancienne passion de haine nationale contre la 
domination de l’étranger, qui avait inutilement 
fermenté dans les âmes, depuis qu’il n’était plus 
possible d’anéantir les suites de la conquête, se 
réunissait tout entière contre le petit nombre de 
nouveaux venus que le roi avait enrichis et comblés 
d’honneurs. Du moment que leur expulsion fut 
légalement prononcée, tout Saxon se mit à prêter 
main-forte à l’exécution de cet arrêt ; on assiégea 
les plus connus d’entre eux dans leurs maisons, et, 
après les avoir contraints de s’enfuir, on pilla 
leurs domaines (1). Les paysans arrêtaient sur les 
routes tous ceux que le bruit public, soit à raison, 
soit à tort, désignait comme étrangers. Ils leur fai-
saient prononcer des mots anglais ou quelques pa-
roles du langage mixte qui servait aux barons nor-
mands dans leurs communications avec leurs serfs 
et leurs domestiques; et lorsque le suspect était 
convaincu de ne parler ni saxon ni anglo-normand, 
ou de prononcer ces deux langues avec l’accent du 
midi de la Gaule, on le maltraitait, on le dépouillait 
et on l’emprisonnait sans scrupule, qu’il fût cheva-
lier, religieux ou prêtre (2). « C’était chose triste, 
« dit un auteur du temps, pour les amis des étran-
« gers, que de voir leur confusion et l’ignominie 
<i dont on les accablait (3). » 

Après avoir accordé, malgré lui, et signé de 
mauvaise foi sa charte, le roi Jean se retira dans 
l’île de Wight, pour y attendre en sûreté le mo-
ment de recommencer la guerre. Il demanda au 
pape et obtint de lui une dispense du serment 
qu’il avait prêté aux barons, et l’excommunication 
de ceux qui resteraient armés pour le contraindre 
à tenir sa parole. Mais aucun évêque, en Angle-
terre, ne consentit à promulguer cette sentence, 
qui demeura sans effet. Le roi, avec ce qui lui 
restait d’argent, se procura une nouvelle recrue 
de Brabançons, qui trouvèrent moyen d’aborder 
sur la côte du sud, et qui, grâce à leur tactique et 
à leur discipline militaire, eurent d’abord quelque 
avantage sur l’armée irrégulière des barons et des 
bourgeois confédérés. Les premiers, craignant de 
perdre tout le fruit de leur victoire, résolurent de 

se faire appuyer, comme le roi, par des secours 
venus de l’étranger : ils s’adressèrent au roi de 
France, Philippe-Auguste, et offrirent de donner 
à son fils Louis la couronne d’Angleterre, pourvu 
qu’il vînt les trouver à la tète d’une bonne armée. 
Ce traité fut conclu ; et le jeune Louis arriva en 
Angleterre avec des forces suffisantes pour contre-
balancer celles du roi Jean. 

L’entière conformité de langage qui existait alors 
entre les Français et les barons anglo-normands 
devait diminuer, pour ces derniers, la défiance et 
l’éloignement qu’inspire toujours un chef étranger ; 
mais il n’en était pas de même pour la.masse du peu-
ple, qui, sous le rapport de l’idiome, n’avait pas 
plus d’affinité avec les Français qu’avec les Poite-
vins. Celle dissonance, jointe à l’esprit de jalousie 
qui ne larda pas à éclater entre les Normands et 
leurs auxiliaires, rendit l’appui du roi de France 
plus préjudiciable qu’utile au parti des barons. Des 
germes de dissolution commençaient à se dévelop-
per dans ce parti, lorsque le roi Jean mourut, 
chargé de la haine publique et d’un mépris que 
ressentaient à la fois tous les hommes nés dans le 
pays, sans distinction de race ni d’état. Aussi les 
historiens de l’époque , moines ou clercs , ne tien-
nent-ils aucun compte à Jean de sa constante sou-
mission envers le saint-siège : ils ne lui épargnent, 
dans le récit de sa vie, aucune épithète injurieuse ; 
et, après avoir raconté sa mort, ils composent ou 
transcrivent des épitaphes du genre de celle-ci : 
« Qui est-ce qui pleure ou pleurera jamais la mort 
« du roi Jean?... L’enfer, avec toute sa saleté, est 
« sali par l’âme de Jean (4). » 

Louis, fils de Philippe-Auguste, avait, d’après le 
vœu des barons, pris le titre de roi d’Angleterre ; 
mais les Français qui étaient venus avec lui ne tar-
dèrent pas à se conduire comme en pays conquis. 
A mesure qu’il y eut, de la part des Anglais, plus 
de résistance à leurs vexations, ils devinrent plus 
durs et plus avides ; et l’accusation si fatale au roi 
Jean se renouvela contre Louis de France ; on disait 
qu’il avait formé le projet, d’accord avec son père, 
d’eXterminer ou de bannir tous les riches d’Angle-
terre, et de les remplacer par des étrangers. Soule-
vés par l'intérêt national, tous les partisse réuni-
rent alors en faveur du prince Henry, fils de Jean ; 
et les Français, demeurés seuls ou presque seuls, 
acceptèrent une capitulation qui leur accordait 

(1) Deprædationibus ac rapinis super alienigenas misei-è 
debacthalisunl...Undè conligil ut multi tàui religiosi quàm 
alii nationis extraneæ, exeunles per clandestinæ fugæ præ-
sidium , mortis supplicium seu dispendiosum captivalionis 
pericuhim metuentes , fugerunt à regno. . . ( Math. Paris., 
p 583. ) 

(2) Nam quicumque anglicum idioma loqui nesciret vili-

penderetur à vulgo et despeetui haberetur. ( Malh. Paris., 
p. 383. ) 

(3) Tunc erat triste æmulis alienigenarum videre confu-
sionem eorum. (Ibid.) 

(4) Ouis dolet aut doluit de regis morte Johannis?... 
Sordida fœdatur, fœlente Johanne, gehenna. 

(Script, rcr. anglie.) 
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la Tie sauve, à condition de s’embarquer sans délai. 
La royauté d’Angleterre étant ainsi revenue aux 

mains d’un Anglo-Normand, la charte de Jean fut 
confirmée ; et une autre, dite des forêts, qui ren-
dait le droit de chasse aux possesseurs de fiefs, fut 
accordée par Henry III aux hommes de naissance 
normande. Mais le nouveau roi, fils d une femme 
poitevine qui s’était remariée dans son pays, accueil-
lit en Angleterre, après quelques années, ses jeunes 
frères utérins, et beaucoup d’autres qui vinrent suc-
cessivement, comme au temps du roi Jean, cher-
cher fortune en Angleterre. Les affections de parenté, 
et l’humeur agréable et faciledes nouveaux émigrés 
du Poitou, agirent sur Henry 111 comme sur son 
prédécesseur ; on vit encore les grands offices delà 
cour et les dignités civiles, militaires et ecclésias-
ticpies, prodigués à des hommes nés sur le conti-
nent (1). A la suite des Poitevins affluèrent les Pro-
vençaux , parce que le roi Henry avait épousé une 
fille du comte de Provence; et, après eux, des 
Savoyards, des Piémontais et des Italiens, paients 
éloignés ou protégés de la reine , vinrent, attirés 
par l’espérance d’être enrichis et avancés (2). La 
plupart le furent, et l’alarme d’une nouvelle inva-
sion d’étrangers se répandit dune manière aussi 
vive et souleva autant de passions que sous le règne 
précédent. On répétait, dans les plaintes publiques, 
les termes employés jadis par les écrivains saxons 
après la conquête ; on disait que, pour obtenir delà 
faveur et de la fortune en Angleterre, il suffisait de 
n’ètre pas Anglais (5). 

Un Poitevin , nommé Pierre Desroches, était le 
ministre favori et le confident du roi ; et lorsqu on 
.s’adressait à lui pour réclamer l’observation de la 
charte de Jean et des lois d’Angleterre : » Je ne 
« suis pas Anglais, répondait-il, pour connaître 
« ces chartes et ces lois (4). » La confédération des 
barons et des bourgeois se renouvela dans une 
assemblée tenue à Londres : les principaux habi-
tants de la ville y firent serment de vouloir tout ce 
que voudraient les barons, et d’adhérer fermement 
à leurs statuts. Peu de temps après , la plupart des 
évêques, comtes, barons et chevaliers d’Angleterre, 
ayant tenu conseil à Oxford, se liguèrent ensemble 
pour l’exécution des chartes et l’expulsion des 

étrangers, par un traité solennel qui était rédigé en 
français, et contenait les passages suivants : « Fai-
« sons savoir à toutes gens que nous avons juré 
« sur saints évangiles, et sommes tenus ensemble 
« par ce serment, et promettons en bonne foi que 
« chacun de nous et tous ensemble nous enli ai-
<c derons contre toutes gens droit faisant et lien 
« prenant. Et, si aucun va encontre ce , nous le 
« tiendrons à ennemi mortel (o)... » 

Une chose bizarre, c’est que cette fois l’armée 
réunie pour détruire l’influence étrangèie fut com-
mandée par un étranger, Simon de Montfort, Fran-
çais de naissance et gendre du roi (6). Son père 
avait acquis une grande réputation militaire et 
d’immenses richesses à la croisade contre les Albi-
geois, et lui-même ne manquait ni de talent ni d ha-
bileté politique. Comme il arrive presque toujours 
aux hommes qui se jettent dans un parti d ou leur 
intérêt et leur situation sembleraient naturellement 
les exclure, il déploya plus d activité et de constance 
dans la lutte contre Henry 111, que n en avait mon-
tré le Normand Robert, fils de Gauthier, dans la 
première guerre civile. Etranger a 1 aristocratie an-
glo-normande , il paraît avoir eu beaucoup moins 
de répugnance qu’elle à fraterniser avec les hommes 
de descendance anglaise ; et ce fut lui qui, pour la 
première fois depuis la conquête , appela les boui-
geois à délibérer régulièrement sur les affaires pu-
bliques avec les évêques et les barons d Angle-
terre (7). 

La guerre commença donc eneore une fois entre 
les hommes nés sur le sol anglais et les étrangers qui 
y occupaient des emplois et des seigneuries : les 
Poitevins et les Provençaux furent ceux dont on 
poursuivit l’expulsion avec le plus d’acharnement. 
C’était surtout contre les parents du roi et de la 
reine, comme Guillaume de A alence et Pierre de 

■ Savoie, que se dirigeait la haine de toutes les classes 
de la population (8) ; car les Anglais de race embras-
sèrent avec une nouvelle ardeur la cause des barons, 
et un singulier monument de cette alliance subsiste 
dans une chanson populaire sur la prise de Richard, 
frère du roi, empereur désigné des Allemands (9). 
Cette chanson est le premier document historique 
qui offre le mélange de la langue saxonne et de la 

(1) Inilium halmit dissensio , propter quam orla est con-

tent io inter regem et barones suos à retentione alienigena-

rum quos ipse rex longo tempore m3nu tenuerat et foverat 

contra commodum regni sui et volunlatem indigenarum. 

(Math. Paris., p. 427.) 
(2) Nunc Provinciales, mine Romani... (Ibid.) 
(o)

c
Vix Anglusjaliquis aliquodofficiumaut beneficiumpos-

sideret,cùm lamen in Angliâ turn I tali, lùm alii multi extern i 

maximis in ulroque genere dilarentur redditibus. (Ibid.) 
(4) Voyez les Essais de M. Guizot sur l’histoire de France 

et d’Angleterre. 

(5) Annales monasterii Burtoniensis, p. 413. 
(6) Præter Simonern de Monteforli et paucissimos ex 

alienigenis qui cura illo erant. (Math. Paris.) 
(7) Voyez les Essais de M. Guizot sur l’histoire de France 

et d’Angleterre. 
(8) In mullis opprimebalur Anglia dominatione Picla-

viensium et Romanorum et præeipuè Aimeri Wintoniensis 

select i, Willielmi de Valenliâ, fratris regis uterini, et Petri 

de Sabaudià, avunculi reginæ. (Math. Paris., p.666.) 
(9l Warlon’s History of english poetry, t. I, p. 47. — 

Chronica abbaliæ de Mailros, p. 229. 
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langue française ; mais ce mélange est une sorte de 
bigarrure, et non une véritable fusion comme celle 
qui s’est opérée plus tard et a donné naissance à 
l’anglais moderne. 

Après plusieurs victoires remportées sur le parti 
du roi, Simon de Montfort fut tué dans une ba-
taille , et l’ancienne superstition patriotique du 
peuple anglais se réveilla en sa faveur. Comme en-
nemi des étrangers, et, selon les paroles d’un con-
temporain , défenseur des droits de la propriété lé-
gitime , il fut honoré du même titre que la recon-
naissance populaire avait décerné à ceux qui, au 
temps de l’invasion normande, s’étaient dévoués 
pour la défense du pays. On donnait à Simon, comme 
à eux, le nom de défenseur des indigènes ; l’on di-
sait que c’était mensonge de l’appeler traître et re-
belle (1), et on le proclamait saint et martyr, aussi 
bien que Thomas Becket (2). Le chef de l’armée des 
barons contre Henry 111 fut le dernier homme en 
faveur duquel se manifesta cette disposition à con-
fondre ensemble les deux enthousiasmes de la reli-
gion et de la politique, disposition particulière à la 
race anglaise, et que ne partageaient point les An-
glo-Normands. Car, bien que Simon de Montfort 
eût fait beaucoup plus pour eux que pour les bour-
geois et les serfs d’Angleterre, ils ne soutinrent pas 
la réputation de sainteté que ces derniers essayaient 
de lui faire, et laissèrent les pauvres gens et les 
femmes de villages visiter seuls le tombeau du nou-
veau martyr pour en obtenir des miracles (o). Ces 
miracles ne manquèrent pas, et il y en a plusieurs 
légendes ; mais le peu d’encouragement donné par 
l’aristocratie à la superstition populaire les fit bien-
tôt tomber dans l’oubli (4). 

Malgré l’estime que, durant sa vie, Simon de 
Montfort avait témoignée aux hommes d’origine 
saxonne, une distance énorme continuait d’exister 
entre eux et les fils des Normands. Le chapelain en 
chef de l’armée des barons, Robert Grosse-Tête, 
évêque de Lincoln, l’un des plus ardents promo-
teurs de la guerre contre le roi, ne comptait en An-
gleterre que deux langages , le latin pour les gens 
lettrés, et le français pour les ignorants ; c’est dans 
cette langue qu’il écrivit sur ses vieux j ours des livres 
de piété à l’usage des laïques, négligeant la langue 

anglaise et ceux qui la parlaient (a). Les poètes de 
la même époque, même Anglais de naissance, com-
posaient leurs vers en français, lorsqu’ils désiraient 
en tirer honneur et profit. Il n’y avait que les chan 
teurs de ballades et de romances pour les bourgeois 
et les paysans, qui fissent usage de l’anglais pur ou 
du langage mêlé de français et d’anglais, qui était 
le moyen habituel de communication entre les hautes 
et les basses classes. 

Cet idiome intermédiaire, dont la formation gra-
duelle fut un résultat nécessaire de la conquête, eut 
d’abord cours dans les villes où la population des 
deux races était plus mêlée et où l’inégalité des con-
ditions était moins grande que dans les campagnes. 
Il y remplaça insensiblement la langue saxonne, qui, 
n’étant plus parlée que par la partie de la nation la 
plus pauvre et la plus grossière, tomba autant au-
dessous du nouvel idiome anglo-normand, que 
celui-ci était au-dessous du français , langage de la 
cour , du baronnage et de quiconque prétendait au 
bon ton et aux belles manières (6). Les riches bour-
geois des grandes villes, et surtout ceux de Londres, 
cherchaient, en francisant leur langage d’une 
manière plus ou moins adroite, à imiter les nobles 
ou à se rapprocher d’eux par intérêt ou par vanité ; 
ils prirent ainsi de bonne heure l’habitude de se 
saluer entre eux par le nom de sire, et même de 
s’intituler barons comme les châtelains du plat 
pays. Les citoyens de Douvres, Romney, Sandwich, 
Hithe et Hastings, villes de grand commerce, et 
qu’on appelait alors par excellence les cinq ports 
d’Angleterre (7), s’arrogèrent, à l’imitation de ceux 
de Londres, le titre de la noblesse normande, le 
prenant en commun dans- leurs actes municipaux, 
et individuellement dans leurs relations privées. 
Mais les vrais barons normands trouvaient cette 
prétention outre-cuidante : « C’est à faire vomir, 
« disaient-ils, que d’entendre un villain se qualifier 
« de baron (8). » Lorsque les fils des bourgeois s’a-
visaient de faire entre eux une joute ou un tournoi 
à cheval dans quelque prairie hors des faubourgs, 
les seigneurs envoyaient leurs valets et leurs écuyers 
les assaillir, et leur crier que les expertises d’armes 
ne convenaient pas à des villains, à des savoniers 
et à des far inter s comme eux (9). 

(1) Et sciendum quùd nemo sani capitis debet censere 
neque appellare Simonem nomme proditoris; non enim 
fuit proditor, sed regni Anglorum defensor et alienigena-

rum inimicus et expulsor,quamvïsunusessetexiilis. (Math. 
Paris.) 

(2) Quùd non minus occubuit Simon pro justâ ratione 
legitimarum possessionum Angliæ , quàm Thomas pro légi-
timé ratione ecclesiarum Anglise olim occubuerat. (Ibid.) 

(3) Propter juslissimam causam indigenarum quam sus-
ceperat, adiré tumulum ejus... ( Chronic. Mailros, p. 238. ) 

(4) Sed nùmquid Deus dereliquil Simonem sine miracu-

lis ? Non ; idcirco deducamus miracula divinitùs per ipsum 

facta. (Chron. Mailros, p. 2-58.) 
(3) Mémoires de la Société des Antiquaires de Londres , 

t. XIII, p. 248. 
(6) L’oraison dominicale , sous le règne de Henry III, ne 

contenait pas encore un seul mot normand. 
(7) On dit encore aujourd’hui, en anglais, the cinque 

ports. 
(8) Rustici Londonienses qui se barones vocant ad nau-

seam. (Math. Paris.) 
(0) Rustici, furfurarii et saponarii. (Ibid.) 
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Malgré celte indignation des fils des conquérants 
contre le mouvement irrésistible qui tendait à rap-
procher d’eux la partie la plus riche delà population 
vaincue, ce mouvement se manifesta d’une manière 
sensible, durant le quatorzième siècle, dans les 
villes auxquelles les chartes royales avaient accordé 
le droit de remplacer par des magistrats électifs les 
vicomtes et les baillis seigneuriaux. Dans ces villes, 
qu’on appelait cités incorporées, les membres de la 
bourgeoisie, forts de leur organisation municipale, 
parvinrent à se faire respecter beaucoup plus que 
les habitants des petites villes et des hameaux, qui 
demeuraient immédiatement soumis à l’autorité 
royale ; mais il s’écoula encore longtemps avant que 
cette autorité eût, pour les bourgeois pris indivi-
duellement, la même considération et les mêmes 
égards que pour le corps dont ils étaient membres. 
Les magistrats de la cité de Londres, sous le règne 
d’Édouard III, admis à prendre place dans les 
festins royaux, avaient déjà part à ce respect pour 
les autorités établies par lequel se distinguait la 
race anglo-normande ; mais le même roi qui avait 
fait manger à la troisième table, après la sienne, le 
maire et les aldermen , traitait presque en serf de 
la conquête tout citoyen de Londres qui, n’étant ni 
chevalier ni écuyer, exerçait un métier ou un art 
quelconque. 

Si, par exemple, il prenait envie à ce roi d’em-
bellir son hôtel ou de se signaler par la décoration 
d’une église , au lieu de faire engager les meilleurs 
peintres de la ville à venir travailler pour un salaire 
convenu, il adi'essait à son maître architecte une 
commission dans les termes suivants : « Sachez que 
<i nous avons chargé notre amé Guillaume de \Yal-
« singham de prendre dans notre ville de Londres 
« autant de peintres qu’il en sera besoin , et de les 
« mettre à l’ouvrage à nos gages, et de les y faire 
« rester tant que besoin sera ; s’il en trouve quel-
« qu’un de rebelle, il les arrêtera et tiendra dans 
<i nos prisons pour y demeurer jusqu’à ce qu’il en 
« soit ordonné autrement (1). » Quand le même 
roi voulait se procurer le plaisir d’entendre jouer 
des instruments et chanter des ballades après son 
repas, il chargeait semblablement les huissiers de 
son hôtel de prendre, tant dans la banlieue de Lon-
dres qu’au dehors , tel nombre de jeunes gens de 
figure agréable, chantant bien et bons ménétriers (2). 
Enfin, au moment de partir pour les guerres de 

France, lorsqu’il s’agissait de réparer les machines 
de guerre ou d’en construire de nouvelles , le roi 
Édouard taxait son maître ingénieur à douze cents 
boulets de pierre pour ses engins, l’autorisant à 
prendre, partout où il en trouverait, des tailleurs 
de pierre et d’autres ouvriers pour les mettre à 
l’ouvrage dans les carrières , sous peine d’empri-
sonnement (3). 

Telle était encore, à la fin du quatorzième siè-
cle , la condition de ceux que plusieurs écrivains 
du temps appellent les villains de Londres (4) ; et 
quant aux villains de la campagne, que les Normands, 
francisant d’anciens noms saxons , appelaient bon-
des, côtiers ou cotagers (D), leurs souffrances indi-
viduelles étaient bien plus grandes que celles des 
bourgeois, et sans aucune compensation ; car ils 
n’avaient point de magistrats de leur choix, et, 
parmi eux, il ne se trouvait personne à qui on 
donnât le titre de sire ou de lord (6). A la différence 
des habitants des villes, leur servitude s’était ag-
gravée par la régularisation de leurs rapports avec 
les seigneurs des manoirs, auxquels ils étaient atta-
chés ; l’ancien droit de conquête s’était subdivisé 
en unefoule de droits moins violents, en apparence, 
mais qui entouraient d’entraves sans nombre la 
classe d’hommes qui s’y trouvait soumise. Les 
voyageurs du quatorzième siècle s’étonnaient du 
grand nombre de serfs qu’ils voyaient en Angle-
terre , et de l’excessive dureté de leur condition 
dans ce pays (7), comparativement à ce qu’elle était 
sur le continent et même en France. Le mot bon-
dage exprimait alors le dernier degré de la misère 
sociale; pourtant ce mot, auquel la conquête avait 
donné une pareille signification, n’était qu’un sim-
ple dérivé de l’anglo-danois bond, qui, avant 
l’invasion des Normands, désignait un cultivateur 
libre et un père de famille vivant à la campagne, 
et c’est dans ce sens qu’on le joignait au mot saxon 
hus, pour désigner un chef de maison, /msbond, 
ou husband, selon l’orthographe de l’anglais mo-
derne (8). 

Vers l’an 1381, tous les hommes qu’on appelait 
bondes en Angleterre, c’est-à-dire, tous les culti-
vateurs , étaient serfs de corps et de biens, obligés 
de payer de grosses aides pour la petite portion de 
terre qui nourrissait leur famille, et ne pouvaient 
abandonner cette portion de terre sans l’aveu des 
seigneurs dont ils étaient obligés de faire gratuite-

(1) Sciatis qubd assignavimus. . . ad tot piclores in civi-
talenostrâ Londoniæ. . . capiendum. . . et si quos inveneril 
rebelles... (Rymer, Acta publica, t. Ill, part. II, p. 79.) 

(2) Ad quosdam pueros benè cantantes et membris ele-
gantes et in arte ministrali instructos ubicumque invcnire 
poterit capiendum. (Ibid., t. V.) 

(3) Ad quarrarios et omnes alios operarios capiendum et 

in quarrareisponendum. (Rymer, Acta publica, t. V, p. 136.) 
(4) Froissart. 
(5) Cot, en anglo-saxon, signifie cabane. 
(6) At Sessions ther was he lord and sire... 

(Chaucer’s Canterbury tales.) 

(7) Froissart, t. Ill, chap. LXXIV, p. 122. 
(8) Quidam liber homo bondo. (Doomesday-Book.) 
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1381 ment le labourage, le jardinage et les charrois de 
toute espèce. Le seigneur pouvait les vendre avec 
leur maison , leurs bœufs et leurs outils de labour, 
leurs enfants et leur postérité ; ce que les actes 
d’Angleterre exprimaient de la manière suivante: 
« Sachez que j’ai vendu un tel, mon naïf, et toute 
« sa sequelle, née ou à naître (1)... » Le ressen-
timent du mal causé par l’oppression des familles 
nobles, joint à un oubli presque total des événe-
ments d’où provenait l’élévation de ces familles, 
dont les membres ne se qualifiaient plus de Nor-
mands , mais de gentilshommes, avait conduit les 
paysans d’Angleterre à l’idée de l’injustice de la 
servitude en elle-même, et indépendamment de son 
origine historique. 

Dans les provinces du sud, où la population était 
plus nombreuse, et surtout dans celle de Kent, dont 
les habitants avaient conservé la tradition vague d’un 
traité conclu entre eux et Guillaume le Conquérant 
pour le maintien de leurs anciennes franchises, de 
grands symptômes d’agitations populaires parurent 
au commencement du règne de Richard 11. C’était 
un temps de dépense excessive pour la cour et pour 
tous les gentilshommes, à cause des guerres de 
France , où chacun se rendait à ses frais, et cher-
chait à briller par la magnificence de son train et 
de ses armes. Les propriétaires de seigneuries et 
de manoirs accablaient de tailles et d’exactions 
leurs fermiers et leurs serfs, prétextant, à chaque 
nouvelle demande, la nécessité où ils étaient d’aller 
combattre les Français chez eux, pour les empê-
cher de descendre en Angleterre. Mais les paysans 
disaient : « On nous taille , nous autres, pour 
« aider les chevaliers et les écuyers du pays à dé-
« fendre leurs héritages; nous sommes leurs valets et 
« les bêtes dont ils tondent la laine ; et, à tout con-
« sidérer, si l’Angleterre se perdait, nous perdrions 
« bien moins qu’eux (2). » 

A ces propos tenus au retour des champs, lors-
que les serfs du même domaine, ou de domaines 
voisins l’un de l’autre, se rencontraient et chemi-
naient ensemble, succédèrent des discours plus 
graves, prononcés dans des espèces de clubs où 
l’on se réunissait le soir après l’heure du travail (3). 
Quelques-uns des orateurs de ces réunions étaient 
prêtres, et ils liraient de la bible et des Ecritures 
leurs arguments contre l’ordre social de l’époque. 

« Bonnes gens, disaient-ils, les choses ne peuvent 
u aller en Angleterre, et n’iront pas jusqu’à ce qu’il 
<t n’y ait ni villains, ni gentilshommes, que nous 
(( soyons tous égaux, et que les seigneurs ne soient 
« pas plus maîtres que nous. Comment l’ont-ils 
« mérité, et pourquoi nous tiennent-ils en servage? 
« car nous sommes tous venus des mêmes père et 
u mère, Adam et Ève. Ils sont vêtus de velours et 
<c de cramoisi, fourrés de vair et de gris ; ils ont 
« les viandes , les épices et les bons vins ; et nous 
« avons le rebut de la paille , et de l’eau à boire, 
u Ils ont le repos et les beaux manoirs, et nous 
h avons la peine et le travail, la pluie et le vent 
« aux champs (4)... » Là-dessus toute l’assemblée, 
en tumulte, s’écriait : « Il ne faut plus qu’il y ait 
« de serfs ; nous ne voulons plus être traités comme 
« des bêtes; et si nous travaillons pour les sei-
« gneurs , il faut que ce soit avec salaire (3). » 

Ces réunions, formées dans plusieurs lieux des 
provinces de Kent et d’Essex, se régularisèrent 
secrètement, et envoyèrent des députés dans les 
provinces voisines, pour s’entendre avec les gens 
de la même classe et de la même opinion (6). Ainsi 
s’organisa une grande association , dans le but de 
forcer les gentilshommes à renoncer à leurs privi-
lèges. Une chose plus remarquable encore , c’est 
qu’il circulait dans les villages de petits écrits, sous 
forme de lettres, où l’on recommandait aux asso-
ciés la persévérance et la discrétion, en termes 
mystérieux et proverbiaux. Ces écrits , dont un 
auteur du temps nous a conservé quelques-uns , 
sont composés dans un anglais plus pur, c’est-à-
dire moins mélangé de français que ne le sont d’au-
tres pièces de la même époque , destinées à l’amu-
sement des riches bourgeois des villes. Ces pamphlets 
du quatorzième siècle n’ont d’ailleurs rien de cu-
rieux que leur existence même, et le plus significatif 
de tous , qui est une lettre adressée au peuple des 
campagnes, par un prêtre nommé John Ball, con-
tient les passages suivants : « John Bail vous salue 
« tous , et vous fait savoir qu’il a sonné votre clo-
u che. Or donc, à l’ouvrage ; prudence et constance, 
« effort et accord ; que Dieu donne hâte aux pares-
« seux. Tenez-vous bravement ensemble, et secou-
« rez-vous fidèlement : quand la fin est bonne, tout 
u est bien (7). » 

Malgré la distance qui séparait alors la condition 

(1) Nàlivum meum cum totâ sequelâ sua procreatâ et 
procreandâ. (Madox, Formulare Anglican.) 

(2) Froissart, t. Ill, p. 122 et suiv. 
(5) Congregationes et conventicula illicita. ( Rymer. Acla 

publics, t. Ill, part. Ill, p. 124.) 
(4) Froissart, chap. LXX1V à LXXIX. 
(5) Froissart. 
(C) Fl sic miserunt unusquisque ad amicos et cognalos 

de villa in villam et de patriâ in patriam petenles consilium 
eorum et auxilium. (Henrici Knyghton, p. 2655.) 

(7) John Ball grelith you well aile, and doth jou 
understand he hath rungen your hell. Nowe ryghl and 
myght wylle and skylle , God spede every idele. Stande 
manly che togedyr in trewth and help you , if the ende 
he well, then is all well. (Chron. Henr. Knyghton, t. II, 
p. 156.) 
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l.'SSl des paysans de celle des bourgeois , et surtout des 
bourgeois de Londres, ces derniers entrèrent, à ce 
qu’il paraît, en relation intime avec les serfs de la 
province d’Essex, et promirent même de leur ouvrir 
les portes de la ville et de les laisser entrer sans 
aucune opposition , s’ils voulaient venir en masse 
faire leur demande au roi Richard (1). Ce roi entrait 
dans sa seizième année, et les paysans, dans leur 
bonne foi, et dans la conviction où ils étaient de 
la justice de leur cause , espéraient qu’il les affran-
chirait tous d’une manière légale, et sans qu’ils 
eussent besoin de recourir à la violence. Aussi le 
mot habituel des serfs, dans leurs conversations 
et leurs conciliabules politiques , était : <c Allons 
«t au roi qui est jeune, et remontrons-lui notre ser-
« vilude ; allons-y ensemble , et, quand il nous 
« verra , nous en obtiendrons quelque chose de 
<c bonne grâce, ou bien nous userons d’autre re-
<t mède (2). » L’association formée autour de Lon-
dres s’étendait de proche en proche avec rapidité , 
lorsqu’un accident imprévu , en contraignant les 
affiliés d’agir avant qu’ils eussent acquis une assez 
grande force et une organisation assez complète, 
détruisit les espérances qu’ils avaient conçues , et 
remit aux progrès de la civilisation européenne l’a-
bolition graduelle de la servitude en Angleterre. 

En l’année 1581 , les besoins du gouvernement 
pour la guerre et pour les dépenses de luxe lui 
firent décréter une taxe de douze sous par personne, 
de quelque condition qu’elle fût, qui aurait passé 
l’âge de quinze ans. La levée de cet impôt n’ayant 
pas rendu tout ce qu’on en avait espéré, des com-
missaires firent envoyés pour s’enquérir de la régu-
larité du payement (3). Dans leurs recherches auprès 
des nobles et des riches , ils mirent des égards et de 
la courtoisie ; mais ils furent, pour le bas peuple, 
d’une dureté et d’une insolence excessives. Dans 
plusieurs villages du comté d’Essex, ils allèrent 
jusqu’à vouloir s’assurer d’une manière indécente 
de l’âge des jeunes filles (4). L’indignation causée 
par ces injures occasionna un soulèvement à la tète 
duquel se mit un couvreur en tuiles appelé Walter, 
ou familièrement Wat, et surnommé, à cause de 
sa profession , Tyler, c’est-à-dire le Tuilier. Ce 
mouvement en détermina de semblables dans les 
comtés de Sussex et de Bedford , et dans celui de 
Kent, dont le prêtre John Bail et un certain Jack 
Straw, ou Jean la Paille , furent nommés chefs et 
capitaines (5). Les trois chefs et leur bande , qui se 
grossissait en route de tout ce qu’elle rencontrait 

de laboureurs et d’artisans serfs , se dirigèrent du 
côté de Londres, pour aller voir le roi, comme di-
saient les plus simples d’entre les insurgés qui atten-
daient tout de cette seule entrevue. Ils marchaient 
armés de bâtons ferrés, de haches et d’épées rouil-
lées, en désordre, mais sans fureur, et chantant 
des chansons politiques dont deux vers ont été con-
servés : 

« Quand Adam bêchait, quand Ève filait, où était 
<t alors le gentilhomme (6) ? » 

Ils ne pillaient point sur leur route, mais , au 
contraire, payaient scrupuleusement tout ce dont 
ils avaient besoin (7). Ceux du comté de Kent allè-
rent d’abord à Canterbury pour s’emparer de l’ar-
chevêque , qui était en même temps chancelier d’An-
gleterre ; et, ne l’y trouvant pas , ils continuèrent 
leur route, détruisant les maisons des gens de cour 
et celles des légistes qui avaient soutenu des procès 
intentés aux serfs par les nobles. Ils enlevèrent 
aussi plusieurs personnes qu’ils gardèrent comme 
otages , entre autres un chevalier et ses deux en-
fants ; ils firent halte à quatre milles environ de 
Londres , dans une grande plaine nommé Black-
Heath , où ils se retranchèrent comme dans une 
espèce de camp. Ils proposèrent alors au chevalier 
qu’ils avaient emmené avec eux de se rendre en 
parlementaire auprès du roi, qui, à la nouvelle de 
l’insurrection , s’était retiré dans la Tour de Lon-
dres. Le chevalier n’osa refuser; prenant une bar-
que , il vint à la Tour, et, se mettant à genoux de-
vant le roi : « Très-redouté seigneur, lui dit-il, 
» veuillez ne pas prendre à déplaisir le message que 
« je suis obligé de faire ; car, cher sire, c’est par 
<t force que je suis venu si avant. — Dites ce dont 
« vous êtes chargé, répondit le roi, et je vous tiens 
« pour excusé. — Sire, les gens des communes de 
« votre royaume m’envoient pour vous prier de 
« venir leur parler ; ils ne désirent voir personne 
« que vous ; et n’ayez aucune crainte pour votre 
« sûreté, car ils ne vous feront aucun mal, et vous 
« tiendront toujours pour roi ; ils vous montreront, 
« disent-ils, plusieurs choses qui vous seront fort 
» nécessaires à entendre, et qu’ils ne m’ont pas 
« chargé de vous dire ; mais, cher sire, veuillez me 
« donner réponse, afin qu’ils sachent que vraiment 
» j’ai été vers vous , car ils ont mes enfants en ôta-
it ges. » Le roi prit conseil, et répondit que si le 
lendemain matin les paysans avançaient jusqu’à la 
Tamise , lui-même irait leur parler. Cette réponse 
leur causa une grande joie. Ils passèrent la nuit en 

(1) De eonira adventu Londonienses longo antè tempore 
inlellexerant. (Chron. Henric. Knighton,l. II, p. 2054.) 

(2) Froissart. 
(5) Undè quidam Johannes Leg cum tribus al iis sibi asso-

ciais impelravit à rege commissionem ad inquirendum de 

colIeclorihushujus taxæinCanciâ.(Henr. Knyghton, p. 26-35.) 
(4) Ibid. 
(5) Ibid. 
(6) Voyez liv. VII, p. 190, not. 9. 
(7) Froissart. 
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1381 plein champ, du mieux qu’ils purent; car ils étaient 
près de soixante mille, et une grande partie jeûna, 
faute de vivres (1). 

Le lendemain, qui était jour du Saint-Sacre-
ment, le roi entendit la messe dans la Tour; et 
malgré les discours de l’archevêque de Canter-
bury, qui lui conseillait de ne point se commettre 
avec des ribauds sans chausses (2), il entra dans 
une barque, accompagné de quelques chevaliers, 
et fit ramer vers l’autre bord, où il y avait déjà plus 
de dix mille hommes venus du camp de Black-
Heath. Quand ils virent approcher la barque , ils 
commencèrent tous à jeter des cris et à faire des 
mouvements qui effrayèrent si fort les chevaliers 
de l’escorte du roi, qu’ils le conjurèrent de ne pas 
descendre à terre, et firent promener la barque sur 
la rivière deçà et delà. « Que voulez-vous? dit le 
« roi aux insurgés ; me voilà venu pour vous par-
ti 1er. — Que tu viennes à terre ; et nous te dirons 
« et montrerons plus facilement ce qu’il nous faut.)) 
Alors le comte de Salisbury, répondant pour le roi, 
leur cria : « Seigneurs, vous n’ètes point en ordon-
« nance, ni en accoutrement convenable pour que 
« le roi vienne à vous. )> Et la barque retourna vers 
la Tour. Ceux des insurgés qui étaient venus jus-
qu’à la Tamise s’en allèrent alors à Black-Heath dire 
aux autres ce qui venait d’arriver, et alors il n’y eut 
parmi eux qu’un seul cri : « Allons à Londres ! mar-
«i chons sur Londres ! à Londres ! à Londres (5) ! » 

Ils marchèrent en effet vers la villle, détruisant 
sur leur route plusieurs manoirs, mais ne pillant 
et n’enlevant rien : arrivés au pont de Londres, 
qui était fermé par une porte, ils demandèrent 
qu’on la leur ouvrît, et qu’on ne les contraignît 
pas à user de violence. Le maire William Walworth, 
homme d’origine anglaise, comme son nom semble 
l’indiquer, voulant se faire valoir auprès du roi et 
des gentilshommes, songea d’abord à tenir la porte 
fermée et à poster des gens armés sur le pont pour 
arrêter les paysans ; mais il y eut parmi les bour-
geois , surtout parmi ceux de la classe moyenne et 
inférieure, assez d’opposition à ce projet, pour que 
le maire y renonçât. « Pourquoi, disaient-ils , ne 
<i laisserait-on pas entrer ces bonnes gens? ce sont 
« nos gens , et tout ce qu’ils font, c’est pour 
« nous (4). » La porte fut ouverte, et les insurgés, 
parcourant la ville, se distribuèrent dans les mai-
sons pour y prendre des rafraîchissements, chacun 
s’empressant de leur servir à boire et à manger, les 
uns par amitié, les autres par crainte. 

Les premiers rassasiés se rendirent en foule à 

un hôtel du duc de Lancaster, appelé la Savoie, 
et y mirent le feu par haine de ce seigneur, qui avait 
eu récemment une grande part à l’administration 
des affaires publiques. Ils brûlèrent les meubles les 
plus précieux, sans en rien détourner ; et même un 
des leurs , qu’on surprit emportant quelque chose, 
fut jeté dans le feu par ses compagnons (8). Exci-
tés par le même sentiment de vengeance politique, 
sans mélange d’aucune autre passion, ils mirent à 
mort, avec un appareil bizarre et un simulacre 
de formes judiciaires, plusieurs des officiers du 
roi ; puis, faisant sortir des prisons d’État quel-
ques détenus de distinction, ils les décapitèrent en 
cérémonie (6). Ils ne firent aucun mal aux hommes 
de la classe bourgeoise et marchande, de quelque 
opinion qu’ils fussent, excepté aux Lombards et 
aux Flamands, qui faisaient la banque à Londres 
sous la protection de la cour, et dont plusieurs, en 
prenant à ferme les taxes, s’étaient rendus com-
plices des vexations exercées contre les pauvres gens. 
Le soir, ils se réunirent en grand nombre sur la 
place de Sainte - Catherine, près de la Tour, disant 
qu’ils ne sortiraient pas de là que le roi ne leur eût 
accordé ce qu’ils voulaient : ils y passèrent toute la 
nuit, poussant de temps en temps de grands cris 
qui effrayaient le roi et les seigneurs enfermés dans 
la Tour. Ces derniers tinrent conseil avec le maire 
de Londres sur ce qu’il y avait à faire dans un dan-
ger si pressant : le maire, qui s’était signalé au res-
sentiment populaire comme ennemi de l’insurrec-
tion, proposait des moyens violents ; il voulait qu’on 
attaquât dans la nuit même, avec des forces régu-
lières , ces gens qui couraient en désordre à travers 
les places et les rues, et dont à peine un seul sur 
dix était bien armé. Son avis ne prévalut pas, elle 
roi écouta ceux qui lui disaient : « Si vous pouvez 
« apaiser ces gens par de belles paroles, ce sera le 
« meilleur et le plus profitable ; car si nous com-
« mençons chose que nous ne puissions achever, il 
« n’y a plus moyen de nous en remettre jamais (7). 

Quand vint le matin, les gens qui avaient passé la 
nuit en face de la Tour commencèrent à s’agiter 
et à crier que, si le roi ne venait pas, ils pren-
draient la Tour d’assaut, et mettraient à mort tous 
ceux qui étaient dedans. Le roi leur fit dire alors 
qu’ils n’avaient qu’à se transporter hors de la ville, 
dans un lieu appelé Miles-End, et que lui-même 
irait sans faute les y trouver. Il sortit en effet, ac-
compagné de ses deux frères, des comtes de Salis-
bury^ de Warwick, d’Oxford, et de plusieurs autres 
barons. Dès qu’ils eurent quitté la Tour, ceux des 

(1) Froissart. 
(2) Cum discalcealis ribaldis (Henric. Knyghton.)— Tho-

mas Walsingham. 
(ô) Froissart. 

(4) Froissart. 
(5) Ibid. 
(6) Henric. Knyghton. 
(7) Froissart. 
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1381 insurgés qui étaient restés clans la ville y entrèrent 
de force, et, courant de chambre en chambre, sai-
sirent l’archevêque de Canterbury, le trésorier du 
roi, et deux autres personnes qu’ils massacrèrent, 
et dont ils promenèrent les tètes au bout de leurs 
piques. Les autres, au nombre de cinquante mille, 
se trouvaient réunis à Miles-End, quand le roi y 
arriva. A la vue des paysans armés, ses deux frères 
et plusieurs barons eurent peur, et l’abandonnèrent; 
mais lui, tout jeune qu’il était, s’avança avec assu-
rance; et, s’adressant aux paysans en langue an-
glaise : « Bonnes gens, leur dit-il, je suis votre roi 
<t et votre sire; que vous faut-il? que me voulez-
« vous?» Ceux qui étaient à portée de l’entendre 
répondirent : « Nous voulons que lu nous affran-
« dusses à tout jamais, nous, nos enfants et nos 
« biens, et que nous ne soyons plus appelés serfs, ni 
« tenus en servage.—Je vous l’accorde , dit le roi ; 
u retirez-vous en vos maisons par villages, comme 
« vous êtes venus, et laissez seulement après vous 
u deux ou trois hommes de chaque lieu. Je vais 
« tantôt faire écrire et sceller de mon sceau des 
« lettres qu’ils emporteront avec eux , et qui vous 
« assureront franchement tout ce que vous demain 
c dez ; et je vous pardonne ce que vous avez fait 
« jusqu’à présent; mais que vous retourniez cha-
« cun dans vos maisons, comme je l’ai dit (1).» 

Ces gens simples reçurent avec grande joie les 
paroles du jeune roi, ne songeant aucunement qu’il 
pût avoir envie de les tromper : ils promirent de 
partir séparés, et se séparèrent en effet, sortant 
de Londres par différents chemins. Durant tout le 
jour, plus de trente clercs de la chancellerie royale 
furent occupés à écrire et à sceller des lettres d’af-
franchissement et de pardon; ils les remettaient 
aux commissaires des insurgés, qui partaient aussi-
tôt après les avoir reçues. Ces lettres étaient en latin, 
et contenaient les passages suivants : 

u Sachez que, de notre spéciale grâce, nous 
« avons affranchi tous nos liges et sujets du comté 
«t de Kent et des autres comtés du royaume, et 
« déchargé et acquitté tous et chacun d’eux de tout 
u bondage et servage. 

u Et qu’en outre nous avons pardonné à ces 
«c mêmes liges et sujets toutes les offenses qu’ils ont 
u faites contre nous, en chevauchant et allant par 
<: divers lieux avec des hommes d’armes, archers et 
« autres, à force armée , bannières et pennons 
u déployés (2).... » 

Les chefs, et surtout Wat-Tyler et John Ball, plus 
clairvoyants que les autres, n’eurent point la même 

confiance dans les paroles et les chartes du roi. Ils i: 
firent ce qu’ils purent pour arrêter le départ et la 
dispersion des gens qui les avaient suivis, et parvin-
rent à rallier quelques milliers d’hommes, avec les • 
quels ils restèrent à Londres, déclarant qu’ils n’en 
sortiraient point avant d’avoir obtenu des conces-
sions plus expresses, et des garanties de ces conces-
sions. Leur fermeté imposa aux seigneurs de la cour, 
qui, n’osant encore employer la force, conseillèrent 
au roi d’avoir avec les chefs de la révolte une entre-
vue à Smithfield, lieu où se tenait alors le marché 
aux bestiaux. Les paysans, ayant reçu cette réponse, 
s’y rendirent pour attendre le 'roi, qui vint escorté 
du maire, des aldermen de Londres, et de plusieurs 
courtisans et chevaliers. Il s’arrêta à une certaine 
distance, et envoya un officier dire aux insurgés 
qu’il était là , et que celui de leurs chefs qui devait 
porter la parole n’avait qu’à s’avancer pour présen-
ter sa requête. « C’est moi, » répondit Wat-Tyler; 
et sans songer au péril auquel il s’exposait, il fit 
signe aux gens de sa troupe de ne pas le suivre, et 
piqua des deux vers le roi. 11 l’aborda librement, 
poussant son cheval tout près du sien, et lui fit, 
sans formules obséquieuses, la demande précise de 
certains droits qui devaient être la conséquence na-
turelle de l’affranchissement du peuple, savoir : le 
droit d’acheter et de vendre librement dans les villes 
et hors des villes, et le droit de chasse en forêts et 
en plaines, que les hommes de race anglaise avaient 
perdu à la conquête (3). 

Le roi hésitait à répondre d’une manière positive ; 
et, pendant ce temps, Wat-Tyler, soit par impatience, 
soit pour montrer par ses gestes qu’il n’était pas 
intimidé, jouait avec une épée qu’il tenait à la main, 
et la faisait tourner en l’air au-dessus de sa tète. Le 
maire de Londres, William Walworth, se trouvait 
alors à côté du roi ; et, soit qu’il crût voir une me-
nace dans le geste de Wat-Tyler, soit qu’il ne pût 
résister à un violent accès de colère contre lui, il le 
frappa sur la tète d’un coup de masse d’arme, et le 
renversa de cheval. Les gens de la suite du roi l’en-
tourèrent pour cacher un moment aux insurgés ce 
qui se passait : et un écuyer de naissance normande, 
nommé Philipot, descendant de cheval, enfonça son 
épée dans la poitrine du couvreur en tuiles , et le 
tua d’un seul coup. Les insurgés, s’apercevant que 
leur chef n’était plus à cheval commencèrent à se 
mettre en mouvement et à crier : « Ils ont tué notre 
u capitaine! allons, allons! tuons tout! » Et ceux 
qui avaient des arcs les bandèrent, pour tirer sur le 
roi et sa compagnie (4). 

(1) Froissait. 
(2) Sciatis qu6d de gratià noslrâ speciali mauumissimus 

nniversos ligeos et singuios subditos nostros... et ipsos et 
eorum quemlibel omni bondagio et servitio exuimus.. . Et 

quôd perdonavimus iisdem ligeis... (Rymer. Acta publica.) 
(3) Et stagnis piscariis et boscis et foreslis feras capere , 

in campis lepores fugare... (Henr. Knyghton, p. 2C37.) 
(4; Froissai t. 
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1381 Alors le roi Richard fit un acte de courage extraor-
dinaire. Il se sépara de ceux qui l’accompagnaient, 
en leur disant : « Demeurez, que personne ne me 
<c suive ; » et il alla seul au-devant des paysans, qui 
se rangeaient en bataille. « Seigneurs, leur dit-il, 
« que vous faut-il ? vous n’avez d’autre capitaine 
« que moi; je suis votre roi; tenez-vous en paix, 
« suivez-moi aux champs, et je vous donnerai ce 

que vous demandez. » L’étonnement que leur 
causa cette démarche, et l’impression que produit 
toujours sur la masse des hommes celui qui possède 
le souverain pouvoir, firent que le gros de la troupe 
se mit en marche, et suivit le roi par un instinct 
machinal. Pendant que Richard s’éloignait en par-
lant avec eux, le maire courut à Londres, et fit son-
ner l’alarme et crier dans les rues : « On tue le roi ! 
» on tue le roi ! » Comme il n’y avait plus d’insurgés 
dans la ville, les gentilshommes anglais ou étrangers 
et les riches bourgeois qui étaient du parti des nobles, 
et qui s’étaient tenus armés dans leurs maisons, avec 
leurs gens, de crainte du pillage, sortirent tous, et 
se dirigèrent au nombre de dix mille, la plupart à 
cheval et complètement armés, vers la plaine où les 
insurgés marchaient en désordre, ne s’attendant 
point à être attaqués. Dès que le roi vit venir les 
gens d’armes, il galopa vers eux, se mit dans leurs 
rangs, et aussitôt ils commencèrent le combat en 
bon ordre contre les paysans, qui, surpris de cette 
attaque imprévue, et saisis d’une terreur panique, 
s’enfuirent de côté et d’autre, la plupart en jetant 
leurs armes. On en fit un grand carnage, et plusieurs 
des fuyards, rentrant dans Londres, se cachèrent 
chez leurs amis (1). 

Les gens armés qui, sans grand péril, les avaient 
mis en déroute, revinrent en triomphe, et le jeune 
roi alla recevoir les félicitations de sa mère, qui lui 
dit en langue française : « Holà, beau fils, j’ai eu 
« aujourd’hui grande peine et angoisse pour vous. 
« — Certes, madame, je le crois bien, répondit le 
« roi ; mais à présent réjouissez-vous et louez Dieu, 
« car il est heure de le louer, puisque j’ai aujour-
« d’hui recouvré mon héritage et le royaume d’An-
« gleterre que j’avais perdus. » On fit des chevaliers 
dans cette journée, comme dans les grandesbatailles 
du temps, et les premiers que Richard II honora de 
celte distinction furent le maire Walworth et l’écuyer 
Philipot, qui avaient assassiné Wat-Tyler. Le jour 
même, un ban fut crié de rue en rue, de par le roi, 
portant que tous ceux qui n’étaient pas natifs de 
Londres, ou n’y habitaient pas depuis un an, eussent 
à partir sans délai, et que, si quelqu’un d’entre eux 
était vu ou trouvé le lendemain matin, il aurait la 
tète tranchée comme traître au roi et au royaume. 

Ce qui restait des gens venus avec les insurgés s’en 
alla par toutes les routes et à la débandade. John 
Bail et Jack Straw, prévoyant qu’on les guetterait 
à leur départ, demeurèrent cachés ; mais ils furent 
bientôt découverts, et conduits devant les justiciers 
royaux, qui les firent décapiter et couper en quar-
tiers. Ces nouvelles, répandues autour de Londres, 
arrêtèrent dans sa marche un second ban de serfs 
révoltés qui venait des provinces éloignées et n’avait 
pu arriver aussi promptement que les autres : ils 
n’osèrent aller plus avant, rebroussèrent chemin et 
se débandèrent (2). 

Pendant que ces choses se passaient, toutes les 
provinces de l’Angleterre étaient en agitation. Aux 
environs de Norwich, les possesseurs de grandes 
terres, les gentilshommes et les chevaliers se cachè-
rent ; plusieurs comtes et barons cpii se trouvaient 
rassemblés dans le port de Plymouth, prêts à s’em-
barquer pour une expédition en Portugal, craignant 
que les paysans du voisinage ne vinssent leur courir 
sus, montèrent sur leurs vaisseaux, et, quoique le 
temps fût mauvais, se mirent à l’ancre en pleine 
mer. Dans les comtés du nord, dix mille insurgés se 
levèrent, et le duc de Lancaster, qui faisait alors la 
guerre sur la frontière d’Écosse, s’empressa de con-
clure une trêve avec les Écossais, et chercha un asile 
dans leur pays. Mais le bruit des événements de 
Londres rendit bientôt le courage aux gentils-
hommes ; de toutes parts ils se mirent en campagne 
contre les gens de village, mal armés et sans moyens 
de retraite, tandis qu’eux-mèmes avaient leurs châ-
teaux forts, dont il suffisait de hausser le pont-levis 
pour être en sûreté. La chancellerie royale écrivit 
en grande hâte aux châtelains de cités, des villes et 
des bourgs, de garder leurs forteresses et de n’y 
laisser entrer personne, sur leur tète. En même 
temps on répandit partout la nouvelle que le roi 
donnait des lettres d’affranchissement à tout serf 
qui se tenait paisible : ce qui diminua l’effervescence 
et l’énergie du peuple, et le rendit moins confiant 
envers ses chefs. Ceux-ci furent arrêtés en différents 
lieux, sans qu’il y eût beaucoup de résistance et de 
tumulte pour les sauver : tous étaient des gens de 
métier, et n’avaient la plupart pour nom de famille 
que le nom même de leur profession ; comme Thomas 
Baker ou le boulanger, Jack Milner ou le meunier, 
Jack Carter ou le charretier (3). 

Lorsque la conjuration des paysans eut été com-
plètement dissoute, tant par leurs défaites partielles 
et l’emprisonnement des chefs que par le relâche-
ment du lien moral qui les avait réunis, une pro-
clamation fut publiée, à son de cor, dans les villes 
et les villages, en vertu d’une lettre adressée par le 

(1) Froissart. (2) Ibid.—Thomas Walsingham. (3) Henric. Knyghton. 
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1381 roi à tousles sheriffs, maires et baillis du royaume, 

et ainsi conçue : 
« Faites proclamer sans délai dans chaque cite, 

« bourg et ville marchande, que tous et chacun 

« des tenanciers, libres et natifs, fassent, sans au-

« cune résistance, difficulté ou retard, les ouvra-

« ges, services , aides et corvées qu’ils doivent a 

U leurs seigneurs, d’après l’ancienne coutume , et 

« qu’ils avaient habitude de faire avant les troubles 

« survenus dans les différents comtés du royaume. 

« Et faites-leur défense rigoureuse de retardei 

« plus longtemps que par le passé lbsdits services 

« et ouvrages , et d’exiger, revendiquer ou préten-
„ dre quelque liberté ou privilège dont ils n au-

<i raient pas joui avant lesdits troubles. 
« Et bien qu’à l’instance et importunité des in-

« surgés certaines lettres patentes de nous leur 

« aient été octroyées , portant affranchissement de 
« tout bondage et servage pour tous nos liges et 

« sujets, comme aussi le pardon des offenses com-
<t mises contre nous par ces mêmes liges et sujets ; 

« Pour ce que lesdites lettres ont émané de 

« notre cour sans mûre délibération, et considé-

r
ant que la concession desdites lettres tendait 

« manifestement à notre grand préjudice , à celui 

<! de notre couronne, ainsi qu’à l’expropriation de 

« nous , des prélats , seigneurs et barons de notre 
« rovaume « et de la très-sainte Église 5 

„ De l’avis de notre conseil et par îa teneur uw 
« présentes, nous avons révoqué , cassé et annulé 

« lesdites lettres , ordonnant en outre que ceux 
« qui ont en leur pouvoir nos chartes d’affranchis-
« sement et de pardon les remettent et les resti-
« tuent à nous et à notre conseil, sous la foi et 
« allégeance qu’ils nous doivent, et sous peine de 
« forfaiture de tout ce qu’ils peuvent forfaire en-
« vers nous (1). » 

Aussitôt après cette proclamation , un corps de 
cavalerie fut rassemblé à Londres, et paitit en co-
lonne mobile, pour parcourir, dans tous les sens, 
les comtés d’où étaient venus les insurgés qui avaient 
obtenu des chartes. Un juge dubanduroi, nommé 
Robert Tresilyan , accompagna les soldats et fit 
avec eux une tournée dans tous les villages, faisant 
publier sur sa route que tous ceux qui avaient 
emporté des lettres d’affranchissement et de pai don 
eussent à les lui remettre sans délai, sous peine 
d’exécution militaire contre tous les habitants en 
masse. Toutes les chartes qu’on lui apporta fuient 
lacérées et brûlées devant le peuple ; mais il ne se 

contenta pas de ces mesures, et recherchant ceux 
qui avaient été les premiers fauteurs de l’insurrec-
tion, il les fit périr par des supplices atroces, or-
donnant qu’on pendît les uns quatre fois aux quatie 
coins des villes, faisant éventrer les autres et jeter 
leurs entrailles au feu, pendant qu’ils respiraient 
encore (2). Ensuite les archevêques, évêques , abbés 
et barons du royaume, ainsi que deux chevaliers de 
chaque comté et deux bourgeois de chaque ville 
marchande, furent convoqués en parlement par 
lettres du roi Richard (3). Le roi exposa devant 
cette assemblée les motifs de la révocation provi-
soire des chartes d’affranchissement, ajoutant que 
c’était à elle de décider si les paysans devaient être 
affranchis ou non. « Dieu nous garde, répondirent 
« les barons et les chevaliers, de souscrite à de 
« telles chartes, dussions-nous périr tous en un 
« seul jour ; car nous aimerions mieux perdre la 
u vie que nos héritages ! » 

L’acte du parlement, qui ratifiait les mesures 
déjà prises , fut rédigé en langue française, api es 
avoir été probablement discuté dans cette langue (4). 
L’on ne sait quelle part les députés des villes pri-
rent à ce débat, ni même s’ils y assistèrent 5 car, 
bien qu’ils fussent convoqués dans les mêmes foi mes 
que les chevaliers des comtés, souvent ils s assem-
blaient séparément, ou bien ne restaient dans la 
salle commune que pendant la discussion de l’impôt 
sur les marchandises et le commerce. Au reste, 
quel qu’ait été le rôle joué dans le parlement de 
1381 par les envoyés des villes, l’affection delà 
classe bourgeoise pour la cause des insurgés n’est 
pas douteuse. En beaucoup de lieux, elle répéta le 
propos des habitants de Londres : « Ce sont nos 
« gens, et tout ce qu’ils font c’est pour nous. » 
Tous ceux qui, n’étant pas nobles et titrés, blâmè-
rent l’insurrection, furent mal notés dans 1 opinion 
publique, et cette opinion se prononça même assez 
fortement pour qu’un poete contemporain, nommé 
Gower, qui s’était enrichi en faisant des vers français 
pour la cour, ait cru faire un trait de courage en pu-
bliant unesatire où les insurgés étaient poursuivis pai 
l’odieux et le ridicule (3). Il déclare que cette cause 

a des partisans nombreux et considérables , dont la 
haine peut être dangereuse, mais qu’il aime mieux s y 
exposer que de ne pas dire la vérité. Ainsi il est 
probable que , si la rébellion commencée par des 
paysans et des ribauds sans chausses n eût pas 
été sitôt vaincue , des personnes d’une classe plus 
relevée en auraient pris la conduite, et, avec plus 

(1) Rymer., t. Ill, part. Ill, p. 124. 
(2) Alios decapitari, alios suspendi, alios verô trahi per ci-

vilates et suspendi per quatuor partes civitalum , alios au-
lem eviscerari... (Henric. Knygliton, p. 2643.) 

(3) Duos milites de unoquoque comitatu et duos burgen-

ses de unâquâque villa mercatoriâ. ( Henric. Knyg 01 , 

p. 2643.) 
(4) Hallam’s Europe in Middle ages. 
(5) Elle était écrite en latin, sous le titre de b ox Cia-

mantis. 
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de moyens desaccès, l’auraient poussée jusqu’à 
son dernier terme. Peut-être qu’en peu de temps, 
pour employer l’expression d’un historien de l’épo-
que, toute noblesse et gentillesse eût disparu de 
l’Angleterre (1). 

Au lieu de cela, les choses restèrent dans l’ordre 
anciennement établi par la conquête , et les serfs, 
après leur défaite, continuèrent d’ètre traités selon 
les termes des proclamations , qui disaient, en 
s’adressant à eux-mêmes : « Villains vous étiez, et 
« l’êtes encore, et en bondage vous resterez (2). » 
Malgré le mauvais succès de la tentative qu’ils 
avaient faite pour sortir tous à la fois de servitude 
et détruire la distinction d’état qui avait succédé 
à la distinction de race , le mouvement naturel qui 
tendait à rendre graduellement cette distinction 
moins tranchée ne s’en continua pas moins, et les 
affranchissements individuels, qui avaient com-
mencé bien avant cette époque, devinrent dès lors 
plus fréquents. L’idée de l’injustice de la servitude 
en elle-même, et quelle que fût son origine, soit 
ancienne, soit récente, cette grande idée, qui 
avait été le lien de la conspiration de 1581, et à la-
quelle l’instinct de la liberté avait élevé les paysans 
avant les gentilshommes, gagna jusqu’à ces der-
niers. 

Dans les moments de la vie où la réflexion devient 
plus calme et plus profonde, où l’intérêt et l’ava-
rice parlent moins haut que la raison, dans les 
instants de chagrin domestique, de maladie et de 
péril de mort, les nobles se repentirent de posséder 
des serfs, comme d’une chose peu agréable à Dieu , 
qui avait créé tous les hommes à son image. Un 
grand nombre d’actes d’affranchissement, rédigés 
au quatorzième et au quinzième siècle , portent le 
préambule suivant : « Comme ainsi soit que Dieu, 
dès le commencement, a fait tous les hommes 
u libres par nature, et qu’ensuite le droit des gens 
« a constitué certains d’entre eux sous le joug de 
u servitude , nous croyons que ce serait chose 
« pieuse et méritoire auprès de Dieu, que de déli-
« vrer telles personnes à nous sujettes en villenage, 
» et de les affranchir entièrement de pareils ser-
« vices. Sachez donc que nous avons affranchi et 
« délivré de tout joug de servitude, tels et tels, 
« nos naïfs de tel manoir, eux et leurs enfants nés 
« et à naître (3). >• 

Ces sortes d’actes, qui furent très-fréquents du-
rant le quinzième siècle, et dont on ne trouve aucun 
exemple dans les temps antérieurs, indiquent la 

naissance d’un nouvel esprit public, contraire aux 
résultats violents de la conquête, et qui paraît s’être 
développé à la fois chez les fils des Normands et 
chez ceux des Anglais, à l’époque où fut effacée, 
dans l’esprit des uns et des autres, toute tradition 
claire de l’origine historique de leur situation res-
pective. Ainsi la grande insurrection des villains, 
en 1381, semble être le dernier terme de la série 
des révoltes saxonnes, et le premier d’un tout autre 
ordre de mouvements politiques. Les rébellions de 
paysans qu’on vit éclater par la suite n’eurent plus 
le même caractère de simplicité dans leurs motifs, 
et de précision dans leur objet. La conviction de 
l’injustice absolue de la servitude et de l’illégitimité 
du pouvoir seigneurial ne fut point leur unique 
mobile ; mais des intérêts ou des opinions du mo-
ment y eurent une part plus ou moins forte. Jack 
Cade, qui joua, en 1448, le même rôle que Wat-Tyler 
en 1381, ne se fit pas, comme ce dernier, le repré-
sentant des droits du commun peuple contre les 
gentilshommes ; mais, rattachant sa cause et la cause 
populaire aux factions aristocratiques qui divisaient 
alors l’Angleterre, il alla jusqu’à se donner pour un 
membre de la famille royale injustement exclu de la 
succession au trône. L’influence qu’eut cette impos-
ture sur l’esprit du peuple , dans les provinces du 
nord et dans cette même province de Kent, qui, 
soixante-dix ans auparavant, avait pris pour capi-
taines des couvreurs en tuiles, des boulangers et 
des charretiers, prouve qu’une fusion rapide s’opé-
rait entre les intérêts politiques des différentes 
classes de la nation, et que tel ordre d’idées et de 
sympathies n’était plus attaché d’une manière fixe à 
telle condition sociale. 

Vers la même époque , et sous l’empire des 
mêmes circonstances, le parlement d’Angleterre 
prit la forme sous laquelle il est devenu célèbre 
dans nos temps modernes, et se divisa d’une manière 
permanente en deux assemblées, l’une composée du 
haut clergé, des comtes et des barons convoqués 
par lettres spéciales du roi ; l’autre, des petits feu-
dataires ou chevaliers des comtés, réunis à des 
bourgeois des villes, élus par leurs pairs, ou convo-
qués arbitrairement par les sheriffs. Cette nouvelle 
combinaison, qui rapprochait les commerçants, 
presque tous d’origine anglaise, des tenanciers féo-
daux, Normands de naissance, ou présumés tels par 
la possession de leurs fiefs et par leurs titres mili-
taires, était un grand pas vers la destruction de 
l’ancienne distinction par race et l’établissement 

(1) Froissart, v. Turner’s Hist, of the Anglo-Normans, t. II. 
(2) Rustici quidem fuislis et eslis, et in bondagio perma-

nebitis. (Thomas Walsingham.) ' 
(3) Ciim ab initio omnes homines naturâ liberaverit 

Deus , et posteà jus gentium quosdam sub jugo servitutis 
constituit, nos pium, etc. (Rymer.)— Sciatis igitur nos ma-
numisisse... nativos nostros cum omni sequela suâ procrealâ 
et procreandà. (Rymer, t. VI.) 
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d’un ordre de choses où toutes les familles seraient 
classées uniquement d’après leur importance poli-
tique et leur richesse territoriale. Toutefois, malgré 
l’espèce d’égalité que la réunion des bourgeois et 
des chevaliers dans une assemblée particulière sem-
blait établir entre ces deux classes d’hommes, celle 
qui était anciennement inférieure garda quelque 
temps encore le signe de son infériorité. Elle assis-
tait aux délibérations sur les matières politiques, sur 

la paix et la guerre, sans y prendre aucune part, 
ou bien elle se retirait durant ces discussions, et 
n’intervenait que pour le vote des taillages et des 
subsides exigés par le roi sur la propriété mobi-
lière. 

L’assise de ces sortes d’impôts avait été, dans les 
temps antérieurs, l’unique motif de la convocation 
des bourgeois de race anglaise auprès des rois anglo-
normands : ceux qu’on savait être riches parmi eux, 
comme parmi les juifs, étaient plutôt sommés qu in-
vités à comparaître devant leur seigneur. Ils rece-
vaient l’ordre de se rendre auprès du roi à Londres, 
et le rencontraient où ils pouvaient, dans son hôtel, 
en pleine rue, ou hors de la ville , au milieu d une 
partie de chasse. Mais les barons et les chevaliers que 
le roi assemblait pour le conseiller et pour traiter, 
conjointement avec lui, des affaires qui regardaient 
la communauté, ou, comme on disait en langue 
normande, la comminalte du royaume, étaient 
accueillis d’une tout autre manière, et avec un cé-
rémonial aussi différent que l’était le motif de leur 
convocation. Ils trouvaient, a la cour, tout préparé 
pour les recevoir ; de la courtoisie, des fêtes, 1 ap-
pareil chevaleresque et les pompes de la royauté. 
Après les fêtes, ils avaient avec le roi, selon l’ex-
pression des anciens auteurs, de graves entretiens 
sur l’état du pays (1); tandis que le rôle des envoyés 
de la bourgeoisie se bornait à donner l’adhé-
sion la plus brève possible aux cahiers d’imposi-
tion que leur présentait un des barons de l’Échi-
quier. 

L’habitude que prirent peu à peu les rois de con-
voquer les villains de leurs cités et de leurs bourgs, 
non plus d’une manière irrégulière, selon le besoin 
du moment, mais à des époques fixes et périodiques, 
lorsqu’ils tenaient leur cour trois fois l’année, ne 
changea que faiblement cette ancienne pratique, 
dont le lecteur a vu plus haut, à l’époque de Henry II, 
un exemple assez remarquable. Les formes em-
ployées à l’égard des bourgeois devinrent, il est 
vrai, moins acerbes, lorsqu’ils ne furent plus con-
voqués auprès du roi seul, mais en plein parlement, 
au milieu des prélats, des barons et des chevaliers. 

Cependant l’objet de leur admission dans cette as- uni 
semblée, dont ils occupaient les derniers rangs,

 1450 
était toujours un simple vote d’argent*, et toujouis 

les impôts,-qu’on exigeait d’eux, surpassaient, même 

lorsqu’il s’agissait d’une contribution générale, ceux 

du clergé et des feudataires. Par exemple, lorsque 

les chevaliers octroyaient un vingtième ou un quin-

zième de leurs biens meubles, l’octroi des bourgeois 

était d’un dixième ou d’un septième. Cette difference 

s’observait, soit que les députés des bourgs fussent 

assemblés à part, dans la ville où se tenait le parle-

ment, soit qu’on les eût convoqués dans une autre 

ville, soit enfin que, selon l’usage qui prévalut, on 

les eût réunis aux chevaliers des comtés, élus comme 

eux collectivement, tandis que les hauts barons 

recevaient personnellement du roi leurs lettres de 

convocation (2). Aussi les membres de la bourgeoisie, 

au quinzième siècle , étaient-ils peu jaloux de venir 

au parlement; les villes elles-mêmes, loin de regar-

der comme un droit précieux leur faculté électorale, 

en sollicitaient souvent l’exemption. Le recueil des 

actes publics d’Angleterre contient plusieurs recla-

mations de ce genre, ainsi que plusieurs chartes 

royales en faveur de certains bourgs malicieuse-

ment contraints, disent ces chartes, à envoyer des 

hommes au parlement (5). 
Le rôle des chevaliers et celui des bourgeois, 

siégeant dans la même enceinte, différait donc en 

raison de l’origine et de la condition sociale des uns 

et des autres. Le champ de la discussion politique 

était sans bornes pour les premiers ; et pour les 

seconds, il était limité aux matières d’impôts sur 

le commerce et les marchandises importées ou expor-

tées. Mais l’extension que prirent, au quinzième 

siècle, les mesures commerciales et financières 
augmenta naturellement l’importance parlemen-
taire des bourgeois ; ils acquirent par degrés, en 

matières de finances, une plus grande participa-

tion aux affaires que la portion titrée de la chambic 
basse, ou même que la chambre haute du parle-
ment. Cette révolution, due aux progrès généraux 

de l’industrie et du commerce, en amena promp-
tement une autre ; elle bannit de la chambre basse, 
qu’on appelait chambre de la communauté ou des 
communes, la langue française, que les boui-
geois n’entendaient et ne parlaient que très-impar-
faitement. 

Le français était encore en Angleterre, à la fin 
du quatorzième siècle, l’idiome officiel de tous les 
corps politiques et de tous les hauts personnages 
dont l’existence se rattachait à la conquête nor-
mande. Le roi, les évêques et les juges, les comtes 

(1) Graves sermones habuerunt de hâc terrâ. (Chron. 
saxon. Gibson.) — (2) Voy. Hallam’s Europe in Middle ages. 

(3) Malitiosê conslrictos ad mitlendum homines ad par-

liamenla. (Rymer. Charta Edwardi III.) 
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et les barons, le parlaient ; c’était le langage que les 
enfants des nobles apprenaient au sortir du ber-
ceau (1). La position de l’aristocratie , qui conser-
vait cet idiome depuis trois siècles et demi, au milieu 
d’un peuple qui en parlait un tout différent, avait 
été peu favorable à ses progrès ; et, comparé au 
français de la cour de France à la même époque, il 
avait quelque chose d’antique et d’incorrect pour la 
grammaire et la prononciation. On y employait 
certaines locutions propres au dialecte provincial de 
Normandie, et la manière de l’articuler, autant 
qu’on peut en juger par l’orthographe des anciens 
actes, était fort ressemblante à ce qu’est aujourd’hui 
l’accent bas-normand. Cet accent, porté en Angle-
terre, s’y était empreint à la longue d’une certaine 
couleur de prononciation saxonne. Le parler des 
Anglo-Normands différait de celui de Normandie 
par une articulation plus forte de certaines syllabes, 
et surtout des consonnes finales, comme dans le mot 
attention, que les Normands prononçaient attin-
chein, tandis que, de l’autre côté de la mer, sans 
rien changer à l’orthographe de ce mot, on lui don-
nait le son d'attincheinn. 

Une cause de déclin rapide pour la langue et sur-
tout pour la poésie française, en Angleterre, fut la 
séparation totale de ce pays et de la Normandie, 
par la conquête de Philippe-Auguste. L’émigration 
des littérateurs et des poètes de la langue d’oui à 
la cour des rois anglo-normands devint, depuis cet 
événement, moins facile et moins fréquente. N’étant 
plus soutenus par l’exemple et l’imitation de ceux 
qui venaient du continent leur apprendre les nou-
velles formes du beau langage, les poètes normands 
demeurés en Angleterre perdirent, durant le trei-
zième siècle, une partie de leur ancienne grâce et 
de leur facilité de travail. Les nobles et les courtisans 
se plaisant fort à la poésie, mais dédaignant de faire 
des vers et de composer des livres , les trouvères, 
qui chantaient pour la cour et les châteaux, ne pou-
vaient former d’élèves que parmi les fils des mar-
chands et les membres du clergé inférieur, gens 
d’origine anglaise, et parlant anglais dans leur con-
versation habituelle. L’effort que ces hommes 
devaient faire pour exprimer leurs idées et leurs 
sentiments dans un langage qui n’était pas celui de 
leur enfance nuisit à la perfection de leurs ouvrages 
et les rendit en même temps moins nombreux. Dès 
la fin du treizième siècle, la plupart des hommes 

qui, soit dans les villes, soit dans les cloîtres , se 
sentaient du goût et du talent pour la littérature, 
essayèrent de traiter en langue anglaise les sujets 
historiques ou d’imagination, qui jusque-là ne 
l’avaient été qu’en langue normande. 

Un grand nombre d’essais de ce genre parurent 
successivement dans la première moitié du quator-
zième siècle. Une partie des poètes de cette époque, 
ceux principalement qui possédaient ou recher-
chaient la faveur des hautes classes de la société, 
faisaient des vers français ; d’autres, se contentant 
de l’approbation de la classe moyenne, travaillaient 
pour elle dans sa langue; d’autres enfin, associant 
les deux langues dans la même pièce de vers, en 
changeaient alternativement à chaque couplet, et 
quelquefois même à chaque vers (2). Peu à peu la 
disette de bons livres français, composés en Angle-
terre , devint telle , que la haute société fut obligée 
de tirer de France les romans ou les contes en vers 
dont elle se divertissait dans les longues soirées, et 
les ballades qui égayaient ses festins et ses cours. 
Mais la guerre de rivalité qui, à la même époque , 
s’éleva entre la France et l’Angleterre, inspirant à 
la noblesse des deux nations une aversion mutuelle, 
diminua, pour les Anglo-Normands, l’attrait de la 
littérature importée de France , et contraignit les 
gentilshommes, délicats sur le point d’honneur na-
tional , à se contenter de la lecture des ouvrages 
indigènes. Ceux qui habitaient Londres et fréquen-
taient la cour trouvaient encore de quoi satisfaire 
leur goût pour la poésie et la langue de leurs an-
cêtres ; mais les seigneurs et les chevaliers qui vi-
vaient retirés dans leurs châteaux furent obligés, 
sous peine d’ennui, de donner accès aux conteurs 
d’historiettes et aux chanteurs de ballades anglaises, 
jusque-là dédaignés comme n’étant bons qu’à égayer 
la bourgeoisie et les villains (3). 

Ces auteurs bourgeois se distinguaient de ceux 
qui, à la même époque, travaillaient pour la haute 
noblesse, par une estime toute particulière pour la 
classe des gens de campague , fermiers, meuniers 
ou hôteliers. Les écrivains en langue française trai-
taient ordinairement cette classe d’hommes avec le 
dernier mépris; ils ne leur accordaient aucune place 
dans leurs récits poétiques, où tout se passait entre 
des personnages d’un rang élevé , puissants barons 
et nobles dames, damoiselles et gentils chevaliers. 
Au contraire, les poètes anglais prenaient pour su-

(1) Filii nobilium à primis cunabulorum crepundiis in 
gallicum idioma informantur. ( Ranulph. Hygden. Poly-
ehron.) 

(2) On en trouve un exemple dans le prologue d’un 
podme politique , écrit sous le règne d’Édouard II, et dans 
lequel les vers français et anglais se suivent et riment en-

semble aussi bien que peuvent s’accorder les consonnances 
des deux langues. 

« On peut faire et défaire come fait il trop souvent 
Fis rather well no faire therefore England is kenl. n 
(ô) Many nobles I have y seighe 

That no freynshe couth seye. 
(Vers du quatorzième siècle.) 
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jets de leurs men-y taies, ou contes joyeux, des 
aventures plébéiennes, telles que celles de Peter 
Ploughman, ou Pierre le garçon de charrue, et les 
historiettes du même genre qui se trouvent en si 
grand nombre dans les ouvrages de Chaucer. Un 
autre caractère commun à presque tous ces poëtes, 
c’est une espèce de haine nationale contre la langue 
de la conquête : « Il faut entendre l’anglais, 
<c dit l’un d’entre eux , lorsqu’on est natif d’Angle-
« terre ; et ces gentilshommes qui emploientlefran-
<r çais pourraient aussi bien parler anglais (1). » 
Chaucer, l’un des hommes les plus spirituels de 
son temps, met plus de finesse dans cette critique; 
il oppose au dialecte anglo-normand, vieilli et in-
correct, le français poli de la cour de France; et, 
faisant le portrait d’une abbesse de haut parage : 
« elle parlait français , dit-il, parfaitement et cor-
« rectement, comme on l’enseigne aux écoles de 
« Stratford-Athbow ; mais le français de Paris elle 
»( ne le savait pas (2). » 

Tout mauvais qu’il était, le français des nobles 
d’Angleterre avait au moins l’avantage d’être parlé 
et prononcé d’une manière uniforme, tandis que 
la nouvelle langue anglaise, composée de mots et 
d’idiotismes normands et saxons joints au hasard , 
variait d’une province et quelquefois d’une ville à 
l’autre (5). Cette langue, qui avait commencé à se 
former en Angleterre dès les premières années de la 
conquête, s’était enrichie successivement de tous 
les barbarismes français proférés par les Anglais, et 
de tous les barbarismes saxons proférés par les Nor-
mands, qui cherchaient à s’entendre les uns les 
autres. Chaque individu, selon sa fantaisie ou le de-
gré de connaissance qu’il avait des deux idiomes , 
leur empruntait des locutions , et joignait ensemble 
arbitrairement les premiers mots qui lui venaient à 
la bouche. En général, chacun cherchait à mettre 
dans sa conversation tout le français qu’il avait pu 
retenir, afin d’imiter les grands et de paraître un 
personnage distingué (4). Cette manie, qui, si l’on 
en croit un auteur du quatorzième siècle, avait ga-
gné jusqu’aux paysans, rendait l’anglais de cette 
époque difficile à écrire d’une manière générale-
ment intelligible. Malgré le mérite de ses poésies. 
Chaucer paraît avoir craint que la multiplicité des 
dialectes provinciaux ne les empêchât d’être goûtées 
hors de Londres ; il prie Dieu de faire à son livre la 

grâce d’être entendu par tous ceux qui voudront le 
lire (5). 

Il y avait déjà plusieurs années qu’un statut d’É-
douard III avait, non pas ordonné, comme plusieurs 
historiens l’ont écrit, mais simplement permis de 
plaider en anglais devant les tribunaux civils. La 
multiplicité toujours croissante des affaires com-
merciales et des procès qui en résultaient, avait 
rendu ce changement plus nécessaire sous ce règne 
que sous les précédents, où les parties, lorsqu’elles 
n’entendaient pas la langue française, étaient forcées 
de demeurer étrangères aux débats. Mais, dans les 
procès intentés à des gentilshommes devant la 
haute-cour du parlement, qui jugeait les crimes de 
trahison, ou devant les cours de chevalerie, qui 
décidaient dans les affaires d’honneur, l’ancienne 
langue officielle continua d’être employée. De plus, 
l’usage se conserva dans tous les tribunaux, de pro-
noncer les arrêts en langue française, et de rédiger 
dans la même langue les registres qu’on appelait 
records. En général, c’était l’habitude ou la manie 
des gens de loi, de tous les ordres , même lorsqu’ils 
parlaient anglais, d’employer à tous propos des 
paroles et des phrases françaises, comme Ah ! sire, 
je vous jure-, Ah! de par Dieu! A cej’assente, 
et d’autres exclamations dont Chaucer ne manque 
jamais de bigarrer leurs discours, lorsqu’il en met 
quelqu’un en scène. 

C’est durant la première moitié du quinzième 
siècle que l’anglais, prenant par degrés plus de 
faveur, comme langue littéraire, finit par remplacer 
entièrement le français, excepté pour les plus grands 
seigneurs, qui, avant d’abandonner tout à fait l’i-
diome de leurs ancêtres, se plurent également aux 
ouvrages écrits dans les deux langues. Le signe de 
celte égalité à laquelle venait de s’élever la langue 
des bourgeois se retrouve dans les actes publics, 
qui, depuis l’année 1400 ou environ, paraissent 
alternativement et indifféremment rédigés en fran-
çais et en anglais. Le premier acte en langue an-
glaise de la chambre basse du parlement porte la 
date de 1425; on ne sait si la chambre haute con-
serva plus longtemps l’idiome de l’aristocratie et de 
la conquête; mais, depuis 1450, on ne rencontre 
plus de pièces françaises dans la collection imprimée 
des actes publics d’Angleterre. Cependant quelques 
lettres écrites en français par des nobles, et quel-

(1) Right is that Engliss engliss understand 
That was born in Engeland 
French use this gentilman 
And ever engliss can. 

(2) And french she spake fui fayre and fetisly 
After the scole of Stratford-atte-Bowe; 
For french of Paris, was to hir un-know. 

(Prologue to the Canterbury tales ) 

(5) Ciim mirandiim videtur quomodb propria lingua An-
glorum pronuntiatione ipsâ sit tàm diversa , cum tamen 
normannica lingua , quæ adventitia est, univoca maneat 
penès cunclos. (Ranulph. Hygden. Polychron.) 

(4) Rurales omnes.ut per hoc spectabiliores videantur 
francigenari satagunt omni nisu. (Ibid., p.210.) 

(5) Read where so thou he or elles sung 
That thou beest understood God I beseech. 
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ques épitaphes françaises sont postérieures à cette 
époque. Certains passages des historiens prouvent 
aussi que, sur la fin du quinzième siècle , les rois 
d’Angleterre et les seigneurs de leur cour savaient 
et parlaient bien le français (1) ; mais, depuis lors, 
cette connaissance ne fut plus qu’un mérite indivi-
duel , et non une sorte de nécessité attachée à la 
naissance. Le français ne fut plus la première lan-
gue bégayée parles enfants des nobles; il devint 
simplement pour eux, comme les langues ancien-
nes et celles du continent, l’objet d’une étude 
de choix et le complément d’une éducation distin-
guée. 

C’est ainsi qu’environ quatre siècles après la 
conquête de l’Angleterre par les Normands, dis-
parut la différence de langage, qui, avec l’inégalité 
de condition sociale, avait marqué la séparation 
des familles issues de l’une ou de l’autre race. 
Cette fusion complète des deux idiomes primitifs, 
signe certain du mélange des races, fut peut-être 
accélérée au quinzième siècle par la longue et san-
glante guerre civile des maisons d’York et de Lan-
caster. En ruinant l’existence d’un grand nombre 
de familles nobles, en créant entre elles des haines 
politiques et des rivalités héréditaires, en les forçant 
de faire des alliances de parti avec les gens de con-
dition inférieure, cette guerre contribua puissam-
ment à dissoudre la société aristocratique que la 
conquête avait fondée. Durant près d’un siècle, la 
mortalité fut immense parmi les hommes qui por-
taient des noms normands, et les vides qu’ils lais-
saient furent nécessairement remplis par leurs vas-
saux, leurs serviteurs et les fils des bourgeois de l’au-
tre race. Les nombreux prétendants à la royauté, et 
les rois créés par un parti,et traités d’usurpateurs par 
l’autre, dans leur empressement à trouver des amis, 
n’avaient pas le loisir d’ètre difficiles sur le choix , 
et de maintenir entre les hommes les vieilles distinc-
tions de naissance et d’état. Les grands domaines 
territoriaux, fondés par l’invasion et perpétués dans 
les familles normandes, passèrent ainsi en d’autres 
mains , par confiscation ou par achat, tandis que 
les anciens possesseurs , expropriés et bannis, 
allaient chercher un refuge et mendier leur pain 
dans les cours étrangères, en France, en Bourgogne, 
en Flandre, dans tous les pays d’où leurs ancêtres 
étaient partis autrefois pour aller à la conquête de 
l’Angleterre (2). 

On peut fixer au règne de Henry YII l’époque 
où la distinction des rangs cessa de correspondre 

d’une manière générale à celle des races, et le 
commencement de la société actuellement existante 
en Angleterre. Cette société, composée d’éléments 
nouveaux, a cependant conservé en grande partie 
les formes de l’ancienne ; les titres normands ont 
subsisté, et, ce qui est plus bizarre, les noms pro-
pres de plusieurs familles éteintes sont devenus 
eux-mèmes des titres conférés par lettres patentes 
du roi avec celui de comte ou de baron. Le suc-
cesseur de Henry YII est le dernier roi qui ait 
placé en tète de ses ordonnances l’ancienne formule : 
« Henry, huitième du nom depuis la conquête (5); » 
mais, jusqu’à ce jour, les rois d’Angleterre ont 
conservé la coutume d’employer , quand ils sanc-
tionnent ou rejettent les décisions du parlement, 
quelques mots de la vieille langue normande : 
« Le roy le veult ; le roy s’advisera ; le roy mercie 
<t ses loyaux subjets. » Ces formules, qui semblent 
rattacher, après sept cents ans, la royauté d’An-
gleterre à son origine étrangère, n’ont cependant 
pai’u odieuses à personne depuis le seizième siècle. 
Il en est de même des généalogies et des titres qui 
font remonter l’existence de certaines familles 
nobles à l’invasion de Guillaume le Bâtard, et la 
grande propriété territoriale au partage fait à celte 
époque. 

Aucune tradition populaire relative à la division 
des habitants de l’Angleterre en deux peuples 
ennemis, et à la distinction des deux éléments 
dont s’est formé le langage actuel, n’existant plus, 
aucune passion politique ne se rattache à ces faits 
oubliés. Il n’y a plus de Normands ni de Saxons 
que dans l’histoire; et, comme ces derniers n’y 
jouent pas le rôle brillant, la masse des lecteurs 
anglais , peu versés dans les antiquités nationales, 
aime à se faire illusion sur son origine, et prend 
les soixante mille compagnons de Guillaume le 
Conquérant pour les ancêtres communs de tous 
les habitants de l’Angleterre. Ainsi un boutiquier 
de Londres et un fermier de l’Yorkshire disent nos 
aïeux normands, comme feraient un Percy, un 
Darcy, un Bagot ou un Byron. Les noms normands, 
poitevins ou gascons, ne sont plus exclusivement, 
comme au quatorzième siècle, le signe du rang, 
de la puissance et de la grande propriété, et il se-
rait déraisonnable d’appliquer au temps présent les 
anciens vers cités à l’épigraphe de cet ouvrage. 
Cependant un fait certain et facile à vérifier, c’est 
que, sur un nombre égal de noms de famille pris 
d’un côté dans la classe des nobles, et de ceux qu’on 

(1) Voyez Rymer,Fœdera,convenliones, lilteræ monasti-
cum anglicanum.— Mémoires de Philippe de Commines. 

(2) Mémoires de Philippe de Commines, p. 97. 
(3) Anno regni Henrici regis Angliæ et Francise octavi à 

conquestu... (Madox, Formulare anglican., p. 255.) — Dans 
les anciens actes français , on datait à la fois de Père chré-
tienne et de l’année de la conquête : L’an d’el incarnacion 
1255, del conquest de Englelerre centisme sexanle selime. 
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appelle en anglais country squires et gentlemen 
born, et de l’autre dans celle des marchands, arti-
sans et gens de la campagne, les noms à physio-
nomie française se trouvent parmi les premiers dans 
une proportion beaucoup plus grande. Voilà tout 
ce qu’on remarque aujourd’hui de l’ancienne sépa-

ration des races, et avec quelle restriction peuvent 
être reproduites les paroles du vieux chroniqueur 
de Glocester : 

« Des Normands descendent les hauts personna-
» ges de ce pays, et les hommes de basse condition 
« sont fils des Saxons. » 



NOTES' 
ET PIÈCES JUSTIFICATIVES 

POUR 

L’HISTOIRE DE LA CONQUÊTE DE L’ANGLETERRE 

PAR LES NORMANDS. 

LIVRE PREMIER. 

N° 1. 

DÉCRET DES EMPEREURS THÉODOSE ET VALENTINIEN , 
RELATIF A LA SOUMISSION DES ÉVÊQUES DES GAULES 
AU PAPE DE ROME. ( AN DE J. C. 44-5.) 

Impp. Theodosius et Valentianus AA. Aetio viro inl. comitl et 
magistro utriusque militiæ et patrieio. 

Certum est, et nobis et imperio nostro unicum esse 
præsidium in supernæ divinitatis favore, ad quem pro-
merendum præcipué Christiana fides et veneranda nobis 
religio jsuffragatur. Cùm igitur sedis apostolicæ primatum 
sancti Petri meritum, qui princeps est episcopalis coronæ 
et romanæ dignitas Civitatis. sacræ etiam synodi firmârit 
auctoritas , ne quid præter auctoritatem sedis istius in-
licitum præsumptio adtentare nitatur. Tune enim demùm 
ecclesiarum pax ubique servabitur, si rectorem suum 
agnoscat universitas. Hæc cùm hactenûs inviolabiliter 
fuerint custodita , Hilarius Arelatensis, sicut venerabilis 
viri Leonis romani papæ fideli relatione comperimus, 
contumaci ausu inlicila quædam præsumenda tentavit ; 
et ideo transalpinas ecclesias abominabilis tumultus in-
vasit ; quod recens maximè testatur exemplum. Hilarius 
enim, quiepiscopus Arelatensis vocatur, ecclesiæ romanæ 
Urbis inconsulto ponlifice , indebitas sibi ordinaliones 
episcoporum solâ temeritate usuipans invasit. Nam alios 
incompetenter removit, indecenter alios, invitis et repug-
nantibus civibus, ordinavit. Qui quidem , quoniàm non 
facilè ab his qui non elegerant non recipiebantur, manum 
sibi contrahebat armatam, et claustra murorum , in hos-
tilem morem, vel obsidione cingebat. vel aggressione 
reserabat, et ad sedem quietis pacem prædicaturus per 
bella ducebat. Ilis talibus, et contra imperii majestatem, 
et contra reverentiam apostolicæ sedis, admissis, per 
ordinem religiosi viri Urbis papæ cognitione discussis, 
certa in eum exhis, quæ malè ordinaverat, lata sentenlia 

est. Et erat quidem ipsa sententia per Gallias etiam sine 
imperiali sanclione valitura. Quid enim tanti ponlificis 
auctoritati in ecclesias non liceret ? Sed nostram quoque 
præceptionem hæc ratio provocavit,ne ulteriùs vel Hilario, 
quem adhùc episcopum nuncupari sola mansueti præ-
sulis permittit humanitas, nec cuiquam alteri ecclesias-
ticis rebus arma miscere, aut præceptis romani antistitis 
Iiceat obviare. Ausibus etiam talibus fides et reverentia 
nostri violatur imperii. Nec hoc solum, quod est maximi 
criminis, submovemus : verùm, ne levis saltern inter ec-
clesias turba nascatur, vel in aliquo minui religionis 
disciplina videatur, hoc perenni sanctione decernimus, 
ne quid tàm episcopis gallicanis, quàm aliarum provin-
ciarum , contra consuetudinem veterem Iiceat, sine viri 
venerabilis papæ Urbis æternæ auctoritate, tentare ; sed 
illis omnibusque pro lege sit. quidquid sanxit aut sanxerit 
apostolicæ sedis auctoritas. Ità ut quisquis episcoporum 
ad judicium romani antistitis evocatus venire neglexerit, 
per moderatorem ejusdem provinciæ adesse cogatur, per 
omnia servalis quæ divi parentes nostri romanæ ecclesiæ 
detulerunt, Aëti P. K. A. Undè inluslris et præclara 
magnificentia tua, præsentis edictalis legis auctoritate , 
faciet quæ sunt superiùs statula servari, decem librarum 
auri mulctâ protinùs exigendâ ab unoquoque judice, qui 
passus fuerit præcepta nostra violari. Et manu divinâ 
Divinitas te servet per multos annos, parens carissime. 
DatuinVIlI. Idus junias Romæ.Valentiniano Augusto VI 
Consule. ( Sript. rerum francic. et gallic, tom. I, 
pag. 768.) 

N° ± 

CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES CATHOLIQUES ET ARIENS POUR 

LA CONVERSION DU ROI DES BURGONDES. 

Plusieurs évêques du pays des Burgondes se rassem-
blèrent , ù la sollicitation de saint Remi, pour aviser au 
moyen de ramener GondebakI et son peuple arien à 



l’unité de la religion catholique. Afin que la chose ne 
parût point avoir été préparée d’avance, le seigneur 
Étienne écrivit aux évêques, les invitant à la fête de 
Saint-Juste, où la multitude des miracles attirait un con-
cours immense de peuple. Arrivèrent donc successive-
ment Avitus devienne , Æonius d’Arles, les évêques de 
Valence, de Marseille, et un grand nombre d’autres, 
professant tous la foi catholique. Ils se rendirent aussitôt, 
sous la conduite du seigneur Étienne , à Sardiniacum 
(bourg situé non loin de Lyon), pour saluer le roi qui 
s’y trouvait avec quelques ariens des plus considérables. 
Après que les évêques catholiques eurent salué le roi, 

le seigneur Avitus, pour qui l’on avait beaucoup de dé-
férence, quoqu’il ne fût le plus élevé ni en âge, ni en 
dignité, lui dit : « Si Votre Excellence désire sincère-
« ment la paix de l’Église, nous sommes prêts à lui dé-
« montrer clairement deux choses : la première, que 
« notre foi est conforme à l’Évangile et aux apôtres; la 
« seconde, que la vôtre n’est ni selon Dieu ni selon 
« l’Église. Vous avez ici des vôtres qui sont instruits dans 
« toutes les sciences, ordonnez-leur de conférer avec 
« nous, et qu’ils voient s’ils peuvent répondre à nos 
« raisons, comme nous sommes prêts à répondre aux 
« leurs.» Le roi dit : « Si votre foi est la véritable, pour-

« quoi vos évêques n’empêchent-ils pas le roi des Franks, 
« qui m’a déclaré la guerre et s’est allié à mes ennemis, 
« de dévaster mon pays et de me nuire ? car il n’y a 
« point de foi là où se trouve avidité du bien d’autrui 
« et soif du sang des hommes. Qu’il montre sa foi par ses 
« oeuvres. » Le seigneur Avitus, dont le visage et les 
discours étaient empreints d’une douceur angélique , lui 
repartit humblement : « O roi, nous ignorons pour quelle 
« cause le roi des Franks agit ainsi ; mais l’Écriture 
« nous enseigne que souvent 1 abandon de la foi de Dieu 
« a causé la chute des royaumes, et que ceux qui s’éta-
« blissent ennemis de Dieu voient s’élever autour d’eux 
« une foule d’ennemis. Revenez avec votre peuple à la 
« loi du Seigneur, et il placera la paix sur vos frontières ; 
« car si vous êtes en paix avec lui vous le serez avec les 
« autres, et vos ennemis ne prévaudront pas contre 
« vous. » Leroi reprit: « Est-ce que je ne professe pas la 
« loi de Dieu? Parce que je ne veux pas reconnaître trois 
« dieux, vous dites, vous, que je ne professe pas la loi 
« de Dieu. J’ai lu dans l’Écriture sainte qu’il y en a un 
« seul, et non pas trois. » Alors Avitus lui expliqua fort 
au long la consubstantialité des trois personnes qui com-
posent la Trinité ; et voyant que le roi l’écoutait tran-
quillement, il s’écria : « O roi, si votre sagacité pouvait 
« connaître sur quelle base inébranlable repose notre foi, 
« quelle source de biens en découlerait sur vous et sur 
« votre peuple, la gloire céleste vous serait réservée là 
« haut, la paix et l’abondance habiteraient dans vos 
« tours ! mais les vôtres, étant ennemis du Christ, allu-
« ment les feux de sa colère sur votre puissance et sur 
« votre peuple ; ce qui n’arriverait pas si vous vouliez 
« écouter nos avertissements, et ordonner que vos prêtres 
« discutent avec nous, en présence deYotre Sublimité 
» et de votre peuple, afin que vous sachiez que le Seigneur 
« Jésus est fils éternel du Père éternel, et que co-éternel 
« à l’un et à l’autre est le Saint-Esprit. » 

Ayant prononcé ces paroles, il se jeta aux pieds du 
roi, qu’il embrassait en pleurant amèrement, et, à son 

xe mple, tous les évêques se prosternèrent. Le roi se 
penchant vers eux avec émotion , releva le seigneur 
Avitus, et leur dit que le lendemain il leur répondrait 
sur toutes leurs demandes. Le lendemain, comme il allait 
s’embarquer sur la Saône pour retourner à Lyon, il 
manda près de lui les seigneurs Étienne et Avitus, et leur 

dit: « Vous avez ce que vous demandez ; car mes prêtres 
« sont disposés à vous prouver que nul être ne peut être 
« éternel ni consubstantiel à Dieu. Je ne veux pas que 
« tout cela se passe devant la multitude, de peur qu’il 
« ne s’ensuive quelque tumulte, mais seulement en pré-
« sence de mes sénateurs et de quelques autres personnes 
« de mon choix : choisissez de votre côté un petit nombre 
« des vôtres La conférence aura lieu demain dans le lieu 
« où nous sommes.» A ces mots, les évêques, ayant 
salué le roi, se retirèrent et allèrent avertir leurs collè-
gues. C’était alors la vigile de la solennité de Saint-Juste , 
et bien qu’ils eussent souhaité que la conférence eût lieu 
le jour même de la fête , ils ne voulurent pas différei 
davantage ce qu’ils regardaient comme un grand bien, 

et résolurent unanimement de passer la nuit près du 
tombeau du saint, pour obtenir son intercession. Or il 
arriva, cette nuit-là, que le lecteur, suivant la coutume, 
commençant les leçons par Moise, tomba sur ces paroles 
du Seigneur: «J’endurcirai son cœur, et je multiplierai 
a les signes et les prodiges sur la terre d'Égypte , et il 
« ne vous entendra pas. » Ensuite, comme , après le 
chant des psaumes , on récitait les leçons des prophètes, 
ces paroles du Seigneur à Isaïe se présentèrent: «\Aveugle 
« le cœur de ton peuple, bouche ses oreilles et ferme ses 
« yeux, de peur que ses yeux ne voient, que ses oreilles 
« n’entendent, que son cœur ne comprenne, qu’il ne se 
« convertisse, et que je ne vienne le guérir. » Et comme 
il ouvrait l’Évangile, le lecteur tomba sur ces paroles par 
lesquelles le Sauveur reproche aux Juifs leur incrédulité: 

« Malheur à toi, Corozaïn, malheur à toi, Bethzaïda, 
« parce que si Tyr et Sidon avaient été témoins des 
« prodiges opérés chez vous, depuis longtemps elles 
« auraient fait pénitence dans la cendre et sous te 
« cilice. » Enfin , comme on faisait une lecture de 
l’Apôtre, ces paroles furent prononcées : « Par la dureté 
« et l’impénitence de ton cœur, tu amasses un trésor 
« de colère pour le jour de la vengeance. » Tous les 
évêques remarquèrent que ces phrases s’étaient présen-

tées par la volonté de Dieu, afin qu’ils connussent bien 

que le cœur du roi était endurci, et que Dieu l’abandon-
nait dans son impénitence. Tristes et émus de pitié , ils 
passèrent la nuit dans les larmes ; mais ils ne renoncèrent 
point pour cela à discuter la vérité de la foi contre les 

ariens. L’heure de la conférence arrivée , ou se rendit 
d’un côté et de l’autre au palais. Avitus parla pour les 
catholiques, et Boniface pour les ariens: celui-ci proposa 

des questions difficiles à résoudre, et, pressé à son tout-

par Avitus, il promit de détruire le lendemain toutes ses 
objections ; du reste , il se laissa emporter à des paroles 
injurieuses, traitant les catholiques de magiciens, de 
païens qui adoraient une multitude de dieux. Le roi, pour 

mettre fin à cette scène tumultueuse, se leva de son siège 

et ajourna la conférence. 
Les évêques catholiques, s’attribuant la victoire, allè-

rent rendre grâce à Dieu, dans la basilique de Saint-

Juste ; mais, comme ils se présentèrent le lendemain au 



palais du roi, Aridius vint au-devant d’eux, et s’efforçant 
de les éloigner : « Les disputes, leur dit-il, exaspèrent 
« l’esprit de la multitude et ne peuvent produire rien de 
« bon.» Mais le seigneur Étienne, qui n’ignorait pas 
qu’Aridius, quoique catholique, favorisait les ariens dans 
la vue de plaire au roi, lui répondit qu’il ne fallait pas 
redouter les discussions qui prenaient leur source dans 
l’amour de la vérité, que rien au contraire n’était plus 
favorable à la sainte union des âmes que de connaître où 
est la vérité, parce que là où elle se trouve, il faut 
l’aimer, et respecter ceux qui la professent. Il ajouta 
qu’au reste ils ne venaient que d’après le désir du roi. 
Ces derniers mots mirent fin aux instances d’Aridius. 
Les évêques entrèrent donc, et le roi, sitôt qu’il les aper-
çut, se leva et s’avança à leur rencontre ; puis s’étant 
placé entre le seigneur Étienne et le seigneur Avitus, il 
leur parla longtemps contre le roi des Francks, qui, 
disait-il, solicitait son frère à se révolter contre lui. Les 
évêques ayant répondu que la conformité de croyance 
serait le meilleur moyen de rétablir la paix, et ayant 
proposé leurs bons offices pour concourir à une alliance 
si désirable, Gondebald se tut, et chacun occupa de 
nouveau la place qu’il tenait le jour précédent. Lorsqu’ils 
furent tous assis, Avitus démontra que les catholiques 
n’adoraient pas plusieurs dieux, et la lucidité et la cha-
leur de son éloquence furent telles, que les ariens, 
aussi bien que les catholiques, en restèrent stupéfaits. 
Quant à Boniface, il ne put que répéter ce qu’il avait 
dit la veille, accumulant injure sur injure, criant et s’em-
portant à tel point qu’il s’enroua et faillit être suffoqué ; 
le roi se leva, regardant Boniface d’un air courroucé ; 
mais le seigneur Avitus lui dit : « Que Yotre Sublimité 
« permette à ceux-ci de nous répondre, afin qu’elle 
« puisse juger quelle foi il lui convient de choisir.» Mais 
ni Boniface ni les autres ariens ne purent trouver aucun 
argument, tant la science et l’éloquence du seigneur 
Avitus les avaient frappés de stupeur. Celui-ci, voyant 
leur silence, reprit : « Puisque les vôtres ne peuvent rien 
« répondre à nos raisons, qui s’oppose encore à ce que 
« nous nous réunissions dans la même croyance. » Et 
comme les ariens murmuraient : « Eh bien, s’écria-t-il

 ; 

« si la raison est impuissante pour les convaincre, reinct-
« tons à un signe d’en haut la décision de cette confé-
« rence; que Yotre Sublimité ordonne que, les ariens et 
« nous, nous nous rendions au tombeau de l’homme de 
« Dieu , le bienheureux Juste ; nous l’interrogerons sur 
« notre foi, Boniface le consultera sur la sienne, et le 
« Seigneur prononcera entre lui et nous , par la bouche 
« de son serviteur. » Le roi paraissait y consentir ; mais 
les ariens s’écrièrent qu’ils ne voulaient pas faire , pour 
manifester la vérité de leur croyance, ce qui avait attiré 
à Saül les malédictions de Dieu, et recourir à la magie, 
et qu’ils se contentaient de l’Écriture, plus respectable à 
leurs yeux que tous les enchantements. Il ne fut jamais 
possible de tirer autre chose de leurs docteurs. Le roi , 
qui s’élait déjà levé , prenant par la main les seigneurs 
Étienne et Avitus, les conduisit jusque dans sa chambre, 
et les embrassa en les suppliant de prier pour lui, leur 
faisant connaître par là la perplexité et les angoisses de 
son cœur ; mais il ne se convertit pas encore à la foi 
catholique. (Script. ver. frantic, et gallic., tom. IV, 
pag. 99,100 et 101.) 

N° 3. 

DISCOURS D’UN DES CHEFS DU NORTHUMBERLAND. 

(Extrait de la traduction de l’Histoire ecclésiastique de Bùde par 
le roi Alfred, liv. Il, chap, xiu.) 

TEXTE ANGLO-SAXON. 

Thyslic me is gesewen, Cyning, this andwarde lif 
manna on eorthan, to withmetenysse thæse tide the us 
uncuth is, swa gelic , swa thu æt swæthendum sitte mid 
thinum ealdormannum and thegnum on winter tide and 
sy fyronæled, and thin heall gew’yrmed. and hit rine 
and sniwe and stymie ute. Cume thonne an spearwa 
and hrædlice the hus thurhfleo and cume thurh othre 
duru in, thurh ethre ut gewiiev hwet lie on lha tid 
the he inné bith , ne bith hrined mid thy storme thæs 
wintres, ac thath bith an eagan bryhtm and the læste fæc. 
ac he sona of wintra in winter cyme tir.’ Swa tonne this 
manna lif to midmyclum fæce æfyweth. Hwæt thær fo-
regange. oththe hwæt thær afterfylige we ne cunnon\ • 
Forthon gif theos niwe lœr owiht culhücre and gerisen-
licre bringeheo thær wyrthe is that we thære fyligeanv 

TEXTE ORIGINAL. 

Talis, mihi videlur, Rex , vita hominum præsens in 
terris , ad comparationem ejus quod nobis incertum est 
temporis, quale cùm te residente ad cœnam cum ducibus 
ac ministris luis tempore brumali, accenso quidem foco 
in medio, et calido effecto cœnaculo, furentibus autem 
foris per omnia turbinibus hyeinalium pluviarum vel 
nivium : adveniensque unus passerum dornum eitissimè 
pervolârit, qui cùm per unum ostium ingrediens, mox 
per aliud exierit, ipso quidem tempore quo intus est 
hyemis lempestate non tangitur ; sed tamen minimo 
spacio serenitatis ad momentum excurso, moxdehyeme 
in hyemem regrediens tuis oculis elabitur : ita hæc vita 
hominum ad modicum apparet, quid autem sequatur, 
quid ve præcesserit, prorsùs ignoramus. Undé si hæc 
nova doctrina cerlius aliquid attulerit, meritô sequenda 
esse videtur. 

N° 4. 

DÉTAIL DE LA QUERELLE DE SAINT COLOMBAN AVEC LE 

ROI DES FRANKS THEODERIK II. 

(Extrait delà Chronique de Frédégaire, traduction de 31. Guizot.) 

La quatorzième année du règne de Théoderik, la ré-
putation de saint Colomban s’était accrue dans les cités 
et dans toutes les provinces de la Gaule et de la Germa-
nie; il était tellement célèbre et vénéré de tous, que le 
roi Théoderik se rendait souvent auprès de lui à Luxeuil, 
pour lui demander avec humilité la ferveur de ses 
prières. Comme il y allait très-souvent, l’homme de Dieu 
commença à le tancer, lui demandant pourquoi il se 
livrait à l’adultère ayec des concubines, plutôt que de 
jouir des douceurs d’un mariage légitime, de telle sorte 
que la race royale sortît d’une honorable reine et non 
pas d’un mauvais lieu. Comme déjà le roi obéissait à la 



parole de l’homme de Dieu et promettait de s’abstenir 
de toutes choses illicites, le vieux serpent se glissa dans 
l’âme de son aïeule Brunehilde, qui était une seconde 
Jézabel. et l’excita contre le saint de Dieu par l’aiguillon 
de l’orgueil : voyant Théoderik obéir à l’homme de Dieu, 
elle craignit que, si son fils, méprisant les concubines, 
mettait une reine à la télé de la cour, elle ne se vît re-
trancher par là une partie de sa dignité et de ses honneurs. 
Il arriva qu’un certain jour saint Colomban se rendit 
auprès de Brunehilde, qui était alors dans le domaine de 
Bourcheresse ; la reine l’ayant vu venir dans la cour, 
amena au saint de Dieu les fils que Théoderik avait eus 
de ses adultères ; les ayant vus, le saint demanda ce 
qu’ils lui voulaient. Brunehilde lui dit : « Ce sont les fils 
« du roi ; donne-leur ta bénédiction.» Colomban lui dit : 
« Sachez qu'ils ne porteront jamais le sceptre royal ; car 
« ils sont sortis de mauvais lieux. » Elle, furieuse, or-
donna aux enfants de se retirer. L’homme de Dieu étant 
sorti de la cour de la reine, au moment où il passait le 
seuil, un bruit terrible se fit entendre, mais ne put répri-
mer la fureur de cette misérable femme, qui se prépara 
à lui tendre des embûches. Elle fit ordonner, par des 
messagers, aux voisins du monastère, de ne permettre à 
aucun des moines d’en dépasser les limites, et de ne leur 
accorder ni retraite, ni quelque secours que ce fût. Saint 
Colomban, voyant la colère royale soulevée contre lui, 
se rendit promptement à la cour, pour réprimer par ses 
avertissements cet indigne acharnement. Le roi était 
alors à Époisse, à sa maison de campagne. Colomban y 
étant arrivé, au soleil couchant, on annonça au roi que 
l’homme de Dieu était là, et qu’il ne voulait pas entrer 
dans la maison du roi ; alors Théoderik dit qu’il valait 
mieux honorer à propos l’homme de Dieu, que de pro-
voquer la colère du Seigneur en offensant un de ses ser-
viteurs : il ordonna donc de préparer toutes choses avec 
une pompe royale, et d’aller au-devant du serviteur de 
Dieu. Ils vinrent donc ; et, selon l’ordre du roi, offrirent 
leurs présents. Colomban, voyant qu'on lui présentait des 
mets et des coupes avec la pompe royale, demanda ce 
qu’ils voulaient ; on lui dit : « C’est ce que l’envoie le 
« roi. » Mais, les repoussant avec malédiction, il répon-
dit : «Il est écrit : le Très-Haut réprouve les dons des 
« impies ; il n’est pas digne que les lèvres des serviteurs 
« de Dieu soient souillées de ces mets. » A ces mots, les 
vases furent mis en pièces, le vin et la bière répandus 
sur la terre, et toutes les autres choses jetées çà et là ; 
les serviteurs épouvantés allèrent annoncer au roi ce qui 
arrivait. Celui-ci, saisi de frayeur, se rendit, au point du 
jour, avec son aïeule, auprès de l’homme de Dieu ; ils le 
supplièrent de leur pardonner ce qui avait été fait, pro-
mettant de se corriger par la suite. Colomban, apaisé par 
ces promesses, retourna au monastère ; mais ils n’obser-
vèrent pas longtemps leurs promesses ; leurs misérables 
péchés recommencèrent, et le roi se livra à ses adultères 
accoutumés. A cette nouvelle, saint Colomban lui envoya 
une lettre pleine de reproches, le menaçant de l’excom-
munication s’il ne voulait pas se corriger. Brunehilde, de 
nouveau irritée, excita l’esprit du roi contre saint Colom-
ban, et s’efforça de le perdre de tout son pouvoir. Elle 
pria tous les seigneurs et tous les grands de la cour d’ani-
mer le roi contre l’homme de Dieu : elle osa solliciter 
aussi les évêques, afin qu’élevant des soupçons sur sa 

religion,ils accusassent la règle qu’il avait imposée à ses 
moines ; les courtisans, obéissant aux discours de cette 
misérable reine , excitèrent l’esprit du roi contre le saint 
de Dieu, l’engageant à le faire venir pour prouver sa 
religion. Le roi, entraîné, alla trouver l’homme de Dieu 
à Luxeuil, et lui demanda pourquoi il s’écartait des cou-
tumes des autres évêques, et aussi pourquoi l’entrée de 
l’intérieur du monastère n’était pas ouverte à tousles 
chrétiens. Saint Colomban, d’un esprit fier et plein de 
courage, répondit au roi qu’il n’avait pas coutume d’ou-
vrir l’entrée de l’habitation des serviteurs de Dieu à des 
hommes séculiers et étrangers à la religion ; mais qu’il 
avait des endroits préparés et destinés à recevoir tous les 
autres. Leroi lui dit : « Si tu désires t’acquérir les dons 
« de notre largesse et le secours de notre protection , tu 
« permettras à tout le monde l’entrée de tous les lieux 
« du monastère. » L’homme de Dieu répondit : « Si tu 
« veux violer ce qui a été jusqu’à présent soumis à la 
« rigueur de nos règles, sache que je me refuserai à tes 
« dons et à tous tes secours ; et si tu es venu ici pour 
« détruire les retraites des serviteurs de Dieu et renver-
« ser les règles de la discipline, sache que ton empire 
« s’écroulera de fond en comble , et que lu périras avec 
« toute la race royale ; » ce que l’événement prouva dans 
la suite. Déjà, d’un pas téméraire, le roi avait pénétré 
dans le réfectoire ; épouvanté de ces paroles, il retourna 
promptement dehors. Il fut ensuite assailli des vifs re-
proches de l’homme de Dieu, à qui Théoderik dit : « Tu 
« espères que je te donnerai la couronne du martyre ; 
« sache que je ne suis pas assez fou pour faire un si 
« grand crime ; mais reviens à des conseils plus prudents, 
« qui te vaudront beaucoup d’avantages ; et que celui 
« qui a renoncé aux mœurs de tous les hommes séculiers 
« rentre dans la voie qu’il a quittée. » Les courtisans 
s’écrièrent tous d’une même voix qu’ils ne voulaient pas 
souffrirdans ces lieux un homme qui ne faisait pas société 
avec tous. Mais Colomban dit qu’il ne sortirait pas de 
l’enceinte du monastère, à moins d’en être arraché par 
la force. Le roi s’éloigna donc, laissant un certain sei-
gneur, nommé Baudulf, qui chassa aussitôt le saint de 
Dieu du monastère et le conduisit en exil à la ville de 
Besançon , jusqu’à ce que le roi décidât, par une sen-
tence, ce qui lui plairait. 

Le saint de Dieu s’aperçut qu’il n’était gardé ni outragé 
par personne ; car tout le monde voyait briller en lui la 
vertu de Dieu, ce qui empêchait qu’on ne lui fît aucune 
injure, de peur de participer au crime commis contre lui. 
Il monta un dimanche sur une cime escarpée (car telle 
est la position de la ville, que les maisons sont bâties sur 
le penchant rapide de la montagne), franchissant des 
lieux d’un difficile accès et entourés de tous côtés parle 
fleuve du Doubs ; le saint attendit là jusqu’au milieu du 
jour, regardant au loin si quelqu’un était posté pour 
l’empêcher de retourner au monastère. Comme personne 
ne paraissait, il traversa la ville avec les siens et rentra 
dans sa retraite. A la nouvelle qu’il avait quitté le lieu 
de son exil, Brunehilde et Théoderik, animés d’une plus 
violente colère, envoyèrent, pour le chercher sans retard, 
le comte Berther et Bauduif dont nous avons parlé plus 
haut, avec une troupe de guerriers. Ils trouvèrent saint 
Colomban dans l’église , chantant des psaumes et des 
oraisons avec toute la communauté des frères, et ils par-



Ièrent ainsi à l’homme de Dieu : « Nous te prions d’obéir 
« aux ordres du roi cl aux nôtres, et de retourner à 
« l’endroit d’où tu es revenu ici. » Mais il répondit : 
« Je ne crois point qu'il plaise au Créateur que je re-
« tourne dans un lieu d’ou je me suis éloigné pour obéir 
« à la voix terrible du Christ. » Voyant que l'homme de 
Dieu n’obéissait pas, Berther se retira, laissant quelques 
hommes d’un esprit plus hardi. Ceux-ci prièrent l’homme 
de Dieu d’avoir pitié d’eux, qui avaient été malheureu-
sement désignés pour accomplir un si cruel dessein, et 
d’avoir égard à leur danger, car ils couraient risque de 
la mort s’ils ne l’enlevaient par force; mais il leur dit 
qu’il avait déjà assez souvent répété que la violence seule 
pourrait le faire sortir. Les soldats, au milieu d’un double 
péril, et en proie à plus d’une peur, saisirent le manteau 
dont le saint était enveloppé ; d’autres, s’étant jetés à 
genoux, le supplièrent, en pleurant de leur pardonner 
un si grand crime, car ils obéissaient, non à leur volonté, 
mais aux ordres du roi. L’homme de Dieu, voyant qu’il 
pourrait y avoir du danger s’il n’écoutait que la fierté de 
son cœur, sortit en pleurant et se désolant, accom-
pagné de gardes qui ne devaient pas le quitter avant de 
l’avoir mis hors des terres soumises au pouvoir du roi. 
Le chef de ces soldats était Ragamond, qui le conduisit 
jusqu’à Nantes. Ainsi chassé du royaume de Théoderik, 
le saint se disposa à retourner en Irlande ; mais, comme 
nul prêtre ne doit prendre une route ou une autre qu'avec 
la permission du Seigneur, saint Coiomban alla en Italie, 
et construisit, dans un endroit nommé Bobbin, unmonas-
tère consacré à une sainte vie, et, plein de jours, il monta 
vers le Christ. 

LIVRE SECOND. 

NOMS DES PROVINCES ET DES PRINCIPALES VILLES D’AN-

GLETERRE, TELLES Qü’ELLES SONT ORTOGRAPHIËES 
DANS LES CHRONIQUES SAXONNES. 

Cant (Kent) ; Cantwaraburh (Canterbury). 
Suthseaxe (Sussex) ; Cissanceaster (Chichester). 
Sudrige (Surrey). 
Middelseaxe (Middlessex); Lundene (London). 
Eastseax (Essex) ; Colneceaster (Colchester). 
Heorlfordscyre (Hertfordshire). 
Buccinggahamscyre (Buckinghamshire). 
Oxnafordscyre (Oxfordshire). 
Bearwukscyre (Berkshire). 
Hamtunscyre ( Hantschire ) ; Wintanceaster (Win-

chester). 
Wiltunscyre (Wiltshire); Searbyrig (Salisbury). 
Dornsetas (Dorset). 
Sumurset (Somerset). 
Defnascyre (Devonshire); Exanceaster(Exeter). 
Cornweallas (Cornwall). 
Gleawanceasterscyre (Glocestershire). 

Wigreceaslerscyre (Worcestershire). 
Weringwicscyre (Warwickshire). 
Nordhamtunscyre (Northamptonshire). 
Huntandunescyre (Huntingdonshire). 
Bedanfordscyre (Bedfordshire). 
Grantanbrycgscyre (Cambridgeshire). 
Suthfolc (Suffolk) ; Gipeswic (Ipswick). 
Northfolc (Norfolk); Northwic (Norwich). 
Lygraceaster (Leicester). 
Steffordscyre (Staffordshire). 
Scrobscyre (Shropshire) ; Scrobbesbyrig (Shrewsbury'. 
Ceasterscyre (Chestershire). 
Deorabyscyre (Derbyshire). 
Snotingahamscyre (Nottinghamshire). 
Lincolnescyre (Lincolnshire). 
Eoforwicsyre (Yorkshire). 
Westmoringaland (Westmoreland). 
Cumbraland (Cumberland). 
Northanhumbraland (Northumberland). 

LIVRE TROISIÈME. 

DESCRIPTION DE LA TAPISSERIE DE RAYEUX , 
PAR M. LANCELOT. 

(Mémoires de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres 
t. VIII, p. 602.) 

C’est une pièce de toile de lin de dix-neuf pouces de 
haut, sur deux cent dix pieds onze pouces de long, sur 
laquelle on a tracé des figures avec de la laine couchée 
et croisée, à peu près comme on hache une première 
pensée au crayon. Elle n’est point séparée par pièces, 
elle n’en forme qu’une, que l’on expose dans la nef de la 
cathédrale de Bayeux, pendant l’octave qu’on y appelle 
des Reliques. Il y a apparence qu’elle n’a jamais été 
achevée ; l’extrémité commence à se gâter ; et c’est pour 
éviter le dépérissement total d’un morceau aussi digne 
d’être conservé, que le chapitre de celte Église a pris, 
depuis peu, la résolution de la faire doubler et a fait 
déposer dans ses archives une copie des inscriptions 
qu’elle contient. On l’appelle ordinairement, dans le 
pays, la toilette du duc Guillaume : c’est à la tradition 
seule que cette dénomination est due. J’avais cru qu’on 
pourrait trouver dans les registres du chapitre quelque 
titre qui nous apprît à quel usage, quand et par qui 
cette tapisserie avait été faite ; mais la personne qui s’est 
donné beaucoup de peine pour faire ces recherches dans 
les archives n’a rien trouvé qui ait rapport à cette 
tapisserie. 

La même tradition qui a donné à ce monument le 
nom de toilette du duc Guillaume veut aussi que ce soit 
Mathilde de Flandre, reine d’Angleterre, duchesse de 
Normandie, femme de ce prince, qui l’ait tissue elle-
même avec ses femmes, pendant que son mari était à la 
guerre, ou à gouverner le royaume qu’il avait conquis ( 1). 

(I) Le savant abbé de La Rue, dans ses recherches sur l’histoire 
de Normandie, attribue cette tapisserie, non à la reine Mathilde, 
femme de Guillaume le Conquérant, mais à Mathilde , femme de 
Henri l«r, qui était fille du roi d’Écosse, et anglaise par sa mère. 

Cette conjecture semble expliquer pourquoi l’on trouve dans le 
monument tant de noms propres et d’autres mots écrits d’après 
la prononciation anglo-saxonne. Plusieurs antiquaires anglais 
l’attribuent sans aucun fondement à l’impératrice Mathilde, ftllc 



Cette tapisserie commence par représenter un roi assis 
sur son trône, la couronne sur la tête, son sceptre à la 
main gauche , et semblant parler à deux hommes qui 
sont devant lui. C’est le roi Édouard qui ordonne ou qui 
permet à Harold de passer en Normandie. Au-dessus de 
ces figures sont incrits les mots, Edward, rex. A l’en-
droit où commence l’inscription suivante , il s’est fait à 
la toile un trou que l’on a anciennement recouvert d’une 
pièce ; et cette pièce , grossièrement cousue, a non-seu-
lement supprimé une lettre du premier mot de la seconde 
inscription , mais encore a dérangé, en tiraillant le fond 
de la toile , quatre autres lettres qui sont à présent de 
travers. A cette seconde inscription on lit bi ( il y avait 
apparemment ubi) Harold. Dux Anglorum, et sut 
milites equilant ad Bosham. C’est Harold qui, après 
avoir eu son audience du roi, se met en marche avec sa 
suite ; il est à cheval, l’oiseau sur le poing , des chiens 
courant devant lui. Bosham est à présent un petit village 
situé dans le comté de Sussex, près de Chichester ; c’était 
autrefois un port fréquenté. La tapisserie représente en-
sute une chapelle ou église ; au -dessus il y a Ecclesia. 
Harold y paraît en action d’homme qui prie le Seigneur 
pour la prospérité de son voyage. Cette église est suivie 
d’un appartement où l’on voit des gens qui sont à table : 
les uns boivent dans des coupes, les autres dans des 
cornes. Ce repas fini, Harold s’avance vers la mer, et 
s’embarque ; pour inscription il y a : Hic Harold, mare 
navigavit, et, velis vento plenis, venit in terram Wi-
dows comitis. Le comte Guy, sur les terres duquel 
Harold vint échouer, et dont il devint prisonnier, était 
Guy, comte de Ponthieu ; cet événement est expliqué par 
cette autre inscription : Hic apprehendit Wido Harol-
dum, et duxit eum'ad Belrem, et ibi eum tenuit. Je 
crois que ce Belrem est Beaurain sur la Canche. 

Harold devenu prisonnier du comte de Ponthien, il dut 
être question de sa rançon ; c’est peut-être le sujet de 
leur entretien, qui a pour inscription : Ubi Harold . et 
Widoparabolant. Guillaume le Bâtard apprit bientôt la 
triste aventure de Harold. Il dépêcha deux ambassadeurs 
au comte de Ponthieu pour redemander le prisonnier : 
Ubinuntii Willelmi ducis venerunt ad Widonem. 

On voit un olficier ou domestique qui tient des chevaux 
par la bride, et au-dessus de sa tête il y a Turold. Rien 
ne contribue à nous ie faire connaître ; tout ce qu’on 
peut dire, c’est que ce nom était commun en ces temps-
ià, et que le gouverneur de Guillaume enfant s’appelait 
ainsi : Turoldus, teneri ducis pœdagogus. Mais il avait 
été tué dans les premières années de l’avénement de son 
élève au duché de Normandie: ainsi ce ne peut point être 
lui que la tapisserie représente avec les ambassadeurs 
envoyés au cointedePonthieu. Sur le refus que fit le comte 
de rendre Harold, le duc Guillaume envoya de nouveaux 
députés. Le monument les représente marchant à cheval : 
Ubi nuntii Guillelmi. Sur cette seconde députation de 
Guillaume au comte Guy, ce dernier se détermine â 
rendre Harold. Un courrier en apporte la nouvelle à 
Guillaume. La tapisserie exprime ainsi cet événement : 
le duc Guillaume est assis sur son trône, tenant son épée 
de la main gauche, et avançant sa main droite fort près 

d'un homme qui semble ne lui parler qu’en tremblant ; 
ce personnage est probablement le comte de Guy. L’in-
scription porte = Hic venit nuntiusad Wilgelmum ducem. 
Après cette audience donnée au député du comte Guy, 
on voit un château ou forteresse ; au-dessus de la porte 
sont deux hommes, dont l’un a une lance ; ils paraissent 
être en sentinelle : je crois qu’on a voulu représenter le 
château de Beaurain, d’où le comte, après en avoir tiré 
Harold, part pour aller le remettre au duc de Normandie. 
Guy,qui est à la tête de la troupe, est à cheval ; il porte 
sur le poing gauche l’oiseau, ayant le bec en avant avec 
ses grillets, et de la main droite il montre à Guillaume , 
en se retournant un peu, Harold, qui est aussi à cheval, 
et qui, remis en liberté, a repris les marques d’honneur, 
c’est-à-dire qu’il porte aussi son oiseau sur le poing, le 
bec en avant et avec les grillets. Derrière Harold sont 
deux rangs de cavaliers, portant la lance qu’ils présentent 
en avant, et leur bouclier: c’est apparemment la suite 
du comte Guy. D’un autre côté , Guillaume s’avance 
aussi, suivi des siens à cheval, avec leurs boucliers et la 
lance qu’ils portent sur leurs épaules. Il n’y a que Guil-
laume, le comte Guy et Harold qui soient en manteau 
ouvert et attaché sur l’épaule droite ; tous les autres ont 
un habillement court et léger. Pour inscription il y a : 
Hic Wido adduxit Haroldum ad Wilgelmum, Nor-
mannorum cZwcew.Eadmer.Roger de Hoveden et plusieurs 
autres historiens d’Angleterre, disent que le comte Guy 
se contenta de renvoyer Harold au duc de Normandie , 
sans se donner la peine de le ramener lui-même. La ta-
pisserie est plus exacte, et en cela conforme à Guillaume 
de Poitiers, auteur contemporain d’une vie du duc 
Guillaume, à Guillaume de Malmesbury et à Mathieu 
Paris, qui tous assurent que le comte de Ponthieu le 
remit lui-même entre les mains du duc. Guillaume de 
Poitiers dit même posilivement le lieu où se fit cette 
entrevue : Apud Aucense castrum, à Eu , qui se îrouve 
effectivement sur la frontière des deux États de Norman-
die etde Ponthieu. Lecomte Guy fut bien récompensé par 
le duc de sa générosité, et en eut des présents de diffé-
rentes espèces : la Chronique de Normandie rapporte 
qu’il y eut un beau manoir qui était en la rivière 
d’Eaune , et autres choses. Le duc Guillaume emmena 
aussitôt Harold à Rouen : Heraldum verb su/ficientis-
sime cum honore in urbem, sui principatûs caput, 
Rothomagum introduxit. C’est Guillaume de Poitiers 
qui nous apprend cette circonstance; la tapisserie se sert 
d’une expression plus générale : Hic dux WUgelmus 
cum Haroldo venit ad palatium suum. La marche se 
fait en cette manière : Guillaume à cheval, le manteau 
sur l’épaule, est à la tête. Harold le suit, tenant toujours 
son oiseau sur le poing ; ses chiens courent devant lui ; 
il ne paraît qu’un cavalier à sa suite. En avant est un 
autre homme achevai : ce doit être un des écuyers du 
duc, qui s’avance le premier pour faire ouvrir la porte du 
palais, et qui parle pour cela à une sentinelle qui est sur 
la porte d’un château. 

On voit ensuite un appartement ou salle, dans laquelle 
un homme, qui est seul assis, et appuyé sur son épée, eu 
écoute un autre qui lui parle ; derrière celui-ci sont plu-

de Henri m. L’opinion la plus probable est celle de M. Le Prévost, 
membre de la sociéLé des antiquaires de Rouen. Il pense qu’un 
pareil ouvrage n’a pu être entrepris que par un contemporain 

des premiers événements de la conquête, et que sa destination 
spéciale fut d’orner l’église de Bay eux, dont l’évêque Eudes était 
frère de Guillaume le Conquérant. 



sieurs gens armés de lances et de boucliers. C’est peut-
être l’instant où le duc Guillaume déclare à Harold son 
projet de succéder à Édouard, roi d'Angleterre, et exige 
de lui qu’il lui soit favorable dans celte entreprise ; 
Harold le lui promet, et s’engage à recevoir en mariage 
Adèle, fille de Guillaume. Ce n’est peut-être aussi qu’une 
simple conversation du duc Guillaume et de Harold. Il 
n’y a point d’inscription à ce morceau de la tapisserie, 
et il n’y en a jamais eu, l’élévation de la salle qui y est 
représentée remplissant toute la hauteur de la pièce. Il est 
suivi d’un autre où l’on voit un homme sans armes, un 
manteau pendant sur ses épaules, qui étend la main, et 
parle à une femme ; cette femme semble être à la porte d’un 
appartement ; au-dessus on lit : UH Clericus et Aelfgyva. 
C’est tout ce que représente ce morceau de la tapisserie, 
et tout ce que contient son inscription. Il doit être 
regardé comme complet, et détaché de ceux qui le pré-
cèdent et qui le suivent, puisqu’il est terminé à droite et 
à gauche par une portion de maison et de château , qui, 
dans tout le cours de cette tapisserie, servent à distinguer 
les événements les uns des autres. Il est diffici'e de dire 
précisément ce qui nous est désigné par ces figures et ces 
mots ; Aelfgyva était un nom commun dans ce temps-là 
en Angleterre. 

Notre tapisserie passe ensuite au voyage que Guillaume 
fit faire à Harold en Bretagne contre le comte Conan. Ce 
dernier l’avait défié, et il lui avait fait dire qu’il entre- j 
rait, un certain jour qu’il désignait, en Normandie. 
Guillaume n’était pas homme à se laisser prévenir dans 
ces sortes d’expéditions : il marcha vers son ennemi ; et, 
connaissant la bravoure de Harold et de ceux qui l’avaient 
suivi, il leur proposa ce voyage comme une partie propre 
à leur faire acquérir de l’honneur. Guillaume de Poitiers 
est le seul historien qui ait un peu détaillé cette guerre ; 
mais il s’en faut de beaucoup que son récit soit aussi 
circonstancié que ce qui se voit dans la tapisserie. On 
voit premièrement Guillaume et Harold marchant avec 
d’autres cavaliers vers le mont Saint-Michel. Ils ne sont 
plus avec leurs oiseaux et leurs chiens, comme s’ils 
allaient à une partie de plaisir ou à un voyage ordinaire: 
ils sont en équipage de guerre. Cet équipage est com-
posé de différentes parties : habillement de corps, armes 
défensives et offensives, harnois de chevaux, etc. Comme 
ce sont toujours à peu près les mêmes pièces et les mêmes 
armures qui se trouvent dans tout le cours de cette 
tapisserie, je crois qu’il convient de les décrire ici. 

Il paraît deux sortes d’habillements pour le corps : l’un 
est simple, consistant en un habit ordinaire très-étroit ; 
ceux qui portent cet habit n’ont qu’un bonnet ; on n’en 
voit aucun avec le casque. Les gens armés de cette ma-
nière simp'e et légère forment toujours les troupes qui 
suivent les principales personnes représentées dans la 
tapisserie : ainsi on ne peut douter que ce ne soit la 
milice subalterne, ou les hommes et officiers des sei-
gneurs. L’autre habillement est de mailles de fer ; il 
couvre depuis les épaules jusqu’aux genoux. On en voit 
la figure exacte dans le morceau de la tapisserie où l’on 
porte les provisions de guerre et de bouche dans les vais-
seaux que l’on prépare pour le passage en Angleterre. 
Ils n’ont point de camail ou capuchon, ni coiffes de 
mailles, pour couvrir la tête : ces capuchons doivent 
if avoir clé introduits qu’apres le siècledu duc Guillaume. 

En place de ce capuchon, lis avaient un casque ou 
heaume ; ces casques ne ressemblent point à ceux que 
l’on voit dans les miniatures de la Bible et du livre de 
prières de Charles le Chauve, qui tiennent encore de 
l’antique. Ils étaient étroits, et se terminaient par le haut 
en pointe aiguë ; ils descendaient par-derrière sur le 
cou, et par-devant il y avait une avance qui garantissait 
le nez du cavalier des coups qu’il aurait pu y recevoir. 
Cette avance faisait corps avec le reste du casque, et en 
cela elle était différente du nasal, partie du casque en 
usage dans les temps postérieurs et servant au même 
usage ; celui ci se levait, quand on voulait ou se rafraî-
chir, ou se procurer de l’air à respirer ; au lieu que 
cette partie du casque représenté dans la tapisserie ne 
pouvait point se lever : aussi cela aurait-il été inutile, 
puisque la respiration était fibre, la plus grande partie 
du visage étant à découvert. On trouve un haubert et un 
casque à peu près semblables dans le sceau de Charles . 
comte de Flandre, qui fut tué en 1120. Par-dessus cette 
cotte de mailles ou haubert, on ne mettait point encore 
de cotte d’armes, que le luxe introduisit dans la suite. 
Entre ces cavaliers ainsi armés de fer. il s’en trouve qui 
ont des chaussures, d’autres qui n’en ont point; ces 
chaussures sont de la même matière et du même goût 
que l’armure du corps. Leurs boucliers ont peu de con-
vexité, sont â peu prés ovales par le haut, et se terminent 
en pointe par le bas ; il y en a cependant trois ou quatre, 
dans le cours de cette tapisserie, qui ont une forme 
différente ; ils sont plus concaves, ronds, à pans, et ont 
dans le milieu une pointe aiguë, assez allongée pour servir 
d’arme offensive. Comme le duc Guillaume et tous ceux 
qui sont à sa suite n’en ont jamais de cette sorte, et 
qu’on n’en voit que lors de la bataille de Hastings, je 
crois que ce sont des Anglais que l'on a voulu désigner 
par cette arme, qui leur était alors particulière. Tous ces 
boucliers, soit ronds, soit ovales, étaient passés dans le 
bras gauche, par le moyen d’une courroie qui y était at-
tachée ; il y a sur quelques-uns de ces boucliers des 
figures de lions, de dragons, ou autres animaux féroces : 
voilà à peu près leurs armes défensives. Les offensives 
consistent principalement en épées, haches, lances ou 
javelots, et en flèches. Ces épées sont assez longues et 
assez larges, et cette largeur est égale dans toute la lon-
gueur, si on excepte l’extrémité, qui se termine tout d’un 
coup en pointe ; les gardes sont grosses et fortes ; i:s les 
portent tous au côté gauche. Les haches ne paraissent pas 
avoir rien de singulier. Les lances sont assez longues, 
et le fer aigu dont e les sont armées fait environ la 
sixième partie du fut ; on les lançait en l’air, quoi qu’en 
dise l'historien de la milice française, comme il est aisé 
de s’en convaincre par plusieurs endroits de notre tapis 
sérié, principalement à la levée du siège de Dol et à la 
bataille de Hastings, et on y voit aussi en l’air des 
flèches , et même des corps plus solides qui doivent être 
des quarreaux. Dans la bordure qui est au-dessus de 
l’endroit où les premiers ambassadeurs de Guillaume 
viennent vers le comte de Ponthieu , on voit un homme 
qui jette avec une fronde une pierre sur des oiseaux vo-
lants. La fronde pouvait encore servir à la chasse ; mais 
on ne voit dans aucune occasion militaire représentée 
dans la tapisserie, qu’on y fasse us;:ge de celte arme. On 
y trouve des bâtons qui, étant plus gros p r un bout quo 



par l’autre, sont ce qu’on appelait des pieux ou des mas-
sues ; ces armes ne servaient ordinairement qu’aux serfs 
et aux paysans : l’épée et la lance étaient les armes des 
hommes libres. Presque tous les cavaliers ont des étriers ; 
il y en a cependant quelques-uns qui n’en ont point, et 
cela indifféremment pour ceux qui sont armés des cottes 
de mailles , et pour ceux qui ne sont habillés qn’à l’or-
dinaire : ainsi il est à croire que cette omission n’a rien 
de singulier, et ne vient que des ouvrières : il en est de 
même des éperons ; ils sont assez courts ; la mode en 
introduisit dans la suite de très-longs. Cette diversité 
dans les cavaliers d’avoir ou de n’avoir pas des étriers 
et des éperons, se rencontre de même dans les sceaux 
de ce siècle. Les selles des chevaux paraissent grossières 
et très-simples, et ressemblent assez à des bâts, c’est-à-dire 
que le cavalier se trouvait emboîté entre deux pommeaux 
ou parties assez élevées. On ne voit dans celte tapisserie 
qu’une sorte d’étendard ; il est à trois queues ou pointes, 
et est toujours au bout d’une lance ; c’est ce qu’on appe-
lait gonfanon, que les princes, ou ceux qui les représen-
taient, pouvaient seuls avoir. 

Nous avons laissé Guillaume et Harold se mettant en 
marche pour l’expédition de Bretagne. La troupe est 
composée de six ou sept cavaliers ; dans le milieu on en 
voit trois marchant de front, dont deux sont armés de 
leurs cottes de mailles et de leurs casques. Je crois que 
celui qui est à la gauche et qui porte une lance est Ha-
rold ; celui qui est à la droite porte le gonfanon , qui est 
appuyé sur son étrier : ce doit être Guillaume. Le cavalier 
du milieu n’a point de cotte de mailles ni de casque, 
mais il est habillé simplement, et a un bonnet. Derrière 
eux sont deux hommes à cheval, habillés et armés à 
l’ordinaire ; c’est, comme je l’ai dit, ce qui désigne 1 ar-
mée du duc. En avant des trois cava iers que je viens de 
décrire, en est un autre qui a bien la colle et la chaus-
sure de mailles ; mais au lieu de casque il n’a que le 
bonnet, et, pour toute arme, une espèce de bâton ou 
massue ; ce ne peut être un homme du commun ou un 
vilain comme le Roman de Rou appelle ceux qui se ser-
vaient de ces armes, puisqu’il est armé de mailles, et que 
cette armure était l’apanage de la condition noble. Cet 
exemple est une preuve que ces armes roturières étaient 
aussi portées par d’autres que des serfs et des paysans. 
Cet homme armé si singulièrement, qui a la cotte d’armes 
desnobles, sans en avoir iecasque, qui n’a point de lance, 
ni d’épée, mais seulement un bâton, quel est-il? Serait-
ce un des massiers du duc Guillaume , ou quelque autre 
des officiers de sa maison ? Au-dessus de cette marche, 
il y a [tour inscription : Hic Willelm. dux et exercitus 
ejus venerunt ad montent Michaelis. Le mont Saint-
Michel est figuré par un château posé sur un rocher. On 
voit ensuite cette troupe passer un gué, et hic transierunt 
flumen Cosnonis ; c’est la rivière de Coesnon, qui sépare 
encore à présent la Normandie de la Bretagne. Les flots 
de la mer et les sables font changer souvent le lit de cette 
rivière, ce qui en rend le gué difficile. La tapisserie re-
présente le passage de cette rivière par les troupes de 
Guillaume, avec une exactitude très-délaillée : on voit 
des hommes à pied qui la traversent en portant leurs 
boucliers et leurs armes sur leur tête ; un cavalier 
relève ses jambes sur sa selle, pour n’être point mouillé ; 
d autres sont renversés par des sables mouvants. Un 

homme en retire quelques-uns par la main, et en prend 
d’autres sur ses épaules ; c’est Harold qui leur rend ce 
service : Hic Haroldus trahebat eos de arenâ. Aussi 
Orderic Vital nous le représente comme un homme très -
grand et très-vigoureux. Il semble même que la tapis-
serie ait voulu fait entendre qu’il y eut des hommes qui 
périrent à ce passage : on voit dans la bordure inférieure 
un homme étendu comme s’il était mort. 

L’armée de Guillaume étant entrée en Bretagne, ce 
prince et Harold marchèrent à Dol, ville que Conan as-
siégeait. Un groupe de cavaliers qui tous sont dans l’ac-
tion de lancer leurs javelots, courent à grands pas vers 
un château ; ce château est sur une éminence. Le plus 
avancé des cavaliers est déjà sur le pont, ou plutôt sur 
les degrés par lesquels on y entre. A l’autre côté opposé, 
on voit un homme de guerre, son casque en tête, grimpé 
à une corde attachée aux créneaux des murailles ; on ne 
peut dire si c’est pour escalader la place ou pour en sortir. 
A quelques pas, des cavaliers s’enfuient à toute bride, 
portant leurs lances à la main ou sous leurs bras, en 
attitude de gens qui ne songent qu’à échapper à ceux 
dont ils craignent la poursuite. C’est ainsi que la tapisserie 
représente la levée du siège de Dol, l’entrée de Guil-
laume dans cette ville , et la retraite de Conan ; actions 
qu’elle a exprimées par cette inscription : Et venerunt ad 
Dol, et Conam fugâ vertitur. La tapisserie nous indique 
ensuite le château de Rennes, jusqu’où Conan poussa 
quand il eut appris que Guillaume était entré en Bre-
tagne. Ce château paraît être, de même que celui de Dol, 
sur une élévation ; il est crénelé et surmonté d’un don-
jon , avec ce nom pour inscription , Rednes. Je ne doute 
point qu’on ait voulu mettre Redones; ce nom est coupé 
en deux, Red et nés, et entre ces deux portions se trouve 
le château, c’est ce qui a fait perdre la lettre o. La plus 
plus ancienne et la plus commune dénomination de 
Rennes a été Redones; dans le moyen âge, on s’est aussi 
servi de Redonis. 

On trouve ensuite dans la tapisserie une autre expédi-
tion faite par l’armée de Guillaume, c’est la prise de 
Dinan, ville de Bretagne, à six lieues de Dol : aucun 
historien du temps n’en a parlé. Des cavaliers armés de 
fer, comme ils ont été décrits ci-dessus, avec leurs lances, 
qu’ils jettent, sont en présence d’un château fort élevé, 
sur la porte et les murailles duquel sont d’autres gens 
aussi armés de la même manière , en action d’empêcher 
l’entrée , et de jeter aussi leurs javelots ; de part et 
d’autre on voit de ces dards en l’air. Au pied du château 
il y a deux hommes à pied et armés, qui, ayant chacun 
deux flambeaux ou brandons à la main, mettent le feu aux 
palissades ; pour inscription il y a : Hic milites Wil-
lelmi ducis pugnant contra Binantes. Cette façon de 
s’exprimer pourrait induire à croire que Guillaume ne 
se trouva point à cette expédition, et qu’il la fit faire par 
un détachement de ses troupes, à la tête duquel peut-
être Harold était lui-même ; ce qui conviendrait assez 
avec ce que Guillaume de Poitiers rapporte, que le duc 
de Normandie ne jugea pas à propos de s’engager trop 
avant dans le pays, parce qu’il craignait que son armée 
ne pût pas subsister, les habitants s’étant retirés dans les 
lieux forts, et les grains n’étant pas encore mûrs. Les 
efforts des assiégés ne purent empêcher la prise de la 
place ; P fallut la rendre, et la tapisserie exprime cette 



circonstance en représentant Conan lui meme debout sur 
l’autre porte du ehâtPau opposée au côté attaqué, qui, 
au bout de sa lance, garnie de son gonfanon , présente 
des clefs à un cavalier armé , qui les reçoit au bout de la 
sienne : ce cavalier, qui est accompagné de deux autres, 
serait Harold, si ma conjecture peut avoir lieu. Et 
Conan claves porrexit. Ce morceau de la tapisserie nous 
apprend plusieurs choses : 1° la prise de Dinan en 1065, 
qui, comme je viens de le dire, ne se trouve dans aucun his-
torien queje connaisse ; 2° la manière de rendre alors une 
ville, et d’en présenter les clefs au bout d’une lance aux 
assiégeants, qui les reçoivent de la même façon ; enfin, 
que la ville de Dinan s’est aussi appelée Binantes, quoi-
que M. de Valois assure qu’il n’a jamais trouvé dans les 
auteurs d’autre nom pour cette ville que Dinannum. 
C’est par cette conquête que l'expédition de Bretagne 
est terminée dans la tapisserie. Guillaume voulut donner 
des marques de sa reconnaissance à Harold , et récom-
penser en même temps la valeur que lui et ses compa-
gnons de voyage avaient montrée dans celte guerre. Le 
monument que nous expliquons ne parle que d’armes 
données à Harold : Hic Willelm. dédit arma Haroldo. 
Guillaume est debout, armé de pied en cap, son épée à 
son côté ; il porte une de ses mains sur le casque de 
Harold, et une autre sur son bras : Harold, qui est aussi 
debout et armé, s’appuie sur sa lance , à laquelle est at-
taché son gonfanon , et a son épée à son côté. S’il faut 
regarder cette cérémonie faite par Guillaume envers 
Harold, comme s’il l’eût alors créé chevalier, ainsi que 
l’expression arma dare employée en ce sens semble l’em-
porter, et que le Roman de Rou le dit expressément, on 
peut remarquer que cette cérémonie de faire un cheva-
lier était alors à peu près la même que celle qui a été 
observée dans la suite. On ceignait l’épée, on mettait le 
casque et l’habillement de fer, on donnait la lance, et on 
imposait les mains. Après cette cérémonie, Guillaume et 
Harold viennent à Bayeux ; et, selon notre tapisserie, 
Harold y jura, sur les reliques des saints, qu’il tiendrait 
inviolablement la parole qu’il avait donnée à Guillaume 
pour la succession d’Angleterre. Presque tous les histo-
riens varient sur le lieu où se fit ce serment : Guillaume 
de Poitiers dit que ce fut dans une assemblée que le duc 
Guillaume tint apud Bonamvillam, avant que d’aller en 
Bretagne. Il n'est pas facile de découvrir quel est ce 
Bonneville ; il y en a plusieurs en Normandie. Orderic 
Vital rapporte, au contraire, que cela se passa à Rouen, 
et la Chronique de Normandie, à Sainte-Marguerite prés 
Jumiéges. Cette variation me paraît décidée par le 
témoignage de la tapisserie et par celui du Roman de 
Rou , qui, s’accordant tous deux à dire que ce fut à 
Bayeux, me paraissent préférables aux autres historiens. 
On peut ajouter qu’Eudes, frère utérin de Guillaume , 
étant alors évêque de Bayeux, il est assez vraisemblable 
que le duc de Normandie se porta volontiers à choisir 
cette église pour cette cérémonie. La chronique de Nor-
mandie rapporte que Guillaume employa une petite 
supercherie dans la prestation de ce serment. II lui aura 
été plus facile de la faire exécuter à Bayeux que partout 
ailleurs , son frère étant à portée de lui fournir tous les 
moyens propres à faire réussir son projet. 

Selon ce témoignage, Guillaume employa cette espèce 
de ruse pour faire prêter à Harold un serment plus so-

lennel , en le faisant jurer sur un plus grand nombre et 
un plus grand choix de reliques que celui-ci ne croyait ; 
il en fit empl ir une cuve, ou un coffre ou huche, suivant 
la Chronique de Normandie, qu’il couvrit d’un drap 
précieux , et par dessus mit un reliquaire ordinaire. 
Harold fit son serment avec la formule usitée : Ita me 
Deus adjuvet et hœc sancta, etc. Après qu’il eut prêté 
ce serment, Guillaume, pour lui inspirer plus de respect, 
et l’obliger à être plus religieux à le garder, lui montra 
le trésor des reliques sur lequel il avait juré sans qu’il le 
sût. Je ne garantis point la vérité de ce récit ; les autres 
historiens contemporains n’en font aucune mention, et 
il me semble qu’on ne peut tirer de la tapisserie aucune 
induction qui puisse le favoriser ; elle se contente de 
représenter Guillaume et Harold arrivant dans leur 
équipage de guerre à Bayeux : Hic Willelm. venit 
Bagias. Bayeux est désigné, comme tous les autres lieux 
dessinés dans ce monument, par un château situé sur 
une élévation, et auquel il faut monter par des degrés. 

Guillaume est ensuite représenté assis sur son trône , 
un manteau sur ses épaules ; il tient son épée haute dans 
la main droite, et étend la gauche vers Harold ; derrière 
lui sont deux de ses courtisans ou officiers. Harold, aussi 
en manteau, est debout entre deux reliquaires montés 
sur des pieds couverts de tapis, pailles (pallium) ; ces 
reliquaires sont en forme d’oratoire ou pelite chapelle ; 
il pose une de ses mains sur un de ces reliquaires, et 
l’autre sur l’autre ; pour inscription : Ubi Harold, sacra-
mentum fecit TVillelmo duci. Au delà du dernier reli-
quaire, sont deux hommes armés de leurs lances; leur 
chaussure de jambes est faite de bandelettes ; ce qui n’est 
pas commun pour des gens ar més comme le sont ceux-ci ; 
ce qui me ferait croire que le monument a voulu les 
distinguer du commun des autres assistants, tels que sont 
ceux qui sont derrière Guilhaume, et qui représentent 
ici les principaux seigneurs et vassaux de sa cour. Ces 
bandelettes, fasciolœ, que l’on voit aussi aux jambes de 
Guillaume et de Harold, faisaient la chaussure ordinaire 
de la seconde race , comme on peut voir aux figures qui 
nous sont restées de Charlemagne, de Lothaire et de 
Charles le Chauve. Par notre monument, il paraîtqu’elles 
étaient encore en usage du temps de Guillaume, avec 
cette différence cependant qu’elles n’allaient plus jusqu’à 
l’extrémité du pied, comme dans ces premiers temps, et 
qu’on avait pour le pied une autre chaussure, semblable 
à peu prés à nos pantoufles. Il paraît encore, comme je 
viens de l’insinuer, qu’elle n’était la chaussure que des 
plus grands seigneurs ; du moins on ne la trouve employée 
dans la tapisserie que pour le comte de Ponthieu, le duc 
Guillaume et Harold, et pour un très-petit nombre d’au-
tres personnes qui désignent apparemment les principaux 
barons de leurs États. 

Par ce serment Harold s’engagea , si nous en croyons 
Guillaume de Poitiers, qui l’avait appris d’honnêtes gens 
qui y avaient été présents, qu’il deviendrait le vicaire ou 
procureur du duc Guillaume à la cour d’Édouard , tant 
que celui-ci vivrait; qu’il ferait tout son possible, tant par 
ses conseils que par ses présents, pour que la couronne 
d’Angleterre fût assurée sur la tête de Guillaume, après 
la mort d’Édouard ; que cependant il remettrait non-
seulement le château de Douvres, mais encore les autres 
forteresses que le duc désirerait, pour être gardées par 



ses troupes, à qui même il fournirait tous les vivres né-
cessaires. Cette promesse de remettre Douvres à la dis-
position de Guillaume est aussi rapportée par Guillaume 
de Malmesbury, par Eadmer, et son copiste Roger de 
Hoveden. Ingulfe, Orderic de Vital, Guillaume de Ju-
miéges, Mathieu Paris, et les autres historiens anglais, 
n’en parlent point; ils conviennent seulement presque 
tous, que Harold s’obligea de prendre en mariage la fille 
de Guillaume. La Chronique de Normandie l’appelle 
Adèle ou Aèle, et Guillaume de Jumiéges, Adéiize. Il 
n’y a qu’Orderic Vital qui la nomme Agathe ; il lui 
donne pour sœur une Adélaïde, qu’il dit s’être consacrée 
à Dieu et avoir vécu saintement sous la conduite de 
Roger de Beaumont. On pourrait croire qu’il s’est trompé 
dans le nom de ces deux sœurs, et que ce fut la seconde, 
Adèle ou Adélaïde, qui avait été promise à Harold. 
Quoi qu’il en soit, malgré ce serment solennel, prêté sur 
tout ce qu’il y avait alors de plus respectable en reliques, 
super sanctissimas reliquias, dit Orderic Vital, super 
reliquias sanctorum multas et electissimas, dit Henri 
de Huntingdon, Harold ne tint point ses promesses. A 
peine eut-il satisfait de bouche à ce que Guillaume exi-
geait de lui, qu’il repassa en Angleterre. La tapisserie 
représente un vaisseau avec son mât, une voile et des 
matelots ; il semble qu’il soit près d’aborder à terre. Le 
château qui se trouve en suite de cette navigation , en 
même temps qu’il sert à séparer un événement d’avec le 
suivant, peut désigner aussi le port où Harold débarqua. 
On voit deux cavaliers tenant leurs lances à la manière 
de simples voyageurs, l’un desquels a un manteau ; c’est 
le même Harold , qui, descendu en Angleterre , va re-
joindre le roi Édouard : Hic Harold, dux reversas est 
adanqlicam terram, et venitad Edwardum regem.Pour 
exprimer ce dernier événement, c’est-à-dire, l’audience 
qu’Édouard donna à Harold, à son retour, Édouard est 
sur son trône, son manteau sur ses épaules et une cou-
ronne sur la tête. Il semble que ceux qui ont donné le 
dessein de cette tapisserie aient voulu le représenter 
vieux et affaibli par les infirmités, comme sa longue 
barbe et son air de tête le peuvent insinuer. Derrière 
lui est un de ses officiers, debout, armé de sa hache 
d’armes ; Harold, qui est sur le devant, aussi en manteau, 
et suivi d’un autre homme appuyé sur une hache sem-
blable, parle à Édouard, et semble lui rendre compte de 
son voyage. Orderic Vital dit qu’il déguisa, en cette 
occasion, la vérité, et qu’il assura Édouard, qui était 
déjà malade, que Guillaume lui avait donné sa fille en 
mariage, et qu’en celte qualité de gendre, il lui avait 
abandonné les droits qu’il pouvait avoir sur son royaume. 
Eadmer au contraire, ou ses coulinuateurs, et les autres 
historiens anglais qui l’ont suivi, pour faire plus d’hon-
neur à la sincérité de Harold, veulent qu’il rendit un 
fidè'e compte de ce qui lui était arrivé en Normandie , 
et de la violence qui lui avait été faite par le duc Guil-
laume pour l’obliger par serment à l’aider de toutes ses 
forces dans la conquête de l’Angleterre ; qu’Édouard lui 
répondit qu’il avait bien prévu que cela se passerait 
ainsi, et qu’il l’en avait averti lorsqu’il lui vint faire part 
du voyage qu’il avait résolu de faire en Normandie. 
C’est un fait que les deux parties ajustent suivant leurs 
intérêts. Les historiens normands prétendent que non-
seulement Harold a manqué à sa foi, jurée si solennel-

lement, mais encore que Guillaume avait été déclaré par 
Édouard son héritier, et que Harold n’avait été député 
vers lui que pour notifier cette déclaration. Les Anglais 
soutiennent, de leur côté, que Guillaume, qui n’avait 
point de droit sur la succession d’Édouard , avait extor-
qué de Harold des promesses que la violence lui avait 
fait faire. 

Il y a ici un dérangement dans la tapisserie , dont il 
n’est pas facile d’imaginer la raison. Immédiatement 
après l’audience de Harold, que je viens de décrire, on 
voit l'enterrement du corps d’Édouard ; après quoi ce 
prince est représenté parlant à ses courtisans ou à ses 
sujets dans son lit, et enfin on voit l’instant de sa mort. 
J’avais cru que ce dérangement venait de la faute de 
ceux qui avaient assemblé les morceaux de la tapisserie 
où se trouvaient ces événements ; mais on me mande qu’il 
ne faut attribuer ce renversement d’ordre à aucun dé-
faut d’assemblage des pièces qui la composent, puisqu’il 
n’y a point de couture. Cela s’est-il fait dans quelque vue 
particulière, ou serait-ce seulement un dessin pris à ré-
bours, et qui, ayant été commencé par méprise de cette 
façon , n’a pas été regardé comme une faute assez consi-
dérable pour ne pas continuer de même? Ce qui pourrait 
appuyer cette dernière conjecture, c’est que les figures 
qui représentent l’enterrement d’Édouard, peut-être 
même celles qui représentent sa maladie et sa mort, sont 
renversées, c’est-à-dire qu’elles vont de droite à gauche, 
contre ce qui se pratique en tapisserie, et en particulier 
dans celle-ci, où les sujets sont toujours traités de 
gauche à droite. Ne croyant pas, dans cette explication , 
qu’il me soit permis de m’écarter de l’ordre naturel, je 
commencerai par décrire le morceau où Édouard est 
représenté malade dans son lit. Il est en longue barbe, 
a sa couronne sur la tête ; un homme le soutient entre 
ses bras ; deux autres sont à côté de son lit, qui expri-
ment leur douleur en étendant les mains. Vers les pieds 
du lit est une autre figure qui semble être celle d’une 
femme qui pleure : Hic Edwardus rex in lecto alloquitur 
suos fidcles. C’est dans cette audience, donnée parÉdouard 
à ses principaux amis et sujets, que, sur les vives in-
stances des partisans que Harold avait pratiqués, il 
consentit malgré lui qu’il fût élu roi d’Angleterre. Au-
dessous de cette audience, la tapisserie représente Édouard 
mort et étendu sur une espèce de drap mortuaire parsemé 
de larmes , dans lequel deux hommes, l’un placé à la 
tête, l’autre aux pieds, arrangent le corps. A côté est 
un autre homme debout, tenant deux doigts de la main 
droite élevés ; cette attitude et son habillement, qui me 
paraît ressembler à une chasuble, me font croire qua 
c’est un prêtre qui lui donne les dernières bénédictions, 
Pour inscription il y a : Et hic defunctus est. Celte mort 
arriva le 5 janvier 1066. Le lendemain sixième (jour 
des Rois), le corps fut porté à Saint-Pierre de West-
minster : Hic portatur corpus Edwardi regis ad eccle-
siam 5lî Petri ap[i. Édouard venait de rétablir cette 
église et le monastère de fond en comble, et la dédicace 
ne s’en était faite que huit jours auparavant, c’est-à dire 
le jour de la fête des Innocents. Cette église paraît dans 
la tapisserie grande et spacieuse. Sa principale porte est 
accompagnée de deux autres portes plus petites ; à l’ex-
trémité est une tour, à côté de laquelle un homme, monté 
sur le toit de l’église, touche d’une main au faîte ou 



sommité de cette tour, et de l'autre au coq qui est sur 
une espèce de flèche ou de perche : je crois qu’on a voulu 
désigner par cet homme les sonneurs de cloches. Au-
dessus de l’église on voit une main qui sort des nues. 
On trouve fréquemment cette main dans les médailles 
des derniers empereurs de Constantinople. Elle est aussi 
au-dessus de la tête de Charles le Chauve , dans la belle 
Bible que ce prince avait donnée à l’église de Metz , et 
dans son livre de prières. 

On croit communément que cette main , ainsi posée 
sur la tête de ces empereurs, est pour désigner qu’ils 
tenaient leur couronne de Dieu : cette explication ne 
convient guère à la place qu’elle tient dans notre tapis-
serie. Elle est non au-dessus de la tête du prince , mais 
au-dessus d’une église. Peut-être a-t-on voulu exprimer 
plus particulièrement par là la sainteté de ce lieu. La 
bière est portée par huit hommes ; elle est d’une figure 
presque carrée, traversée de plusieurs bandes, et chargée 
de petites croix et autres ornements. De ces huit hommes, 
quatre sont en devant, et les quatre autres derrière; ils 
la portent sur leurs épaules par le moyen de longs bâtons 
excédant la bière, deux à chaque bâton : c’était alors la 
manière de porter les morts. Cet usage s’est conservé 
jusqu’à nos jours, et les hanouars ou porteurs de sel, qui 
avaient le privilège de porter les corps ou les effigies de 
nos rois, portèrent encore le corps ou l’effigie de Henri ïY 
de la même manière, sur leurs épaules, en 1610. Aux 
deux côtés de la bière paraissent deux autres hommes 
qui ont une sonnette en chaque main. L’usage d’avoir 
des porteurs de sonnettes dans les pompes funèbres, et 
qui subsiste encore en la personne des jurés erreurs lors-
qu’ils vont faire leurs semonces, est très-ancien. A la 
suite du cercueil on voit un groupe de personnes qui 
semblent toutes fondre en pleurs et en gémissements. 
Tous les auteurs conviennent qu’Édouard fu t très-regretlè 
de ses sujets. 

Harold ne perdit pas un moment de temps pour s’em-
parer du trône. A peine le corps d’Édouard fut déposé 
à Westminster, que le jour même il se fit proclamer roi. 
Cet événement n’a pas été oublié dans la tapisserie. On 
voit Harold, son manteau sur les épaules , appuyé sur 
sa hache d’armes ; deux hommes aussi en manteau sont 
devant lui ; l’un lui présente d’une main une couronne , 
et l’autre semble lui montrer que c’est la couronne 
d’Édouard. L’instant de la maladie, par le dérangement 
que j’ai dit ci-dessus, se trouve être placé à côté de cet 
autre instant de la proclamation. L’autre homme qui est 
devant Harold, et qui semble lui parler, tient une hache 
d’armes. Hic dederunt Haroldo coronam regis. 

Le morceau qui suit immédiatement représente Harold 
siégant sur le trône. 11 est en manteau , une couronne à 
trois fleurons sur la tête ; de la main droite il tient un 
sceptre, et de la gauche un globe surmonté d'une croix : 
Hic residet Harold, rex Jnglorum. A côté de lui, sur la 
gauche, est un homme étendant les deux mains ; son ha-
billement de dessous est long, traînant jusqu’aux pieds ; 
par dessus en est un autre qui ressemble à une chasuble 
avec un pallium ; on voit aussi les deux cordons d’une 
ceinture : au-dessus de sa tête il y a : Stigand archiepis-
copus. Ingulfe et son copiste Florent de Worcester disent 
que ce fut Aldred , archevêque d’York, qui fit la céré-
monie du couronnement de Harold ; Guillaume de 

Poitiers et Orderic Vital rapportent, au contraire, que 
ce fut Stigand, archevêque de Cantorbéry, quoique les 
autres prélats et barons du royaume n’eussent point 
donné leur consentement à cette élection , et que cet ar-
chevêque fût lui-même en interdit prononcé contre lui 
par le pape Alexandre II, à cause de plusieurs irrégula-
rités et pour accusation de simonie. Ce témoignage de 
ces deux historiens, appuyé par la tapisserie , me paraît 
préférable à tout autre , d’autant plus que, dans la con-
duite que le duc Guillaume, devenu roi d’Angleterre par 
la victoire remportée sur Harold, tint avec Stigand, il 
paraît que ce prince était mécontent de ce prélat. Il ne 
voulut point être couronné par lui, quoique cela lui 
appartînt de droit, comme le remarque Ingulfe , et il dé-
féra cet honneur à Aldred, archevêque d’York. Il fit 
plus; il le fit déposer dans le concile de Winchester, 
tenu deux ans après, en 1068, et donna son archevêché à 
Lanfranc, premier abbé de Saint-Étienne de Caen. 

Aux deux côtés du trône de Harold on voit ses nou-
veaux sujets, dans l’action de le reconnaître pour leur 
prince ; à droite deux hommes, ayant le manteau sur 
l’épaule, l’un desquels tient une épée haute, me parais-
sent représenter la haute noblesse et les barons. A gauche 
un groupe de gens présentant leurs mains et baissant la 
tête,représente parfaitement lasituationoù la plus grande 
partie des Anglais se trouva alors, si l’on s’en tient au 
récit d’Orderic Vital. Ce grand événement est suivi d’un 
autre dont tous les historiens ont fait mention : j’entends 
parler de la comète qui parut dans le mois d’avril de 
cette même année 1066, et qui donna lieu à ces deux 
vers léonins : 

Anno milleno sexageno quoque seno, 
Anglorum metæ flammas sensêre cornetæ. 

Il y a quelques variations entre eux sur le jour du 
commencement de son apparition et sur sa durée. La 
Chronique saxonne la place au 14 des kalendes de mai , 
c’est-à-dire au 18 avril ; Florent de Worcester et Bertold 
de Constance ( qui a continué la Chronique d’Hermannus 
Contractus jusqu’à l’année 1100, temps auquel on 
croit qu’il mourut) la mettent au 8 des mêmes kalen-
des (24 avril). Le P. Labbe corrige Bertold, qui est 
l’unique auteur qu’il cite , et veut que ce fût la veille , 
23 du même mois. S’il en faut croire Florent de Wor-
cester, elle dura sept jours ; selon le Roman de Rou , 
quatorze; selon Orderic Vital et Guillaume de Jumiéges. 
quinze ; enfin Bertold , et après lui le P. Labbe , disent 
qu’elle parut pendant trente jours. 

Les spéculatifs du temps ne manquèrent pas d’attri-
buer à ce phénomène le changement que l’expédition de 
Guillaume en Angleterre y causa peu de temps après. 
C’est ce que font entendre les deux vers léonins cités 
ci-dessus, et ces autres vers rapportés dans une chron que 
donn e au public par le P. Labbe : 

Sexageuus erat sextus millesimus annus, 
Cùm pereunt Angli, stellâ monstrante cometâ. 

C’est aussi dans le même sens qu’en parlent Ingu fe , 
Orderic Vital, le Roman de Rou , Mathieu de West-
minster. 

Cette comète, qui partait de l’occident, ava’t sa direc-
tion vers le midi. Elle est représentée dans notre tapis-



sérié par une grande étoile , du bord de laquelle sortent 
des rayons qui forment aussi un cercle rayonnant. On 
voit des gens très-attentifs à la regarder ; un d’entre eux 
détourne la tête ; aurait-on voulu désigner par là la 
terreur qu’elle imprima sur les esprits du plus grand 
nombre? Isti mirant Stella. Deux lignes tirées, l’une 
au-dessus du t de mirant, et l’autre au-dessus de l’o de 
Stella, déterminent à lire, isti. mirantur stellam. 

Il est difficile de dire précisément ce que le morceau 
suivant indique. Harold est dans son trône , appuyé sur 
sa lance, une couronne sur la tête; il paraît approcher 
son oreille d’un homme qui lui parle. Pour inscription il 
n’y a que Harold ; mais comme, dans la bordure , sous 
ses pieds, il paraît qu’on a voulu représenter la mer 
couverte de petits bâtiments , et que l’on sait d’ailleurs 
que Tosti, frère aîné de Harold, mécontent de ce que 
celui-ci lui refusait la part qui lui revenait de la succes-
sion de Godwin, leur père commun, après avoir engagé 
tes Norwégiens dans son parti, fit une descente dans le 
nord de l’Angleterre, avec plus de soixante vaisseaux, il 
y a apparence que c’est celte invasion qu’un courrier 
vient apprendre à Harold, invasion qui l’obligea de se 
transporter vers ces quartiers-là avec précipitation, et 
qui l’y retenait encore lorsque Guillaume débarqua près 
de Hastings. La nouvelle de l’usurpation de la couronne 
d’Angleterre par Harold parvint bientôt jusqu’au duc 
de Normandie. Ce fait est désigné dans la tapisserie par 
un vaisseau qui aborde à terre : un matelot marchant sur 
la grève y vient jeter l’ancre ; d’autres ploient les voiles: 
Hic navis anglica venit in terram Willelmi dncis. Si 
on en croit Orderic Vital, ce fut Tosti lui-même , frère de 
Harold, et beau frère du duc Guillaume, parce qu’il 
avait épousé la sœur de sa femme, qui détermina ce 
dernier à passer en Angleterre pour revendiquer une 
couronne qui lui avait été promise , et pour l’assurance 
<le laquelle Harold s'était engagé avec lui par serment 
solennel. Le Roman de Rou et la Chronique de Nor-
mandie s’étendent assez au long sur les conseils qu’il 
tint à cette occasion , sur les expédients dont il se servit 
pour obtenir des secours considérables de ses sujets et 
de ses alliés. Je n’entrerai point dans ces détails, tant 
parce que Guillaume de Poitiers ni Orderic Vital n’en 
parlent point, que parce que la tapisserie passe aussi tout 
d’un coup aux ordres qu’il donna pour faire construire 
des vaisseaux et travailler aux préparatifs nécessaires 
pour son embarquement : Hic Willelm. jussit naves 
œdificare. Il est assis sur son trône, son manteau rejeté 
entièrement sur ses épaules, les mains sur ses côtés ; à sa 
gauche est un autre homme, aussi en manteau, assis, qui, 
en étendant la main vers un ouvrier qui lient un instru-
ment à peu près semblable à une cognée, paraît ordon-
ner, du moins détailler les ordres de Guillaume. Je crois 
qu’on a voulu désigner Robert, comte de Mortain , frère 
utérin du duc, et frère de l’évêque de Bayeux, qui eut 
très-grande part à toute celle expédition, et à qui sa nais-
sance d’ailleurs donnait beaucoup de crédit à la cour 
du duc. A la droite de Guillaume est un autre homme 
debout ; il a un manteau : cet habillement me fait croire 
que c’est quelqu’un des barons ou principaux officiers 
du duc. 

Le morceau suivant nous représente l'exécution de 
ces ordres ; deux hommes abattent, à coups de hache, 

des arbres ; un troisième les ébranche ; un quatrième les 
dole, les équarrit; d’autres travaillent à construire les 
bâtiments mêmes. J’ai déjà dit qu’un des instruments 
qu’on voit ici ressemblait à une hache ou cognée ; il a le 
manche court, et le fer à deux côtés, un peu recourbé 
par un bout : c’est peut-être ce qu’ils appellent besaguës. 
Un des constructeurs appuie les deux mains sur un 
outil ; ce peut être une tarrière ou doIoire.Tout ce mor-
ceau, représentant les travailleurs, n’a point d’inscription. 
Celui qui suit en a une : Hic trahunt naves ad mare. 
On voit des hommes tirant avec des câbles des bâtiments 
qui n’ont point leurs mâtures. Ces hommes paraissent 
dans l’eau jusqu’à mi-jambes. On n’avait point encore 
imaginé d’autre manière de lancer les vaisseaux à la 
mer. Ces bâtiments ne paraissent pas avoir beaucoup de 
hauteur, et par leur forme ressemblent assez à nos ga-
lères. On voit ensuite transporter dans ces bâtiments les 
provisions de guerre et de bouche. Des hommes portent 
deux à deux, sur leurs épaules, des habillements de fer, 
et dans leurs mains des haches, des casques, des épées, 
des massues, des lances ; d’autres portent des sacs, des 
barils. Un char à quatre roues, chargé d’un tonneau et 
de beaucoup d’armes, est tiré par deux autres hommes. 
Pour inscription on lit : Isti portant armas ad naves, 
et hi trahunt curi um cum vino et armis. Ce n’est pas 
seulement dans ce passage où l’on trouve aima au fémi-
nin. Quelques auteurs de la moyenne latinité l’ont employé 
en ce genre. 

Enfin, tout étant prêt pour l’embarquement, Guil-
laume se rendit au port de Dive, qui est apparemment 
celui de Saint-Sauveur, à l’embouchure de cette rivière 
dans la mer : c’était le quartier d’assemblée. On voit ce 
prince à cheval, son manteau rejeté sur l’épaule gauche ; 
de la main droite il porte sa lance . au bout de laquelle 
est attaché un gonfanon ; il a derrière lui un groupe de 
cavaliers armés de leurs lances et de leurs boucliers. Il 
faut remarquer que Guillaume et sa suite ne sont point 
en habillement de guerre, parce qu’il ne s’agit encore 
ici que d’aller au rendez-vous où ses troupes l’atten-
daient. 

La navigation se fit fort heureusement ; elle est repré-
sentée dans la tapisserie par des bâtiments voguant à 
pleines voiles ; l’exactitude de l’ouvrier a été jusqu’à en 
représenter de petits et de grands ; les premiers ne sont 
chargés que d’hommes, les autres le sont d’hommes et de 
chevaux. 

Le grand vaisseau que le duc monte se trouve dans 
le milieu de cette flotte : il est distingué des autres par une 
bannière chargée d’une croix. On a voulu apparemment 
désigner le gonfanon que le pape Alexandre II lui avait 
envoyé, comme un témoignage qu’il approuvait son en-
treprise. 

La tapisserie représente ensuite le débarquement des 
chevaux. Hic exeunt caballi de navibus. On voit un 
vaisseau sans voiles et dont on abat les mâts ; il est sur 
la grève ; un homme, qui est descendu à terre, lient par 
la bride deux chevaux qui en sortent. De la manière dont 
se fait cette descente de chevaux, ces vaisseaux devaient 
être fort plats ; il y en a d’autres à côté qui sont déjà dé-
chargés, et qui sont sans mâts et sans autres agrès, 
rangés les uns à côté des autres. Au morceau qui suit, 
on voit quatre hommes à cheval, qui galopent à toutes 



jambes. Ils sont armés en guerre, l’habillement de fer, 
le bouclier, la lance en avant ; deux d’entre eux ont au 
bout de leurs lances des pennons ou étendards. La tapis-
serie n’a point assez distingué dans tout son cours ces 
deux différentes espèces d’étendards, pour qu’on puissey 
reconnaître le baron d'avec le simple chevalier. L’in-
scription nous apprend à quel dessein se fait cette course: 
El hic milites festinaverunt Hastingas ut cihum rape-
rent. Après avoir représenté ces cavaliers qui galopent 
jusqu’à Hastings, petite ville éloignée d’environ trois 
lieues de Pevensey, pour y chercher des vivres, on voit 
des hommes à pied qui reviennent avec le butin qu’ils 
ont pris : l’un porte un cochon, l’autre mène un mouton, 
un troisième a sa hache levée pour tuer un bœuf qui a la 
cuisse percée d’une flèche ; un quatrième semble avoir 
sur ses épaules un paquet de hardes ou de toile. 

Ce qui suit est bien moins facile à expliquer. C’est un 
homme à cheval tout armé de fer, avec une espèce de 
chaperon ou bonnet aussi de mailles de fer sur la tête, por-
tant son bouclier dans le bras gauche, et à sa main droite 
un long bâton, ayant pour chaussure aux jambes des 
bandelettes, comme j’ai déjà remarqué ci-dessus que 
Guillaume, Harold et les principaux de sa cour en por-
taient. Devant lui est un autre homme à pied etéperonné, 
tenant un cheval par la bride, et sa hache*d’armes sur 
l’épauie. Pour inscription il n’y a que Hic est Wadard. 
On a examiné attentivement cet endroit de la tapisserie, 
et il est certain qu’il n’a jamais eu que ces trois mots. Ils 
ne sufisent pas pour nous faire entendre ce qu’elle a 
voulu représenter. Serait-ce le sénéchal de Guillaume 
qui donne ses ordres pour la retraite des coureurs ? ou 
serait-ce quelque autre baron ou principal officier qui 
irait à la découverte ? C’est ce qui me paraît difficile à 
deviner. On ne trouve rien dans les autres contemporains 
qui puisse mener à aucune conjecture raisonnable ; et de 
cet endroit, comme encore de quelques autres, où la 
tapisserie a conservé des faits et des noms propres incon-
nus aux autres écrivains de la conquête d’Angleterre, il 
est aisé d’inférer que, n’ayant copié aucun historien, 
elle doit être regardée comme un morceau original, et 
fait dans le temps même de ce célèbre événement. 

Immédiatement après ce Wadard , on voit des gens 
travailler au repas. On peut y remarquer la manière de 
cuire les viandes, et les instruments dont on se servait 
alors. Deux bâtons fourchus, traversés par un autre, 
soutiennent une espèce de chaudière qui est sur le feu ; 
deux hommes sont occupés à la poser : Hic coquitur 
caro. Il semble que celui qui les suit relire , avec un in-
strument crochu, des gâteaux ou autre pâtisserie. On en 
voit d’autres qui présentent le rôt à des officiers qui ar-
rangent les mets sur une table : Et hic ministraverunt 
ministri. Entre ces officiers, qui sont tous debout autour 
de cette première table, il y en a un qui boit dans une 
corne. J’ai déjà observé, dans l’explication du premier 
morceau de cette tapisserie , que l’usage de fcoire dans 
des cornes de bœuf dorées était commun en Angleterre 
et dans les pays du Nord. La table du duc vient ensuite; 
il y a plusieurs choses à remarquer : 1° elle est en demi-
cercle. Le R. P. D. Bernard de Montfaucon en a rap-
porté plusieurs exemples chez les anciens, et l’usage 
n’en est pas encore aboli. 2° Elle est fort chargée de dif-
férentes choses ; ou y distingue des poissons , du pain 

ou gâteau, des tasses ou petites bouteilles ou burettes 
5° Le service se fait par le devant de cette table ; on 
voit un officier à genoux, présentant une espèce d’écuellë 
couverte. Il y a pour inscription au-dessus de ce morceau 
de la tapisserie : Hic fecerunt prandium, et hic epis-
copus cibum et potum benedixit. 11 est vraisemblable 
que cet évêque est Eudes, évêque de Bayeux. On dis-
tingue facilement dans ce prélat l’action de bénir : on 
l’a représenté élevant deux doigts sur une coupe qu’il 
tient ; à sa droite est le duc ; on le reconnaît au man-
teau que lui seul porte à cette table. Le repas étant fini, 
et toute la flotte de Guillaume arrivée, il était naturel 
que ce prince délibérât sur le parti qu’il avait à prendre 
dans cette conjoncture. Guillaume de Poitiers rapporte 
qu’un seigneur normand, qu’il appelle Robert, fils de 
Guimare, dame d'une grande naissance, qui était établie 
sur ces côtes, craignant que le duc, son souverain na-
turel, pour qui il avait une amitié très-tendre, n’eût 
formé une entreprise trop hardie de descendre en An-
gleterre, lui envoya un exprès pour l'avertir du danger 
auquel il s’était exposé, et des forces et prospérités de 
Harold. 

Guillaume tint un conseil sur ce qu’il avait à faire. 
Pour désigner ce conseil, la tapisserie représente un 
appartement dans lequel trois personnes sont assises, et 
parlent entre elles. Ce n'est pas que ce conseil ne dût 
être plus nombreux : y a-t-il apparence que, dans une 
pareille conjoncture, Guillaume eût négligé de prendre 
l’avis des plus considérables d’entre les seigneurs et les 
généraux qui l’avaient suivi ? Mais on s’est contenté d’y 
mettre les trois principaux , et leurs noms sont écrits au-
dessus de leurs têtes. Celui du milieu, c’est le duc lui-
même ; il a son manteau retroussé à l’ordinaire sur ses 
épaules, et il tient son épée élevée , en marque de com-
mandement, la pointe en haut. Pour inscription, Vil-
lelm. A sa droite est un autre homme aussi en manteau, 
sans épée : Odoep. ; c’est Eudes, son frère utérin, 
évêque de Bayeux. Celui qui est à sa gauche n’a point 
de manteau, il tient son épée sur ses genoux : Rotbert. ; 
c’est Robert, comte de Mortain, autre frère utérin. Nous 
avons déjà-eu plusieurs fois occasion de parler d’eux. Le 
résultat de ce conseil fut qu’on se fortifierait dans les 
environs du lieu où l’on avait débarqué. Hastings, petite 
ville avec un port de mer, qui n’en était éloignée qu’en-
viron de deux lieues, était ce qu’il y avait de plus conve-
nable. Guillaume ne perdit point de temps pour l’exécu-
tion de ce dessein. On voit ce prince avec son manteau 
et sa chaussure en bandelettes, debout, s’appuyant sur 
la lance à laque.le est attaché un gonfanon chargé d’une 
croix ; il donne ses ordres à un homme qui porte des 
outils propres à remuer la terre. D’autres, chargés de 
pareils instruments, marchent vers Hastings ; il y en a 
deux qui paraissent s’assommer à coups de massue ; du 
moins ont-ils chacun la leur appuyée sur la tête de 
l’autre : serait-ce un jeu ou exercice de ce temps-là, ou 
l’auteur de la tapisserie aurait-il voulu faire entendre 
qu’il y eut quelque'petit combat entre les soldats de 
Guillaume et les habitants de Hastings, ou des environs ? 
Les historiens n’en ont point parlé ; ils conviennent tous, 
au contraire, que Guillaume ne trouva aucune résistance 
de la part des peuples. La tapisserie représente ensuite 
les travaux qu’on fait à Hastings. Le duc y préside , H 



est dans la même attitude que ci-dessus, lorsqu’il donne 
ses premiers ordres. Entre les travailleurs, l’un creuse la 
terre avec un outil semblable à nos pics ; d’autres l’en-
lèvent avec des pelles faites à peu près comme celles 
dont on se sert encore, un peu plus étroites à la vérité ; 
on peut aussi y remaquer notre bêche , puisqu’on y voit 
un instrument large et aigu par un bout, et avec lequel 
un homme, qui est dans la même posture que nos 
bêcheurs, ouvre la terre. Au-dessus de ces travailleurs 
est un château palissadé. Pour inscription il y a : Castra. 
Pendant que Guillaume se fortifiait ainsi, il apprit que 
Harold s’avançait avec des troupes ; la tapisserie n’a pas 
oublié ce fait : Hic nuntiatuni est Wülelmo de Harold. 
Ce prince, assis sur un siège à dos arrondi, et tenant son 
gonfanon en main, écoute un homme qui a le geste de 
quelqu’un qui parle avec action ; celui-ci ne doit pas être 
du commun, il a un manteau, une épée, et s’appuie sur 
sa lance. A la suite de cette audience , on voit dans la 
tapisserie l’incendie d’une maison ; deux hommes y met-
tent le feu avec des flambeaux ou brandons, et une mère 
effrayée, tenant son enfant par la main, paraît en sortir; 
on peut remarquer les manches larges de l’habillement 
de cette femme : Hic domus incenditur. 

Le duc de Normandie était brave et trop habile pour 
attendre Harold dans ses retranchements; à peine eut-il 
appris sa marche, qu’il se détermina aussitôt à en sortir: 
c’est cet événement que la tapisserie représente immé-
diatement après l’incendie dont j’ai parlé. On voit ce 
prince donnant ses ordres pour marcher ; il n’est plus 
en habit ordinaire, il n’a plus de manteau , ni de chaus-
sure à bandelettes, comme on l’a vu depuis son débar-
quement ; il a toute son armure à mailles de fer, son 
casque en tête ; il semble sortir de la porte d’une forte-
resse et s’appuie sur sa lance , à laquelle est attaché son 
gonfanon croisé ; il parle à un homme à pied qui tient 
un cheval par la bride ; cet homme est sans armes, ce 
doit être un des valets du duc qui lui amène son cheval 
de bataille. 

On voit ensuite celte marche, qui est indiquée par 
ces autres mots: Et venerunt adprœlium contra Harol-
dum regem. Toute la troupe est à cheval, et elle marche, 
en cet ordre. Le duc a son armure de mailles de fer, son 
casque à nasal, et porte en sa main une massue, ou plu-
tôt son bâton de commandement : celui qui le suit porte 
aussi une massue, qui ressemble assez à une main de 
justice ; je crois que c’est l’évêque de Bayeux : le troi-
sième a un bouclier et sa lance ; ce pourrait être Robert, 
comte de Mortain : le quatrième porte au bout de sa 
lance un cercle à rayons. Il n’est pas facile de deviner 
ce qu’on a voulu désigner par là ; ce ne doit pas être 
une arme, de quel usage pourrait-elle être ? II faut plutôt 
que ce soit quelque pièce honorable ou ornement de 
dignité ; serait-ce la couronne ducale de Guillaume ? 
M. du Cange a prouvé qu’elles étaient déjà connues 
avant ce temps-là ; mais en faisait-on parade dans les 
expéditions militaires ? Enfin, a-t-on voulu indiquer, par 
cette marque de distinction, le sénéchal du duc, charge 
qui mettait celui qui en était revêtu à la tête des ar-
mées , de la justice et de la maison de son prince ? 
Guillaume la conféra pour celte occasion à Guillaume , 
fils d’Osbert, son parent. Le reste de la troupe de cava-
liers qui suit Guillaume n’a rien de singulier : ils mar-

chent de front trois à trois ; leur armure, leurs casques, 
leurs boucliers, leurs lances qu’ils présentent en avant 
sont semblables à celles qne j’ai déjà décrites. 

Dans le cours de celte marche , un cavalier que Guil-
laume avait envoyé à la découverte, revient au grand 
galop lui rapporter ce qu’il avait vu : Hic Willelmus dux 
interrogat Vital, si vidisset exercitum Haroldi. Le 
cavalier, qui a sa lance sur l'épaule droite, lui répond et 
semble montrer, par le geste qu’il fait de la main gauche, 
que Harold avec son armée n’est qu’à une très-petite 
distance. La tapisserie seule appelle ce cavalier ou sei-
gneur Vital; c’est une de ces circonstances qui lui sont 
particulières, et qui prouvent qu’elle n’a pu être tra-
vaillée que dans le temps même de l’événement, où l’on 
savait jusqu’aux moindres particularités. En avant de 
ce même Vital, on voit deux cavaliers , dont l’un porte 
un étendard ordinaire sans croix ; il est armé, il a un 
casque avec le nasal; l’autre aussi armé, au lieu de 
casque, a un bonnet ou chaperon maillé, tel que celui 
que porte le Wadard que nous avons dit ci-dessus nous 
être inconnu ; fis sont tous deux sur une éminence : 
sont ils là en observation? Sont-ce des gens envoyés 
pour reconnaître la disposition des troupes de Harold ? 
Je serais fort porté à le croire. Intereà exploration 
directi ducis jnssu probatissimi équités hostem adesse 
cito nuntiant. 

Harold, de son côté, ne devait pas être moins curieux 
d’apprendre en quel état était l’armée de Guillaume ; 
plusieurs espions furent détachés pour cela. La tapisserie 
en représente un qui est à pied, armé de mailles de fer, 
de sa lance, de son épée et de son bouclier ; il est monté 
sur une éminence, dans l'action d’un homme qui regarde 
avec attention ; il lève la main droite comme s’il était 
étonné, soit de la bonne contenance et du nombre des 
troupes de Guillaume , soit de quelque autre chose 
extraordinaire ; on le voit ensuite descendre de cette 
hauteur et courir vers son prince, à qui il rend compte 
de ce qu’il a observé, et annonce par un geste de sa main, 
que Guillaume s’avance avec son armée : Iste nunciat 
Haroldum de exercitu Willelmi ducis. Je viens au mor-
ceau qui suit immédiatement la réponse de l’espion de 
Harold à son maître: il représente l'instant où Guillaume 
harangua ses troupes avant la bataille. 

Gette circonstance de la harangue de Guillaume est 
représentée par ce prince, armé comme nous l’avons vu 
ci-dessus, tenant son bâton de commandement dans sa 
main droite, et étendant sa gauche en action d’homme 
qui parle ; le seul cavalier qui est immédiatement devant 
lui, tourne la tête pour l’écouter, tout le reste de sa 
troupe s’avance au galop vers l’ennemi. C’est ici que la 
bataille commence. 

Guillaume de Poitiers, Orderic Vital, etc., disent que 
Guillaume rangea son armée de la manière suivante. Il 
forma sa première ligne des archers à pied, qui étaient 
armés de flèches et de dards. A la seconde, d’autres gens 
à pied, mais mieux armés et garnis de cuirasses. La 
cavalerie faisait la troisième : c’est à celle-ci qu’il se tint 
lui-même. La tapisserie semble avoir observé le même 
ordre de bataille. On voit premièrement des archers à 
pied qui ne sont point cuirassés ; derrière eux , d’autres 
archers couverts d’armures à mailles de fer ; ils sont 
suivis de la cavalerie. Les mêmes auteurs dont je viens 



de parler ajoutent que les Anglais, s’étant emparés d’une 
hauteur, abandonnèrent leurs chevaux et formèrent un 
corps serré. Guillaume de Malmesbury, qui enchérit 
volontiers sur ce que les autres ont dit avant lui, leur fait 
f lire à peu près, avec leurs boucliers, ce que les anciens 
appelaient tortue ; il semble que la tapisserie l’ait voulu 
aussi représenter. On voit un gros d’Anglais très-pressés 
les uns contre les autres, armés comme tous les autres 
que nous avons déjà décrits ; ils sont couverts de leurs 
boucliers du côté qu'ils présentent à l’ennemi ; la plupart 
ont des haches ; un seul archer à pied est sans armure et 
sans bouclier ; l’air est rempli de lances, de dards et de 
carreaux. On peut remarquer une des pierres ou carreaux 
au bout d’un fust ou bâton ; la terre est jonchée de 
corps ; la bordure Inférieure de la tapisserie en est rem-
plie dans toute la suite de cette bataille ; entre ces corps 
étendus à l’endroit que j’explique à présent, en est un 
dont le bouclier est rond , élevé à pans, et armé d’une 
pointe aiguë dans le milieu. J’ai dit ci-dessus que cette 
forme devait être particulière aux Anglais, puisque les 
troupes de Guillaume n’en portent jamais que d’ovales, 
sans pointes et peu concaves. 

Notre monument ne pouvait pas oublier la mort de 
Léofwin et de Gurth , frères de Harold, qui périrent en 
ce combat : aussi en fait-elle un des événements. Rien 
cependant ne les distingue, à proprement parler, que 
l’inscription : Hic ceciderunt Lofwine et Gurde, fratres 
Haro ldi regis. On voit seulement deux hommes armés 
qui sont renversés par terre. Au reste, il faut observer 
que la tapisserie, plaçant ainsi la mort de ces deux princes 
dès le commencement du combat, s’éloigne en cela du 
sentiment des autres historiens, qui ne la mettent qu’a-
près celle de Harold. 

Le morceau suivant représente le moment où les Nor-
mands, s’étant engagés dans des herbes qui couvraient 
un ancien retranchement, y furent repoussés vivement 
parles Anglais ; il en périt beaucoup en cette occasion ; 
les Anglais y perdirent aussi des leurs, que les Normands 
entraînèrent avec eux; on entrevoit dans la tapisserie 
ces herbes, on voit des hommes et des chevaux culbutés, 
d’autres sont précipités de dessus une hauteur. Hic ceci’ 
derunt simul Angli et Franci inprœlio. 

Peu s’en fallut que celte aventure ne mît le désordre 
dans toute l'armée de Guillaume : l'évêque de Bayeux 
lui fut d’une grande ressource en celte occasion impor-
tante ; il arrêta les fuyards, les ramena parses discours , 
et les exhorta de revenir au combat. On voit ce prélat, 
qui, élevant sa massue, parle à un cavalier qui tourne le 
dos à l’ennemi, et qui a sa lance sur son épaule, comme 
s’il fuyait: Hic Odoepiscopus baculum tenens confortât 
pueros. Car c’est ainsi que , dans le dernier examen que 
M. l'évêque de Bayeux a fait faire de cette tapisserie, on 
a découvert qu’il fallait lire les lettres qui étaient pres-
que effacées en cet endroit. 

Les exhortations de ce prélat eurent tout l’effet qu’il 
pouvait souhaiter : les Normands revinrent avec ardeur 
au combat. On les voit s’avancer au galop en contenance 
Hère, et tous, l’épée nue à la main, rejoindre Guil-
laume. Ce prince savait que le bruit de sa mort s’était 
déjà répandu ; il avait été effectivement blessé, et avait 
eu dé^à deux chevaux tués sous lui ; il se porte en diffé-
rents endroits, ôte son casque, et, à visage découvert, 

se fait voir à toutes ses troupes. C’est précisément celte 
action que la tapisserie représente après celle de l’évêque 
Eude. On voit Guillaume qui lève son casque, et qui, 
se montrant aux cavaliers qui le suivent, leur dit ce que 
l’inscription porte : Hic est Willelm. dux. A côté de lui 
est son porte-gonfanon, qui semble leur répéter la même 
chose. 

Les Normands, excités par la présence de leur prince, 
tombèrent avec tant de furie sur les Anglais, qu’il les 
mirent en déroute, et percèrent iusqu’à l’endroit où 
Harold s’était retiré avec son étendard ; il avait été 
blessé à l’oeil, dés le commencement de la bataille. 
C’est le dernier événement qui soit bien distinct dans la 
tapisserie : Hic Haroldus interfectus est. On voit ce 
prince tombant par terre ; près de lui sont trois hommes 
à pied, l’un desquels semble tenir un étendard, auquel 
est attachée la figure d’un dragon ou autre animal ex-
traordinaire. On peut aussi remarquer quelque différence 
dans leurs boucliers ; un , entre autres, est à pans, et a 
une pointe aiguë dans le milieu. Je crois qu’on a voulu 
désigner les Anglais que Harold avait près de lui, pour 
la garde de sa personne et celle de l’étendard. Immédia-
tement après eux, est un cavalier qui donne un coup 
d’épée dans la cuisse d’un corps étendu. Cette action, 
ainsi représentée, peut convenir à la manière dont Guil-
laume de Ma imesbury rapporte la mort de Harold ; il dit 
qu’un chevalier ayant trouvé le corps de Harold parmi 
les morts, il lui coupa la cuisse, et que, pour ce trait, 
si indigne de son état, il fut chassé du nombre des che-
valiers. 

On ne voit plus, dans ce qui reste de la tapisserie, que 
des traits qui tracent des figures ; peut-être n’y a-t-il 
jamais eu que ces traits, peut-être aussi le temps et les 
différents accidents qu’a essuyés cette extrémité de la 
tapisserie, ont rongé le tissu ; on entrevoit cependant, à 
la faveur de ces traits, des hommes à pied armés de 
haches et d’épées qui combattent contre des cavaliers ; 
d’autres s’enfuient à toutes jambes. L’inscription qui 
explique cette circonstance se peut encore lire : Fugâ 
verterunt Angli. Ces mots , peu conformes à la bonne 
latinité, fugâ verterunt, étaient du goût de celui qui a 
fait les inscriptions de ce monument ; il les avait déjà 
employés dans l’expédition faite par Guillaume en Bre-
tagne : Et Conan fugâ vertit. 

LIVRE QUATRIÈME. 

N° 1. 

BALLADE POPULAIRE , COMPOSÉE AU SEIZIÈME SIÈCLE, SUR 

LA RÉSISTANCE DES HOMMES DE KENT A GUILLAUME 

LE CONQUÉRANT. 

When as the Duke of Normandy 
With glistering spear and shield, 

Had entered into fair England, 
And foil’d his foes in field : 

On Christmas-day in solemn sort 
Then was he crowned here , 



By Aldred archbishop of York, 
With many a noble peer, 

Wich being done, he changed quitte 
The customs of this land, 

And punish’d such as daily sought 
His statues to withstand : 

And many cities he subdu’d 
Fair London with the rest ; 

But Kent did still withstand his force , 
And did his laws detest 

To Dover then he took his w'ay, 
The castle down to fling 

Which Arviragus builded there, 
The noble British king. 

Which when the brave archbishop bold 
Of Canterbury knew, 

The abbot of saint Augustines eke , 
With all their gallant crew : 

They set themselves in armour bright, 
These mischiefs to prevent 

With all the yeomen brave and bold 
That were in fruitful Kent. 

At Canterbury did they meet 
Upon a certain day, 

With sword and spear, with bill and bow 
And stopt the conqueror’s way 

Let us not yield like bond-men poor 
To french-men in their pride, 

But keep our ancient liberty, 
What chance so e’er be tide , 

And rather dye in bloody field 
With manly courage prest, 

Than to endure the servile yoke, 
Which we so much detest 

Thus did the Kentish commons cry 
Unto their leaders still, 

And so march’d forth in warlike sort,. 
And stand at Swanscomb-hill : 

There in the woods they hid themselves 
Under the shadow green , 

Thereby to get them vantage good , 
Of all their foes unseen 

And for the Conqueror’s coming there 
They privily laid wait 

And thereby suddenly appal’d 
His lofty high conceit ; 

For when they spyed his approach 
In place as they didsland, 

Then marched they to him with speed, 
Each one a bough in hand, 

So that unto the Conqueror’s sight, 
Amazed as , he slood 

They seem’d to be a walking grove, 
Or else a moving wood 

The shape of man he could not see, 
The boughs did hide them so : 

And now his heart with fear did quake , 
To see a forest go ; 

Before, behind and on each side, 
As he did cast his eye, 

He spy’d the wood with sober pace 
Approach to him full nigh. 

But when the Kentish men had thus 
Enclos’d the conqueror round, 

Most suddenly they drew their swords, 
And threw their boughs to ground ; 

Their banners they display in sight 
Their trumpets sound a charge, 

Their ratling drums strike up alarm’s, 
Their troops stretch out at large. 

The Conqueror with all his train, 
Were hereat sore agasl, 

And most in peril, when they thought 
All peril had been past. 

Unto the Kentishmen he sent, 
The cause to understand , 

For what intent, and for what cause 
They took this war in hand -, 

To whom they made this short reply, 
For liberty we fight, 

And to enjoy king Edward’s laws 
The whiche we hold our right, 

Then said the dreadful conqueror 
Yo shall have what you will , 

Your ancient customs and your laws, 
So that you will be still ; 

And each thing else that you will crave 
With reason at my hand , 

So you will but acknowledge me 
Chief king of fair England. 

The Kentishmen agreed (hereon, 
And laid their arms aside, 

And by this mean king Edward’s laws 
In Kent doth still abide ; 

And in no place in England else 
These custams do remain , 

Which they by manly policy 
Did of duke William gain. 

N° 2.. 
DÉTAILS SUR LA REDDITION DE LONDRES, EXTRAITS D’UN 

POËME LATIN DÉCOUVERT DANS LA BIBLIOTHÈQUE ROYALE 

DE BRUXELLES PAR SI. PERTZ, ARCHIVISTE DE S.M.B. AU 

ROYAUME DE HANOVRE. 

Intùs erat quidam (1) contractus debilitate 
Renurn , sicque pedum segnis ab officio ; 

Vulnera pro patriâ quùm non numerosa (2) recepit, 
LecticA vehilur, mobililate carens. [v. 700.] 

(U L’auteur paraît ignorer le nom de ce personnage, qu’il dé-
signe ailleurs assez clairement comme le principal magistrat ds 
la cité de Londres. 

(2) Pour non numerabilia. V, ci-après. 



Omnibus ille tamen primatibus imperat urbls , 
Ejus et auxilio publica res agitur. 

Huic , per legatum, clàm rex poliora révélât 
Secreli, poscens qualenùs his t'aveat. 

Solus rex vociletur, ait, sic commoda regni, 
Ut jubet Antgardus (1), subdita cuncta regat. 

Ille quidem caulus cautè legata recepit, 
Cordis et occulto condidit in thalamo. 

Natu majores, omni levitate repulsâ, 
Aggregat, et verbis talibus alloquitur : [710.] 

« Egregii fratris (2), tùm vi, lùm sœpins arle 
(Est ubi nec sensus vester, et actus ubi ? ) 

Cernitis oppressos valido cerlamine muros, 
Et circumseplos cladibus innumeris ; 

Molis et erectæ transcendit machina turres, 
Iclibus et validis mœnia scissa ruunt. 

Casibus à multis, ex omni parle ruina 
E-minet, et nostra corda timoré labant ; 

Atque manus populi, nimis percussâ pavore, 
Urbis ad auxilium segniter arma movet. [720.] 

Nosque foris vastat gladius , pavor angit et intùs ; 
Et nullum nobis præsidium superest. 

Ergô , precor, vobis si spes est ulla salutis, 
Quatenùs addatis viribus ingenium ; 

Estquùm præcipuum, si vis succumbat in actum, 
Quod virtute nequit, fiat ut ingenio. 

Est igitur nobis super hoc prudenter agendum, 
Etpariter sanum quærere consilium. 

Censeo quapropler, si vobis constat honestum, 
Hostes dùm lateant omnia quæ patimur, [750.] 

Accitùs docilis noster legalus ut hosti 
Mitlatur, verbis fallere qui satagat ; 

Servitium simùl et noc non et fœdera pacis, 
Et dexlras dextræ subdere si jubeat. » 

Omnibus hoc placuit ; dicto velociùs implent ; 
Mittitur ad regem vir ralione capax, 

Ordine qui relulil decorans sermone facelo 
Utile fraternum, non seeds ac proprium. 

Sed quùm vix patulà tenealur compede vulpes, 
Fallitur à rege, fallere quem voluit. [740.] 

Namque palàm laudal rex , atque latenter ineptat 
Quidquid ab Ansgardo nuntius attulerat (5). 

Obcæcat donis stolidum verbisque fefellit, 
Præmia promittens innumerosa sibi. 

Ille retrô rutilo gradiens oneratus ab auro , 
Aquibus est missus talia dicta refert : 

<t Rex vobis pacem dicit, proferlque salutem 
Veslris mandatis paret et absque dolis. 

Sed, Dominum lestor, cui rerum servit imago, 
Post adilum regem nescit habere parem ; [750.] 

Pulchrior est sole, sapienlior est Salomone, 
Promplior est magno largior et Carolo. 

Conlulit Elguardus quod rex donum sibi regni, 
Monslrat et affirmât, vosque probasse refert. 

Hoc igitur superest, ultra si vivere vultis, 
Débita cum manibus reddere jura sibi. « 

Annuit hoc vulgus, justum probat esse senatus, 
Et puerum regem cætus uterque negat. 

Vullibus in terrâ deflexis , regis ad aulam 
Cum puero pergunt, agmine composilo , [760.] 

Reddere per claves urbem ; sedare furorem 
Oblato, quærunt, munere cum manibus. 

Novit ut adventum factus rex , obvius illis , 
Cum puero reliquis oscula grata dédit, 

Culpas induisit, gralanler dona recepit. 
Et sic receptos tractat honorificè, 

Per fidei speciem; proprium commendat honorem, 
Et juramentis perfida corda ligat. 

N° !8. 

NOMS DES PRINCIPALES FAMILLES D’ANGLETERRE , ISSÜES 

DES COMPAGNONS DE GUILLAUME LE CONQUÉRANT, 

D’APRÈS UNE ANCIENNE CHARTE CONSERVÉE AU MONAS-

TÈRE DE LA BATAILLE. 

(Recueil des historiens de Normandie, par Duchesne.) 

Aumerle , Andeley, Angilliam , Argenlon , Arundell , 
Avenant, Abel, Angers, Angenon, Archer, Asperville, 
Amonerdvile , Arey , Akeny , Albeny, Aspremont ; Ber-
trand , Bouttecourt , Brausé, Byset, Bardolf, Basset, 
Bohun, Baylif, Bondevile, Barbason, Beer, Bures, Bon-
vilain, Barbayon, Berniers, Braybeuf, Brand, Bouvile, 
Bourg, Buschy, Blundell, Breton, Belassyse, Boursier, 
Bayon, Boulmere, Brun, Beke, Boulet, Baneslre, Belamy, 
Belknape, Beauchamp, Bandy, Broyleby, Burnel, Belot, 
Beaufort, Baudoin, Bourdon, Berteviliers, Barte, Bussevile, 
Blond, Beawpet, Brel, Barret, Barnevale , Barry, Bodyt, 
Bertevile , Bertin, Beleau , Buschell, Baleiners , Buffard, 
Boteliers, Balvile, Brassard , Belhelme , Branche , Bolesur, 
Blondel, Burdet, Bigot, Beaupont, Boules, Belfront, Bar-
champ ; Camos, Chanviile, Chaouent , Chancy, Couderay, 
Colvile, Chamberlain, Chambernon, Cribet, Corbin, 

Corbet, Coniers, Chandos, Coucy, Chaors, Claremaux, 
Clarel, Camoin, Chanduyt, Clarvaye, Chanteloup, Colet, 
Cressy, Courtenay, Connestable, Chaucier, Chaumelet, 
Corleville , Champeney, Carré, Chaunes, Clarvel, Cham-
pagne, Carboneli, Charles, Chareberge, Chaumont, 
Chey.ne, Courcy, Conell, Chaytiers , Cheynes, Cateray, 
Cherecourt, Chanviile, Clereney, Courly ; Deauville, 

Darcy, Dine, Despenelier, Daniel, Denys , Druell, Devaux, 
Davers, Doningsels, Darell, Delabere, Delà Pole, De la 
Lande, De la Ville, De la Wate , De la Watche , Dakeng , 

Dantre, Desuye , D’Évreux, De la Vere, De Lille, De la 
Garde , De la Planche , Danbray , De Heuse, Disard, 

(1) Pour Edwardus. 
(2) Pour fratres. 
(3) Ce vers présente une difficulté assez embarrassante. L’au-

teur s’est-il ressouvenu tout à coup du nom de l’homme que, 
quelques vers plus haut, il désigne par quidam, ou bien le mot 
Ansgard est-il ici autre chose qu’un nom propre? Je me suis dé-
cidé, comme on l’a vu , pour cette dernière supposition, qui m’a 
paru expliquer plus naturellement ie passage latin. Éloigné de 
Paris, et privé de mes livres, je n’ai pu m’assurer si le mot hans-
ward se trouvait formellement cité comme titre de magistrature 
municipale ; mais rien, dans cette expression, ne répugne à la lan-

gue saxonne, et les deux mots composanthans etwardse trouvent 
souvent employés dans le sens que je leur ai donné. On trouve 
dans Hickesius (Trésor des langues septentrionales ) hans-hus 
comme synonyme de guild-hall, hôtel de ville; et, si je ne me 
trompe, burgwar comme synonyme de burgh-mester, bourg-
mestre. De ces deux mots à celui de hansward, que j’ai cru dé-
couvrir sous la forme altérée de ansgard, il n’y a qu’un pas. 
D’ailleurs, ce genre d’altération est ordinaire à l’auteur du poème; 
il écrit Etguard, et quelquefois Antgard, pour Edward. Mais, je 
le répète, fondée ou non, ma conjecture ne change rien aux cir-
constances du récit. 



Durand, Divry ; Estrange , Estouteville, Escriols, Engayne, 
Evers, Estourney; Folvile , Fitz Gaultier, Fitz Marmaduk, 
Fiber, Fitz Roger, Fitz Robert, Fanecourt, Fitz Philipe, Fitz 
Guillaume , Fitz Payen , Fitz Alain , Fitz Raulfe , Fitz Brun 
Poke, Freville, Faconbrige, Frissel, Filiol, Fitz Thomas,Fitz 
Morice, Fitz Hugues, Fitz Garenne , Fanville, Formay, For-
miband, Frison, Finier, Fitz Urey, Fournival, Fitz Herbert, 
Fitz Jean ; Gargrave , Granson , Gracy , Glanvile , Gover, 
Gascogne, Gray, Golofier, Grans, Gourly, Gordon, Gamages, 
Gand; Hansard, Hastings, Haulay, Husie, Herne ,Hamelyn, 
Harewell, Hardel, Hecket, Hamond, Harecourt; Jardin, Jay, 
Janvile , Jasparvile; Kanon , Kyriel ; Lestrange , Levorry , 
Latinier, Loveday, Logenton , Level, Lescrope , Lemare, 
Littevile, Lucy, Lisle, Longue-Espée , Longchamp, Lastels , 
Loterel, Longval, Le Beausse , Loy, Lave ; Marmillon, Mou-
bray, Morvile, Manley,Malebranche,Malemain,Muschamp, 
Musgrave, Mesni-le-Villiers , Mortmain, Muse, Martin, 
Monlbocher , Malevile , Montney , Maleherbe , Musgros, 
Musard, Mautravers, Merke , Murres, Montagu , Montaient, 
Mauduit, Manie , Manlory, Merny, Muffel, Menpincoy, Mai-
nard , Morel, Motley, Monlmartin Yners, Mauley, Mainwa-
ring, Mantel, Mayel, Morton; Nevile , Neumarché , Norton, 
Norbet , Norece , Newbourg , Neele , Normanvile ; Otenel, 
OEuil-bœuf , Olifant, Oysel, Oliford, Oryol ; Pigot, Percy, 
Perecont, Pershale , Poure, Paynel, Peche , Peverel, Perot, 
Picard, Pudsey, Pimeray, Ponsey, Ponchardon, Pynchard, 
Placy, Patin, Pampilion, Poterel, Pekeney, Pervinke, Peni-
cord; Quincy, Quentin; Rose, Ridel, Rynel, Rous , Rousse, 
Rond , Richmond , Richford , Reymond; Souche, Saint -
Quintin , Saint-Omer, Saint-Amand , Saint-Leger, Somer-
vile , Sanford , Somery , Saint-George , Saint-Lés , Savin , 
Saint-Cloud , Saint-Albin, Sainte-Barbe , Sandevile, Saint-
More, Saint-Seudemor; Tours , Toget, Taillebois, Tuchet, 
Trousselot , Trousbout , Traynel, Taket, Talbot , Tanny, 
Tibetot, Trussel,Turbevile, Tourvile,Torel, Tavers, Toret, 
Tirel, Totels , Tavernier; Valence , Vancord , Vavassour, 
Vendier, Verdier, Verdon , Aubrie de Vere , Vernon , Ver-
land , Verlay, Vernois , Verny, Vilan ; Umfreville , Umket, 
Urnal ; Wake , Waledger, W'arde , Wardebus, Warendé , 
Wate, W'atelin, Watevile, Woly, Wyvell. 

N° L 

AUTRE LISTE DES CONQUÉRANTS DE L’ANGLETERRE. 

(Extraite de la Chronique de Rrompton) 

Mandeville et Dandeville, Omfraville et Domfreville , Bo-
levile et Baskervile , Evile et Cleville , Morevile et Colevile , 
Wrarbevile et Carvile , Botevile et Stotevile , Deverous et 
Canvile, Mohun et Bohun, Vipon et Vinon, Baylon et Baby-
loun, Maris et Marmion , Agulis et Agulon, Chamberlain et 
Chamberson, Ver et Vernon , Verdeis et Verdun , Criel et 
Cardon, Danver et Davernon ; Hasting et Camvis, Bardolph-
Botes et Boys, Garenne et Gardeboys, Rodes et Deverois; 
Auris et Argenlon , Botelour et Boutevilain , Malebouche et 
Malemain, Hautevilleet Hautein, Dauney et Deveyne, Malin 
et Malvoisin , Morton et Mortemer, Brause et Colombier, 
Saint-Denis et Saint-Cler, Saint-Aubin et Saint-Omer, Saint-
Philibert , Fyens et Gomer, Turbevile et Turbemer, Georges 

et Spenser, Brus et Botteler, Crenawel et Saint-Quentin , 
Deveroux et Saint-Martin, Saint-Mor et Saint-Leger, Saint-
Vigor et Saint-Per, Avenel et Paynel , Payver et Perdel, 
Riviers et Rivel, Beauchamp et Beaupel, Lon et Lovel, Rose 
et Druel, Montabons et Montsorel, Trussebot et Trassel, 
Burgas et Burnel, Bray et Botterel, Biset et Basset, Malevile 
et Mallet , Bonevile et Bouet, Nervile et Narbet, Coinel et 
Corbet, Moutain et Mont-Fichet, Genevile et Giffard, Say et 
Sewrard, Cari et Chaward, Harecourt et Hansard, Musgrave 
et Musard , Mare et Mautravers, Ferny et Ferrers , Barnevil 
et Berniers, Cheyne et Chaliers, Danudon et Dangiers, 
Versey, Gray et Grangers , Bertrand et Bigod , Trayly et 
Traygod , Penbert et Pigot, Freyn et Foliot, Dapison et 
Talbot, Sauraverd et Sanford , Vagu et Veutourt, Montagu 
et Monford ; Forneus et Fornevous , Valens, Yle et Vaus, 
Clarel el Claraus, Aubervil etSaint-Amous,Agos et Dragous; 
Malherbe et Maudut, Breves et Chaudut, Fitz Oures et Fitz 
de Lou, Cantenor et Canlelou ; Braibeuf et Hulbins, Bolebek 
et Molyns , Molelon et Besil, Rochford et Dosevil, W73rtevil 
et Davil, Nevers et Nevil, Heynous, Burs, Burdevon, Ylebon 
Hyldebrond et Helion , Loges et Saint-Lou , Monbank et 
Saint-Malo, Wake et Wakevil , Caudray et Knevil; Scaliers 
et Cleremont, Beaumès et Beaumont, Mons et Monchamp, 
Noters et Nowchamp, Percy, Cruceel Lacy, Quincy et Tracy, 
Stoker et Somery, Saint-Jean et Saint-Jay, Greyly et Saint-
Valéry , Pinkeni et Pavely , Monhaut et Monchensy, Lovein 
et Lucy, Arlos et Arcy, Grevil et Courcy, Arras et Cressy ; 
Merle et Moubrab , Gornay et Courtenay , Haustlaing et 
Turnay, Husée et Husay, Ponchardon et Pomeray,Lon-
gevil et Longue-espée, Payns et Pontelarge, Strange et 
Sauvage. 

N» 5. 
(Extraits du Doomesday-book, relatif à l’état des villes 

immédiatement après la conquête.) 

Omnes hæ consuetudines eranl ibl, quandô Wilhcl-
mus rex in Angliam venit. In ipso primo adventu in 
Angliam, fuit ipsa villa (Dovcre) combusta ; et ideô 
pretium ejus non potuit computari quantum valebat, 
quandô episcopus Baiocensis earn recepit... 

In Dovere xxix sunt mansuræ, de quibus rex perdidit 
consuetudinem. De his habet Roberlus de Romenei 
duas ; Ridulfus de Curbespine m. Wilhelmus filius 
Teda'di i. Wilhelmus fiiius Ogeri i. Wihelmus filius 
Tedoldi etRobertus Niger vi. Wilhelmus Gaufredi IH. 
In quibus erat Gihalla burgensium. Hugo de Montforts i 
domum. Durandus i. Ranulphus de Coiumbel i. Wadar-
dus vi. Filius Modberti unam. Et hi omnes de his domi-
bus revocant episcopum Baiocensem ad protectorem et 
liberatorern (vel datorem)... 

De illâ mansurâ quam tenet Ranulfus de Columbels, 
quæ fuit cnjusdam exulis ( vel utlagi ), concordant 
quôd dimidia terra est regis, et Ranulphus ipse habet 
utrunque. 

Burgenses habuerunt XLV mansuras extrù civitatem , 
de quibus ipsi habebant gablum et consuetudinem ; rex 
autem habebat sacam et socam. Ipsi quoque burgenses 
habebant de rege xxxiu. acras terræ in gildam suara. 
Has domus et hanc terrain tenet Ranulfus de Columbels ; 



habet etiam xxi acras terræ super liæc, quas tenebant 
burgenses in alodiâ de rege... 

Robertus iilius Tetbaldi habet ir. Hagas de XIÏ. sol. et 
de hominibus extraneis habet suum theloneum. Morinus 
habet consuetudinemden. burgensibus, de xiï denariis. 
Ernoldus unum burgensem de xiï. denariis, sanctus 
Martinus r. burgensem de xu. denariis... 

Walterannus quoque desaisivit quendam homincm de 
unâ domo, undê rex Edwardus habebat consuetudinem 
Modô tenet earn Obertuscum consuetudine, sicut dicit, 
per regem Wilhelmum, Robertus de Watevile tenet r. 
domum quæ reddebat omnem consuetudinem tempore 
regis Edwardi, modo nichil reddit. 

In civitate Exoniâ habet rex ccc. domus, xv. minus, 
reddentes consuetudinem... 

In hâc civitate sunt vastatæ XLVIII. domus, postquâm 
rex venit in Angliam. 

Hæc civitas, tempore regis Edwardi, non geidabat nisi 
quandô Londonia, et Eboracum et Wintonia geldabant, 
et hoc erat dimid. markam argenti, ad opus miiitare. 
Quandô expeditio ibat per terram aut per mare, servie-
bat hæc civitas quantum y. hidæ terræ... 

In ipsâ villâ, tàm intrà murum quàm extra, sunt 
ccxLin. domus reddentes geldum, et, exceptis his , sunt 
ibi quingenfæ domus, xxn. minus, ità vastatæ et destructæ 
quôd geldum non possent reddcre... 

De suprà dictis omnibus mansionibns sunt modo hos-
pitatæ in manu regis reddentes consuetudinem quadrin-
gentes, ix. minus, inter magnas et parvas ; et ccc. man-
siones non hospitalæ, quæ , reddunt melior i. denarium, 
et aliæ minns ; et quingentæ et xi. mansiones ità vacuæ, 
quôd nil omninô reddunt, et C. XLV. mansiones tenent 
francigenæ... 

Dieunt angiigenæ burgenses de sciropesberie multùm 
grave sibi esse, quôd ipsi reddunt totum geldum , sicuti 
reddebant T. R. E. quamvis eastellum comitis occupa-
verit u. masuras et aliæ L. masuræ sint vastatæ, et XLIII. 

francigenæ burgenses teneanl masuras geldanlesT. R. E. 
et abbatiæ quam facit ibi comes dederit ipse xxxix. bur-
genses, olirn cum aliis geldanles similiter. 

Modo habet rexcivitatem Hereford in domino, et an-
glici burgenses ibi manentes habent suas priores consue-
tudines : francigenæ vero burgenses habent quietas per 
xiï. denarios omnes foris facturas. 

Burgum de Grentebrige pro uno Hundret se defen-
debat, T. R. E. in hoc burgo fuerant et sunt decem 
cuslodiæ ; in prima custodiâ, LIV masuræ , ex his ii sunt 
waste. In hâc prima custodiâ habent Alanus cornes v. 
burgenses nichil reddentes, etc. Hæc eadem una custo-
dia pro duabus computabatur T. R. £. sed pro Castro 
sont destructæ xxvm. domus... 

Burgenses T. R. E. accommodabant viee-comili car-
rucas suas ter in anno. Modo novem vicibus exiguntur. 

Nec avéras nec currus T R. E. inveniebant, quæ modo 
faciunt per consuetudinem impositam. Réclamant autem 
super Picotum viee-comitem, communem pasturam sibi 
per eum (et ab eo) ablatam. (p. 770.) 

In Dorccestre , tempore regis Edwardi. erant CLXXII. 

domus. Hæ pro omni servitio regis se defendebant, et 
geldabant pro x. hid. scilicet ad opus huscarlium unam 
markam argenti. 

Modo sunt ibi quatuor xx. et VIII. domus, et c. pe-

nilùs destructæ à tempore Hugonis vice-comitis usquè 
nunc. 

InBrideport, tempore regis Edw. erant cxx. domus et 
ad omne servilium regis defendebant se et geldabant pro 
v. hidis... 

Modo sunt ibi c. domus, et xx. sunt ità destructæ, 
quod qui in eis manent geld, solvere non valent... 

InWarham, tempores regis Edw., erant CXLIII. domus 
in dominio regis. Hæc villa ad omne servitium regis se 
defendebat, et geidabat pro x. hid. scilicet i. markam 
argenti Huscarüs regis... 

Modo sunt ibi cxx. domus et LXIII, sunt penitùs de-
structæ à tempore Hugonis vice-comitis, etc... 

Habet ipse in dominio ( apud Lewes ) 60 burgenses 
reddentes 59 sol. de gablo, Theloneum iv lib. Moneta : 
xx sol. Monachi de Morilon. vu r burgenses. de 68 den. 
Gislebertus i. burgenses. de 20 den. Willelmus de Ca-
hainges n. burgenses de 11 sol. Boselinus 5 de II sol. 
Wills 4 de 11 sol. Ansfridus 4 de 11 sob Giroldus 
11 de 6 sol. Ansgotus 4 de 12 den. Alanus 6 de 4 sol. 
Radulfus 5 de 53 den. Azelinus 3 de 4 sol. Ipse tenet 
unam domum de 32 den. et parùm terræ de 3 sol. Wal-
terius 2 burgenses de 16 den. Rogerius 2 de 12 den. 
Hugo 1 de 8 denar. 

XI. In Cicestre civitate T. R. E. erant C. hagæ 11 et 
dim. et reddebant 49 solid, un. denar. Modo est ipsa 
civitas in manu comitis Rogerii. 

(Castrum Arundel.) Robertus filins Telbaldi habet 2 
hagas de 2 solid, et de hominibus extraneis habet suum 
theloneum. Morinus habet ibi consuetudinem de 2 bur-
gensibus. de 12 denar. Erualdus unum burgensem de 
12 denar, sanctus Martinus 1 burgensem de 12 den. 
Radulfus unam hagam de 12 denar. Willielmus 5 hagas 
de 5 solid. Xigellus 5 hagas. 

In burgo de Walingeford habuit rex Edwardus 
Modo sunt in ipso burgo consuetudines omnes ut 

antè fuerant. Sed de hagis sunt xm. minus propter cas-
fella sunt VIII. destructæ et monetarius habet unainquie-
tam quamdiù facit monetam. Raulf.de Oxeneford habet 
unam. Filius Alfi de Frendone unam, quam rex ci dédit 
ut dicit. Hunfridus habet unam de quâ réclamât ad Wa-
rentum reg. Xigellus unam de Henrico per hæreditalem 
Soarding , sed burgenses testificant se nunquam ha-
buisse. 

De istis xm» non habet rex consuetudinem et adhùc 
Willelmus de Warene habet unam hagam de quâ rex non 
habet consuetudinem. 

In Gildeford habet rex Willelmus 75 hagas. in quibus 
manent 175 homines. 

T. R. E. r eddebant 18 lib. et in denar. Modo apprecia-
turxxxlib. et tamen reddunt 32 lib. 

De supradictis hagis habet Ranulphus clericus 1res 
hagas ubi manent 6 homines et indc habet idem Ranulfus 
sacam et socam nisi commune geldum in villâ venerit 
undè nullus evadat. 

De villanis hujus villæ habuit et habet Hunfridus ca-
merarius unum villanum in custodiâ , causâ coadunandi 
lanam reginæ. De ipso etiam accepit 20 solidos in rcleva-
mentum cùm pater ejus fuit mortuus. 

Quandô Hugo cornes recepit (Cestrc ), non valebat 
nisi xxx. libras. Yaldè cnim erat vastata : ducentæ et 
quinque domus minus ibi erant, quàm tempore regis 



Edwardi faerunt : modo totidem sunt ibi, quod in -
venit... 

In cainpis Lîncoliæ extrà civitatem sunt 12 carucalæ 
terrte et dimidia. De liâc terrâ habent rex et cornes 8 
carncatas in dominio.Ex bis dédit unam rex Willelmus 
cuidam Uichel pro unâ navi quam ab eo emit. Ille mine 
qui navem vendidit mortuus est et banc carucatam 
terræ nullus babet nisi rege concedente. 

De prædictis wastis mansuris propter castellUm de-
structa fuerunt c. i.x. vi reliquæ LXXIIII wastatæ sunt 
extra metam castelli, non propter oppressionem vice-
comitum et ministrorum , sed propter infortunium et 
paupertatem et ignium exuslionem... 

T. R. E. reddebat civitas Lincolia regis viginti libras 
et comiti deecm libras. Modo reddit centum lib. ad nu-
inerum inter regem et comitem... 

In Eboraco civitate , tempore regis Edwardi, præter 
scyram arcbiepiscopi fuêre yi. scyræ. Una ex his est vas-
tata in castellis. In quinque scyris fuére mille et quadra-
gintæ et XVIII. mansiones hospitatæ. De unâ harum scy-
rarum habet archiepiscopus adhùc tertiam partem... 

Comes de Moritonio babet ibi 14 mansiones et eccle-
siam Sanctæ-Crucis... 

LIVRE SEPTIÈME. 

N° 

BALLADE POPULAIRE, COMPOSÉE AU SEIZIÈME SIÈCLE, SUR 

LE NAUFRAGE DES FILS DE IIENRT Ier. 

(Evan’s old ballads historical and narrative-) 

After our royal king 
Had foil’d his foes in France, 

And spent the pleasant spring 
His honour to advance ; 

Into fair England he return’d 
With fame and victory ; 

That lime the subjects of this land 
Receiv’d him joyfully. 

Rut at his home return 
His Children left he stilt 

In France , for to sejourn 
To purchase learned skill : 

Duke William, with his brother dear, 
Lord Richard was his name, 

Which was the earl of Chester then , 
And thirsted after fame ; 

The King’s fair daughter eke 
The lady Mary bright, 

With divers nobles peers , 
And many a hardy Knight : 

All these were left together there 
In pleasures and delight, 

When that our king came 
After the bloody fight. 

But when fair Flora had 
Drown forth her treasure dry, 

That winter cold and sad 
With hoary head drew nigh ; 

Those princes all, with one consent 
Prepared all things meet, 

To pass the sea for fair England, 
Whose sight to them was sweet. 

To England let us hye 
Thus every one did say, 

For Christmas draweth nigh ; 
No longer let us stay, 

But spend the Christmas-time 
Within our father’s court 

Where lady Pleasure doth attend , 
With many a princely sport. 

The sailors and the shipmen all, 
Through foul excess of wine , 

Were so disgust’d that on the sea 
They show’d themselves like swine ; 

The stern no man could guide, 
The master sleeping lay, 

The sailors all beside 
Went reeling every way, 

So that the ship at random rode 
Upon the foaming flood, 

■Whereby in peril of their lives 
The princes always stood 

Which made distilling tears 
From their fair eyes to fall ; 

Their hearts were fill’d with fears, 
No help they had at all : 

They whish’d themselves upon the land 
A thousand times and more, 

And at the last they come in sight 
Of England’s pleasant shore. 

Then every one began 
To turn their sighs to smiles ; 

Their colour pale and wan 
A chearful look exiles : 

The princely lords most lovingly 
Their ladies did embrace; 

For now in England shall we be 
Quoth they in little space. 

Take comfort then (they said) 
Behold the land at last ; 

Then be no more dismay’d, 
The worst is gone and past. 

Bulh while they did this joyful hope 
With comfort entertain, 

The goodly ship upon a rock 
In sunder burst in twain. 

With that a grievons shriek 
Among them there was made, 

And every one did seek 
On something to be staid ; 



Bui all in vain such help they sought ; 
The ship so soon did sink , 

That in the sea they were constrain’d 
To take their latest drink. 

There migt you see the lords 
And ladies for to lie 

Amidst the salt sea foam , 
With many a grievous cry ; 

Still labouring for life’s defense 
With stretched arms abroad , 

And lifting up their lily hands, 
For help with one accord. 

But as good fortune would , 
The sweet young duke did get 

Into the cock boat then 
Where safely he did sit : 

But when he heard his sister cry, 
The king’s fair daughter dear, 

He turn’d his boat to take her in 
Whose death did drawn so near. 

But while he strove to lake 
His sweet young sister in , 

The rest such shift did make 
In sea as they did swin. 

That to the boat a number got, 
So many, as at the last 

The boat, and all that where therein , 
Where drown’d and over-cast; 

Of lords and gentlemen 
And ladyes of fair face , 

Not one escaped then, 
Which was a heavy case. 

Three score and ten were drown’d in all 
And none escaped death , 

But one poor butcher which had sworn 
Himself quite out of breath. 

(This was most heavy news 
Unto our comely king, 

Who did all mirth refuse, 
This word when they did bring : 

For by this means no child he had 
His kingdom to succeed, 

Whereby his sister’s son was king, 
As you shall plainly read. 

N° 2. 

CONVERSATION ENTRE HENRY 1er ET MABILE , FILLE HE 

ROBERT FILS D’AYMON. 

(Robert of Glocester’s Chronicle, ed. Hcarne, p. 431 et 432.) 

Ther was tho id England a gret louerdyng, 
On of the gretosl that ther was, wylhout Henry king, 
Syre Roberd le yz Haym, that let vorst arere 
The abbey of Theukesbury, and monekes brogle there, 
He cleyde aboute thulke tyme, and ybured was ywys 

In the abbey of Theukesbury as hys body gut ys. 
Mabile hys dogter was eyr of al hys landes , 
The kyng vor yre erytagc hym gan understonde, 
To bringe Roberd hys sone a bast in hys waryson there 
Thoru spousing of this mayde , that avanced were. 
He seyde, « that heo ssolde hys sone tohyre spouse anonge.» 
Thys mayde was there agen, and wythseyde yt longe 
The kyng of sogte hyre suy.te y non , so that atlen ende 
Mabile hym ansuerede, as gode mayde and hende, 
« Syre,» heo seyde, « wel ychot, that goure herte up me ys, 
e More vor myn erylage, than my sulue ywys. 
<t So vayr erytage , as ych abbe , yl were me gret ssame, 
(t Vor to abbe an louerd , bote he adde an luo name. 
« Syre Roberd le fyz Haym my fader name was, 
« And thatne mygte nogt behys,thatof bis kunne noglnas, 
« Thervore, syre, vor Gode’s love, ne let me non man owe, 
« Bote he abbe an tuo name, war thoru he be yknowe. » 
« Damaysele, » qualh the king, « thou seyst wei in thys cas, 
« Syre Roberd le fiz Haym thy fadere’s name was. 
« And as vayr name he ssal abbe, gyf me hym may byse , 
e Syre, » qualh thys mayde tho, « that ys ys vayr name, 
« As wo seyth, al hys lyf, and of grete fame. [come ? 
a Ac wat ssolde hys sone hole thanne and other that of hym 
« Sone mygte hii hote nogt, therof nymelh gome. » 
The kyng underslod, that the mayde ne seyde non out rage, 
And that Gloucestre was chef of hyre erytage. 
u Damaysele, » he seyde tho, « thy louerd ssal abbe an name 
u Vor hym. and vor bys eyrs, vayr wylhout blame. 
« Vor Roberd erl of Gloucestre hys name ssal be and ys. 
« Vor he ssal be of Gloucestre and hys eyrs ywys, 
« Syre, » qualh the mayde tho, « wel lykelh me thys, 
e In thys fourme ycholle, that al my thyng be hys.» 
Thus was erl of Gloucestre vorst ymade there 
As thys Roberd of all thulke, that longe byvore were. 

LIVRE HUITIÈME, 

CRUAUTÉS EXERCÉES PAR LES SEIGNEURS NORMANDS DANS 
LEURS CHATEAUX. 

(Chronique saxonne, ed. Gibson, MDCCXCII , p. 238,239,240.) 

Hi suencten suithe the wrecce men of the land mid 
castehveorces. Tha the castles waren maked, Tha fylden 
hi mid deoules and yuele men. Tha namen hi tha men-
the hi wenden that ani god hefden. bathe be nihtes and 
be dœies. carl-men and wimmen. and diden heom in 
prisun efter gold and syIcier. And pined heom un-tel 
lendlice penning, for ne wœren nœure nan martyrs swa 
pined aise hi wœron. Me henged up bi the fet and smok-
ed horn mid ful smoke. Me henged bi the lliumbes. 
other bi the hefed. and hengen bryniges on her fet. Me 
dide cnolted strenges abuton here hœued and unrylhen 
to that it gœde to the hœrnes. Hi diden heom in quar-
lerne lhar nadres and snakes and padcs wœron inné, 
and diapen heom swa. Same hi diden in crucet-hus. 
that is in an eeste that was seorl and nareu. and ttn-
dep. and dide scœrpe stanes Hier inné, ad threngde 
the man ihœr inné. That hi brœcon allé the limes. In 



mani of the castles wœron lof and gri. that wœron sa-
chenteges that twa other thre men hadden onoh to bœ-
ron omne. That was swa maced that is fœstned to an 
beom. And diden an scœrp iren abuton the mannes 
throte and h's hais, lhal he ne milite nowiderwardes ne 
sitten, ne lien, ne slepen. oc bœron al that iren. Manni 
thusen hi drapen mid hungœr. I ne canne, and ne mai 
tellen aile the wundes. ne aile th epines that hi diden 
wrecce men on this land, and that lastede tha xix, 
wintre wile Stepbne was king, and ceure it was uuerse 
and uuerse. Hi Iœdengœildes on the tunes ceuren wile, 
and clepcdem it tenserie. Tha the wrecce men ne hadden 
nan more to given. Tha rceueden hi and brendon allé 
the tunes, that wel thu mihtes faren all adœis fare scudl-
est thu neure finden man in tune sittende. ne land 
tiled. Tha was corn doere. and flee, and cœse. and bu-
tere. for nan ne wœes o the land. Wrecce men sturuen 
of hungœr, suine jeden on oelmes the waren sum wile 
rice men. Sum flugen ut of lande. Wes nœure gœt 
mare wreccehed on land, ne nœure helhen men werse 
ne diden than hi diden. Tor ouer silhon ne forbaren 
hi nouther circe. ne circeiœrd. oc nam al the god that 
thar inné was and brenden sythen the circe and alte-
gædere. Ne hi ne forbaren biscopes land, ne abates, ne 
preostes. ac rceueden muneces. and clerekes and ceuric 
man other the ouer myhte. Gif. twa men other thre co-
man ridend to an tun. al the tunscipe flugœn for heom. 
wendeu that hi wœron rœueres. The biscopes and le-
red men heom cursede œure- oc was heom nath thar 
of. for hi wœron all for-cursœd and for-suorem and for-
loren. Was sœ me tilede. (he erthe ne barn nan corn. 
Tor the land was all for-don mild suilce dœdes. And hi 
sœden openlice that Crist slep. and his halechen. Suilc 
and mare thanne we cunnem sœin we tholenden xix 
wintre for ure sinnes. 

LIVRE NEUVIÈME. 

N° L. 

ANCIENNE BALLADE SUR LA CAPTIVITÉ ET LE MARIAGE 

DE GILBERT BECKET, PÈRE DE THOMAS. 

(Jamieson’s popular songs.) 

In London was Young Beichan born, 
He longed strange countries for to see ; 
But he was ta’en by a savage moor, 
Who handled him right cruellie. 

For he viewed the fashions of that land) 
Their way of worship viewed he ; 
But to Mahomed or Termagant, 
Would Beichan never bend a knee. 

So, in every shoulder, they’ve pulten a bore ; 
In every bore they’ve putten a tree ; 
And they have made him trail the wine 
And spices on his fair bodie. 

They’ve casten him in a dungeon deep ; 
Where he could neither hear nor see ; 
For seven years they kept him there , 
Till he for hunger’s like to die. 

This moor he had but ae daughter, 
Her name was called Susie Pye 
And every day as she took the air, 
Near Beichan’s prison she passed by. 

And bonny, meek, and mild was she, 
Though she was come of an ill kin ; 
And oft she sigh’d, she knew not why, 
For him that lay the dungeon in... 

Over it fell, upon a day 
She heard young Beichan sadly sing; 
And ay and ever in her ears 
The tones of hopeless sorrow ring. 

« My hounds they all go master less : 
« My hawks they flie from tree to tree; 
« My younger brother will heir my land ; 
« Fair England again i’ll never see ! a 

The doleful sound, from under ground , 
Died slowly on her listening ear; 
But let her listen ever so long, 
The never a word more could she hear. 

And all night long no rest she got, 
Young Beichan’s song for thinking on; 
She’s stown the keys from her father’s head, 
And to the prison strong is gone. 

And she has open’d the prison doors , 
I wot she open’d two or three, 
Ere she could come young Beichan at, 
He was locked up so curiouslie. 

But when she came young Beichan before, 
Sore wonder’d he that mayd to see ; 
He took her for some fair captive : 
<( Fair Lady, I pray, of what countrie ?» 

tt 0 have ye any lands, » she said, 
« Or castles in your own countrie , 
« That ye could give to a lady fair : 
« From prison strong to set you free?» 

— « Near London town I have a hall, 
« With other castles two or three ; 
c I’ll give them all to the lady fair : 
« That out of prison will set me free.» 

— « Give me truth of your right hand, 
« The truth of it give unto me, 
it That for seven years ye’ll no lady wed , 
« Unless it be along with me. » 

— « I’ll give thee the truth of my right hand 
« The truth of it I’ll freely gie, 
« That for seven years I’ll stay unwed, 
« For the kindness thou dost show to me.» 

And she has brib’d the proud warder 
Wi’ mikle gold and white monie; 
She’s gotten the keys of the prison strong, 
And she has set young Beichan free. 



She’s gi’en him to eat the good spice-cake, 
She’s gi’en him to drink the blood-red-wine 
She’s bidden him sometimes think on her, 
That sae kindly freed him out of pine. 
She’s broken a ring from her finger, 
And to Beichan half of it gave she : 
u Keep it, to mind you of that love 
« The lady bore that set you free. 
u And set your foot on good ship-board, 
« And haste ye back to your own countrie ; 
« And before that seven years have an end, 
« Come back again, love, and marry me. » 
But long ere seven years had an end , 
She long’d full sore her love to see ; 
For ever a voice within her breast 
Said, « Beichan has broke his vow to thee. » 
So she’s set her foot on good ship-board , 
And turn’d her back on her own countrie. 
She sailed east, she sailed west, 
Till to fair England’s shore she came ; 
Where a bonny Shepherd she espied, 
Feeding his sheep upon the plain. 
u What news, what news, thou bonny shepherd ? 
it What news hast thou to tell me? » 
— « Such news I hear, ladie, he says, 
« The like was never in this countrie, 

« There is a wedding in yonder hall, 
« Has lasted these thirty days and three; 
« Young Beichan will not bed with his bride, 
« For love of one that’s yond the sea. » 

She’s put her hand in her pocket, 
Gi’en him the gold and while monie ; 
« Hue, take ye that, my bonny boy, 
« For the good news Ihon’s tell’st to me. » 
When she came to young Beichan’s gate , 
She tided softly , and the pin 
So ready was the proud porter 
To open and let this lady in. 
u Is this young Beichan’s ball,» she said, 
<t Or is that noble lord within ? » 
— « Yea, he’s in the hall among them all , 
« And this is the day o’ his weddin.» 
— u And has he wed anilher love ? 
it And has he clean forgotten me? » 
And , sighin’, said that gay ladie, 
« I wish 1 were in my own countrie. » 

And she has la’en her gay gold ring, 
That with her love she b oke so free; 
Says, it Gie him that, ye proud porter , 
« And bid the bridegroom speak to me. » 
When the porter came his lord before, 
He kneeled down low on his knee. 
« What ailelh thee, my proud porter, 
<c Thou art so full of courtesie (1)?» 

— « I’ve been porter at your gates , 
« It’s thirty long years now and three; 
« But there stands a lady at them now, 
<t The like o’her did I never see ; 

« For every finger she has a ring , 
<t And on her mid finger she has three ; 
tt And has mickle gold a boon her brow 
tt As would buy an earldom to me.» 

Its out then spok the brid’s mother, 
Aye and an angry woman was she : 
it Ye might have excepted our bonny bride, 
« And two or three of our companie , 

— e 0 hold your tongue , thou bride’s mother; 
d Of all your folly let me be ; 
tt She’s ten times fairer nor the bride , 
« And all that’s in your companie : 

« She begs one sheare of your white bread, 
it But and a cup of your red win ; 
« And to remember the lady’s love, 
« That last reliev’d you out of pine. » 

— u O welladay ! said Beichan then , 
« That I so soon have married thee ! 
tt For it can be none but Susie Pye , 
« That sailed the sea for love of me. » 

And quickly hied he down the stair; 
Of fifteen steps he made but three ; 
He’s ta’en his bonny love in his arms, 
And kisl her lenderlie. 

— « 0 hae ye la’en anilher bride? 
« And hae ye quite forgotten me ? 
« And hae ye quite forgotten her, 
tt That gave you life and libertie ? » 

She looked o’er her left shoulder, 
To hide the tears stood in her e’e : 
« Now fare thee well, young Beichan, she says, 
« I’ll try to think no more on thee. 

— tt 0 never, ever, Susie Pye , 
tt For surely this can never be ; 
tt Nor ever shall I wed but her 
« That’s done and dar’d so much for me, » 

Then out and spak the forenoon bride : 
tt My lord, your love it changeth soon ; 

it This morning I was made your bride, 
tt And another chuse ere it be noon. 

— tt 0 hold thy tongue, thou forenoon bride; 
« Ye’re ne’er a whit the worse for me; 

« And when ye return to your own countrie, 
tt A double dower I’ll send with thee.» 

He’s taen Susie Pye by the white hand, 
And gently led her up and down ; 

And ay as he kist her red rosy lips, 
Ye’re welcome, jewel, to your own. 

He’s taen her by the milk-white hand, 
And led her to yon fountain slane ; 

He’s changed her name from Susie Pye, 
And he’s call’d her his bonny love, lady Jane. 

(1) When Tommy came his master Before 
He kneeled down upon his knee ; 
« What tidings hast thou Brough, my man, 
As that thou makes such courtesie ? » 

Mtson’s ant. songs, p. 253. 



N° 2. 

LETTRE DE JEAN DE SALISBURY A L’ARCHEVÊQUE THOMAS, 

SUR LES DISPOSITIONS DU ROI DE FRANCE, DU COMTE 

DE FLANDRE ET DE LA COUR DE ROME A SON ÉGARD. 

(REC. DES HISTOR. DE FRANCE, t. XVI.) 

(AN 1164.) 

Venerabili domino et patri carissimo Thomœ, Dei 
gratiâ Cantuariensi archiepiscopo et Anglorum pri-
mati, suam Joannes Saresberiensis salutem et felices 
ad vota successus. Ex quo partes attigi cismarinas, visus 
sum mihi sensisse lenioris auræ temperiem; et detumes-
centibus procellis lempestatum, cum gaudio miratus sum 
rerum ubique copiam, quietemque et lcptitiam populo-
rum. Egredicntem yer'o de navi servientes comitis Gis-
nensis, ex mandatoejus, procurante Arnulpho nepole 
jpsius, honorificè susceperunt; et mihi et meis domutn 
et lerram comitis pro vestrâ reverentiâ exponentes, libe-
rum ab omni consuetudinis op.ere perduxerunt ferè ad 
Sanctum-Audomarum ; qu£> cùm yenissem, procurante 
quodam Marsilio rnonacbo , qui apud Thilleham et Iru-
lege morari consuevit, in domo Sancti-Bertini honestis-
simè receptus sum , et patenter intellexi quod ecclesia 
ilia ad honorem canluariensis ecclesiæ et vestrum cxpo-
sita est ; et si placet, tàm comiti quàm monachis, oblatâ 
vobis opportunitate, gratias referalis. Exin de cùm yenis-
sem Atrebatum, comitem Philippum apud Exclusam 
castrum, à quo tyrannus iprensis tam longâ obsidione 
exclusus est, esse audivi. Illùc itaque divertens, Domino 
misericorditer iter meum in omnibus prospérante, non 
longé à strata publico obviuin habui quem quærebam. 
Ut enim, more divitum, quos oblectat hocnugandi genus, 
in avibus cœli luderet, fluvios, stagna, paludes et seatu-
rigines fontium peragrans circuibat. Gayisus est se inve-
nisse hominem à quo fideliter audiret Angliæ statum; 
et ego magis, quia eum mihi Deus obtulerat, ita ut sine 
multo viæ dispendio mandalurn vestrum exsequerer. De 
rege etproceribus multa percunctatus est ; sed ego tem-
peravi responsum , ut me nec de inendac.io conscientia 
reprehendat, nec temeritatem meam in his quæad regem 
spectant, quisquam possit arguere. Yestras vero angus-
tias audiens vobis compassus est, auxiliumque promit-
tit, naves etenim procurabit, si hoc nécessitas veslra 
exegerit, et ipse ante, ut oportet, admoneatur. Si vero ad 
hoc vos tempeslas impulerit, præmitlite aut Philippum 
emptorem vestrum , qui et comitis auctoriiate utatur, et 
cum nautis et vectoribus, prout expedient, contrahat. 
Sic à comité recedens, die sequenti Novionum veni. Et 
nescioquo præpetis et inquietæfamæpræconio calamitas 
Anglorum ecclesiarumque vexatio,quocùrnque veniebam, 
fuerat divulgala, ut ibi multa audirem gesta in conventu 
londoniensi et wintoniensi, quæ in Angliâ nunquam au-
dieram. Et quidem pleraque , ut fit , majora et pejora 
veris referebantur : ego autem liæc omnia quæ pérora 
popuii volitabant, sudiosissimè dissimulabam , sed nec 
simulanti prospéra plenè credebalur, nec adversa dissi-
mulanti. Qùodque miremini, Comes Suessionensis, eâ 
die quâ Novioni eram , omnes articulos Londoniensis, 
nescio conciliabuli aut dissiliabuli dicam , decano ita 
seriatim exposuit ac si interfuisset omnibus præsens, 

non modo his quæ in palalio gesta sunt, sed quæ seere-
tissimè ab his vel ab illis dicta sunt in conclavi. Nec fa-
cilè crediderim quin ibi, sive de suis, sive de nostratibus, 
cautos exploratores habuerint Galli. Decanus autem no-
vionensis, vir integerrimæ fidei, concussionem vestram 
non sine multo dolore audierat ; et se ad vos recipiendum 
præparat, non modo sua omnia expositurus pro vobis, 
sed pro cantuariensi ecclesia, si opoi tuerit, se ipsum po-
siturus. Decreverat autem transire ad curiam ; sed quia 
de statu veslro mœstus est et soliieitus, donee certio-
retur, domi exspectat. Ibi à quibusdam pro certo accept 
regem Francorum esse Lauduni.et propô eumdominum 
Remensem eius exspectare colloquium. Eô ergo adiré 
proposui ; sed, propter guerras quas comes de Roceio et 
alii quidam proceres adversus dominum remensem exer-
cebant, à proposito revocatus, iter Parisius deflexi : ubi 
cùm viderem victuaiium copiam , lælitiam popuii, reve-
rentiam clcri, et totius ecclesiæ majestatem et gloriam, 
et varias occupationes philosophantfum, admiratus velut 
illam scalam Jacob, cujus summitas cœlum tangebat, 
eratque via ascendentium et descendentium angelorutn ; 
lætæ peregrinationis urgente stimulo, coactus sum profi-
ted quod verè Dominas est in loco isto, et ego nescie-
bam, Illud quoque poeticum ad mentem rediit : 

Felix exilium oui locus isle datur. 

Evolutis autem paucis diebus in eonducendo hospilio 
et sarcinulis componendis, regem Francorum adii, eique 
ex ordine exposui causam vestram. Quid multa ? Cour 
patilur, promittit auxilium,et pro vobis se domino Papæ 
scripsisse asseruit, et iterùm , si oportuerit, scripturum, 
et acturum quod poterit vivâ voce. Cùm vero eum ex 
parte fxliæ suæ , quam nuper sanam videram, quando à 
dominâ reginâ licentiam accepi, salutassem, respond'd 
sibi gratissimum esse, si ilia jam ab angelis recepta esset 
in paradiso. Cui cùm ego subjungerem quia istud per 
misericordiam Dei quandoque eveniet, sed ante multis 
gentibus lælitiam dabit, respond'd rex : « Hoc quidem 
« Deo possibile est ; sed longé verisimilius quod multo-
« rum futura sit causa malorum. Sed absit ab illâ quod 
« paternus præsagit animus! quia vix, inquit, spero ut 
« ab eà possit aliquid boni esse. » Regem nostrum 
Fraud liment pariter etoderunt ; sed tamen quoad ilios, 
qui elto et alto somno dormire potest. 

Et quia Remensem adiré non potui, literas ineas ad 
abbatem S. Remigii ainicissimüm mihi direxi, ut in hâc 
parie suppléât vices meas. Cæterùm mihi videtur esse 
consilium, ut per aliquem monachurn Boxleïæ, autalium 
nuncium fidelem , literas vestras cum aliquo munusculo 
transmiltatis ad dominum remensem , contrahalisque 
cum eo familiarilatem; quia ille, quisquis sit in persona, 
magnus est in regno Francorum , et in ecclesia romand 
multùm potest, turn pro rege, turn pro eininenliâ eccle-
siæ suæ. Ad ccclesiam romanam nondùm descendi, de-
clinans quantùm possum, ne suspicio probabibtalis con-
(ra me concipi debeat; et hoc ipsum , sicut ex literis 
domini pîctaviensis accepi, domino Papæ et curiæ satis 
innoluit. Receptis autem literis vestris, illico scripsi 
domino Henrico et Willelmo papiensi, et satis explanavi 
in quantam perniciem ecclesiæ romanæ tendant hæc, si 
processum habuerint, quæ contra vos præsumuntur. 
Distuli autem illùc ire, quia de transitu abbatis Saneli-



Augustini aut episcopi lexoviensis, nihil certum erat : et 
si ad curiam venerint, nobis per magistrurn Henricum, 
qui ibimoratur, cito poterit innotescere. Yerum quid 
tibi tune possumus, non clarè video. Contra vos enim 
faciunt multa, pauca pro vobis. Yenient enim magni 
viri, divites in effusione pecuniæ, quam nunquàm Roma 
contempsit ; eruntque non modo suâ, sed domini regis, 
quem curia in nullo audebit offendere, auctoritate freti. 
Ad hæc muniti erunt privilegiis ecclesiæ romanæ , quæ 
in hujusmodi causis nunquàm cuicumque episcopo detu-
lit aut rarô. Deindè dominus Papa in causa hâc nobis 
semper est adversatus, et adhùc non cessât reprehendere 
quod fecit pro nobis cantuariensis ecclesiæ amator Adria-
nus, cujus mater apud vos algore torquetur et inediâ. 
Nos humiles, inopes, immuniti, numquid poterimus 
verba dare Romanis? —Sed scribitis ut tandem, si alia 
via non patuerit, promitlamus ducentas marcas. Al certè 
pars adversa , antequàm frustretur, trecentas dabit aut 
quadringentas. 

Nec, si muneribus cerlas, concedet Iolas. 

Et ego respondeo pro Romanis, quod pro amore do-
mini regis et reverentiâ nunciorum mallent plus recipere, 
quàm sperare minus. Slant autem pro vobis, quod pro 
libertale ecclesiæ tribulamini; sed, honestatem eausæ 
nostræ exténuantes, excusatores regis et æmuli veslri hoc 
temeritati quàm libertati magis adscriberc conabuntur. 
Et ut eis citiùs credatur , ipsi domino Papæ (quia venas 
hujus susurri jam audiit auris mea) dabunt spem ve-
niendi in Angliam, dicentque regii filii düatam corona-
tionem, ut manu aposloücâ consecretur. Et sciatis ad 
hoc promptos esse Romanos. Jam enim quidam nobis 
insultant , dicentes dominum Papam ad cantuariensem 
ecclesiam accessurum, ut moveat candelabrum vestrum, 
ibique aliquandiù sedeat. Nec tamen crede quod domi-
nus Papa istud adhùc conceperit ; nam, ut audio, multam 
ejus pro constantiâ vestrâ habetis gratiam. Sed unum 
procul dubio scio, quia Lexoviensis, si venerit, nihil as-
serere verebitur. Notus enim mihi est, et in lalibus ex-
pertus sum ejus fallacies. De abbate quis dubitat? Pos-
tremo scripsit mihi episcopus pictavensis, quod adversùs 
abbalem Sancti-Augustini nihil potuerat impetrare, elsi 
plurimam dedisset operam. Ibimus tamen illuc , auctore 
Deo, quoniam ita præcipitis, el quid possimus experiemur. 
Sed si frustra, nobis imputari non debet ; quoniam, ut ait 
Ethicus : 

Non est in medico semper relevetur ut æger : 
Interdum docta plus valet art.e maliun. 

Cæterùm an rectè mecum agalis prudenlia vestra dijudi-
cet. Nostis enim , si placet reminisci, quoniam, quando 
recessi à vobis, hoc mihi dedistis consilium, ut Parisius 
morarer omnino scholasticus, nec ad ecclesiam romanam 
diverlerem , ut vel sic declinarem suspiciones , nec ap-
probastis etiam quod ducebam fratrem meum, cô quod 
sumptus magnos nos facere oporterct, possetque tolerabi-
lius Exoniæ morari. Ad quod cùm ego responderem ea 
quæ fratris mei occasione comes Reginald us episcopo 
exoniensi objecerat, meum consilium approbastis. Sic 
ergo discessi, instructus à vobis ut Parisius sedem fige-
rem, et me studerem omuinô scholaribus conformare. 
Deus mihi testis est quôd , quandô recessi à vobis, duo-

decim denarios in toto mundo non habebam, nec aliquid, 
quod ego scirem, ad usum meum. Yascula quidem habe-
bam pauca ferè quinque marcarum , omnibus hospitii 
nostri sociis satis nota : et eram quidem, quod multi 
sciunt, alieno ærc, sed meo onere, graviter pressas. Ac-
cepi ergo decern marcas mutuas; sed antequàm agrede-
rer Cantuariâ, in sarcinulis et instruclione clientum très 
earum expendi. Deindè per manum Willelmi filii Pagani 
iiberalitatis vestræ septem marcas accepi, très adhùc ut 
jusseralis, acceplurus : quod enim minùs factum est, 
vobis nequaquam imputandum est. 

Veniens ergo Parisius, juxta instructionem vestram , 
pro tempore, ut videtur, commodum conduxi hospitium, 
et antequam illud ingrederer, duodecim fere libras 
expendi, neque enim introitum potui obtinere, nisi in 
annum totum pretio prærogato. Equos itaque distraxi, et 
me disposui ad residendum potiùs quàm ad peregrinan-
dum. Unde et imparatior sum ad circuitus quos præscri-
bitis faciendos, qui non possunt sine sumptibus fieri, 
præsertim ab homine ecclesiasticum habente officiuin 
notitiamque multorum. Prælercà regis indignationem 
gratis, conscicutiâ teste, suslineo : et, si me nunciis ejus 
opposuero , graviùs sustinebo. Unde mihi, si placet, in 
lalibus quæ æquè commode possent per alios exerceri, 
magis parcere debetis. Et tamen, quantùm expensæ per-
miserint undecùmque quæsitæ, quod jusseritis exsequar : 
vos autem videritis quid jubealis. Et quia ecclesia ro-
mana est in eâ conditione quam nostis, nihil mihi vide-
tur consultius in mundanis, quàm duabus rebus operam 
dare. Altéré quidem est, ut eximatis vos utcuinque à 
Iaqueis creditorum : altera, ut domini regis, quatenùs 
sccundùm Deum fieri potest, qoæratis gratiam. Deus 
mederi potent ; sed ecclesia romana non feretopem, et, 
ut timeo,rex Erancorum bacuius arundineus est. Præte-
reà, si placet, cum Gaufrido nepote vestro misericordiam 
facialis. Tempus est enim : nam ex quo hospitium meum 
ingressus est, quantùm perpendere potui, honeslè se 
habet et litteris operam dat et diligentiam, exhibait eum 
dominus pictavensis antequàm veniret, et primo dédit ei 
quinque marcas, deinde centum solidos Andegavensium. 
Unde, si placet, cum amicis episcopi pictavensis debetis 
benigniùs agere, et in collocandâ flliâ Willelmi filii Pa-
gani non debetis, si placet, aliquam cxercuisse duritiam, 
saltern pro episcopi reverentiâ. Valele. 

N° 3. 

LETTRE RELATIVE AUX INTRIGUES DE HENRY II A LA 

COUR DE ROME, ET A L’ENVOI DE DEUX LÉGATS EN 

FRANCE. (REC. DES HIST. DE FRANCE, T. XVI.) 

(AN I1G9.) 

Amicus amico. Àctiones graliarum débitas parlurit 
animas ; sed, ut ait propheta, vires non habet paturiens : 
nam devolionis effectuai suspendit hactenùs persecutio-
nis acerbitas : sed affectum quem in parturn gratulationis 
erumpere gestiat, nulla vis potest aut poterit cohibere. 
Et quidem, Deo propitiaute, jam in cum caiculum Christi 
et ecclesiæ suæ causa perducta est, ut de cælero perieli-
tari non possit, cô quôd seliismalis capita defecerunt, et 



anglicanæ ecclesiæ malleus, comprehensus in operibus 
suis, de eætero cui innitatur invenire non valet. Yentum 
erat ad summum, ubi constat habitudines perieulosas 
esse, cùm il!e qui, sollicitando làm curiam quàm schis-
maticos , Fredericum videlicet et complices suos, videns 
se hâc via non posse proficere adversùs Dominum et ad-
versùs Christum ejus, transmissâ legalione confugit ad 
Italiæ civitates, promittens Mediolanensibus tria millia 
marcarum et murorum suorum validissimam reparatio-
nem,ut, cum aliiscivitatibusquas corrumpere moliebatur, 
impetrarent à Papa et ecclesiâ romanâ dejectionem vel 
translationem cantuariensis archiepiscopi. Nam ob eam-
dem causam, Cremonensibus duo millia marcarum pro-
miserat, Parmensibus mille , et totidem Bononiensibus. 
Domino vero Papæ obtulit, quia data pecunia liberaret 
eum ab exaetionibus omnium Romanorum , et decem 
millia marcarum adjiceret : concedens etiam ut làm in 
ecclesiâ cantuariensi, quàm in aliis vacantibus in Angliâ, 
pastores ordinaret ad libitum. Sed quia fidem multa pro-
missa levabant, et in precibus manifesla continebatur 
iniquitas, repulsam passus est; el,quod perse impe-
trare non poterat, regis siculi viribus conatus est extor-
quere ; sed nec ille , licet ad hoc tolo nisu syracusanus 
episcopus et Robertus, comes de Bassevilla, multiplicatis 
intercessoribus, laborarint, exauditus est pro suâ reve-
rentiâ, Yel potentiâ, vel gratia, quamvis earn in ecclesiâ 
romanâ plurimam habeat. Dimissi sunt ergô nuncii regis 
impotes voli, hoc solùm impetrato, ut dominus Papa mit-
teret nuncios qui pacem procurarent, Gratianum scilicet 
subdiaconum , et magistrum Vivianum , Urbis-Veteris 
archidiaconum , qui munere advocationis fungi solet in 
curiâ. Eos tamen ante, præscriptâ formâ pacis, sacra-
menti religione adstrinxit, quôd præfinitos terminos non 
excederent ; mandatis quoque adjiciens ut à regis sump-
tibus abstineant, nisi pace ecclesiæ impretratâ, et ne 
ultra d;em qui eis præstitutusest, aliquam faciantmoram. 
Forma autem pacis quæ archiepiscopoexpressa est, nihil 
inhonestum continet, vel quod ecclesiam dedeceat aut 
personam, nec auctoritatem ejus in aliquo minuit, quin 
libéré, omni occasione et appellatione cessante, in ipsum 
regem , in regnum et personas regni, severitatem ecele-
siasticam valeat exercere, prout sibi et ecclesiæ Dei 
expedire cognoverit. Consilium tamen amicorum viro-
rumque sapientum est, ut dùm pacis verba tractantur, 
mitiùs agat et multa dissimulet ; postea, si (quod absit !) 
pax non processerit, graviùs quasi resumptis viribus per-
seculores ecclesiæ prostraturus. 

Spera ergo, dilecte mî, et quidquid interim audieris, 
non movearis, quia Deus in tuto posuit causam suam. 
Audios forlè superbiam Moab, sed memineris quôd su-
perbia major est quàm fortitudo ejus. Nam territi sunt 
in Sion peccatores, possidet timor hypocritas, qui, nisi 
revertantur à pravitate suâ, expellentur et stare non po-
(erunt. Jam enimsecuris ad radiccm eorum posita est, et 
ventilabrum habet angélus in manu suâ, ut grana dis-
cernât à paleis. Præfali nuncii ad regem profecti sunt, 
sed quid apud ipsum invenerint nondùm nobis innotuit. 
Hoc tamen certum est quôd se rex verbo et scriplo obli-
gavit ad exequendum consilium et mandatum domini 
Papæ, scriptumque ejus præ manibus est, à quo si resi-
lieret, facile convincetur : sed nec siccredendum censuit 
ecclesiâ, antequàm verborum fidem operum testimonio 

roboraret. Salulatus à te, plurimùm et affectuosè te re-
salutat arcbiepiscopus, se ad amorem et honorem tuum 
exponens promptissimâ devotione. 

N° 4. 

LETTRE DE THOMAS BECKET AU CARDINAL ALBERT, 

SUR LA CONDUITE DE LA COUR DE ROME A SON ÉGARD. 

(RÉC. DES HIST. DE FRANCE, t. XVI.) 

(AN 1170.) 

Thomas, cantuariensis archiepiscopus, Alberto car-
dinali. Utinam , dilecte mî, aures vestræ sint ad ora 
noslratum, et audiant ilia quæ in ignominiam ecclesiæ 
romanæ cantitantur in compilis Ascalonis ! Aliquid con-
solalionis novissimi nuncii nostri videbantur à sede apos-
tolicâ retulisse in litteris domini Papæ ; sed earum auc-
loritas evacuata est missis à latere litîerisut in perniciem 
ecclesiæ Salhanas absolveretur. Soluti sunt enim aposto-
lico mandato londoniensis et saresberiensis episcopi, 
quorum aller incensor schismatis et totius malitiæ artifex 
ab initio , dignoscitur exstilisse , et tàm Saresberiensem 
quàm omnes quos potuit in crimen inobedienliæ impe-
gisse. Nescio quo pacto parsDomini semper mactetur in 
curiâ, ut Barrabas evadat et Christus occidalur. Aucto-
ritate curiæ jam in finem sexti anni proscriplio nostra 
et ecclesiæ calamitas protracta est. Condemnantur apud 
vos miseri exules, innocentes , nec ob aliud , ut ex con-
scientiâ loquar, nisi quod pauperes Christi sunt et imbe-
cilles et à justiliâ Dei recedere noluerunt ; absolvuntur 
è regione sacrilegi et homicidæ, raptores impœnitentes, 
quos, mundo reclamante, nec à Petro, si præsideret, 
apud Deum absolvi posse liberâ voce, Christo auctore, 
pronuntio. Ait enim in evangelio secundùm Lucam : Si 
peccaveritin te frater tuus, increpa ilium, et si pœni-
tentiam egerit, dimilte illi. Et si septies in die pecca-
verii in te, et septies in die conversus fuerit à te,dicens, 
Pœnitet me, dimitte illi. Numquid otiosa sunt verba 
Christi quibus ait, si pcenitentiam egerit, si conversus 
confiteatur dicens, Pœnitet me ? Nequaquain de oliosi-
tate verbi rcdditurus est in die judicii ralionem, sed po-
liùs eos damnaturus qui, contra formam quam dédit, 
iniques sine confessione et pœnitentiâ vanis absolulioni-
bus justificare præsumunt, et vivificare animas quæ non 
vivunt. Certè, si res ablata reddi potest, et non redditur, 
non agitur pœnitentiâ, sed fingitu.r. Profecto Spirilus 
Sanctus, utscriptum est, effugiet fictum : quoniam ipse 
veritas est, et non figmentum. Obliget se qui audet, nec 
verituri judicis formidet sentenliam ; raptores, sacrilegos, 
homicidas, perjures sanguinarios et scliismalicos impœ-
nitentes absolvat : ego quæ ecc'esiæ Dei ablata sunt im-
pœnitenti nunquam remiltam. Nonne nostra , aut potiùs 
ecclesiæ spolia sunt quæ nuncii regis cardinalibus et 
curialibus largiuntur et promitlunt ? Quæ iniquitas ma-
nifesta est, si ilia quæ in ecclesiam Dei apud nos exer-
cetur occulta est? Nos ecclesiæ libertatem tueri non 
possumus, quia sedes apostolica proscriptionem nostram 
jam in finem sexti anni prolraxit. Yideril Dens, et judi-
cet ; sed pro eâ mori parati sumus. Insurgant qui volue-



rint cardinales; arment non modo regem Angliæ, sed 
totum, si possunt, orbem, in perniciem noslram : ego , 
Deo propiliante, nec in vitâ nec in morte ab ecclesiæ 
fidelitate recedam. Causam suam de cætero commilto 
Deo, pro quo exulo proscriptus. Ille medeatur ut novit 
expedire. Non est mihi ulteriùs propositum vexandi cu-
riam : earn adeant qui prævalent in iniquitatibus suis, 
et, triumphalâ injustitiâ et innocentiâ captivatâ, in con-
fusionem ecclesiæ redeunt gloriosi. Utinam via romana 
non gratis peremisset tot miseros innocentes ! Quis de 
cætero audebit illi régi resistere , quem ecclesia romana 
tot Iriumphis animavit et armavit exemplo pernieiosoad 
posteros ? Yaleat semper sanctitas vestra, nostrî memor 
ante Deum. 

N" 5. 

LETTRE DES COMPAGNONS D’EXIL DE THOMAS BECKET AU 

CARDINAL ALBERT , SUR LES TORTS DE LA COUR DE 

ROME ET LA CONDUITE DES CARDINAUX ENVERS EUX. 

(REC. DES IIISTOR. DE FRANCE , T. XVI.) 

(AN H70.) 

Sanctissimo domino el patri carissimo Alberto, Dei 
gratiâ S. R. JE, presbytero cardinali, miseri Canti/a-
rienses totum in modicum quod relicium est exulibus, 
et proscriptis, sincerœ fidei et verœ dilectionis affec-
tum. Quantum sit innocentis conscientiæ bonum, nes-
ciunt qui sinceritatem conscientiæ perdiderunt ; nec 
veretur alienam funestis infestare consiliis, qui, semel 
relictâ verecundiâ, in lurpitudinis suæ defensionem 
præclaros viros desideratbabere consortes erroris. Utinam 
hæc domini Papæ sanctitas, cum ecclesiæ confusione et 
infamiâ curiæ , non esset in nostris exporta pericu lis, 
eorumque saluti pariter ethonestati repugnantia consilia, 
sapientiæ et auctoritatis quâ cunclis præeminct vigore, 
ab initio reprobasset, qui persuadera, ausi sunt ut inno-
centium proscriplionem per sese annos derisoriis dilatio-
nibus prolelaret ! Certe quisquis et quantuscumque fuerit 
ille consultor, illico odisse debuerat : Fade retro, 
Sathana, quia non sapis ea quæ Dei sunt. Nec persua-
debitur mundo quod suasores isti Deum sapèrent ; sed 
potiùs pecuniam , quam immoderato avariliæ ardore si-
tiunt, olfecerunt : ideôque , prædonibus et sacrilegis 
adhærenles consensu, conciliis instruenles, armantes pa-
trociniis, insurrexerunt in pauperes Christi, acceptantes 
munera, seculi retribuliones. Nec possunt illorum latere 
nornina, quæ tùm evidenlia operis manifestât, tùm rela-
tio nunciorum partis adversæ, tùm atlestatio literarum 
quibus gloriantur apud regem Anglorum se pro eo stetisse 
viriliter, et quod illis lacentibus erat credibile, persua-
sisse domino Papæ ut præfati regis immanitatem in tanlâ 
patientiâ sustineret : in quo limendum est ne seductus 
sanctus erraverit nimis, adeè ut quod in ecclesiam Dei 
deliquit, etiam cùm voluerit, nequeat emendare, sic solet 
Deus talia plerùmque punire delicta, ut qui divinitus 
oblatà gerendorum opportunitate non utitur, eadem illi in 
perpetuum auferatur. Scrutanti legem loquimur et scienti, 
qui quod dicitur sibi familiaribus clarum habet exemplis. 

Etsi tamen (ut culpam suam , quam sic magls auget. 
purgare curia videatur) in nuncios nostros retorquet quôd 
ecclesiæ Dei de tam manifestis injuriis et damnis justitia 
non sit exhibita ; ergo, quasi re benc gestâ, consulunt ut 
sapientiores mittamus, ac si per se non sit patens injuria, 
damna sint vel pauca vel rnodica, sœpè non sit prædo 
commonitus, nunciis nostris illatæ non sint atrociores 
injuriæ,diù,immô nimiset ultra omnem modum, etcontra 
æquitatem non sit expectata correctio.Non sunt in nobis, 
pater, sapientes illi quosquærunt; non potentes aut di-
viles, quos semper contra ecclesiam Dei et nos habere 
locum videmus in curia, ut assidue redeant cum trium-
pho. \ ix sustentamur aliéna stipe, et ferè, nisi nos gratia 
conservaret, ab ecclesia romana attriti, qui soli in orbe 
occiduo pro illâ dimicamus, deserere causam Christi et 
ecclesiæ contemnere libertatem. Potuit ab initio in solum 
regem Anglorum et nostræ proscriptionis et deprædatio-
nis ecclesiæ culpa refundi, qui per se et satellites suos, 
sine miseratione ætatis et sexûs, sine reverentiâ dignita-
tis aut ordinis, circiter quadringentos innocentes addixit 
exilio, Cantuariensem cum omnibus possessionibus et 
bonis suis conflscavit ecclesiam; bona vacantium sedium 
occupans, non permisit in eis episcopos et abbates regu-
Iariter ordinari. Dici non potest quot animæ sine confir-
mationis sacramento excesserint, quot causæ cum ec-
clesiarum et injuste oppressorum dispendio expiraverint ; 
quanta injustitiâ totam possedit Angliam ; quanta perdi-
tionis animarum janua Sathanæ sit aperta, pasloribus 
ovium Christi cum in exilium actis, aut coactis obmu-
tescere et silere à bonis, aut illeetis ut præberent sub 
prætexlu religionis et dispensationis arma iniquitatis 
peccalo , et ipsos serpentes et anliqui serpentis membra 
perniciosis consiliis toxicarent. 

Tantas et tam patentes Christi injurias sæpè, immo 
continué per sex annos, proseculi sumus in auditoriis 
>esttis , parati in ipsà raalorum novitate. cùm adhùc 
essetis Senonis et nuncii regis adessent, appellaliones 
prosequi quæ vel à nobis vel contra nos fuerant inslitutæ. 
Non placuit ut audiremur tunc : quando nobis adhuc 
aliquid, et si modicum, suberat facultalis et amicis et 
adjutoribus nonnihil spei. Longum erit et vobis, ut ti-
memus, tædiosuin, si retexarnus quoties nos obtulerimus 
ad agendum ; nec placuit ut audiremur, et adversariis 
nostris, oppressoribus ecclesiæ, facta est, ut scitis, non 
prosequendæ appellationis indulgentia. Interim, si pater 
noster dominus Cantuariensis vellet oblata remittere, et 
perniciosum composilionis ineundæ coætancis et posteris 
præbere exemplum , pacem facere, vobis non interpo-
nentibus partes vestras, cum rege potuerat et redire in 
giatiam familiaritatis anliquæ. Sedabsit hæc lues à men-
libus nostris, ut pro quolibet temporali emolumento 
jugulemus animas nostras, insanâ bili plagâ conscientias 
xulneremus, et nefando vol up ta t is aut avariliæ merci-
monio vendamus ecclesiæ libertatem , et posteros pravo 
corrumpamus exemplo ! faciant hoc, si volunl, alii, aut 
potiùs nullus faciat; quia nos ita instituti sumus à sanclis 
patribus qui Cantuariensem ecclesiam rexerunt in Iabo-
ribus multis, et tandem mercedem laborum receperunt 
à Domino. Idem qui auctor propositi, conscientiæ nostræ 
testis est Deus, quod dominus Cantuariensis præelegit 
in exilio mori, quam perniciosam ecclesiæ et probrosam 
inire concordiam : et si hæc ( quod absit ! ) atlentaret, 



rarus est inter nos, si quis tamen , qui deinceps illius 
posset dominium aut consortium sustinere. 

Nobiscum de paceecclesiæ mediantibus amicis tracta-
batur, cùm Johannes de Oxeneford îiomam proficiscens, 
et manifesto muHis jusliQcatus perjurio, rediit trium-
phalor, et ab apostolicâ sede furenti, quasi per se non 
satis insaniret, cornua attulit peccatori. Àb eâ die pro-
scriplio nostra , quæ antea soli régi et suis poterat im-
putari, ecclesiam romanam dissimulatione vel consensu 
auctorem babuit, cùm persccutori in malitiâ perduranti 
sit indulta dilalio , et quodammodo licentia præstita in-
cubandi ecclesiis et torquendi innocentes ; et nobis si 
quid solatii videbatur esse porrectum, statim è latere 
nunciisaut literis impediebatur, ne votivum'aut debitum 
sortiretureffectum. Nobis etiam tacentibus, rerum even-
tus ita esse convincit. Ecce enim cùm pax nostra, sicut 
multi noverunf, esset in januis, et ecclesia solatium , ut 
putabamus, efficax à sanclissimo paire romano ponlifice 
accepisset, supervenientes nuncii regis abstulerunt pa-
cem, et, absolulis excommunicatis nostris, etiam spem 
recomiliationis visi sunt præclusisse. Siquidem denun-
eiaverunt iis et aliis advcrsariis nostris, ut, si libuerit, 
sex annorum appeliationes quas toliès proseculi sumus et 
interdùm obtinuimus, prosequantur in festo beati Lucæ, 
scituri quod nullum eis honoris, officii, beneficii aut 
famæ dispendium generabitur ex hoc quo tanto tempore 
cxcommunicati fuerunt. Namque in eo , maximè apud 
nostrates, justilia viget ecclesiastica, quôd qui per an-
num excommunicationem sustinent, notari soient infa-
mià. Sed ecce ab hujus novitalis exemplo et quasi apos-
tolico privilegio, quod conlinetur in literis, solutus est 
eeclesiasticus vigor. Quid crgô superest nisi ut nullius 
momenti sit apud provinciales sententia,quam sine omnl 
pœnà vident tam facile posse dissolvi ? 

Juraverunt tamen, ut dicitur. se staturos mandalo 
domini Papæ; sed præcipitur esse absconditum. Deus 
bone ! quid rei est quôd quæ contra ecclesiam fiunt, 
libenter prædicantur in foro, ut trahi possint ad conse-
quenliam ; et si quid pro ecclesiâ fit, cujus exemplum 
possit esse laudabile et prodesse in posterum, illud apos-
tolica sedes jubet abscondi ? cùm ergô sic apud vos , 
prævalentibus fautoribus regis aut potiùs malitiæ, aut 
pecuniæ amatoribus, causa Clirisli tractetur, cur à nobis 
exigitur ut mittamus nuncios sapientes, quasi vos ipsi 
non debueritis tàm justam causam , tàm manifestam, 
defendere, etiam tacentibus universis? At enim estis in 
mundi cardine constituti, ut liberetis pauperem à potente, 
ut justiliam deccrnatis et faciatis inter filios hominum. 
Nos sanè viros bonestos et literatos credcbamus, quod via 
romana absorbait: quæ tandem nobis utililas in sanguine 
corum? Numquid mittemus pluies ut ipsi moriantur, ut 
innocentium minuatur numerus vel annulletur, et tyran-
nus, illis extinctis, licenter domineturin ecclesia , nulio 
conlradicenle? Si appeliationes prosequendæ sunt, quare, 
cùm nascebantur aut nondùm expiraverant, non sunt 
examinatæ ? Satiùs enim fuerat nobis eas tunc expediri 
aut saltern dcnunciari nobis, ut aliquid aliud negotii 
ageremus, quo vitam nostrum possemus utcumque tran-
sigere, et causam suam Deo committeremus expedien-
dam, spoliali et nudi sumus : satis bactenùs delusionibus 
iiujusmodi fatigati consulliùs esse credimus, ut vitam in 
orationibus quam in litibus finiainus, domesticis exem-

dis edocti,nc de cælcro non modo opera et impensa 
nobis periclitetur, sed et anima. Christus, cui earn com-
uittimus, ecclesiæ suæ sit patronus et causæ. 

Sed fortasse dicet aliquis , quoniam pro bono pacis et 
juæ præmisimus gesta sunt, et toties indulta dilatio et 
dispensandi ratio admissa est. Utique, si pax exspectatur 
àDeo, peccalis et hisquæ contra legem fiunt procuranda 
non est : si à Deo futura non est, nec est ecclesiæ neces-
saria, nec alicui utilis. Eonorum nostrorum non indiget 
Deus, sed certè peccatorum nostrorum minùs, ad expe-
diendam justitiam et misericordiam suam : et fortasse 
tamdiù dilata est pax, quia non via Domini, sed humana 
procurabatur astutia. Excessimus modtim ; sed urget nos 
nécessitas, quæ nec modo nec regulæ necessitate arclalur; 
et Spiritns sanctus, qui in vobis est, persuadebit ut ne-
cessario excedentibus indulgeatis et compatiamini. In 
summâ , pietatis Yestræ genibus provoluti, suppücamus 
attentiùs ut' hæc omnia intimetis domino Papæ, et per-
suadeatis ci ne de cætero circumventoribus credat, qui, 
amore sordium allecti, ipsum conantur inducere , ut in 
læsione nostrâ animam suam perdat et causam Christi. 

N" 6. 

LETTRE DE JEAN DE SALISBURY, SUR LE DÉBARQUEMENT 

DE THOMAS BECKET ET SA RÉCEPTION EN ANGLE-

TERRE. (RECUEIL DES IIIST. DE FRANCE, T. XVI.) 

(AN 1170.) 

Joannes Saresberiensis,P etro, abbati Sancti-Remigii. 
Mora mea rectissimèpoterat accusari, si non earn néces-
sitas excusaret. Debueram enim , ex quo primùm in An-
gliam pedem posui, nuncium remisisse, per quem veslra 
dilectio de alumnorum suorum statu posset certiorari ; 
sed, quia mihi in ipso navis egressu nova et stupenda 
rerum facies occurrit, alium certiorare non polui, qui ex 
variis opinionibus et verbis hominum reddebar incertus. 
Nam , triduo anlequàm applicarem, omnia bona domini 
Cantuariensis et suorum annotata fuerant, procuratoribus 
suis ab administratione summotis, et in portubus ediclo 
publico inhibitum est sub interminalionc exilii et pro-
scriptionis, ne quis nostrorum, si fortè Angliam vellet 
exire, transveheretur. Piissimi tamen officiales domini 
regis providà nimis cautelâ et perniciosâ nobis circum-
spectione præcaverant, ut arcbiepiscopus et sui ab exiiio 
redeuntes nihil prorsùs aut minimum invenirent præter 
domos vacuas ex magnâ parte consumptas, et horrea de-
molila, et areas nudas, et hoc ad consolationcm diuturnai 
proscriptionis et emendationem sacrilegii perpetrati. Et 
cùm pax nobis in festo beatæ Magdalenæ fuisset refor-
mata , et serenissimus dominus noster rex filio suo novo 
régi, literis patenlibus præcepisset ut archiepiscopo et 
suis omnia restituerentur in integrum, prout fuerant tri-
bus mensibus antequàm Angliam egrederentur, omnes 
tamen redditus nomine ejus prærepti sunt, qui usque ad 
natale Domini percipi potuerunt. Plures possessiones et 
ecclesias quas, ipso jure et ratione pacti conventi , resti-
tui oportebat ecclesiæ Cantuariensi, adhùc pubiieæ potes-
tatis auctoritate occupant curiales. Ego inter cæteras una 



ecclesiâ prlvatus sum, quæ quadraginta marcas annuas 
soivebat antecessori meo. Contigit autem me triduo ap-
plicare antè octavas beati Martini, et in ipsis oclavis 
erat Cantuariæ synodus celebranda, in quâ me vices ab-
sente archiepiscopi gerere oportebat.Cùm itaque præter 
spem, et contra bonam opinionem et bonas promissiones 
domini regis, sic omnia turbata repcrissem, ut de pace 
nostrâ et de reditu archiepiscopi desperaretur ab omni-
bus, et me tanquàm in carcere positum cognovissem, 
vultu hilari et amico constanti Cantuariam petii, ubi à 
clero et populo cum magno honore et quasi angélus Do-
minireceptus sum, fidelibus jam ex adventu meo meliora 
sperantibus, eô quôd eis persuasum erat quôd me nullo 
modo archiepiscopus præmisisset, si non esset in brevi 
secuturus. Inde, synodo celebralâ, ad novum regcm pro 
fectus sum et satis humane receptus, licet concustodes 
sui aliquid timoris prætenderint, suspicantcs pacem no-
biscum non simpliciter factam esse, sed rancoris palàm 
remissi firmiùs hærcre radices. Quod elsi ex variissignis 
patenter adverlerem, sic egi ac si ornnia ad votum pro-
ccdere arbitrarer. Festinanter indè ad matrem meam 
dellexi iter, quamjam altero languentem anno, et amodô 
jam diem Domini cum gaudio præstolantem , ex quo me 
vidit, vestris et sanctorumquibus cohabitatis orationibus 
precor attentius commendari. Receperat autem respon-
su:n à Spiritu , se mortem non visuram, donee meet 
lralrem meum videret ab exilio redeuntes. 

Interim illi veteres amici domini Cantuariensis et ec-
clesiasticæ libertatis propugnatores , dominus Eboracen-
sis, episcopus Londoniensis, et complices eorum, consi-
hum inierunt cum publicanis, legatione transmissâ ad 
dominum regem, ne præfatumCantuariensem in Angliam 
redire paleretur, antequàm renunciaret legationis officio, 
et restitueret ei universas literas quas emeruerat ab apos-
tolicâ sede, et repromitteret se regni jura inviolabilité!’ 
servaturum, ut sub obtentu cautionis hujus ab observan-
tiam consuetudinum arctaretur, dicebant quod reditus 
ejus domino régi damnosus et probrosus fulurus erat, 
nisi ista præcederent. Fecerant etiam de singulis vacan-
libus ecclesiis senas evocari personas, in quas de pastore 
eligendo universitatis arbitria conferrentur, ut electiones 
de ecclesiâ in aliud regnum et palatium protraclæ cele-
brarentur ad nutum regis : ubi, si Cantuariensis ob reve-
rentiam canonum pro officii sui debito obloqueretur 
regiam oiïenderet majestatem ; si consentiret, reus esset 
in Deum,etconvinceretur in constitutiones ecciesiasticas 
incidisse. Sæpè dictus autem Cantuariensis ex mandato 
domini regis Rotomagum venerat, indè ex promisso libe-
randus ab obligatione creditorum , et cura honore in 
patriam remiltendus. Sed fefellit earn opinio. Joanne de 
Oxenefordafferente literas domini regis, quibus rogabat 
et monebat ut sine morâ rediret ad ecclesiam suam , et 
antedicli Joannis conductuet solalioin itinere frueretur. 
Paruit archiepiscopus, et in redeundo æmulorum per 
amicos machinamenta cognovit, qui jam ad mare profecti 
venturn commodum exspectabant, archiepiscopo nostro 
in opposito littore similiter exspectante. Ubi cùm de 
transitu eorum et machingtionibus certiorfleret, conatus 
eorum via quâ potuit eiisit, mittens archiepiscopo Ebo-
racensi literas apostolicas, quibus ipse et Dunelmensis 
episcopus propter usurpatam novi regis coronationem ab 
cpiscopali officio suspenduntur. Alias quoque porrexit 

nuncius Londoniensi et Saresberiensi episcopis, quibus 
in sententiam analhematis revocanlur, et suspenduntur 
ornnes episcopi qui præfalæ coronationi interfuerunt. 
Quo facto, prosperior aura spirans à Flandriâ dominum 
archiepiscopum in Angliam felici navigalione perduxit, 
venientemque ad portum cui Sandwicus nomen est, reg ii 
satellites exceperunt, custodiis per liltora dispositis, ut 
crcditur, ad nocendum, et armatis perslrepenlibus: quos 
antefatus Joannes de Oxeneford cohibuit et compulit 
arma deponere, non tam, ut putatur, favore nostrorum, 
qnàm ne temeritas eorum dominum regem et liberos 
suos notâ prodilionisinureret. Exegerunt tamen ut alie-
nigenæ qui cum archiepiscopo vénérant, sacramentum 
præstarent de servandâ fidelitaie régi et regno. Tsec ap-
parebat quisquam alienigena præter Simoncm, Senonen-
sem archidiaeonum, qui ad præstandum juramentum 
facile fuisset inductus, si archiepiscopus permisisset : 
qui, exempli perniciem veritus, respondit bonis moribus 
hoc prorsùs esse contrarium , ut inauditâ barbarie com-
pcllantur hospites et peregrini ad hujus modi juramenta. 
Et fortasse satellites vim parassent, nisi eos compescuis-
set tumultus popularis, verentes plebis impetum, quæ 
sic de recepto pastore gavisa est ac si de cœlo inter homi-
nes Christus ipse descenderet. 

Cùin vero se die sequenti Cantuariæ recepisset, vene-
runt ad eura altcrius archiepiscopi et episcoporuui 
suspensorum nuncii, ad sedem apostolicam appellantes. 
Yenerunt ex alio latere domini regis officiales, suo ro-
ganles nomine et publicâ denunciantes aucloritate, ut 
archiepiscopus latam in archiespiscopum Eboracensem 
et alios episcopos sententiam relaxaret, nisi regis et 
regni vellet decerni publicus hostis, ut qui novo régi 
coronam moliebatur auferre. Ad quod archiepiscopus 
respondit se nullo modo impugnare regiam dignitatem , 
sed potiùs vires, opes et gloriam pro viribus in Christo 
auginentaturum : hoc tamen nullà ratione impetrarl 
posse, quin adversùs præsumptores episcopos ecclesiæ 
suæ justitiam prosequatur. Illis autem instantibus acriùs, 
adjecit quôd pro honore domini regis, licet ei perieu-
losum esset et vires ejus excederet, quia judex inferior 
superioris non potest relaxare sententiam . paratus erat 
duos episcoposabsolvere, recepto ab cis prias, secundum 
morem ecclesiæ, juramenlo , quod domini Papæ qui eos 
vinxerat mandalis obedirent. Officiales autem non per-
miserunt ut fieret, dicentes hujusmodi juramentum ab 
episcopis non debere præstari, quia regni consuetudines 
irnpugnabat.Replicavitad hæc archiepiscopus quod, cùm 
dominum Papam modis omnibus antea sollicitassct ut 
eos absolveret à vinculo anathematis quo solius Cantua-
riensis ecclesiæ aucloritate fuerant innodali, non nisi 
præstilo juramento solvi potuerunt.Quod si necessarium 
fuit ad unius episcopi sententiam dissolvcndam, quæ 
longé inferior est edicto summi ponlfficis, luce clarius 
est quôd sententia apostolica sine eo, præsertim à judiee 
inferiori, solvi non debet. Ad hujusmodi et similes alle-
galiones episcopi motisunt, et, sicut pro certorelatum est, 
ad archiepiscopi clementiam confugissent, nisi eossæpe 
nominatus Eboracensis seduxisset, dissuadons ne quid 
rege facerent inconsulto, quern patronum habuerant in 
omnibus operibus suis. Illis itaque cum indiguatioue 
properantibus ad dominum regem, nosler archiepiscopus 
ad novum regem iter arripuit. Cùm ycro Londonius per-



venîsset, denunciavit ei rex junior ne progrederetur, 
neccivitas ejus aut castella intraret, sed reciperet se cum 
suis infra arnbiturn ecclesiæ suæ, et suis denunciatum est 
ne regni fines exeant, ne prodeant in publicum, sed, 
sicut se ipsos diligunt, caveant sibi. Quà denunciatione 
publieatâ, se et suos Cantuariæ recepit archiepiscopus, 
ibiquc salutare Dei cum nuilto discrimine præstolamur. 
Neque nobis via consolationis aut securitatis alia patet, 
quam ut vestris et sanctorum orationibus evadamus in-
sidias eorum qui ecclesiæ sanguincm siliunt, et quærunt 
ut de terra penilùs avellamur, aut celeriùs pereamus in 
ipsâ. Licet autem persecutio gravissima sit, et ad archie-
piscopum rarus de numéro divitum et honoratorum visi-
tator aecedat, ipse tamen cunctis ad se venientibus 
pontificali gravitaie jus reddit, deductâ prorsus accep-
tatione personarum ac muncrum.Frater meus ad nostrum 
Exoniensem , quem mihi nondùm licuit visitare, pro-
fectus, lateri ejusadhæret in timoré muito etjugi sollici-
tudine. Longum erit, et vereor ne tædium generet, si 
cunctas anguslias nostras cœpero replicare ; sed quæ 
desunt epislolæ supplebunlurofïicio portitoris.Sit itaque, 
si placet, miserationis vestræ sollicitare sanctum priorem 
et amicos Christi de Monte-Dei et Vallc-Sancti-Petri, et 
abbates sanctorum Nicasii et Crispini, et alios sanctos 
familiares vestros, quatenùs nobis apud aUissimum suf-
fragentur, ut eorum mentis salubriter liberemur, qui 
periclitamur ex nostris. Carissirnos autem fratres nostros 
et dominos, qui beatissimo Remigio famulantur,vix sine 
gemitu et suspiriis aut madore lacrymarum possum ad 
animum revocare, recolens me quondam instar paradisi 
féliciter incoluisse, dum iliorum præsentiâ fruebar, et 
caritatis experiebar imaginera quæ in æternà vilâ spe-
ratur.Illos, quæso, diligentius sollieitate, ut alumnorum 
suorum meminerint in orationibus suis. Quàm cité 
Deus prospéra donabit, vobis currentium literarum 
ministerio, Christo propitiante, communicare non dif-
férant. Valeat semper et vigeat sanctitas vestra , et totius 
ecclesiæ prosperilas in bonis omnibus provehatur, et, si 
placet, paupercm sacerdotemSandi Cosmæ coramenda-
tum habeatis. 

N° 7. 

EXTRAIT D’UNE LETTRE DE JEAN DE SALISBURY, RELATIVE 

AU MEURTRE DE THOMAS BECKET. ( RECUEIL DES 

11ISTOR. DE FRANCE, T. XVI.) 

(AN 1171.) 

Passurus autem in ecclesiâ, ut dictum est, coràm al-
tari Christi, martyr, antequam feriretur, cùm se audisset 
inquiri, militibus qui ad hoc vénérant in turbà clericorum 
et monachorum vociferantibus, ubi est archiepiscopus ? 
occurrit eis e gradu quem ex magnà parte ascenderat , 
vultu intrepido dicens: Ecce ego ; quid vultis? Cui unus 
funestorum militum in spirilu furoris intulit : ÏJl modo 
moriaris ; ifnpossibile enim est ut ulteriùs vivas. Res-
pondit autem archiepiscopus non minori constantiâ verbi 
quàm animi, quia ( quod omnium marlyrum pace ex 
animi mci sententià fidenler dixerim) nullus eorum 

videlur in passione isto fuisse constanlior : Et ego pro 
Deo mort paratus sum, et pro assertione juslitiæ et 
ecclesiæ libertate. Sed, si caput meum quæritis, prohi-
beo ex parte omnipotentis Dei et sub analhemate, ne 
cuiquam alii, sive monacho, sive clerico, sive laico, 
majori vel minori, in aliqno nocealis, sed sint immu-
nes à pcena sicut existerunt à causa. Non enim illis, 
sed mihi imputandum est si qui eorum causarn labo-
rantis ecclesiæ susceperunt■ Mortem libenler amplector, 
dummodà ccclesia in effusionc sanguinis mei pacem 
consequatur et libertaiem. 

Quis islo videtur in caritate fervenlior, qui, dirai se 
pro lege Dei persecutoribus offerebat, in id solum erat 
sollicilus ne proximi in aliquo læderentur ? Yerba ejus 
nonne Christum videntur exprimere in passione dicen-
tem, si me quæritis, sinite hos abirel ïlis dictis, videns 
carnifices eductis gladiis, in modum oranljs inclinavit 
caput, hæc novissima proferens verba : Deo, beatæ 
Mariœ, et sanctis hujus ecclesiæ patronis, et beato 
Dionysio , commendo me ipsum et ecclesiæ causarn. 
Cætera quis sine suspiriis, singultibus et laerymis referai? 
Singula persequi pielas non permittit, quæ carnifices im-
manissimi, Dei timoré contempto, et tàm fidei quàm 
totius humanitatis immemores , commiserunt. Non enim 
suffecit eis sanguine sacerdotis et nece profanare ccclesiam 
et diem sanctissimum incestare , nisi, corona capitis 
quam sacri chrismatis unctio Deo dicaverat amputatà, 
quod etiam dictu horrible est, funestis gladiis jam de-
functi ejicerent cerebrum, et per pavimentum cum cruore 
et ossibus crudelissimè spargerent, immaniores Christi 
crucifixoribus, qui ejus crura quem obiisse viderant, 
sicut adhuc viventium, non censuerunt esse frangenda. 
Sed in hls omnibus cruciatibus invicti animi et admirandæ 
constantiæ martyr nec verbum protulit , nec clamorem 
emisit, nec edidit gemitum, nec brachium aut vestem 
opposuit ferienti ; sed caput inclinatum , quod gladiis 
exposuerat, virtute admirandâ, donee consummaretur, 
lenebat immobile , et tandem in terram procidens recto 
corpore, nec pedem movit aut manum. 

Carnifices autem, non minus cupidi quàm crudeles, 
indè tàm in regiæ polestatis quàm divinæ majestatis in-
juriam ad ecclesiæ palatium redeuntes, universam supel-
lectilem et quidquid in scriniis aut clitellis archiepiscopi 
et suorum poluit inveniri, sive in auro sive in argento, 
aut vestibus aut variis ornamentis, aut libris aut privi-
legiis, aut aliis quibuscumque scriptis, aut equitaturis, 
insaliabili avaritiâ et stupendo ausu diripientes, ca ut 
libuit inter se diviserunt, imitatores eorum facti qui in-
ter se Christi veslimenta partiti sunt, licet eos quodam-
modo præcedant in scelere ; et ut pontifici jam per mar-
tyrium coronato liominum gratia auferretur, omnia 
scripta quæ sacrilegus prædo surripuit ad regem in Nor-
manniam transmissa sunt. Sed nutu divino conligit quod, 
quanto magis athlelæ fortissimi gloriam offuscare niteba-
tur humana temerilas , tanlù earn ampliùs Dominus 
illustraret ostensione virtutis et miraculorum manifestis 
indiciis : quod viri impii qui eum insaliabiliter oderant 
intuentes, inhibuerunt nomine publicæ polestatis ne mi-
racula quæ fichant quisquam publiearc præsumeret. 
Cæterùm, frustra quis obnubilare desiderat quod Deus 
clarificare disponit : eô enim ampliùs percrcbuère mira-
cula, quo vidcbanlur impiis studiosiùs occultanda. Homo 



videt in fade, solus Deus est qui renes scrutatur et 
corda. Nam, cum beati martyris corpus sepulturæ tra-
dendum esset, et de more pontificalibus indueretur, 
quod admodùm pauci familiares ejus noverant, inven-
tum est cilicio pedunculis et yermibus referto involutum, 
ipsaque femoralia ejus interiora usque ad poplités ciii-
cina (quod apud nostrates antea fueral inauditum) re-
perla sunt. Exterior tamen habitus cæterisconformabatur, 
juxta sapientis ediclum dicentis : Frons tua populo con-
venial, intiis omnia dissimilia sint. 

Quis référât quos gemitus, quantos lacrymarum im-
bres sanctorum cœtus qui aderant in revelalione sic 
adumbratæ religionis emiserit? Nec tamen in his omni-
bus persecutorum quievit furor , dicentium corpus pro-
ditoiis inter sanctos pontifices non esse humandum, sed 
projiciendum esse patibuio. Unde sancti viri qui aderant, 
vim sibi timentes inferri, eum in crypta , antequàm sa-
tellites Sathanæ qui ad sacrilegia perpetranda convocati 
fuerant convenirent, ante aitare sancti Joannis Baptistæ 
et sancti Augustini Angelorum apostoli in sarcophago 
marmoreo sepelierunt : ubi ad gloriam omnipotentis Dei 
per eum muita magna miracula hunt, catervatim con-
fluentibus populis ut videant in aiiis et sentiant in se 
potentiam et clemenliam ejus qui semper in sanctis suis 
mirabilis et gloriosus est. Nam et in loco passionis ejus, 
et ubi ante majus aitare pernoctavit humandus, et ubi 
tandem sepultus est, paralytici curantur, cœci vident, 
surdi audiunt, loquuntur muti, claudi ambulant, evadunt 
fébricitantes, arrepti à dæmonio liberantur , et à variis 
inorbis sanantur ægroti, blasphemi à dæmonio arrepti 
confunduntur , illo hæc et plura quæ referre perlongum 
est opérante, qui solus est super omnia benedictus in 
sæcula, et eos præelegit esse gloriæ suæ consortcs quos, 
per veritatem fidei, zelum justitiæ,confessionis virtutem 
et invictæ constantiæ perseverantiam, facturus erat de 
virtulis ac fidei adversariis triumphantes. Quæ profectô 
nullà ratione scribere præsumpsissem, nisi me super bis 
fides oculata certissimum reddidisset. Superest itaque ut 
vestra parvitatem nostram instruat eruditio, an citrà ro-
mani ponlificis auctoritatem tutum sit in missarum so-
lemniis et aliis publicis orationibus eum in catalogo 
martyrum tamquam salutis præsidem invocare, an adhüc 
ci quem Deus tantis miraculorum clarificavit indiciis, 
quasi alio defuncto orationes subventorias teneamur 
exsolvere. Timetur enim ne sic orandi instantia beati 
martyris injuria videatur , et incredulitatis prætendat 
imaginempost tot signorum exhibitionem nondùm secura 
devotio. Jam super hoc consultus esset romanus ponti-
fex, nisi quia facultés transeundi adeo omnibus præclusa 
est, ut nullus ad navigium admitlatur nisi lilteras regis 
ante porrexerit. Nobis tamen interim consullius esse vi-
detur utassistamus Domini voluntati, et quem ipse lio-
norare dignatur ut martyrem , nos, sive cantemus, sive 
ploremus , ut martyrem veneremur. Nam ferè in omni-
bus mundi partibus Deus, non exspeclatà cujuscumque 
hominis auctoritate , potuit et consuevit clarificare quos 
voluit : quod sapienti non potest esse ambiguum , qui 
varias scripturas solerli indagalione diligentiùs perscru-
tatur. 

LIVRE DIXIÈME» 

N° 4» 

LETTRE DU ROI DE FRANCE LOUIS VII AU PAPE ALEXAN-

DRE III, POUR DEMANDER VENGEANCE CONTRE LES AS-

SASSINS DE THOMAS DECRET. (RECUEIL DES IIIST. DE 

FRANCE , T. XVI.) 

(AN 1171,) 

Domino et patri sanctissimo Alexandro , Dei gra-
tia summo pontifici, Ludovicus, Francorum rex, salu-
tem et debitam reverentiam. Ab humanæ pietatis Iege 
recedit filius qui matrem deturpat, neque Creatoris be-
neficii reminiscitur qui de sanclæ ecclesiæ illatâ turpi-
tudine non tristatur. Unde specialius est condolendum 
et novitatem doloris excitât inauditæ novitas crudelitatis, 
quoniam in sanctum Dei insurgens malignitas, in pupil-
lam Chrisli gladium infixit, et lucernam Cantuariensis 
ecclesiæ non làm crudeliter quàm turp.ter jugulavit. 
Excitetur igilur exquisitæ genus justitiæ, denudetur gla-
dius Petri in ultionem Cantuariensis martyris , qui san-
guis ejus pro universali clamat ecclesiâ , non tàm sibi 
quam universæ ecclesiæ conquérons de vindictà. Etecce 
ad tumulum Agonislæ, ut relatum est nobis, divina in 
miraculis revelatur gloria et divinitùs demonstratur, ubi 
humatusrequiescit, pro cujus nomine decertant. Latores 
verô præsentium , pâtre orbali, vestræ pietati seriem in-
dicabunt. Testimonio itaque veritatis aurem mitissimam 
adhibete, et tam de isto negolio quàm de aliis, ipsis lam-
quam nobis crédité. Valeat pietas vestra. 

No 2. 

LETTRE DE THIBAULT, COMTE DE BLOIS, AU PAPE 

ALEXANDRE III, SUR LE MEURTRE DE THOMAS BECKET. 

(RECUEIL DES HISTOR. DE FRANCE, T. XVI.) 

(AN 1171.) 

Reverendissimo domino suo et patri Alexandro, 
summo pontifici, Theobaldus Blesensis comes et regni 
Francorum procurator, salutem et debitam eum filiali 
subjectione reverentiam. Yeslræ placuit Majestati quôd 
inter dominum Cantuariensem archiepiscopum et regem 
Anglorum pax reformaretur et integra formaretur con-
cordia. Itaque, juxtà vestri tenorem mandati, ilium rex 
Angliæ vultu bilari, fronte lætà et pacem spondente , et 
graliam sibi referente, rccepit. Huic paci et concordiæ 
adfui, et me præsente dominus Cantuariensisapudregem 
de coronatione filii sui conquestus est, quem voto festi-
nante et ardente desiderio in culmen regiæ dignitatis 
fecerat promoveri.Hujus autem injuriæ reus sibi et malé 
couscius rex Angliæ, juris et satisfactionis ipsi Cantua-
riensi pignus dédit. Conquestus est etiam de ipsis qui, 
contra jus et decus Cantuariensis ecclesiæ, novum regem 
in sedem regiam præsumpserunt intrudere, non zelo 



justitiæ, non ut Deo placeront, sed ut tyrannum pla-
carent. De illis vero liberam et licentem rex ei concessit 
facultatem, ut ad vestræ et suæ potestatis arbitrium in 
eos sententiam promulgaret. Ilæc si quidem vobis vel 
juramento, vel quolibet alio llbuerit modo, attestari pa-
ralus sum et saneire. Sic itaque pace factâ, vir Dei nil 
metuensrecessitut, gladio jugulum subderet et cervicem 
exponeret ferienti. Passus est ergo martyrium agnus in-
nocens, craslinâ sanctorum Innocentium die; efi'ususest 
sanguis justus, ubi nostræ viaticum salutissanguisChristi 
solitus est immolari. Canes aulici, familiares etdomestici 
regis Angliæ, se ministri régis præbuerunt, et nocentes 
sanguinem innocentem effuderunt. Hujus prodigii mo-
dum delestabilem vobis scripto pleniùs significarem, sed 
vereor ne mihi in odium adscribatur; et latores præsen-
tium patenter et pleniùs rei ordinem evolvent, et eorum 
relatione discetis quantus sit mœroris cumulus, quanta 
sit universæ Ecclesiæ et matris Canluariensis calamitas. 
Hanc salvo pudore non potest dissimulare romana ma-
ter ecclesia. Quicquid enim in filiam præsumitur, nimi-
rùm redundat in parentem, nec sine matris injuriâ cap-
tivatur filia. Ad vos itaque clamat sanguis justi , et 
flagilat ultionem. Yobis ergo, pater sanctissime, adsit et 
consulat Pater Omnipotens, qui filii sui cruorem mundo 
impendit, ut mundi noxas detergeret et deleret maculas 
peccatorum ; ille vobis insinuet Yindictæ voluntatem et 
suggérât facultatem, ut Ecclesia, inauditi scelerisconfusa 
magnitudine , district^ hilarescat ultione. Yaleat Sanc-
litas Vestra ; et, sicut vos decet, facile. 

N° 5. 

LETTRE OU L’ÉVÊQUE DE LISIEUX, AU NOM DE TOUS 

LES PRÉLATS DE NORMANDIE, EXPOSE AU PAPE LA 

CONDUITE DU ROI HENRY II, APRÈS LE MEURTRE DE 

THOMAS BECKET. (RECUEIL DES HIST. DE FRANCE, 

T. XVI.) 

(AN 1171.) 

Alexand.ro papæ Ernulphus, Lexoviensis episcopus, 
post mortem S. Thomæ. Cum, apud regem nostrum 
paritercongrcgati, de magnis Ecclesiæ regnique negotiis 
tractaturi crederemur, subitus nos de domino Cantua-
riensi rumor lamentabili mœrore perfudit, aded ut in 
momento securitas in stuporem,et consultationes in sus-
piria verterentur.Per aliquos enim ab Anglis revertentes 
cerlâ relatione didicimus quôd quidam inimici ejus, 
crebris, ut aiebant, exacerbalionibus ab iracundiam et 
amentiam provoeati, temerè in eum irruptione factâ 
(quod sine dolore dicere non possumus nec debemus ), 
personam ejus aggredi et trucidare crudeliter perstite-
runt. Ad regis denique notiliam rumor infaustus quibus-
dam perlercntibus penetravit, quoniam ei non licuit 
ignorare quod ad ejus vindictam jure potestatis etgladii 
videbatur specialiùs pertinere. Qui statim in primis ne-
fandi sermonis initiis ad omnia lamentalionum et mise-
ralionum genera conversus, regiam pro’rsùs majestatem 
quasi cilicio immutans et cinere , multo fortiùs amicum 
exhibuit quàm principem, stupens interdùm, et post 

stuporem ad gemitus acriores et acerbiores amarltudines 
revolutus. Tribus ferè diebus conclusus in cubiculo , nec 
cibum capere , nec consolatores admittere sustinuit ; sed 
mœstitiâ perniciosiore voluntariam sibi perniciem incl-
dere pertinaciter videbatur. Miserabilis erat malorum 
facies, et anxia vicissitudo dolorum : quoniam qui sacer-
dotem lamentabamur primitùs, de regis salute conse-
quenter cœpimus desperare, et in alterius nece miserabi-
liter utrumque credebamus interiise. Porrô, quærentibus 
amicis et episcopis maximè quid eum ad se redire non 
permitleret, respondit se metuere ne sceleris auctores 
et complices, veteris raneoris confidents, impunitatem 
sibi criminis promisissent, licet ipse novas inimici lias 
recentibus injuriis et frequentibus maleficiis compararet; 
arbitrari se nominis sui famam et gloriam maledktis 
æmulatorum respergi posse, et confingi id ex ejus con-
scientiâ processisse : sed omnipotenlem Deum se testem 
invocare in animam suam, quod upus nefandumnec suâ 
voluntate nec conscientiâ commissum est , nec artificio 
perquisilum , nisi forlè in hoc delictum sit, quod adhùc 
minus diligere credebatur ; super hoc quoque se judicio 
Ecclesiæ prorsùs exponere, et humiliter suscepturum 
quidquid in eo fuerit salubriter statuenduin. Commu-
nicato igitur consilio, in hoc universorum consultalio 
conquievit, ut sedis apostolicæ sapienliam et auetoritatem 
consuleiet, quain'Spirilu sapientiæ et potestatis plenitu-
dine Christiana fides prædicat abundantius redundare, et 
apudeam suam studeal innocenliam modislegitimis et ca-
nonicisapprobare. Supplicamus ergoquatenus, secundùm 
datum à Deo vobis spiritum consilii et fortitudinis, tanti 
sceleris auctoribus secundùm facti immanitatem severi-
tas vestra rétribuât, et suam innocenliam régi pietas 
apostolica et in statu suo velit affectuosiùs conseryare. 
Omnipotens Deus personam vestram Ecclesiæ suæ per 
multa tempora conservet incolumem. 

N° 4. 

LETTRE DU ROI D’ANGLETERRE AU PAPE , SUR LE 

MEURTRE DE THOMAS BECILET. ( REC. DES HIST. DE 

FRANCE, T. XVI.) 

(AN 1171.) 

Alexandro, Dei gratta summo ponlifici, Henricusrex 
Anglorum, et dux Normannorum et A quitanorum , et 
comes Andegavorum, salutem et debitam devotionem. 
Reverentiam Romanæ ecclesiæ et amorem vestrum , 
quem, Deo teste, fideliter quæsivi et constanter usque 
modo servavi, Thomæ Cantuariensi archiespiscopo, juxta 
vestri formam mandati , paeem et possessionum suarum 
plenam restitulionem indulsi, et eum honesto commeatu 
in Angliam transfretare concessi. Ipse vero in ingressu 
suo non pads lætitiam, sed ignem portavit et gladium, 
dùrn contra me de regno et corona proposuit quæstionem. 
Insuper mcos servientes passim sine causa excommuni-
care agressus est. Tantam igitur protervitatem hominis 
non ferentes, cxcommunieati etalii de Anglià irrueruntin 
eum, et, quod dicere sine dolore non valeo, occiderunt. 
Quia igitur iram quam contra ilium dudùm conccperaro, 



timeo causam huic maleficio præstitisse, Deo teste, gra-
viter sum turbatus. Et quia in hoc facto plus famæ suæ 
quàm^conscientiæ timeo, rogo serenitatem veslram ut in 
hoc articulo me salubris consilii medicamine foveatis. 

N° 5. 

LETTRE DE HENRY II AU PAPE, AU SUJET DE LA RÉ-

BELLION DE SES FILS. (REC. DES IIIST. DE FRANCE, 

T. XVI.) 

(AN 1175.) 

Sanctisshno domino suo Alcxandro, Dei graticl ca-
tholicœ ecclesiœ summo pontifici, Henricus,rexAngliœ, 
dux Northmanniœ et Aquitanœ, comes Andegavensis 
et Cenomanensis, salutem et devotœ subjectionis obse-
quium. In magnorum discriminum angustiis, ubi domes-
tica consilia remedium non inveniunt, eorum suffragia 
implorantur, quorum prudentiam in altioribus negotiis 
experientia diuturnior approbavit. Longé latéque divul-
gata est filiorum meorum malitia , quos itâ in exitium 
patris spiritus iniquitalis armavit, ut gloriam reputent 
et triumphum patrem persequi et filiales affectus in om-
nibus diffiteri, præveniente meorum exigentiâ delictorum. 
Ubi pleniorem voluptatem contulerat mihi Dominus, 
ibi graviùs me flagellai ; et, quod sine lacrymis non dico, 
contra sanguinem meum et viscera mea cogor odium 
mortale concipere , et extraneos mihi quærere successo-
res. Ulud prætereà sub silentio præterire non possum, 
quod amici mei recesserunt à me, et domestici mei quæ-
runt animam meam. Sic enim familiarium meorum 
animos intoxicavit clandestina conjuratio, ut observantia 
prodiloriæ conspirationis universa posthabeant. Malunt 
namque meis adhærerc filiis contra me transfugæ et 
mendici, quàm rcgnare mecum et in amplissimis digni-
tatibus præfulgere. Quoniam ergo vos extulit Deus in 
eminenliam oflîcii pastoralis , ad dandam scientiam sa-
lutis plebi ejus, licet absens corpore, præsens tamen 
animo , me vestris advolvo genibus, consilium salutarc 
deposcens. Yestræ jurisdiction^ est regnum Angliæ, et 
quantum ad feudatarii juris obligationem, vobis dum-
taxàt obnoxius teneor et astringor. Experiatur Anglia 
quid possit Romanus pontifex ; et quia matcrialibus 
armis non utitur, patrimonium beati Petri spirituali 
gladio tueatur. Contumelium filiorum poteram armis re-
bellibus propulsare, sed patrem non possum exuere. 
Nam, et Jeremiâ teste, nudaverunt lamiæ mammas 
suas, lactaverunt catulos suos. Et licet errata eorum 
quasi mentis efTeratæ me fecerint, retineo paternos 
affectus, et quamdam violentiam diligendi eos mihi con-
ditio naturaüs importât. Ulinam sapèrent et intell/ge-
rent. ac novissima providerentl Lactant filios meos 
domestici hostes, et occasione malignandi habita non 
desistunt, quoùsque rcdigaturvirtus eorum in pulverem, 
et, converso capite incaudam, servi eorum dominentur 
eis, juxtà verbum illud Salomonis : Servus astutus filio 
dominabitur imprudenti. Excitet ergo prudentiam 
veslram Spiritus consilii, ut convertatis corda filiorum ad 
patrem. Cor enim patris pro beneplacito veslro converti-

tur ad filios, et in fide illius per quem reges regnant, 
vestræ magnitudini promitto me dispositioni vestræ in 
omnibus pariturum. Vos ecclesiæ suæ, Pater sancte, diù 
Christus servet incolumem. 

No 6. 

SIRVENTES DE BERTRAND DE BORN , SUR LA LIGUE 

FORMÉE CONTRE RICHARD , COMTE DE POITIERS, PAR 

LES SEIGNEURS DE VENTADOUR , DE COMBOR, DE 

SÉGUR, DE TURENNE, DE GORDON, ET LE COMTE 

DE PÉRIGORD. 

(Choix de Poésies des Troubadours , tom. IV , pag. 154.) 

Pus Ventedorn e Comborn e Segur 
E Torena e Monfort e Guordon 
An fag acort ab Peiregore e jur, 
E li borges si claven d’eviron , 
M’es bon e belh hueymais qu’ieu m’enlremeta 
D’un sirventes per elhs aconortar, 
Qu’ieu no vuelh ges sia mia Toleta, 
Per qu’ieu Segurs non i pogues estar. 

A ! Puiguiilems e Clarens e Granolh 
E Sanh Astier, moll avetz gran honor, 
El ieu mezeis qui conoisser la m vol, 
El a sobrier Engolesmes maior, 
Ou’en charretier que gurpis sa charreta 
Non a deniers ni no pren ses paor ; 
Per qu’ab onor pretz mais pauca terreta 
Qu’un emperi tener à dezonor. 

Si’l ries vescoms qui es caps dels Guascos, 
A cui apen Beams e Gavardans, 
E’n Vezias o vol e’n Bernardos 
E’l Senher d’Ayx e selh cui es Marsans, 
D’aquelha part aura ’1 corns pro que fassa, 
Et eissamen aissi com et es pros, 
Ab sa gran ost que atrai et amassa, 
Venha s’ en sai et ajoste s’ ab nos. 

Si Talhabores e Pons e Lezinhans 
E Malleons e Taunais fos en pes, 
Et a Siurac fos vescoms vins ens, 
Ja non creirai que non nos ajudes 
Selh de Toartz; pois lo comslo menassa, 
Venha s’ ab nos, e non sia ges vans, 
E demandem li tro que dreg nos fassa 
Dels homes qu’el nos a traitz d’entr’ els mans. 

Entre Peitau e la Ylha’ n Bocart 
E Mirabelh et Laudun e Chino. 
A Claraval an bastil, ses regart, 
Un belh caslar el miesg d’un plan cambo : 
Mas no vuelh ges lo sapcha ni lo veya 
Lo joves reys, que no ill sabria bo, 
Mas paor ai, pus aitan fort blanqueya, 
Qu’el lo veira ben de Malafelo 

Del rey Felip veirem be si panteya, 
O si segra los nsatges Karlo; 

D’en Talhafer, pus so senher l’autreya 
D’Engolesme, el elh l’en a fag do ; 



Quar non es bo de so que reys autreya 
Quant a dig d’Oe, que pueys digua de No. 

N° 7. 

SIRVENTES DE BERTRAND DE BORN, POUR ENCOURAGER 

HENRY LE JEUNE A RECOMMENCER LA GUERRE CONTRE 

SON FRÈRE RICHARD. 

(Choix de Poésies des Troubadours , tom. IV, p. 148.) 

D’un sirventes no m quai far longer ganda, 
Tal talent ai qu’ei digua e que l’espanda, 
Quar n’ai razon tan novella e tan granda 
Del jove rey qu’a fenil sa demanda 
Son frair Richart, pus sos pairs lo y comanda , 

Tant es forsalz ! 
Pus en Enrics terra non te ni manda, 

Sia reys dels malvatz. 

Que malvatz fai quar aissi viu a randa , 
A liurazon, a comte et a guaranda ; 
Reys coronatz, que d’autrui pren liuranda, 
Mal sembla Arnaut lo marques de Bellanda 
Ni’l pros Guillem que conquis tor Miranda , 

Tan fon prezatz J 
Pus en Peitau Iur ment e lur truanda , 

No y er mais tant amatz. 

Ja per dormir non er de Coberlanda , 
Reys dels Engles, ni non conquerra Yrlanda, 
Ni ducx clamatz de la terra normanda, 
Ni tenra Angicus ni Monsaurelh ni Canda 
Ni de Peitieus non aura la miranda , 

Ni corns palatz 
Sai de Bordelh, ni dels Gascos part landa 

Senhers ni de Bazatz. 

Cosselh vuelh dar el so de n’Alamanda 
Lai a’n Richart, sitôt non lo m demanda ; 
Ja per so frair mais sos homes no blanda, 
No corn fai elh, ans asetja e’is aranda 
Tolh lur castelhs e derroqu’ et abranda 

Deves totz lalz ; 
E’l reys torn lai ab aiselhs de Guarlanda 

E l’autre sos conhatz. 

Lo corns Jaufrescui es Breselianda 
Yolgra fos primiers nalz, 

Car es corles, e fos en sa comanda 
Regismes e dugnatz. 

LIVRE ONZIÈME. 

SIRVENTE DE RICHARD COEUR-DE-LION SUR SA CAPTIVITÉ. 

(Poésies clés Troubadours , tom. IV , pag. 183.) 

Ja nuis hom pres non dira sa razon 
Adrechament, si com hom dolens non ; 

Mas per conort deu hom faire canson : 
Pro n’ay d’amis, mas paure son li don , 
Ancta lur es, si per ma rezenson 

Soi sai dos yvers près. 

Or sapchon ben miey hom e miey baron, 
Angles, Norman , Peytavin et Gascon , 
Ou’ieu non ay ja si paure compagnon 
Ou’ieu laissasse, per aver, en preison , 
Non ho die mia per nulla retraison , 

Mas anquar soi ie près. 

Car sai eu ben per ver, certanamenl , 
Qu’hom mort ni pres n’a amie ni parent, 
E si m laissan per aur ni per argent, 
Mal m’es per mi, mas pieg m’es per ma gent, 
Qu’apres ma mort n’auran reprochament, 

Si sai mi laisson près. 

No m meravilh s’ieu ay lo cor dolent, 
Que mos senher met ma terra en lurment ; 
No li membra del nostre sagrament 
Que nos feimes el Sans cominalment ; 
Ben sai de ver que gaire longament 

Non serai en sai près. 

Suer comtessa, vostre pretz sobeiran 
Sal dieus, cl gard la bella qu’ieu am tan, 

Ni per cui soi ja près. 

N° S.-

BALLADE POPULAIRE SUR UNE RENCONTRE SUPPOSÉE DÜ 
ROI RICHARD ET DE ROBIN HOOD. 

(Evans’s old ballads historical and narrative.) 

King Richard hearing of the pranks 
Of Robin Hood and his men , 

He much admir’d and more desir’d 
To see both him and them. 

Then with a dozen of his Lords 
To Nottingham he rode : 

When he came there, he made good cheer 
And look up his abode. 

He having staid there some time, 
But had no hopes to speed , 

He and his Lords, with one accord, 
All put on monks weed. 

From Fountain-Abbey they did ride, 
Down to Barnsdale, 

W here Robin Hood prepared stood 
All Company to assail. 

The king was higher than the rest ; 
And Robin thought he had 

An Abbot been whom he had seen; 
To rob him he was glad. 

He took the king’s horse by the head : 
— « Abbot, says he, abide ; 

I am bound lo rue such knaves as you , 
That live in pomp and pride. » 



— uRut we are messengers from the king, 
The king himself did say ; 

Near to this place , his royal grace 
To speak with thee does stay. » 

— « God save the king, said Robin Hood, 
And all that wish him well , 

He that does deny his sovereignty 
1 wish he was in hell. » 

— « Thyself thou cursest, said the king; 
For thou a traitor art : 

Hay, but that you are his messenger, 
I swear you lie in heart.)) 

(! For I never yet hurt any man 
That honest is and true ; 

But those who give their mind to live 
Upon other men’s due. )> 

« I never hurt the husbandman, 
That use to till the ground ; 

Nor spill their blood, that range the wood , 
To follow hawk or hound. » 

« My cliiefest spite to clergy is, 
Who in these days bear sway; 

With fryars and monks, with their fine sprunks 
I make my chiefest prey. « 

« But I am very glad, says Robin Hood, 
That I have met you here ; 

Come, before we end, you shall, my friend , 
Taste of our green wood cheer. » 

The king he then did marvel much 
And so did all his men , 

They thought with fear, what kind of cheer 
Robin would provide for them. 

Robin took the king’s horse by the head, 
And led him to the tent : 

— (( Thou would not be sous’d , quoth he , 
But that my king thee sent. » 

« Nay more than that, » quoth Robin Hood , 
« For good king Richard’s sake, 

If you had as much gold as ever I told, 
1 would not one penny take. » 

Then Robin set his horn to his mouth, 
And a loud blast he did blow, 

Till an hundred and ten of Robin Hood’s men 
Came marching all of a row. 

And when they came bold Robin before 
Each man did bend his knee ; 

« 0, )> thought the king, « ’tis a gallant thing, 
And seemly sight to see, » 

Within himself the king did say , 
— « These men of Robin Hood’s 

More humble be, than mine to me ; 
So the court may learn of the woods» 

So then they all to dinner went 
Upon a carpet green ; 

Black, yellow,red, finely mingled, 
Most curious to be seen. 

Venison and fowls were plenty there , 
With fish out of the river : 

King Richard swore, on sea or shore, 
He never was feasied better. 

Then Robin takes a cann of ale : 
— « Come let us now begin ; 

And every man shall have a cann : 
Here’s a health unto the king.» 

The king himself drank to the king 
So round about it went : 

Two barrels of ale, both stout and stale , 
To pledge that health was spent. 

And after that a bowl of wine 
In his hand look Robin Hood : 

— u Until I die, I’ll drink wine, said he, 
While I live in the green wood. » 

— it Bend all your bows, said Robin Hood, 
And with the grey goose wing 

Such sport now show, as you would do 
In the presence of king. » 

They shewed such brave archery 
By cleaving stick and wands, 

That the king did say, <c such men as they 
Live not in many lands. » 

— «Well, Robin Hood, » then says the king, 
« If I could thy pardon get, 

To serve the king in every thing, 
Would’st thou thy mind firm set? » 

— « Yes with all my heart ! » bold Robin said 
So they flung off their hoods : 

To serve the king in every thing , 
They swore they would spend their blood. 

— « For a Clergy man was first my bane, 
Which makes me hale them all : 

But if you ’ll be so kind to me 
Love them again I shall. » 

— « I am the king thy sovereign king , 
That appears before you all. » 

When Robin saw that it was be, 
Strait then he down did fall. 

— « Stand up again, then said the king 
I’ll thee thy pardon give : 

Stand up, my friend, who can contend , 
When I give leave to live? » 

So they are all gone to Nottingham 
All shouting as they came ; 

But when the people them did see , 
They thought the king was slain. 

And for that cause the outlaws were come 
To rule all as the list ; 

And for to shun, which was to run , 
The people did not wist. 

The plowman left the plow in the fields, 
The smith ran from his shop ; 

Old folks also, that scarce could go , 
Over their slick did hop. 



The king soon did let them understand 
He had been in the green Wood, 

And from that day for evermore 
He’d forgiven Robin Hood. 

Then the people they did hear, 
And the truth was known ; 

They all did sing, God save the king , 
Hang care, the town’s our own. 

— u What’s that Robin Hood? then said the sheriff, 
Thatvarlell do hate: 

Both me and mine he caused to dine, 
And serv’d all with one plate. » 

— « Ho ho, said Robin Hood, I know what you mean ; 
Come take your gold again : 

Be friends with me, and I with thee, 
And so with every man. » 

« Now, master sheriff, you are hard : 
And since you are beginner, 

As well as you, give me my due, 
For you ne’er paid for that dinner, » 

« But if that it should please the king , 
So muche your house to grace, 

To sup with you, for to speak true, 
Know you ne’er was hase. » 

The sheriff could not gainsay, 
For a trick was put upon him: 

A supper was drest, the king was a guest, 
Buthe thought ’twould have undonehim. 

They are all gone to London court, 
Robin Hood with all his train: 

He once was there a noble pear, 
And now he’s there again. 

N° 3. 

BALLADE POPULAIRE , DANS LE DIALECTE DU NORD , SUR 
LA NAISSANCE DE ROBIN HOOD. 

(Jamieson’s Popular songs.) 

0 Willie’s large o’ limb and lith , 
And come o’ high degree : 

And he is gane to Earl Richard 
To serve for meat and fee. 

Earl Richard had but ae daughter, 
Fair as a lily flower : 

And they made up their love-contract 
Like proper paramour. 

It fell upon a simmer’s nicht, 
Whan the leaves were fair and green , 

That Willie met his gay ladie 
Intil the wood alane. 

« 0 narrow is my gown, Willie , 
« That wont to be sae wide : 

« And gane is a’ my fair colour, 
u That wont to be my pride. 

« But gin my father should get word 
it What’s past between us twa, 

« Before that he should eat or drink, 
« He’d hang you o’ er that wa. 

n But ye’ll come to my bower, Willie, 
it Just as the sun gaes down : 

it And kep me in your arms twa, 
it And lat na me fa’ down. » 

0 whan the sun was now gane down, 
He’s gaen him till her bower : 

And there, by the lee lichto’ the moon, 
Her windows he look'd o’er. 

Intill a robe o’ red scarlet 
She lap, fearless o’ harm ; 

And Willie was large o’ lith and limb, 
And keppit her in his arm. 

And they ve gane to the gude green wood : 
And ere the night was deen, 

She’s born to him a bonny young son , 
Amang the leaves sae green. 

Whan night was gane, and day was come -. 
And the sun began to peep , 

-Up and raise he Earl Richard 
Out o’ his drowsy sleep. 

He’s ca’d upon his merry young men, 
By ane, by twa, and by three: 

it 0 whafs come o’ my daughter dear, 
« That’s she’s nae come to me ? 

« I dreamt a dreary dream last night, 
it God grant it come to gude! 

it I dreamt I saw my daughter dear 
« Drown in the saut sea flood. 

« But gin my daughter be dead or sick , 
« Or yet be stown awa, 

it I mak a vow, and i’ll keep it true, 
it I’ll hang ye ane and a’. » 

They sought her back, they sought her fore, 
They sought her ap and down ; 

They got her in the gude green wood, 
Nursing her bonny young son. 

He took the bonny boy in his arms 
And kist him tenderlie ; 

Says, « Though I would your father hang, 
it Your mother’s dear to me. a 

He kist him o’er and o’er again; 
it My granson I thee claim ; 

it And Robin Hood in gude green wood, 
« And that shall be your name. » 

And mony ane sings o’ grass, o’ grass, 
And mony ane sings o’ corn ; 

And mony ane sings o’ Robin Hood, 
Kenns little whare he was born. 

It was na in the ha’, the ha’, 
Nor in the painted bower; 

But it was in the gude green wood, 
Amang the lily flower. 



N° 4. 

SFR VENTE DE BERTRAND DE BORN DOUR EXCITER LES ROIS 
DE FRANCE ET D’ANGLETERRE A ROMPRE LA PAIX. 

(Poesies des Troubadours, tome IV, page 170.) 

Pus li baron son irat e lor peza 
D’aquesta patz qu’an faila It duy rey, 
Farai chanso tal que, quant er apreza , 
A quadaun sera lart que guerrey : 
E no m’es bel de rey qu’en patz estey 
Dezeretatz, e que perda son drey, 
Tro ’1 demanda que fai aia conqueza. 

Ben an camjat honor per avoleza, 
Segon qu’augdir, Berguonhon e Francey; 
A rey armat ho ten horn a flaqueza, 
Quant es en campe vai penre plaidey ; 
E fora mielhs, par la fe qu’ieu vos dey , 
AI rey Felip que moques lo desrey 
Que plaideyar armat sobre la gleza, 

Ges aital patz no met reys en proeza 
Cum aquesta, ni autra no l’agrey, 
E non es dregz qu’om rabais sa riqueza, 
QueYssaudun a fag jurar ab sey 
Lo reys Henries e mes en son destrey, 
E no s eug ges qu’a son hom s’ autrey, 
Si ’1 fieu d’Angieu li merma una cresteza. 

Si ’1 rey engles a fait don ni largueza 
Al rey Felip, dreg es qu’el l’en mercey, 
Qu ’el fetz liurar la moneda engleza, 
Qu’en Fransa ’n son carzit sac e correy ; 
E non foron Angevin ni Mansey , 
Quar d’esterlins foro ill primier conrey 
Que descofiron la gent Campaneza. 

Lo sors Enries dis paraula corteza 
Quan son nebot vi tornar en esfrey, 
Que desarmatz volgr’ aver la fin preza, 
Quan fon armalz no vole penre plaidey ; 
E no semblet ges lo senhor d’Orley 
Que dezarmatz fon de peior mercey 
Que quant el cap ac la ventalha meza. 

Ab embedos ten hom ad avoleza 
Quar an fag plait don queesde lor sordey; 
Cine duguatz à la corona Francesa, 
E dels comtatz son a dire li trey ; 
E de Niort pert la rend ’e l’espley, 
E Caercins reman seis a mercey, 
E Bietanha e la terra engolmeza. 

Vai,Papiol, mon sirventes adrey 
Mi portaras part Crespin e’1 Yaley 
Mon Izembart, en la terra d’Arteza, 
Et diguas li m qu’a tal domna sopley 
Que jurar pot marves sobre la ley 
Que ’1 genser es del mon c ’1 pus corteza. 

N° 5. 

AUTRE SIRVENTE DE BERTRAND DE BORN, POUR RALLHMER 
LA GUERRE ENTRE LES DEUX ROIS. 

(Poésies des Troubadours, tome IV, page 172.) 

Al dous nou termini blanc 
Del pascor vei la elesta 
Don lo nous temps s’escontenla , 
Quan la sazos es plus genta 

E plus covinens e val mais , 
Et hom deuria esser plus guais, 
E meiller sabor mi a jais. 

Per que m peza quar m’ estanc 
Qu’ieu ades no vey la fesla , 
Q’us sols jorns mi sembla trenta 
Per una promessa genta 

Don mi sors temors et esglais, 
E no vuelh sia mieus Doais 
Ses la sospeysso de Cambrais. 

Puslell’ en son huelh o cranc 
Qui jamais l’en amonesta, 
Que ja malveslalz dolenta 
No ’i valra mession genta 

Ni sojorns ni estar ad ais , 
Tan cum guerr’e trebaill e fais : 
So sapcha ’1 seinher de Roais. 

Guerra ses fuec et ses sanc 
De rei o de gran podesla, 
Q’us coms laidis ni desmenta, 
Non es ges paraula genta, 

Qu’el pueys si sojorn ni s’engrays , 
E membre li qu’om li retrais 
Qu’anc en escul lansa non frais. 

Et anc no ’1 vi bras ni flanc, 
Trencat, ni camba ni testa 
Ferit de playa dolenta ; 
Ni en gran ost ni en genta 

No ’1 vim a Roam ni en assais, 
E jaenlro que el s’eslais 
Lo reys on prelz non es verais. 

Reys frances ie us tenc per franc , 
Pus a tort vos fai hom questa , 
Ni de Gisort no s présenta 
Patz ni fis que us sia genta , 

Qu’ab lui es la guerr’ ela pais : 
E jovens , que guerra non pais, 
Esdeve leu flaex e savais. 

Ges d’en Oc e No m plane, 
Qu’ieu sai ben qu’en lui no resta 
La guerra ni no s’alenta 
Qu’anc patz ni fis no ’lh fon genta, 

Ni hom plus voluntiers non trais, 
Ni non fes cochas ni assais 
Ab pane de gent ni ab gran fais. 

Lo reys Felips ama la pais 
Plus qu’el bons hom de Carenlrais. 

En Oc e No vol guerra mais 
Que no fai negus dels Alguais. 



6. 

SIRVENTE DU DAUPHIN D’AUVERGNE SUR SA QUERELLE 

AVEC LE ROI D’ANGLELERRE. 

(Poésies des Troubadours, tome IV, page 256.) 

Reis, pus vos de mi chantatz , 
Trobat avetz chantador; 
Mas tan me failz de paor, 
Per que m torn a vos forsatz, 
E plazenliers vos en son : 
Mas d’aitan vos ochaizon, 
S’ueymais laissatz voslre fieus, 
No m mandetzquerrelosmieus. 

Ou’ieu no soy reis coronatz , 
Ni hom de tan gran ricor 
Que puesc’ a mon for, senhor, 
Defendre mas beretatz ; 
Mas vos, que li Turc felon 
Termion mais que Icon , 
Reis e ducx, e coms d’Angieus , 
Sufrelz que Gisors es sieus ! 

Ane no fuy voslre juralz 
E conoissi ma folor : 
Que tant caval milsoudor 
E tant esterlis pesalz 
Donetz mon cosin Guion : 
So m dizon siey companhon 
Tos temps segran vostr’ estrieus, 
Sol tant lare vos tenga dieus. 

Be m par, quan vas dizialz 
Qu’ieu soli’ aver valor, 
Que me laysasselz ses honor, 
Pueys que bon me laysavalz : 
Pero dieus m’a fag tan bon 
Qu’ entr’ el Puey et Albusson 
Puesc remaner entr’ els mieus , 
Qu’ieu no soi sers ni juzieus. 

Senher valens et honratz, 
Que m’avetz donat alhor, 
Si no m semblés camjador, 
Ves vos m’en fora tornalz : 
Mas noslre reis de saison 
Rend Ussoir’ e lais Usson ; 
E’l cobrar es me mol lieus, 
Qu’ieu n’ai sai agut sos brieus. 

Qu’ieu soi mot entalentalz 
De vos e de vostr’ amor ; 
Qu’el coms, que us fes tan d’onor, 
D’Engolmes n’es gent pagatz, 
Que Tolvera e la mayson, 
A guiza de lare baron , 
Li donetz, qu’anc non fos grieus ; 
So m’a comlat us romieus. 

Reis, hueymais me veiretz pron, 
Que tal dona m’en somon, 
Cui soi tan finamen sieus 
Oue tolz sos comans m’es lieus. 

FIN DE L'HISTOIRE DE LA CONQUETE DE L’ANGLETERRE. 



LETTRES 

SUR 

L’HISTOIRE DE FRANCE, 
POUR SERVIR DTNTRODUCTION 

À L’ÉTUDE DE CETTE HISTOIRE. 





AVERTISSEMENT (1). 

Des vingt-cinq Lettres qui forment ce recueil, dix 
ont été publiées dans le Courrier Français, vers la 
fin de 1820; les autres paraissent pour la première 
fois. Les nombreuses questions historiques traitées 
dans ces dernières se rapportent toutes, d’une 
manière directe, à deux chefs principaux, la formation 
de la nation française, et la révolution communale. 
J’ai cherché à déterminer le point précis où l’histoire 
de France succède à l’histoire des rois franks, et à 
marquer de ses véritables traits le plus grand mou-
vement social qui ait eu lieu depuis l’établissement 
du christianisme jusqu’à la révolution française. 
Quant aux dix lettres anciennement publiées, elles 
ont, en général, pour objet, de soumettre à un 
examen sévère plusieurs ouvrages sur l’histoire de 
France, regardés alors comme classiques. J’ai besoin 
d exposer en peu de mots les motifs qui m’ont décidé 
à reproduire presque textuellement ces morceaux de 
critique, malgré l’espèce d’anachronisme que pré-
sentent des jugements portés il y a sept ans sur notre 
manière d’écrire et d’envisager l’histoire. 

En 1817, préoccupé d’un vif désir de contribuer 
pour ma part au triomphe des opinions constitu-
tionnelles, je me mis à chercher dans les livres 
d histoire des preuves et des arguments à l’appui de 
mes croyances politiques. En me livrant à ce travaN 
avec toute 1 ardeur de la jeunesse, je m’aperçus 
bientôt que l’histoire me plaisait pour elle-même, 
comme tableau du temps passé, et indépendamment 
des inductions que j’en tirais pour le présent. Sans 
cesser de subordonner les faits à l’usage que je 
voulais en faire, je les observais avec curiosité, 
même lorsqu’ils ne prouvaient rien pour la cause 
que j espérais servir ; et toutes les fois qu’un per-
sonnage ou un événement du moyen âge me pré-
sentait un peu de vie ou de couleur locale, je res-

sentais une émotion involontaire. Cette épreuve, 
souvent répétée, ne tarda pas à bouleverser mes idées 
en littérature. Insensiblement je quittai les livres 
modernes pour les vieux livres, les histoires pour les 
chroniques, et je crus entrevoir la vérité étouffée 

- sous les formules de convention et le style pompeux de 
nos écrivains. Je tâchai d’effacer de mon esprit tout 
ce qu ils m avaient enseigné, et j’entrai, pour ainsi 
dire, en rébellion contre mes maîtres. Plus le renom 
et le crédit d’un auteur étaient grands, plus je m’in-
dignais de l’avoir cru sur parole et de voir qu’une foule 
de personnes croyaient et étaient trompées comme 
moi. C’est dans celte dispositiou que, durant les der-
niers mois de 1820, j’adressai au rédacteur du Cour-
rier Français les dix Lettres dont j’ai parlé plus haut. 

Les histoires de Velly et d’Anquelil passaient alors 
pour très-instructives; et lorsqu’on voulait parler 
d’un ouvrage fort, on citait les Observations de 
Mably ou VAbrégé de Thouret. L'Histoire des 
Français par M. deSismondi, les Essais sur l'his-
toire de France par M. Guizot, Y Histoire des ducs de 
Bourgogne par M. de Barante n’avaient point encore 
paru. J’étais donc fondé à dire que nos historiens 
modernes présentaient sous le jour le plus faux les 
événements du moyen âge. C’est ce que je fis avec 
un zèle dont quelques personnes m’ont su gré, et qui 
a sauvé d’un entier oubli des essais de critique et 
d’histoire perdus, en quelque sorte, dans les colonnes 
d un journal. Ces détails m’étaient nécessaires pour 
expliquer mon silence sur des ouvrages qui marquent 
une véritable révolution dans la manière d’écrire 
1 histoire de France. M. de Sismondi pour la science 
des faits, M. Guizot pour l’étendue et la finesse des 
aperçus, M. de Barante pour la vérité du récit, ont 
ouvert une nouvelle route (2) : ce qu’il y a de mieux 
à faire, c’est d’y marcher à leur suite. Mais, comme 

(1) \oir la note à !a fin de cet ouvrage. 
(2) Dans l’énumération des travaux qui ont marqué le 

commencement de la réforme historique, il serait injuste e ne pas citer deux Mémoires de M. Naudet, de l’Acadé-m>e des Inscriptions et Belles-Lettres, sur l’état social de 

la Gaule dans les siècles qui suivirent la conquête. Ces 
morceaux, très-étendus, se distinguent par une critique 
à la fois plus ferme et plus large que celle des savants 
du siècle dernier , par une rare intelligence de l'épo-
que, et par l’absence de toute préoccupation politique. 



les idées neuves ont à vaincre, pour se faire jour, la 
ténacité des habitudes, et qu’en librairie, comme en 
tout autre commerce, les objets d’ancienne fabrique 
ont pour longtemps un débit assuré, il n est peut-
être pas inutile d’attaquer de front la fausse science, 
même lorsque la véritable s’élève et commence à 
rallier autour d’elle les penseurs et les esprits droits. 

Il ne faut pas se dissimuler que, pour ce qui 
regarde la partie de l’histoire de France antérieure 
au dix-septième siècle, la conviction publique, si je 
puis m’exprimer ainsi, a besoin d être renouvelée à 
fend. Les différentes opinions dont elle se compose 
sont ou radicalement fausses ou entachées de quel-
ques faussetés. Par exemple, est-il un axiome géo-
métrique plus généralement admis que ces deux 
propositions : Clovis a fondé Ici monarchie française ,* 
Louis le Gros a affranchi les Communes ? Pourtant 
ni l’une ni l’autre ne peuvent se soutenir en présence 
des faits tels qu’ils ressortent des témoignages 
contemporains. Mais ce qui est imprimé dans tant de 
livres, ce que tant de professeurs enseignent, ce que 
tant de disciples répètent, obtient force de loi et 
prévaut contre les faits eux-mêmes. Instruit de ce 
qu’il m’en a coûté de peine pour refaire, seul et sans 
guide, mon éducation historique, je me propose de 
faciliter ce travail à ceux qui voudront l’entreprendre 
et remplacer par un peu de vrai les niaiseries du 
collège (1) et les préjugés du monde. A ces préjugés, 
nés du défaut d’études fortes et consciencieuses, 
j’oppose les textes originaux et cette expérience de 
la vie politique qui est un des privilèges de notre 
époque si remplie de grands événements. Que tout 
homme de sens, au lieu de se payer des abstractions 
monarchiques ou républicaines des écrivains de 1 an-
cien régime,recueille ses propres souvenirs, et s en 
serve pour contrôler ce qu’il a lu ou entendu dire sur 
les événements d’autrefois, il ne tardera pas à sentir 
quelque chose de vivant sous la poussière du temps 
passé. Car il n’est personne parmi nous , hommes du 
dix-neuvième siècle, qui n'en sache plus que \elly 

ou Mably, plus que Voltaire lui-même, sur les rébel-
lions et les conquêtes, le démembrement des empires, 
la chute et la restauration des dynasties, les révolu-
tions démocratiques et les réactions en sens contraire. 

Il me reste à parler de la méthode qne j ai suivie 
dans la composition de ces Lettres. La plupart sont 
des dissertations entremêlées de récits et de fragments 
des historiens originaux. Tel événement particulier, 
dont le caractère fut longtemps méconnu, présente 
sous son véritable aspect, peut éclairer d un jour 
nouveau l’histoire de plusieurs siècles. Aussi ai-je 
préféré ce genre de preuve à tout autre, lorsqu’il \ 
m’a été possible d’y recourir. Dans les matières 
historiques la méthode d’exposition est toujours la 
plus sûre, et ce n’est pas sans danger pour la vérité 
qu’on y introduit les subtilités de l’argumentation 
logique. C’est pour me conformer à ce principe que 
j’ai insisté avec tant de détails sur l’histoire politique 
de quelques villes de France. Je voulais mettre en 
évidence le caractère démocratique de l’établissement 
des Communes, et j’ai pensé que j’y réussirais mieux 
en quittant la dissertation pour le récit, en m’effaçant 
moi-même et en laissant parler les faits. L’insur-
rection de Laon et les guerres civiles de Reims, 
naïvement racontées, en diront plus qu’une théorie 
savante sur l’origine de ce tiers état, que bien des 
gens croient sorti de dessous terre en 1789. Si, 
durant deux siècles, préférant la paix à tout autre 
bien, il a semblé dormir et s’est fait oublier, son 
entrée sur le théâtre des événements politiques rap-
pelle les scènes d’énergie, de patriotisme et de 
violence où il s’est signalé de nos jours. Peut-être 
l’histoire n’a-t-elle rien à faire dans le débat des 
opinions et la lutte des intérêts modernes; mais si 
l’on persiste à l’y introduire, comme on le fait jour-
nellement, on peut en tirer une grande leçon : c’est 
qu’en France personne n’est l’affranchi de personne, 
qu’il n’y a point chez nous de droits de fraîche date, | 
et que la génération présente doit tous les siens au 
courage des générations qui l’ont précédée. 

(1) Celte expression , malheureusement juste pour le 

temps où les hommes de mon âge ont fait leurs premières 

études, ne s’applique point à l’enseignement actuel des col-

leges de Paris. Grâce aux lumières et au talent de profes-

seurs tels que MM. Desmichels, Poirson, Caïx et Michelet, 

les découvertes et les réformes de la nouvelle critique 
pénètrent aujourd’hui dans les classes. 



LETTRES 

SUR 

L’HISTOIRE DE FRANCE. 

LETTRE PREMIÈRE. 

Sur le besoin d’une Histoire de France, et le principal 
défaut de celles qui existent. 

Dans ce temps de passions politiques, où il est si 
difficile, lorsqu’on se sent quelque activité d’esprit, 
de se dérober à l’agitation générale, je crois ayoir 
trouvé un moyen de repos dans l’étude sérieuse de 
l’histoire. Ce n’est pas que la vue du passé et l’expé-
rience des siècles me fassent renoncer à mes pre-
miers désirs de liberté, comme à des illusions de 
jeunesse; au contraire, je m’y attache de plus en 
plus : j’aime toujours la liberté, mais d’une affection 
moins impatiente. Je me dis qu’à toutes les époques 
et dans tous les pays il s’est rencontré beaucoup 
d’hommes qui, dans une situation et avec des opi-
nions différentes des miennes, ont ressenti le même 
besoin que moi, mais que la plupart sont morts 
avant d’avoir vu se réaliser ce qu’ils anticipaient 
en idée. Le travail de ce monde s’accomplit len-
tement ; et chaque génération qui passe ne fait guère 
que laisser une pierre pour la construction de l’édi-
fice que rêvent les esprits ardents. Cette conviction, 
plutôt grave que triste, n’affaiblit point pour les 
individus le devoir de marcher droit à travers les 
séductions de l’intérêt et de la vanité, ni pour les 
peuples celui de maintenir leur dignité nationale ; 
car s’il n’y a que du malheur à être opprimé par la 
force des circonstances, il y a de la honte à se mon-
trer servile. 

Je ne sais si je me trompe, mais je crois que no-
tre patriotisme gagnerait beaucoup en pureté et en 
fermeté, si la connaissance de l’histoire, et surtout 
de l’histoire de France, se répandait plus générale-

ment chez nous, et devenait en quelque sorte popu-
laire. En promenant nos regards sur cette longue 
carrière ouverte depuis tant de siècles, où nous sui-
vons nos pères, où nous précédons nos enfants, nous 
nous détacherions des querelles du moment, des 
regrets d’ambition ou de parti, des petites craintes 
et des petites espérances. Nous aurions plus de sécu-
rité, plus de confiance dans l’avenir, si nous savions 
tous que, dans les temps les plus difficiles , jamais 
la justice, la liberté même, n’ont manqué dedéfen-
seurs dans ce pays. L’esprit d’indépendance est em-
preint dans notre histoire aussi fortement que dans 
celle d’aucun autre peuple ancien ou moderne. Nos 
aïeux l’ont comprise, ils l’ont voulue, non moins 
fermement que nous ; et s’ils ne nous l’ont pas lé-
guée pleine et entière, ce fut la faute des choses 
humaines et non la leur, car ils ont surmonté plus 
d’obstacles que nous n’en rencontrerons jamais. 

Mais existe-t-il une Histoire de France qui repro-
duise avec fidélité les idées,les sentiments, les mœurs 
des hommes qui nous ont transmis le nom que nous 
portons, et dont la destinée a préparé la nôtre? Je 
ne le pense pas. L’étude de nos antiquités m’a prouvé 
tout le contraire, et ce défaut d’une histoire natio-
nale a contribué peut-être à prolonger l’incertitude 
des opinions et l’irritation des esprits. La vraie his-
toire nationale, celle qui mériterait de devenir po-
pulaire , est encore ensevelie dans la poussière des 
chroniques contemporaines ; personne ne songe à 
l’en tirer ; et l’on réimprime encore les compilations 
inexactes, sans vérité et sans couleur, que, faute de 
mieux, nous décorons du titre d’Histoire de France. 
Dans ces récits , vaguement pompeux, où un petit 
nombre de personnages privilégiés occupent seuls 
la scène historique, et où la masse entière de la na-
tion disparaît derrière les manteaux de cour, nous 



ne trouvons ni une instruction grave, ni des leçons 
qui s’adressent à nous , ni cet intérêt de sympathie 
qui attache en général les hommes au sort de qui 
leur ressemble. Nos provinces , nos villes, tout ce 
que chacun de nous comprend dans ses affections 
sous le nom de patrie, devrait nous être représenté 
à chaque siècle de son existence ; et, au lieu de cela, 
nous ne rencontrons que les annales domestiques de 
la famille régnante, des naissances, des mariages, 
des décès , des intrigues de palais , des guerres qui 
se ressemblent toutes, et dont le détail toujours mal 
circonstancié est dépourvu de mouvement et de 
caractère pittoresque. 

Je ne doute pas cpie beaucoup de personnes ne 
commencent à sentir les vices de la méthode suivie 
par nos historiens modernes, qui, s’imaginant que 
l’histoire était toute trouvée, s’en sont tenus, poul-
ie fond, à ce qu’avait dit leur prédécesseur immé-
diat, cherchant seulement à le surpasser, comme, 
écrivains, par l’éclat et la pureté du style. Je crois 
que les premiers qui oseront changer de route, et 
remonter, pour devenir historiens, aux sources 
mêmes de l’histoire, trouveront le public disposé à 
les encourager et à les suivre. Blais le travail de ras-

01^ un seul corps de récit tous les details 
épars ou inconnus de notre histoire originale sera 
long et difficile ; il exigera de grandes forces, une 
sagacité rare ; et je dois me hâter de dire que je n ai 
point la présomption de l’entreprendre. Entraîné 
vers les études historiques par un attrait irrésistible, 
je me garderai de prendre l’ardeur de mes goûts 
pour un signe de talent. Je sens en moi la convic-
tion profonde que nous ne possédons pas encore 
une véritable Histoire de France , et j aspire seule-
ment à faire partager ma conviction au public, per-
suadé que de cette vaste réunion d’esprits justes et 
actifs il sortira bientôt quelqu’un digne de remplir 
la haute tâche d’historien de notre pays. Blais qui-
conque y voudra parvenir devra bien s’éprouver d’a-
vance. Ce ne serait point assez d’être capable de cette 
admiration commune pour ce qu’on appelle les héros; 
il faudrait une plus large manière de sentir et de 
juger ; l’amour des hommes comme hommes, abs-
traction faite de leur renommée ou de leur situation 
sociale ; une sensibilité assez vive pour s’attacher à 
la destinée de toute une nation et la suivre à travers 
les siècles, comme on suit les pas d’un ami dans un 
voyage périlleux. 

Ce sentiment, qui est l’âme de l’histoire, a man-
qué aux écrivains qui, jusqu’à ce jour, ont essayé 
de traiter la nôtre ; ils n’ont rien eu de cette vive 
sympathie qui s’adresse aux masses d’hommes, qui 
embrasse en quelque sorte des populations tout en-
tières. Leur prédilection marquée pour certains 
personnages historiques, pour certaines existences, 

^certaines classes, ôte à leurs récits la vraie teinte 
nationale : nous n’y retrouvons point nos ancêtres, 
sans distinction de rang ou d’origine. Et à Dieu ne 
plaise que je demande à l’histoire de France de 
dresser la généalogie de chaque famille : ce que je 
lui demande, c’est de rechercher la racine des inté- . 
rèts, des passions, des opinions qui nous agitent, 
nous rapprochent ou nous divisent, d’épier et de 
suivre dans le passé la trace de ces émotions irrésis-
tibles, qui entraînent chacun de nous dans nos 
divers partis politiques, élèvent nos esprits ou les 
égarent. Dans tout ce que nous voyons depuis un 
demi-siècle, il n’y a rien d’entièrement nouveau ; et 
de même que nous pouvons nous rattacher , par les 
noms et la descendance , aux Français qui ont vécu 
avant le dix-huitième siècle, nous nous rattacherions 
également à eux par nos idées, nos espérances, nos 
désirs, si leurs pensées et leurs actions nous étaient 
fidèlement reproduites. 

Nous avons été précédés de loin, dans la recher-
che des libertés publiques, par ces bourgeois du 
moyen âge, qui relevèrent, il y a six cents ans, les 
murs et la civilisation des antiques cités municipales. 
Croyons qu’ils ont valu quelque chose, et que la 
partie la plus nombreuse et la plus oubliée de la 
nation mérite de revivre dans l’histoire. Il ne faut 
pas s’imaginer que la classe moyenne ou les classes 

| populaires soient nées d’hier pour le patriotisme et 
l’énergie. Si l’on n’ose avouer ce qu’il y eut de grand 
et de généreux dans les insurrections, qui, du 
onzième au treizième siècle, couvrirent la France 
de communes, dans les émeutes bourgeoises et 
même dans les Jacqueries du quatorzième siècle, 
qu’on choisisse une époque, non plus de guerre in-
testine , mais d’invasion étrangère, et l’on verra 
qu’en fait de dévouement et d’enthousiasme, le der-
nier ordre de l’État n’est jamais resté en arrière. 
D’où vint le secours qui chassa les Anglais et releva 
le trône de Charles VII, lorsque tout paraissait 
perdu et que la bravoure et le talent militaire des 
Dunois et des Lahire ne servaient plus qu’à faire des 
retraites en bon ordre et sans trop de dommages? 
n’est-ce pas un élan de fanatisme patriotique dans 
les rangs des pauvres soudoyés et de la milice des 
villes et des villages? L’aspect religieux que revêtit 
cette glorieuse révolution n’en est que la forme; 
c’était le signe le plus énergique de l’inspiration po-
pulaire. Il faut lire, non dans les histoires classiques, 
mais dans les mémoires du temps, les traits naïfs, 
quoique bizarres, sous lesquels se présentait alors 
cette inspiration de la masse, toujours soudaine, 
rarement sage en apparence , mais à laquelle rien 
ne résiste (1). 

(1) V. VHist, (les ducs de Bourg,, par M. de Baranle. 



Le même concours de toutes les volontés natio-
nales eut lieu, sans qu’on l’ait assez remarqué, sous 
le règne de Philippe-Auguste, lorsque la France se 
vit attaquée par la ligue formidable de l’empereur 
d’Allemagne, du roi d’Angleterre, et du puissant 
comte de Flandre. Les chroniqueurs du treizième 
siècle n’oublient pas de dire que la fameuse bataille 
de Bouvines fut engagée par cent cinquante sergents 
à cheval de la vallée de Soissons, tous roturiers (1), 
et de montrer les légions des communes, la bannière 

! de Saint-Denis en tète, allant se placer au premier 
rang : « Cependant retourna l’oriflamme Saint-
« Denis, et les légions des communes vinrent après, 
« et spécialement les communes de Corbie, d’A-
« miens , d’Arras, de Beauvais, de Compiègne, et 
« accoururent à la bataille du roi, là où elles voyaient 
« l’enseigne royal au champ d’azur et aux fleurs de 
« lis d’or. Les communes outre-passèrent toutes les 
« batailles des chevaliers, et se mirent devant en-
« contre Othon et sa bataille; quand Olhon vit tels 
« gens, si n’en fut pas moult joyeux (2)... » 

Ces simples phrases, qui n’ont été transcrites ni 
par Mézeray, ni par Yelly, ni par Anquetil, en di-
sent plus à la louange de la bourgeoisie du moyen 
âge que de longues pages où seraient pompeuse-
ment et stérilement répétés les mots de peuple et 
de nation. Des écrivains ont retrouvé la nation fran-
çaise et même la nation souveraine jusque sous les 
règnes de Clovis et de Charlemagne ; mais il manque 
à ces histoires, si bien intentionnées, la vie, la cou-
leur, la vérité locale. La noblesse, la royauté même, 
en dépit de la place d’honneur qu’elles occupent 
généralement dans nos annales, n’ont pas été à cet 
égard plus heureuses que le tiers état. A la peinture 
individuelle des personnages, à la représentation 
variée des caractères et des époques, on a substitué, 
pour les princes et les grands du temps passé, je ne 
sais quel type abstrait de dignité et d’héroïsme. De-
puis Clovis jusqu’à Louis XYI, aucune figure de rois, 
dessinée dans nos histoires modernes, n’a ce qu’on 
peut appeler l’air de vie. Ce sont des ombres sans 
couleur, qu’on a peine à distinguer l’une de l’autre. 
Les grands princes et surtout les bons princes, à 
quelque dynastie qu’ils appartiennent, sont loués 
dans des termes semblables. Quatre ou cinq à peine, 
qu’on sacrifie, et que le blâme dont on les charge 
sert du moins à caractériser, rompent seuls cette 
ennuyeuse monotonie. On dirait que c’est toujours 
le même homme, et que, par une sorte de métem-
psycose , la même âme, à chaque changement de 
règne, a passé d’un corps dans l’autre. Non-seule-
ment on ne retrouve point cette diversité de naturels 

qui, sous mille formes et mille nuances, distinguent 
si nettement l’homme de l’homme; mais les carac-
tères politiques ne sont pas même classés d’après la 
différence des temps et les mœurs de chaque épo-
que. Le roi purement germanique et le roi gallo-
frank de la première race, le césar franko-tudesque 
delà seconde, le roi de l’Ile-de-France au temps de 
la grande féodalité, et tous les nombreux types qu’a 
revêtus l’autorité royale depuis la féodalité jusqu’à 
nos jours, sont confondus ensemble et altérés éga-
lement par cette confusion. 

Il n’est qu’une seule voie pour sortir de ce chaos, 
le retour aux sources originales, dont les historiens 
en faveur depuis le dix-septième siècle se sont de 
plus en plus écartés : un changement totales! indis-
pensable dans la manière de présenter les moindres 
faits historiques. Il faut que la réforme descende 
des ouvrages scientifiques dans les écrits purement 
littéraires, des histoires dans les abrégés, des abré-
gés dans ces espèces de catéchismes, qui servent à 
la première instruction. En fait d’ouvrages de ce 
dernier genre, ce qui a maintenant cours dans le 
public réunit d’ordinaire à la plus grande vérité 
chronologique la plus grande fausseté historique 
qu’il soit possible d’imaginer. Là se trouvent énon-
cées d’une manière brève et péremptoire, comme 
des axiomes mathématiques, toutes les erreurs con-
tenues dans les gros livres; et pour que le faux 
puisse, en quelque sorte, pénétrer par tous les sens, 
souvent de nombreuses gravures travestissent pour 
les yeux, sous le costume le plus bizarre, les prin-
cipales scènes de l’histoire. Feuilletez le plus en 
vogue de ces petits ouvrages, si chers aux mères 
de famille , vous y verrez les Francs et les Gaulois 
se donnant la main en signe d’alliance pour l’expul-
sion des Romains, le sacre de Clovis à Reims, 
Charlemagne couvert de fleurs de lis, et Philippe-
Auguste en armure d’acier, à la mode du seizième 
siècle, posant sa couronne sur un autel, le jour de 
la bataille de Bouvines. 

Je ne puis m’empêcher d’insister sur ce dernier 
trait, dont la popularité chez nous est une sorte de 
scandale historique. C’est sans doute une action très-
édifiante que celle d’un roi qui offre publiquement 
sa couronne et son sceptre au plus digne ; mais il 
est extravagant de croire que de pareilles scènes aient 
jamais été jouées ailleurs que sur le théâtre. Et 
comme le moment est bien choisi pour cette exhi-
bition en plein air de tous les ornements royaux , 
c’est l’instant où l’armée française est attaquée à 
l’improviste ; et que cela est bien d’accord avec le 
caractère du roi Philippe, si habile, si positif et si 

(1) Guillelmus Armorions , de gestis Philippi Augusti, 
apiui scriplores rerum francic., tom. XVII, p. 96. 

. . . . . Cùm sit pudor ultimus alto 

Sanguine productum superari à plebis alumno. 
(Ejusd. Pftilippidos, lib. XI, v. 84.) 

(3) Script, rerun) francic., t. XVII, p. 40!). 



prompt en affaires ! La première mention de cette 
bizarre anecdote se trouve dans une chronique con-
temporaine, il est vrai, mais écrite par un moine qui 
vivait hors du royaume de France, au fond des 
Vosges, sans communication directe ou indirecte 
avec les grands personnages de son temps. C’était 
un homme d’une imagination fantasque, ami du 
merveilleux, écoutant volontiers les récits extraor-
dinaires et les transcrivant sans examen. Entre 
autres circonstances de la bataille de Bouvines, il 
raconte sérieusement que le porteur de l’oriflamme 
transperça le comte Férand d’outje en outre, de 
manière que l’étendard ressortit tout sanglant par 
derrière. Le reste du récit est à l’avenant : il est 
impossible d’y trouver un seul fait vrai ou probable; 
et, pour en revenir à la fameuse scène de la cou-
ronne, voici les paroles du chroniqueur : 

« Le roi de France, Philippe, ayant assemblé les 
« barons et les chevaliers de son armée, debout sur 
«i une éminence, leur parla ainsi : « O vous, braves 
« chevaliers, fleur de la France, vous me voyez por-
« tant la couronne du royaume ; mais je suis un 
« homme comme vous ; et si vous ne souteniez cette 
« couronne, je ne saurais la porter. Je suis roi. » 
« Et alors, ôtant la couronne de sa tète, il la leur 
« présenta, en disant : « Or, je veux que vous soyez 
« tous rois, et vraiment vous l’êtes ; car roi vient de 
<t régir, et sans votre concours, seul je ne pourrais 
<t régir le royaume... Soyez donc gens de cœur, et 
» combattez bien contre ces méchants. J’oi'donne à 
u tous vassaux et sergents, et cela sous peine de la 
« corde (il avait fait d’avance élever plusieurs gibets), 
n qu’aucun de vous ne se laisse tenter de prendre 
« quoi que ce soit aux ennemis avant la fin de la 
« bataille, si ce n’est des armes et des chevaux... 
u Et tous crièrent d’une seule voix et assurèrent 
« qu’ils obéiraient de bon cœur à l’exhortation et à 
« l’ordonnance du roi (1). » 

On a peine à s’expliquer comment de ce fond bur-
lesque ont pu sortir,sous la plume de nos historiens, 
les paroles héroïques que nous avons tous apprises 
par cœur et, qui pis est, retenues, sans concevoir la 
moindre défiance de leur authenticité. «Valeureux 
« soldats (c’est le récit d’Anquetil), qui êtes près 
« d’exposer votre vie pour la défense de cette cou-
« ronne, si vous jugez qu’il y ait quelqu’un parmi 
« vous qui en soit plus digne que moi, je la lui cède 
« volontiers, pourvu que vous vous disposiez à la 
« conserver entière, et à ne la pas laisser démem-
« hi er.—Vive Philippe ! vive le roi Auguste ! s’écrie 
« toute l’armée ; qu’il règne, et que la couronne lui 

« reste à jamais (2)?....» La version de l’abbé Velly 
est d’un style encore plus tragique : « On dit que 
« quelques heures avant l’action, il mit une cou-
« ronne d’or sur l’autel, où l’on célébrait la messe 
« pour l’armée , et que, la montrant à ses troupes, 
« il leur dit : «Généreux Français, s’il est quelqu’un 
« parmi vous que vous jugiez plus capable que moi 
« de porter ce premier diadème du monde, je suis 
« prêt à lui obéir, mais si vous ne m’en croyez pas 
« indigne, songez que vous avez à défendre aujour-
« d’hui votre roi, vos familles, vos biens, votrehon-
« neur. » « On ne lui répondit que par des accla-
« mations et des cris de vive Philippe ! qu’il demeure 
« notre roi ; nous mourrons pour sa défense et pour 
« celle de l’État (5) ! » 

Interrogez maintenant le récit d’un témoin ocu-
laire , chapelain du roi Philippe, homme du trei-
zième siècle, qui n’avait pas, comme nos historiens 
modernes, traversé trois siècles de science et un siè-
cle de philosophie, vous n’y trouverez rien de ce dés-
intéressement de parade, ni de ces exclamations de 
loyauté niaise : tout est en action, comme dans une 
grande journée, où personne n’a de temps à perdre. 
Le roi et l’armée sont à leur devoir ; ils prient et se 
battent : ce sont des hommes du moyen âge, mais 
ce sont des figures vivantes, et non des masques de 
théâtre. 

« On avança jusqu’à un pont, nommé le pont de 
« Bovines, qui se trouve entre le lieu appelé Sanghin 
« et la ville de Cisoing. Déjà la plus grande partie 
« des troupes avait passé le pont, et le roi s’était 
« désarmé ; mais il n’avait pas encore passé, comme 
« le croyait l’ennemi, dont l’intention était d’atta-
« quer aussitôt et de détruire tout ce qui resterait 
« de l’autre côté du pont. Le roi, fatigué de lamar-
« che et du poids de ses armes, se reposait un peu, 
« à l’ombre d’un frêne, près d’une église bâtie en 
« l’honneur de saint Pierre, lorsque des gens, venus 
« des derrières de l’armée, arrivèrent à grande 
« course, et, criant de toutes leurs forces, annon-
« cèrent que l’ennemi venait, que les arbalétriers et 
« les sergents à pied et à cheval, qui étaient aux 
« derniers rangs , ne pourraient soutenir l’attaque 
« et se trouvaient en grand péril. Aussitôt le roi se 
« leva,entra dans l’église,et,après une courte prière, 
« il sortit, se fit armer, et monta à cheval d’un air 
« tout joyeux, comme s’il eût été convié à une noce 
« ou à quelque fête. On criait de toutes parts dans 
« la plaine, aux armes, barons, aux armes! Les 
« trompettes sonnaient, et les corps de bataille qui 
« avaient déjà passé le pont retournaient en arrière; 

(1) ...« Ego sum rex» , et ita ablatam coronam de capite 
suo porrexil eis dicens : « Ecce volo vos omnes reges esse , 
et verè eslis, cùm rex dicalur à regéndo ; nisi per vos, 
/eg'tium SQUIS regere non valorem. . . » (Ex chronic, seno-

niensis abbatice in Vosago , anctore Richerio , apud script, 
rerum francic., tom. XVIII, p. 6G0.) 

(2) Histoire de France, t. II, p. 150, 
(5) Ibid., t. III. 



« on rappela l’oriflamme de Saint-Denis, qui devait 
« marcher en avant de toutes les autres bannières; 
» mais comme elle ne revenait pas assez vite, on ne 
'i l’attendit point. Le roi retourna des premiers à 
« grande course de cheval, et se plaça au front de 
« bataille, de sorte qu’il n’y avait personne entre 
« lui et les ennemis. 

« Ceux-ci, voyant le roi revenu, ce à quoi ils ne 
«i s’attendaient pas, parurent surpris et effrayés ; 
« ils firent un mouvement, et, se portant à droite 
« du chemin où ils marchaient dans la direction de 
<i l’occident, ils s’étendirent sur la partie la plus 
« élevée de la plaine, au nord de l’armée du roi, 
«i ayant ainsi devant les yeux le soleil, qui, ce jour-
« là , était chaud et ardent. Le roi forma ses lignes 
« de bataille directement au midi de celles de l’en-
« nemi, front à front, de manière que les Français 
« avaient le soleil à dos. Les deux armées s’étendaient 
« à droite et à gauche en égale dimension, et à peu 
« de distance l’une de l’autre. Au centre et au pre-
« mier front se tenait le roi Philippe, près duquel 
« étaient rangés côte à côte Guillaume des Barres, 
« la fleur des chevaliers ; Barthelemi de Roie, homme 
<c d’âge et d’expérience; Gauthier le Jeune, sage, 
« brave et de bon conseil ; Pierre Mauvoisin ; Gérard 
« Latruie; Étienne de Long-Champ; Guillaume de 
<i Mortemar ; Jean de Rouvrai ; Guillaume de Gar-
■« lande ; Henri, comte de Bar, jeune d’âge et vieux 
u de courage, renommé pour sa prouesse et sa 
» beauté ; enfin plusieurs autres qu’il serait trop 
« long d’énumérer, tous gens de cœur et exercés au 
« métier des armes : pour cette raison ils avaient 
<1 été spécialement commis à la garde du roi durant 
« le combat. L’empereur Othon étaitde même placé 
« au centre de son armée, où il avait élevé pour en-
« seigneune haute perche dressée sur quatre roues 
« et surmontée d’une aigle dorée au-dessus d’une 
« bande d’étoffe taillée en pointe. Au moment d’en 
« venir aux mains, le roi adressa à ses barons et à 
« toute l’armée ce bref et simple discours : 

« En Dieu est placé tout notre espoir et notre 
« confiance. Le roi Othon et tous ses gens sont ex-
«1 communiés de la bouche de notre seigneur le pape; 
« ils sont les ennemis de la sainte Église et les des-
« tructeurs de ses biens ; les deniers dont se paye 
» leur solde sont le fruit des larmes des pauvres, du 
» pillage des clercs et des églises. Mais nous, nous 
« sommes chrétiens, nous sommes en paix avec la 
« sainte Église, et en jouissance de sa communion : 
«i tout pécheurs que nous sommes, nous sommes 
11 unis à l’Église de Dieu, et défendons, selon notre 
« pouvoir, les libertés du clergé. Ayons donccou-
» rage et confiance en la miséricorde de Dieu, qui, 
«i malgré nos péchés, nous donnera la victoire sur 
« nos ennemis et les siens. » 

« Quand le roi eut fini de parler, les chevaliers lui 
« demandèrent sa bénédiction; et, élevant la main, 
“ il pria Dieu de les bénir tous. Aussitôt les trom-
« pettes sonnèrent, et les Français commencèrent 
« l’attaque vivement et hardiment. Alors se trou-
« vaient derrière le roi, et assez près de lui, le 
« chapelain qui a écrit ces choses, et un autre 
« clerc. Au premier bruit des trompettes, ils enton-
« lièrent ensemble le psaume : Béni soit le Sei-
« gneur mon Dieu, qui instruit mes mains au 
« combat, et continuèrent jusqu’à la fin; puis ils 
« chantèrent : Que Dieu se lève, jusqu’à la fin : 
« puis : Seigneur, en ta vertu le roi se réjouira, 
it jusqu’à la fin, aussi bien qu’ils purent, car les 
« larmes leur coulaient des yeux, et leur chant 
« était coupé de sanglots... (1). « 

LETTRE II. 

Sur la fausse couleur donnée aux premiers temps de l’his-
toire de France, et la fausseté de la méthode suivie par 
les historiens modernes. 

Une grande cause d’erreur, pour les écrivains et 
pour les lecteurs de notre histoire, est son titre 
même, le nom d’histoire de France, dont il convien-
drait avanttout de bien se rendre compte.L’histoire 
de France du cinquième siècle au dix-huitième est-
elle l’histoire d’un même peuple, ayant une origine 
commune, les mêmes mœurs, le même langage, les 
mêmes intérêts civils et politiques? Il n’en est rien ; 
et la simple dénomination de Français, reportée, 
je ne dis pas au delà du Rhin , mais seulement au 
temps de la première race, produit un véritable 
anachronisme. 

On peut pardonner au célèbre bénédictin Dom 
Bouquet d’écrire par négligence, dans ses Tables 
Chronologiques, des phrases telles que celles-ci : «Les 
Français pillent les Gaules ; ils sont repoussés 
par Vempereur Julien.» Son livre ne s’adresse qu’à 
des savants, et le texte latin, placé en regard, corrige 
à l’instant l’erreur. Mais cette erreur est d’une bien 
autre conséquence dans un ouvrage écrit pour le pu-
blic et destiné à ceux qui veulent apprendre les pre-
miers éléments de l’histoire nationale. Quel moyen 
un pauvre étudiant a-t-il de ne pas se créer les idées 
les plus fausses, quand il lit : « Clodion le Chevelu, 
roi de France; conversion de Clovis et des Fran-

(1) Guillelmus Armoricus , de gestis Philippi Augusti, 
apud scriptores rerurn francic., t. XVII, p. 94 cl95. 



cat's, etc. » Le Germain Chlodio (1) n’a pas régné 
sur un seul département de la France actuelle, et, 
au temps de Chlodowig, que nous appelons Clovis, 
tous les habitants de notre territoire, moins quelques 
milliers de nouveaux venus, étaient chrétiens et 
bons chrétiens. 

Si notre histoire se termine par l’unité la plus 
complète de nation et de gouvernement, elle est 
loin de commencer de même. Il ne s’agit pas de ré-
duire nos ancêtres à une seule race, ni même à deux; 
les Franks et les Gaulois : il y a bien d’autres choses 
à distinguer. Le nom de Gaulois est vague ; il com-
prenait plusieurs populations différentes d’origine 
et de langage; et quant aux Franks, ils ne sont pas 
la seule tribu germanique qui soit venue joindre à 
ces éléments divers un élément étranger. Avant qu’ils 
eussent conquis le nord de la Gaule, les Visigoths et 
les Burgondes en occupaient le sud et l’est. L’enva-
hissement progressif des conquérants septentrio-
naux renversa le gouvernement romain et les autres 
gouvernements qui se partageaient le pays au cin-
quième siècle; mais il ne détruisit par les races 
d’hommes, et ne les fondit pas en une seule. Cette 
fusion fut lente ; elle fut l’œuvre des siècles ; elle 
commença, non à l’établissement, mais à la chute de 
la domination franke. 

Ainsi, il est absurde de donner pour hase à une 
histoire de France la seule histoire du peuple frank. 
C’est mettre en oubli la mémoire du plus grand 
nombre de nos ancêtres, de ceux qui mériteraient 
peut-être à un plus juste titre notre vénération 
filiale. Le premier mérite d’une histoire nationale 
écrite pour un grand peuple serait de n’oublier per-
sonne , de ne sacrifier personne, de présenter 
sur chaque portion du territoire les hommes et les 
faits qui lui appartiennent. L’histoire de la contrée, 
de la province, de la ville natale, est la seule où 
notre âme s’attache par un intérêt patriotique : les 
autres peuvent nous sembler curieuses, instruc-
tives , dignes d’admiration ; mais elles ne touchent 
point de cette manière. Or, comment veut-on qu’un 
Languedocien ou qu’un Provençal aime l’histoire 
des Franks et l’accepte comme histoire de son pays? 
Les Franks n’eurent d’établissements fixes qu’au 
nord de la Loire ; et lorsqu’ils passaient leurs 
limites et descendaient vers le sud, ce n’était guère 

que pour piller et rançonner les habitants, auxquels 
ils donnaient le nom de Romains. Est-ce de l’his-
toire nationale pour un Breton que la biographie 
des descendants de Clovis ou de Charlemagne, lui 
dont les ancêtres, à l’époque de la première et de 
la seconde race, traitaient avec les Franks de peu-
ple à peuple? Du sixième au dixième siècle, et même 
dans des temps postérieurs, les héros du nord de 
la France furent des fléaux pour le midi. 

Le Charles-Martel de nos histoires, Karle-le-Mar-
teau, comme l’appelaient les siens, d’un surnom 
emprunté au culte aboli du dieu Thor (2), fut le 
dévastateur, non le sauveur de l’Aquitaine et de la 
Provence. La manière dont les chroniques origi-
nales détaillent et circonstancient les exploits de ce 
chef de la seconde race, contraste singulièrement 
avec l’enthousiasme patriotique de nos historiens et 
de nos poètes modernes. Voici quelques fragments 
de leur récit : (751) « Eudes, duc des Aquitains, 
« s’étant écarté de la teneur des traités, le prince 
« des Franks, Karle, en fut informé. Il fit marcher 
« son armée, passa la Loire, mit en fuite le duc 
« Eudes, et, enlevant un grand butin de ce pays, 
« deux fois ravagé par ses troupes dans la même 
<i année , il retourna dans son propre pays... » 
— (755) « Le duc Eudes mourut : le prince Karle, 
« en ayant reçu la nouvelle, prit conseil de ses 
(t chefs, et, passant encore une fois la Loire, il 
« arriva jusqu’à la Garonne et se rendit maître de 
« la ville de Bordeaux et du fort de Blaye ; il prit et 
« subjugua tout ce pays, tant les villes que les 
(t campagnes et les lieux fortifiés... » — (756) 
« L’habile duc Karle ayant fait marcher son armée, 
u la dirigea vers le pays de Bourgogne. 11 réduisit 
« sous l’empire des Franks Lyon, cité de la Gaule, 
« les principaux habitants et les magistrats de cette 
(t province. Il y établit des juges à lui, et de même 
« jusqu’à Marseille et Arles. Emportant de grands 
(t trésors et beaucoup de butin, il retourna dans le 
« royaume des Franks, siège de son autorité... » 
— (757) «Karle renversa de fond en comble murs 
« et murailles, les fameuses villes de Nîmes, 
« d’Agde et de Béziers ; il y fit mettre le feu et les 
« incendia , ravagea les campagnes et les châteaux 
« de ce pays... (5) » Je m’arrête à ce dernier trait, 
qu’aucune histoire de France n’a relevé, et dont 

(1) Ce nom, qu’on pourrait écrire Chlodi, n’est autre chose 
que !e diminutif familier cl’unnom composé dedeux syllabes, 
et commençant par le mol germanique hlod, qui signifiait 
illustre. L’n finale n’appartient point au nom originaire, 
mais à la déclinaison latine dont elle marque les cas obliques. 

(2) Au rapport d’un historien du neuvième siècle, les 
Normands, qui étaient alors païens , donnaient le môme 
surnom à Charlemagne. « Nam comperlo Nordmanni quôd 
ibidem esset, ut ipsi eum nuncupare solebanl , Matfïfellus 

Carolus...« (Monachi Saugallensis, lib. II, de rébus bellicis 
Carol! magni, apud script, rerum francic. , t. V , p. 150.) 
Ce nom , dans l’ancienne langue germanique, équivalait à 
celui de foudre de guerre. 

(5) Urbes famosissimas Nemausum , Agatem ac Biterris, 
funditùs muros et mœnia Carolus destruens, igné supposito 
concremavit , suburbana et castra illius regionis vaslavit. 
(Fredegarii chronic, continual., part. II el III , apud script, 
rerum francic., t. II, p. 454, 455 et 457.) 



l’admirable cirque de Nîmes atteste la vérité. Sous 
les arcades de ses immenses corridors, on peut sui-
vre de l’oeil, le long des voûtes, les sillons noirs qu’a 
tracés la flamme en glissant sur les pieres de taille 
qu’elle n’a pu ni ébranler ni dissoudre. 

Le grand précepte qu’il faut donner aux histo-# 
riens, c’est de distinguer au lieu de confondre ; 
car, à moins d’être varié, l’on n’est point vrai. 
Malheureusement les esprits médiocres ont le goût 
de l’uniformité; l’uniformité est si commode! Si 
elle fausse tout, du moins elle tranche tout, et 
avec elle aucun chemin n’est rude. De là vient que 
nos annalistes visent à l’unité historique ; il leur en 
faut une à tout prix ; ils s’attachent à un seul nom 
de peuple ; ils le suivent à travers les temps, et 
voilà pour eux le fil d’Ariane. Francia, ce mot, 
dans les cartes géographiques de l’Europe, au qua-
trième siècle, est inscrit au nord des embouchures 
du Rhin (1) ; et l’on s’autorise de cela pour placer 
en premier lieu tous les Français au delà du Rhin. 
Cette France d’outre-Rhin se remue, elle avance; 
on marche avec elle. En 460, elle parvient au bord 
de la Somme ; en 495, elle touche à la Seine ; 
en 507, le chef de cette France germanique pénè-
tre dans la Gaule méridionale jusqu’au pied des 
Pyrénées, non pour y fixer sa nation, mais pour 
enlever beaucoup de butin et installer quelques 
évêques. Après cette expédition, l’on a soin d’ap-
pliquer le nom de France à toute l’étendue de la 
Gaule, et ainsi se trouvent construites d’un seul 
coup la France actuelle et la monarchie française. 
Établie sur cette base, notre histoire se continue 
avec une simplicité parfaite , par un catalogue bio-
graphique de rois ingénieusement numérotés, lors-
qu’ils portent des noms semblables. 

Croiriez-vous qu’une si belle unité n’ait point 
paru assez complète? Les Franks étaient un peuple 
mixte; c’était une confédération d’hommes parlant 
tous à peu près la même langue, mais ayant des 
mœurs, des lois, des chefs à part. Nos historiens 
s’épouvantent à la vue de cette faible variété ; ils la 
nomment barbare et indéchiffrable. Tant qu’elle est 
devant eux, ils n’osent entrer en matière ; ils tour-
nent autour des faits et ne se hasardent à les abor-
der franchement qu’à l’instant où un seul chef par-
vient à détruire ou à supplanter les autres. Mais ce 
n’est pas tout : l’unité d’empire semble encore 
vague et douteuse ; il faut l’unité absolue, la mo-
narchie administrative ; et quand on ne la rencontre 
pas (ce qui est fort commun), onia suppose ; car en 
elle se trouve le dernier degré de la commodité his- p 
torique. Ainsi,par une fausse assimilation des con-

quêtes des rois franks au gouvernement des rois de 
France, dès qu’on rencontre la même limite géo-
graphique , on croit voir la même existence natio-
nale et la même forme de régime. Et cependant, 
entre l’époque de la fameuse cession delà Provence, 
confirmée par Justinien et celle où les galères 
de Marseille arborèrent pour la première fois le 
pavillon aux trois fleurs de lis et prirent le nom de 
galères du roi, que de révolutions territoriales 
entre la Meuse et les deux mers ! Combien de fois 
la conquête n’a-t-elle pas rétrogradé du sud au 
nord et de l’ouest à l’est ! Combien de dominations 
locales se sont élevées et ont grandi, pour retom-
ber ensuite dans le néant ! 

Ce serait une grave erreur de croire que tout le 
secret de ce grand mouvement fût dans les simples 
variations du système social et de la politique inté-
rieure , et que, pour le bien décrire, il suffit d’a-
voir des notions justes sur les éléments constitu-
tifs de la société civile et de l’administration des 
États. Dans la même enceinte territoriale, où une 
seule société vit aujourd’hui, s’agitaient, durant 
les siècles du moyen âge, plusieurs sociétés rivales 
ou ennemies l’une de l’autre. De tout autres lois que 
celles de nos révolutions modernes ont régi les ré-
volutions cpii changèrent l’état de la Gaule, du 
sixième au quinzième siècle. Durant cette longue 
période où la division par provinces fut une sépa-
ration politique plus ou moins complète, il s’est agi 
pour le territoire, qu’aujourd’hui nous appelons 
français , de ce dont il s’agit pour l’Europe entière, 
d’équilibre et de conquête, de guerre et de diplo-
matie. L’administration intérieure du royaume de 
France, proprement dit, n’est qu’un coin de ce 
vaste tableau. 

Ces accessions territoriales, ces réunions à la cou-
ronne, comme on les appelle ordinairement, qui, 
depuis le douzième siècle jusqu’au seizième, sont les 
grands événements de notre histoire, il faut leur 
rendre leur véritable caractère, celui de conquête 
plus ou moins violente, plus ou moins habile, plus 
ou moins masquée par des prétextes diplomatiques. 
Il ne faut pas que l’idée d’un droit universel préexis-
tant , puisée dans des époques postérieures, leur 
donne un faux air de légalité ; on ne doit pas laisser 
croire que les habitants des provinces de l’ouest et 
du sud, comme Français de vieille date, soupiraient 
au douzième siècle après le gouvernement du roi 
de France, ou simplement reconnaissaient dans leurs 
gouvernements seigneuriaux la tâche de l’usurpa-
tion. Ces gouvernements étaient nationaux pour 
eux; et tout étranger qui s’avançait pour les renver-
ser leur faisait violence à eux-mêmes ; quel que fût 
le succès de son entreprise , il se constituait leur 
ennemi. 

(1) Voyez l’ancien itinéraire désigné vulgairement par le 
nom de Table de Peulinger. 



Le temps a d’abord adouci, puis effacé le traces 
de cette hostilité primitive; mais il faut la saisir au 
moment où elle existe, sous peine d’anéantir tout 
ce qu’il y a de vivant et de pittoresque dans l’histoire. 
Il faut que les bourgeois de Rouen , après la con-
quête, ou, si l’on veut, la confiscation de la Nor-
mandie par Philippe-Auguste , témoignent pour le 
roi de France cette haine implacable dont se plaignent 
les auteurs du temps (1), et que les Provençaux du 
treizième siècle soient joyeux delà captivité de saint 
Louis et de son frère, le duc d’Anjou ; car c’est un 
fait qu’à cette nouvelle, si accablante pour les vieux 
sujets du royaume, les Marseillais chantaient des 
Te Deum et remerciaient Dieu de les avoir délivrés 
du gouvernement des sires. Ils employaient comme 
un terme de dérision contre les princes français ce 
mot étranger à leur langue (2). 

Si l’on veut que les habitants de la France entière, 
et non pas seulement ceux de l’Ile-cle-France, re-
trouvent dans le passé leur histoire domestique, il 
faut que nos annales perdent leur unité factice et 
qu’elles embrassent dans leur variété les souvenirs 
de toutes les provinces de ce vaste pays, réuni seu-
lement depuis deux siècles en un tout compacte et 
homogène. Bien avant la conquête germanique, 
plusieurs populations de races différentes habitaient 
le territoire des Gaules. Les Romains, quand ils 
l’envahirent, y trouvèrent trois peuples et trois lan-
gues (5). Quels étaient ces peuples, et dans quelle 
relation d’origine et de parenté se trouvaient-ils à 
l’égard des habitants des autres contrées de l’Europe? 
Y avait-il une race indigène , et dans quel ordre les 
autres races, émigrées d’ailleurs , étaient-elles ve-
nues se presser contre la première? Quel a été, dans 
la succession des temps, le mouvement de dégrada-
tion des différences primitives de mœurs, de carac-
tère et de langage? En retrouve-t-on quelques ves-
tiges dans les habitudes locales qui distinguent nos 
provinces , malgré la teinte d’uniformité répandue 
par la civilisation? Les dialectes et les patois provin-
ciaux , par les divers accidents de leur vocabulaire 
et de leur prononciation, ne semblent-ils pas révéler 
une antique diversité d’idiomes? Enfin , cette inap-
titude à prendre l’accent français, si opiniâtre chez 
nos compatriotes du midi, ne pourrait-elle pas ser-
vir à marquer la limite commune de deux races 

d’hommes anciennement distinctes? Voilà des ques-
tions dont la portée est immense, et qui, introduites 
dans notre histoire àses diverses périodes, en chan-
geraient complètement l’aspect (4). 

LETTRE III. 

Sur l’Histoire de France de Velly. 

Vous avez prononcé le nom de l’abbé Velly, cé-
lèbre dans le siècle dernier, comme le restaurateur 
de l’histoire de France, et dont l’ouvrage est loin 
d’avoir perdu son ancienne popularité. Je vous 
avoue qu’à l’idée de cette popularité j’ai peine à me 
défendre d’une sorte de colère, et pourtant je devrais 
me calmer là-dessus ; car, faute de bons livres, le 
public est bien obligé de se contenter des mauvais. 
Dans son temps, c’est-à-dire en l’année 175o, l’abbé 
Velly crut de bonne foi travailler à une histoire 
nationale, raconter non-seulement la vie des rois, 
mais celle de toutes les classes du peuple, et pré-
senter sous leur véritable jour l’état politique et 
social, les mœurs et les idées de chaque siècle. Il 
est curieux de vérifier la manière dont ce louable 
projet se trouva réalisé, à la grande satisfaction de 
tous les gens de goût, tant en France qu’à l’étran-
ger; car l’ouvrage de Velly fut traduit ou du moins 
abrégé en plusieurs langues, et il n’était bruit dans 
les journaux que de sa nouvelle manière d’écrire 
l’histoire. 

J’ouvre le premier volume , et je tombe sur un 
fait peu important en lui-même, mais empreint, 
dans les écrits originaux, d’une forte couleur locale, 
la déposition de Childéric ou Hilderik I. « Hilderik, 
u dit Grégoire de Toux-s, régnant sur la nation des 
« Franks et se livrant à une extrême dissolution, se 
« prit à abuser de leurs filles; et eux, indignés de 
« cela, le destituèrent de la royauté. Informé, en 
« outre, qu’ils voulaient le mettre à mort, il partit 
« et s’en alla en Turinge... (5) » Ce récit est d’un 
écrivain qui vivait un siècle après l’événement. Voici 

(1) At Rolhomagensis Communia, corde superbo, 
Immortale gerens odium cum principe nostro... 
(Guillelmi Britonis, Philippidos, lib. VIII, vers 16ô , 

apud scriplores rerum francic., t. XVII, p. 215.) 
(2) Provinciales Francos habent odio inexorabili ( Math. 

Paris., Eistoria Angliœ, page 422. — Histoire de Pro-
vence , par Gaufridi. — Poésies des Troubadours, publiées 
par M. Raynouard.) 

(3) Voyez, dans les Commentaires de César, la distinc-

tion qu’il établit entre les Belges, les Celtes et les Aqui-
tains. 

(4) Je ne sais si l’amitié m’abuse , mais je crois que la 
plupart de ces questions viennent d’être résolues par mon 
frère Amédée Thierry, dans son Histoire des Gaulois. 

(5) Childericus, cùm esset nimià in luxuriâ dissolutus, et 
regnaret super Francorum gentem , cœpit filias eorum stu-
prosè detrahere. (Gregorii Turonensis Historia francorum, 
lib. II, cap. XII, edit. Bouquet, p. 168.) 



maintenant les paroles de l’abbé Velly, qui se vante, 
dans sa préface, de puiser aux sources anciennes et 
de peindre exactement les mœurs, les usages et les 
coutumes : « Childéric fut un prince à grandes 
« aventures... c’était l’homme le mieux fait de son 
u royaume. Il avait de l’esprit, du courage ; mais, 
« né avec un cœur tendre, il s’abandonnait trop à 
« l’amour : ce fut la cause de sa perte. Les seigneurs 
« français, aussi sensibles à l’outrage que leurs 
« femmes l’avaient été aux charmes de ce prince, 
« se liguèrent pour le détrôner. Contraint de céder 
« à leur fureur, il se retira en Allemagne... (1) » 

Je passe sur le séjour de huit ans, que, selon 
l’heureuse expression de notre auteur, Childéric fît 
en Allemagne ; et, suivant encore Grégoire de Tours, 
j’arrive à son rappel par les Franks et à son mariage 
avec Basine, femme du roi des Thuringiens : « Re-
tt venu de Thuringe, il fut remis en possession de 
« la royauté; et, pendant qu’il régnait, cette Basine, 
« dont nous avons parlé ci-dessus, ayanf quitté son 
tt mari, vint trouver Hilderik. Celui-ci, lui deman-
<t dant avec curiosité pourquoi elle était venue vers 
« lui d’un pays si éloigné, on rapporte qu’elle ré-
<t pondit : « J’ai reconnu tes mérites et ton grand 
« courage, et c’est pour cela que je suis venue, afin 
« d’habiter avec toi; car il faut que tu saches que, 
« si dans les pays d’outre-mer j’avais connu quel-
« qu’un plus capable et plus brave que toi, j’aurais 
« été de même le chercher et cohabiter avec 
u lui (2). » Le roi, tout joyeux, s’unit à elle en 

mariage. » 
Voyons maintenant comment l’historien moderne 

a conservé, ainsi qu’il le devait, cet accent de naïveté 
grossière, indice de l’état de barbarie. « Le prince 
« légitime se remit en possession du trône, d’où ses 
« galanteries l’avaient précipité. Cet événement 
« merveilleux est suivi d’un autre aussi remarqua-
it ble par sa singularité. La reine de Thuringe, 
<t comme une autre Hélène, quitte le roi son mari, 
n pour suivre ce nouveau Pâris. « Si je connaissais, 
« lui dit-elle, un plus grand héros, ou un plus ga-
it lant homme que toi, j’irais le chercher jusqu’aux 
« extrémités de la terre. » Basine était belle, elle 
« avait de l’esprit : Childéric, trop sensible à ce 
«t double avantage de la nature, l’épousa, au grand 

« scandale des gens de bien, qui réclamèrent en 
« vain les droits sacrés de l’hyménée et les lois in-
tt violables de l’amitié (5). » 

Cette simple comparaison peut donner la mesure 
de l’intelligence historique du célèbre abbé Velly. 
Son continuateur Villaret, parlant de lui dans une 
préface, dit qu’il a su rendre fort agréable le chaos 
de nos premières dynasties. Villaret a raison : 
l’abbé Velly est surtout agréable. On peut l’appeler 
historien plaisant, galant, de bon ton ; mais lui don-
ner de nos jours le titre d’historien national, cela 
est tout à fait impossible. Son plus grand soin est 
d’effacer partout la couleur populaire pour y substi-
tuer l’air de cour , c’est d’étendre avec art le vernis 
des grâces modernes sur la rudesse du vieux temps. 
S’agit-il d’exprimer la distinction que la conquête 
des Barbares établissait entre eux et les vaincus, 
distinction grave et triste par laquelle la vie d’un 
indigène n’était estimée, d’après le taux des amendes, 
qu’à la moitié du prix mis à celle de l’étranger (4), 
ce sont de pures préférences de cours : les faveurs 
de nos rois s’adressent surtout aux vainqueurs. 
S’agit-il de présenter le tableau de ces grandes as-
semblées, où tous les hommes de race germanique 
se rendaient en armes, où chacun était consulté 
depuis le premier jusqu’au dernier, l’abbé Velly 
nous parle d’une espèce de parlement ambulatoire, 
et des cours plenières, qui étaient (après lâchasse) 
une partie des amusements de nos rois. « Nos 
» rois, ajoute l’aimable abbé, ne se trouvèrent bien-
« tôt plus en état de donner ces superbes fêtes. On 
« peut dire que le règne des Carlovingiens fut celui 
« des cours plénières... 13 y eut cependant toujours 
« des fêtes à la cour ; mais, avec plus de galanterie, 
« plus de politesse, plus de goût, on n!y retrouva 
« ni cette grandeur, ni cette richesse... (o) » 

De bonne foi, est-il possible d’entasser plus d’ex-
travagances? Ne croirait-on pas lire une page du 
roman de Cyrus ou quelqu’un de ces contes de rois 
et de reines dont on amuse les petits enfants? Et 
quelle histoire est ainsi déguisée sous des formes 
faussement frivoles? C’est celle des plus fougueux 
ennemis qu’ait eus la domination romaine, de ceux 
qui, dans leurs invasions multipliées, mêlaient à 
l’ardeur du pillage une sorte de haine fanatique ; 

(1) Histoire de France, tom. I, p. 41. 
(2) Nam noveris , si in transmarinis parlibus alkjuem 

cognovissem uliliorem te , expetiissem ulique cohabitatio-
nem ejus. ( Gregorii Turonensis hisloria Francorum , edit, 
Bouquet, P- 168.) 

(3) Histoire de France, tom. I, p. 42. 
(4) Si quis ingenuus Francum aut barbarum , aul Immi-

nent qui salicâ lege vivit, occident, solidis CC , culpabilis 
judicetur. Si quis Romanus homo possessor, id est, qui res 
>n pago ubï remanet proprias possidet, occisus fuerit, is qui 
eum occidisse convincitur, solidis C , culpabilis judicetur. 

( Lex salica, tit. XL1V. ) Le solidus (pièce d’or) équivalait à 
15 fr. de notre monnaie actuelle. 

A tous les degrés de condition sociale , l’homme de race 
barbare était toujours estimé au double du Gaulois. Le 
meurtre d’un Frank , au service du roi, coûtait 600 sous 
d’or (9,000 francs) d’amende; celui d’un Gaulois, dans la 
même position, 300 (4,500 francs). Celui d’un Gaulois , tri-
butaire ou fermier, se payait 45 sous (675 francs), amende 
égale à celle que la loi des Franks exigeait pour le vol d’un 
taureau. 

(5) Histoire de France, t.I, p. 581 et 582. 



qui, jusque dans les préambules de leurs lois, pla-
çaient des chants de triomphe pour eux et des injures 
pour les vaincus ; qui, lorsque leur roi hésitait à se 
mettre en marche pour une expédition qu’ils avaient 
résolue, le menaçaient de le déposer, l’injuriaient et 
le maltraitaient (1). Voilà le peuple que Velly nous 
travestit en seigneurs français, en cour aussi galante 
que loyale. 

A ces gracieusetés qui sont le propre de l’abbé 
Velly viennent se joindre toutes les bévues d’igno-
rance qui se sont propagées dans notre histoire de-
puis du Haillan jusqu’à Mézeray et depuis Mézeray 
jusqu’à ce jour ; des discussions sérieuses sur les 
apanages des enfants de France, l’état des princesses 
tilles, et la garde-noble des reines au sixième siècle, 
sur les fiefs des Saliens et sur la manière dont Clovis 
remplissait les sièges épiscopaux qui venaient à 
vaquer en régale : morceau précieux en ce qu’il 
prouve que l’historien connaissait à fond le style des 
arrêts et le vocabulaire de la Grand’Chambre. Si 
j’avais pu connaître et rencontrer l’abbé Velly , je 
lui aurais conseillé, aussi respectueusement que 
possible, d’échanger toutes ces belles connaissances 
contre l’intelligence d’une douzaine de mots ger-
maniques. «» Mais, m’aurait vivement répliqué quel-
« que dame spirituelle du temps, est-ce que, pour 
« écrire notre histoire, il ne suffît pas de savoir 
« notre langue? » 

Sans doute notre langue suffit pleinement pour 
écrire notre histoire d’aujourd’hui, mais non pour 
écrire avec intelligence notre histoire d’autrefois. 
Si l’on remonte jusqu’au règne de saint Louis, il 
faut connaître la langue de saint Louis , qui n’était 
pas tout à fait la nôtre ; si l’on remonte jusqu’au 
temps de Charlemagne, il faut connaître la langue 
de Charlemagne et de ses fils. Or, quelle était cette 
langue? Voici ce que répondent les auteurs con-
temporains : »! Il donna des noms aux mois dans 
» son propre idiome ; car jusqu’à son temps les 
»t Franks les avaient désignés par des mots en par-
ti tie latins, en partie barbares. Pareillement il 
<t inventa pour chacun des douze vents une dénomi-’ 
« nation particulière, tandis qu’auparavant on n’en 
<i distinguait pas plus de quatre. Les mois eurent les 
<i noms suivants : janvier ivintermanoht, février 
»( hornunk, mars lenzinmanoht, avril ostermci-

»! nolit, mai loinnemanoht, juin prahmanohl, 
<i juillet hewimanoht, août aranmanoht, sep-
»» tembre wintumanohl, octobre windummema-
>t 110ht, novembre herb is tm a n o ht, décembre hel-
<i manoht. Quant aux vents, il nomma celui d’est 
n ostronhüint, celui du sud sundroni, celui de 
<i sud-estsundostroni(2), etc...»— »! L’empereur 
»! (Louis le Débonnaire) sentant sa fin approcher, 
» demanda qu’on le bénît, et qu’on fît sur lui toutes 
»i les cérémonies ordonnées pour le moment où 
« l’aine sort du corps. Tandis que les évêques s’ac-
« quittaient de ce devoir, ainsi que plusieurs me 
<i l’ont rapporté, l’empereur ayant tourné la tète 
« du côté gauche comme par un mouvement de 
« colère, dit par deux fois avec autant de force 
« qu’il le put, huzl liuzl ce qui signifie dehors! 
»i dehors! d’où il est clair qu’il avaitaperçu l’esprit 
«i malin... (5) » 

Louis le Débonnaire n’est pas le dernier de nos 
rois qui ait parlé un langage entièrement étranger 
au nôtre. Dans la seconde moitié du neuvième siè-
cle , la langue de la cour de France, sinon celle du 
pays, était purement ludesque. Enfin, une des sin-
gularités de ce temps, c’est qu’alors parler français, \ 
signifiait parler la langue qu’aujourd’hui l’on parle 
en Allemagne, et que, pour désigner l’idiome dont 
notre langue actuelle est née, il fallait dire parler ro-
man. Mais vainement chercherait-on quelques traces 
de ces révolutions dans le récit de l’abbé Velly. Pour 
lui, depuis le cinquième siècle jusqu’au dix-hui-
tième, ce sont toujours des Français, aimant la 
gloire et le plaisir, toujours des rois d’une piété 
éclairée et d’une bravoure chevaleresque. Il fabrique 
pour les Franks une langue politique , tantôt avec 

^des termes empruntés au droit romain, tantôt avec 
4es formules féodales, et toujours sans s’aviser du 
moindre doute. Il n’est pas vaincu par la difficulté; 
il ne la soupçonne point, et marche d’un pas tou-
jours ferme, à l’aide des compilateurs du seizième 
siècle (4), et delà constitution de la monarchie fran-
çaise, extraite de VAlmanach royal. 

, Un esprit capable de sentir la dignité de l’histoire 
de France ne l’eût pas défigurée de cette manière. 
Il eût peint nos aïeux tels cpi’ils furent, et non tels 
que nous sommes ; il eût présenté, sur ce vaste soi 
que nous foulons, toutes les races d’hommes qui s’y 

(1) Irrucrunt super eum , et scindentes tentorium ejns , 
ipsumque vi detrahenles interficere voluerunt, si cum illis 
ire differret. (Gregorii Turon. hisloria Francorum, lib. IV, 
cap. XIV, p. 210.) 

(2) Vita Karoli magni ah Eginhardo scripta , cap. XXIV ; 
apud script, rerum francic. , tom. V, p. 100. Les noms des 
mois , que , selon la remarque de M. Guizot, on trouve en 
usage chez différents peuples germaius avant le temps de 
Charlemagne, signifient : mois d'hiver, mois de bous, 

mois du printemps, mois de Pâques, mois d’amour, 
mois brillant, mois des foins , mois des moissons, trois 
des vents, mois des vendanges, mois d’automne, mois 
d’enfer. 

(3) Vita Ludovici Pii imp. , apud script, rerum francic. , 
tom. VI, p. 125. Au lieu de huz ou usz, comme orthogra-
phiaient les Franks, les Allemands écrivent aujourd’hui ans. 

(4) Les ouvrages de Pasquier , Fauchet, du Tillet, 
Loysel, etc. 



sont mêlées pour produire un jour la nôtre ; il eût 
signalé la diversité primitive de leurs mœurs et de 
leurs idées; il l’eût suivie dans ses dégradations, et 
il en eût montré des vestiges au sein de l’uniformité 
moderne. Il eût empreint ses récits de la couleur 
particulière de chaque population et de chaque épo-
que; il eût été Frank en parlant desFranks, Romain 
en parlant des Romains (1) ; il eût campé en idée avec 
les conquérants au milieu des villes ruinées et des 
campagnes livrées au pillage ; il eût assisté au tirage 
des lotsd’argent, de meubles , de vêtements,déter-
res , qui avait lieu partout où se portait le flot de 
l’invasion ; il eût vu les premières amitiés entre les 
vainqueurs et les vaincus se former au milieu de la 
licence de la vie barbare et de la ruine de tout frein 
social, par une émulation de rapine et de désordre; 
il eût décrit la décadence graduelle de l’anciennne 
civilisation, l’oubli croissant des traditions légales, 
la perte des lumières , l’oppression des pauvres et 
des faibles, sans distinction de races, par les riches 
et les puissants. Ensuite, quand l’histoire aurait pris 
d’autres formes , il en aurait changé comme elle, 
dédaignant le parti commode d’arranger le passé 
comme le présent s’arrange, et de présenter les 
mêmes figures et les mêmes mœurs quatorze fois 
dans quatorze siècles. 

LETTRE IV. 

Sur les histoires de France de Mézeray, Daniel et Anquetil. 

J’ai passé un peu brusquement de la critique des 
bases même de notre histoire à des remarques par-
ticulières sur l’un de nos historiens modernes. 
Jetées comme en passant et sous une forme peut-
être trop polémique, ces observations ont besoin 
d’être confirmées par un jugement plus calme. Je 
me propose en outre de les éclaircir par la compa-
raison de l’ouvrage qui en a fourni le sujet, avec 
ceux du même genre que le public a également bien 

accueillis, et dont la réputation dure encore. Vous 
voyez que je veux parler des histoires de Mézeray, 
de Daniel et d’Anquetil. 

Quand Mézeray publia son histoire, c’est-à-dire 
entre les années 1643 et 1630, il y avait dans le 
public français peu de science, mais une certaine 
force morale, résultat des guerres civiles qui rem-
plirent la dernière moitié du seizième siècle et les 
premières années du dix-septième. Ce public, élevé 
dans des situations graves, ne pouvait plus se con-
tenter de la lecture des grandes chroniques de 
France abrégées par maître Nicole Gilles, ou de 
pareilles compilations, demi-historiques, demi-
romanesques (2) : il lui fallait, non plus de saints 
miracles ou des aventures chevaleresques, mais des 
événements nationaux, et la peinture de cette anti-
que et fatale discorde de la puissance et du bon 
droit. Mézeray voulut répondre à ce nouveau be-
soin ; il fit de l’histoire une tribune pour plaider la 
cause du parti politique, toujours le meilleur et le 
plus malheureux. Il entreprit, comme il le dit lui-
même, de faire souvenir aux hommes des droits 
anciens et naturels, contre lesquels il n’y a 
point de prescription... Il se piqua d’aimer les vé-
rités qui déplaisent aux grands, et d’avoir la force 
de les dire : il ne visa point à la profondeur ni 
même à l’exactitude historique ; son siècle n’exi-
geait pas de lui ces qualités dont il était mauvais 
juge. Aussi notre historien confesse-t-il naïvement 
que l’étude des sources lui aurait donné trop de 
fatigue pour peu de gloire (3). Le goût du public fut 
sa seule règle, et il ne chercha point à dépasser la 
portée commune des esprits pour lesquels il tra-
vaillait. Plutôt moraliste qu’historien, il parsema 
de réflexions énergiques des récits légers et sou-
vent faux. La masse du public, malgré les savants 
qui le dédaignaient, malgré la cour qui le détestait, 
malgré le ministre Colbert qui lui ôta sa pension, 
fit à Mézeray une renommée qui n’a point encore 
péri. 

Après les travaux des Valois, des Ducange, des 
Mabillon et des autres savants qui s’élevèrent en 
foule dans la dernière moitié du dix-septième siè-
cle , le crédit d’un historien, qui regardait comme 

(1) C’est le nom par lequel les conquérants de l’empire 
romain désignaient les habitants de leur province respec-
tive. Les Franks s’en servaient en Gaule, les Golhs en Es-
pagne, les Vandales en Afrique. On lui donnait pour corré-
latif le nom de Barbares, qui , employé à désigner les 
vainqueurs et les maîtres du pays , perdait toute acception 
défavorable. Les lois de Theodorik , roi des Ostrogoths , 
portent qu’elles sont faites également pour les Barbares et 
les Romains. Dans l’histoire de Grégoire de Tours , liv. IV, 
des moines s’adressent ainsi à une troupe de Franks ,[qui 
voulaient piller un couvent : « N’entrez pas, n’entrez 

pas ici, Barbares , car c'est le monastère du bienheu-
reux Martin.»—(2) Voyez la lettre suivante. 

(5) Il n’a fait souvent que copier nos auteurs modernes ; 
et si l’on examine les sources où il a puisé , on y reconnaî-
tra jusqu’aux fautes des auteurs qu’il a suivis; c’est ce qui 
l’a mis hors d’état de citer en marge les garants de ce qu’il 
avance , et de suivre en cela l’exemple de Vignier et de 
Dupleix. S’il se rencontre avec les anciens, ce n’est pas qu’il 
les ait consultés ; car il s’est vanté devant M. Ducange qu’il 
ne les avait jamais lus. (Vie de Mézeray, par le père Lelong? 
Biblioth. hist., t. III.) 



un soin superflu la précaution de citer les textes (1), 
dut sensiblement décroître. La science avait fait 
des progrès, et avec elle le goût du vrai et du solide. 
La franchise des maximes de Mézeray ne fut plus 
une excuse pour la frivolité de ses narrations; on 
commençait à exiger d’un historien autre chose que 
de la probité et du courage. Mézeray conserva sa 
réputation d’honnête homme aux yeux de ceux qui 
avaient résisté aux séductions du grand règne ; 
mais, auprès de quiconque s’était éclairé par les 
recherches nouvelles, il perdit sa réputation d’his-
torien. 

En l’année 1715, le P. Gabriel Daniel, jésuite, fit 
paraître une nouvelle Histoire de France, précédée 
de deux dissertations sur les premiers temps de 
cette histoire (2), et d’une préface sur la manière de 
la traiter. Daniel prononça d’un seul mot la con-
damnation de son prédécesseur : « Mézeray, dit-il, 
<; ignorait ou négligeait les sources. » Pour lui, sa 
prétention fut d’écrire d’après elles, de suivre les 
témoignages et de revêtir la couleur des historiens 
originaux. Le but principal de Daniel était l’exacti-
tude historique, non pas cette exactitude vulgaire 
qui se borne à ne point déplacer les faits de leur 
vrai temps ou de leur vrai lieu , mais cette exacti-
tude d’un ordre plus élevé, par laquelle l’aspect et 
le langage de chaque époque sont scrupuleusement 
reproduits.il est le premier, en France, qui ait fait 
de ce talent de peindre la principale qualité de l’his-
torien, et qui ait soupçonné les erreurs sans nom-
bre où entraîne l’usage irréfléchi de la phraséologie 
des temps modernes (5). 

Les convenances historiques étaient aux yeux de 
Daniel les seules qu’il dût rigoureusement observer. 
Aucune convenance sociale ne lui semblait digne 
de l’emporter sur elles. On peut voir la réponse 
dédaigneuse qu’il fit à une accusation de lèse-ma-
jesté, intentée contre lui dans un journal du temps, 
pour avoir, disait-on, retranché quatre rois à la 
première race, et soixante-neuf ans d’antiquité à la 
monarchie française (4). Sans s’inquiéter s’il déplai-
rait, et aussi sans affecter de déplaire, Daniel 
prouva qae la royauté s’était transmise par élection 
durant un long espace de temps ; il attaqua les 
généalogies qu’on avait forgées, en faveur du chef 
de la troisième race (S5). Mais cet écrivain, qui avait 
assez de science pour éclaircir quelques points de 

notre histoire, n’en avait pas assez pour l’embrasser 
tout entière. Sa fermeté d’esprit ne se soutint pas; 
elle s’affaiblit de plus en plus à mesure qu’il s’éloi-
gnait des époques anciennes , les seules sur les-
quelles il eût véritablement travaillé. En présence 
de ce qu’il savait nettement, il était inaccessible aux 
influences de son siècle et de son état ; mais quand 
il vint à traiter des temps modernes, qu’il n’avait 
point étudiés avec le même intérêt scientifique, il 
se laissa suprendre par l’esprit de son ordre et les 
mœurs de son époque. Il prit parti dans ses narra-
tions, et s’y montra fanatique et servile. Son pre-
mier succès avait révélé dans ses lecteurs la nais-
sance de ce qu’on pourrait appeler le vrai sentiment 
de l’histoire ; sa chute, au bout d’un quart de siè-
cle, prouva que la moralité du public l’emportait 
sur son goût pour la science. 

Le P. Daniel a le premier enseigné la vraie mé-\ 
thode de l’histoire de France, bien qu’il ait manqué 
deforce et de talent pour la mettre en pratique; 
c’est une gloire qui lui appartient , et que néan-
moins peu de personnes lui accordent. Entre ceux 
qui ont écrit après lui, bien peu se sont efforcés, je ne 
dis pas seulement d’acquérir une science égale à la 
sienne, mais même de profiter de l’exemple et des 
leçons que présente son livre. L’abbé Velly, qui a 
transcrit au sérieux quelques traits ironiquement 
cavaliers de sa préface, les mots de nouveau Paris, 
nouvelle Hélène, appliqués à Childéric et à Basine, 
commet des fautes qu’avait signalées expressément 
cette même préface. Par exemple, il conduit Clovis 
en Allemagne et en Bourgogne, et fait de Paris, 
au temps de Clodion, la capitale de Vempire 
français. La première qualité de l’historien, ce 
n’est pas la fidélité à tel ou tel principe moral, à 
telle ou telle opinion politique , c’est la fidélité à 
l’histoire elle-même. Or, si l’on peut refuser au 
P. Daniel l’âme et la dignité d’un citoyen, il faut 
reconnaître en lui le goût et le sentiment du vrai en 
matière de récit. 11 faut surtout exiger qu’à son 
exemple on bannisse les anachronismes de mœurs, 
et cette couleur de convention dont chaque auteur 
revêt ses récits au gré des habitudes contemporaines. 

L’on a peine à s’expliquer , au milieu de la 
France du dix-huitième siècle, le succès de l’ou-
vrage de Velly. Il fallait qu’à cette époque la partie 
la plus frivolë du public eût le pouvoir de donner 

(1) Voyez la préface de la grande Histoire de France de 
Mézeray. 

(2) Dissertations sur les rois de France avant Clovis , et 
sur le mode de succession des trois races. 

(3) Il se moque des auteurs qui, comme Varillas, donnent 
à Louis IX le litre de Majesté , lequel ne fut de mode que 
sous Louis Xll ; qui parlent de colonels avant François I<'r et 
de régiments avant Charles IX; qui attribuent des ar-

moiries aux rois de la première et de la seconde race. 
(4) Voyez deux dissertations de l’abbé de Camps , dans 

le Journal des savants. Septembre et octobre 1720. 
(5) Suivant ces fausses généalogies , la seconde race des-

cendrait de la première par saint Arnulf , évêque de Metz, 
prétendu arrière-petit-fils de Clotaire 1er, et la troisième 
serait issue de la seconde par Childebrand, frère de Charles 
Martel. 



à ses jugements le caractère et l’autorité d’une opi-
nion nationale ; car tout se tut et fut obligé de se 
taire devant la renommée du nouvel historien. Les 
savants mêmes n’osaient le reprendre qu’avec 
respect de ses méprises géographiques , de ses 
erreurs de faits et delà manière dont il travestit les 
noms propres. "Velly n’a ni la science qui manquait 
à Mézeray, ni cette haute moralité qui manquait au 
jésuite Daniel. Il se mit à composer son histoire 
( Garnier , son continuateur , en fait; l’aveu ) sans 
préparation et sans études, sans autre talent qu’une 
déplorable facilité à faire des phrases vagues et 
sonores. Lui-même eut des scrupules de conscience 
sur le succès de ses premiers volumes ; il lut, pour 
s’aider à rédiger les suivants , les Mémoires de l’Aca-
démie des Inscriptions , et transcrivit au hasard , 
pour rendre son ouvrage plus substantiel, de longs 
passages de dissertations inexactes sur les usages et 
les moeurs antiques. Son plus grand soin fut de 
mettre en lumière, à chaque siècle, ce qu’il appelle 
les fêtes galantes des cours. Ce ne sont que ban-
quets, festins, dorures et pierres précieuses. Les 
magnificences de toutes les époques sont confon-
dues et pour ainsi dire brouillées ensemble, afin 
d’éblouir le lecteur. Par exemple, on rencontre , 
sous la seconde race, dès le règne de Pepin, des 
hérauts d'armes criant : largesse. Le passage 
mérite d’être cité : « Chaque service était relevé au 
“ son des flûtes et des hautbois. Lorsqu’on servait 
« l’entremets , vingt hérauts d’armes , tenant 
“ chacun à la main une riche coupe, criaient trois 
« fois : largesse du plus puissant des rois , et 
« semaient l’or et l’argent, que le peuple ramas-
« sait avec de grandes acclamations. Mille fan-
“ fares annonçaient et célébraient cette distribu-
“ lion (1)... » Les deux continuateurs de Velly, 
surtout Garnier, eurent plus de gravité et d’instruc-
tion; mais leur travail, manquant de base, perdit 
son prix; car, sans une vue ferme des premiers 
temps de notre histoire, il est impossible de bien 
comprendre le sens des événements postérieurs. 

J’arrive à l’Histoire de France d’Anquetil, publiée 
pour la génération contemporaine des premières 
années du dix-neuvième siècle, et accueillie par cette 
génération, sinon avec enthousiasme, du moins 
avec estime et reconnaissance. Cet ouvrage, froid 
et sans couleur, n’a ni l’âcreté politique de Mézeray, 
ni l’exactitude de Daniel , ni la légèreté de bon ton 
qu’affecte Velly. Tout ce qu’on y remarque pour la 
forme, c’est de la simplicité et de la clarté, et quant 
au fond, il est pris au hasard de l’histoire de Mé-
zeray et de celle de Velly, que le nouvel historien 
extrait et cite, pour ainsi dire, à tour de rôles: 

pourtant c’était un homme d’un grand sens et capa-
ble de s’élever plus haut. On dit qu’il avait eu le 
projet de composer une histoire générale de la mo-
narchie française, non d’après les histoires déjà 
faites, mais d’après les monuments et les historiens 
originaux. Peut-être doit-on regretter qu’Anquetil 
n’ait point exécuté ce dessein ; car, en présence des 
sources, son esprit juste avait la faculté de com-
prendre et d’exprimer avec franchise les moeurs et 
les passions d’autrefois. II en avait donné la preuve 
dans son Histoire de la ville de Reims , histoire peu 
lue, comme toutes celles du même genre, mais où 
la destinée orageuse d’une commune du moyen âge 
est peinte avec intelligence et souvent même avec 
énergie. 

Un autre ouvrage d’Anquetil, Y Esprit de la 
Ligue, offre des qualités analogues ; on y trouve 
l’empreinte du temps, sa couleur et son langage. 
Contre l’habitude de ses contemporains du dix-
huitième siècle, l’auteur a aimé son sujet; il n’a 
point méprisé une époque de fanatisme et de désor-
dre ; et de là vient l’intérêt de son livre. C’est le 
premier ouvrage, écrit dans notre langue, où l’on 
ait reproduit le seizième siècle sans le dénaturer 
par une couleur étrangère. Mais, je le répète, 
l’histoire de France n’offre rien de celte exactitude 
et de ce mérite pittoresque. On y retrouve l’abbé 
Velly, moins son emphase de collège et le ton relâché 
qui plaisait à la société de son temps; car il faut avouer 
que l’écrivain de 1804 n’entend pas raillerie sur les 
tendres faiblesses et les galanteries des princes. 
Voici en quels termes il commence le récit du règne 
de Hilderik I : « La première année de Childéric 
« sur le trône fut celle d’un libertin audacieux qui, 
« se jouant avec une égale imprudence et de l’hon-
« neur du sexe et du mécontentement des grands, 
« souleva contre lui l’indignation générale et se fit 
<t chasser du trône (1)... » En rapprochant cette ma-
nière de raconter de celle qui était en vogue vers 
l’année 17 oü, l’on voit clairement qu’entre ces deux 
époques il s’est fait une révolution dans les mœurs 
publiques ; mais l’histoire a-t-elle fait un pas ? 

LETTRE V. 

Sur les différentes manières d’écrire l’histoire , en usage 
depuis le quinzième siècle. 

Ce fut en l’année 1476 que parut, sous le titre de 
Grandes Chroniques, la première histoire de 

(1) Histoire de France, tome I, p. 580. (2) Anquelil, Histoire de France, tome I, p. 268. 



France publie'e par la voie de l’impression. Char-
les VII, prédécesseur du roi alors régnant, avait 
fait compiler cet ouvrage sur des manuscrits con-
servés , depuis plusieurs siècles, au trésor de l’ab-
baye de Saint-Denis. Ce corps d’annales, réuni pour 
la première fois au douzième siècle et continué avec 
soin à chaque nouveau règne, surpassait en répu-
tation et en crédit tous ceux du même genre recueil-
lis dans les autres abbayes célèbres. Sa publication 
fonda par tout le royaume, qui Venait d’atteindre 
ses dernières limites, une opinion commune sur les 
premiers temps de l’histoire de France , opinion 
malheureusement absurde et qui ne put être déra-
cinée qu’après beaucoup de temps et d’efforts. Selon 
les Grandes Chroniques de France, les Gaulois et 
les Franks étaient issus des fugitifs de Troie, les 
uns par Brutus, prétendu fils d’Ascanius, filsd’Énée, 
les autres par Francus ou Francion, fils d’Hector. 
Voici de quelle manière la narration commençait : 

« Quatre cent et quatre ans avant que Rome fût 
« fondée, régnait Priam en Troie la grande. II en-
» voya Pâris, l’aîné de ses fils, en Grèce pour ravir 
« la reine Hélène, la femme au roi Ménélas, pour 
« se venger d’une honte que les Grecs lui avaient 
« faite. Les Gréjois, qui moult furent courroucés 
it de cette chose, s’émurent pour aller et vinrent 
« assiéger Troie. A ce siège, qui dix ans dura, furent 
a occis tous les fils du roi Priam, lui et la reine 
« Hécube, sa femme; la cité fut arse et détruite, le 
<i peuple et les barons occis. Mais aucuns échappè-
« rent et plusieurs des princes de la cité s’espandi-
(I rent ès diverses parties du monde pour quérir 
a nouvelles habitations, comme Hélénus, Élyas et 
« Anthénor, et maints autres... Énéas, qui était un 
« des plus grands princes de Troie, se mit en mer 
« avec trois mille et quatre cents Troyens... Turcus 
« et Francion, qui étaient cousins germains (car 
« Francion était fils d’Hector, et ce Turcus, fils de 
« Troylus, qui était frère et fils du roi Priam), se 
a départirent de leur contrée, et allèrent habiter 
« tout auprès une terre qui est appelée Thrace... 
« Quand ensemble eurent habité un grand temps, 
u Turcus se départit de Francion, son cousin, lui 
« et une partie du peuple qu’il emmena avec lui, 
u en une contrée s’en alla, qui est nommée la petite 

« Scythie...Francusdemeura, après queson cotisin 
« se fut de lui départi, et fonda une cité qu’il appela 
<t Sicambrie, et longtemps ses gens furent appelés 
n Sicambriens pour le nom de cette cité. Ils étaient 
« tributaires aux Romains, comme les autres na-
ît tions ; mille cinq cent sept ans demeurèrent en 
« cette cité, depuis qu’ils l’eurent fondée (1). » 

Après ce début singulier viennent les chapitres 
suivants : De diverses opinions pourquoi les 
Troyens de Sicambrie furent appelés Français. 
— Comment ils conquirent Allemagne et Ger-
manie, et comment ils déconfirent les Romains. 
—Comment et quand la cité de Paris fut fondée, 
et du premier roi de France. — Du second roi 
qui eut nom Clodio. — Du tiers roi qui eut nom 
Mérovez.—Du quart roi qui eut nom Childéris... 
— Comment le fort roi Klodovées fut couronné 
après la mort de son père (2). Jusqu’au règne de 
Charlemagne la narration suit en général un seul 
auteur, Aimoin , religieux de Fleury ou de Saint-
Benoit-sur-Loire, au dixième siècle; puis vient une 
traduction fort inexacte de la vie de Charlemagne, 
par son secrétaire Eghinhard (5); puis un fragment 
de la fausse chronique de l’archevèqüe Tilpin ou 
Turpin, morceau qui n’est pas le plus historique du 
livre, mais sans contredit le plus capable de saisir 
l’imagination par cette verve de récit, dont brillent 
à un si haut degré les romans du moyen âge. C’est 
là que le roi Marsile et le géant Ferragus, qui ne 
font plus que nous divertir dans la poésie de l’A-
rioste, jouent un rôle sérieux et authentique. Là, 
enfin, ce Rolant ou Rotland, comte des Marches de 
Bretagne, que l’histoire nomme une seule fois , et 
qui périt dans une embuscade dressée par les Bas-
ques (4), au passage des Pyrénées, figure comme le 
brave des braves et la terreur des Sarrasins. L obs-
cure escarmouche des gorges de Roncevaux est 
transformée en bataille générale, où combattent 
d’un côté les Franks, de l’autre les Maures et les 
Espagnols ; et Roland, demeuré seul entre tous ses 
compagnons, épuisé par ses blessures, meurt, api ès 
avoir fait entendre à plus de sept milles du champ 
de bataille, le bruit de son cor d’ivoire : 

u Lors demeura, tout seul, Roland , parmi le 
« champ de bataille, las et travaillé des grands 

(1) Chroniques de Saint-Denis, livre I, chap. I; apud 
script, rerum francic., t. Ill, p. 155. 

(2) Ihid., p. 156, 159 et 166. 
(3) Vita Karoli magni per Eginhardum scripta ; apud 

script, rerum francicarum , t. V, p. 89. — Les annales du 
même Éginhard , ainsi que d’autres écrits , qu’il serait trop 
long d’énumérer, fournissent aussi quelques fragments aux 
Chroniques de Saint-Denis. 

(4) Nam cùm agmine longo, ut loci et angustiarum situs 
permiltebat, porrectus iret exercilus , Wascones, in summi 
montis verlice positis insidiis...extremam impedimenlorum 

partem, et eos, qui novissimi agminis incedentes subsidio , 

præcedenles tuebantur, desuper incursanles, in subjectam 

vallem dijiciunt : consertoque cum eis prælio , usque ad 

unum omnes interficiunt : ac direptis impedimenlis, noctis 

beneficio, quæ jam instabat,protecti, summâ cum celeritale 

in diversa disperguntur. .. In quo prælio Eginhardus regiæ 

mensæ præpositus, Anselmus cornes palalii, et Rotlandi» 

britannici limitis præfectus , cum aliis compluribus interfi-

ciuntur. (Vita Karolimagni per Eginhardum, cap. IX; apud 

script, rerum francic., 1. V, p. 92.) 



« coups qu’il avait donnés et reçus, et dolent de la 
« mort de tant de nobles barons qu’il voyait devant 
<i lui occis et détranchés. Menant grande douleur, 
« il s’en vint parmi le bois jusqu’au pied de la mon-
« lagne de Cisaire, et descendit de son cheval des-
« sous un arbre, auprès d’un grand perron de 
« marbre, qui était là dressé en un moult beau pré, 
« au-dessus de la vallée de Roncevaux. Il tenait 
« encore Durandal, son épée ; cette épée était éprou-
« vée sur toutes autres, claire et resplendissante et 
n de belle façon, tranchante et affilée si fort qu’elle 
« ne pouvait ni casser, ni briser. Quand il l’eut 
« longtemps tenue et regardée, il la commença à 
» regretter quasi pleurant, et dit en telle manière : 
» O épée très-belle, claire et resplendissante, qu’il 
» n’est pas besoin de fourbir comme toute autre, 
» de belle grandeur et large à l’avenant, forte et 
« ferme, blanche comme une ivoire, entresignée de 
« croix d’or, sacrée et bénie par les lettres du saint 
« nom de notre seigneur Jésus-Christ, et environ-
« née de sa force, qui usera désormais de ta bonté, 
» qui t’aura, qui te portera?.... J’ai grand deuil si 
« mauvais chevalier ou paresseux t’a après moi. 
H J’ai trop grande douleur si Sarrasin ou autre 
« mécréant te tient et te manie après ma mort. » 
« Quand il eut ainsi regretté son épée, il la leva 
« tout haut et en frappa trois merveilleux coups au 
« perron de marbre qui était devant lui ; car il la 
« pensait briser, parce qu’il avait peur qu’elle ne 
« vînt aux mains des Sarrasins. Que vous conterait-
II on de plus? Le perron fut coupé du haut jus-
« qu’en terre, et l’épée demeura saine et sans au-
n cune brisure; et quand il vit qu’il ne la pourrait 
« dépecer en nulle manière, si fut trop dolent. Il 
« mit à sa bouche son cor d’ivoire, et commença à 
» corner de toute sa force, afin que, si aucuns des 
« chrétiens s’étaient cachés au bois pour la peur 
« des Sarrasins, ils vinssent à lui, ou que ceux qui 
« jà avaient passé les ports retournassent et fussent 
« à son trépassement, et prissent son épée et son 
« cheval. Lors il sonna l’olifant par si grande vertu 
« qu’il le fendit par le milieu et se rompit les veines 
«i et les nerfs du cou. Le son et la voix du cor allé-
« rent jusqu’aux oreilles de Charlemagne, qui jà 
<i s’était logé en une vallée qui aujourd’hui est appe-
« lée Yal-Karlemagne : ainsi il était loin de Roland 
« environ huit milles vers Gascogne (1). » 

Au portrait de Karle-le-Grand, tracé par ïïghin-
hard, les Grandes Chroniques ajoutent quelques 
circonstances empruntées à la tradition populaire : 

Il étendait, disent-elles, trois fers de chevaux tous 

« ensemble légèrement, et levait un chevalier armé 
» sur la paume de sa main, de terre jusque tout en 
« haut. Avec Joyeuse, son épée, il coupait un che-
it valier tout armé (2)... » Mais cette partie de l’ou-
vrage est la seule où se trouvent entremêlés des 
détails empruntés aux romans. Le reste se compose 
de fragments historiques placés bout à bout sans 
trop de liaison, jusqu’au règne de Louis YI, dont 
la vie, écrite par l’abbé Suger, ouvre une série 
de biographies des rois de France, jusqu’à Char-
les VII, composées par des contemporains. 

Les Grandes Chroniques de France, sous leur 
forme native, n’étaient point un ouvrage capable de 
se faire lire par beaucoup de monde, ni de circuler 
rapidement : aussi, moins de vingt ans après leur 
publication, pour répondre au désir du public, 
furent-elles abrégées par un homme qui était à la 
fois un savant et un bel esprit. Maître Nicole ou 
Nicolas Gilles, secrétaire du roi Louis XII, compila 
en un seul volume et publia, en 1492, les Annales 
et Chroniques de France, de Vorigine des Fran-
çais et de leur venue ès Gaules, avec la suite 
des rois et princes des Gaules, jusqu'au roi 
Charles VIII. Cet ouvrage, qui dès son apparition, 
eut un succès immense, respectait le fond des Chro-
niques de Saint-Denis, mais en changeait le style 
pour l’accommoder aux idées et au goût du temps. 
Le peu de couleur originale conservée à l’histoire 
des deux premières races par les compilateurs du 
douzième siècle et les traducteurs du treizième, 
disparut sous une phraséologie toute moderne. On 
y trouve un grand luxe de remarques sur le peu de 
durée de la faveur des cours et le dévouement des 
rois de France au saint-siège. L’auteur va jusqu’à 
falsifier la prière de Clovis à la bataille de Tolbiac. 
Il lui fait dire : « Seigneur Jésus-Christ, je croirai 
« en votre nom, et tous ceux de mon royaume qui 
« n’y voudront croire seront exilés ou occis (5). » 
Ni ces mots, ni rien d’approchant, ne se trouvent 
dans les Chroniques de Saint-Denis. 

En parlant des exactions des rois des Franks, Ni-
cole Gilles emploie toujours les mots de tailles, e7n-
prunts et maltôtes, si célèbres de son temps. Il 
ajoute aux Grandes Chronique?, beaucoup de fables 
etde miracles, qui, au douzième siècle, n’étaient pas 
encore de l’histoire, comme les fleurs de lis appor-
tées par un ange , la dédicace de l’église de Saint-
Denis par Jésus-Christ en personne, l’érection du 
royaume d’Yvetot,en expiation d’un meurtre commis 
dans l’église, le vendredi-saint, par le roi Clo-
taire Ier. Un des passages les plus originaux du livre 

(1) Chroniques de Saint-Denis , sur les gestes de Charle. 
magne, liv. V, chap. Iljapud scriptores rerum francicarum, 
l. V, p. 503. 

(2) Chroniques de Saint-Denis , sur les gestes de Charle-
magne, liv. Ill, ch. Ill; apud script, rerum francic.t. V.p. 266. 

(ô) Annales et Chroniques de France, par Nicole Gilles. 



est le portrait de Charlemagne, présenté comme une 
espèce de Gargantua, haut de huit pieds , et man-
geant à lui seul le repas de plusieurs personnes.» 11 
» était de belle et grande stature, bien formé de 
« corps, et avait huit pieds de haut, la face d’un 
« espan et demi de long, et le front d’un pied de 
« large, le chef gros , le nez petit et plat, les yeux 
■< gros , verts et étincelants comme escarboucles... 
« 11 mangeait peu de pain et usait volontiers de la 
« chair de venaison.II mangeait bien à son dîner un 
» quartier de mouton, ou un paon, ou une grue, ou 
« deux poulailles, ou une oye , ou un lièvre, sans 
« les autres services d’entrée et issue de table (1).» 
Ges détails bizarres provenaient sans doute de tra-
ditions populaires d’un ordre inférieur à celles qui 
avaient donné lieu aux romans du douzième siècle 
et à la fausse chronique de Turpin. 

On peut dire aujourd’hui, sans trop de hardiesse, 
que l’ouvrage du secrétaire de Louis XII est égale-
ment dépourvu d’érudition et de talent ; et pourtant 
aucune histoire de France n’a joui d’une aussi lon-
gue popularité. Il en a paru successivement seize 
éditions, dont la dernière est de 1617, cent qua-
torze ans après la mort de l’auteur. Mais , pendant 
que la réputation de Nicole Gilles se prolongeait ainsi 
fort au delà du terme de sa vie, un grand mouve-
ment littéraire, dirigé spécialement contre les écrits 
et les idées du moyen âge, s’accomplissait dans 
toute l’Europe. La renaissance des lettres, qui, pour 
l’Italie , date du quinzième siècle, avait élevé dans 
ce pays une école de nouveaux historiens, dont les 
ouvrages, calqués sur ceux de l’antiquité, étaient lus 
avec enthousiasme par les savants et changeaient 
peu à peu le goût du public. Cette école, celle de 
Machiavel et de Guicciardin, avait pour caractère 
essentiel le soin de présenter les faits non plus iso-
lés ou juxtaposés, comme ils le sont dans les chro-
niques, mais par groupes, d’après leur degré d’affi-
nité dans la série des causes et des effets. On appelait 
cè nouveau genre d’histoire l’histoire politique, 
l’histoire à la manière des anciens; et comme , en 
fait de littérature, l’imitation sait rarement s’arrêter, 
on empruntait aux écrivains grecs et romains, non-
seulement leur méthode, mais leur style, et jusqu’à 
leurs harangues , qu’on intercalait à plaisir partout 
où se présentait le moindre prétexte, une ombre 
de délibération, soit dans les cours, soit aux armées. 
Personne n’était choqué du contraste de ces formes 
factices avec les institutions, les moeurs, la politique 
des temps modernes, ni de l’étrange figure que fai-
saient les rois, les ducs, les princes du seizième 
siècle sous le costume classique de consuls, de tri-
buns, d’orateurs de Rome ou d’Athènes. Dans cha-

que pays de l’Europe, les hommes éclairés, les 
esprits ardents aspiraient à revêtir l’histoire natio-
nale de ces nouvelles formes, et à la débarrasser 
entièrement de sa vieille enveloppe du moyen âge. 

Le premier écrivain français qui entreprit de ré-
diger une histoire de France d’après la méthode et 
les principes de l’école italienne, fut Bernard Girard, 
seigneur du Haillan, né à Bordeaux en 1557. Avant 
de se livrer à ce travail, dont il était extrêmement 
fier, l’auteur, âgé de vingt-quatre ans, en avait pu-
blié le projet et une sorte d’esquisse, sous le litrede 
Promesse et Dessein de T Histoire de France. En 
l’année 1576, il présenta au roi Henri III son pre-
mier volume in-folio, et fut récompensé par une 
pension et le titre d’historiographe, titre nouveau, 
qui remplaça dès lors celui de chroniqueur du roi. 
Le sentiment et l’orgueil d’une grande innovation 
éclatent, d’une manière assez naïve, dans les pas-
sages suivants de la préface où du Haillan parle de 
lui-mème. » Je puis bien dire sans vanterie que je 
« suis le premier qui ait encore mis en lumière l’his-
» toire entière de France en discours et fil continu 
« d’histoire ; car ce que nous avons ci-devant, tant 
« des histoires martiniennes et dionysiennes, que 
« des Chroniques de Nicole Gilles, sont seulement 
» chroniques qui ne s’amusent pas à dire les causes 
» et les conseils des entreprises, ni les succès des 
» affaires, ains seulement l’événement et fin d’iceux 
« par les années, sans narration du discours, qui 
« est nécessaire et requis à l’histoire (2). 

Le premier historiographe de France, chef d’une 
sorte d’insurrection contre les chroniqueurs ses de-
vanciers, témoigne pour eux un mépris qui ne fait 
grâce ni à Grégoire de Tours, qu’il confond avec 
Fredegher, Aimoin et le faux Hunibald, ni à Ville-
Hardouin, ni à Joinville, ni à Froissart lui-mème. 
Cette couleur locale et pittoresque qui nous les fait 
aimer aujourd’hui, cette richesse de détails, ces dia-
logues si vrais et si naïfs dont ils entrecoupent leurs 
récits, tout cela ne paraît au classique du Haillan 
qu’une friperie indigne de l’histoire. » Ils s’amusent, 
« dit-il, à décrire les dialogismes d’eux-mèmes avec 
« quelques autres, les dialogues d’un gentilhomme 
« à un autre gentilhomme, d’un capitaine à un sol-
« dat, de celui-ci, de celui-là, les apparats des fes-
« tins, leur ordre, leurs cérémonies, leurs confitu-
» res, leurs sauces, les habillements des princes et 
« des seigneurs , le rang comme ils étaient assis, 
» leurs embrassements et autres telles menues 
» choses et particularités, plaisantes à raconter en 
« commun devis, mais qui n’appartiennent en rien 
« à l’histoire, laquelle ne doit traiter qu’affaires 
« d’État, comme les conseils et les entreprises des 

(1) Annales et Chroniques de France, par Nicole Gilles. (2) Hist, générale des rois de France, préface aux lecteurs. 



« princes, et les causes, les effets et les événements 
« d’icelles, et parmi cela mêler quelques belles sen-
« tences qui montrent au lecteur le profit qu’il peut 
« tirer de ce qu’il lit (1). » 

Cette énergie de critique semblait promettre quel-
que chose; mais du Haiilan, comme presque tous 
ceux qui, après lui, ont écrit notre histoire, avait 
plus de volonté que de talent. Dès les premières 
pages, sa passion d’imiter les Italiens et de faire des 
harangues lui fait violer, de la manière la plus bi-
zarre, la vérité historique. A propos de l’élection de 
Faramond, roi dont l’existence est à peine authen-
tique, il suppose une assemblée d’État, où deux ora-
teurs imaginaires , Charamond et Quadrek, disser-
tent l’un après l’autre sur les avantages de la 
monarchie et sur ceux de l’aristocratie. C’est lors-
qu’il s’agit de grandes affaires politiques et de né-
gociations, que du Haiilan se pique surtout de bien 
raconter et de bien juger. Il traite avec négligence 
lesparties de l’histoire qui n’offrent point de grandes 
intrigues. En général, pour les premiers temps, il 
est d’une faiblesse extrême, et fort au-dessous de 
l’érudition de beaucoup de ses contemporains. Il 
attribue au roi Clodion une prétendue loi des che-
velures, par laquelle, dit notre historien, il fut or-
donné-que « de là en avant nul ne pourrait porter 
« longue chevelure, qui ne fût du sang des rois (2).» 
Dans le portrait de Charlemagne, probablement par 
complaisance pour les préjugés en crédit, du Haiilan 
reproduit en partie les extravagances de Nicole 
Gilles, et les joint aussi bien qu’il peut aux détails 
fournis par Éginhard. Malgré son mépris pour les 
chroniqueurs, il emprunte à celui de 1492 des 
phrases fort peu historiques, comme celle-ci : « Il 
s’habillait à la française, et toujours portait une 
« épée ou poignard à la garde d’or ou d’argent (5).» 
Comme lui, dans l’énumération des langues que 
parlait Karle-le-Grand, il compte le français, sa 
l.cingue naturelle, le flamand et l’allemand. A ces 
absurdités j’en pourrais joindre beaucoup d’autres, 
qui prouvent qu’au fond notre histoire avait peu 
gagné à cesser d’être chronique. 

Après du Haiilan vint Scipion Dupleix, qui, mal-
gré des études estimables, fut peu goûté à cause de 
son fanatisme catholique ; puis Mézeray, dont le 
règne, au dk-septième et au dix-huitième siècles, 
fut aussi long que l’avait été celui de Nicole Gilles 
au seizième. Mézeray, élève de du Haiilan, entreprit 
de le surpasser en intelligence des affaires. Comme 
lui, il inséra dans son récit des harangues délibéra-
tives, etse permit, pour leur faire une place, de sup-
poser des assemblées ou des négociations imagi-

naires. La déposition de Hilderik Ier, dont du Haiilan 
n’avait tiré aucun parti, est saisie par l’historien du 
dix-septième siècle comme un excellent texte pour 
un discours politique à la manière des anciens. 
Childéric, selon Mézeray, est un jeune prince oisif 
et voluptueux, qui écrase son peuple d’impôts et vit 
entouré de ministres de ses galanteries. Les sei-
gneurs français, indignés contre lui, s’assemblent, 
et l’un d’eux prend la parole en ces termes : 

« Seigneurs, le seul ressentiment que vous avez 
« des outrages que Childéric vous a faits, vous dit 
« assez le sujet de cette assemblée, devant laquelle 
« je n’aurais pas osé faire mes plaintes, si je n’avais 
« ouï celles que vous et toute la France en avez fai-
« tes au Ciel; car à qui saurions-nous les adresser, 
<c si celui qui les doit recevoir est celui même qui 
« les cause?... Puisque c’est de nous qu’il tient le 
<i sceptre, il est bien raisonnable que, sans nous 
« violenter en notre personne, ni en celle de nos 
« femmes, il nous considère comme ses sujets et 
« non comme ses esclaves. Nous ne sommes pas 
« tels, seigneurs français. Il y a trois cents ans et 
« plus que nos ancêtres combattent pour leur Ii-
« berté ; s’ils ont fait des rois, ç’a été pour la main-
« tenir et non pas pour l’opprimer. Autrement, si 
« nous voulions des maîtres, les Romains nous 
<' étaient bien plus doux que ce dernier; et nous 
u n’eussions jamais souffert d’un étranger ce que 
« nous endurons d’un des nôtres. Voyez, tandis 
« que nous ne sommes pas du tout dans les fers, 
« si vous voulez renoncer au titre de Francs : vous 
« avez de quoi démettre Childéric, comme vous 
« avez eu de quoi l’établir. Ne permettez pas qu’il 
<c se serve plus longtemps de notre bienfait à nous 
« faire du mal... Que, s’il est question de réparer 
« la faute que j’ai faite quand je lui ai donné ma 
« voix en son élection, me voilà prêt à révoquer 
« ma parole. Je la révoque en effet, m’en dût-il 
« coûter la vie, et me dégage du serment que je lui 
« ai prêté. Comme il a changé de vie, je veux chan-
<( ger de résolution, et ne plus le reconnaître pour 
« roi, puisque lui-même ne se reconnaît plus pour 
» tel, et qu’il dédaigne d’en faire les actions (4). » 

Ce curieux morceau disparut avec plusieurs autres 
du même genre dans l’abrégé chronologique publié 
par l’auteur, en l’année 1668. Extrêmement faible 
d’érudition, mais écrit avec bon sens, d’un style 
populaire et sans aucune affectation classique, cet 
abrégé fit en peu de temps oublier le grand ouvrage. 
C’est la véritable histoire de Mézeray connue et aimée 
du public ; car l’autre n’eut pas plus de deux édi-
tions. L’abrégé en eut jusqu’à seize, dont la dernière 

(1) Hist, générale des rois de France, préface aux lecteurs. 
(2) Ibid. p. 15. 

(5) Histoire générale des rois de France, p. 200. 
(4) Mézerai, Histoire de France, t. I, p. 21 et 22. 



parut en 1755, année de la publication de l’Histoire 
de France de Velly. 

La popularité de Mézeray s’était maintenue en 
face de l’ouvrage exact, mais terne et peu franc du 
père Daniel. L’abbé Velly porta les premières at-
teintes à ce crédit si bien établi. Chose peu croyable 
pour quiconque n’a pas lu la préface de son His-
toire, Velly se croyait novateur. Il croyait apparte-
nir, comme historien, à une école toute nouvelle, 
l’école philosophique ; voici ses propres paroles : 
<c II semble, en lisant quelques-uns de nos histo-
<t riens, qu’ils aient moins envisagé l’ordre chrono-
<c logique des rois comme leur guide, que comme 
« l’objet principal de leur travail. Bornés à nous 
« apprendre les victoires ou les défaites du souve-
« rain , ils ne nous disent rien ou presque rien des 
« peuples qu’il a rendus heureux ou malheureux. 
« On ne trouve dans leurs écrits que de longues 
<t descriptions de sièges et de batailles. Nulle men-

tion des moeurs et de l’esprit de la nation. Elle y 
« est presque toujours sacrifiée à un seul homme... 
« C’est le défaut qu’on a tâché d’éviter dans cette 
« nouvelle Histoire de France. L’idée qu’on s’y pro-
ti pose est de donner, avec les annales des princes 
« qui ont régné, celles de la nation qu’ils ont bien ou 
« mal gouvernée, de joindre aux noms des héros 
u qui ont reculé nos frontières, ceux des génies qui 
« ont étendu nos lumières, en un mot d’entremêler 
<: le récit de nos victoires et de nos conquêtes de 
« recherches curieuses sur nos mœurs, nos lois et 
« nos coutumes (1). « 

Vous savez de quelle manière l’abbé Velly a tenu 
cette grande promesse. Mais quelle que fût sa nul-
lité comme historien, c’est une chose réelle qu’en 
insérant dans son récit, par une sorte de placage, 
des lambeaux de dissertations sur les mœurs et l’es-
prit des Français, il avait rencontré le goût du siè-
cle. En effet, les narrations épiques, les portraits et 
les harangues avaient passé de mode ; et ce qu’on 
demandait, en fait d’histoire, c’était du raisonne-
ment, des conclusions, des résultats généraux. Les 
écrivains ne tardèrent pas à faire abus de cette mé-
thode , comme ils avaient abusé du style antique. 
Alors parurent, dans l’histoire, les longues ré-
flexions insérées dans le texte, et les commentaires 
sous forme de notes, les appendices et les digres-
sions sur le gouvernement, les lois, les arts, les 
habillements, les armes, etc. Au lieu d’une nar-
ration suivie, continue, se développant avec largeur 
et d’une manière progressive, on eut des récits 
courts, morcelés, tronqués, entrecoupés de remar-
ques sérieuses ou satiriques: et l’histoire fut divi-

sée, subdivisée, etiquetee par petits chapitres, 
comme un ouvrage didactique. C’est l’exemple que 
donna Voltaire, avec son originalité et sa verve de 
style accoutumée, exemple qui fut suivi d’une ma-
nière plus méthodique par les historiens anglais de 
la fin du dix-huitième siècle. 

Ainsi, depuis l’invention de l’imprimerie jusqu’à 
nos jours, trois écoles historiques ont fleuri succes-
sivement : l’école populaire du moyen âge, l’école 
classique ou italienne, et l’école philosophique, dont 
les chefs jouissent aujourd’hui d’une réputation 
européenne. De même qu’il y a deux cents ans l’on 
désirait pour la France des Guicciardin et des Davila, 
on lui souhaite en ce moment des Robertson et des 
Hume. Est-il donc vrai que les livres de ces auteurs 
présentent le type réel et définitif de l’histoire? Est-
il vrai que le modèle où ils Font réduite soit aussi 
complètement satisfaisant pour nous que l’était pour 
les anciens, par exemple, le plan des historiens de 
l’antiquité ? Je ne le pense pas ; je crois, au contraire, 
que cette forme toute philosophique a les mêmes 
défauts pour l’histoire que la forme toute littéraire de 
l’avant-dernier siècle. Je crois que l’histoire ne doit 
pas plus se servir de dissertations hors d’œuvre, 
pour peindre les différentes époques, que de por-
traits hors d’œuvre, pour représenter fidèlement 
les différents personnages. Les hommes et même 
les siècles passés doivent entrer en scène dans le 
récit : ils doivent s’y montrer, en quelque sorte, 
tout vivants ; et il ne faut pas que le lecteur ait be-
soin de tourner cent pages, pour apprendre après 
coup quel était leur véritable caractère. C’est une 
fausse méthode que celle qui tend à isoler les faits 
de ce qui constitue leur couleur et leur physionomie 
individuelles ; et il n’est pas possible qu’un histo-
rien puisse d’abord bien raconter sans peindre, et 
ensuite bien peindre sans raconter. Ceux qui ont 
adopté cette manière d’écrire ont presque toujours 
négligé le récit, qui est la partie essentielle de l’his-
toire, pour les commentaires ultérieurs qui doivent 
donner la clef du récit. Le commentaire arrive et 
n’éclaircit rien, parce que le lecteur ne le rattache 
point à la narration dont l’écrivain l’a séparé. Dans 
cet état, la composition manque entièrement d’unité; 
c’est la réunion incohérente de deux ouvrages, l’un 
d’histoire, l’autre de philosophie. Le premier n’est 
ordinairement qu’une simple réimpression de la 
moins mauvaise des histoires précédemment pu-
bliées ; c’est pour l’ouvrage philosophique que l’on 
réserve toute la vigueur de son talent. L’Histoire 
d’Angleterre de Hume n’est au fond que celle de 
Rapin-Thoyras, à laquelle se trouvent joints, pour 
la première fois, plusieurs traités complets de poli-
tique, d’économie publique, de législation, d’ar-
chéologie , et une assez nombreuse collection de 

(1) Velly, Histoire de France, pages 10 et 11 de la 
préface. 



maximes, soit théoriques, soit usuelles. Toutes ces 
pièces de rapport seraient de la plus grande nou-
veauté, que l’histoire elle-même n’en serait pas plus 
neuve. 

Mais y a-t-il lieu de faire encore du neuf en ce 
genre? le fond de l’histoire n’est-il pas trouvé depuis 
longtemps? Non, sans doute. On sait bien assigner 
à chaque événement sa date précise ; l’art de vérifier 
les dates est à peu près découvert ; mais celte dé-
couverte n’a pas été capable de bannir entièrement 
le faux de l’histoire. Il y a , en fait d’histoire, plus 
d’un genre d’inexactitude ; et si le travail des chro-
nologistes nous garantit désormais de la fausseté 
matérielle, il faut un nouveau travail, un nouvel 
art, pour écarter également la fausseté de couleur 
et de caractère. Ne croyons pas qu’il ne reste plus 
qu’à porter des jugements moraux sur les person-
nages et les événements historiques : il s’agit de 
savoir si les hommes et les choses ont été réelle-
ment tels qu’on nous les représente ; si la physio-
nomie qu’on leur prête leur appartient véritable-
ment, et n’est point transportée mal à propos du 
présent au passé, ou d’un degré récent du passé à 
un autre degré plus ancien. C’est là qu’est la diffi-
culté et le travail ; là sont les abîmes de l’histoire, 
abîmes inaperçus des écrivains superficiels, et com-
blés quelquefois, sans profit pour eux, par les tra-
vaux obscurs d’une érudition qu’ils dédaignent. 

LETTRE YI. 

Sur le caractère des Franks, des Burgondes et des Visigoths. 

Je crois le moment venu où le public va prendre 
plus de goût à l’histoire qu’à toute autre lecture 
sérieuse. Peut-être est-il dans l’ordre de la civilisa-
tion, qu’après un siècle qui a remué fortement 
les idées, il en vienne un qui remue les faits? 
peut-être sommes-nous las d’entendre médire du 
passé, comme d’une personne inconnue ; peut-être, 
enfin, n’est-ce qu’un goût littéraire. La lecture des 
romans de Walter Scott a tourné beaucoup d’ima-
ginations vers ce moyen âge dont naguère on s’éloi-
gnait avec dédain; et s’il s’opère de nos jours une 
révolution dans la manière de lire et d’écrire l’his-
toire , ces compositions, en apparence frivoles, y 
auront singulièrement contribué. C’est au sentiment 
de curiosité qu’elles ont inspiré à toutes les classes 
de lecteurs pour des siècles et des hommes décriés 
comme barbares, que des publications plus graves 
doivent un succès inespéré. 

Sans doute il est impossible d’attribuer aux écrits 
de Walter Scott l’autorité d’ouvrages historiques: 
mais on ne peut refuser à leur auteur le mérite 
d’avoir mis, le premier, en scène les différentes 
races d’hommes dont la fusion graduelle a formé 
les grandes nations de l’Europe. Quel historien de 
l’Angleterre avait parlé de Saxons et de Normands, 
en racontant l’époque de Richard Cœur-de-Lion? 
Quel est celui qui, dans les rébellions de l’Écosse , 
en 171S et 174b, avait entrevu la moindre trace de 
l’inimitié nationale des montagnards enfants des 
Gaels, contre les Anglais fils des Saxons? Ces faits, 
et beaucoup d’autres d’une égale importance, étaient 
demeurés inaperçus : tout ce qu’avait aplani le ni-
veau de la civilisation avait passé sous le niveau des 
historiens modernes. L’un des événements les plus 
importants du moyen âge, un événement qui a 
changé de fond en comble l’état social de l’Angle-
terre, je veux dire la conquête de ce pays par les 
Normands, ne joue pas, dans l’histoire de Hume, 
un plus grand rôle que ne le ferait une conquête 
achevée par un prince de nos jours. Au lieu de s’em-
preindre delà forte couleur des anciennes invasions 
germaniques, la lutte du dernier roi anglo-saxon 
contre le duc de Normandie ne prend, dans son 
récit, d’autre caractère que celui d’une querelle ordi-
naire entre deux prétendants au trône. Les consé-
quences de la victoire semblent se borner, pour la 
nation vaincue, à un simple changement de gou-
vernement ; et pourtant il ne s’agissait de rien 
moins que de l’asservissement et de la dépossession 
de tout un peuple par des étrangers. Le territoire, 
les richesses, les personnes mêmes des indigènes 
étaient un objet de saisie aussi bien que la royauté. 

Ce défaut d’une histoire étrangère se retrouve 
complètement dans la nôtre, où l’invasion, la con-
quête , l’asservissement, la lutte prolongée des na-
tions et des races, prennent, comme chez David 
Hume, une sorte de couleur administrative. Les vé-
ritablesquestions historiques y disparaissent sous un 
amas de questions frivoles ou absurdes, comme celle 
de savoir si Clovis était un mauvais roi, ou si sa po-
litique était d’accord avec les intérêts de la France. 
Sous les noms de France et de Français, nous étouf-
fons la vieille nation tudesque, dont ces noms rap-
pellent seuls l’existence, mais qui a jadis imprimé 
bien d’autres traces de son passage sur le sol que 
nous habitons. 

Quand je dis nation, ne prenez pas ce mot à la 
lettre ; car les Franks n’étaient point un peuple, 
mais une confédération de peuplades anciennement 
distinctes, différant même d’origine, bien que toutes 
appartinssent à la race tudesque ou germanique. En 
efîet,lesunesse rattachaient à labrancheoccidentale 
et septentrionale de cette grande race, à celle dont 



l’idiome originel a produit les dialectes elles patois 
du bas-allemand ; les autres étaient issues de la bran-
che centrale, dont l’idiome primitif, adouci et un 
peu mélangé, est aujourd’hui langue littéraire. For-
mée, comme les ligues germaniques les plus an-
ciennement connues, de tribus dominantes et de 
tribus vassales ou sujettes, la ligue des Franks, au 
moment où elle entra en lutte avec la puissance ro-
maine , étendait son empire sur les côtes de la mer 
du Nord, depuis l’embouchure de l’Elbe jusqu’à 
celle du Rhin, et sur la rive droite de ce dernier 
fleuve à peu près jusqu’à l’endroit oùle Mein s’y jette. 
A l’est et au sud, l’association franlce confinait avec 
les associations rivales des Saxons et des Alamans(l). 
Mais il est impossible de fixer la limite de leur ter-
ritoire respectif. D’ailleurs, ces limites variaient 
souvent au gré des chances de la guerre ou de l’incon-
stance naturelle au Barbare ; et des populations en-
tières, soit de bon gré, soit par contrainte, passaient 
alternativement d’une confédération dans l’autre. 

Les écrivains modernes s’accordent à donner au 
nom desFranks la signification d'hommes libres-, 
mais aucun témoignage ancien, aucune preuve tirée 
des racines de l’idiome germanique ne les y autorisent. 
Celte opinion, néedudéfaut de critique, et propagée 
par la vanité nationale, tombe dès qu’on examine 
historiquement les différentes significations du nom 
dont le nôtre est dérivé, et qui, dans notre langue 
actuelle, exprime tant de qualités diverses. C’est de-
puis la conquête de la Gaule, et par suite de la haute 
position sociale acquise dans ce pays par les hommes 
de race franke, que leur vieille dénomination prit 
un sens correspondant à toutes les qualités que pos-
sédait ou prétendait posséder la noblesse du moyen 
âge, comme la liberté, la résolution, la loyauté, la 
véracité, etc. Au treizième siècle, le mot franc expri-
mait tout ensemble la richesse, le pouvoir et l’im-
portance politique 5 on l’opposait à chétif c’est-à-dire 
pauvre et de basse condition (2). Mais cette idée de 
supériorité, non plus que celle d’indépendance, 
transportée de la langue française dans les autres 
langues de l’Europe, n’a rien de commun avec la 
signification primitive du mot tudesque. 

Soit qu’on l’écrivît avec ou sans le n euphonique, 
frak ou frank, comme le mot latin ferox, voulait 
dire fier, intrépide, féroce (3). L’on sait que la fé-
rocité n’était point regardée comme une tache dans 
le caractère des guerriers germains ; et celte remar-

que peut s’appliquer aux Franks d’une manière spé-
ciale ; car il paraît que, dès la formation de leur 
ligue, affiliés au culte d’Odin , ils partageaient la 
frénésie belliqueuse des sectateurs de cette religion. 
Dans son principe, leur confédération dérivait, non 
de l’affranchissement d’un grand nombre de tribus, 
mais de la prépondérance, et probablement de la 
tyrannie de quelques-unes. Il n’y avait donc pas lieu 
pour la communauté de se proclamer indépendante; 
mais elle pouvait annoncer, et c’est ce qu’à mon avis 
elle se proposa en adoptant un nom collectif, qu’elle 
était une société de braves résolus à se montrer de-
vant l’ennemi sans peur et sans miséricorde. 

Les guerres des Franks contre les Romains, de-
puisle milieu du troisième siècle, ne furent point des 
guerres défensives. Dans ses entreprises militaires, 
la confédération avait un double but, celui de gagner 
du terrain aux dépens de l’empire, et celui de s’en-
richir par le pillage des provinces limitrophes. Sa 
première conquête fut celle de la grande île du Rhin 
qu’on nommait File des Bataves. Il est évident qu’elle 
nourrissait le projet de s’emparer de la rive gauche 
du fleuve, et de conquérir le nord de la Gaule. Ani-
més, par de petits succès et par les relations de leurs 
espions et de leurs coureurs, à la poursuite de ce 
dessein gigantesque, les Franks suppléaient à la fai-
blesse de leurs moyens d’attaque par une activité in-
fatigable. Chaque année ils lançaient de l’autre côté 
du Rhin des bandes de jeunes fanatiques dont l’ima-
gination s’était enflammée au récit des exploits d’Q-
din et des plaisirs qui attendaient les braves dans les 
salles du palais des morts. Peu de ces enfants per-
dus repassaient le fleuve. Souvent leurs incursions, 
qu’elles fussent avouées ou désavouées par les chefs 
de leurs tribus, étaient cruellement punies, et les 
légions romaines venaient mettre à feu et à sang la 
rive germanique du Rhin : mais , dès que le fleuve 
était gelé , les passages et l’agression recommen-
çaient. S’il arrivait que les postes militaires fussent 
dégarnis par les mouvements de troupes qui avaient 
lieu d’une frontière de l’empire à l’autre, toute la 
confédération , chefs , hommes faits, jeunes gens, 
se levaient en armes pour faire une trouée et dé-
truire les forteresses qui protégeaient la rive ro-
maine (4). C’est à l’aide de pareilles tentatives, bien 
des fois réitérées, que s’accomplit enfin, dans la der-
nière moitié du cinquième siècle, la conquête du nord 
de la Gaule par une portion de la ligue des Franks. 

(1) Le nom de Saxons , Saksen , dérivé de leur arme na-
tionale, signifie long couteau. Ala-mans veut dire entiè-
rement hommes. Voyez dans le Catholique , numéro de 
janvier 1828 , une savante dissertation de M. le baron 
d’Eckstein, sur les confédérations germaniques. 

(2) De franc ne de chétif n’ot mercy ne pitié. 
( Ancien vers sur Thibaut le Tricheur, comte de Chartres. ) 

(3) Où trouve dans de très-anciens glossaires franci à 
feritale dicti. Freeh, en allemand moderne, signifie 
hardi, téméraire ; vrang, en hollandais, veut dire âpre, 
rude. 

(4) ...Rhenumque, ferox Alamane, bibebas 
Romanis ripis... 

(Sidonii Apollinariscarmina.) 



Parmi les tribus dont se composait la confédéra-
tion franke, un certain nombre se trouvaient placées 
plus avantageusement que les autres pour l’invasion 
du territoire gaulois. C’étaient les plus occidentales, 
celles qui habitaient les dunes voisines de l’embou-
chure du Rhin. De ce côté, la frontière romaine 
n’était garantie par aucun obstacle naturel ; les for-
teresses étaient bien moins nombreuses que vers le 
cours du Haut-Rhin ; et le pays, coupé de marécages 
et de vastes forêts, offrait un terrain aussi peu pro-
pre aux manœuvres des troupes régulières qu’il 
était favorable aux courses aventureuses des bandes 
germaniques. C’est en effet près de l’embouchure 
du Rhin que sa rive gauche fut pour la première 
fois envahie d une manière durable, et que les incur-
sions des Franks eurent un résultat fixe, celui d’un 
établissement territorial, qui s’agrandit ensuite de 
proche en proche. Le nouveau rôle que jouèrent 
dès lors , comme conquérants territoriaux , les 
Franks de la contrée maritime, leur fit prendre un 
ascendant marqué sur le reste de la confédération. 
Soit par influence, soit par force, ils devinrent popu-
lation dominante; et leur principale tribu, celle qui 
habitait, vers les bouches de l’Yssel, le territoire 
appelé Sahland, ou pays de Sale, devint la tète de 
toutes les autres. Les Saliskes, ou Saliens, furent 
regardés comme les plus nobles d’entre les Franks ; 
et ce fut dans une famille salienne, celle des Me ro-
wing s, ou enfants deMerowig, que la confédéra-
tion prit ses rois,lorsqu’elle eutbesoin d’en créer (1). 

Le premier de ces rois, dont l’histoire constate 
l’existence par des faits positifs, estChlodio; car 
Faramond , fils de Markomir, quoique son nom 
soit bien germanique et son règne possible, ne 
figure pas dans les histoires les plus dignes de foi. 
C’est au nom de Chlodio que se rattachèrent, dans 
les temps postérieurs, tous les souvenirs de la con-
quête. On lui attribuait à la fois l’honneur d’être entré 
le premier sur le territoire des Gaules et celui d’avoir 
porté jusqu’au bord de la Somme la domination des 
Franks. Ainsi l’on personnifiait en quelque sorte 
les victoires obtenues par une succession de chefs 
dont les noms demeuraient dans l’oubli, et l’on 
concentrait sur quelques années des progrès qui 
avaient dû être fort lents, et mêlés de beaucoup 
de traverses. Voici de quelle manière ces événe-
ments sont présentés par un historien rempli de 
fables, mais qui paraît être l’écho fidèle des tradi-
tions populaires : 

« Les éclaireurs revinrent et rapportèrent que 
« la Gaule était la plus noble des régions, remplie 
« de toute espèce debiens, plantée de forêts d’arbres 
“ fruitiers; que c’était une terre fertile, propre à 
« tout ce qui peut subvenir aux besoins des hommes. 
« Animés par un tel récit, les Franks prennent les 
«i armes et s’encouragent, et, pour se venger des 
« injures qu’ils avaient eu à souffrir des Romains, 
« ils aiguisent leurs épées et leurs cœurs; ilss’ex-
« citent les uns les autres par des défis et des mo-
« queries à ne plus fuir devant les Romains, mais 
't à les exterminer. En ces jours-là les Romains 
« habitaient depuis le fleuve du Rhin jusqu’au fleuve 
« de la Loire ; et depuis le fleuve de la Loire jusque 
u vers l’Espagne dominaient les Goths ; les Rurgon-
“ des , qui étaient ariens comme eux, habitaient de 
“ l’autre côté du Rhône. Le roi Chlodio ayant donc 
« envoyé ses coureurs jusqu’à la ville de Cambray, 
« lui-même passa bientôt après le Rhin avec une 
«t grande armée. Entré dans la forêt Charbonnière, 
“ d prit la cité de Tournay et de là s’avança jus-
« qu’à Cambray. 11 y résida quelque temps et donna 
<i ordre que tous les Romains qui y furent trouvés 
« fussent mis à mort par l’épée. Gardant cette ville, 
« il s’avança plus loin et s’empara du pays jusqu’à 
« la rivière de Somme (2)... » 

Ce qu’il y a de plus curieux dans cette narration, 
c’est qu’elle retrace d’une manière assez vive le 
caractère de barbarie empreint dans cette guerre, 
où les envahisseurs joignaient à l’ardeur du pillage 
la haine nationale et une sorte de haine religieuse. 
Tout ne se passa pas d’une manière si régulière ; et 
le terrain de la seconde province belgique fut plus 
d’une fois çris et repris avant de rester au pouvoir 
des Franks. Clodion lui-même fut battu par les 
légions romaines et obligé de ramener ses troupes 
en désordre vers le Rhin ou au delà du Rhin. Le 
souvenir de ce combat nous a été conservé par un 
poète latin du cinquième siècle (5). Les Franks 
étaient arrivés jusqu’à un bourg appelé Helena, 
qu’on croit être la ville de Lens. Ils avaient placé 
leur camp, fermé par des chariots, sur des collines 
près d’une petite rivière, et se gardaient négligem-
ment à la manière des Barbares, lorsqu’ils furent 
surpris par les Romains sous les ordres d’Aétius. 
Au moment de l’attaque ils étaient en fêtes et en 
danses pour le mariage d’un de leurs chefs. On en-
tendait au loin le bruit de leurs chants, et l’on 
voyait la fumée du feu où cuisaient les viandes du 

(1) Il est probable que le nom de Mevowings ou Méro-
vingiens est d’une dale antérieure à l’existence de Merowig 
ou Mérovée , successeur de Clodion. Ce nom paraît avoir 
appartenu à une ancienne famille extrêmement nombreuse, 
et dont les membres étaient répandus sur tout le territoire 
des Franks saliens. On (rouve même dans les documents du 

sixième siècle des passages où il paraît désigner la masse 
entière des tribus saliennes. 

(2) Gesta Francorum per Roriconem; apud script, rerun» 
francic., t. III, p. 4. 

(3) Sidonii Apollinaris carmina ; apud script, rerun» 
francic., t. I, p, 802. 



banquet. Tout à coup les légions débouchèrent, en 
files serrées et au pas de course, par une chaussée 
étroite et un pont de bois qui traversait la rivière. 
Les Barbares eurent à peine le temps de prendre 
leurs armes et de former leurs lignes. Enfoncés et 
obligés à la retraite, ils entassèrent pèle-mèle, sur 
leurs chariots, tous les apprêts de leur festin, des 
mets de toute espèce, de grandes marmites parées 
de guirlandes. Mais les voitures, avec ce qu’elles 
contenaient, dit le poëte, et l’épousée elle-même,. 
blondecommesonmari, tombèrent enlrelesmains 
des vainqueurs (1). 

La peinture que les écrivains du temps tracent 
des guerriers franks à cette époque, et jusque dans 
le sixième siècle , a quelque chose de singulièrement 
sauvage. Ils relevaient et rattachaient sur le som-
met du front leurs cheveux d’un blond roux , 
qui formaient une espèce d’aigrette et retombaient 
par derrière en queue de cheval. Leur visage était 
entièrement rasé, à l’exception de deux longues 
moustaches qui leur tombaient de chaque côté de 
la bouche. Ils portaient des habits de toile serrés 
au corps et sur les membres, avec un large cein-
turon, auquel pendait l’épée (2). Leur arme favo-
rite était une hache à un ou à deux tranchants , 
dont le fer était épais et acéré et le manche très-
court. Ils commençaient le combat en lançant de 
loin cette hache, soit au visage, soit contre le bou-
clier de l’ennemi. Rarement ils manquaient d’at-
teindre l’endroit précis où ils voulaient frapper. 

Outre la hache, qui, de leur nom, s’appelait fran-
kiske, ils avaient une arme de trait qui leur était 
particulière, et que, dans leur langue, ils nom-
maient hang, c’est-à-dire hameçon. C’était une 
pique de médiocre longueur et capable de servir 
également de près et de loin. La pointe, longue et 
forte, était armée de plusieurs barbes ou crochets 
tranchants et recourbés comme des hameçons. Le 
bois était recouvert de lames de fer dans presque 
toute sa longueur, de manière à ne pouvoir être 
brisé ni entamé à coups d’épée. Lorsque le hang 
s’était fiché au travers d’un bouclier, les crocs dont 

il était garni en rendant l’extraction impossible, il 
restait suspendu, balayant la terre par son extré-
mité : alors le Frank qui l’avait jeté s’élançait, et, 
posant un pied sur le javelot, appuyait de tout le 
poids de son corps et forçait l’adversaire à baisser 
le bras et à se dégarnir ainsi la tète et la poitrine (3). 
Quelquefois le hang attaché au bout d’une corde 
servait en guise de harpon à amener tout ce qu’il 
atteignait. Pendant qu’un des Franks lançait le 
trait, son compagnon tenait la corde, puis tous deux 
joignaient leurs efforts, soit pour désarmer leur 
ennemi, soit pour l’attirer lui-même par son vête-
ment ou son armure (4). 

Les soldats franks conservaient encore cette phy-
sionomie et cette manière de combattre un demi-
siècle après la conquête, lorsque le roi Theodebert 
passa les Alpes et alla faire la guerre en Italie. La 
garde du roi avait seule des chevaux et portait des 
lances du modèle romain : le reste des troupes 
était à pied, et leur armure paraissait misérable. Ils 
n’avaient ni cuirasses, ni bottines garnies de fer : 
un petit nombre portail des casques ; les autres 
combattaient nu-tête. Pour être moins incommodé 
de la chaleur, ils avaient quitté leur justaucorps 
de toile grossière et gardaient seulement des cu-
lottes d’étoffes ou de cuir, qui leur descendaient 
jusqu’au bas des jambes. Ils n’avaient ni arc, ni 
fronde, ni autres armes de traits, si ce n’est le hang 
et la frankiske. C’est dans cet état qu’ils se mesu-
rèrent avec peu de succès contre les troupes de 
l’empereur Justinien (5). 

Quant au caractère moral qui distinguait les 
Franks, à leur entrée en Gaule , c’était, comme je 
l’ai dit plus haut, celui de tous les croyants à la divi-
nité d’Odin et aux joies sensuelles du Walhalla. Ils 
aimaient la guerre avec passion, comme le moyen 
de devenir riches dans ce monde, et, dans l’autre, 
convives des dieux. Les plus jeunes et les plus vio-
lents d’entre eux éprouvaient quelquefois dans le 
combat des accès d’extase frénétique, pendant les-
quels ils paraissaient insensibles à la douleur et 
doués d’une puissance de vie tout à fait extraordi-

(1) ... Fors ripæ colle propinquo, 
Barbaricus resonabat bymen, scylhicisque choreis 
Nubebat flavo similis nova nupta marito. 

Hostis terga dédit. Plaustris rutilare videres 
Barbarie! vaga festa tori, conviclaque passim 
Fercula, caplivasque dapes, cirroque madenle, 
Ferre coronalos redolentia serta lebetes. 

( Ex Sidonii Apollinaris carmine V, apud script, 
rerum francic., t. I, p. 802. ) 

(2) Hic quoque monslra domat, rulili quibusarce cerebri 
Ad frontem coma tracta jacet, nudalaque cervix 
Setarum per damna nitet 

Ac vultibus undique rasis, 

Pro barbà tenues perarantur pectine crislæ. 
( Ex Sidon. Apollinar. carra. V, apud script, re-

rum francic., t. I, p. 802. ) 
(3) Ex Agalhiæ historié de Francis , lib. II; apud script, 

rerum francic., t. II, p. 65et 06. 
(4) Insertum triplici gestabat fune tridentem, 

Quempost terga quidem stantessocii lenuerunt. 
Conciliumque fuit, dùm cuspis missa sederet 
In clypeo, cuncti pariter traxisse studerent. 

(De primé expeditione Attilæ, regis Hunnorum, in Gallias, 
ac de rebus gestis Wallharii, Aquitanorum principis, 
vers 980.) 

(5) Ex Agalhiæ historié de Francis, lib. II ; apud script, 
rerum francic., t. II, p. 65. 



«aire. Us restaient debout et combattaient encore, 
atteints de plusieurs blessures, dont la moindre eût 
sulfi pour terrasser d’autres hommes (1). Une con-
quête, exécutée par de pareilles gens dut être san-
glante et accompagnée de cruautés gratuites : mal-
heureusement les détails manquent pour en marquer 
les circonstances et les progrès. Cette pauvreté de 
documents est due en partie à la conversion des 
Franks au catholicisme : conversion populaire dans 
toute la Gaule, et qui effaça la trace du sang versé 
par les nouveaux orthodoxes. Leur nom fut rayé 
des légendes destinées à maudire la mémoire des 
meurtriers des serviteurs de Dieu ; et les martyrs 
qu’ils avaient faits dans leur invasion, furent attri-
bués à d’autres peuples, comme les Huns ou les 
Vandales : mais quelques traits épars, rapprochés 
par la critique et complétés par l’imagination, peu-
vent mettre en évidence ce qu’ont voilé soit la flat-
terie, soit la sympathie religieuse. 

La conquête des provinces méridionales et orien-
tales de la Gaule, parles Visigoths et les Burgondes, 
fut loin d’être aussi violente que celle du nord par 
les Franks. Étrangers à la religion que les Scandi-
naves propageaient autour d’eux, ces peuples avaient 
émigré par nécessité, avec femmes et enfants, sur 
le territoire romain. C’était par des négociations 
réitérées, plutôt que par la force des armes, qu’ils 
avaient obtenu leurs nouvelles demeures. À leur 
entrée en Gaule, ils étaient chrétiens comme les 
Gaulois, quoique de la secte arienne, et se mon-
traient en général tolérants, surtoutles Burgondes. 
Il paraît que cette bonhomie, qui est l’un des carac-
tères actuels de la race germanique, se montra de 
bonne heure chez ce peuple. Avant leur établisse-
ment à l’ouest du Jura, presque tous les Burgondes 
étaient gens de métiers, ouvriers en charpente ou 
en menuiserie. Ils gagnaient leur vie à ce travail 
clans les intervalles de paix, et étaient ainsi étran-
gers à ce double orgueil du guerrier et du proprié-
taire oisif, qui nourrissait l’insolence des autres 
conquérants barbares (2). 

Impatronisés sur les domaines des propriétaires 

gaulois, ayant reçu ou pris à titre d’hospitalité les 
deux tiers des terres et le tiers des esclaves, ce qui 
probablement équivalait à la moitié du tout, ils se 
faisaient scrupule de rien usurper au delà. Ils ne 
regardaient point le Romain comme leur colon, 
comme leur I'ite, selon l’expression germanique (5), 
niais comme leur égal en droits dans l’enceinte de 
ce qui lui restait. Ils éprouvaient même devant les 
riches sénateurs, leurs copropriétaires, une sorte 
d’embarras de parvenus. Cantonnés militairement 
dans une grande maison, pouvant y jouer le rôle de 
maîtres, ils faisaient ce qu’ils voyaient faire aux 
clients romains de leur noble hôte, et se réunissaient 
de grand matin pour aller le saluer par les noms 
de père ou Ronde, titre de respect fort usité alors 
dans l’idiome des Germains. Ensuite, en nettoyant 
leurs armes ou en graissant leur longue chevelure, 
ils chantaient à tue-tête leurs chansons nationales, 
et, avec une bonne humeur naïve, demandaient aux 
Romains comment ils trouvaient cela (4). 

La loi des Burgondes, impartiale entre les vain-
queurs et les vaincus, interdisait aux premiers l’abus 
de la force. Elle offrait même à cet égard des pré-
cautions qu’on pourrait appeler délicates. Par 
exemple, elle défendait aux Barbares de s’immiscer, 
sous aucun prétexte, dans les procès entre Romains. 
L’un de ses articles mérite d’être cité textuellement : 
« Quiconque aura dénié le couvert et le feu à un 
« étranger en voyage, sera puni d’une amende de 
>i trois sous... Si le voyageur vient à la maison d’un 
« Burgonde et y demande l’hospitalité, et que celui-
« ci indique la maison d’un Romain, et que cela 
<t puisse être prouvé, il payera trois sous d’amende, 
« et trois sous pour dédommagement à celui dont 
»i il aura montré la maison (a). » 

A part quelque peu de fanatisme arien, les Visi-
goths, maîtres de tout le pays situé entre le Rhône, 
la Loire et les deux mers, joignaient à un égal es-
prit de justice plus d’intelligence et de goût pour la 
civilisation. De longues promenades militaires à tra-
vers la Grèce et l’Italie avaient inspiré à leurs chefs 
l’ambition de surpasser, ou tout au moins de conli-

(1) Invicti perstant, animoque supersunt 
Jam propè post animam 

(Ex Apollinaris Sidonii carmine Y, vers. 252; apud 
script, rerum francic., t. I, pag. 803.) 

La langue des Scandinaves avait un mot particulier pour 
désigner les guerriers sujets à cette extase : on les appelait 
Berserkars ( Voyez l’Histoire des expéditions maritimes 
des Normands, par M. Depping, tom. 1, p. 46.) 

(2) Quippè omnes ferè sunt fabri lignarii, et ex hâc arte 
mercedem capientes, semetipsosalunt. (ËxSocratis lib. VII, 
cap.30; apud script, rerum francic., t. I, p. 604.) 

!ô) Lide , lete , laie , laize , dans les anciennes langues 
tectoniques, signifiait petit et dernier. Les Germains don-
naient ce nom aux gens de la classe inférieure , qui, chez 

eux, étaient colons ou fermiers attachés à la glèbe. C’était, 
selon toute probabilité, les restes d’anciens peuples vaincus. 

. (4) Laudanlem tetrico subindè vultu 
Quod Burgundio cantat esculentus; 
Infundens acido comam butyro. 

Qnem non ut vetulum patris parentem , 
Nutricisque virum, die nec orto, 
Tot tantiquepetunt simul gigantes. 
(Ex Apollinaris Sidonii carmine XII ; apud 

script, rerum francic., 1.1, p. 811. ) 

(5) Lex Burgundionum, tit. XXII, XXXVIII et LV; apud 
script, rerum francic., t. IV, p. 266. 



nuer, dans leurs établissements, l’administration 
romaine. Le successeur du fameux Alarik, Ataülf, 
qui transporta sa nation d’Italie dans la province 
narbonnaise, exprimait d’une manière naïve et forte 
ses sentiments à cet égard. « Je me souviens, dit un 
<t écrivain du cinquième siècle, d’avoir entendu à 
« Bethléem le bienheureux Jérôme raconter qu’il 
« avait vu un certain habitant de Narbonne , élevé 
« à de hautes fonctions sous l’empereur Théodose, 
«i et d’ailleurs religieux, sage et grave, qui avait joui 
« dans sa ville natale de la familiarité d’Ataülf. 11 
<c répétait souvent que le roi des Goths, homme de 
<i grand cœur et de grand esprit, avait coutume de 
« dire que son ambition la plus ardente avait d’a-
« bord été d’anéantir le nom romain, et de faire, 
<c de toute l’étendue des terres romaines, un nouvel 
« empire appelé Gothique ; de sorte que, pour par-
ti 1er vulgairement, tout ce qui était romcinie de-

vînt gothie, et qu’Ataülf jouât le même rôle 
<t qu’autrefois César-Auguste; mais, qu’après s’être 
« assuré par l’expérience que les Golhs étaient in-
« capables d’obéissance aux lois, à cause de leur 
« barbarie indisciplinable, jugeant qu’il ne fallait 
« point toucher aux lois sans lesquelles la républi-
« que cesserait d’être république, il avait pris le 
« parti de chercher la gloire en consacrant les forces 
u des Goths à rétablir dans son intégrité, à augmen-
te ter même la puissance du nom romain, afin qu’au 
« moins la postérité le regardât comme le restau-
« rateur de l’empire, qu’il ne pouvait transporter. 
« Dans cette vue, il s’abstenait de la guerre et 
« cherchait soigneusement la paix (1)... » 

Ces idées élevées de gouvernement par les lois, 
cet amour de la civilisation, dont l’empire romain 
était alors l’unique modèle, furent conservés, mais 
avec plus d’indépendance, par les successeurs d’A-
taülf. Leur cour de Toulouse, centre de la politique 
de tout l’Occident, intermédiaire entre la cour im-
périale et les royaumes germaniques, égalait en 
politesse et surpassait peut-être en dignité celle de 
Constantinople. C’étaient les Gaulois de distinction 
qui entouraient le roi des Visigoths, quand il ne 
marchait pas en guerre ; car alors les Germains re-
prenaient le dessus. Le roi Eurik avait pour con-
seiller et pour secrétaire l’un des rhéteurs les plus 
estimés dans ce temps, et se plaisait à voir les 
dépêches, écrites sous son nom, admirées jusqu’en 
Italie pour la pureté et les grâces du style (2). Ce 
roi, l’avant-dernier de ceux de la même race qui 

régnèrent en Gaule, inspirait aux esprits les plus 
éclairés et les plus délicats une vénération véritable, 
non cette crainte servile qu’excitaient les rois franks, 
ou cette admiration fanatique dont ils furent l’objet 
après leur conversion à la foi orthodoxe. Voici des 
vers confidentiels écrits par le plus grand poëte du 
cinquième siècle, Sidonius Apollinaris , exilé de 
l’Auvergne, son pays, par le roi des Visigoths, 
comme suspect de regretter l’empire, et qui était 
venu à Bordeaux solliciter la fin de son exil. Ce petit 
morceau, malgré sa tournure classique, rend d’une 
manière assez vive l’impression qu’avait faite sur 
l’exilé la vue des gens de toute race que l’intérêt de 
leur patrie respective rassemblait auprès du roi des 
Golhs. 

<c J’ai presque vu deux fois la lune achever son 
« cours, et n’ai obtenu qu’une seule audience : le 
« maître de ces lieux trouve peu de loisirs pour moi; 
« car l’univers entier demande aussi réponse et l’at-
« tend avec soumission. Ici, nous voyons le Saxon 
« aux yeux bleus, intrépide sur les flots, mal à l’aise 
« sur la terre. Ici, le vieux Sicambre, tondu après 
« une défaite, laisse croître de nouveau ses cheveux, 
u Ici, se promène l’IIerule aux joues verdâtres, 
« presque de la teinte de l’Océan, dont il habite les 
« derniers golfes. Ici, le Burgonde, haut de sept 
« pieds, fléchit le genou et implore la paix. Ici, 
« l’Ostrogoth réclame le patronage qui fait sa force 
« et à l’aide duquel il fait trembler les Huns, humble 
<( d’un côté, fier de l’autre. Ici, toi-même, ô Romain, 
<t tu viens prier pour ta vie ; et quand le Nord me-
« nace de quelques troubles, tu sollicites le bras 
« d’Eurik contre les hordes de la Scythie ; tu de-
« mandes à la puissante Garonne de protéger le 
« Tibre affaibli (5). » 

Si, de ce tableau ou de celui de la cour du roi 
goth Theodorik II, tracé en prose par le même 
écrivain (4), on passe aux récits originaux du règne 
de Clovis , il semble que l’on s’enfonce dans les fo-
rêts de la Germanie : et cependant, parmi les rois 
franks de la première race, Clovis est l’homme poli 
tique. C’est lui qui, dans la vue de fonder un em-
pire, mit sous ses pieds le culte des dieux du Nord, 
et s'associa aux évêques orthodoxes pour la des-
truction des deux royaumes ariens. Mais, instru-
ment plutôt que moteur de cette ligue, malgré son 
amitié pour les prélats, malgré l’emploi qu’il fit, 
dans ces diverses négociations, de Romains, aux-
quels la tradition attribuait une finesse à toute 

(1) Ex lib. Vit Pauli Orosii, cap. 45 ; apud script, rerum 
francic., 1.1, p. 598. 

(2) Sepone pauxillulùm conclamatissimas declamatio-
nes, quas oris regii vice conficis, quibus ipse rex inclylus... 
per promotæ limitera sortis , ut populos sub armis, sic fræ-
nat arma sub legibus. ( Ex Apollinaris Sidonii, lib. VIII . 

Epistola ad Leonem Eurici conciliarium; apud script, rerum 
francic., t. I, p. 800.) 

(5) Ex Apollinaris Sidonii lib. VIII, episl. IX; apud script, 
rerum francic., t. I, p. 800. 

(4) Ex Apollinaris Sidonii, lib, VIII, epist. IX, p. 783. 



épreuve (1), il resta sous l’influence des mœurs et 
des idées de son peuple. L’impulsion donnée à ces 
mœurs par l’habitude de la vie barbare et une reli-
gion sanguinaire, ne fut point arrêtée par la con-
version clés Franks au christianisme. L’évèque de 
Reims eut beau dire à ses néophytes : « Sicambre 
« adouci, courbe la tète, adore ce que tu as brûlé,» 
l’incendie et le pillage n’épargnèrent pas les églises, 
dans les expéditions entreprises vers la Saône et au 
midi de la Loire. 

Il ne faut pas d’ailleurs s’imaginer que cette fa-
meuse conversion ait été soudaine et complète. D’a-
bord il y eut scission politique entre les partisans du 
nouveau culte et ceux de l’ancien ; la plupart de ces 
derniers quittèrent le royaume de Chlodowig pour 
se retirer au delà de la Somme dans celui de Raghe-
naher, dont la ville principale était Cambrai (2). De 
plus, il resta auprès du roi beaucoup de gens qui 
gardèrent leur croyance, sans renoncer à leurvasse-
lage. Les légendes attestent que non-seulement le 
premier roi chrétien, mais encore ses successeurs, 
furent souvent obligés de s’asseoir à table avec des 
païens obstinés, et qu’il y en avait un grand nombre 
parmi les Franks de la plus haute classe. Voici, à ce 
propos, deux anecdotes qui n’ont été racontées par 
aucun historien moderne, et qui cependant méri-
taient de l’ètre : car il ne faut pas que la crainte de 
paraître dupe des miracles du moyen âge fasse né-
gliger des détails de mœurs, sans lesquels l’histoire 
est vague et presque inintelligible. 

« En retournant vers Paris, où il avait résolu de 
<; fixer sa résidence, le roi Chlodowig passa par Or-
« léans, où il s’arrêta quelques jours avec une par-
« tie de son armée. Pendant son séjour dans cette 
« ville, l’évêque de Poitiers Adelphius lui amena un 
<c abbé nommé Fridolin , qu’on regardait comme 
« saint, et que le roi souhaitait beaucoup de con-
ic naître. Les deux voyageurs arrivèrent au quartier 
« des Franks, le solitaire à pied et l’évèque à che-
« val, comme il convenait. Le roi vint lui-même au 
« devant d’eux, entouré de beaucoup de monde, 
« leur fit un accueil respectueux et amical ; et, après 
« s’être entretenu familièrement quelques heures 
« avec eux, il ordonna qu’on servît un grand repas. 
« Pendant le dîner, le roi se fit apporter un vase de 
« jaspe, transparent comme du verre, décoré d’or 
« et de pierres précieuses : l’ayant rempli et vidé, 
« il le passa à l’abbé, qui le prit, quoiqu’il s’en fût 

u excusé , disant qu’il ne buvait pas de vin ; mais 
« au moment où Fridolin prenait la coupe , il 
« la laissa échapper par accident, et le vase tomba 
ic sur la table, puis de la table à terre, où il se 
« brisa en quatre. Un des échansons ramassa les 
« morceaux, et les plaça devant le roi, qui parais-
« sait chagrin, moins à cause de la perte du vase, 
« que pour le mauvais effet que cet accident pour-
« rait avoir sur les assistants, parmi lesquels beau-
<t coup étaient encore païens. Toutefois il reprit son 
« air gai, et dit à l’abbé : « Seigneur, c’est pour 
« l’amour de toi que j’ai perdu ce vase ; car s’il fût 
« tombé de mes mains, il ne se serait pas brisé. 
« Vois donc ce que Dieu voudra faire pour toi en 
« faveur de son saint nom, afin que ceux d’entre 
« nous qui sont encore adonnés à l’idolâtrie ne dif-
« fèrent plus de croire au Dieu tout-puissant. » 
« Alors Fridolin prit les quatre morceaux du vase, 
« les réunit, et les tenant serrés dans ses mains, la 
« tète inclinée vers la table, il se mit à prier Dieu en 
« pleurant et en poussant de profonds soupirs. 
<ç Quand sa prière fut achevée, il rendit le vase au roi, 
« qui le trouva parfaitement restauré, n’y pouvant 
« reconnaître aucune trace de brisure. Ce miracle 
« ravit les chrétiens, mais plus encore les infidèles, 
« qui se trouvaient là en grand nombre. Au même 
« moment le roi et tout le monde se levant de table 
<c et rendant grâces à Dieu, tous ceux des assistants 
« qui partageaient encore les erreurs du paganisme, 
« confessèrent leur foi en la Sainte Trinité, et re-
« curent de la main de l’évèque les eaux du bap-
« tème (5).» 

« Après la mort du roi Chlodowig, son fils, Chlo-
<t ter s’étant établi dans la ville de Soissons, il arriva 
« qu’un certain Frank, nommé Hozin, l’invita à un 
« banquet, conviant aussi parmi les courtisans de 
« sa suite le vénérable Yédaste (saint Yaast), évêque 
« d’Arras. Le saint homme accepta celte invitation 
« dans le seul but de donner quelque enseignement 
« salutaire à la foule des conviés, et de profiter de 
« l’autorité du roi pour les attirer au saint baptême. 
« Étant donc entré dans la maison, il aperçut un 
« grand nombre de tonneaux rangés par ordre, tous 
« remplis de bière. Ayant demandé ce que c’était 
« que ces tonneaux, il lui fut répondu que les uns 
u étaient destinés aux chrétiens, tandis que les 
« autres avaient été consacrés suivant les rites des 
« gentils, à l’usage de ceux des conviés qui profes-

(1) Voyez, dans les Gestes des rois franks, ouvrage du 
septième siècle, composé en partie sur des traditions popu-
laires , le détail des ambassades d’Aurélien auprès du roi 
Gondebald , et de Paternus auprès du roi Alarik. ( Script, 
rerum francic., t. II, p. 548 et 465. ) 

(2) Multi de Francorum exercitu necdùm ad fidem con-
versi, cum regis parente, Raganario,ultra Sumnam fluvïum 

aliquandiù degerunt. ( Ex vilâ S. Remigii, apud script, re-
rum francic., t. Ill, p. 577.) 

(3) Oualis laus à cunclis hoc videntibus, non solùm à 
christianis, sed etiam ab ipsis paganis (quorum magna co-
hors inibï aderat) Deo persolveretur, non est necesse lo-
quendum. (Ex vitâ Sancti Fridolini, apud script, rerum 
francic., t. III, p. 388.) 



« saient le culte des idoles. Ayant reçu cette expli-
» cation, le vénérableVédaste se mit à bénir chacun 
« des vases indistinctement au nom du Christ et par 
« le signe de la croix. Au moment où il fit sa béné-
<c diction sur les tonneaux consacrés à la manière 
« des païens , tout à coup les cercles et les liens se 
« brisèrent, donnant passage à la liqueur dont le 

•« pavé fut inondé. Cet événement ne fut pas inutile 
« au salut de ceux qui étaient présents ; car un grand 
« nombre furent amenés par là à demander la grâce 
« du saint baptême , et à se soumettre au joug de 
« la religion (1). » . -

Si vous parcourez les documents relatifs à l’his-
toire du sixième et du septième siècle , vous y trou-
verez une foule de traits qui prouvent que le paga-
nisme durait toujours parmi les Franks , quoiqu’il 
s’éteignît par degrés. L’historien byzantin Procope 
raconte avec horreur qu’en l’année 1559 les soldats 
de Theodebert, roi des Franks orientaux, à leur 
entrée en Italie, où ils marchaient contre les Goths, 
tuèrent des femmes et des enfants de cette nation , 
et jetèrent leurs cadavres dans le Pô, comme pré-
mices de la guerre qui s’ouvrait (2). Un siècle après, 
sur les bords de la Somme et même sur ceux de 
l’Aisne, le paganisme régnait encore dans les cam-
pagnes , séjour favori de la population franke. Ce 
n’était pas sans de grands dangers que les évêques 
des villes du Nord faisaient leurs visites pastorales ; 
et il fallait tout le zèle d’un martyr pour oser prêcher 
la foi du Christ à Tournai, à Courtrai, à Gand et le 
long des rives de la Meuse ou de l’Escaut (5). En 
l’année 656, un prêtre irlandais perdit la vie dans 
cette mission périlleuse ; et vers la même époque, 
d’autres personnages que l’église vénère les Romains 
Lupus et Amandus (saint Loup et saint Amand), 
les Franks Odomer et Berte\vin( saint Orner et saint 
Bertin) y gagnèrent leur renom de sainteté (4). 

Lorsque les nobles efforts du clergé chrétien 

eurent déraciné les pratiques féroces et les supersti-
tions apportées au nord de la Gaule par la nation 
conquérante, il resta dans les mœurs de cette race 
d’hommes un fond de rudesse sauvage qui se mon-
trait, en paix comme en guerre, soit dans les actions, 
soit dans les paroles. Cet accent de barbarie, si frap-
pant dans les récits de Grégoire de Tours, parait 
d’une manière aussi naïve dans les documents officiels 
du temps des derniers Mérovingiens. Je prends pour 
exemple le plus important de tous, la loi des Franks 
saliens ou loi salique, dont la rédaction en langue ; 
latine appartient au règne de Dagobert. Le prologue 
dont elle est précédée , ouvrage de quelque clerc 
d’origine franke, montre à nu tout ce qu’il y avait 
de violent, de rude, d’informe, si l’on peut s’expri-
mer ainsi, dans l’esprit des hommes de cette nation 
qui s’étaient adonnés aux lettres. Les premières 
lignes de ce prologue semblent être la traduction 
littérale d’une ancienne chanson germanique : 

« La nation des Franks, illustre, ayant Dieu pour 
« fondateur (5), forte sous les armes, ferme dans 
« les traités de paix, profonde en conseil ; noble et 
(c saine de corps, d’une blancheur et d’une beauté 
« singulière, hardie, agile et rude au combat, de-
« puis peu convertie à la foi catholique, libre d’hé-
« résie ; lorsqu’elle était encore sous une croyance 
« barbare, avec l’inspiration de Dieu, recherchant 
tt la clef de la science ; selon la nature de ses qua-
rt lités, désirant la justice, gardant la piété ; la loi 
u salique fut dictée par les chefs de cette nation, 
<c qui en ce temps commandaient chez elle. 

« On choisit, entre plusieurs, quatre hommes, 
« savoir : le Gast de Wise, le Gast de Bode, le Gast 
u de Sale, et le Gast de Winde, dans les lieux ap-
« pelés canton de Wise, canton de Sale, canton de 
<
( Bode et canton de Winde (6). Ces hommes se 

« réunirent dans trois Mâls (7), discutèrent avec 
« soin toutes les causes de procès, traitèrent de 

(1) Ouæ causa multis qui aderant profuit ad salutem. 
Nam multi ex hoc ad gratiam baptismi confugerunt, ac 
sanclæ religioni colla submiserunt. (Ex vità S. \ edasti, apud 
script, rerum francic., t. III, p. 572 et 573.) 

(2) Ex Procopii historiis, lib. II, de Bello Golhico, 
cap. XXV ; apud script, rerum francic. , t. II, p. 37. — Il 
ajoute la réflexion suivante : Nàm ità christiani sunt isti 
barbari , ut multos priscæ superstitionis ritus observent, 
humanas hostias aliaque impia sacrificia divinationibus ad-
hibentes. (Ibid.) 

(3) Ex vità S. Eligii , apud script, rerum francic., t. Ill , 
p. 557. — Ibid. , p. 555. — Audivit pagum esse quemdam 
præter fluenta Scaldi fluvii, cui vocabulum est Gandavum, 
cujus loci habitatores iniquitas diaboli ita irretivit, ut 
relicto Deo, fana vel idola adorarent. Propter ferocitatem 
enim gentis illius, omnes sacerdotes à prsedicalione se sub-
traxerant, et nemo audebat verbum annuntiare Domini. (Ex 
Uâ S. Amandi,ibid., p. 533.) 

(4) Fleury, Hist. Ecclésiastique, t.VIII, p. 290,292 et 425. 

(5) Juctore Deo condila. Cette idée paraît étrangère! 
la religion chrétienne, qui n’accorde à aucune nation, si ce 
n’est au peuple juif, l’bonneur d’avoir eu des relations spé-
ciales avec la divinité. Peut-être , pour être exact et malgré 
la contradiction apparente , devrait-on traduire ayant un 
Dieu pour fondateur. 

(6) Gast, dans les dialectes actuels de la langue germa-
nique, signifie hôte. 11 paraît que, dans l’ancienne langue, 
il servait à exprimer la dignité patriarcale des chefs de 
tribu ou de canton. On trouve encore dans la province 
d’Over-Ysse! , antique demeure des Saliens , un canton 
nommé Salland , et un autre appelé Tivente , peut-être 
plus correctement t’Wente, ce qui répond au Winded 
la loi salique. Le canton de Wise tirait probablement son 

nom de sa situation occidentale , et celui de Bode rappelle 
l’ancien nom de l’île des Bataves. 

(7) Hi per 1res mallos convenientes... Mût, dans l’an-
cienne langue teutonique , voulait dire signe , parole, «b 
par extension, conseil, assemblée. 



« chacune en particulier, et décrétèrent leur juge-
« ment en la manière qui suit. Puis lorsque, avec 
» l’aide de Dieu, Chlodovvig le chevelu, le beau, 
« l’illustre roi des Franks, eut reçu , le premier, le 
« baptême catholique, tout ce qui dans ce pacte était 
« jugé peu convenable fut amendé avec clarté par 
« les illustres rois Chlodowig, Hildebert et Chloter; 
« et ainsi fut dressé le décret suivant. 

« Vive le Christ, qui aime les Franks ; qu’il garde 
» leur royaume, et remplisse leurs chefs de la lu-
it mière de sa grâce ; qu’il protège l’armée ; qu’il 
« leur accorde des signes qui attestent leur foi, les 
» joies de la paix et la félicité ; que le Seigneur 
« Christ Jésus dirige dans les voies de la piété les 
« règnes de ceux qui gouvernent ; car cette nation 
« est celle qui, petite en nombre, mais brave et forte, 
« secoua de sa tète le dur joug des Romains, et qui, 
« après avoir reconnu la sainteté du baptême, orna 
« somptueusement d’or et de pierres précieuses les 
« corps des saints martyrs, que les Romains avaient 
u brûlés par le feu, massacrés, mutilés par le fer, 
« ou fait déchirer par les bêtes (1). » 

LETTRE VIL 

Sur l’état des Gaulois après la conquête. 

u Si quelque homme libre a tué un Frank, ou un 
« Barbare, ou un homme vivant sous la loi salique, 
« il sera jugé coupable au taux de deux cents sous. 
((
 — si un Romain possesseur, c’est-à-dire ayant 

« des biens en propre dans le canton où il habite, a 
« été tué, celui qui sera convaincu de l’avoir tué 
« sera jugé coupable à cent sous (2). » 

(C Celui qui aura tué un Frank ou un Barbare, 
« dans la truste (service de confiance) du roi, sera 
u jugé coupable à six cents sous. — Si un Romain, 
« convive du roi, a été tué, la composition sera de 
« trois cents sous (5). » 

« Si quelqu’un, ayant rassemblé une troupe, 
« attaque dans sa maison un homme libre (Frank 
« ou Barbare), et l’y tue, il sera jugé coupable à six 
« cents sous.—Mais si un Lite ou un Romain a été 
« tué par un semblable attroupement, il ne sera 
« payé que la moitié de cette composition (4). » 

<t Si quelque Romain charge de liens un Frank, 

« sans motif légitime, il sera jugé coupable à trente 
« sous. — Mais si un Frank lie un Romain pareil-
« lement sans motif, il sera jugé coupable à quinze 
« sous (S) « 

« Si un Romain dépouille un Frank, il sera jugé 
« coupable à soixante-deux sous. — Si un Frank 
« dépouille un Romain, il sera jugé coupable à 
« trente sous (6). » 

Yoilà comment la loi salique répond à la question 
tant débattue, de la différence originelle de condi-
tion entre les Franks et les Gaulois. Tout ce que 
fournissent à cet égard les documents législatifs, 
c’est que le wergheld, ou prix de Vhomme, était, 
dans tous les cas, pour le Barbare, double de ce 
qu’il était pour le Romain. Le Romain libre et pro-
priétaire était assimilé au lite, Germain de la der-
nière condition, cultivateur forcé des domaines de 
la classe guerrière, et probablement issu d’une race 
anciennement subjuguée par la race teutonique. 
Je doute que cette solution, bien qu’elle soit inat-
taquable , vous satisfasse pleinement, et vous pa-
raisse contenir tout le secret de l’ordre social établi 
en Gaule par la conquête des Franks. Le texte des 
lois est une lettre morte ; et c’est la vie de l’époque 
dans sa variété, avec ses nuances toujours rebelles 
aux classifications légales , qu’il est curieux et utile 
d’observer. Or, rien ne facilite mieux, sous ce 
rapport, l’intelligence du passé, que la recherche 
et la comparaison de ce que l’état actuel du monde 
peut offrir d’analogue ou d’approchant. 

Rappelez-vous la Grèce sous l’empire des Turks, 
rassemblez dans votre esprit ce que vous avez lu 
ou entendu raconter des Raïas et des P hanariotes, 
de la masse du peuple grec et de cette minorité 
que les Turks anoblissaient en lui conférant des 
emplois : ou je me trompe fort, ou, après avoir 
contemplé ce tableau d’oppression brutale, de ter-
reur universelle, d’efforts constants pour sortir, a 
tout prix et par toutes les voies, de la classe com-
mune des vaincus, quelque chose de vivant et de 
réel vous apparaîtra sous les simples mots de 
Romain possesseur, Romain tributaire, Romain 
convive du roi. Vous comprendrez combien de 
formes diverses pouvait revêtir la servitude gallo-
romaine sous la domination des Barbares. 11 y a 
plus, malgré la distance des temps et les différences 
de race et de position, non-seulement la destinée 
physique des vaincus dans l’ancienne Gaule et 
dans la Grèce moderne, mais leur attitude morale, 

(1) Legis salicæ prologus , apud script, rerum francic., 
t. IV, p. 122. 

(2) Lex salica , lit. XLIV , § 1 et 15 ; apud script, rerum 
francic., t.IV,p. 147. D’après la valeurdu sol d’or {solidus), 
le taux de ces différentes compositions s’élevait , pour la 
première, à 3,000 fr., et pour l’autre à 1,500 fr. 

(3) Lex salica, tit. XLIV, § 4 et 6. (9,000 fr. et 4,500 fr.) 

(4) Ibid., tit. XLV, § 1 et 3. (9,000 fr. et 4,500 fr. ) 
(5) Ibid., tit. XXXV, § 3 et 4. (450 fr. et 225 fr.) 
(6) Lex salica ex MS. codice regio , à Joanne Schiltero , 

tit. XV ; apud script, rerum francic., t. IV, p. 188. (930 fr. 
et 450 fr.) 



présentent de frappantes analogies. On retrouve 
dans les récits de Grégoire de Tours non-seulement 
les souffrances journalières des pauvres Raïas , 
vexés, pillés, déportés à plaisir, mais l’astucieux 
esprit d’intrigue du noble voué au service des con-
quérants , cette immoralité du Phanariote , si effré-
née qu’on la prendrait pour une sorte de désespoir. 

« Aux approches du mois de septembre (384), il 
« arriva au roi Hilperik une grande ambassade des 
«i Goths ( chargée d’emmener sa fille Rigonthe, pro-
« mise au roi Rekkared ). De retour à Paris , le roi 
« ordonna qu’on prît un grand nombre de familles 
«t dans les maisons qui appartenaient au fisc , et 
« qu’on les mît dans des chariots. Beaucoup pleu-
<» raient et ne voulaient point s’en aller; il les fit 
« retenir en prison afin de les contraindre plus 
« facilement à partir avec sa fille. On rapporte que, 
« dans l’amertume de cette douleur et de crainte 
« d’être arrachés à leurs parents, plusieurs s’ôtèrent 
« la vie au moyen d’un lacet. Le fils était séparé de 
« son père, et la mère de sa fille ; ils partaient en 
«i sanglotant et en prononçant de grandes malédic-
«i lions : tant de personnes étaient en larmes dans 
« Paris, que cela pouvait se comparer à la désola-
it lion de l’Égypte. Reaucoup de gens des meilleures 
»( familles, contraints à partir de force, firent leur 
« testament, donnèrent leurs biens aux églises, et 
»» demandèrent qu’au moment où la fiancée enlre-
<» rait en Espagne , on ouvrît ces testaments, 
<t comme si déjà eux-mêmes eussent été mis en 
»! terre (1)... » 

ic Le roi Gonthramn ayant obtenu, comme ses 
«frères, une partie du royaume, destitua Agricola 
<» de la dignité de patrice, et la donna à Celsus, 
<» homme d’une grande taille, fort des épaules, 
<i robuste des bras, haut en paroles, prompt à 
<» répondre , habile dans la pratique des lois. Cet 
»t homme fut dès loi’s saisi d’une si grande avidité 
»! de s’enrichir, que souvent il enlevait les biens 
« des églises pour les réunir à son domaine. On 
»c raconte qu’un jour , entendant lire , dans l’église, 
u cette leçon du prophète Isaïe, dans laquelle il dit : 
»! Malheur à ceux qui joignent maison à maison, 
et ajoutent champ à champ jusqu’à ce que la terre 
<i leur manque ! il cria : C’est bien insolent de 
n chanter ici, malheur à moi et à mes fils (2)... )> 

« Eonius, qui avait le surnom de Mummolus , 

« reçut le patricial du roi Gonthramn : je crois 
»t qu’il sera bon de dire ici quelque chose sur 
»t l’origine de sa fortune. 11 naquit dans la ville 
« d’Auxerre , et son père était Péonius. CePéonius 
<i gouvernait la ville en qualité de comte. Voulant 
»! faire renouveler le brevet de son office, il envoya 
<t au roi son fils avec des présents (3). Celui-ci donna 
« l’argent en son propre nom , brigua le comté , et 
« supplanta son père qu’il avait mission de servir. 
<i C’est de là que, s’élevant par degrés, il parvint à la 
»» plus haute des dignités (4)... » 

<i La dixième année du règne de Theoderik, à 
»i l’instigation de Rrunehilde, et par l’ordre de 
n Theoderik, Protadius fut créé Majeur (maire) de 
<i la maison royale. Il était d’une extrême finesse et 
<» d’une grande habileté ; mais il exerça contre beau-
« coup de gens de cruelles iniquités; accordant 
« trop aux droits du fisc, et s’efforçant, par toutes 
»( sortes d’artifices, de le remplir et de s’enrichir 
»! lui-même du bien d’autrui. Tout ce qu’il voyait 
»i d’hommes de naissance noble, il travaillait à les 
u abaisser, afin qu’il ne se trouvât personne capable 
u de s’emparer de la place qu’il occupait (3)... » 

Je pourrais multiplier les citations de détail ; j’aime 
mieux prendre un long morceau d’histoire , qui se 
présente à peu près tout fait, et dans lequel figure-
ront successivement un noble Gaulois intriguant 
pour le service des Barbares , des fils de grande 
famille vendus comme esclaves, et tout un pays 
dévasté par des exécutions militaires. 

Caïus Sollius Apollinaris Sidonius , sénateur ar-
vernien, gendre de l’empereur Avitus et le plus grand 
écrivain de son temps, fut, en Gaule , le dernier 
représentant du patriotisme romain. Lorsqu’en 
l’année 473 l’Auvergne eut été cédée aux Goths par 
l’empereur Julius Nepos, Sidonius fut exilé du pays; 
et tant qu’il vécut, il conserva un profond dégoût 
pour le gouvernement des Barbares. Son fils, du 
même nom que lui, s’accommoda mieux aux circon-
stances : il s’attacha aux Visigoths, et en 307 com-
battit pour eux contre les Franks, à la fameuse 
journée de Vouglé (6). Les Franks, vainqueurs, 
occupèrent bientôt l’Auvergne , et alors Arcadius, 
petit-fils de Sidonius Apollinaris , mettant dans un 
égal oubli la patrie gothique et la patrie romaine, 
ne songea qu’à profiter de son nom, de son habileté, 
et des biens qui lui restaient, pour faire une grande 

(1) Gregorii Turonensis Ilistor. Francorum , lib. VI, 
cap. XLV ; apud script, rerum francic., t. II, p. 289. 

(2) Ibid., lib. IV,cap. XXIV; apud script, rerum francic., 
t. II, p. 214, subanno 384. 

(3) Ad renovandam actionem... Des modèles du prolocole 
usité pour les brevets de duc , de comte et de patrice, sous 
les rois de la première race, se trouvent parmi les formules 
connues sous le nom de Formules cle Markulf. Voyez le 
Recueil des historiens delà France et des Gaules,l.IV,p.471. 

(4) Gregorii Turonens., Histor. Francorum, lib. IV, 
cap. XLII; apud script, rerum francic., t. II, pag. 224, sub 
anno 571. 

(5) Fredegarii chronicon. cap. XXVII ; apud script, rer. 
francic., t. II, p. 422, sub anno 605. 

(6) Maximus ibï tunc Arvernorum populus, qui cum 
Apollinare venerat, etprimi qui erant ex scnaloribus con-
ruerunt. ( Gregorii Turon. Histor. Francorum , lib. II, 
cap. XXXVII; apud script, rerum francic., t. II, p. 183.) 



fortune sous le patronage des nouveaux maîtres. 
Chlodowig Ifir venait de mourir, et, dans le partage 
de ses conquêtes entre ses quatre fils, l’Auvergne 
était échue à Theoderik, roi des Franks orientaux, 
qui l’avait conquise en personne. Il paraît que l’héri-
tier du nom des Apollinaires réussit mal auprès de 
ce roi et fut mieux accueilli de son frère Hildebert, 
qui, maître de tout le Berry, ambitionnait la posses-
sion de l’Auvergne. 

Arcadius n’eut pas de peine à flatter les espérances 
du roi Barbare, à lui persuader que les habitants de 
l’Arvernie le désiraient vivement pour seigneur, au 
lieu de son frère Theoderik. Peut-être y avait-il au 
fond de cela quelque chose de vrai : au milieu des 
souffrances dont le gouvernement de la conquête 
accablait les indigènes, l’idée de changer de maître 
pouvait s’offrir à leur esprit comme une perspective 
de soulagement. Quoi qu’il en soit, en l’année 550, 
lorsque le roi Theoderik était occupé au delà du 
Bhin, dans une guerre contre les Thuringiens, le 
bruit de sa mort, répandu en Auvergne, y fut reçu 
avec une grande joie. Arcadius se hâta d’envoyer à 
Paris, résidence du roi Hildebert, des messagers qui 
l’invitèrent à venir prendre possession du pays, llil-
debert assembla son armée et partit aussitôt.Il arriva 
au pied de la hauteur sur laquelle était bâtie la cité 
des Arvernes, aujourd’hui Clermont, par un temps 
de brouillard très-épais ; en montant la colline , le 
roi disait d’un ton de contentement : « Je voudrais 
« bien reconnaître par mes yeux cette Limagne 
« d’Auvergne que l’on dit si agréable.» Mais il avait 
beau regarder, il ne pouvait rien découvrir au delà 
de quelques centaines de pas (1). 

Parvenu au pied des murs de la ville, Hildebert, 
contre son attente et malgré les promesses d’Arca-
dius, trouva les portes fermées; il paraît que les 
habitants avaient craint de se compromettre, si la 
mort de Theoderik était un faux bruit, ou qu’ils 
cherchaient dans tous les ,cas à se délivrer de la 
présence des Franks. Le roi fut obligé d’arrêter 
ses troupes, et de camper jusqu’à la nuit, ne sachant 
s’il devait forcer le passage ou retourner sur ses 
pas. Son ami le tira d’incertitude en brisant, avec 
l’aide de ses clients, la serrure d’une des portes de 
la ville par laquelle les Franks entrèrent (2). La 
capitale prise, le reste du pays ne tarda pas à se sou-
mettre au roi Hildebert, mais de cette soumission 
vague dont se contentaient les rois de la première 
race et qui consistait à promettre fidélité et à livrer 
quelques otages. 

Pendant que ces arrangements se faisaient, l’on 
apprit que Theoderik était revenu vainqueur de la 
guerre contre les Thuringiens. A cette nouvelle, Hil-
debert, comme s’il eût craint d’être pris sur le fait ou 
de voir ses possessions attaquées, partit en grande 
hâte et se rendit à Paris, laissant une faible garnison 
dans la capitale de l’Auvergne. Deux ans se passè-
rent, durant lesquels le roi des Franks orientaux 
ne fit aucune tentative pour reprendre les villes qui 
avaient cessé de le reconnaître pour seigneur. Le 
pays était nominalement soumis au roi Hildebert, 
mais gouverné sous son nom par des indigènes, par 
la faction d’Arcadius, qui jouit probablement alors 
des honneurs dont l’acquisition était le but de ses 
intrigues. Mais l’orage qu’il avait imprudemment 
amassé sur son pays ne tarda pas à éclater ; et cet 
orage fut terrible. 

Le royaume des Burgondes, rendu tributaire par 
Chlodowig, avait continué, après sa mort, d’exciter 
l’ambition des rois franks. Une première expédition, 
entreprise en 525 , par les rois Hildebert,. Chlodo-
mir et Chloter, fut d’abord heureuse : mais bientôt 
les Burgondes reprirent l’avantage ; Chlodomir fut 
tué dans un combat, et les Franks évacuèrent le 
pays. Neuf ans après cette défaite, en l’année 532, 
l’ambition des rois se réveilla, excitée, à ce qu’il 
paraît, par la haine nationale des Franks contre les 
conquérants des bords du Rhône. Une seconde inva-
sion fut résolue entre Chloter et Hildebert : ils 
firent inviter leur frère Theoderik à se joindre à 
eux, lui promettant de tout partager en commun. 
Dans son message, le roi Hildebert ne disait rien de 
l’occupation de l’Auvergne : Theoderik n’en parla 
pas non plus, et s’excusa simplement de prendre 
part à la guerre entreprise par ses deux frères, ne 
laissant rien voir de son mécontentement, ni de ses 
projets. Les deux rois partirent; et, dès que la 
nouvelle de leur entrée sur le territoire des Bur-
gondes fut connue des Franks orientaux, ils com-
mencèrent à murmurer contre leur roi, de ce qu’il 
les privait des immenses profits que promettait cette 
guerre. Ils se rassemblèrent en tumulte autour de 
la demeure royale, et dirent à Theoderik : « Si tu 
« ne veux pas aller en Burgondie avec tes frères , 
« nous te quittons et les suivons au lieu de toi (5).» 

Le roi sachant que la cause de la révolte était le 
regret de n’avoir point part au butin qui allait se 
faire, ne s’en émut pas, et dit aux Franks : «Suivez-
« moi vers la cité des Arvernes, et je vous ferai 
>c entrer dans un pays où vous prendrez de l’or et 

(1) Gregorii Turon. Hist. Francorum . lib. Ill, cap. IX 
apud script, rerum francic., t. II, p. 191. 

(2) Incisâ Arcadius serâ unius portæ , eum civilati intro-* 
misit. (Ibid.) 

(3) » Si cum fratribus tuis inBurgundiam ire despexeris, 
» le relinquimus, et illos satiùs sequi præoplamus. » (Greg. 
Turon. Hist. Franc., lib. Ill , cap. XI ; apud script, rerum 
francic., t. II, p. 191.) 



«t de l’argent autant que vous en pourrez désirer, 
<c où vous enlèverez des troupeaux , des esclaves, 
« des vêtements en abondance : seulement ne suivez 
« pas ceux-là (1). » Cette proposition eut un plein 
succès, et les Franks promirent de faire en tout 
point la volonté du roi Theoderik. Pour mieux s’as-
surer de leur foi, il leur répéta encore qu’il serait 
permis à chacun d’emporter avec lui tout ce qu’il 
pourrait, et de faire esclave qui il voudrait parmi les 
gens du pays. L’armée , toute joyeuse , courut aux 
armes; et, pendant que les Franks occidentaux pas-
saient la Saône, les Franks orientaux partirent dex 
Metz, résidence de leur roi, pour le long voyage qui 
devait les conduire en Auvergne. 

Dès que les soldats du roi Theoderik eurent mis 
le pied sur les riches plaines de la Basse-Auvergne, 
ils commencèrent à ravager et à détruire, sans 
épargner ni les églises, ni les autres lieux saints (2). 
Les arbres à fruits étaient coupés et les maisons 
dépouillées de fond en comble. Ceux des habitants 
que leur âge et leur force rendaient propres à être 
vendus comme esclaves, attachés deux à deux par 
le cou, suivaient à pied les chariots de bagages, où 
leurs meubles étaient amoncelés. Les Franks mirent 
le siège devant Clermont, dont la population, voyant 
du haut de ses murs le pillage et l’incendie des 
campagnes, résista aussi longtemps qu’elle pût. 
I,’évêque de la ville, Quintianus, partageait les fati-
gues et soutenait le courage des citoyens. « Pendant 
« toute la durée du siège, dit un ancien auteur, on 
« le vit de nuit faire le tour des murailles, chantant 
« des psaumes et implorant par le jeûne et les 
« veilles l’aide et la protection du Seigneur (5). » 

Malgré leurs prières et leurs efforts, les habitants 
de Clermont ne purent tenir longtemps contre une 
armée nombreuse et animée par la soif du pillage : 
la ville fut prise et saccagée. Le roi dans sa colère 
voulait en raser les murailles; mais les hommes qu’il 
chargea de l’exécution de cet ordre furent arrêtés 
par des terreurs religieuses, seule garantie qu’eus-
sent les indigènes de la Gaule contre la furie des 
Barbares. Sur les remparts de Clermont s’élevaient 
de distance en distance un grand nombre d'églises 
et de chapelles qu’il était impossible d’épargner en 

démolissant les murs. La vue de ces édifices effraya 
les chefs des Franks, qui reculèrent devant un sa-
crilège commis de sang-froid et sans profit. L’un 
d’eux, nommé Hilping, vint dire à Theoderik : 
« Écoute, glorieux roi, les conseils de ma petitesse: 
(i les murailles de celte ville sont très-fortes, elles 
« sont flanquées de redoutables défenses; je veux 
« parler des basiliques des saints qui en garnissent 
« le pourtour ; et en outre l’évèque de ce lieu passe 
« pour grand devant le Seigneur. N’exécute pas 
« ce que tu médites : ne détruis pas la ville et ne 
« maltraite pas l’évêque (4). » La nuit suivante, le 
roi eut dans son sommeil une attaque de somnam-
bulisme, il se leva de son lit, et, courant sans savoir 
où, fut arrêté par ses gardes, qui l’exhortèrent à se 
munir du signe de la croix. Il ne fallut pas moins 
que cet accident pour le disposer à la clémence : il 
épargna la ville et interdit même le pillage dans un 
rayon de huit mille pas ; mais lorsque celte défense 
fut prononcée, il ne restait plus rien à piller. 

Maître de la capitale de l’Arvernie, Theoderik at-
taqua l’un après l’autre tous les lieux fortifiés, où 
les gens du pays s’étaient renfermés avec ce qu’ils 
avaient de plus précieux. 11 brûla le château de Ti-
gernum, aujourd’hui Tiern, où se trouvait une 
église construite en bois, qui fut consumée par 
l’incendie (Îj).ALovolaulrum(Volorre), où lesFranks 
entrèrent par la trahison d’un esclave, ils mirent 
en pièces au pied de l’autel un prêtre nommé Pro-
culus (6). La ville de Brivate (Brioude) fut saccagée, 
et la basilique de Saint-Julien dévastée, malgré plu-
sieurs miracles, dont le bruit détermina Theoderik 
à faire rendre une partie du butin et à punir quel-
ques-uns des soldats qui avaient violé le sanctuaire. 
A Iciodorum (Issoire), un monastère célèbre fut 
réduit en solitude, selon l’expression des contem-
porains (7). Le château de Méroliacum (Mediae) 
résista longtemps : c’était un lieu naturellement fort, 
entouré de rochers à pic, et renfermant dans ses 
murs plusieurs sources dont l’eau s’échappait en 
ruisseau par l’une des portes. Les Franks désespé-
raient de prendre cette place, lorsque le hasard fit 
tomber entre leurs mains cinquante hommes de la 
garnison, qui étaient sortis pour fourrager. Ils les 

(1) « Ad Arvernos , inquit, me sequimini , et ego vos in-
« ducam in palriam , ubi aurum et argentum accipiatis, 
« quantum vestra potest desiderare cupiditas , de quâ 
<t pecora, de quâ mancipia , de quâ vestimenta in abundan-
«tiam absumatis; tantùm hos ne sequamini. » (Greg. Tu-
ron.,p. 191.) 

(2) Arvernis ingressus , monasteria et ecclesias solo 
tenus,ut jam prælibavimus, coæquans... (Ex vitâ S. Austre-
monii, Arvernorum episcopi, apud script, rerum francic. , 
t. III, p. 407.) 

(5) Ex vitâ S. Ouintiani , episcopi arverniensis, auc-
lore Gregorio Turonensi , in Vilis Patrum, cap. IV ; 

apud scriptores rerum francicarum , tome III , page 408. 
(4) Ex vitâ S. Quinliani, ut suprà. 
(5) Ex Gregorii Turonensis Gloria martyrum , lib. I; 

apud script, rerum francic., t. II, p. 465. 
(6) Proculus presbyter, irruptis Lovolautrensis castri mû-

ris , ab ingredientibus hostibus ante ipsum ecclesiæ allare 
gladiorum ictibus in frusta discerptus est. ( Ex vitâ 
S. Quintiani , ut suprà. — Gregorii Turon. Hist. Franc., 
lib. Ill, cap. II.) 

(7) Iciodorense adiit cœnobium , et eum prislinâ glorià 
spoliavit, et ad solitudinem redegit. (Ex Actis S. Auslremo-
nii, ut suprà.) 



amenèrent aux pieds des remparts, les mains liées 
derrière le dos, et firent signe qu’on les mettrait à 
mort sur l’heure si le château n’était rendu. La pitié 
pour des compatriotes et des parents détermina les 
défenseurs de Merliac à ouvrir leurs portes et à 
payer rançon (1). 

C’est avec des paroles touchantes que les histo-
riens de l’époque décrivent la désolation de l’Au-
vergne : « Tout ce qu’il y avait d’hommes illustres 
u par leur rang ou leurs richesses se trouvaient 
<c réduits au paid de l’aumône, obligés d’aller hors 
« du pays mendier ou vivre de salaire. Rien ne fut 
« laissé aux habitants , si ce n’est la terre que les 
<1 Barbares ne pouvaient emporter (2). « Après la 
réduction de toutes les places fortes, et la distri-
bution du butin, de longues files de chariots et 
de prisonniers escortées par les soldats franks , 
prirent la route du Nord. Des gens de tout état, 
clercs et laïques, étaient ainsi emmenés à la suite des 
bagages ; et l’on remarquait surtout un grand nom-
bre d’enfants et de jeunes gens des deux sexes, que 
les Franks mettaient à l’enchère dans tous les lieux 
où ils passaient (5). 

La plupart de ces captifs suivirent l’armée jus-
qu’aux bords de la Moselle et du Rhin. Beaucoup 
de prêtres et de clercs, emmenés connue les autres, 
furent répartis entre les églises de ce pays ; car le 
roi, qui venait d’incendier les basiliques et les mo-
nastères de l’Auvergne, voulait que chez lui le ser-
vice divin se fit de la manière la plus convenable. 
Parmi ces clercs déportés, se trouvait un nonnné 
Gallus, d’une famille sénatoriale. Il fut attaché de 
force à la chapelle royale, et convertit beaucoup de 
païens parmi les Franks des bords du Rhin (4). Un 
autre fils de sénateur, nommé Fidolus , n’alla pas 
plus loin que la ville de Troyes (5). Là, un saint 
abbé, nommé Aventin, averti, disent les légendai-
res, par une révélation d’en haut, et probablement 
touché de la figure et de la résignation du jeune 
esclave, paya aux Barbares tout ce qu’ils deman-
daient pour sa rançon et le prit dans son couvent. 
Ayant ainsi embrassé la vie monastique, Fidolus s’y 
distingua tellement qu’il fut mis au nombre des 

saints (6). Ce sont des Vies de Saints qui ont fourni 
la plupart des détails qui précèdent. Les hommes 
qui les composèrent, il y a treize siècles , dans le 
seul but d’exalter les vertus religieuses, ne se dou-
taient pas qu’un jour leurs pieuses légendes seraient 
les seuls documents capables de constater, aux yeux 
de la science, l’état du monde romain, tourmenté 
et désolé par ses conquérants. 

LETTRE VIII. 

SUITE DE LA PRÉCÉDENTE. 

Mission d’Arcadius. — Aventures d’Attale. (553-554.) 

Le petit-fils de Sidonius Apollinaris n’avait pas 
attendu à Clermont l’arrivée du roi Theoderik. Au 
bruit de la marche des Franks, il avait quitté la ville 
en grande hâte et s’était réfugié à Bourges, sur les 
terres de son patron Hildebert. Obligé, par crainte 
des habitants, à tenir sa fuite secrète, Arcadius partit 
seul, abandonnant à la merci des événements Pla-
cidina sa mère, et Alcyma, sœur de son père : toutes 
deux, après l’occupation du pays, furent dépouillées 
de leurs biens et condamnées à l’exil (7). Depuis lors 
Arcadius devint l’agent de confiance de Hildebert. 
Instrument passif des volontés du roi barbare, il les 
exécutait sans discussion et sans scrupule. L’une 
de ses ambassades eut pour résultat un crime fa-
meux dans notre histoire, mais dont le récit, vague 
et mal détaillé chez les écrivains modernes, a be-
soin, si l’on peut parler ainsi, d’ètre restitué d’après 
les textes; c’est le meurtre des enfants de Chlodomir. 

Depuis la mort de ce roi, qui avait péri dans une 
guerre contre les Burgondes, son héritage était 
demeuré vacant et paraissait réservé à ses trois fils, 
Theodewald, Gonther et Chlodoald. La reine Chlo-
thilde, leur aïeule, les faisait élever auprès d’elle, et 
attendait que l’un d’entre eux parvînt à l’âge d’homme 
pour le présenter aux Franks du royaume de Chlo-
domir, et le faire élever sur un bouclier, suivant la 

(1) Gregorii Turonensis Hist. Franc., lib. Ill , cap. XIII ; 
apud script, rerum francic., t. II, p. 192. 

(2) Ex vitâ S. Fidoli, apud script, rerum francic., t. Ill, 
p. 407. — Ut neque minoribus natu , neque majoribus, 
quidquam proprii relictum si t, præler terram solam quam 
Barbari secum ferre non polerant.(Ex Chronico Virodunensi 
Hugonis, abbat. Flaviniac : apud script, rerum francic. , 
tom. III. p. 557. 

(5) Pueros quosque atque adolescentes vennslioris formæ, 
scitisque vultibus puellas exercilus adventilius, vinctis post 
terga manibus, secum ducens perdiversalocaprelio accepto 
distrahebat. (Ex vitâ S. Fidoli, ut suprà.) 

(4) L’église le vénère sous le nom de S. Gal. (Vita S.Galli, 

episeopi , auctore Gregorio Turonensi, in Vilis patrum, 
cap. VI, apud script, rerum francic., t. III, p. 409.) 

(5) Le litre de sénateur, d’abord réservé exclusivement 
à ceux des Gaulois qui avaient entrée au sénat de Rome , 
était devenu dans l’usage un litre commun de noblesse. Les 
premiers de chaque ville , les chefs des grandes familles , 
surtout depuis la chute de l’empire, prenaient et recevaient 
le nom de sénateur. Le mot archonte a subi en Grèce des 
vicissitudes analogues: Apxovr«ç, en grec moderne, signifie 
un noble, un grand propriétaire. 

(6) Ex Vitâ S. Fidoli, ut suprà. 
(7) Placidina verb mater ejus , et Alchima soror patris 

ejus , comprehensæ , apud Cadurcum urbem rebus ablatis 



coutume nationale. Chlothilde, qui avait aimé autre-
fois Chlodomir plus que ses autres fils, conservait 
pour ces enfants l’affection la plus tendre, ne les 
quittant jamais et les menant avec elle dans les 
voyages qu’elle faisait. Un jour qu’elle était venue 
à Paris pour y demeurer quelque temps, Hildebert, 
voyant ses neveux en sa puissance, envoya secrète-
ment à Chlother, qui résidait à Soissons, un mes-
sage conçu en ces termes : « Notre mère garde 
« auprès d’elle les enfants de notre frère et veut 
« qu’ils aient son royaume; viens donc prompte-
<( ment à Paris, afin que nous prenions ensemble 
« conseil sur ce qu’il faut faire d’eux; savoir s’ils 
<t auront les cheveux coupés pour être comme le 
« reste du peuple, ou si nous les tuerons, et parta-
« gérons entre nous le royaume de notre frère (1). » 

Chlother ne se fit pas attendre , et vint trouver 
Hildebert dans l’ancien palais romain qu’il habitait 
sur la rive méridionale de la Seine. Des agents affidés 
répandirent dans la ville que le but de l’entrevue des 
deux rois était de mettre les trois enfants en pos-
session de l’héritage de leur père. Après avoir con-
féré ensemble et pris leur parti, les rois députèrent 
vers Chlothilde un messager chargé de dire en leur 
nom ces paroles : « Envoie-nous les enfants pour 
<t que nous les élevions à la royauté. » La reine, ne 
se doutant point qu’il y eût là-dessous quelque ar-
tifice, fut toute joyeuse ; et après avoir donné aux 
trois enfants à boire et à manger, elle les fit partir 
en leur disant : « Je croirai n’avoir pas perdu mon 
« fils, si je vous vois régnera sa place. » Theode-
wald, Gonther et Chlodoald, le premier âgé de 
dix ans, et les deux autres, plus jeunes que lui, ar-
rivèrent au palais de leur oncle, accompagnés de 
leurs gouverneurs qu’on appelait alors nourriciers, 
et de quelques esclaves, Ils furent aussitôt saisis et 
enlevés aux gens de leur suite qu’on enferma sé-
parément (2). 

Alors le roi Hildebert, appelant son confident 
Arcadius, lui dit d’aller trouver la reine afin d’ap-
prendre d’elle ce qu’on devait faire des enfants : et 
pourjoindreàcette demande l’éloquence des signes, 
que les Barbares aimaient à employer, il lui ordonna 
de prendre avec lui une paire de ciseaux et une 
épée. Le Romain obéit ; et dès qu’il fut en présence 
de la veuve de Chlodowig, il lui présenta les ciseaux 
et l’épée nue, en disant : « Très-glorieuse reine, 
<i nosseigneurs tes fils te font demander conseil sur 

« ce qu’on doit faire de ces enfants : veux-tu qu'ils 
« vivent, la chevelure coupée, ou veux-tu qu’ils 
« soient égorgés? » Stupéfaite de ces paroles et de 
l’envoi qui donnait au message quelque chose de 
plus sinistre, Chlothilde hors d’elle-mème, sans 
trop savoir ce qu’elle disait, répondit : <t Si l’on ne 
« veut pas qu’ils deviennent rois, j’aime mieux les 
« voir morts que tondus. » L’ambassadeur intelli-
gent se retira aussitôt, sans attendre d’autres paroles, 
et porta cette réponse aux deux rois , leur disant : 
» Vous avez l’aveu de la reine pour achever l’œuvre 
<t commencée (5).» 

Les deux rois entrèrent dans le lieu où les enfants 
étaient gardés, et aussitôt Chlother, saisissant l’aîné 
par le bras, le jeta par terre et lui enfonça un cou-
teau sous l’aisselle. Aux cris de douleur qu’il jetait, \ 
son frère Gonther courut à Hildebert, et s’attachant 
à lui de toutes ses forces : « Mon père, dit-il, mon 
« bon père, viens à mon secours : fais que je ne 
« sois pas lüé comme mon frère. » En dépit de ses 
résolutions, le roi Hildebert fut ému, les larmes lui 
vinrent aux yeux ; il dit à son complice : «Moncher 
« frère, je t’en prie, accorde-moi la vie de cet 
« enfant : je te donnerai tout ce que tu voudras; 
« je te demande seulement de ne pas le tuer.» Mais 
Chlother, saisi d’une espèce de rage à la vue du 
sang, accabla son frère d’injures : « Repousse-le 
« loin de toi, cria-t-il, ou tu vas mourir â sa place : 
« c’est toi qui m’as mis dans cette affaire, et voilà 
« que tu manques de parole (4) ! » Hildebert eut 
peur : il se débarrassa de l’enfant, et le poussa vers 
Chlother, qui l’atteignit cl’un coup de couteau entre 
les côtes. II paraît qu’au moment où se terminait 
cette horrible scène , des seigneurs franks, suivis 
d’une troupe de braves, forcèrent les portes, et, 
sans tenir compte, comme il arrivait souvent, de ce 
que diraient ou feraient les rois, enlevèrent le plus 
jeune des enfants, Chlodoald, et le mirent en sûreté 
hors du palais (15). Les nourriciers et les esclaves 
qui n’excitaient pas le même intérêt, furent tous 
mis à mort, de crainte que l’envie ne leur prît de 
se dévouer pour venger leurs jeunes maîtres. Après 
ces meurtres, le roi Chlother, sans paraître aucu-
nement troublé, monta à cheval et s’en alla vers 
Soissons : Hildebert sortit aussi de Paris et se retira 
dans un de ses domaines voisin de la ville. 

Soit par prudence, soit par une sorte de justice 
barbare

 ?
 les deux meurtriers appelèrent leur frère 

exsilio condemnalæ sunt. ( Gregorii Turon. Hist. Franc., 
lib. Ill, cap. XII; apud script, rerum francic., t. II, p. 192.) 

(1) Utrùm incisâ cæsarie ut reliqua plebs habeantur,an 
certè , his interfectis , regnum germani nostri inter nosmet-
ipsos æqualitale habita dividatur. ( Gregorii Turonensis 
Hist. Franc., lib. Ill, cap. XVIII; apud script, rerumfrancic., 
t. II, p. 196.)—(2) Ibid. 

(5) Favente reginâ, opus cœptum perfidie. (Greg. Turon.^ 
p. 196.) 

(4) Tu, inquit, es incestalor hujus causæ, et tam velociter 
de fide resilis. ( Gregorius Turonensis apud script, rerum 
francic., t. II, p. 197.) 

(5) Tertium verbChlodovaldum comprehenderenon poluc-
runt, quia per auxilium virorum fortium liberatus est.(Ibid.) 



aîné Theoderik au partage du royaume de Chlodo-
mir. II reçut le Maine et l’Anjou, à condition d’ou-
blier l’injure que Hildebert lui avait faite en s’empa-
rant de l’Auvergne. Les deux rois se jurèrent amitié, 
et, pour garantie de leurs serments, se donnèrent 
mutuellement des otages. Ils les prirent non dans 
les familles des Franks, trop fiers pour subir de 
bonne grâce cette espèce de captivité, mais parmi les 
fils des nobles gaulois. Beaucoup de jeunes gens de 
race sénatoriale furent ainsi déportés d’un royaume 
dans l’autre, et donnés en garde par chacun des deux 
rois à ceux des capitaines franks dans lesquels il 
avait le plus de confiance. Ce ne fut qu’un exil tant 
que la paix dura ; mais, à la première mésintelli-
gence, tous les otages, sans exceptions, furent ré-
duits en servitude ; les uns devenant la propriété du 
fisc ; les autres celle des chefs qui les avaient reçus 
en garde. Assujettis soit aux travaux publics, soit à 
un^ service domestique dans la maison de leurs 
maîtres, ils employèrent pour sortir d’esclavage 
toutes les ruses d’un esprit plus adroit et plus inven-
tif que celui des Franks. Beaucoup réussirent à s’é-
vader : c’était probablement ceux qui étaient retenus 
à peu de distance du centre de la Gaule. Mais les 
otages du roi Theoderik, disséminés dans les envi-
rons de Trêves et de Metz, furent moins heureux (I). 

Au nombre de ces derniers se trouvait un jeune 
homme appelé Attale, neveu de Grégoire, alors évê-
que de Langres et anciennement comte d’Autun. 
Issu d’une des premières familles sénatoriales de la 
Gaule, il était devenu l’esclave d’un Frank qui habi-
tait le voisinage de Trêves; et son emploi était de 
garder au champ les nombreux chevaux de son 
maître. Dès que la discorde eut éclaté entre les rois 
Hildebert et Theoderik, l’évêque de Langres se hâta 
d’envoyer dans le Nord à la recherche de son neveu, 
afin de savoir exactement en quel état il se trouvait. 
Au retour des gens chargés de cette commission , 
l’évêque les envoya de nouveau avec des présents 
pour le Barbare dont Attale gardait les chevaux; 
mais celui-ci refusa tout, en disant: Un homme 
« de si grande famille ne peut se racheter à moins 
« de dix livres d’or (2).» On rapporta cette réponse 
à l’évêque, et en un moment toute sa maison en fut 
instruite. Les esclaves s’apitoyaient sur le sort du 
jeune homme. L’un d’eux , nommé Léon, qui avait 
l’office de cuisinier, dans un élan de dévouement ^ 
courut vers son maître , et lui dit : « Si lu voulais 

« me permettre d’y aller, je suis sûr que je par-
« viendrais à le tirer de sa captivité. » L’évê-
que répondit qu’il le voulait bien ; et Léon, tout 

.joyeux, partit en diligence pour le lieu qu’on lui 
avait indiqué (5). 

A son arrivée, il épia d’abord l’occasion d’enlever 
le jeune homme ; mais la chose était trop difficile, et 
il fut contraint d’y renoncer. Alors il confia son 
projet à un homme probablement romain de nais-
sance , et lui dit : « Yiens avec moi à la maison de 
« ce Barbare, et là, vends-moicomme esclave ; l’ar-
« gent sera pour toi : tout ce que je demande c’est 
« que tu me facilites les moyens d’accomplir ceque 
<: j’ai résolu (4). » Cet arrangement fait, tous deux 
entrèrent dans la maison du Frank , et le cuisinier 
fut vendu par son compagnon pour la somme de 
douze pièces d’or. Axant de payer, le maître de-
manda à l’esclave quel genre d’ouvrage il savait 
faire. « Moi, répondit Léon , je suis en état de pré-
« parer tout ce qui se mange à la table des maîtres, 
« et je ne crains pas que pour ce talent on trouve 
« mon pareil. Je te le dis en vérité, quand tu vou-
» drais donner un festin au roi, je me ferais fort 
<t de tout apprêter de la manière la plus convenable. 
« —Eh bien ! reprit le Frank, voici le jour du soleil 
« qui approche ; ce jour-là j’inviterai chez moi mes 
« voisins et mes parents : il faut que tu me fasses 
« un dîner qui les étonne et dont ils disent : Nous 
« n’avons rien vu de mieux dans la maison du roi. 
« — Que mon maître donne l’ordre de me fournir 
«t un bon nombre de volailles , et j’exécuterai ce 
u qu’il me commande (;5), » Le dimanche venu, le 
repas fut servi à la grande satisfaction des convives, 
qui ne cessèrent de complimenter leur hôte jus-
qu’au moment de se séparer. 

Depuis ce jour, l’habile cuisinier devint le favori 
de son maître ; il avait l’intendance de la maison et 
le commandement sur les autres esclaves, auxquels 
il distribuait à son gré leurs rations de potage et de 
viande. 11 employa un an à s’assurer les bonnes 
grâces de son maître et à lui inspirer une entière 
confiance. Puis, croyant le moment venu, il songea 
à se mettre en relation avec Attale, auquel il avait 
affecté jusque-là de paraître absolument étranger. 
Il se rendit, comme par passe-temps , dans le pré 

v
 oèi le jeune homme gardait ses chevaux, et s’assit 
par terre à quelques pas de lui, pour qu’on ne les 
vît point causer ensemble. Dans cette position, il 

(1) Multi tamen ex eis per fugam elapsi, in palriam re-
dierunt, nonnulli in servitio sunt retenti. ( Gregorii Turo-
nensis Hist. Franc; , lib. Ill , cap. XV ; apud script, rerum 
i'rancic., t. II, p. 104.) 

(2) Hic de tali generatione decern auri libris redimi dé-
bet. (Ibid.) 

(5) Gregorius Turonensis, ut suprà. 

(4) Veni mecum et venunda me in domo Barbari illius , 
sitqne tibilucrum pretium meum... (Greg. Turon.,utsuprà;) 

(5) Ecce enim dies solis adesl(sic enim barbaries vocitare 
diem dominicum consueta est) , in hàc die vicini alque pa-
rentes mei invitabunlur in domo meâ : rogo ut facias mihi 
prnndium quod admirentur , et dicant : Quia in domo 
regis meliùs non adspeximus. (Ibid;) 



lui dit : « "Voici le temps de songer au pays : cette 
" nuit, quand tu auras ramené les chevaux à leur 
u étable, je t’avertis que tu ne dois point céder au 
«' sommeil , mais le tenir prêt au premier appel ; 
« car nous nous mettrons en route (1). » Le jour 
où cet entretien eut lieu, le Frank avait chez îùi à 
dîner plusieurs de ses parents, parmi lesquels se 
trouvait le mari de sa fille. C’était un homme d’un 
caractère jovial et qui ne dédaignait pas de plaisanter 
avec les esclaves de son beau-père. Vers minuit, 
tous les convives ayant quitté la table pour aller se 
coucher, le gendre, qui craignait d’avoir soif, se 
fit suivre à son lit par Léon, portant une cruche de 
bierre ou d’hydromel. Pendant que l’esclave posait 
le vase, le Frank serait à le regarder entre les yeux, 
et lui parla ainsi d’un ton railleur : « Dis-moi donc, 
« toi l’homme de confiance , est-ce que bientôt 
«i l’envie ne te prendra pas de voler les chevaux de 
« mon beau-père pour retourner dans ton pays? 
« — Cette nuit même je compte le faire, s’il plaît à 
« Dieu, répondit le Romain sur le même ton. — 
« S’il en est ainsi, repartit le Frank, je ferai faire 
« bonne garde autour de moi, afin que tu ne m’em-
« portes rien. » Là-dessus il rit aux éclats d’avoir 
trouvé cette bonne plaisanterie, et Léon le quitta en 
riant (2). 

Quand tout le monde fut endormi, le cuisinier 
sortit de sa chambre, courut à l’étable des chevaux, 
et appela Altale. Le jeune homme fut debout en 
un instant, et sella deux chevaux. Quand ils furent 
prêts , son compagnon lui demanda s’il avait une 
épée. « Je n’ai, répondit-il, d’autre arme qu’une 
“ petite lance. » Alors Léon, entrant hardiment 
dans le corps de logis qu’habitait le maître, lui prit 
son bouclier et sa framée (5). Au bruit qu’il fit, le 
Frank s’éveilla et demanda qui c’était, ce qu’on 
voulait. L’esclave répondit : « C’est moi, Léon ton 
« serviteur; je viens de réveiller Attale pour qu’il 
“ se lève en diligence et mène les chevaux au pré : 
« il a le sommeil aussi dur qu’un ivrogne. — Fais 
" comme il te plaira,» répondit le maître; et aussi-
tôt il se rendormit. Léon donna les armes au jeune 
homme ; et tous deux , prenant sur leurs chevaux 
un paquet d’habits, passèrent la porte extérieure 
sans être vus de personne. Ils suivirent la grande 

route de Reims depuis Trêves jusqu’à la Meuse ; 
mais quand il fallut traverser la rivière, ils trouvè-
rent sur le pont des gardes qui ne voulurent point 
les laisser passer outre, à moins de savoir qui ils 
étaient, et s’ils ne prenaient pas de faux noms. 
Obligés de passer le fleuve à la nage, ils attendirent 
la chute du jour, et, abandonnant leurs chevaux, 
ils nagèrent en s’aidant avec des planches jusqu’à 
l’autre bord. A la faveur de l’obscurité, ils gagnè-
rent un bois et y passèrent la nuit (4). 

Cette nuit était la seconde depuis celle de leur 
évasion , et ils n’avaient encore pris aucune nour-
riture; par bonheur ils trouvèrent un prunier 
couvert de fruits dont ils mangèrent, et qui 
soutinrent un peu leurs forces. Ils continuèrent de 
se diriger sur Reims à travers les plaines de la 
Champagne , observant soigneusement si quelqu’un 
ne venait pas derrière eux. Pendant qu’ils marchaient 
ainsi avec précaution, ils entendirent le trot de plu-
sieurs chevaux. Aussitôt ils quittèrent la route, 
et trouvant près de là un buisson, ils se mirent 
derrière, couchés par terre, avec leurs épées nues 
devant eux. J,e hasard fit que les cavaliers s’arrêtè-
rent près de ce buisson. L’un d’eux , pendant que 
les chevaux urinaient, serait à-dire : « Quel malheur 
« que ces maudits coquins aient pris la fuite, sans 
“ que j’aie pu encore les retrouver: mais, je le dis 
» par mon salut, si je mets la main sur eux, je ferai 
« pendre Fun et hacher l’autre par morceaux (b). » 
Les fugitifs entendirent ces paroles et aussitôt 
après le pas des chevaux qui s’éloignaient. La nuit 
même ils arrivèrent à Reims, sains et saufs, mais 
accablés de fatigue. Ils demandèrent à la première 
personne qu’ils virent dans les rues la demeure d’un 
prêtre de la ville, nommé Paul. Ayant trouvé la 
maison de leur ami, ils frappèrent à sa porte au 
moment où l’on sonnait matines. Léon nomma son 
jeune maître et conta en peu de mots leurs aventures, 
sur quoi le prêtre s’écria : « Voilà mon songe vérifié: 
“ cette nuit j’ai vu deux pigeons, l’un blanc et 
u l’autre noir, qui sont venus en volant se poser 
» sur ma main (6). » 

C’était le dimanche; et, ce jour-là l’église , dans 
sa rigidité primitive, ne permettait aux fidèles de 
prendre aucune nourriture avant la messe. Mais les 

(1) Decubans in terrâ cum eo à longé , aversis dorsis, ut 
non cognoscerelur qnôd loquerentur simul, dicit puero : 
» Tempus est enim ut jam cogitare de palriâ debeamus... » 
(Gregorius Turonens., p. 194.) 

(2) u Die lu, ô creditor soceri mei, si valeas, quandô vo-
lunlatem adhibebis, ut, assumplis equilibus ejus, eas inpa-
triam tuam? » Hoc quasi joco delectans dixit... et ridentes 
discesserunt. (Ibid.) 

(3) Apprehendil scutum ejus ac frameam. — Fram, dans 
l’ancienne langue germanique , voulait dire en avant, et 
frumen, lancer; ainsi la framée devait être une arme de 

jet : cependant ce mot a ici , et dans plusieurs autres pas-
sages des écrivains lalins, le sens d’épée. 

(4) Gregorius Turonensis, p. 195. 
(5) Dixilque unus, dùm equi urinam projicerenl : « Vas 

mihi, quia fugiunt hi detestabiles miseri, nec reperiri pos-
sunt ; verùm dico per salutem meam , quia si invenirentur, 
unum patibulo condemnari, et alium gladiorum ielibus in 
trusta discerpi juberem.» (Ibid.) 

(6) Y era est enim Visio mea : nam videbam duas in hàc 
node columbas advolare, et consedere in manu meâ, ex 
quibus una alba, alia autem nigra erat. (Ibid.) 



voyageurs , qui mouraient de faim , dirent à leur 
hôte: « Dieu nous pardonne, et sauf le respect dû 
u à son saint jour , il faut que nous mangions quel-
<i que chose; car voici le quatrième jour que nous 
« n’avons touché ni pain ni viande. » Le prêtre, 
faisant cacher les deux jeunes gens, leur donna du 
pain et du vin , et sortit pour aller à matines. Le 
maître des fugitifs était arrivé avant eux à Reims : 
il y cherchait des informations et donnait partout 
le signalement et les noms deses deux esclaves. On 
lui dit que le prêtre Paul était un ancien ami de 
l’évêque de Langres ; et, afin de voir s’il ne pouvait 
pas tirer de lui quelques renseignements, il se 
rendit de grand matin à son église. Mais il eut beau 
questionner, malgré la sévérité des lois portées 
contre les recéleurs d’esclaves, le prêtre lut imper-
turbable (1). Léon et Attale passèrent deux jours 
dans sa maison. Ensuite , en meilleur équipage qu à 
leur arrivée, ils prirent la route de Langres. L évê-
que , en les revoyant, éprouva une grande joie , et 
selon l’expression de l’historien auquel nous devons 
ce récit, pleura sur le cou de son neveu (2). 

L’esclave, qui, à force d’adresse, de persévérance 
et de courage, était parvenu à délivrer son jeune 
maître, reçut en récompense la liberté dans les 
formes prescrites par la loi romaine. Il fut conduit 
en cérémonie à l’église ; et là, toutes les portes étant 
ouvertes en signe du droit que devait avoir 1 affran-
chi d’aller partout où il voudrait, l’évêque Grégoire 
déclara devant l’archidiacre, gardien des rôles d af-
franchissement , qu’eu égard aux bons services de 
son serviteur Léon, il lui plaisait de le rendre libre 
et de le faire citoyen romain. L archidiacre diessa 
l’acte de manumission, suivant le protocole usité, 
avec les clauses suivantes : » Que ce qui a été fait 
u selon la loi romaine soit à jamais irrévocable. Aux 
.< termes de la constitution de l’empereur Constan-
te tin, de bonne mémoire, et de la loi dans laquelle 
« il est dit que quiconque sera affranchi dans l’Église 
u sous les yeux des évêques, des prêtres ou des 
n diacres, appartiendra dès lors à la cité romaine 
te et sera protégé par l’Église, dès ce jour le nommé 
te Léon sera membre de la cité ; il ira partout où il 
te voudra et du côté qu’il lui plaira d’aller, comme 
.< s’il était né et procréé de parents libres. Dès ce 
te jour, il est exempt de toute sujétion de servitude, 
u de tout devoir d’affranchi, de tout lien de patro-
u nage; il est et demeurera libre, d’une liberté 
(( pleine et entière, et ne cessera en aucun temps 
« d’appartenir au corps des citoyens romains (5). » 
L’évêque donna au nouveau citoyen des terres, sans 

la possession desquelles ce titre n’eût été qu’un vain 
nom. L’affranchi, ainsi élevé au rang de ceux que 
les lois barbares désignaient par le nom dz Romains 
possesseurs, vécut libre avec sa famille, de cette 
liberté dont une famille gauloise pouvait jouir sous 
le régime de la conquête et dans le voisinage des 
Franks (4). 

LETTRE IX. 

Sur la véritable époque de l’établissement de la monarchie. 

L’un des mots répétés le plus souvent et avec le 
plus d’emphase, dans les écrits et les discours poli-
tiques , c’est que la monarchie française avait, en 
1789, quatorze siècles d’existence. Voila encore une 
de ces formules qui, avec un air de vérité, faussent 
de tout point notre histoire. Si l’on veut simplement 
dire que la série des rois de France, jointe à celle 
des rois des Franks, depuis l’établissement de ces 
derniers en Gaule, remonte à près de quatorze siè-
cles en arrière de nous, rien de plus vrai ; mais s», 
confondant les époques de ces.différents règnes, on 
reporte de siècle en siècle jusqu’au sixième tout ce 
que l’idée de monarchie renfermait pour nous vers 
1789, on se trompe grossièrement. Il faut se garan-
tir du prestige qu’exerce, par la vue du présent, 
non-seulement le mot de France, mais encore celui 
de royauté. Il faut que l’imagination dépouille les 
anciens rois des attributs de puissance dont se sont 
entourés leurs successeurs ; et quand on écrit, 
comme l’abbé Dubos, sur l’établissement de la mo-
narchie française, ne pas laisser croire qu’il s’agit 
d’un gouvernement semblable a celui qui poi tait ce 
nom au dix-septième et au dix-huitieme siècles. 

Nos historiens ont coutume de distinguer trois 
périodes principales dans la longue durée qu’ils ac-
cordent à l’existence de la nation française. D’abord 
ils posent la monarchie , qui, étendue, selon eux , 
jusqu’aux limites de la France actuelle, est dissoute, 
vers le dixième siècle, par la révolte des gouverneurs 
de provinces, qu’ils appellent grands feudataires; 
ensuite ils montrent la féodalité produite par cette 
révolte que le temps a légitimée ; enfin ils présentent 
la monarchie renaissant, comme ils le disent, repre-
nant tous ses anciens droits, et devenant aussi abso-
lue qu’au premier jour de son établissement. Le 

(1) Secutus est Barbaras, inquirens pueros; sed inhisus 

à presbytero regressus est. (Gregor. Turon., p. 193.) 
(2) Gavisus autem pontifex ex visis pueris, fie vit super 

çolhim Attali, nepotis sui. (Ibid.) 

(3) Ma roui fi formula LVI , apud script, rerum francic., 

t. IV, p. 521. 
(4) Gregorii Turonensis , Hjsloria Francorum, etc.

k 

p. 195. y 



petit nombre de faits épars dans les Lettres précé-
dentes suffît pour renverser l’absurde hypothèse 
quiattrihue à Chlodowig, oumème à Karle-le-Grand, 
la royauté de Louis X1Y; et quant à la féodalité, 
loin qu’elle soit venue morceler un empire embras-
sant régulièrement toute la Gaule, c’est le système 
féodal qui a fourni le principe sur lequel s’est établie 
l’unité de territoire, élément essentiel de la monar-
chie dans le sens moderne de ce mot. 

Il est certain que ni la conquête des Franks, ni 
même cette seconde conquête , opérée sous une 
couleur politique par les fondateurs de la dynastie 
Carolingienne (1), ne purent opérer, entre les diffé-
rentes parties de la Gaule, surtout entre le nord et 
le midi, une véritable réunion. Elles n’eurent d’au-
tre effet que celui de rapprocher, malgré elles, des 
populations étrangères l’une à l’autre, et qui bien-
tôt se séparèrent violemment. Avant le douzième 
siècle, les rois établis au nord de la Loire ne. par-
vinrent jamais à faire reconnaître, seulement pour 
cinquante années, leur autorité au sud de ce fleuve(2). 
Ainsi, quand bien même on supposerait que, dès la 
première invasion des Franks, une monarchie à la 
façon moderne s’établit dans la partie de la Gaule 
où ils fixèrent leur habitation, ce serait encore une 
chose absurde que d’étendre cette monarchie à tous 
les pays qu’elle embrassa dans les siècles postérieurs, 
et à la suite d’une nouvelle conquête, plus lente et 
plus durable que les autres. 

Cette conquête, à laquelle on pourrait donner le 
nom d’administrative, s’effectua dans l’intervalle du 
douzième siècle au dix-septième, époque où elle 
parut accomplie, où il n’y eut plus, dans toute l’é-
tendue de la Gaule, qu’un roi et des magistrats 
révocables à sa volonté. Au temps des rois franks 
de la race de Clovis ou de celle de Charlemagne, 
lorsque ces rois envoyaient des gouverneurs de leur 
nation dans les provinces, surtout dans les pro-
vinces méridionales, il n’était pas rare de voir ces 
chefs étrangers aider, contre leur propre gouver-
nement, la rébellion des indigènes. La présence d’un 
intérêt national, toujours hostile envers l’autorité 
qu’ils avaient juré de servir, excitait leur ambition, 
et quelquefois exerçait sur eux un entrainement 
irrésistible. Ils entraient dans le parti des serfs 
romains contre la noble race des Franks, Edit 
Francono liudi, comme elle se qualifiait dans sa 
langue; et, devenant chefs de ce parti, ils lui prê-
taient l’autorité de leur nom et de leur expérience 
militaire. Ces révoltes, qui offraient le double carac-
tère d’une insurrection nationale et d’une trahison 

de vassaux, se terminèrent, après bien des fluctua-
tions, par le complet affranchissement de la Gaule 
méridionale. De là naquit cette foule d’États indé-
pendants qu’on vit s’élever, dans l’intervalle du 
neuvième au onzième siècle, entre la Loire, les 
Pyrénées, les Alpes et les deux mers. 

Mais, lorsque ces petits États se formèrent du dé-
membrement de la conquête franke, une opinion 
contraire à la plénitude et à la durée de leur indé-
pendance, celle du vasselage territorial, régnait d’un 
bout à l’autre de la Gaule. Fille des anciennes 
mœurs germaniques appliquées à un état nouveau , 
à la possession , par droit de conquête, d’une im-
mense quantité de domaines , de villages , de villes 
entières, cette opinion avait, par une fiction bizarre, 
transporté à la terre elle-même toutes les obligations 
du guerrier qui l’avait reçue en partage. Les terres 
étaient en quelque sorte, suivant la condition de 
leur possesseur primitif , vassales et sujettes les 
unes des autres. Ce système, étendu aux provinces 
régies souverainement, comme aux simples domai-
nes privés, établissait, entre toutes les parties du 
territoire, un lien d’une nature indécise, il est vrai, 
mais capable d’acquérir une grande force, quand la 
prépondérance politique viendrait s’ajouter pour un 
suzerain à la suprématie féodale. Or, dans la hiérar-
chie des souverainetés, celle qui avait le titre de 
royaume, quelque faible qu’elle fût, devait prendre 
rang avant toutes les autres, et se trouvait la mieux > 
placée pour faire valoir, dans la suite, à leur détri-
ment, un droit effectif de supériorité. Telle fut la 
source de la fortune des petits souverains de l’Ile-
de-France, que nous appelons rois de la troisième 
race. L’opimon qui, au temps de leur plus grande 
faiblesse, les faisait regarder comme supérieurs à 
leurs puissants voisins, les ducs et les comtes de 
Bretagne, d’Aquitaine, de Provence, de Bourgogne, 
conduisait également à l’idée d’une subordination 
universelle de tous les royaumes à l’empire d’Alle-
magne, comme décoré d’un litre anciennement su-
périeur au titre de roi. Cette idée, il est vrai, ne fut 
point réalisée politiquement par les empereurs ; 
mais les rois de France s’en prévalurent avec succès: 
pour eux, les prétentions de suzeraineté préparèrent 
les voies à la conquête , favorisées qu’elles étaient 
d’ailleurs par tous les avantages d’une position cen-
trale et par le caractère belliqueux des habitants 
du nord de la Gaule. 

C’est ainsi que le royaume de France, considéré 
comme supérieur aux autres États gaulois, comme 
seul régi en toute puissance et en pleine liberté, 

(1) Le mot de Carlovingien , inventé pour plus de con-
formité avec celui de Mérovingien , est un barbarisme ab-
surde qu’on doit faire disparaître. 

("2) Dans le onzième siècle , l’abbé d’un monastère fran-

çais , voyageant dans le comté de Toulouse , disait en plai-
santant : <t Maintenant je suis aussi puissant que mon 
« seigneur le roi de France ; car personne ici ne fait plus do 
« cas de ses ordres que des miens.» 



devint le centre d’un système politique embrassant 
toutes les fractions de l’ancienne Gaule. Les con-
quêtes réitérées de la nation franke n’avaient pu 
opérer, à l’égard de ces fractions diverses, qu’un 
rapprochement passager : elles furent ralliées alors 
d’une manière uniforme et stable. La terre romaine 
s’unit à la terre franke par les liens de l’obligation 
féodale : les ducs ou comtes, d’abord indépendants, 
s’avouèrent successivement vassaux et hommes-liges 
des successeurs des rois franks. Aussitôt qu’ils se 
reconnurent astreints d’une manière générale, 
quoiqu’on termes vagues et mal définis, aux devoirs 
de la féauté, de ce moment naquit le germe encore 
informe de la France moderne et de la monarchie 
française. 

Le lien d’obligation personnelle entre le vassal et 
le seigneur, entre le duc ouïe comte et le roi, fut 
d’abord considéré comme réciproque. Les rois 
avaient envers leurs hommes-liges des devoirs 
stricts et déterminés. Mais peu à peu ils s’en affran-
chirent et exigèrent gratuitement la fidélité et la 
sujétion féodale. C’était de leur part une véritable 
usurpation : ils y réussirent cependant, parce que 
l’habitude du vasselage, enracinée de plus en plus, 
effaça par degrés l’ancien esprit d’indépendance 
locale, ou, pour mieux dire, nationale, qui durant 
cinq siècles avait maintenu les deux tiers méri-
dionaux de la Gaule isolés de la domination franke. 
De cette rupture du contrat féodal résulta, dans 
tout son complément, la monarchie absolue. 

Si l’unité monarchique en France dérive de la 
féodalité, de ce même système provient la succes-
sion héréditaire par droit de primogeniture. C’est 
la féodalité qui, transformant toutes les existences 
en des modes de possession territoriale , tous les 
offices en des tenures, introduisit d’une manière 
fixe, dans l’ordre politique, l’hérédité, règle natu-
relle des successions privées, à la place de l’élection, 
règle naturelle de la transmission des offices pu-
blics. Le chef suprême des anciens Franks , 
Koning (en latin Rex) était un magistrat ; comme 
magistrat il était élu , quoique toujours dans la 
même famille. Les chefs inférieurs, Heri-Zoghe, 
Graven, Rakhen-Burgh (1) (en latin, Duces, 
Comités, Judices) étaient aussi élus. Mais quand la 
féodalité fut complète, quand ce ne furent plus les 
hommes qui régirent les hommes, mais les terres 
qui régirent les terres, et par celles-ci les hommes 
eux-mêmes, chaque terre exerçant toujours ses 
droits par son représentant légitime, c’est-à-dire 

par le successeur légitime de son propriétaire anté-
rieur, il n’y eut plus rien d’électif. Un domaine fit 
le roi, comme un autre faisait le duc , le comte, le 
vicomte ; et ainsi, fils de comte fut comte, fils de 
duc fut duc, fils de roi fut roi. 

Et ce litre de roi, dont la signification actuelle est 
tellement fixe, tellement absolue, il est, dans le sens 
que nous lui donnons, entièrement étranger à la 
langue comme aux mœurs des Franks et des an-
ciens peuples germaniques. Roi, dans le dialecte 
usité-par les conquérants du nord de la Gaule, se 
disait Koning, mot qui subsiste encore intact dans 
l’idiome des Pays-Bas. 11 n’est pas sans importance 
historique de savoir ce que signifie proprement ce 
mot, s’il a plusieurs sens, et quelle en est l’étendue, 
non pas selon les dictionnaires actuels de la langue 
hollandaise, mais selon la force de l’ancien langage. 

Outre quelques fragments de poésie nationale, il 
nous reste, dans l’idiome franco-tudesque, plusieurs 
versions et imitations des Ecritures, où ce mot est 
souvent employé. En rapprochant dans ces traduc-
tions le mot Koning du mot que l’écrivain germa-
nique a voulu lui faire rendre , nous pourrons 
facilement démêler quelles idées les Franks eux-
mêmes attachaient au titre dont ils décoraient leurs 
chefs. D’abord, à l’un des chapitres de l’Évangile 
où il est question d’Hérode, que le texte latin ap-
pelle Rex Judæorum, les traducteurs le nomment 
Iudeono Koning-, puis, dans d’autres endroits, au 
lieu du titre de Koning, ils lui donnent celui de 
Heri-Zog, chef d’armée. Ces deux qualifications 
sont accordées indifféremment à Hérode, que le 
latin nomme toujours Rex. De là peut se conclure 
la synonymie primitive des deux mots franks Ko-
ning et Heri-Zog, synonymie précieuse, puisque 
le second de ces mots a un sens d’une clarté incon-
testable. De plus, quand le texte vient à parler de 
ce centurion célèbre par la naïveté de sa foi, la ver-
sion franke l’appelle de ce même titre de Koning 
qu’elle avait donné à Hérode (2). Koning renferme 
donc plus de sens que n’en renferme le mot Rex. 

La pauvreté des débris de la littérature des Franks 
établis en Gaule n’offre pas de quoi multiplier beau-
coup les exemples pris exactement dans le dialecte 
qui leurfétait propre; mais le dialecte anglo-saxon, 
frère du leur, peut suppléer à ce défaut. Dans la 
langue saxonne. Kyning, le Koning des Franks, 
et Heretogh, le Henzog des Franks, sont aussi 
des mots synonymes. Kyning, qui s’orthographie 
Cyning, est le titre que le roi Alfred, dans ses écrits, 

(1) Heri-Zoghe signifie proprement conducteur d’ar-
mée, du mot Here, armée, et du verbe Ziehen, conduire. 
Grave, Graf, Gheref, expriment, dans tous les dialectes 
germaniques, l’autorité d’un magistral secondaire. Rakhen-
Rurghe signifie gens importants ou notables : la com-

munauté les choisissait pour faire l’office de juges et veiller 
à l’ordre public. 

(2) Voici le passage : Ein Koning gieiscot iz in war, 
c’est-à-dire, en latin , mol pour mot : Quidam centurie, 
rescivit idcertc. (Otfrid.. lib. il ) 



donne à la fois à César comme dictateur, à Brutus 
comme général, à Antoine comme consul. C’est, 
chez lui, le titre commun de tout homme qui exerce, 
sous quelque forme que ce soit, une autorité supé-
rieure (1). Les mots latins Imperator, Dux, Con-
sul, Prœfectus, se rendent tous également par 
Cyning (2). Si, du saxon, nous passons maintenant 
au dialecte danois, nous retrouvons, avec une légère 
variation d’orthographe , le même mot employé 
dans les mêmes sens. Un chef de pirates, en langue 
danoise, s’appelait, du mot Konong et d’un autre 
mot qui signifie lamer, Sie-Konong ; le conduc-
teur d’une troupe de guerriers s’appelait Iler-Ko-
nong; le chef d’une peuplade établie à demeure fixe 
s’appelait Fylkes-Konong (5). Si nous remontons 
plus haut vers le nord, sur les côtes de la Baltique 
et dans l’Islande, la langue de ces contrées, plus 
brève que les autres dialectes teutoniques, nous 
offrira le mot de Kongr ou Kyngr, toujours em-
ployé dans le sens vague de Koning et Konong. 
Aujourd’hui même, en langue suédoise, un com-
mandant de pêche est appelé Not-Kong. Un Fran-
çais, traduisant ce mot littéralement, le rendrait par 
ceux de roi des filets, et croirait qu’il y a là quelque 
peu d’emphase poétique ; cela se dit pourtant sans 
figure et doit être pris à la lettre. L’expression n’est 
poétique que dans notre langue, à cause du sens 
magnifique et absolu du mot roi, qui ne peut plus 
rendre celui de Kong. 

Si l’on voulait porter dans le langage de l’histoire 
la rigueur des nomenclatures scientifiques , on 
pourrait dire que le mot Roi, mot spécial et défini 
pour avoir appartenu, au moment où s’est fixée 
notre langue, à une autorité souveraine et absolue, 
est incapable de rendre le sens indéfiniment large 
de l’ancien titre germanique. En effet, ce litre était 
susceptible d’extension et de restriction ; on disait 
dans la langue des Saxons, et probablement aussi 
dans celle des Franks, OberCyning, Under-
Cyning, Half-Cyning; ce qui voudrait dire Roi en 
chef, Sous-Roi, Demi-Roi, si une pareille gradation 
pouvait s’accommoder à la force actuelle du mot 
français. Mais de même qu’il n’y a qu’un soleil au 
monde, de même, selon notre langue, il n’y a qu’un 
roi dans l’État; et son existence, unique de sa na-
ture, ne connaît point de degrés. 

Cette idée moderne de la royauté, source de tous 
les pouvoirs sociaux, placée dans une sphère à part, 
n’étant jamais déléguée, et se perpétuant sans le 

concours même indirect de la volonté publique, est 
une création lente du temps et des circonstances.il 
a fallu que le moyen âge passât tout entier, pour 
qu’elle naquît de la fusion des mœurs hétérogènes, 
de la réunion de souverainetés distinctes, de la for-
mation d’un grand peuple ayant des souvenirs com-
muns , un même nom, une même patrie. Si l’on 
veut assigner une époque fixe à l’établissement de la 
monarchie française, ce qui est fort difficile et peu 
nécessaire, car les classifications factices faussent 
l’histoire plutôt qu’elles ne l’éclairent, il faut repor-
ter cette époque, non en avant, mais en arrière de 
la grande féodalité. La royauté regardée comme un 
droit personnel et non comme une fonction publi-
que, le roi propriétaire par-dessus tous les proprié-
taires, le roi tenant de Dieu seul, ces maximes fon-'. 
damentales de notre ancienne monarchie, dérivent 
toutes de l’ordre de choses qui modelait la condition 
de chaque homme sur celle de son domaine, et 
sanctionnait l’asservissement de tous les domaines 
hors un seul. Une preuve que la royauté française, 
au quatorzième siècle, se croyait fille de ce système 
de hiérarchie territoriale, c’est que l’article de la 
succession aux biens ruraux, dans la vieille loi des 
Franks saliens, fut invoqué alors comme une auto-
rité capable de vider les querelles de succession. De 
là vint le préjugé vulgaire que la loi salique avait 
exclu à perpétuité les femmes de l’exercice du pou-
voir royal. La loi des Franks excluait, il est vrai, 
les femmes de la succession au domaine paternel (4); 
mais cette loi n’assimilait aucune magistrature à la 
propriété d’une terre; elle ne traitait en aucun 
article de la succession aux magistratures. 

Ainsi, au moyen de la féodalité qu’ils trouvèrent 
établie d’un bout à l’autre de la Gaule, les rois delà 
troisième race, enveloppant, comme dans un vaste 
réseau, leurs acquisitions territoriales, se garantirent 
de ces démembrements qui avaient ruiné, autrefois, 
l’œuvre de la force brutale dans les conquêtes de 
Chlodowig, et l’œuvre de la puissance éclairée dans 
celles de Karle le Grand. Ce prince, qui ne gagne 
rien à échanger son vrai nom germanique contre le 
nom bizarre que nous lui donnons, d'après les 
romans du moyen âge, croyait avoir assuré la durée 
de son empire à force de soins et d’habileté admi-
nistrative ; mais cet empire, tout régulier qu’il parais-
sait , n’était que la domination militaire d’une race 
d’hommes sur d’autres races, étrangères d’origine, 
de mœurs et de langage. La ruine de l’édifice suivit 

(1) Il se sert quelquefois, pour désigner plus précisément 
la dignité consulaire, du mot composé Gear-Cymng , qui, 
traduit littéralement dans notre langue1, voudrait dire, Roi 
pour l’année. 

Hickesii thesaurus linguarum seplenlrionalium. 
(3) lhre glossarium Suio-Gothicum. 

(4) De terra salicà , in mulierem nulla portio hæreditatis 
transit; sed hoc virilis sexus acquirit, hoc est, filii in ipsâ 
hæreditate succedunt. ( Lex salica , tit. LXH. ) La loi des 
Franks Ripewares ( Ripuarii ) , en beaucoup de points con-
forme à celle des Franks saliens, remplace les mots de terra 
salica par ceux de lue r edi la s aviatica. 



de près la mort du fondateur. Alors tous les pays 
réunis de force à l’empire des Franks, et sur 
lesquels, par suite de celle réunion , s’était étendu 
le nom de France, firent des efforts inouïs pour 
reconquérir l’indépendance politique et jusqu’à leurs 
anciens noms. De toutes les provinces gauloises, il 
n’y eut que celles du midi qui réussirent dans cette 
grande entreprise ; et, après les guerres d’insurrec-
tions qui, sous les fils de Charlemagne, succédèrent 
aux guerres de conquêtes, on vit l’Aquitaine et la 
Trovence devenir des Etats distincts; on vit même 
reparaître, dans les provinces du sud-est, le vieux 
nom de Gaule, qui avait péri pour jamais au nord 
de la Loire. Les chefs du nouveau royaume d’Arles, 
qui s’étendait jusqu’au Jura et aux Alpes, prirent le 
titre de rois de la Gaule, par opposition aux rois de 
la France. 

Le territoire dont la population conserva le nom 
de française, avouant ainsi ou sa descendance des 
conquérants du cinquième siècle, ou sa sujétion à 
l’égard de leurs fils, ne s’étendait, au commencement 
du treizième siècle, que jusqu’à la Vienne et à l’Isère. 
Là, se trouvaient les dernières limites de la suzerai-
neté des rois de France, ainsi que celles du dialecte 
roman qu’on parlait à leur cour depuis l’extinction 
entière de l’idiome teutonique. Au sud de ces ri-
vières , le pays s’appelait Aquitaine et Provence, et 
l’on y parlait le dialecte, plus sonore et plus accen-
tué, où l’on disait oc et no, au Meu&eouyetnenny. 
Les habitants de ce vaste et riche territoire se glori-
fiaient de leur indépendance politique, et nourris-
saient contre les Français, bien moins civilisés 
qu’eux , une antipathie qui rappelait celle des Ro-
mains et des Franks, sous la première et la seconde 
races. Us les accusaient de mauvaise foi et d’ivro-
gnerie, et trouvaient que leur langage, que cette 
belle langue française, comme nous disons aujour-
d’hui, ressemblait à l’aboiement des chiens (1). De 
leur côté, les descendants des Franks regardaient 
toujours avec un œil de convoitise les grandes 
vides et les belles campagnes du Midi. Leurs rois 
ne renonçaient point à la prétention de devenir 
maîtres de toute la Gaule comme l’avait été Karle 
le Grand , et de planter la bannière aux fleurs de 
lis sur le sommet des Pyrénées (2). La croisade , 
prèchée par l’Eglise contre les hérétiques albigeois, 
fournit à ces rois l’occasion de s’immiscer dans les 
affaires du Midi : ils la saisirent avidement et surent 
la mettre à profit. Cette guerre, dont les suites poli-
tiques furent immenses, rattacha pour jamais au 
royaume de France les rivages de la Méditerranée, 
où Philippe-Auguste, s’embarquant pour la terre-

sainte , n’avait pu trouver un seul port qui le reçût 
en ami. 

Mais, sans l’opinion de la suzeraineté royale et 
du vasselage seigneurial, opinion qui donnait à 
la conquête un caractère moins âpre et une cou-
leur moins tranchée, peut-être les acquisitions de 
Louis VIII et de ses successeurs dans le Midi eus-
sent-elles été perdues, après un peu de temps. 
Peut-être aussi la civilisation de ces contrées , der-
nier reflet de la civilisation romaine, se fût-elle 
mieux conservée, au milieu de guerres inévitables, 
que sous une paix et des lois imposées d’une ma-
nière violente par des voisins moins éclairés. A 
l’époque des invasions germaniques, la Gaule méri-
dionale était le modèle de la prospérité et des 
lumières ; rien, dans tout le monde romain, ne 
surpassait alors ses villes, ses monuments, son 
industrie. Cinq siècles après la conquête, cette patrie 
de la civilisation gauloise n’avait point encore entiè-
rement perdu sa richesse et son goût pour les arts ; 
ses flottes croisaient dans tous les sens sur la Médi-
terranée et trafiquaient avec les Orientaux, chez qui 
les Français d’outre-Loire ne savaient porter que le 
pillage. Les Gaulois méridionaux avaient créé un 
seconde langue romaine aussi polie et peut-être 
plus poétique que la première. Enfin , des opinions 
religieuses, plus hardies que celles des réformateurs 
du seizième siècle, circulaient, avant le douzième, 
des Alpes à l’Océan. Mais le vent du Nord se leva 
sur ce pays, du moment que la Gaule entière fut 
réunie sous un même pouvoir et sous un régime 
commun. Les ténèbres qui enveloppaient la Gaule 
franke descendirent sur la Gaule romaine ; et ce 
Midi, qui, durant le moyen âge, était le pays de 
l’industrie et de la raison, est maintenant en arrière 
de ceux où régnait alors l’ignorance. 

LETTRE X. 

Sur les prétendus partages de la monarchie. 

Nos historiens, en général assez louangeurs en-
vers les rois des Franks, s’accordent cependant à 
leur faire un reproche, selon eux, extrêmement 
grave : c’est celui d’avoir manqué aux règles de 
la politique, en instituant plusieurs héritiers du 
royaume, en partageant, comme on dit, une cou-
ronne , de sa nature indivisible. Quelques écrivains 

(1) Voyez le Choix des Poésies des Troubadours , publié 
par M. Raynouard. 

(2) In Pyrenæo figes tentoria monte. 
(Guillelnii Britonis. Philippæis.) 



ont essayé de décharger de ce blâme la mémoire 
de Clovis et de Charlemagne : pour y parvenir, ils 
établissent que, malgré les apparences, la dignité 
royale demeurait sans partage ; que l’aîné des frères 
jouissait toujours de la prééminence sur les autres; 
qu’en un mot, alors, comme depuis, il n’y avait 
qu’un seul roi de France. Une supposition aussi 
peu fondée n’était point nécessaire pour excuser les 
Chlodowig et les Karle de n’avoir point agi comme 
Louis XV. On pouvait, sans aucun danger pour 
l’honneur de ces rois d’un temps tout différent du 
nôtre, avouer qu’ils avaient méconnu les maximes 
de notre politique. 

Et d’abord, qu’y a-t-il de moins conforme à l’idée 
d’un roi selon nos mœurs, que ces enfants de Me-
rowig, à la longue chevelure bien graissée, non 
point avec du beurre rance, comme celle des sim-
ples soldats germains, mais avec de l’huile parfu-
mée (1)? Véritables chefs de nomades dans un pays 
civilisé, ils campaient ou se promenaient à travers 
les villes de la Gaule, pillant partout, sans autre 
idée que celle d’amasser beaucoup de richesses en 
monnaie, en joyaux et en meubles ; d’avoir de 
beaux habits, de beaux chevaux, de belles femmes ; 
et, enfin, ce qui procurait tout cela , des compa-
gnons d’armes bien déterminés, gens de cœur et 
de ressource , comme s’expriment les anciennes 
chroniques (2). Par droit de complète, et comme 
les premiers de la nation conquérante, ils s’étaient 
approprié, dans toutes les parties de la Gaule, un 
très-grand nombre de maisons et de terres qui 
formaient leur domaine patrimonial, leur al-od, 
comme on disait en langue franke (3). Les villes 
mêmes étaient regardées par eux comme des por-
tions de cet al-od, comme matière de possession et 
d’héritage. Acquérir de nouvelles richesses, accroî-
tre le nombre de ces braves qui garantissaient à 
leur chef la possession de ses trésors, et lui en ga-
gnaient de nouveaux, tel était l’unique but de leur 
politique. Toujours occupés d’intérêts matériels, 
ils n’exerçaient leur habileté qu’à reprendre ce qu’ils 
avaient aliéné, et à dépouiller leurs compagnons 

des Feh-ods (4), ou soldes en terres, dont ils avaient 
payé d’anciens services. Il n’y avait trêve pour eux 
à cette passion d’amasser et de jouir, que dans les 
jours de maladie et aux approches de la mort. Alors 
les terreurs de la religion chrétienne se présentaient 
à leur esprit, redoublées par un souvenir confus 
des anciennes superstitions de leurs pères. Afin 
d’apaiser Dieu, ils le traitaient comme ils avaient 
voulu être traités eux-mêmes, et donnaient aux 
églises leur vaisselle d’or, leurs tuniques de pourpre, 
leurs chevaux, les terres de leur fisc. Enfin, avant 
d’expirer, ils divisaient paternellement entre tous 
leurs fils Xal-od qu’ils avaient reçu de leurs ancê-
tres, et tout ce qu’ils y avaient ajouté (o). Ces fils 
vivaient et mouraient comme eux; et à chaque gé-
nération se renouvelait une semblable distribution 
de meubles, de champs et de villes, sans qu’il y 
eut là-dessous autre chose que le soin du père de 
famille occupé à concilier d’avance les intérêts et 
les prétentions de ses fils. 

Soit qu’on désapprouve ou non les partages que 
les rois franks, avant de mourir, faisaient entre 
leurs enfants, c’est donc à tort qu’on les regarde 
comme de véritables démembrements du corps so-
cial et de la puissance publique. Il est impossible 
de saisir en Gaule, aux sixième, septième et hui-
tième siècles, rien de ce que nous entendons par 
ces mots d’une langue toute moderne. Les partages 1 

de ce qu’on appelle la monarchie n’avaient point, 
dans le principe , le caractère d’actes politiques; ce 
caractère ne s’y est introduit qu’à la longue et indi-
rectement. Gomme les terres du domaine royal, 
distribuées sur toute la surface du pays conquis, 
se trouvaient en plus grand nombre dans les lieux 
ou les tribus frankes s’étaient établies de préfé-
rence, les fils des rois, quand ils avaient reçu leur 
part d’héritage, étaient, par le fait, investis d’une 
prééminence naturelle sur les petits propriétaires 
et les guerriers cantonnés autour de leurs do-
maines (6). 

Ainsi, l’exercice du commandement était la con-
séquence, mais non l’objet du partage, qui n’avait 

(1) Infundens acido comam butyro. 
(Sidonii Apollinaris carmina.) 

(2) Viri fortes, viri utiles , Franci utiliores. . . ( Greg. 
Turon. Hist, passim. ) Novi iitililatem tuam quôd sis valdè 
strenuus. (Ibid., apud script, rerum francic., I. H, p. 1C8.) 

Les mots utills et ulititas paraissent être ici des germa-
nismes, et la traduction des mots nit ou nvt et nutze, que 
les Franks prenaient dans le sens de brave et de propre à 
tout. Le nom d’homme , Nilhard, signifie utile et brave. 

(5) Od ou ot , dans les anciennes langues teutoniques, 
signifie richesse et propriété] al-od veut dire littéralement 
toute propriété. 

(4) Feh ou Feo, en langue franke, signifiait toute espèce 
de propriété mobilière, comme les troupeaux et l’argent, et 

par extension , le revenu , la solde militaire ; feh od veut 
dire littéralement propriété-solde. De là viennent les mois 
latins feodùm et feudum, ainsi que notre mot de fief ,q«i 
a donné matière à tant de dissertations inutiles. 

(5) Tàm de alode parenlum quàm de comparator ( For' 
mulæ veteres, apud script, rerum francic., passim. ) 

(G) On a compté jusqu’à cent vingt-trois grandes terres 

possédées par les rois de la seconde race, en Belgique et sur 

les bords du Rhin. M, Guizot, dans ses Essais sur l’Histoire 

de France, donne des détails curieux sur la nature, la source 

et l’étendue des domaines royaux (p. 123-127). Je cite avec 

plaisir cet ouvrage remarquable, qu’on regrette de von 

joint comme un simple commentaire à celui de l’abbé 

Mably. 



réellement lieu qu’à l’égard des propriétés person-
nelles, soit mobilières, soit immobilières. Rien ne 
le prouve mieux que le tirage au sort qui avait sou-
vent lieu entre les enfants des rois. Aujourd’hui en-
core , dans certains cas, on tire au sort les diffé-
rentes portions d’un héritage ; jamais il n’est tombé 
dans l’esprit des hommes de diviser en lots l’admi-
nistration sociale et les dignités politiques. La con-
duite des fils des rois franks vient à l’appui de cette 
manière de voir. Ils semblaient attacher moins d’im-
portance aux domaines territoriaux qu’à l’argent et 
aux meubles précieux, dont ils s’emparaient pre-
mièrement, et qu’ils se disputaient avec fureur. Ils 
jugeaient qu’une ample distribution d’or et de bijoux 
aux capitaines et aux braves était, pour eux, le plus 
sûr moyen de devenir rois comme leur père, c’est-
à-dire d’èlre reconnus par un nombre suffisant de 
soldats bien déterminés à soutenir le chef qu’ils au-
raient proclamé. Quelquefois, au moment même où 
le père venait de fermer les yeux, les fils, sans se 
conformer à ses dernières volontés, pillaient ses 
trésors, enlevaient la plus grosse part qu’ils pou-
vaient, et l’emportaient sur les domaines qui leur 
étaient échus, pour acquérir de nouveaux compa-
gnons et s’assurer de la fidélité des anciens. Ce qui 
eut lieu après les funérailles de Chlother, Ier du nom, 
en 561, et à la mort de Dagobert, en 638, mérite 
d’ètre cité comme exemple. Voici les faits tels qu’ils 
sont rapportés par deux historiens contempo-
rains : 

« Le roi Chlother étant à chasser dans la forêt de 
« Cuise, fut pris de la fièvre et transporté à Compiè-
« gne. Là, cruellement tourmenté delà maladie, il 
« disait souvent dans son langage : « Wah! que 
« pensez-vous que soit ce roi du ciel qui fait mourir 
« ainsi de puissants rois (1) ? » Il rendit l’âme, plein 
H de tristesse. Ses quatre fils, Haribert, Gonthramn, 
« Hilperik et Sighebert, le portèrent à Soissons 
« avec de grands honneurs, et l’ensevelirent dans 
u la basilique de Saint-Médard. Après les obsèques 
« de son père, Hilperik s’empara des trésors gardés 
« au domaine de Braine ; et, s’adressant à ceux des 
« Franks qui pouvaient le plus, il les amena, à force 
« de présents, à se ranger sous son commande-

ment (2). Aussitôt il se rendit à Paris, et s’empara 
« de cette ville : mais il ne put la posséder long-
« temps; car ses frères se réunirent pour l’en 
« chasser. Ensuite ils partagèrent régulièrement et 
» au sort les terres et les villes. Haribert obtint le 

« royaume de son oncle Hildebert, et Paris pour 
« résidence ; Gonthramn, le royaume de son oncle 
<t Chlodomir, dont le siège était Orléans; Hilperik 
<t eut le royaume de son père, et Soissons fut sa 
« ville principale; enfin Sighebert reçut pour son 
« lot le royaume de son oncle Theoderik, et Reims 
« devint sa résidence. Peu de temps après, Sighe-
« bert étant allé en guerre contre les Huns qui fai-
« saient des invasions dans la Gaule, Hilperik profita 
« de son absence pour s’emparer de Reims et des 
« autres villes qui lui appartenaient; il s’ensuivit 
« entre eux une guerre civile. Revenu vainqueur 
« des Huns, Sighebert s’empara de la ville de Sois-
« sons, et ayant trouvé Theodebert, fils du roi Hil-
n perik, il le fit prisonnier ; puis il marcha contre 
« Hilperik, lui livra bataille, fut victorieux, et rentra 
« en possession de ses villes... » 

« Après la mort de Dagobert, Peppin, majeur de 
« la maison royale, et les autres chefs des Franks 
« orientaux voulurent et prirent pour roi Sighebert, 
« l’aîné de ses fils. Le plus jeune, appelé Chlodowig, 
<c devint roi des Franks occidentaux, sous la tutelle 
« de sa mère Nanthilde. Sighebert ne tarda pas à 
« envoyer des messagers demander à la reine Nan-
ti thildeet au roi Chlodowig la part qui lui revenait 
« des trésors de son père. Kunibert, évêque de 
ii Cologne, Peppin et quelques autres des principaux 
« chefs de VOster, se rendirent à Compïègne, où , 
« par l’ordre de Chlodowig et d’après l’avis d’Ega, 
« majeur de sa maison, on apporta le trésor de 
u Dagobert qui fut partagé également (3). On fit 
« transporter à Metz la part de Sighebert ; on la lui 
« présenta, et on en dressa l’inventaire... » 

Quelquefois il arrivait que, de leur vivant, les 
rois franks envoyaient leurs fils résider dans les 
parties du territoire où ils possédaient de grands 
domaines, soit pour en diriger l’exploitation, et en 
percevoir les revenus, soit pour surveiller la con-
duite des propriétaires voisins, soit enfin pour con-
solider et étendre leurs établissements dans les pays 
où ils avaient fait des expéditions. Celte mission, 
plus domestique que politique, mais donnée quel-
quefois avec grand appareil, d’après le consentement 
des chefs du territoire où le fils du roi devait s’éta-
blir, est toujours présentée par nos historiens comme 
une véritable association à la royauté, et un partage 
formel de l’État. C’est encore une illusion causée 
peut-être par l’abus que font les anciens chroni-
queurs des formules politiques de la langue latine. 

(1) Wall! quid pulatis qualisest ille rex cœlestis qui sic 
tàm magnos reges interficit? ( Greg. Turon. , apud script, 
rerum francic., t. It, p. 214.) Wah! ou Whe! dans tous les 
dialectes germaniques, est une exclamation de douleur. 

f2) Et ad Francos utiliores petiil ipsosque munerilnis 
mollitos sibi subdidit. (Greg. Turon., ut suprà.) 

(3) Cunibertus. . . cum aliquibus primatibus Auster... 
(Fredegarii chron., apud script, rer. francic., I.Il, p.445.) 
Auster ou Os ter, en langue franke, signifie orient. Ce mol 
est quelquefois latinisé par ceux d'Austria el d' Austrasia. 
Il est difficile de deviner quelle espèce de corruption de 
langage a donné naissance au dernier. 



Dans le fond, il ne s’agissait, pour les fils, (pie d’ètre 
\ associés avant 1 âge a la jouissance des Liens pater-

nels 5 mais cette transaction toute privée entraînait 
ordinairement des conséquences d’une autre nature. 
Le fils, établi sur les domaines royaux dans telle ou 
telle grande province, se faisait connaître des pro-
priétaires voisins, gagnait facilement leurs bonnes 
glaces, et devenait leur clief de préférence à tout 
autre, au moment où la royauté était vacante : tous, 
selon 1 expression des chroniques, le désiraient d’un 
commun accord (1). Cela se faisait naturellement, 
par le simple cours des choses, et sans qu’il se pas-
sât rien de ce qui aurait eu lieu, par exemple, après 
un partage politique de la monarchie de Louis XIV. 

Quand les faits sont ainsi éclaircis, la question de 
savoir si les partages étaient réglés par les rois 
franks, de leur propre autorité, ou si le consente-
ment de l’assemblée nationale était nécessaire, de-
vient claire à son tour. En tant qu’il distribuait entre 
ses enfants ses trésors ou ses terres, le roi n’avait 
besoin du consentement de personne : il ne faisait 
qu’un acte de propriétaire ou de père de famille. 
Mais, pour faire accepter connue chef, par les 
guerriers, le fils auquel il avait donné ses biens, 
dans telle ou telle portion du territoire, il lui deve-
nait indispensable d’obtenir le consentement de 
ceux-ci; et l’usage était de le demander. De là le 
mélange apparent de pouvoir absolu et de délibéra-
tion libre qui se présente dans les chroniques. 

On se trompe beaucoup, lorsque, attribuant au 
titre de roi une signification ou trop ancienne ou 
trop moderne, on s’imagine que la conquête des 
Franks créa pour toute la Gaule un centre d’admi-
nistration uniforme. Même dans le temps où les fils 
de Chlodowig assistaient à des jeux publics dans 
l’amphithéâtre d’Arles, et faisaient battre à Mar-
seille de la monnaie d’or (2), leur gouvernement, à 
proprement parler, n’existait qu’au nord de la Loire, 
où habitaient les tribus frankes. Hors de ces limites, 
toute l’administration consistait dans une occupation 
militaire. Des bandes de soldats parcouraient le 

! pays comme des espèces de colonnes mobiles, afin 
d’entretenir la terreur, ou se cantonnaient dans les 
châteaux des villes, rançonnant les citoyens , mais 
ne les gouvernant point, et les abandonnant soit à 
leur régime municipal, soit à une sorte de despotisme 
exercé paternellement par les évêques (5). Aussi, 
lorsqu’il y avait plusieurs rois ensemble, les voyait-
on, au lieu de choisir des provinces distinctes, rési-
der à quelques lieues l’un de l’autre. A l’exception 
du territoire colonisé par la race conquérante , ils 
ne voyaient, dans toute l’étendue de la Gaule, qu’un 
objet de propriété et non de gouvernement. De là 
viennent ces quatre capitales dans un espace de 
soixante lieues (4), ces partages dans lesquels on 
trouve réunis en un même lot le Vermandois et 
l’Albigeois, et qui s’étendent en longues bandes de 
terre, depuis le cours de la Meuse jusqu’aux Alpes 
et à la Méditerranée. De là enfin la division d’une 
même ville en plusieurs parts, et d’autres bizarre-
ries, qui, si on les examine de près, montrent que, 
dans ces arrangements politiques, l’intérêt de pro-
priété prévalait sur toute idée d’administration. 

Les villes du midi étaient alors bien plus grandes 
que celles du nord, bien plus propres à devenir des 
capitales , selon le sens actuel de ce mot ; et pour-
tant , les rois à qui elles appartenaient n’allaient 
point s’y établir. Ils les estimaient comme de riches 
possessions, mais comme des possessions étrangères, 
où ils eussent été dépaysés. Un seul roi de la pre-
mière race, Haribert, frère de Dagobert Ier, s’établit 
au midi de la Loire; mais ce fut après avoir tenté vaine-
ment d obtenir la royauté au nord ; et les termes 
mêmes du traité qu'il conclut avec son frère prou-
vent qu’alors, selon l’opinion des Franks, la pos-
session du plus vaste territoire hors des frontières 
de leurs colonies ne donnait à celui qui en jouissait 
aucun caractère public (3). Yoici le récit des histo-
riens : « Chlother (IIe du nom) étant mort, Dago-
“ bert ? son fils aîné, ordonna à tous les leudes de 
K YOster, dont il avait le commandement, de s’as-
“ sembler en armée (6). II envoya des députés dans 

'1) Cùm oranes eum unanimi conspiratione appetissenl. 
( Fredeg. chronic. , apud script, rerum francic., tom. II, 
p. 453. ) 

(2) Germanorum reges Massiliam acmaritima loca omnia 
obtinuerunt. Jamque Arelate ludis circensibus président et 
nnmmos cudunt ex auro gallico , non imperatoris , ut fieri 
solet, sed sua impressos effigie. (Ex Procopii hisforiis, apud 
script, rer. francic., t. II, p. 41.) 

(3) Les lois des derniers empereurs accordaient aux 
évéques un pouvoir absolu sur les municipalités. Ce pouvoir, 
accru de plus en plus après la ruine de l’empire, dégénéra 
presque partout en seigneurie féodale. 

(4) Paris, Orléans, Soissons et Reims. 
(3) Quoique , depuis le règne des fils de Clovis , la Gaule 

entière ail été appelée France, Francia, par les étrangers 

méridionaux , tels que les Grecs et les Italiens , et Fravk-
land, ou terre des Franks , par les Anglo-Saxons et les 
Scandinaves , ce dernier nom , dans la langue franke , ne 
s’appliquait spécialement qu’à la portion du territoire divisé 
en Auslrie et en Neustrie. 

(6) üniversos Leudes quos regebat in Auster jubet in 
exercitum promovere. (Fredeg. chron. , apud script, rerum 
francic. , t. II, p. 4o5. ) Leu de, leule , liude , dans les 
anciennes langues leutoniques , signifiaient proprement 
peuple,gens. Quelquefois ce mot s’appliquait d’une manière 
spéciale aux compagnons des rois. Il parait pris ici dans un 
sens plus étendu. Nos historiens en ont fait ruai à propos un 
titre de dignité ; et ils écrivent au singulier un leude : ce 
qui est aussi absurde que si l’on donnait un singulier au 
mot gens, en supprimant IV. 



<: le Neoster et dans le pays des Burgondes , pour 
<: s’y faire élire comme roi (1). Étant venu à Reims, 

et s’élant approché de Soissons, tous les évêques 
et tous les leudes du royaume des Burgondes se 

(! soumirent à lui. Le plus grand nombre des évè-
« qUes et des chefs du Neoster manifestèrent aussi 
u leur désir de le voir régner. Dans le même temps , 
« Haribert son frère faisait tous ses efforts pour 
» parvenir à la royauté; mais il obtint peu de 
il succès à cause de son manque d’habileté. Dagobert 
u prit possession de tout le royaume de Chlother, 
« tant le Neoster-rike que le pays des Burgondes, 
•t et s’empara de tous ses trésors (2). Â la fin , tou-

ché de compassion pour son frère Haribert, et 
<i suivant l’avis des sages , il transigea avec lui, et 
<( lui céda, pour y vivre dans une condition privée, 
« le pays situé au delà de la Loire jusqu’aux monts 
«t Pyrénées , comprenant les cantons de Toulouse, 
<; de Cahors, d’Agen , de Saintes et de Périgueux. 
u II confirma cette cession par un traité, sous la 
» condition que jamais Haribert ne lui redemande-
<i rait rien du royaume de leur père. Haribert donc, 
« choisissant Toulouse pour résidence , régna dans 
u la province d’Aquitaine... » 

Parmi les nombreux partages du territoire gau-
lois , opérés dans tous les sens sous la dynastie des 
M drawing s (3), il n’y en a pas un qui dure ou se 
reproduise d’une manière fixe, excepté celui du 
pays au nord de la Loire en Oster et Neoster, ou 
Üster-rike et Neoster-rike. Cette division est aussi 
la seule qui, pendant cette période , olfre le carac-
tère d’une séparation politique, et paraisse vérita-
blement créer deux États distincts. Mais ce fait ne 
provient point de ce que, à tort ou à raison , les 
premiers rois des Franks auraient eu la fantaisie 
de couper le royaume en deux ; il tient à des causes 
bien supérieures. Les simples dénominations de pays 
oriental et occidental, qui semblent ne marquer 
que des différences de positions géographiques, 
répondaient, pour les hommes de race franke, à 
des distinctions plus profondes. Le pays à l’est de 
la foret des Ardennes et du cours de l’Escaut, for-

mant la région orientale, était, sinon habité entière-
ment , du moins dominé par une tribu distincte de 
celle qui dominait à l’ouest et au sud , depuis la 
forètdes Ardennes jusqu’aux frontières des Bretons. 
Quoique membres de la même confédération , les 
Franks établis entre le Rhin et la Meuse , et qui 
s’intitulaient Ripewares, c’est-à-dire hommes de 
la rive, nom composé, selon toute apparence, d’un 
mot latin et d’un mot germanique (4), ne se confon-
daient point avec les Franks saliens , fixés entre la 
Meuse et la Loire. Ces derniers , ayant formé l’a-
vant-garde dans la grande invasion , étaient devenus, 
dès le commencement, la tribu prépondérante, 
celle qui imposait aux autres ses chefs et sa politique. 

Après avoir porté ses conquêtes jusqu’au sud de 
la Gaule, Chlodowig, réagissant contre ses propres 
compagnons d’armes , détruisit l’un après l’autre 
les rois des Franks orientaux (o). Sous ce chef re-
doutable et sous ses fils, toute la confédération 
franke parut ne former qu’un même peuple; mais, 
malgré les apparences d’union , un vieil esprit de 
nationalité, et même de rivalité, divisait les deux 
principales tribus des conquérants de la Gaule, sé-
parées d’ailleurs par quelques différences de lois , 
de mœurs et peut-être de langage ; car le haut alle-
mand (si l’on peut employer celte locution mo-
derne) devait dominer dans le dialecte des Franks 
orientaux, et le bas allemand dans celui des Neus-
triens. Les premiers, placés à l’extrême limite de 
l’empire gallo-frank, servant de barrière à cet em-
pire, contre les agressions réitérées des peuples 
païens de la Germanie , nourrissaient, au milieu 
d’occupations guerrières, le désir de l’indépen-
dance, et même de la domination politique à l’égard 
de leurs frères du sud. Ils tendaient non-seulement 
à s’affranchir, mais à former, à leur tour, la tète de 
la confédération. Pour parvenir à ce but, le pre-
mier moyen était d’avoir des rois à part ; et de là 
vint l’empressement avec lequel les leudes de 
l'Oster, comme parlaient les Franks, se groupaient 
autour des fils des rois envoyés parmi eux * et leur 
décernaient vine royauté effective, soit du consen-

ti) Missos in Burgundià el Neuster direxit. (Fredeg. chro-
nic. apud script, renun francic., t. II, p. 455.) Neuster, 
qui, selon la prononciation romaine , avait le son de Neou-
sler, paraît être un mot composé de la négation franke ni 
ou ne, el N!osier, orient. Ainsi les Franks du temps de la 
conquête, pouresïet ouest, disaient est et non-est. 

(2) Clotarii regnum tàm Néptrico quàm Burgundiæ. (Ib.) 
Ncptrico paraît être ici une faute de copie pour Neustrico. 
Ce mot ainsi rétabli donne le mot frank Neoster-rike , qui 
signifie royaume d’Occident. Son corrélatif Oster-rike se 
trouve dans plusieurs passages écrits sur la seconde race. 

(5) Enfants de Merowig. Selon la rigueur du langage, il 
aurait fallu prononcer Merowig-ings; mais l’on contractait 
ce mot par euphonie. 

(4) Ripa semble avoir été le nom proprement affecté , 
durant le quatrième et le cinquième siècles , à la rive ro-
maine du Rhin. Quant à la liaison de cette dénomination 
géographique au mot tudesque ware, qui signifie homme, 
elle n’a rien qui doive surprendre ici ; car il s’en trouve 
d’autres exemples. Les Suèves, qui occupèrent l’ancien 
pays des Boïes, près des sources du Danube, prirent dès lors 
le nom de Boïoivares, hommes de Boïes, aujourd’hui 
Bavarois. Les Saxons , établis dans le pays de Kent , en 
Angleterre, abandonnèrent leur nom national pour celui de 
Cantwares. 

(5) Sigheberl, roi à Cologne,et Raghenaher ou Raghenhcr, 
roi à Cambray. 



tement, soit contre le gré de leur père. Ils allaient 
même jusqu’à exciter ces fils à des révoltes qui flat-
taient leur vanité nationale et leur espérance de 
s’ériger en État indépendant (1). Cette rivalité pro-
duisit des guerres civiles qui se prolongèrent du-
rant tout le septième siècle, et enfin, au commence-
ment du huitième, la réaction s’accomplit par un 
changement de dynastie, qui transporta la domina-
tion des Saliskes aux Ripewares , et la royauté des 
Merowings aux Karolings. 

Dans cette lutte des tribus frankes de l’orient et 
du nord contre celles de l’occident et du sud , il 
était impossible que les premières ne prévalussent 
pas à la longue, et que le siège du gouvernement 
ne fût pas transporté, un jour , des bords de la 
Seine ou de l’Aisne sur ceux de la Meuse ou du 
Rhin. En effet, la population orientale n’était point 
clair-semée, comme l’autre, au milieu des Gallo-
Romains : incessamment grossie par des émigrés 
de la Germanie, par tous ceux que l’envie de cher-
cher fortune ou l’attrait d’une religion nouvelle 
déterminaient à se ranger sous l’empire des rois 
chrétiens, elle formait une masse plus compacte , 
moins énervée par l’oisiveté, la richesse et l’exemple 
des mœurs romaines. L’énergie beiliqueuse des an-
ciens envahisseurs se changea bientôt, chez les 
Neustriens, en esprit de guerres privées, en fureur 
de Seqnller les uns les autres, de se disputer un à 
un tous les lambeaux de la conquête. Les familles 
riches, surtout la famille royale, s’abandonnèrent 
à un goût effréné pour les jouissances et les plaisirs 
sensuels. On peut dire, il est vrai, que ceux des 
Mérowingiens que nos histoires nomment rois fai-
néants furent corrompus à dessein, et avec une 
sorte d’art, par les chefs qui s’étaient emparés de 
leur tutelle ; mais si cette disposition à la mollesse 
n’eût pas existé chez les Franks occidentaux, la 
race des Peppin aurait fait d’inutiles efforts pour 
s’élever au rang de dynastie royale. 

Le premier roi de cette seconde race partagea la 
Gaule entre ses deux fils, à la manière des anciens 
rois, par coupe longitudinale. Dans ce partage, les 
royaumes d’Oster et de Neoster furent seuls consi-
dérés comme des Étals ; et l’immense territoire qui 
se trouvait en dehors leur fut ajouté comme an-
nexe. Le royaume occidental, donné àKarle, s’éten-
dait jusqu’aux Pyrénées, à travers F Aquitaine dont 
il ne renfermait qu’une partie. L’autre royaume , 
donné à Karloman, avait pour limites extrêmes le 
Rhin et la Méditerranée. Mais, après que la mort 
de ce dernier eut réuni sous un même sceptre les 
deux royaumes, ce mode de division de l’empire 

frank ne se reproduisit plus d’une manière fixe. La 
Neustrie, en perdant sa prépondérance, perdit son 
caractère national; tandis qu’une autre province 
gauloise, l’Aquitaine , qui, sous la première race, 
avait toujours figuré comme domaine , prit ,• dans 
les nouveaux partages, le rang d’un État distinct. 
Un si grand changement ne vint pas du hasard, mais 
d’une réaction énergique de l’esprit national des 
indigènes du midi contre le gouvernement fondé 
par la conquête. Ce pays, affranchi, mais non d’une 
manière absolue, malgré plusieurs insurrections, 
jouit alors du singulier privilège de communiquer 
aux fils des rois la royauté effective, et une puis-
sance quelquefois dirigée d’une manière hostile 
contre leurs pères. Le fils de l’empereur Karle le 
Grand fut roi en Aquitaine tout autrement que ne 
l’avait été le frère de Dagobert Ier; et, après que lui-
mème eut hérité de l’empire, les Aquitains élurent 
celui de ses fils qu’il ne voulait pas leur donner. 
Tel fut le commencement d’une révolution qui, 
après des guerres longues et sanglantes, s’accomplit 
par le démembrement définitif de l’empire des 
Franks ; mais ce démembrement sous la seconde 
race ne doit pas plus être imputé aux fautes des 
rois que le partage du royaume en deux États sous 
la première. Tout fut l’œuvre de l’esprit national 
et de cette impulsion des grandes masses d’hommes 
à laquelle nulle puissance ne résiste. 

LETTRE XI. 

Sur le démembrement de l’empire de Karle le Grand. 

Si vous voulez comprendre le véritable sens des 
troubles qui suivirent la mort du premier empereur 
de race franke, oubliez un instant vos lectures et 
reportez votre attention sur un événement récent, 
la chute de l’empire français. Lorsque vous avez vu 
la moitié de l’Éurope gouvernée par les membres 
d’une seule famille, et les villes de Rome, d’Ams-
terdam et de Hambourg devenir des chefs-lieux de 
départements, avez-vous cru que cela pût durer? 
Quand ensuite la guerre a détruit ce que la guerre 
avait créé, quand les Italiens, les Illyriens, les 
Suisses, les Allemands, les Hollandais ont cessé 
d’être sujets du même empereur, celte séparation 
vous a-t-elle frappé comme un bouleversement de 
la société?Enfin, n’est-ce pas dans la nature même 
de la puissance impériale que vous avez reconnu 
les causes de sa ruine? Celte catastrophe, arrivée 
sous nos yeux, du vivant même du fondateur de 
l’empire, fait un singulier contraste avec nos con-

tl) Gesla Dagoberli regis , apud script, rcrum francic. , 
tom. II. 



jectures historiques sur la durée de la domination 
franke, si Charlemagne eût vécu plus longtemps, 
ou si son fils lui eût ressemblé. 

Peut-être, avant la grande et triste expérience 
que nous avons faite, il y a treize ans, et à l’aide 
des seules idées fournies par la vue de l’ancien ré-
gime, était-il impossible de discerner la véritable 
raison des mouvements politiques où fut entraînée 
la famille de Charlemagne. Le maintien de l’empire 
frank ne dépendait pas, comme tant d’historiens 
l’ont dit, en copiant Montesquieu, clusage tempé-
rament mis entre les ordres de l’État, de Voccu-
pation donnée à la noblesse pour l’empêcher de 
former des desseins, et de la soumission filiale 
des enfants du prince. Il ne s’agissait ni d’ordres 
de l’État, ni de noblesse, ni des autres classifica-
tions sociales de la monarchie moderne ; il s’agis-
sait de retenir sous une sujétion forcée plusieurs 
peuples étrangers l’un à l’autre, et dont la plupart 
surpassaient le peuple conquérant en civilisation et 
en habileté pour les affaires. Nous savons aujour-
d’hui quels phénomènes moraux résultent néces-
sairement de toute domination établie par conquête. 
À l’enivrement de gloire militaire qu’éprouve, sous 
les drapeaux du conquérant, une armée composée 
d’hommes de races diverses, se joint une haine 
profonde de la domination étrangère, passion plus 
durable que l’autre, qui s’accroît en silence et finit 
par tout entraîner. Le moment fatal pour les grands 
empires n’arrive, le plus ordinairement, qu’à la 
la mort de leur fondateur, parce que, en général, 
les peuples hésitent à s’aventurer, et attendent qu’un 
dérangement quelconque leur fournisse soit une oc-
casion , soit un prétexte de révolte. Cette loi, source 
de tant de jugements défavorables prononcés contre 
les fils de ceux que l’histoire qualifie de grands prin-
ces, n’est cependant point absolue. Nous en avons eu 
la preuve dans la destinée d’un homme à qui le titre 
d’empereur fut enlevé dans l’âge de la force, lors-
qu’il n’avait encore rien perdu de ses talents mili-
taires et de son énergie politique. Sans doute, il ne 
suit pas de cet exemple que les enfants de Charle-
magne doivent être regardés comme de grands gé-
nies ; mais c’est un avertissement pour les histo-
riens d’aller chercher les causes des révolutions de 

ce monde, ailleurs que dans le plus ou le moins de 
mérite des tètes couronnées. 

C'est aussi une erreur de croire que toujours la 
chute d’une grande puissance produise l’anarchie 
sociale. Souvent le renversement du pouvoir n’est 
autre chose que la restauration de l’ordre et de 
l’indépendance naturelle des peuples, restauration 
laborieuse, à laquelle on n’arrive qu’après de longs 
essais, et lorsque plusieurs générations ont péri au 
milieu des troubles. Si, dans la réaction des puis-
sances européennes contre la domination française , 
tout s’est terminé en peu de temps, si une paix gé-
nérale a promptement suivi l’explosion, c’est que 
les nations détachées de l’empire n’ont fait que ren-
trer, pour ainsi dire, dans leurs anciens cadres et 
sous un régime auquel, pour la plupart, elles s’é-
taient habituées de longue main. Or , l’état des 
choses n’était pas le même, lorsque, vers le milieu 
du neuvième siècle , la Gaule et l’Italie commencè-
rent à réagir, comme puissances politiques, contre 
l’empire des Teutskes (1) ou Teutons. Les indigè-
nes de ces deux pays démembrés depuis quatre siè-
cles de l’empire romain , et depuis ce temps exploi-
tés plutôt que gouvernés par des conquérants de 
race étrangère, avaient perdu leurs traditions na-
tionales. lis ne voyaient dans le passé aucune si-
tuation politique à laquelle ils pussent revenir ; ils 
avaient tout à créer : et voilà pourquoi la lutte fut 
longue, pourquoi il fallut plus de cinquante ans de 
guerre avant que s’accomplît le démembrement dé-
finitif du nouvel empire en neuf États, séparés l’un 
de l’autre, soit par des limites naturelles et le sou-
venir non encore éteint d’une antique nationalité, 
soit par des différences de race, de langue ou de 
dialecte (2). 

Une chose digne de remarque, c’est l’espèce d’or-
dre avec lequel, au milieu d’une confusion appa-
rente, les événements marchèrent vers ce grand but, 
comme s’il eût été aperçu d’avance. Il semble qu’à 
travers toutes les fluctuations causées par les chances 
de la guerre, un instinct de bon sens ramenait tou-
jours les peuples au mode de démembrement le plus 
conforme à leur division naturelle. Dès le commen-
cement des guerres civiles entre l’empereur Lodewig 
ou Louis Ier (5) et ses enfants, guerres où le père et 

(I) Ce nom différemment orthographié, à cause du chan-
gement arbitraire du d en t, est un adjectif dérivé du mot 
Teat, Theod ou Thiod, qui signifiepeuple dans les anciens 
dialectes germaniques. Toutes les populations decelle race, 
quel que fût leur nom, Franks, Atamans, Goths, Longo-
bards, etc., donnaient à leur idiome originel le nom de 
Teulske, c’est-à-dire national, par opposition aux langues 
étrangères. Cette désignation, d’abord appliquée à la langue 
seule , fut adoptée ensuite comme nom de nation par 
toutes les tribus réunies au royaume des Franks. Le mot 

latin Teutones prouve qu’anciennement une partie au 
moins de la population germanique employait dans le même 
sens le substantif teal. 

(2) La Germanie, la Lorraine, la France, la Bretagne, j 
l’Italie, la Bourgogne Transjurane, la Bourgogne Cisjurane, 
l’Aquitaine et la Marche d’Espagne. 

(5) Il y a quelques fondements dans l’usage introduit par 
les premiers historiens en langue française, de faire succé-
der, à cette époque, le nom de Louis à celui de Clovis. 
Sous la seconde race , l’aspiration , que les anciens Franks 



les fils étaient poussés à leur insu par des mouve-
ments nationaux, une grande divergence d’opinion 
politique se laisse apercevoir entre les Franks vivant 
au milieu de la population gauloise, et ceux qui sont 
demeurés sur l’ancien territoire germanique. Les 
premiers, ralliés, malgré leur descendance, à l’in-
térêt du peuple vaincu par leurs ancêtres , prirent 
en général parti contre l’empereur, c’est-à-dire 
contre l’empire, qui était, pour les Gaulois indigènes, 
un gouvernement de conquête. Les autres s’unirent, 
dans le parti contraire, avec toutes les peuplades 
tudesques , même anciennement ennemies des 
Franks. Ainsi tous les peuples teutons, ligués en 
apparence pour les droits d’un seul homme, défen-
daient leur cause nationale, en soutenant, contre 
les Gallo-Franks et les Welskcs (1), une puissance 
qui était le résultat des victoires germaniques. Selon 
le témoignage d’un contemporain , l’empereur Lo-
dewig se défiait des Gallo-Franks, et n’avait de 
confiance que dans les Germains. Lorsqu’en l’an-
née 850, les partisans de la réconciliation entre le 
père et les fils proposèrent, comme moyen d’y par-
venir, une assemblée générale, les malintentionnés 
travaillèrent pour que cette assemblée eût lieu dans 
une ville de la France romane. « Mais l’empereur, 
« dit le même historien, n’était pas de cet avis ; et 
« il obtint, selon ses désirs, que le peuple fût con-
« voqué à Nimègue : toute la Germanie s'y rendit 
« en grande affluence, afin de lui prêter secours (2).» 

Feu de temps après, la Germanie elle-même, jus-
qu’alors si fidèle à l’empire, sépara sa cause natio-
nale de celle des nouveaux Césars. Lorsque Lode-
wig 1er, en mourant, eut laissé la domination franke 
partagée entre ses trois fils Lother, Lodewig et 
Karle, quoique le premier eût le titre d’empereur, 
les nations teutoniques s’attachèrent davantage au 
second, qui n’était que roi. Bientôt la question de 
la prééminence de l’empire sur les royaumes se dé-
battit à main armée entre les frères ; et dès le com-
mencement de la guerre, les Franks orientaux , les 
Alamans, les Saxons et les Thuringiens, prirent 
parti contre le Keisar (5). 

Réduit en fait au gouvernement de l’Italie, de 
l’iïelvélie, de la Provence et d’une petite portion de 

la Gaule-Belgique, l’empereur Lother eut aussi peu 
de partisans sur les bords du Rhin et de l’Elbe, 
que sur ceux de la Seine et de la Loire. « Sachez, 
« mandait-il à ses frères qui le priaient de les laisser 
« en paix, chacun dans son royaume, sachez que le 
« titre d’empereur m’a été donné par une autorité 
« supérieure, et considérez quelle étendue de pou-
« voir et quelle magnificence doivent accompagner 
« un pareil titre (4). » Cette réponse altière était, 
à proprement parler, un manifeste contre l’indé-
pendance nationale dont les peuples sentaient le 
besoin ; ils y répondirent d’une manière terrible par 
cette fameuse bataille de Fontanel, près d’Auxerre, 
où les fils des Welskes et des Teutskes combattirent 
sous les mêmes drapeaux, pour le renversement du 
système politique fondé par Karle le Grand. L’espèce 
de recueillement religieux avec lequel l’armée des 
confédérés se prépara à ce combat, comme au juge-
ment de Dieu, prouve que , dans la conviction des 
contemporains, il devait s’y décider autre chose 
qu’une querelle domestique. 

« Tout espoir de justice et de paix paraissant 
« enlevé, Lodewig et Karle firent dire à Lother que, 
« s’il ne trouvait rien de mieux , il eût à recevoir 
« leurs propositions, sinon qu’il sût que le îende-
« main même, à la deuxième heure du jour, ils en 
« viendraient au jugement de Dieu tout-puissant. 
« Lother, selon sa coutume, traita insolemment 
« les envoyés et répondit qu’on verrait bien ce qu’il 
« savait faire. Au point du jour, Lodewig et Karle 
u levèrent leur camp, et occupèrent, avec le tiers 
« de leur armée, le sommet d’une hauteur voisine 
a du camp de Lother : ils attendirent son arrivée 
« et la deuxième heure du jour, comme les envoyés 
« l’avaient juré. A celte heure, en effet, un grand 
« et rude combat s’engagea sur les bords d’une 
« petite rivière... Lother vaincu tourna le dos avec 
« tousles siens... Après l’action, Lodewig et Karle 

délibérèrent, sur le champ de bataille même, sur 
« ce qu’on devait faire des fuyards. Les uns, rem-
« plis de colère, conseillaient de poursuivre l’en-
« nemi ; les autres, et en particulier les deux rois, 
« prenant pitié de leur frère et de son peuple... 
« étaient d’avis de leur témoigner en cette occasion 

plaçaient devant les lettres l et ;% tomba en désuétude : 
ainsi les noms de Illodowig , Hloler, Ilrodebert, etc., se 
changèrent en Lodewig, Lother, Rodebert, etc. On 
peut faire dater de la même époque la substitution de 
Ve muet aux autres voyelles dans les syllabes non accen-
tuées. 

(1) TFelshe ou JFelsclie était le nom que les peuples 
germains donnaient à tous les Occidentaux . Bretons, Gau-
lois ou Italiens. Ils appelaient langue welsc/ie la langue 
latine, et population welsche, les indigènes de la Gaule, au 
milieu desquels vivaient les Franks. On a tort d’employer 
aujourd’hui ce mot dans le sens de barbare ; car, dans la 

langue d’où il provient, il servait à désigner des peuples 
dont, la civilisation était fort avancée. 

(2) Diffidens quidem Francis , magisque se credens Ger-
rnanis. . . Omnisque Germania eô confluxit , imperatori 
auxilio futura. (Vita Ludovici pii, apud script, rerum fran-
cic., t. VI, p. 111.) 

(5) C’est ainsi que les Franks orthographiaient le nom de 
César, qu’ils employaient pour dire empereur. En alle-
mand moderne on écrit Reiser. 

(4) Mandat fratribus suis quoniam scircnt illi imperato-
ris nomen magna aucloritate fuisse imposition. ( Nithardi 
Hist., p. 22.) 



» la miséricorde de Dieu. Le reste de l’armée y 
« ayant consenti, tous cessèrent de combattre et de 
<
t faire du butin, et rentrèrent dans leur camp vers 

H le milieu du jour... Ils résolurent de passer le 
« lendemain, qui était un dimanche, en cet endroit. 
« Et ce jour-là, après la célébration de la messe , 
H ils enterrèrent également amis et ennemis, fidèles 
» et traîtres, et soignèrent également tous les bles-
» sés, selon leur pouvoir. Ils envoyèrent après ceux 
» qui s’étaient enfuis leur dire que, s’ils voulaient 
« retourner à leur foi, toute offense leur serait 
« pardonnée. Ensuite les rois et l’armée , affligés 
ii d’en être venus aux mains avec un frère et avec 
« des chrétiens, interrogèrent les évêques sur ce 
« qu’ils devaient faire à cause de cela. Tous les 
« évêques se réunirent en concile ; et il fut déclaré 
« dans cette assemblée qu’on avait combattu pour 
« la seule justice, que le jugement de Dieu l’avait 
« prouvé manifestement, et qu’ainsi quiconque 
« avait pris part à l’affaire, soit par conseil, soit en 
« actions, comme instrument de la volonté deDieu, 
« était exempt de tout reproche; mais que si quel-
« qu’un, au témoignage de sa propre conscience, 
H avait conseillé ou agi dans cette guerre par colère, 
« ou haine, ou vaine gloire, ou quelque autre vice, 
« il devait avouer sa faute en confession, et faire la 
« pénitence qui lui serait imposée (1)... » 

Celte alliance formée entre deux grandes masses 
d’hommes, qui, par une circonstance bizarre, ne 
s’unissaient momentanément qu’afin d’être à l’avenir 
séparées d’une manière plus complète, fut confir-
mée l’année suivante (842) par des serments publics. 
Louis et Charles se réunirent à Strasbourg avec leurs 
armées, dont l’une était composée d’hommes de 
toutes les tribus teutoniques, l’autre de Gaulois sep-
tentrionaux, commandés par des seigneurs franks, 
et de méridionaux, sous des chefs indigènes. Afin 
de prouver au peuple que la guerre où ils étaient 
engagés ne serait pas un jeu politique, les deux 
rois se jurèrent mutuellement de maintenir, contre 
l’empereur, la séparation nationale, et de ne point 
faire de paix avec lui, au détriment l’un de l’autre. 
Louis, comme l’aîné, prit le premier la parole en 
présence des deu-x armées, et prononça en langue 
tudesque (2) le discours suivant : 

« Vous savez combien de fois, depuis la 'mort de 
« notre père, Lother s’est efforcé de poursuivre et 
H de faire périr moi et mon frère ici présent. Luis-
ît que ni la fraternité, ni la chrétienté , ni aucun 
« moyen, n’ont pu faire qu’il y eût paix entre nous 
« sans blesser la justice , contraints enfin , nous 
« avons remis la chose au jugement de Dieu tout-

« puissant, afin que chacun de nous se contentât 
•i de ce que sa volonté lui attribuerait. Dans ce 
u combat, comme vous le savez, et par la miséri-
u corde de Dieu, nous avons été vainqueurs. Lui, 
it vaincu, s’est réfugié avec les siens où il a pu. 
« Alors, émus d’amitié fraternelle et compatissant 
ii aux maux du peuple chrétien, nous n’avons pas 
« voulu les poursuivre et les détruire ; mais , de 
ii même qu’auparavant, nous avons demandé que 
u chacun fût assuré dans ses justes droits. Néan-
« moins, n’acceptant point l’arrêt de Dieu, il ne 
» cesse de poursuivre à main armée mon frère et 
« moi; il désole notre peuple par des incendies, des 
« rapines et des meurtres. C’est pourquoi, forcés 
« par la nécessité, nous nous réunissons aujour-
« d’hui ; et parce que nous craignons que vous 
« ne doutiez de la sincérité de notre foi et de la 
« solidité de notre union fraternelle, nous avons 
« résolu de nous prêter serment l’un à l’autre en 
« votre présence. Ce n’est point une ambition in-
« juste qui nous fait agir ainsi; mais nous voulons, 
« si Dieu, par votre aide , nous donne enfin le re-
« pos, que l’avantage commun soit garanti. Si ja-
n mais, ce qu’à Dieu ne plaise, je violais le serment 
« que j’aurais prêté à mon frère, je délie chacun 
« de vous de toute soumission envers moi, et de la 
« foi que vous m’avez jurée (3). » 

Après que Louis, tourné du côté de ceux dont 
la langue teutonique était l’idiome maternel, eut 
achevé cette harangue , Charles, se tournant vers 
l’armée gauloise, la répéta en langue romane (4). 
Entre les différents dialectes qu’on désignait alors 
par ce nom, et qui, en Gaule, variaient, surtout 
du sud au nord, il choisit celui qu’on parlait au 
midi, parce que, dans ces contrées éloignées du 
centre de la domination franke, les plus grands 
seigneurs ignoraient l’idiome des conquérants et 
employaient celui du peuple. Il n’en était pas de 
même au nord de la Loire ; et il s’écoula encore 
près d’un siècle avant que le roman usité dans ce 
pays et d’où provient notre langue actuelle fût élevé 
au rang de langue politique. Lorsque le roi des 
Gallo-Frankseut cessé de parler, celui desTeutons, 
élevant la voix, prononça le serment d’union con-
tre Lother, non dans l’idiome des peuples qu’il 
gouvernait, mais dans celui des Gaulois qui avaient 
besoin de prendre confiance dans la bonne foi de 
leurs nouveaux alliés. Voici la formule de ce ser-
ment, dont le langage, pour ne pas être tout à fait 
barbare, doit être accentué à la manière des dia-
lectes méridionaux : 

u Pro Beu amor et pro Christian poblo et nos-

(1) Nithardi Hist. lib. II et III; apud script, rerum fran-
cie., t. VI, p. 22 et 23. 

(2) Tcùdiscà linguâ. (Script, rer. franc., tom. VII, p.26.) 

(3) Nithardi hist, apud script, rerum francic. , tom, VII, 
p. 26. 

(4) Romanâ linguâ. (Ibid.) 



(( tro commun salvament, dist di en avant, in 
« quant Deus savir et podir me dunat, si sal-
« varai io cist meon fradre Karlo , et in adjuda 
« et in cadhuna cosa, si cum om per dreit son 
» fradre salvar dist, in o quid il mi altrcsi 
u fazet : et ab Ludher nul plaid numquam 
<c prendraij qui, meon vol, cist meon fradre 
<c Karle, in damno sit ( 1). —Pour l’amour de 
>c Dieu et pour le peuple chrétien, et notre com-
« mun salut, de ce jour en avant, en tant que Dieu 
« me donnera de savoir et de pouvoir , je soutien-
ci drai mon frère Karle ici présent, par aide et en 
<i toute chose, comme il est juste qu’on soutienne 
« son frère, tant qu’il fera de même pour moi. Et 
ci jamais avec Lother je ne ferai aucun accord qui 
« de ma volonté soit au détriment de mon frère. » 
Ensuite Karle parlant aux hommes d’origine teuto-
nique, répéta la même formule traduite littérale-
ment dans leur langue : « In godes minna ind 
« uni tes christianes folches, ind uns er b eider o 
ci gehaltnissi, fon thesemo dage framwordes, 
it so fram so mir got geioissen inde mahd furgi-
« bit, so halde ih tesan minan bruoder, soso 
it man mit rehtu sinan bruoder seal (2)... » 

Les deux rois s’étant ainsi engagés solennelle-
ment l’un envers l’autre, les chefs dont l’idiome 
roman était la langue maternelle, ou l’un d’entre 
eux en leur nom, prononcèrent les paroles suivan-
tes : n Si Lodoivigs sagrament que son fradre 
« Kai'lo jurat, conservât, et Karlus meos sen-
« dra de sua part non lo tanit, si io returnar 
it non Vint pois, ne io ne neuls cui io returnar 

« int pois, in nulla adjuda contra Loduwig nun 
« li fuer (5)... — SiLodewig garde le serment qu’il 
« a prêté à son frère Karle, et si Karle, mon sei-
u gneur, de son côté, ne le tient pas, si je ne puis 
« l’y ramener , ni moi ni aucun autre, je ne lui 
et donnerai nulle aide contre Lodewig. » Les Teu-
tons répétèrent la même formule, en changeant 
seulement l’ordre des noms : « Oba Karl then eid, 
« then er sinemo bruoder Ludhuwige geswor, 
u geleistit, ind Ludhuwig min herro then er 
u imo gesivor forbrichit (4)... » 

Après la conclusion de ce traité d’alliance, il y 
eut des réjouissances et des fêtes militaires. On se 
plut surtout à mettre aux prises, dans un combat 
simulé , des soldats qui appartenaient aux diffé-
rentes nations que Charlemagne avait le plus sou-
vent fait combattre les unes contre les autres, 
comme les Franks orientaux et les Bretons, les 
habitants des bords du Weser et ceux du pied des 
Pyrénées. En dépit des ressentiments nationaux, 
produits d’un côté par les invasions et de l’autre 
par les révoltes., la volonté de maintenir ce bon 
accord , qui devait leur procurer l’indépendance , 
était si forte dans l’esprit des peuples, qu’on n’aper-
cevait plus la moindre trace de leur ancienne hosti-
lité. Ils paraissaient bien mieux unis par leurs 
intérêts mutuels qu’ils ne l’avaient été durant leur 
soumission au même pouvoir. « C’était un spectacle 
« digne d’être vu, dit un contemporain , à cause de 
« sa magnificence , et du bon ordre qui y régnait. 
« Car, dans une si grande foule et parmi tant de 
» gens de diverse origine, il n’y eut personne de 

(1) En lisant ce serment dans l’auteur qui le rapporte, il 
faut se rappeler que cet auteur était Frank de naissance, et 
qu’il a appliqué à la langue romane, qu’on n’écrivait guère 
alors , l’orthographe de sa propre langue. De là vient le 
grand nombre de terminaisons en o et en us qui donnent à 
cet échantillon du langage parlé en Gaule au neuvième 
siècle une physionomie antigrammaticale, celle d’un latin 
rempli de barbarismes et de solécismes. A l’époque de la 
seconde race , le son des voyelles germaniques, par une 
espèce d’adoucissement de la langue, avait cessé d’être 
aussi fort , aussi nettement distinct que dans l’idiome pri-
mitif. Il y avait entre elles celle espèce d’affinité qui, dans 
l’anglais moderne , rend la prononciation si différente de 
l’orthographe. En général, Vu avait le son de l’o fermé; Vu 
et Vo sans accent se prononçaient eu; l’z avait le son d’a 
fermé, et l’a s’écrivait pour Ve dans les syllabes non accen-
tuées. C’est pour celle raison qu’on trouve dans le texte 
roman les variantes Deo et l)eu, amor et amur, in avant 
et en avant, io et eo, Karlo et Karle , cist et cesl, non 
et nun. Je crois que la prononciation probable répond à la 
manière suivante d’orthographier : pro Beu amor el pro 
Christian poble et noslre commun salvament, d’est di 
en avant, en quant Beus saver et poder me donet, si 
salvarai-ieu, cest meon fradre Karle, etc. 

(2) La preuve de l’irrégularité d’orthographe que j’ai re-
marquée dans le texte roman se trouve dans celui-ci, car il 

offre des permutations de voyelles et des variantes complè-
tement analogues , indi et hide, fur ci for, Lodhwig et 
Lodhuwig, dage et rehtu , oba et ob. Je pense que, quel 
qu’ait pu être le son de la langue teulonique à une époque 
antérieure, la prononciation de ce passage, dans la bouche 
de l’écrivain du IXe siècle, devait répondre à l’orthographe 
suivante : in godes minneendum tes christianes folches 
end unser beidere gehaltnisse, fon theseme dage fram-
iverdes, so fram so mir got gewissen ende mahd ferge 
bet, so halde ih tesen minen brueder, etc. 

(5) M. Raynouard , dans sa Grammaire romane, a fort 
bien expliqué pourquoi le nominatif, à l’exclusion de tous 
les autres cas du singulier, se terminait par un s dans les 
anciennes langues provençale et française. C’est pour celte 
raison qu’on trouve ici Lodewigs et Karlus ou Karles au 
nominatif, Lodewig et Karle au datif. Quant au mot 
sendra, le seul moyen de se rendre compte d’une pareille 
altération , est de supposer que Pauieur frank , manquant 
de lettres dans son alphabet national, pour rendre le son 
que les Français ont représenté par gn, et les Provençaux 
par nh, s’est servi par approximation de l’a, suivie d’un d, 
et au lieu de segnier, a écrit sendra, mot que tout lecteur 
frank devait prononcer sendere. (Voy. Mémoires del’Acad. 
des inscriptions et belles-lettres, l. XXVI, p. 638. 

(4) Nilhardi Hist., apud script, rerum francic., l. VU, 
p. 27. 



« blessé ou (l’insulté, comme il arrive si souvent 
« dans des réunions de gens de guerre peu nom-
« breux et qui se connaissent (1). » 

Pendant ce temps l’empereur Lolher était à Aix-
la-Chapelle où il tenait sa cour en grande pompe , à 
la manière de Earle le Grand, pour essayer si l’ap-
pareil et l’ancien prestige de cette puissance ne lui 
gagneraient pas des partisans en Gaule et en Germa-
nie. 11 avait posté des corps de troupes pour arrêter 
les confédérés au passage de la Moselle ; mais à 
l’approche de l’armée ennemie, tous ses soldats 
prirent la fuite; et lui-même, apprenant que ses 
deux frères marchaient sur la capitale de l’empire, 
il l’abandonna en grande hâte, après avoir enlevé 
le trésor et les ornements impériaux (2). Suivi de 
peu de monde, il se rendit à Troyes, et de là à Lyon, 
pour se mettre en sûreté derrière le Rhône, et 
faire de nouvelles recrues dTtaliens et de Proven-
çaux. Il ne tarda pas à sentir qu’aucune nation 
n’était disposée à se dévouer pour la cause de la 
prééminence impériale ; et, résolu de ne point cou-
rir les chances d’une nouvelle bataille, il envoya 
vers ses deux frères des messagers pour traiter de 
la paix. 

Les envoyés dirent : « Que le roi Lolher, recon-
« naissant son offense envers Dieu et envers ses 
« frères, ne voulait pas qu’il y eût de plus longues 
« discordes entre les peuples chrétiens ; qu’il se 
«t contenterait à l’avenir du tiers du royaume, si les 
« rois Lodewig et Karle accordaient seulement 
« quelque chose en sus, à cause du nom d’empe-
« reur que lui avait donné leur père, et de la di-
« gnité impériale que leur aïeul avait ajoutée à la 
<t couronne des Franks (5) ; qu’autrement, ils lui 
«; laissassent au moins le tiers du royaume, en 
«i exceptant du partage le nord de l’Italie qui de-
« vait lui rester, l’Aquitaine pour Karle, et la Ba-
<( vière pour Lodewig ; qu’alors, avec l’aide de 
« Dieu, chacun d’eux gouvernerait de son mieux 
»< sa part; qu’ils se porteraient mutuellement se-
<( cours et amitié, qu’ils maintiendraient leurs lois, 
« chacun dans ses États, et qu’une paix éternelle 
« serait conclue entre eux (4). » 

La réserve de la haute Italie, le seul pays où 
l’empereur eût des partisans liés à sa cause par une 
sorte d’esprit national, donna lieu, dans le traité 

définitif, à un partage assez bizarre sous le rapport 
géographique, mais qui remplit l’objet de la guerre, 
en séparant, d’une manière invariable, l’intérêt de 
la Gaule, comme puissance, de celui delà Germa-
nie. Cent dix commissaires furent employés au dé-
membrement de l’empire. Toute la partie de la 
Gaule située à l’ouest de lUscaut, de la Meuse, de la 
Saône et du Rhône, avec le nord de l’Espagne jus-
qu’à l’Èbre, fut laissée au roi Charles surnommé le 
Chauve. Les pays de langue teutonique jusqu’au 
Rhin et aux Alpes furent donnés en partage à 
Louis. Lolher réunit à l’Italie toute la partie orientale 
de la Gaule., comprise , au sud, entre le Rhône et 
les Alpes, au nord, entre le Rhin et la Meuse, et , 
entre la Meuse et l’Escaut, jusqu’à l’embouchure 
de ces fleuves. Cette longue bande de territoire 
comprenant quatre populations et quatre langues 
différentes, formait une division entièrement fac-
tice et de nature à ne pouvoir se perpétuer ; tandis 
que les deux autres divisions, fondées sur la dis-
tinction réelle des races et des existences nationa-
les , devaient se prononcer de plus en plus. Il est 
probable que c’est alors que s’introduisirent dans 
le langage les dénominations de nouvelle France, 
pour désigner le royaume de Karle, et d’ancienne 
France, pour désigner celui de Lodewig (15). Quant 
au royaume de Lolher, trop morcelé pour prendre 
le titre d’aucune ancienne division politique , on le 
désigna simplement par le nom de famille de ses 
chefs. Ce nom resta dans la suite attaché à une 
partie des provinces septentrionales de l’ancienne 
Gaule, qu’on appelait en langue tudesque Lot he-
ringhe-rike, royaume des enfants de Lother, et en 
latin Lotharingia, dont nous avons fait Lorraine. 

Cette révolution, dont les historiens modernes ne 
parlent qu’avec le ton du regret, fut une cause de 
joie pour les peuples qui s’applaudissaient de leur 
ouvrage , mais affligea , comme il arrive toujours, 
ceux qui, par intérêt ou par système, tenaient au 
gouvernement établi. Quelques esprits assez éclairés 
pour l’époque, mais incapables de concevoir la né-
cessité des réactions politiques, et qui croyaient 
que les nations ne pouvaient survivre à la monar-
chie, furent saisis d’une profonde tristesse, et déses-
pérèrent de tout, parce qu’il y avait trois royaumes 
au lieu d’un. Un diacre de l’église métropolitaine de 

(1) Primùm pari numéro Saxonorum , Wasconorum, 
Auslrasiorum , Britannorum, alter in alterum veloci cursu 
ruebat... Non enim quispiara in tantâ mulliUidine ac diver-
silate generis, alicui aut læsionis aut viluperii quippiam 
inferre audebat. (Nilhardi Hist., apud script, rerum franc., 
I. VU, p. 27.) 

(2) Annales Bertiniani, apud script, rer. franc., t. VII,p.61. 
(3) Si relient aliquid illi suprà tertiam partem regni, 

propter nomen imperatoris quod illi patcr eorum conces-
seral et propter dignitatem imperii qvam avus regno Fran-

corum adjecerat, augere facerent. ( Nilhardi Hist., apud 
script, rerum francic., t. Vil, p. 50.) 

(4) Ibid. 
(5) Francia quæ dicitur nova.. . Francia quæ dicitur an-

tiqua... (Monachus sangallensis, apud script, rer. francic., 
t. V.) — Les Saxons établis en Angleterre donnaient 
pareillement le nom d’ancienne Saxe, Eld-Saxne, au pays 
dont leurs aïeux avaient émigré. 11 est probable qu’en 
langue franke le mot Jlt-Franhen remplaça dès lors celui 
d'Ost-Franken, ou Franks orientaux. 



Lyon écrivit alors, sur le démembrement de l’em-
pire, une complainte en vers latins, dont quelques 
passages offrent l’expression naïve des sentiments 
de ceux qui avaient rêvé l’éternité du système de 
Karle et de la soumission des peuples méridionaux 
au gouvernement tudesque : 

« Un bel empire florissait sous un brillant dia-
<t dème ; il n’y avait qu’un prince et qu’un peuple ; 
« toutes les villes avaient des juges et des lois. Le 
« zèle des prêtres était entretenu par des conciles 
« fréquents ; les jeunes gens relisaient sans cesse les 
<t livres saints, et l’esprit des enfants se formait à 
« l’étude des lettres. L’amour d’un côté, de l’autre 
« la crainte maintenaient partout le bon accord : 
<t aussi la nation franke brillait-elle aux yeux du 
« monde entier. Les royaumes étrangers, les Grecs, 
« les Barbares et le sénat du Latium lui adressaient 
« des ambassades. La race de Romulus, Rome elle-
« même, la mère des royaumes, s’était soumise à 
« cette nation; c’était là que son chef, soutenu de 
« l’appui du Christ, avait reçu le diadème par le don 
« apostolique. Heureux, s’il eût connu son bonheur, 
« l’empire qui avait Rome pour citadelle et le porte-
ic clef du Ciel pour fondateur (1)! Déchue mainte-
« nant, cette grande puissance a perdu à la fois son 
« éclat et le nom d’empire; le royaume naguère si 
ce bien uni est divisé en trois lots ; il n’y a plus per-
<c sonne qu’on puisse regarder comme empereur; 
ic au lieu de roi on voit un roitelet, et au lieu de 
« royaume, un morceau de royaume. Le bien géné-
« ral est annulé ; chacun s’occupe de ses intérêts : 
« on songe à tout ; Dieu seul est oublié. Les pasteurs 
« du Seigneur, habitués à se réunir, ne peuvent 
H plus tenir leurs synodes au milieu d’une telle di-
te vision. 11 n’y a plus d’assemblée du peuple, plus 
« de loi; c’est en vain qu’une ambassade arriverait 
« là où il n’y a point de cour. Que vont devenir les 
ic peuples voisins du Danube, du Rhin, du Rhône, 
u de la Loire et du Pô ? Tous anciennement unis 
ci par les liens de la concorde, maintenant que Pâl-
it liance est rompue, seront tourmentés par de 
u tristes dissensions. De quelle fin la colère de Dieu 
« fera-t-elle suivre tous ces maux? À peine est-il 
« quelqu’un qui y songe avec effroi, qui médite sur 
« ce qui se passe et s’en afflige : on se réjouit au 
« milieu du déchirement de l’empire, et l’on appelle 
« paix un ordre de choses qui n’offre aucun des 
» biens de la paix (2). » 

L’impulsion une fois donnée pour la séparation 

des différents intérêts nationaux, le mouvement des 
masses ne s’arrêta pas; et quand il n’y eut plus 
d’empire, commença le démembrement des royaumes 
où se trouvaient associées ensemble des populations 
diverses d’origine et de langage. La nouvelle France , 
était dans ce cas; elle comprenait trois grandes 
divisions, la France proprement dite, la Bretagne et : 
l'Aquitaine, qui avaient pu se réunir ensemble pour 
secouer le joug de l’empire, mais qui n’en demeu-
raient pas moins séparées par d’anciennes distinc-
tions nationales. Les Bretons, ennemis naturels des 
Gallo-Franks , et ne voulant pas plus être gouver-
nés par eux que parles Franko-Teutons , reprirent 
aussitôt leurs hostilités. Ils envahirent tout le pays 
voisin du leur jusqu’à la Loire et à la Vilaine, batti-
rent en plusieurs rencontres les armées de Charles 
le Chauve, et ne firent de paix avec lui que lorsqu’il 
leur eut garanti leurs conquêtes et reconnu leur 
chef comme roi, en leur envoyant de son trésor le 
sceptre et la couronne (5). Après les Bretons, ce 
furent les Aquitains, ou gens de la langue romane 
méridionale, qui s’insurgèrent et travaillèrent à se 
détacher de la nouvelle France aussi complètement 
qu’ils l’étaient de l’ancienne. D’un autre côté, les 
Provençaux, distingués aussi, par leur dialecte, des 
nations qui habitaient au delà des Alpes, se révol-
tèrent dans le même but contre le roi Lother et ses 
enfants. Les villes de Toulouse et de Vienne, qui 
étaient le principal foyer de ce nouveau mouvement 
national, furent plus d’une fois assiégées, prises et 
reprises tour à tour par les armées des rois et par 
les partisans de l’insurrection (4). Enfin , en l’an-
née 888, après quarante-cinq ans de nouvelles 
guerres, qui, dans leurs scènes variées et confuses, 
présentèrent plus d’une fois les Gaulois méridionaux 
ligués avec la puissance des Germains contre celle 
des Gaulois du nord, arriva le démembrement final 
auquel tout avait tendu depuis la mort de Karle le 
Grand. 

Si le principe le plus actif de cette révolution fut 
la répugnance mutuelle des races d’hommes asso-
ciées, mais non fondues ensemble par la conquête, 
son résultat ne pouvait être une division absolue 
d’après la descendance ou l’idiome , une sorte fie 
triage à part de toutes les familles humaines que le 
flot des invasions avait jetées çà et là au milieu (le 
familles étrangères; tout devait se dénouer et se 
dénoua en effet d’une manière pins large et moins 
complexe. La race dominante, quant au nombre , 

(t) O fortunalum, nosset sua si bona , regnum ; 
Cujus Roma arx est et cœli claviger auclor! 

(Flori diaconi Lugdunensis querela de divisione imperii , 
apud script, rerum francic., t. VII, p. 502 et seq.) 
(2) Gaudelur fessi sæva inter vulnera regni, 

Et pacem vocilant nulla est ubï gratia pads. 
(Script, rer. francic., t. VII, p. 502 et seq.) 

(5) Voyez le tom. VII du Recueil des Historiens de la 
France, aux années 851 et suivantes. 

(4) Ibid., aux années 8G0-880. 



dans chaque grande portion de territoire , forma 
comme un centre de gravitation dont les différentes 
minorités n’eurent pas le pouvoir de se détacher. 
Ainsi le système des lois personnelles, loin d’ètre 
rétabli dans son ancienne force, reçut au contraire 
le premier coup par la fondation de nouveaux États 
où la nationalité ressortait, non d’une complète 
unité d’origine, mais de l’unité territoriale et des 
convenances géographiques. 

L’Italie, séparée de ses anciennes annexes, et 
bornée par la chaîne des Alpes, devint un royaume 
à part que se disputèrent des prétendants de race 
germanique, mais naturalisés italiens depuis plu-
sieurs générations (1). Tout le pays compris entre 
les Alpes, le Jura et les sources du Rhin , forma, 
sous le nom de Burgondie ou Bourgogne supé-
rieure, un nouveau royaume dont la capitale était 
Genève, et dont les chefs se faisaient couronner au 
couvent de Saint-Maurice en Valais. Un troisième 
royaume, sous le nom de Bourgogne inférieure ou 
cisjurane, eut pour limites le Jura, la Méditerranée 
elle Rhône. Un roi d’Aquitaine, dont le pouvoir ou 
les prétentions s’étendaient de la Loire aux Pyrénées, 
fut inauguré à Poitiers. Entre le Rhin, la Meuse et 
la Saône, on vit s’élever le petit royaume des Lo-
tlieringhe on de Lorraine. Enfin, entre les fron-
tières de ces différents États et celles de la Basse-
Bretagne, se trouva resserrée, d’une manière fixe , 
la puissance dont le territoire conserva depuis lors 
le nom de France, à l’exclusion de tous ceux aux-
quels ce nom avait appartenu autrefois (2). 

De ce dernier démembrement de l’empire des 
Franks date, à proprement parler, l’existence de 
la nation française ; et tous les faits qui s’y rappor-
tent, loin d’ètre envisagés avec dégoût comme des 
événements funestes, devraient être recherchés soi-
gneusement et détaillés avec intérêt ; car c’est sur 
eux que reposent véritablement les bases de notre 
histoire. Nos anciennes institutions , nos mœurs et 
notre langue sont un produit des deux révolutions 
politiques par lesquelles ont été successivement sé-
parés, d’abord les pays de langue romane et de 
langue tudesque, ensuite ceux de la langue A'ouy et 
tie la langue d’oc. Le berceau du peuple français n’est 
ni la patrie des Franks au delà du Rhin, ni la Gaule 
dans toute son étendue, mais le pays d’entre Meuse 
et Loire. La position centrale du royaume compris 
entre ces limites devait lui fournir à la longue les 
moyens d’envahir et de s’assimiler en quelque sorte, 
l’un après l’autre, les États formés autour de lui sur 
l’ancien territoire gaulois. Tous les gouvernements 

qui se succédèrent en France depuis le dixième 
siècle, quelque différents qu’ils fussent par leur 
constitution ou leur forme, tendirent tous égale-
ment à ce but. Ils ne l’atteignirent complètement 
qu’après bien des siècles ; et de toutes les réunions 
territoriales opérées soit par la guerre, soit par la 
politique et les alliances, sortit enfin la nation ac-
tuelle , diverse d’origine, non-seulement pour ce 
qui regarde le mélange des Franks et des Gaulois, 
mais à cause de la différence primitive des souve-
rainetés, des langues et des traditions provinciales. 

LETTRE XII. 

Sur l’expulsion de la seconde dynastie franke. 

Un fait extrêmement remarquable, c’est que dès 
l’époque où, à parler rigoureusement, commence 
la nation française, il se prononce dans celte na-
tion nouvelle un vif sentiment de répugnance pour 
la dynastie qui, depuis un siècle et demi, régnait 
sur le nord de la Gaule. A la révolution territoriale 
de 888 correspond, de la manière la plus précise , 
un mouvement d’un autre genre, qui élève sur le 
trône un homme entièrement étranger à la famille 
des Karolings. Ce roi, le premier auquel notre 
histoire devrait donner le titre de roi de France, 
par opposition aux rois des Franks, est Ode, ou, 
selon la prononciation romane, qui commençait à 
prévaloir, Eudes (5), fils du comte d’Anjou Rodberl 
le Fort. Élu au détriment d’un héritier qui se qua-
lifiait de légitime, Eudes fut le candidat national de 
la population mixte qui avait combattu cinquante 
ans pour former un État par elle-même j et son 
règne marque l’ouverture d’une seconde série de 
guerres civiles terminées, après un siècle, par l’ex-
clusion définitive de la race de Iiarle le Grand. En 
effet, cette race toute germanique , se rattachant, 
par le lien des souvenirs et les affections de parenté, 
aux pays de langue tudesque, ne pouvait être re-
gardée par les Français que comme un obstacle à 
la séparation sur laquelle venait de se fonder leur 
existence indépendante. L’idiome de la conquête, 
tombé en désuétude dans les châteaux des sei-
gneurs, s’était conservé dans la maison royale. Les 
descendants des empereurs franks se faisaient hon-
neur de comprendre cette langue de leurs ancêtres, 

(1) Le duc de Spolète et le duc deFrioul, que les hommes 
de langue leulonique appelaient Wido et Berengher, mais 
qu’on nommait en Italie Guido et Beringhiero. 

(?) Recueil des Historiens de la France , t. VII et VIII. 

(3) Ode, Ote ou Olhe signifiait riche dans tous les an-
ciens dialectes de la langue tudesque. On disait, dans la 
langue romane, Odes ou Eudes pourle nominatif,et OdQn 
ou Eudon pour les autres cas. 



et accueillaient des pièces de vers composées par 
les poëtes d’outre-Rhin (1). Mais loin d’augmenter 
le respect pour l’ancienne dynastie, celte particula-
rité de mœurs ne servait plus qu’à lui donner une 
physionomie étrangère qui blessait le peuple, et 
l’inquiétait, non sans raison , sur la durée de son 
indépendance. 

La suprématie des Germains sur tout l’Occident 
n’existait plus; mais elle était remplacée par des 
prétentions politiques fondées sur le droit de con-
quête, qui pouvaient aisément servir de prétexte à 
de nouvelles invasions, et menaçaient surtout la 
France, d’abord comme voisine, et ensuite comme 
seconde patrie des Franks. L’instinct de la conser-
vation devait donc porter ce nouvel État à rompre 
entièrement avec les puissances teutoniques, et à 
leur ôter pour jamais tout moyen de s’immiscer 
dans ses affaires. Ce ne fut point par caprice, mais 
par politique, que les seigneurs du nord de la Gaule, 
Franks d’origine, mais attachés à l’intérêt du pays, 
violèrent le serment prêté par leurs aïeux à la fa-
mille dePeppin, et firent sacrer roi, à Compiègne, 
un homme de descendance saxonne (2). L’héritier 
dépossédé par cette élection, Karle, surnommé le 
Simple ou le Sot (5), ne tarda pas à justifier son 
exclusion du trône, en se mettant sous le patronage 
d’Arnulf,roi de Germanie. « Ne pouvant tenir, dit 
u un ancien historien, contre la puissance d’Eudes, 
« il alla réclamer , en suppliant, la protection du 
« roi Arnulf. Une assemblée publique fut convo-
« quée dans la ville de Worms ; Karle s’y rendit, 
« et après avoir offert de grands présents à Arnulf, 
« il fut investi par lui de la royauté dont il avait 
« pris le titre. L’ordre fut donné aux comtes et 
u aux évêques qui résidaient aux environs de la 
« Moselle, de lui prêter secours, et de le faire 
« rentrer dans son royaume, pour qu’il y fût 
« couronné ; mais rien de tout cela ne lui pro-
« fita (4). » 

Le parti des Carolingiens, soutenu par l’inter-
vention germanique, ne réussit point à l’emporter 

sur le parti qu’on peut nommer français. 11 fut plu-
sieurs fois battu avec son chef, qui, après chaque 
défaite, se mettait en sûreté derrière la Meuse, hors 
des limites du royaume. Charles le Simple parvint 
cependant, à force d’intrigues, et grâce au voisi-
nage de l’Allemagne, à obtenir quelque puissance 
entre la Meuse et la Seine : ce qui fait dire à plu-
sieurs historiens que le royaume fut divisé en deux 
par le cours de la Seine, et que Charles devint roi 
au nord, tandis qu’Eudes l’était au midi (a). Un 
reste de la vieille opinion germanique, qui regar-
dait les Welskes ou Wallons comme les sujets na-
turels des fils des Franks, contribuait à rendre 
cette guerre de dynastie populaire dans tous les 
pays voisins du Rhin. Sous prétexte de soutenir les 
droits de la royauté légitime, Swintibold, fils na-
turel d’Arnulf, et roi de Lorraine , envahit le ter-
ritoire français en l’année 8915. Il parvint jusqu’à 
Laon avec une armée composée de Lorrains, d’Al-
saciens et de Flamands, tous gens de langue tu-
desque, mais bientôt il se vit forcé de battre en re-
traite devant l’armée du roi Eudes (6). Cette grande 
tentative ayant ainsi échoué, il se fit à la cour de 
Germanie une sorte de réaction politique en faveur 
de celui qu’on avait jusque -là qualifié d’usurpateur. 
Eudes fut reconnu roi, et l’on promit de ne plus 
donner à l’avenir aucun secours au prétendant (7). 
En effet, Karle n’obtint rien , tant que son adver-
saire vécut; mais à la mort du roi Eudes, lorsque 
le changement de dynastie fut remis en question, 
le keisar prit de nouveau parti pour le descendant 
des rois franks. La puissance impériale, pesant sans 
contre-poids sur le petit royaume de France, con-
tribua fortement, quoique d’une manière indirecte, 
à amener une restauration. 

Charles le Simple, proclamé roi, en 898, par 
une grande partie de ceux qui avaient travaillé à 
l’exclure, régna d’abord vingt-deux ans sans au-
cune opposition. C’est durant cet espace de temps 
que, pour se ménager un nouvel appui contre le 
parti qu’il redoutait toujours, il abandonna au 

(1) Tel est le chant triomphal composé en l’honneur du 
roi Louis, fils de Louis le Bègue, après une victoire rem-
portée sur les Normands, près de Seulcour en Vimeu. En 
voici les quatre premiers vers : 

Einen Knning we'iz ich 
Heisset heer Ludw ig, 

Per Genie Gott dLienel, 
Fell er ihms lohnet. 

« Je connais un roi , son nom est le seigneur Ludwig , 
qui sert Dieu volonliers, parce qu’il l’en récompense, etc. » 
(Voyez le tom. IX du recueil des historiens de la France, 
p. 99 et suiv.) 

(2) Saxonici generis vir... (Script, rerum francic., t. IX, 
p. 156.) 

(3) On trouve dans les historiens originaux simplex, 
stullus, et quelque fois sottus. 

(4) Carolus vires Odonis ferre non valens , patrocinia 
Arnulphi supplex exposcit... Sed neutrum horum illi quie-
quam profuit. (Script, rer. francic., t. VIII, p. 73.) 

(5) Tunc division est regnum in duas partes, A Rheno 
usque ad Sequanam fuit regnum Caroli ; et à Sequanà reg-
num Odonis. (Ibid., p. 253.) 

(6) Qui cum Carolo erant conférant se ad Zuendeboldum. 
ut juvet Carolo. (Ibid., p. 91.)— Colleclo immenso exer-
citu Laudunum venit. ( Ibid., p. 74. ) 

(7) Arnolfus rex cum Odone, Galliarura rege, pacem 
firmat, Caroloque filio regis Ludovici Balbi munera offe-
renti auxilium denegal. (Ibid., p. 249.) 



chef normand Rolf ou Roll (1) tous ses droits sur 
le territoire voisin de l’embouchure de la Seine, 
et lui conféra le titre de duc : mais cette fondation 
d’un nouvel État sur le territoire gaulois eut, à la 
longue, des résultats tout différents de ceux que le 
roi Charles s’était promis. Le duché de Normandie 
servit, pour ainsi dire, à flanquer le royaume de 
France contre les attaques de l’empire germanique 
et de ses vassaux lorrains ou flamands. Les nou-
veaux ducs, politiques habiles et guerriers infati-
gables, ne tardèrent pas à intervenir aussi dans la 
querelle de dynastie. Indifférents à l’avantage per-
sonnel de la postérité de Charlemagne ou de ses 
compétiteurs, en s’immisçant dans des disputes 
qui leur étaient étrangères, ils ne cherchaient qu’une 
occasion soit de reculer leurs frontières aux dépens 
de la France , soit de devenir plus indépendants à 
l’égard de cette couronne dont ils s’étaient recon-
nus vassaux. Aucun motif national ne les entraî-
nait , comme les rois de la Germanie, vers l’un des 
deux partis rivaux ; ils balancèrent donc quelque 
temps avant de se décider. Roll, premier duc de 
Normandie, fut fidèle au traité d’alliance qu’il avait 
fait avec Charles le Simple, et le soutint, quoique 
assez faiblement, contre Rodbert ou Robert (2), 
frère du roi Eudes, élu roi en 922 par le parti de 
l’exclusion. Son fils Wilhialm (5) ou Guillaume Ier 

suivit d’abord la même politique; et lorsque le roi 
héréditaire eut été déposé et emprisonné à Laon , 
il se déclara pour lui contre Radulf ou Raoul (4), 
beau-frère de Robert, élu et couronné roi, en haine 
de la dynastie franke. Mais peu d’années après, 
changeant de parti, il abandonna la cause de Char-
les le Simple et fit alliance avec le roi Raoul. En 
936, espérant qu’un retour à ses premiers erre-
ments lui procurerait plus d’avantages, il appuya 
d’une manière énergique la restauration du fils de 
Karle, Lodewig surnommé d’Outre-Mer, 

Le nouveau roi, auquel le parti français, soit par 
fatigue, soit par prudence, n’opposa aucun compé-
titeur, poussé par un penchant héréditaire à cher-
cher des amis au delà du Rhin, contracta une alliance 

étroite avec Otho , premier du nom (iî), roi de Ger-
manie, le prince le plus puissant et le plus ambitieux 
de l’époque. Cette alliance mécontenta vivement les 
seigneurs, qui avaient une grande aversion pour 
l’influence teutonique. Le représentant de cette 
opinion nationale, et l’homme le plus puissant entre 
la Seine et la Loire était Hug ou Hugues , comte de 
Paris, auquel on donnait le surnom de Grand, à 
cause de ses immenses domaines (6). Dès que les 
défiances mutuelles se furent accrues au point d’a-
mener, en 940, une nouvelle guerre entre les deux 
partis, qui depuis cinquante ans étaient en présence, 
Hugues le Grand, quoiqu’il ne prit point le titre de 
roi, joua , contre Louis d’Outre-Mer , le même rôle 
qu’Eudes, Robert et Raoul avaient joué contre 
Charles le Simple. Son premier soin fut d’enlever à 
la faction opposée l’appui du duc de Normandie; il 
y réussit, et, grâce à l'intervention normande, il 
parvint à neutraliser les effets de l’influence germa-
nique. Toutes les forces du roi Lodewig et du parti 
frank se brisèrent, en 943, contre le petit duché de 
Normandie. Le roi, vaincu en bataille rangée, fut 
pris avec seize de ses comtes et enfermé dans la tour 
de Rouen, d’où il ne sortit que pour être livré aux 
chefs du parti national qui l’emprisonnèrent à 
Laon (7). 

Pour rendre plus durable la nouvelle alliance de 
ce parti avec les Normands, Hugues le Grand promit 
de donner sa fille en mariage à leur duc. Mais celte 
confédération des deux puissances gauloises les plus 
voisines de la Germanie attira contre elles une coa-
lition des puissances teutoniques, dont les princi-
pales étaient alors le roi Othon et le comte de Flan-
dre. Le prétexte de la guerre devait être de tirer le 
roi Louis de sa prison ; mais les coalisés se promet-
taient des résultats d’un autre genre. Leur but était 
d’anéantir la puissance normande, en réunissant ce 
duché à la couronne de France, après la restaura-
tion du roi leur allié ; en retour ils devaient recevoir 
une cession de territoire, qui agrandirait leurs États 
aux dépens du royaume de France (8). L’invasion , 
conduite par le roi de Germanie, eut lieu en 946. 

(1) Ce nom parait être une contraction de celui de Ra-
dulf. En langue romane, on disait Roui ou Rou. 

(2) Le nominatif roman était Roberz , et Robert ne s’é-
crivait que pour les autres cas. 

(3)Cette forme apparlientà l’idiome Scandinave; dansla 
languetudesque on disait Wilhelm.protégeantvolontiers. 

(4) Dans l’ancienne langue française , on écrivait au no-
minatif Raouls ou Raouix, et Raoul aux autres cas. 

(5) Olho, othe, dans le dialecte saxon, comme odo, ode, 
dans le dialecte franko-tudesque, signifiait riche. La ter-
minaison en o appartient à la forme la plus ancienne. L'n 
dont on fait suivre ce nom est étranger à la langue germa-
nique. Autrefois on écrivait olhes pour le nominatif et 
othon pour les autres cas. 

(6) Hug signifie prévoyant. La forme romane de ce nom 
était Hues pour le nominatif, et Huon pour les autres 
cas. 

(7) ...In arcem Rothomagi servandus missus est. (Script, 
rer. franc., t. IX, p. 12...) Posteà nempè Hugo magnus, pa-
risiensis comes, etTheobaldus carnotensis cum proceribus 
Franciæ coutrà Ludovicum rebellant; et à ducibus suis 
circumvenlus capilur, et Laudunum missus publicæ custo-
diæ mancipalur. (Ibid., p. 44.) 

(8) Ludovicus si quidem, ut hos magnarum virium duces 
(Richardum scilicet et Hugonem) amoris vinculo connexos 
esse didicit, limeus ne eorumconaludeponerctur à culmine 
regni, misit Arnulphum flandrensem ad Ollionem transrhe-
nanum regem, mandans quoniam si Hugonem Magnum 



Ala tète de trente-deux légions, disent les historiens 
du temps, Othon s’avança jusqu’à Reims. Le parti 
national, qui tenait un roi en prison et n’avait point 
de roi à sa tète, ne put rallier autour de lui des 
forces suffisantes pour repousser les étrangers. 
Louis d’Outre-Mer fut remis en liberté, et les coali-
sés s’avancèrent jusque sous les murs de Rouen : 
mais cette campagne brillante n’eut aucun résultat 
décisif. La Normandie resta indépendante, et le roi 
délivré n’eut pas plus d’amis qu’auparavant. Au 
contraire, on lui imputa les malheurs de l’invasion; 
et, menacé bientôt d’èlre une seconde fois déposé, il 
retourna au delà du Rhin pour implorer de nouveaux 
secours (1). 

En l’année 948 , les évêques de la Germanie s’as-
semblèrent , par ordre du roi Othon, en concile à 
Inghelheim, pour traiter, entre autres affaires, des 
griefs de Louis d’Outre-Mer contre le parti de Hu-
gues le Grand. Le roi des Français vint jouer le rôle 
de solliciteur devant cette assemblée étrangère. 
Assis à côté du roi de Germanie, après que le légat 
du pape eut annoncé l’objet du synode, il se leva et 
parla en ces termes : « Personne de vous n’ignore 
*: que des messagers du comte Hugues et des autres 
<i seigneurs de France sont venus me trouver au 
«i pays d’outre-mer, m’invitant à rentrer dans le 
“ royaume qui était mon héritage paternel. J’ai été 
« sacré et couronné par le vœu et aux acclamations 
“ de tous les chefs et de l’armée de France. Mais , 
« peu de temps après, le comte Hugues s’est emparé 
<i de moi par trahison, m’a déposé et emprisonné 
« durant une année entière; enfin je n’ai obtenu 
“ ma délivrance qu’en remettant en son pouvoir la 
<t ville de Laon, la seule ville de la couronne que 
“ mes fidèles occupassent encore. Tous ces mal-
« heurs qui ont fondu sur moi depuis mon avéne-
« ment, s’il y a quelqu’un qui soutienne qu’ils me 
« sont arrivés par ma faute , je suis prêt à me dé-
« fendre de cette accusation, soit par le jugement 
“ du synode et du roi ici présent, soit par un combat 
« singulier (£). » Il ne se présenta, comme on pouvait 
le croire, ni avocat ni champion de la partie adverse 
pour soumettre un différend national au jugement 
de l’empereur d’outre-Rhin ; et le concile, transféré 
à Trêves, sur les instances de Leudulf, chapelain et 
délégué du keisar, prononça la sentence suivante : 
“ En vertu de l’autorité apostolique, nous excom-

« munions le comte Hugues, ennemi du roiLode-
<c wig, à cause des maux de tout genre qu’il lui a 
u faits, jusqu’à ce que ledit comte vienne à résipis-
« cence et donne pleine satisfaction devant le légat 
« du souverain pontife. Que s’il refuse de se sou-
ci mettre, il devra faire le voyage de Rome pour re-
« cevoir son absolution (3). » 

Celte sentence ecclésiastique ne fut point capable 
de détruire un parti qui avait résisté à l’invasion la 
plus formidable que la France eût encore subie. 
Toutefois il se passa bien des années avant que les 
adversaires de la dynastie franke vinssent à bout de 
la renverser complètement, et de rompre le dernier 
fil qui rattachait le nord de la Gaule à la Germanie. 
A la mort de Louis d’Outre-Mer, en l’année 934, 
son fils Lother lui succéda sans opposition appa-
rente. Deux ans après, le comte Hugues mourut, 
laissant trois fils, dont l’aîné, qui portait le même 
nom que lui, hérita du comté de Paris qu’on appe-
lait aussi duché de France. Son père, avant de mou-
rir, l’avait recommandé à Rikhard ou Richard, duc 
de Normandie, comme au défenseur naturel de sa 
famille et de son parti (4). Ce parti sembla sommeil-
ler jusqu’en l’année 980. Durant ce long intervalle 
de temps, non-seulement il n’y eut point de guerre 
civile, mais le roi Lother, s’abandonnant à l’impul-
sion de l’esprit national, rompit avec les puissances 
germaniques et tenta de reculer jusqu’au Rhin la 
frontière de son royaume. II entra à l’improviste 
sur les terres de l’empire, et séjourna en vainqueur 
dans le palais d’Aix-la-Chapelle. Mais cette expédi-
tion aventureuse, qui flattait la vanité française, ne 
servit qu’à amener les Germains, au nombre de 
soixante mille, Allemands, Lorrains, Flamands et 
Saxons, jusque sur les hauteurs de Montmartre, où 
cette grande armée chanta en chœur un des versets 
du Te Beum (3). L’empereur Othon, qui la condui-
sait, fut plus heureux, comme il arrive souvent, 
dans l’invasion que dans la retraite. Rattu par les 
Français au passage de l’Aisne, ce ne fut qu’au 
moyen d’une trêve conclue avec le roi Lother qu’il 
put regagner sa frontière. Ce traité, conclu, à ce 
que disent les chroniques, contre le gré de l’armée 
française, ranima la querelle des deux partis, ou plu-
tôt fournit un nouveau prétexte à des ressentiments 
qui n’avaient point cessé d’exister (6). 

Menacé, comme son père et son aïeul, par les 
omninô contereret, et normannicam terram suo dominio 
subigerel, procul dubio lolhariense regnum ei contraderet. 
(Script, ter. franc., t. VIH, p. 2G6.) 

(1) Rex Ludovicus deprecalur regem Othonem ut subsi-
dium sibi ferat contra Hugonem et cceteros inimicos suos, 
(Ibid., t. VIII, p. 203.) 

(2) Ibid., p. 202. 
(3) Ibid., p. 175. 
(L Richardo duci filium suum nomine Htigonem com-

mendare studuit, ut ejus patrocinio tutus, inimicorum 
fraudibns non caperelur. (Script, rerum francic., t. VIII, 
p. 267.) 

(5) Accitis quàm pluribus clericis , alleluia te marty-
rum, etc., in loco qui dicilur Mons Martyrum, in tantum 
elalis vocibus decanlari præcepil, ut atlonilis auribus ipse 
Hugo et omnis Parisiorum plebs miraretur. ( Ibid.) 

(6) Pacificatus est Lolharius rex cum CUhone rcge, Remis 
civitate, conlrà volunlalem Hugonis et Hainrici, fratris sui, 



adversaires implacables de la race des Karolings, 
Lother tourna les yeux du côté du Rhin pour obte-
nir un appui en cas de détresse. Il fit remise à la 
cour impériale de ses conquêtes en Lorraine et de 
toutes les prétentions de la France sur une partie 
de~ce royaume. « Cette chose contrista grandement, 
« dit un auteur contemporain, le cœur des sei-
<< gneurs de France (1). » Néanmoins ils ne firent 
point éclater leur mécontentement d’une manière 
hostile. Instruits par le mauvais succès des tenta-
tives faites depuis près de cent ans, ils ne voulaient 
plus rien entreprendre contre la dynastie régnante, 
à moins d’être surs de réussir. Le roi Lother, plus 
habile et plus actif que ses deux prédécesseurs, si 
l’on en juge par sa conduite, se rendait un compte 
exact des difficultés de sa position, et ne négligeait 
aucun moyen de les vaincre. En 985, profitant de 
la mort d’Othon II et de la minorité de son fils, il 
rompit subitement la paix qu’il avait conclue avec 
l’empire, et envahit derechef la Lorraine ; agres-
sion qui devait lui rendre un peu de popularité. 
Mais le sentiment instinctif de l’indépendance natio-
nale, profondément enraciné dans le cœur des 
Gallo-Franks, ne pouvait faire une longue trêve 
avec celte famille condamnée d’avance, et dont la 
ruine était inévitable. Jusqu’à la fin du règne de 
Lother, aucune rébellion déclarée ne s’éleva contre 
lui. Mais chaque jour son pouvoir allait en décrois-
sant ; l’autorité, qui se retirait de lui, pour ainsi 
dire, passa tout entière aux mains du fils de Hugues 
le Grand, Hugues, comte de File de France et de 
l’Anjou, qu’on surnommait Capet, ou Chapel, dans 
la langue française du temps. « Lother n’est roi que 
« de nom, écrivait dans une de ses lettres l’un des 
<i personnages les plus distingués du dixième siè-
«i cle ; Hugues n’en porte pas le titre ; mais il l’est 
« en fait et en œuvres (2). » 

Sans doute, dans les événements qui suivirent, 
en 987, la mort prématurée de-Lodewig, fils de 
Lother, il faut faire une grande part à l’ambition 
personnelle et au caractère du fondateur de la troi-
sième dynastie. Dans ses projets contre la postérité 
de Karle le Grand, Hugues-Capet songeait plutôt à 
lui-même et à sa famille qu’à l’intérêt du pays, 
dontl’indépendance exigeait, pour dernière garantie, 

l’expulsion de la race de Karle. Néanmoins on peut 
affirmer que cette ambition de régner, héréditaire 
depuis un siècle dans la famille de Robert le Fort, 
fut entretenue et servie par le mouvement de l’opi-
nion nationale. Les expressions mêmes des chroni-
ques , toutes sèches qu’elles sont à celte époque de 
notre histoire, donnent à entendre que la question 
du changement de dynastie n’était point regardée 
alors comme une affaire personnelle. Selon elles , 
il s’agissait d’une haine invétérée, d’une entreprise 
commencée depuis longtemps dans la vue de déra-
ciner du royaume de France la postérité des rois 
franks (5). Cette révolution, qui dans ses flux et 
reflux avait causé tant de troubles, se termina sans 
aucune violence. La grande majorité des seigneurs 
et du peuple se rangea autour du comte Hugues; 
et le prétendant à titre héréditaire demeura seul 
avec quelques amis, pendant que son compétiteur, 
élu roi par l’acclamation publique , était couronné 
à Noyon. 

Cette élection n’eut point lieu avec des formes 
régulières ; on ne s’avisa ni de recueillir ni de comp-
ter les voix des seigneurs : ce fut un coup d’entraî-
nement ; et Hugues-Capet devint roi des Français, 
parce que sa popularité était immense. Quoique 
issu d’une famille germanique, l’absence de toute 
parenté avec la dynastie impériale, l’obscurité 
même de son origine dont on ne retrouvait plus de 
trace certaine après la troisième génération, le 
désignaient comme candidat à la race indigène, dont 
la restauration s’opérait en quelque sorte depuis le 
démembrement de l’empire (4). Tout cela n’est point 
formellement énoncé dans les histoires contempo-
raines ; mais l’on ne doit point en être surpris. Les 
masses populaires, lorsqu’elles sont en mouvement, 
ne se rendent point un compte exact de l’impulsion 
qui les domine ; elles marchent d’instinct, et tendent 
vers le but saus chercher à le bien définir. À ne les 
considérer que d’une manière superficielle, on 
croirait qu’elles suivent en aveugles les intérêts 
particuliers de quelque chef, dont le nom seul fait 
grand bruit dans l’histoire : mais cette importance 
même des noms propres vient de ce qu’ils ont servi 
de mot de ralliement pour le grand nombre, qui, 
en les prononçant, savait ce qu’il voulait dire, et 

et contra voluntalem exercilüs sui. (Script, rerum francic., 
t. VIII, p. 224.) 

(1) Dédit Lolharius rex Olhoni régi in beneficio lolha-
riense regnum ; quæ causa magis conlristavit corda princi-
pum Francorum. (Ibid.) 

(2) Lolharius rex Francise prælalus est solo nomine, 
Hugo verb non nomine , sed aclu et opéré. ( Gerberti Epi-
slolæ, apud script, rerum francic., t. X, p. 587.) 

(5) Hugo Capet, more patrum suorum, odio motus anti-
quo, genus Caroli cupiens eradere de regno Francorum... 
(Script, rerum francic., t. X, p. 298.) 

(4) Fuit enim Hugo (Magnus) filius Roberti Parisiornm 
comilis, qui videlicet Robertus brevi in tempore rex consti-
tutus et ab exercilu Saxonum est interfectus. Cujus genus 
idcircô adnotare distulimus, quia vaidè in antè reperitur 
obscurum. (Script, rerum francic., t. X , p. 5.) Ces paroles 
sont d’un auteur contemporain. Un écrivain postérieur de 
deux siècles ajoute un degré à cette généalogie, et remonte 
jusqu’à Robert le Fort ; mais il déclare ne pouvoir aller 
plus loin : « Ulteriùs nesciverunt de ejus genere historio-
graphe a (Ibid., p. 286.) 



n’avait pas besoin , pour le moment, d’une façon 
de s’exprimer plus correcte. 

L’avénement de la troisième race est, dans notre 
histoire , d’une bien autre importance que celui de 
la seconde ; c’est, à proprement parler, la fin du 
règne des Franks et la substitution d’une royauté 
nationale au gouvernement fondé par la conquête. 
Dès lors, en effet, l’histoire de France devient sim-
ple; c’est toujours un même peuple qu’on suit et 
qu’on reconnaît, malgré les changements qui sur-
viennent dans les mœurs et la civilisation. L’identité 
nationale est le fondement sur lequel repose, depuis 
tant de siècles, l’unité de dynastie. Un singulier 
pressenliment de cette longue succession de rois 
paraît avoir saisi l’esprit du peuple, à l’avénement de 
la troisième race. Le bruit courut qu’en 981 saint 
Valeri, dont Hugues-Capet, alors comte de Paris, 
venait de faire transférer les reliques, lui était ap-
paru en songe et lui avait dit : « A cause de ce que 
« tu as fait, toi et tes descendants, vous serez rois 
« jusqu’à la septième génération, c’est-à-dire à per-
« pétuité (1). » Cette légende populaire est répétée 
par tous les chroniqueurs sans exception, même par 
le petit nombre de ceux qui, n’approuvant point le 
changement de dynastie, disent que la cause de 
Hugues est une mauvaise cause, et l’accusent de 
trahison contre son seigneur et de révolte contre les 
décrets de l’Eglise(2). C’était une opinion répandue 
parmi les gens de condition inférieure, que la nou-
velle famille royale sortait de la classe plébéienne; 
et cette opinion , qui se conserva durant plu-
sieurs siècles, ne fut point nuisible à sa cause (3). 
Elle trouva un point d’appui extérieur dans l’al-
liance de la Normandie, qu’elle eut soin de se mé-
nager tant que le royaume fut menacé du côté du 
nord. 

Les difficultés de tout genre que présentait, en 987, 
une quatrième restauration des Karolings, effrayè-
rent les princes d’Allemagne ; ils ne firent marcher 
aucune armée au secours du prétendant Karle , 
frère de l’avant-dernier roi et duc de Lorraine sous 
la suzeraineté de l’Empire. Réduit à la faible assis-
tance de ses partisans de l’intérieur, Charles ne 
réussit qu’à s’emparer de la ville de Laon, où il se 
maintint en état de blocus, à cause de la force de la 
place, jusqu’au moment où il fut tfahi et livré par 

l’un des siens. Hugues-Capet le fit emprisonner dans 
la tour d’Orléans, où il mourut. Ses deux fils Lode-
wig et Karle, nés en prison et bannis de France 
après la mort de leur père, trouvèrent un asile en 
Allemagne, où se conservait à leur égard l’ancienne 
sympathie d’origine et de parenté (4). 

Ces deux noms sont, dans notre histoire, les der-
niers pour lesquels il convienne d’employer l’ortho-
graphe de la langue teulonique ; car, après la dépos-
session de la famille qui ralliait autour d’elle les 
vieux souvenirs de la conquête, il n’y eut plus trace 
en France de l’idiome qui d’abord avait été celui de 
tous les conquérants, quel que fût leur grade, en-
suite celui des grands seigneurs, et enfin celui de la 
maison royale. En 948, au concile d’Inghelheim, où 
Louis d’Outre-Mer s’était rendu pour adresser à 
Olhon Ier ses plaintes contre Hugues le Grand, une 
lettre du pape, que ni le roi de France ni celui de 
Germanie ne pouvaient comprendre parce qu’elle 
était en latin, fut traduite pour eux en langue tudes-
que (3). 11 est douteux qu’une pareille traduction 
eût été, pour Hugues-Capet, plus intelligible que 
Foriginal. A partir de son règne, les princes d’Alle-
magne, de Lorraine et de Flandre furent obligés de 
faire accompagner par des interprètes leurs ambas-
sadeurs en France (6). Dès ce règne, les noms fran-

i çais doivent entièrement remplacer les noms tudes-
ques; mais il faut encore une attention particulière 
pour retrouver ces noms sous l’orthographe inva-
riable des chroniques latines. 

Si nos historiens modernes ont eu le tort de trans-
porter dans la période franke l’orthographe des 
époques françaises, et d’appeler Thierri, Louis 
et Charles les rois des deux premières races , ils 
commettent sans scrupule une autre faute, celle 
d’écrire, après l,e dixième siècle, des noms tels que 
ceux-ci : Alberic, Adalric, Balderic, Rodolphe, 
Reginald. Le propre de la langue romane était d’al-
térer et d’adoucir les noms originairement tudes-
ques, d’une manière conforme, à peu de chose près, 
à notre prononciation actuelle. Cette altération pré-
céda, pour les habitants de race gauloise, l’expulsion 
de la dynastie franke : il serait bon de la faire sentir, 
même avant celte époque , lorsqu’on en trouve 
quelques signes dans les chroniques contemporai-
nes (7). Mais quand il n’y a plus dans le royaume 

(1) Script, rerum francic., t. X,p. 300. 
(2) Hic Hugo malam causam habuisse videtur qui... con-

tra dominos suos perpetuô rebellavit. . . contrà prohibilio-
nem Eeclesiæ... regnum obtinuil... nec tamen honeslè, sed 
proditoriè. (Ibid., p. 298.) 

(3) Hugonem Capet quidam vulgares et simplices credunt 
fuisse plebeium... quod non est ità. (Ibid., p. 297.) 

(.4) El expulsi sunt filii ejus à Francis, et eranl moranles 
apud imperalorem Romanorum. (Ibid. t. IX , p. 143.) 

(3) Post quarum Iitterarum recitalionem el earum prop-

ter reges juxlà leosticam linguam inlerpretationem. . • 
( Script, rerum francic., 1. VIII, p. 205. ) 

(6) ...Dux Lotharingiæ Theodoricus ( circà annum 1002) 
eum (Nanterum scilicet) ad quoscumque regni principes 
dirigebat legatum et maximè ad consobrium suum , regem 
Francorum, quoniani noverat eum in responsis aculissimum 
et linguægaliicæ periliâfacundissimum.(Ex Chronicomona-
sleriiSanctiMichaelis, apudMabillonii Analecla.t. ll,p.59l.) 

(7) Les noms tudesques romanisés, si l’on peut s’exprimer 
ainsi, se rencontrent de très-bonne heure dans les docu-



tie France qu’un seul idiome, et que la différence 
des rangs ne se marque plus par celle des langues, 
l’histoire doit présenter exclusivement des noms à 
physionomie française. Il faut éviter avec soin l’or-
thographe demi-barbare, demi-latine, introduite 
dans un temps où il n’existait ni science, ni critique 
historique, et écrire franchement des noms tels que 
ceux-ci : Âubri', Baudri, Aubert, Imbert, Thi-
bauld, Rigauld, Gonthier, Bert hier, Maynard, 
Bodard, Seguin, Audoin, Regnouf, Itigouf 
Rat hier, Rathouis (1). 

Pour éviter un autre genre de confusion, l’on 
doit donner aux noms méridionaux une ortho-
graphe conforme à celle de la langue parlée en 
Aquitaine et en Provence. A la fin du dixième siècle, 
les pays de la langue d’oc étaient séparés du 
royaume de France par une aversion nationale , 
aussi prononcée que pouvait l’ètre celle qui existait 
entre les Français et les Allemands, ou, comme on 
disait sur la frontière des deux langages, entre les 
Wallons et les Thiois (2). Par une contradiction 
dont l’histoire offre beaucoup d’exemples, pendant 
que la France travaillait avec tant d’énergie à assu-
rer contre les Germains son indépendance, elle ten-
dait à étouffer celle des États qui s’étaient formés au 
sud entre le cours de la Loire et la Méditerranée. 
Si les habitants de l’Allemagne se croyaient maîtres 
dépossédés de la Gaule et de l’Italie, les Français , 
invoquant aussi les traditions de la conquête franke, 
prétendaient dominer sur le reste des Gaulois jus-
qu’aux pieds des Alpes et des Pyrénées. Dans la 
nouvelle opinion nationale, l’idée de domination au 
sud était inséparable de celle d’affranchissement du 
côté du nord. Aussi chaque élection d’un roi étran-
ger à la famille de Charlemagne, depuis Eudes jus-
qu’à Hugues-Capet, fut-elle presque immédiatement 
suivie d’une guerre sur la frontière du Midi, aux 
bords de la Loire, de la Tienne ou du Rhône. 
L’expression de cette vanité nationale se retrouve 
dans un diplôme du roi Raoul, où il s’intitule : 

« Roi, par la grâce de Dieu, des Français , des 
« bourguignons et des Aquitains, invincible, pieux, 
« illustre et toujours auguste, pleinement roi par 
« la soumission volontaire tant des Aquitains que 
« des Gascons (5). » 

Pour répondre à ces jactances, les Gascons et les 
Aquitains inscrivaient en tète de leurs actes publics 
la formule : « Sous le règne du Christ, en atten-
« dant un roi (4). » Ils qualifiaient d’usurpateurs 
tous ceux qui obtenaient la royauté au mépris du 
droit héréditaire; puis, à chaque nouvelle restaura-
tion, ils n’en traitaient pas moins en souverain 
étranger l’héritier de Karle le Grand. Dans la pre-
mière année de son règne, Hugues-Capet renou-
vela, mais sans aucun succès, les hostilités en Poi-
tou. Forcé par Guiihem, duc d’Aquitaine, de battre 
en retraite jusqu’à la Loire, il livra sur les bords de 
ce fleuve, une grande bataille qui ne servit qu’à 
faire éclater la haine violente des deux populations 
l’une contre l’autre (S). Non-seulement les chefs des 
petits États méridionaux conservèrent leur indé-
pendance, mais ils firent des conquêtes vers le nord. 
Aldebert, comte de Périgueux, assiégea et prit 
Tours vers l’an 990. Inquiet de ces progrès, et 
n’osant cependant l’attaquer à main armée, Hugues-
Capet lui adressa, dans un message, cette question : 
<t Qui t’a fait comte? » — « Qui t’a fait roi? » furent 
les seuls mots que répondit le comte Aldebert. Cette 
réponse, sujet de stupeur pour les historiens du 
dix-septième siècle, et plus tard commentée dans 
un sens républicain, ne contenait aucune allusion 
à la royauté élective; elle signifiait simplement qu’un 
comte de Périgord était souverain à aussi bon titre 
et aussi pleinement qu’un roi de France (6). 

La France, si nous prenons ce mot dans sa véri-
table acception nationale , n’a point commencé par 
être grande ; bornée d’abord au pays qui s’étend de 
la Meuse à la Loire, de l’Epte et de la Vilaine aux 
montagnes de l’ancienne Bourgogne, elle a eu de 
faibles commencements. Mais, depuis qu’elle existe 

merits relatifs à l’histoire des provinces méridionales. Dès 
les premiers temps de la seconde race, les noms des ducs 
d’Aquitaine ont perdu leur pureté germanique. Cette alté-
ration ne devient sensible , pour le nord de la Gaule, que 
vers la fin du neuvième sièle. 

(1) Voici ces noms sous leur forme originelle : Albrik , 
Baldrik, Albert, Ingberl, Theodebald, Rikhald, Gun-
ther, Berther, Maghenhard, Baldhard, Sigivin, Odivin, 
Reghenulf, Ingulf, Bather, Rathiuig. 

(2) Ces deux mots de la vieille langue française répon-
daient aux mots franks Walle et Teutske, et servaient à 
distinguer, en Belgique et en Lorraine, ceux qui parlaient 
roman de ceux qui parlaient allemand. Walle ou JFale 
est le substantif d’ou dérive l’adjectif walsh ou welsk. Ce 
mot est employé dans les anciennes gloses de la loi salique 
pour traduire le mot latin Romani. 

(5) . . . Cùm autem ad plenum regnemus, et tàm Gothi 
quàmAquitani nostro subjaceant spontèprincipatui. (Script, 
rerum francic., t. IX, p. 580.) 

(4) Christo régnante, rege expectante. 
(5) In gravi prælio decertantes, Francorum et Aquilano-

rum animosilates multo sanguine alterna cæde fuso , supe-
rioresFranci exstiterunt, et sic reversi sunl. (Script, rerum 
francic., t. X, p. 145.) 

(6) Hoc ei mandavit : « Quis te comitem constiluil?» Ft 
Aldeberlus remandavit ei : « Quis te regem constiluil ? » 
(Script, rerum francic., t.X, p. 146.) Ce fameux trait d’his-
toire a été falsifié, comme beaucoup d’autres, par les histo-
riens modernes, qui font dire au comte de Périgord: « Ceux 
qui t’ont fait roi.» Réponse absurde, parce qu’elle détruit 
la séparation nationale entre les Français et les AquG 
tains. 



comme État au centre de la Gaule, elle n’a jamais 
fait de pas rétrograde, et c’est par des conquêtes 
successives qu’elle a reculé ses limites jusqu’aux 
rivages des deux mers. Ces conquêtes , d’une tout 
autre nature que les invasions des Franks , ont pro-
duit des résultats durables, parce qu’elles étaient 
politiques, parce qu’elles n’avaient pas pour objet 
le simple partage des richesses et des terres , mais 
le gouvernement du pays subjugué. Un événement 
qu’on peut regarder comme fortuit, l’extinction du 
litre de roi dans tous les États formés en Gaule 
autour du royaume central, en Lorraine, en Bour-\ 
gogne,en Bretagne et en Aquitaine, contribua sur-
tout à rendre moins violente cette agrégation 
successive des différentes parties du sol gaulois. 
L’idée d’une hiérarchie des domaines et des terri-
toires introduite par le système féodal prépara 
d’avance la réunion, en accoutumant par degrés les 
seigneurs des duchés et des comtés à ne point se^ 
croire les égaux de leur voisin aux fleurs de lis. 
Ainsi l’état de fief est, dans l’histoire de nos provin-
ces, une sorte de point intermédiaire entre l’époque 
du partage en plusieurs souverainetés distinctes, et 
celle de la fusion en un seul corps. 

Il ne faut pas que ce mot àefief nous induise en 
erreur sur la nature des résistances que les rois de 
la troisième race eurent à vaincre pour étendre la 
monarchie jusqu’aux bornes de l’ancienne Gaule. 
Partout où ils portèrent la conquête, sous un pré-
texte ou sous un autre, ils rencontrèrent une oppo-
sition nationale, l’opposition des souvenirs, des habi-
tudes et des mœurs. Ce n’est qu’après avoir été 
brisées à plusieurs reprises, après avoir employé 
inutilement les révoltes, les protestations et les mur-
mures, que les populations se turent, et que tout se 
rangea sous l’unité d’obéissance qui forme, depuis 
le seizième siècle, le caractère de la monarchie fran-
çaise (1). 

LETTRE XIII. 

Sur l’affranchissement des communes. 

Parmi tous les mots de la langue politique du 
moyen âge qui se sont conservés jusqu’à nous, le 
mot de commune est peut-être celui qui a le plus 

complètement perdu sa première signification. Ré-
duit à exprimer une simple circonscription rurale 
sous des autorités dépendantes , il ne produit plus 
sur les esprits aucune espèce d’impression, et nous 
avons besoin d’efforts pour replacer sous ce signe, 
en quelque sorte discrédité, les grandes idées qu’il 
rappelait il y a plusieurs siècles. Aussi la révolution 
que nos historiens désignent par le nom affran-
chissement àes communes ne prend-elle point, dans 
leur récit, son véritable caractère. Les faibles débris 
de l’ancienne organisation municipale des villes de 
France conservés jusqu’en 1789, ont contribué, je 

Ven doute pas, à refroidir l’imagination des écri-
vains modernes, à les tromper sur l’état primitif de 
ces villes et sur la nature du changement social 
qui s’opéra au douzième siècle. Je ne sais quelle 
idée de sollicitation humble de la part des bourgeois, 
et de mansuétude paternelle de la part des rois 

^signataires des chartes de communes, jette un jour 
confus sur tous les événements qui ont précédé ou 
suivi la signature de ces chartes. Au lieu de raconter 
en détail ces événements, nos historiens se conten-
tent de reproduire quelques lambeaux de disserta-
tions inexactes. Se fiant sur ce que le protocole des 
chartes porte en général : concessi, « j’ai octroyé,i» 
ils attribuent à la politique des rois les résultats de 
l’insurrection populaire, et travestissent en réforme 
administrative l’un des mouvements les plus éner-
giques de l’esprit de démocratie (2). 

En effet, avant d’avoir vu, comme nous , le ter-
rible réveil de ce vieil esprit, dans un temps d’ordre 
et d’obéissance volontaire, pouvait-on décrire 
avec exactitude, ou même simplement comprendre 
la révolte, l’association jurée contre le pouvoir 
établi, et tout ce grand travail de dissolution qui 
accompagne les changements politiques? Comment 
ne pas faire émaner, dans le passé comme dans le 
présent, tous les privilèges municipaux du bon plai-
sir de l’autorité centrale? Comment se défendre de 
l’illusion que produisent les mêmes mots appliqués 
à des choses toutes différentes de celles qu’ils expri-
maient jadis? Un historien du dix-septième siècle, 
peu connu, il est vrai, mais assez intelligent pour 
l’époque, dit qu’ayant rencontré dans de vieilles cou-
tumes ces paroles : « Si un seigneur dit à son homme-
« lige, venez-vous-en avec moi, car je veux guér-
it royer monseigneur le roi, » cela lui parut si 
étrange, qu’il n’osait en croire ses yeux (o). A une épo-
que plus rapprochée de nous, des esprits distingués 
d’ailleurs, faute de s’être prémunis contre ce genre 

(1) Voyez l’Histoire de la conquête de- l'Angleterre par 
les Normands, conclusion. 

(2) La justice me commande d’excepter de celte censure, 
comme de beaucoup d’autres, l’ouvrage de M. de Sismondi. 
Cet auteur est entré , à mon avis , dans les véritables voies 

de l’histoire ; mais malheureusement les opinions accrédi-
tées par Mézeray , Velly, Anquetil et leurs disciples préva-
lent encore dans le public, et c’est à elles que je m'attaque-

(5) Annales de l’église de Noyon, par -Jacques Le Vasseur. 
(Paris, 1033.) 



de préjugé historique, sont tombés dans de graves 
méprises.Jepuisciteren preuve uneprétenduecharte 
de Philippe Ier aux habitants d’Aigues-Mortes , 
insérée dans le premier volume du Recueil des 
Ordonnances des rois de France, sous la date 
de 1079. C’était 1279 et Philippe III qu’il fallait lire; 
mais les éditeurs, malgré leur savoir (1), étaient 
préoccupés de l’idée du pouvoir royal tel qu’il exis-
tait de leur temps, c’est-à-dire exercé dans l’éten-
due actuelle de la France. Cette erreur était trop 
grossière pour n’ètre pas bientôt relevée, car la ville 
d’Aigues-Mortes, fondée par saint Louis, n’existe 
que depuis l’an 1246. Mais la même préoccupation, 
agissant de nouveau sur les éditeurs du Recueil, 
leur fit attribuer encore à Philippe 1er et placer sous 
la date de 1099 une charte adressée au sénéchal de 
Carcassonne touchant les salines du Languedoc. Or, 
en 1099, le roi de France n’avait ni un sénéchal à 
Carcassonne, ni la moindre autorité en Languedoc. 
L’erreur de fait était, dans ce second cas, moins 
palpable que dans le premier. Pour la sentir il fallait 
se dérober à l’influence actuelle des mots de roi, de 
royaume et de France ; il fallait se reporter à un 
temps où le royaume de France n’existait qu’entre 
la Somme et la Loire. Aussi ne trouve-t-on point 
(ferratum qui avertisse le lecteur de dire Philippe IV 
au lieu de Philippe Ier, et 1299 au lieu de 1099 (2). 

Le préjugé qui donne lieu à de pareilles méprises 
a contribué, plus que toute autre chose, à fausser, 
dans les récits modernes, l’histoire de l’établisse-
ment des communes. D’abord l’idée que ces écr its"' 
nous donnent d’une commune du douzième siècle 
est tout à fait inexacte. D’après eux, nous nous re-
présentons soit le régime municipal abâtardi qui 
subsistait encore avant la révolution, soit un gou-
vernement local bien pondéré, à la fois libre et' 
dépendant, comme celui qu’avait projeté d’établir 
l’assemblée constituante. Nous nous figurons 
Louis VI, dit le Gros, en partie par bienveillance, 
en partie par intérêt, concevant le projet d’affranchir 
toutes les villes qui existent depuis le cours de la 
Somme jusqu’à la Méditerranée, et léguant à ses 
successeurs cette noble tâche à poursuivre. Louis 
le Gros devient ainsi, dans notre opinion, le promo-
teur de l’émancipation communale, le patron des 
libertés bourgeoises , le régénérateur du tiers état. 
Ces beaux titres lui sont même confirmés par le 

préambule de notre charte constitutionnelle ; mais 
l’autorité de cette charte, souveraine en matière 
politique, est de nulle valeur en fait d’histoire (5). 

Pour apprécier au juste la part qu’eut Louis le 
Gros à ce qu’on appelle, d’un nom beaucoup trop 
modeste, l’affranchissement des communes, il faut 
d’abord examiner dans quelles limites territoriales 
un roi de France, au commencement du douzième 
siècle, exerçait la puissance législative. En se déga-
geant de toute illusion et en examinant les faits, on 
trouvera que le pouvoir royal ne régissait alors 
qu’une partie et une très-petite partie de la France 
actuelle. Au nord de la Somme on entrait sur les 
terres du comte de Flandre, vassal de l’empire d’Al-
lemagne ; la Lorraine, une partie de la Bourgogne, 
la Franche-Comté, le Dauphiné étaient sous la suze-
raineté de cet empire. La Provence, tout le Langue-
doc, la Guienne, l’Auvergne, le Limousin et le 
Poitou étaient des États libres, sous des ducs ou des 
comtes qui ne reconnaissaient de suzerain que pour 
la forme, et en changeaient à volonté. La Bretagne 
était de même un État libre; la Normandie obéissait 
au roi d’Angleterre, et enfin l’Anjou, quoique sou-
mis féodalement au roi de France, ne relevait en 
aucune manière de son autorité administrative. Il 
n’y avait donc pas lieu pour Louis VI d’affranchir 
par des ordonnances les villes de ces différents pays; 
et les grandes vues qu’on lui prête ne pouvaient se 
réaliser qu’entre la Somme et la Loire. Or, comment 
se fait-il, si c’est ce roi qui est le législateur des com-

l munes, qu’on les voie s’établir dans toute l’étendue 
de la Gaule, et en plus grand nombre dans les pro-
vinces indépendantes de la couronne, par exemple 
dans celles du midi? Bien plus, dans ces dernières 
provinces, le régime communal, avec tous ses ca-

iractères, se révèle à une époque antérieure à la date 
des sept ou huit chartes où figure le nom de Louis 
le Gros. Il est vrai que personne ne s’avise d’attri-
buer positivement à ce roi la fondation des com-
munes d’Arles, de Marseille, de Nîmes, de Toulouse, 
de Bordeaux, de Rouen, de Lille, de Cambrai, etc.; 
mais nos écrivains, groupant tous les faits autour 
de la personne des rois, négligent l’histoire de ces 
communes, tant qu’elles ne relèvent point de la 
couronne. C’est seulement lorsqu’une conquête ou 
un traité les agrège au royaume deFrance, et qu’une 
charte,, scellée du grand sceau, vient reconnaître et 

(1) MM. Secousse et de Brequigny. 
(2) La seconde de ces fausses chartes est insérée au 

torn. XI du Recueil des ordonnances des rois de France, 
l>. 175. Je n’oserais affirmer positivement que la méprise 
n’a pas été corrigée dans quelque note ; tout ce que je puis 
dire, c’est que je n’ai point vu cette note en parcourant avec 
assez de soin tout le Recueil des ordonnances. 

(5) « Nous avons considéré que , bien que l’autorité tout 

« entière résidât en France dans la personne du roi, nos 
« prédécesseurs n’avaient point hésité à en modifier l’exer-
« cice, suivant la différence des temps ; que c’est ainsi que 
« les communes ont dû leur affranchissement à Louis le 
« Gros, la confirmation et i’extension de leurs droits à saint 
a Louis et à Philippe le Bel. » (Préambule delà charte 
constitutionnelle, ) 



non créer leurs franchises, q«’on juge à propos d’en 
faire mention. Ainsi des libertés immémoriales 
prennent l’air de concessions récentes ; toute com-
mune semble une pure émanation de la volonté 
royale ; et Louis le Gros, comme le premier en date, 
a l’honneur de l’initiative. De là vient que Beauvais 
et Noyon passent pour les plus anciennes communes 
de France : assertion vraie si l’on réduit le nom de 
France à ses limites du douzième siècle, et fausse si 
on l’applique à tout le territoire sur lequel il s’étend 
aujourd’hui. 

Après avoir circonscrit dans ses véritables bornes 
l’influence législative de Louis le Gros, il s’agit 
d’examiner si, dans ces bornes mêmes, ce roi a été, 
comme on le prétend, le fondateur des communes, 
et si c’est à lui qu’appartient l’idée de ce genre d’in-
stitutions. Cette opinion se fonde à priori sur l’in-
térêt qu’on suppose à Louis VI de faire de la puis-1) 
sauce des bourgeois un contre-poids à celle des^ 
nobles : mais, en fait d’intérêt, la classe bourgeoise 
en avait un bien autre à l’érection des villes en 
communes. On devrait donc, d’après cette manière 
d’argumenter, lui accorder encore la plus grande 
part dans la création de ce nouvel ordre de choses, 
qui donnait à chaque ville affranchie une magistra-
ture élective, le droit de guerre et de paix, presque 
tous les droits des anciennes républiques (1). Mais 
il ne s’agit pas d’argumentation logique ; et l’histoire 
est là pour attester que, dans le grand mouvement 
d’où sortirent les communes ou les républiques du 
moyen âge, pensée et exécution, tout fut l’ouvrage 
des marchands et des artisans qui formaient la po-
pulation des villes. Dans la plupart des chartes de 
commune, on ne saurait guère attribuer aux rois 
autre chose que le protocole , la signature et le 
grand sceau ; évidemment les dispositions législatives 
sont l’œuvre de la commune elle-même. Pour s’en 
convaincre il suffit d’examiner et de comparer entre 
eux ces actes, dont on raisonne beaucoup trop sur 
la foi d’autrui. 

Quoique les communes du moyen âge aient eu 
pour principe la municipalité des derniers temps de 
l’empire romain , autant cette dernière institution 
était dépendante, autant l’autre, dès son origine, se 
montra libre et énergique. L’enthousiasme républi-
cain des vieux temps se communiquait de proche 
en proche, et produisait des révolutions partout où 
il se trouvait une population assez nombreuse pour 
oser entrer en lutte avec la puissance féodale. Les 
habitants des villes que ce mouvement politique 

avait gagnées se réunissaient dans la grande église 
ou sur la place du marché, et là ils prêtaient, sur 
les choses saintes, le Serment de se soutenir les uns 
les autres, de ne point permettre que qui que ce fût 
31t tort à l’un d’entre eux ou le traitât désormais en 
serf. C’était ce serment, ou celte conjuration, 
comme s’expriment les anciens documents, qui don-
nait naissance à la commune. Tous ceux qui s’étaient 
liés de cette manière prenaient dès lors le nom de 
communiers ou de jurés ; et, pour eux , ces litres 
nouveaux comprenaient les idées de devoir, de fidé-
lité et de dévouement réciproques, exprimées, dans 
l’antiquité, par le mot de citoyen (2). 

Four garantie de leur association, les membres de la 
commune constituaient, d’abord tumulluairement, 
et ensuite d’une manière régulière, un gouverne-
ment électif, ressemblant, sous quelques rapports, 
à l’ancien gouvernement municipal des Romains, et 
s’en éloignant sous d’autres. Au lieu des noms de 
curie et de décurion, tombés en désuétude, les 
communes du midi adoptèrent celui de consul, qui 
rappelait encore de grandes idées, et les communes 
du nord ceux de juré et à'échevin, quoique ce der-
nier litre, à cause de son origine teutdnique, fût 
entaché pour elles d’un souvenir, de servitude (5). 

Chargés de la tâche pénible d’être sans cesse à la 
tôle du peuple dans la lutte qu’il entreprenait con-
tre ses anciens seigneurs , les nouveaux magistrats 
avaient mission d’assembler les bourgeois au son 
de la cloche, et de les conduire en armes sous la 
bannière de la commune. Dans ce passage de l’an-
cienne civilisation abâtardie à une civilisation neuve 
et originale, les restes des vieux monuments de la 
splendeur romaine servirent quelquefois de maté-
riaux pour la construction des murailles et des tours 
qui devaient garantir les villes libres contre l’hosti-
lité des châteaux. On peut voir encore, dans les 
murs d’Arles, un grand nombre de pierres couver-
tes de sculptures provenant de la démolition d’un 
théâtre magnifique, mais devenu inutile par le 
changement de mœurs et l’interruption des sou-
venirs. 

Dans le midi de la Gaule, où les anciennes villes 
romaines subsistaient en plus grand nombre, et où, 
plus éloignées du foyer des invasions et de la domi-
nation germanique, elles avaient mieux conservé 
leur population et leurs richesses, les tentatives 
d’alfranchissement furent, sinon plus énergiques, 
du moins plus complètement heureuses. Ces villes 
furent les seules qui atteignirent au complément de 

(1) Le mot respublica est quelquefois employé par 
les historiens du moyen âge pour désigner une com-
mune. 

(2) Statu lum est itaque et su b religione confirmation 
quùd unusquisque jurato suo fidem, vim, auxiliumqne præ-

behit. (Chartes de commune, dans le Recueil des ordon-
nances des rois de France , passim.) 

(5) Skepen, dans la langue des Franks, signifiait un juge. 
C’cstle mot latinisé danslescapitulaires par celui descabini? 
qu’on traduit mal à propos parle terme barbare descabin. 



cette existence républicaine, qui était en quelque 
sorte l’idéal auquel aspiraient toutes les communes. 
Dans le nord, la lutte fut plus longue et le succès 
moins décisif. Une circonstance défavorable pour' 
les villes de celte dernière contrée, c’était la double 
dépendance où elles se trouvaient sous le pouvoir 
de leurs seigneurs immédiats et la suzeraineté du 
roi de France ou de l’empereur d’Allemagne. Au 
milieu de leur lutte contre la première de ces puis-
sances , la seconde intervenait pour son profit, et 
souvent rétablissait le combat lorsque tout semblait 
décidé. Ce rôle d’intervention est le seul qu’aient 
réellement joué les rois de France dans les événe-
ments qui signalèrent la naissance-des premières 
communes dans leur petit royaume : et ce qui les 
déterminait à se déclarer pour ou contre les villes, 
il faut le dire, c’était l’argent que leur offrait l’une 
ou l’autre des deux parties (1). Neutres entre le sei-
gneur et la commune, leur appui était au plus of-
frant, avec celte différence qu’ils ne donnaient guère 
aux villes que des garanties verbales ou de simples 
promesses de secours, et que, lorsqu’ils étaient con-
tre elles, ils agissaient effectivement. 

On pourrait croire, d’après quelques mots des^ 
historiens du douzième siècle , que Louis YIT, dit 
le Jeune, envisageait la révolution communale sous 
un point de vue moins matériel. Il cherchait à éta-
blir en principe que toute ville de commune rele-
vait immédiatement de la couronne; mais, malgré 
l’intérêt qu’il s’était ainsi créé à l’établissement de 
nouvelles communes, dans les lieux qui n’étaient 
pas de son domaine, sa politique, à l’égard des bour-
geois affranchis par insurrection, ne fut pas tou-
jours impartiale. Soit par des raisons qu’il n’est plus 
possible d’apprécier, soit par des scrupules reli-
gieux, il annula des chartes qu’il avait signées et dé-
truisit par force des communes qui avaient acheté 
son appui. Lorsque le chagrin d’être privés d’une 
liberté chèrement acquise poussait les bourgeois «à 
de nouvelles révoltes , il les châtiait d’une manière 
dure et quelquefois cruelle (2). Voici un passage 
qui le concerne, et que fort mal à propos , à mon 
avis, l’on a quelquefois cité comme preuve de 
l’initiative royale dans l’affranchissement des com-
munes : 

«t Gui, comte d’Auxerre (en 1167 ) voulut, avec 
« l’assentiment du roi, instituer de nouveau une 
« commune; mais l’évèque s’opposa hardiment à 
« son projet et entreprit d’aller plaider sur ce point 

« devant la cour du roi, non sans péril et sans 
« de grandes dépenses d’argent. Il encourut pres-

" « que la malveillance du très-pieux roi Louis, qui 
« lui reprochait de vouloir enlever la ville d’Auxerre 
«i à lui et à ses héritiers; car il regardait comme lui 
« appartenant toutes les villes où il y avait des com-
« munes. Enfin, après que la cause eut été long-
« temps débattue, inspection faite des chartes et 
« privilèges de l’église d’Auxerre, et le roi, ainsi 
« que les gens de sa cour, s’étant radouci au moyen 
«i d’une bonne somme d’argent, l’évèque gagna son 
« procès. Il obtint une ordonnance royale portant 
<t que, sans son aveu et sa permission, il ne serait 
« en aucune façon loisible au comte, ni à qui que 
« ce fût, d’établir une commune dans la ville (5). » 

Quant à saint Louis, qu’il est d’usage d’appeler 
le second père des communes, à part la charte 
d’Aigues-Mortes , qui n’est point un acte d’affran-
chissement , mais à proprement parler l’acte de fon-
dation d’une nouvelle ville, ses ordonnances tendent 
plutôt à limiter qu’à étendre ou à maintenir les 
privilèges municipaux. Les grandes communes lui 
faisaient ombrage ; il craignait qu’elles n’intervins-
sent d’une manière active dans la politique du 
royaume; tel est le motif de la défense faite aux 
maires, échevins, jurés, etc., de venir à Paris pour 
d’autres motifs que leurs affaires domestiques , et 
aux villes de faire aucun présent, si ce n’est de vin 
en pot (4). Sa conduite comme médiateur dans les 
querelles des seigneurs et des bourgeois, quoique 
toujours modérée , prouve en général peu de res-
pect pour les droits de la bourgeoisie (6). 

Si les intentions des rois de France avaient été 
aussi pleinement qu’on le croit favorables à l’érec-
tion des communes, c’est dans les villes de la cou-
ronne qu’on les aurait vues se manifester de la 
manière la plus éclatante. Eh bien ! pas une de 
ces villes, les plus florissantes du royaume, n’obtint 
un affranchissement aussi complet que celui des 
villes seigneuriales : c’est que tout projet d’insur-
rection y était aussitôt déjoué par une puissance 
de beaucoup supérieure à celle des plus grands 
seigneurs. Paris n’eut jamais de commune , mais 
seulement des corps de métiers et une justice bour-
geoise sans attribution politique. Orléans entreprit, 
sous Louis le Jeune, de s’ériger en commune, 
mais une exécution militaire et des supplices châ-
tièrent, disent les Chroniques de Saint-Denis, «la 
« forsennerie de ces musards qui, pour raison de 

(1) Regius appelilus ad poliora promissa deflectilur, et 
omnia sacramenta sua sine honestatis respeclione cassan-
tnr. (Guiberli abbatis Chr., apud script, rer. franc., t. XII, 
p. 252.) Voyez ci-après l’Histoire de la commune de Laon. 

Voyez les détails relatifs aux communes de Sens et de 
Yezelav. 

(3) Ex historié episcoporum aulissiodorensium ; apud 
script, rerum francic., t. XII, p. 504. 

(4) Recueil des ordonnances des rois de France. 
(5) Voyez ci-après , lettre XX , l’histoire de la commune 

de Reims. 



« la commune, faisaient mine de se rébeller et 
« dresser contre la couronne (1). » 

En refusant à nos rois l’initiative, dans la révo-
lution communale, une justice qu’on doit leur 
rendre, c’est d’avouer qu’ils ne détruisirent point 
les communes dans les villes seigneuriales qu’ils 
ajoutèrent successivement à leur domaine, surtout 
avant le quatorzième siècle : ils sentaient qu’il est 
plus difficile d’anéantir une liberté depuis longtemps 
acquise que de l’étouffer à son berceau. Le recon-
naissance du gouvernement républicain des villes 
du Languedoc, dans les premiers temps qui suivi-
rent la conquête de ce pays, était de nécessité indis-
pensable pour le maintien de cette conquête. Il en 
fut de même pour les grandes communes de Nor-
mandie, d’Anjou, de Bretagne, de Guienne et de 
Provence. La raison d’Étatfit respecter en elles des 
privilèges qu’il eût été dangereux d’attaquer violem-
ment , mais qui furent minés à la longue et pour ainsi 
dire démolis pièce à pièce. Quant aux villes fran-
çaises du second et du troisième ordre, les rois 
montrèrent à leur égard une assez grande libéralité, 
et, pour un peu d’argent, ils leur octroyèrenlle 
droit de commune, parce qu’ils ne craignaient pas 
qu’elles s’en prévalussent pour devenir indépen-
dantes. Alors, comme aujourd’hui, c’était peu de 
chose qu’un droit de liberté nominal, sans puissance 
pour le faire valoir. Aussi les mêmes rois accor-
daient-ils sans peine à des bourgades insignifiantes 
un titre et des institutions qu’ils avaient obstinément 
refusés aux plus grandes villes. 

Lorris, en Gâtinais, obtint des franchises légales 
bien plus étendues que celles dont jouissaient les 
bourgeois d’Orléans ; mais probablement ces der-
niers, nombreux et riches, dépassaient-ils de beau-
coup, en fait, la limite de leurs droits reconnus; 
tandis que ceux de Lorris, quoique exerçant nomi-
nalement la souveraineté municipale, demeuraient, 
par leur faiblesse, sous la dépendance des officiers 
royaux. En un mot, l’état de commune, dans tout 
son développement, ne s’obtint guère qu’à force 
ouverte et en obligeant la puissance établie à capi-
tuler malgré elle. Mais quand, par suite de l’insur-
rection et des traités qui la légitimèrent, le mouve-
ment de la bourgeoisie vers son affranchissement 
fut devenu l’impulsion sociale , et, pour me servir 
d’une expression toute moderne, une des nécessités 
de l’époque, les puissances du temps s’y prêtèrent 
avec une bonne grâce apparente, toutes les fois 
qu’elles y entrevirent quelque profit matériel sans 
aucun péril imminent. De là vint l’énorme quantité 
de chartes seigneuriales et surtout royales octroyées 

durant le treizième siècle. 11 n’y eut d’opposition, 
systématique à cette révolution, continuée d’une 
manière paisible, que de la part du haut clergé, par-
tout où ce corps possédait l’autorité temporelle et 
la juridiction féodale. Aussi l’histoire des communes 
du nord de la France présente-t-elle le tableau 
d’une guerre acharnée entre les bourgeois et le 
clergé. 

En général, les communes les plus libres étaient 
celles dont la fondation avait coûté le plus de peine 
et de sacrifices,, et la liberté fut peu de chose dans 
les lieux où elle n’était qu’un don gratuit octroyé 
sans effort, et conservé paisiblement. L’état poli-
tique de ces associations bourgeoises offrait ainsi une 
foule de degrés et de nuances, depuis la cité répu-
blicaine, qui, comme Toulouse, avait des rois pour 
alliés, entretenait une armée et exerçait tous les 
droits de la souveraineté, jusqu’au rassemblement 
de serfs et de vagabonds auxquels les rois et les 
seigneurs ouvraient un asile sur leurs terres. Ces 
asiles donnèrent naissance à un grand nombre de 
villes neuves, qui le plus souvent se peuplaient aux 
dépens des seigneuries voisines, dont les paysans 
désertaient. Un auteur du douzième siècle repro-
che à Louis VII d’avoir fondé plusieurs de ces nou-
velles villes, et d’avoir ainsi diminué l’héritage des 
églises et des chevaliers (2). Le prévôt de Ville-
Neuve-le-Roi, près de Sens, se trouvait fréquem-
ment en querelle à ce sujet avec les abbayes du 
voisinage. Le gouvernement de ces communes de 
la dernière classe était toujours subordonné à un 
prévôt du roi ou du seigneur, et ne garantissait aux 
habitants que la jouissance de quelques droits civils. 
Mais c’en était assez pour engager les ouvriers 
ambulants, les petits marchands colporteurs et les 
paysans serfs de corps et de biens à y fixer leur domi-
cile. La charte qui octroyait le droit de bourgeoisie 
aux nouveaux domiciliés était rédigée et scellée par 
le fondateur, lorsque l’existence de la ville n’était 
encore qu’un projet. Il la faisait publier au loin, 
pour qu’elle fût connue de tous ceux qui voulaient 
devenir bourgeois et propriétaires de terrains 
moyennant un prix modique et une taille raisonna-
ble. Voici un exemple de ces sortes de chartes : 

« Moi, Henri, comte de Troyes, fais savoir à tous 
« présents et à venir que j’ai établi les coutumes 
<t ci-dessous énoncées pour les habitants de ma Ville-
« Neuve (près Pont-sur-Seine) entre les chaussées 
» des ponts de Pugny : 

K Tout homme demeurant dans ladite ville 
u payera, chaque année, douze deniers et une mine 
K d’avoine pour prix de son domicile ; et s’il veut 

(1) Grandes Chroniques de Saint-Denis 5 apud script, re-
rum francic., t. XII, p. 196. 

(2) Quasdam villas novas œdificavit, per. quas plures 

ecclesias cl milites , de propriis suis hominibus ad cas con-
fugienlibus , exhæredassc non est dubium. ( Script, return 
francic., t. XII, p. 286.) . 



<! avoir une portion de terre ou de pré, il donnera 
« par arpent quatre deniers de rente. Les maisons, 
<( vignes et prés pourront être vendus ou aliénés à 
« la volonté de l’acquéreur. Les hommes résidant 
» dans ladite ville n’iront ni à l’ost ni à aucune che-
« vauchée, si je ne suis moi-même à leur tète (1). 
« Je leur accorde, en outre, le droit d’avoir six 
« échevins qui administreront les affaires com-
ic munes de la ville, et assisteront mon prévôt dans 
ii ses plaids. J’ai arrêté que nul seigneur, chevalier 
« ou autre, ne pourrait tirer hors de la ville aucun 
■« des nouveaux habitants , pour quelque raison 
« que ce fût, à moins que ce dernier ne fût son 
« homme de corps, ou n’eût un arriéré de taille à 
« lui payer. 

« Fait à Provins, l’an de l’incarnation 1173 (2). » 

LETTRE XIV. 

SUR LA MARCHE DE LA REVOLUTION COMMUNALE. 

Communes du Mans et de Cambrai. 

C’est dans la dernière moitié du onzième siècle 
que les documents historiques présentent, pour la 
première fois, des villes constituées en communes; 

, mais ces documents sont trop incomplets pour qu’on 
puisse dire en quel pays cette grande révolution a 
pris naissance. Tantôt propagée de ville en ville, 
tantôt éclatant dans plusieurs lieux d’une manière 
simultanée, elle embrasse, dans ses développements 
rapides, tous les pays le langue romane, à l’excep-
tion de l’Espagne, que la conquête des Maures pla-
çait, pour ainsi dire, hors du mouvement européen. 
Ce mouvement avait son foyer partout où subsis-
taient, depuis le temps des Romains, d’anciennes 
villes municipales. On eût dit que la race indigène, 
après avoir plié pendant cinq cents ans sous les 
institutions de la conquête, voulait, par un mouve-
ment énergique, s’en affranchir et les éloigner d’elle. 
Alors, il est vrai, la distinction primitive des races 
avait disparu; mais elle était en quelque sorte rem-
placée par la différence des mœurs. Les pouvoirs du 
temps étaient marqués à l’empreinte des mœurs 
germaniques : le mépris pour la vie et la propriété 
des faibles, l’amour delà domination et de la guerre 
formaient le caractère distinctif des seigneurs et des 
membres du haut clergé; tandis que le goût du tra-
vail et un sentiment confus de l’égalité sociale 
étaient, chez les habitants industrieux des villes, 

comme un débris de l’ancienne civilisation. Ce fut 
dans le mouvement national contre les keisars 
franks que la classe bourgeoise ou romaine ( car au 
neuvième siècle ces deux mots étaient synonymes) 
puisa le germe de cette énergie qu’on la vit porter, 
deux siècles après , dans une nouvelle révolution 
destinée à extirper des villes la puissance militaire 
ou féodale, et à la réduire, soit de force, soit de bon 
gré, à la possession du plat pays. 

Si l’on compare attentivement les révolutions 
municipales du moyen âge aux révolutions consti-
tutionnelles des temps modernes, on sera frappé 
de certaines ressemblances que ces deux grands 
mouvements présentent dans leur ensemble et dans 
leur marche. Si les réformes politiques du douzième 
siècle s’exécutent dans un bien plus petit cercle 
que celles du dix-huitième et du dix-neuvième, Fac-
tion, au moyen âge, est plus vive, et offre plus d’en-
semble, parce que tous ceux qui y coopèrent sont 
gens de même état, n’ayant qu’un intérêt et qu’une 
idée. Sur le même espace de terre pour lequel une 
seule révolution suffit de nos jours, il en fallait des 
centaines au temps de l’établissement des commu-
nes. 11 fallait que chaque ville se fit une destinée a 
part, et courût pour son propre compte toutes les 
chances de l’insurrection. Au reste, dans ces révo-
lutions municipales et dans celles des grands États 
modernes, même variété de formes, même empire 
du hasard dans les circonstances accessoires, même 
désir de pousser la réforme jusqu’à son dernier 
terme, et même impuissance d’y parvenir. Sans au-
cun souvenir de l’histoire grecque ou romaine, les 
bourgeois des onzième et douzième siècles, soit que 
leur ville fût sous la seigneurie d’un roi ou d’un 
comte, ou d’un évêque , ou d’une abbaye, allaient 
droit à la république; mais la réaction du pouvoir 
établi les ramenait bientôt en arrière. Du balance-
ment de ces deux forces opposées résultait pour la 
ville une sorte de gouvernement mixte ; et c’est ce 
qui arriva , en général, dans le nord de la France, 
comme le prouvent les chartes de commune. La 
nouvelle organisation que ces chartes sanctionnent, 
et qu’elles déclarent inviolable, ne larde guère à 
subir toutes les visissiludes des constitutions mo-
dernes : elle est tour à tour modifiée , détruite et 
rétablie; la teneur des chartes est violée ou dépas-
sée en sens inverse parles seigneurs et par les villes. 

Observez que, dans cette comparaison du mou-
vement communal du douzième siècle avec le mou-
vement constitutionnel de nos jours, j’ai spéciale-
ment en vue le caractère d’universalité et la marche 
pareillement progressive de ces révolutions, séparées 

(1) Les mots d’ost et de chevauchée sont synonymes 
d’armée et de campagne de guerre. 

(2) Tom. VI du Recueil des ordonnances des rois de 
France, p. ol9 et 520. 



d’ailleurs l’une de l’autre par de si énormes diffé-
rences d’époque, de causes et de résultats politiques. 
Je ne veux établir aucune équation forcée entre les 
idées qui, à de si grands intervalles de temps, ont 
été le principe de ces deux révolutions propagées 
d’un pays dans l’autre par une force irrésistible. Le 
principe des communes du moyen âge, l’enthou-
siasme qui fit braver à leurs fondateurs tous les dan-
gers et toutes les misères, c’était bien celui de la 
liberté, mais d’une liberté toute matérielle, si l’on 
peut s’exprimer ainsi, la liberté d’aller et de venir, 
de vendre et d’acheter, d’être maître chez soi, de 
laisser son bien à ses enfants. Dans ce premier be-
soin d’indépendance qui agitait les hommes au sor-
tir du chaos où le monde romain avait été comme 
englouti depuis l’invasion des barbares, c’était la 
sûreté personnelle, la sécurité de tous les jours, la 
faculté d’acquérir et de conserver, qui étaient le der-
nier but des efforts et des vœux. Les intelligences 
ne concevaient alors rien de plus élevé, rien de 
plus désirable dans la condition humaine; et l’on se 
dévouait pour obtenir, à force de peines, ce qui, 
dans l’Europe actuelle, constitue la vie commune, 
ce que la simple police des États modernes assure à 
toutes les classes de sujets, sans qu’il y ait besoin 
pour cela de chartes ou de constitutions libres. 

Toutes les révolutions modernes prennent leur 
source dans un débat entre le peuple et la puis-
sance royale : celle des communes, au douzième 
siècle, ne pouvait avoir ce caractère. Il y avait alors 
peu de villes qui appartinssent immédiatement au 
roi : la plupart des bourgs étaient la propriété des 
barons ou des églises ; et les villes métropolitaines 
se trouvaient, en totalité ou en partie, sous la sei-
gneurie de leurs évêques. Quelquefois un seigneur 
laïque, maître de l’ancienne citadelle et du quartier 
voisin, disputait au prélat la suzeraineté et le gou-
vernement du reste de la ville ; quelquefois le roi 
avait une tour où son prévôt se cantonnait militai-
rement, pour lever sur les bourgeois certains sub-
sides, en sus des tailles cpie l’évêque et le seigneur 
laïque exigeaient, chacun de son côté. Heureuse-
ment pour la bourgeoisie, ces trois puissances s’ac-
cordaient mal entre elles. J/insurrection d’un des 
quartiers de la ville trouvait souvent un appui 
dans le seigneur du quartier voisin ; et si la popu-
lation tout entière s’associait en corps politique, 
il était rare que l’un des seigneurs , gagné par des 
offres d’argent, ne confirmât pas cette révolte. 

C’est ainsi que la commune d’Auxerre s’établit du 
consentement du comte, malgré l’évèque, et qu’à 
Amiens l’évêque se rangea, contre le comte, du 
côté de la bourgeoisie. Dans le midi de la France 
actuelle, pays situé alors en dehors du royaume, 
les évêques se montrèrent en général amis des 
libertés bourgeoises et protecteurs des communes. 
Mais dans la France proprement dite, en Bourgo-
gne et en Flandre, tantôt protégés par les rois, 
tantôt seuls, à l’aide des armes et de l’anathème, 
ils soutinrent, contre les communes, une guerre 
qui ne se termina qu’après trois siècles, par la 
ruine simultanée des droits politiques des villes et 
des privilèges seigneuriaux. 

Cette différence remarquable provient de ce que, 
dans le midi de la Gaule , où la conquête franke ne 
pénétra jamais à fond, l’autorité temporelle des 
évêques avait moins que dans le nord perdu son 
caractère de magistrature, pour s’assimiler au pou-
voir des barons ou gens de la race conquérante (1). 
A mesure qu’on approchait du Rhin, l’on trouvait 
les traces de l’invasion germanique plus visiblement 
marquées : l’abus de la force était plus grand, le 
pouvoir seigneurial plus despotique. Tout homme 
qui ne pouvait pas se dire chevalier était traité en 
serf, et ce litre humiliant était celui dont les évê-
ques , du haut de leurs palais crénelés, qualifiaient 
les habitants des villes métropolitaines. Mais celte 
dénomination exprimait en général une prétention, 
plutôt qu’un fait ; et les bourgeois, par leurs fré-
quentes émeutes, par leurs ligues défensives et 
offensives, prouvaient que le servage des campa-
gnes n’était pas fait pour les villes. De temporai-
res qu’elles étaient d’abord, ces associations de 
défense mutuelle, communions ou communes, 
comme on les appelait, devinrent permanentes ; on 
s’avisa de les garantir par une organisation admi-
nistrative et judiciaire, et la révolution fut accom-
plie. » Commune , dit un auteur ecclésiastique du 
« douzième siècle, est un mot nouveau et dé-
<( testable, et voici ce qu’on entend par ce mot : 
« les gens taillables ne payent plus qu’une fois l’an 
« à leur seigneur la rente qu’ils lui doivent. S’ils 
.! commettent quelque délit, ils en sont quittes 
« pour une amende légalement fixée ; et quant aux 
« levées d’argent qu’on a coutume d’infliger aux 
« serfs, ils en sont entièrement exempts (2). » 

Ainsi le mot commune exprimait, il y a sept 
cents ans, un système de garantie analogue, pour 

(1) Bar, en langue franke , n’a d’autre signification que 
celle de vir en latin. Le sens politique de ce mot est venu 
de ce qu’il voulait dire homme dans l’idiome des conqué-
rants. En langue romane, on disait bers pour le nominatif 
singulier, et baron pour les autres cas. 

(2) Communio aulem, novum aepessimum nomen, sic se 

habet, ut capite censi omnes solilum servi tu tis débitera 
dominis semel in anno solvant, et si quid contra jura 
deliquerint, pensione legali emendent; cæteræ censuum 
exacliones , quæ servis infligi soient, omnimodis vacent. 
(Guibertus abbas, de Vifâ suâ, apud script, rer. francic., 
t. XK, p. 950.) 



l’époque, à ce qu’aujourd’hui nous comprenons 
sous le mot constitution. Comme les constitutions 
de nos jours, les communes s’élevaient à la fde, 
et les dernières en date imitaient de point en point 
l’organisation des anciennes. De même que la con-
stitution d’Espagne a servi de modèle en 1820 aux 
constitutions de Naples et de Piémont, on voit la 
commune de Laon s’organiser sur le modèle des 
communes de Saint-Quentin et de Noyon, et en-
suite la charte de Laon servir de patron à celles de 
Crespy et de Montdidier. La charte de Soissons, 
qui paraît avoir joui de la plus grande célébrité, 
est textuellement reproduite dans celles deFisme, 
de Senlis, de Compïègne et de Sens. Cette charte 
fut portée jusqu’en Bourgogne, et les habitants de 
Dijon renoncèrent, pour l’adopter, à leur ancien 
régime municipal. Ils firent ce changement d’accord 
avec leur comte ; mais ils stipulèrent que leur nou-
velle constitution serait mise, pour plus de sûreté, 
sous la garantie du roi de France. Voici l’acte par 
lequel Philippe-Auguste fit droit à leur demande : 

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité, ainsi 
« soit-il. Philippe, parla grâce de Dieu, roi des 
« Français, faisons savoir à tous présents et à ve-
il nir que notre fidèle et parent Hugues, duc de 
« Bourgogne, a donné et octroyé à perpétuité, à 
« ses hommes de Dijon , une commune, sur le mo-
« dèle de celle de Soissons, sauf la liberté qu’ils 
« possédaient auparavant. Le duc Hugues et son 
<c fils Eudes ont juré de maintenir et de conserver 
« inviolablement ladite commune. C’est pourquoi, 
« d’après leur demande et par leur volonté, nous 
« en garantissons le maintien sous la forme susdite, 
« de la manière qui s’ensuit : 

<! Si le duc ou l’un de ses héritiers veut dissoudre 
« la commune ou s’écarter de ses règlements, nous 
« I’engageronsde tout notre pouvoir à les observer; 
u que s’il refuse d’accéder à notre requête, nous 
ii prendrons sous notre sauvegarde les personnes 
■t et les biens des bourgeois. Si une plainte estpor-
« tée devant nous à cet égard, nous ferons, dans 
« les quarante jours, et d’après le jugement de 
<: notre cour, amender le dommage fait à la com-
n ritune par la violation de sa charte (1). » 

Au moment où s’éleva en France la première 
constitution communale, il n’y avait presque pas une 
ville qui n’eût en elle le germe d’un semblable chan-
gement ; mais il fallait pour le développer des cir-
constances favorables.il fallait surtout que l’exemple 
fût donné par quelque ville voisine : tantôt c’était 
le bruit d’une insurrection qui en faisait éclater 
d’autres, comme un incendie se propage; tantôt 

c’était une charte octroyée qui mettait le trouble 
dans la province. La révolution de Laon, la plus 
sanglante de toutes, eut pour cause occasionnelle 
l’établissement des communes de Saint-Quentin et 
de Noyon, l’une consentie par un comte, l’autre 
instituée par un évêque. Le coup frappé à Laon se 
fit aussitôt sentir à Amiens , puis à Soissons, puis 
à Reims. Enfin, pour les communes situées au nord 
de la Loire, l’exemple n’est pas même sorti du 
royaume de France; car les premières en date 
furent celles du Mans et de Cambrai, deux villes 
qui, à l’époque de leur affranchissement, se trou-
vaient hors du royaume, l’une sous la suzeraineté 
des ducs de Normandie, et l’autre sous celle des em-
pereurs. 

L’histoire de la commune du Mans se rattache à 
celle de la fameuse conquête de l’Angleterre par 
les Normands, en l’année 1066. Enclavé pour ainsi 
dire entre deux États beaucoup plus puissants, la 
Normandie et l’Anjou, le comté du Maine semblait 
destiné à tomber alternativement sous la supréma-
tie de l’un ou de l’autre. Mais malgré ce désavantage 
de position et l’infériorité de leurs forces, les Man-
ceaux luttaient souvent avec énergie pour rétablir 
ou recouvrer leur indépendance nationale. Quel-
ques années avant sa descente en Angleterre, le duc 
Guillaume le bâtard fut reconnu pour suzerain du 
Maine par Herbert, comte de ce pays, grand ennemi 
de la puissance angevine, et à qui ses incursions 
nocturnes dans les bourgs de l’Anjou avaient fait 
donner le surnom bizarre et énergique d’Éveil-
Chiens. Comme vassaux du duc de Normandie, les 
Manceaux lui fournirent sans résistance leur con-
tingent de chevaliers et d’archers ; mais quand ils le 
virent occupé des soins et des embarras de la con-
quête , ils songèrent à s’affranchir de la domination 
normande. Nobles, gens de guerre, bourgeois, 
toutes les classes de la population concoururent à 
cette œuvre patriotique. Les châteaux gardés par 
des soldats normands furent attaqués et pris l’un 
après l’autre. Turgis de Tracy et Guillaume de la 
Ferté, qui commandaient la citadelle du Mans, ren-
dirent cette place et sortirent du pays avec tous 
ceux de leurs compatriotes qui avaient échappé aux 
représailles et aux vengeances populaires. 

Le mouvement imprimé aux esprits par cette in-
surrection ne s’arrêta point lorsque le Maine eut 
été rendu à ses seigneurs nationaux ; et l’on vit alors 
éclater dans la principale ville une révolution d’un 
nouveau genre. Après avoir combattu pour l’indé-
pendance du pays, les bourgeois du Mans, rentrés 
dans leurs foyers, commencèrent à trouver gênant 

(1) Les deux lettres de Philippe-Auguste, que j’ai réunies 
ici en une seule pour me dispenser de répéter deux fois les 

mêmes formules, se trouvent dans le Recueil des ordon-
nances des rois de France, t. V, p. 237. 



et vexatoire le gouvernement de leur comte, et s’ir-
ritèrent d’une foule de choses qu’ils avaient tolérées 
jusque-là. A la première taille un peu lourde, ils 
se soulevèrent tous et formèrent entre eux une as-
sociation jurée, qui s’organisa sous des chefs élec-
tifs et prit le nom de commune (1). Le comte régnant 
était en bas âge; il avait pour tuteur Geofroy de 
Mayenne, seigneur puissant et renommé à cause de 
son habileté politique. Cédant à la force des choses, 
Geofroy, en son nom et au nom de son pupille, 
jura la commune et promit ainsi obéissance aux lois 
établies contre son propre pouvoir ; mais il le fit de 
mauvaise foi. Par force ou par crainte, l’évèquedu 
Mans et les nobles de la ville prêtèrent le même ser-
ment ; mais quelques seigneurs des environs s’y re-
fusèrent, et les bourgeois, pour les réduire, se 
mirent en devoir d’attaquer leurs châteaux. Ils mar-
chaient à ces expéditions avec plus d’ardeur que de 
prudence, et montraient peu de modération après 
la victoire. On les accusait (reproche très-grave dans 
ce siècle) de guerroyer sans scrupule durant le ca-
rême et la semaine sainte ; on leur reprochait aussi 
de faire trop sévèrement et trop sommairement jus-
tice de leurs ennemis ou de ceux qui troublaient la 
paix de la commune, faisant pendre les uns et mu-
tiler les autres sans aucun égard pour le rang des 
personnes (2). Voici quelques traits de cette ora-
geuse et courte destinée, racontés par un historien 
du temps. 

« 11 arriva que l’un des barons du pays, nommé 
“ Hugues de Sillé, attira sur lui la colère des mem-
« bres de la commune , en s’opposant aux institu-
« tions qu’ils avaient promulguées. Ceux-ci envoyè-
« rent aussitôt des messagers dans tous les cantons 
“ d’alentour, et rassemblèrent une armée qui se 
« porta avec beaucoup d’ardeur contre le château 
« de Sillé; l’évêque du Mans et les prêtres de chaque 
« paroisse marchaient en tète avec les croix et les 
« bannières (5). L’armée s’arrêta pour camper à 
« quelque distance du château, tandis que Geofroy 
<t de Mayenne, venu de son côté avec ses hommes 
« d’armes, prenait son quartier séparément. Il fai-
“ sait semblant de vouloir aider la commune dans 
“ son expédition ; mais il eut, dès la nuit même, 
« des intelligences avec l’ennemi, et ne s’occupa 

« d’autres choses que de faire échouer l’entreprise 
“ des bourgeois. A peine fut-il jour que la garni-
« son du château fit une sortie avec de grands cris; 
« et au moment où les nôtres, pris au dépourvu, 
« se levaient et s'armaient, pour combattre, dans 
« toutes les parties du camp, des gens apostés ré-
« pandirent qu’on était trahi, que la ville du Mans 
“ venait d’être livrée au parti ennemi. Cette fausse 
“ nouvelle, jointe à une attaque imprévue, produi* 
« sit une terreur générale ; les bourgeois et leurs 
“ auxiliaires prirent la fuite en jetant leurs armes; 
“ beaucoup furent tués, tant nobles que vilains, 
«< et Févèque lui-même se trouva parmi les prison-
« niers (4), 

« Geofroy de Mayenne, de plus en plus suspect 
« aux gens de la commune , et craignant leur res-
“ sentiment, abandonna la tutelle du jeune comte et 
“ se retira hors de la ville dans un château nommé 
u la Géole. Mais la mère de l’enfant, Guersende, 
“ fille du comte Herbert, qui entretenait avec 
» Geofroy un commerce illicite, s’ennuya bientôt 
11 de son absence et ourdit sous main un complot 
« pour lui livrer la ville. Un dimanche, par la con-
“ nivence de quelques traîtres, il entra avec qua-
« tre-vingts chevaliers dans un des forts de la cité, 
“ voisin de la principale église, et de là se mit à 
“ guerroyer contre les habitants. Ceux-ci, appelant 
u a leur aide les barons du pays, assiégèrent la for-
« teresse. L’attaque était difficile, parce que, outre 
« le château, Geofroy de Mayenne et ses gens occu» 

paient deux maisons flanquées de tourelles : les 
“ nôtres n’hésitèrent pas à mettre le feu à ces mai-
« sons, quoiqu’elles fussent tout près de l’église, 
“ qu’on eut peine à préserver de l’incendie. Ensuite 
“ l’attaque du fort commença, à l’aide des machi-
« nés, si vivement que Geofroy, perdant courage, 
« s’échappa de nuit, disant aux siens qu’il allait 
“ chercher du secours. Les autres ne tardèrent pas 
« à se rendre ; et les bourgeois, rentrés en posses-
« sion de la forteresse, en rasèrent les murailles 
<t intérieures jusqu’à la hauteur du mur de ville, 
« ne laissant subsister en entier que les remparts 
“ tournés vers la campagne (5). 

Cette victoire de la liberté bourgeoise sur la puis-
sance féodale venait à peine d’être remportée, que 

(1) Consilium inierunt qualiter ejus pravis conatibus 
résistèrent, nec se ab eo vel quolibet alio injuslè opprimi 
paterentur... Et factâ igilur conspiratione quam comrnunio-
nem vocabant , sese omnes pariter sacramentis , astrin-
gunt... (Script, rerum francic., t. XII, p. 539-541.) 

(2) Cujus conspirationis audaciâ innumera scelera com-
miserunt, passim plurimos sine aliquo judicio condem-
nantes, quibusdampro causis minimis oculos eruentes, alios 
verb suspendio slrangulantes, castra quoque vicina diebus 
sauctæ Quadragesimæ , Passionis tempore, irrationabiliter 
succendenles. (Ibid.) 

(3) Congregatoque exercilu , episcopo et singularum 
ecclesiarum presbyteris præeunlibus cum crucibus etvexil-
üs, ad caslrum Silliacum furibundo impetu diriguntur. 
(Scriptores rerum francic., tom XII, p. 539-541.) 

(A) Et ut de cæleris taceam , tàm nobilibus quam ignobi-
libus, ipse quoque episcopus, proh dolor! comprehensus et 
cuslodiæ maneipalus est, (Ibid.) 

(5) Cives autem ira commoli, ac sibi in futurum præca-
ventes , intericrem partem ejusdem munitionis muro 
civitatis coæquaverunt, exteriores parietes ad urbis præsi-
dium integros relinquentes. (Ibid.) 



de nouveaux dangers, bien autrement graves, me-
nacèrent la commune du Mans. En Tannée 1075, 
le conquérant de l’Angleterre, se voyant maître 
assuré de ce pays, résolut de passer le détroit, et 
d’aller recouvrer, à main armée, sa seigneurie du 
Maine. Guillaume venait de triompher de la dernière 
et de la plus redoutable des insurrections saxonnes; 
profitant habilement de l’occasion, il offrit une solde 
à tous les hommes de race anglaise qui voudraient 
le suivre dans son expédition d’outre-mer (1). Des 
gens qui n’avaient plus ni feu, ni lieux, les restes 
des bandes de partisans détruites sur plusieurs 
points de l’Angleterre, et même des chefs qui 
s’étaient signalés par leur dévouement patriotique, 
s’enrôlèrent sous la bannière normande sans cesser 
de haïr les Normands. Tous étaient joyeux d’aller 
combattre contre des hommes qui, bien qu’ennemis 
du roi Guillaume, leur semblaient être de la même 
race que lui par la conformité du langage. Sans 
s’inquiéter si c’était de gré ou de force que les Man-
ceaux avaient, sept ans auparavant, pris part à la 
conquête, ils marchèrent contre eux à la suite du 
conquérant comme à un acte de vengeance natio-
nale. Dès leur entrée dans le pays, ils se livrèrent, 
avec une sorte de frénésie, à tous les genres de 
dévastation et de rapine, arrachant les vignes, cou-
pant les arbres, brûlant les hameaux, faisant au 
Maine tout le mal qu’ils auraient voulu faire à la 
Normandie. La terreur causée par leurs excès con-
tribua, plus que la bravoure des chevaliers nor-
mands et la présence même du roi Guillaume, à la 
soumission du pays. Les places fortes et les châ-
teaux se rendirent pour la plupart avant le premier 
assaut, et les principaux bourgeois du Mans appor-
tèrent les clefs de leur ville au roi dans son camp 
sur la Sarthe. Ils lui prêtèrent serment comme à 
leur seigneur légitime, et Guillaume, en retour, 
leur promit la conservation de leurs anciennes fran-
chises municipales ; mais il ne paraît pas que la 
commune ait été maintenue ; car l’histoire n’en fait 
plus mention (2). 

Ce fut en Tannée 1076 que s’établit, par insur-
rection, la commune de Cambrai; mais il y avait 
déjà longtemps que, selon les paroles d’un contem-
porain, les bourgeois désiraient cette commune (5). 
Depuis plus de cent ans ils étaient en guerre ou-
verte avec l’autorité épiscopale. En Tannée 957, ils 

profitèrent de l’absence de leur évêque, qui s’était 
rendu à la cour de l’empereur, pour former une 
ligue contre lui, et se jurer Tes uns aux autres de 
ne pas le laisser rentrer dans la ville. I/évèque, 
s’étant remis en route vers Cambrai, ne tarda pas à 
apprendre, par le bruit public, que l’entrée de la 
ville lui était défendue, qu’il en trouverait les portes 
closes et les murailles bien gardées. Il rebroussa 
chemin et alla demander à l’empereur du secours 
contre les Cambrésiens : on lui donna une armée 
d’Allemands et de Flamands assez forte pour ré-
duire la ville. A l’approche des. troupes , les habi-
tants eurent peur, et, ajournant leur projet de 
liberté, reçurent l’évèque sans opposition. Celui-ci, 
qui regardait comme une injure intolérable ce qu’ils 
avaient osé faire contre lui, attendit, pour se ven-
ger, que leur association fût entièrement dissoute; 
et alors, faisant revenir en grand nombre ses sol-
dats auxiliaires, il attaqua les bourgeois à l’impro-
viste dans les places et dans les rues. Les soldats 
les poursuivaient jusque dans les églises, tuaient 
tout ce qui leur résistait ; et quand ils avaient fait 
un prisonnier, ils lui coupaient les pieds ou les 
mains, lui crevaient les yeux, ou le menaient au 
bourreau, qui lui marquait le front d’un fer 
rouge (4). 

Cette exécution militaire laissa de profonds res-
sentiments dans le cœur des bourgeois de Cambrai, 
et accrut le désir qu’ils avaient d'élever une barrière 
entre eux et la puissance seigneuriale. Tout le clergé 
métropolitain, défenseur né de cette puissance, fut 
enveloppé dans la haine que les citoyens lui por-
taient. En Tannée 1024, il se fitune nouvelle conju-
ration à la faveur de laquelle les bourgeois, un 
moment maîtresde la ville, expulsèrenltes chanoines 
et tous les clercs de l’église, démolirent leurs maisons 
et emprisonnèrent ceux dont ils avaient le plus à se 
plaindre. Cette révolution fut de peu de durée, et 
une armée impériale rétablit à Cambrai laseigneurie 
ecclésiastique. Mais la révolution se réveilla, pour 
ainsi dire, en 1064. Les bourgeois ayant pris les 
armes firent prisonnier leur évêque, nommé Lié-
bert ; et pour les réduire il fallut trois armées en-
voyées contre eux par l’empereur, le comte de 
Flandre et la comtesse de Hainault (5). Malgré cette 
nouvelle défaite, les Cambrésiens ne se découragè-
rent pas ; et, douze ans après, sous le pontificat de 

(1) Voyez l’Histoire delà conquête de l'Angleterre par les 
Normands, livre V. 

(2) Et acceplis ab eo sacramenlis , tàm de impunitate 
perfidiæ quàm de conservandis antiquis ejusdem civitatis 
consuetudinibus atque justitiis, in ipsius ditionem atque 
imperium sese et sua omnia dedidernnt. (Script, rerum 
franeic., t. XII, p. 541.) 

(5) Cndè cives in unum conspirantes, episcopo absente, 

diü desideratum conjurarunt commuuiam. (Ex Balderici 
Chronico, apud scr. rer. fr. t.XHl, p. 554.) 

(4) Novum genus spectaculi, continuù namque arrqati 
limen sanclissimæ ædis absque reverentiœ modo irrumpen,-
tes, alios interfecerunt, alios truncatis manibus et pedibus 
demembràrunt; quibusdam verb oculos fodiebant, quibus-
dam fronles ferro ardente nolabant. ( Ibid., p. 2.81.) 

(5) Histoire de Cambrai, p. 101 et suiv. 



Gérard, neveu de Liébert, ils s’insurgèrent de nou-
veau, et se constituèrent en association permanente 
sous le nom de commune. Voici le détail de cet 
événement tel qu’on le trouve dans une chronique 
rédigée en vieux français : 

<t Comme le clergé et tout le peuple étaient en 
« grande paix, s’en alla l’évêque Gérard à l’empe-
« reur. Mais ne fut pas très-éloigné, quand les bour-
« geois de Cambrai, par mauvais conseil, jurèrent 
« une commune et firent ensemble une conspira-
it lion que de longtemps avaient murmurée, et s’al-
« lièrent ensemble par serment que si l’évêque 
« n’oclroyoit cette commune, ils lui défendroient 
« l’entrée en la cité. Cependant l’évêque étoit à 
« Lobbes, et lui fut dit le mal que le peuple avoit 
« fait, et aussitôt il quitta sa route, et pour ce qu’il 
it n’avoit gens pour le venger de ses bourgeois, il 
« prit avec lui son bon ami Baudoin, le comte de 
« Mons, et ainsi vinrent à la cité avec grande che-
•t valerie. Lors eurent les bourgeois leurs portes 
« closes et mandèrent à l’évêque qu’ils ne laisseroient 
« entrer que lui et sa maison , et l’évêque répondit 
« qu’il n’entreroit pas sans le comte et sa chevalerie, 
« et les bourgeois le refusèrent. Quand l’évêque vit 
« la folie de ses sujets , il lui prit grande pitié et il 
« désiroit plus faire miséricorde que justice. Alors 
« leur manda qu’il traiteroit des choses devant dites, 
« en sa cour, en bonne manière, et ainsi les apaisa. 
■t Alors l’évêque fut laissé entrer, et les bourgeois 
•c entrèrent en leurs maisons , à grande joie , et 
«t tout fut oublié de ce qui avoit été fait. Mais il 
« advint, après un peu de temps, par aventure, sans 
« le su et le consentement de l'évêque, et contre 
“ sa volonté , que grand nombre de chevaliers les 
« assaillirent en leurs hôtels, en occirent aucuns et 
« plusieurs blessèrent. Dont furent les bourgeois 
« très-ébahis et fuirent à l’église Saint-Géry, enfin 
“ furent pris et menés devant l’évêque. Ainsi fut 
« cette conjuration et la commune défaite, et jurè-
« rent désormais féauté à l’évêque (1). » 

Les troubles qui survinrent presque aussitôt 
dans l’empire, par suite de l’excommunication de 
Henri IY, fournirent aux habitants de Cambrai une 
occasion pour tenter un nouveau mouvement et 
rétablir leur commune. Ils furent aidés par le comte 
de Flandre, qui fit alliance avec eux pour s’agrandir 
aux dépens de la puissance impériale. En vertu de 
celte alliance, ils installèrent comme évêque un ami 
du comte, appelé Eudes, et refusèrent de recevoir 
l’évêque Gaucher, désigné par l’empereur. Après 
l’avénement de Henri V, lorsque la paix eut rendu 
toute sa force à l’autorité impériale, « messire Gau-

« cher, dit la chronique de Cambrai, alla vers l’em-
« pereur et fit sa complainte du comte Robert de 
«( Flandre/comment il avoit troublé son empire, 
» saisi Cambrai et mis dedans l’élu Eudes, dont fut 
« l’empereur fortement irrité. Lors il s’apprêta pour 
<c venir en Flandre, et y vint avec très-grande armée, 
« et assiégea le château de Douay, qui étoit très-
« fort de murs et de fossés,dont fut celui de Flandre 
» très-épouvanté , et les soldats que le comte avoit 
« mis pour garder Cambrai eurent peur, laissèrent 
« la cité et s’enfuirent. Lors entra le comte dedans 
« Douay, et en garnit toutes les forteresses. Au 
“ troisième jour après, l’empereur fit un très-grand 
« assaut, et le comte merveilleusement bien se dé-
« fendit, si qu’il y eut plusieurs chevaliers occis du 
« côté de l’empereur, et ainsi laissèrent l’assaut, 
«t Dont eurent conseil tous les grands princes et 
« l’empereur ensemble ; car il voyoit que rien ne 
« profitoit et que ne prendroient le château, et lui 
« dirent qu’il reçut à amour le comte de Flandre. 
« Lors reçut l’empereur le comte de Flandre à 
« homme, et furent bons amis ensemble (2). 

» Après ce, vint l’empereur à Cambrai très-terri-
« blement; mais devant sa venue s’enfuit l’élu Eudes 
« et grande partie du clergé et du peuple qui se 
« sentoit coupable. Dont s’enfuirent plusieurs 
<t femmes avec leurs enfants dans les églises et les 
« tours, et les pucelles s’effrayoient quand elles 
« virent tant de chevaliers allemands, esclavons, 
« lorrains, saxons. Alors fit l’empereur crier que 
it tous les habitants et les bourgeois vinssent en sa 
« présence; et ils vinrent très-émus, car ils crai-
« gnoient de perdre la vie ou leurs membres, et ne 
» pouvoient contredire ni ne l’osoient. Lors parla 
« l’empereur très-durement à eux, et fortement les 
« blâma, et dit comment ils étoient si osés qu’ils 
« avoient fait tant de choses contre les droits de 
« l’empire, conjuration, commune, nouvelles lois, 
« et qui plus est, qu’ils avoient reçu nouvel évêque 
« dedans la cité, contre Dieu et contre la seigneurie 
« de l’empire. Quand ils ouïrent l’empereur ainsi 
« parler, ils furent trop épouvantés et ne savoient 
« qu’ils pussent répondre ; et pour ce qu’ils se sen-
ti toient coupables, ils s’humilièrent durement et 
« crièrent à l’empereur merci. Dont se prit le bon 
« évêque Gaucher très-bénignement à prier pour 
« ses sujets, et tomba aux pieds du roi et disoit : 
« Très-doux empereur, ne détruisez pas nos bour-
« geois si cruellement et en si grande sévérité, car 
« bien les pouvez corriger avec plus grande dou-
u ceur. Dont prièrent aussi les princes de l’armée 
» avec l’évêque , et disoient qu’il eût pitié de tant 

(1) Extrait de la chronique de Cambrai. (Apud script, rer. 
francic., t. XÜI, p. 470.) 

(2) Script, rer. francic., t. XIII, p. 476 et seq. 



« de larmes. Quand ce entendit l’empereur, se relâ-
« cha un peu de sa colère, et crut le conseil de 
« l’évèque et des princes, et ne les punit pas ainsi 
« qu’il se proposoit par rigueur de justice. Cepen-
« dant ne les épargna pas du tout ; car il commanda 
u qu’ils apportassent en sa présence la charte de la 
ic commune qu’ils avoient faite , et eux ainsi firent 
« et l’empereur tantôt la défit et leur fit jurer de-
« vant tous les princes que jamais autre ne feroient. 
« Ainsi fut défaite cette commune, et leur fit l’em-
« pereur jurer féauté à lui par foi et par ser-
« ment (1). » 

Cette seconde destruction de la commune de 
Cambrai eut lieu en l’année 1107, et, moins de 
vingt ans après, la commune était rétablie. On la ci-
tait au loin comme un modèle d’organisation poli-
tique : u Que dirai-je de la liberté de cette ville? dit 
« un ancien écrivain. Ni l’évèque ni l’empereur ne 
« peuvent y asseoir de taxe ; aucun tribut n’y est 
« exigé ; on n’en peut faire sortir la milice, si ce 
«c n’est pour la défense de la ville, et encore à cette 
« condition que les bourgeois puissent le jour 
« même être de retour dans leurs maisons (2f. » La 
commune était gouvernée par un corps électif de 
magistrature, dont les membres avaient le titre de 
jurés et s’assemblaient tous les jours dans l’hôtel 
de ville, qu’on nommait la Maison cle jugement. 
Les jurés, au nombre de quatre-vingts , se parta-
geaient l’administration civile et les fonctions judi-
ciaires. Tous étaient obligés d’entretenir un valet et 
un cheval toujours sellé, afin d’être prêts à se ren-
dre, sans aucun retard, partout où les appelaient 
les devoirs de leurs charges (5). 

Ces devoirs n’étaient pas aussi aisés à remplir que 
ceux des maires et échevinsde nos villes modernes: 
il ne s’agissait pas, en temps ordinaire, de veiller a 
la police des rues, et, dans les grandes circonstan-
ces, de régler le cérémonial d’une procession ou 
d’une entrée solennelle, mais de défendre, à force de 
courage, des droits chaque jour envahis. Il fallait 
vêtir la cotte de mailles, lever la bannière de la 
ville contre des comtes et des chevaliers, et, après 
la victoire, ne point se laisser abattre par les sen-
tences d’excommunication dont s’armait le pouvoir 
épiscopal. Grâce à la constance inébranlable de ses 
magistrats électifs, la commune de Cambrai, abolie 
encore à deux reprises différentes (4), se releva et 

continua de prospérer et de se faire craindre. Elle 
soutint jusqu’au milieu du quatorzième siècle une 
guerre à outrance contre ses évêques et contre leur 
clergé, qu’elle contraignit plusieurs fois de sortir 
en masse de la ville et de se réfugier à Valen-
ciennes (fi). Voilà quelles furent pendant quatre 
cents ans les relations des habitants de Cambrai 
avec les prédécesseurs de Fénélon. Tout cela ne 
rappelle guère le doux et consolant spectacle que 
présente l’administration de ce vertueux archevê-
que. Mais que nous sommes loin de compte si nous 
croyons que le moyen âge ressemblait a 1 ancien 
régime, et qu’en France les passions populaires sont 
filles de la révolution ! 

LETTRE XV. 

Sur les communes de Noyon, de Beauvais et de 
Saint-Quentin. 

• En l’année 1098, Baudri de Sarchainville, archi-
diacre de l’église cathédrale de Noyon, fut promu, 
par le choix du clergé de cette église, à la dignité 
épiscopale. C’était un homme d’un caractère élevé, 
d’un esprit sage et réfléchi. Il ne partageait point 
l’aversion violente que les personnes de son ordre 
avaient en général contre l’institution des commu-
nes. Il voyait dans cette institution une sorte de 
nécessité sous laquelle, de gré ou de force, il fau-
drait plier tôt ou tard, et croyait qu’il valait mieux 
se rendre aux vœux des citoyens que de verser le 
sang pour reculer de quelques jours une révolution 
inévitable. L’élection d’un évêque doué d’un si 
grand sens et d’une si noble manière de voir était 
pour la ville de Noyon l’événement le plus désira-
ble; car cette ville se trouvait alors dans le même 
état que celle de Cambrai avant sa révolution. Les 
bourgeois étaient en querelles journalières avec le 
clergé métropolitain : les registres de l’église con-
tenaient une foule de pièces ayant pour titre : « De 
« la paix faite entre nous et les bourgeois de 
u Noyon (6). » Mais aucune réconciliation n’était 
durable ; la trêve était bientôt rompue, soit par le 
clergé, soit par les citoyens, qui étaient d’autant 

(1) Script, rer. francic., t. XIII, p. 476 et seq. 
(2j Quid autem de liberlate hujus urbis dicam? Non epi-

scopus, non imperalor taxationem in eâ facit ; non tribu-
tum ab eâ exigitur, non denique exercitum ex eâ educit, 
nisi tantummodô ob defensionem urbis. (Ibid., tom. XIII , 
p. 480. ) 

(3) Histoire de Cambrai, p. 100. Le mot jurés sert quel-
quefois à désigner la totalité des membres d’une commune, 

et quelquefois les seuls membres du gouvernement muni-
cipal. Ce nom lire son origine du serment que les uns 
et les autres étaient obligés de prêter. 

(4) En 1158 et en 1180. — Voy. le tom. XIII du Recueil 
des historiens de la France. 

(5) Histoire de Cambrai, p. 294 et suiv. 
(6) De pace facta inter nos et burgenses noviomenses. 

(Annal, de l’église de Noyon , t. II, p. 803 et suiv.) 



plus irritables qu’ils avaient moins de garanties 
poui leurs personnes et pour leurs biens. Le nouvel 
évêque pensait que 1 établissement d’une commune 
juiée par les deux partis, rivaux pourrait devenir 
entre eux une sorte de pacte d’alliance; il entreprit 
de réaliser cette idée généreuse avant que le mot 
de commune eût servi à Noyon de cri de ralliement 
pour une insurrection populaire. 

De son propre mouvement, l’évêque de Noyon 
convoqua en assemblée tousles habitants delà ville, 
clercs, chevaliers, commerçants et gens de métier. 
II leur présenta une charte qui constituait le corps 
des bourgeois en association perpétuelle , sous des 
magistrats appelés jures : comme ceux de Cambrai. 
« Quiconque, disait la charte, voudra entrer dans 
« cette commune, ne pourra en être reçu membre 
w Par un seul individu, mais en la présence des 
>• jurés. La somme d’argent qu’il donnera alors 
« sera employée pour l’utilité de la ville, et non au 
« profit particulier de qui que ce soit. 

« Si la commune est violée, tous ceux qui l’au-
« ront jurée devront marcher pour sa défense, et 
“ nul ne pourra rester dans sa maison, à moins qu’il 

ne soit infirme, malade, ou tellement pauvre qu’il 
« ait besoin de garder lui-même sa femme et ses 
« enfants malades. 

« Si quelqu’un a blessé ou tué quelqu’un sur le 
« territoire de la commune, les jurés en tireront 
« vengeance (1). » 

Les autres articles garantissaient aux membres de 
la commune de Noyon l’entière propriété de leurs 
biens, et le droit de n’ètre traduits en justice que 
devant leurs magistrats municipaux. L’évêque jura 
d’abord cette charte, et les habitants de tout état 
prêtèrent après lui le même serment. En vertu de 
son autorité pontificale, il prononça l’anathème et 
toutes les malédictions de l’Ancien et du Nouveau 
Testament contre celui qui, dans l’avenir oserait 
dissoudre la commune ou enfreindre ses règlements. 
En outre, pour donner à ce nouveau pacte une ga-
rantie plus solide, Baudri invita le roi de Franee, 
Louis le Gros, à le corroborer, comme on disait 
alors, par son approbation et par le grand sceau de 
la couronne. Le roi consentit à cette requête de l’é-
vêque; et ce fut toute la part qu’eut Louis le Gros 
à l’établissement de la commune de Noyon. La charte 
royale ne s’est point conservée; mais il en reste une 
qui peut servir de preuve à ce récit. 

“ Baudri, par la grâce de Dieu, évêque de Noyon, 
« à tous ceux qui persévèrent et avancent de plus 
u en plus dans la foi : 

« TRÈS-CHERS FRÈRES, nous apprenons par 
« l’exemple et les paroles des saints pères que toutes 
“ les bonnes choses doivent être confiées à l’écri-
« ture, de peur que par la suite elles ne soient mises 
« en oubli. Sachent donc tous les chrétiens, présents 
« et à venir , que j’ai fait à Noyon une commune, 
« constituée par le conseil et dans une assemblée 
« clés clercs, des chevaliers et des bourgeois ; que 
u Je l’ai confirmée par le serment, l’autorité ponti-
« ficale et le lien de l’anathème; et que j’ai obtenu 
« du seigneur roi Louis qu’il octroyât cette com-
« mune et la corroborât du sceau royal. Cet établis-
11 sement fait par moi, juré par un grand nombre 
« de personnes et octroyé par le roi, comme il vient 
« d’être dit, que nul ne soit assez hardi pour le 
“ détruire ou l’altérer ; j’en donne Favertissement 
« de la part de Dieu et de ma part, et je l’interdis 

au nom de l’autorité pontificale. Que celui qui 
“ transgressera et violera la présente loi subisse 
« l’excommunication; que celui qui, au contraire, 
“ Ia gardera fidèlement, demeure sans fin avec ceux 
“ qui habitent dans la maison du Seigneur (2). » 

Celte charte épiscopale porte la date de 1108. 
Quelques années auparavant, les bourgeois de 

Beauvais- s’étaient constitués en commune spontané-
ment, ou, comme s’exprime un contemporain, par 
suite d une conjuration tumultueuse (5). Ils contrai-
gnirent leur évêque à jurer qu’il respecterait la 
nouvelle constitution de la ville; et, vers le même 
temps, c’est-à-dire en 1102, le comte de Verman-
dois, Raoul, pour prévenir de pareils troubles, 
octroya une charte de commune aux habitants de 
Saint-Quentin. Le clergé de la ville jura de l’observer 
sauf les droits de son ordre, et les chevaliers , sauf 
la foi due au comte (4). Ce comte, qui était un puis-
sant seigneur, suzerain de plusieurs villes, ne crut 
pas nécessaire, comme Févêque de Noyon, de faire 
ratifier sa charte par l’autorité royale ; et la commune 
de Saint-Quentin s’établit sans que Louis le Gros 
intervînten aucune manière. Pour comprendre l’effet 
que devait produire sur les villes de la Picardie et de 
lIle-de-France l’existence de ces trois communes, 
dans un espace de moins de quarante lieues, il suffit 

(1) Ces trois articles sont extraits d’une charte de Phi-
lippe-Auguste qui reproduit, en les confirmant, les lois ou , 
comme on disait alors, les coutumes de la commune de 
Noyon. ( Voyez le tom. XI du Recueil des ordonnances des 
rois de France, p. 224.) 

(2; Annales de Noyon, t. II, p. 805. 
(3) Turbulenta conjura tiô facial communionis (Epistolæ 

Ivonis carnotensis episcopi , apud script, rerum francie., 
t. XV, p. 105.) 

(4) Corn primùm communia acquisila fuit, omnes Viro-
mandiæ pares , et omnes clerici, salvo ordine suo, omnes-
que milites, salvâ fidelitate comitis, firmiler tenendam 
juraverunt. (Recueil des ordonn. des rois de France , t. XI, 
p. 270.) 



de jeter les yeux sur leurs chartes, dont voici les 
principaux articles : 

CHARTE DE BEAUVAIS. 

« Tous les hommes domiciliés dans Fenceinte du 
« mur de ville et dans les faubourgs, de quelque 
<t seigneur que relève le terrain où ils habitent, 
« prêteront serment à la commune. Dans toute 
<t l’étendue de la ville, chacun prêtera secours aux 
« autres, loyalement et selon son pouvoir. 

<t Treize pairs seront élus par la commune, entre 
« lesquels, d’après le vote des autres pairs et de tous 
<t ceux qui auront juré la commune, un ou deux 
« seront créés majeurs. 

« Le majeur et les pairs jureront de ne favoriser 
« personne de la commune pour cause d’amitié, de 
« ne léser personne pour cause d'inimitié, et de 
« donner en toute chose, selon leur pouvoir, une 
« décision équitable. Tous les autres jureront d’o-
« béir et de prêter main-forte aux décisions du ma-
il jeur et des pairs. 

« Quiconque aura forfait envers un homme qui 
<i aura juré cette commune, le majeur et les pairs, 
« si plainte leur en est faite, feront justice du corps 
« et des biens du coupable. 

« Si le coupable se réfugie dans quelque château 
« fort, le majeur et les pairs de la commune par-
n leront sur cela au seigneur du château ou à celui 
« qui sera en son lieu ; et si, à leur avis, satisfac-
« tion leur est faite de l’ennemi de la commune, 
« ce sera assez ; mais si le seigneur refuse satisfac-
ii tion, ils se feront justice à eux-mêmes sur ses 
« biens et sur ses hommes. 

« Si quelque marchand étranger vient à Beauvais 
« pour le marché, et que quelqu’un lui fasse tort 

11 ou injure dans les limites de la banlieue ; si plainte 
« en est faite au majeur et aux pairs, et que le 
ii marchand puisse trouver son malfaiteur dans la 
ii ville , le majeur et les pairs en feront justice, à 
« moins que le marchand ne soit un des ennemis 
« de la commune. 

« Nul homme de la commune ne devra prêter ni 
« créancer son argent aux ennemis de la commune 
«i tant qu’il y aura guerre avec eux, car s’il le fait 
« il sera parjure; et si quelqu’un est convaincu de 
« leur avoir prêté ou créancé quoi que ce soit, jus-
« tice sera faite de lui, selon que le majeur et les 
« pairs en décideront. 

« S’il arrive que le corps des bourgeois marche 
n hors de la ville contre ses ennemis, nul ne parle-
» mentera avec eux , si ce n’est avec licence du ma-
il jeur et des pairs. 

« Si quelqu’un de la commune a confié son ar-
« gent à quelqu’un de la ville, et que celui auquel 
« l’argent aura été confié se réfugie dans quelque 
« château fort, le seigneur du château , en ayant 
« reçu plainte, ou rendra l’argent ou chassera le 
« débiteur de son château; et s’il ne fait ni l’une ni 
« l’autre de ces choses, justice sera faite sur les 
« hommes de ce château. 

ii Si quelqu’un enlève de l’argent à un homme de 
« la commune et se réfugie dans quelque château 
« fort, justice sera faite sur lui si on peut le ren-
u contrer, ou sur les hommes et les biens du sei-
« gneur du château, à moins que l’argent ne soit 
« rendu. 

11 S’il arrive que quelqu’un de la commune ait 
it acheté quelque héritage et l’ait tenu pendant l’an 
« et jour, et si quelqu’un vient ensuite réclamer et 
« demander le rachat, il ne lui sera point fait de 
« réponse, mais l’acheteur demeurera en paix. 

« Pour aucune cause la présente charte ne sera 
« portée hors de la ville (1). » 

CHARTE DE SAINT-QUENTIN. 

« Les hommes de cette commune demeureront 
« entièrement libres de leurs personnes et de leurs 
« biens ; ni nous, ni aucun autre, ne pourrons ré-
« clamer d’eux quoi que ce soit, si ce n’est par ju-
« gement des échevins ; ni nous, ni aucun autre , 
« ne réclamerons le droit de mainmorte sur aucun 
« d’entre eux. 

« Quiconque sera entré dans cette commune de-
« meurera sauf de son corps, de son argent et de 
« ses autres biens. 

« Si quelqu’un a occupé en paix quelque tenure 
« pendant l’an et jour, il la conservera en paix, à 
ii moins que réclamation ne soit faite par quelqu’un 
« qui aurait été hors du pays ou en tutelle. 

« Si quelqu’un a commis un délit dont plainte 
« soit faite en présence du majeur et des jurés, la 
n maison du malfaiteur sera démolie, s’il en a une, 
« ou il payera pour racheter sa maison, à la volonté 
« du majeur et des jurés. La rançon des maisons à 
« démolir servira à la réparation des murs et des 
« fortifications de la ville. Si le malfaiteur n’a pas 
H de maison , il sera banni de la ville, ou payera de 
« son argent pour l’entretien des fortifications. 

H Quiconque aura forfait à la commune, le ma-
lt jeur pourra le sommer de paraître en justice ; 
« et s’il ne se rend pas à la sommation , le majeur 
» pourra le bannir ; il ne rentrera dans la ville que 
u par la volonté du majeur et des jurés ; si le mal-
« faiteur a une maison dans la banlieue, le majeur 

(1) Ces articlessont exlraitsd’une charte de confirmation 
qui, selon l’usage, reproduit exarlement la teneur delà charte 

primitive. J’en ai interverti l’ordre, afin d’y mettre plus de 
suite. (V. le t. VII du Rec.desord. des rois de France, p. 622. 



it et les gens (le la ville pourront l’abattre ; et si elle 
<t est fortifiée de manière à ne pouvoir être abattue 
« par eux, nous leur prêterons secours et main-
« forte. 

<t Tout bourgeois pourra être cité en justice par-
ti tout où il sera rencontré , soit en jardin , soit en 
<i chambre, soit ailleurs, à toute heure du jour• 
« mais il ne pourra être cité de nuit. 

« Si quelqu’un meurt possédant quelque tenure, 
« le majeur et les jurés doivent en mettre aussitôt 
« ses héritiers en possession ; ensuite, s’il y a lieu 
« à procès, la cause sera débattue. 

« Si un homme étranger vient dans cette ville 
<i afin d’entrer dans la commune, de quelque sei-
« gneurie qu’il soit, tout ce qu’il aura apporté sera 
« sauf, et tout ce qu’il aura laissé sur la terre de 
« son seigneur sera à son seigneur, excepté son hé-
« ritage, pourvu qu’il en ait disposé selon ce qu’il 
« doit à son seigneur. 

« Si nous faisons citer quelque bourgeois de la 
<i commune, le procès sera terminé par le juge-
11 ment des échevins, dans l’enceinte des murs de 
<i Saint-Quentin. 

« Si un vavasseur ou un sergent d’armes doit 
« quelque somme à un bourgeois, et qu’il ne veuille 
« pas se soumettre au jugement des échevins, le 
<c majeur doit lui commander d’avoir , dans le délai 
« de quinze jours, un seigneur capable de faire 
« droit au bourgeois pour la somme qui lui est due ; 
« que si après ce délai il n’en présente point, justice 
« sera faite par les échevins. 

ii Partout oèi le majeur et les jurés voudront for-
n tifier la ville, ils pourront le faire sur quelque 
« seigneurie que ce soit. 

tt Nous ne pourrons refondre la monnaie, ni en 
<i faire de neuve , sans le consentement du majeur 
<i et des jurés. 

« Nous ne pourrons mettre ni ban ni assise de 
ii deniers sur les propriétés des bourgeois. 

it Les hommes de la ville pourront moudre leur 
« blé, et cuire leur pain partout où ils voudront. 

•I Si le majeur , les jurés et la commune ont be-
« soin d’argent pour les affaires de la ville et qu’ils 
« lèvent un impôt, ils pourront asseoir cet impôt 
« sur les héritages et l’avoir des bourgeois, et sur 
it toutes les ventes et profits qui se font dans la 
ii ville. 

« Nous avons octroyé tout cela sauf notre droit 
H et notre honneur , sauf les droits de l’église de 
« Saint-Quentin et des autres églises , sauf le droit 
H de nos hommes libres, et aussi sauf les libertés 
» par nous antérieurement octroyées à ladite com-
ic mune (1). » 

On peut voir par le style de ces deux chartes 
qu’au douzième siècle il y avait quelque différence 
entre une commune obtenue par force et une com-
mune octroyée. Dans la première, un certain accent 
d’énergie semble l’expression franche des désirs et 
des volontés populaires. L’autre n’a point cette 
couleur : sa rédaction est un peu gênée, comme les 
allures du pouvoir en retraite devant la force des 
choses. Toutefois les garanties accordées par le 
comte Raoul aux bourgeois de Saint-Quentin n’é-
taient pas sans importance ; le droit qu’avait la 
commune d’abattre les châteaux des seigneurs qui 
lui feraient quelque tort, et l’obligation que s’impo-
sait le comte de prêter secours aux bourgeois pour 
réduire un ennemi trop puissant, investissaient le 
corps de la bourgeoisie de la portion la plus essen-
tielle des privilèges de la souveraineté. Les villes 
voisines, entre autres celle de Laon, qui était la plus 
considérable, ne tardèrent pas à désirer pour elles-
mêmes une semblable destinée. 

Placés presque à égale distance de Saint-Quentin 
et de Noyon , les bourgeois de Laon ne pouvaient 
s’empêcher de tourner les yeux vers ces deux villes. 
Peut-être la commune de Beauvais leur plaisait-elle 
moins que les deux autres, à cause delà répugnance 
qu’éprouvent les masses d’hommes à s’engager de 
sang-froid dans une révolution violente. Mais line 
sorte de fatalité les entraîna, malgré eux, dans 
d’autres voies. Ils commencèrent par des demandes 
de réformes adressées avec calme, et finirent par 
un soulèvement accompagné de ce que les guerres 
civiles peuvent offrir de plus atroce. L’histoire de 
la commune de Laon a cela de remarquable, qu’elle 
reproduit de la manière la plus exacte le type des ré-

* volutions modernes. Au moment où l’action révolu-
tionnaire est parvenue au dernier degré de violence, 
la réaction arrive, suivie d’une nouvelle série dedés-
ordres et d’excès commis en sens contraire. Enfin, 
quand les partis opposés sont las de s’entre-détruire, 
vient le grand acte de pacification, reçu avec joie 
des deux côtés, mais qui, au fond, n’est qu’une 
trêve, parce que les intérêts opposés subsistent et 
ne peuvent s’accorder. 

LETTRE XVI. 

Histoire de la commune de Laon. 

La ville de Laon était, à la fin du onzième siècle, 
l’une des plus importantes du royaume de France.Elle 
était peuplée d’habitants industrieux, et la force de 

(1) Tom. XI du Recueil des ordonn. des rois de France, 
p. 270. 



sa position la faisait considérer comme une seconde 
capitale. De même qu’à Noyon et à Beauvais, l’évè-
que y exerçait la seigneurie temporelle. Ce siège 
épiscopal, l’un des premiers et des plus productifs 
du royaume, était l’objet de l’ambition des gens 
puissants et riches , qui cherchaient à l’obtenir 
par intrigue et à prix d’argent. Sous une succession 
de prélats élevés par faveur, et presque sans aucun 
mérite, qui ne songeaient qu’à faire étalage de leur 
pouvoir et de leur faste, et nullement à bien gou-
verner la ville comme magistrats et comme évêques, 
Laon était devenu le théâtre des plus grands désor-
dres (1). Les nobles et leurs serviteurs exerçaient 
contre les bourgeois le brigandage à main armée. 
Les rues de la ville n’étaient point sûres la nuit, ni 
même le jour, et l’on ne pouvait sortir de chez soi 
sans courir le risque cl’ètre arrêté, volé ou tué (2). 
Les bourgeois, à leur tour, suivant l’exemple de la 
classe supérieure, exerçaient des violences sur les 
paysans qui venaient au marché de la ville, soit 
pour vendre, soit pour acheter. Ils les attiraient, 
sous différents prétextes, dans leurs maisons, et les 
y tenaient emprisonnés, comme faisaient les sei-
gneurs dans leurs châteaux forts, jusqu’à ce qu’ils 
eussent payé rançon (5). A ces excès commis par 
les particuliers, se joignaient les exactions toujours 
croissantes du gouvernement épiscopal, les tailles 
imposées arbitrairement et les poursuites judiciaires 
contre les gens hors d’état de payer. Les sommes 
d’argent ainsi levées, à force de vexations, se par-
tageaient entre les dignitaires de l’église métropoli-
taine et les familles nobles de la ville, dont ceux-ci, 
pour la plupart, étaient parents ou alliés (4). 

Dans l’année 1108, lorsque cet état de désordre 
venait de s’aggraver encore par une vacance de 
deux ans dans le siège épiscopal, l’évêché de Laon 
fut obtenu, à force d’argent, par un certain Gaudri, 
Normand de naissance, et référendaire de Henri Ier, 
roi d’Angleterre. C’était un de ces hommes d’église 
qui, après la conquête de l’Angleterre par Guil-
laume le Bâtard, étaient allés faire fortune chez les 
Anglais, en prenant le bien des vaincus. Il avait 
des goûts et des mœurs militaires, était emporté et 
arrogant, et aimait par-dessus tout à parler de 
combats et de chasse, d’armes, de chevaux et de 
chiens (8). 11 avait à son service un de ces esclaves 
noirs que les grands seigneurs, revenus de la pre-

mière croisade, venaient de mettre à la mode, et 
souvent il employait cet esclave à infliger des tor-
tures aux malheureux qui lui avaient déplu. L’un 
des premiers actes de l’épiscopat de Gaudri fut de 
punir de mort un bourgeois qui avait censuré sa 
conduite; puis il fît crever les yeux, dans sa propre 
maison, à un homme suspect d’amitié pour ses 
ennemis ; enfin, en l’année 1109, il se rendit com-
plice d’un meurtre commis dans l’église métropo-
litaine (6). 

L’élévation d’un pareil seigneur ne pouvait appor-
ter aucun soulagement aux habitants paisibles de 
Laon ; au contraire, elle accrut leurs souffrances. 
Les nobles de la ville et les clercs du chajutre devin-
rent encore plus turbulents et plus avides (7) ; mais 
l’excès de l’oppression tourna l’esprit des bourgeois 
vers les moyens d’y porter remède. La renommée 
de la commune de Noyon s’était répandue au loin ; 
on ne parlait que de la bonne justice qui se faisait 
dans cette ville et de la bonne paix qui y régnait. 
Les habitants de Laon ne doutèrent pas que l’éta-
blissement d’une commune ne produisît chez eux 
les mêmes effets qu’à Noyon ; et cette espérance les 
anima tout à coup d’une sorte d’enthousiasme. Ils 
tinrent des assemblées politiques, et résolurent de 
tout sacrifier pour leur affranchissement commun 
et pour l’institution d’une magistrature élective. 
L’évêque, sans l’aveu duquel rien ne pouvait se 
faire d’une manière pacifique, était alors en Angle-
terre ; les clercs et les chevaliers de la ville gouver-
naient en son absence. Ce fut donc à eux que les 
bourgeois s’adressèrent, en leur offrant beaucoup 
d’argent s’ils voulaient consentir à reconnaître, par 
un acte authentique, à la communauté des habi-
tants le droit de se gouverner par des autorités de 
son choix. Séduits par l’appât du gain, les clercs et 
les chevaliers promirent d’accorder tout, pourvu 
qu’on donnât de bonnes sûretés et de bons gages 
pour le payement (8). Il paraît qu’ils ne se rendaient 
pas un compte bien exact de l’étendue des con-
cessions demandées, et ne voyaient, dans cette nou-
velle transaction, qu’un moyen expéditif de se 
procurer beaucoup d’argent : « Car, dit un con-
te temporain, s’ils s’accordèrent avec les gens du 
« peuple sur le fait de la commune, ce fut dans 
« l’espoir de s’enrichir d’une manière prompte et 
([
 facile (9). » 

(1) Mém. relat. à l’hist. de France, t. X, p. 54 et suiv. 
(Collection de M. Guizot.) 

(2) Solùm restabat, aut distrahi, aut capi, aut cædi. (Ex 
Historié Guiberti , abbatis de Novigenlo; apud script, rer. 
francic., t. XII, p. 250.) 

(3) Mém. relat. àl’hist. de France , tom. X , p. 54 et suiv. 
(4) Ibid. 
(5) De rebus militaribus , canibus et accipitribus loqui 

gralum habuerat. (Script, rerum francic., t. XII, p. 245. 
(6) Mém. relat. à l’hist. de France , tom.X, p. 22 et 

suiv. 
(7) Ouod considérantes clerus cum archidiaconis et pro-

ceres causas exigendi pecunias à populo aucupantes. (Script, 
rer. francic., t. XII, p. 250.) 

(8),Si pretia digna impenderent. (Ibid.) 
(9) Ibid. 



La commune établie à Laon, du consentement et 
par le serment commun des clercs, des chevaliers 
et des bourgeois, fut réglée, pour l’organisation des 
pouvoirs municipaux, en partie sur le modèle de 
Noyon, en partie sur celui de Saint-Quentin (1). 
L’administration de la justice et de la police publi-
que était confiée à un majeur ou maire et à des jurés 
électifs dont le nombre était de douze au moins. Ils 
avaient le droit de convoquer les habitants au son 
de la cloche, soit pour tenir conseil, soit pour la 
défense de la ville. Ils devaient juger tous les délits 
commis dans la cité et la banlieue, faire exécuter les 
jugements en leur nom, et sceller leurs actes d’un 
sceau municipal différent de celui de l’évêque. Il était 
enjoint à tout habitant domicilié dans les limites du 
territoire appartenant à la commune de prêter ser-
ment d’obéissance à la loi ou charte de cette com-
mune, dont voici quelques articles : 

« Nul ne pourra se saisir d’aucun homme, soit 
<c libre, soit serf, sans le ministère de la justice. 

« Si quelqu’un a, de quelque manière que ce soit, 
« fait tort à un autre, soit clerc, soit chevalier, soit 
«c marchand, indigène ou étranger, et que celui qui 
<( a fait le tort soit de la ville, il sera sommé de se 

-« présenter en justice, par-devant le majeur et les 
u jurés, pour se justifier ou faire amende ; mais s’il 
« se refuse à faire réparation, il sera exclu de la 
« ville avec tous ceux de sa famille. Si les propriétés 
« du délinquant, en terres ou en vignes, sont situées 
« hors du territoire de la ville, le majeur et les jurés 
<t réclameront justice contre lui de la part du sei-
« gneur dans le ressort duquel ses biens seront 
« situés ; mais si l’on n’obtient pas justice de ce 
te seigneur, les jurés pourront faire dévaster les 
« propriétés du coupable. Si le coupable n’est pas 
« de la ville, l’affaire sera portée devant la cour de 
« l’évêque, et si, dans le délai de cinq jours, la for-
et faiture n’est pas réparée, le majeur et les jurés en 
« tireront vengeance selon leur pouvoir. 

« En matière capitale, la plainte doit d’abord être 
« portée devant le seigneur justicier dans le ressort 
» duquel aura été pris le coupable, ou devant son 
<t bailli, s’il est absent; et si le plaignant ne peut 
« obtenir justice ni de l’un ni de l’autre, il s’adres-
« sera aux jurés. 

« Les censitaires ne payeront à leur seigneur 
« d’autre cens que celui qu’ils lui doivent par tète. 
« S’ils ne le payent pas au temps marqué, ils seront 

« punis selon la loi qui les régit, mais n’accorderont 
« rien en sus à leur seigneur que de leur propre 
» volonté. 

« Les hommes de la commune pourront prendre 
« pour femmes les filles des vassaux ou des serfs de 
« quelque seigneur que ce soit, à l’exception des 
<c seigneuries et des églises qui font partie de cette 
« commune. Dans les familles de ces dernières, ils 
u ne pourront prendre des épouses sans le consen-
te tement du seigneur. 

« Aucun étranger censitaire des églises ou des 
« chevaliers de la ville ne sera compris dans la 
u commune que du consentement de son seigneur. 

<c Quiconque sera reçu dans cette commune bâ-
te tira une maison dans le délai d’un an, ou achè-
te tera des vignes, ou apportera dans la ville assez 
te d’effets mobiliers pour que justice puisse être 
te faite, s’il y a quelque plainte contre lui. 

te Les mainmortes sont entièrement abolies. Les 
« tailles seront réparties de manière que tout homme 
te devant taille paye seulement quatre deniers à cha-
te que terme, et rien de plus, à moins qu’il n’ait 
te une terre devant taille, à laquelle il tienne assez 
te pour consentir à payer la taille (2). » 

A son retour d’Angleterre, l’évèque; trouvant ce 
traité conclu, s’en irrita et s’abstint même quelque 
temps de rentrer dans la ville. Cependant son cour-
roux ne résista pas aux offres que la commune lui 
fit d’une grande somme d’argent, et c’en fut assez 
pour le réconcilier avec les auteurs de cette innova-
tion (3). Il jura donc de respecter les privilèges des 
bourgeois, et renonça, pour lui-même et pour ses 
successeurs, aux anciens droits de la seigneurie. 
Ayant ainsi obtenu le consentement de leur seigneur 
immédiat, les bourgeois de Laon, pour qu’aucune 
espèce de garantie ne manquât à leur commune, 
sollicitèrent la sanction de l’autorité royale, lis en-
voyèrent à Paris, auprès du roi Louis VI, des dé-
putés porteurs de riches présents (4), et obtinrent, 
moyennant une rente annuelle, la ratification de 
leur charte de commune. Les députés rapportèrent 
à Laon cette charte scellée du grand sceau de la 
couronne et augmentée de deux articles ainsi con-
çus : « Les hommes de la commune de Laon ne 
« pourront être forcés d’aller plaider hors de la 
« ville. Si le roi a procès contre quelqu’un d’entre 
« eux, justice lui sera faite par la cour épiscopale. 

u Pour ces avantages et d’autres encore concé-

(1) ...Communionis illias jura eo quo, apud Novioma-
gensem urbem et Sanquintinense oppidum, ordine scripta 
extiterant. (Script, rer. francic., t. XII, p. 250.) 

(2) Recueil des ordonn. des rois de France, t. XI, p. 185 
et suiv. Ces articles, extraits d’une charte postérieure, celle 
que Louis le Gros signa en l’année 1128, peuvent, à défaut 
d’autre document authentique, passer pour les articles pri-

mitifs de la charte de Laon , telle qu’elle fut votée et jurée 
par le corps des bourgeois, avant l’année 1112. 

(5) Voces grandisonas oblala repentè sedavit auri argen-
tique congeries. (Script, rerum francicarum , tome XII, 
p. 250.) 

(4) Compulsus et rex est largitione plebeià id ipsum jure-
jurando firmare. (Ibid.) 



« dés aux susdits habitants par la munificence 
«i royale, les hommes de la commune sont convenus, 
« qu’outre les anciens droits de cour plénière, d’ost 
« et de chevauchée, ils donneront au roi trois gîtes 
« par an, s’il vient dans la ville, et s’il n’y vient pas, 
« lui payeront en place vingt livres pour chaque 
« gite (1). )> 

Ainsi, tout paraissait aller à souhait pour la com-
mune de Laon; mais les bonnes dispositions de l’é-
vêque Gaiulri en sa faveur ne durèrent pas plus 
longtemps que l’argent dont on les avait achetées. 
Il était ami du luxe , et dépensait largement. Il en 
vint bientôt à regretter d’avoir abandonné, pour 
une somme une fois payée et une rente modique, 
le revenu qu’il tirait des tailles, des aides et de la 
mainmorte. Les clercs de l’église métropolitaine, 
qui cherchaient à imiter les profusions de leur 
évêque, et les nobles de la ville, dissipèrent de même 
en peu de temps le prix du traité conclu avec les 
bourgeois (2). Se voyant sans moyens d’extorquer 
de l’argent aux hommes de condition inférieure , 
à cause de la nouvelle loi et de la bonne police de 
la ville, ils partagèrent les regrets du prélat et son 
ressentiment contre la commune. Ils eurent en-
semble des conférences sur les mesures à prendre 
pour détruire tout ce qui avait été fait, et ramener 
les marchands et les artisans de Laon à leur ancien 
état de gens taillables à merci (5). 

On était alors en l’année 1112, et il y avait déjà 
près de trois ans que les citoyens jouissaient d une 
entière liberté sous un gouvernement que, sans 
forcer le sens des mots, on peut appeler républi-
cain. Ils s’étaient attachés à ce gouvernement par 
la conviction du bien qu’ils en retiraient, et par le 
sentiment d’orgueil qu’inspire une participation ac-
tive à l’exercice du pouvoir. En un mot, ils étaient 
dans cette situation d’esprit où la moindre attaque 
tentée contre un ordre de choses et des droits sans 
lesquels on ne veut plus vivre, peut conduire au 
fanatisme politique. Mais les seigneurs du douzième 
siècle avaient à cet égard peu d’expérience. Ne pré-
voyant nullement le danger auquel ils allaient s’ex-
poser, l’évêque et les nobles de Laon résolurent de 
commencer, à la fin du carême, c’est-à-dire au 
mois d’avril, l’exécution de leur dessein. Ils choisi-
rent ce temps, malgré le respect qu’on avait alors 

pour la semaine sainte, parce qu ils voulaient enga-
ger le roi Louis le Gros à venir dans la ville célébrer 
la fête de Pâques, et qu’ils comptaient beaucoup sur 
sa présence pour intimider les bourgeois (4). 

Le roi se rendit à l’invitation de l’évêque de Laon, 
et arriva la veille du jeudi saint, avec une grande 
compagnie de courtisans et de chevaliers. Le jour 
même de sa venue, l’évêque se mit à lui parler de 
l’affaire qui l’occupait et lui proposa de retirer le 
consentement qu’il avait donné à la commune. Tout 
entier à cette grande négociation, durant toute la 
journée et le lendemain, il ne mit pas le pied dans 
l’église, ni pour la consécration du saint chrême, 
ni pour donner l’absoute au peuple (5). Les con-
seillers du roi firent d’abord quelque difficulté, 
parce que les bourgeois de Laon, avertis de ce qui 
se tramait, leur avaient offert quatre cents livres 
d’argent, et plus, s’ils l’exigeaient. L’évêque se vit 
donc obligé d’enchérir par-dessus ces offres, et de 
promettre sept cents livres, qu il n’avait pas, mais 
qu’il comptait lever sur les bourgeois quand il n’y 
aurait plus de commune (6). Cette proposition dé-
termina les courtisans et le roi lui-même à prendre 
parti contre la liberté de la ville. En conséquence 
du traité qu’ils conclurent alors avec l’évêque , 
celui-ci, de son autorité pontificale, les délia et se 
délia lui-même de tout serment prêté aux bourgeois. 
La charte, scellée du sceau royal, fut déclarée nulle 
et non avenue, et l’on publia, de par le roi et l’évê-
que, l’ordre à tous les magistrats de la commune 
de cesser dès lors leurs fonctions, de remettre le 
sceau et la bannière de la ville, et de ne plus son-
ner la cloche du beffroi, qui annonçait l’ouverture 
et la clôture de leurs audiences. Cette proclamation 
causa tant de rumeur que le roi jugea prudent de 
quitter l’hôtel où il logeait, et d’aller passer la nuit 
dans le palais épiscopal, qui était ceint de bonnes 
murailles(7). Le lendemain matin, au point du jour, 
il partit, en grande hâte, avec tous ses gens, sans 
attendre la fête de Pâques, pour la célébration de 
laquelle il avait entrepris ce voyage. Durant tout le 
jour, les boutiques des marchands ou artisans et 
les maisons des aubergistes restèrent closes. Aucune 
espèce de denrée ne fut mise en vente, et chacun se 
tint renfermé chez soi, comme il arrive toujours dans 
les premiers moments d’un grand malheur public (8). 

(1) Recueil des ordonn. des rois de France, tom. XI. Les 
droits d’ost et de chevauchée (expeditio et equitatus) se 
payaient pour l’exemption du service actif, en cas de 
guerre. 

(2) Mém. relat. àl’hist. de France , t. X, p. 41. 
(5) ...Dùm servos semel ab jugi exactione emancipatos ad 

modum pristinum redigere quærunt. ( Script, rerum fran-
eic., t. XII, p. 250.) 

(4) Mém. relat. à l’hist de France, t. X, p. 41. 

(5) Nam quà die chrisma consecrare debuerat et absol-
vere plebem, eâ ne ingredi cpiidem visus est in ecclesiam. 
(Script, rerum francic., t. XII, p. 251.) 

(6) Burgenses de suâ subversione verentes quadringintas 
libras régi ac regiis pollicentur ; contra episcopus et proce-
res spondent seplingentas. (Ibid.) 

(7) Eâ node, rex... dim foris haberet hospithim, dormire 
timuit extra épiscopale palalium. (Ibid.) 

(8) Mém. relat. à l’hist. de France, t. X, p. 42. 



Ce silence fut de peu de durée, et l’agitation re-
commença le lendemain, lorsqu’on apprit que l’évê-
que et les nobles s’occupaient de faire dresser un 
état de la fortune de chaque bourgeois, afin de le-
ver des aides extraordinaires pour le payement de 
l’argent promis au roi. On disait que, par une sorte 
de dérision, ils voulaient que chacun payât, pour 
la destruction de la commune, une somme précisé-
ment égale à celle qu’il avait sacrifiée pour son éta-
blissement (1). L’indignation et une crainte vague de 
tous les maux qui allaient fondre sur eux, animè-
rent la plupart des bourgeois d’une espèce de colère 
frénétique ; ils tinrent des assemblées secrètes, où 
quarante personnes se conjurèrent par serment, à 
la vie et à la mort, pour tuer l’évèque et tous ceux 
des nobles qui avaient'travaillé avec lui à la ruine 
de la commune. Le secret de cette conjuration ne 
fut pas bien gardé. L’archidiacre Anselme, homme 
de grande réputation pour son savoir, issu d’une 
famille obscure de la ville, et que sa probité natu-
relle, jointe à un sentiment de sympathie pour ses 
concitoyens, avait porté à désapprouver le parjure 
commis par l’évêque, eut connaissance du complot. 
Sans trahir personne, il alla promptement avertir 
l’évêque, le suppliant de se tenir sur ses gardes, de 
ne point sortir de sa maison, et, surtout, de ne 
point suivre la procession le jour de Pâques. <c Fi 
« donc! répondit le prélat, moi, mourir delà main 
« de pareilles gens (2) ! » Cependant il n’osa se rendre 
aux matines et entrer dans l’église ; mais à l’heure 
de la procession , craignant d’être taxé de lâcheté, 
il se mit en marche avec son clergé, en se faisant 
suivre de près par ses domestiques et quelquesxhe-
valiers armés sous leurs habits. Pendant que le cor-
tège défilait, l’un des quarante conjurés, croyant le 
moment favorable pour commettre le meurtre, sor-
tit tout à coup de dessous une espèce de voûte en 
criant à haute voix : Commune ! commune ! ce qui 
était le signal convenu (5). 11 s’éleva quelque tu-
multe; mais, fqute de concert entre les conjurés, 
ce mouvement n’eut aucune suite. 

Effrayé d’avoir entendu prononcer, d’une manière 
menaçante pour lui, le nom de cette commune qu’il 
avait autrefois jurée, l’évêque, sur la fin du jour, 
fit venir en grande hâte, des domaines de l’église, 
une troupe de paysans qu’il cantonna dans sa mai-
son et dans les tours de la cathédrale (4). Le lundi 

de Pâques, tout le clergé devait se rendre proces-
sionnellement à l’abbaye de Saint-Vincent, située 
hors des murs de la ville. L’évèque suivit la proces-
sion, accompagné comme la veille. Les conjurés 
avaient résolu de profiter de cette occasion et d’agir; 
mais ils n’en firent rien, parce que les nobles, à qui 
ils en voulaient autant qu’à l’évêque, n’assistaient 
point à la cérémonie (5). Soit qu’il eût repris toute 
sa confiance, soit qu’il voulût paraître ne rien crain-
dre, l’évèque renvoya ses paysans le lendemain 
même, et se contenta d’engager les principaux 
d’entre les nobles à venir armés à sa maison, s’il 
arrivait quelque émeute. Mais l’effervescence popu-
laire était loin de se calmer ; et, le troisième jour 
après Pâques, plusieurs hôtels furent attaqués et 
pillés par les bourgeois : ils y cherchaient surtout 
du blé et de la viande salée, comme s’ils eussent 
songé à rassembler des provisions pour un siège. 
Quelqu’un vint, tout consterné, apporter cette nou-
velle à l’évèque ; mais il se mit à rire et répondit : 
« Que voulez-vous que fassent ces bonnes gens 
« avec leurs émeutes? Si Jean, mon noir, s’amu-
« sait à tirer par le nez le plus redoutable d’entre 
« eux, le pauvre diable n’oserait grogner. Je les ai 
<t bien obligés de renoncer à ce qu’ils appelaientleur 
<t commune, je n’aurai pas plus de peine à les faire 
«i se tenir en repos (6). » 

Le lendemain, jeudi, pendant que l’évêque, en 
pleine sécurité, discutait avec l’un de ses archidia-
cres , nommé Gauthier, sur les nouvelles mesures 
de police qu’il s’agissait de prendre, et en particu-
lier sur la quotité et la répartition des tailles, un 
grand bruit s’éleva dans la rue, et l’on entendit une 
foule de gens pousser le cri de comnmne! com-
mune (7) ! C’était le signal de l’insurrection ; et dans 
le même moment de nombreuses bandes de bour-
geois, armés d’épées, de lances, d’arbalètes, de 
massues et de haches, investirent la maison épis-
copale, voisine de l’église métropolitaine, et s’em-
parèrent de l’église. À la première nouvelle de ce 
tumulte, les nobles, qui avaient promis à l’évêque 
de lui prêter secours au besoin, vinrent en grande 
hâte de tous côtés ; mais, à mesure qu’ils arrivaient, 
ils étaient saisis par le peuple, qui les massacrait 
sans pitié (8). Comme c’était à l’évêque que les bour-
geois en voulaient principalement, ils faisaient grand 
bruit autour du palais épiscopal, dont on avait fermé 

(1) Quantum quisque sciri polecat dedisse ad înstituen-
dam communionem, tantumdem exigebatur impendere 
ad deslruendam eamdem. (Script, rer franc., t. XII,p.252.) 

(2) « Phi ! inquil, ego-ne lalium manibus inleream ? » 
(Ibid.) 

(3) AI(û voce cœpit, quasi pro signo, inclamitare : Com-
muniam !comniuniam! (Ibid.) 

(4) Ibid. 

(5) Et fecissent si omnes proceres cum episcopo esse 
sensissent. (Script, rer. francic., t. XII, p. 252.) 

(6) <t Si Joannes maurus meus ipsum, qui ineis est potior, 
« naso detraherel, nujlatenùs grunnire præsumeret. » 
(Ibid., p. 255.) 

(7) Ecce per urbem tumultus increpuit communiant/ 
inclamitantium. (Ibid.) 

(8) Mém. relat. à Phisl. de France, t. X, p. 40. 



les portes, et dont ils commencèrent le siège. Ceux 
du dedans se défendirent à coups de flèches et de 
pierres ; mais les assaillants étant entrés de vive 
force , I’évôque n’eut que le temps de prendre l’ha-
bit d’un de ses domestiques, et de se réfugier dans 
le cellier, où l’un des siens le fit cacher dans un 
tonneau qu’il referma. Les bourgeois parcouraient 
la maison , cherchant de tout côté et criant : « Où 
« est-il, le traître, le coquin? >. Un serviteur, par 
trahison, leur découvrit la retraite de son maître. 

L’un des premiers qui arrivèrent au lieu indiqué, 
et l’un des chefs de l’émeute, était un certain Thié-
gaud, serf de l’église de Saint-Vincent, etlongtemps 
préposé par Enguerrand, seigneur de Coucy, aux 
péages d’un pont, voisin de la ville. Dans cet office, 
il avait commis beaucoup de rapines, rançonnant les 
voyageurs et les tuant même, à ce qu’on disait. 
Cet homme, de mœurs brutales, était connu de 
l’évèque, qui lui donnait, par plaisanterie, à cause 
de sa mauvaise mine, le sobriquet d'Isengrin (1). 
C’était le nom qu’on donnait au loup, dans les 
contes et les fables du temps, comme on appelait 
maître Renard, l’animal que ce surnom populaire 
sert à désigner aujourd’hui (2). Lorsque le couver-
cle de la tonne où se cachait l’évèque eut été levé 
par ceux qui le cherchaient: «Y a-t-il là quelqu’un? 
« cria Thiégaud, en frappant un grand coup de 
« bâton. — C’est un malheureux prisonnier, ré-
« pondit l'évèque d’une voix tremblante. — Ah, 
« ah ! dit le serf de Saint-Vincent, c’est donc vous, 
« messire Isengrin, qui êtes blotti dans ce ton-
*< neau (5)? » En même temps il tira l’évèque par 
les cheveux hors de sa cachette. On l’accabla de 
coups et oh l’entraîna jusque dans la rue. Pendant 
ce temps il suppliait les bourgeois d’épargner sa 
vie , offrant de jurer sur l’Évangile qu’il abdique-
rait l’épiscopat, leur promettant tout ce qu’il avait 
d’argent, et disant que, s’ils le voulaient, il aban-
donnerait le pays (4). Mais ils n’écoutaient ni ses 
plaintes ni ses prières, et ne lui répondaient qu’en 
l’insultant et en le frappant. Enfin, un certain Ber-
nard Desbruyères lui assena sur la tète un coup de 
hache à deux tranchants, et presque au même mo-
ment un second coup de hache lui fendit le visage 
etl’acheva. Thiégaud voyant briller à son doigt l’an-
neau épiscopal, lui coupa le doigt avec une épée 
pour s’emparer de Panneau; ensuite le corps, dé-

pouillé de tout vêtement, fut poussé dans un coin , 
où chaque bourgeois qui passait parla lui jetait des 
pierres ou de la boue , en accompagnant ces insul-
tes de railleries et de malédictions (S). 

Pendant que ce meurtre se commettait, tous ceux 
qui avaient à redouter la fureur du peuple fuyaient 
ça et là, la plupart sans savoir où , les hommes en 
habits de femmes, les femmes en habits d’hommes, 
à travers les vignes elles champs(6). Les bourgeois 
faisaient la garde dans les rues et aux portes de la 
ville pour arrêter les fuyards; et les femmes même, 
partageant toutes les passions de leurs maris, ne 
traitaient pas mieux les nobles dames qui tombaient 
entre leurs mains; elles les insultaient, les frap-
paient et les dépouillaient de leurs riches vête-
ments (7). Les principaux chevaliers, qui habitaient 
dans la ville, avaient péri durant ou après le siège 
du palais épiscopal ; et quand tout fut achevé de ce 
côté, les insurgés coururent attaquer les maisons 
de ceux qui restaient en vie : beaucoup furent tués 
ou emprisonnés. Les bourgeois prirent une sorte 
de plaisir à dévaster leurs hôtels, et mirent le feu 
à celui du trésorier de l’évèque, l’un des hommes 
qu’ils haïssaient le plus, mais qui, par bonheur 
pour lui, avait trouvé moyen de s’échapper. Cette 
maison touchait à l’église cathédrale, qui fut bien-
tôt gagnée et presque détruite par l’incendie. Le feu 
se communiquant de proche en proche, consuma 
tout un quartier de la ville, où se trouvaient plu-
sieurs églises et un couvent de religieuses. 

L’archidiacre Anselme, qui avait eu le courage 
d’avertir son évêque du complot formé contre lui, 
osa , le lendemain même de la mort de Gaudri, 
parler d’inhumer son cadavre resté nu et couvert 
de boue. Les bourgeois, dont la vengeance était 
satisfaite, ne lui en voulurent aucun mal, et le 
laissèrent se charger seul de ces tristes funérailles. 
Anselme , aidé de ses domestiques, enleva le corps, 
le couvrit d’un drap et le transporta hors de la ville, 
à l’église de Saint-Vincent. Une grande foule de 
peuple suivit le convoi ; mais personne ne priait 
pour l’âme du mort ; tous le maudissaient et l’inju-
riaient. Il ne se fit dans l’église aucune cérémonie 
religieuse ; et le corps de l’évèque de Laon, l’un des 
princes du clergé de France, fut jeté dans la fosse, 
comme l’aurait été alors celui du plus vil mé-
créant (8). 

(1) Solehat episcopus eum Isengrinum ridendo vocare. 
(Script, rerum franeic., t. XII, p. 255.) 

(2) Sic enim alicui soient appellare lupos. (Ibid., p. 254.) 
L’ancien et véritable nom français du renard est golpïs ou 
goupil, dérivé du latin, vulpes. 

(o) ■( Hiccine est dominas Isengrinus repositus. a (Ibid.) 
(4) Infinitas eis pecuniaspræbiturum, de patriâ recessu-

rum... (Ibid.) 

(5) Quot in.jacenlem à transeuntibus sunt ludibria jacta 
verborum? Quot glebarum jactibus, quot saxis , quot est 
pulveribus corpus oppressum? (Scr.rer.franc.,t.VII, p.254.) 

(6) Vir muliebrem non verebatur habitum , nec mulier 
virilem. (Ibid.) 

(7) Pugnis pulsata, et preliosis quas habebat vestibus spo-
liais. (Ibid.) 

(8) Delates ad ccclesiam , nihil prorsiis officii , non dico 



Ici se termine la première partie de l’histoire de 
la commune de Laon. Elle renferme, ainsi que vous 
aurez pu le remarquer, trois périodes bien distinc-
tes. D’abord les sujets font, d’une manière pacifi-
que , leurs demandes de liberté, et les possesseurs 
du pouvoir consentent à ces demandes avec une 
bonne grâce apparente. Ensuite les derniers se re-
pentent d’avoir cédé; ils retirent leurs promesses, 
violent leurs serments, et détruisent les nouvelles 
institutions qu’ils avaient juré de maintenir. Alors 
se déchaînent les passions populaires, excitées par 
le ressentiment de l’injustice, l’instinct de la ven-
geance et la terreur de l’avenir. Cette marche qui 
est, nous le savons par expérience, celle des gran-
des révolutions, se retrouve d’une manière aussi 
précise dans le soulèvement d’une simple ville que 
dans celui d’une nation entière, parce qu’il s’agit 
d’intérêts et des passions, qui, au fond, sont tou-
jours les mêmes. Il y avait, au douzième siècle, 
pour les changements politiques, la même loi qu’au 
dix-huitième, loi souveraine et absolue qui régira 
nos enfants comme elle nous a régis nous et nos 
pères. Tout l’avantage que nous avons sur nos 
devanciers, c’est de savoir mieux qu’eux où nous 
marchons, et quelles sont les vicissitudes, tristes 
ou heureuses, qu’amène le cours graduel et irré-
sistible du perfectionnement social. 

LETTRE XVII. 

Suile de l’histoire de la commune de Laon. 

Lorsque les bourgeois de Laon eurent pleinement 
satisfait leur colère et leur vengeance, ils réfléchi-
rent sur ce qui venait de se passer, et, regardant 
autour d’eux, ils éprouvèrent un sentiment de ter-
reur et de découragement (1). Tout entiers à l’idée 
du péril qui les menaçait, craignant de voir bientôt 
1 armée du roi campée au pied de leurs murailles , 
ils étaient incapables de s’occuper d’autre chose que 
de leur sûreté commune. Dans les conseils tumul-
tueux qui furent tenus pour délibérer sur cet objet, 
un avis prévalut sur tous les autres ; c’était celui de 
faire alliance avec le seigneur de Marie, qui, moyen-
nant une somme d’argent, pourrait mettre au ser-

vice de la ville un bon nombre de chevaliers et 
d’archers expérimentés (2). 

Thomas de Marie, fils d’Enguerrand de Coucy, 
était le seigneur le plus redouté de la contrée, non-
seulement par sa grande puissance, mais encore 
par son caractère violent jusqu’à la férocité. Le 
nom de son château de Crécy figurait dans une 
foule de récits populaires, où l’on parlait de mar-
chands et de pèlerins mis aux fers, retenus dans 
des cachots humides et torturés de mille maniè-
res (3). Que ces bruits fussent vrais ou faux, les 
bourgeois de Laon, dans la situation critique où ils 
se trouvaient, n’avaient pas de loisir de se décider 
d’après leur opinion sur ce point. Il leur fallait, à 
tout prix, un secours contre la puissance royale; 
et, parmi les seigneurs du pays, il n’y avait guère 
que Thomas de Marie sur lequel ils pussent comp-
ter, car ce seigneur était l’ennemi personnel de 
Louis le Gros. Il s’était ligué en 1108 avec Guy de 
Rochefort, et plusieurs autres, pour empêcher le 
roi d’être sacré à Reims. Les bourgeois de Laon 
envoyèrent donc des députés au château de Crécy 
pour parler au seigneur de Marie, et l’inviter à 
venir, dans la ville, conclure un traité d’alliance 
avec les magistrats de la commune. Son entrée à 
cheval, et en armure complète, au milieu de ses 
chevaliers et de ses sergents d’armes, fut, pour les ci-
toyens de Laon,un grand sujet de joie et d’espoir (4). 

Lorsque les chefs de la commune eurent adressé 
leurs propositions à Thomas de Marie, celui-ci 
demanda à en délibérer séparément avec les siens ; 
tous furent d’avis que ses troupes n’étaient pas 
assez nombreuses pour tenir dans la place contre la 
puissance du roi. Cette réponse était dure à donner. 
Thomas craignait qu’elle n’excitât le ressentiment 
des bourgeois et qu’ils ne voulussent le retenir de 
force pour lui faire partager, bon gré mal gré, les 
chances de leur rébellion (D). Us’arrangea doncpour 
ne rien dire de positif tant qu’il demeurerait dans 
la ville ; et, de retour a son château, il donna un 
rendez-vous aux principaux bourgeois, dans une 
grande plaine, à quelque distance de Laon. Lors-
qu ils y furent réunis, Thomas de Marie prit la pa-
îole en ces termes : « Laon est la tète du royaume ; 
» c est une ville que je ne puis tenir contre le roi. 
“ Si vous redoutez la puissance royale, suivez-moi 
“ dans ma seigneurie ; je vous y défendrai selon mon 
« pouvoir, comme un patron et un ami. Voyez donc 

<iiio<j episcopo, sed quod chrisliano competeret, in exequiis 
lia huit. (Script, rer. franc., t. XII, p. 256.) 

(1) Perpensâ igitur cives perpelrali quantitate facinoris, 
magno extabuére metu , regiurn pertimescentes judicium. 
(Ibid., p. 257.) 

(2) Mém. reiat. à l’hist. de France, t. X, p. 63. 
(o) Dici ab ullo non potest quoi in ejus carceribus fame , 

tabo, cruciatibus, el in ejus vinculis expiraverunt. (Script, 
rerum francic., t. XII, p. 257.) 

(4) Mémoires relal. à l’histoire de France, tom. X. 
p. 65. 

(5) Quod oracuhim insanis hominibus, quandiù in suâ 
ipsorum urbeeral, propalare non ausus. ( Script, rerum 
francic., t. XII, p. 257.) 



(i si vous voulez m’y suivre (1). » Ces paroles jetè-
rent la consternation parmi les habitants; mais 
comme ils désespéraient de leurs seules forces, et 
n’apercevaient aucun moyen de salut, le plus grand 
nombre abandonna la ville, et se rendit soit au 
château de Crécy, soit au bourg de Nogent près de 
Coucy. Le bruit se répandit bientôt parmi les habi-
tants et les serfs des campagnes voisines, que les 
citoyens de Laon s’étaient enfuis hors de leur ville 
et l’avaient laissée sans défense. C’en fut assez pour 
les attirer en masse par l’espoir du butin (2). Du-
rant plusieurs jours, lesgensdeMontaigu, de Pierre-
pont et de la Père, vinrent par bandes piller les 
maisons désertes et enlever tout ce qui s’y trouvait. 
Le sire de Coucy amena lui-même à ce pillage ses 
paysans et ses vassaux ; « bien qu’arrivés les der-
» niers, dit un contemporain, ils trouvèrent pres-
et que autant de choses à prendre que si personne 
« ne fût venu avant eux (5). » 

Pendant que ces étrangers dévastaient la ville, les 
partisans de l’évèque, sortis de prison, ou revenus 
des lieux où ils s’étaient réfugiés, commencèrent à 
exercer leur vengeancé sur les bourgeois qui n’avaient 
pas eu le temps ou la volonté de s’enfuir. Les nobles, 
à leur tour, commirent contre les gens du peuple 
des cruautés semblables à celles que ces derniers 
avaient commises contre eux. Ils les assaillirent dans 
leurs maisons, les massacrèrent dans les rues, et 
les poursuivirent jusque dans les couvents et les 
églises. L’abbaye de Saint-Vincent servit alors de 
refuge à plusieurs bourgeois-qui y portèrent leur 
argent. Les religieux les accueillirent comme ils 
avaient accueilli les ennemis de la commune du-
rant la première révolution ; mais cet asile ne fut 
point respecté. Les nobles forcèrent les portes de 
l’abbaye, et tirèrent même l’épée contre les moi-
nes, pour les contraindre de livrer , jusqu’au der-
nier, tous ceux qu’ils tenaient cachés (4). L’un 
des plus riches et des plus honnêtes gens de la 
ville, nommé Robert le Mangeur, ayant reçu d’un 
noble, qui était son compère, sûreté pour sa vie et 
ses membres, fut, malgré cette garantie, attaché à 
la queue d’un cheval qu’on lança au galop. Plusieurs 
autres périrent par le même supplice ou furent 

pendus à des gibets (b). Les partisans de cette réac-
tion n’oubliaient pas non plus le soin et les moyens 
de s’enrichir : ils prenaient tout dans les maisons et 
les ateliers des bourgeois, jusqu’aux plus gros meu-
bles et aux ferrements des portes (6). 

Pour avoir recueilli sur ses terres les meurtriers 
de l’évèque de Laon, et les avoir pris sous sa défense, 
Thomas de Marie fut mis au ban du royaume et 
frappé d’excommunication par le haut clergé de la 
province rémoise assemblé en concile. Cette sen-
tence, prononcée avec toute la solennité possible, 
au son des cloches et à la lueur des cierges, était lue 
chaque dimanche à l’issue de la messe dans toutes 
les églises métropolitaines et paroissiales (7). Plu-
sieurs seigneurs du voisinage, et entre autres 
Enguerrand de Coucy , le propre père de Thomas , 
s’armèrent contre lui, au nom de l’autorité du roi 
et de l’Église. Tous les environs de Laon furent 
dévastés par cette guerre, et le sire de Marie, irrité 
surtout contre le clergé qui l’avait excommunié, 
n’épargnait ni les couvents ni les lieux saints. Les 
plaintes des prêtres et des religieux déterminèrent 
enfin Louis VI à mettre une armée en campagne. Le 
château de Crécy, qui était très-fort, fut assiégé par 
le roi en personne, et fit une longue résistance. Il 
ne fut réduit à la fin qu’au moyen d’une levée en 
masse ordonnée dans les campagnes voisines, sous 
promesses d’absolution de tout péché par les arche-
vêques et les évêques. Les défenseurs du château se 
rendirent à discrétion ; et Thomas de Marie , mis à 
forte rançon, fut obligé de prêter serment et de 
donner des sûretés au roi (8). Mais pour les émigrés 
de Laon, il n’y eut ni rançon ni merci; et la plupart 
furent pendus , afin de servir d’exemple à ceux qui 
tenaient encore dans un bourg voisin appelé No-
gent (9). Après la prise de Crécy, l’armée royale 
marcha sur ce bourg, qui ne fit pas une longue ré-
sistance, parce que la défaite du seigneur de Marie 
avait découragé ses alliés. Tous les émigrés de 
Laon, trouvés dans ce lieu, furent mis à mort comme 
criminels de lèse-majesté divine et humaine ; et leurs 
corps, laissés sans sépulture, devinrent la proie 
des chiens et des oiseaux (10). 

Ensuite le roi entra dans la ville, où les deux 

(1) « Civitas hæc, quùm caput regni sit, non potest 
contrà regem à me teneri. » (Script, rerum francic., t. XII, 
p. 258.) 

(2) Mém. relat. à l’hist. de France , t. X, p. 66. 

(5) Cùm recentiores tardiùs advenissent, munda omnia 
et quasi illibata se reperisse jactaveriut. ( Script rerum 
francic., t. XII, p. 258.) 

(4) Ad Sanctum Yincentium sonies insontesque cum pe-
culio mullo coierant. Quid , domine Deus, gladiorum exer-
tum est super monachos! Çlbid.) 

(5) Mém. relat. à l’hist. de France , t. X, p. 68 et 69. 
(6) At modo residui proceres , profugorum domos usque 

ad seras et pessulos omni substantia atque utensilibus de-
nudabant. (Script, rerum francic., t. XII, p. 258.) 

(7) Mém relat. à l’hist. de France, t. X, p. 86. 
(8) Ibid., p. 94 et 96. 
(9) Ibid., p. 95. 
(10) Milvorum, corvorum et vullurum rapacilati pastum 

generalem exhibens, et patibulo affigi præcipiens. (Sugerius 
de Yitâ Ludovici Grossi regis ; apud script, rerum fracic., 
t. XII, p. 42.) 



partis opposés continuaient, quoique avec un suc-
cès inégal, à se faire une guerre d’assassinats et de 
brigandage. Sa présence donnant tout pouvoir aux 
adversaires de la commune, leur inspira aussi, pour 

•un moment, plus de calme et de modération. Il y 
eut un intervalle de paix durant lequel on s’occupa 
de cérémonies expiatoires et de la réparation des 
églises ruinées par l’incendie. L’archevêque de 
Reims, venu exprès , célébra une messe solennelle 
pour le repos des âmes de ceux qui avaient péri 
durant les troubles. Entre les deux parties de la 
messe, il prononça un sermon analogue à la cir-
constance , et propre , à ce que l’on croyait, à cal-
mer les esprits. 11 prit pour texte ce verset de 
saint Pierre : « Servi, subditi estote in omni 
« timoré dominis ! Serfs, dit-il, soyez soumis en 
11 tonte crainte à vos seigneurs ; et si vous êtes 
« tentés de vous prévaloir contre eux de leur du-
« reté et de leur avarice, écoutez ces autres pa-
« roles de l’Apôtre : Obéissez non-seulement à 
“ ceux qui sont bons et doux, mais même à ceux 
« qui sont rudes et fâcheux. Aussi les canons frap-
« pent-ils d’anathème quiconque, sous prétexte de 
« religion, engagerait des serfs à désobéir à leurs 
« maîtres, et à plus forte raison à leur résister par 
« force (1)... » 

Malgré ces autorités et ces raisonnements, la 
bourgeoisie de Laon ne se résigna point à son 
ancienne servitude, et les partisans de ces exé-
crables communes, comme s’exprime un narra-
teur contemporain (2), ne restèrent point en repos. 
Il y eut une nouvelle série de troubles dont il ne 
reste aucun détail historique, mais durant lesquels , 
selon toute apparence, le parti de la bourgeoisie 
îeprit le dessus. En 1 année 1128, seize ans après le 
meurtre de l’évêque Gaudri, la crainte d’une se-
conde explosion de la fureur populaire engagea 
son successeur a consentir à l’institution d’une 
nouvelle commune, sur les bases anciennement 
établies. Le roi Louis le Gros en ratifia la charte 
dans une assemblée tenue à Compiègne. Une par-
ticularité remarquable, c’est qu’on évita avec soin 
d écrire dans cette charte le nom de commune, et 
que ce mot devenu trop offensif, à cause des der-
niers événements , fut remplacé par ceux d’établis-

sement de paix : institutio pads. Les bornes ter-
ritoriales de la commune furent appelées bornes 
de la paix; et, pour en désigner les membres , on 
se servit de la formule : tous ceux qui ont juré 
cette paix (o). Yoici le préambule de cet acte qui 
fixa, d une manière définitive, les droits civils et 
politiques des habitants de la ville de Laon et du 
territoire au pied de ses murailles, depuis Ardon 
jusqu’au Breuil, en y comprenant le village de 
Leuilly avec ses coteaux et ses vignobles : 

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité, 
,f ainsi-soit-il. Louis, par la grâce de Dieu, roi des 
« Français, faisons savoir à tous nos féaux pré-
“ sents et à venir, que, du consentement des 
“ barons de notre royaume et des habitants de la 
« cité de Laon, nous avons institué en ladite cité 
« un établissement de paix. » 

Les articles suivants énoncent les limites de la 
juridiction municipale hors des murs delà ville, 
les différents cas de procédure et la fixation des tailles 
sur les bases du premier établissement; ensuite vient 
un décret d amnistie conçu en ces termes : 

« Toutes les anciennes forfaitures et offenses 
“ commises avant la ratification du présent traité 
11 sont entièrement pardonnées. Si quelque homme 
« banni pour avoir forfait par le passé, veut rentrer 
« dans la ville, il y sera reçu et recouvrera la pos-
u session de ses biens ; sont néanmoins exceptés du 
“ pardon les treize dont les noms suivent : Foul-
“ que, fils de Bomard, Raoul de Cabrisson, Ancelle, 
“ gendre de Lebert, Haymon, homme de Lebert,' 
« Payen Scille , Robert , Remy Bute, Maynard 
« Dray, Raimbauld de Soissons, Payen Osteloup, 
,[ Ancelle Quatre-Mains, Raoul Gastines et Jean de 
« Molrain (4). » 

Je ne sais si vous partagerez l’impression que j’é-
prouve en transcrivant ici les noms obscurs de ces 
proscrits du douzième siècle. Je ne puis m’empêcher 
deles relire et de les prononcer plusieurs fois, comme 
s ils devaient me révéler le secret de ce qu’ont senti et voulu les hommes qui les portaient il y a sept 
cents ans. Une passion ardente pour la justice , et 
la conviction qu’ils valaient mieux que leur fortune, 
avaient arraché ces hommes à leurs métiers , à leur 
commerce, à la vie paisible , mais sans dignité, que 

(1) ...Plané in aulhenticis canonibus damnantur anathe-
mate qui servos dominis, religionis causâ, docuerint inobe-
dire, aut quùvis subterfugere, nedùm resistere. (Script rer 
francic., t. XII, p. 257.) 

(2) De execrabilibus communiis illis. (tbid.) ' 
(3) Termini pacis.. . omnes qui hanc pacem juraverunt. (Recueil des ordonn. des rois de France , t. XI. ) La même chose arriva pour la commune de Cambray ; détruite en l’année 1180 par l’empereur Frederik , elle obtint, à prix d argent, son rétablissement sous le nom de paix . « parce 

« que , dit un auteur contemporain, le nom de commune 
« fut toujours abominable. » Voici le passage entier : « Ci-
« ves ad imperatorem cum mullâ pecuniâ récurrentes, elb 
« minato communiæ nomine, quod semper abominabile 
« extitit, sub nomine pacis , cùm tamen pox non esset, 
“ co”tra cniscopum et clericqrum libertatem, privilegium 
« sua volunlaleet seditione plenum reportaverunt.» (Script, 
rerum francic., t. XIII, p. 541.) 
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des serfs dociles pouvaient mener sous la protection 
de leurs seigneurs. Jetés, sans lumières et sans 
expérience, au milieu des troubles politiques, ils y 
portèrent cet instinct d’énergie qui est le même dans 
tous les temps, généreux dans son principe, mais 
irritable à l’excès, et sujet à pousser les hommes 
hors des voies de l’humanité. Peut-être ces treize 
bannis, exclus a jamais de leur ville natale, au mo-
ment où elle devenait libre , s’étaient-ils signalés , 
entre tousles bourgeois de Laon, par leur opposi-
tion contre le pouvoir seigneurial : peut-être avaient-
ils souillé par des violences cette opposition patrio-
tique : peut-être enfin furent-ils pris au hasard 5 

pour être seuls chargés du crime de leurs conci-
toyens. Quoi qu’il en soit, je ne puis regarder avec 
indilférence ce peu de noms de cette courte histoire, 
seul monument d’une révolution qui est loin de 
nous , il est vrai, mais qui fit battre de nobles cœurs 
et excita ces grandes émotions que nous avons tous, 
depuis quarante ans, ressenties ou partagées. 

LETTRE XVIII. 

Fin de l’histoire de la commune de Laon. 

Les quarante-cinq années qui suivirent la révo-
lution de Laon furent des années de paix et de 
prospérité pour la nouvelle commune. Le souvenir 
de la guerre civile inspirait une sorte de crainte aux 
successeurs de l’évêque Gaudri ; mais , à mesure 
qu’on s’éloigna de ce temps, le pouvoir épiscopal 
s’enhardit par degrés, et forma le dessein de re-
prendre tout ce qu’il avait abandonné. Ces projets 
se révélèrent tout à coup, en l’année 1173, à l’avé-
nement de Roger de Rosoy. C’était un homme de 
grande naissance, parent des seigneurs de Pierre-
pont et d’Àvesne, et allié du comte de Hainault. A 
l’aide de ses puissants amis, l’évêque Roger se mit 
à travailler par intrigues et par menaces à la ruine 
du gouvernement communal. Comme c’était prin-
cipalement à cause de ses nombreuses alliances 
qu’il inquiétait les bourgeois, ceux-ci de leur côté 
cherchèrent un appui au dehors. Ils conclurent des 
traités d’amitié avec les communes de Soissons, de 
Crespy et de Velly, et entrèrent en négociation avec 
le roi de France, Louis VII surnommé le Jeune. Ils 

lui demandaient, moyennant une somme d’argent, 
de confirmer et de jurer la charte donnée par son 
père (1). Leurs propositions furent acceptées, mal-
gré les instances de l’évêque, qui suppliait le roi de 
ne point soutenir des serfs révoltés et d’avoir merci 
de son église (2). 

En l’année 1177, Louis le Jeune donna aux bour-
geois de Laon une nouvelle charte, portant confir-
mation de leur établissement de paix. Loin de 
reculer pour cela, l’évêque prit la résolution de 
pousser vivement son entreprise. Il avertit son frère 
Renaud, sire de Rosoy, et ses autres amis, de venir 
le trouver avec autant de gens d’armes qu’ils pour-
raient en rassembler. Ce fut le commencement d’une 
seconde guerre civile. Les bourgeois préparant leurs 
moyens de défense, envoyèrent des messages aux 
communes avec lesquelles ils avaient fait alliance. 
Celles-ci tinrent leurs engagements; et le prévôt 
du roi leva quelques troupes dans les bourgs de sa 
juridiction (3). A la première nouvelle de l’approche 
des ennemis, les bourgeois, au lieu de les attendre 
derrière les murs de la ville, se portèrent à leur 
rencontre. Chemin faisant, dans leur effervescence 
démocratique, ils détruisaient les maisons des 
nobles qu’ils soupçonnaient de malveillance à leur 
égard. Arrivés près d’un lieu appelé Saint-Martin 
de Comporte, ils trouvèrent une troupe nombreuse 
de chevaliers rangés en bataille, suivant les règles 
de la tactique. Ils les attaquèrent imprudemment, 
et, ne pouvant réussir à les entamer, reculèrent 
bientôt en désordre. Poursuivis à course de cheval, 
ils regagnèrent la ville à grande peine , en laissant 
derrière eux beaucoup de morts (4). 

Comme l’évêque et ses partisans tenaient la ville 
en état de siège, le roi fit marcher ses troupes, et se 
mettant lui-même à leur tète, ravagea les terres du 
sire de Rosoy et de ses complices. Incapables de résis-
ter seuls à la puissance royale, les principaux d’en-
tre eux adressèrent alors une demande de secours au 
comte de Hainault, leur parent, et l’un des grands 
vassaux de l’Empire : ainsi la guerre civile de Laon 
fit éclore une guerre nationale. Le comte de Hai-
nault rassembla sept cents chevaliers, et plusieurs 
milliers de gens de pied, à la tète desquels il arriva 
sans coup férir jusqu’à peu de distance de Soissons. 
Obligé, par cette diversion, de rétrograder pour dé-
fendre ses domaines , le roi consentit à un traité de 
paix dans lequel furent compris tous les ennemis de 
la commune de Laon, à l’exception de l’évêque 
Roger, dont les biens restèrent en séquestre. On 

(1) Data régi Ludovico æslimatione pecuniæ... (Ex Chro-
nico anonymi canonici Laudunensis ; apud script, rerum 
fraucic., t. XIII, p. 682.) 

(2) Et ut ecclesiæ suæ misereretur, communiam servo-
rurn suorum delendo, modis omnibus exoravit. (Ibid.) 

(ô) Vénérant eis in auxilium ex aliis communiis plurimi, 
Galfrido Silvanectensi, tunc Laudunensi præposito, procu-
rante. (Ex Chronico anonymi canonici Laudunensis; apud 
script, rerum francic., t. XIII, p. 682.) 

(4) Ibid. 



l’accusait de s’être trouvé en armes à la bataille de 
Comporte, et d’avoir tué de sa propre main plu-
sieurs bourgeois. Il se justifia sur ce dernier point 
par un serment public, et le roi lui pardonna à l’in-
tercession du pape ; il reprit ses biens et son évêché, 
à condition de laisser en paix la commune (1). 

Roger de Rosoy renonça dès lors à toute entreprise 
violente contre la liberté des bourgeois de Laon ; mais 
il n’en fut pas moins attentif à saisir toutes les occa-
sions qui semblaient favorables à ses projets. Après 
la mort de Louis le Jeune, arrivée en 1180, il 
adressa au nouveau roi Philippe-Auguste les mêmes 
plaintes qu’à son prédécesseur. Ces doléances firent 
peu d’effet sur l’esprit du roi, jusqu’àce que l’évêque 
eût proposé de reconnaître d’une manière conve-
nable l’assistance qu’il réclamait. Il possédait par 
droit héréditaire la seigneurie de la Fère-sur-Oise, 
et ne crut point faire un marché désavantageux en 
donnant cette seigneurie pour une charte d’abolition 
de la commune de Laon (2). Voici les termes de 
l’ordonnance royale rendue en 1190. 

« Désirant éviter pour notre âme toute espèce de 
« péril, nous cassons entièrement la commune éta-
it blie en la ville de Laon, comme contraire aux 
» droits et libertés de l’église métropolitaine de 
>< Sainte-Marie. Nous nous sommes déterminés à 
« agir ainsi par amour de Dieu et de la bienheu-
» reuse vierge Marie , en vue de la justice, et pour 
<t l’heureuse issue du pèlerinage que nous devons 
« faire à Jérusalem (5). » 

Dès Tannée suivante, le roi Philippe changea en-
tièrement de dispositions à l’égard de la commune 
de Laon , et un traité d’argent, conclu , cette fois , 
avec les citoyens, lui fit oublier ce qu’il appelait le 
péril de son âme : 

<i Phlippe, par la grâce de Dieu, roi des Français, 
«t faisons savoir à tous, présents et à venir, que notre 
« aïeul, de bonne mémoire, le roi Louis, ayant oc-
« troyé une paix aux habitants de Laon ; que notre 
« père aussi, de pieuse mémoire, le roi Louis, leur 
« ayant octroyé la même paix et l’ayant confirmée 
« par serment, comme il est contenu dans sa charte 
« authentique que nous avons vue ; avec l’assenti-
« ment des citoyens, nous avons fait casser ladite 
« charte, par suite d’une nouvelle convention, dont 
« voici la teneur : En vertu de leur établissement 
« de paix, lesdits citoyens nous devaient trois droits 
« de gîte chaque année, si nous venions dans la 
« ville, ou vingt livres si nous n’y venions pas. 
«t Nous leur remettons à tout jamais tant les trois 

« gîtes que les vingt livres, et les en tenons quittes, 
« sous cette condition, que, chaque année, à la fête 
« de tous les Saints, ils payeront à nous etànossuc-
« cesseurs deux cents livres parisis. Moyennant la 
« présente convention, nous garantissons et confir-
« mons à perpétuité le susdit établissement de 
u paix (4). » 

Les successeurs moins belliqueux de l’évêque 
Roger n’employèrent contre la commune de Laon 
d’autres armes que les armes spirituelles. Le maire 
et les jurés, qu’on nommait aussi échevins, furent 
plusieurs fois excommuniés par eux durant le cours 
du treizième siècle. Le prétexte ordinaire de ces 
excommunications était l’emprisonnement de quel-
que clerc ou serviteur de l’Église, coupable d’injures 
ou de violences envers un bourgeois. En effet l’hos-
tilité du chapitre métropolitain contre la commune 
nourrissait une foule de querelles particulières et 
donnait lieu à de fréquents désordres que le chapitre 
négligeait de punir sur ses justiciables, mais que la 
commune, réduite à se faire justice elle-même, ré-
primait avec sévérité (5). Alors l’évêque de Laon 
écrivait au légat du pape, au roi et aux prélats de 
France, pour se plaindre des empiétements de l’au-
torité municipale; le ban de Dieu était mis sur la 
ville, et n’était levé que quand les magistrats com-
munaux avaient donné satisfaction à l’Église. Obéis-
sant à la nécessité, ils payaient les amendes pécu-
niaires et subissaient patiemment les cérémonies 
humiliantes que leur imposait l’autorité pontificale ; 
mais leur fermété politique n’en était nullement 
ébranlée. *• 

En l’année 1294, deux chevaliers, parents de l’un 
des clercs du chapitre métropolitain, se prirent de 
querelle avec un bourgeois, et la dispute s’échauffa 
au point qu’ils le maltraitèrent dans sa propre mai-
son. Cette injure était du nombre de celles qu’on ne 
pouvait faire à un membre des communes sans ex-
citer le ressentiment de tous. Aussi les voisins qui 
accoururent au bruit, voyant ce dont il s’agissait, 
s’armèrent de bâtons et de pierres et poursuivirent 
les deux chevaliers à travers les rues (6). Ceux-ci 
craignant de ne trouver de refuge dans aucune mai-
son , coururent à l’église épiscopale, dont les por-
tes leur furent ouvertes par un clerc qui était leur 
parent. Le bruit se répandit aussitôt que le chapi-
tre avait pris parti pour ceux qui avaient violé le 
domicile d’un bourgeois. II y eut grande rumeur 
dans tous les quartiers; on sonna la cloche du bef-
froi ; on ferma les portes de la ville, et les magis-

(1) Ex Gisleberti montensis Hannoniæ chronico; apuil 
script, rerum francic., t. XIII, p. 578. 

(2) Histoire du diocèse de Laon, par Nicolas Le Long,p.275. 
(3) Arnore Dei et bealæ Virginis, et respectu justitiæ et 

peregrinalionis nostræ Ierosolymitanæ. ( Gallia Christiana, 

t.IX, p. 535.) — (4) Recueil des ordonn. des rois deFrance, 
t. XI, p. 287. 

(5) Gallia Christiana, t. IX, p. 537. 
;6) Tùm lapidibus el baculis armati, tanlo furore équités 

perscquunlnr ut... (Ibid., p. 543.) 



trats s’assemblèrent. La foule se portait vers l’é-
glise où les deux chevaliers et leur parent s’étaient 
barricadés ; on leur criait d’ouvrir et de se remettre 
entre les mains de la justice. Mais ils n’en firent 
rien, et le chapitre refusa de les y contraindre, 
alléguant ses privilèges et la sainteté du droit d’asile. 
Ce refus poussa au dernier point l’exaspération po-
pulaire ; les portes de l’église furent forcées par les 
bourgeois qui s’y précipitèrent malgré les remon-
trances du trésorier et des chanoines, saisirent le 
clerc et les chevaliers, les maltraitèrent et les frap-
pèrent jusqu’au sang (1). 

Regardant l’église comme profanée, le chapitre 
cessa d’y célébrer aucun office et transporta ailleurs 
les vases sacrés. L’official prononça l’excommuni-
cation contre les auteurs du sacrilège ; enfin l’évè-
que mit l’interdit sur toute la ville et excommunia 
les magistrats municipaux, d’abord comme gardiens 
et représentants de la commune, et ensuite parce 
qu’ils avaient été témoins du désordre sans rien faire 
pour l’empècher. Le chapitre en corps adressa ses 
plaintes au pape Boniface VIII, qui écrivit au roi 
Philippe le Bel, pour l’exhorter à punir les coupa-
bles , à soutenir en tout point la cause du clergé de 
Laon , enfin à casser la commune comme contraire 
aux droits et à la tranquillité de l’église (2). Le roi 
envoya deux commissaires , nommés Pierre de Sar-
gine et Jean Choisel, pour faire une enquête exacte 
sur ce qui s’était passé. Les procès-verbaux dressés 
par eux furent soumis au parlement, qui prononça 
contre la commune de Laon un arrêt dont voici 
quelques passages : 

« Attendu que les citoyens de Laon, réunis en 
« grand nombre , après avoir sonné la cloche de la 
« commune, fermé les portes de la ville, et fait 
<i des proclamations publiques, se sont rués en sa-
ie criléges dans la mère-église, sans respect pour 
« les immunités ecclésiastiques ; qu’ils ont arraché 
« par force de ladite église un clerc et plusieurs 
« nobles chevaliers, réfugiés dans cet asile sacré 
« pour sauver leur vie et échapper à la poursuite 
« de leurs ennemis qui les ont blessés cruellement, 
« au point qu’un des chevaliers est mort par suite 
n de ses blessures ; qu’ainsi ils ont violé les libertés 
« de ladite église , et cela en présence de plusieurs 
« officiers de la commune, des éc'nevins, jurés et 
u autres magistrats, qui, loin de s’opposer à ce 
« crime comme ils pouvaient et devaient le faire, ont 
« prêté secours, conseil et protection aux auteurs 
« du mal; vu l’enquête sur ce faite, d’après le té-

« moignage de toutes les personnes qui devaient 
« être entendues ; nous déclarons les susdits ci-
« toyens, maire, jurés, échevins, et tous autres 
« magistrats de la ville de Laon, coupables des faits 
« énumérés ci-dessus, et les privons, par le pré-
« sent arrêt, de tout droit de commune et de 
« collège, sous quelque nom que ce soit, leur 
« ôtant à tout jamais et entièrement leurs cloche, 
<t sceau, coffre commun, charte, privilèges, tout 
« état de justice, juridiction, jugement, échevi-
« nage, office de jurés et tous autres droits decom-
« mune (3). » 

Une constitution municipale qui comptait près de 
deux cents ans d’existence ne pouvait être détruite 
d’un seul coup : aussi l’arrêt du parlement ne fut-il 
point exécuté à la lettre. Pour ne point renouveler 
à Laon les scènes de tumulte qui avaient signalé, au 
douzième siècle, l’établissement de la commune , le 
roi fut obligé de révoquer presque aussitôt la sen-
tence portée contre les bourgeois , par une charte 
qui les maintenait provisoirement dans la jouissance 
de leurs droits politiques. Cette charte portait que 
la commune de Laon serait rétablie sous la réserve 
de demeurer en la main du roi ; et la principale 
clause était conçue en ces termes : « Ne seront ladite 
« commune et ledit échevinage, en vigueur qu’au-
« tant qu’il nous plaira (4). » De son côté, le cha-
pitre métropolitain fut obligé de capituler avec les 
bourgeois sur les satifactions qu’il exigeait. Les deux 
parties nommèrent des arbitres qui s’accordèrent, 
moyennant une rente payée à l’église par la com-
mune et certaines cérémonies expiatoires. A la pre-
mière fête solennelle, cent des bourgeois excom-
muniés , nu-pieds, sans robe ni ceinture, marchè-
rent processionnellement, la croix en tète, depuis 
le bas de la montagne de Laon j usqu’à la cathédrale. 
Trois d’entre eux portaient dans leurs bras des figu-
res d’homme en cire, du poids de vingt livres, qu’ils 
remirent au doyen et aux chanoines, en signe de 
restitution. Ensuite la sentence et l’interdit furent 
levés par mandement du pape (a). 

A une époque où les décisions législatives des rois 
de France prenaient plus de force qu’elles n’en 
avaient jamais eu depuis l’établissement des com-
munes, la situation de celle de Laon devenait sin-
gulièrement précaire. Son existence dépendait en-
tièrement de la volonté ou de l’intérêt de Philippe IY 
et de ses successeurs. Ce roi lui fut favorable durant 
tout son règne, parce que les ennemis des libertés 
de Laon avaient pris parti pour le pape dans ses dé-

(1) Eosque verberibus cædual ad sanguinem usque. (Gal-
lia Christiana, t. IX, p. 543.) 

(2) Communiam abroget, Ecclesiæ jam dudùm injurio-
sam et juri ecclesiastico inimicara. (Gall, christ., tom, IX, 
p. 543.) 

(3) Cet arrêt se trouve répété dans le préambule d’une 
charte postérieure de Charles IV. ( Recueil des ordoxtn. des 
rois de France, t. XII, p. 465 et suiv.) 

(4) Rec. des ord. des rois de France, t. XII, p. 465 et suiv. 
(5) Hist, du diocèse de Laon, p. 508 et 509. 



mêlés avec la cour de France. Boniface VIII avait 
même récompensé leur zèle par une bulle, où, de 
son autorité pontificale , il abolissait à perpétuité la 
commune ; mais le roi fit brûler cette bulle (1). Phi-
lippe Y, qui, en l’année 1516, succéda à son frère 
Louis, ne fut pas plus favorable que lui aux adver-
saires de la commune de Laon. Soit qu’il cédât à un 
sentiment de respect pour des droits consacrés par 
le temps, soit que les bourgeois eussent offert de 
l’argent pour qu’il les maintînt dans leur liberté 
provisoire, il ratifia la charte de Philippe le Bel et 
confirma aux citoyens l’exercice de leurs droits, 
«i pour autant de temps qu’il plairait à la vo-
« lonté royale (2). » D’un côté les bourgeois, et de 
l’autre l’évêque et le chapitre de Laon , étaient en 
instance perpétuelle auprès de la cour du roi, et 
adressaient requêtes sur requêtes, les premiers pour 
obtenir une confirmation définitive, les seconds 
pour faire remettre en vigueur l’ordonnance de 
Philippe le Bel. Ces derniers réussirent auprès de 
Charles I\, qui, dès l’année de son avènement, 
en 1522, rendit contre la commune de Laon une 
ordonnance dont voici les derniers articles : 

« Eu sur ce délibération et conseil, nous statuons 
« et ordonnons, en vertu de notre autorité royale, 
« qu’en la ville, cité et faubourgs de Laon, il ne 
“ puisse y avoir, à l’avenir, commune, corps, uni-
te versité, échevinage, maire, jurés, coffre commun, 
« beffroi, cloche, sceau, ni aucune autre chose ap-
« partenant à l’état de commune. De notre certaine 
« science et autorité royale, nous mettons à néant, 
« dans ladite ville, cité et faubourgs, le susdit état 
« de commune et tous les droits qui en dépendent, 
« les déclarons annulés à perpétuité , et imposons 
« perpétuel silence aux citoyens et habitants pré-
« sents et à venir, sur toute demande et réclamation 
« relatives auxdits privilèges de commune, corps , 
« université, mairie, échevinage, cloche, sceau et 
« coffre commun. Nous statuons en outre qu’ils ne 
« pourront être ouïs sur ces choses, ni par voie de 
« supplique, ni par aucune autre, décrétant que 
« toutes lettres qu’ils pourraient avoir en eonfirma-
« tion des susdits droits sont milles et de nulle 
« valeur, et réunissons, pour toujours, à notre 
« prévôté de Laon, la juridiction qui autrefois ap-
u partenait à la commune (5). » 

Malgré les termes impératifs de cette ordonnance, les bourgeois de Laon ne désespérèrent pas tout à fait de leur cause, et ne reculant devant aucun sa-
crifice, ils entamèrent une négociation d’argent avec 
les officiers du roi. Quoiqu’il eût été décrété qu’ils 

ne seraient ouïs par aucune voie, leurs offres ne fu-
rent point repoussées ; mais la partie adverse, ad-
mise à plaider contre eux, prolongea cette affaire, 
qui n’était point encore terminée à la mort de 
Charles le Bel, arrivée en 1528. La discussion s’en-
gagea de nouveau et plus vivement encore devant 
son successeur Philippe YI. L’évêque et son chapitre 
soutenaient que le roi, en sa qualité de défenseur 
et spécial gardien des églises , devait faire exécuter 
rigoureusement la sentence rendue contre la com-
mune de Laon, en punition de ses méfaits notoires, 
détestables et scandaleux. Ils disaient que si l’on 
ne tenait la main à cet arrêt, beaucoup de maux 
et griefs pourraient s’ensuivre, et ajoutaient que 
bien des gens dans la ville pensaient que ce ne serait 
pas profit qu’il y eût commune (4). Pour réfuter ces 
arguments, les fondés de pouvoir de la bourgeoisie 
remontraient que la sentence rendue en 1294 était 
sans application, puisque le délit avait été amendé 
par des réparations de tout genre ; que d’ailleurs 
tous ceux qui l’avaient commis étaient morts (o). 
Leurs raisons et peut-être leurs offres prévalurent. 
La cour décida que le roi, « en vertu de son auto-
“ rité, avait droit de mettre et d’établir commune 
« en la ville de Laon, toutes fois qu’il lui plairait 
>< et qu’il lui semblerait profitable de le faire. » 
L’ordonnancerendue à cet égard imposait perpétuel 
silence au doyen, à l’évêque et à son chapitre. Mais 
il ne fallut pas plus de deux ans à l’évêque Albert de 
Roye pour faire écouter ses réclamations, et con-
vaincre de la bonté de sa cause le même roi qui avait 
îeconnu dans sa plaidoirie contre les bourgeois 
plus de haine que d’amour de justice (6). Les 
nouveaux moyens de persuasion employés par ce 
prélat consistaient en une grosse somme d’argent 
qui fut remise entre les mains du trésorier de France, 
le 29 avril de l’année 1550 (7). Enfin, au commen-
cement de l’année 1551, fut rendue l’ordonnance 
qui devait abolir, après deux siècles révolus , là 
commune ou paix de Laon : 

« Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France, 
« savoir faisons à tous présents et à venir, que 
x comme nous, considérant que la commune jadis 
x de Laon, pour certains méfaits et excès notoires, 
x énormes et détestables, avait été ôtée et abattue 
x à toujours par arrêt de la cour de notre très-cher 
x seigneur et oncle le roi Philippe le Bel, confirmé 
x et approuvé par nos très-chers seigneurs les rois 
x Philippe et Charles, dont Dieu ait les âmes, par 
x giande délibération de notre conseil, avons or-
x donné que jamais commune, corps, collège, éche-

D) Hist, du diocèse de Laon, p. 511. 
(2) Ordonn. des rois de France, t. XII. 
(3) Ibid., p. 465 et suiv, 
(4) Ibid., p. ô et suiy. 

(5) Rec. des ont. des rois de France, t. XII, p. 5 et suiv. 
Ù>) Ibid. ’ 
(7) Multam conlulil pecuniam. . . ( Gall, christ, t. IX 

p. 546. ) 



« vinage, maire, jurés ou aucun autre état ou signe 
« à ce appartenant ne soient institués ou établis à 
« Laon; Nous, considéré le bon gouvernement qui 
« a été en ladite ville, par nos gens , depuis que la 
« commune fut abattue et qui est aussi et a été ès 
«t autres cités et bonnes villes de notre royaume, 
« esquelles il n’y a nul état de commune, ni d’éche-
“ vinage, eu sur ce grande et mûre délibération et 
« conseil, audit gouvernement avons pourvu et 
«t pourvoyons en la manière qui s’ensuit : 

“ Le bailly de Vermandois, ou son lieutenant pour 
« lui, connaîtra de toutes affaires, tant en assises à 
« Laon que hors d’assises. 

« 11 y aura à Laon un prévôt de la cité, à gages, 
«i qui y exercera pour le roi la justice haute, moyenne 
“ et basse, et dans tous les lieux qui étaient de la 
« commune, ou de la paix. 

« Le prévôt établira à Laon le maître de tous les 
« métiers. 

“ Les sommes dont les habitants de Laon auront 
“ besoin pour la défense de leurs pâturages, de 
“ leurs droitures et de leurs franchises, pour la 
« conservation des puits, des fontaines et pour le 
« payement de leurs rentes à vie ou à perpétuité, 
« seront levées par six personnes que le prévôt fera 
« élire par le peuple. 

« II n’y aura plus à Laon de tour du beffroi ; et 
« les deux cloches qui y étaient en seront ôtées et 

confisquées au roi. Les deux autres cloches qui 
« sont en la tour de Porte-Martel y resteront, dont 
11 la grande servira à sonner le couvre-feu au soir, 
“ le point du jour au matin, et le tocsin; et la pe-
“ lite, pour faire rassembler le guet (1). » 

Comme il n’y a guère de révolution sans change-
ment de noms pour les édifices publics, une ordon-
nance postérieure défendit que la tour dont on avait 
enlevé les deux grosses cloches de la commune fût 
appelée tour du beffroi (2). II semble qu’on voulût, 
par là, effacer les souvenirs démocratiques attachés 
à ces vieux murs d’où partait autrefois le signal qui 
annonçait aux bourgeois libres l’ouverture de l’as-
semblée populaire ou les dangers de leur cité. Le 
beffroi ou la grande tour communale bâtie au centre 
de la ville était un sujet d’orgueil et d’émulation 
pour les petites républiques du moyen âge. Elles 
employaient des sommes considérables à la con-
struire et à l’orner, afin qu’aperçue de loin, elle 
donnât une grande idée de leur puissance. C’était 
surtout parmi les communes du Midi que régnait 
celte espèce d’émulation ; elles cherchaient à se sur-

passer l’une l’autre en magnificence, et quelquefois 
en bizarrerie, dans la construction de leurs tours. 
On donnait à ces édifices des noms sonores et re-
cherchés , comme celui de Miranda ou la Mer-
veille (3) ; et il paraît que la fameuse tour de Pise 
doit à une vanité de ce genre son architecture sin-
gulière. 

LETTRE XIX. 

Sur les communes d’Amiens, de Soissons et de Sens. 

L’histoire de la commune d’Amiens remonte jus-
qu’à l’année 1113, année qui suivit la catastrophe 
de la révolution de Laon. Il paraît que l’exemple de 
cette dernière ville avait inspiré aux habitants leur 
premier désir de liberté. Amiens n’était point à cet 
égard dans une situation aussi simple que Laon : 
cette grande et antique cité n’avait pas moins de 
quatre seigneurs. L’évêque exerçait les droits de la 
seigneurie sur une partie de la ville , le comte sur 
une autre, le vidame sur une troisième , et enfin le 
propriétaire d’une grosse tour, qu’on nommait le 
thâtillon (4), prétendait aux mêmes droits sur le 
quartier voisin de sa forteresse. De ces quatre puis-
sances, la plus généralement reconnue, mais la 
plus faible de fait, était celle de l’évêque, qui, 
n’ayant point de soldats , tremblait devant le comte 
et recevait de ses autres coseigneurs des injures 
qu’il ne pouvait rendre. Par intérêt, sinon par 
esprit de justice , l’évêque d’Amiens devait donc 
être favorable à la formation d’une commune, qui, 
au prix de quelques concessions, lui assurerait un 
appui contre ses trois rivaux dont elle ébranlerait 
ou détruirait le pouvoir. 

Le hasard voulut que la dignité épiscopale fût 
alors possédée par un homme d’une vertu exem-
plaire, d’un esprit aussi éclairé que le permettait son 
siècle, et plein de zèle pour le bien général. Sans 
se laisser épouvanter par les terribles scènes qui 
venaient d’avoir lieu à Laon, l’évêque Geoffroi 
comprit ce qu’avait de légitime le désir d’indépen-
dance et de garanties pour les personnes et poul-
ies biens. II céda sans efforts et gratuitement aux 
requêtes des bourgeois, et concourut avec eux à 

(1) Recueil des ordonn. des rois de France . t. II p 77 
et suiv. 

(2) «... Et défendons que ladite tour soit jamais 
appelée beffroi. '» ( Ibid., tome XII , et préface du 
tom. XI. ) 

(3) Voyez le Recueil des poésies des Troubadours, pu-
blié par M. Raynouard. 

(4) Pro muro caslellionis , sic enim vocatur... (Guiberlus 
abbas de Novigenlo ; apud script, rerum francic. t. XII 
p. 263.) 



l’érection d’un gouvernement municipal (1). Ce gou-
verment, composé de vingt-quatre échevins sous la 
présidence d’un majeur, fut installé sans aucun 
trouble au milieu de la joie populaire; et la nou-
velle commune promulgua ses lois dans la forme 
suivante : 

« Chacun gardera en toute occasion fidélité à son 
« juré et lui prêtera aide et conseil. 

<i Si quelqu’un viole sciemment les constitutions 
« de la commune et qu’il en soit convaincu, la 
« commune, si elle le peut, démolira sa maison 
« et ne lui permettra point d’habiter dans ses limi-
« tes jusqu’à ce qu’il ait donné satisfaction. 

« Quiconque aura sciemment reçu dans sa mai-
«i son un ennemi de la commune et aura commu-
« niqué avec lui, soit en vendant et achetant, soit 
« en buvant et mangeant, soit en lui prêtant un 
« secours quelconque, ou lui aura donné aide et 
u conseil contre la commune, sera coupable de 
« lèse-commune, et à moins qu’il ne donne promp-
« tement satisfaction en justice, la commune, si 
<t elle le peut, démolira sa maison. 

n. Quiconque aura tenu devant témoin des propos 
a injurieux pour la commune, si la commune en est 
« informée, et que l’inculpé refuse de répondre en 
« justice, la commune, si elle le peut, démolira sa 
« maison, et ne lui permettra pas d’habiter dans ses 
« limites jusqu’à ce qu’il ait donné satisfaction. 

a Si quelqu’un attaque de paroles injurieuses le 
a majeur dans l’exercice de sa juridiction, sa mai-
« son sera démolie, ou il payera rançon pour sa 
«i maison en la miséricorde des juges. 

« Nul ne causera ni vexations ni troubles soit à 
« ceux qui demeurent dans les limites de la commune 
« soit aux marchands qui viendront à la ville avec 
«i leurs denrées. Si quelqu’un ose le faire, il sera 
« réputé violateur de la commune , et justice sera 
« faite sur sa personne ou sur ses biens. 

« Si un membre de la commune enlève quelque 
« chose à l’un de ses jurés, il sera sommé par le 
« maire et les échevins de comparaître en présence 
« de la commune, et fera réparation suivant l’arrêt 
« des échevins. Si le vol a été commis par quelqu’un 
« qui ne soit pas de la commune, et que cet 
a homme ait refusé de comparaître en justice dans 
« les limites de la banlieue, la commune, après 
a l’avoir notifié aux gens du château où le coupable 
« a son domicile, le saisira, si elle le peut, lui ou 

u quelque chose qui lui appartienne, et les retien-
u dra jusqu’à ce qu’il ait fait réparation. 

» Quiconque aura blessé avec armes un de ses 
« jurés, à moins qu’il ne se justifie par témoins et 
« par le serment, perdra le poing ou payera neuf 
a livres, six pour les fortifications de la ville et de 
« la commune, et trois pour la rançon de son 
« poing ; mais s’il est incapable de payer, il aban-
« donnera son poing à la miséricorde de la com-
« mune. Si un homme, qui n’est pas de la confl-
it mune, frappe ou blesse quelqu’un de la commune, 
« et refuse de comparaître en jugement, la com-
« mune, si elle le peut, démolira sa maison; et si 
« elle parvient à le saisir, justice sera faite de lui 
u par-devant le majeur et les échevins. 

<t Quiconque aura donné à l’un de ses jurés les 
« noms de serf récréant, traître ou fripon , payera 
« vingt sous d’amende (2). 

« Si quelque membre de la commune a sciera-
it ment acheté ou vendu quelque objet provenant 
« de pillage, il le perdra et sera tenu de le restituer 
it aux dépouillés, à moins qu’eux-mèmes ou leurs 
« seigneurs n’aient forfait en quelque chose contre 
« la commune. 

« Dans les limitss de la commune, on n’admettra 
i: aucun champion gagé au combat contre l’un de 
tt ses membres. 

u En toute espèce de cause, l’accusateur, l’accusé 
u et les témoins s’expliqueront, s’ils le veulent, par 
<t avocat. 

« Tous ces articles, ainsi que les ordonnances 
« du majeur et de la commune , n’ont force de loi 
a que de juré à juré : il n’y a pas égalité en justice 
« entre le juré et le non-juré (3). » 

La constitution, établie de commun accord par 
l’évêque et les bourgeois d’Amiens, fut soumise à 
l’agrément des trois autres seigneurs, comme par-
ties intéressées. Le vidame, le moins puissant des 
trois, y donna son approbation moyennant ga-
rantie pour quelques-uns de ses droits et une 
bonne rançon pour le reste. Mais le comte ne vou-
lut entendre à rien ; il dit qu’il maintiendrait jus-
qu’au dernier tous les privilèges de son titre, et 
entraîna dans son parti le châtelain de la grosse 
tour. Dès lors il y eut guerre déclarée entre ce 
parti et celui de la commune. Le comte d’Amiens 
était Enguerrand de Boves ou de Coucy, père de ce 
Thomas de Marie qu’on a vu figurer dans l’histoire 

(1) Cui episcopus nullà vi exactus debuisset præstare fa-
vorem præserlim cùm et nemo eum urgeret, et coepiscopi 
sui eum miserabile exitium et infaustorum civium confli-
gium non laleret. ( Guiberlus abbas de Novigenlo ; apud 
script, rerum francic., t. XII, p. 260. ) 

(2) Qui verb juralum suum servum recredentem , tradi-
lorem, etc. , Récréant, en vieux français, signifiait rené-

gat. Il paraît que serf rebelle était l’injure favorite des en-
nemis de la révolution communale. 

(3) Recueil des ordonu. des rois de France, t. XI, p. 264. 
La charte originale, telle qu’onla retrouve dans une charte 
de Philippe-Auguste qui la reproduit, n’a pas moins de 
cinquante articles. J’ai traduit les plus importants, et j’en 
ai interverti l’ordre afin d'y mettre plus de suite. 



de la commune de Laon. Afin de s’assurer un appui 
contre ce puissant adversaire, la commune eut 
recours au roi, et par l’entremise de son évêque 
elle obtint, à prix d’argent, l’approbation, ou, 
suivant le style officiel, l’octroi de ses règlements 
municipaux (1). Quoique le nom du roi, inscrit en 
tète de la charte d’Amiens, lui conférât la légitimité, 
selon le droit public du royaume, Enguerrand n’en 
tint nul compte, et faisant marcher sur la ville tout 
ce qu’il avait de chevaliers et d’archers, il entreprit 
d’en rester maître. Menacés par des forces qui 
avaient sur eux la supériorité de la discipline, les 
bourgeois n’eurent d’autre ressource que de se 
recommander, comme ceux de Laon, au fameux 
Thomas de Marie, qui alors était en guerre avec 
son père (2). 

A l’aide de ce secours, ils parvinrent à chasser le 
comte de la ville et à le contraindre de se renfer-
mer dans la grosse tour, dont le châtelain, nommé 
Adam, lui ouvrit les portes. Cette tour, qui était 
d’une telle force qu’on la jugeait imprenable, fut 
attaquée avec vigueur; mais un incident vint tout à 
coup changer la face des affaires et ruiner l’espé-
rance de la commune. Enguerrand de Boves, que 
son âge empêchait de monter à cheval et de pren-
dre part aux fréquentes sorties qui se faisaient 
contre les bourgeois, ne put supporter, comme il 
le disait, que des cabaretiers et des bouchers se 
moquassent de sa lourdeur (3). La haine qui l’ani-
mait contre les gens d’Amiens lui fit sacrifier ses 
ressentiments contre son fils ; ils se réconcilièrent 
et conclurent ensemble un traité d’alliance contre 
la commune, le vidame et l’évêque. Les terres de 
ce dernier, soit qu’elles lui appartinssent en propre, 
soit que ce fussent des domaines de l’Eglise, com-
mencèrent alors à être dévastées par le pillage et 
l’incendie. L’impitoyable Thomas de Marie, dès le 
premier jour qu’il entra en campagne contre ses 
anciens alliés, tua trente hommes de sa propre 
main et brûla plusieurs églises ; mais bientôt sa 
fougue le fit tomber dans une embuscade où il reçut 
de graves blessures qui l’obligèrent à quitter les 
environs d’Amiens et à se tenir en repos chez 
lui (4). 

En partant, il laissa ses meilleures troupes dans 

la tour du Châtillon, qui, bâtie, à ce qu’il paraît, à 
l’un des angles du mur de la ville, pouvait être ravi-
taillée et recevoir garnison par l’extérieur. Les sol-
dats renfermés dans cette forteresse faisaient, de 
jour et de nuit, dans la ville des sorties meurtrières, 
massacraient femmes et enfants, pillaient et brû-
laient à plaisir. Dépourvus des moyens de conduire 
un siège, les bourgeois ne pouvaient opposer à ces 
agressions qu’une résistance purement passive (3). 
Le découragement les gagna ; et à la vue de tout ce 
qu’ils souffraient, l’évêque GeofProi, qui les aimait, 
fut saisi d’une vive affliction ; il désespéra de la 
cause à laquelle il s’était lié et sentit même s’ébran-
ler la confiance qu’il avait dans la bonté de ses 
intentions. Cédant aux clameurs des gens de son 
ordre, qui l’accusaient d’avoir excité des troubles 
qu’il était incapable d’apaiser (6), il se suspendit 
lui-même des fonctions épiscopales. Il renvoya à 
l’évêque de Reims son bâton et son anneau, et se 
retira d’abord au monastère de Cluny, ensuite à la 
Grande-Chartreuse, près de Grenoble (7). Il n’en 
revint qu’à la sommation de l’archevêque de Reims, 
et lorsque Louis le Gros, déterminé par les plaintes 
du clergé à faire la guerre à Thomas de Marie, 
marcha en personne sur Crecy et sur Nogent, et 
rendit ainsi quelque espérance aux ennemis de ce 
terrible baron (8). 

Cette guerre présentait de singuliers contrastes : 
d’un côté, le sire de Marie, ennemi de la commune 
d’Amiens, était ami de celle de Laon, dont les mem-
bres les plus compromis s’étaient réfugiés sur ses 
terres; de l’autre, le roi, en s’avançant contre ce 
seigneur, venait par le fait sauver la première de 
ces communes et accabler la seconde. Après la sou-
mission de Thomas de Marie, Louis le Gros dirigea 
ses forces contre Enguerrand de Boves, comme 
allié et complice de son fils. Son entrée dans Amiens 
ranima le courage et les espérances populaires. 
L’évêque, associé de cœur aux intérêts et aux pas-
sions de la multitude, le dimanche des Rameaux de 
l’année 1113, prêcha, devant le roi et tout le peuple 
assemblé, un sermon sur les événements du jour. 
Il prononça de grandes invectives et tous les ana-
thèmes de l’Ecriture sainte contre la garnison de 
la grosse tour, promettant de la part de Dieu le 

(1) Post funeslum excidii Laudunensis eventum, Am-
biani, rege illeclo pecnniis, fecôre communiam. (Guiberlus 
de Novigento , apud script, rerum francic., t. XII, p. 260.) 

(2) Et Thomam, quasi amantiorem suum dominum,ad 
communiæ illius sacramenta vocanles, contra parentem, ut 
putatur, suum filium suscitàrunl. ( Ibid.) 

(3) Perpendens intereà lngelrannus quia sui ævi gravila-
lem caupones et macellarii irriderent. (Ibid., p. 261.) 

(4) Thomâ itaque ad sua translato, et ex vulnere prseli-
batojamimpotenler agente. (Ibid., p. 262.) 

(5)Referri non possunt ab aliquo,neab eis quidem quorum 
pars periclilabatur, factæ neces de burgensibus per turren-
ses, cüm anlè obsidionem , turn posteà crebriores. Nullus 
enim apud urbanos actus erat, sed passio sola. (Guibertus 
de Novigenlo, apud script, rerum francic., t. XII, p. 262.) 

(6) Turbammoveralquamsedarenon poterat.(Ib.,p.263.) 
(7) Àrchiepiscopo remensi annulum sandaliaque remisit, 

et se in exilium iturum , numquàmque deinceps Episcopum 
futurum ulrobiquè_roandavit. (Ibid., p. 261.) 

(8) Voyez plus haut, Lettre XVII. 



royaume difciel à quiconque périrait à l’attaque de 
cette forteresse (1). Il fut décidé que les soldats 
royaux, réunis à tous les bourgeois en état de porter 
les armes, et conduits parle roi en personne, livre-
raient un assaut général. L’évêque se rendit nu-
pieds au tombeau de saint Acheul, et |y pria avec 
ferveur pour le succès de l’entreprise (2). Au jour 
fixé, les ingénieurs du roi, dont le chef se nommait 
Aleran, firent avancer contre le Chàtillon plusieurs 
des machines au moyen desquelles on s’approchait 
alors des places fortes : c’étaient des tours de bois 
posées sur des roues et garnies de ponts-levis qui 
s’abaissaient contre les parapets de la muraille. 
Parmi ces tours, il s’en trouvait deux qui dominaient 
la forteresse et qui étaient chargées d’une grande 
quantité de pierres qu’on devait jeter sur les assié-
gés. Quatre-vingts femmes de la ville, transportées 
de cet enthousiasme qui éclate dans les crises poli-
tiques, demandèrent à y monter et à lancer les 
pierres, afin de réserver les hommes pour le combat 
à la lance et à l’arbalète (5). Malgré la discipline des 
troupes royales et le dévouement de la bourgeoisie, 
la grosse tour du Chàtillon garda sa réputation 
d’imprenable. Les assaillants furent repoussés ; 
toutes les machines furent démontées par les pier-
riers qui tiraient dessus. Beaucoup de bourgeois 
périrent, soit au pied des murailles, soit sur les 
ponts-levis des tours, où l’on combattait à l’épée. 
Les quatre-vingts femmes, qui étonnèrent par leur 
courage, furent toutes blessées, et le roi lui-même 
reçut une flèche dans son haubert (5). 

Louis VI qui, en obligeant Thomas de Marie à 
rester en repos et à se faire absoudre par l’Église, 
avait accompli l’objet de son expédition , ne jugea 
pas à propos de s’exposer aux dangers et aux fati-
gues d’un nouvel assaut. II partit en laissant quelques 
troupes qui, avec la coopération des bourgeois, 
tournèrent en blocus le siège delà grosse tour (a). 
Ce fut seulement au bout de deux ans que les assié-
gés rendirent le Chàtillon , qui fut aussitôt démoli 
et rasé par ordre du roi et de l’évêque. Geoffroi ne 
démentit point son caractère d’ami des libertés du 
peuple. Il avait encouru le blâme des adversaires 
des communes, qui étaient nombreux parmi la 
noblesse et le clergé ; mais ses mœurs étaient si pures, 

et son zèle religieux si éclatant, qü’après sa mort 
l’Église l’honoradu nom de saint. Si le mérite d’avoir 
fondé une commune ne lui fut pas compté , il y a 
sept siècles, parmi ceux qui lui valurent ce titre, 
c’est à nous de l’y ajouter comme un motif de plus 
pour vénérer sa mémoire. 

Pendant que ces événements se passaient et que 
la commune d’Amiens luttait avec tant de peines 
contre ses anciens seigneurs, la ville de Soissons 
s’affranchit et seconstitua en commune, sans qu’elle 
eût besoin pour cela d’entrer en rébellion ouverte. 
L’évèque et le comte, intimidés par les exemples de 
violence et d’obstination que venaient de donner deux 
villes voisines, consentirent, pour le maintien delà 
paix , à l’établissement d’un gouvernement muni-
cipal , sauf à disputer ensuite sur l’étendue des pri-
vilèges que s’attribuerait ce gouvernement» Voici 
les principaux articles de la nouvelle charte, qui, 
avec l’approbation du roi et pour la paix du pays, 
établissait, dans la ville de Soissons, une commune, 
entre tous les hommes possédant une maison 
ou un terrain , soit dans la ville , soit dans les fau-
bourgs (6). 

« Tous les hommes habitant dans l’enceinte des 
« murs de la ville de Soissons et en dehors dans le 
« faubourg, sur quelque seigneurie qu’ils demeu-
« rent, jureront la commune : si quelqu’un s’y re-
u fuse, ceux qui l’auront jurée feront justice de sa 
<! maison et de son argent. 

« Dans les limites de la commuue, tous les 
« hommes s’aideront mutuellement, selon leur 
« pouvoir, et ne souffriront en nulle manière que 
« qui que ce soit enlève quelque chose ou fasse 
« payer des tailles à l’un d’entre eux. 

« Quand la cloche sonnera pour assembler la 
« commune, si quelqu’un ne se rend pas à l’assem-
« blée, il payera douze deniers d’amende. 

« Si quelqu’un de la commune a forfait en quel-
« que chose et refuse de donner satisfaction devant 
« les jurés, les hommes de la commune en feront 
<c justice. 

« Les membres de cette commune prendront 
u pour épouses les femmes qu’ils voudront, après 
u en avoir demandé permission aux seigneurs ; et si 
» les seigneurs refusent, et que quelqu’un prenne 

(1) Spondens régna cœlorum bis qui lurrim expugnando 
perierint.(Guibertusde Novigenlo, apud script, rer. francic., 
lome XII, p. 2G5.) 

(2) Episcopus nudipes ad S. Aceolum, non lune pro hoc 
exaudiendus, abieral. (Ibid.) 

(3) Duas , quas instituerai phalaricas opponit, et quater 
vicenas penè mulieres ad saxa , quæ imposuerat, intor-
quenda disponit. (Ibid.) 

A) Cùmque Achilleis animis sua propugnacula defensa-
rentmulieres viris æquiparandæ...Fervente jactu missilium, 
quater vicenis, ut relatum est, vulneralis, etiam regem 

jaculo in peclore loricato læserunl. (Guibertus de IN'ovi-
genlo, apud script, rerum francic., t. XII, p.26o.) 

(5) Videns rex inexpugnabilem locum, cessit; obsideri 
jubens dum fame coacli se redderent. ( Ibid.) 

(6) Conligit ob pacem patriæ nos in civilate Suessionensi 
communiam constiluisse de hominibus illis qui eà die do-
mum aut plateam habebant infrà terminos urbis et subur-
biorum ejus, eisque quædam gravamina dimisimus quæ à 
dominis suis paliebanlur : undè et ipsis chartam fecirnus. 
( Charla Ludovici VI ; apud script, rerum francic. , t. XIV , 
p. LXXII præfaüonis.) 



« sans leur aveu une femme d’une autre seigneurie, 
« il payera cinq sous d’amende. 

« Si un étranger apporte son pain ou son vin 
« dans la ville pour les y mettre en sûreté, et qu’eu-
« suite un différend survienne entre son seigneur 
« et les hommes de cette commune, il aura quinze 
« jours pour vendre son pain et son vin dans la 
« ville et emporter l’argent, à moins qu’il n’ait for-
« fait ou ne soit complice de quelque forfaiture. 

« Si l’évèque de Soissons amène par mégarde 
« dans la ville un homme qui ait forfait envers un 
« membre de cette commune, après qu’on lui aura 
« remontré que c’est l’un des ennemis de la com-
f1 mune, il pourra l’emmener cette fois, mais ne le 
« ramènera en aucune manière, si ce n’est avec 
« l’aveu de ceux qui ont charge de maintenir la 
<t commune. 

« Toute forfaiture, hormis l’infraction de com-
<( mune et la vieille haine, sera punie d’une amende 
« de cinq sous (1). » 

Si la promulgation de cette nouvelle loi eut lieu 
sans éprouver d’obstacle , lorsqu’il s’agit de l’exé-
cuter les embarras commencèrent. Tousles intérêts 
qu’elle froissait se soulevèrent en même temps con-
tre elle. Les seigneurs laïques s’irritèrent de ne plus 
recevoir que cinq sous d’amende pour toute espèce 
de délit. Ceux dont les terres étaient voisines des li-
mites de la commune se plaignirent de ce que leurs 
serfs, enhardis par l’exemple et les encouragements 
des bourgeois, refusaient ou ajournaient le paye-
ment du cens et des tailles. D’autres ne voulaient 
pas se contenter de l’amende fixée pour le mariage 
d’un membre de la commune avec une femme étran-
gère, et réclamaient, comme leur appartenant de 
corps et de biens, les femmes qui avaient passé de 
leurs seigneuries dans la commune. Quelques-uns 
revendiquaient au même titre les habitants de leurs 
terres qui étaient allés, sans leur aveu, s'établir à 
Soissons. Il y en avait qui accusaient la commune 
de leur faire violence, en les empêchant de saisir 
les meubles de ceux qui avaient commis des forfai-
tures ou qui n’exécutaient point les corvées. On im-
putait à crime aux bourgeois de lever un droit de 
péage ou d’entrepôt sur les marchandises et les den-
rées qui entraient dans la ville. Enfin l’évêque re-
prochait à la commune de s’être approprié son 

promenoir pour y tenir les assemblées délibéran-
tes, et d’avoir transformé en prison publique la 
grande salle de son palais (2). 

Tous ces griefs, adressés à plusieurs reprises à 
Louis le Gros dans les vingt années qui suivirent 
l’établissement de la commune, le déterminèrent à 
y faire droit. En 1156, il cita devant sa cour, tenue 
à Saint-Gennain-en-Laye, le maire et les jurés de 
Soissons. L’évèque de la ville, appelé Goslin, y com-
parut , comme partie adverse, en son nom et au 
nom des autres plaignants. La cour décida que la 
commune avait usurpé sur les seigneurs, tant de 
la ville que de la banlieue, des droits qui ne lui ap-
partenaient point, qu’elle avait grandement outre-
passé la teneur de sa charte, et qu’il lui serait en-
joint de s’y renfermer à l’avenir. Les magistrats 
furent sommés de jurer en présence du roi qu’ils 
obéiraient à cette sentence, et le sénéchal du royaume 
alla recevoir le serment de toute la commune. Dans 
cet accord forcé, il n’y eut qu’une seule victime, 
ce fut un nommé Simon que la cour du roi ordonna 
d’expulser de la ville, comme agitateur du peuple (5). 

La charte de la commune de Soissons devint celle 
de plusieurs villes, non-seulement en Picardie, mais 
en Champagne et jusqu’en Bourgogne. Dans l’an-
née 1146, les bourgeois de Sens, ayant formé en-
tre eux une association de défense mutuelle, l’adop-
tèrent avec l’agrément du roi Louis VII. Mais à peine 
le gouvernement communal fut-il établi à Sens, que 
le clergé des églises, et surtout les religieux de 
Saint-Pierre-le-Vif, élevèrent un cri d’alarme sur 
l’abolition de leurs justices. Le pape Eugène III, 
chassé de Rome, venait de passer en France, et le 
roi l’avait reçu à Dijon avec toute sorte de respects. 
Ce fut à lui que les clercs de Sens adressèrent 
leur réclamation par l’entremise d’Herbert, abbé de 
Saint-Pierre-le-Vif. Cette ambassade eut un plein 
succès; et le roi, à la requête du pape, ordonna 
que la nouvelle commune fût incontinent dis-
soute (4). 

Pendant que cet ordre s’exécutait dans toute sa 
rigueur, l’abbé Herbert revint dans la ville jouir des 
remercîments de son ordre et se préparer pour le 
voyage à la terre sainte, où il devait suivre le roi. 
Son arrivée, dans de telles circonstances, exaspéra 
les esprits au point qu’un rassemblement de bour-

(1) La charte originale s’est perdue ; mais on en retrouve 
tout le dispositif dans une charte de confirmation donnée 
par Philippe-Auguste. Plusieurs articles sont empruntés à la 
charte de Beauvais , je les ai supprimés, et j’ai interverti 
l’ordre des autres. (Voyez le Rec. des ordonn. des rois de 
France, t. XI, p. 219. ) 

(2) Tallias et corvadas, violentiam dominis terrarum in-
ferente communié , persolvere negligebant... In pervaluriâ 
episcopi et infrà dornôs ejus convenlus suos faciebat, et in 
magnâ curià captos suos, nolente episcopo , incarcerabat. 

(Charta Ludovici VI; apud script, rerum francic., tom. XIV, 
p. LXXIIpræfat.) 

(5) Hoc tamen pro pace utriusque concession est, quod 
Simone de communia ejecto, qui totius mali causa exli-
terat. . . ( Script, rerum francic. , tom. XIV , p. LXXIIt 
præfat. ) 

(4) Dcstrucla est Senonum communia ab Eugenio papâ 
romano et à Ludovico rege Francorum, per deprecationem 
Herberti abbatis S. Petri - Vivi. ( Ex Chronico S. Pelri-Vivi 
senonensis; apud script, rerum francic., t. XII, p. 284.) 



geois armés se forma aussitôt pour attaquer l’ab-
baye de Saint-Pierre. Ils enfoncèrent les portes et 
massacrèrent l’abbé, ainsi que son neveu, jeune 
chevalier plein de courage, qui périt en essayant de 
le défendre. Ce crime, excité par la frénésie du 
désespoir, fut puni avec une grande rigueur. Des 
troupes envoyées par le roi investirent la ville de 
Sens, et arrêtèrent en grand nombre les auteurs et 
les complices de l’émeute; plusieurs furent mis à 
mort sans forme de procès , et par une sorte de raf-
finement on les fit monter au haut de la tour de 
Saint-Pierre, d’où ils furent précipités; les autres, 
emmenés et jugés à Paris, eurent la tète tranchée 
par la main du bourreau (1). 

Il y avait trop de vie dans l’institution des com-
munes, pour que celle de Sens pérît par ce seul 
échec. Elle fut rétablie ou plutôt reconnue par Phi-
lippe-Auguste, après quarante ans, durant lesquels, 
si l’on en juge par le préambule de la charte royale, 
la guerre n’avait point cessé entre les bourgeois et 
le clergé de la ville : « Dans l’intention de conserver 
« la paix dorénavant, nous avons octroyé que, 
« sauf notre fidélité, une commune fût établie à 
“ Sens. Elle sera jurée par tous ceux qui habitent 
« soit £ms l’enceinte des murs, soit dans le fau-
« bourg, et par ceux qui entreront dans la com-
« mune , à l’exception des hommes et des femmes 
“ que nous avons rendus à l’archevêque, aux 
« églises et aux clercs de Sens (2).... » 

L’existence de la commune de Soissons, malgré 
la haute réputation de sa charte municipale, fut 
peu tranquille et assez malheureuse. Son histoire 
n’est qu’une série de querelles entre la magistrature 
bourgeoise et les dignitaires des églises et des cha-
pitres. Ces derniers étaient sans cesse en réclama-
tion auprès de roi, et menaçaient de suspendre la 
célébration des offices, soit parce que la commune 
usurpait leur juridiction, soit parce qu’elle leur 
déniait justice. Une fois, c’était un prévenu arrêté 
par la commune dans une maison bâtie sur l’em-
placement d’un ancien cloître; une autre fois, 
c’était un clerc turbulent emprisonné au beffroi, 
malgré les franchises de son ordre. Tantôt les bour-
geois avaient maltraité ou injurié des membres ou 
des officiers du chapitre; tantôt ils avaient refusé 
de les secourir contre ceux qui les maltraitaient, et 
n’avaient point voulu sonner la cloche ni crier dans 
les rues haye ! haye ! comme il était d’usage en cas 
de mêlées. Sur toutes ces plaintes, portées, dans la 
dernière moitié du treizième siècle, devant le parle-

ment de Paris, le clergé eut gain de cause, et la 
commune fut condamnée à payer non-seulement de 
fortes amendes envers le roi et les églises, mais 
encore tous les dépens des procès intentés contre 
elle (5). Ces frais et ces amendes s’accumulèrent 
tellement, que la ville se trouva chargée d’une dette 
qu’elle était hors d’état de payer sans ruiner les 
bourgeois par des impôts énormes. Dans cette 
extrémité, les habitants, ne sachant plus que faire, 
proposèrent au roi Charles IV de lui vendre l’abo-
lition de leur commune et de se soumettre au 
régime prévôtal, à condition que la dette publique 
tomberait à la charge du roi. Cette proposition fut 
agréée et le traité conclu en l’année 1528 : 

« Charles, par la grâce de Dieu, etc., faisons 
« savoir à tous, présents et avenir, que , comme 
<c nous, ayant reçu de la commune de Soissons 
« supplications des bourgeois et habitants d’iilec, 
« pour certaines causes tendantes aux fins qu’ils 
u fussent ci-après gouvernés à perpétuité, en pré-
« voté en notre nom, par un prévôt que nous y 
« établirons désormais, sans qu’ils aient maire ni 
« jurés en la commune, nous, à la supplication 
« desdits habitants , la commune avec les juridic-
« lions, droitures et émoluments, avons reçu et 
« recevons dès maintenant par la teneur de ces 
<i présentes lettres, et gouvernerons en notre nom 
« dorénavant par un prévôt que nous y députerons ; 
« et voulons que le prévôt qui de par nous sera 
u député en ladite ville, pour la gouverner en notre 
« nom, gouverne en prévôté les habitants, aux lois 
“ et coutumes, avec les libertés et franchises qu’ils 
u avaient au temps qu’ils étaient gouvernés en com-
i! mune, excepté que dorénavant majeurs ni jurés 
« n’y seront mis ni établis (4). » 

Ce passage de l’état de commune à un régime 
analogue en beaucoup de points à l’administra lion 
actuelle des villes de France (5) n’eut pas lieu sans 
regret du passé, sans que les bourgeois de Soissons 
jetassent un regard en arrière sur le temps où ils 
avaient une existence par eux-mêmes, une bannière, 
un trésor, un sceau, un beffroi, des élections et des 
assemblées publiques. Déchargés du poids de leur 
dette, ils ne sentirent plus que l’humiliation d’avoir 
perdu leurs vieilles lois et leurs libertés héréditai-
res. Aussi, moins de dix ans après leur abdication 
entre les mains de Charles le Bel, ils entamèrent 
avec son successeur, Philippe de Valois, de nou-
velles négociations pour obtenir qu’on leur rendît 
tout ce qu’ils avaient aliéné. Leurs députés remon-

(1) Ob cujus ultionern rex quosdam iilorum de turre se-
nonensi præcipitari fecit, quosdam autem Parisiis detrun-
cari. (Hist, regis Ludovici VII; apud script, rerum francic., 
p. 126.) 

(2) Rec, des ordonn. des rois de France , l. XI, p.262. 

(3; Hist, de Soissons par Claude Dormay, lorn. II, p. 500 
et suiv. 

(4) Recueil des ordonn. des rois de France, tom. XI , 
p. 500. 

(5) Écrit en 1828. 



lièrent « que n’y ayant point de corps de ville à 
« Soissons, personne n’y prenait soin des affaires 
d publiques, et que, toutes choses étant négligées, 
•. on devait s’attendre à une perte totale des édifices 
« et du revenu; que d’ailleurs il était pitoyable 
« qu’une si noble et antique cité fût non-seulement 
« inférieure aux autres en droits et en privilèges, 
<i mais encore privée de tout ce qu’elle avait con-
« servé de son ancien état (1). » Le roi écouta ces 
doléances, mais ne consentit point au rétablissement 
de la commune telle qu’elle avait été fondée au 
douzième siècle, dans l’âge d’or des libertés bour-
geoises. Il maintint dans la ville de Soissons le gou-
vernement en son nom et l’office de prévôt royal; 
seulement il permit aux bourgeois d’élire chaque 
armée quatre personnes qui, sous le titre d’échevins, 
assisteraient le prévôt dans sa justice et prendraient 
soin des affaires municipales (2). 

La commune d’Amiens eut de plus longs jours; 
elle ne perdit que lentement et une à une ses an-
ciennes prérogatives. Supprimée par ordonnance de 
Philippe IV, elle fut rétablie par le même roi en 
l’année 1507, et, selon toute probabilité, ce fut sa 
grande richesse qui la sauva. On ne peut dire à 
quelle somme d’argent monta le prix de son réta-
blissement ; mais on sait que, peu d’années après, 
il lui en coûta 6,000 livres une fois payées et une 
rente de 700 livres pour le rachat définitif de tous 
ses droits. Dès lors, elle parcourut en paix le cercle 
entier de la destinée des vieilles constitutions muni-
cipales. L’élection du majeur et des vingt-quatre 
échevins subsista jusqu’en l’année 1597, où un édit 
du roi Henri IV réduisit à la fois le nombre et les 
privilèges de ces magistrats populaires. Les anciens 
droits des comtes, dont la commune avait hérité, 
lui furent enlevés avec la plus grande partie de ses 
revenus, et la juridiction de l’échevinage fut bor-
née au petit criminel, aux disputes entre bour-
geois, aux procès concernant la police des rues, les 
métiers, le service du guet et le logement des gens 
de guerre (5). 

Toutefois, dans les cérémonies publiques, les 
insignes de la haute justice, du droit de vie et de 
mort continuèrent d’accompagner, comme dans 
l’ancien temps , le maire et les échevins d’Amiens. 
Ces attributs d’une puissance qui n’était plus con-
sistaient en deux glaives d’une forme antique, 
portés à la main par deux officiers de ville, qu’on 
désignait, à cause de leur emploi, par le terme 
provincial d’’espadtvns (4). Une coutume semblable 
régnait dans presque toutes les grandes communes; 
le seul monument qui rappelle aujourd’hui l’exis-

tence de celle de Toulouse est, avec un volume 
dépareillé de l’ancien registre des capitouls, le large 
sabre qui jadis était pour ses magistrats l’équivalent 
des haches consulaires. C’est un cimeterre échancré 
vers la pointe, à poignée d’acier, sans garde, et 
d’un aspect vraiment imposant. L’on croit aujour-
d’hui dans la ville que cet instrument fut fabriqué 
exprès pour le supplice du maréchal de Montmo-
rency, en l’année 1652; mais quiconque l’examine 
avec un peu d’attention reconnaît que c’est une arme 
de parade, incapable d’avoir jamais tranché une tète, 
à cause d’un cordon en saillie qui garnit et décore 
le dos delà lame. Ainsi les traditions s’interrompent 
et succèdent l’une à l’autre. Une nouvelle célébrité, 
de nouveaux noms s’attachent faussement aux 
mômes objets ; et il faut que l’historien , démêlant 
celte confusion, se prononce contre la voix publi-
que et lui fasse avouer l’erreur. 

LETTRE XX. 

Histoire de la commune de Reims. 

La ville de Reims, célèbre dès les temps les plus 
reculés par sa grandeur et son importance, fut, 
parmi les cités du nord de la Gaule, celle qui con-
serva le mieux, après la conquête franke, l’organi-
sation municipale qu’elle avait reçue des Romains. 
C’était, durant le moyen âge, une tradition popu-
laire à Reims que le privilège d’être jugé par des 
magistrats de leur choix remontait, pour les habi-
tants de cette ville, jusqu’à une époque antérieure 
à saint Remi, qui convertit et baptisa l’armée des 
Franks. Cette vieille institution n’avait pu , sans 
s’affaiblir, traverser un si long es*pace de temps : les 
magistrats municipaux, réduits quant au nombre, 
avaient perdu l’une après l’autre leurs attributions 
politiques. De tous les droits que les lois romaines 
accordaient aux curies ou corps de ville, il ne leur 
était resté que celui de rendre la justice dans les 
causes qui n’entraînaient point de condamnation 
capitale. Ils avaient aussi changé de nom et pris le 
titre de skepene, mot de la langue franke, qui, 
altéré par la prononciation romane, a produit celui 
d’échevins. 

Le pouvoir, dont les empiétements successifs dimi-
nuèrentainsi, àReims, les prérogatives des magistrats 
civils élus par les citoyens, futeelui des archevêques. 
D’abord magistrats eux-mêmes et défenseurs de 

(1) Histoire de Soissons, par Dormay, t. H, p. 510. 
(2) Ibid. 

(5) Hist. d’Amiens, par le père Dairc , t. I, p, GO et suiv. 
(4) Ibid. 



la cité (1), ils transformèrent, à la longue, cet office 
de patronage légal en une seigneurie absolue , 
comme celle des barons féodaux. A mesure que ce 
changement se prononça, la justice municipale ou 
Vechevinage, seule garantie des citoyens contre la 
puissance des archevêques, entra en lutte avec eux 
et avec leurs sergents ou officiers de police admi-
nistrative et judiciaire. Cette longue querelle est 
obscure et de peu d’importance jusqu’à l’époque où 
le mouvement imprimé par la révolution commu-
nale se fit sentir dans le voisinage de Reims, àNoyon, 
à Beauvais, à Laon, à Amiens et à Soissons. L’exemple 
de ces villes inspira aux citoyens de Reims de nou-
velles idées politiques et un nouveau degré d’énergie. 
Ils résolurent de reconstituer , par un effort com-
mun, et de rendre, à l’avenir, inattaquables les 
garanties de liberté dont les débris s’étaient conser-
vés chez eux pendant plusieurs siècles (2). 

Ce fut vers l’année 1158, dix ans après la pro-
mulgation de la charte de Laon, qu’une association 
politique se forma, pour la première fois, parmi la 
bourgeoisie de Reims. Cette association prit le nom 
de compagnie, alors synonyme de celui de commune. 
La vacance du siège épiscopal, causée par la mort 
de l’archevêque Renaud, avait facilité ce mouvement, 
sur lequel il reste trop peu de détails. Tout ce 
qu’apprennent les courtes notes éparses dans les 
anciens registres des églises, c’est que les bourgeois 
se conjurèrent pour établir une république. Parce 
mot l’on n’entendait point désigner une tentative 
différente de celle qu’avaient faite, avec plus ou 
moins de succès, les habitants des villes voisines. A 
Reims, on ne connaissait pas mieux qu’ailleurs, et 
l’on ne regrettait pas davantage les formes du gou-
vernement de l’antiquité ; mais , sans rapporter ce 
qu’ils voulaient établir à aucune théorie politique, les 
conjurés aspiraient à s’organiser en société indépen-
dante, hors de la seigneurie épiscopale, qui devien-
drait ainsi pour eux une sorte de puissance étrangère. 

Durant la vacance du siège de Reims, l’église 
métropolitaine était sous le patronage du roi, qui 
en percevait les revenus temporels et en exerçait 
la seigneurie. Louis VII, qui régnait alors depuis 
près d’un an, était en querelle avec le pape Inno-
cent II, qui avait mis ses terres en interdit. Pour 
se venger des hostilités de la puissance ecclésias-
tique, il retardait à dessein l’élection d’un nouvel 
archevêque; et cette circonstance diminua les ob-
stacles que les bourgeois de Reims devaient rencon-
trer dans l’établissement de leur commune. Le roi 

n’avait aucun intérêt personnel à faire la dépense 
d’un armement pour dissoudre leur association et 
les ramener sous l’obéissance de l’Église; et tout 
l’espoir du clergé métropolitain, pour le rétablisse-
ment de ses droits seigneuriaux, était dans une 
prompte élection qu’il sollicitait de la manière la 
plus pressante. Bernard, fondateur et premier abbé 
du monastère de Clairvaux, près de Bar-sur-Aube, 
homme que l’Eglise vénère aujourd’hui comme 
saint, et qui, de son temps jouissait du plus grand 
crédit, à cause de son zèle religieux, de son élo-
quence et de son habileté diplomatique, s’entremit 
dans cette affaire, et écrivit soit au roi, soit au pape, 
un grand nombre de lettres, dont la suivante mérite 
d’être citée comme échantillon de son style : 

. « A son très-aimé père et seigneur Innocent, 
« souverain pontife, le frère Bernard de Clairvaux, 
« appelé abbé, ce qui est peu de chose. 

« L’église de Reims tombe à sa perte; une cité 
«( glorieuse est livrée aux opprobres : elle crie à 
“ ceux qui passent par le chemin qu’il n’y a pas de 
“ douleur semblable à sa douleur, car au dehors 
“ est la guerre, au dedans la crainte, et de plus, 
« au dedans la guerre, car ses fils combattent 
«t contre elle, et elle n’a pas de père qui puisse la 
" délivrer. Son unique espérance est dans Innocent, 
“ qui essuiera les larmes de ses joues. Mais jusqu’à 
“ quand, Seigneur, tarderez-vous à étendre sur 
« elle le bouclier de votre protection? Jusqu’à 
« quand sera-t-elle foulée aux pieds et ne trou-
“ vera-t-elle personne qui la relève? Yoici que le roi 
<! s’est humilié, et que sa colère contre vous est 
“ apaisée : que reste-t-il donc, sinon que la main 

apostolique vienne soutenir l’affligée, apportant 
« des soins et un appareil pour ses blessures ? La 
“ première chose à faire, c’est de presser l’élection, 
<( de crainte que l’insolence du peuple rémois ne 
“ ruine le peu qui subsiste encore, à moins qu’on 
“ ne résiste, le bras levé, à sa fureur. Si l’élection 
« était solennisée avec les cérémonies d’usage, nous 
u avons confiance que , dans tout le reste, le Sei-
« gneur nous donnerait faveur et succès (5). » 

La cour de Rome commençait à prendre l’alarme 
sur les progrès de cette révolution communale, qui, 
gagnant l’une après l’autre les villes métropolitaines, 
tendait à ruiner partout la puissance temporelle des 
évêques. Aussi le pape mit-il en oubli sa rancune 
contre le roi de France, pour ne plus songer qu’à 
l’église de Reims et au péril dont elle était mena-
cée (4). Afin d’engager Louis le Jeune à détruire 

(1) Voyez, sur l’office de défenseur ( defensor ) dans les 
villes romaines , et sur les pouvoirs municipaux attribués 
aux évêques, les Essais de M. Guizot sur l’Histoire de 
France. (Premier Essai.) 

(2) Marloti metropolis Remensis Historia , liber II , 
p. 527. 

(5) Script, rer. francic., t. XV, p. 594. 
(4) Ibid. 



tout ce qu’avaient fait les bourgeois, et à les châtier 
de leur rébellion, il lui adressa une lettre pleine de 
paroles affectueuses et qui se terminait de la manière 
suivante : « Puisque Dieu a voulu que tu fusses élu 
«i et sacré roi pour défendre son épouse, c’est-à-
« dire la sainte Église rachetée de son propre sang, 
« et maintenir ses libertés sans atteinte, nous te 
» mandons par cette lettre apostolique et t’enjoi-
« gnons, pour la rémission de tes péchés, de dissi-
« per par ta puissance royale les coupables associa-
it lions des Rémois, qu’ils nomment compagnies, 
« et de ramener tant l’église que la ville en l’état et 
« liberté où elles étaient au temps de ton père d’ex-
« cellente mémoire (1). » 

Selon toute probabilité, cette lettre arriva trop 
lard, et trouva la commune de Reims déjà légalisée, 
en quelque sorte, par le consentement du roi. Ce 
fut en l’année 1159 que Louis YII fît sceller de son 
grand sceau une charte par laquelle il accordait aux 
habitants de Reims la constitution municipale de 
Laon : « Acquiesçant à votre humble requête et à 
<t vos supplications, nous vous avons octroyé une 
« commune sur le modèle de la commune de Laon, 
» sauf le droit et les coutumes de l’archevêché et 
« des autres églises (2).... » Ces réserves, énoncées 
en termes vagues et qui ne fixaient point d’une ma-
nière précise les bornes où devait s’arrêter la puis-
sance bourgeoise, ne pouvaient manquer de pro-
duire bientôt de nouvelles disputes et de nouveaux 
troubles. L’enthousiasme politique qui animait les 
habitants de la cité de Reims, c’est-à-dire de la par-
tie de la ville renfermée dans l’enceinte des murs, 
avait gagné naturellement ceux des quartiers exté-
rieurs et de quelques paroisses rurales. Ces gens, 
vassaux ou serfs de corps , soit du chapitre métro-
politain , soit de l’abbaye de Saint-Remi, soit des 
autres églises, désiraient entrer dans la commune, 
c’est-à-dire obtenir pour eux-mêmes les franchises 
garanties par la charte royale. Mais le chapitre et les 
églises soutenaient que la concession du roi n’avait 
de valeur que pour les habitants de la cité; et ces 
derniers , pensant que leur commune gagnerait en 
force si elle devenait plus nombreuse, travaillaient, 
de tout leur pouvoir, à étendre sa juridiction hors 
des murs. De là naquirent beaucoup de débats et 
une seconde guerre civile entre les partisans des 
libertés bourgeoises et ceux de la seigneurie épisco-
pale. 

Les chefs du parti populaire se nommaient Aubri 
et Simon ; malheureusement les documents origi-
naux ne fournissent aucun détail sur leur compte, 
si ce n’est qu’ils avaient avec eux un prêtre con-
damné par les tribunaux ecclésiastiques, auquel ils 
firent célébrer la messe , un jour de la Toussaint, 
dans l’église de Saint-Symphorien (5). Cette messe, 
qui fut regardée par le clergé comme un acte de 
sacrilège, et à cause de laquelle l’église fut de nou-
veau dédiée et consacrée, eut lieu, probablement, à 
l’ouverture d’une assemblée générale de tous les 
membres de la commune. La cloche de Saint-Sym-
phorien servait à Reims de beffroi communal ; et 
celte circonstance semble prouver que le grand 
conseil des bourgeois tenait ses séances dans l’église 
même. D’autres villes offraient, à la même époque, 
l’exemple de cet usage introduit par nécessité, faute 
de locaux assez vastes pour mettre à couvert une 
assemblée nombreuse. Aussi, l’un des moyens que 
la puissance ecclésiastique employait pour gêner 
l’exercice du droit de commune était de faire dé-
fense de se réunir dans les églises pour un autre 
motif que la prière , et de sonner les cloches à une 
autre heure que celle des offices (4). 

Les différents corps du clergé de Reims, alarmés 
des progrès rapides que l’esprit d’insurrection fai-
sait hors des murs de la ville , adressèrent de gran-
des plaintes à cet égard aux évêques sulfragants du 
diocèse, aux légats du saint-siège et au roi. La 
commune n’avait encore qu’une seule année d’exis-
tence ; mais l’ardeur et l’opiniâtreté de ses membres 
en rendaient la destruction impossible sans beau-
coup de violence et une grande effusion deAang. 
Louis YII n’essaya point de revenir sur ce qu’il 
avait accordé ; mais il adressa au maire et à toute la 
commune de Reims une lettre où il se plaignait 
qu’on eût excédé les bornes prescrites par la charte 
de Laon : « Prétendant, disait-il, que le droit des 
« églises n’est point un droit, et que les coutumes 
« établies en leur faveur, dès les temps anciens, ne 
« sont pas des coutumes, vous envahissez par vio-
« lences les prérogatives et les possessions des 
« églises. » Le roi enjoignait aux magistrats et aux 
bourgeois de laisser en paix toutes les églises, et 
spécialement celles de la Rienheureuse-Marie et de 
Saint-Remi, les avertissant que si, à l’avenir, ces 
églises lui criaient merci, il ne voudrait ni ne pour-
rait leur dénier justice (5). Cette lettre, conçue en 

(1) Script, rcrum francic., t. XV, p. 594. 
(2) Ibid., tome XVI, page 5. Cette phrase est extraite 

d’une lettre éerite par Louis VII, postérieurement à la rédac-
tion de la charte de commune,qui ne s’est point conservée 
jusqu’à nous. 

(3) Ex necrologio Sancli-Symphoriani ; apud script, rer. 
francic., t. XVI, p. 5. 

(4) Confirmation par Louis VI des règlements faits pour 
la commune de Saint-Riquier. (Recueil des ordonn. des rois 
de France, t. XI, p. 184.) 

(5) ii Alioquin illi ecclesiæ, et aliis post nos miserabililer 
« clamantibus, à jusliliâ deesse nec volumes, nec debemus, 
« nec etiam possumus. J> ( Script, rerum francic., l. XVI, 
p. 5. ) 



termes vagues et assez doux , ne fut suivie d’aucun 
effet. Menacée par la liguede tous les petits seigneurs 
ecclésiastiques qui l’entouraient, la commune avait 
besoin d’envahir sur eux pour n’ètre point écrasée ; 
les bourgeois le sentaient, et ce sentiment les pous-
sait à l’obstination et à l’audace, quelque péril qu’il 
y eût pour eux. Les plaintes réitérées du clergé 
contraignirent donc bientôt le roi d’adresser aux 
habitants de Reims un avertissement plus sévère ; 

« Au maire et à la commune de Reims, Louis, 
«t par la grâce de Dieu , roi des Français et duc des 
ti Aquitains, salut et faveur. 

« il nous est très-pénible de voir que vous faites 
«t ce qu’aucune autre commune n’a osé faire. Vous 
« excédez en tout point les bornes de la commune 
« de Laon qui vous a été donnée pour modèle, et 
*t ce que nommément nous vous avons défendu, 
« savoir, de faire entrer dans votre commune les 
« quartiers et les villages du dehors, vous le faites, 
« avec audace et assurance. Les revenus coutu-
« miers des églises, possédés par elles depuis,plu-
« sieurs siècles, ou vous les leur enlevez vous-
>1 mêmes, ou vous défendez aux sujets de les payer 
« par l’autorité de votre commune. Vous détruisez 
u entièrement ou vous diminuez les libertés, cou-
« tûmes et justices appartenant aux églises de 

<i Reims, et spécialement celles des chanoines de 
«i l’église de Sainte-Marie, qui maintenant est en 
« notre main, et n’a d’autre défenseur que nous, 
x En outre, vous avez contraint à rançon les ser-
ti gents des chanoines qui sont sous la même liberté 
« que leurs maîtres ; vous en avez emprisonné 

plusieurs, et quelques-uns même n’osent sortir 
ti de l’église, par la peur qu’ils ont de vous. Pour 
<i tous ces excès, nous vous avons déjà mandé, et 
u maintenant vous mandons et ordonnons de les 
u laisser aller en paix, de leur restituer ce que vous 
ti leur avez pris, et de conserver entièrement aux 
«i églises et aux chanoines leurs justices, coutumes 
<t et franchises. Adieu (1). J> 

En l’année 1140, le siège vacant fut rempli par 
la consécration d’un nouvel archevêque, nommé 
Sanson de Malvoisin. Ni cet événement, ni les me-
naces du roi n’arrêtèrent la fermentation des esprits, 
et, sept ans après, une insurrection éclata hors des 
murs de la ville, dans le quartier populeux qu’on 
appelait le ban de Saïnt-Remi;Le mot ban, qui, dans 
la langue du moyen âge, signifiait proclamation ou 
ordonnance, s’appliquait aussi à l’étendue respec-
tive de chaque juridiction seigneuriale. C’est dans 
ce sens qu’on donnait à la cité de Reims le nom de 
ban de l’archevêque, tandis que le faubourg, sur 
lequel l’abbé de Saint-Remi exerçait le droit de jus-

tice, se nommait ban de Saint-Remi. Ce faubourg, 
réuni depuis à la ville par une même enceinte de 
murs, en était séparé, au douzième siècle, par des 
prairies et des jardins. Les habitants, trop peu nom-
breux pour espérer de former une commune capa-
ble de se défendre, souhaitaient vivement de se 
réunir en un seul corps avec ceux du ban de l’ar-
chevêque. Ils commencèrent par chasser de leur 
quartier les officiers et les partisans delà juridiction 
abbatiale, et descendirent tumultueusement dans la 
cité, où tous ceux qui désiraient la réunion s’armè-
rent et se joignirent à leur troupe. Tous ensemble 
marchèrent vers le palais épiscopal, pour présenter 
leur requête à l’archevêque et le contraindre d’y 
faire droit. Sanson les harangua d’une fenêtre, et 
tâcha de leur persuader de renoncer à ce qu’ils de-
mandaient; mais, loin de céder, ils devinrent plus 
audacieux, maltraitèrent les officiers de l’archevêque, 
pillèrent leurs meubles et démolirent leurs maisons. 
Obligé de se renfermer dans son palais et d’y rester 
comme en prison, par crainte des ressentiments 
populaires, l’archevêque Sanson écrivit à Suger, 
abbé de Saint-Denis, alors régent du royaume à 
cause du départ du roi pour la terre sainte , le 
priant de lui envoyer du secours.En effet, des troupes 
furent dirigées sur Reims ; et en même temps Jos-
celin, évêque de Soissons, accompagné du célèbre 
saint Bernard, partit pour être médiateur.entre les 
bourgeois et F archevêque. A l’approche des troupes 
l’émeute cessa, et le ban de Saint-Remi demeura 
séparé de la commune, mais toujours prêt à se sou-
lever pour la réunion, quand un nouvel incident 
causait du trouble dans la ville (2). 

Durant les treize années qui s’écoulèrent entre 
cette révolte et la mort de Sanson , cet archevêque 
ne cessa de lutter contre la commune de Reims, et 
de travailler, quoique sans succès, à sa ruine. Dans 
les petits combats auxquels ces disputes donnaient 
lieu, soit dans les rues, soit hors des murs, les 
bourgeois eurent toujours l’avantage. Mais en l’an-
née 1160 les événements changèrent de face. Sanson 
de Malvoisin eut pour successeur le propre frère du 
roi, Henri de France, ci-devant évêque de Beauvais, 
qui avait déjà signalé dans cette ville sa haine contre 
les communes. Attaquant dans leur essence même 
les droits de celle de Beauvais , il avait voulu faire 
rentrer tous les habitants sous sa juridiction immé-
diate, et restreindre celle des pairs et des échevins 
au seul cas de déni de justice. Pour mieux réussir 
dans son entreprise et imposer silence aux bourgeois, 
il avait invité son frère à se rendre dans la ville, et, 
durant son séjour, il avait obtenu de lui le décret 
suivant : 

ij script, rerum irancic., (. XVI. p. b. (2) Hist, de Reims, par Anquetil, t. I, p. 291 etsuiv. 



ic Louis, par la grâce de Dieu, roi des Français 
K et duc d’Aquitaine, à tous nos fidèles à perpétuité. 

•c 11 convient à l’excellence de notre sceptre de 
« protéger les droits de tous ceux qui sont sous notre 
« sujétion, et spécialement des églises, qui devien-
ii dront la proie de la violence des méchants, si le 
« glaive matériel et royal ne se porte à leur secours. 
« Sachent tous nos fidèles, présents et à venir, que 
ce Henri, notre frère, nous a porté plainte contre les 
« citoyens de Beauvais, ses hommes, qui, à l’occa-
« sion de leur commune, prenant une audace nou-
ic velle et illicite, ont usurpé les droits del’évèque 
« et de l’église de Beauvais, ainsi que la justice pos-
te sédée par l’évèque sur chacun et sur tous. Pour 
«c cette cause ledit évêque nous a fait venir à Beau-
« vais, et, en notre présence, la plainte ayant été 
H débattue, et la charte de la commune lue en pu-
te blic, les citoyens ont reconnu enfin que la justice 
u sur toute la ville appartenait à l’évèque seul; qu’en 
« cas d’excès ou de forfaiture, c’est à l’évèque ou à 
n son official que la réclamation doit être portée. 
« Nous statuons donc, d’après l’excellence de notre 
•c autorité, que les plaintes seront toujours adres-
» sées à l’évêque, et ordonnons que nul ne soit assez 
u présomptueux pour s’entremettre à Beauvais dans 
ic le droit de faire justice, qui appartient à l’évêque 
«c et à l’église, tant que ce droit sera en effet exercé 
« par l’évêque. Mais si, ce qu’à Dieu ne plaise, il 
« reste en demeure à cet égard, alors les habitants 
« auront licence de rendre la justice à leurs conci-
le toyens, parce qu’il vaut mieux que justice soit 
« faite par eux, que de ne pas l’être du tout (1). » 

Le nouvel archevêque entreprit d’arracher aux 
bourgeois de Reims un pareil aveu de ses droits 
absolus de justice et de seigneurie; mais cela devait 
être beaucoup plus difficile qu’à Beauvais, à cause 
des traditions populaires sur l’antiquité de l’échevi-
nage. Les Pœmois adressèrent d’abord au prélat des 
remontrances respectueuses, le suppliant de les 
traiter avec justice, et de les laisser vivre sous la 
loi par laquelle la ville avait été régie depuis le 
temps de saint Remi, apôtre des Franks (2). Ils 
négocièrent même avec lui, et offrirent de payer 
une somme de deux mille livres, s’il voulait renoncer 
à ses projets. L’archevêque refusa tout, et mit dans 
son obstination tant de mauvaise grâce, qu’une 
partie du clergé métropolitain et plusieurs des che-
valiers qui habitaient la ville ne purent s’empêcher 
de le condamner et de prendre parti pour les bour-

geois. On disait qu’il voulait imposer à la ville une 
servitude nouvelle , indue et insupportable ; et il se 
forma, pour lui résister, une association sous le 
serment, dans laquelle entrèrent des clercs et des 
nobles (5). 

Les membres de cette ligue prirent les armes, et, 
s’emparant des maisons fortes et des tours des égli-
ses, ils contraignirent les partisans de l’évêque à 
sortir de la ville. Dans le péril où il se trouvait, 
Henri de France eut recours à son frère; il le sup-
plia de venir en grande hâte dissiper la conjuration 
formée contre lui et tirer vengeance des coupables. 
Le roi vint en effet à Reims avec des troupes. Une 
députation de citoyens se présenta devant lui pour 
lui exposer le véritable état des choses. Il parait 
qu’au fond du cœur Louis YII donnait tort à son 
frère; mais comme celui-ci, emporté par la passion, 
ne voulut consentir à aucun arrangement, disant 
qu’il fallait écraser la ville (4), le roi prononça, quoi-
qu’à regret, la condamnation du parti populaire. 
La plupart des bourgeois s’enfuirent à cette nou-
velle, et ceux qui ne purent trouver d’asile au dehors 
se cachèrent dans les bois, sur la montagne entre 
Reims et Épernay. Le roi fit démolir cinquante 
maisons appartenant aux plus opiniâtres, et après 
cette exécution il se retira. Quand les bourgeois 
rentrèrent et qu’ils virent leurs maisons abattues en 
signe de châtiment et de mépris pour eux, leur 
haine et leur emportement redoublèrent. Ils démo-
lirent par représailles les hôtels des chevaliers qui 
tenaient pour l’archevêque, et le contraignirent lui-
même à se renfermer dans une forteresse voisine 
de son palais. 

Menacé pour la seconde fois d’être assiégé par les 
révoltés, Henri de France ne s’adressa pas à son 
frère qu’il trouvait trop tiède, mais à un souverain 
étranger, le comte de Flandre. 11 l’invita à venir à 
Reims avec une troupe de mille chevaliers, ce qui, 
en comptant les sergents d’armes dont chaque che-
valier était accompagné, devait faire environ six 
mille hommes. Les membres de la commune n’ayant 
point de forces suffisantes pour résister à cette 
armée, prirent le parti de sortir de la ville, et d’em-
porter ou de détruire toutes les provisions de bouche 
afin d’affamer l’ennemi. Celte précaution produisit 
tout l’effet qu’ils en attendaient; et, après un jour 
et une nuit, les Flamands se retirèrent, craignant 
de manquer de vivres. L’archevêque fit tout ce qu’il 
put pour les retenir plus longtemps, et, ne pou-

(1) Recueil des ordonn. des rois de France, tom. XI, 
p. 198. 

(2) Legibus vivere palerelur quibus civilas continué usa 
est, à tempore sancti Remigii Francorum apostoli. (Epistola 
Joannis Sarisberiensis ; apud Marloti Hist, remensis melro-
polp. 591 et seq.) 

(3) Conspiraverant cives de clericorum concilio et auxtlio 
militum. . . Novas quasdam indebilas et i n toléra biles servi-
tudes volebat imponere. (Epist. Joann. Sarisb. ; apud Marloti, 
Hist, metropol. Rem., p. 391 et seq. ) 

(4) Ut in brachio ejus contereret civitatem. ( Ibid., 
p. 592. ) 



vant y réussir, il entama des négociations avec les 
bourgeois, par l’entremise de son frère Robert de 
Dreux. Après avoir fait serment de passer les mu-
tins au fil de l’épée , d’en châtier une partie par des 
supplices exemplaires et de rançonner le reste à 
merci (1), il fut contraint de faire sa paix avec la 
commune , et de promettre qu’il respecterait les 
anciennes lois de la ville , se contentant d’une 
somme de quatre cent cinquante livres pour tous 
dommages et intérêts (2). 

Le mauvais succès des tentatives de l’archevêque 
Henri contre la liberté des bourgeois de Reims, ne 
fut pas sans influence sur la conduite de son succes-
seur Guillaume de Champagne. Cet homme, d’un 
naturel pacifique, semble avoir craint par-dessus 
tout les troubles occasionnés par la lutte du pou-
voir municipal contre la seigneurie de l’Église. Il 
essaya de concilier ces deux puissances rivales par 
une charte destinée à fixer les limites de leurs droits 
respectifs. Mais cet acte inspiré, il faut le reconnaî-
tre, par un sentiment généreux, fut loin de pro-
duire tous les fruits que son auteur en attendait. 
La principale cause de ce mécompte fut une omis-
sion importante, celle du mot commune, due pro-
bablement à un simple hasard , mais qui, dans la 
la suite, servit de prétexte à de nouvelles tentatives 
d’envahissement de la part des archevêques. En 
effet, les ennemis de la commune de Reims s’en 
autorisèrent bientôt pour soutenir qu’elle n’avait 
point d’existence légale, et que la charte de Guil-
laume de Champagne avait abrogé implicitement 
toutes les concessions antérieures. Voici le préam-
bule de cette charte : 

« De même que les seigneurs terriens, en res-
<c pédant les droits et la liberté de leurs sujets, 
« peuvent acquérir l’amour de Dieu et du prochain, 
« de même aussi, en violant ou altérant des privi-
“ léges obtenus depuis longues années, ils peuvent 
« encourir l’indignation du Très-Haut, perdre la 
« faveur du peuple, et charger leurs âmes d’un 
<t fardeau éternel. Nous donc, déterminé par ces 
« motifs, et considérant la soumission et le dévoue-
(i ment que vous , nos chers fils et nos fidèles bour-
« geois, vous nous avez témoigné jusqu’à ce jour, 
11 nous avons jugé à propos de restituer et de con-
« firmer pour toujours, par la garantie de notre 
u autorité, à vous et à vos descendants, les coutumes 
« octroyées il y a longtemps, mais mal gardées, à 
u cause des fréquents changements de seigneurs. 

« Nous voulons que les échevins soient restitués 
« à la ville, qu’ils soient élus au nombre de douze , 
« entre les habitants de notre ban, par votre con-
ic sentement commun, qu’ils nous soient ensuite 
« présentés, et soient renouvelés chaque année, 
u le jour du vendredi saint; enfin qu’ils prêtent sér-
ie ment de vous juger selon la justice, et de garder 
« fidèlement nos droits en tant qu’il leur appar-
ie tiendra (1)... » 

Cette charte , comprenant un grand nombre 
d’articles relatifs à la police municipale, fut signée 
en l’an 1182 par l’archevêque Guillaume qui pro-
nonça l’anathème contre tout homme qui irait à 
l’encontre. Toutefois, malgré ses intentions bien-
veillantes, il éprouva , sur la fin de sa vie, des dé-
goûts qui lui furent suscités par les querelles de 
parti qu’aucune charte ne pouvait éteindre : car, si 

(1) Ut cives périrent in ore gladii , aul redimendi et tor-
quendi conjicerentur in vincula. ( Epist. Joann. Sarisb.; 
apudMarloti Hist, melropol. Rem., p. 592.) 

(2) Pour concilier le récit contemporain avec certaines 
expressions d’une charte postérieure, des historiens mo-
dernes ont écrit qu’en vertu du traité conclu alors avec les 
bourgeois de Reims, la commune fut maintenue et l’échevi-
nageaboli. Maisd’abord l’archevêque n’y aurait gagnéque la 
suppression d’un vain titre, car l’existence de la commune 
impliquait celle d’une justice municipale sous un nom ou 
sous un autre ; ensuite il faut se garder de prendre à la 
lettre le protocole usité dans les actes officiels du moyen 
âge, où les mots octroyer et restituer n’ont souvent 
d’autre valeur que celle de garantir et de confirmer. Cet 
abus de langage provenait de l’envie de faire une plus large 
part au bon plaisir des seigneurs ou des rois. Dans les char-
tes relatives aux communes, les rois disent : J’ai octroyé, 
lorsqu’il s’agit de choses antérieurement établies, et ils le 
disent même en ratifiant des actes où plusieurs de leurs 
prédécesseurs ont successivement employé la même formule. 

(5) Marloti melropol. Rem. Hist., p. 417. Les chartes de 
commune offrent en général trop peu de détails sur la ma-
nière dont on procédait à l’élection des magistrats munici-
paux. A Péronne, les douze mairies des métiers, réunies 
séparément chaque année, élisaient vingt-quatre personnes, 

savoir, deux par corps de métiers ; ces vingt-quatre élus, 
après avoir prêté serment, choisissaientdix jurés parmi tous 
les habitants, à l’exception des vingt-quatre électeurs. Les 
dix jurés, ainsi élus, en choisissaient dix autres qui, réunis 
aux dix premiers , en choisissaient encore dix , ce qui com-
plétait le corps des jurés. Les trente jurés, après avoir prêté 
serment, élisaient un maire et sept échevins. Entre les 
trente jurés , il ne pouvait pas y en avoir plus de deux qui 
fussent parents. A Douay, tous les bourgeois s’assemblaient 
par paroisses dans les églises, et choisissaient onze per-
sonnes pour six paroisses , celle de Saint-Amet n’en élisant 
qu’une. Ces onze prêtaient serment d’élire, sans brigue et 
sans corruption , douze échevins pour gouverner la loi de 
la ville pendant l’année, et six personnes pour prendre 
garde sur les ?nises et dépenses. A Tournay, les chefs 
d'ostel s’assemblaient à son de cloche en la halle , et, après 
avoir prêté serment, ils élisaient parmi toutes les paroisses 
de la ville, selon leur population respective, trente prud’-
hommes , appelés esgardeurs , qui , à leur tour, élisaient 
vingt jurés, et parmi ces jurés, deux prévôts qui ne devaient 
pas être parents, ni appartenir au même métier. Les trente 
esgardeurs choisissaient en outre quatorze échevins parmi 
les prud’hommes bourgeois hérités et nés de la ville. 
(Recueil des ordonn., tom. V, p. 130 et suiv., 572 et suiv., 
158 et suiv.) 



l’archevêque de Reims était le premier dans son église, 
il en partageait l’administration avec un chapitre 
dont les vues n’étaient pas toujours d’accord avec 
les siennes. Ce chapitre se montrait singulièrement 
jaloux de ses droits de juridiction dans la ville, et 
ne négligeait aucune occasion de les faire valoir au 
détriment de la juridiction communale. Les moyens 
de chicane ne manquaient pas sur ce point ; non-
seulement l’état de la personne accusée, mais la 
nature de sa faute et le heu où elle avait été com-
mise , décidaient devant quelle justice la cause 
devait être plaidée. Il y avait conflit perpétuel entre 
les échevins et les juges ecclésiastiques, et souvent 
même entre ces derniers, selon qu’ils appartenaient 
au ressort de l’archevêque ou à celui des chanoi-
nes (1). De son côté, la commune, aigrie par des 
provocations obscures, mais journalières, s’agitait 
sourdement, et paraissait toujours prête à se soule-
ver contre l’Église. Affligé de voir ses bonnes 
intentions produire si peu de bien, Guillaume de 
Champagne s’en plaignait vivement dans les lettres 
qu’il écrivait à ses amis. L’un d’entre eux, Étienne, 
évêque de Tournay, essayait, en lui répondant, de 
l’égayer par des plaisanteries : « Il y a en ce monde, 
« lui disait-il, trois troupes criardes et une quatrième 
« qu’on ne fait pas taire aisément : c’est une corn-
et mune qui veut dominer, des femmes qui se quê-
te relient, un troupeau de porcs, et un chapitre 
« divisé d’opinions. Nous nous moquons de la 
« seconde, nous méprisons la troisième ; mais, 
« Seigneur, délivrez-nous de la première et de la 
« dernière (2). » 

C’était un singulier état de choses que la coexis-
tence de ces deux gouvernements ennemis, dont 
chacun tendait sans relâche à subjuguer et à ruiner 
l’autre. On ne savait, à proprement parler, à qui 
appartenait la ville ; car tantôt la commune y parais-
sait maîtresse, nommait les commandants du guet 
et de la garde , et avait en son pouvoir les clefs des 
portes ; tantôt l’archevêque reprenait la garde des 
clefs et l’exercice de l’autorité militaire. Il s’élevait 
à ce sujet de violents débats, où chacune des deux 
parties, avant de recourir à la force , tâchait de faire 
valoir ses raisons. Les archevêques s’appuyaient sur 
l’ancienneté de leur seigneurie, et les bourgeois di-
saient que la garde de la ville appartenait naturelle-
ment à ceux qui y avaient le plus d’intérêt (5). En 
l’année 1211, dans une contestation de ce genre, les 
échevins s’obstinèrent à soutenir leurs droits contre 
l’archevêque Aubry de Haut-Villiers. L’archevêque, 
ne se sentant pas assez fort pour user de contrainte, 

adressa ses réclamations au roi Philippe-Auguste, 
qui se prononça contre les bourgeois , comme on 
le voit par la lettre suivante : 

<t Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Fran-
ce çais, à ses amés les échevins et citoyens de Reims, 
« salut et amitié. 

« Nous vous mandons et ordonnons strictement 
cc de rendre, sans contradiction ni retard , à notre 
« amé et féal l'archevêque Aubry, les clefs des 
<c portes de la ville de Reims qu’il tient de nous, 
cc d’obéir à ses bans de la même manière qu’ils ont 
cc été observés au temps de ses prédécesseurs ; 

« enfin de ne point recevoir dans la ville, sans sa 
cc permission, les personnes qu’il aura bannies, 
cc mais de vous conduire , envers l’archevêque votre 
« seigneur, de telle sorte qu’il n’ait plus lieu de nous 
cc adresser des plaintes sur votre compte; car nous 
cc ne pouvous lui manquer et ne pas lui garantir la 
<c possession de ce qu’il tient de nous (4). » 

L’année suivante, de nouvelles doléances furent 
adressées au roi par l’archevêque de Reims. Il se 
plaignait de ce que les bourgeois refusaient d’obéir 
à ses ordonnances, à moins qu’il ne les eût rendues 
d’après l’avis et le consentement des magistrats 
municipaux. Aubry de Haut-Villiers s’irrita de ce 
refus et des prétentions de la commune, qui, selon 
lui, faisaient autant de tort au roi qu’à lui-même , 
puisqu’elles tendaient à diminuer les privilèges d’un 
des grands fiefs de la couronne. Philippe-Auguste 
jugea dans le même sens, et adressa aux bourgeois 
de Reims des injonctions plus impératives : ce Nous 
<c vous ordonnons, leur disait-il, d’observer avec 
cc humilité les bans de l’archevêque ; que si vous 
<c les trouvez déraisonnables, remontrez-le-lui 
cc paisiblement, comme à votre seigueur, et requé-
cc rez-le d’amender ce qui devra être amendé, ne 
cc vous mettant point en contradiction avec ses 
ce ordres, mais l’avertissant et le requérant comme 
<c un seigneur, afin qu’il pourvoie comme il le doit 
cc au péril qui pourrait advenir ; que si, en ayant 
cc été requis, il refuse de le faire, et que vous nous 
cc adressiez, sur ce point, vos remontrances, nous 
cc ferons avec plaisir, à cet égard, tout ce qui est 
cc de notre devoir (S). 

Cette promesse vague d’une protection qui jus-
qu’alors ne s’était guère étendue que sur leurs en-
nemis, ne pouvait décider les bourgeois de Reims à 
s’abandonner à la merci du pouvoir épiscopal. Ce 
qui se passait journellement entre eux et les agents 
de ce pouvoir était bien autrement grave que ne le 
ferait croire le style doucereux des dépêches offi-

(1) Hist, de Reims, par Anquetil, t. II, p. 16 et suiv. 
(2) A primo et quarto libera nos, Domine! ( Ibid., t. I, 

p. 333. ) 
(3) Dictitantes urbium cuslodiam penes esse eos debere 

quorum maxime interesset. (Marloti Hist, metropol. Rem., 
p. 478.) 

(4) Ibid. 
(5) Ibid. 



cielles. Les archevêques de Reims possédaient, à 
l’extrémité septentrionale de la ville, une forteresse 
bâtie, à ce que l’on croit, par Henri de France. Ils 
y entretenaient une garnison nombreuse de cheva-
liers et d’archers. Du côté de la campagne, les for-
tifications consistaient en quelques tours élevées sur 
le fossé même de la ville, et communiquant avec le 
dehors par un pont-levis ; mais le côté opposé pré-
sentait des défenses plus formidables. Les murailles 
étaient plus épaisses, les fossés plus larges et plus 
profonds, et les remparts, bien terrassés, étaient 
garnis de machines ; tout indiquait que celte cita-
delle avait pour destination, non de protéger la 
ville contre des attaques extérieures, mais de con-
tenir et d’effrayer les habitants. On l’appelait le châ-
teau de Porte-Mars, parce qu’un ancien arc de 
triomphe consacré au dieu Mars, et qui autrefois 
servait de porte à la ville, se trouvait enclavé dans 
cette nouvelle construction. Au pied des murs, 
dans la campagne, les archevêques avaient un petit 
palais orné de jardins : ils l’occupaient dans les 
temps de calme ; mais, au moindre signe d’émeute, 
ils le quittaient pour rentrer dans le fort. 

C’était au château de Porte-Mars que siégeait la 
cour épiscopale. On tremblait d’être cité devant elle; 
car une fois entré dans la forteresse, personne n’é-
tait sûr d’en sortir, à moins d’avoir payé rançon. 
Dès qu’un bourgeois était accusé du moindre délit 
contre l’archevêque, comme d’avoir mal parlé de son 
autorité ou appelé d’un jugement de sa cour, les 
sergents d’armes,baissant leur pont-levis, sortaient 
en bon ordre du château, et faisaient à travers la 
ville une espèce de promenade militaire, pour cher-
cher et saisir le coupable. S’ils ne le trouvaient pas 
après avoir parcouru les rues et fouillé les maisons, 
ils arrêtaient le premier qui leur tombait sous la 
main, et l’emmenant de force avec eux, le retenaient 
prisonnier dans le château jusqu’à ce qu’on leur 
rendit en échange celui qu’ils demandaient . Les mal-
heureux détenus dans les prisons de l’archevêque, 
sous quelque prétexte que ce fût, étaient traités 
avec d’autant plus de rigueur, que l’on comptait, en 
les faisant souffrir, obliger leur famille à les racheter 
plus chèrement. Ils étaient chargés de fers d’un 
poids énorme et enfermés dans des cachots mal-
sains, sans autre nourriture que du pain et de l’eau, 
dont on les privait quelquefois. Si la famille, qu’on 
avait soin d’instruire de l’état du prisonnier, ne se 
tenait pas pour avertie, alors on avait recours aux 
tortures , et souvent la rançon venait trop tard (1). 

De pareils faits suffisent pour expliquer l’existence 

orageuse des communes et l’ardeur avec laquelle 
une population de marchands et d’artisans se jetait 
dans la guerre civile. Accoutumés par les habitudes 
paisibles de notre civilisation à voir dans le nom de 
bourgeois l’opposé de celui de soldat, nous avons 
peine à comprendre ces héros de l’industrie renais-
sante, qui maniaient les armes presque aussi sou-
vent que les outils de leurs métiers, et faisaient 
trembler jusque dans leurs donjons les fils des 
nobles et des preux, quand le son du beffroi annon-
çait au loin que la commune allait se lever pour la 
défense de ses franchises. 

LETTRE XXL 

Fin de l’histoire de la commune de Reims. 

En l’année 1232, durant la minorité de Louis IX, 
le corps des bourgeois de Reauvais s’assembla, selon 
la coutume de la ville , dans la halle ou salle de la 
commune, pour procéder à l’élection annuelle des 
magistrats municipaux. La nomination des douze 
pairs et des échevins eut lieu sans aucun trouble ; 
mais lorsqu’il s’agit de désigner le majeur ou maire, 
les opinions furent partagées, et une grande dispute 
s’éleva à ce sujet entre la classe des riches mar-
chands, qu’on appelait changeurs (2), et celle des 
gens de métier. Ces divisions intestines étaient tou-
jours funestes aux communes , parce qu’elles four-
nissaient aux puissances du temps un prétexte 
pour s’immiscer dans leurs affaires, et envahir leurs 
droits politiques. D’un côté, l’évêque de Beauvais 
prétendait que c’était à lui de nommer le maire sur 
la présentation de deux candidats ; de l’autre, le con-
seil de régence, qui gouvernait au nom du roi, éle-
vait déjà , contre les libertés des villes , les préten-
tions absolues qui, plus tard, se sont réalisées. 

Le roi, ou ceux qui gouvernaient en son nom, 
créèrent de leur chef un maire, et envoyèrent à 
Beauvais, pour remplir cet office, un nommé Robert 
deMoret, étranger à la ville , ce qui était contraire 
aux usages de toutes les communes. Néanmoins la 
haute bourgeoisie, entraînée par l’esprit de parti, 
accepta sans répugnance l’élu du roi ; mais il n’en 
fut pas de même des bourgeois de la classe infé-
rieure : ceux-ci protestèrent, en disant que cette 
intrusion d’un homme né hors de la ville était une 
violation de leur droit de commune, et après avoir 

(1) Hist, de Reims, par Anquelil, t. II, p. 22 et suiv. 
(2) Ce mot s’appliquait proprement aux marchands qui 

faisaient la banque ; mais il était souvent pris dans une ac-

ception plus étendue et servait à désigner ce que nous appe-
lons le haut commerce. Dans presque toutes les anciennes 
villes, la principale rue se nommait le Change. 



souffert quelque temps Robert de Moret, ils s’insur-
gèrent pour faire élire un autre maire. Les pairs et 
échevins , et en général les principaux de la ville, 
résistèrent aux demandes des séditieux 5 mais leur 
opposition ne servit qu’à augmenter l’effervescence 
populaire. La révolte éclata contre toutes les auto-
rités communales ; le maire et les autres magistrats, 
chassés de leur salle de conseil, furent contraints de 
se réfugier dans la maison d’un armurier où le peu-
ple les assiégea, et dont il les contraignit de sortir en 
mettant le feu à la maison voisine. Les insurgés se 
saisirent de Robert de Moret, et lui déchirèrent sur 
le dos la longue robe fourrée d’hermine qui était 
l’insigne de son office. Ils le promenèrent en cet état 
à travers les rues, le maltraitant et lui criant : 
« Voilà que nous te faisons maire (1). » 

Le parti contraire à l’insurrection envoya aussitôt 
avertir lé conseil du roi de ce qui s’était passé, et en 
même temps le bailli de l’évêché dépêcha un exprès 
à l’évêque Milon de Nanteuil, qui était absent. À son 
arrivée, les révoltés, loin de rien faire contre sa per-
sonne, lui témoignèrent beaucoup de respect, et, 
pour le gagner à leur cause, ils dirent qu’ils avaient 
soutenu son droit en même temps que le droit de la 
commune. Quatre-vingts des plus compromis vin-
rent le requérir de les prendre sous sa sauvegarde; 
mais l’évêque, attentif par-dessus tout à faire valoir 
ses privilèges comme seigneur haut justicier, leur 
signifia qu’ils eussent à se remettre entre les mains 
de ses officiaux pour répondre sur leur conduite. 
Il se retirèrent fort mécontents et faisant grand 
bruit. Mais, malgré leur victoire apparente, ils ne 
réussirent à rien, parce qu’ils ne pouvaient procéder 
à aucune élection régulière. Le parti de la haute 
bourgeoisie commença même à reprendre le dessus ; 
et plusieurs des complices de l’émeute furent arrêtés 
et enfermés dans les prisons de l’évêque. Celui-ci, 
en attendant l’arrivée du jeune roi qui s’avançait avec 
un corps de troupes, tâchait de profiter des circon-
stances pour jouer le rôle d’arbitre dans la dispute 
des bourgeois; et dès que le roi fut entré dans la 
ville, après l’avoir salué : « Très-redouté sire, lui 
« dit-il, je vous demande conseil, comme à mon 
« seigneur, sur ce qu’il me convient de faire en 
« cette fâcheuse occurrence. » Le roi dit qu’il pre-
nait sur lui le soin de faire prompte et bonne justice. 
— u Mais, très-cher sire, reprit l’évêque, c’est moi 
« qui ai dans la ville toute justice haute, moyenne 
« et basse ;» et, comme le roi ne répondait rien, 

il répéta jusqu’à trois fois la même remontrance (2). 
Le lendemain le roi se rendit à la halle, où les 

pairs et les échevins étaient réunis en conseil, et dit 
au peuple assemblé qu’il voulait connaître de l’af-
faire. Les échevins, moins hardis que l’évêque, n’ob-
jectèrent rien relativement à leur droit de juridic-
tion municipale ; et aussitôt les parents de ceux qui 
avaient été tués ou blessés dans l’émeute se mirent 
à genoux devant le roi, en criant : « Sire, faites-
« nous justice. » Sur l’ordre du roi, ses officiers 
ouvrirent les prisons de l’évêque, où plusieurs des 
accusés étaient détenus ; ils en arrêtèrent ensuite un 
grand nombre dans leurs maisons et les amenèrent 
avec les autres à la halle, où ils furent enfermés 
jusqu’à ce qu’on eût statué sur leur sort. Tous fu-
rent bannis, au nombre de quinze cents, et quinze 
maisons appartenant aux plus coupables furent dé-
molies. Le maire frappait un premier coup de mar-
teau, et ensuite les gens de son parti et des ouvriers 
payés faisaient le reste. L’évêque Milon ne man-
qua pas de protester contre cette sentence, au nom 
du privilège de juridiction appartenant à son église. 
Il demanda que les officiers du roi lui rendissent les 
bannis comme jugés illégalement ; mais le roi n’eut 
aucun égard à sa requête, et n’y répondit qu’en fai-
sant à l’évêque la demande de quatre-vingts livres 
pour son droit de gîte (5) : l’évêque dit qu’il en dé-
libérerait. Sur cette réponse, le roi mit garnison 
dans le palais épiscopal, et en fit saisir le mobilier, 
qui fut vendu à l’enchère. 

La nouvelle de cette violence exercée contre un 
de leurs collègues, irrita les évêques suffragants du 
diocèse de Reims , alors assemblés en concile pro-
vincial sous la présidence de leur chef l’archevêque 
Henri de Braine. Ce prélat, dont les bourgeois de 
Reims et jusqu’aux membres de son chapitre crai-
gnaient le caractère ambitieux et l’activité politique, 
fit décréter par le concile que trois évêques seraient 
envoyés au roi pour lui enjoindre de restituer à ce-
lui de Beauvais l’exercice de la justice criminelle, 
de l’indemniser des dégâts faits dans son palais, et 
de lui remettre les bourgeois bannis. Cette injonc-
tion n’ayant eu aucune suite, les suffragants du 
siège de Reims s’assemblèrent de nouveau et déci-
dèrent qu’on enverrait des députés à Rome, et que^ 
si le roi ne donnait point satifaction, on lancerait, 
après un délai fixé, l’interdit sur toute la province. 
Plusieurs évêques, et notamment ceux de Noyon et 
de Châlons, reculèrent lorsqu’il fallut en venir à ce t 

(1) Histoire de Beauvais, par Levasseur, tom. I!, p. 566 
etsuiv. 

(2) Ibid. 
(5) On a vu dans la charte de la commune de Laon une 

explication de ce mol. L’ancien droit qu’avaient les rois 
franks d’êire logés et nourris par toutes les villes où ils pas-

saient, s’était transformé en une redevance pécuniaire. Cette 
redevance fut d’abord payée par les évêques ou les seigneurs 
des villes , qui s’indemnisaient en levant une taxe sur les 
bourgeois ; mais , dans presque tous les lieux où il s’établi t 
des communes, le droit de gîte tomba d’une manière im-
médiate à la charge des habitants. 



acte d’hostilité contre la puissance royale. Mais le 
fougueux archevêque de Reims n’en persista pas 
moins dans ses résolutions, et, au mois de novem-
bre 1235, il décréta, pour tout son diocèse, l’inter-
diction des sacrements de l’Église (1). 

Ce grand débat occupait toutes les conversations 
et remuait fortement les esprits. 11 n’y avait guère 
que les membres du clergé qui fussent du parti des 
évêques. Quoiqu’il y eût eu de la part de la cour une 
violation flagrante du droit de la commune, les 
villes, instruites par expérience à redouter princi-
palement la puissance ecclésiastique, et ne regar-
dant l’affaire de Beauvais que comme un cas parti-
culier, sans application ailleurs, se rangèrent du 
côté du roi. Les corps de magistrature élertive , 
dont la tendance constante était d’anéantir les droits 
seigneuriaux des évêques, des chapitres et des ab-
bayes, espérèrent que la lutte des deux puissances 
leur faciliterait les moyens de parvenir à leur but, 
et ils reprirent presque partout l’offensive (2). A 
Noyon, de fréquentes émeutes avaient lieu contre 
les chanoines, aux cris de communal co?)imune! 
A Soîssons, pour la moindre dispute survenue en-
tre des bourgeois et des membres du clergé, on 
criait : Haro as clercs ! et la commune prenait les 
armes (3). Mais à Reims, qui était la plus grande 
ville du diocèse, l’effervescence fut au comble. Les 
alarmes qu’inspirait d’ailleurs le caractère de l’ar-
chevêque contribuèrent à rendre l’agitation encore 
plus grande. Les habitants du ban de Saint-Remi, 
qui n’avaient pour toute fortification, autour de 
leur quartier, que des chaînes tendues la nuit au 
bout des rues, demandèrent au roi, par l’entre-
mise de leur abbé, la permission de s’enclore de 
murs, afin de mettre leur liberté à couvert contre 
les entreprises de Henri de Braine. Dans la cité, les 
jurés et les échevins étaient sans cesse en alerte , et, 
s’autorisant du nom du roi, ils arrêtaient et jugeaient 
comme coupables de sédition tous ceux qui agis-
saient ou parlaient en faveur du parti épiscopal. 
Sans tenir aucun compte des privilèges ecclésiasti-
ques, ils citèrent à leur tribunal et condamnèrent 
au bannissement un certain Thomas de Beaumetz, 
chanoine et prévôt de l’archevèqne. Cette sentence, 
exécutée malgré les réclamations du chapitre, de-
vint l’un des principaux griefs des évêques ligués, 
comme ils le disaient eux-mêmes, pour maintenir 
l’honneur de Dieu et les libertés de son Église (4). 

Au commencement de l’année 1253,pendant que 
la plus grande fermentation régnait de part et 

d’autre, les magistrats de la commune de Reims 
statuèrent qu’il serait fait un emprunt pour couvrir 
certaines dépenses municipales, et affectèrent au 
payement des intérêts une portion du revenu fourni 
par la levée des impôts. Les historiens ne disent pas 
si l’argent de cet emprunt était avancé par les chan-
geurs de la ville ; on peut néanmoins le penser, car 
dans la même année, trois bourgeois de Reims, 
llélisand d’Ecry, Étienne son fils , et Guichard fils 
de Jean le Nain , souscrivirent un prêt considérable 
fait à la commune d’Auxerre, moyennant des rentes 
viagères (5). Quoi qu’il en soit, l’archevêque pré-
tendit qu’on lui devait une part de l’emprunt, comme 
de toute taxe levée par les bourgeois de son ban, et 
il en réclama le dixième. Les échevins ne répondant 
point à sa demande, il la fit publier au prône, dans 
toutes les paroisses de la ville ; et comme cette lec-
ture ne fut suivie d’aucun effet, Henri de Braine, 
pour montrer qu’il allait recourir à d’autres voies, 
ajouta de nouveaux ouvrages de défense au formi-
dable château de Porte-Mars. Mais le commencement 
des travaux fut le signal d’une insurrection générale. 
Tous les bourgeois réunis en armes, au son de la 
cloche, attaquèrent les ouvriers qui creusaient des 
fossés ou plantaient des palissades, et transportè-
rent ailleurs les matériaux destinés aux fortifications. 
La garnison du château, composée de vassaux nobles 
de l’archevêque et d’archers bien disciplinés, fit une 
sortie contre les insurgés qui se pressaient sans 
ordre autour des murs ; mais, malgré l’avantage 
des armes et de la tactique, elle fut repoussée pres-
que aussitôt. Le maréchal ou lieutenant militaire de 
l’archevêque reçut, dans la retraite, un coup de 
flèche qui le blessa mortellement; la troupe se mit 
en sûreté en levant derrière elle le pont de la forte-
resse (6). 

C’était alors l’usage de garder dans. les églises les 
grosses machines de guerre qu’on appelait pierriers 
et mangonneaux. Les insurgés y coururent; et, 
s’emparanldes machines, ils les traînèrent jusqu’à la 
citadelle, dont ils commencèrent à battre les mu-
railles. La maison des frères mineurs, située de 
manière à dominer quelques ouvrages du château, 
fut crénelée par eux afin d’y loger des arbalétriers 
qui tirèrent jour et nuit sur les soldats de la garni-
son. Mais, malgré l’impétuosité des attaques, la 
place résista, grâce à la force de ses murs et au cou-
rage des assiégés. Les bourgeois, renonçant à l’em-
porter d’assaut, tournèrent le siège en blocus. Pour 
resserrer le plus possible la garnison, et l’empêcher 

(1) Gallia Christiana, t. IX, p. 109. 
(2) Magislratus populares nacli occasionem penilùs excu-

tiendi juguni ecclesiastic® jurisdictionis in tanlam per ali-
quot urbes prorupéreaudaciam... (Marloti metropol. Hisf. 
Rem., p. 518. ) 

(3) Annales de Noyon , t. II, p. 932. — Hist, de Soîssons, 
par Claude Hormay, t. II, p. 299. 

(4) Hist. Rem. metropol., p. 518. 
(5) Hist. d’Auxerre, par l’abbé Lebeuf, t. II, p. 162. 
(6) Anquelil, Hist, de Reims, t. II, p. 41. 



de tenter aucune sortie, ils élevèrent, sur le re-
bord extérieur du fossé, une ligne de redoutes re-
vêtues en pierres. Afin de se procurer des matériaux 
en quantité suffisante, ils dépavaient toutes les rues 
et enlevaient jusqu’aux tombes des cimetières. Ils 
s’emparèrent aussi des pierres de taille de toute 
grandeur destinées à la construction de la cathé-
drale, qui n’était pas encore achevée (1). 

Pendant ce temps, l’archevêque Henri de Braine, 
toujours en voyage, redoublait d’activité auprès de 
ses suffragants, pour les engager à ne point faiblir 
dans la défense des privilèges ecclésiastiques. Le 
chapitre de Reims, resté sans chef au milieu des 
troubles , n’osait se déclarer ouvertement pour le 
parti qu’il soutenait en secret, et, ménageant dans 
ses discours les membres de la commune, il tâchait 
d’énerver leur opposition, en leur inspirant des 
doutes sur la validité de leurs droits. Les chanoines 
se répandaient dans les groupes formés, à toute 
heure, sur les places et dans les rues. Comme ils 
avaient en général de la facilité à s’exprimer, ils se 
faisaient écouter volontiers, et, lorsque quelque 
orateur populaire avait terminé ses invectives : 
« Prenez garde, disaient-ils aux assistants, vos pri-
ce viléges ne sont pas aussi clairs que vous le pensez; 
« peut-être vous abusez-vous sur vos intérêts, et 
« auriez-vous dû réfléchir mûrement avant d’en-
« treprendre ce que vous faites (2). » Ces paroles ne 
restaient pas sans réplique. Mais bientôt l’aigreur 
s’en mêlait de part et d’autre, et les chanoines, per-
dant toute mesure, affirmaient que la ville n’avait 
pas le droit de commune, et citaient à l’appui de 
leur opinion la charte de l’archevêque Guillaume. 
De semblables aveux fermèrent toutes les voies de 
conciliation entre les bourgeois et le chapitre, et les 
hostilités commencèrent. Le doyen et les chanoines 
en corps s’adressèrent au pape Grégoire IX, 1 un 
des plus zélés défenseurs de la suprématie ecclésias-
tique, lui demandant conseil et appui. Le pape 
n’hésita pas à déclarer que la soi-disant commune 
de Reims était nulle de plein droit, et il envoya aux 
chanoines une commission qui les autorisait à pro-
noncer comme arbitres sur ce point, et à faire com-
paraître devant eux les magistrts municipaux (5). 

Ceux-ci n’eurent garde d’obéir à la sommation 
qui leur était faite ; et aussitôt une sentence d’ex-
communication fut lancée contre eux par l’official 
au nom de l’archevêque. Usant de représailles, ils 
firent proclamer que tout membre de la commune 
de Reims était tenu de ne rien vendre, à quelque 
prix que ce fût, ni aux chanoines, ni à leurs ser-

gents , ni à leurs domestiques ; et cette invitation , 
observée à la rigueur, comme il arrive toujours 
dans les temps d’effevescence politique , obligea les 
chanoines à quitter la ville, de crainte d’y mourir 
de faim. La plupart s’évadèrent secrètement, et, 
dès qu’ils furent partis, le peuple pilla leurs maisons 
et dévasta leurs propriétés. Ceux qui firent moins 
de diligence coururent risque d’être massacrées, 
tant la fureurs des bourgeois était grande. Ils s en 
allèrent de différents côtés; mais, s étant réunis 
ensuite clans la petite ville de Cormicy, à quatre 
lieues au nord de Reims, ils prirent les uns envers 
les autres l’engagement de ne point rentrer dans la 
ville avant qu’on eût fait au chapitre une satisfac-
tion convenable. Lorsque les derniers liens d’amitié 
entre la commune et le clergé de Reims eurent été 
ainsi rompus, une sentence d’excommunication , 
fulminée par le souverain pontife contre les bour-
geois en masse, fut publiée dans toutes les églises 
du diocèse. Voici quelques passages de la bulle 
destinée à notifier cette sentence. 

« Une plainte grave, et de nature à nous sur-
« prendre, nous est parvenue. ftotre frère l’arche-
« vèque de Reims étant seigneur temporel , et ses 
« bourgeois devant être ses fidèles sujets en même 
« temps que ses fils spirituels , ce que nous ne pou-
« vons rapporter sans amertune de cœur, ils ont 
« dégénéré, et, cessant d’être fils, ils n’ont point 
« rougi de s’insurger en ennemis contre leurs pa-
ie rents, travaillant méchamment à la perte de leur 
« père, à la ruine de leur mère, et au détriment 
» de leur propre salut, foulant aux pieds d’une 
n manière damnable l’église de Reims leur mère, et 
ce après avoir chassé leur père, s’appropriant son 
« héritage, en quoi ils ont outre-passé la férocité 
u des vipères... De peur que l’exemple d’une telle 
et perversité ne soit imité par d’autres, et pour que 
« les auteurs de ces excès ne se réjouissent point 
u dans leurs œuvres, mais que la vue du châtiment 
« retienne ceux qui seraient tentés de faire comme 
ic eux, nous mandons et enjoignons à votre discré-
u tion, par cette lettre apostolique, de publier solen-
u nellement, les jours de dimanche et de fêtes, 
u cloches sonnantes et flambeaux allumés, la sen-
ti tence d’excommunication déjà prononcée, et de 
« la faire proclamer dans l’église de Reims , les 
u diocèses voisins, et les autres lieux oû vous le 
u jugerez convenable. Que si, delà sorte, ils ne 
« songent pas à revenir loyalement sous la sujétion 
u de l’archevêque, faites retenir, tant qu'ils persis-
te teront à demeurer sous l’excommunication, leurs 

(1) Assumpserunt pro muuitione publicarum pavimenta 
viarum , tombas cœmeteriorum et lapides ad fabricam ma-
joris ecclesiæ depolalos. (Historia metropol. Remorum., 
p. 519.) 

(2) Anquelil, Hist, de Reims, t. II, p. 44. 
(3> Capilulum , obtentâ à sanctâ sede apostolicà commis-

sione , quæ scabinorum judicia rescinderct , diem illis de-
[ nunciat. (Hist, metropol. Rem., p. 518.i 



" revenus, créances et autres biens, dans les foires 
<1 et partout où ils seront trouvés, nonobstant toute 
« foi donnée et tout engagement pris sous ce ser-
« ment par leurs débiteurs. S’il en est besoin, vous 
u requerrez, pour réprimer leur obstination, le 
« secours du bras séculier (1). ;> 

Conformément à cette bulle du pape, l’anathème 
contre les bourgeois de Reims fut prononcé dans 
toutes les églises cathédrales de la province rémoise, 
avec les cérémonies graves et sombres qui s’obser-
vaient en pareil cas. Pendant que toutes les cloches 
sonnaient en branle, comme aux plus grandes so-
lennités, l’évèque , revêtu de ses ornements ponti-
ficaux, debout et ayant autour de lui douze prêtres, 
dont chacun tenait à la main une torche de cire 
allumée, récitait en latin les paroles suivantes : 
« D’après l’autorité des lois canoniques et l’exemple 
« des saints pères, au nom du Père et du Fils, et 
«i par la vertu du Saint-Esprit, nous les séparons 
« du giron de la sainte mère Église, comme persé-
« cuteurs des églises de Dieu , ravisseurs et homi-
« cides ; et nous les condamnons par l’anathème 
« d’une malédiction perpétuelle. Qu’ils soient 
« maudits à la ville, maudits à la campagne. Que 
« leurs biens soient maudits, et que leurs corps 
« soient maudits. Que les fruits de leurs entrailles 
« et les fruits de leurs terres soient maudits. Que 
« sur eux tombent toutes les malédictions que le 
«i Seigneur a lancées par la bouche de Moïse contre 
« le peuple violateur de sa loi. Qu’ils soient ana-
« thèmes, Maranatha, c’est-à-dire qu’ils péris-
« sent à la seconde venue de Jésus-Christ. Que nul 
« chrétien ne leur dise salut. Que nul prêtre ne cé-
« lèbre pour eux la messe, et ne leur donne la sainte 
» communion. Qu’ils soient ensevelis dans la sé-
<i pulture de l’âne, et qu’ils soient comme un fu-
it mier sur la face de la terre. Et à moins qu’ils 
« ne viennent à résipiscence, et ne donnent salis-
•t faction, par amende et pénitence, à l’Église de 
« Dieu qu’ils ont lésée, que leur lumière s'éloigne 
•i comme vont s’éteindre les flambeaux que nous 
« tenons dans nos mains... » Alors tous les prê-
tres jetaient leurs torches par terre et les étei-
gnaient en marchant dessus (2). Ensuite l’évèque 
donnait au peuple, en langue française, l’explica-
tion de la cérémonie : « Sachez tous, disait-il, que 
u dorénavant vous devez les traiter, non en chré-
« tiens, mais en païens. Quiconque aura connnu-
« niqué avec l’un d’entre eux, aura bu, mangé, 
« conversé ou prié avec lui, ou l’aura reçu dans sa 

« maison, à moins que ce ne soit pour I’enga-
« ger à se repentir et à faire réparation, «6era ex-
« communié comme lui. » 11 ajoutait que, par 
l’autorité du souverain pontife, leurs débiteurs 
étaient déchargés de toutes dettes envers eux, et 
que les contrats passés à leur profit étaient nuis et 
de nulle valeur. 

Les évêques suffragants du diocèse de Reims, 
réunis pour la troisième fois en concile provincial, 
siégeaient alors à Saint-Quentin. Cette assemblée, 
délibérant sous la présidence de Henri de Rraine, 
prit un grand nombre de résolutions dont voici les 
plus importantes : u Si le seigneur archevêque de 
n Reims requiert le roi de lui prêter secours pour 
« avoir satisfaction des excès commis par les bour-
« geois, le roi sera tenu de venir à son aide, sans 
« faire sur ce aucune enquête. Quant aux sentences 
« prononcées contre les bourgeois par l’autorité 
« apostolique, le roi devra pareillement s’en rappor-
» ter au seigneur de Reims, et ne faire aucune 
« enquête sur les faits qui ont donné lieu à l’excom-
« munication. En outre le seigneur de Reims ne 
« sera tenu de répondre à aucune accusation d’ho-
« micide ou autre intentée contre lui par les bour-
« geois ses justiciables, ni de plaider avec eux 
« devant la cour du roi, attendu qu’ils sont excom-
« muniés (3). » 

L’archevêque de Reims, accompagné de six de ses 
sufPraganls et de plusieurs députés des chapitres 
métropolitains, vint à Melun présenter au jeune roi 
la requête, ou pour mieux dire.la sommation du 
concile. « Seigneurs, dirent les évêcjues, nous vous 
» supplions de prêter secours à l’église de Reims 
« contre ses bourgeois qui l’oppriment. » Le roi ré-
pondit qu’il en délibérerait mûrement avec les gens 
de son conseil, et fixa le délai d’un mois pour faire 
connaître ses intentions. Mais les plaignants, peu 
satisfaits de cette réponse, se réunirent en concile 
à Compïègne et décidèrent qu’on ferait au roi des 
injonctions plus pressantes. Ce fut à Saint-Denis 
qu’eut lieu la seconde entrevue de Louis IX avec les 
évêques de la province rémoise; mais comme il ne 
fit aucune réponse définitive, le concile, transféré à 
Senlis, prit la résolution suivante : « Attendu que 
« le seigneur roi n’a pas obéi aux monitions qui lui 
« ont été faites, nous mettons l’interdit sur toutes 
« les terres de son domaine situées dans la province, 
« permettant toutefois qu’on y administre le bap-
« tème et le viatique. Nous excomrryunions en outre 
« tous les évêques qui n’observeront pas le présent 

(1) Facialis redites ac débita el alia bona ipsorum in 
nundinis et ubïcumque reperla fuerint, quamdiù in excom-
municatione perstilerint, detineri, juramento de interposi-
tione fidei, si quâ forte debilores pro debitis solvendis te-

nentur, aliquatenùs non obstante...(Hist. Rem. metr.,p.519.) 
(2) Script, rer. francic., t. IV, p. 612. 
(3) Decrelnm concilii provinciale apud Sanctum Quinli-

num habili. (Hist. Rem. melropol., p.520.) 



« interdit et manqueront à le faire publier et ob-
« server dans leurs diocèses (1). » 

Le roi Louis IX entrait alors dans sa majorité; 
devenu maître de sa conduite, il se montra beau-
coup plus disposé à céder aux demandes des évê-
ques. Pour s’entendre avec eux et conclure la paix, 
il n’attendit point de nouveaux messages ou des 
visites de leur part, et lui-même, à plusieurs 
reprises, se rendit dans la province qui venait d’être 
mise en interdit. Le bon accord fut bientôt rétabli 
entre le pouvoir royal et le pouvoir ecclésiastique ; 
mais les suites de cette réconciliation ne furent 
rien moins que favorables à la liberté des bourgeois 
de Reims. Tout ce qu’ils avaient gagné en fait, 
durant leur insurrection, leur fut enlevé. Tous les 
dommages causés par la guerre civile retombèrent 
sur eux, et même leurs anciens droits de commune 
furent restreints, en beaucoup de cas, par les 
décisions de la cour du roi, qui résolut au profit 
de l’archevêque la plupart des questions en litige. 
D’après une ordonnance royale, signifiée aux éche-
vins de Reims , Henri de Braine devait être remis 
en possession paisible de son château de Porte-Mars; 
les brèches faites aux murailles et aux ouvrages 
extérieurs devaient être réparées aux dépens de la 
ville, les bourgeois devaient faire rebâtir toutes les 
maisons démolies ou endommagées pendant les 
troubles, raser les fortifications élevées par eux, et 
replacer, avec des cérémonies expiatoires, les 
tombes et les pierres sépulcrales. A l’avenir, qui-
conque aurait un procès était contraint de venir 
plaider clans le château épiscopal. Il n’était plus 
permis d’engager, sans le consentement de l’arche-
vêque, aucune partie des revenus delà ville, ni 
d’asseoir de nouvelles taxes sans son aveu ; enfin 
les bourgeois étaient condamnés à lui payer, en 
dédommagement de ses pertes de tout genre, une 
indemnité de dix mille livres parisis (1). 

Saint Louis, si renommé dans son temps pour 
son équité, ne mettait pas sur la même ligne les 
privilèges des communes et ceux des seigneurs, 
surtout des seigneurs ecclésiastiques. Il agit donc 
selon sa conscience en plaçant les bourgeois de 
Reims dans une condition pire que celle où ils se 
trouvaient au moment où la discorde avait éclaté 
entre la cour et les évêques. Mais comme il était 
doux pour les personnes, en même temps qu’in-
flexible dans ses idées d’ordre et de légitimité, il 
voulut que l’archevêque s’engageât par écrit à trai-
ter humainement les bourgeois, et à ne point 
prendre à la rigueur les termes de l’ordonnance 

qui le rétablissait dans ses droits. Cet écrit fut 
envoyé aux échevins pour être conservé , comme 
pièce authentique, dans les archives delà commune; 
mais l’archevêque montra presque aussitôt le peu 
de compte qu’il faisait d’une promesse vague et 
sans garantie. Deux commissaires royaux s’étaient 
rendus à Reims pour terminer, par sentence arbi-
trale, tous les petits différends nés de la querelle 
qu’on cherchait à éteindre. Avant toute autre dis-
cussion , l’archevêque commença par contester 
devant eux aux bourgeois de Reims le droit d’avoir 
un sceau-, ce qui revenait à leur refuser tout droit 
de juridiction et toute existence légale comme asso-
ciation politique. Les commissaires craignirent de 
renouveler les troubles si de pareilles questions 
étaient débattues, et, pour éluder la difficulté, ils 
insérèrent ces mots dans le jugement : « Quant au 
« sceau, nous en connaîtrons, en faisant appeler les 
« parties dès qu’il nous sera loisible dele faire (5). » 
Ils repartirent après quelques jours , et l’affaire 
resta indécise , c’est-à-dire abandonnée , comme 
autrefois, aux chances de l’énergie populaire et de 
l’ambition seigneuriale. 

L’excommunication portée contre les habitants 
de Reims fut levée avec les cérémonies d’usage. On 
rouvrit les cimetières, et l’on y porta les corps des 
personnes mortes sous l'anathème, qui, avant d’ex-
pirer, avaient donné quelques signes de repentir et 
de soumission à l’Église. Une absolution générale 
fut prononcée pour ceux qui, étrangers à la ville, 
avaient aidé les bourgeois dans leur révolte, travaillé 
à leurs gages, commercé avec eux ou acquitté à leur 
profit des engagements et des créances (4). La ville, 
si agitée durant trois ans, rentra dans le calme, mais 
dans ce calme triste qui suit les révolutions dont 
Tissue n’a pas été heureuse. Les marchands et les 
artisans travaillaient à réparer les pertes que leur 
avaient causées les distractions de la vie politique, 
l’interruption du commerce, et en dernier lieu, la 
sentence qui mettait à leur charge tous les frais de 
la guerre civile. L’indemnité de dix mille livres 
devait être payée en plusieurs termes. Les premiers 
furent acquittés sans contradiction et sans violence ; 
mais, en l’année 1258, l’archevêque Henri, se sen-
tant pressé d’argent, voulut avoir en un seul coup 
le reste de la somme. Il mit sur toute la ville un 
impôt équivalent, et institua des commissaires 
chargés d’en faire, dans chaque quartier, la répar-
tition et la levée. 

Ces officiers se conduisirent avec une rigueur 
excessive, refusant d’accorder aucun délai et faisant 

(1) Ciim dominus rex non paruerit monitionibus sibi 
faclis, nos interdicimus totum dominium ejus situm in pro-
vinciâ remensi. (Hist, melropol. Rem., p. 521.) 

(2) Ibid., p. 523 et seq. 

(3) De sigillo autem, cùm vacare potuerimus , vocatis 
partibus cognoscemus. (Historia Remorum metropolitana, 
p. 525.) 

(4) Ibid., p. 524. 



des menaces d’emprisonnement. Leur dureté occa-
sionna une émeute parmi les bourgeois delà classe 
inférieure , qui maltraitèrent les collecteurs et le 
bailli de l’archevêque. Celui-ci somma les échevins, 
par un message impérieux, de lui faire prompte-
ment justice. Mais les magistrats de la commune 
ayant répondu à cette sommation par des remon-
trances, l’archevêque assembla au château de Porte-
Mars tous les chevaliers qui tenaient des fiefs relevant 
du comté de Reims et entra à leur tète dans la ville. 
Après avoir posé des gardes à chaque porte , il fit 
arrêter, dans leurs maisons, les échevins et un cer-
tain nombre des bourgeois les plus considérés. On 
les conduisit devant la cour épiscopale, qui, sans 
information et sans enquête, emprisonna les uns, 
bannit les autres, et fit démolir de fond en comble 
les maisons des plus opiniâtres (1). Un arrêt d’ex-
communication fut de nouveau lancé contre la ville, 
et toutes les églises furent mises en interdit. Les 
bourgeois de Reims demeurèrent sous le poids de 
cette sentence etdes désordres qu’elle entraînait, jus-
qu’à la mort de Henri de Braine, arrivée en 1240. 
Alors il y eut une vacance de quatre années, durant 
laquelle la commune reprit le dessus, comme il 
arrivait toujours, et obtint du chapitre métropoli-
tain non-seulement la révocation des sentences 
ecclésiastiques, mais la remise des indemnités qui 
restaient à payer (2). 

Dans cette lutte perpétuelle de deux puissances 
rivales, au sein de la même ville, la moindre con-
cession faite de gré ou de force par l’une d’elles 
amenait toujours une réaction en faveur de l’autre. 
Ainsi, à chaque instant, les grandes questions, 
résolues dans un sens , pouvaient se débattre de 
nouveau et se résoudre en sens contraire. Repre-
nant par degrés son ancienne énergie, la commune 
de Reims ne larda pas à inquiéter le successeur de 
Henri de Braine. La principale source de ces 
inquiétudes était l’organisation des compagnies de 
milice bourgeoise que les magistrats murficipaux 
s’occupaient à régulariser. Ces compagnies, com-
mandées par des officiers appelés connétables, fai-
saient la garde de jour et de nuit aux portes de la 
ville et dans les différents quartiers, s’exercaient 
fréquemment au maniement des armes, et quelque-
fois en venaient aux mains , par une sorte de bra-
vade militaire, avec les soldats de l’archevêque, 
lorsque la bannière seigneuriale passait devant celle 
de la commune. Sous le prétexte d’établir, d’une 
manière plus complète, la sûreté et la tranquillité 
dans la ville, les bourgeois plaçaient à l’extrémité 

de chaque rue des chaînes de fer et des barricades, 
dont l’objet réel était d’empêcher la garnison du 
château épiscopal de se répandre dans la cité sans 
la permission des échevins. Ces nouvelles tentatives 
de la commune, pour se fortifier et préparer une 
complète restauration de ses privilèges, donnèrent 
lieu en 1237, à une seconde intervention du roi 
Louis IX (3). 

Le siège épiscopal était occupé alors par ce même 
Thomas de Beaumetz, dont il a été fait mention plus 
haut, homme moins audacieux que Henri de Braine, 
mais aussi peu favorable aux libertés de la bour-
geoisie. Encouragé par la conduite du roi dans la 
grande querelle de 1253, il le supplia de venir à son 
secours, et de se rendre à Reims pour écouter ses 
griefs contre la commune. Leroi, cédant aux prières 
de l’archevêque, alla à Reims, et, après avoir écouté 
les plaintes des deux parties , il prononça, comme 
arbitre, un jugement analogue à celui qu’il avait 
rendu vingt-deux ans auparavant. Les échevins 
eurent beau représenter que la ville de Reims était 
ville de loi et de commune, que les bourgeois y 
étaient associés en corps et en collège, qu’à ce titre 
ils avaient le droit de lever des compagnies, de leur 
donner des capitaines, d’avoir en garde les clefs et 
les fortifications de la ville, le roi donna sur tous ces 
points gain de cause à l’archevêque. Les compagnies 
de milice furent placées sous son autorité, les clefs 
des portes lui furent remises, et l’on ordonna la 
destruction des barricades (4). 

L’histoire de la commune de Reims, durant la 
dernière moitié du treizième siècle et la plus grande 
partie du quatorzième, offre la répétition des mêmes 
querelles, mais avec des scènes moins variées, parce 
que l’autorité royale y intervient, d’une manière 
uniforme, par les appels au parlement. Cette lutte 
du privilège seigneurial contre les libertés bour-
geoises, si énergique dans son origine et si pleine de 
mouvement, paraît ainsi transformée en un procès 
entre parlies, où les rôles de demandeur et de dé-
fendeur sont remplis tour à tour par l’archevêque et 
par les magistrats de la commune. Plaideurs incon-
ciliables et toujours en instance, ils portaient dans 
celte guerre d’un nouveau genre un acharnement 
qui rappelait, sous d’autres formes, le temps des 
hostilités à main armée. L’archevêque ou ses fon-
dés de pouvoirs qualifiaient leurs adversaires de 
chétives gens, de gens de néant ; et lorsque ceux-
ci présentaient leur requête scellée du sceau de 
la commune : « C’est une pièce fausse, disaient les 
« premiers, et de nulle valeur en justice; car les 

(1) Mullorum nobilium et militum stipalus cohorte, ur-
bem ingredilur... In scabinos primoresque urbis manus in-
jicere quorum nonnulli in exilium missi, alii in vincula con-
jecti,quorumdam domus eversæ. (Hist. metr. Rem., p.526.) 

(2) Anquetil, Hist, de Reims, t. II, p. 67. 
(ô) Ibid., p. 90. 
(4) Ibid., p. 91. 



« échevins de Reims n’ont pas le droit d’avoir un 
« sceau (1). » 

En l’année 1362, les avocats de l’église métropo-
litaine prirent les conclusions suivantes : « Que 
« l’échevinage soit déclaré aboli, et que toute jun-
te diction civile et criminelle soit remise en la main 
« de l’archevêque ; que le roi détruise la commune, 
« comme une association illicite, dangereuse et non 
tt autorisée par ses prédécesseurs; que l’archevêque 
« puisse régler à sa volonté le gouvernement de la 
« ville, armer ou désarmer les habitants, lever des 
« compagnies, nommer des connétables et des com-
« mandants, sans rendre compte à qui que ce soit.i» 
L’arrêt du parlement ne fit droit ni à ces demandes 
ni aux plaintes de la commune sur les tyrannies et 
les usurpations du clergé ; mais il consacra les pré-
tentions d’une troisième puissance qui s’élevait alors 
au détriment des deux autres. « La garde et le gou-
« vernement de la ville , disait la sentence, appar-
« tiennent au roi seul, et à ceux qu’il lui plaira d’y 
« commettre (2).» 

Au quatorzième siècle, la commune de Reims 
cesse entièrement de jouer un rôle politique. Elle 
ne fut point abolie, mais elle s’éteignit, sans violence 
et sans éclat, sous la pression de l’autorité royale. 
L’échevinage subsista, jusqu’à une époque récente, 
comme un simulacre de l’ancienne existence répu-
blicaine et le signe d’une liberté qui n’était plus. 
Durant les siècles de subordination paisible, qui 
succédèrent aux tumultes du moyen âge, l’oubli 
éleva comme une sorte de barrière entre la bour-
geoisie des temps modernes et l’antique bour-
geoisie , si fière et si indépendante. Le seul grand 
événement local, pour un habitant de Reims, fut la 
cérémonie du sacre; et les enfants jouèrent au pied 
du vieux château des archevêques , sans se douter 
que jamais ces murs en ruines eussent été maudits 
par leurs aïeux. Toutes les villes de France sont 
tombées , depuis quatre siècles, dans la même nul-
lité politique ; mais on se figure trop aisément qu’il 
en a toujours été ainsi. Pour chercher des exemples 
de courage civique, nous remontons jusqu’à l’anti-
quité, tandis que nous n’aurions besoin que d’étu-
dier à fond notre histoire ; parmi nos villes les plus 
obscures, il n’en est peut-être pas une qui n’ait eu 
ses jours d’énergie. Yézelay, dans le département 
de l’Yonne, n’est pas même un chef-lieu de sous-
préfecture, et cette simple bourgade eut, il y a près 
de sept cents ans, l’audace de faire une révolution 
pour son compte. 

LETTRE XXII. 

Histoire de la commune de Vézelay. 

A huit lieues au sud d’Auxerre, et à vingt-trois 
au nord-est de Nevers, se trouve la ville de Yézelay, 
qui, au moyen âge, n’avait que le titre de bourg, 
mais était, selon toute apparence, plus grande et 
plus peupléequ’aujourd’hui.La principale cause de 
sa prospérité était une église bâtie en l’honneur de 
sainte Marie-Madelaine, et vers laquelle on se ren-
dait de fort loin pour acquitter des vœux ou faire 
des pèlerinages. Cette église dépendait d’une abbaye 
fondée, au neuvième siècle , par le comte Gherard, 
si célèbre, dans les romans de chevalerie, sous le 
nom de Gérard de Roussillon. En transportant à 
l’abbaye de Yézelay tous ses droits de propriété et 
de seigneurie sur le bourg et sur ses habitants, le 
comte Gherard avait voulu qu’elle en jouît en toute 
franchise et liberté , c’est-à-dire qu’elle fût à jamais 
exempte de toute juridiction temporelle ou ecclé-
siastique, excepté celle de l’église de Rome. Il obtint, 
à cet égard, un diplôme de l’empereur Iïarle le 
Chauve, affranchissant l’église de Yézelay et ses 
hommes, tant libres que serfs , de la juridiction de 
tout empereur, roi, comte, vicomte, ou évêque 
présent et à venir. En outre, le pape régnant pro-
nonça solennellement l’anathème contre tout sei-
gneur ecclésiastique ou laïque qui oserait enfrein-
dre les libertés d’une église fille de celle de Rome, 
et faisant partie des domaines du bienheureux apô-
tre Pierre. 

Malgré la charte impériale et les menaces d’ex-
communication contenues dans la bulle du souverain 
pontife, les héritiers des droits du comte Gherard , 
dans l’Auxerrois et le Nivernais, essayèrent, à plu-
sieurs reprises, défaire rentrer le bourg de Vézelay 
sous leur autorité seigneuriale. Les richesses des 
habitants et la célébrité du lieu excitaient leur ambi-
tion , et la rendaient plus active. Ils ne pouvaient 
voir sans envie les grands profits que l’abbé de 
Vézelay tirait de l’affluence des étrangers de tout 
rang et de tout état, ainsi que des foires qui se 
tenaient dans le bourg, particulièrement à l’époque 
de la fête de sainte Marie-Madelaine. Cette foire atti-
rait, durant plusieurs jours, un concours nombreux; 
de marchands, venus soit du royaume de France, soit 
des communes du Midi, et donnait à un bourg de 
quelques milliers d’âmes, une importance presque 
égale à celle des grandes villes du temps. Tout serfs 
qu’ils étaient de l’abbaye de Sainte-Marie, les habi-
tants de Vézelay avaient graduellement acquis la 
propriété de plusieurs domaines situés dans le voi-
sinage ; et leur servitude, diminuant par le cours 

(1) Missi ah archiepiscopo Scabinorum procurationem et 
signum impugnant dicuntque nec jus communiæ habere nec 
sigilium. (Hist. Rem. metropol., p. 572. — Hisl. de Reims, 
t. II, p. 255.) 

(2) Hist, de Reims, par Anquetil, t. II, p. 257. 



naturel des choses, s’était peu à peu réduite au paye-
ment des tailles et des aides ; et à l’obligation de 
porter leur pain , leur blé et leurs vendanges au 
four, au moulin et au pressoir publics, tenus ou 
affermés par l’abbaye. Une longue querelle souvent 
apaisée par l’intervention des papes, mais toujours 
renouvelée sous différents prétextes, s’éleva ainsi 
entre les comtes de Nevers et les abbés de Sainte-
Marie de Yézelay. Celle querelle devint extrêmement 
vive dans les premières années du douzième siècle. 
Le comte Guillaume, plusieurs fois sommé par l’au-
torité pontificale de renoncera ses prétentions, les 
fit valoir avec plus d’acharnement que jamais, et 
légua en mourant à son fils , du même nom que lui, 
toute son inimitié contre l’abbaye. 

La dignité d’abbé et de seigneur de Yézelay ap-
partenait alors à Pons de Montboissier, originaire de 
l’Auvergne , homme d’un caractère décidé, mais 
aussi calme que celui du jeune comte de Nevers 
était fougueux et violent. La guerre entre ces deux 
antagonistes d’une humeur si différente, ne fut 
suspendue que par le départ du comte pour la croi-
sade. Son séjour à la terre sainte ne changea rien 
à ses dispositions ; mais au retour, durant la tra-
versée , surpris par une tempête violente, et se 
croyant en péril de mort, il promit à Dieu et à sainte 
Marie-Madelaine de ne plus inquiéter l'abbé de Véze-
lay, s’il revenait chez lui sain et sauf. Ce voeu, pro-
noncé dans un moment de crainte, ne fut pas long 
temps gardé, et sa rupture fut accompagnée de 
circonstances toutes nouvelles. 

Il y avait à Vézelay un étranger, selon toute appa-
rence , originaire du Midi,! et nommé Hugues de 
Saint-Pierre. Cet homme avait apporté dansle bourg 
peu de richesses, mais une grande industrie, à l’aide 
de laquelle il avait fait promptement fortune (1). L’é-
tendue de son commerce le mettait en relation d’af-
faires avec les barons de la contrée , et même avec 
le comte de Nevers, qui l’accueillait toujours bien 
et recevait de lui des présents. Obligé de vivre dans 
un pays de servitude, Hugues de Saint-Pierre sup-
portait impatiemment sa nouvelle condition, et il 
aspirait à établir dans la bourgade de Yézelay un 
gouvernement républicain sur le modèle de ces 
grandes communes qui jetaient alors tant d’éclat en 
Provence, dans le comté de Toulouse et sur toute 
la côte de la Méditerranée. Cette pensée généreuse 
n’était peut-être pas exempte d’ambition person-
nelle; et peut-être, dans ses rêves politiques, Par-
tisan de Yézelay se voyait-il d’avance revêtu de la 
robe rouge, qui était, dans les communes du Midi, la 
marque de la haute dignité de magistrat municipal. 

Quoi qu’il en soit, Hugues de Saint-Pierre était ha-
bile à saisir toutes les occasions capables de seconder 
ses projets. Témoin des démêlés du comte de Nevers 
avec l’abbé de Sainte-Marie, il croyait celte lutte favo-
rable à ses desseins, et faisait de son mieux pour 
engager le comte à reprendre l’offensive. Il lui con-
seillait de s’emparer du droit de juridiction sur les 
habitants de Yézelay, soit en jugeant les procès 
pendants devant la cour abbatiale, soit en faisant 
saisir par ses officiers quelques criminelsjusticiables 
de l’abbaye, et il lui assurait que les habitants, si 
leur choix était libre, n’hésiteraient pas un seul 
instant entre les deux juridictions. En même temps 
il cherchait à inspirer à ses concitoyens le désir et 
l’espérance d’être libres comme l’étaient les bour-
geois des communes. Il réunissait les plus éclairés 
et les plus courageux dans des assemblées secrètes, 
où l’on s’entretenait de l’état présent des choses, 
des différents partis à prendre pour l’avantage com-
mun, et peut-être de considérations politiques d’un 
ordre plus élevé, comme l’état de la classe bour-
geoise , ses relations avec les seigneurs, les droits 
dont elle jouissait dans un lieu, et qu’on lui refusait 
dans un autre. Ces assemblées, tenues mystérieuse-
ment, sous prétexte d’exercices de piété, causèrent 
une violente fermentation dans les esprits ; l’ancien 
respect pour la puissance de l’abbé et des moines 
de Sainte-Marie fut ébranlé, et même il y eut, pour 
la première fois, plusieurs actes de rébellion contre 
leur autorité seigneuriale. 

L’un des religieux , passant à cheval près d’une 
forêt de l’abbaye, trouva un homme occupé à couper 
du bois, quoique cela fût défendu; il courut sur lui 
et voulut lui enlever sa cognée ; mais cet homme 
Ten frappa si rudement qu’il le renversa de cheval. 
Le coupable fut saisi et eut lesyeux crevés, par sen-
tence de la cour abbatiale. A la nouvelle de cet 
arrêt, le comte de Nevers éprouva, ou feignit d’é-
prouver beaucoup d’indignation ; il s’emporta avec 
violence contre les moines, les accusant à la fois de 
cruauté, d’iniquité et d’usurpation de ses propres 
droits comme seigneur haut justicier. Ne se bornant 
point aux invectives, il somma judiciairement l’abbé 
Pons de comparaître devant sa cour, pour y ré-
pondre sur diverses interpellations qui lui seraient 
faites; mais celui-ci n’obéit point, et adressa au 
comte des remontrances sur la nouveauté de ses 
prétentions. Alors toute trêve fut rompue ; le comte 
entra en hostilité ouverte avec l’abbaye et en fit 
dévaster les domaines. Il mit en état de blocus le 
bourg de Yézelay, et, après avoir fait publier par 
un héraut d’annes la défense d’y entrer ou d’en 
sortir, il envoya des cavaliers et des archers pour 
garder les routes. Par suite de ccs mesures, les 
marchands et les artisans de Yézelay, retenus de force 

(1) Chronique de Hugues de Poitiers,livre Ill. Collect, des 
Mémoires relatifs àl’Hisl. de France, t. VII, p. 149 



dans leurs maisons et ne pouvant plusrienvendreni 
rien acheter au dehors, furent réduits à une grande 
gène. Ils éclatèrent en plaintes contre l’abbé qu’ils 
accusaient d’avoir causé tout le mal par .son obsti-
nation ; ils allaient même jusqu’à dire qu’ils ne le 
voulaient plus pour seigneur, et tenaient publique-
ment ces propos et d’autres du même genre (1). 

Lorsque le comte de Nevers apprit dans quel état 
de fermentation les esprits étaient à Vézelay, il en 
eut beaucoup de joie, et en conçut de grandes espé-
rances pour la réussite de ses projets. Il y avait 
entre lui et les habitants une sorte de communauté 
d’intérêts dans leur haine contre l’abbaye, quoique 
leurs vues fussent bien différentes; car les uns ten-
daient à faire du bourg de Yézelay une ville entiè-
rement libre, et l’autre à remplacer comme seigneur, 
l’abbé de Sainte-Marie-Madelaine. Une alliance pou-
vait donc se conclure entre les ennemis de l’abbaye, 
quoiqu’il y eût peu de chance pour sa durée. Le 
comte se rendit à Vézelay afin de parler lui-même 
aux bourgeois et de traiter avec eux ; mais a son 
arrivée, les moines, adroits politiques, l’accueillirent 
si respectueusement, et lui promirent tant de défé-
rence à l’avenir, qu’ils le gagnèrent et 1 obligèrent, 
malgré lui, de leur accorder une trêve. Pour le 
mieux lier encore, l’abbé, qui devait se îendie a 
Rome, lui remit tous ses droits seigneuriaux et le 
soin de ses intérêts durant son absence. 11 s engagea 
même, envers lui, à demander au pape que les 
hommes de l’église de Yézelay fussent dorénavant 
soumis à la juridiction des comtes de Neveis; mais 
il savait bien que le pape n’accorderait jamais une 
pareille demande. 

En effet, l’abbé Pons de Montboissier rapporta 
de Rome un monitoire apostolique qui lui faisait un 
devoir sacré de la défense de ses droits seigneuriaux. 
Cette nouvelle excita plus violemment que jamais la 
colère du comte de Nevers, qui voyait qu’on s’était 
joué de lui. N’osant cependant attaquer en personne 
les moines sans provocations de leur part, il enga-
gea les petits seigneurs des environs qui étaient ses 
vassaux, à faire des incursions armées sur les terres 
de l’abbaye. Plusieurs barons du Nivernais et de 
l’Àuxerrois profitèrent de cette occasion pour s em-
parer impunément des biens de 1 Eglise. Ils rançon-
nèrent les moines, dévastèrent les métairies, et en-
levèrent partout les provissions, les serfs et le bétail. 
N’ayant point de troupes a opposer aux hommes 

d’armes de ses ennemis, l’abbé de v ézelay supporta 
quelque temps le mal qu’ils lui faisaient, avec cette 
patience qui était alors la vertu des gens d église. 
Puis voyant qu’il ne gagnait rien, il résolut de tenter 
d’autres voies et sollicita la protection du roi de 
France. Ce fut environ dans la quinzième année de 
son règne, c’est-à-dire en llo2, que le îoi Louis 
le Jeune reçut à Paris une requête où l’abbé de 
Yézelay lui exposait, dans le style mystique du 
temps, les afflictions de son église. Il y fit droit, en 
citant à comparaître, devant la cour des barons de 
France, le plaignant et son adversaire le comte de 
Nevers. Tous deux firent valoir leurs prétentions ; 
mais ce débat n’eut aucune suite, parce que l’abbé 
déclina le jugement de la cour, craignant que la 
décision du procès ne lui fût pas entièrement fa-
vorable (2). 

Au retour du voyage qu’il avait fait pour se ren-
dre à la cour du roi, le comte, enhardi par l’hésita-
tion de son adversaire, renoua ses intelligences avec 
les mécontents de Vézelay. 11 leur donna rendez-
vous , pour une conférence politique, dans une 
plaine voisine du bourg; et, quand ils y furent réu-
nis, il leur parla en ces termes : 

« Hommes très-illustres, renommés au loin pour 
» votre prudence, forts de votre courage et riches 
« du bien que vous avez acquis par votre mérite, 
» je suis affligé au fond du cœur de la misérable 
« condition où vous vous trouvez réduits; car, pos-
« sesseurs en apparence de beaucoup de choses, réel-
« lenient vous n’ètes maîtres de rien (5). En son-
« géant à l’état où vous êtes et à ce que vous pour-
« riez devenir avec un peu de résolution, je me 
u demande où est cette énergie avec laquelle au-

trefois vous mîtes à mort votre seigneur l’abbé 
« Artaud. C’était un homme qui ne manquait ni de 
« sagesse, ni d’autres bonnes qualités, et tout le 
« mal qu’il voulait vous faire consistait en une 
« nouvelle taille imposée à deux maisons. Aujour-
« d’hui vous souffrez sans mot dire 1 excessive du-

u reté de cet étranger, de cet Auvergnat si arro-
«c gant dans ses propos, et si bas dans sa conduite, 
« qui se permet non-seulement des exactions sur 

lt
 vos biens, mais encore des violences contre vous, 

u Séparez-vous de cet homme et liez-vous à moi par 
» un pacte réciproque; si vous y consentez, je prends 
<i l’engagement de vous affranchir désormais de 
(t toute exaction et même de toute redevance. » 

(1) Dicenles auctorcm simul el causam malorum omnium 

esse abbatem ; felices demùm se ac beatos tore, si, îejeclo 

eeclesiæjugo, sese manciparent comilis arbilrio.ffix Hislorià 
Vizelliacensis monaslerii; apudscr. rer. franc.,t.XII,p.o20.) 

(2) Perpendens abbasinfeusam sibi curiam partibus favere 

adversis, timuit sese commitlere dubio judicio. (Script, rer. 

francic., t. XII, p. 5*22.) 

(ô) « O viri illustres mullâque prudenliâ famosissimi ac 

(t fortiludine strenuissimi, sed et proprià virtute acquisitis 
„ opibus locupletissimi ! Doleo satis admodùm miseram 
« conditionem statûs vestri , quoniam multarum rerun 
u possessores quidem specie , reverà aulem nullaium do-
it mini effecli eslis. . . » (Script, rerum lrancic., torn. \il, 

P 523.) 



Il y a, dans les grandes réunions d’hommes, un 
instinct de prudence qui les fait toujours hésiter à 
piendre des résolutions hasardeuses. Les habitants 
lie ^ ézelay, d’abord disposés à la révolte, parurent 
un moment reculer, et, prenant une attitude plus 
calme que le comte ne s’y attendait, ils lui dirent 
que trahir sa foi envers son seigneur était une chose 
très-grave et qui demandait réflexion, qu’ils tien-
draient conseil là-dessus et lui répondraient sous 
peu de jours. Quand l’assemblée fut séparée , plu-
sieurs des habitants les plus considérables par leur 
âge, et les plus modérés en fait d’opinions politi-
ques, se rendirent auprès de l’abbé, pour essayer, 
s’il était encore possible, de prévenir une rupture 
ouverte : « Nous vous rapportons fidèlement, di-
<: rent-ils, les paroles du comte de Nevers, vous 

priant de nous donner aide et conseil en cette 
«t rencontre comme notre seigneur et notre père 
<t spirituel. » 

L’abbé ne montra aucune émotion à cette con-
fidence peu rassurante ; et soit qu’il eût naturelle-' 
ment, soit qu’il affectât alors une grande impassibi-
lité : « Mes fidèles et amis, répondit-il, votre 
« prudence n’ignore pas que le comte est mon en-
«t nemi, dans le seul but de vous circonvenir et de 
« vous réduire, à force de ruses, sous une complète 
“ servitude, après qu’il vous aura soustraits à une 
“ sujétion sous laquelle vous vivez en homme li-
“ bres. j’

a
i combattu jusqu’ici .avec persévérance 

« pour vos franchises; mais si, en retour, vous 
« me payez d’ingratitude, si vous devenez traîtres 
« envers moi et envers l’Église, quelque affligé que 
■t j’en puisse être, je saurai m’y résigner, tandis 
“ que la peine de votre trahison retombera sur 
«i vous et sur vos [enfants. Que si, vous rendant 
<t à de meilleurs conseils, vous résistez avec fer-
“ meté, si vous demeurez inébranlables dans la foi 
« jurée à notre Seignenr et à l’Église qui vous a 
«i nourris de son lait, je me sacrifierai volontiers 
« pour votre liberté, ne doutant pas que de meil-
« leurs jours ne succèdent bientôt à ces tristes cir-
« constances (1). — Nous le croyons et l’espérons, 
n reprirent les gens de Yézelay; mais il nous sem-
•i ble qu’il serait prudent de renoncer au procès 
<i avec le comte, de céder à votre adversaire et de 
«i conclure la paix avec lui.—Moi, dit l’abbé, je n’ai 
«i de procès avec personne; mais je suis prêt à 
« défendre mes droits contre quiconque les atta-
« que. Céder à des prétentions injustes, serait un 
« acte d’insigne lâcheté. J’ai souvent demandé 
" la paix, tant par prières qu’à prix d’argent, et 

ic jamais je n’ai pu l’obtenir de cet enfant de pér-
it dition (2) » Ce furent les derniers mots de l’abbé; 
et les députés des bourgeois retournèrent sans qu’il 
leur eût fait aucune espèce de concession. 

Dès ce jour, les partisans des mesures concilia-
toires perdirent toute influence sur l’esprit de leurs 
concitoyens. L’obstination de l’abbé devint la cause 
ou le prétexte d’un soulèvement populaire, à la tète 
duquel on vit, comme dans des révolutions plus 
récentes, figurer la plupart des jeunes gens (5). 
Alors se passèrent, dans le bourg de Yézelay, toutes 
les scènes de tumulte et d’enthousiasme qui signa-
laient, au moyen âge, l’établissement d’une com-
mune contre la volonté du seigneur. Les habitants 
s’assemblèrent, et, renonçant à leur foi envers 
1'a'bbé et l’église de Sainte-Marie, ils jurèrent tous 
de se défendre l’un l’autre, et de n’avoir qu’une seule 
volonté. On ignore quels articles de lois formèrent 
les bases du nouveau pacte social, et comment 
furent organisés les différents pouvoirs municipaux. 
Tout ce qu’apprend le seul historien de celle 
curieuse révolution, c’est que les magistrats, choisis 
parmi les plus âgés, reçurent le titre de consuls, 
comme ceux des communes du Midi (4). C’est un 
fait d’autant plus remarquable que , dans les plus 
grandes villes de la Bourgogne, comme dans celles 
du nord de la France , on ne connaissait que les 
noms de jurés ou d’échevins. Cette influence parti-
culière des idées méridionales sur la petite ville de 
Yézelay ne peut guère s’expliquer que par la pré-
sence de Hugues de Saint Pierre, cet étranger qui 
était venu s’y établir avec une industrie et des 
lumières supérieures à celles de ses nouveaux con-
citoyens. 

Le comte de Nevers entra dans la commune, 
c’est-à-dire qu’il jura solennellement fidélité aux 
bourgeois, et promit de n’avoir d’amis et d’ennemis 
que les leurs, de ne conclure ni paix ni trêve avec 
qui que ce fût sans les y comprendre; eux en 
retour lui firent serment de foi et de service de 
leurs corps et de leurs biens, à la vie et à la mort. 
Ainsi élevés delà triste condition de sujets taillables 
d’une abbaye au rang d’alliés politiques d’un des 
plus puissants seigneurs, les habitants de Yézelay 
cherchèrent à s’entourer des signes extérieurs qui 
annonçaient ce changement d’état, lis élevèrent 
autour de leurs maisons, chacun selon sa richesse, 
des murailles crénelées ; ce qui était alors la marque 
et la garantie du privilège de liberté. L’un des plus 
considérables parmi eux , nommé Simon , jeta les 
fondements d’une grosse tour carrée, comme celles 

(1) Chronique de Hugues de Poitiers, Mémoires relatifs à 
’Hist, de France, t. Vit, p. 167 et 168. 

(2) Ibid. 
(o) Et ecce affluxerunt viri ncquam, aggregatâque sibi 

juvenum multiludine... (Ex Hist. Vizell. monast.japud 
script, rer. francic., t. XII, p. 523. ) 

(4) ...Principes vel judices quos et consules appellari 
censuerunl. (Ibid.) 



dont les restes se voient à Toulouse, à Arles, et 
dans plusieurs villes d’Italie. Ces tours, auxquelles 
la tradition joint encore le nom de leur premier 
possesseur, donnent une grande idée de l’impor-
tance individuelle des riches bourgeois du moyen 
âge, importance bien autre que la petite considéra-
tion dont ils jouirent plus tard sous le régime 
purement monarchique. Cet appareil seigneurial 
n’était pas, dans les grandes villes de commune, le 
privilège exclusif d’un petit nombre d’hommes, seuls 
puissants au milieu d’une multitude pauvre : Avi-
gnon , au commencement du treizième siècle ne 
comptait pas moins de trois cents maisons garnies 
de lours (I). Sans doute les bourgeois de Vézelay, 
après leur insurrection, n’en élevèrent pas un pareil 
nombre; et, cependant, si l’un des témoins du 
mouvement politique qui anima cette petite ville 
au milieu du douzième siècle pouvait la revoir 
aujourd’hui, ne serait-il pas bien étonné? Ne se 
demanderait-il pas où est la vie, où sont les hommes 
du vieux temps ? 

LETTRE XXIII. 

Suite de l’histoire de la commune de Yézelay. 

Lorsque la commune de Yézelay eut été définiti-
vement constituée par le serment de tous les bour-
geois , l’élection des consuls et la formation du grand 
conseil, les magistrats municipaux s’occupèrent de 
traiter avec l’abbé, leur ci-devant seigneur, pour la 
reconnaissance du nouvel ordre de choses. Les prin-
cipaux d’entre eux se rendirent en députation auprès 
de lui, pour le prier d’entrer dans la commune et 
de renoncer volontairement à tout ce qu’il y avait 
d’arbitraire et de tyrannique dans ses privilèges sei-
gneuriaux (2). On ne sait précisément quelle réduc-
tion ils proposaient pour le cens et les tailles; s’ils 
voulaient une abolition complète ou simplement une 
diminution des redevances. Mais l’abbé fut inébran-
lable dans son refus de rien accorder tant que sub-
sisterait la commune. Il répondit que, si les sujets 
de son église voulaient renoncer à leur mauvaise 
association, il leur ferait une remise entière de toutes 
rentes, et donnerait de plus un pardon ‘général ; 
mais que, dans le cas où ils persisteraient dans leur 
trahison, toute voie d’accommodement était fermée 

entre eux et leur légitime seigneur. Ces paroles dé-
plurent fort aux députés, qui, élevant la voix beau-
coup plus haut qu’ils n’avaient coutume de le faire 
en présence de l’abbé de Sainte-Marie, déclarèrent 
qu’ils ne rentreraient point sous la servitude de 
l’église (5). A leur retour auprès de leurs conci-
toyens, il y eut une grande agitation dans la ville , 
les plus exaltés d’entre les bourgeois disaient qu’il 
était temps d’en finir, de vider le différend par la 
force ; et plusieurs en effet se conjurèrent pour tuer 
l’abbé (4). 

Pendant que ces choses se passaient, le bruit du 
renouvellement de la querelle entre le comte de 
Nevers et l’abbé de Yézelay avait mis en mouvement 
les nombreux agents de la diplomatie papale. Un 
cardinal vint tout exprès de Rome, en mission ex-
traordinaire, pour mettre fin à ces démêlés qui 
inquiétaient beaucoup le saint-siège ; et peu de jours 
après son arrivée, un autre cardinal, nommé Jordan, 
légat du pape dans les Gaules, se rendit aussi à Vé-
zelay pour la fête de sainte Marie-Madelaine. Tous 
deux conseillèrent à l’abbé de sortir de la ville, et se 
tinrent à ses côtés durant la route, pour lui servir 
de sauvegarde (5). Ils allèrent ensemble à Châblis , 
auprès du comte de Nevers, qui reproduisit ses 
anciens griefs et refusa toute espèce d’arrangement, 
malgré les menaces d’excommunication que lui fai-
saient les cardinaux. A l’issue de celte conférence 
inutile, l’abbé Pons ne retourna point à Vézelay; 
mais l’évêque de Nevers lui ayant procuré les moyens 
de voyager sûrement, il se rendit au monastère de 
Cluny, où il reçut l’hospitalité, à la recommandation 
des cardinaux. Dans cette retraite, il continua de 
travailler avec activité contre la commune de Yéze-
lay. 11 écrivit au roi de France, aux archevêques et 
aux principaux évêques, pour solliciter leur appui 
en faveur de son église. Il invita le pape lui-même 
à écrire sur ce sujet au roi de France, et n’eut point 
de repos que le cardinal légat n’eût prononcé l’ex-
communication contre les bourgeois de Vézelay. 

L’arrêt d’excommunication fut apporté dans la 
ville par une personne dévouée, qui, trompant la 
vigilance des autorités municipales, trouva moyen 
de le faire lire, en place publique, par un prêtre. 
Selon la teneur de celte sentence, la plus rigoureuse 
qu’il fût possible de prononcer, la ville entière et 
sa banlieue étaient mises sous l’interdit. Il était dé-
fendu d’y célébrer aucun office et d’y administrer 
aucun sacrement de l’Eglise, excepté le baptême des 
enfants nouveau-nés et la confession des mourants. 

(1) Trecenlas domus (urrales quæ in villa eranl. (Mathæi 
Parisiensis Histoi ia Angliæ.) 

(2) Postulabant remitii sibi quasdam consuetudines quas 
novitalis et tyrannïdis esse dicebant... (Ex Hist. Vizell. mo-
nast. ; apud script, rer. francic., t. XII, p. 523.) 

(3) Mémoires relatifs à l’Histoire de France, tom. VII, 
p. 170. 

(4) . . .Mortem illius devoveranl. (Script, rerum francic., 
t. XH, p. 524.) 

(5) Medium abbatem deducenles. ( Ibid. ) 



Il paraît que le prêtre prit, pour faire sa lecture, 
un moment où la place publique était déserte. Mais 
les premiers bourgeois qui arrivèrent et l’entendi-
rent, lui donnant à peine le temps d’achever, cou-
rurent sur lui pour le battre. Un nommé Eudes du 
Marais, quittant son manteau, ramassa des pierres 
afin de les lui jeter à la tète. Deux autres habitants 
se joignirent à lui ; mais des personnes plus calmes 
étant survenues, le prêtre s’échappa et chercha un 
refuge dans la grande église, au pied de l’autel (1). 
Le lendemain, de grand matin, tout menacé qu’il 
était, il eut le courage, aidé de quelques-uns des 
moines, d’enlever les deux battants des portes de 
l’église, et d’obstruer le passage avec des ronces ; ce 
qui était alors un signe de l’interdiction des offices. 
Mais Hugues de Saint-Pierre et d’autres bourgeois, 
probablement consuls de la commune, firent ôter 
les ronces et rétablir les portes (2). 

Ce jour-là il s’éleva dans la ville de grandes cla-
meurs contre les moines de Sainte-Marie-Madelaine, 
restés, en l’absence de leur abbé, sous le gouverne-
ment d’un prieur. Plusieurs bourgeois pénétrèrent, 
malgré la règle, dans l’intérieur du monastère, et, 
entrant avec bruit dans l’appartement du prieur, ils 
l’accablèrent d’invectives, s’en prenant à lui de leur 
excommunication et le sommant de leur accorder 
une trêve. Le prieur répondit qu’il n’avait pas qua-
lité pour les absoudre d’une condamnation portée 
par le légat du siège apostolique, et que d’ailleurs 
il iui était impossible de rien conclure avec eux sans 
l’ordre exprès de l’abbé Pons, son légitime supé-
rieur. Les bourgeois devinrent furieux et s’écriè-
rent : « Puisque vous nous excommuniez contre 
u toute justice, nous agirons en excommuniés, et 
« dorénavant nous ne vous payerons plus ni cens ni 
« dîmes (5). » 

Malgré l’énergie de leurs sentiments politiques, 
les habitants de Yézelay n’étaient point inacessibles 
aux scrupules et aux craintes religieuses. Profon-
dément affectés de se voir sous le poids de la plus 
grave des sentences ecclésiastiques, et d’être pri-
vés, sans aucun recours, des sacrements et des 
grâces de l’église, ils envoyèrent au comte de Nevers 
pour se plaindre, et lui demander s’il ne pourrait 
pas les faire relever de l’arrêt d’excommunication. 
Mais le comte, qui commençait à être lui-même 
inquiété par les menaces et les messages des évêques 
et des cardinaux, répondit avec brusquerie : « Je 
« n’y puis absolument rien, et, s’il leur plaît, ils en 
« feront tout autant contre moi (4). » Les bour-

geois, déconcertés par cette réponse, gardèrent un 
moment le silence -, puis reprenant la parole : « Où 
« donc moudrons-nous notre grain, dirent-ils, où 
« donc ferons-nous cuire notre pain, si les meu-
« niers et les fourniers de l’abbaye ne veulent plus 
u communiquer avec des excommuniés ? — Eh 
« bien! reprit vivement le comte, allez au four 
u banal, chauffez-le avec votre bois, et si quel-
le qu’un veut s’y opposer, jetez-le tout vivant dans 
« le four. Quant au meunier, s’il fait résistance, 
« écrasez-le vif sous sa meule (b). » 

En effet, les membres de la nouvelle commune , 
tout affranchis qu’ils étaient par leur constitution 
républicaine, se trouvaient encore sous la dépen-
dance de l’ancien manoir seigneurial, à cause de 
leur longue habitude de n’avoir ni moulins, ni fours, 
ni pressoirs particuliers. Toutes ces différentes in-
dustries avaient été jusque-là exercées au profit de 
l’abbaye , par ses serviteurs , clercs ou laïques ; et,, 
comme il fallait du temps pour qu’un changement 
total eût lieu à cet égard, les bourgeois furent obli-
gés d’entrer en guerres journalières avec les moines 
et leurs gens. Dans ces disputes où ils ne pouvaient 
manquer d’avoir l’avantage , ils s’exaspérèrent de 
plus en plus contre les religieux leurs anciens maî-
tres , et jurèrent « de leur faire mener si rude vie 
« et d’en faire tant, que tout leur corps, jusqu’à la 
« plante des pieds, aurait besoin de recevoir l’ah-
u solution (6). » 

Après avoir maltraité les serviteurs laïques et en 
avoir chassé plusieurs de leurs maisons et de leurs 
fermes, ils s’attaquèrent aux moines eux-mêmes, 
qu’ils arrêtaient et rançonnaient. Le prieur alarmé 
envoya quelques-uns des frères, sous escorte , au 
comte de Nevers, pour lui demander de s’interposer 
entre la-commune et l’abbaye, et d’engager les bour-
geois à user de modération. Mais la réponse que le 
comte donna aux envoyés fut loin de leur être 
agréable : u Je voudrais, leur dit-il, que vous fus-
u siez tous partis et qu’il n’y eût plus de monastère 
» à Yézelay ! Pourquoi votre abbé les a-t-il fait 
u excommunier? » Puis, arrachant un poil de la 
fourrure qui doublait son justaucorps, il continua 
en ces termes : « Quand toute la montagne de 
« Yézelay devrait être abîmée dans un gouffre, je 
« ne donnerais pas cela pour l’empêcher (7). » 

Dans le même temps, un des bourgeois étant 
mort sous le poids de l’anathème prononcé contre 
toute la ville, ses concitoyens l’enterrèrent sans 
l’assistance d’aucun prêtre, et suivirent le corps 

(1) ...Oui fugienlesad allare vix evasit rnanusimpiorum... 
(Script, rer. francic., t. XII, p. 524.) 

(2) Abslulerunt spinas et valvaa restiluerunt, (Ibid.) 
(3) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. VII, p. 170. 
(4) Itàetiam de me facient, si voluerint. ( Script, rerum 

francic., t. XII, p. 524. )—(5) Si quis obstilerit, vivum in-
cendite , et si niolinarius obstat, vivum molà similiter eoni-
minuile. (Ibid., p. 525.) 

(G) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. Vit, p. 177. 
(7) Ibid., p. 178. 



jusqu’au cimetière, portant eux-mêmes la croix et 
la bannière et chantant l’office des trépassés (1). 
Familiarisés avec cette excommunication qui leur 
avait d’abord paru si redoutable, ils s’emparèrent 
de l’église de Sainte-Marie, et en firent leur citadelle 
et leur arsenal, plaçant dans les deux tours tout ce 
qu’ils avaient d’armes et de provisions, et y mettant 
une garde suffisante (2). De ce poste, ils surveil-
laient les moines et les tenaient commeassiégés dans 
les bâtiments de l’abbaye, d’où personne ne pouvait 
sortir sans leur permission et sans être accompagné. 
Ils ne se contentèrent bientôt plus de ces simples 
précautions; et pour empêcher, disaient-ils, les 
moines de se fortifier contre eux dans le monastère, 
ils en rasèrent les clôtures et les murailles exté-
rieures (5). Tous ces faits, extrêmement graves 
dans un*temps où le respect pour les choses reli-
gieuses était poussé si loin, s’aggravaient encore 
par les récits inexacts et exagérés qu’on en faisait 
dans les villes voisines et à la cour du roi de France. 
On disait que les moines, attaqués à main armée 
par les bourgeois , avaient soutenu un siège en 
forme dans les tours de leur église ; que, durant ce 
long siège, le pain leur ayant manqué, ils avaient 
été contraints de manger de la viande, et de violer 
ainsi la règle de leur ordre (4). 

Ces nouvelles faisaient grand bruit, et l’on en 
parlait dans différents sens. Chacun, selon son état 
ou ses affections personnelles, prenait parti soit 
pour l’abbé Pons, soit pour le comte de Nevers et 
la commune de Yézelay. Le comte avait pour amis 
et pour soutiens de sa cause plusieurs évêques, qui 
n’aimaient pas les établissements religieux affranchis 
de leur juridiction et soumis immédiatement au 
saint-siège; il était même favorisé en secret par 
l’abbé de Cluny, jaloux, à ce qu’il paraît, pour son 
couvent de la célébrité de celui de Yézelay. Cette 
circonstance détermina l’abbé Pons à quitter Cluny 
pour se rendre à la cour du roi Louis VII, qui alors 
résidait à Corbeil. L’abbé se présenta devant le roi 
et lui parla des injustes tourments que lui suscitait 
la commune de Yézelay, avec la même confiance 
dans sa cause qu’il avait montrée jusque-là. <t C’est 
■« un devoir, dit-il, pour la majesté royale, de 
«i défendre les églises de Dieu contre tous ceux qui 
« les persécutent. » Déjà sollicité par les cardinaux 
à prendre parti dans cette affaire, le roi envoya 
l’évêque de Langres au comte de Nevers le sommer 
par sa foi, comme vassal, de conclure aussitôt la 
paix avec l’église de Yézelay, d’abandonner les bour-

geois et de dissoudre leur commune (o). Le comte 
ne fit à celte sommation que des réponses évasives. 
11 ne changea rien à sa conduite, comptant sur le 
crédit de ses amis auprès des conseillers du roi ; et 
peut-être eut-il réussi à traîner les choses en lon-
gueur et à sauver la commune, sans l’arrivée d’une 
lettre apostolique adressée au roi par le pape 
Adrien IV, et conçue en ces termes : 

« Adrien , évêque , serviteur des serviteurs de 
Dieu, à son très-cher fils en Jésus-Christ, Louis, 
illustre roi des Français, salut et bénédiction apos-
tolique. 

II serait superflu de t’entretenir longuement du 
« respect et de l’appui que les hommes religieux doi-
« vent aux lieux saints. En effet, tu n’as pas besoin 
« de conseils, toi, dont le cœur est embrasé de ce 
« feu divin que le Seigneur est venu répandre sur la 
<i terre; toi qui, parmi tous les princes de l’univers, es 
« le plus recommandable aux yeux de l’Église. Bien 
<t que tu étendes, ainsi que tu le dois, l’appui de ton 
« pouvoir royal sur toutes les églises établies dans 
« ton royaume, nous désirons cependant que tu te 
« montres d’autant plus zélé pour celle de Vézelay, 
« qu’elle appartient plus spécialement au bienheu-
« reux Pierre, et que la perfidie de ses bourgeois 
« lui fait souffrir de plus grands maux. Ta prudence 
» n’ignore pas comment, il y a quelques années, ces 
« bourgeois, avec l’aide du comte de Nevers, ont 
« conspiré contre notre très-cher fils Pons, abbé de 
« Vézelay; comment ils ont osé piller les biens de 
« l’église, et chasser l’abbé lui-même : par quoi, ils 
« ont mérité d’être séparés du corps de Jésus-Christ, 
« c’est-à-dire de la communion de l’Église. Récem-
« ment encore, se jetant sur l’église même, ils en 
» ont forcé les portes, ainsi que celles du monastère, 
« enlevé les habits des moines, répandu leurs vins 
« et pillé les ornements du sanctuaire ; enfin, par 
«t un dernier excès d’audace, ils ont porté la main 
<t sur les moines eux-mêmes et les serviteurs du 
« monastère. Puisque leur coupable entreprise n’a 
« point été arrêtée par la sévérité du jugement de 
« l’Église, la répression en est réservée à tes mains, 
u et c’est à ta force royale qu’il appartiendra de cor-
ii riger ce que la justice des censures canoniques 
« n’a pu amender jusqu’à ce jour. Nous prions donc 
« ta magnificence, nous t’exhortons et t’avertissons, 
« au nom du Seigneur, nous t’enjoignons, pour 
«t l’absolution de tes péchés, que, te laissant gagner 
» par nos prières et les malheurs du monastère 
« susnommé, et animé du saint zèle de la justice, 

fl) Mém. relatifs cà l’Hist. de France, t. VII, p. 177. 
(2) Occupaverunt turres ejus, ponentes in eis cusLodes, 

escas et arma. (Script, rer. francic., t. XII, p. 525.) 
(3) Mœnia vel clausuras monasterii solo tends confrege-

runt. (Ibid.) 

(4) Ut carentes panis edulio, tantummodo carnibus vitam 
suain sustenlarcnt. (Hist. Lud. VII, apudscript, rer. franc., 
t. XII, p. 152.) 

(5) ...Et communiam dissipari faceret. ( Script, rerum 
franc., t. XII, p. 152. ) 



« tu t’avances avec une forte armée vers Vézelay, 
(t et contraignes les bourgeois d’abjurer la commune 
u qu’ils ont établie, de rentrer sous la sujétion de 
u notre cher fils l’abbé Pons, leur légitime seigneur, 
« de restituer pleinement tout ce qu’ils ont pris, et 
(c de réparer les dommages qu’ils ont causés. Nous 
« t’enjoignons, enfin, d’exercer sur les auteurs de 
« ces troubles une telle vindicte, que leur postérité 
« n’ose plus dorénavant lever la tète contre son 
« seigneur , ni commettre un semblable attentat 
« contre le sanctuaire de Dieu (1). » 

Les conseillers du roi Louis YIl, qui probable-
ment n’eussent pas été fâchés de voir le débat se pro-
longer, afin que leur médiation fût plus chèrement 
achetée par le comte, par l’abbé, et même par les 
bourgeois de Yézelay, craignirent de résister à une 
demande expresse faite par le chef de l’Église. On 
rassembla donc une armée à la tète de laquelle se 
mit le roi en personne, accompagné de l’archevêque 
de Reims et de plusieurs autres prélats. Les troupes 
sortirent de Paris en l’année 11 et se dirigèrent 
sur le comté de Nevers par la route de Fontaine-
bleau (2). Le comte, qui ne se croyait point assez 
fort pour soutenir la guerre contre le roi, envoya 
en grande hâte l’évêque d’Auxerre dire qu’il était 
prêt à exécuter tout ce que son seigneur déciderait 
au sujet de la commune de Vézelay, après l’avoir 
entendu, lui et les principaux de cette commune. 
Le roi reçut ce message dans le bourg de Moret, à 
deux lieues de Fontainebleau , et il s’y arrêta pour 
attendre le comte de Nevers, qui ne tarda pas à ve-
nir. Plusieurs des bourgeois de Yézelay, autorisés 
par leurs concitoyens, se rendirent aussi au même 
lieu. Quand les débats furent ouverts devant le roi 
et sa cour, composée des barons et des évêques du 
royaume, l’abbé de Vézelay parla le premier. II fit 
un long récit de tous les mauvais traitements que 
les bourgeois avaient fait subir à lui, à ses moines 
et à ses serviteurs, et peignit la désolation et la 
captivité de son église, avec beaucoup de figures 
empruntées aux livres saints. Le comte de Nevers 
s’exprima ainsi : 

« Le bourg de Vézelay est peuplé de plusieurs 
« milliers d’hommes ne menant pas le même genre 
(( de vie, n’ayant point les mêmes habitudes, et 
« dont un grand nombre sont des étrangers venus 
« de différents pays : il serait donc injuste d’impu-
« ter aux bourgeois, établis de père en fils dans la 
« ville, tous les excès auxquels la multitude a pu se 
« porter dans sa révolte (3). » Ces paroles , qui in-
diquaient, dans l’esprit du comte, comme allié des 

bourgeois, un dernier combat entre sa conscience 
et son intérêt personnel, furent aisément réfutées 
par les avocats de la partie adverse. <t Ces gens do-
« miciliés, dirent-ils, sont aussi coupables que les 
<c autres, car leur devoir était de prendre en main la 
« défense de leur seigneur ; ils sont complices de la 
u rébellion, puisqu’ils n’ont rien fait ni pour l’empè-
« cher ni pour la combattre.» Cette opinion prévalut, 
et la cour rendit son arrêt dans les termes suivants: 

« Tout habitant du bourg de Vézelay, de quelque 
<t état et condition qu’il soit, qui, au départ de son 
« seigneur l’abbé Pons de Monlboissier, n’est point 
« sorti avec lui, ou ne s’est point réuni loyalement 
(t aux frères renfermés dans le monastère, et ne 
« leur a point prêté secours selon son pouvoir , 
« demeure convaincu de trahison , de parjure , de 
« sacrilège et d’homicide ; en conséquence, il sera 
« passible de toutes les peines prononcées contre 
« ces attentats par leslois divines et humaines (4). » 

Après ce jugement, qui était une sorte de mise 
hors la loi pour toute la ville de Vézelay, la cause 
fut ajournée à une prochaine audience, pour enten-
dre l’estimation que l’abbé devait présenter de ses 
pertes et dommages pécuniaires. Mais les députés 
delà commune n’attendirent pas ce jour, et, frap-
pés de terreur à la vue du sort qui menaçait leur 
ville , livrés sans appui à toutes les rigueurs de la 
vengeance royale , ils partirent de nuit, à l’insu du 
roi, et allèrent jeter l’alarme parmi leurs conci-
toyens. Malgré leur absence , et l’impossibilité où 
l’abbé se trouvait de fournir des preuves juridiques, 
on admit dans toute son étendue sa demande de 
dommages-intérêts , montant à 160,000 sous , non 
compris les dégâts causés dans les forêts et les cours 
d’eau, et les amendes exigibles pour chaque meur-
tre qui aurait été commis. Ces différentes condam-
nations ayant été portées contre les habitants de 
Vézelay, le comte reçut sa sentence, dans les termes 
suivants, de la bouche de l’archevêque de Reims 
parlant au nom du roi : « Nous ordonnons que le 
« comte de Nevers , ici présent, comme fidèle ser-
« viteur du roi notre seigneur , ait à se saisir , de 
« vive force, des traîtres et des profanateurs, soi-
« disant bourgeois de la commune de Vézelay, et 
«c à les amener par-devant le roi, au lieu qui lui 
« sera assigné , pour qu’ils y soient punis comme 
« il convient pour l’énormité de leurs crimes. En 
u outre, ledit comté de Nevers livrera à l’abbé Pons 
<c de Montboissier tous les biens des coupables sans 
« exception , tant meubles qu’immeubles , en in-
« demnité de ses pertes (3). » L’archevêque demanda 

(1) Script, rer. francic., t. XV, p. 670. 
(2) Exercilu adunalo, adversùs prædiclum comilem equi-

tabat. (Hist. Lud.Vll,apud script, rer. franc., 1.XII, p.132.) 
(3) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. Vil, p. 184. 

(4) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. Vil, p. 183. 
(5) Res corum tàm mobiles quàm immobiles ex integro 

pro restilutione illati damni abbati tradat. ( Script, rerum 
francic., t. XII, p. 526. ) 



au comte s’il acceptait celte sentence : celui-ci ré-
pondit : « Je l’accepte » ; puis il pria la cour de 
lui octroyer les délais nécessaires pour l’exécution 
des ordres du roi, et on lui accorda une semaine. 

LETTRE XXIV. 

Fin de l’histoire de la commune de Vézelay. 

Dans la route qu’il fit, en grande compagnie, 
pour retourner de Moret à Auxerre, le comte de 
Nevers se montra fort troublé de sa nouvelle situa-
tion et des engagements qu’il venait de prendre. 
D’un côté il ne voyait aucun moyen de résister aux 
ordres du roi, surtout après l’adhésion que lui-
même avait donnée au jugement prononcé par la 
cour ; de l’autre il se rappelait les serments qu’il 
avait prêtés à la commune , les grandes sommes 
d’argent qu’il avait reçues des bourgeois, et son 
espérance d’obtenir la seigneurie de Vézelay , lors-
que l’enthousiasme de la liberté se serait un peu 
calmé par la difficulté des circonstances (1). Il prit 
un parti moyen, celui de traîner les choses en lon-
gueur , et d’éluder la commission dont il s’était 
chargé contre les auteurs et les complices de la ré-
volte. Plusieurs de ses affidés se rendirent à Vézelay, 
et firent publier dans les rues, à son de trompe , 
que le jour qui suivrait le changement de lune, 
en exécution des ordres du roi, le seigneur comte 
de Nevers devait faire saisir par ses gens d’armes 
tous les hommes qu’on trouverait dans le bourg, 
et les faire conduire , bien malgré lui, à Paris ; 
qu’il invitait en conséquence les bourgeois à quitter 
la ville , et à chercher refuge partout où ils pour-
raient (2). 

Celte proclamation causa parmi les habitants de 
Vézelay une sorte de terreur panique. Comptant 
pour leur défense sur les forces militaires du comte, 
ils n’avaient rien préparé pour se protéger eux-
mêmes si cet appui venaitàleur manquer,et d’ailleurs 
ils ne pouvaient se voir sans effroi en butte à l’hos-
tilité de tous les pouvoirs civils et ecclésiastiques 
du temps. Tout ce qu’il y avait d’hommes dans la 
ville se mirent en devoir de sortir , abandonnant 
leurs marchandises et leurs propriétés ; de sorte 
que le lendemain il ne restait plus à Vézelay que des 
femmes et des enfants (5). Le comte de Nevers avait 

donné l’ordre de recevoir les émigrés dans ses villes 
et dans les châteaux de ses hommes liges , pourvu 
toutefois qu’ils ne vinssent pas au lieu de sa rési-
dence. Ils se distribuèrent ainsi dans quelques for-
teresses ; et, comme ils étaient trop nombreux 
pour y être tous admis, plusieurs s’établirent dans 
des positions fortes, et y campèrent entourés de 
palissades , d’autres se réunirent en bandes dans 
des forêts des environs (4). 

Le comte de Nevers s’imaginait que l’abbé Pons, 
qui n’avait ni chevaliers ni arbalétriers à son service, 
n’oserait faire sa rentrée dans la ville, si lui-même 
ne l’accompagnait; et pour lui susciter un nouvel 
embarras, et retarder la conclusion des affaires, il 
fit semblant d’être malade. Mais l’abbé, intrépide 
jusqu’au bout, rentra seul, un dimanche, sur le 
soir. Cette hardiesse obligea le comte à ne pas res-
ter en arrière, et à prouver, du moins en apparence, 
qu’il obéissait au jugement de la cour du roi. II 
envoya quelques hommes armés à Vézelay, avec 
ordre d’arrêter tous les auteurs de la révolte. Ces 
gens se présentèrent devant l’abbé , et, avec une 
feinte courtoisie , lui exprimèrent leur étonnement 
de le voir ainsi revenu à l’improviste, malgré le 
danger qu’il y avait pour lui ; puis ils lui dirent : 
« Nous avons commission pour exécuter le juge-
« ment prononcé contre vos ennemis. — Si le 
« comte vous a donné des ordres, répondit l’abbé, 
« c’est votre affaire de les exécuter ou non ; pour 
<t moi, je n’ai rien à vous dire, si ce n’est que j’at-
« tendrai patiemment l’issue de tout ce que vous 
<t ferez. — La besogne serait déjà faite, reprirent 
« les envoyés du comte, si nous avions trouvé dans 
« le bourg autre chose que des femmes et des 
« enfants. — Oui, répliqua l’abbé avec ironie, vous 
(t êtes venus ici quatre personnes pour en arrêter 
« plusieurs milliers (S) ! » Ils ne répondirent rien ; 
mais l’un des clercs qui étaient présents dit qu’il 
leur indiquerait, s’ils le voulaient, un lieu où se 
tenaient cachés quatre-vingts des fugitifs. Les gens 
du comte de Nevers n’eurent garde d’accepter cette 
proposition. « Nous avons un autre chemin à suivre, 
« dirent-ils, nous ne pouvons aller de ce côté (6). » 

Les moines de Sainte-Marie, réduits par la mau-
vaise volonté du comte à la nécessité de se faire 
justice eux-mêmes, voyant qu’ils étaient maîtres du 
bourg par la fuite de tous les pères de famille, pri-
rent avec eux quelques jeunes gens , fils des serfs 
qui habitaient les domaines ruraux de l’abbaye, et 
se répandirent en armes dans les rues, proclamant, 
avec grand bruit, la fin de la rébellion, et le réta-

(1) Mém. relatifs à l’Histoire de France, t. VII, p. 189. 
(2) Clamare jussit ut omnes pariler quoqub possenl con-

fugerent. (Script, rer. franc., t. XII, p. 326.) 
(5) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. VII, p. 190. 

(4) Inopes et vagi contiguam sylvam occupaverunt. (Script, 
rer. francic., t. XII, p. 526.) 

(5) Mém. relatifs à l’Hist. de France, l. VII, p. 191. 
(6j Ibid., p. 192. 



Glissement du pouvoir légitime (1). En passant 
devant la maison neuve que Simon, l’un des chefs 
de la commune, faisait bâtir , et qui n’était pas 
encore achevée , ils trouvèrent une proclamation 
politique affichée contre le mur, et la déchirèrent. 
S’animant par degrés, ils démolirent le mur contre 
lequel cette affiche avait été mise et une partie de la 
maison, bâtie, à ce qu’ils disaient, contre tout droit 
et pour faire injure à l’abbaye (2). Ensuite ils entrè-
rent dans les maisons de deux autres bourgeois , 
Hugues de Saint-Paul et Hugues Gralte-Pain, et y 
détruisirent des pressoirs nouvellement établis dans 
les caves, au détriment du pressoir banal, qui était 
l’un des droits du monastère. 

Pendant ce temps, les bourgeois émigrés, et sur-
tout ceux qui n’avaient point trouvé d’asile dans 
quelque bourg ou château du comte de Nevers, 
menaient une assez triste vie. Beaucoup d’entre eux 
campaient en plein air, sous des cabanes de bran-
chages, en danger continuel d’ètre arrêtés ou pillés. 
En outre, on les accusait de brigandage sur les 
routes, ce qui leur faisait des ennemis parmi les 
personnes indifférentes à leur querelle avec l’abbaye. 
Ils étaient tourmentés d’une inquiétude journalière 
sur ce qui se passait dans la ville, où ils avaient 
laissé leurs familles dans l’abandon, et leurs biens 
exposés au pillage. Ils envoyaient fréquemment des 
espions déguisés en pèlerins, pour apprendre ce 
qu’il y avait de nouveau. Mais cette situation pénible 
ne pouvait longtemps se soutenir ; ils résolurent 
d’en sortir par un effort décisif, et de tenter un coup 
de main contre la ville, qui n’était gardée que par 
des paysans de l’abbaye, mal commandés et mal 
armés. Le rendez-vous des émigrés devait être au 
village de Corbigny, à cinq lieues au sud de Véze-
lay (3) ; mais l’abbé, averti de ces préparatifs, prit à 
sa solde, dit un narrateur contemporain, un grand 
nombre d’étrangers experts dans le maniement de 
la lance et de l’arbalète (4). 

11 est probable que, sous cette désignation vague, 
l’historien du douzième siècle voulait parler de ces 
troupes mercenaires de cavaliers et de fantassins qui 
portaient alors le nom de routiers. C’étaient des 
bandes d’a ven tu rlêrs bien disciplinés, sous des chefs 
qui les louaient et se louaient eux-mèmes aux princes 
et aux seigneurs qui leur offraient la meilleure paye. 
Dans le temps où ces événements se passèrent, les 
rois de France et d’Angleterre se disputaient à main 

armée la possession de plusieurs villes de la Tou-
raine et du Berry ; et leurs querelles attiraient de 
ce côté les capitaines de bandes et leurs soldats. 
Ceux qui venaient du Midi, par la route de Lyon, 
devaient passer près de Vézelay. Il fut donc facile à 
l’abbé Pons d’en engager pour quelque temps un 
certain nombre à son service. 11 cantonna les cheva-
liers, c’est-à-dire les gens complètement armés, 
dans l’intérieur de la ville , et distribua les gens de 
trait, avec .ses paysans et ses serviteurs, dans les 
différentes fortifications que les bourgeois avaient 
élevées durant l’existence de la commune (3). La 
ville se trouva ainsi gardée contre toute attaque, et 
de nombreuses patrouilles circulèrent de jour et 
de nuit autour des murs et des propriétés rurales 
du monastère. Il y eut, à ce qu’il paraît, de petits 
engagements entre les soldats et les bourgeois 
émigrés; plusieurs de ces derniers furent pris et 
mis aux fers ou livrés à différents genres de suppli-
ées (6). 

Hugues de Saint-Pierre , cet étranger qui, selon 
toute apparence, avait dressé le plan de la consti-
tution communale de Vézelay, étant regardé comme 
le principal instigateur de la révolte, fut le premier 
contre lequel procéda la cour abbatiale. Sommé de 
comparaître en jugement, il n’eut garde de se pré-
senter , et après les délais d’usage, on sévit contre 
ses biens, à défaut de sa personne. « Sa maison 
« construite avec grand luxe , dit l’historien con-
« temporain , et des moulins qu’il venait d’établir 
<t furent renversés de fond en comble ; » on dé-
truisit jusqu’à des étangs qu’il avait fait creuser sur 
sa propriété pour des améliorations agricoles (7). 
D’autres bourgeois , les plus riches et les plus con-
sidérables , jugés aussi par contumace, furent pu-
nis de même par la dévastation de leurs biens. 
Leurs maisons et leurs métairies furent pillées , et 
l’on enleva les provisions , les meubles , et surtout 
les armes qui s’y trouvaient (8). L’historien auquel 
nous devons ces détails cite le nom des bourgeois 
qui eurent le plus à souffrir de ces mesures violentes, 
et qui, selon toute probabilité, étaient membres 
du gouvernement électif delà commune de Vézelay. 
Voici ces noms, qu’aucune tradition populaire n’a 
sauvés de l’oubli : Aimon de Saint-Christophe, 
Pierre de Saint-Pierre , Aimon de Phalèse , Robert 
du Four, Renaud Daudet, Gautier le Normand, 
Gautier du Champ-Pierreux, Durand le Goulu, 

(1) Mém. relatifs à PHist. de France, t. VII, p. 192. 
(2) Ibid. 
(3) Congregali sunt profugi apud Corbiniacum et co-

gitaverunt irruptionem facere. (Scr. rer. fr., 1. XII, p. 326.) 
(4) Tunc collegit abbas exercilum , maaum fortissimam 

et homines doclos areu et balistâ. (Ibid.) 
(5) Et militibus jnfrà castrum retentis , cseleros<Iivisit 

cum pueris suis, et posuit in munilionibus pessimorum. 
(Script, rer. francic., t. XII, p. 526.) 

(6) Quicumque de fugilivis comprehendebantur aut cap-
livitatis miseriâ aulmembrorummulctâ puniebantur.(Ibid., 
p. .527.) 

(7) Mém. relatifs à PHist. de France, t. VII, p. 193. 
(8) Ibid. 



Allard Claude, Pierre Galimar, Eustache , Durand, 
Aubourne , David et Félix (1). 

Cependant le comte de Nevers ne voyait pas sans 
chagrin l’issue de la révolution que lui-même avait 
provoquée. Son intérêt et sa conscience l’excitaient 
également à tout faire pour sauver les bourgeois de 
la violence d’une réaction dont les ministres étaient 
des soldats mercenaires , espèce d’hommes alors 
célèbre pour sa cruauté , et plusieurs fois excom-
muniée par des arrêts des conciles et des papes. La 
grande puissance de l’abbé, depuis qu’elle était 
soutenue par de semblables auxiliaires, ne permet-
tait plus aucun recours contre lui, si ce n’est dans 
une nouvelle intervention de l’autorité royale en 
faveur de la clémence et de la paix. Le comte ré-
solut d’aller lui-même à Paris pour la solliciter ; 
mais comme il craignait que son voyage ne devînt 
inutile si le but en était divulgué, il feignit d’avoir 
un vœu à acquitter au tombeau de saint Denis ; et 
partit en habit de pèlerin avec le bourdon et l’es-
carcelle (2). Arrivé à Paris , il quitta ce vêtement, 
reprit ses habits de cour , et fut admis à l’hôtel du 
roi, auquel il représenta la misérable situation des 
exilés de Vézelay , le suppliant d’avoir merci d’eux, 
et promettant d’amener sans retard , en sa pré-
sence , les principaux bourgeois, pour leur faire 
conclure, avec l’abbé de Sainte-Marie, un traité 
de paix perpétuelle. Le roi, déterminé par ces dis-
cours et peut-être partes offres d’argent que le 
comte avait faites en son nom et au nom des émi-
grés , ditqu’ilse transporterait à Auxerre , et donna 
rendez-vous dans cette ville au comte , à l’abbé et 
à ceux des bourgeois qui seraient chargés de traiter 
comme représentants de toute la ville. Quand vint 
le jour indiqué, et que les parties eurent pris place, 
l’abbé et le comte sur des sièges , les bourgeois de-
bout et la tête nue , le roi, de sa propre bouche , 
demanda à ces derniers ce qu’il leur convenait de 
proposer et ce qu’ils avaient résolu de faire. Fati-
gués de tant de traverses , n’espérant plus rien du 
comte de Nevers et désirant une paix quelconque, 
afin de retourner dans leurs foyers, les bourgeois 
répondirent humblement qu’ils se remettaient de 
leur personne et de leurs biens en la merci du roi 
leur sire , et feraient toutes choses selon son bon 
plaisir. Après avoir délibéré avec son conseil, le roi 
prononça la sentence suivante : 

« Premièrement, les habitants du bourg et de la 
« banlieue de Vézelay abjureront solennellement 

« la conjuration et la confédération formées entre 
« eux et avec le comte de Nevers. Ils livreront, selon. 
« leur pouvoir, tous les coupables de meurtres sur 
« la personne des frères ou des'serviteurs de l’ab-
« baye. 

<t Secondement, ils jureront sur l’autel et les re-
<t liques des saints de demeurer à tout jamais fidèles 
<t. à l’abbé Pons et à ses successeurs; ils payeront 
<c loyalement à l’église de Sainte-Marie-Madelaine , 
« à titre d’indemnité, une somme de 40,000 sous, 
« et détruiront, dans un délai fixé à la fête de saint 
« André ( 50 novembre ), les tours , murailles et 
« enceintes dont ils ont fortifié leurs maisons. 

« Troisièmement, ils s’engageront, par le même 
(c serment, à exécuter les présentes conditions, en-
te fièrement et de bonne foi, sans aucune fraude ni 
«- réserve (5). » 

Cet arrêt fut rendu en l’année 11 S3 , la dix-hui-
tième du règne de Louis le Jeune. Tous les fondés 
de pouvoir des émigrés de Yézelay, au nombre de 
plus de quarante, prêtèrent le serment exigé. Ils 
partirent d’Auxerre avec l’abbé Pons , leur ancien 
ennemi, dans une concorde apparente. Tout entiers 
au désir de revoir leur famille et de reprendre leurs 
occupations habituelles, oubliant cette liberté qu’ils 
n’avaient pu acquérir au prix de tant d’efforts et de 
souffrances, ils éprouvèrent, en rentrant dans le 
bourg, la même joie qu’à un retour d’exil. Ils s’em-
brassaient les uns les autres, et plusieurs d’entre 
eux, dans une sorte d’ivresse, chantaient et dansaient 
comme des fous (4). Ce jour-là et les jours suivants, 
on vit arriver par toutes les routes de nombreuses 
bandes d’émigrés qui venaient jouir de la pacifica-
tion, et prêter entre les mains de l’abbé le serment 
de fidélité perpétuelle. La ville de Yézelay présen-
tait ce spectacle de gaieté qui accompagne toujours 
les premiers moments d’une restauration, lorsque 
les esprits s’abandonnent au besoin du repos après 
de longs troubles. 

Le premier soin de l’abbé de Yézelay, rétablfttans 
la plénitude de son pouvoir seigneurial, fut de s’in-
demniser largement par des contributions extraor-
dinaires, de toutes les pertes qu’il avait ou croyait 
avoir éprouvées. Ne se contentant pas de la somme 
de 40,1)00 sous, qui lui avait été allouée par juge-
ment , il fit dresser un nouvel état de tous les dom-
mages , et fit payer à chaque habitant le dixième 
de ses biens, d’après l’estimation qui en fut faite. 
« Parmi tant d’hommes, dit le narrateur contempo-
« rain, il n’y en eut pas un seul qui fît la moindre 

(1) Mém. relatifs àl’Hist. de France, t. VII, p. 193. 
(2) Assumplo hacülo et perà quasi beati Dionysii oracula 

petilurus, pvofeclus est ad regem. (Script, rerum francic., 
t. XII, p. 327. ) 

(3) Munitiones et antè muralia domorum dato termino ad 
feslnm usque S. Andreæ diruerunt ; et hæc ornnia bouâ 
fide , etc. (Script, rcr. francic., t. XII, p. 327.) 

(4) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. VU, p. 197. 



«t résistance ni en action, ni en parole (1). » Mais il 
y eut un point sur lequel les bourgeois de Vézelay 
se montrèrent moins dociles ; et quand l’ordre fut 
publié dans les rues que chacun eût à démolir l’en-
ceinte forlifiéede sa maison, nul ne se mit en devoir 
d’obéir. Ces signes de liberté leur étaient plus chers 
que leur argent ; et peut-être n’avaient-ils pas entiè-
rement abandonné l’espoir de rétablir la com-
mune (2). 

L’abbé, qui avait déjà congédié ses soldats auxi-
liaires, se trouvait dépourvu de moyens efficaces 
pour contraindre les habitants à exécuter ses der-
niers ordres. II convoqua plusieurs fois les prin-
cipaux d’entre eux, les somma à plusieurs reprises, 
leur assigna des termes de rigueur *, mais le temps 
venait, et personne n’obéissait. La destruction de 
quelques murs crénelés bâtis par des marchands et 
des artisans, dans une ville de quelques milliers 
d’âmes , devint une affaire en quelque sorte euro-
péenne. Les légats du saint-siège s’en occupèrent 
avec autant d’activité qu’ils s’étaient occupés de la 
commune ; et le pape lui-même écrivit au roi de 
France, sur cet important objet, une lettre conçue 
en ces termes : 

« Nous félicitons ta magnificence de son empres-
<( sement à accomplir les œuvres saintes, et nous 
<t sommes pénétrés de gratitude envers toi, de ce 
« que , selon le devoir imposé à ta dignité, par 
« amour du Seigneur, et par respect pour nos pré-
« cédentes lettres, tu as prêté secours à notre très-
>c cher fils l’abbé Pons, et l’as soutenu de ton aide 
<t et de tes conseils, contre ses persécuteurs et ceux 
« de son monastère. Mais, attendu que la fréquence 
<t des avertissements entretient d’une manière plus 
« efficace la disposition aux bonnes œuvres, nous 
<t prenons l’occasion de prier ta grandeur et de 
« t’enjoindre, pour la rémission de tes péchés, de 
« chérir et d’honorer le susdit abbé, de défendre 
« son monastère contre les tentatives soit de notre 
“ chirr fils le comte de Nevers, soit de tous autres, 
« afin que les frères qui l’habitent puissent intercéder 
« auprès du Seigneur pour ton salut et celui de 
“ ton royaume ; et que nous aussi, nous ayons à 
■t rendre grâces à ta royale noblesse. Attendu aussi 
« que les bourgeois de Vézelay, se confiant dans 
«t les fortifications de pierre qu’ils ont élevées au-
« devant de leurs maisons, sont devenus tellement 
« insolents envers le susdit abbé et l’église de Véze-
“ lay, qu’il est désormais impossible à ce même 
“ abbé de rester dans son monastère, à cause de 
« leurs persécutions, nous prions ta magnificence 

« de faire détruire ces maisons fortifiées, derabais-
<c ser ainsi l’orgueil de ces bourgeois, et de délivrer 
« l’église de Vézelay des souffrances qu’elle en-
« dure (5). » 

Lorsque cette lettre apostolique arriva en France, 
l’abbé Pons en était venu aux menaces avec les habi-
tants de Vézelay ; il parlait de leur faire sentir à tous 
le poids de sa colère. Mais ce langage n’avait encore 
produit aucun effet. Loin de démanteler leurs mai-
sons fortes, quelques bourgeoie s’occupaient même 
à en continuer les travaux. Simon, déjà nommé plus 
haut, faisait achever la grosse tour dont il avait jeté 
les fondements, le jour de l’établissement de la com-
mune. Il entretenait des liaisons d’amitié avec plu-
sieurs barons de la province, dont le crédit le ren-
dait plus fier devant le pouvoir abbatial, et qui 
avertissaient l’abbé, par lettres et par messages, de 
ménager un homme si digne de considération. La 
perspective d’une nouvelle intervention du roi de 
France , qui ne pouvait manquer d’être tout à fait 
défavorable aux bourgeois de Vézelay, les décou-
ragea en même temps qu’elle enhardit l’abbé à tenter 
un coup décisif. Il fit venir, des domaines de son 
église , une troupe nombreuse de jeunes paysans 
serfs, qu’il arma aussi bien qu’il put, et auxquels 
il donna pour commandants les plus déterminés de 
ses moines. Cette troupe marcha droit à la maison 
de Simon, et ne trouvant aucune résistance, se mit 
à démolir la tour et les murailles crénelées, tan-
dis que le maître de la maison, calme et fier comme 
un Romain du temps de la république, était assis 
au coin du feu avec sa femme et ses enfants (4). Ce 
succès , obtenu sans combat, décida la victoire en 
faveur de la puissance seigneuriale, et ceux d’entre 
les bourgeois qui avaient des maisons fortifiées don-
nèrent à l’abbé des otages, pour garantie de la des-
truction de tous leurs ouvrages de défense. « Alors, 
« dit le narrateur ecclésiastique, toute querelle fut 
« terminée, et l’abbaye de Vézelay recouvra le libre 
« exercice de son droit de juridiction sur ses vas-
« saux rebelles (o). » 

II est douteux que ce droit seigneurial ait pu 
s’exercer, dans la suite, avec la même plénitude 
qu’avant l’insurrection des bourgeois et l’établisse-
ment de la commune. Un désir de liberté, assez 
énergique pour soulever deux ou trois milliers 
d’hommes contre ce qu’il y avait, dans leur temps, 
de plus fort et de plus redouté, ne pouvait passer 
dans le cœur de ces hommes sans y laisser au moins 
quelque trace. Les habitants de Vézelay redevin-
rent serfs de l’église de Sainte-Marie, mais non pas, 

(1) Mém. relatifs à l’Hist. de France, t. Vit, p. 198. 
(2) Ibid. 
(3) Script, rer. franc., t. XV, p. 071. 

(4) Mémoires relatifs à PHistoire de France, tome VII, 
p. 199. 

(5) Ibid. 



sans doute, avec la même rigueur qu’auparavant ; 
car, alors comme toujours, la servitude avait ses 
limites dans la volonté et le courage de ceux qui 
devaient la subir. Si leurs jours d’indépendance 
pleine et entière furent de courte durée, ne nous 
hâtons pas de les accuser de peu de constance, et 
ne portons pas sur eux l’arrêt prononcé contre de 
grandes nations qui n’ont su vouloir qu’un moment. 
Qu’élait-ce qu’une poignée de marchands, en pré-
sence de l’autorité royale et papale au douzième 
siècle? Qu’était-ce que ces petites sociétés bour-
geoises jetées çà et là, comme les oasis du désert, 
au milieu d’une population de paysans, trop igno-
rante encore pour sympathiser avec ceux qui re-
niaient l’esclavage? Plutôt que de blâmer légèrement 
ceux qui nous ont devancés dans le grand travail 
que nous poursuivons avec plus de fruit que nos 
ancêtres, et que cependant nous n’achèverons point, 
regardons avec admiration à travers quels obstacles 
la pensée de la liberté s’est fait jour pour arriver 
jusqu’à nous; reconnaissons qu’elle n’a jamais cessé 
de faire naître , comme de nos jours, de grandes 
joies et de profonds i-egrets; et que cette conviction 
nous aide à supporter en hommes de cœur les 
épreuves qui nous sont réservées. 

LETTRE XXV. 

Sur l’histoire des assemblées nationales. 

L’on s’est trop exagéré le tort qu’a fait à l’histoire 
de France la réserve politique des écrivains. Ce qui, 
dans tous les temps et dans tous les pays , nuit le 
plus à la vérité historique, c’est l’influence exercée 
par le spectacle des choses présentes et par les opi-
nions contemporaines sur l’imagination de celui qui 
veut décrire les scènes du passé. Que ces opinions 
soient vraies ou fausses, serviles ou généreuses, 
l’altération qu’elles font subir aux faits a toujours 
le même résultat, celui de transformer l’histoire en 
un véritable roman, roman monarchique dans un 
siècle, philosophique ou républicain dans l’autre. 
Les erreurs et les inconséquences reprochées à nos 
historiens du dix-septième et du dix-huitième siècles 
dérivent, pour la plupart, de l’empire qu’avaient 
sur eux les habitudes sociales et la politique de leur 
temps. Prémunis par nos mœurs modernes contre 
les prestiges de la royauté absolue, il en est d’autres 
dont nous devons nous garder, ceux de l’ordre 

légal et du régime constitutionnel. Il est impossible 
que le plaisir de voir nos idées libérales consacrées, 
en quelque sorte, par la prescription de l’ancien-
neté, n’égare pas des esprits, justes d’ailleurs, hors 
des véritables voies de l’histoire. Ces erreurs seront 
d’autant plus difficiles à relever que la source en 
sera plus pure, et qu’en blâmant l’écrit, au nom de 
la science, il faudra rendre hommage au patriotisme 
de l’auteur. 

Un point de notre histoire vers lequel l’attention 
publique se porte aujourd’hui avec préférence, c’est 
la question de l’origine et de la succession des 
assemblées nationales. Cette prédilection dont nous 
devons nous applaudir, parce qu’elle est un signe 
de faveur pour les principes constitutionnels, a peu 
servi jusqu’à présent le progrès des études histo-
riques ; elle n’a guère enfanté que des rêves hon-
nêtes, des rêves qui montrent réalisées au temps 
de Charlemagne et même sous Clovis toutes les 
espérances de la génération actuelle. Malgré l’auto-
rité de Montesquieu et le célèbre passage de 
Tacite (1), l’histoire de France ne commence pas 
plus par la monarchie représentative de nos jours 
que par la monarchie absolue du temps de Louis XV. 
La première de ces hypothèses , plus libérale que 
l’autre, si l’on veut, est aussi dénuée de fondement. 
Des deux cotés, même absence de véritable critique, 
même confusion entre des races d’hommes profon-
dément distinctes, même défaut d’intelligence du 
véritable état de la Gaule après la conquête. S’il est 
absurde de transformer en cour galante et chevale-
resque les leudes et les ghesels (2) des rois franks, 
il ne l’est pas moins de reporter au temps de l’inva-
sion germanique les besoins et les passions qui ont 
soulevé le tiers état sur la fin du dix-huitième siècle. 
De ce que cette nombreuse partie de la population, 
désignée aujourd’hui par le nom de classe moyenne, 
attache un très-haut prix au droit d’intervenir dans 
le gouvernement de l’État par la représentation 
nationale, il ne faut pas conclure qu’elle a toujours 
pensé, voulu et senti de même. Il pouvait y avoir, 
et il y a eu réellement pour elle, dans les siècles 
passés, une tout autre manière d’exercer des droits 
et d’obtenir des garanties politiques. Il a fallu que 
toutes les constitutions particulières des villes de 
France eussent été successivement détruites ou 
énervées par l’invasion de l’autorité centrale, pour 
que le besoin d’une constitution générale, d’une 
constitution du pays, se fit sentir et ralliât tous les 
esprits vers un objet commun. 

Si l’on voit, dès le quatorzième siècle, des dépu-
tés des principales villes convoqués aux états géné-

(1) Voyez VEspritdes lois, liv. XI, chap. VI. (2) Ce mol signifie compagnon ; c’est piobablemeul de 
là que dérive celui de vassal. 



raux, il faut se garder de croire, sur les seules 
apparences, que la bourgeoisie d’alors eût le même 
goût que ses descendants actuels pour les chambres 
législatives. En Angleterre même, dans ce pays qui 
passe pour la terre classique du gouvernement 
représentatif, ce ne fut pas toujours une joyeuse 
nouvelle que l’annonce des élections pour le parle-
ment dans les villes et dans les bourgs. On y était 
même si peu jaloux, au quatorzième et au quin-
zième siècles, d’exercer le droit électoral, que, si 
par hasard le shérif s’avisait de conférer ce droit à 
quelque ville qui n’en jouissait pas anciennement, 
les habitants s’en plaignaient comme d’une vexation. 
Ils demandaient au roi justice contre le magistrat 
qui malicieusement, c’est l’expression de ces sortes 
de requêtes, prétendait les contraindre à envoyer 
des hommes au parlement (1). A la même époque, 
plusieurs villes du Midi de la France, invitées à 
nommer des députés aux états généraux , sollici-
taient le roi d’Angleterre, maître de la Guyenne, de 
leur prêter un secours suffisant pour résister à cette 
sommation que le roi de France, disaient-elles, leur 
avait faite à mauvais dessein (2). A la vérité, toutes 
les villes de France, et surtout celles qui ancienne-
ment avaient fait partie du royaume, ne montraient 
pas une répugnance aussi prononcée lorsqu’il s’a-
gissait d’envoyer des députés aux états généraux ; 
mais rien ne prouve que, de leur part, cet envoi ait 
été autre chose qu’un acte de pure obéissance. Elles 
nommaient des députés , quand , selon le langage 
de l’époque, elles y étaient semonces ; puis, quand 
on ne leur en demandait plus, elles ne se plaignaient 
point de cette interruption comme de la violation 
d’un droit ; au contraire, les bourgeois se félicitaient 
de ne point voir revenir le temps de l’assemblée des 
trois états, qui était celui des grandes tailles et des 
maltotes. 

Deux opinions également fausses servent de base 
à la théorie la plus accréditée louchant l’histoire 
des assemblées qu’on appelle nationales. D’abord 
on suppose qu’avant l’invasion des peuples germa-
niques, personne, dans les provinces romaines, ne 
pouvait avoir l’idée de ces sortes d’institutions, ou 
qu’une pareille idée devait être odieuse au pouvoir 
impérial. En second lieu, on s’imagine que , du 
moment où les Barbares, soit Goths, soit Franks, 
eurent établi en Gaule, suivant leurs coutumes 
nationales, des mûls et des champs de mars ou de 
mai, les habitants indigènes prirent part à ces réu-
nions et s’en applaudirent. La première hypothèse 

est formellement démentie par un rescrit des empe-
reurs Honorius et Théodose le Jeune, adressé, en 
l’année 418, au préfet des Gaules, siégeant dans la 
ville d’Arles. En voici la traduction.; 

« Honorius et Théodose, Augustes, à Agricola, 
<t préfet des Gaules. 

« Sur le très-salutaire exposé que nous a fait ta 
« Magnificence, entre autres informations évidem-
« ment avantageuses à la république, nous décré-
«< tons, pour qu’elles aient force de loi à perpétuité,. 
« les dispositions suivantes , auxquelles devront 
« obéir les habitants de nos sept provinces (5), et 
« qui sont telles qu’eux-mèmes auraient pu les sou-
« haiter et les demander. Attendu que , pour des 
« motifs d’utilité publique ou privée, non-seule-
« ment de chacune des provinces, mais encore de 
«t chaque ville , se rendent fréquemment auprès de 
« ta Magnificence les personnes en charge , ou des 
« députés spéciaux , soit pour rendre des comptes, 
« soit pour traiter de choses relatives à l’intérêt des 
« propriétaires, nous avons jugé que ce serait chose 
<( opportune et grandement profitable, qu’à dater 
« de la présente année il y eût, tous les ans, à une 
« époque fixe , pour les habitants des sept provin-
« ces, une assemblée tenue dans la métropole, 
« c’est-à-dire dans la ville d’Arles. Par cette insti-
u tution, nous avons en vue de pourvoir également 
« aux intérêts généraux et particuliers. D’abord , 
“ par la réunion des habitants les plus notables en 
« la présence illustre du préfet, si toutefois des 
» motifs d’ordre public ne Font pas appelé ailleurs, 
« on pourra obtenir sur chaque sujet en délibéra-
« tion les meilleurs avis possibles. Rien de ce qui? 
<( aura été traité et arrêté après une mûre discus-
« sion ne pourra échapper à la connaissance d’au-
« cune des provinces ; et ceux qui n’auront point 
<t assisté à l’assemblée seront tenus de suivre les 
U mêmes règles de justice et d’équité. De plus, en 
11 ordonnant qu’il se tienne tous les ans une as-
« semblée dans la cité Constantine (4), nous croyons 
u faire une chose non-seulement avantageuse au 
it bien public , mais encore propre à multiplier les 
« relations sociales. En effet, la ville est si avanta-
» geusement située , les étrangers y viennent en si 
» grand nombre, elle jouit d’un commerce si étendu, 
« qu’on y voit arriver tout ce qui naît ou se fabri-
u que ailleurs. Tout ce que le riche Orient, l’Arabie 
u parfumée, la délicate Assyrie, la fertile Afrique, 
u la belle Espagne et la Gaule courageuse, produis 
« sent de renommé, abonde en ces lieux avec une 

(1) Maliliosè constriclos ad mittendum boulines ad Par-
Jiamenta. (Rymer, Charla Edwardi lit.) 

(2; Collection des actes publics d’Angleterre, par Rymer. 
(3) La Viennoise, la première Aquitaine, la seconde Aqui-

taine, la Novempopulanic , la première Narbonuaise, la 

seconde Narbonnaise, et la province des Alpes-Maritimes. 
(4) Constantin le Grand aimait singulièrement la ville 

d’Arles ; ce fut lui qui y établit le siège de la préfecture des 
Gaules. Il voulut aussi qu’elle portât son nom; mais l’usage 
prévalut contre sa volonté. 



« telle profusion, cpie toutes les choses admirées 
» comme magnifiques dans les diverses parties du 
« monde y semblent des produits du sol. D’ailleurs 
a la réunion du Rhône à la mer de Toscane rap-
« proche et rend presque voisins les pays que le 
« premier traverse et que la seconde baigne dans 
« ses sinuosités. Ainsi, lorsque la terre entière met 
« au service de cette ville tout ce qu’elle a de plus 
« estimé, lorsque les productions particulières de 
« toutes les contrées y sont transportées par terre, 
ic par mer, par le cours des fleuves, à l’aide des 
« voiles, des rames et des charrois, comment notre 
» Gaule ne verrait-elle pas un bienfait dans l’ordre 
« que nous donnons de convoquer une assemblée 
» publique au sein de cette ville , où se trouvent 
« réunies en quelque sorte, par un don de Dieu , 
« toutes les jouissances de la vie et toutes les faci-
« lités du commerce ? 

« Déjà l’illustre préfet Pétronius, par un dessein 
« louable et plein de raison, avait ordonné qu’on 
« observât cette coutume (1) ; mais comme la pra-
» tique en fut interrompue par l’incurie des temps 
H et le règne des usurpateurs, nous avons résolu 
« de la remettre en vigueur par l’autorité de notre 
« prudence. Ainsi donc, cher et bien-aimé parent, 
« Agricola , ton illustre Magnificence, se confor-
« niant à notre présente ordonnance et à la cou-
« tume établie par tes prédécesseurs, fera obser-
« ver dans les sept provinces les dispositions sui-
te vantes : 

« On fera savoir à toutes les personnes honorées 
u de fonctions publiques, ou propriétaires de do-
te maines, et à tous les juges des provinces, qu’ils 
ie doivent se réunir en conseil, chaque année, dans 
te la ville d’Arles , dans l’intervalle des ides d’août 
<e à celles de septembre, les jours de convocation 
<e et de session pouvant être fixés à volonté. 

<e La Novempopulanie et la seconde Aquitaine , 
« comme les provinces les plus éloignées, pourront, 

, te si leurs juges sont retenus par des occupations 
te indispensables , envoyer à leur place des députés, 
<t selon la coutume, 

i te Ceux qui auront négligé de se rendre au lieu 
1 te désigné , dans un temps prescrit, payeront une 

<t amende , qui sera pour les juges de cinq livres 

tt d’or , et de trois livres pour les membres des 
« curies et les autres dignitaires (2). 

<c Nous croyons , par cette mesure, accorder de 
« grands avantages et une grande faveur aux ha-
« bitants de nos provinces ; nous avons aussi la 
« certitude d’ajouter à l’ornement de la ville d’Arles, 
« à la fidélité de laquelle nous devons beaucoup , 
« selon l’opinion et le témoignage de notre père et 
« patrice (o). Donné le XV des kalendes de mai, 
« reçu à Arles le X des kalendes de juin. » 

Certes cette ordonnance impériale, où les inté-
rêts publics et ceux delà civilisation et du commerce 
jouent un si grand rôle, offre plus de conformité 
avec nos mœurs constitutionnelles que les banns (4), 
ou proclamations par lesquelles les rois et les comtes 
franks convoquaient à leurs mûls tous les leudes du 
royaume ou de la province. Cependant l’institution 
de l’assemblée d’Arles fut loin d’être aussi agréable 
aux Gaulois méridionaux que nous le supposerions 
aujourd’hui, en jugeant leur esprit d’après le nôtre. 
Profondément dégoûtés d’un empire dont plusieurs 
fois, mais vainement, ils avaient essayé de se déta-
cher, les habitants des cités gauloises tendaient 
alors de toutes leurs forces à l’isolement municipal; 
toute espèce d’institution, même libérale, qui avait 
pour but de les rallier à l’administration des grands 
officiers impériaux, ne pouvait manquer de leur 
déplaire ou d’être reçue froidement par eux. Ce 
sentiment général de désaffection est exprimé avec 
énergie par le poëte Sidonius Apollinaris, déjà cité 
plusieurs fois. « Sur la parole de nos pères, dit-il, 
<t nous respectons des lois sans vigueur; nous 
« regardons comme un devoir de suivre de chute 
« en chute une fortune décrépite; nous soutenons 
« comme un fardeau l’ombre de l’empire, suppor-
(t tant par habitude plutôt que par conscience les 
« vices d’une race vieillie, de la race qui s’habille 
« de pourpre (K) » 

Les empereurs romains n’étaient donc point aussi 
déterminés qu’on le pense à priver les habitants des 
provinces de toute part à l’administration publique. 
Ils songeaient même à employer les institutions 
représentatives comme un moyen pour arrêter le 
grand mouvement de dissolution qui entraînait en 
même temps toutes les provinces , et jusqu’aux 

(1) Pétronius fut préfet des Gaules entre les années 402 
■et 408. 

(2) Ab idibus Augusti , quibuscumque mediis diebus , in 
idus Septembris, in Arelatensi urbe noverint bonorali, vel 
possessores, judices singularum provinciarum, annis singu-
lis, concilium esse servandum. . . Ouinis auri libris judiecm 
esse înulctandum, ternis honoratos vel curiales, qui ad con-
slilutum locum intrà definitum tempus venire distulerint. 
(Script, rer. francic., t. I, p. 767.) — On appelait Curiæ 
les corps municipaux des villes romaines, et Curiales les 
membres de ces corps qui étaient très-nombreux. 

(5) Constantin, second mari de Placidie, qu’Honorius 
avait pris pour collègue en 421. 

(4) Ce mot, dans la langue des Franks , signifiait à la fois 
publication, édit, sentence et interdiction. 

(5) . . . Sed dùm, per verba parentum, 
Ignavas colimus leges, sanclumque pulamus 
Remveteremper damna sequi,portavimus umbram 
Imperii, generis contenli ferre vetusti 
El vitia, et solitam vestiri murice gentem 
More mag'is quàm jure pâli. . . 

(Ex Pancgyrico Aviti imp.) 



villes, dont les citoyens voulaient s’en tenir à leurs 
affaires intérieures, et n’avoir plus rien à démêler 
avec celles de l’empire. Si l’autorité centrale était 
impopulaire, ce n’était pas parce qu’elle refusait 
obstinément ce que nous appelons aujourd’hui des 
garanties politiques. L’offre même de ces garanties 
augmentait son impopularité, dont la cause était un 
besoin profond d’indépendance nationale. L’ordon-
nance qui instituait l’assemblée d’Arles, accordait 
à ceux qui devaient y être convoqués les droits les 
plus étendus de discussion et de délibération ; et 
cependant la forte amende prononcée contre les per-
sonnes qui négligeraient de s’y rendre, l’emphase 
même avec laquelle le rescrit développe les agré-
ments de toute espèce qu’offrait alors le séjour 
d’Arles, décèlent la crainte d’une grande répu-
gnance de la part des propriétaires et des corps 
municipaux. C’était pourtant un privilège tout nou-
veau, octroyé à une classe nombreuse de citoyens; 
mais les membres des cités gauloises mettaient au-
dessus de tous les privilèges politiques celui d’être 
séparés d’un empire qui les fatiguait depuis si 
longtemps. A la vérité, l’invasion des Barbares le 
leur procura de gré ou de force ; mais les guer-
riers, habillés de peaux de mouton (1), qui émi-
graient de la Germanie, n’apportaient aux provin-
ciaux chez lesquels ils venaient camper aucune 
espèce d’institution. Dans les différents États qu’ils 
fondèrent, ils maintinrent, mais pour eux seuls, 
leur gouvernement national ; et cette forme de 
gouvernement par assemblées, en dehors de 
laquelle demeuraient les anciens sujets de l’empire, 
ne fut regardée par cette immense majorité de la 
population ni comme un bien ni comme un mal. 

Dès leur premier établissement sur le territoire 
gaulois, les Goths, les Burgondes et les Franks 
tinrent des assemblées politiques où ils délibéraient 
dans leur langue, sans le concours des indigènes, 
qui regardaient tout au plus comme un spectacle 
curieux ces réunions militaires, où les rois et les 
guerriers de race germanique assistaient en armes. 
Sidonius Apollinaris nous a transmis quelques 
détails sur l’une de ces assemblées tenue à Toulouse 
par Theodorick, roi des Visigoths. Ce poëte décrit 
d’une manière assez pittoresque la figure et l’accou-
trement des Barbares qui se rendaient à ce qu’il 
appelle le conseil des anciens (2). Il nous repré-

sente ces conquérants du Midi siégeant dans leur 
conseil souverain, ceints de leurs épées, vêtus 
d’habits de toile pour la plupart sales et gras, et 
chaussés de mauvaises guêtres de peau de cheval (5). 
Cette description et les paroles mêmes de l’auteur 
prouvent qu’alors le titre d’ancien, senior, était 
pris à la lettre, et ne signifiait point, comme cela 
est arrivé dans la suite, un homme riche et puis-
sant , un seigneur. 

Selon toute probabilité, il en fut de même des 
premières assemblées tenues par les rois des Franks 
au nord de la Loire. S’il s’agissait d’objets difficiles 
à débattre, les chefs et les hommes d’un certain âge 
étaient convoqués à part; mais les affaires de guerre 
se discutaient en présence de toute l’année. Quand 
Chlodowig Ie1' eut résolu d’envahir le territoire des 
Goths, il assembla sous les murs de Paris tous les 
Franks en état de porter les armes, pour leur sou-
mettre son projet. Le discours du roi barbare, pro-
noncé en langue germanique, fut bref et significa-
tif : u Je supporte avec peine que ces Ariens occupent 
K une partie des Gaules ; allons avec l’aide de Dieu, 
<c et les ayant vaincus, réduisons leurs terres en 
« notre pouvoir (4). » L’assemblée manifesta son 
adhésion par des acclamations bruyantes, et l’on se 
mit en marche vers l’Aquitaine. 

Les assemblées tenues par les successeurs de 
Clovis eurent à peu près le même caractère. C’était 
toujours le conseil de la race conquérante et de la 
population militaire. Les habitants des villes et tout 

^ce qui conservait la civilisation et les mœurs romai-
jnes formaient un peuple à part. Ce peuple, dont les 
Barbares ne s’occupaient guère, pourvu qu’il de-
meurât en repos, avait, à côté de leur gouvernement, 
des institutions qui lui étaient propres, des corps 

! municipaux ou curies, des magistratures électives 
et des assemblées de notables, ancien privilège des 
cités romaines, que l’anéantissement de l’autorité 
impériale avait même accru dans certains lieux (3). 
C’était dans le maintien de leur régime municipal 
que les fils des vaincus cherchaient quelque garantie 
contre l’oppression et la violence des temps. Car, si 
les chefs germains ne mettaient aucun prix à ce que 
la constitution politique des villes gauloises prît une 
autre forme, ils n7épargnaient point les habitants, 
soit dans la levée des tributs, soit dans les guerres 
où ils se disputaient les uns aux autres la possession 

(1) Pellitæ turmæ , satellites pelliti. ( Sidonii Apollinaris 
Carmina, passim. ) 

(2) Postquam in concilium seniorum venit honora 
Pauperies. . . (Ex Panegyrico Aviti.) 

(3) ...Squalenl vestes , ac sordida macro 
Lintea pinguescunt tergo ,nec tangere possunt 
Atlalæ suram pelles, ac poplité nudo 

Peronem pauper nodus suspendit equinum. 
(Ex Panegyrico Aviti.) 

(4) Gregorius Turonensis , apud script, rerum francic., 
t. II, p. 181. 

(5) Par exemple , dans la partie méridionale des Gaules. 
On en trouve la preuve dans le Brevïarium Jnianl, espèce 
de code compilé par l’ordre des rois goths. ( Voy. l’Hist. du 
Droit romain, par M. de Savigny. ) 



du territoire. Aucun habitant des villes n’avait de 
relation directe avec le gouvernement central, si ce 
n’est Févèque, qui se rendait quelquefois à la cour 

I des rois franks, afin d’intercéder pour ses conci-
toyens , remplissant dans ce cas, d’une manière bé-
vole, l’office du magistrat que les Romains appe-
laient défenseur {1). Ses doléances sur l’énormité 
des taxes et la rigueur des officiers du fisc étaient 
souvent écoutées ; et alors l’évèque s’en retournait 
avec une préception royale que les habitants de la 
cité recevaient avec joie, mais dont les collecteurs 
d’impôts et les commandants militaires tenaient or-
dinairement peu de compte. 

Les évêques demeurèrent dans cet état de solli-
citeurs officieux auprès des rois jusqu’au temps où 
un grand nombre d'hommes d’origine barbare ayant 
été promus à l’épiscopat, l’ordre entier fut admis à 

( siéger, d’une manière constante et régulière, dans 
f les assemblées politiques ; c’est ce qui arriva sous la 

> seconde race. Mais alors les évêques perdirent leur 
premier rôle de défenseui’s des villes, et figurèrent 
seulement comme représentants de l’ordre ecclé-
siastique à côté des chefs et des seigneurs représen-
tant la population militaire. Les habitants des cités 
ne comprenaient point la langue parlée à la cour des 
rois et dans les champs de mai, où l’on discutait 
soit en langue tudesque les affaires militaires, soit 
en latin littéraire les affaires ecclésiastiques, n’avaient 
aucune connexion directe ou indirecte avec ces as-
semblées, et ne souffraient ni ne se plaignaient de 
n’en pas avoir. 

Ainsi, sous les deux premières races, qui mar-
quent , à proprement parler, la durée de la période 
franke, la partie laïque des assemblées, que nos 
historiens appellent nationales, ne fut guère compo-
sée que d’hommes franks d’origine, et dont l’idiome 
teutonique était la langue maternelle. Jusqu’à la fin 
du neuvième siècle, les documents originaux ne 
présentent que deux occasions où les rois, dans 
leurs allocutions publiques aient employé une autre 
langue. C’est d’abord en 842, à l’assemblée de Stras-
bourg (2), où Charles le Chauve et Louis le Germa-
nique se jurèrent amitié et alliance contre Lother ; 
puis en 860, dans une conférence qui eut lieu à 
Coblentz pour le maintien de la paix entre les trois 
frères. Dans ces deux assemblées, Louis le Germa-
nique et Charles le Chauve prirent la parole en lan-
gue romane. Mais cette langue romane, comme je 
l’ai déjà remarqué, n’était point celle dont s’est 

formé le français actuel : c’était le dialecte méridio-
nal. Le texte même des serments s’accorde pour le 
prouver avec les motifs qui donnèrent lieu à l’as-
semblée deCoblentz. En effet, il s’agissait de pronon-
cer une amnistie définitive pour les seigneurs de 
Provence qui, peu de temps auparavant, s’étaient 
révoltés contre Charles le Chauve : « Le seigneur 
u Karle prononça ces articles en langue romane, 
<t et puis les récapitula en langue tudesque. Ensuite 
<c le seigneur Lodewig dit, en langue romane, au 
« seigneur Karle son frère : « Or, s’il vous plaît, 
« je veux avoir votre parole touchant les hommes 
« qui ont passé sous ma foi. » Et le seigneur Karle, 
« élevant la voix, dit en la même langue : <c Les 
« hommes qui ont agi contre moi, ainsi que vous 
« savez, et ont passé à mon frère, je leur pardonne 
u tout ce qu’ils ont méfait contre moi, pour Dieu, 
« pour son amour et pour sa grâce.... » Et le sei-
« gneur Lother dit en langue tudesque, « qu’il 
« consentait aux susdits articles, et promit de les 
« observer (5). » Il n’y avait alors que la partie mé-
ridionale de la France actuelle où l’idiome des indi-
gènes eût entièrement prévalu sur celui des anciens 
conquérants. Cela n’arriva, pour les provinces du 
nord, qu’après la déposition de Charles le Gros et 
la formation d’un nouveau royaume de France, 
borné par la Meuse et la Loire. C’est de cette révo-
lution qui, après un siècle de flux et de reflux, se 
termina par l’avénement de la troisième race, que 
date l’existence du français, c’est à dire du dialecte 
roman de la Gaule septentrionale , non comme lan-
gage rustique ou bourgeois, mais comme langue de 
la cour et des assemblées délibérantes. 

Sons la troisième race, qui est véritablement la 
première dynastie française, il n’y a plus qu’un seul 
langage pour les rois, les nobles et les serfs ; et à 
l’ancienne division des races succède celle des rangs, 
des classes et des états. Par un reste de la distinction 
primitive entre les familles d’origine barbare et la 
masse des habitants indigènes, on conserva le nom 
de franc comme une sorte de titre honorifique pour 
les hommes qui unissaient la richesse a la liberté 
entière de leur personne et de leurs biens. On les 
appelait aussi bers ou barons, mot qui, dans 1 idiome 
tudesque, signifiait simplement un homme (4). Le ; 
conseil des barons de France fut assemblé par tous 
les rois de la troisième race d’une manière constante, 
mais sans régularité quant aux époques de la convo-
cation et au nombre des personnes convoquées. Ce 

(1) La mission primitive de ce magistrat était de défendre 
le peuple des villes contre l’oppression et les injustices des 
officiers impériaux et de leurs employés. 

(2) Script, rer. francic., t. VII, p. 26. ( Voyez plus haut, 
Lettre XI. ) 

(5) Ibid., p. 64. 

(4) Le mot teutonique bar n’avait ordinairement d’autre 
signification que celle du mot latin vir. On trouve dans les 
lois des Franks : « Tàm baronem quàm fœminam, » et dans 
celles des Lombards : e Si quis homicidium perpetraverit in 
« barone libero vel servo. Si quelqu’un a commis un homi-
<t eide sur un baron, soit libre, soit serf...» (Liv. I, lit. IX.) 



conseil prit dans la langue d’alors les noms de cour 
ou de parlement. Il n’y eut entre ceux qui y sié-
geaient d’autres distinctions que celles de leurs diffé-
rents titres féodaux jusqu’au règne de Louis le 
Jeune, qui, pour donner à sa cour quelque chose 
de l’éclat que les romanciers du temps prêtaient à 
celle de Charlemagne, fit prendre à ses douze plus 
grands vassaux le nom de pairs de France. Dès lors 
on s’habitua à regarder ceux qui portaient ce titre 
comme les conseillers naturels et, en quelque sorte, 
les lieutenants des rois. Quoique placés dans une 
classe supérieure, les pairs n’en continuèrent pas 
moins à siéger en parlement avec le reste des barons 
et tous les évêques de France. Toujours composé 
de militaires et d’ecclésiastiques, le grand conseil 
des rois conserva son ancienne forme jusqu’à la fin 
du treizième siècle, où des gens de loi y entrèrent en 
grand nombre, en même temps que les évêques en 
sortirent, à l’exception de ceux qui étaient pairs de 
France par le droit de leur siège métropolitain. De 
là date la révolution qui transforma par degrés le 
parlement en une simple cour de justice, ayant le 
privilège d’enregistrer les édits et les ordonnances. 
Delà vint enfin que, dans les circonstances difficiles, 
le concours du parlement ne suffit plus, et que les 
rois, pour s’entourer d’une autorité plus imposante, 
imaginèrent de convoquer à leur cour des représen-
tants des trois principales classes de la nation, la 
noblesse, le clergé et les membres des communes , 
qui plus tard furent appelés tiers état. 

Au commencement du quatorzième siècle, lorsque 
les députés de la bourgeoisie furent pour la première 
fois convoqués aux états généraux du royaume, ce 
ne fut point, comme on l’a écrit, une restauration 
d’anciens droits politiques, éteints depuis l’avéne-
ment de la troisième race. Ce n’était point non plus 
pour la classe bourgeoise le signe d’une émancipa-
tion récente ; car il y avait plus de deux siècles que 
cette classe nombreuse avait reconquis sa liberté et 
qu’elle en jouissait pleinement. Elle avait le droit de 
tenir des assemblées publiques, d’élire ses magis-
trats , d’être jugée par ses pairs. C’était un axiome 
du temps, que, dans les villes d’échevinage, c’est-à-
dire de commune, il n’y avait point de tailles à 
lever (1); et voilà pourquoi les rois qui voulaient 
imposer des tailles aux villes furent obligés de trai-
ter avec des mandataires spéciaux de ces petites 
sociétés libres. 

La convocation des députés du tiers état ne fut 
donc point une faveur politique, mais la simple re-
connaissance du vieux privilège communal , recon-
naissance qui malheureusement coïncide avec les 

premières violations de ce privilège et le projet de 
ravir aux communes leur organisation indépendante, 
de les remettre en la main du roi, comme s’expri-
ment les actes du temps. Au sortir d’une longue 
période de monarchie absolue sans liberté munici-
pale, lorsque l’on commença en France à désirer 
des garanties contre une autorité sans limites, les 
yeux se reportèrent avec intérêt, dans le passé, sur 
ces états généraux qui semblaient répondre au 
nouveau besoin qu’on éprouvait. Par un entraîne-
ment involontaire, les écrivains prêtèrent à celte 
époque de notre histoire des couleurs trop brillantes, 
à côté desquelles pâlit l’époque des communes, véri-
table époque des libertés bourgeoises, mais dont 
l’austère et rude indépendance avait perdu son an-
cien attrait. La vérité sur ce point a été mieux con-
nue et mieux respectée par les historiens du sei-
zième et du dix-septième siècles, à qui leur temps 
ne faisait point illusion sur ce qui s’était passé sous 
le règne de Philippe le Bel. Voici de quelle manière 
Étienne Pasquier, dans ses Recherches, parle des 
états généraux. 

« Le premier qui mit cette innovation en avant 
« fut Philippe le Bel. Il avait innové certain tribut 
» qui était pourla première fois le centième, pour 
« la seconde le cinquantième de tout notre bien, 
ii Cet impôt fut cause que les manants et habitants 
« de Paris, Rouen, Orléans, se révoltèrent et mirent 
ii à mort tous ceux qui furent députés pour la 
« levée de ces deniers. Et lui encore , à son retour 
« d’une expédition contre les Flamands, voulut 
« imposer une autre charge de six deniers pour 
« livre de chaque denrée vendue; toutefois, on ne 
« lui voulut obéir. Au moyen de quoi, par l’avis 
« d’Enguerrand de Marigny, grand superintendant 
« de ses finances, pour obvier à ces émeutes, il 
« pourpensa d’obtenir cela de son peuple avec plus 
» de douceur. Voulant faire un autre nouvel impôt, 
« il fit ériger un grand échafaud dedans la ville de 
« Paris; et là, par l’organe d’Enguerrand, après 
« avoir haut loué la ville , l’appelant Chambre 
» royale , en laquelle les rois anciennement pre-
« liaient leur première nourriture, il remontra aux 
« syndics des trois états les urgentes affaires qui 
« tenaient le roi assiégé pour subvenir aux guerres 
» de Flandre, les exhortant de le vouloir secourir 
H en cette nécessité publique où il allait du fait de 
« tous. Auquel lieu on lui présenta corps et biens; 
H levant, par le moyen des offres libérales qui lui 
« furent faites, une imposition fort griève par tout 
« le royaume. L’heureux succès de ce premier 
ii coup d’essai se tourna depuis en coutume, non 
« tant sous Louis Ilutin, Philippe le Long et Charles 
« le Bel, que sous la lignée des Valois. » 

Mézerai qui, du point de vue de son siècle, juge 

(1) Piæterquàm seabinatus censu careat. (Remontrances 
des habitants de Reims à Philippe de Valois. ) Histoire de 
Reims, par Marlot, liv. IV, p. 01!), 



les choses avec un grand sens et une indépendance 
remarquable, n’est guère plus qu’Étienne Pasquier 
enthousiaste de ces assemblées d’états. On trouve 
dans son histoire les phrases suivantes, au règne 
de Henri II : « Il ne manquait plus que de l’argent 
« au roi : il assembla pour cela les états à Paris, 
« le 6 janvier de l’année 13o8. Depuis le roi Jean, ils 
« n’ont guère servi qu’à augmenter les subsides... ^ 

Si les quatorzième et quinzième siècles n’ont rien/ 
ajouté aux franchises dont jouissaient les habitants 
des villes; si, au contraire, durant ces siècles d’a-
grandissement pour l’autorité royale, les communes 
ont perdu leur existence républicaine, et sont tom-
bées, pour la plupart, sous le gouvernement des 
prévôts, le mouvement qui poussait la masse de la 
nation vers l’anéantissement de toute servitude ne 
s’arrêta pas pour cela. Une classe nombreuse 
demeurée jusqu’alors en arrière, celle des serfs de 
la glèbe ou hommes de corps, entra en action, au 
moment même où parut s’affaiblir l’énergie de la 
classe bourgeoise. Cette révolution, dont il est plus 
aisé d’apercevoir les résultats que de suivre la 
marche et les progrès, n’a point encore eu d’histo-
rien. Ce serait un beau travail que de la décrire et 
d’en retrouver les véritables traits sous le récit 
vague et incomplet des narrateurs du temps. On 
rétablirait ainsi, dans l’histoire de la société, en 
France, le point intermédiaire entre la révolution 
communale du douzième siècle et la révolution 
nationale du dix-huitième. 

La société civilisée, vivant de travail et de liberté, 
à laquelle se rallie aujourd’hui tout ami du bien et 

des hommes, eut pour berceau dans notre pays h s 
municipalités romaines. Retranchée dans ces asiles 
fortifiés, elle résista au choc de la conquête et à 
l’invasion de la barbarie. Elle fut la force vivante 
qui mina par degrés le pouvoir des conquérants 
et lit disparaître du sol gaulois la domination germa-
nique. D’abord éparse sur un vaste territoire, envi-
ronnée de gens de guerre turbulents et de labou-, 
reurs esclaves, elle ouvrit dans son sein un refuge 
au noble qui souhaitait de jouir en paix et an serf 
qui ne voulait plus avoir de maître. Alors le nom 
de bourgeois n’était pas seulement un signe de 
liberté, mais un titre d’honneur ; car il exprimait à 
la fois les idées de franchises personnelles et de par-
ticipation active à la souveraineté municipale (1). 
Lorsque ce vieux titre eut perdu ses privilèges et 
son prestige, l’esclavage,par une sorte de compen-
sation, futabolipar les campagnes ; et ainsi se trouva . 
formée cette immense réunion d’hommes civilement 
libres, mais 'sans droits politiques, qui en 1789 
entreprit, pour la France entière, ce qu’avaient 
exécuté, dans de simples villes, ses ancêtres du 
moyen age. Nous qui la voyons encore , cette 
société des temps modernes, en lutte avec les débris 
du passé, débris de conquête, de seigneurie féodale 
et de royauté absolue, soyons sans inquiétude sur 
elle ; son histoire nous répond de l’avenir : elle a 
vaincu l’une après l’autre toutes les puissances dont 
on évoque en vain les ombres. 

(1) On trouve fréquemment dans les actes du moyen âge 
les mots miles burgensis , chevalier bourgeois ; mots qui, 
dans la langue actuelle, semblent s’exclure l’un l’autre. 





NOTE POUR LA SECONDE EDITION. 

Les nombreux changements faits à cette seconde édition 
rendent inexact sur plusieurs points l’avertissement placé 
au commencement de cet ouvrage. Les dix Lettres de 1820 
ont été en partie remplacées, en partie retravaillées pour 
le fond et pour la forme. Si j’ai conservé ici l’avant-propos 
de la première édition, c’est afin qu’il puisse servir d’apo-
logie pour ce qu’on trouvera de décousu dans un ouvrage 
tant de fois remanié, et aussi pour ne point effacer tout ves-
tige de mes travaux de jeunesse , tout souvenir d’un temps 
qui me devient plus cher à mesure que les années et la 
maladie m’en éloignent. Je ne détaillerai point les correc-
tions et additions qui distinguent cette édition de la précé-
dente ; je laisse à mes lecteurs le soin d’en juger l’à-propos. 
Je m’étendrai seulement sur un point qui, tantôt par de 
bonnes raisons, tantôt par des raisons que je ne puis ad-
mettre, a été fort controversé : c’est la rectification des 
noms franks , d’après l’orthographe teutonique. 

L’idée de rendre aux noms d’hommes qui remplissent les 
premières époques de notre histoire leur véritable physio-
nomie , n’est pas nouvelle. Lorsqu’au seizième siècle des 
savants laborieux s’appliquèrent à débrouiller le chaos de 
nos anciennes annales, la distinction entre ce qu’il y a de 
germanique et ce qu’il y a de romain dans l’histoire de 
France les frappa d’abord. Ils reconnurent que Clovis, Clo-
taire, Louis, Charles, etc., n’étaient pas des noms français, 
et ils les restituèrent, mais avec peu de bonheur, en se 

servant de la langue allemande , telle qu’on la parlait de 
leur temps. C’est ce que fit entre autres le greffier Du Tillet, 
critique habile, esprit juste et consciencieux. Cette réforme 
toute savante pénétra peu dans le public; mais il se trouva 
d’honnétes écrivains qui se révoltèrent contre elle au nom 
de l’honneur français. Ils soutinrent avec indignation que 
jamais roi de France n’avait parlé allemand , ni porté un 
nom allemand; que tous, depuis Pharamond, étaient fran-
çais , vraiment français, de langage comme de cœur. On ne 
saurait cependant attribuer à ce vigoureux élan de nationa-
lité le peu de crédit qu’obtinrent les germanismes de Du 
Tillet. lis ne passèrent point dans l’histoire écrite sous une 
forme narrative, parce que ce genre de littérature , aban-
donné des savants , tomba entre les mains d’hommes sans 
études spéciales, qui ne comprenaient de l’histoire de France 
que ce qui ressemblait à leur temps. Ne se rendant point 
compte de la différence des époques, ils n’ont rien fait pour 
la marquer; et faute de précautions à cet égard, ils laissent 
croire au lecteur que les rois des deux premières races par-
laient, à peu de chose près, la langue du sire de Joinville. 

Lorsqu’il y a dix ans je me livrai , pour la première lois, 
au travail de collationner la version moderne de notre 
histoire avec les monuments et les récits Originaux, la pen-
sée de rendre à la Germanie ce qui lui appartenait s’empara 
de moi sur-le-champ , et je me mis à suivre ce projet avec 
zèle et ténacité , feuilletant les glossaires, comparant en-



semble les différentes orthographes, tâchant de retrouver le 
son primitif et la véritable signification des noms franks. 
J’avoue que mes tentatives , à cet égard , eurent quelque 
chose d’outré , et se ressentirent un peu de l’ardeur révolu-
tionnaire qui marque les premiers pas de toute réforme, en 
quelque genre que ce soit. J’eus la prétention de restituer 
tous les noms originairement ludesques , d’après une règle 
commune, et de faire concorder ensemble le son et l’ortho-
graphe : c’était une chose impossible ; et après beaucoup 
d’essais, faits avec intrépidité , je reculai , non devant la 
crainte de dérouler le public , car toute nouveauté le dé-
route pour un moment, mais devant celle de falsifier les 
noms mémes-que je prétendais rétablir. 

En effet, dans tous ces noms , les voyelles intermé-
diaires, qui successivement ont disparu ou se sont résolues 
en e muets, devaient être prononcées d’une manière dis-
tincte. à l’époque de la conquête. Le plus sûr est donc de 
se conformer à l’orthographe latine des contemporains, mais 
avec discernement et non comme l’ont fait les anciens tra-
ducteurs fiançais des chroniques du sixième, du septième et 
du huitième siècles. 11 faut surtout que les lettres qui, dans 
notre langage actuel , ont un son étranger à celui des 
langues germaniques , soient remplacées , ou jointes à 
d’autres lettres qui en corrigent le défaut. Je vais énoncer 
quelques règles d’orthographe auxquelles je me suis con-
formé dans cette nouvelle édition , et qui, appliquées 
aux noms d’hommes et de femmes de la période franke , 
leur rendraient , autant qu'il est possible, leur aspect origi-
nal. 

lo La lettre c, à cause de son double son, doit être rem-
placée par un k. A la fin des mots, quoique cela ne soit plus 
nécessaire, onia remplacera de même, pour ne point chan-
ger l’orthographe , et retrouver dans tous les noms les 
syllabes composantes : Rikimer , Rekesivind, Rekkared, 
Theoderik, Alarïk, etc. 

2«> Ch, à cause du son qu’on lui donne en français , doit 
être remplacé par h, lorsqu’il se trouve devant une voyelle. 
Hilderik, Hildebert, Haribert. Quelquefois cependant on 
devra lui substituer le kh : Rikhild, Rikhard, Burkhart; 
ou le k simple : Kunibert, Godeskalk , Erkinoald, Ar-
kenbald. On pourra le conserver, comme signe d’aspiration, 
devant les consonnes l et r au commencement des mots : 

Chlodowig , Chlodomir, Chlothilde, C/iramn; à moins 
qu’on n’ait la hardiesse d’écrire comme les Franks: Hlodo-
wig, Hlodomlr, Hlolhilde, Hramn. 

3o Le g devant Ve et Vi doit , pour garder son ancienne 
consonnance, être remplacé par gh: Sighebert, Sighhvald, 
Sighismond , Maghinhard, Raghenfred, Enghilbert, 
Ghisele, Ansberghe. 

4° Vu, voyelle ou consonne, suivi d’un i, d’un e ou d’un 
a , doit être remplacé par le iv : Chlodowig, Meroivig , 
Herhvig, Broktowig, Folkwin , Rikivin, Galeswinthe, 
Chlolswinde. L’o devant Ve et l’z doit quelquefois subir la 
même permutation : Audwin, Tlieodwin. 

5o On doit conserver la syllabe bald, et ne pas la rem-
placer par baud : Theodebald, Gondebald, Baldrik, Bald-
win, etc. 

6° Afin de maintenir l’analogie de composition dans tous 
les noms terminés par ild , on placera un h devant Fi, 
quand bien même cette lettre serait omise dans le texte la-
tin : Chlothilde , Nanthilde , Bathilde , etc. A la rigueur 
on pourrait se dispenser de cetle règle ; mais de même 
qu’on ne dit plus Mahaut pour Mathilde, il faut renoncer 
à écrire Bvunehaut pour Brunehilde. 

7° Enfin l’on doit supprimer la terminaison aire, qui est 
antigermanique , et la remplacer par her : Chlother, 
Lolher, Raghenher, Fredegher. 

En réformant d’après ces règles tous les noms tudesques 
d’origine qui se présentent dans notre histoire jusqu’à 
l’avénement de la troisième race , on est sûr de conserver à 
ces noms leur véritable physionomie, sans trop s’écarter de 
l’usage reçu. Dans presque tous les cas , malgré le change-
ment de quelques lettres , la prononciation demeure la 
même, et l’impression d’élrangeté a lieu simplement pour la 
vue. Parmi les noms des rois, il n’y en a guère que deux qui 
éprouvent une altération sensible ; mais quelle raison y a-t-il 
de tenir àClovis etàMérovée,et de donnera desnoms propres, 
terminés par le même composant, des désinences si diffé-
rentes? Plus conséquents , les vieux auteurs des chroniques 
de Saint-Denis ont écrit Chlodovée et Mérovée. De bonne 
foi, quel est le lecteur du dix-neuvième siècle qui se croira 
dépaysé en lisant, sur la liste des rois de France, Merowig 
et Chlodowig, et quelle oreille est assez difficile pour trou-
ver que ces deux noms ne sonnent pas bien,même en poésie? 



APPENDICE. 

ï. 
Korns des roisdes deux-races frankes, rectifiés d’après l'ancienne 

orthographe et le son de la langue tudesque. 

RACE DE MEROWIG OU MEROWINGS. 
Années 

de 
i'avénement.-

428. Illotlio ou Chlodio. 
448. Merowig. 
458. Hilderik Ier. 
481. Hlodowig ou Chlodowig I«T. 
511. Tlieoderik 1er, roi à Mefz. 

Hlodomirou Clilodomir, roi à Orléans. 
Hildebert 1er, roi à Paris. 
Hlolher ou Cliloilier Ier, roi à Soissons. 

534. Theodebert Ier, roi à Metz. 
1548. Theodebald, ib. 
562. Haribert. roi à Paris. 

Gonlbramn , roi à Orléans. 
Hilperik Ier, roi à Soissons. 

562. Sigheberl 1er, roi en Austrie Oster-rike. 
575. Hildebert II, ib. 
584. Hlolher ou Chlother II , roi en Neuslrie ou Neos-

ter-rüce. 
59Q. Tbeoderiek II, roi en Burgundie ou Bourgogne. 

Theodebert II, roi en Austrie. 
628. Dagobert Ier. 
652. Sighebert II, roi en Austrie. 
638. Hlodowig ou Chlodowig II, roi en Austrie. 
616. Hlolher ou Chlother III, ib. 
670. Hilderik II. 
673. Dagobert II, roi en Austrie. 
675. Tlieoderik III, roi en Neuslrie. 
691. Hlodovig ou Chlodowig III. 
695. Hildebert 111. 
711. Dagobert 111. 
7lo. H Iperik II. 
720. Tlieoderik IV. 
742. Hilderik III. 

MAJEURS OU MAIRES DE LA MAISON ROYALE. 

Landrik, en Neuslrie, 
Berloald-, en Bourgogne. 

Â nnées 
de 

l'avéuement. 
Protadius, P»omain ou Gaulois, en Bourgogne. 
Claudius , de même origine, ib. 
Warnaher, ib. 
Ega , en Neuslrie. 
Peppin , en Austrie. 
Grimoald, ib. 
Erkinoald, en Neuslrie. 
Ebroïn, ib. 
Wert, ib. 
Peppin de Heristall, en Austrie. 
Theodoahi, en Neuslrie. 
Raghenfred, ib. 
Karle, surnommé Martel. 

ROIS FRANKS DE LA RACE DE KARLE OU KAROLINGS. 

752. Peppin. 
768. Ivarloman Ier. 

Karle Ier. 
800. Karle, surnommé le Grand, empereur. 
814. Hlodowig IV ou Lodewig Ier, empereur (1). 
840. Hlother IV ou Lother Ier, empereuret roi en Italie. 

Karle, surnommé le Chauve, roi en Gaule. 
Lodewig , roi en Germanie. 

877. Lodewig H, surnommé le Bègue. 
879. Lodewig III. 

Karloman II. 
884. Karle, surnommé le Gros, empereur et roi en Gaule. 

ROIS DE FRANCE (2). 

888. Ode ou Eudes, roi par élection. 
898. Karle III, surnommé le Simple. 
922. Rodbert ou Robert, roi par élection. 
923. Radulfou Raoul, ib. 
956. Lodewig IV, surnommé d’Outre-Mer. 
954. Lother II. 
986. Lodewig V. 

(1) En appliquant a ce nom le changement d’orthographe qui 
a lieu sous la seconde race, on peut conserver la série des rois 
du noni de Louis, telle que l’usage l’a établie. 

(2) Yoy., an sujet de cette distinction, les lettres XI et XII. 



Années 
de 

l’avènement. 
987. Hug ou Hugues-Capet, roi par élection. 

Karle, fils de Lodewig IV , prétendant, mort en 
prison. 

Karle et Lodewig , ses fils, bannis du royaume. 

II. 

Explication des noms franks d’après les racines de l’ancien 
idiome tudesque (1). 

Hlodio, Hlod , signifie célèbre 5 les deux dernières 
lettres marquent une terminaison diminutive. 

Mero-wig, éminent guerrier. 
Hilde-rik, fort ou brave au combat. 
Illodo-wig , célèbre guerrier. 
Theode-rik , brave ou puissant parmi le peuple. 
Hlodo-mir, chef célèbre. (Mir ou mer, éminent, 

illustre, se prenait quelquefois substantivement.) 
Hilde-bert, brillant dans le combat. 
Hlot-lier, célèbre et éminent. (Dialecte haut alle-

mand.) 
Theode-bert, brillant parmi le peuple. 
Theode-bald, hardi entre tout le peuple. 

Hari-bert, brillant dans l’armée. 
Gont-hramn, fort au combat. (Dialecte haut alle-

mand. ) 
Hilpe-rik, brave ou puissant à secourir. 
Sighe-bert, brillant par la victoire. 
Dagobert, brillant comme le jour. 
Land-rik, puissant dans le pays. 
Berlo-ald , brillamment ferme ou fidèle. 
Warna-her, éminent pour la protection. 
Ega, subtil. 
Peppin, ce nom estle diminutif familier d’un autre 

qu’on ne saurait désigner que d’une manière 
arbitraire. 

Grimo-ald , ferme dans la férocité. Ce dernier mot 
est pris dans un sens analogue à celui du latin 
ferocia. 

Erkino-ald , ferme dans la sincérité. 
Ebroïn, par adoucissement pour Ebro-win, vain-

queur en rapidité. 
Wert, digne. 
Theodo-ald, ferme ou fidèle entre tout le peuple. 
Raghen-fred, puissant protecteur. 
Karle, robuste. 
Karlo-man, homme robuste. 
Ode, riche ou heureux. 
Rod-bert, brillant par la parole. 
Rad-ulf, prompt au secours. 
Hug, intelligent. 

(1) Je me suis conformé, pour cette explication, à l’opinion du 
savant Grimm, dans son excellente Grammaire de toutes les 
langues germaniques. (Deutsche grammatik. Goettingen, 1822.) 

FIN DF. S LETTRES SUR I/HISTOIRK DE FRANCE-



DIX ANS 

D’ÉTUDES HISTORIQUES. 





PRÉFACE. 

HISTOIRE DE MES IDÉES ET DE MES TRAVAUX HISTORIQUES. 

Ce volume (1) renferme à peu près tout ce que j’ai 
ccril sur des sujets historiques, en dehors de mes deux 
ouvrages, et complète ainsi l’œuvre des dix années 
(de d 817 à 1827) durantlesquellesilm’aélé donné de 
poursuivre sans interruption le cours de mes études. 
Dans celte série de morceaux disposés chronologi-
quement, d’après l’ordre de la composition, on peut 
suivre, en quelque sorte, de progrès en progrès, les 
idées qui, successivement mûries et développées 
par un travail assidu , ont eu, pour dernière expres-
sion, l’Histoire de la conquête de VAngleterre par 
les Normands,et les Lettres sur VHistoire deFrance. 
Ces tâtonnements d’un jeune homme qui cherche à 
se frayer des voies nouvelles, ce débrouillement 
d’une pensée, d’abord confuse et hasardée, et qui 
peu à peu s’élève par l’étude patiente des faits jus-
qu’à la précision scientifique, ces simples pages, 
ébauche première de ce qui, plus tard, a formé des 
volumes, ces variantes sacrifiées pour quelque chose 
de plus complet ou de plus achevé ; tout cela, si je 
ne m’abuse, peut n’être pas dépourvu d’intérêt, soit 
pour les personnes qui, ayant approuvé le résultat 
final de mes travaux , seraient curieuses de connaître 
chaque point de la route que j’ai parcourue, soit 
pour celles qui se plaisent à observer comment pro-
cède l’esprit humain dans ses développements indi-

viduels. Pour que l’expérience fût complète en ce 
qui me concerne, j’ai joint au recueil de mes essais 
antérieurs à 1828, un morceau composé en 1833, 
morceau qui fait partie d’un grand travail entrepris 
au milieu de la souffrance, et pour lequel sinon la 
force, au moins le courage, ne me manquera pas. 
Ainsi, l’œil du lecteur pourra suivre tous les pas que 
j’ai faits dans la carrière historique , depuis le pre-
mier jusqu’au dernier, et embrasser, d’une seule 
vue, toutes les modifications d’idées, de style, de 
manières, à travers lesquelles j’ai passé, pour arri-
ver au point où je suis, qui, je le crois bien, sera 
mon point d’arrêt. 

Une chose qui peut-être sera remarquée, c’est que, 
dès le début de mes tentatives en histoire, mon at-
tention s’est fixée, comme par instinct, sur le sujet 
que dans la suite j’ai traité avec le plus d’étendue. 
En 1817, je coopérais à la rédaction du Censeur 
Européen, la plus grave, et en même temps la plus 
aventureuse en théories, des publications libérales 
de cette époque. A la haine du despotisme militaire, 
fruit de la réaction des esprits contre le régime im-
périal, se joignait en moi une profonde aversion des 
tyrannies révolutionnaires, et, sans aucun parti pris 
pour une forme quelconque de gouvernement, un 
certain dégoût pour les institutions anglaises, dont 
nous n’avions alors qu’une odieuse et ridicule sin-
gerie. Un jour, que, pour étayer cette opinion sur (!) L’ouvrage forme un volume de l’édition de Paris. 



un examen historique, je venais de relire attentive-
ment quelques chapitres de Hume, je fus frappé 
d’une idée qui me parut un trait de lumière, et je 
m’écriai en fermant le livre : « Tout cela date d’une 
conquête ; il y a une conquête là-dessous. » Sur-le-
champ je conçus le projet de refaire, en la considé-
rant de ce nouveau point de vue, l’histoire des ré-
volutions d’Angleterre ; et la première partie de mon 
esquisse historique, le premier essai que j’eusse 
jamais tenté en ce genre, parut bientôt dans le 
Censeur Européen. 

Ce morceau, extrêmement sommaire, conduisait 
le lecteur depuis l’invasion normande, au onzième 
siècle, jusqu’à la mort de Charles Ier. La révolution 
de 1640 s’y présentait sous l’aspect d’une grande 
réaction nationale contre l’ordre de choses établi, six 
siècles auparavant, par la conquête étrangère. J’au-
rais dû m’arrêter là ; il y avait assez de hardiesse, ou 
pour mieux dire, de témérité : mais mon ardeur en 
politique et mon inexpérience en histoire me firent 
aller plus loin, et avec les mêmes formules : Con-
quête et Asservissement, Maîtres et Sujets, je pour-
suivis, en détaillant davantage le récit des événements 
politiques, jusqu’à la fin du règne de Charles II. Je 
voyais, dans l’élévation de Cromwell et le triomphe 
du parti militaire sur tous les autres partis de la révo-
lution, une nouvelle conquête traîtreusement opérée 
à l’ombre du drapeau national. La restauration des 
Stuarts par l’armée de Monck me semblait un pacte 
d’alliance, à profits communs, entre les anciens et 
les nouveaux conquérants (î). Après beaucoup de 
temps et de travail perdus pour obtenir ainsi des 
résultats factices, je m’aperçus que je faussais l’his-
toire, en imposant à des époques entièrement diverses 
des formules entièrement identiques. Je résolus de 
changer de route et de laisser à chaque période sa 
forme et sa couleur particulières; mais je ne renonçai 
point à l’idée de rattacher fortement au fait de la 
conquête normande toute l’histoire moderne de 
l’Angleterre. Ce grand fait, escorté de toutes ses 
conséquences sociales, avait frappé mon imagination, 
comme un problème non résolu, plein de mystères 
et d’une haute importance, sous le double rapport de 
la politique et de l’histoire. 

Vers le même temps, je commençai à me préoc-
cuper d’une autre idée historique, dont l’influence 
n’a pas été moins grande sur mes travaux postérieurs; 
c’est celle de la révolution communale. Sur la simple 

lecture des écrivains modernes de l’histoire de 
France, il me parut que l’alfranchissement des com-
munes était tout autre chose que ce qu’ils en racon-
taient : que c’était une véritable révolution sociale, 
prélude de toutes celles qui ont élevé graduellement 
la condition du tiers état ; que là se trouvait le ber-
ceau de notre liberté moderne, et qu’ainsi la roture, 
aussi bien que la noblesse de France, avait une his-
toire et des ancêtres. J’écrivais en 1817, dans un 
article sur la correspondance de Benjamin Franklin : 
« On nous parle toujours d’imiter nos aïeux; que ne 
« suivons-nous donc ce conseil? Nos aïeux, c’étaient 
« ces artisans qui fondèrent les communes, qui 
« imaginèrent la liberté moderne. Nos aïeux n’étaient 
« pas loin des mœurs présentes de l’Amérique : ils 
« en ont eu la simplicité, le bon sens, le courage 
« civil. Il ne tint pas à ces hommes énergiques que 
« toute l’Europe ne devînt franche , il y a six siè-
« clés ; si ce qu’ils voulaient ne se fit point, ce fut 
« la faute des temps et non leur faute : la barbarie 
« était trop vivace ; elle avait partout des racines. 
« Quand elle s’attribuait seule, de droit exclusif, la 
« liberté, la richesse, l'honneur pouvait-on facile-
4 ment élever une autre liberté, d’autres richesses, 
« un autre honneur, hors de son domaine et contre 
« elle? Un cri fut jeté par la civilisation impatiente 
4 de ses entraves, et soudain l’Europe fut parsemée 
4 de nations nouvelles, étrangères à tout ce qui 
« vivait à l’entour, et se cherchant l’une l’autre pour 
4 s’unir. Mais elles ne purent se faire un chemin au 
4 travers de ces masses d’hommes sauvages et 
4 guerriers, qui les cernaient de toutes parts.Elles 
4 restèrent isolées ; elles périrent. Toutefois, si nos 
4 pères n’eurent pas la fortune, le courage et la 
4 vertu ne leur manquèrent point... (2). » 

Pour colorer ce tableau de l'àge d’or des libertés 
communales, mon imagination appliquait aux villes 
de France ce que j’avais lu des républiques ita-
liennes du moyen âge : il me semblait qu’en cher-
chant bien dans notre histoire, qu’en remuant les 
chroniques et les archives , nous devions trouver 
quelque chose d’analogue à ce que les historiens du 
treizième siècle racontent des communes de Milan , 
de Pise ou de Florence. C’est ainsi que vinrent en 
moi les premiers regrets de ce que la France 
manquait d’une histoire vraiment nationale , et 
la première velléité de me tourner vers les éludes à 
l’aide desquelles je pourrais retrouver quelques 

(1) Celle continuation fui publiée dans les tomes V, VIII 
el XI du Censeur Européen, qui parurent entre 1817 et 
1810 ; je 11e la donne point ici, quoique sa suppression laisse 

une lacune d’une année (1818) dans la série de mes travaux 
historiques. Il est bon de faire une part à l’oubli. 

(•2) Censeur Européen , t. IV. p. 105. 



traits perdus de cette histoire. En 1818, j’écrivais 
ce qui suit : « Quel est celui de nous qui n’a pas 
<i entendu parler d’une classe d’hommes qui , dans 
s le temps où les barbares inondaient l’Europe, 
« conservait , pour l’humanité , les arts et les 
« mœurs de l’industrie?Outragés, dépouillés, chaque 
« jour, par leurs vainqueurs et leurs maîtres, ils 
« ont subsisté péniblement, ne rapportant de leurs 
« travaux que la conscience de faire bien , et 
« de garder en dépôt la civilisation pour leurs 
« enfants et pour le monde. Ces sauveurs de nos 
« arts, c’étaient nos pères : nous sommes les lils de 
« ces serfs, de ces tributaires , de ces bourgeois , 
« que des conquérants dévoraient à merci : nous 
« leur devons tout ce que nous sommes. A leurs 
« noms se rattachent des souvenirs de vertu et de 
« gloire; mais ces souvenirs brillent peu , parce que 
« l’histoire qui devait les transmettre était aux 
« gages des ennemis de nos pères. Nous n’y trouve-
« rions point le dévouement frénétique du guerrier 
« sauvage qui s’immole pour son chef et cherche la 
i mort en la donnant, mais la passion de l’indé-
« pendance personnelle, mais le courage de l’homme 
« civilisé , qui se défend et n’attaque point, mais la 
« persévérance dans le bien qui triomphe de tout. 
« Voilà notre patrimoine d’honneur national ; voilà 
x ce que nos enfants devraient lire sous nos yeux. 
« Mais, esclaves affranchis d’hier , notre mémoire 
« ne nous a rappelé longtemps que les familles et 
« les actions de nos maîtres ; il n’y a pas trente ans 
« que nous nous avisâmes que nos pères étaient la 
« nation. Nous avons tout admiré, tout appris, hors 
« ce qu’ils ont été et ce qu’ils ont fait.Nous sommes 
« patriotes, et nous laissons dans l’oubli ceux qui , 
« durant quatorze siècles, ont cultivé le sol de la 
« patrie, souvent dévasté par d’autres mains : les 
« Gaules étaient avant la France... (i) » 

Comme l’indiquent les derniers mots et d’autres 
passages de ce fragment, le problème de la conquête 
normande m’avait conduit, par la puissance de l’a-
nalogie , à m’occuper du grand problème des inva-
sions germaniques et du démembrement de l’empire 
romain. Mon attention, absorbée jusque-là par des 
théories d’ordre social , des questions de gouverne-
ment et d’économie politique, se porta, avec curio-
sité, vers l’immense désordre qui, dans le sixième 
siècle, avait succédé, pour une grande partie de 
l’Europe, à la civilisation romaine. Je crus aperce-

voir, dans ce bouleversement si éloigné de nous, la 
racine de quelques-uns des maux de la société 
moderne : il me sembla que, malgré la distance des 
temps , quelque chose de la conquête des barbares 
pesait encore sur notre pays, et que, des souffrances 
du présent, on pouvait remonter, de degré en degré, 
jusqu’à l’intrusion d’une race étrangère au sein de 
la Gaule, et à sa domination violente sur la race 
indigène. Afin de me confirmer dans cette vue qui 
allait m’ouvrir, à ce que je pensais, un arsenal 
d’armes nouvelles pour la polémique où j’étais 
engagé contre les principes et les tendances du gou-
vernement , je me mis à étudier et à extraire tout ce 
qu’il y avait d’écrit, ex professo, sur l’ancienne 
monarchie française et sur les institutions du moyen 
âge, depuis les recherches de Pasquier, de Fauchet 
et des autres savants du seizième siècle, jusqu’à 
l’ouvrage de Mably et à celui de M. de Monllosier, le 
plus récent qu’il y eût alors sur cette matière (2). 
Toute l’année 1819 fut employée à ce travail ; je 
n’oubliai rien, ni les jurisconsultes, ni les feudistes, 
ni les commentateurs du droit costumier. Cette 
longue et fatigante revue se termina par une lecture 
qui fut pour moi un véritable délassement, celle du 
Glossaire de Ducange (5). J’étudiai à fond, dans 
cet admirable livre , la langue politique du moyen 
âge; et pour remonter jusqu’aux racines de cette 
langue semi-romaine, semi-barbare , je fis , à l’aide 
de ce que je savais d’allemand et d’anglais moderne, 
des études sur les anciens idiomes germaniques et 
Scandinaves. 

J’avais parcouru le cercle entier des ouvrages de 
seconde main, j’étais sur la voie des sources de l’his-
toire moderne; mais je ne me faisais pas encore une 
idée bien nette de ce que j’allais y puiser en les 
abordant. Toujours préoccupé d’idées politiques et 
du triomphe de la cause à laquelle j’avais dévoué ma 
plume, si je songeais à devenir historien , c’était à la 
manière des écrivains de l’école philosophique, pour 
abstraire du récit un corps de preuves et d’argu-
ments systématiques, pour démontrer sommaire-
ment, et non pour raconter avec détail. Toutefois , 
en groupant les faits dans ma pensée, pour en 
former des séries plus ou moins logiques, je me 
piquai d’un scrupule que n’avaient pas eu mes 
devanciers, et dont j’avais manqué moi-même dans 
mes premiers Essais sur l’Histoire d’Angleterre. Je 
m’imposai la loi de ne point brouiller les couleurs et 

(1) Censeur Européen, t. VII, p. 250. 
(2) Les Essais sur l’Histoire de France, par M. Guizot, cet 

ouvrage d’une érudition si complète et d’une portée de vue 

si supérieure, n’ont paru qu’eu 1822. — (3j Glossarium 
ad tcriplorés inédite el infinite latinitalis (G volumes 
in-fol.). 



les formules, de laissera chaque époque son origi-
nalité, en un mot , de respecter sévèrement l’ordre 
chronologique dans la physionomie morale de l’his-
toirè, comme dans la succession des événements. 
Sous l’influence de cette disposition , je changeai de 
style et de manière ; mon ancienne roideur s’assou-
plit, ma narration devint plus continue; parfois 
même elle se colora de quelques nuances locales et 
individuelles. Les signes de ce changement peuvent 
se remarquer dans mes articles de 1819, sur la res-
tauration de 1660 et sur la révolution de 1688. Ces 
morceaux , avec les trois qui précèdent et les six 
premiers de la seconde partie , portent l’empreinte 
de mes nouvelles études et celle des opinions poli-
tiques que je professais alors de toute la conviction 
de mon âme : c’était, comme je l’ai déjà dit, l’aver-
sion du régime militaire, jointe à la haine des pré-
tentions aristocratiques et des hypocrisies de la 
restauration , sans aucune tendance précisément 
révolutionnaire. J’aspirais avec enthousiasme vers un 
avenir, je ne savais trop lequel, vers une liberté 
dont la formule, si je lui en donnais une , était 
celle-ci : Gouvernement quelconque , avec la plus 
grande somme possible de garanties individuelles, 
et le moins possible d’action administrative. Je me 
passionnais pour un certain idéal de dévouement 
patriotique, de pureté incorruptible, de stoïcisme 
sans morgue et sans rudesse , que je voyais repré-
senté, dans le passé , par Algernon Sidney, et dans 
le présent, par M. de Lafayette. 

Le premier usage que je fis de mes éludes sur les 
anciennes langues du Nord et sur les institutions du 
moyen âge, fut de rentrer, avec leur aide, dans 
l’histoire d’Angleterre et de m’y enfoncer plus avant. 
Jusque-là je n’avais guère fait que promener, pour 
ainsi dire, ma vue sur les événements postérieurs à 
la conquête normande : cette fois , je remontai beau-
coup plus haut, et je me mis à étudier la période 
anglo-saxonne, travail que me facilita singulièrement 
l’ouvrage, si plein de science, du respectable Sha-
ron-Turner. La prodigieuse quantité de détails que 
renferme cet ouvrage , sur les mœurs et l’état social 
des conquérants germains de la Grande-Bretagne et 
sur les Bretons indigènes, les nombreuses citations 
de poésies originales, soit des bardes celtiques, soit 
des scaldes septentrionaux , m’attachèrent par un 
genre d’intérêt que je n’avais pas encore éprouvé 
dans mes recherches. L’ordre de considérations gé-
nérales et purement politiques, où je m’étais renfermé 
jusqu’alors, me sembla, pour la première fois, trop 
aride et trop borné. Je me sentis une forte tendance 
à descendre de l’abstrait au concret, à envisager 

sous toutes ses faces la vie nationale, et à prendre 
pour point de départ, dans la solution du problème 
de l’antagonisme des differentes classes d’hommes au 
sein de la même société, l’élude des races primitives 
dans leur diversité originelle. Je tournai donc mon 
attention vers l’histoire spéciale de chacune des bran-
ches de la population actuelle des îles britanniques. 

Je commençai par l’histoire d’Irlande, dont je ne 
savais alors que ce qu’en rapportent les écrivains de 
celle d’Angleterre, c’est-à-dire très-peu de chose. A 
mesure que les faits particuliers de cette histoire se 
déroulaient devant mes yeux, une lumière inattendue 
venait éclairer le grand problème à la solution du-
quel allaient aboutir toutes mes recherches, le pro-
blème delà conquête au moyen âge et de ses résultats 
sociaux. En effet, l’empreinte de la conquête est 
marquée sur chaque page des annales du peuple 
irlandais ; toutes les conséquences de ce fait primitif, 
si difficiles à reconnaître et à suivre dans les autres 
histoires, se présentent dans celle-ci avec une netteté, 
avec un relief , qui frappent la vue. C’est là qu’appa-
raît, sous l’aspect le moins douteux, avec des formes 
pour ainsi dire palpables, ce qu’il faut deviner 
ailleurs : la longue persistance de deux nations 
ennemies sur le même sol, et la diversité des luttes 
politiques, sociales, religieuses, qui dérivent, comme 
d’un fonds inépuisable, de cette hostilité originelle ; 
l’antipathie de races survivant à toutes les révolutions 
des mœurs, des lois et du langage, se perpétuant à 
travers les siècles, quelquefois sourde, plus souvent 
flagrante, cédant par intervalle aux sympathies que 
fait naître la communauté d’habitation et l’amour 
instinctif du pays, puis se réveillant tout à coup et 
séparant de nouveau les hommes en deux camps 
ennemis. Ce grand et triste spectacle, dont la mal-
heureuse Irlande est le théâtre depuis sept cents ans, 
fil apparaître devant moi, d’une manière en quelque 
sorte dramatique, ce que j’entrevoyais confusément 
au fond de l’histoire des monarchies européennes. 
C’était un commentaire vivant, qui plaçait la réalité 
en face de mes conjectures, et m’indiquait la roule 
que je devais suivre , si je voulais, sans péril pour 
la vérité, appeler dans mon travail, l’imagination à 
l’aide des facultés logiques , et joindre quelque 
peu de divination à la recherche et à l’analyse des 
faits. 

L’histoire particulière de l’Ecosse, quoique moins 
riche en points de vue de ce genre, m’offrit pareille-
ment, comme une base solide d’inductions et de 
similitudes, l’éternelle hostilité de race des monta-
gnards et des gens de la plaine, hostilité dramatisée 
d’une manière si vive et si originale dans plusieurs 



(les romans de Walter Scott. Mon admiration pour 
ce grand écrivain était profonde ; elle croissait à me-
sure que je confrontais dans mes études sa prodigieuse 
intelligence du passé avec la mesquine et terne 
érudition des écrivains modernes les plus célèbres. 
Ce fut avec un transport d’enthousiasme que je saluai 
l’apparition du chef-d’œuvre d'ivanhoe. Walter Scott 
venait de jeter un de ses regards d’aigle sur la pé-
riode historique vers laquelle, depuis trois ans, se 
dirigeaient tous les efforts de ma pensée. Avec cette 
hardiesse d’exécution qui le caractérise, il avait posé, 
sur le sol de l’Angleterre, des Normands et des 
Saxons, des vainqueurs et des vaincus, encore fré-
missant l’un devant l’autre, cent vingt ans après la 
conquête. Il avait coloré en poète une scène du long 
drame que je travaillais à construire avec la patience 
de l’historien. Ce qu’il y avait de réel au fond de son 
œuvre, les caractères généraux de l’époque où se 
trouvait placée l’action fictive, et où figuraient les 
personnages du roman, l’aspect politique du pays, 
les mœurs diverses et les relations mutuelles des 
classes d’hommes, tout était d’accord avec les lignes 
du plan qui s’ébauchait alors dans mon esprit. Je 
l’avoue, au milieu des doutes qui accompagnent tout 
travail consciencieux, mon ardeur et ma confiance 
furent doublées, par l’espèce de sanction indirecte 
qu’un de mes aperçus favoris recevait ainsi de l’homme 
que je regarde comme le plus grand maître qu’il y 
ait jamais eu en fait de divination historique. 

Cependant, dès les premiers mois de 1820, j’avais 
commencé à lire la grande collection des Historiens 
originaux de la France et des Gaules. A mesure que 
j’avançais dans cette lecture, à la vive impression de 
plaisir que me causait la peinture contemporaine des 
hommes et des choses de notre vieille histoire, se 
joignait un sourd mouvement de colère contre les 
écrivains modernes, qui, loin de reproduire fidèle-
ment ce spectacle, avaient travesti les faits, dénaturé 
les caractères, imposé à tout une couleur fausse ou 
indécise. Mon indignation augmentait à chaque nou-
veau rapprochement qu’il m’arrivait de faire entre la 
véritable histoire de France, telle que je la voyais 
face à face dans les documents originaux, et les 
plates compilations qui en avaient usurpé le titre, 
et propagé, comme articles de foi, les plus inconce-
vables bévues dans le monde et dans les écoles. 
Curieux de pousser à bout l’examen de cet étrange 
contraste, je ne bornais plus, comme autrefois, mon 
exploration à une série de faits déterminée , à la 
recherche des éléments d’un seul problème : j’abor-
dais toutes les questions, je relevais toutes les erreurs, 
et je laissais une libre carrière à ma pensée, dans le 

vaste champ de l’érudition etde la controverse histo-
rique. 

Au calme d’esprit, avec lequel je parcourais ce 
labyrinthe de doutes et de difficultés, il me semblait 
que je venais enfin de rencontrer ma véritable voca-
tion. Cette vocation , que j’embrassai dès lors avec 
toute l’ardeur de la jeunesse, c’était, non de ramener 
isolément un peu devrai dans quelque coin mal connu 
du moyen âge, mais de planter , pour la France du 
dix-neuvième siècle, le drapeau de la réforme histo-
torique. Réforme dans les études ; réforme dans la 
manière d’écrire l’histoire ; guerre aux écrivains sans 
érudition qui n’ont pas su voir, et aux écrivains sans 
imagination qui n’ont pas su peindre ; guerre à Mé-
zerai, à Velly , à leurs continuateurs et à leurs disci-
ples (1) ; guerre enfin aux historiens les plus vantés 
de l’école philosophique, à cause de leur sécheresse 
calculée, et leur dédaigneuse ignorance des origines 
nationales : telle fut le programme de ma nouvelle 
tentative. J’allais jeter ce cri de ralliement, et faire 
appel, dans les colonnes du Censeur Européen, aux 
hommes disposés à m’entendre et à sympathiser avec 
moi, lorsque la tribune d’où je parlais, ou, en termes 
moins ambitieux , lorsque l’entreprise politico-litté-
raire, conduite pendant six ans, malgré de nombreuses 
persécutions, par mes honorables amis MM. Comte 
etDunoyer, succomba sous la censure qui venait 
d’être rétablie. 

Un mois après, je fis proposer aux administrateurs, 
du Courrier Français une série de Lettres sur l’his-
toire de France , et ma collaboration fut agréée. La 
première de ces Lettres, que j’aurais pu intituler 
mon manifeste, parut le 15 juillet 1820. Comme 
elle a presque entièrement disparu dans les éditions 
subséquentes, j’en donne ici le texte primitif, sauf 
quelques corrections de style. La rénovation de l’his-
toire de France, dont je signalais vivement le besoin, 
se présentait à moi sous deux faces, l’une scientifique 
et l’autre politique. J’invoquais à la fois une com-
plète restauration de la vérité altérée ou méconnue , 
et une sorte de réhabilitation pour les classes moyen-
nes ou inférieures , pour les aïeux du tiers état, mis 
en oubli par nos historiens modernes. Né roturier, je 
demandais qu’on rendît à la roture sa part de gloire 
dans nos annales , qu’on recueillit, avec un soin res-
pectueux , les souvenirs d’honneur plébéien, d’éner-
gie et de liberté bourgeoise; en un mot, qu’à l’aide 
de la science unie au patriotisme , on fît sortir de 
nos vieilles chroniques des récits capables d’émou-

(1) Aucune portion de l’Histoire des Français, par M. de 
Sismondi, n’avait encore paru ; les trois premiers volumes 
de ce bel ouvrage furent publiés en 1821. 



voir la fibre populaire. Sans doute je m’exagérais la 
possibilité de mettre en scène le peuple à toutes les 
époques de notre histoire ; mais cette illusion même 
prêtait à mes paroles plus de chaleur et d’entraîne-
ment. Dès l’apparition de ma seconde lettre , je fus 
traité en ennemi par les journalistes du parti anti-
libéral : on m’accusait de vouloir amener un démem-
brement delà France, et débranler la monarchie 
française, en lui retranchant malignement cinq siè-
cles d’antiquité. La censure mutila plusieurs de mes 
pages , et biffa , de son encre rouge, ma dissertation 
sur la véritable époque de l’établissement de la mo-
narchie (i). 

Malgré ces attaques officielles , je poursuivais 
tranquillement ma route, lorsque des traverses inat-
tendues vinrent m’assaillir. A mesure que j’entrais 
plus avant dans la discussion, soit de la méthode 
suivie par nos historiens, soit des bases mêmes de 
notre histoire , la teinte politique s’effaçait, l’érudi-
tion se montrait sans entourage; l’intérêt de mes 
articles devenait spécial et borné aux seuls esprits 
curieux de la science. A Paris, on me lisait toujours 
avec plaisir; mais je soulevai contre moi une partie 
de la clientèle de province. Plusieurs lettres, plei-
nes de mécontentement, arrivèrent l’une après l’au-
tre ; je ne sais plus d’où elles étaient écrites ; mais 
elles parlaient avec tant d’aigreur de ces longs ar-
ticles, bons pour le Journal des Savants, que l’ad-
ministration du Courrier craignit une désertion 
d’abonnés. On me pria de changer de sujet, en m’ob-
jectant, d’une manière aimable, la variété de mes 
publications dans le Censeur Européen. Je répondis 
que j’avais fait vœu de ne plus écrire que sur des 
matières historiques ; et, au mois de janvier 1821 , 
je cessai de prendre part à la rédaction du Courrier 
Français. 

Ce ne fut pas sans regrets que je me vis contraint 
d’interrompre mes publications hebdomadaires. Ce 
genre de travail sans continuité, sans suite bien pré-
cise , convenait parfaitement à la fougue aventureuse 
de ma critique , et, je dois le dire, au peu de ma-
turité qu’avaient alors mes études sur l’Histoire de 
France. J'étais loin de me sentir convenablement 
préparé pour traiter les mêmes questions dans un 
ouvrage de longue haleine, conçu à tête reposée et 
exécuté avec méthode. Mais , si je me jugeais moi-
même faible de ce côté, j’avais déjà de la confiance 
dans mes vues sur l’Histoire d’Angleterre, et sur 
cette question de la conquête qui n’avait cessé de 
s’agrandir pour moi, à chacune de mes nouvelles 

excursions dans le champ de l’histoire du moyen âge, 
Je me tournai donc encore une fois vers mon ancien 
sujet de prédilection, et je l’abordai plus hardiment, 
et avec plus de science des faits, plus d’élévation 
dans le point de vue et une compréhension plus 
large. Tout ce que j’avais lu depuis quatre ans, tout 
ce que je savais, tout ce que je sentais, venait s’en-
cadrer dans le plan que je conçus alors avec une dé-
cision aussi ferme que prompte. Je résolus, qu’on 
me pardonne l’expression, de bâtir enfin mon épo-
pée, d’écrire l’Histoire de la conquête de l’Angle-
terre par les Normands, en remontant jusqu’à ses 
causes premières , pour descendre ensuite jusqu’à 
ses dernières conséquences; de peindre ce grand 
événement avec les couleurs les plus vraies, et sous 
le plus grand nombre d’aspects possible ; de donner 
pour théâtre à cette variété de scènes, non-seulement 
l’Angleterre, mais tous les pays qui, de près ou de 
loin, avaient ressenti l’influence de la population 
normande, ou le contre-coup de sa victoire. Dans ce 
cadre étendu, je donnaisplace à toutes les questions 
importantes qui m’avaient successivement préoccupé ; 
à celle de l’origine des aristocraties modernes, à 
celle des races primitives, de leurs diversités mo-
rales et de leur coexistence sur le même sol ; enfin à 
la question même de la méthode historique, à celle 
de la forme et du style, que j’avais attaquée récem-
ment dans mes lettres sur l’Histoire de France. Ce 
que je venais de conseiller, je voulais le mettre en 
pratique, et tenter, à mes riques et périls, l’expé-
rience de ma théorie : en un mot, j’avais l’ambition 
de faire de l’art, en même temps que de la science, 
de faire du drame, à l’aide de matériaux fournis par 
une érudition sincère et scrupuleuse. Je me mis à 
l’œuvre avec un zèle proportionné aux difficultés de 
l’entreprise. 

Le catalogue des livres que je devais lire et extraire 
était énorme ; et, comme je n’en pouvais avoir à ma 
disposition qu’un très-petit nombre , il me fallait 
aller chercher le reste dans les bibliothèques publi-
ques. Au plus fort de l’hiver, je faisais de longues 
séances dans les galeries glaciales de la rue de Riche-
lieu; et plus tard, sous le soleil d’été, je courais, 
dans un même jour, de Sainte-Geneviève à 1 Arsenal, 
et de l’Arsenal à l’Institut, dont la bibliothèque,par 
une faveur exceptionnelle, restait ouverte jusqu’à près 
de cinq heures. Les semaines et les mois s’écoulaient 
rapidement pour moi, au milieu de ces recherches pré-
paratoires , où ne se rencontrent ni les épines ni les 
découragements de la rédaction; où l’esprit, planant 
en liberté au-dessus des matériaux qu’il rassemble, 
compose et recompose à sa guise, et construit d’un (1) Neuvième lettré dans les trois dernières éditions. 



souille le modèle idéal de l’édifice que , plus tard, 
il faudra bâtir pièce à pièce, lentement et laborieu-
sement. En promenant ma pensée à travers ces mil-
liers de faits épars dans des centaines de volumes, 
et qui me présentaient, pour ainsi dire, à nu, les 
temps et les hommes que je voulais peindre, je res-
sentais quelque chose de l’émotion qu’éprouve un 
voyageur passionné à l’aspect du pays qu’il a long-
temps souhaité devoir et qui souvent lui ont montré 
ses rêves. 

A force de dévorer les longues pages in-folio, 
pour en extraire une phrase et quelquefois un mot 
entre mille, mes yeux acquirent une faculté qui 
m’étonna, et dont il m’est impossible de me rendre 
compte, celle de lire, en quelque sorte par intuition, 
et de rencontrer presque immédiatement le passage 
qui devait m’intéresser. La force vitale semblait se 
porter tout entière vers un seul point. Dans l’espèce 
d’extase qui m’absorbait intérieurement, pendant 
que ma main feuilletait le volume ou prenait des 
notes , je n’avais aucune conscience de ce qui se 
passait autour de moi. La table ou j’étais assis se 
garnissait et se dégarnissait de travailleurs; les em-
ployés de la bibliothèque ou les curieux allaient et 
venaient par la salle; je n’entendais rien; je ne 
voyais rien; je ne voyais que les apparitions évo-
quées en moi par ma lecture. Ce souvenir m’est en-
core présent; et depuis cette époque de premier 
travail, il ne m’arriva jamais d’avoir une perception 
aussi vive des personnages de mon drame, de ces 
hommes de race, de mœurs, de physionomies et 
de destinées si diverses, qui successivement se pré-
sentaient à mon esprit, les uns chantant sur la harpe 
celtique l’éternelle attente du retour d’Arthur, les 
autres naviguant dans la tempête avec aussi peu de 
souci d’eux-mêmes que le cygne qui se joue sur un 
lac; d’autres, dans l’ivresse de la victoire, amonce-
lant les dépouilles des vaincus, mesurant la terre au 
cordeau pour en faire le partage, comptant et re-
comptant par têtes les familles comme le bétail; 
d’autres enfin, privés par une seule défaite de tout 
ce qui fait que la vie vaut quelque chose, se rési-
gnant à voir l’étranger assis en maître à leurs propres 
foyers, ou, frénétiques de désespoir, courant à la 
forêt pour y vivre, comme vivent les loups, de ra-
pine , de meurtre et d’indépendance. 

Comme on l’a souvent remarqué, toute passion 
véritable a besoin d’un confident intime : j’en avais 
un à qui, presque chaque soir, je rendais compte 
de mes acquisitions et de mes découvertes de la 
journée. Dans le choix toujours si délicat d’une 
amitié littéraire , mon cœur et ma raison s’étaient 

heureusement trouves d’accord pour m’attacher à 
l’un des hommes les plus aimables et les plus dignes 
d’une haute estime. Il me pardonnera, je l’espère, 
de placer son nom dans ces pages, et de lui don-
ner, peut-être indiscrètement, un témoignage de 
vif et profond souvenir : cet ami, ce conseiller sûr 
et fidèle, dont je regrette chaque jour davantage 
d’être séparé par l’absence , c’était le savant, l’ingé-
nieux M. Fauriel, en qui la sagacité, la justesse d’es-
prit et la grâce de langage semblent s’être personni-
fiées. Ses jugements , pleins de finesse et de mesure, 
étaient ma règle dans le doute ; et la sympathie avec 
laquelle il suivait mes travaux me stimulait à mar-
cher en avant, Rarement je sortais de nos longs en-
tretiens sans que ma pensée eût fait un pas, sans 
qu’elle eût gagné quelque chose en netteté ou en 
décision. Je me rappelle encore, après treize ans, 
nos promenades du soir qui se prolongeaient en été 
sur une grande partie des boulevards extérieurs, et 
durant lesquelles je racontais avec une abondance 
intarissable, les détails les plus minutieux des chro-
niques et des légendes, lout ce qui rendait vivants 
pour moi mes vainqueurs et mes vaincus du onzième 
siècle; toutes les misères nationales, toutes les souf-
frances individuelles de la population anglo-saxonne, 
et jusqu’aux simples avanies éprouvées par ces 
hommes morts depuis sept cents ans, et que j’aimais 
comme si j’eusse été l’un d’entre eux. Tantôt c’était 
un évêque saxon chassé de son siège parce qu’il ne 
savait pas le français ; tantôt des moines dont on 
lacérait les chartes comme de nulle valeur, parce 
qu’elles étaient en langue saxonne; tantôt un accusé 
que les juges normands condamnaient , sans vouloir 
l’entendre, parce qu’il ne parlait qu’anglais; tantôt 
une famille dépouillée par les conquérants et rece-
vant d’eux, à titre d’aumône, une parcelle de son 
propre héritage : faits de bien peu d’importance, à 
ne les considérer qu’en eux-mêmes, mais où je pui-
sais la forte teinte de réalité qui devait, si la puis-
sance d’exécution ne me manquait pas, colorer l’en-
semble du tableau. 

Ainsi se passa cette année 4821, dont les moin-
dres souvenirs ont du charme pour moi, peut-être 
parce que , dans l’union mystérieuse qui se forme 
entre l’auteur et son œuvre, celte année répondait 
au premier mois, au mois le plus doux du mariage. 
J’entrai en 1822 dans une période de-travail plus 
âpre et moins attrayante : je commençai à rédiger. 
En effet, c’est dans celte opération de l’esprit, où 
domine le calcul et nonplus la fantaisie, par laquelle 
on tâche de rendre clair aux yeux d’autrui ce qu’on a 
vu clairement soi-même; c’est là que se rencontrent 



les fatigues et les mécomptes de l’écrivain. La diffi-
culté de trouver une forme , pour l’ouvrage idéal 
éclos dans ma pensée, était d’autant plus grande que 
je me refusais, de propos délibéré, le secours que 
prête d’ordinaire l’imitation d’un modèle. Je ne vou-
lais reproduire, en histoire, ni la manière des phi-
losophes du dernier siècle , ni celle des chroni-
queurs du moyen âge, ni même celle des narrateurs 
de l’antiquité, quelle que fût mon admiration pour 
eux. Je me proposais, si j’en avais la force, d’allier, 
par une sorte de travail mixte, au mouvement large-
ment épique des historiens grecs et romains, la naïveté 
de couleur des légendaires et la raison sévère des 
écrivains modernes. J’aspirais, un peu ambitieusement 
peut-être, à me faire un style grave sans emphase ora-
toire , et simple sans affectation de naïverie et d’ar-
chaïsme ; à peindre les hommes d’autrefois avec la 
physionomie de leur temps , mais en parlant moi-
même le langage du mien ; enfin à multiplier les dé-
tails jusqu’à épuiser les textes originaux, mais sans 
éparpiller le récit et briser l’unité d’ensemble. 

Dans cette tentative de conciliation entre des 
méthodes si diverses, j’étais incessamment ballotté 
entre deux écueils; je cheminais entre deux périls : 
celui d’accorder trop à la régularité classique, de 
perdre ainsi la force de couleur locale et la vérité 
pittoresque; et celui, plus grand encore , d’enche-
vêtrer ma narration dans une multitude de petits 
faits, poétiques peut-être, mais incohérents et dé-
pourvus de gravité, dépourvus même de significa-
tion pour un lecteur du dix-neuvième siècle. Tel de 
mes chapitres avait le premier défaut, tel autre 
tombait dans le second, suivant la nature des ma-
tériaux , parfois pauvres, parfois surabondants, et 
que j’avais peine à réduire , à dompter, si je puis 
m’exprimer ainsi, pour les faire entrer dans leurs 
cadres. Souvent, après de longs efforts et des ratures 
sans nombre , j’avais recours à ma dernière res-
source, la radiation totale. J’essayais, non sans de 
nouvelles peines, d’autres combinaisons; je faisais 
et je défaisais sans cesse : c’était l’ouvrage de 
Pénélope ; mais , grâce à une volonté inébranlable 
et à dix heures de travail chaque jour, cet ouvrage 
ne laissait pas que d’avancer. Je l’aimais d’une affec-
tion vraiment passionnée; et je m’y attachais de 
plus en plus, autant par les peines qu’il me coûtait 
que par mes espérances et par les rêves de succès 
lointains qui venaient me bercer aux heures de 
repos. 

Les années -1821 et 1822 furent marquées en 
politique par une vive agitation des esprits à laquelle 
je ne pus ni ne voulus me soustraire. Le coup d’Etat 

du double vole, prélude du grand coup d’Ëtatcon-
tre la Charte, exécuté et puni dix ans plus tard, 
avait provoqué les moins fanatiques à la résistance 
extra-légale. Une association secrète, empruntée à 
l’Italie, réunit et organisa, sous des chefs placés haut 
dans l’estime du pays, une grande partie et la partie 
la plus éclairée de la jeunesse des classes moyennes. 
Mais nous ne tardâmes guère à nous convaincre 
de l’inutilité de nos efforts pour amener des événe-
ments qui n’étaient pas mûrs, et tous les affiliés, 
renonçant à l’action, retournèrent à leurs comptoirs 
ou à leurs livres. Ce fut un acte de bon sens et de 
résignation civique ; et, chose remarquable, le plus 
beau mouvement d’études sérieuses succéda, presque 
sans intervalle, à cette effervescence révolutionnaire. 
Dès l’année 1825, un souffle de rénovation com-
mença à se faire sentir et à raviver simultanément 
toutes les branches de la littérature. On vit poindre 
alors, chez une foule d’esprits jeunes et distingués , 
l’ambition d’atteindre au vrai sous toutes ses formes, 
dans l’art comme dans la science ; ambition qui, 
durant sept ans, n’a cessé de se montrer féconde , 
et de donner pour l’avenir de grandes et nobles es-
pérances. J’eus le bonheur de voir ce que je désirais 
le plus, les travaux historiques prendre une haute 
place dans la faveur populaire , et des écrivains du 
premier ordre s’y consacrer de préférence. Le nom-
bre et l’importance des publications qui parurent 
successivement de 1824 à la fin de 1850 ; tant 
d’ouvrages de longue haleine , dont chacun présen-
tait sous un nouveau jour et restaurait, en quelque 
sorte, une époque, soit ancienne, soit récente, du 
passé ; un tel concours d’efforts et de talents donna 
lieu à celte opinion, alors probable, aujourd’hui 
malheureusement fort douteuse, que l’histoire serait 
le cachet du dix-neuvième siècle , et qu’elle lui 
donnerait son nom, comme la philosophie avait donné 
le sien au dix-huitième. Une pareille croyance était 
bien faite pour exciter le zèle jusqu’à l’enthousiasme. 
Je m’imaginais, selon la belle expression de M. de 
Chateaubriand , courir l’un des premiers sur la pente 
du siècle, et chaque pas que je faisais avec cette 
pensée me semblait plus ferme et plus assuré. J’at-
teignis le but au printemps de 1825, après quatre 
ans et demi d’efforts sans relâche. Le succès que 
j’obtins passa mes espérances ; mais il y eut à cette 
joie, quelque grande qu’elle fût, une bien triste 
compensation : mes yeux s’étaient usés au travail, 
j’avais en partie perdu la vue. 

Ma tâche finie, j’écoutai, mais trop tard peut-être, 
le conseil de prendre du repos : il y avait urgence, 
car j’étais devenu entièrement incapable de lire et 



d’écrire. Ma vue ne cessa pas de décliner, malgré 
l’emploi des remèdes les plus énergiques ; et, pour 
dernière prescription médicale , on m’ordonna de 
voyager. J’allai en Suisse, et de là en Provence, où 
M. Fauriel vint bientôt me rejoindre. Ce voyage avait 
pour lui un but scientifique ; c’était le dernier com-
plément de longues et patientes recherches sur 
l’histoire politique et littéraire de la France méri-
dionale, travail digne, selon moi, des plus beaux 
temps de l’érudition historique. Condamné à l’oisi-
veté, je suivais, de ville en ville, mon laborieux 
compagnon de voyage, et je le regardais, non sans 
envie, scruter toutes les reliques du passé, fouiller 
les archives et les bibliothèques, pour mettre la der-
nière main à l’ouvrage qui devait combler un vide 
immense dans notre histoire nationale (1). C’est ainsi 
que nous parcourûmes ensemble , durant plusieurs 
mois, la Provence et le Languedoc. Hors d’état moi-
même de lire, non pas un manuscrit, mais la plus 
belle inscription gravée sur la pierre, je tâchais de 
tirer encore quelque profit de mes courses en étudiant 
sur les monuments l’histoire de l’architecture du 
moyen âge. J’avais tout juste assez de vue pour me 
conduire ; mais en présence des édifices ou des 
ruines dont il s’agissait de reconnaître l’époque et 
de déterminer le style, je ne sais quel sens intérieur 
venait au secours de mes yeux. Animé par ce que 
j’appellerais volontiers la passion historique, je 
voyais plus loin et plus nettement. Aucune des lignes 
principales, aucun trait caractéristique ne m’échap-
pait, et la promptitude de mon coup d’œil, si incer-
tain dans les circonstances ordinaires, était une cause 
de surprise pour les personnes qui m’accompagnaient. 
Telles sont les dernières notions que m’ait procurées 
le sens de la vue ; un an après, cette jouissance si 
bornée, et pourtant si vive encore pour moi, ne 
m’était plus permise ; tout reste de vision avait dis-
paru. 

De retour à Paris dans les premiers mois de 1826, 
je me remis à suivre ce que je regardais comme ma 
destinée, et, presque aveugle, je retrouvai tout mon 
zèle pour de nouvelles études. La nécessité de lire 
par les yeux d’autrui et de dicter au lieu d’écrire ne 
m’effrayait pas ; je m’étais déjà rompu à ce genre de 
travail dans la rédaction des derniers chapitres de 
mon ouvrage. La transition toujours si rude d’un 
procédé à l’autre m’avait été rendue moins pénible 
par les soins empressés d’une amitié qui m’est bien 
chère. C’est à M. Armand Carrel, dont le nom est 

célèbre aujourd’hui, que je dois d’avoir franchi sans 
hésitation ce pas difficile. Son caractère si ferme et 
son esprit si droit sont venus ensemble à mon aide 
dans les jours de découragement ; et peut-être lui 
ai-je rendu service pour service en devinant le pre-
mier et en révélant à ses propres yeux tout l’avenir 
de son beau talent. Je m’occupai d’abord d’un projet 
conçu et arrêté depuis quelque temps : c’était celui 
d’une grande histoire ou plutôt d’une grande chroni-
que de France, réunissant, dans le cadre d’une 
narration continue, tous les documents originaux de 
notre histoire, du cinquième siècle au dix-septième. 
La faveur presque universelle dont jouissaient alors 
les collections de chroniques et de mémoires m’avait 
séduit et tant soit peu égaré. Je croyais qu’il serait 
possible de joindre ensemble tous ces matériaux 
disparates en comblant les vides, en supprimant les 
redites, mais en conservant avec soin l’expression 
contemporaine des faits. Il me semblait que de ce 
travail, où chaque siècle se raconterait, pour ainsi 
dire, lui-même, et parlerait par sa propre voix, devait 
résulter la véritable histoire de France, celle qui ne 
serait jamais refaite, celle qui n’appartiendrait à 
aucun écrivain, et que tous consulteraient comme le 
répertoire de nos archives nationales. 

Par une singulière rencontre , la même idée vint 
en même temps à l’un de mes amis, dont la haute 
intelligence avait d’autant plus de pouvoir sur moi 
que le caractère de son esprit ressemblait moins à 
celui du mien : c’était M. Mignet, l’historien idéaliste 
de la nouvelle école, doué d’un admirable talent 
pour la généralisation des laits et pour l’induction 
historique. Nous nous associâmes ensemble pour la 
mise en œuvre de notre commune pensée. Tous les 
deux nous fîmes, durant plusieurs mois, des études 
préparatoires, lui sur le treizième siècle et les siè-
cles suivants, moi sur la période antérieure. Tout alla 
bien tant qu’il ne s’agit que de reconnaître et de 
passer en revue les grandes masses de récits qui 
devaient s’ajuster l’une à l’autre dans la composition 
de notre ouvrage. Il y avait là en apparence quelque 
chose d’imposant; mais, quand il fallut s’occuper 
de la rédaction définitive, nos illusions tombèrent, 
et nous nous aperçûmes, chacun de notre côté, qu’un 
travail où l’art n’entrait pour rien nous était antipa-
thique. Je terminai pour ma part un volume, celui 
qui devait paraître le premier. Heureusement l’en-
treprise fut abandonnée avant toute publication. 

Lorsqu’il fallut choisir un autre sujet d’ouvrage, 

(I) Je ne puis me défendre d’un vif regret, en songeant 
que d’autres travaux, ceux de l’enseignement, sont venus 

ajourner, pour longtemps peut-être, une publication que la 
science réclame. 



le penchant de mon esprit à se reporter en arrière 
pour reprendre en sous-œuvre d’anciennes idées et 
d’anciennes ébauches, me fit songer aux dix lettres 
sur l’histoire de France, publiées en 1820. Six ans 
s’étaient écoulés depuis cette époque , et la réforme 
des études historiques n’avait plus besoin d’être 
prêchée ; elle s’annonçait d’elle-même, et marchait 
à pas de géant. Toutefois, si la révolution était ac-
complie pour les esprits d’élite, elle ne l’était pas 
encore pour la masse du public. Si MM. Guizot, de 
Sismondi et de Barante trouvaient des lecteurs en-
thousiastes, Velly et Anquetil avaient sureuxl’avan-
tage d’une clientèle bien plus nombreuse. Je repris 
donc ma polémique de 1820, non contre ces hom-
mes, coupables seulement d’avoir eu la science de 
leur temps, mais contre celte science elle-même, 
qui, vieille et usée pour nous, devait faire place à 
une science nouvelle. Je redressai tout ce qu’il y 
avait de hasardé dans mon premier travail ; j’élargis 
le champ de la controverse, et je posai les questions 
historiques d’une manière plus ferme et plus nette; 
enfin je substituai un langage calme à mon style de 
jeunesse empreint d’une certaine ardeur fébrile et 
d’une surabondance de volonté qui souvent dépas-
sait le but. Mesrécentesétudes furent mises à profit; 
elles m’aidèrent à compléter la critique des bases 
fondamentales del’hisloire des deux dynasties frankes, 
et à fixer le point précis où commence l’histoire de 
France proprement dite. Lorsqu’après avoir traité la 
question de l’avénement de la troisième race, j’abor-
dai celle de l’affranchissement des communes, ce pro-
blème , qui m’avait préoccupé dès le début de ma 
carrière historique , me retint par un attrait irrésis-
tible : il me fut impossible de m’en détacher avant 
d'avoir traité sous toutes ses faces, par la disserta-
tion et par le récit, un sujet où venaient, pour ainsi 
dire, se refléter toutes mes sympathies plébéiennes. 
Il me semblait remplir un devoir de piété filiale, en 
racontant la vie orageuse des ancêtres de la bour-
geoisie française, en faisant revivre, pour mes con-
temporains, les noms obscurs de quelques proscrits 
du douzième siècle. C'est ainsi qu’un point de dis-
cussion, effleuré en 1820 dans un simple article de 
journal, devint cette fois la matière d’un demi-vo-
lume. Jereproduisici l’ébauche primitive, afin qu’elle 
puisse être comparée, s’il y a lieu, avec le travail 
final. 

La première édition des Lettres sur VHisloire de 
France fut publiée vers la fin de 1827 ; la seconde 
édition parut l'année suivante. Ce ne fut pas une 
simple réimpression, mais un remaniement complet, 
où une partie de l’ouvrage subit de tels changements, 

que des chapitres entiers, remplacés par d’autres, 
demeurèrent sans emploi : je leur donne asile dans ce 
volume. Durant le cours de l’année 1828, je parta-
geai mon temps entre cette révision scrupuleuse et 
un projet dont l’exécution est encore pour moi dans 
l’avenir, mais qui sera, s’il plaît à Dieu , le couron-
nement de mes travaux historiques. Mon frère, Amé-
dée Thierry, achevait alors son Histoire des Gaulois, 
un de ces ouvrages d’érudition forte et conscien-
cieuse, où les textes sont épuisés et qui restent 
comme le dernier mot de la science. Il allait donner 
au public une moitié des prolégomènes de l’histoire 
de France, les origines celtiques, le tableau des 
migrations gauloises et celui de la Gaule sous 1 ad-
ministration romaine. J’entrepris de donner pour ma 
part l’autre moitié, c’est-à-dire les origines germa-
niques , et le tableau des grandes invasions qui ame-
nèrent la chute de l’empire romain d’Occident. J’é-
prouvais un véritable plaisir de cœur à l’idée de cette 
association fraternelle , à l’espoir d’attacher nos 
deux noms à la double base sur laquelle doit reposer 
l’édifice de notre histoire nationale. L’ouvrage de 
mon frère a vu le jour et il a fait un beau chemin 
dans le monde littéraire; le mien est resté interrompu. 
Je venais d’entrer avec ardeur dans une série de 
recherches toutes nouvelles pour moi : je fouillais 
dans la collection des historiens bysantins, pour en 
tirer l’histoire des Goths , des Huns, des Vandales, 
cl des autres nations qui prirent part au démembre-
ment de l’empire, lorsque je me sentis arrêté par 
un obstacle plus fort que moi. Quelque étendu que 
fût le cercle de ces travaux, ma cécité , alors com-
plète , ne m’aurait pas empêché de le parcourir : 
j’étais résigné, autant que doit l’être un homme de 
cœur; j’avais fait amitié avec les ténèbres. Mais d’au-
tres épreuves survinrent; des souffrances aiguës et 
le déclin de mes forces annoncèrent une maladie 
nerveuse de la nature la plus grave. Je fus contraint 
de m’avouer vaincu, et pour sauver, s’il en était 
encore temps, les derniers restes de ma santé , je 
renonçai au travail, et je quittai Paris, en octo-
bre 1828. 

Telle est l’histoire des dix années de ma vie litté-
raire les plus remplies et les plus laborieuses. Depuis , 
je n’en ai pas retrouvé de pareilles, et seulement j’ai 
pu glaner çà et là quelques heures de travail parmi 
de longs jours de souffrances. Le temps d’arrêt qui 
ouvrit pour moi l’année 1829, marque la limite 
commune de cesdeux époques, si différentes l’une de 
l’autre. Là se trouve la fin de ma carrière de jeunesse 
cl le commencement d’une nouvelle carrière que je 
poursuis avec courage, où j’avance à pas lents, bien 



plus lents qu’autrefois, mais en revanche plus sûrs 
peut-être. J’y suis entré par la révision définitive de 
mon principal ouvrage, l’Histoire de la conquête de 
l’Angleterre parles Normands. J’aurais voulu ensuite 
reprendre et achever mon histoire des invasions ger-
maniques et du démembrement de l’empire romain; 
je l’ai tenté; j’ai épuisé toutes les ressources d’une 
bibliothèque de province, et je me suis arrêté faute 
de livres. Alors, faisant choix d’un sujet dont tous 
les matériaux se trouvaient à ma portée, j’ai entre-
pris une nouvelle série de Lettres sur l’histoire de 
France, travail nonplus de critique, mais de pure 
narration, qui doit embrasser, dans tous ses détails 
de faits, de mœurs et de caractères, la période si 
dramatique, sur laquelle dominent les noms de Fre-
degonde et de Brunehilde. La première de ces nou-
velles Lettres, ou de ces scènes du sixième siècle, sert 
de conclusion à la présente publication. Elle donnera 
une idée de ma manière actuelle, et fera connaître 
en même temps l’ouvrage auquel je consacre au-
jourd’hui tout ce qui me reste d’ardeur et de forces. 

Si, comme je me plais à le croire, l’intérét de la 
science est compté au nombre des grands intérêts 
nationaux, j’ai donné à mon pays tout ce que lui 
donne le soldat mutilé sur le champ de bataille. 
Quelle que soit la destinée de mes travaux, cet 

exemple, je l’espère, ne sera pas perdu. Je voudrais 
qu’il servît à combattre l’espèce d’affaissement moral, 
qui est la maladie de la génération nouvelle ; qu’il 
pût ramener dans le droit chemin de la vie quelqu’une 
de ces âmes énervées qui se plaignent de manquer 
de foi, qui ne savent où se prendre, et vont cher-
chant partout, sans le rencontrer nulle part, un objet 
de culte et de dévouement. Pourquoi se dire avec 
tant d’amertume que, dans le monde constitué comme 
il est, il n’y a pas d’air pour toutes les poitrines, pas 
'd’emploi pour toutes les intelligences ? L’étude sé-
rieuse et calme n’est-elle pas là? et n’y a-t-il pas en 
elle un refuge, une espérance , une carrière à la 
portée de chacun de nous? Avec elle on traverse les 
mauvais jours sans en sentir le poids, on se fait à 
soi-même sa destinée ; on use noblement sa vie. 
Voilà ce que j’ai fait et ce que ferais encore, si j’avais 
à recommencer ma route ; je prendrais celle qui m’a 
conduit où je suis. Aveugle et souffrant sans espoir 
et presque sans relâche, je puis rendre ce témoi-
gnage , qui de ma part ne sera pas suspect : il y a 
au monde quelque chose qui vaut mieux que les 
jouissances matérielles, mieux que la fortune, mieux 
que la santé elle-même, c’est le dévouement à la 
science. 

(Vesoul (Haute-Saône) , le 10 novembre 1834. 





DIX AINS 

D’ÉTUDES HISTORIQUES. 

PREMIÈRE PARTIE. 

HISTOIRE D’ANGLETERRE. 

I. 

VUE DES RÉVOLUTIONS D’ANGLETERRE (l). 

La situation des hommes civilisés varie et se 
renouvelle sans cesse. Chaque siècle qui passe sur un 
peuple n’y laisse jamais la même manière d’être, les 
mêmes intérêts, les mêmes besoins qu’il y a trouvés. 
Mais, dans cette succession d’états divers, le lan-
gage ne change pas aussi promptement que les 
choses, et rarement les faits nouveaux rencon-
trent , à point nommé, de nouveaux signes qui les 
expriment. Les intérêts qui viennent de naître sont 
forcés de s’expliquer dans l’idiome de ceux qui ont 
disparu, et ils se font mal comprendre ; les rapports 
présents se défigurent sous l’expression des rapports 
détruits, et ils trompent la vue ou lui échappent. 

Vérité, vérité, crie-t-on de toutes parts aux 
publicistes, comme si celui qui entreprend de parler 
aux hommes de ce qu’ils sont et de ce qu’ils ont à 
faire, pour être vrai, n’avait qu’à vouloir. Mais, à 
chaque instant, l’on est subjugué par des formules 
convenues, et la vérité plie sous les mots. Il n’est 
pas étonnant que nos idées en politique soient 
encore mal fixées, quand nous ne trouvons, pour 
leur donner une forme, que des expressions vieilles 
de vingt siècles. 

Souveraineté, soumission , gouvernement, 

peuple, prince, sujet, ces locutions, avec quel-
ques autres qui ont cours depuis deux mille ans, 
tiennent si bien notre pensée captive, que nos 
théories les plus diverses ne sont en effet que ces 
mots diversement arrangés. Annoncer la souverai-
neté du prince ou la souveraineté du peuple; 
prescrire la soumission du peuple au prince, ou 
la soumission du prince au peuple ; dire les sujets 
sont faits pour les gouvernements, ou les gouver-
nements sont faits pour les sujets, c’est toujours 
tourner dans un même cercle, quoiqu’en sens diffé-
rents ; c’est travailler également sur la supposition 
que ces termes qu’on assemble représentent encore 
quelque chose de réel et de nécessaire, et que les 
rapports qu’ils ont signifiés subsistent dans notre 
état social, d’accord avec nos besoins et notre nature 
présente. C’est se tromper également, si la suppo-
sition n’est point fondée, et voilà ce qu’avant tout 
il faudrait examiner. 

Hommes de la même civilisation, nous devrions 
tous n’avoir qu’une seule voix sur nos relations civi-
les , et sur ce que chacun de nous a lieu d’exiger des 
autres. Pourquoi donc y a-t-il tant de controverses, 
tant de querelles, tant de haines sociales? C’est qu’il 
nousmanqueun langage exact, propre à rendre nos 
désirs particuliers d’une manière qui se fasse com-
prendre à tous. Les volontés diversement expri-
mées paraissent contraires , quand elles sont le 
mieux d’accord ; l’hostilité des mots se transporte 
aux hommes. Nous croyons être ennemis, lorsque 

(1) Morceau publié en 1817. dans le quatrième volume du 
Censeur Européen. 



nous sommes frères, c’est-à-dire soumis aux mêmes 
intérêts, et entraînés par les mêmes penchants. 
Vive la république ! dit l’un ; vive la monarchie ! 
dit l’autre; et à cesmots ils s’entr’égorgent. Tous 
deux voulaient dire, sans doute, vive le bien-être 
des hommes /Ils se seraient embrassés, s’ils avaient 
pu se comprendre. 

Quand de nouveaux besoins nous surviennent, 
au lieu de les étudier et de nous en rendre compte, 
nous trouvons plus commode pour notre paresse 
de saisir au hasard quelque rapport vague entre ce 
que nous cherchons, entre ce que nous voulons 
être, et ce que d’autres ont été avant nous. Parce 
que nous nous sentons chassés hors de notre condi-
tion présente par une modification de nos facultés, 
parce que nous sommes tirés en avant, nous nous 
rejetons en arrière. Au lieu de penser cpie nous 
tendons à une manière d’être * nouvelle comme les 
intérêts qui nous excitent à changer, nous nous 
croyons plutôt rappelés vers un état passé, dont 
notre espèce est déchue. On invoque à grands cris 
l’ancienne sagesse, l’instinct des premiers temps, 
au lieu d’en appeler aux lumières du temps présent 
et à ses propres inspirations (1). 

Et l’on n’a garde d’être d’accord sur les temps 
où il faut recourir pour trouver le bon esprit et 
la prudence; chacun a son époque favorite, où il 
se circonscrit, où il se retranche ; et de là viennent 
les disputes. Ce qu’on proclame comme une loi 
nécessaire, ce n’est pas le besoin dont on se sent 
tourmenté , et que les autres éprouvent aussi, c’est 
l’exemple qu’on aime et que les autres rejettent. 
Allons à vingt siècles en arrière ; non , seulement à 
dix siècles ; non, seulement à quelques années : voilà 
ce que disent les partis; mais la raison dit : Soyez 
ce que veut votre nature , consultez-vous, et ne 
croyez que vous-mêmes. 

Le parti vainqueur dans cette guerre de mots et 
d’autorités, devenu seul maître du terrain, consti-
tue , c’est-à-dire que , l’histoire à la main , il réor-
ganise certains arrangements d’hommes, dont quel-
ques restes subsistent, ou que les siècles ont fini 
de détruire. Ces échafaudages, relevés en dépit du 
temps qui ne défait rien en vain, ne retrouvent plus 
leurs fondements, et s’écroulent bientôt d’eux-
mèmes ; cet ordre imposé par violence est bientôt 

rompu par les hommes qui ne sont point une 
matière morte, flexible en tous sens, et obéissant 
aux mains de l’artiste (2). 

Quand la nature a repris le dessus et renversé 
l’œuvre des donneurs de lois, quand on est revenu 
à cette première question, que nous faut-il ? on a 
fait une expérience ; on a reçu un avertissement. 
Mais de quel profit sera l’expérience seule. A quoi 
servira d’avoir appris que le bien n’est pas où on 
l’a cherché, si l’on ne se met point à réfléchir sur 
soi-même pour apprendre où il est? Au sortir d’un 
sentier d’erreur, on se laissera engager dans un 
autre, et c’est ce qui arrive dans les révolutions. 
Après de longs efforts perdus, l’homme faible accuse 
la nécessité et s’endort dans l’attente; l’homme géné-
reux s’en prend à lui-même, et se relève, indigné de 
n’avoir pas assez fait. Il jure de périr dans le travail; 
mais qu’il prenne garde; si ce travail où il s’obstine 
est le même qui déjà l’a trompé, il périra inutilement. 

Vers la fin du dernier siècle, nous éprouvions une 
sorte de malaise dans notre état social ; en nous ob-
servant avec attention, en interrogeant nos besoins, 
nous eussions découvert d’où venait le mal et d’où 
viendrait le remède. Mais nous ne nous avisâmes 
point de cet examen. Nous étions, à ce qu’on disait, 
dans une monarchie; nous nous attaquâmes à ce 
mot ; et alors, au lieu dé nous promettre que nos 
besoins seraient satisfaits,et que nos facultés auraient 
leur liberté, nous résolûmes, pour unique dessein, 
de sortir de la monarchie. Alors nous fîmes ce rai-
sonnement : « Puisque la monarchie nous est très-
u mauvaise, le contraire de la monarchie nous sera 
« très-bon : or, il est certain que la démocratie est, 
» en tout, l’opposé de la monarchie ; donc, il nous 
« faut une démocratie. » 

A peine arrangés en démocratie, nous fûmes tout 
étonnés d’être plus mal; un second raisonnement 
venait à propos, nous ne manquâmes pas de le faire : 
« Si le bien ne peut nous venir ni de la monarchie, 
«c ni de la démocratie, qui sont deux extrêmes, il 
« faut nécessairement que nous le trouvions dans 
« un terme moyen, dans un système composé par 
« moitié de chacun de ces deux systèmes. » Pleins 
de confiance dans ce syllogisme, nous organisâmes 
en hâte un système mixte de démocratie et de mo-
narchie. Nous en avons bientôt senti l’effet... 

(1) La révolution d’Amérique est la seule parmi les 
plus récentes que l’amour de l’antiquité n’ait point four-
voyée. Les Anglais se sont jetés dans les moeurs des Hé-
breux et des premiers chrétiens ; les Français dans les 
moeurs des Romains et des Grecs. La dégénération de l’es-
pèce humaine en politique a été la doctrine favorite des 
écrivains, parce qu’il est plus aisé de vanter le passé que 
d’expliquer le présent ; on n’a besoin pour cela que de 
mémoire. Rousseau a dit que l’art de vivre en société s’ou-
bliait de jour en jour; Machiavel l’avait annoncé avant lui; 

Montesquieu lui-méme n’était pas fort éloigné de cet avis. 
(2) 11 est faux que des hommes réunis se soient jamais 

livrés à l’un d’entre eux, lui permettant de les arranger, et, 
comme ou dit, de les constituer à sa manière. « 11 faut, dit 
« Fergusson , se défier un peu de ce que la tradition nous 
« apprend sur le compte des anciens législateurs et des fon-
« dateurs d’Etats. Les plans qu’on suppose être venus d’eux 
<! n’ont été probablement que les conséquences d’une situa-
<( lion antérieure. » (Essai sur l’Histoire de la société civile, 
liv. III, ch. 2.) ' 



Ainsi, tout l’effort de notre révolution se faisait 
pour de vaines formules, et presque pour des jeux 
de mots ; l’intérêt sensible, l’intérêt réel restait 
oublié. Vainement aurait-on essayé de nous repré-
senter le vide des objets que nous poursuivions ; par 
malheur l’histoire était là, et nous pouvions la char-
ger de parler pour nous, et de confondre la raison. 
Nous pouvions démontrer que, parle système démo-
cratique, des peuples s’étaient trouvés heureux, et 
que d’autres peuples l’étaient par le système mixte. 
Mais il y avait deux questions préalables sur les-
quelles nous passions à tort. Étions-nous de la même 
nature que ces peuples? Et quand même , était-ce 
réellement de cet appareil systématique bâti sur 
eux, de cette machine sociale où ils étaient êmployés 
comme matériaux, que résultait leur bien-être? 

Un cri s’élève de toute l’antiquité : « La démo-
li cratie est la vie de la société ; hors de la démo-
li cratie, l’homme civil végète et s’éteint. » Ce con-
sentement unanime, le peu de figure qu’ont fait 
dans ces temps ceux qui ne pouvaient pas dire , 
nous sommes membres du souverain, tout cela 
nous a portés à regarder la discipline des Romains 
et des Spartiates comme une sorte de loi de la na-
ture humaine, à la violation de laquelle s’attachait 
un malheur infaillible. Tout ce que nous désirions, 
tout ce qui nous manquait, nous l’attendions de 
cette discipline. Nous en ressuscitâmes toutes les 
règles, toutes les formes ; nous nous les imposâmes, 
nous les déclarâmes notre propriété imprescriptible. 
Pour dompter notre naturel déchu qui s’assujettis-
sait mal à ces pratiques étranges, nous décrétâmes 
contre nous-mêmes la plus terrible des sentences, 
la démocratie ou la mort. 

Mais ce qui passionnait les hommes de l’antiquité, 
c’était le plein et libre exercice de leurs facultés 
actives; s’ils aimaient tant leur démocratie, c’est 
qu’elle les favorisait dans cet exercice. Or, les facultés 
et les penchants de ces hommes étaient loin d’avoir 
rien de commun avec les nôtres. Dans les circon-
stances où leur naturel les excitait à l’action, le 
nôtre nous commande le repos ; où ils n’aimaient 
pas à agir, l’activité nous est nécessaire. Ainsi, nous 
avons besoin d’être libres dans les actes où ils pou-
vaient supporter la gène, et nous souffririons d’être 
contenus où ils ne voulaient aucun frein. Ainsi, leur 
règle de bien et de mal, de droits et de devoirs, leurs 
lois de commandement et de défense, pour nous être 

applicables, auraient dû être tournées en sens con-
traire. La paix et l’industrie leur étaient interdites, 
et ils le souffraient volontiers; peut-être souffri-
rions-nous qu’on nous interditla guerre. Ladéfense 
d’émigrer ne leur pesait point; ils voulaient être 
attachés à la terre natale, et il faut que nos pas soient 
libres : car pour eux l’indépendance n’existait que 
dans les limites de la patrie : au dehors , c’était 
l’esclavage ; au dehors, c’étaient des ennemis : tan-
dis que l’oppression peut nous venir de nos voisins, 
et la liberté d’ailleurs ; tandis que partout il y a 
pour nous des amis, comme aussi des ennemis. 

Que la cité s’empare de tous les individus et en 
fasse des fractions d’elle-mème ; qu’elle réduise un 
homme qui peut agir personnellement à l’état de 
membre passif d’un corps qui le meuve, l’anime, le 
détruise à son gi-é ; cette presque nullité d’existence* 
si elle n’est pas le seul état où il puisse vivre, sera 
l’état où il vivra le moins. Qu’on veuille disposer de 
ce que je possède, en régler la quantité et l’usage * 
si ce n’est pas le seul moyen pour que je le conserve, 
c’est un attentat à mon existence. Qu’on s’imaginé 
rendre plus supportables ces règlements, en laissant 
à chacun le pouvoir de les décréter contre les 
autres, en les décrétant contre soi-même, c’est là 
plus absurde folie, si l’on n’est pas dans des temps 
où le despotisme ait pour les hommes plus d’attrait 
que le bien-être (1). 

Il n’était pas inutile sans doute de nous rappeler 
qu’autrefois, quand, au nom de l’État, les hommes 
étaient troublés dans les jouissances de leur vie 
privée, ce n’était pas le bien de quelques familles, 
mais une nécessité sociale, qui commandait les pri-
vations et les gènes ; mais il nous eût fallu recon-
naître en même temps ce que voulait notre nature 
présente, ne pas nous imposer, de gaieté de cœur, 
des contraintes que les anciens supportaient comme 
le moindre mal, ne pas nous laisser duper par l’al-
liance de mots la plus menteuse, un gouverne-
ment qui donne la liberté. 

Sur la foi d’un exemple , nous avons attendu 
vainement que la liberté nous vînt du gouvernement 
démocratique ; sur la foi d’un exemple , nous l’at-
tendons à présent du gouvernement mixte. 

Depuis cent cinquante ans, en Angleterre, le 
peuple qui pratique l’industrie, le peuple qui n’a 
point de brevets pour vivre sur le travail d’autrui, 
le peuple civilisé à notre manière moderne, déclare 

(1) « L’homme civil, dit Rousseau, n’est qu’une unité 
u fractionnaire qui tient au dénominateur, et dont la valeur 
« est dans son rapport avec l’entier, qui est le corps social. 
« Les bonnes institutions sociales sont celles qui savent le 
« mieux dénaturer l’homme , lui ôter son existence absolue 
>i pour lui en donner une relative , et transporter le moi 
« dans l’unité commune; en sorte que chaque particulier ne 

« se croie plus un , mais partie de l’unité, et ne soit plus 
u sensible que dans le tout. Un citoyen de Rome n’était ni 
« Caïus ni Lucius, c’était un Romain. » 

On voit que Rousseau prend ici une loi de circonstance 
pour la loi générale et nécessaire de 1 état social, et trans-
forme en civilisation absolue une civilisation particulière ; 
c’est là l’erreur de toute sa politique. 



qu’il est heureux , et qu’il le doit à sa constitution. 
Cette voix nationale, l’orgueil avec lequel les ha-

bitants de l’Angleterre comparent leur état social 
à celui du reste des Européens, un gouvernement 
vanté par d’autres que par ceux qui en vivent, tout 
cela devait produire un grand effet sur nos esprits 
incertains de nouveau après une expérience mal-
heureuse. 

L’opinion se précipita vers la constitution des 
Anglais, comme vers la constitution des Romains ; 
et nous ne pensâmes point à nous rendre plus de 
compte de ce que le peuple entendait réellement, 
lorsqu’il se disait heureux par elle. «Les constitués 
« sont heureux à les en croire ; il faut que leur bon-
« heur soit l’effet d’un travail commun de toutes 
« les parties de la constitution ; il faut que chaque 
« pièce y joue son rôle : pour nous assurer le même 
« bien-être , n’oublions pas le moindre détail. » 
C’est sur cette idée qu’après avoir regardé comme 
des machines à produire le bien des hommes en 
société, des tribuns , des orateurs, des comices, 
Xostracisme, les lois agraires, nous dotâmes de 
cette propriété merveilleuse des pairs, des députés 
de provinces, une noblesse, des pensions et des 
bourgs pourris (ï). 

Il n’y a rien d’absolu pour l’espèce humaine, ni 
dans le mal, ni dans le bien. Un pauvre naufragé , 
rejeté par le mer sur une côte déserte, va s’écrier 
qu’il est heureux ; et il est nu , et il a faim : de 
même, un peuple longtemps gêné dans l’exercice 
de ses facultés, se trouvant tout d’un coup plus au 
large , peut proclamer qu’il est heureux ; ce qui ne 
veut rien dire alors , sinon que son état est plus 
supportable. On se tromperait si l’on entendait par 
là que toute sa situation lui est propice , que nulle 
action exercée sur lui ne le trouble, ne le gène, 
ne le contrarie ; qu’il veut sa condition tout entière, 
qu’il s’y maintient à plaisir, et qu’il s’interdit de 
changer. 

Nous nous sommes enthousiasmés de l’instinct 
admirable avec lequel le peuple anglais a bâti sa 
constitution, pièce à pièce, ajoutant, retranchant, 
remplissant les vides, accordant les parties, jusqu’à 
la perfection systématique de l’ensemble; nous nous 
sommes félicités de vivre dans un temps où ce chef-
d’œuvre de la sagesse moderne était achevé et s’of-
frait à l’imitation ; nous n’avons plus aspiré qu’à le 
connaître, qu’à le transporter parmi nous. 

Mais les Anglais n’ont point fait leur constitu-
tion. Jamais ils n’ont eu en tète le dessein de se 

partager par générations les travaux successifs qui 
devaient compléter leur organisation, finir leur 
état social, les amener au meilleur système (2). 

Ils ne se sont point avisés qu’il y avait trois élé-
ments essentiels qu’il s’agissait de combiner sans les 
confondre , savoir, la monarchie , l’aristocratie et 
la démocratie. Il n’est pas vrai que, de dessein pré-
médité , ils aient élevé sur eux une monarchie, et 
en même temps une aristocratie pour la combattre, 
qu’ils aient mis ensuite à côté une dose de démo-
cratie , laquelle ils ont voulu grossir peu à peu, 
jusqu’à ce qu’elle fit équilibre avec les deux autres 
principes, et qu’il y eût symétrie. Ces spéculations 
abstraites peuvent bien passionner quelques pen-
seurs de profession ; mais elles n’occupent guère 
les peuples qui sont plus matériels dans leurs inté-
rêts. 

Vivre, jouir de son travail, exercer librement ses 
facultés et son industrie, voilà à quoi tendent les 
hommes réunis, et où le peuple anglais , comme 
tous les autres, s’est efforcé d’atteindre. Les voies 
qu’il a suivies ont été simples , c’était de s’attaquer 
aux obstacles qui arrêtaient ses désirs ; il en a dé-
truit ce qu’il a pu détruire. Voilà son ouvrage , 
voilà son succès ; hors de là rien n’est de lui. 

Nous devons nous défier de l’histoire. Trop sou-
vent l’écrivain, au lieu de raconter naïvement ce 
qu’il a devant les yeux, nous présente ce qu’il ima-
gine , et substitue ses idées aux faits , ou dénature 
les faits en établissant des rapports forcés entre eux 
et d’autres faits étrangers. On peut prouver que , 
pendant sept cents ans, tous les esprits de l’Angle-
terre ont été occupés à ajuster ensemble le roi, les 
pairs et les communes, pour se tenir après en repos 
et jouir du spectacle; on peut prouver que cette 
idée leur venait des Romains dont ils voulaient se 
procurer les institutions, et avoir à la fin dans un 
roi deux consuls, dans une chambre haute un sénat, 
dans une chambre basse des comices en petit; on 
peut prouver qu’ils se proposaient pour modèles 
les barbares de la Germanie... 

On peut tout prouver par les faits avec des sys-
tèmes et des allusions ; souvent l’histoire n’est qu’un 
mensonge continuel ; et malheureusement, pendant 
que les écrivains la contournent à leur mode et en 
font un habit pour leurs pensées, ils la présen-
tent aux peuples et aux hommes comme la vraie 
règle de leurs actions , l’institutrice qui enseigne 
à vivre , mcigistra vilœ; c’est qu’ils savait bien 
qu’ils sont cachés derrière, et qu’en préconisant 

(1) On a écrit en France que les Bourgs-Pourris{Botten-
Boroughs) étaient un des meilleurs ressorts de la consti-
tution anglaise. 

(2) Expressions de quelques écrivains. Il est bon de 
remarquer que ces termes magnifiques de société parfaite , 

de constitution incomparable, sont un signe du peu 
d’avancement de la science politique : c’est avec ce faste 
que, dans tous les temps, l’ignorance a parlé des premiers 
procédés des arts ; les vraies lumières ont un ton plus mo-
deste. 



l’histoire, c’est proprement leur esprit qu’ils vantent. 
Sans proposer de notre chef aux Français l’exem-

ple de la nation anglaise, sans nier cependant que 
cet exemple leur soit applicable, sans mettre en 
avant aucune espèce de ressemblance dans la situa-
tion des deux peuples, mais aussi, sans rejeter 
l’opinion de ceux qui y trouvent quelque rapport, 
nous allons essayer de décrire simplement et avec 
vérité les principales révolutions qui ont changé 
l’état des hommes en Angleterre. Dans ce récit, 
nous nous dépouillerons, autant qu’il nous sera 
possible, de toute vue politique prise d’avance; 
nous ne tiendrons nul compte des idées courantes 
ni même des mots qu’on échange tous les jours , 
sans trop en vérifier le titre ; enfin, nous cherche-
rons à remonter toujours jusqu’aux faits, à laisser 
toujours parler les faits. 

Qu’on trouve dans cette histoire quelque chose 
de bizarre, d’extraordinaire, cela ne nous étonnera 
point : les notions des événements ont été si fort 
obscurcies , que la vérité a lieu de paraître étrange. 
Que certaines personnes crient à la malveillance , 
cela ne nous étonnera pas non plus. Mais nous aver-
tissons ceux qui se croiraient blessés, qu’ils doivent 
s’en prendre, non point au narrateur qui n’est pas 
libre , qui n’a pas le choix de ce qu’il doit dire, 
mais aux faits qui gouvernent sa plume, et dont il 
n’est que l’interprète. 

CONQUÊTE DE L’ANGLETERRE PAR LES NORMANDS. — ORDRE DE 

CHOSES QU’ELLE ETABLIT.— CET ORDRE DE CHOSES SE DEGRADE 

ET SE MODIFIE.— LUTTE DES CLASSES D’HOMMES ET DÉSINTÉ-

RÊTS OPPOSÉS. — GRANDE RÉACTION NATIONALE. 

La terre qu’habite le peuple anglais fut envahie , 
dans le onzième siècle, par une armée de Normands, 
qui en força l’entrée et s’y campa. Cette armée prit 
possession du sol et des hommes qui vivaient dessus, 
comme d’un champ et de machines propres à l’ex-
ploiter. Elle se répandit dans la contrée , pour s’y 
nourrir plus aisément ; mais elle se partagea sans 
se dissoudre : on conserva les grades, la subordi-
nation militaire, et tous les moyens de ralliement 
d’une troupe en campagne. 

Même , l’armée se continua dans les fils de ceux 

qui la composaient, et encore dans les fils de leurs 
fils. Plusieurs siècles après la conquête, les arrière-
neveux des conquérants campaient dans le pays, 
organisés comme l’étaient leurs ancêtres : ilyavait un 
capitaine général, héritier de celui qui avait conduit 
l’expédition , des chefs secondaires et des soldats, 
issus des officiers et des soldats de la conquête. 

Le nouveau capitaine, descendant du premier en 
ligne masculine ou féminine, se faisait donner le nom 
de roi. Les commandants en sous-ordre avaient le 
titre de barons. On appelait le reste de la troupe , 
en latin , les gens de guerre (1), et en anglais, les 
chevaliers (2). 

Le partage primitif du sol s’était maintenu avec 
la distinction des grades. Le capitaine possédait, en 
propre , plusieurs portions de terre que son prédé-
cesseur s’était attribuées ; et, de plus , il avait le 
pouvoir de disposer de la possession de tout le reste, 
selon de certaines lois établies par la discipline : 
privilège qu’il exprimait en ajoutant à son titre le 
nom du pays , en se disant le roi de F Angleterre. 
De la même manière, les officiers qui, selon leur 
rang , occupaient des districts plus ou moins éten-
dus , et les soldats qui y étaient cantonnés se fai-
saient distinguer par le nom de leurs provinces ou 
de leurs domaines. 

Le chef de l’armée victorieuse s’était déclaré pro-
priétaire du sol et des hommes vaincus, au nom de 
Dieu et de son épée; ses successeurs attestèrent 
Dieu et leur droit : leur droit, c’était l’hérédité. 
Les lieutenants avaient, pour titre de leurs posses-
sions , leur droit, l’héritage de leurs aïeux, avec le 
bon plaisir du chef. Mais lequel de ces deux titres 
était décisif de la propriété ? cela devait être souvent 
mis en doute ; et alors le chef faisait valoir sa volonté 
comme suprême , et les officiers leur succession. 
C’était une cause de disputes fréquentes (5). 

Voilà quel était, en Angleterre, l’état des fils des 
conquérants ; quant aux fils des vaincus, qu’on 
désignait par le nom de sujets, c’est-à-dire subju-
gués (4), ils étaient aussi dans la même condition 
que leurs pères. Il leur fallait nourrir à discrétion 
cette multitude campée au milieu d’eux. Leur vie 
n’était quelque chose qu’autant qu’elle servait aux 
vainqueurs. Le plus ou le moins de profit à tirer de 
l’homme était la mesure du bon et du mauvais trai-

(1) Milites. 
(2) Knights, ou bien esquires, écuyers. 
(5) Sous le commandement d’un des successeurs du con-

quérant, le comte de Varenne, qui avait en propre vingt-
huit villes et deux cent quatre vingt-huit manoirs, interrogé 
sur son droit de propriété, lira son épée en disant : «Voilà 
« mes litres. Guillaume le Bâtard n’était pas seul lorsqu’il 
« s’est emparé de cette terre ; mon aïeul était de l’expédi-
« lion. » (Hume’s hist, of England, vol. I, appendix II.) 

(4) Subjecli, de subjicere. Ce mot ne signifiait point la 

subordination politique, mais la soumission aux vainqueurs. 
Cinq cents ans après la conquête , on en faisait encore la 
différence. La reine Élisabeth , dans ses discours au parle-
ment, n’appelait pas sujets les hommes sur qui elle n’avait 
que la prééminence de l’autorité; mais elle donnait ce nom 
aux membres des communes, pour exprimer qu’elle avait 
sur eux une autre sorte de pouvoir. La formule était : « My 
right loving lords, and you, my right faithful and obedient 
subjects. Très-affectionnés seigneurs ou maîtres, et trè.s--
obéissants sujets. » (Echard’s hist, of England.) 



tement. Si l’industrie ne produisait pas assez , on 
vendait le corps. Les naturels de l’Angleterre étaient 
un article d’exportation pour l’Irlande et les pays 
étrangers (1). 

Chaque officier avait à ses ordres des agents 
chargés de ramasser les vivres qu’il tirait de son 
district, d’en protéger le transport, de s’opposer à 
la résistance de ceux sur qui la contribution se 
levait, de punir les refus, de prévenir les soulève-
ments, et même d’étouffer les querelles des sujets ; 
de réprimer toute offense, toute injure que l’un 
ferait à l’autre, soit dans sa personne, soit dans ses 
biens, afin que leur corps fût toujours propre à la 
fatigue, afin que le capital sur lequel ils travaillaient 
pour le maître (2) ne diminuât point, afin qu’ils ne 
fussent point distraits du soin de produire ce qu’il 
voulait prendre d’eux. Ces agents, qui étaient des 
commis, des juges, des exécuteurs, composaient 
ce que le maître appelait sa cour. 

Le général avait ainsi une cour, une compagnie 
de pourvoyeurs en station dans chacun de ses 
domaines : et il avait de plus une cour ambulante 
qui marchait avant lui, lorsque, dans de certaines 
occasions, accompagné de son état-major, il allait 
inspecter les quartiers. Il fallait que lui et sa suite 
trouvassent de quoi suffire à leurs besoins, dans 
tous les lieux où ils passaient ; et les pourvoyeurs 
s’acquittaient si exactement de leur office, que sou-
vent, à l’approche du roi, les habitants se retiraient 
à la hâte, avec tout ce qu’ils pouvaient sauver, au 
fond des forêts ou dans des lieux écartés. 

Et lorsque les aides de camp du général voya-
geaient à sa place ou portaient ses ordres, ils exi-
geaient les mêmes provisions et faisaient le même 
pillage (?) .Ces coutumes, autorisées par les fonctions 
du chef qui devait avoir l’peil à tout, étaient oné-
reuses à ses lieutenants, qui avaient d’autant moins 
à tirer de leurs dépendants , que le général leur 
avait pris davantage pour son compte ; car ceux qui 
pouvaient suffire à upe seule contribution, ne pou-
vaient suffire à deux a la fois. Les officiers étaient 
donc intéressés à modérer les exactions du général 
et des agents ; et le général, de son côté, pour son 
intérêt, pour l’intérêt commun de toute l’armée, à 
la conservation de laquelle il devait veiller, était 

porté à empêcher que chaque officier ne dévorât 
trop dans sa province, pour que le pays ne se trou-
vât pas subitement épuisé, et que la famine ne vînt 
pas dans le camp. 

( 1100 — 1200. ) De là devait résulter, entre le 
chef et ses officiers, une sorte de lutte favorable 
dans le fait aux sujets, quoique dans l’intention ni 
le chef ni ses officiers ne songeassent à les soulager 
pour l’amour d’eux. Les barons plus vivement 
intéressés, parce qu’il s’agissait de leur subsistance 
personnelle, élevèrent les premiers la voix, et exi-
gèrent du roi qu’il souscrivît à un acte par lequel 
ils restreignaient son pouvoir de recruter leurs 
hommes pour la réparation des forteresses, des 
ponts et des routes ; qui limitait la quantité de grain 
et de bétail que devaient lever ses pourvoyeurs dans 
leurs courses, et qui interdisait la saisie des animaux 
de charge, des chariots de transport et des instru-
ments de travail ; trois actes d’autorité, dont l’offi-
cier, propriétaire de la province qui les supportait, 
avait toujours à souffrir ; car, ou les hommes étaient 
enlevés au travail, ou les outils du travail étaient 
enlevés aux hommes, ou le fruit du travail péris-
sait. C’est ce pacte imposé par les lieutenants à leur 
capitaine, qui fut appelé la grande charte (4). 

Le roi prit ensuite sa revanche, et il contraignit 
les barons à n’exiger des hommes subjugués que 
des taxes régulières ; il voulut qu’ils laissassent aux 
marchands la liberté de voyager; il favorisa les 
rassemblements de ceux qui voulaient mettre en 
commun leur industrie ; il prit les villes sous sa 
sauvegarde ; il donna aux hommes des sauf-con-
duits, non par compassion, mais par intérêt propre, 
et parce que tout sujet dont le travail était entravé 
ou qui périssait dans le travail, pour satisfaire aux 
besoins d’un seul, causait une perte à la commu-
nauté entière des vainqueurs. 

La grande charte et les statuts qui vinrent après 
furent ainsi à l’avantage des subjugués; mais les 
termes seuls font voir que leur avantage n’était pas 
l’objet direct, et qu’on 11e les estimait qu’à la ma-
nière des bêtes de fatigue qu’on ne veut point 
perdre, Un article de la grande charte défend de 
détruire les maisons, les bois et les hommes, sans 
la permission du propriétaire (a). 

(1) Clarke , Coup d’œil sur la force de l’Angleterre 
chap. Ic

r
. 

(2) Lord. 
(3) His domestics too, when sent upon business into dis-

tant parts of the kingdom, clamed the same privilege, and 
demanded a supply of provisions , in every town through 
which they travelled. (Remarks upon the history of England vol. I, p.225.) ’ 

(4) Voy. Hume, ch. XI. — Millar, t. 1er, p. go, et le texte 
fie la grande charte dans l’ouvrage de Blakstone. 

(5) Make waste of houses , woods , or men , without the 

special licence of the proprietor. ( Remarks upon the his-
tory of England, vol. II.) 

Veut-on se convaincre que. la guerre des barons contre 
Jean-sans-Terre n’était nullement faite pour les sujets, il 
faut lire comment les deux partis traitaient le pays dans 
leur colère et dans l’acharnement du combat. <t Nothing 
was to be seen but the flames of villages reduced to ashes, 
and misery of the inhabitants, tortures exercised by the 
soldiery and reprisals no less barbarous committed by the 
barons on royal demesnes. The king marching the whole 
extent of England, from Dover toBerwic, laid the provinces 



A de certaines époques fixes ou déterminées par 
le capitaine, il y avait un rassemblement-général, et 
comme une revue de toute l’armée. Chaque officier, 
chaque soldat s’y rendait, et les aumôniers du camp 
y assistaient. Cette assemblée avait le nom de par-
lement; ce qui signifie conférence, parce qu’on s’y 
expliquait en commun, et qu’on y prenait conseil 
sur les mouvements à faire dans le pays ou hors 
du pays, sur la disposition des postes, sur les 
moyens de se maintenir en repos au milieu des 
sujets, et de leur faire rendre le plus de vivres et 
le plus d’argent (1). 

( 1200—1500.) Les sujets, en même temps qu’ils 
nourrissaient leurs maîtres, devaient vivre eux-
mêmes ; tenus sans cesse en éveil, et l’esprit tou-
jours tendu par le besoin d’être bien et par la 
difficulté d’y parvenir, ils avaient assez prompte-
ment accru la puissance de leur industrie : les 
manufactures étaient nées, les villes avaient grandi. 
Alors les vainqueurs ne pouvaient plus suffire à faire 
le recensement de ce que chacun possédait, et de 
ce qu’on pouvait lui retrancher. La propriété crois-
sant toujours, les comptes faits cessaient bientôt 
d’être exacts; il eût fallu souvent en dresser de 
nouveaux, ou se résoudre à perdre sur les recettes, 
en percevant les taxes d’après les estimations anté-
rieures. On chercha naturellement un expédient 
qui écartât ces difficultés, et l’on en trouva un. 
C’était dans les villes que les richesses mobiles pou-
vaient le plus difficilement s’apprécier : on obligea 
les sujets habitants des villes à choisir un certain 
nombre d’entre eux pour venir en parlement, lors-
que le général, les lieutenants, les aumôniers et les 
soldats seraient rassemblés , répondre à toutes les 
questions qu’on voudrait leur faire sur la fortune de 
leur bourg, de leur cité, de leur commune, dire 
tout ce qu’ils pouvaient supporter, et s’il y avait 
lieu d’exiger plus. On leur faisait signer les actes 
d’impôt, pour qu’ils n’allassent pas ensuite résister 
aux collecteurs, et différer ou refuser le payement, 

pour qu’ils fussent pris en quelque sorte par leur 
parole (2). 

La dernière classe de l’armée , les chevaliers , 
n’ayant que de petites portions de terre, et ne pou-
vant point, comme leurs supérieurs , prendre à 
discrétion sur le bien des vaincus, s’étaient mis à 
pratiquer l’industrie, et à ajouter le revenu de leur 
propre travail à la part qu’ils avaient aux revenus 
des sujets. En prenant les arts de ces hommes, ils 
en prenaient les mœurs, et peu à peu se mêlaient à 
eux. Dans les premiers temps, lorsqu’ils étaient 
appelés, ils se tenaient en conférence commune 
dans un même lieu avec leurs officiers, avec les 
lords spirituels et temporels; après que des bour-
geois et des membres des communes eurent été 
mandés au parlement, les soldats se séparèrent de 
leurs chefs , et, réunis aux bourgeois, ils délibé-
rèrent avec eux dans un lieu à part (3). 

Telle est l’origine de la chambre des communes 
dans le parlement d’Angleterre. Ce n’était pas vo-
lontiers que les villes envoyaient des députés; car il 
fallait qu’elles prissent sur elles les frais de leur 
Subsistance dans ce long séjour, loin de leur travail 
et de leurs affaires. Ce n’était pas volontiers que les 
députés venaient se présenter, obligés qu’ils étaient 
de suspendre les occupations qui nourrissaient 
leurs familles, pour aller déclarer exactement, de-
vant des maîtres dont ils voyaient toujours le bras 
levé, combien , sans les faire périr, on pourrait 
désormais leur ôter du produit de leur peine et de 
leur industrie (4). 

(1500—1400.) La convocation des délégués des 
communes fut trouvée commode et passa en usage : 
on ne manquait pas de les appeler toutes les fois 
qu’il s’agissait de faire des levées d’argent (5). Dans 
le quatorzième siècle, l’année commença à faire des 
excursions hors du pays pour acquérir de la terre 
et du butin. 11 fallait, pour ces entreprises, des ar-
mes, des bagages, des provisions. Les bourgeois 
étaient souvent consultés (6). 

waste on each side of him ; and considered every state which 
was not his immediate property as entirely hostile, and 
the object of military execution. » ( Hume’s history of 
England, ch. XI. ) 

(1) Tous les barons étaient forcés de venir au parlement ; 
l’ordre était moins sévère pour les soldats ou chevaliers à 
qui le voyage était trop à charge ; leurs officiers répondaient 
pour eux.Cela faisait que l’assemblée n’était ordinairement 
qu’un conseil d’élat-major. Il arrivait cependant quelquefoi s 
que l’armée tout entière recevait l’ordre de se réunir dans 
un lieu désigné par le chef. « There is also mention some-
times made of a crowd or multitude that thronged into 
the great council on particular interesting occasions. » 
(Ibid., appendix 1IJ 

(2) Le premier appel des députés des bourgs fut fait par 
le vingt-troisième statut d’Édouard lev, en 1295. «He issued 
writs to the sheriffs, enjoining them to send to parliament 

two deputies from each borough with in their county, and 
these provided with sufficient powers from their commu-
nity to consent, in their name, to what he and his council 
should require of them. » (Hume’s history, ch. XIII.) 

(5) Cette réunion n’eut point lieu lout d’un coup, et pen-
dant quelque temps les bourgeois convoqués siégèrent à 
part des chevaliers, comme à part des hauts barons et de la 
cour du roi. Souvent, après avoir répondu aux demandes et 
accédé aux taxes , ils retournaient chez eux , quoique le 
parlement ne fût point dissous. (Ibid.) 

(4) INo intelligence could be more désagréable to any bo-
rough , than to find that they must elect , or to any indivi-
dual than that he was elected. (Ibid.) 

(5) Richard II fit un statut pour ordonner expressément 
aux villes de nommer des représentants. (Clarke, ch. I.) 

(6) Les invasions en France commencèrent vers 1340, sorts 
le règne d’Edouard II. 



A force de voir ses vainqueurs face à face, la 
bourgeoisie les redouta moins. Elle ne vit plus le 
conquérant armé, exigeant, sous peine de la vie ; il 
lui parut comme un voleur mal assuré, prêt à capi-
tuler; et elle songea à faire des conditions. Engagée 
dans des entreprises industrielles plus étendues , 
le besoin plus pressant d’avoir en toute occasion 
des sommes disponibles la tenait éveillée sur les 
demandes : elle était plus sensible dans sa pro-
priété. Les députés apportèrent les plaintes de leurs 
commettants , et se mirent à plaider pour eux. 
C’est ainsi qu’une institution destinée à favoriser les 
exactions allait se retournant contre ceux qui 
l’avaient appelée à leur aide, et tendait à garantir les 
hommes subjugués contre la rapacité de leurs vain-
queurs (1). 

Longtemps le général de l’armée, le roi, n’avait 
eu qu’à se montrer, qu’à parler, et le peuple sujet 
se figurant encore, à ce seul aspect, toutes les hor-
reurs de l’invasion, le ravage, l’incendie, le massa-
cre, baissait le front, et se laissait frapper, de crainte 
que la destruction ne punît aussitôt la moindre 
résistance (2). C’était la subordination naturelle , 
celle du faible fléchissant sous la force. Mais quand 
on fut déjà loin de ces temps, quand le souvenir 
ne les retraça plus que faiblement, quand la terreur 
cessa d’être la première impression, et qu’on put 
raisonner avant de craindre, cette subordination 
se relâcha. Le vainqueur le sentit ; et pour qu’on 
ne s’avisât point de se mesurer à lui, et d’attendre 
l’effet après la menace, il invoqua à l’appui de ses 
volontés, au lieu de son pouvoir déterminé , une 
puissance mystérieuse, supérieure à toute force 
humaine. Du moment que la pensée put venir aux 
sujets de mesurer l’action de leurs maîtres, la pen-
sée vint aux maîtres de soustraire leur action à tout 
calcul. 

(1500-1600. ) Ils proclamèrent solennellement 
leur droit, comme un droit sacré, un droit divin. 
C’était Dieu qui avait tiré l’épée, qui avait vaincu 
par eux, qui prétendait se maintenir par eux dans 
sa conquête. C’est avec cet appui que leur volonté 
se présentait à l’imagination des subjugués. Et tous 

se taisaient alors devant un doigt levé vers le ciel, 
comme autrefois devant une main mise à la poignée 
du sabre. 

Dans la barbarie des premiers temps, cette sanc-
tion divine de la propriété conquise avait quelque 
chose d’utile, en ce qu’elle arrêtait par une force 
mystérieuse le brigand qui voulait acquérir, devant 
le brigand possesseur, et terminait ainsi les guerres, 
qui, sans cela, n’eussent jamais eu de fin. Les cou-
tumes juives consacraient ces maximes, et c’est 
sur leur tradition que fut fondé le dogme moderne 
de la divinité des puissances. Mais la nouvelle doc-
trine était loin de ressembler à l’ancienne. Ce n’é-
tait plus le propriétaire se tournant vers ceux qui 
voulaient le déposséder, et leur criant: «Ne regardez 
« pas ma force et la vôtre ; il y a derrière moi quel-
« qu’un plus fort que moi et que vous, qui possède 
« ces choses dont je n’ai que l’usufruit; et c’est à 
« lui que vous aurez affaire (5). » Un homme disait 
à d’autres hommes : «Vous êtes à moi; vous m’êtes 
« échus par une volonté supérieure à nous : celui 
« qui veut que je vous possède vous regarde, et me 
« soutient.)) La conviction devait plus difficilement 
s’obtenir. 

Pourtant, les pauvres sujets tout ébahis crurent 
d’abord, et s’humilièrent : quand un prêtre procla-
mait ces axiomes, on n’osait douter. L’homme par 
qui Dieu s’exprimait d’ordinaire pouvait-il jamais 
ouvrir la bouche sans que ses paroles vinssent de 
Dieu? Mais le temps arriva où ceux qui voulaient 
qu’on les avouât maîtres ne se crurent pas assez 
soutenus par le clergé seul, et voulurent renforcer 
en quelque sorte l’autorité de la foi par l’autorité de 
la raison. Ils ameutèrent les légistes, sans voir que 
cette défense n’allait point à leur cause, et que le 
terrain où ils se retranchaient serait bientôt un camp 
ennemi. Rédigé en propositions mystérieuses, le 
droit divin repoussait l’examen ; le traduire en ar-
guments logiques, c’était invoquer les discussions 
et livrer tout à la controverse. Les dogmatiseurs ne 
trouvaient point d’adversaires, les raisonneurs en 
furent assaillis. Chaque proposition jetée en avant 
en faisait sortir une contraire. A ceux qui prouvaient 

(1) During the reign of Henry IV (1490) the house of 
commons began to assume powers , which had not been 
exercised by their predecessors. They maintained the pra-
tice of not granting any supply before they received an 
answer to their petitions ; which was a tacit manner of 
bargaining with the prince. (Hume’s history, ch. XVIII.) 

Le premier exemple d’opposition d’un membre de la 
chambre des communes à une demande d’argent fut donné 
par Thomas Morus en 1509. ( Voyez Barington, Remarques 
sur les anciens statuts. ) 

(2) La province de Northumberland , punie par le con-
quérant , devait encore , après plusieurs siècles , présenter 
aux yeux un exemple terrible. Celle contrée , de soixante 

milles d’étendue , avait été si bien châtiée , que l’exécution 
finie, on n’y trouvait plus ni une maison ni un arbre, ni un 
être vivant. Les troupeaux avaient été saisis , les instru-
ments de travail brisés et les hommes nus chassés dans les 
forêts , où ils tombaient par milliers , morts de faim et de 
froid. (Hume’s history, ch. IV.) 

(5) « La possession de ce qui appartient à votre Dieu, di-
te sait Jephté au chef des Ammonites, ne vous est-elle pas 
« légitimement due? nous possédons au même titre les 
« terres que notre Dieu vainqueur s’est acquises. » Nonne ea 
quæ possidet Deus tuns tibi jure debentur? quse autem do-
minus Deus noster victor obtinuit, in nostrum cedunt pos-
sessionem. (Jug. 5, ch. XI, verset 24.) 



par syllogismes que les vainqueurs avaient le droit 
de posséder les vaincus, les vaincus répondaient 
dans la même forme qu’ils avaient le droit de n’ètre 
point possédés. Mais Dieu, disaient les premiers, 
vous a donnés à eux ; mais Dieu , répliquaient les 
autres, longtemps auparavant, nous avait donnés à 
nous-mêmes. 

Telle était la situation des choses et les rapports 
qui existaient entre les maîtres et les sujets, lors-
qu’en l’année 1601, un avocat, député à la chambre 
des communes, parlant à l’occasion d’un subside 
demandé par la reine Élisabeth, commença ainsi son 
discours : « Je m’étonne que la chambre s’arrête à 
«( délibérer maintenant si un subside sera accordé 
« et dans quel délai il sera payé. Ne savons-nous 
« donc pas que tout ce que nous avons appartient à 
« sa majesté, et qu’elle peut légitimement exiger de 
“ nous ce qu’il lui plaît d’exiger?» Aces mots il fut 
interrompu par des huées et des éclats de rire. Le 
président imposa silence ; et l’avocat se levant de 
nouveau, soutint sa première assertion, et prétendit 
qu’il allait la prouver par des exemples du temps de 
Henri III, du roi Jean et du roi Étienne : alors , les 
huées recommencèrent (1). 

Les exemples, en effet, n’eussent pas manqué. 
Mais les murmures de la chambre étaient un exemple 
présent aussi affirmatif que les autres. On pouvait y 
voir que jamais des phrases ni des témoignages ne 
sauraient opérer, sur les sujets anglais, cette con-
viction qui saisissait leurs aïeux, à la vue de l’épée 
de Guillaume le Bâtard dans la main de son fils ou 
de son petit-fils. 

Dans ce temps-là, une nuée de jurisconsultes se 
levait pour démontrer ce qui ne se démontre point, 
le pouvoir. Le pouvoir se déclare en s’exerçant : 
c’est un fait que le raisonnement ne crée ni ne dé-
truit. Toute puissance qui argumente et soutient 
qu’elle existe, prononce qu’elle a cessé d’être. 

Déjà , en 1691 , tous les juges de l’Angleterre 

avaient fait, de concert, un décret, pour traduire 
en droits les faits de la conquête, et ressusciter par 
la logique une action matérielle dont le temps avait 
usé le ressort. 

Ils déclarèrent ce qui se déclarait de soi-même 
trois siècles auparavant, « que le vainqueur était 
« souverain maître , et que les vaincus étaient à sa 
« discrétion (2) ; 

« Que la terre, les habitants, l’industrie du pays 
it existant pour les besoins, la subsistance, les com-
« modités, le luxe de l’armée conquérante, il était 
« de droit incontestable que le général, agissant 
« pour l’armée, disposât du travail de subjugués, 
« le pressât, l’arrêtât, le réglât à son gré, fit fabri-
<c quer ce qu’il préférait et prohiber ce qu’il n’ai-
« niait pas; qu’il donnât des privilèges exclusifs à 
« ceux dont l’adresse lui plaisait (3) ; 

« Que le roi avait le droit légitime d’arrêter le 
« transport des marchandises, de suspendre les 
« ventes , de retenir les vaisseaux prisonniers dans 
« les ports, pour faire acheter ensuite l’exemption 
<c de ces entraves (4) ; 

« Que nul sujet, sans son aveu, ne devait sortir 
« de la terre conquise, de crainte que la possession 
« des conquérants ne devînt moindre de l’indus-
« trie ou du corps de l’émigré (6) ; » 

« Que la chambre des bourgeois n’ayant été créée 
« que pour la commodité des vainqueurs, son 
« intervention dans les levées d’argent n’était point 
« de nécessité absolue ; que le général seul, par 
<t un ordre du jour, pouvait faire prendre, où il 
<t lui plairait, et par qui il lui plairait, les denrées 
« dont il avait besoin, comme on exige des réqui-
« sitions en campagne (6) ; » 

« Qu’il avait le droit de déclarer en état de guerre 
« la ville ou le canton qu’il lui plairait, et d’y faire 
« opérer militairement, comme dans un jour d’inva-
« sion , sur les choses et sur les hommes (7); » 

« Qu’en un mot, le roi qui était le suprême 

(1) <c I marvel much that the house should stand upon 
« granting of a subsidy or the time of payment, when all we 
« have is her majesty’s , and she may lawfully at her plea-
« sure take it from us : she hath as much right to all our 
« lands and goods, as to any revenue of her crown... » He 
said he could prove his former position by precedents in 
the time of Henry the third, king John , king Stephen, etc. 
(Hume’s history of England, ch. XLIV.) 

(2) Ibid. 
Cet acte, qui décrétait que l’Angleterre était sous le pou-

voir absolu, ne spécifiait point les droits, de peur, sans 
doute , de les borner en les énonçant ; on y affirmait sim-
plement que rien ne pouvait limiter la volonté du roi, ni 
les statuts , ni les usages. C’est pour mettre sous les yeux 
les divers genres de pouvoir que le décret sanctionnait, que 
nous exposons quelques-unes de ses assertions implicites. 

(3) That all trade was entirely subject to the pleasure of 
the sovereign; that even the statute which gave the liberty 

of commerce , admitted of all prohibitions of the crown. 
(Hume’s history, ch. XL.) 

(4) Les embargos sur les marchandises, acte de pouvoir 
très-fréquent jusque sous le règne d’Élisabeth. (Ibid., 
appendix III. 

(5) No man could travel without the consent of the 
prince. (Ibid.) 

SI un paysan se réfugie dans une ville , dit le 54e statut 
d’Édouard III , le principal officier doit le livrer; et s’il est 
pris,partant pour un autre pays, il doit être marqué au front 
de la lettre F. 

(6) Les ordres du jour, qu’on appelait proclamations , 
pouvaient s’étendre à tout ce qui touchait les relations des 
vainqueurs avec les vaincus; ce qu’on y ordonnait était exé-
cuté avec la plus grande rigueur par une sorte de cour pré-
vôlale qui portait le nom de chambre étoilée , Star-Cham-
ber. (Ibid.) 

(7) C’était la loi martiale. On faisait ces exécutions 



« gardien de la conquête, ayant à veiller toujours 
« à ce qu’elle fût maintenue , devait être juge de 
ic ce qui la menacerait et des moyens de la garan-
ce tir ; qu’il avait le droit par conséquent de juger 
« seul, de punir seul, de se faire assister dans les 
« jugements par qui il trouverait bon, et d’établir 
« à son gré des tribunaux pour la conservation de 
« l’ordre établi par la victoire (1). » 

Ces actes de puissance s’appelaient la préroga-
tive royale ; ceux qui décrétèrent cette prérogative 
établirent en même temps qu’elle était incontesta-
ble, et que c’était un crime d’en douter :jurœroga-
tivam nemo audeat disputare (2). 

Mais leur assertion n’était pas une puissance 
contre des intérêts révoltés ; si l’épée de la con-
quête, si le bras même de Dieu, présenté à l’esprit 
des sujets, ne les domptait plus, que pouvait pré-
tendre un légiste armé de sa plume? Aussi l’on ne 
tint pas compte de la défense, et l’on osa contester. 

Il semble que, dans l’extrême de la misère, le 
besoin d’être mieux agisse moins violemment sur 
nous que dans une condition déjà supportable. 
Quand les premiers besoins absorbent toute l’atten-
tion , l’esprit, fatigué d’y songer toujours, quand 
ils sont satifaits, se relâche, et n’est plus capable 
d’une autre activité. Mais quand on n’a pas trop de 
peine à vivre, la pensée moins circonscrite se jette 
en avant : alors on examine de plus près sa situa-
tion ; on y découvre plus d’obstacles , parce qu’on 
a plus de désirs, et l’on se tourmente pour chan-
ger. Tant que les hommes subjugués d’Angleterre 
ne tirèrent de leur travail qu’un chétif revenu, 
ils se laissèrent garrotter et dépouiller sans mur-
mure; ils supportèrent la prérogative. On se rési-
gnait sous les Guillaume, lorsque les vainqueurs 
avaient tout et que les vaincus n’avaient rien ; on 
se souleva sous Jacques Ier, lorsque la richesse des 
communes était devenue trois fois plus grande que 
celle des lords (4). 

C’est alors que la conquête commença d’être mise 
en question, et que des voix s’élevèrent contre ses 
actes naturels. Le plus naturel de tous, c’était sans 
doute l’impôt que les vainqueurs exigeaient pour 
leur subsistance ; c’étaient les mesures par lesquelles 
ils opéraient sur l’industrie, les biens et les person-
nes des sujets, afin de grossir leur revenu annuel 

et de faire des profits extraordinaires : la lutte 
s’ouvrit par l’attaque de ces mesures. 

Ce fut dans leur propriété, dans leur industrie, 
que les vaincus songèrent à s’affranchir : de tous 
côtés leur industrie était gênée; les prohibitions 
arrêtaient les entreprises ; les monopoles découra-
geaient le travail et renversaient les établissements 
fondés ; les tribunaux , par leurs arrêts, suspen-
daient toutes les affaires ; un homme emprisonné 
subitement était ruiné et ruinait ses correspondants ; 
la justice arbitraire qui frappait un seul industrieux, 
nuisait par contre-coup aux autres qu’elle épar-
gnait. Quand les sujets furent parvenus au point 
de sentir ces rapports de l’indépendance avec la 
richesse, de sentir les liens d’intérêt qui les atta-
chaient les uns aux autres, par le besoin que chacun 
avait de la liberté de tous , ils se rallièrent ensem-
ble ; ils devinrent une nation, ils devinrent une 
puissance. 

Car il ne faut pas qu’on croie qu’il y eût, avant 
ce temps-là, une nation anglaise. Il y avait dans le 
pays d’Angleterre une nation en campement, une 
nation d’étrangers ; mais les indigènes n’avaient 
entre eux rien de commun que leur misère. Cha-
cun , isolé, servait son maître ; il ne faisait rien 
pour ses pareils, qui ne faisaient rien pour lui ; 
c’était une multitude éparse. L’industrie les réunit 
par des services mutuellement rendus ; l’industrie 
leur inspira le désir d’une liberté commune (o). 

(1603.) Dans ces conjonctures, le roi, pour raf-
fermir la conquête menacée, se leva à la tète, non 
de ses guerriers, mais de ses chapelains. Armé de 
théologie, il soutint, de sa propre bouche, à la face 
des communes, que Dieu avait déclaré dieux, 
comme lui-même, les généraux vainqueurs et leurs 
fils : Dixi quàd Diiestis{6). En élevant de pareilles 
prétentions, il détournait contre lui seul la colère 
et les efforts des sujets, il se dévouait, lui ou son 
successeur, pour la cause dont il était le chef. 

La querelle s’engagea ainsi entre la chambre des 
communes, entre les députés du peuple sujet, et 
le roi, qui se mettait seul en avant, ne laissant à la 
nation privilégiée que le soin de lui prêter secours 
dans les occasions pressantes. 

Les communes déclarèrent, au nom de tous les 
sujets, leur volonté unanime de ne plus supporter 

militaires à la moindre apparence de soulèvement. (Hume’s 
history, appendix 111.) 

(1) Lorsque le roi était présent à la Chambre Etoilée , il 
était le seul juge; les autres ne pouvaient que dire leur avis. 
Ce tribunal, composé du conseil du roi et de juges nommés 
par lui, avait le pouvoir d’imposer à discrétion des amendes, 
d’emprisonner, d’infliger des peines corporelles. (Ibid.) 

(3) Ibid., ch. XLIV. 
(4) Ibid., ch. L. 

(5) They formed no community ; were not regarded as 
a body politic; and were really nothing but a number of 
low dependent tradesmen , living without any particular 
civil tie in neighbourhood together. ( Hume’s history , ap-
pendix II. ) 

(6) Ce mot fut dit dans le parlement par un avocat du 
pouvoir royal; le roi soutenait lui-même celle doctrine 
dans ses discours et dans ses écrits. (Voyez Hume, ch. XLV 
et XLVI.) 



les monopoles ni les taxes mises sur les denrées* 
Elles représentèrent que les taxes allaient croissant, 
et les entraves se resserrant de plus en plus ; qu’il 
fallait qu’on s’arrêtât enfin, et qu’on songeât que si 
les sujets s’épuisaient de travail, ce n’était pas 
proprement pour fournir matière aux impôts; 
qu’ils voulaient vivre aussi pour eux-mêmes, tra-
vailler pour eux-mêmes, jouir eux-mêmes des fruits 
de leur travail (1). 

A toutes les réclamations des sujets, le roi ne ré-
pondait qu’un mot, et le seul qu’il eût à répondre, 
j'use de ma prérogative (2). Les communes alors 
dressaient des bills, où, en abolissant les usages 
qui les gênaient, elles entamaient la prérogative. 
Mais la chambre des maîtres ou des lords n’avait 
garde de sanctionner ces résolutions : elle se tenait 
à son poste, ralliée autour de son chef, et le soute-
nant de sa résistance. Ainsi, les mêmes hommes 
qui s’étaient rencontrés autrefois les armes à la 
main se retrouvaient en présence après six siècles, 
et se faisaient une guerre d’intrigues et de paroles, 
avant d’en venir à la force, la dernière des raisons. 

Les communes ne se relâchaient point ; les bills 
se suivaient en foule : le pouvoir des ordres du 
jour ou proclamations, le pouvoir des tribunaux 
fut attaqué ; mais c’était peine perdue. Les lords ar-
rêtaient tout par leur refus de sanctionner les déci-
sions ; et le roi, de son côté, emprisonnait les dé-
putés qui élevaient la voix, en vertu de ces pouvoirs 
même qu’ils travaillaient à détruire (3). 

(1614—1621.) Pourtant, ces débats le fatiguè-
rent ; il cassa le parlement, espérant que les nou-
veaux élus seraient plus dociles. Pour les bien pré-
parer, à l’ouverture de la session, il leur fit la leçon 
en ces termes : « Dites-moi, qu’est-ce que vos pri-
« viléges? de simples licences de nos ancêtres, et 
« des concessions libres de notre munificence : en 
« vous permettant quelque chose, on ne s’est pas 
«t engagé à ne vous rien refuser ; la complaisance a 
« ses bornes. Rappelez-vous mieux qui vous êtes et 
« qui nous sommes ; vous avez des devoirs, et nous 
« des droits (4). » 

Les communes auraient pu répondre : u Les faits 
« que vous attestez sont exacts, nous ne voulons 
«: pas les nier. Yos ancêtres nous ont vaincus : 
« nous étions pour eux une proie de guerre ; ils ont 
« trouvé commode que nous devinssions plus li-

« bres; ils ont relâché nos liens, comme ils les 
u eussent resserrés, dans la vue de leur seul inté-
« rèt ; ils nous ont octroyé ; maintenant nous exi-
« geons. Tous croyez-vous forts? refusez, et nous 
« verrons après. Tous sentez-vous faibles? subissez 
« le sort de toute puissance usée ; cédez. Il n’y 
« a ici ni droits à défendre, ni droits à réclamer ; 
« c’est le destin des choses humaines, qui ont des 
« bornes. » 

Mais au lieu de s’exprimer avec cette vérité, et de 
braver les faits , les communes les éludèrent. Elles 
trouvèrent mieux de répliquer au roi dans son pro-
pre langage, et de s’attribuer, comme lui, des droits. 
Elles protestèrent que tout ce qu’elles revendiquaient 
pour elles et leurs commettants, en licences, en 
franchises, en privilèges, n’était rien autre chose 
qu’une ancienne et incontestable propriété des habi-
tants de l’Angleterre (a). C’était une fiction pareille 
à celle que faisaient les avocats des conquérants, 
quand ils allaient chercher leurs raisons contre les 
vaincus ailleurs que dans le fait constant de la con-
quête , dans la volonté de la maintenir, et dans la 
force de soutenir cette volonté. De part et d’autre 
on laissait derrière soi les réalités, et l’on se retran-
chait dans l’abstraction ; cela rendait la guerre moins 
franche et son objet moins précis ; nous en verrons 
les suites. 

Chaque parti se recruta sous des noms qui indi-
quaient sa nature, son origine et ses prétentions ; 
ceux qui étaient pour les vaincus s’appelèrent le 
parti du pays, et les autres le parti de la cour (6). 

Jacques Ier laissa à son fils, non pas ce qu’il avait 
reçu à son avènement, c’est-à-dire la direction d’une 
exploitation peu contestée encore par ceux qui la 
souffraient, mais ce que le conquérant avait autre-
fois légué au premier de ses successeurs, le com-
mandement d’un parti qui devait subsister sur le 
travail des habitants, et à qui les habitants étaient 
tout prêts à refuser la subsistance. 

Il n’y avait que la force qui pùt vider entièrement 
cette querelle ; et cependant, de chaque côté, on 
différait d’en venir aux mains. On essayait de se 
convaincre mutuellement, et de faire convenir son 
adversaire de ce qu’on voulait de lui. Ceux du pays 
prétendaient qu’ils n’avaient jamais été conquis, 
qu’ils avaient toujours nourri les autres par bien-
veillance et non par contrainte. Ceux de la cour 

(1) Hume, ch. XLVI. 
(2) Ibid, ch. XLVII. 
(3) Ibid. 
(4) Your privileges .were derived from the grace and 

permission of our ancestors and us ( for the must of them 
grew from precedents , which shows rather a toleration 
than inheritance ); yet as long as you contain yourselves 
within the limits of your duly we will be as careful to 

maintain and preserve your lawful liberties and privileges, 
as any of our predecessors were , nay as to preserve our 
royal prerogative. (Hume’s history, ch. XLYIII.) 

(5) That the liberties , franchises and juridictions of 
parliament , are the ancient and undoubted birthright 
and inheritance of the subjets of England. Hume’s history, 
ch. XLYIII.) 

(6) Country-party. — Court-party. (Ibid.) 



soutenaient que les premiers avaient toujours été 
dans l’état de sujets ; que c’était là leur condition 
naturelle, et que rien n’avait pu, et que rien ne de-
vait à l’avenir relâcher pour eux les rigueurs de cet 
état, sinon le bon plaisir de leurs maîtres. Mais 
l’intérêt, ne se reposant pas, faisait de temps en 
temps succéder des assauts plus décisifs à ce con-
flit d’arguments et de répliques. L’on se signifiait 
durement ses volontés. 

(1628.) Le premier subside demandé aux commu-
nes par le nouveau roi, Charles Ier, fut accordé 
avec tant d’épargne, que c’était plutôt, dit Hume, 
une marque de dérision qu’un secours ; le second 
fut formellement refusé (1). 

Le roi déclara aux communes que, si elles refu-
saient de faire leur devoir, en subvenant aux besoins 
de Y Etat, il saurait les y contraindre, ou se passer 
de leur consentement; que le Ciel lui en avait 
donné le pouvoir (2). 

Ce mot de besoins de Y État fit réfléchir les mem-
bres des communes : s’agissait-il purement des 
besoins du parti des anciens conquérants, ou bien 
de quelques intérêts qui leur étaient communs 
avec les subjugués? qu’était-ce que Y État? II 
fallait avant tout que cette question fût posée et 
éclaircie. 

(1628.) Afin d’éprouver ce qu’entendait réelle-
ment par Y État celui qui avait prononcé ce mot, la 
chambre fit un bill, où elle s’attribua la faculté de 
contrôler toute espèce de demande d’argent, et de 
refuser ou d’accorder, selon qu’elle verrait l’intérêt 
de ses commettants compris, ou non , dans l’intérêt 
de Y État. Ce bill fut nommé pétition de droits. 

Les communes demandaient : «Que toute manière 
« de lever de l’argent qui porterait l’apparence d’une 
« réquisition de guerre, fût abolie; et que si, dans 
« les dépenses , on ne mettait pas tout à fait hors 
« de compte les affaires de ceux qui payaient, on 
« voulût bien s’assujettira la condition indispensa-
« ble de toute contribution publique, au consente-
« ment libre des imposés ou de leurs ayants cause ; 
« et ainsi, que nul ne pût être forcé de subvenir 
« à aucune taxe, à aucun prêt, à aucune bënévo-
« lence qui n’aurait pas été octroyée par la chambre 
« des communes (3). » 

Cette requête portait un coup'décisif. Si la caste 

victorieuse n’y accédait pas, il fallait en venir aux 
mains; si elle y accédait, tout lui manquait, ses 
moyens d’existence, de plaisir, de luxe, son hon-
neur même qu’elle mettait à guerroyer au dehors. 
Il lui eût fallu renoncer à tout cela ; car, de faire 
croire aux sujets qu’ils tiraient de là quelque profit, 
la chose était trop difficile. L’énergie que mon-
traient les communes fit prendre aux vainqueurs 
le dernier parti ; mais ce ne fut pas sans peine. 
Les lords, en approuvant la pétition de droits, 
essayèrent de l’annuler par une clause où le pou-
voir souverain était reconnu. Le roi hésita longtemps 
avant de souscrire à ce pacte que sa situation lui 
défendait de maintenir (4). 

(1629.) Peu de mois après, il se remit à lever, de 
son autorité privée, les droits de tonnage et de 
pondage, en déclarant aux communes qu’il y était 
contraint par la nécessité. Les marchandises de 
ceux qui refusèrent de payer, se reposant sur la 
pétition de droits, furent saisies et confisquées (b). 

Les députés s’indignèrent à cette violation d’un 
traité, qui pourtant ne pouvait manquer d’être 
violé; ils déclarèrent ennemis des sujets, ennemis 
de la chambre, ceux qui tenteraient de lever ces 
taxes, et traîtres à la cause, commune ceux qui 
consentiraient à les payer (6). Le roi, poussé à bout, 
ne vit de recours que dans la force. Il cassa la 
chambre, fit emprisonner des députés , en cita 
d’autres à son tribunal ; sur leur refus de compa-
raître , leur infligea des amendes , et donna à ses 
collecteurs l’ordre de violer les domiciles (7). 

De jour en jour l’existence de ceux qui n’avaient 
pour vivre que les impôts levés sur les sujets deve-
nait plus difficile. Ce conseil de bourgeois, qu’on 
avait établi pour rendre des comptes, s’avisait d’en 
demander; il s’avisait de vouloir scruter les besoins 
auxquels il avait à pourvoir. Le roi résolut de ne 
plus convoquer ces assemblées incommodes. Un de 
ses aïeux avait fait un décret pour enjoindre aux 
cités de ne point manquer d’élire, et aux hommes 
élus de ne point manquer de s’assembler. Les 
choses avaient changé depuis les Richards (8). 

(1630.) Un statut d’ÉdouardII ordonnait que tout 
sujet possédant un revenu de 20 livres sterling 
serait tenu, sur la réquisition du roi, d’entrer dans 
l’ordre de la chevalerie, c’est-à-dire de se faire 

(1) Hume’s history, ch. L. 
(2) If they should not do their duties, in contributing to 

the necessities of the slate,he must use those others means 
which God had put into his hands. « Take not this for a 
threatening , added the king , for I scorn to threaten any 
but my equals. )> (Ibid., ch. LI.) 

(3) That no man hereafter be compelled to make or yeld 
any gift, loan, benevolence, tax, or such like charge, 
without common consent by act of parliament : and that 

none be confined , or otherwise molested or disquieted for 
the refusal thereof. (Hume’s history, ch. LI.) 

(4) Ibid.—(5) Ibid. 
(6) Those who levied tonnage and poundage were de-

clared capital enemies. And even merchants who should 
volontarily pay these duties , were denominated betrayers 
of english liberty, and public enemies. (Ibid.) 

(7) Ibid., ch. LIL 
(8) Ibid. 



enrôler dans l’armée d’occupation, ou bien de payer 
l’exemption de ce service. C’était un moyen de 
recrue pour les vainqueurs, qui contraignaient 
ainsi les vaincus à devenir les instruments de leur 
commune oppression. Charles Ier fit revivre ce 
décret : il en attendait ou quelque renfort d’hom-
mes ou quelque secours d’argent pour son parti ; 
mais il fut trompé dans cet espoir. Le temps n’était 
plus où les subjugués, rendus égoïstes par l’excès 
de leur misère, s’estimaient heureux d’obtenir 
quelque garantie contre l’oppression , en trahissant 
la cause de leurs frères d’infortune. Cette cause leur 
était devenue sacrée, depuis qu’ils espéraient la 
faire prévaloir. Ce n’était plus en s’échappant des 
rangs de ceux qui périssaient, qu’ils voulaient cher-
cher leur salut; ils voulaient se sauver tous, ou 
périr tous (1). 

(1654.) Il était dans les besoins de l’armée campée 
en Angleterre d’entretenir des flottes pour ses expé-
ditions et sa défense. L’argent que ces dépenses 
exigeaient était levé sur les habitants des côtes et 
des ports, sous le nom de taxe des vaisseaux. Le 
roi fit porter cette taxe sur tous les hommes du 
pays à la fois, et il décréta cette mesure nouvelle 
au nom de la sûreté et de l’honneur national (2). 

L’honneur national, la sûreté nationale..., que 
voulaient dire ces mots adressés aux sujets ? qu il 
était de leur avantage que ceux qui occupaient le 
pays fussent'assurés par des forces navales de n être 
point chassés de leur possession, et de pouvoir 
gagner au contraire des possessions au delà de la 
mer? Les sujets n’eurent pas besoin de longues 
réflexions pour sentir que cet intérêt pouvait bien 
regarder la nation des vainqueurs, mais qu’il ne 
les regardait en rien. Leur sûreté nationale, c’était 
de n’ètre plus exploités; leur honneur national, 
c’était de réussir dans ce dessein qu’ils poursui-
vaient : il n’y avait pas besoin de vaisseaux pour 
cela. 

Le roi, voulant par tous les moyens possibles 
décourager l’opposition, fit aux légistes de sa cour 
cette demande : Si, dans les cas de nécessité, pour 
la défense du royaume, il n’était pas en son pouvoir 
d’imposer à son gré des taxes, et s’il n’était pas le 
seul juge de la nécessité? Les légistes furent pour 
l’affirmative (5). 

Mais, malgré la volonté prononcée du roi, malgré 
celte déclaration qui donnait à sa volonté une espèce 
de fondement logique, les esprits courageux ne 

cédèrent point. C’est alors que Hambden parut : il 
refusa de se soumettre à l’impôt. Il fut accusé, et 
condamné (4). 

A cette condamnation, les sujets se soulevèrent 
tous. Hambden les avait réveillés, au péril de sa 
fortune et de sa vie. « Nous avons été des enfants, 
u s’écriait-on de toutes parts; alors on nous frappait, 
« et nous baissions la tète : nous sommes mainte-
« nant des hommes. Nous avons depuis tant de 
« siècles vécu pour d’autres, n’est-il pas temps de 
« vivre pour nous-mêmes? Nous sommes des mil-
le lions, et eux, combien sont-ils (5)? 

(1640.)Leroi faisait la guerre au peuple d’Écosse; 
le peuple anglais se montra mécontent de celte 
guerre et disposé à refuser tout, aussi longtemps 
qu’on la poursuivrait. Le roi, dans un discours à 
la chambre des communes, en parlant des Écossais, 
prononça le mot de rebelles (6) ; la chambre se 
déclara offensée. 

La justice était l’arme dont on usait contre les 
sujets; les communes l’employèrent pour leur ser-
vice : elles accusèrent juridiquement tous les com-
mandants militaires, qui, sous le prétexte de la 
sûreté ou du repos public, opéraient sur les comtés 
comme en temps de guerre, tous ceux qui avaient 
levé la taxe des vaisseaux et les taxes sur les denrées, 
tous ceux qui avaient pris part aux arrêts des tribu-
naux extraordinaires , tous ceux qui faisaient des 
monopoles par privilège du roi, et ceux qui avaient 
jugé Hambden (7). 

Depuis son institution, la chambre des communes 
avait souvent présenté des suppliques, où elle expo-
sait les souffrances des subjugués, demandant hum-
blement qu’on y fit quelque attention , et qu’on les 
frappât d’une main plus légère. En 1640, elle fit 
dresser une remontrance générale sur l’état du peuple 
d’Angleterre; mais elle ne l’adressa pas au roi ni 
aux tords, elle en appela au peuple lui-même. 
C’était pour la première fois qu’un pareil signal de 
ralliement était élevé. 

On récapitulait dans cette pièce tous les actes 
de pouvoir qu’on était disposé à ne pas supporter 
plus longtemps; l’on y parlait de ceux qu’on avait 
nourris jusque-là, comme de gens avides à qui l’on 
donnait toujours, et qui, loin d’en savoir gré, 
rendaient l’outrage et l’oppression pour le bienfait. 
Tout y respirait la haine et la colère. La chambre 
des communes la fit imprimer et publier sans la 
soumettre à la chambre haute, dont elle regardait 

(1) Hume’s history, ch. LU. 
(2) Ibid. 
(3) Ibid. 
(4) Ibid. 
(5) Iniquitous taxes , they said , are supported by arbi-

trary punishments; and all the privileges of the nation 

transmitted through so many ages , and purchased by the 
blood of so many heroes and patriots , now lie prostrate at 
the feet of the monarch. He is but one man ; and the privi-
leges of the people , the inheritance of millions , arc to va-
luable to be sacrificed to him. (Hume’s history, ch. LU.) 

(6) Ibid., ch. LIV.—(7) Ibid., ch. LV. 



les affaires comme à part des siennes et de celles 
de ses commettants (1). 

Pour établir une barrière entre les intérêts qu’elle 
regardait comme ennemis, elle ordonna la résis-
tance au pouvoir qu’exerçait le roi de donner des 
offices aux sujets, et de recruter parmi eux ses 
armées. Elle voulait que, si l’on en venait aux mains, 
chacun se trouvât à la disposition de son parti, et 
qu’il n’y eût point de coalition forcée des vaincus 
avec les vainqueurs (2). 

Les bills qui contenaient ces dispositions ne pas-
saient point à la chambre des lords, qui n’avaient 
garde de rien changer aux anciennes coutumes 
d’où dépendait leur existence, et qui se ralliaient à 
leur chef, au représentant de leurs intérêts com-
muns. C’était leur devoir de se serrer tous autour 
de lui, et de faire corps tous ensemble contre la 
révolte de leurs communs dépendants (5). 

Chose remarquable ! la chambre des communes 
alla jusqu’à sanctionner par sa volonté ce refus des 
lords de participer aux actes qu’elle dressait : « C’est 
« au nom des habitants de cette terre, leur disab-
le elle, et pour eux que nous agissons, et nous en 
« avons la mission : nous sommes leurs représen-
<t tants choisis par eux. Mais vous, à quel litre 
« viendrez-vous vous immiscer dans leurs affaires? 
« Qu’y a-t-il de commun entre notre nation et 
« vous? Vous n’ètes, à son égard, que des parti-
» culiers. Nous agirons seuls, nous déciderons seuls; 
<c vous verrez nos décisions ; et si elles YOUS bles-
<t sent, vous en demanderez compte, et nous 
u répondrons (4). » 

Pendant ce temps-là, les partis s’aigrissaient; 
l’heure de la force allait sonner. La chambre des 
communes s’entoura d’une garde; le roi la cassa; 
et comme on murmurait, pour ne point se déclarer 
trop tôt ennemi, il offrit unè nouvelle garde sous 
les ordres d’un de ses officiers ; mais la châmhre 
refusa cette offre, lui donnant à entendre que c’était 
lui et les siens que ses membres avaientà craindre (S). 

(1642.) Cinq membres des communes furent accu-
sés, au nom du roi, d’avoir voulu renverser l’ordre 
de choses établi dans le pays, priver le roi de son 
pouvoir, le rendre odieux aux sujets, et soustraire 
à son obéissance une partie de ses soldats. Hambden 

était parmi les accusés. La chambre prit sous sa 
sauvegarde la liberté de ses membres, et refusa de 
les livrer au sergent d’armes. Le roi vint en per-
sonne, et la chambre renouvela son refus. Les ac-
cusés se retirèrent dans la Cité, et les bourgeois en 
armes les gardèrent toute la nuit (6). 

Le lendemain, le roi se rendit au conseil commun, 
et de tous côtés , sur son passage, il entendit reten-
tir les cris de privilège! privilège du parlement! 
C’était la manière dont le peuple exprimait qu’il 
s’unissait de volontés avec la chambre des commu-
nes (7). 

Le peuple des provinces envoya en foule des 
adresses aux communes ; l’on demandait à s’armer ; 
l’on jurait de vivre et de mourir pour leur défense (8). 

Les choses en étaient venues au point que l’épée 
seule, qui juge en dernier ressort, pouvait décider 
entre les parties. Il fallait que l’événement d’un com-
bat anéantit ou fit revivre ce qu’un combat autre-
fois avait fondé. Les communes firent des magasins 
d’armes ; elles enjoignirent aux officiers de l’armée 
soldée de ne recevoir d’ordres que d’elles, afin que 
ceux qui étaient sujets par naissance rentrassent 
dans leur parti naturel. Elles envoyèrent de sembla-
bles messages aux gouverneurs des ports et des for-
tereses. Le roi se retira à York (9). 

Il cherchait un campement favorable et rassem^ 
blait ses forces. De toutes parts, ceux que leur nais-
sance faisait ses compagnons d’armes vinrent se 
joindre à lui, et l’exhortèrent encore à ne point 
souffrir que leur ancienne domination se changeât 
en dépendance (10).Les communes tentèrent, pour la 
dernière fois, un accommodement impossible ; elles 
voulaient faire souscrire un bill, dont la première 
disposition était que les sujets eussent des armes. 

Le roi refusa. « Je suis roi, disait-il, je suis le 
« chef de vos maîtres, et vous voudriez me faire ce 
<t que vous êtes. Yous me laisseriez mon titre, le 
« titre de ma condition naturelle; mais je ne serais 
« en réalité qu’un homme. Plutôt la guerre qu’une 
<c pareille paix (11). » 

Alors toute transaction fut rompue. Les sujets 
s’armèrent, en invoquant leurs besoins, leurs volon-
tés et leur union. Le roi, attestant sa fortune passée 
et sa longue domination , Dieu et son droit, éleva 

(1) Hume’s history, ch. LV. 
(2) Ibid. 
(«) Ibid. 
(4) That they themselves were the representative body 

of the whole kingdom, and that the peers were nothing but 
individuals , who held their seats in a particular capacity. 
(Ibid.) 

(5; They absolutely refused the offer and were well plea-
sed to insinuate that their danger chiefly arose from the 
jçing himself. (Ibid.) 

(6) Hume’s history, ch. LV. 
(7) Ibid. 
(8) Ibid. 
(9; Ibid. 
(10) Exhorted him to save himself and them , from that 

ignominious slavery with which they were threatened. 
(Ibid.) 

(11) <c Should I grant these demands, the title of majesty 
« may be continued to me , but as true and real power, 
« I should remain but the outside , but the picture, but the 



près de Nottingham l’étendard du chef normand, 
signal de la guerre déclarée au pays (1). 

Chaque personnage dont les aïeux s’étaient trouvés 
enrôlés dans l’armée d’invasion quittait son château 
pour aller dans le camp royal prendre le comman-
dement que son titre lui assignait. Les habitants 
des villes et des ports se rendaient en foule au 
camp opposé. On pouvait dire que le cri de rallie-
ment des deux armées était, d'un côté, oisiveté et 
pouvoir, de l’autre travail et liberté : car les 
désœuvrés, les gens qui ne voulaient d’autre occu-
pation dans la vie que celle de jouir sans peine, 
de quelque caste qu’ils fussent, s’enrôlaient dans 
les troupes royales, où ils allaient défendre des 
intérêts conformes aux leurs ; tandis que les familles 
de la caste des anciens vainqueurs, que l’indus-
trie avait gagnées, s’unissaient au parti des com-
munes (2). 

C’était pour ces intérêts positifs que la guerre se 
soutenait de part et d’autre. Le reste n’était qu’appa-
rence ou prétexte. Ceux qui s’engageaient dans la 
cause des sujets, étaient pour la plupart presbyté-
riens , c’est-à-dire que, même en religion , ils ne 
voulaient aucun joug. Ceux qui soutenaient la cause 
contraire étaient épiscopaux ou papistes : c’est 
qu’ils aimaient à trouver, jusque dans les formes 
du culte, du pouvoir à exercer et des impôts à 
lever sur les hommes (5). 

(1645 — 1646.) Le parti royal fut vainqueur à 
Stratton, à Roundwaydown, à Cropredy-Brigde, 
et défait à Edgehill, à Marstonmoore, à Newbury, 
et enfin à Naseby (4). 

Dans chaque province que traversait l’armée qui 
combattait pour l’ancienne domination, elle faisait 
sentir aux hommes qu’ils étaient reconquis ; elle 
s’arrogeait leur propriété : l’année du parlement 
respectait les possessions et les hommes; sa pré-
sence les affranchissait (5). 

Parmi les premiers, il régnait unedisciplinesévère, 
la subordination des anciens conquérants ; chacun 
avait sa place marquée d’avance ; il s’y tenait, recon-
naissant ses supérieurs aussi bien que ses subor-
donnés. Parmi les autres, il y avait souvent des divi-
sions et des désobéissances. C’est que chacun d’eux, 
dévoué à l’indépendance de tous, voulait l’anticiper 
pour lui-même, et goûter au moins la liberté, sur 
le point de mourir pour elle. » Nous ne sommes 

<i pas, disaient-ils, des janissaires, des soldats dont 
« on dispose parce qu’on les paye (6) ; » et ces bandes 
sans ordre renversaient des bataillons rangés. 

Des conférences furent plusieurs fois essayées, 
mais sans succès. Les sujets demandaient toujours 
de rester armés; le roi s’obstinait à vouloir que ce 
droit ne fût que pour lui seul et pour les siens. La 
guerre continuait. 

(1648. ) Enfin, après une déroute, le roi, pour-
suivi par les parlementaires, tomba dans le camp 
dessw/efad’ilcosse, qui le livrèrent aux sujets à’kn-
gleterre. 11 se réfugia dans l’Ile de Wight; il y fut 
saisi et emprisonné (7). 

Le général ennemi était captif; que devait faire le 
parti victorieux ? 

Chaque officier de l’armée défaite intervenait dans 
cette guerre, non point seulement pour le compte 
du chef, mais aussi pour son propre compte : la 
guerre devait continuer ; et de plus, le fils du chef 
était là, et l’usage le faisait son successeur. 

Ainsi donc, de quelque manière qu’on disposât 
du prisonnier, les choses restaient au même état ; 
toujours il fallait que la querelle achevât de se vider. 

Les étrangers qui avaient envahi l’Angleterre mas-
sacrèrent ceux qui ne pouvaient supporter de de-
venir des machines à les nourrir. Les Anglais, s’af-
franchissant après six siècles, ne devaient point 
voir là un exemple pour eux-mêmes, lis avaient à 
offrir à leurs conquérants vaincus un asile et le tra-
vail, et si dépareilles offres étaient refusées par eux, 
à les renvoyer hors du pays. 

( 1649. ) Malheureusement, dans les querelles des 
hommes,l’humanité se fait rarement entendre ; après 
les violences nécessaires , viennent les représailles 
inutiles. Le roi fut jugé et condamné à mort. 

Il n’y avait d’autre motif naturel de cette sen-
tence que la volonté de ceux qui avaient vaincu. 
Nous voulons que le captif périsse : à un pareil 
arrêt point de réponse possible ; il ne reste qu’à se 
soumettre. 

Mais, peut-être par un besoin qu’éprouve la con-
science de trouver un appui dans la raison, les juges 
motivèrent leur vouloir : « Charles Stuart ayant été 
« fait roi d’Angleterre, ayant reçu en dépôt un pou-
ic voir limité, a fait la guerre au peuple et à ses re-
« présentants, dans la vue d’agrandir ce pouvoir et 
« de le changer en tyrannie. A ces causes, nous 

u sign of a king. « War on any terms was esteemed by Ibc 
king and his counsellors preferable to so ignominious a 
peace. (Hume’s history, ch. LV.) 

(1) Ibid. 
(2) Ibid., ch. LVI. 
(3) The whigs considered all religious opinions with a view 

to politicks. Even in their haired of the popery they did not 
so much regard the superstition or imputed idolatry of that 

unpopular sect as its tendency to establish arbitrary power in 
the state. (Fox’s history of the reign of James the second.) 

(4) Hume’s history, ch. LVI, LYII, LVIII. 
(5) Ibid., ch. LVIII. 
(6) They were not, they said , mere janizaries; merce-

nary troops enlisted for hire , and to be disposed of at the 
will of their paymasters. (Ibid., ch. LIX.) 

(7) Ibid. 



« l’accusons comme traître (I).» Tel fut le discours 
du solliciteur, parlant au nom des communes. Dans 
ce peu de mots tout était faux. 

Ce n’étaient pas les sujets qui avaient fait Charles 
Stuart roi d’Angleterre; sa naissance lui avaittrans-
mis le titre de son père. Aucun pacte n’avait été fait 
entre lui et ceux sur lesquels il avait exercé le pou-
voir. Le pouvoir lui était échu par hasard, et non 
par accord. Le prisonnier savait mieux les faits. 

Je suis ROI par héritage, répondait-il ; ce n’est 
« pas de vous que je tenais ce que j’ai revendiqué, 
« c’est de l’ordre suprême des choses (2). » 

Ce traité supposé, que les sujets mettaient en 
avant, était de nature à se retourner un jour contre 
eux. Le fils du condamné pouvait dire à son tour, 
s’il était vainqueur : « Le contrat tacite qui existait 
« entre vous et mon père, par la seule raison qu’il 
« était fils de Jacques , existe entre vous et moi, 
« parce que je suis son fils. J’ai le droit, de votre 
u propre aveu, de disposer de vous et de vos biens, 
« dans la mesure que vous aviez prescrite à mon 
« prédécesseur. Je m’empare de ce droit selon vos 
« paroles. La justice que vous avez exercée contre 
« lui, je l’ai par cela même contre vous. Il est mort 
« légalement, disiez-vous, pour avoir prétendu à 
« plus de pouvoir; vous aussi, vous mourrez léga-
« lement, si vous prétendez à plus de liberté. » 

IL 

SUR LE CARACTÈRE DES GRANDS HOMMES DE LA RÉVOLU-

TION DE 1640. 

A propos de VHistoire de Cromwell parM. Viîlemain (3). 

Sousle nom d’histoire de Cromwell, M. Viîlemain 
a écrit l’histoire complète des révolutions d’Angle-
terre , depuis le commencement des débats entre 
l’opinion publique et le roi Charles Ier, jusqu’au 
retour du roi Charles II. Cromwell figure sur cette 
grande scène, parmi beaucoup d’autres hommes. 
L’auteur ne pouvait pas l’y présenter seul; et, si 
Cromwell n’y paraît pas dominer tout ce qui l’en-

toure, c’est la faute des faits et non la sienne. Pour 
un historien sincère et juste, Cromwell n’est point 
le héros de sa propre histoire. Cromwell a un rival 
dont la destinée heureuse ou malheureuse affecte 
plus l’âme du lecteur que des batailles gagnées, des 
tours d’adresse ou des coups de force ; ce rival, 
c’est la liberté ; la liberté déjà pleine de vie dans le 
cœur des hommes énergiques, lorsque Cromwell 
n’est rien encore ;la liberté, plus grande que Crom-
well dans ses grandeurs, même quand il la tient 
sous lui abattue et expirante. 

Des critiques se sont plaints poétiquement que la 
grande figure (c’est ainsi qu’ils nomment Crom-
well) n’apparaissait pas assez dans cet ouvrage. 
Pour donner quelque valeur à cette remarque, il 
eût fallu citer les endroits précis du livre où l’appa-
rition aurait dù se faire et ne se faisait pas ; il eût 
fallu, pour parler nettement, mettre sous les yeux 
du public les faits altérés ou les circonstances omises. 
Sans toutes ces précautions, le reproche fait à l’his-
torien est nul;et il semble ne lui avoir été adressé 
que pour le plaisir de hasarder ce mot pompeux de 
grande figure, qui est une insulte à la révolution 
de 1640etaux révolutions qui ont eu le même sort. 

II n’y a peut-être pas de pays où l’on ait moins 
lu qu’en France les faits de l’histoire de Cromwell, 
et il n’y a pas de pays où l’on affirme plus intrépi-
dement que Cromwell est grand. Il ne faut qu’un 
peu de mémoire pour découvrir d’où nous vient 
cette opinion consacrée, et qu’elle est pour nous 
une partie des traditions de l’ancien régime. Dans le 
temps où l’Anglais Sidney, chaque jour de sa vie, 
appelait Cromwell tyran, et agissait en conséquence 
de cette malédiction répétée (4), dans ce temps-là le 
ministre français Mazarin le saluait comme le génie 
du siècle, et le roi de France Louis XIV se tenait la 
tète découverte en parlant à ses ambassadeurs (S). 
Voilà les opinions imposantes , sans doute, qui ont 
formé la nôtre. Ce jugement de Sidney a disparu 
devant ces grandes autorités. Qu’est-ce en effet qu’un 
factieux en présence de deux hommes d’État? de 
quel poids peut être la raison de celui qui n’a su 
que mourir pour la liberté, devant la raison de 
ceux qui ont su gouverner en paix et longtemps? 
Sidney, il est vrai, a pour garant de son jugement 
sur Cromwell la conscience du peuple anglais 

(1) The solicitor in the name of commons represen-
« ted ; that Charles Stuart, being admitted king of England, 
« and intrusted with a limited power ; yet nevertheless, 
« from a wicked design to erect an unlimited and tyran-
«nical government, had traitorously and maliciously 
« levied war against the present parliament , and the 
« people whomthey represented and was therefore impea-
« ched as a tyrant, traitor, murderer,etc.» (Hume’s history, 
it ch. I,IX.) 

(2) That he himself was their ÜEREDITARÏ KING; nor 
was the whole authority of the state entitled to try him , 
who derived his dignity from the supreme Majesty of hea-
ven. That those who arrogated a title to sit as his judges, 
were horn his subjects. (Hume’s history, ch. L1X.) 

(5) Article inséré dans le Censeur Européen (journal) , 
numéro du 21 juin 1819. 

(4) Histoire de Cromwell, t. II, p. 239. 
(5) Ibid., t. II, p. 294. 



énoncée par dix ans d’insurrections continuelles. 
Mais aussi Louis XIV et Mazarin ont pour eux 
Christine, reine de Suède, qui admirait Cromwell 
d’avoir chassé le parlement (1) ; le roi de Portugal, 
qui le nommait tendrement son frère (2) ; le roi 
d’Espagne, qui l’engageait à se faire roi, et lui 
offrait ses secours (5) ; et le prince de Conti, qui 
parlait de Richard, fils de Cromwell, comme du 
plus lâche des hommes, parce qu’il n’avait su être 
que citoyen (4). 

Ce n’est pas un paradoxe de dire que le prestige 
qui s’attache au nom de Cromwell, dans l’esprit de 
ceux qui ne connaissent de lui que son nom, est 
l’ouvrage des hommes du pouvoir et des écrivains 
pour le pouvoir. Clarendon, éloigné de l’Angleterre 
durant tou te la révolution, admire, en rentrant avec 
Charles II, l’anéantissement de la liberté, l’abatte-
ment des esprits, la facilité de l’obéissance, l’énor-
mité des taxes et de l’armée ; et, à cette vue, il 
célèbre dans un livre, écrit pour le roi, les grandes 
choses que l’usurpateur a faites. Le poëte Cowley, 
qui avait assisté à la création de ces grandes choses, 
et qui en avait subi sa part, n’en est pas aussi joyeux 
que le lord Clarendon ; quand il veut parler du Pro-
tecteur , il ne trouve sous sa plume que ces mots 
d’une énergie sombre : « Cet homme se jouait de 
nos souffrances. » Le nom du héros de Mazarin a 
été, durant sa vie, fort à la mode dans les cours, 
et fort peu chez les nations. Nous n’étions pas une 
nation alors ; mais le peuple de Hollande en était 
une ; et l’on peut voir, dans les livres du temps , ce 
qu’on y pensait, ce qu’on on y disait du destructeur 
de la liberté anglaise. Nous sommes une nation au-
jourd’hui; ce n’est pas une raison sans doute pour 
croire ce que les nations ont cru, mais c’en est une 
pour lire sérieusement, pour penser d’après nous-
mêmes, et pour secouer le joug des admirations 
de Louis XIV, et des anathèmes du prince de Conti. 

Nous aimons la liberté, nous la cherchons ; et le 
nom de ceux qui l’ont aimée, qui l’ont cherchée, est 
aussi inconnu de nous que s’ils n’avaient pas existé. 
Combien d’entre nous connaissent Ludlow, Harris-
son, Vane, Haslerig, et même le grand Sidney? 
Une bouche française aurait peine à prononcer ces 
noms étrangers ; mais nos enfants apprennent à 
bégayer le nom du protecteur Cromwell. Le Gaulois 
l’avait bien dit : « Malheur aux vaincus! » L’opnion 
humaine est souvent infidèle à la cause de l’humanité 
même. En présence du vainqueur d’une révolution, 
quand le champ de bataille est déblayé, quand le 
triomphateur est le seul homme qui soit debout et 
qui se montre, le souvenir de cette grande défaite 

se réduit bientôt dans notre esprit à quelques espé-
rances trompées, à quelques convictions démenties, 
à quelques chimères évanouies. Notre intérêt, qui 
veut toujours s’attacher à quelque être sensible, se 
retire sans peine de ces objets métaphysiques, et, 
faute d’aliment, il se livre à la fortune du vainqueur, 
à la fortune de notre propre ennemi. Nous jouis-
sons de sa joie ; nous mêlons notre voix aux accla-
mations qui proclament notre néant. Tel est le fatal 
entraînement de la sensibilité humaine : les Fran-
çais en ont fait l’expérience. 

Mais sachons que ce ne sont point dépurés abs-
tractions que ces espérances, ou, si l’on veut, ces 
chimères de liberté, à la destinée desquelles nous 
savons si difficilement compatir. Elles avaient pris 
racine dans clés cœurs d’hommes; elle s’y étaient 
attachées invinciblement; elles n’ont pu cesser 
d’exister, sans que ces cœurs aient cessé de battre. 
Voilà le souvenir que nous ne devrions jamais perdre. 

Le mérite de M. Villemain est d’avoir été plus juste 
que la destinée aveugle, et d’avoir relevé ceux qu’elle 
avait couchés par terre : historien du vainqueur, il 
s’est fait l’ami des vaincus: il a mis sous nos yeux, 
à côté du triste spectacle des défaites de la liberté , 
le tableau de ses luttes diverses, et des vertus qui 
la défendaient. La constance et les malheurs des 
patriotes, les protestations énergiques des villes, 
la résistance d’un simple marchand, les souffran-
ces obscures d’un écrivain , occupent une grande 
place dans ses pages. Il n’a point oublié de signa-
ler les grands caractères et les entreprises péril-
leuses de ceux qui s’indignaient que la liberté an-
glaise fût perdue, après tant de sang versé pour 
elle. Ceux qui ont critiqué son ouvrage ont peu 
remarqué ce soin, qui est l’un des meilleurs titres de 
l’auteur à l’estime publique. Parmi tant de carac-
tères heureusement tracés, le seul qui paraisse avoir 
frappé les yeux , est celui de l’amiral Blake. Est-ce 
parce que Blake commande, est victorieux, et coule 
à fond des vaisseaux hollandais?Est-ce parce qu’il ré-
pétait à ses marins « qu’ils ne devaient point se mêler 
de ce qui se passait à Londres, et ne s’occuper que 
des étrangers (b)?» Serait-ce donc, en effet, le type de 
l’homme public, qu’un général gagnant des batailles, 
et portant en lui cette impassibilité politique, qui 
fait illustrer le despotisme d’un maître, au nom de 
la gloire de la patrie? Nous ne le croyons pas, et 
malheur à la France, si elle le pensait encore ! 

Pourquoi n’a-t-on pas remarqué plutôt ce Brad-
shaw qui, lorsque Cromwell venait de chasser le par-
lement, lui disait en face : « Le parlement n’est pas 
dissous ; sachez qu’il n’y a sous le ciel d’autre auto-

(1) Histoire de Cromwell, t. II, p. 406. 
(2) Ibid., p. 410.—(3)lbid., p. 5. 

(4) Histoire de Cromwell, t. II, p. 557. 
(5) Ibid., p. 207. 



rite que la sienne , qui ait le pouvoir de le dissou-
dre (1)?» Ce Ludlow, qui disait au fils même de 
Cromwell : « Je détesterais mon propre père s’il 
était à la place du vôtre (2) ; » qui, menacé par 
Cromwell d’ètre envoyé à la Tour, lui contestait 
avec calme le droit d’ordonner une arrestation, et 
disait : «Un juge de paix le pourrait, car il est auto-
risé par la loi ; vous, vous ne l’êtes pas (3) ; » qui 
se crut coupable d’avoir une place, aussitôt que la 
liberté fut vaincue , et répondit à l’objection banale, 
qu’en abandonnant son poste il perdait l’occasion 
de faire du bien : «C’est un mal que d’aider à l’usur-
pation de Cromwell, et je ne veux pas faire le mal, 
dût-il en résulter quelque bien (4)? » Ce Harrisson, 
qui, « pour son compte, voulait être pauvre et per-
sécuté (3) ; qui bravait la haine de Cromwell, sans 
fléchir et sans se plaindre (6)?» Cet Hutchinson, 
qui, pressé par Cromwell d’accepter un poste et 
des faveurs, répondait : « Je ne veux pas m’enrichir 
en servant à l’esclavage de mon pays (7)?» Ce colonel 
Rich qui, cité devant le conseil d’Étatde Cromwell, 
refusait obstinément le serment de ne rien entre-
prendre contre sa personne et son pouvoir (8)? Ce 
Sidney, « inflexible sous Cromwell comme sous 
Charles Ier (9)? » Ce Lilburn, mutilé par ordre du 
roi Charles Ier, pour avoir osé écrire, et qui, marqué 
ainsi de la réprobation de la tyrannie, la bravait 
encore, en écrivant sous Cromwell? La tyrannie 
ne l’oublia pas; « il mouruten prison, dit éloquem-
ment M. Yillemain , martyr de la liberté sous tous 
les pouvoirs, et traité d’esprit chimérique et insensé 
par ceux qui ne conçoivent pas la résistance contre 
le plus fort, ii 

Tous ces hommes, et bien d’autres encore dont 
on pourrait citer les noms, habitèrent les cachots 
sous Cromwell ; et ceux d’entre eux qui survécurent 
aux souffrances de l’emprisonnement, et qui ne 
purent s’échapper de leur patrie, ensanglantèrent 
les échafauds sous Charles 11. 

Voilà ceux pour qui furent les malheurs : veut-
on savoir ce qu’est à côté d’eux celui pour qui fut 
la fortune, et pour qui maintenant on semble récla-
mer la gloire? il suffit de le suivre dans ses actions, 
et de rapporter quelques-unes de ses paroles ; on 
décidera entre eux et lui. 

Déjà, en 1644, Cromwell, simple officier, cher-
chait à nuire à la liberté, en excitant la mésintelli-
gence entre les Anglais et les Écossais qui étaient 
venus au secours des Anglais contre les prétentions 
de Charles Ier. En 1643, il était lieutenant général : 
des clubs de citoyens armés s’étaient réunis pour 

préserver les propriétés du pillage inséparable de 
la guerre; Cromwell les dissipa en plusieurs lieux; 
et quand il éprouva de la résistance, il les fit charger 
par ses soldats. En 1648, quand le parlement, 
voyant la fin des hostilités venue et le roi prisonnier, 
voulut licencier l’armée , Cromwell excita ouverte-
tement l’esprit de sédition dans les troupes ; il cher-
chait à corrompre les officiers, en leur disant que 
c’était une chose misérable que de servir un parle-
ment, et qu’il valait bien mieux être à la solde 
d’un général ; il répétait indécemment que les dé-
putés ne se tiendraient pas tranquilles, avant que 
l’armée leur eût tiré les oreilles. En 1647, Cromwell 
s’empara du roi Charles Ier, prisonnier des An-
glais, et négocia avec lui pour lui vendre l’appui de 
l’armée contre les Anglais. Il promettait de purger 
la chambre des communes, de manière à lui donner 
la constitution nécessaire à l’intérêt de sa majesté. 

En 1648, quand de jeunes citoyens de Londres 
vinrent à la porte de la chambre des communes, 
pour présenter des pétitions contre le pouvoir mi-
litaire, et demander que la chambre fît, au nom de 
la nation, un traité avec Charles Ier, Cromwell, à 
la tète de ses dragons, les chargea à travers les 
rues, criant aux soldats de n’épargner ni les femmes 
ni les enfants. La même année, irrité de ce que le 
roi traitait avec des envoyés des Écossais, il souleva 
l’armée contre lui, et après avoir chassé tout ce 
qu’il y avait d’énergique dans la chambre des com-
munes, et subjugué le reste par la terreur, il fit 
conduire à l’échafaud, en vertu d’un arrêt du par-
lement, celui avec lequel il avait négocié contre ce 
même parlement. 

En 1649, il fit sabrer et fusiller les hommes de 
son armée, qui, se souvenant d’avoir combattu 
pour la liberté, la réclamaient au nom de l’Angle-
terre. En 1630, il exerça en Irlande le droit de 
guerre des temps de barbarie, passant au fil de 
l’épée les garnisons qui se rendaient; devenu maître 
du pays, il en relégua les habitants dans une seule 
province déserte et inculte, où ils eurent ordre de 
demeurer sous peine de mort, et il partagea le 
reste de la terre à ses soldats. En 1632, il voulut 
se faire roi : « Votre projet, lui répondirent ceux à 
qui il se confia, est opposé aux vœux de la nation; 
vous aurez contre vous neuf personnes sur dix. » — 
« A la bonne heure, dit Cromwell; mais si je dés-
arme les neuf premiers et que je mette une épée 
dans la main du dixième, cela ne fera-t-il pas l’af-
faire ! » En 1634, la Tour de Londres était remplie 
de républicains prisonniers. En 1633, dans une 

(1) Histoire de Cromwell, t. I, p. 387. 
(2) Ibid., II, p. 67. 
(3) Ibid., p. 132. 
(4) Ibid., p, 27. 

(5) Histoire de Cromwell, t. II,p. 137. 
(6) Ibid.,p. 23. 
(7) Ibid., p. 319. 
(8) Ibid., p. 62. — (9) Ibid., p. 48. 



cause où Cromwell était intéressé, il fit assigner le 
jury par ses ordres particuliers; un juge congédia 
ce jury illégal; le protecteur accabla de reproches 
cet homme courageux et laissa échapper ces mots : 
» Vous n’ètes pas fait pour ètrejuge. » En 16a6, il 
fit répandre des menaces contre les électeurs qui 
donneraient leur suffrage aux hommes qui ne lui 
étaient pas dévoués. Il chassa cinq fois, à main 
armée, les députés de la nation; il emprisonna une 
première fois onze députés, puis trente-neuf, puis 
enfin tous ceux des anciens patriotes qui ne voulu-
rent pas s’associer à sa tyrannie, et les officiers qui, 
après avoir servi le parlement, lui étaient suspects 
par leur inaction. 

11 foula impitoyablement aux pieds les deux ga-
ranties fondamentales de la vie sociale, la liberté 
de la pensée et la justice des jugements. Il fut sourd 
aux plaintes des amis de la patrie, qui, lorsqu’il fit 
les premiers pas dans le pouvoir, lui criaient par la 
bouche de Milton : « Respecte l’espoir de la patrie; 
respecte la présence et les blessures de tant d’hom-
mes courageux, qui ont combattu avec toi pour la 
liberté; respecte l’opinion des autres peuples, et lés 
grandes idées qu’ils se forment de cette république 
que nous avons si glorieusement élevée. » Mais 
ceux qu’il persécutait étaient calmes au milieu de 
leurs traverses, et lui il était inquiet comme s’il se 
fût cru condamné à la mort par un arrêt de l’hu-
manité, obligatoire pour tous les hommes, et qu’à 
chaque instant il eût attendu le bourreau. Sa mère 
ne pouvait entendre un coup d’arme à feu sans 
tressaillir et sans le nommer; et il ne marchait ja-
mais qu’armé sous ses vêtements. 

Dans l’article suivant, nous considérerons le ca-
ractère général des partis dans la révolution an-
glaise , comme nous venons de considérer le 
caractère des individus : l’ouvrage de M. Yillemain 
nous paraît encore remarquable à cet égard. 

III. 

SUITE DU MÊME SUJET. 

Caractère des partis politiques. — Les déistes. — Les pres-
bytériens. — Les indépendants. — Les royalistes. — I.es 
militaires. — Le peuple (1). 

Quel a été le talent de Cromwell ? quelles ont été 
les fautes de Charles Ier? Comment l’un a-t-il gagné 
la puissance; comment l’autre l’a-t-il perdue? Est-ce 

l’hypocrisie ou le fanatisme qui ont fait la fortune 
du premier ; est-ce un recours trop brusque à la 
force, ou l’emploi mal avisé de la ruse, qui ont 
défait la fortune du second? Voilà des questions 
qu’on entend souvent proclamer comme les points 
fondamentaux que doit résoudre l’histoire de la 
révolution anglaise. Ces divers problèmes fourni-
raient sans doute de bons préceptes sur l’art de 
devenir despote, et sur l’art de se maintenir despote; 
mais il n’est pas facile de dire quel profit en pour-
raient tirer ceux qui ne prétendent qu’à vivre en 
paix avec autrui et avec eux-mêmes. D’ailleurs , ce 
n’est point de Charles Stuart ni d’Olivier Cromwell 
qu’il s’est agi dans la révolution d’Angleterre; c’est 
du peuple anglais et de la liberté. 

Infortunes royales ! génie des fondateurs d’enr-
pires ! voilà les mots qui ont encore le plus de prise 
sur notre pitié ou sur notre admiration. Que les 
malheurs d’un roi soient pour les rois plus touchants 
que ceux d’un autre homme; qu’aux yeux des cour-
tisans deCésar,‘legéniede César, qui les engraissera 
dans le repos, soit le plus puissant des génies, cela 
se conçoit .-mais nous, citoyens fils de citoyens, quelle 
autre mesure pouvons-nous donner à notre intérêt 
ou à notre enthousiasme, que la grandeur des in-
fortunes et la moralité des actions ? Les misères 
personnelles de Charles Stuart, que sont-elles de-
vant les misères collectives du peuple anglais ? 
Qu’est-ce que l’astuce de Cromwell, devant la grande 
idée de la liberté? Le roi a péri : mais combien 
d’hommes ont péri pour l’autre cause ! Les familles 
des patriotes ont payé cher une seule espérance. 
Le roi est mort : mais le peuple, qui ne pouvait 
mourir, fut obligé de contempler dans lui-même 
l’instrument de sa propre servitude; il vit les en-
seignes de la patrie foulées aux pieds par des traî-
tres, et le nom de la liberté inscrit par dérision sur 
les sabres de ses vainqueurs. 

Nous devons dire que M. Villemain n’a point 
méconnu l’existence du peuple anglais, comme pre-
mier agent et premier objet de la révolution d’An-
gleterre. Ce peuple avait longtemps gémi sous le 
poids d’un gouvernement qui vivait de lui, mais 
non pas pour lui. 11 implora du soulagement, et ne 
reçut pour réponse que des menaces. Il fit des 
efforts quifurent punis comme des crimes. En 1640, 
fort de sa longue indignation, il se leva enfin, re-
garda ses maîtres en face, et leur proposa, d’égal à 
égal, en échange des hostilités de l’oppression, un 
pacte de raison et de justice : il fut éconduit, 
trompé; et alors il en appela à l’épée, comme au 
dernier des arbitres. On combattit, et la liberté fut 
victorieuse. Le chef du pouvoir se rendit; il devint 
alors plus traitable, et ses vainqueurs commen-
cèrent à stipuler avec lui les conditions de la paix. (1) Censeur Européen du 12 juillet 1819. 



Voilà la première époque de la révolution d’An-
gleterre. 

Mais, durant les distractions de la guerre , la 
liberté fut oubliée, par ceux même qui combattaient 
pour elle. Ils voulurent rester armés et se faire 
obéir des citoyens. On s’indigna, et pour seule ré-
ponse, ils proposèrent leur secours à l’ennemi; ils 
offrirent au roi de le relever de ses défaites, et de 
lui rendre la puissance, sous la condition d’un par-
tage. Les débats produits par ce complot remplis-
sent la seconde époque. L’année voulait se vendre 
cher; le roi voulait l’acheter à bas prix. Le roi tenta 
sous main d’autres alliances; mais il était faible, l’ar-
mée était forte : l’armée résolut de le punir; et, 
prenant sur elle seule le soin de ruiner la liberté 
naissante, elle sacrifia à sa fortune celui qu’elle 
avait voulu s’allier. 

Depuis ce temps, l’armée régna comme avait régné 
la cour; elle régna avec des chances diverses de li-
cence pour les soldats et de despotisme pour les 
chefs; mais l’oppression des citoyens fut uniforme 
et constante : telle fut la troisième époque. 

La quatrième époque s’ouvrit à la mort du gé-
néral Cromwell, par des divisions dans l’armée : 
l’esprit de liberté reparut dans le peuple ; mais 
l’armée, à celte résurrection menaçante, se reporta 
vers le vieux projet d’une ligue avec les royalistes; 
un chefeut l’honneur de l’accomplir, et il eut aussi 
l’honneur de ne comprendre que lui-mème dans le 
traité, et de vendre ses compagnons d’armes en 
même temps qu’il vendit le peuple. Voilà les faits 
dont la suite remplit les vingt ans de la révolution 
d’Angleterre , depuis l’année 1640 , jusqu’au 29 
mai 1660, jour de l’entrée de Charles II. 

C’est dans le cercle de ces événements qu’ont agi 
les partis divers que l’histoire a distingués, savoir : 
les déistes, les presbytériens, les indépendants, les 
royalistes, les militaires, et enfin le peuple, parti 
composé du vulgaire des autres, espèce de centre 
commun où ils aboutissaient tous, et se rencon-
traient par leurs nuances les plus faibles. La secte 
des déistes fut la moins nombreuse, la plus pure en 
raison, et non la moins énergique ; elle comptait 
Sidney dans ses rangs. L’idée qu’elle se faisait de la 
liberté était haute et vaste. La liberté lui apparais-
sait comme simple et universelle à la fois, comme 
n’appartenant à aucun régime, mais pouvant être 
sous plusieurs, comme le résultat de la raison et de 
la volonté humaines, non d’un arrangement fortuit 
et passager. Les presbytériens croyaient la liberté 
nécessairement éloignée d’un peuple par la présence 
de la discipline épiscopale, et surtout par le culte 
catholique; hors de ces exclusions, ils la reconnais-
saient compatible avec diverses formes, soit politi-
ques, soit religieuses.' Mais les puritains ou les in-

dépendants ne lui accordaient d’asile que dans une 
seule forme, la religion sans sacerdoce, et le gou-
vernement sans chef unique. De ces trois sectes, la 
première fut toujours également calme et ferme; il 
ne pouvait y avoir de fanatisme pour ceux qui n’ex-
cluaient rien. La doctrine des presbytériens, au 
contraire, n’était pas sans péril pour la raison; sa 
proscription de l’épiscopat la rendait haineuse et 
passionnée: sa tolérance sur tous les autres points, 
peu philosophique, parce qu’elle n’était pas univer-
selle, dégénérait facilement dans un scepticisme 
indolent, et dans une tendance lâche à suivre la 
fortune. Whitelocke déserta vers Cromwell, Hollis 
déserta vers Charles II; tandis que Sidney, placé 
plus haut, n’espéra et ne craignit rien du hasard 
qui dispose du pouvoir : ni les parlements-, ni le 
dictateur, ni les conseils militaires, ni le roi, ne 
purent arrêter un moment ses yeux fixés vers la li-
berté. Les puritains, qui resserraient l’idée de l’in-
dépendance dans le cercle étroit d’une formule 
précise, et l’y retenaient pour ainsi dire captive , 
devaient faire trop facilement l’équation fausse de là 
liberté avec le symbole exclusif où ils la localisaient. 
Il est vrai qu’aspirant sans cesse à un objet fixe et 
sensible, l’esprit de la plupart de ces hommes con-
tracta une habitude remarquable de détermination 
et d’énergie. Ils furent dupes de la confusion de 
leurs idées ; mais ils acceptèrent noblement les 
persécutions sous la république, et l’échafaud sous 
Charles II. 

Les royalistes, ennemis de tous ces partis, les 
combattait, soit en haine de la liberté, soit par 
la crainte d’une concurrence d’ambition, soit par 
affection pour la personne et la famille de Charles 
Stuart. Cette dernière espèce de royalistes parut 
être la plus rare. Ce que la plupart aimaient, ce 
n’était pas le roi; c’était la royauté, c’était le pou-
voir de signer des brevets et de donner des pen-
sions. Leur culte intérieur était pour ce pouvoir; 
leur idolâtrie adorait la couronne qui en était le 
signe visible. « Mon fils, disait le vieux Windham, 
« soyez fidèle à la couronne; je vous recommande 
« de ne jamais abandonner la couronne, quand 
u même vous la verriez suspendue à un buisson. » 

Voilà quels furent les partis ; quant au peuple 
que nous avons compté parmi eux, et qui partici-
pait à la fois de la nature de chacun, il parut suc-
cessivement, et selon les chances de la fortune, tout 
presbytérien , tout indépendant, tout royaliste. Le 
besoin de faire des acclamations lui fit célébrer tou-
tes les victoires ; mais si chaque formule figura dans 
son langage, aucune ne pénétra jusque dans sa con-
viction. Le peuple fut égoïste, comme il devait 
l’être. Il n’eut d’attachement que pour son intérêt; 
en revanche, son intérêt fut également méprisé 



par tous ceux qui gouvernèrent, et qu’il applaudit 
tour à tour. 

Revenons à l’histoire de Cromwell. L’indication 
de quelques passages du livre qui fait l’objet de cet 
article rendra plus frappantes les quatre époques 
que nous avons distinguées dans les vingt années 
de la révolution anglaise. Au moment de la défaite 
des royalistes et de la reddition de Charles Ier, 
M. Villemain montre l’armée parlementaire désha-
bituée de la vie civile, et ne voulant plus que la 
guerre et des grades. Quand le roi fut enlevé par 
l’armée, le parlement réclama son prisonnier, le 
général Fairfax engagea Charles à retourner de lui-
même ; le roi refusa : « M. le général, dit-il, j’ai 
dans l’armée autant de crédit que vous (1). » Le roi 
trouvait en effet dans le camp et de l’amitié et des 
égards. Les officiers lui faisaient leur cour, et il 
faisait sa cour aux soldats (2). Il traitait presque 
d’égal à égal : «Je dois jouer mon jeu autant que 
je puis », disait-il (5). Mais il joua si mal son jeu, 
qu’il souleva contre lui ses alliés futurs ; ce fut la 
cause de sa perte. 

Après la mort de Charles Ier, l’oppression de 
l’armée se fit sentir au peuple, et l’oppression du 
chef à l’armée. Des pamphlets dénonçaient aux 
citoyens les secondes chaînes de la Grande-Breta-
gne , tandis que Cromwell fusillait les soldats qui 
s’avisaient de revendiquer leurs droits d’hommes 
libres (4) ; mais les royalistes étaient protégés et 
accueillis. Ludlow, emprisonné à la Tour, reçut la 
visite d’un noble Irlandais, qui lui offrit ses recom-
mandations auprès du lord protecteur (o). Le pro-
jet d’une réconciliation occupa à la fois le fils de 
Charles Ier et la famille de Cromwell ; une duchesse 
fut médiatrice (6) : Cromwell daignait s’excuser 
auprès des anciens nobles de ce qu’il ne s’accom-
modait pas avec Charles, et il leur donnait à enten-
dre que leur fortune n’y perdrait point ; mais par-
tout le cri public était : A bas les courtisans et 
les soldais (7)! Les armes du protecteur, mises sur 
la porte de l’hôtel de Sommerset, furent couvertes 
de boue à sa mort. 

Richard Cromwell n’eut pas le courage de con-
tinuer la tyrannie, et il déplut aux officiers ; il fut 
déposé ; l’armée se divisa, et les patriotes se ralliè-
rent ; des mouvements se préparaient : alors les 
officiers songèrent à renouer le pacte déjà tenté en 
vain avec Charles II et les royalistes. Fleetwood, 
gendre de Cromwell, et plusieurs autres en eurent 
l’idée (8). Georges Monck l’exécuta. 

Monck, transfuge de l’armée royale, puis créa-

ture de Cromwell, réussit dans cette entreprise, a 
force de secret et de mensonges. « Sa politique, dit 
M. Villemain, fut une profusion de faux serments; 
on doit même avouer qu’il poussa jusqu’à l’excès la 
précaution du parjure (9). Pendant qu’il conduisait 
ses manœuvres, il répétait à Ludlow : « il faut 
vivre et mourir pour la république » ; et, mettant 
sa main dans celle de l’inflexible Haslerig, il jurait 
de s’opposer à l’élévation de Charles. Stuartet .de. 
tout autre (10). » 

On trouve, dans l’ouvrage de M. Villemain , une 
grande vérité de caractères, et le talent de faire 
ressortir à propos des faits encore inaperçus. Par 
exemple, on lui doit d’avoir remarqué le premier 
que les épithètes odieuses de factieux abomina-
bles, d’hommes capables de tous les crimes, et 
dignes de tous les mépris, dont les historiens les 
plus philosophes ont qualifié le parti des niveleurs, 
sont des productions de l’esprit de Cromwell, et 
l’accompagnement ordinaire d’insultes dont il pour-
suivait ceux qui lui résistaient, en les envoyant à la 
mort. C’est de sa bouche que ces mots ont passé 
dans l’histoire (11). M.Villemain a découvert encore 
que la dénomination d'insensés et de fanatiques, 
dont Hume et Voltaire ne craignent pas de flétrir 
les plus respectables patriotes, est proprement de 
l’invention de Monck ; que ce fut lui qui la proféra 
le premier, et qui la mit à la mode pour aider à la 
restauration (12). 

L’histoire de Cromwell est écrite d’un style grave, 
clair, élégant, sans aucune mollesse. Elle a le mé-
rite entièrement neuf d’être composée d’après les 
mémoires et les documents originaux, et de repro-
duire la couleur de l’époque avec une parfaite exac-
titude. On pourrait y désirer plus de précision et 
d’unité dans les vues politiques; mais, à notre 
avis, il n’existe aucun ouvrage qui présente un 
tableau aussi complet et donne une idée aussi juste 
de la grande révolution de 1640. 

IV. 

SUR IA VIE DU COLONEL HUTCHINSON, MEMBRE DU LONG 

PARLEMENT, 

Écrite par sa veuve Lucie Apsley (15). 

Vers le milieu du quatorzième siècle, vingt cheva-
liers anglais, revenant ensemble des guerres de 

(1) Histoire de Cromwell, t. I, p. 136. 
(2) Ibid., p. 143-146.—(5) Ibid., p. 156. 
(4) Ibid., p. 251-246. —(5) Ibid., t. 11, p. 147. 
(6) Ibid., t. I, p. 522.—(7) ibid., t. Il, p. 156. 

(8) Histoire de Cromwell, t. II, p. 522. 
(9) Ibid., p. 156.—(10) Ibid., p. 288. 
(11) Ibid., 572.—(12) Ibid., p. 276. 
(15) Censeur Européen du 17 avril 1820. 



Flandres, traversaient la France pour se rendre en 
Aquitaine. Arrivés près de Meaux, ils rencontrè-
rent sur leur passage une de ces troupes de paysans 
qui se soulevaient alors contre les maîtres du sol, 
pour les contraindre à la justice. Les nobles anglais, 
au lieu de passer outre, se crurent obligés d’épar-
gner aux seigneurs du lieu la peine de massacrer 
des serfs rebelles : ils s’élancèrent, avec leurs che-
vaux de bataille et leurs armures complètes, au 
milieu de ces hommes presque sans armes ; ils en 
tuèrent un grand nombre, et poursuivirent leur 
route, dit le chroniqueur naïf, en se félicitant des 
beaux coups de lance qu’ils avaient faits pour les 
dames. 

Ainsi, malgré leurs querelles, les nobles de tous 
les pays se croyaient frères, et le gentilhomme 
était, avant tout, de la nation des gentilshommes. 
Hommes de la liberté, nous de même, nous som-
mes, avant tout, de la nation des hommes libres; 
et ceux qui, loin de notre pays, luttent pour l’indé-
pendance, et ceux qui, loin de notre pays, sont 
morts pour elle, sont nos frères et nos héros. 

A ce titre, la vie du colonel Hutchinson , patriote 
anglais de 1640, nous appartient comme à l’Angle-
terre ; car c’est notre cause qui se débattait dans la 
guerre que Charles Ier déclara au parlement ; c’est 
pour rendre témoignage à notre cause, qu’ont 
péri Hambden, Sidney, Henri Yane et le colonel 
Hutchinson lui-même. Ses mémoires, longtemps 
inconnus, doivent avoir à nos yeux le même prix 
qu’avait, pour les premiers chrétiens, la décou-
verte de quelque légende racontant les mérites et 
le courage d’un martyr des terres étrangères. A cet 
intérêt, l’ouvrage dont nous nous occupons en 
joint encore un autre; c’est que la vie du patriote 
y est décrite par l’épouse même du patriote ; c’est 
que l’âme de l’historien s’y développe noblement à 
côté de celle du héros, et que, dans le simple récit 
des actions d’un seul homme, on trouve ainsi deux 
grands modèles. 

Dans les temps de lutte et de péril du chris-
tianisme au berceau, le plus touchant des caractères 
était celui de l’épouse du chrétien. Aujourd’hui 
que la résistance, les dangers et la force morale 
sont pour le patriotisme, le caractère le plus tou-
chant est celui de la femme qui a partagé la vie 
austère du patriote. Madame Hutchinson paraît 
l’avoir senti en écrivant ses mémoires, et cesentiment 
contribue à donner à ses récits un air de grandeur 
qui en relève sans effort jusqu’aux moindres cir-
constances. Les attachements naturels, redoublés 
par une puissance d’une grande conviction com-
mune , une même pensée ralliant deux existences, 
les afflictions domestiques s’effaçant devant la per-
spective d’un grand avenir, la liberté apparaissant 

dans ce lointain comme une providence infaillible, 
voilà les idées généreuses et les images de bonheur 
que présente ce livre ; et il n’y a là aucune exagé-
ration d’enthousiasme ; il n’y a rien que de simple 
et d’intelligible pour les âmes capables de sentir et 
de goûter le vrai. 

Le propre du colonel Hutchinson, comme de tous 
les grands caractères, était le calme dans la force. 
Privé de sa fortune par ses sacrifices pour la cause 
de la liberté , chassé de ses emplois par Cromwell, 
calomnié par les pamphlétaires que salariait le pro-
tecteur, dénoncé au peuple, tantôt comme traître, 
tantôt comme fanatique, sa constance fut inébran-
lable. Le despote, qui ne concevait point les longues 
pensées hors de l’ambition, crut un jour avoir 
assez fait pour le vaincre , et lui fit demander, dans 
sa retraite, s’il persistait à se tenir loin des affaires 
et à vivre inutile au public. « Quand le moment 
d’être utile sera venu,répondit le colonel, je ne me 
tiendrai point à l'écart. J’attends ce moment. Je ne 
partagerai point l’infamie de ceux qui trempent à 
prix d’or dans l’asservissement de leur pays. » 

Cette réponse énergique fut un arrêt de pro-
scription pour celui qui l’avait prononcée; le colonel 
Hutchinson fut destiné par le protecteur à partager 
les fers de Henri Vane. Mais, avant que Cromwell 
eût envoyé ses satellites pour s’emparer du patriote, 
la mort vint le surprendre lui-même; et, bientôt 
après, la restauration fit passer en de nouvelles 
mains l’héritage de son pouvoir et de ses vengeances. 
Ceux que Cromwell avait haïs furent cités à compa-
raître devant les courtisans de Cromwell, travestis 
en juges royaux ; plusieurs furent condamnés à 
perdre la vie, soit comme juges du dernier roi, 
soit comme patriotes trop incorrigibles ; beaucoup 
furent bannis, et dépouillés de leurs biens : le 
colonel Hutchinson fut excepté de toutes ces sen-
tences ; « mais, dit l’auteur des mémoires, il se 
plaignait amèrement d’être épargné dans ce jour 
fatal, où la cause à laquelle il avait dévoué sa vie 
était trahie et condamnée. 11 se regardait comme 
jugé, comme exécuté lui-même, dans la personne 
de ses amis. Quoique reconnaissant envers Dieu de 
sa délivrance, il ne savait s’il devait l’accepter ; 
jamais, disait-il à sa femme, dont les soins et les 
démarches empressées avaient contribué à écarter 
de lui ce péril, jamais vous n’avez rien fait qui 
m’ait déplu davantage. Sans les pleurs de sa famille, 
il se fût livré volontairement à la mort : une seule 
pensée le déterminait à supporter la vie, c’est qu’il 
croyait ses jours réservés pour de plus éclatants 
sacrifices. » 

Quand Charles II, pour ne pas fausser ttrop 
impudemment sa parole, avait proposé une loi 
d’amnistie qui bornait le cercle des représailles que 



la restauration devait exercer, il avait dit en confi-
dence à la chambre des lords , qu’on emploierait 
d’autres moyens pour se défaire des patriotes intrai-
tables. Ces paroles eurent leur effet ; après un an 
de repos, le colonel Hutchinson fut enlevé de sa 
maison de campagne, et conduit à la Tour de 
Londres. Il demanda communication de l’ordre en 
vertu duquel il se trouvait emprisonné; on lui 
répondit par un refus ; et tout ce qu’il put appren-
dre , c’est qu’une dépêche ministérielle avait enjoint 
au gouverneur de la province où il résidait de le 
comprendre dans une conspiration quelconque. Le 
colonel, condamné sans motif à une détention sans 
terme , défendit à sa femme et à ses amis de faire 
aucune démarche pour sa délivrance. « Me voilà 
heureux, disait-il, je ne dois plus rien à ces hom-
mes ; ils m’avaient lié les mains en m’épargnant ; 
leur injustice me rend la liberté. Je n’ai plus à pren-
dre conseil que de mon courage et de ma pru-
dence. » Il semblait que son malheur l’eût débarrassé 
d’un fardeau pénible, et sa gaieté naturelle s’en 
augmentait. Quand il voyait sa femme s’attendrir 
sur lui et pleurer : « Eh bien, lui disait-il, vous 
oubliez donc quelle est la cause pour laquelle je 
souffre ; vous oubliez que cette cause est la cause 
de Dieu même, et qu’elle ne périra point. — La 
cause vivra, je le sais, répondait-elle, mais vous, 
vous mourrez, dans ce cachot, privé d’air et de 
lumière.—Je mourrai ; mais que m’importe, pourvu 
que la cause triomphe, pourvu que mon sang hâte 
sa victoire, en retombant sur nos ennemis. » Le 
colonel Hutchinson succomba, en effet, après onze 
mois d’emprisonnement. 

Il y a de singulières ressemblances entre ce carac-
tère et celui d’un de nos compatriotes, dont le nom 
doit vivre parmi nous aussi longtemps que le nom 
de la liberté. M. de Lafayette a porté ce calme et 
cette sérénité imperturbable dans toutes les vicis-
situdes de sa longue carrière patriotique. En Amé-
rique, dans ses triomphes ; en Allemagne, au fond 
de sa prison; quand tout un peuple l’adorait, que 
ce même peuple le nommait traître, M. de Lafayette 
a été le même ; aucun succès n’a pu l’enfler, aucun 
revers n’a pu l’abattre. C’est en souriant qu’il appre-
nait, dans ses champs de Lagrange, les complots 
qu’un despotisme ombrageux faisait machiner pour 
l’y comprendre. Celte âme toujours égale, pleine-
ment dévouée sans exaltation apparente, semble 
attachée à la liberté comme nous le sommes tous à 
la vie, par une sorte de penchant involontaire. 
Quiconque verra M. de Lafayette, sans le con-
naître, dira d’abord de lui que c’est un homme 
aimable , et sera tout surpris d’apprendre ensuite 
que cet homme, d’une nature si douce, porte 
en lui quarante années de résistance à toutes les 

séductions et à toutes les menaces du pouvoir. 
Le colonel Hutchinson a trouvé le plus digne 

historien de sa vie dans la femme qui en fut la com-
pagne. Elle comprenait tous les secrets de cette vie 
de patriotisme et de dévouement. Elle est fière de 
l’avoir partagée; elle croit à 1 avènement infaillible 
de la liberté humaine ; et c’est avec mépris que, 
des hauteurs de cette noble pensée, elle regarde la 
pauvre malice des despotes et leurs crimes aussi 
vains qu’odieux. « Ils ont pu tuer le corps de celui 
que j’aimais, s’écrie-t-elle ; ils n’ont tué ni sa gloire, 
ni son exemple. » 

Y. 

SUR LA RESTAURATION DE 1660, 

A propos d’un ouvrage intitulé : Essai historique sur le 
règne de Charles II, par Jules Berthevin (1). 

A la mort de Cromwell, la division se mit dans 
l’armée qui avait hérité de sa puissance ; et l’espoir 
de la liberté, après dix années d’oppression, se fit 
sentir à l’Angleterre. La présence d’esprit du géné-
ral George Monck anéantit bientôt ces espérances. 
Il imagina d’appeler les anciens concurrents de 
Cromwell au secours de la domination de Cromwell. 
Un traité fut conclu entre Monck pour l’armée, et 
Charles II pour les royalistes; etlefils de CharlesIer 

fut ramené en triomphe dans Londres , par les 
mêmes bandes qui avaient escorté Charles Ier mar-
chant au supplice. Voilà ce que les écrivains de 
l’histoire d’Angleterre ont appelé la restauration. 
Durant ces jours de fêtes bruyantes et de débauches, 
pendant que la populace, oubliant la liberté vain-
cue , s’enivrait avec les vainqueurs, les patriotes, 
poursuivis au nom du roi, comme ils l’avaient été 
au nom du protecteur , se cachaient ou fuyaient : 
Sidney et Ludlow passaient les mers; Yane et Har-
risson étaient emprisonnés. 

Après les premiers transports, après le partage 
des places , des pensions, des titres, des profits, 
des honneurs, après que les serviteurs fidèles de 
la tyrannie usurpée eurent reçu , aux termes du 
traité d’alliance, des brevets signés du sceau royal, 
au mépris de ce même traité, le roi voulut verser 
du sang, et venger l’affront de ses défaites, sous le 
prétexte de venger son père. Ses nouveaux courti-
sans, ceux dont la mort de Charles Ier avait fait la 
fortune, n’opposèrent aucune résistance à cet excès 

(1) Censeur Européen du 23 septembre 1819. 



de piété filiale. Ils eurent même l’infamie de siéger 
parmi les juges de ceux qu’on appelait régicides, 
et d envoyer à l’échafaud dix hommes qui avaient 
été leurs amis, ou qui, en jugeant le roi, n’avaient 
fait qu’exécuter leurs ordres intimés à la pointe 
de l’épée. Ce fut avec ce sang qu’ils signèrent la 
promesse d’être fidèles au nouveau pouvoir comme 
à l’ancien. 

Mais ce ne fut pas tout ; il fallait que la nation 
apprît que le patriotisme sans régicide, et même 
ennemi du régicide, n’en était pas moins digne de 
mort. Henri Yane et Sidney avaient dédaigné de 
tremper dans le meurtre ignoble d’un roi captif : 
Henri Yane fut livré aux bourreaux ; et des assas-
sins gagés poursuivirent Sidney jusque dans l’exil. 
C’était madame Henriette, sœur de Charles II, orne-
ment des bals de Louis XIV , madame Henriette, 
jeune, belle et sensible, qui, plus à portée, par son 
séjour en France, de diriger ces expéditions , se 
chargeait de donner des ordres et un salaire aux 
meurtriers. Chaque tète de proscrit devait être 
payée trente couronnes. 

L’asile inviolable que le peuple de Hollande offrait 
aux patriotes anglais alluma contre cette nation 
libre la haine des maîtres de l’Angleterre ; Charles II 
lui déclara la guerre sous de faux prétextes de com-
merce. Ses flottes assaillirent à l’improviste les na-
\ il es des marchands batavcs, qui, loin de se veng'er 
par de lâches représailles, publièrent que les Anglais 
étaient leurs amis, et qu’en s’armant contre leur 
despote, ils croyaientcombattrepour eux. La nation 
anglaise désira leur victoire; et quand Iluyter et de 
Wilt brûlèrent, à la vue de Londres, les vaisseaux 
de Charles II, quand Charles II effrayé demanda des 
secours au parlement, le parlement, pour toute 
réponse, dressa un bill qui licenciait toutes les 
troupes. Les esprits superficiels auront peine à com-
prendre cette conduite, inspirée par un patriotisme 
plus haut que le patriotisme vulgaire. Le roi ne 
s’étonna point de voir ceux dont sa puissance dé-
truisait la liberté, unis d’intérêt et d’espoir avec le 
peuple libre dont il poursuivait la perte. Il suspen-
dit l’exécution de ses projets ; mais, durant la trêve, 
il médita un plan vaste. II réfléchit qu’il n’était pas 
le seul roi en Europe, et qu’ainsi il y avait des 
hommes que devait importuner, comme lui, la vue 
de l’indépeglancehollandaise : il pensa à Louis XI Y. 

Ce trait de lumière, qui apparaissait à Charles II, 
frappa vivement le roi de France; une alliance 
secrète fut conclue ; et les deux monarques s’enga-
gèrent à s’armer de toutes leurs forces contre les 
l'iovinces-Unies, à détruire le gouvernement de ces 
provinces , et à rendre aux princes d’Orange leur 
autorité abolie. Après avoir prié Dieu de bénir 
celte expédition entreprise pour sa seule gloire . 

les deux rois firent avancer cent trente vaisseaux 
de guerre et cent trente mille combattants, contre 
la poignée d’hommes libres qui enrichissait de ses 
travaux et honorait de son indépendance les pro-
vinces de la Batavie. 

Les navires marchands des Hollandais furent pour-
suivis sur les mers, et surpris par des ruses infâmes ; 
on insulta ce peuple, dans des manifestes remplis 
d’avance de tout l’orgueil de la victoire que se pro-
mettait le despotisme sur les seuls hommes qui fus-
sent sans maîtres ; et ce peuple, comme la première 
fois, ne répondit que par des protestations d’amitié-
envers les nations dont les soi-disant représentants 
l’outrageaient et brûlaient ses villes. Mais la fortune 
ne suivit pas la bonne cause ; les soldats de Louis XIV 
campèrent aux portes d’Amsterdam. Les citoyens 
rompirent les digues de la mer, et submergèrent 
leurs propres demeures, pour en écarter l’escla-
vage. Malheureusement, il y avait encore dans la 
Hollande des ambitieux et des lâches ; ceux-là pri-
rent parti pour les rois agresseurs; et le prince 
d’Orange, à qui ces rois destinaient une autorité 
suprême, la reçut des mains de la populace , soule-
vée contre ses magistrats. Les deux plus grands 
citoyens des temps modernes, les frères de Witt, 
périrent sous les coups des traîtres. La liberté périt 
avec eux ; le dessein des rois fut accompli. 

Durant ces combats contre la liberté d’une nation 
étrangère, Charles II n’oubliait pas qu’il devait effa-
cer tout vestige d’indépendance dans les trois con-
trées que le sort lui avait soumises. L’Ecosse, comme 
l’Angleterre, avait vu tomber quelques tètes; mais 
bientôt elle fut frappée en masse. La religion des 
Écossais était le presbytérianisme,religion sans faste, 
sans prélats, etdont l’austérité un peu rude inspirait 
aux âmes de baudace et de la fierté. Un décret, parti 
de Londres, ordonna aux Éccossais de cesser d’être 
presbytériens ; des juges, des bourreaux, des sol-
dats furent envoyés pour contraindre à l’obeissance 
les hommes dont ce décret violait le droit le plus 
sacré. Des milliers de montagnards à demi sau-
vages, furent déchaînés contre eux; le pillage, les 
incendies, les messacres s’étendirent partout. Les 
femmes mêmes ne furent pas épargnées, et, de 
crainte que le récit de ces horreurs ne réveillât, par 
la pitié, le courage de la nation anglaise, il fut in-
terdit, sous peine de mort, de sortir des frontières 
de l’Écosse . 

Tous ces exploits, si bien faits pour assurer la 
puissance, lui promettaient de longues années de 
repos ; et elle en eût joui sans doute, si, au dedans 
d’elle-même, elle eût pu se maintenir unie. Mais 
le fléau des discordes intestines vint l’affliger au 
milieu de ses succès. Le gouvernement de la restau-
ration était partagé entre deux classes d’hommes 



autrefois ennemies. Dans les premiers jours de cette 
grande réunion , le sentiment plus vif de leurs 
intérêts communs, et les fumées du vin, les avaient 
mis entièrement d’accord; ils s’étaient embrassés 
comme des frères; mais bientôt après , retombant 
sous le poids de leurs habitudes, ils s’étaient haïs 
comme des rivaux. Charles II affectait envers tous 
une impartialité difficile. Trop habile pour ne pas 
sentir que les traîtres à la liberté sont les meilleurs 
instruments contre elle, il livrait aux Cromwellistes 
la plus grande part de l’autorité , réservant à ses 
anciens amis des pensions pour dédommagement. 
Ceux-ci furent indignés de ce qu’on méprisait leur 
vieille expérience ; ils se plaignirent du roi, ils mur-
murèrent; et des murmures ils en vinrent aux com-
plots. Ils entreprirent de détrôner Charles II, et 
de faire roi le duc d’York, son frère, mieux dis-
posé pour leurs intérêts. Telle fut l’origine de cette 
conspiration papiste, si célèbre dans l’histoire d’An-
gleterre , et ainsi appelée parce que les premiers 
rôles y furent joués par des catholiques. Charles II, 
habile et discret, voulut d’abord étouffer tout bruit du 
complot, sentant bien qu’il était en son pouvoir de 
désarmer, sans violence, le bras des conspirateurs. 
L’imprudence d’un ministre rendit ses efforts inu-
tiles ; et alors il s’empressa de mettre fin aux en-
quêtes par le supplice de quelques jésuites et d’un 
lord, qu’il eût pu sauver. Aussitôt, changeant de 
politique, il ramena à lui, par de nouvelles faveurs, 
les papistes, les nobles et le haut clergé. 

Cette faction fut contente ; mais l’autre à son tour 
murmura : les apostats de la révolution, ceux qui 
l’avaient vaincue les premiers, craignirent de voir 
passer à d’autres mains tous les fruits de leur vic-
toire. Dans leurs alarmes, ils se hasardèrent à par-
ler de patriotisme, et à invoquer le secours des pa-
triotes. Les patriotes, qu’un espoir vague entraînait, 
répondirent à leur appel. Ainsi naquit la fameuse 
opposition de 1678, premier exemple de cette oppo-
sition systématique qui s’est perpétuée en Angle-
terre. Charles II fut irrité de cette ligue, qui 
confondait toutes ses idées ; moins éclairé que ses 
successeurs , il crut sa domination en péril, quand 
il entendit les Shaftesbury attester de nouveau l’in-
dépendance qu’ils avaient reniée et tendre la main 
aux citoyens qu’ils avaient vendus pour des places. 
Devenu farouche et cruel par peur, il s’entoura 
d’espions, de faux témoins, et juges achetés, et avec 
leur aide il remplit les prisons et ensanglanta les 
échafauds. Pour répondre à ces violences, l’opposi-
tion conspira : elle conspira non pas à la manière 
du peuple anglais, non pas pour la liberté, mais à 
la manière des mécontents papistes, pour avoir un 
roi à son gré. Ceux-ci avaient travaillé pour le duc 
d’York ; les nouveaux mécontents travaillèrent pour 

le duc de Monmouth, fils naturel de Charles II. 
Pendant que, pour mieux assurer leurs projets, ils 
redoublaient d’empressement auprès des amis de la 
patrie, Sidney, de retour après vingt ans d’exil, 
songea de son côté à rallier les vrais partisans de 
cette vieille cause tant de fois vaincue et jamais dés-
espérée. Les chefs des opposants le recherchèrent; 
Sidney ne leur cacha point ses desseins; et eux, 
sans tomber d’accord avec lui sur l’objet de la 
guerre à entreprendre, se montrèrent disposés à 
poursuivre de concert deux projets bien différents 
l’un de l’autre, le réveil de la liberté, et un change-
ment de maître. La mort du roi n’entrait point dans 
le dessein de Sidney, ni même dans le dessein de 
ceux des mécontents qui, comme le lord Russel, 
avaient de la dignité dans Pâme ; ce meurtre, com-
ploté sourdement par quelques mécontents subal-
ternes, leur fut imputé à tous deux : Russel et 
Sidney périrent. 

Égalementintrépides devant le supplice, tous deux 
offrirent un exemple de la grandeur de l’âme hu-
maine ; mais Russel, en accusant le despotisme, lui 
reprochait de tout niveler : « Il n’y a plus de 
grands, » disait-il ; tandis que Sidney ne concevait 
de grandeur que celle de la vertu ou du génie : son 
hras ne s’était armé que pour conquérir la paix de 
l’indépendance (1). 

Voilà les événements dont se compose la période 
de l’histoire d’Angleterre qui porte le nom de 
Charles II. M. Jules Rerthevin les a racontés simple-
ment, exactement, mais sans les comprendre. Son 
ouvrage est plein de bonne foi, mais faible. L’auteur 
blâme Charles II d’avoir violé ses promesses et fait 
des guerres injustes , d’avoir persécuté, de s’ètre 
entouré de scélérats gagés, d’avoir été faux et cruel; 
et, dans la même page, il le loue des entreprises 
d’ambition qui l’ont conduit à ces infamies; il le loue 
« d’avoir cherché à rentrer dans le noble apanage 
de ses pères , d’avoir voulu trouver dans l’autorité 
le droit de forcer le peuple à être heureux, et de 
soustraire ses sujets et lui-même aux caprices des 
assemblées tumultueuses. » L’auteur croit avoir 
besoin de pardon , parce qu’il ose « porter quelque 
intérêt sur les derniers instants de Sidney. » Nous 
ne voyons pas à qui M. Jules Berthevin peut adresser 
ces excuses. Jamais un homme de cœur, quel que 
soit son parti ou sa place, ne lui saura mauvais gré 
de n’avoir pas diffamé le grand Sidney. Dailleurs, 
l’écrivain ne doit à personne le compte de sa propre 
conscience, et l’écrivain peu libéral a plus besoin que 
tout autre de paraître ne dépendre que de lui-même. 

(1) Sidney avait pris pour devise les vers suivants : 
Met nus hæc inimica tyrannis 

Ense petit plncidam sub überlate quietem. 



Comme ses opinions n’ont aucune valeur logique, 
si elles peuvent prétendre à quelque respect, c’est à 
force de dignité morale. 

VI. 

SUR LA RÉVOLUTION DE 1G88 (l). 

C’est une opinion aujourd’hui à la mode , que de 
vanter la révolution anglaise de 1688, et de désirer 
des Guillaume III pour le salut et pour la vengeance 
des peuples. Dans cette admiration et dans ces vœux, 
quelque patriotiques qu’on les proclame, il y a de 
l’ignorance et de la lâcheté. D’abord , il est faux que 
la délivrance des nations opprimées puisse venir 
d’ailleurs que des nations elles-mêmes : et si réelle-
ment la liberté pouvait naître de la seule fortune 
de quelque aventurier hardi, sans travail, sans 
vertus publiques, la liberté ne vaudrait pas la peine 
d’être souhaitée. Mais il n’en est point ainsi ; les 
détrôneurs de princes ne manquent pas de se faire 
princes; le peuple n’est guère à leurs yeux que le 
prix bien acquis d’une expédition hasardeuse ; et il 
faut que ce peuple, qui n’a pas su prendre en main 
l’intérêt de sa propre destinée, qui n’a pas su vou-
loir et agir pour lui-même, qui n’a pas su être une per-
sonne, subisse la condition des choses pour lesquelles 
on veut, pour lesquelles on agit, etdont on dispose, 
à ce titrequ’on a voulu , qu’on a agi pour elles. 

Or , telle a été, dans la révolution de 1688, la 
destinée du peuple anglais ; étranger à la lutte sous 
laquelle ont succombé les Stuarts, il n’y apparaît 
que comme l’objet passif de la dispute. Ce n’est 
point par sa force que tombe Jacques II ; ce n’est 
point par elle que Guillaume III est vainqueur; et 
si, de cet événement, il résulte pour lui quelque 
bien, il n’a pas plus à s’en louer lui-même qu’un 
domaine ne peut se vanter de ce qu’il prospère sous 
l’héritier mieux avisé d’un premier possesseur non-
chalant. Si l’on objecte que beaucoup d’hommes 
nés Anglais ont prêté leurs bras à cette révolution, 
et l’ont appelée le salut de VAngleterre, nous 
répondrons qu’avant d’affirmer sur les paroles de 
ces hommes, il faut examiner ce que vraiment elles 
signifient dans leur bouche ; s’il s’agissait en effet 
pour eux de patriotisme et de liberté ; ou si le salut 
du pays, quand ils l’attestaient, ne signifiait pas 
purement le salut de leurs places, de leurs titres, 
de leurs prétentions, de leurs espérances ambi-
tieuses. Or, on peut légitimement les soupçonner, 

quand on voit en contraste, avec la fougue de leurs 
transports, l’attitude morne et froide de cette masse 
que n’agitent jamais des intérêts étroits et privés, 
de tout ce qu’on appelle la nation , autrefois si 
animé, si actif, si plein de vie dans le mouvement 
de 1640. C’est avec l’air d’un spectateur dégoûté 
que la nation assiste à ce détrônement et à ce cou-
ronnement solennel, que les proclamations et les 
journaux de la nouvelle puissance appelaient, il est 
vrai, la liberté ; singulière liberté, venue sur les 
vaisseaux du favori de Charles II, du meurtrier des 
de Witt, et jurée dans son camp par des lords à 
privilèges, par des officiers à brevets, par des pré-
lats à bénéfices. Si un goût trop exclusif pour la 
secte catholique n’eût pas fait oublier aux Stuarts 
leur première impartialité dans la distribution des 
places, Guillaume III n’eût point trouvé d’amis; 
ceux qui se levèrent à sa voix contre le pouvoir de 
Jacques II, eussent été aussi immobiles que dans le 
temps ou l’on coupait en quartiers le corps vivant 
de Henri Vane, aussi muets que quand les dragons 
de Charles II massacraient des femmes presbyté-
riennes. Mais après avoir regardé de sang-froid 
ces infamies , après avoir vécu vingt années du 
gouvernement qui les commettait , ils ne purent 
supporter Jacques second livrant aux catholiques 
les postes de la cour, de l’église et de l’armée. Voilà 
tout le secret de la popularité de Guillaume et de la 
prétendue délivrance de 1688. 

La cause qui triompha dans cette révolution , ce 
n’est donc point la grande cause de 1640, la cause 
de Hambden, la cause des droits humains; si l’on 
recherche son origine, elle est née en 1683, à la 
première conspiration des ambitieux mécontents. 
Ses premiers patrons , ses premières victimes furent 
un candidat au trône , et un ministre disgracié ; ce 
furent Monmouth et Shaftesbury. II est vrai que, 
dès son berceau, elle déploya hardiment les en-
seignes du patriotisme; il est vrai qu’elle appela 
Sidney ; mais Sidney, dépositaire fidèle du vieux 
secret de 1640, en s’insurgeant comme elle , se dis-
tingua profondément d’elle; c’est en vain que la 
même proscription le confondit avec les partisans 
de cette nouvelle cause ; en vain la même hache fit 
tomber leur tète et la sienne : son crime n’était pas 
leur crime ; Sidney fut coupable envers le despo-
tisme ; ils ne le furent qu’envers le despote. 

La cause de Sidney périt avec Sidney; l’autre 
cause, promptement relevée de son premier revers, 
grandit et se fortifia en silence. Après six ans, vint 
son jour de triomphe, jour où l’on vit s’opérer l’al-
liance étrange des grandes places, des gros profits, 
de tout l’appareil du pouvoir excessif, avec les mots 
de liberté et de patrie ; jour où des hommes chargés 
de titres tendirent la main à ceux qu’insultaient les 

(1) Censeur Européen , numéros du 5, du 14 et du 17 no-
vembre 1819. 



litres, en leur criant : ce que vous désirez est ob-
tenu , la liberté est venue, car nous régnons. 

Dans quel acte de ce gouvernement, soi-disant fils 
de la révolution achevée et perfectionnée, s’est mon-
tré un esprit libéral et généreux? On cite pour ré-
ponse lebill des droits, faible recueil de quelques prin-
cipes livrés sans garantie à la discrétion du pouvoir ; 
vaine et stérile remontrance, qu’on a faussement 
nommée un contrat, et dont le pouvoir, depuis, a 
déchiré impunément toutes les pages. Encore n’est-
il pas vrai que Guillanme ait eu le mérite d’accepter 
le bill des droits comme une condition de la royauté ; 
la royauté fut pour lui sans conditions ; il ne laissa 
à personne, qu’à ceux qui s’étaient loués à lui, le 
droit de compter avec lui. Quand le bill des droits 
fut dressé, Guillaume était roi; tout était ratifié 
pour lui, jusqu’à la succession de ses héritiers. Le 
bill des droits , rejeté d’abord par les pairs, et tout 
d’un coup adopté par eux , en vertu de son insigni-
fiance, fut publié avec l’acte de couronnement ; et 
voilà sur quel fondement léger on a bâti la fable 
d’un traité entre le peuple anglais et le roi Guillaume. 

Le premier acte de ce gouvernement, non pas 
même après son institution définitive, quand il 
pouvait, à l’abri du pouvoir, se rire de la con-
science publique, mais avant que son existence eût 
été légalement décrétée, dans le temps où il eût 
montré de la pudeur, s’il eût cru que la pudeur lui 
était nécessaire ; le premier acte de ce gouverne-
ment fut d’interdire, par un simple édit, toute dis-
cussion sur les affaires publiques ; aveu formel que 
tout ce qui s’était fait jusqu’alors , que tout ce qui 
allait se faire encore, était étranger à la volonté , 
à l’intérêt, à la raison du peuple. Plus tard il main-
tint, avec une opiniâtreté insolente, la loi des Stuarts 
qui établissait la censure des livres et l’esclavage 
des imprimeries; il la conserva jusqu’au temps précis 
où, pour la prolonger encore, il eût fallu la décré-
ter de nouveau, jusqu’en 1695, terme qu’avait as-
signé à cette loi la sagesse non suspecte de Charles IL 
Tout l’esprit de la révolution se développa au grand 
jour, parle renouvellement des statuts qui donnaient 
aux seuls anglicans le droit exclusif d’occuper les 
places : ainsi fut répudiée, par les hommes de 1688, 
cette secte énergique de non-conformistes protes-
tants, la plus patriotique des sectes. Les hommes 
de 1688 visaient donc aussi à un monopole des places; 
le grand crime des catholiques, à leurs yeux, était 
donc d’avoir voulu élever monopole contre mono-
pole; et c’est pour réprimer cette seule ambition, que 
se joua avec tant d’appareil le drame de l’insurrection 
civile. Par une infâme dérision , en même temps 
qu’on demandait au peuple sa reconnaissance éter-
nelle pour l’avoir délivré des Stuarts et des agents 
des Stuarts , c’étaient ces agents mêmes qu’on allait 

chercher pour composer le nouveau cabinet; c’étaient 
les Danby, les Nottingham, les Halifax. Kirke, le plus 
féroce des soldats et des bourreaux, l’exécuteur des 
arrêts de Jefferies, reçut alors un traitement et de 
l’emploi. Et quand les victimes de ces hommes se 
présentèrent pour demander, contre leurs crimes 
et les crimes de leurs subordonnés, non des re-
présailles, mais la vengeance des lois, le gouverne-
ment, par un acte d’amnistie, étendit effrontément 
sur eux sa sauvegarde toute-puissante. 

Ces temps ont porté leurs fruits; sous la femme 
qui succéda au prince d’Orange, vint la corruption 
la plus déhontée ; il n’y eut plus d’énergie que pour 
l’intrigue : on plaça dans les faveurs d’une cour ce 
repos que les Sidney ne voulaient chercher que dans 
la fière indépendance. Aussi, vingt années à peine 
avaient passé sur la révolution de 1688, que déjà 
le peuple anglais la maudissait ; il criait à bas les 
whigs ! comme il avait crié à bas les Stuarts ! et les 
whigs, comme les Stuarts, lui répondaient par des 
arrêts de haute trahison, par des exécutions à mort, 
par de nouveaux impôts, par de nouveaux décrets 
pour le maintien des titres et des places. La succes-
sion prétendue nationale fut sur le point d’être vio-
lée par des insurrections évidemment nationales ; il 
fallut invoquer pour elle le secours odieux d’une 
force étrangère. Ce fut le canon du stalhouder de 
Hollande qui protégea le débarquement du premier 
Georges. 

Les Stuarts n’auraient pas fait davantage ; peut-
être n’eussent-ils pas tant fait; leur puissance était 
de nature à s’user promptement. Ils n’avaient pas , 
pour la rajeunir, le prestige de ces mots sonores de 
dynastie nationale, de princes du choix du peuple , 
de libérateurs de la patrie ; leur despotisme n’avait 
aucune racine populaire : aussi, ce revenu indé-
pendant, cette armée permanente, cette servitude 
du parlement, dont ils n’avaient guère joui qu’en 
idée, tout cela fut réalisé sous les Georges. Alors, 
quand quelque pauvre honnête homme s’avisa de 
s’indigner, outre la ressource de l’échafaud, pour 
lui imposer silence, on eut encore des moyens de le 
rendre odieux, et de diffamer sa conduite; on put 
l’accuser, devant le peuple lui-même, d’avoir indis-
crètement ou méchamment menacé la puissance des 
sauveurs de la nation, d’en avoir voulu au roi du 
choix public, à la dynastie protestante et patriote... 
Charles II avait pu tuer Sidney ; mais il n’eut pas été 
en son pouvoir de le flétrir comme traître au peuple. 

C’est sous le règne de Charles II, vers l’année 1685, 
comme nous l’avons dit plus haut, que paraît dans 
l’histoire la première ébauche de la révolution qui, 
en 1688, mit une famille nouvelle à la place de la 
famille des Stuarts. L’esprit de cette révolution se 
montre tout entier dans le complot qui se trama 



cinq ans auparavant, pour faire roi le duc de Mon-
mouth, fils naturel de Charles II, sous la condition 
que Monmouth serait roi au profit des presbytériens 
disgraciés, et de ceux qui avaient vendu la nation 
aux Stuarts pour des places que les Stuarts ingrats 
livraient à d’autres. La conspiration fut trahie ; 
Monmouth n’obtint la vie qu’à grande peine ; et ceux 
des conjurés qui survécurent aux vengeances du 
roi ne se sauvèrent que par l’exil. Réfugiés en Hol-
lande , ils continuèrent leurs projets et leurs ma-
nœuvres ; mais ils choisirent un nouveau chef : ce 
fut un autre que le jeune et faible Monmouth, qu’ils 
désignèrent à la place de roi d’Angleterre et de pro-
tecteur de leurs intérêts. Leur choix tomba sur le 
prince Guillaume d’Orange, stathouder de Hollande, 
neveu de Charles II, et gendre du duc d’York, puis-
sant, actif, habile, protestant zélé, et ambitieux 
sans mesure -, ennemi non suspect de la liberté an-
glaise; car, en 1680, il avait protesté, comme allié 
de la famille royale, connue intéressé pour sa part 
à la conservation inviolable de l’héritage du pouvoir 
royal, contre les barrières que le parlement pré-
tendait opposer à l’autorité d’un successeur catho-
lique. Monmouth s’était rendu en Hollande auprès 
de ses anciens partisans. Du moment que Guillaume 
eut été adopté à sa place, quand sa présence ne fut 
plus que gênante pour la faction qui le répudiait, 
Monmouth fut chassé de la Hollande. 

Ce malheur, qui déconcertait les espérances de 
toute sa vie, lui fit tenter subitement une résolution 
extrême. Aidé du peu d’amis qui lui restaient, et de 
quelques aventuriers qui se louèrent à lui, il fît une 
invasion en Angleterre. Jacques II commençait alors 
son règne. Monmouth, dans ses premières procla-
mations, accusa le roi d’être un nouveau tyran, et 
s’annonça comme le vengeur de la liberté outragée. 
A cette voix patriotique, les simples citoyens vin-
rent en foule dans son camp ; mais les hommes à 
titres, à places, à pouvoir, n’y vinrent point ; et 
c’était eux que Monmouth désirait. Pour les enga-
ger dans sa cause, il fit de nouveaux manifestes, où 
il appela Jacques II usurpateur du trône ; lui-même, 
il se proclama roi légitime, et menaça de sa ven-
geance les incrédules à ses paroles, et les rebelles 
à son pouvoir. Aussitôt les citoyens, qui l’avaient 
suivi, le quittèrent, et la noblesse et les puissants 
ne vinrent pas davantage, peut-être parce que 
Monmouth avait eu le malheur d’être un moment po-
pulaire. L’armée royale le rencontra presque sans 
armée; il fut pris et misa mort. En apprenant cette 
entreprise, le prince d’Orange s’était hâté d’offrir à 
Jacques II de prendre lui-même le connnamh ment 
des troupes royales contre Monmouth, contre ce 
rival dont l’audace indiscrète, en donnant l’éveil auroi 
d’Angleterre, pouvait faire échouer l’autre complot, 

et gâter la fortune que Guillaume s’était promise. 
Mais la sécurité de Jacques II était sans bornes ; 

il ne doutait nullement de l’avenir; il poursuivait, 
plein d’une confiance aveugle, ses plans en faveur 
des catholiques : déjà presque toutes les places 
avaient passé dans leurs mains ; ils peuplaient le 
conseil, la flotte et l’armée. Le clergé épiscopal, dont 
l’autorité était encore intacte, appuyait le roi dans 
ses mesures ; cet appui, regagné adroitement par 
Charles II, comptait pour beaucoup dans la puis-
sance royale : Jacques l’oublia, et il eut l’imprudence 
de se l’ôter de ses propres mains. II fit venir à Lon-
dres un nonce de Rome ; il institua des évêques ca-
tholiques. A la seule vue de ces nouveaux concur-
rents, le haut clergé déserta la cause royale; et, 
au lieu des maximes de la soumission passive, et de 
la divinité du pouvoir qui retentissaient dans les 
chaires, on n’entendit qu’un cri d’alarme sur les 
dangers de l’Église , et sur le devoir de résister. Ces 
voix sacrées encouragèrent les murmures; on publia 
hautement des manifestes contre l’irruption des 
papistes dans les emplois; on fit des ligues pour le 
maintien des emplois entre les mains des familles 
protestantes; il y eut des affiliations sous le serment; 
on s’y engageait à mettre en usage, pour changer 
l’esprit du roi, toutes les raisons, jusqu’à la der-
nière, jusqu’à la raison de la force. Le défaut d’hé-
ritiers catholiques donnait quelque espoir de réussir 
sans cette extrémité. Mais la naissance subite d’un 
fils de Jacques II ouvrit la guerre, et pressa les 
coups. Aussitôt des messages s’échangèrent entre les 
réfugiés de Hollande et les mécontents d’Angleterre ; 
on recruta des hommes ; on prépara des armes : 
voilà l’événement qui fixa à l’année 1688 le dénom-
ment de la révolution qui couvait depuis cinq années. 

Jacques II persistait dans son incurie; surtout, 
il était loin de soupçonner le prince d’Orange, dont 
l’amitié pour les exilés anglais ne lui paraissait 
qu’une sympathie de religion. Telles étaient ses 
dispositions, quand une dépêche de son ministre 
à La Haye lui annonça tout à coup que de grands 
préparatifs se faisaient dans les ports de la Hollande 
pour une descente en Angleterre ; il pâlit à cette 
lecture , le papier échappa de ses mains : il comprit 
pour la première fois ses dangers et son impuis-
sance. Il appela le peuple aux armes; le peuple resta 
immobile à sa voix; tandis que des lords, des nobles, 
des évêques , des salariés de son trésor s’enrôlaient 
pour son rival. Guillaume, retardé quelque temps 
par un vent contraire, débarqua, le 5 septembre 
1688 , à Torbay, dans le comté de Dorcester. Les 
habitants des lieux voisins couvraient le rivage, 
contemplant le spectacle de ces vaisseaux et de ces 
soldats ; ils étaient silencieux , sans colère et sans 
joie, comme des gens qui regardent les apprêts d’un 



combat qui ne leur importe point. L’armée des op-
posants dirigea sa marche vers Exeter , et elle pu-
blia ses manifestes. L’on y parlait beaucoup de 
l’intérêt du protestantisme , un peu de l’intérêt de 
la liberté, et par-dessus tout, l’on s’efforcait de 
persuader que le fils nouveau-né du roi Jacques 
était un enfant supposé. Ces manifestes furent lus ; 
mais aucun citoyen ne se leva. Durant neuf jours 
entiers, Guillaume s’avança sans trouver ni amis 
ni ennemis. Mais bientôt les amis lui vinrent en 
foule, c’étaient les hauts personnages de l’oppo-
sition , des officiers militaires, toute la noblesse des 
comtés de Devon et de Sommerset. Dans les pro-
vinces voisines, les mêmes hommes coururent aux 
armes, des pactes d’association furent jurés entre 
eux et le prince. Les gouverneurs des villes arbo-
raient ses enseignes ; on s’enrôlait en vertu de ses 
commissions ; les officiers du roi désertaient à lui 
avec leurs troupes. Tous les hommes dont le patri-
moine était dans le gouvernement, tous ceux pour 
qui un changement de roi devait être ou un gain 
immense , ou la perte de tout, s’agitaient par toute 
l’Angleterre : mais ceux dont l’existence ne devait 
rien au pouvoir, étaient en repos ; l’armée de l’op-
position n’en avait gagné qu’un petit nombre, et 
l’autre armée ne comptait dans ses rangs que les 
milices rassemblées par force. 

Le roi s’avançait cependant pour ne pas périr 
sans combat ; à chaque pas qu’il faisait dans sa 
marche , de nouvelles défections diminuaient ses 
forces, et à chaque ordre qu’il donnait, les officiers 
répondaient par des murmures , lui reprochant sa 
mauvaise fortune, qui compromettait leurs emplois. 
Ceux qu’il avait le plus comblés de faveurs suppor-
taient le plus impatiemment de se voir retenus au-
près de lui, empressés qu’ils étaient d’obtenir de 
son rival la conservation de ce qu’ils avaient. Jac-
ques Il ne trouvait personne en qui il pût se confier : 
11e sachant pas prendre une résolution lui-même , 
il n’osait ni agir ni attendre ; et les ennemis ne 
s’arrêtaient point. Au lieu de se porter en avant, 
il rétrogada et se retira sur Londres. A la première 
station que l’armée royale fit dans sa retraite, A nne, 
fille du roi, et Georges de Danemarek, son gendre, 
quittèrent son camp , et se rendirent au camp de 
son ennemi. À celte nouvelle, il tomba dans l’abat-
tement , et désespéra de sa propre cause , que ses 
enfants même répudiaient. Il offrit à Guillaume de 
capituler ; Guillaume refusa de recevoir le porteur 
de ce message : alors Jacques II, incertain des pro-
jets de son rival, et craignant pour sa vie, jeta le 
sceau royal dans la Tamise, et s’enfuit vers les côtes, 
pour s’assurer une retraite. Les troupes royales se 
dispersèrent, et l’autre armée s’avança librement. 

Cependant les lords et les agents royaux qui 

n’étaient pas sortis de Londres, s’avisèrent que le 
peuple de la ville, voyant le roi parti et le prince 
encore éloigné, pourrait bien songer a lui-même, 
et faire pour sa liberté quelque effort qui compli-
querait la guerre. Pour prévenir ce danger qui me-
naçait leurs places , et que, par une transposition 
ingénieuse, ils nommaient le danger de la ville, 
ils avertirent en hâte le prince d’Orange que son 
concurrent avait fui, et qu’il eût à presser sa mar-
che ; ils envoyèrent aussi des ordres aux chefs des 
troupes débandées : ces troupes se rallièrent, et 
dans le temps même qu’elles se ralliaient, les lords 
se servirent du bruit de leur dispersion pour trou-
bler les esprits des citoyens par une alarme salu-
taire, qui devait les détourner de toute pensée 
d’indépendance. Us firent répandre que les papistes 
et les Irlandais de l’armée royale massacraient de 
toutes parts les protestants. En quelques jours, 
cette fausse nouvelle parcourut l’Angleterre, on 
croyait entendre au loin les cris des meurtriers et 
les plaintes des mourants ; on allumait des feux , 
on sonnait les cloches ; chacun , se croyant en péril 
de la vie, n’avait plus de sens, plus d’idées, plus 
de soucis que pour ce danger , et si l’on désirait 
quelque chose , ce n’était pas que les hasards de 
l’insurrection vinssent se joindre encore aux hasards 
présents , c’était que la victoire de Guillaume mît 
promptement fin à de telles angoisses. 

Jacques II fuyait déguisé ; il fut reconnu, à Fevers-
ham, par quelques hommes, qui l’insultèrent et le 
retinrent captif. De sa prison , il écrivit aux lords, 
qui venaient d’exercer son pouvoir dans Londres, 
pour leur demander la liberté et une escorte; sa 
lettre leur fut apportée par un homme du pays, qui 
pleurait en la remettant. Les lords se montrèrent 
moins sensibles, et leur première réponse fut que 
cette affaire ne les regardait point. Quelques-uns, 
d’un esprit plus délié , représentèrent que cette 
dureté inutile pourrait bien être mal payée par le 
roi futur, qui voudrait au moins paraître humain, 
ne fût-ce que par pure bienséance. A un tel argu-
ment, tous se rendirent, et ils envoyèrent deux 
cents soldats pour délivrer Jacques et l’accompagner 
jusqu'à la mer.Mais le roi, devenu libre,refusa de 
suivre son escorte, et retourna vers Londres. 11 fut 
applaudi à son entrée par quelques-uns de ceux 
que leur vie obscure et privée rendait étrangers à 
la guerre présente ; dépouillé de sa puissance 
odieuse, il ne leur paraissait plus qu’un homme, 
qu’un homme dans le malheur; et, à ce titre, ils le 
plaignaient. Il n’en fut pas de même de ceux qui, 
durant ses prospérités, s’étaient engraissés de ses 
largesses : redescendu au simple état d’homme, il 
n’était plus rien pour eux ; il ne reçut de leur part 
qu’un accueil plein de froideur et de mépris : sa 



présence les gênait ; car elle les rendait suspects à 
celui auquel appartenait le pouvoir d’enrichir par 
les pensions et de décorer par les brevets. Heureu-
sement cette gène finit bientôt; Jacques fut sommé 
de quitter Londres. Il était encore à Whitehall, 
quand les soldats de Guillaume vinrent occuper ce 
palais. Le prince entra dans la ville en conquérant 
et en triomphateur, à la tête de ses troupes, au bruit 
des acclamations de ceux dont la fortune allait 
grandir avec la sienne. Quelque satisfaction parais-
sait sur le visage des citoyens, à qui l’on avait fait 
craindre d’être égorgés par les soldats royaux ; mais 
c’était une joie tranquille, et qui marquait plutôt 
l’opinion d’un danger passé que le sentiment d’un 
bien-être actuel. 

Jacques II s’était soumis aux ordres de Guillaume 
d’Orange ; il avait quitté Londres, et les troupes du 
vainqueur campaient dans la ville. La guerre était 
terminée, la révolution était accomplie. Il ne s’agis-
sait plus, pour assurer dans les mains de Guillaume 
et dans les mains de ses amis tous les profits de la 
victoire, que de la sanctionner par des actes légaux. 
Ce devait être l’ouvrage.d’un parlement. Les lords 
de la ville, réunis aux lords de l’armée victorieuse, 
prirent sur eux de reconnaître authentiquement 
dans le prince le droit suprême de convoquer les 
communes, et, ce qui importait surtout aux vain-
queurs de ce jour, le droit de donner les emplois 
et de lever les taxes. Pour plus de régularité, on 
rassembla à Westminster les membres des deux 
dernières chambres qui avaient siégé sous les Stuarts, 
et on leur demanda une adresse semblable à celle 
des lords. Ils se rendirent docilement au lieu de 
leurs séances, et à peine assis , ils apprirent que la 
populace ameutée entourait leur salle, menaçant de 
ses imprécations et de sa vengeance ceux qui ose-
raient voter contre l’intérêt de Guillaume d’Orange. 
Ils ne résistèrent point à la présence de cette force 
populaire, que le même Guillaume avait su rendre 
autrefois si terrible pour les de Witt, et l’adresse 
fut décrétée. Alors, ce parlement provisoire fut dis-
sous, et ceux de ses membres qui avaient déjà 
terminé leurs stipulations avec le pouvoir se répan-
dirent dans les provinces pour influencer les nou-
veaux choix. Pendant ce temps, Guillaume nomma 
aux places, maintint dans les places, transféra les 
places, leva cinq millions d’impôts sur Londres, et 
défendit toute discussion politique, par des décrets 
rendus en son seul nom. 

Ge fut le 22 janvier 1689 ( 1688 vieux style ) que 
s’assembla le parlement nouveau ; il prit le titre de 
convention, titre qu’avait porté trente ans aupara-
vant l’assemblée qui légalisa la trahison de Monck 
et la royauté de Charles II. Dans l’adresse votée 
par les deux chambres, Guillaume fut appelé libé-

rateur , sans doute à cause du nombre d’hommes 
qu’il venait de sauver du danger de vivre sans 
places ; ensuite la chambre des communes vota que 
le trône était vacant, parce que Jacques II avait 
rompu le contrat mutuel qui l’attachait au peuple. 
Les communes auraient dû dire de quelle date était 
ce contrat mutuel, et quelles en avaient été les 
clauses. En faisant l’équation , fausse dans ce cas, 
des idées de roi et d’obligé par contrat envers le 
peuple, elles faisaient l’équation funeste pour l’ave-
nir, des idées de peuple et d’obligé envers le roi; 
elles établissaient par avance, que du moment où 
Guillaume serait roi, il y aurait, en vertu de ce seul 
titre de roi, un pacte obligatoire entre la nation 
anglaise et Guillaume, pacte occulte et mystérieux, 
sans condition expresse, sans garantie stipulée, dont 
la vaine hypothèse , sans augmenter du moindre 
degré la force effective de la partie sujette, devait 
armer la partie régnante d’une autorité logique 
capable de légitimer la violence, et de faire de l’op-
pression un droit fondé sur le consentement des 
opprimés. 11 n’y a pas d’argument plus terrible 
contre les nations que l’attestation fausse de la 
volonté nationale : c’est à l’aide de pareilles fictions 
que les rebelles au despotisme, que les héros de la 
liberté sont impunément flétris du nom de traîtres. 

Les lords de ce temps ne s’y trompèrent pas ; dans 
leur examen des votes des communes, ils passèrent 
rapidement sur l’idée du contrat mutuel, et ne dis-
cutèrent avec sérieux que la proclamation de la 
vacance du trône. Plusieurs prétendirent qu’il était 
mal de présenter comme rompue la continuité de 
succession qui avait fait la force de ce pouvoir royal 
auquel ils avaient dû tant de biens. Ils furent secon-
dés en cela par les hommes qui, s’étant réunis les 
derniers au prince d’Orange, et ayant ainsi peu 
mérité de lui, auraient préféré le règne de sa 
femme, fille du roi dépossédé. Let article manqua 
d’être supprimé, et ne passa enfin qu’à la faveur 
d’une capitulation entre les amis du prince et les 
amis de la princesse. Quand on posa la question 
décisive, qui est-ce qui sera roi? la réponse fut 
celle-ci : « Les lords spirituels et temporels arrêtent 
que Guillaume, prince, et Marie, princesse d’Orange, 
seront ensemble roi et reine ; le prince seul, au 
nom de tous deux, exercera le pouvoir royal. » 

Ces débats duraient depuis vingt jours; et au 
milieu de tant de soins pour l’organisation du 
gouvernement qui se disait national, il n’avait 
encore été question ni de la nation ni de la liberté. 
Une seule fois, dans une conférence entre les deux 
chambres, quelques voix s’élevèrent pour demander 
qu’on marquât des limites certaines au pouvoir du 
roi futur. Un envoyé de Guillaume vint trouver les 
hommes qui avaient tenu ce' langage. « N’insistez 



pas, leur dit-il, sur le point de limiter un pouvoir 
que le prince veut posséder tout entier. Je dois vous 
dire de sa part qu’il a des moyens de vous punir , et 
qu’il les mettrait en usage. Craignez, en le dégoû-
tant du succès qu’il vient d’obtenir, de le forcer à 
se retirer de vous , et à vous abandonner à la merci 
du roi Jacques. » Cette réponse outrageante montre 
ce que croyait Guillaume du prétendu pacte violé 
par Jacques second, et vengé par le peuple anglais : 
s’il eût pensé que le roi détrôné l’avait été par la 
puissance de la nation, il n’eût pas fait à cette na-
tion , capable de se délivrer du roi Jacques, la 
menace de la livrer à sa colère. Quand tout fut 
terminé, quand les communes eurent reçu des lords 
l’acte qui déclarait roi et reine le prince et la prin-
cesse , et après eux leur postérité , une sorte de 
pudeur vint saisir la chambre, et elle dressa, sous 
la forme d’un projet de loi, la liste des excès de 
pouvoir qui avaient fait haïr les deux derniers 
règnes. Ainsi naquit ce qu’on appela le bill des 
droits, exposé de principes sans aucune garantie, 
simple appel à l’humanité et à la raison des gouver-
nants. On y dit que les élections doivent être libres, 
que les parlements doivent être souvent assemblés, 
que les citoyens peuvent faire des pétitions et avoir 
des armes selon leur état, maximes vagues, aussi fa-
ciles à éluder qu’à proclamer, et dont la mieux res-
pectée n’a pas eu en Angleterre dix années de stricte 
observance. Le bill des droits règne encore, et c’est 
sous son facile empire que se fait le trafic des villes 
représentées , et que les parlements durent sept ans. 

Ainsi il a manqué une qualité à la l'évolution an-
glaise de 1688, et précisément cette qualité est celle 
dont on l’honore gratuitement ; cette révolution 
n’a point été une révolution nationale, c’est-à-dire 
une révolution faite par les mains de ceux, faite au 
profit de ceux qui ne tirent aucun gain des impôts 
publics, aucun honneur , aucun crédit de la puis-
sance publique ; dont la vie est toute privée, qui 
n’ont nul intérêt à ce que le gouvernement soit à tel 
ou tel homme, ait telle ou telle figure, mais à ce 
que le gouvernement, quel qu’il soit, qui que ce 
soit qui l’exerce, soit dans l’impuissance absolue de 
violer ce qui est éternellement saint, éternellement 
inviolable , la liberté. Si la révolution de 1688 eût 
été faite par ces hommes et pour ces hommes, on 
ne les verrait pas aujourd’hui en Angleterre assié-
ger le pouvoir de leurs réclamations, et le menacer 
de leurs soulèvements. 

Nous aussi, nous avons eu notre révolution de 
1688 ; ce n’est plus pour nous une épreuve à faire ; 
nous savons dans quelle situation d’âme une pareille 
révolution met un peuple, et si, en la subissant, 
il doit se glorifier ou rougir de lui-même. Quand 
celui qui fut pour nous Guillaume III (1) se faisait 
précéder, à sa rentrée dans Paris, par des pièces de 
canon, des mèches brûlantes et des sabres nus, 
avons-nous cru bien de bonne foi à notre puissance 
et à nos volontés , dont il se disait l’ouvrage? Nous 
sommes-nous vraiment persuadés que c’était par 
nous et pour nous qu’il marchait de nouveau sur 
nos tètes?C’était son profit de nous inspirer de l’or-
gueil au milieu de notre néant, de nous gonfler de 
cette vanité que la fable a rendue ridicule, de la 
folle vanité de l’insecte qui se vante de guider le 
char, quand le char l’emporte et va l’écraser. Le 
despotisme a surtout beau jeu lorsqu’il peut ré-
pondre aux peuples qui murmurent: c’est vous-
mèmes qui m’avez voulu. 

A Dieu ne plaise qu’une telle réponse puisse 
encore nous être adressée. Si nous avons le malheur 
d’être opprimés, n’ayons jamais la honte d’être ap-
pelés esclaves volontaires, nous fuirons l’un et 
l’autre, en poursuivant avec calme et constance 
l’œuvre de liberté commencée si heureusement par 
nos pères, et dont les fondements furent dispersés 
par le premier chef d’une dynastie prétendue natio-
nale. Qu’importe au Sisyphe de la fable, la figure 
et la substance du rocher qu’il soulève? qu’importe 
de même aux nations la forme et l’origine du pou-
voir ? c’est par son poids, c’est par leur faiblesse 
que le pouvoir les accable. Elevons dans nos lois et 
surtout dans nos âmes des barrières et des forts 
inviolables contre toute tyrannie, soit d’ancienne, 
soit de nouvelle forme, soit d’ancienne, soit de 
nouvelle date : laissons le reste au temps, et ne nous 
abaissons jamais à conspirer avec la fortune (2). 

VII. 

SUR L’ESPRIT NATIONAL DES IRLANDAIS, 

A propos des Mélodies Irlandaises de Thomas Moore (3). 

Il y a des peuples qui ont la mémoire longue, 
que la pensée de l’indépendance n’abandonne point 

(1) Napoléon en 1815. 
(2) Il y a , entre la révolution de 1688 et celle de 1830 , 

cette différence que la dernière est vraiment une révolution 
nationale, puisque toutes les classes de la nation, hors une 
seule, y ont concouru. Le peuple s’est sauvé lui-méme , il a 
combattu [tour sa propre cause , et toute la puissance de la 
royauté nouvelle dérive de la victoire populaire. Du reste , 

si je m’étais trouvé avec mes opinions de vingt-quatre 
ans en présence de cette révolution et de ses résultats 
politiques , j’aurais certainement porté sur elle un juge-
ment aussi partial et aussi dédaigneux ; l’âge m’a rendu 
moins enthousiaste des idées, et plus indulgent pour les 
faits. 

(5) Censeur Européen du 28 février 1820. 



dans l’esclavage, et qui, s’opiniâtrant contre l’ha-
bitude , ailleurs si puissante, détestent et renient 
encore, après des siècles , l’existence qu’une force 
supérieure leur a imposée malgré eux. Telle est la 
nation irlandaise. Cette nation , soumise par con-
quête au gouvernement anglais, refuse, depuis six 
cents ans , de consentir à ce gouvernement et de 
lui donner son aveu ; elle le repousse comme au 
premier jour; elle proteste contre lui, comme 
protestait la vieille population d’Irlande, dans les 
combats où elle fut vaincue ; dans ses révoltes, 
elle ne se croit point en rébellion, mais en guerre 
juste et légitime. C’est vainement que la puissance 
anglaise s’est épuisée d’efforts pour vaincre cette 
présence d’esprit si vivace, pour faire oublier la 
conquête, et faire accepter les fruits de l’invasion 
armée comme l’exercice d’une autorité légale ; rien 
n’a pu anéantir l’obstination irlandaise. Malgré les 
séductions, malgré les menaces, malgré les sup-
plices , les pères l’ont léguée à leurs fils. La vieille 
Irlande est encore la seule patrie que les vrais 
Irlandais avouent; c’est à cause d’elle qu’ils ont 
tenu à sa l'eligion, comme à son langage ; et, dans 
leurs insurrections, c’est encore elle qu’ils invo-
quent sous le nom d’Érin, par lequel la nommaient 
leurs ancêtres. 

Pour maintenir cette chaîne de mœurs et de tra-
ditions contre les efforts des vainqueurs , les Irlan-
dais se sont fait des monuments que ni le fer ni le 
feu ne pouvaient détruire ; ils ont eu recours à l’art 
du chant, dans lequel ils se vantaient d’être habiles, 
et qui, dans les temps de l’indépendance , avait 
fait leur orgueil et leurs plaisirs. Les bardes et les 
ménétriers devinrent les archivistes de la patrie. 
Errant de village en village, ils allaient porter dans 
chaque foyer des souvenirs de la vieille Irlande ; 
ils s’étudiaient à les rendre agréables à tous les 
goûts et à tous les âges ; ils avaient des chants 
guerriers pour tous les hommes , des romances 
d’amour pour les femmes , des contes merveilleux 
pour les enfants du logis. Chaque maison conser-
vait deux harpes toujours prêtes pour les voya-
geurs , et celui qui savait le mieux célébrer la 
liberté de l’ancien temps, la gloire des patriotes et 
la grandeur de leur cause, en était récompensé par 
une hospitalité plus attentive. Les rois d’Angle-
terre essayèrent plus d’une fois de frapper l’Irlande 
dans ce dernier refuge de ses regrets et de ses 
vœux ; les poètes errants furent persécutés, ban-
nis, livrés aux tortures et aux supplices : mais la 
violence ne fit qu’irriter des volontés indomptables, 
l'art du chant et des vers eut ses martyrs comme la 
religion ; et les souvenirs qu’on voulait éteindre se 
redoublèrent par le sentiment de ce qu’il en coûtait 
pour les garder. 

Les paroles des chansons nationales , dans les-
quelles l’Irlande a consigné ses longues souffrances, 
ont péri pour la plupart ; la musique seule s’est 
conservée. Cette musique peut servir de commen-
taire à l’histoire du pays. Elle peint l’intérieur des 
âmes aussi bien que les récits peignent les actions; 
on y trouve beaucoup de langueur et d’abattement, 
une tristesse profondément sentie, mais vaguement 
exprimée, comme la douleur qui se retient parce 
qu’on l’observe. Quelquefois un peu d’espérance ou 
de légèreté s’y montre; mais, dans les refrains les 
plus vifs, il survient toujours quelque accord triste, 
quelque changement de mode qui ramène brusque-
ment des teintes plus sombres, comme on voit, dans 
un jour nébuleux, un rayon de soleil paraître un 
instant pour se dérober aussitôt. 

M. Moore est à la fois poète et musicien, comme 
les vieux bardes de sa patrie ; mais, au lieu de leur 
inspiration sauvage, il a toutes les grâces du talent 
cultivé; et son amour pour l’indépendance, agrandi 
par la philosophie moderne, ne borne point tous 
ses vœux à la délivrance d’Érin et au retour du 
vieux drapeau vert (1). Il célèbre la liberté comme 
le droit de tous les hommes, comme le charme de 
toutes les contrées du monde. Les paroles anglaises 
qu’il a composées sur le rhythme des anciens airs 
de l’Irlande, sont remplies de sentiments généreux, 
bien qu’empreintes le plus souvent de la couleur et 
des formes locales. Ces formes, presque toujours 
mystérieuses, ont d’ailleurs un charme qui leur est 
propre. Les Irlandais aiment à faire de la patrie un 
être réel qu’on aime et qui nous aime; ils aiment à 
lui parler sans prononcer son nom, et à confondre 
l’amour qu’ils lui vouent, cet amour austère et pé-
rilleux, avec ce qu’il y a de plus doux et de plus 
fortuné parmi les affections du cœur. 11 semble 
que, sous le voile de ces illusions agréables, ils 
veuillent déguiser à leur âme la réalité des dangers 
auxquels s’expose le patriote, et s’entretenir d’idées 
gracieuses en attendant l’heure du combat; comme 
ces Spartiates qui se couronnaient de fleurs, sur le 
point de périr aux Thermopyles. 

Nous citerons pour exemple le morceau suivant 
que l’auteur suppose adressé par un paysan à sa 
maîtresse : 

« À travers mille dangers, à travers mille mal-
heurs, ton sourire a égayé ma route. Plus notre 
destin devenait sombre, plus la flamme de nos 
cœurs était vive. J’étais esclave, mais dans tes bras 
mon âme retrouvait l’indépendance; et je bénissais 
jusqu’à mes misères, qui me rendaient plus cher à 
tes yeux. 

« J’ai vu ta rivale honorée, quand le mépris était 

(1) Ancien étendard des chefs de l’Irlande. 



Ion partage; j’ai vu ton front ceint d’épines, quand 
l’or étincelait sur le sien; elle m’offrait une place 
dans ses temples, quand le creux des rochers était 
ton refuge. Mais que je tombe sans vie à les pieds, 
si je me donne à celle que je n’aime pas, si je te 
dérobe une seule de mes pensées. » 

Un autre morceau d’un ton plus élevé est placé 
dans la bouche d’un de ces vieux poètes errants, 
qui parcouraient l’Irlande en pleurant les destinées 
de la patrie : 

« Oh! ne blâmez pas le barde s’il fuit vers ces 
réduits secrets, où le plaisir repose et sourit non-
chalamment à la gloire; il était né pour des projets 
plus nobles; dans des temps moins contraires, son 
âme eût brûlé d’une flamme plus sainte. La corde, 
qui maintenant languit sur sa lyre, aurait tendu l’arc 
redoutable et lancé les flèches du guerrier. Sa bou-
che, qui ne sait plus soupirer que le tourment des 
vains désirs, aurait versé à larges flots les accents 
mâles du patriote... 

« Mais, ô mon pays! ta gloire est perdue; ils 
sont brisés ces courages qui ne devaient plier ja-
mais, tes fils se cachent et fuient le jour pour gémir 
librement sur tes ruines; car on les nomme traîtres 
lorsqu’ils t’aiment, et la mort les punit de te défen-
dre. Le mépris est leur partage, à moins qu’ils ne 
te soient infidèles ; ils sont condamnés à vivre 
obscurs, s’ils refusent de renier leurs pères; et le 
flambeau qui les conduit aux honneurs s’allume au 
bûcher funeste où la patrie gît expirante. 

« Quoique ton orgueil soit abattu, quoique ton 
espoir ait fui comme l’ombre, je t’aime, ô Érm, et 
ton 'nom vivra dans mes chants; jamais, dans ses 
heures de joie, mon cœur ne repoussera lesouvenir 
de tes maux. Je veux que l’étranger entende retentir 
tes gémissements dans ses plaines; je veux que le 
son de ta harpe s’élance au delà des flots qui nous 
entourent; je veux que tes maîtres eux-mèmes, 
dans le moment où ils rivent tes fers, s’arrêtent à la 
voix de leur esclave, etlaissentéchapper une larme. » 

Souvent M. Moore retrograde vers les temps de 
l’indépendance irlandaise, et chante les héros de la 
patrie libre i: « Qu'Érin se rappelle les anciens 
jours, ces jours où ses enfants ne la trahissaient 
pas.—Honneur aux épées du vieux temps, honneur 
aux hommes qui les portèrent. » Quelquefois, il 
invoque le souvenir des batailles dont le sort a 
décidé de la liberté; il peint la marche nocturne du 
conquérant, et la dernière veille des soldats de la 
patrie, qui, retranchés sur le penchant des collines, 
« attendaient le jour pour mourir. » 

« N’oubliez pas les champs où ils sont tombes, 
les derniers, les plus fidèles des braves; ils ne sont 
plus, et notre espérance a péri sans relouravec eux. 

» Oh ! si nous pouvions reconquérir sur la mort 

ces cœurs qui bondissaient pour la patrie ! S’ils se 
relevaient à la face du ciel, pour renouveler le 
combat de l’indépendance ! 

« En un instant serait brisée la chaîne que la 
tyrannie nous impose ; ni hommes, ni dieux n’au-
raient le pouvoir de la renouer. 

« C’en est fait, l’histoire grave sur ses tables le 
nom de celui qui nous a vaincus; mais maudite est 
sa renommée, maudit est son char de triomphe, 
qui roule sur les tètes des hommes libres. 

« On aimera mieux la tombe, on aimera mieux 
le cachot illustré par un nom patriote , que les tro-
phées de ceux qui marchent à la gloire sur les 
ruines de la liberté. » 

C’est un grand titre à la reconnaissance d’une 
nation que d’avoir su chanter en vers capables d’être 
populaires sa liberté présente ou passée , ses droits 
garantis ou violés. Celui qui ferait pour la France 
ce que M. Moore a fait pour l’Irlande, serait récom-
pensé au delà de ses peines par l’estime du public 
et par la conscience d’avoir rendu service à la plus 
sainte de toutes les causes. Dans les temps de 1 ar-
bitraire , nous avions des refrains mordants pour 
arrêter l’injustice par la crainte frivole du ridicule ; 
pourquoi, dans ces temps de liberté douteuse, 
n’aurions-nous pas des chants plus nobles pour 
énoncer nos volontés, et les présenter comme une 
barrière au pouvoir toujours tenté d’envahir? Pour-
quoi les prestiges de l’art ne se joindraient-ils pas 
à la puissance de notre raison et de nos courages? 
Pourquoi ne nous ferions-nous pas une poésie nou-
velle , inspirée par la liberté et consacrée à sa dé-
fense , une poésie, non pas classique, mais natio-
nale , qui ne serait pas la vaine imitation des génies 
qui ne sont plus, mais la peinture vivante des âmes 
et des pensées d’aujourd’hui ; qui protesterait pour 
nous, se plaindrait avec nous, nous parlerait de la 
France et de son destin , du destin de nos aïeux et 
de nos fils ? 

Nous avons réussi dans l’élégie amoureuse, crain-
drions-nous d’entreprendre l’élégie patriotique, 
non moins touchante, non moins douce que l’autre ? 
Quelle image plus digne de pitié et d’amour, que 
cette patrie de nos pères, si longtemps le jouet de 
la fortune, tant de fois vaincue par la tyrannie, tant 
de fois trahie par ses propres soutiens, aujourd’hui 
ranimée, mais encore chancelante, et réclamant 
d’une voix débile nos secours et notre dévouement . 
Quoi de plus poétique que sa longue existence , où 
se rattache par tant de liens notre existence passa-
gère? Nous qu’on appelle des hommes nouveaux, 
sachons prouver que nous ne le sommes pas ; 
sachons nous rallier par des souvenirs populaires 
aux hommes qui, avant nous, ont voulu ce que 
nous voulons , aux hommes qui ont compris comme 



nous les libertés de la terre de France. L’esprit 
d’une indépendance généreuse et paisible nous a 
précédés de loin sur cette terre ; ne craignons pas 
de la remuer profondément, pour y retrouver cet 
esprit : nos recherches ne seront point vaines, mais 
elles seront tristes ; car nous rencontrerons plus 
souvent des supplices que des triomphes. Ne nous 
y trompons pas, ce n’est point à nous qu’appar-
tiennent les choses brillantes du temps passé ; ce 
n’est point à nous de chanter la chevalerie : nos 
héros ont des noms plus obscurs. Nous sommes les 
hommesdes cités, les hommes des communes, les 
hommes de la glèbe, les fils de ces paysans que 
des chevaliers massacrèrent près de Meaux , les fils 
de ces bourgeois qui firent trembler Charles Y (1 ), 
les fils des révoltés de la Jacquerie. 

VIII. 

SUR LA CONQUÊTE BE L’ANGLETERRE PAR LES NORMANDS 

A propos du roman d'Ivanhoe (2). 

Le jour où Guillaume le Bâtard, duc de Nor-
mandie , à la faveur d’un vent d’est, entra dans la 
baie de Hastings avec 700 vaisseaux et 60,000 sol-
dats , pour envahir le pays des Anglo-Saxons, une 
lutte à mort commença entre ce peuple et la troupe 
des envahisseurs. Il y allait de la propriété, il y 
allait de l’indépendance, il y allait de la vie : la con-
testation devait être longue; elle le fut en effet; 
mais vainement en chercherait-on le récit fidèle dans 
les historiens modernes de l’Angleterre. Ces histo-
riens présentent une fois pour toutes, les Saxons 
aux prises avec les Normands ; ils détaillent un seul 
combat; et puis après, ni Normands, ni Saxons, 
ni vainqueurs, ni vaincus, ne reparaissent plus dans 
leurs pages. Sans s’inquiéter des démêlés ultérieurs, 
ni de la destinée diverse des masses d’hommes qui 
ont combattu pour se disputer le pays, ils passent 
avec un calme admirable au récit de la vie et de la 
mort de Guillaume premier du nom, roi d’Angle-
terre, successeur de Harold, dernier roi des Anglo-
Saxons. Ainsi les conséquences de l’invasion semblent 
se borner, pour la nation vaincue, à un simple chan-
gement de dynastie. L’asservissement des indigènes 
de l’Angleterre, leur expropriation en masse, et le 
partage de leurs biens entre les envahisseurs étran-
gers , tous ces actes de conquête et non de gouver-
nement, perdent leur caractère véritable pour 

prendre mal à propos une couleur administrative. 
Un homme de génie, Walter Scott, vient de pré-

senter une vue réelle de ces événements si défigurés 
par la phraséologie moderne; et chose singulière, 
mais qui ne surprendra point ceux qui ont lu ses 
précédents ouvrages , c’est dans un roman qu’il a 
entrepris d’éclairer ce grand point d’histoire , et de 
présenter vivante et nue cette conquête normande, 
que les narrateurs philosophes du dernier siècle, 
plus faux que les chroniqueurs illettrés du moyen 
âge, ont élégamment ensevelie sous les formules 
banales de succession, de gouvernement, de me-
sures d’État, de conspirations réprimées, de pou-
voir, et de soumission sociale. 

Le roman d’Ivanhoe nous place à la distance de 
quatre générations après l’invasion des Normands, 
au temps de Richard, fils de Henri Plante-Genest 
ou Plantagenet, sixième chef depuis le conquérant. 
A cette époque où l’historien Hume ne sait nous 
présenter qu’un roi et Y Angleterre, sans nous dire 
ce que c’est qu’un roi ni ce qu’il entend par l’An-
gleterre, Walter Scott, entrant profondément dans 
l’examen des faits, nous montre des masses d’hom-
mes , des intérêts, des existences distinctes, deux 
peuples, un langage double, des moeurs qui se re-
poussent et se combattent ; d’un côté la tyrannie et 
l’insolence , de l’autre la misère et la haine, déve-
loppements réels du drame de la conquête, dont la 
bataille de Hastings n’avait été que le prélude. A 
cette époque beaucoup de vaincus ont péri, beau-
coup ont plié sous le joug, mais plusieurs protestent 
encore. Le Saxon esclave n’a pas oublié la liberté 
de ses pères, et trouvé du repos dans son esclavage. 
Ses maîtres sont encore pour lui des usurpateurs 
étrangers ; il se rend compte de sa dépendance, et 
ne la croit point une nécessité sociale ; il sait quels 
ont été ses droits sur l’héritage qu’il ne possède 
plus. Le vainqueur, de son côté, ne déguise point 
encore sa domination sous une vaine et fausse appa-
rence d’aristocratie politique ; il se dit Normand, 
et non ^^gentilhomme,* c’est comme soldat nor-
mand qu’il règle, qu’il commande, qu’il dispose 
de l’existence de ceux qui ont plié sous l’épée de 
ses ancêtres. Tel est le théâtre réel et vraiment 
historique où vient se placer la fable d’Ivanhoe, dont 
les personnages fictifs servent à rendre plus frap-
pante encore la grande scène politique où l’auteur 
les fait figurer. 

Cedric de Rotherwood, vieux chef saxon, dont 
le père fut témoin de l’invasion, homme brave et 
surtout fier à l’excès, a su conserver son héritage 
en se faisant craindre des vainqueurs. Cedric, libre 
et propriétaire, au milieu de sa nation subjuguée et 

(1) En 1558, lorsqu’il était régent du royaume. (2) Censeur Européen du 29 mai 1820. 



sans domaine, s’est cru sous l’obligation d’affran-
chir ses compatriotes ; il a bercé tous les jours de sa 
vie du vain rêve de l’indépendance. Après mille 
projets divers et mille tentatives stériles, son es-
prit, las de suivre ce grand essor, s’est rabattu sur 
un dernier plan et sur une dernière espérance bien 
faible et bien incertaine. 11 est le tuteur d’une 
jeune personne nommé Rowena, qui descend de la 
race d’Alfred, et il s’est persuadé que le mariage de 
sa pupille avec Athelstane de Coningsburgh, der-
nier rejeton d’Édouard le Confesseur, en confon-
dant aux yeux du peuple saxon le sang de deux de 
ses anciens chefs, présentera à ce peuple un point 
de ralliement pour une insurrection décisive. Cette 
idée, où toute l’activité de Cédric s’est en quelque 
sorte emprisonnée, l’occupe et le travaille sans 
cesse ; il a déshérité son propre fils Wilfrid, qui <* 
osé traverser ses projets en aimant Rowena et en 
parvenant à lui plaire. Wilfrid, plus amoureux que 
patriote, a déserté, dans son désespoir, la maison 
de ses aïeux pour le palais du roi normand ; il a 
reçu de Richard Cœur de Lion, des grades, des 
faveurs, et le litre de chevalier d’ivanhoe. Les inci-
dents qui naissent de son retour et du retour de 
Richard en Angleterre, remplissent le corps du 
roman. Tout se dénoue favorablement pour Wil-
frid d’Ivanhoe ; il s’unit à Rowena ; le vieux Cedric 
voit sans s’indigner la fille d’Alfred suivre Wilfrid 
à la cour du chef des conquérants. Ce dénoûment 
satisfait le cœur humain ; il est triste pour le cœur 
patriote : mais l’auteur ne pouvait fausser l’histoire ; 
il est trop vrai que les Saxons n’ont point su l’art de 
briser leur joug. 

Ce Cedric, le dernier représentant de la liberté 
saxonne, est peint comme un homme d’un caractère 
bon, mais inflexible dans son aversion contre les 
usurpateurs étrangers. Il étale avec faste son vieux 
nom de Saxon , au milieu de gens dont la lâcheté le 
renie; il a le regard hautain et jaloux, signe d’une 
vie passée à défendre chaque jour des droits chaque 
jour envahis. Fatigué du présent, il se reporte sans 
cesse en arrière, au delà de cette funeste journée 
de Hastings , qui ouvrit l’Angleterre aux Normands 
et à l’esclavage, il déteste la langue des vainqueurs, 
leurs coutumes, leurs fêtes, leurs armes, tout ce qui 
n’était pas sur le sol anglais quand le peuple an-
glais était libre. A coté de lui figurent deux de ses 
serfs, les fils des serfs de ses ancêtres ; ces hommes 
portent le collier d’esclavage où est inscrit le nom 
de leur maître ; et cependant ils aiment ce maître, 
parce qu’il est environné d’ennemis qui sont aussi 
leurs ennemis, parce que l’insolence étrangère qui 
pèse sur lui et sur eux, rapproche leur destinée de 
la sienne, et confond en quelque sorte dans une 
même cause deux intérêts autrefois contraires. Des 

troupes de proscrits sans asile, obligés d’habiter les 
bois et de s’y faire brigands pour vivre, nous mon-
trent les débris des ravages de la conquête, nous 
peignent le sort de ceux que l’interdiction des armes 
de chasse, décrétée par un vainqueur soupçonneux, 
plaçait entre la faim et le crime. Mais la peinture la 
plus énergique et la plus sombre des fruits de l’en-
vahissement , est celle d’une femme saxonne, qui, 
après avoir vu son père et ses sept frères tués en 
défendant leur héritage, a vécu seule pour servir 
honteusement aux plaisirs du meurtrier de sa fa-
mille. Portant dans le ht de son maître une haine 
implacable et la soif ardente de se venger, elle a 
usé des séductions de sa beauté pour armer le fils 
contre le père , et souiller d’un parricide la salle de 
festin des vainqueurs. Vieillie dans sa servitude 
nouvelle, elle a perdu par degrés son empire, et le 
mépris est devenu son partage; mais , au milieu de 
l’opprobre et des insultes, elle n’a pas oublié la 
vengeance. Cedric, prisonnier dans le château du 
Normand, la rencontre et apprend son histoire. 
<i Ma vie a été lâche et atroce, lui dit-elle ; je veux 
l’expier en vous servant. » Au moment où une 
attaque est livrée au château par les amis du Saxon, 
au moment où les hommes d’armes sont au mur de 
défense, au moment où le maître du château, blessé 
dans le combat, est déposé sur son lit, loin des 
remparts et loin des combattants, la vieille Saxonne 
accomplit son dernier et terrible projet: elle allume 
le bois amoncelé sous le bâtiment; puis, courant à 
la chambre où son ennemi est étendu, privé de 
force, mais plein de connaissance, elle lui rappelle 
avec ironie le dernier repas de son père ; elle lui fait 
sentir la vapeur du feu qui couve sous l’apparte-
ment ; elle insulte à l’impuissance de ses efforts et 
de ses cris ; elle lui donne l’avant-goût de la mort; 
et, quand l’incendie a éclaté, elle gagne le sommet 
de la plus haute tour, s’y tient debout, les cheveux 
épars, souriant à la flamme qui s’élève, et chantant 
à haute voix un de ces hymnes guerriers que les 
Saxons, encore païens, faisaient entendre sur les 
champs de bataille. 

Voilà les personnages qui nous représentent les 
vaincus. Quant aux vainqueurs, quant aux fils des 
aventuriers qui suivirent la fortune du bâtard, Re-
ginald Front de Reuf, Philippe de Malvoisin, Ilugue 
de Bracy et le prince Jean Plantagenet, nous les 
figurent. Nous trouvons en eux le conquérant 
ombrageux et vain, attribuant l’origine de sa for-
tune à la supériorité de sa nature ; se croyant d’une 
espèce meilleure et d’un sang plus pur; qualifiant 
sa race du titre de noble; employant au contraire 
le nom de saxon comme un nom d’injure ; disant 
qu’il tue un Saxon sans scrupule, et qu’il ennoblit 
une Saxonne en disposant d’elle contre son gré; 



rien qui ne soit à lui, et les menaçant, s’ils deve-
naient rebelles, de leur arracher la peau de la tète. 

Outre ces caractères qui dérivent de l’état politi-
que du pays, l’auteur d’Ivanhoe n’a pas manqué d’en 
introduire d’autres qui dérivent des opinions du 
siècle. Il peint le templier à l’esprit hardi, plein 
d’ambition et de projets, méprisant la croix dont il 
est le soldat, tuant des Sarrasins par spéculation 
de fortune; et, en regard, le templier fanatique , 
esclave passif de sa règle et de sa foi, le prêtre hy-
pocrite et sensuel ; le juif humble, souple et patient, 
entouré de mépris et de périls, obligé de tromper 
pour se défendre, et d’être fripon adroit, parce 
que les puissants du monde peuvent l’être à son 
égard impunément et le front levé. Mais il y a un 
personnage qui efface tous les autres, et auquel 
l’âme du lecteur s’attache par un intérêt irrésisti-
ble; c’est celui de Rébecca, la fille du juif Isaac 
d’York. Rébecca est le type de cette grandeur mo-
rale qui se développe dans l’âme des faible^ et des 
opprimés de ce monde, quand ils se sentent meil-
leurs que leur fortune, meilleurs que les heureux 
qui les écrasent. Tout ce qu’il y eut jamais de dignité 
calme dans l’âme d’un Caton ou d’un Sidney, se 
joint en elle à la modestie naïve, à la patience qui 
ne murmure jamais , à ce pouvoir si touchant de 
souffrir qui est l’attribut des femmes. Ce caractère, 
si fort au-dessus de notre nature , y est ramené par 
l’auteur avec un art si parfait, il s’introduit si na-
turellement dans les scènes où il se développe, que, 
quelque idéal qu’il soit, nous sommes entraînés à 
y croire, et que nous nous sentons grandir en y 
croyant. Une scène admirable , dont nous essaye-
rions vainement de rendre l’effet, est celle où Ré-
becca , prisonnière du templier Briand de Boisguil-
bert, est visitée par lui dans la tour où il la lient 
enfermée. Seule , en présence de cet homme , vio-
lent dans ses passions , et indomptablement volon-
taire , qui lui déclare sans aucun détour qu’elle est 
sa captive par l’épée et qu’il usera du droit de la 
force, elle sait lui imposer le respect de sa personne, 
et faire tomber devant elle, comme une flèche qui 
a manqué le but, toute la véhémence de ce soldat 
farouche , qui, dans le combat, renversait des 
rangs entiers , et qui, dans le commerce de la vie, 
abaissait les hommes comme le vent abaisse les ro-
seaux. 

Il y a , dans ce roman, bien d’autres choses dont 
nous ne rendons pas compte. On y trouve des 
scènes de gaieté tellement naïves, tellement vivantes, 
que, malgré la distance des temps où l’auteur se 
place, on se les figure sans effort. C’est qu’au milieu 
du monde qui n’est plus, Walter Scott a soin de 
placer le monde qui est, et qui sera toujours , 
c’est-à-dire l’humanité, dont il connaît tous les se-

crets. Tout ce qu’il y a de particulier aux temps et 
aux lieux, l’extérieur des hommes, l’aspect du pays 
et des habitations , les costumes, les usages, sont 
décrits avec la vérité la plus exacte ; et pourtant 
l’érudition immense qui a fourni tant de détails ne 
se laisse apercevoir nulle part. Walter Scott semble 
avoir pour le passé cette seconde vue que, dans 
les temps d’ignorance , certains hommes s’attri-
buent pour l’avenir. Dire qu’il y a plus de véritable 
histoire dans ses romans sur l’Ecosse et sur l’An-
gleterre que dans les compilations philosophique-
ment fausses qui sont encore en possession de ce 
grand nom , c’est ne rien avancer d’étranger aux 
yeux de ceux qui ont lu et qui ont compris les Pu-
ritains , Waverley, Rob-Roy, VOfficier de For-
tune et la Prison d’Édimbourg, 

IX. 

SUR LA VIE D’ANNE BOLEYN, FEMME DE HENRI VIII. 

A propos de l’ouvrage de miss Bengtr, intitulé : Memoirs 
of the life of Anne Boleyn, queen of Henry VIII (1). 

Cet ouvrage est une des pièces du procès que la 
morale et la raison doivent intenter au xvie siècle. 
Si la mort violente d’Anne Boleyn appartient au 
seul Henri VIII, les circonstances de ce qu’on ap-
pelle l’élévation et la chute de cette femme appar-
tiennent aux mœurs de l’époque, et surtout à l’esprit 
des cours, esprit qui, dans la France d’alors, était 
le même qu’en Angleterre. 

Anne fut rarrière-petite-fille de Geoffroi Boleyn, 
négociant de Londres , que son crédit et sa fortune 
acquise avaient élevé à la place de premier magistrat 
municipal de la première ville d’Angleterre. Les 
enfants de cet homme, abjurant la condition pa-
ternelle , dispersèrent ses biens dans des maisons 
nobles où ils s’allièrent ; ils achetèrent des brevets 
de courtisans, au prix des richesses de leur famille ; 
et c’est ainsi que la descendante du riche roturier 
naquit noble et pauvre à la fois. Le père et la mère 
d’Anne Boleyn vivaient comme parasites à la cour 
du roi Henri VIII, dont ils étaient fort goûtés tous 
deux, l’un pour son esprit, l’autre pour ses grâces. 
A peine Anne fut-elle hors du berceau , à peine 
eut-elle montré les premiers signes de cette beauté 
qui la rendit ensuite si célèbre et si malheureuse, 
que ses parents la destinèrent à la vie qu’ils menaient 
prétendant que ses sujets saxons ne possèdent 
eux-mêmes. Il y avait, dans ce temps, à la cour, 

(1) Article inséré dans le Courrier Français, 1821. 



des places pour les complaisants et pour les belles 
de tout âge. Anne fut fille d’honneur à sept ans ; 
avec ce titre, elle partit pour la France , à la suite 
de Marie, sœur du roi d’Angleterre, qu’un traité 
diplomatique unissait de force au vieux Louis XII, 
dans le moment où elle avait pour un autre homme 
une passion violente et déclarée. Mais , de même 
que les parents d’Anne Boleyn s’inquiétaient peu 
de voir leur enfant livrée aux hasards d’une éduca-
tion étrangère , et privée de leurs caresses et de 
leurs soins, pourvu qu’elle devînt femme de cour; de 
même Henri VIII n’hésitait point à faire entrer sa 
jeune sœur dans le lit d’un vieillard infirme, pourvu 
qu’elle devînt reine de France. 

Anne consuma ses années d’enfance dans de 
continuelles études de l’art de plaire; elle sut de 
bonne heure figurer avec grâce dans ces mascara-
des puériles qui aidaient les puissants du siècle à 
conduire à leur fin des journées vides et sans em-
ploi; elle apprit à séduire les yeux et à encourager 
les hommages ; elle apprit à écouter les adorations 
des hommes, avant l’âge de les comprendre ; elle 
apprit surtout à exciter par ses succès l’envie de ses 
jeunes compagnes, non pas cette envie d’émulation 
qui naît du sentiment de ce qui est bien et qui dou-
ble le désir d’y atteindre, mais cette jalousie hai-
neuse qui s’indigne de voir un autre marcher plus 
rapidement au but commun; car la beauté même et 
les grâces personnelles n’étaient estimées que comme 
des moyens pour acquérir et avancer. Parmi les 
haines d’envie qu’Anne Boleyn excita quand elle 
revint dans son pays, il y en eut de violentes et 
d’implacables qui la poursuivirent jusqu’à la mort. 
Elle fut sur le point d’échapper heureusement à la 
fortune qui l’attendait, en épousant un jeune lord 
Percy qui l’aimait et qu’elle aima en retour; mais le 
père de ce jeune homme, averti par un cardinal 
que Henri VIII jetait les yeux sur la fiancée, me-
naça son fils de le déshériter s’il persistait à gêner 
le roi. Le jeune homme fut contraint de céder ; et 
Anne, quittée par son amant, devint accessible à 
Henri VIII. Il venait la visiter dans la maison de 
campagne acquise par le travail de son aïeul, lieu 
de repos où elle s’était retirée pour guérir son 
amour blessé. La tradition désigne encore la colline 
d’où le son d’un cor de chasse annonçait l’approche 
du roi, et faisait baisser le pont-levis qui le séparait 
de la femme qu’il croyait obtenir au prix de quel-
ques empressements passagers. Anne, plus fière 
ou plus habile que lui-même ne l’avait pensé, lui 
répéta le mot d’Élisabeth Grey à Édouard IV : « Je 
« suis trop digne pour être votre maîtresse, pas 
« assez pour être votre épouse. » 

Henri VIII s’irrita par l’obstacle; il était marié 
depuis des années à une femme d’une vertu et d’une 

tendresse irréprochables; il sollicita contre elle le 
divorce, ce remède des unions mal assorties, que 
l’église romaine refusait obstinément aux besoins 
du peuple, mais qu’elle accordait sans peine aux 
plus légers caprices des grands. L’histoire nous a 
transmis les détails du procès de la reine Catherine, 
que la cour de Rome hésitait à sacrifier, cette fois, 
parce qu’elle était parente de Charles-Quint ; la 
plume de Shakspeare a immortalisé la noble ré-
sistance de cette femme au despote qui la rejetait 
comme un meuble usé de sa maison. Henri VIII, 
à défaut de la voix du pape, acheta celle des uni-
versités catholiques : le divorce fut prononcé; et 
Anne Boleyn, pour prix de sa jeunesse, livrée à un 
homme plus vieux que son père, reçut le titre de 
reine, que, depuis sa première enfance, elle avait 
appris à envier. 

Son père, satisfait jusqu’alors de la faveur dont 
il jouissait, s’irrita et devint mécontent, parce qu’il 
n’obtint point un accroissement de fortune pro-
portionné à l’élévation de sa fille; le chagrin qu’il en 
ressentit fut tel qu’il s’éloigna de la cour, laissant 
celle qu’il devait protéger à la merci des ennemis 
nombreux que son nouveau rang lui créait. Parmi 
tous les parents de la nouvelle reine, il n’y en eut 
qu’un seul, un de ses frères, qui garda quelque af-
fection pour elle; les autres la détestaient par envie, 
ou l’accusaient amèrement des mécomptes de leur 
ambition. Elle-même, dans le premier mois de son 
prétendu triomphe, se vit humiliée sous son dais de 
pourpre par un pauvre frère franciscain, qui, dans 
la chapelle même de Henri VIII, et en sa présence, 
reprocha à ce prince d’avoir rompu sa foi envers 
une épouse fidèle. Tous les moines de cet ordre fu-
rentbannis de l’Angleterre; mais leur bannissement 
ne put effacer le remords du cœur du despote, et 
la rougeur du front de sa compagne. Des gens de 
rien, qui ne craignaient pas la mort, répétèrent plus 
d’une fois cet outrage à celle qu’ils appelaient usur-
patrice, et lui assaisonnèrent d’amertume les mets 
de la table royale : son âme douce s’aigrit peu à 
peu; elle conçut une haine lâche et injuste contre 
celle dont elle occupait la place, contre la pauvre 
Catherine, retirée au fond d’un cloître, et désabusée 
des pompes du monde ; elle souhaita la mort de 
cette femme qu’elle avait aimée autrefois, et qui 
l’avait beaucoup aimée. Le jour de cette mort, elle 
ne put s’empêcher de trahir sa joie et de s’écrier : 
Enfin je suis reine ! 

Mais déjà elle ne l’était plus ; car elle n’avait déjà 
plus le cœur de l’homme qui disposait de ce titre : 
une jeune fille présentée au roi avait effacé à ses 
yeux toutes les grâces d’Anne Boleyn. Anne surprit 
son mari en adoration auprès de l’objet de son nou-
veau culte, elle osa proférer une plainte, et, de ce 



moment, elle fut dévouée à la mort, comme coupa-
ble de lèse-puissance. Aux premiers signes de sa 
disgrâce, ses ennemis secrets se déclarèrent, et à 
leur tète parut le duc de Norfolk, le frère de sa 
propre mère. Elle fut environnée d’espions; on 
cherchait à surprendre ses pensées; on tenait re-
gistre de ses soupirs : elle fut accusée d’adultère 
avec deux hommes dont elle avait aimé la société, 
et d’inceste avec son propre frère, le seul appui 
qui lui restât. Chose plus révoltante encore, ce fut 
la femme de ce frère qui osa porter témoignage 
contre sa belle-soeur et son mari. L’accusation ne 
put se soutenir; alors on se rejeta sur une conver-
sation où Anne avait exprimé des craintes sur la 
faible santé du roi; on bâtit sur quelques paroles 
innocentes l’évidence d’un complot formel contre la 
majesté sacrée : le frère et les deux autres accusés 
furent condamnés comme complices, et le tribunal 
de l’aristocratie anglaise prononça leur sentence de 
mort. Le jour qu’Anne Boleyn eut la tète tranchée 
dans une salle de la Tour de Londres, Henri VIII, 
qui était à Richmond, se rendit sur une éminence 
d’où il pouvait entendre les décharges d’artillerie 
et découvrir le drapeau noir qui devaient annoncer 
aux citoyens que l’exécution était faite. Quelques 
années après, il eut l’impudence de faire valoir, au 
nom de la femme qu’il avait assassinée, des droits 
sur l’héritage de sa famille, sur l’ancienne habita-
tion du négociant Geoffroi Boleyn. 

Ainsi se termine celle histoire de misères, d’infa-
mie et de cruauté ; telle fut le sort de la femme qui 
avait aspiré cà s’unir à un roi absolu. L’auteur des 
Mémoires de la vie d’Anne Boleyn ne s’est pas borné 
à réveiller l’intérêt humain qu’offrent ces événe-
ments ; elle en a fait sortir de grandes leçons sur la 
vie des cours, sur l’ambition des femmes, et sur 
ces positions fausses que le vulgaire appelle grandes ; 
il ne lui a pas suffi de présenter en foule des détails 
piquants et des descriptions pleines de vie, d’em-
preindre de la couleur du temps une narration tou-
jours animée ; miss Benger n’a pas négligé, comme 
femme, de porter des jugements moraux sur la des-
tinée de la femme de Henri VIII. Ces jugements, 
sévères et graves, donnent autant de prix à son livre 
que le talent d’écrire s’y remarque. Après tant de 
siècles de mauvaises lois et de mauvaises mœurs, 
quand la nature humaine, longtemps jetée hors de 
sa vraie place, cherche péniblement à s’y rasseoir, 
les femmes ont, aussi bien que nous, des exemples 
à observer et des méditations à faire. Quand l’am-
bition des hommes était d’écraser leurs semblables, 
l’ambition des femmes était de partager les plaisirs 
et les profits du pouvoir : aujourd’hui l’humanité, 
mieux connue, ouvre de tout autres chemins. Notre 
sexe ne se propose plus, comme objet suprême, la 

domination et l’avarice ; l’autre, à son tour, aimera 
mieux sans doute la fortune des gens de bien que 
celle des dominateurs du monde ; et quelque chargé 
de brillants qu’ait été le bandeau des reines , la 
jeune fille, au dix-neuvième siècle, n’hésitera pas à 
prononcer que l’épouse d’un Henri VIII n’est rien 
auprès de celle d’un Sidney. 

X. 

SUR L’HISTOIRE D’ÉCOSSE, ET SUR LE CARACTÈRE 

NATIONAL DES ÉCOSSAIS (l)„ 

Est-ce par un simple effet du hasard que l’Éeosse 
a produit le premier écrivain qui ait entrepris de 
présenter l’histoire sous un aspect à la fois réel et 
poétique? Je ne le crois pas; et selon moi c’est la 
forte teinte d’originalité répandue sur toute l’his-
toire de son pays , qui, frappant de bonne heure 
l’imagination de Walter Scott, l’a rendu si ingénieux 
à saisir ce qu’il y a de caractéristique dans les his-
toires étrangères. Malgré son immense talent pour 
décrire toutes les scènes du passé, c’est de l’histoire 
d’Écosse qu’il a fait sortir le plus d’intérêt et d’émo-
tions nouvelles. 

Peut-être penserait-on que c’est l’aspect pittores-
que du pays, ses montagnes, ses lacs, ses torrents, 
qui donnent aux romans historiques dont la scène 
est en Écosse quelque chose de si attrayant ; mais 
l’intérêt profond qu’ils inspirent provient bien moins 
de cette cause matérielle que du spectacle vivant 
offert par une série de commotions politiques, tou-
jours sanglantes, sans exciter le dégoût, parce que 
la passion et la conviction y jouent un bien plus 
grand rôle que l’intrigue. Il y a des pays en Europe 
où la nature a un aspect plus grandiose qu’en 
Écosse ; mais il n’en est aucun où il y ait eu tant de 
guerres civiles, avec tant de bonne foi dans la haine, 
tant de chaleur d’âme dans les affections politiques. 
Depuis la première entreprise des rois d’Écossecom 
tre l’indépendance des montagnards , jusqu’aux 
guerres de religion du seizième et du dix-septième 
siècle, et aux insurrections jacobites du dix-hui-
tième, c’est toujours le même esprit et presque les 
mêmes caractères qui nous ont paru si pittoresques 
dans Rob-RoyeX dans Waverley. 

Aucune histoire ne mérite à un plus haut degré 
d’être lue avec attention et étudiée à ses sources 
originales, que celle de ce petit royaume, si long-

(1) 1824. C’est au mois d’avril de l’année suivante que 
parut la première édition de mon Histoire de la conquête 
de VAngleterre par les Normands. 



temps ennemi de l’Angleterre et réduit maintenant 
à l’état de simple province de l’empire britannique. 
Les histoires d’Angleterre les mieux écrites ne suf-
fisent nullement pour cette étude; elles donnent 
une trop petite part à l’Ecosse ; et, dans le pressen-
timent de la réunion future des deux portions de la 
Grande-Bretagne, elles font peser d’avance sur 
celle du nord quelque chose de la nullité politique 
à laquelle nous la voyons condamnée. D’un autre 
côté , les histoires d’Écosse les plus célèbres et les 
plus détaillées, celle du docteur Robertson, par 
exemple , ont un autre genre de défaut. Quelque 
recommandable que soit cet ouvrage , l’auteur y 
néglige trop les temps anciens et paraît faire trop 
peu de compte des origines nationales. Il passe rapi-
dement sur tout ce qui précède la grande époque de 
la réforme et des dissensions religieuses ; c’est là 
seulement qu’il commence à développer son récit, et 
qu’il s’attache à épuiser les textes originaux. Loin 
de donner aux autres époques une pareille impor-
tance, il les traite avec légèreté et avec une sorte de 
dédain philosophique, qui ne fait point de grâce à 
l’ignorance du vieux temps, en faveur de ce qu’il a 
de poétique et même d’instructif. Il semble qu’aux 
yeux de Robertson il n’y aitpoint d’histoire d’Écosse, 
ni même de nation écossaise avant le quatorzième 
siècle; cette nation apparaît dans son livre toute 
formée, toute constituée, au moment précis où il 
la juge digne de figurer sur la scène historique. Les 
faits nombreux et incontestables qui se rapportent 
à l’origine de la population et aux races dont elle se 
compose, tous ces faits dont la trace est visiblement 
empreinte dans son organisation sociale, ces chan-
gements de destinée politique, ces partis à des épo-
ques postérieures, sont négligés par l’historien. Ne 
connaissant point la nature primitive du peuple écos-
sais , on comprend mal comment il agit et comment 
sa conduite est d’accord-avec son caractère natio-
nal ; l’on attribue à des causes fortuites , à de purs 
accidents du hasard, à des influences personnelles, 
ce qui a des racines profondes dans les instincts 
moraux et les passions héréditaires des grandes 
masses d’hommes. 

Un fait domine toute l’histoire d’Ecosse, c’est la 
différence primitive de races, non-seulement entre 
les Écossais et les Anglais, mais encore entre les 
deux branches principales de la population écos-
saise. Quoique les habitants des deux portions de la 
Grande-Bretagne, séparés par la rivière de Tweed 
et le golfe de Solvay, aient cessé depuis longtemps 
de former deux États distincts et hostiles l’un envers 
l’autre, ils se distinguent encore par des différences 
de mœurs et de caractère, qui sont le signe d’une 
origine différente. Au nord de la Tweed, une plus 
grande promptitude d’esprit, un goût plus vif pour 

la musique, la poésie et les travaux intellectuels , 
une disposition plus marquée à tous les genres d’en-
thousiasme , indiquent une population originaii e-
ment celtique; tandis que, sur la frontière anglaise, 
le caractère germanique domine dans les mœurs 
comme dans le langage. 

Les nouvelles recherches physiologiques, d accoi d 
avec un examen plus approfondi des grands événe-
ments qui ont changé l’état social des diveises na-
tions, prouvent que la constitution physique et 
morale des peuples dépend bien plus de leur des-
cendance et de la race primitive à laquelle ils appar-
tiennent, que de l’influence du climat sous lequel 
le hasard les a placés. Il est impossible de ne pas 
reconnaître, dans ce qui subsiste aujourdhui de 
l’ancienne population irlandaise, une race d hommes 
de même origine que celles qui habitent les pays 
chauds du midi de l’Europe, quoique son émigra-
tion sous le ciel humide et froid de l’Irlande remonte 
à une époque incertaine. Il en est de même de la 
population des montagnes d’Écosse. Tout ce que 
les Français méridionaux ont de brusque et de 
passionné dans leur langage, dans leurs amitiés et 
dans leurs haines, tout, jusqu’à la danse rapide des 
paysans de T Auvergne, se retrouve chez les monta-
gnards écossais. Placés dans l’ordre d’ancienneté 
avant toutes les populations qui, en différents 
temps, sont venues occuper les plaines d’Écosse, 
et les peupler par leur mélange, ils portent au plus 
haut degré cette empreinte méridionale qui ne se 
trouve que fort affaiblie chez les Écossais du midi, 
quoiqu’elle suffise encore à distinguer ceux-ci de 
leurs voisins du nord de l’Angleterre. Enfin, et c’est 
ce qui donne à l’histoire d’Écosse une physionomie 
particulière, la race des montagnes, restée pure de 
tout mélange avec des races étrangères, a conservé 
jusqu’à ces derniers temps, contre la population des 
basses terres, dont le langage diffère du sien, une 
haine instinctive qui, à toutes les époques, a con-
stitué le pays en état de guerre intestine. 

A ce partage de l’Écosse entre deux nations régies 
nominalement durant une longue suite de siècles 
par la même autorité royale, mais complètement 
distinctes pour la langue, les mœurs et la consti-
tution politique, se rattachent la plupart des révo-
lutions qui, dans le cours des temps, ont changé 
l’état de ce pays. Toutes, malgré les différences 
d’époque et de couleur, soit politique, soit reli-
gieuse, ne sont que des scènes de la grande lutte des 
montagnards contre la population des plaines, lutte 
constante et acharnée, qui se reproduit dans l’his-
toire sous les aspects les plus variés, el prête des 
forces énergiques aux différents partis nés de la 
simple diversité d’opinions. De là résulte un déve-
loppement remarquable d’activité politique, de 



grands contrastes de mœurs et de croyances, une 
grande variété de caractères originaux, en un mot, 
tout ce qui constitue l’intérêt dramatique et pitto-
resque de l’histoire. 

Walter Scott n’a rien ignoré de tout cela ; simple 
romancier, il a porté sur l’histoire de son pays un 
coup d’œil plus ferme et plus pénétrant que celui 
des historiens eux-mèmes. Il a curieusement étudié, 
à chaque période, la composition essentielle de la 
nation écossaise ; et c’est ainsi qu’il est parvenu à 
donner aux scènes historiques où figurent ses per-
sonnages quelquefois imaginaires, le plus haut degré 
de réalité. Jamais il ne présente le tableau d’une 
révolution politique ou religieuse, sans la rattacher 
à ce qui la rendait inévitable, à ce qui doit, après 
elle, en produire d’analogues, au mode d’existence 
du peuple, à sa division en races distinctes, en clas-
ses rivales et en factions ennemies. 

La plus importante de ces divisions, celle des 
races, et l’hostilité native des Highlanders et des 
Lowlanders, est le fonds sur lequel il a bâti le plus 
volontiers les aventures fictives de ses héros. En ne 
cherchant peut-être que des moyens de frapper plus 
vivement l’imagination par des contrastes de mœurs 
et de caractères, il est allé aux sources mêmes de la 
vérité historique. 11 a mis en évidence le point fixe 
autour duquel ont roulé, pour ainsi dire, toutes les 
grandes révolutions accomplies ou tentées en Écosse; 
car on retrouvées habitants des montagnes opposés 
aux habitants de la plaine, dans les guerres de dynas-
tie , où un prétendant lutte contre un autre ; dans 
les guerres aristocratiques, où la noblesse combat 
contre les rois ; dans les guerres religieuses, où le 
catholicisme est aux prises avec la réforme ; enfin, 
dans les révoltes vainement essayées pour briser le 
lien d union de l’Ecosse et de l’Angleterre sous un 
même gouvernement. Cette espèce d’unité histori-
que, qui ne se rencontre au même degré dans 
aucun autre pays, a produit, en grande partie, le vif 
intérêt qui, pour la première fois, s’est attaché à 
des récits d’amour encadrés dans des scènes d’his-
toire nationale. 

XI. 
SUR L’HISTOIRE DE LA CONSTITUTION ANGLAISE , 

A propos de l’ouvrage de Henry Hallam , intitulé Constitu-
tional history of England (1). 

M. Henry Hallam est l’auteur d’un ouvrage intitulé 
l Europe au moyen âge, dont une traduction 

française a paru, il y a quelques années. C’est 
une de ces compositions historiques fort à la mode 
en Angleterre, dans lesquelles on essaye de dé-
crire d’une manière abstraite les variations du 
gouvernement et de la législation d’un pays. Ces 
sortes d’écrits, séduisants au premier aspect, sont 
loin de donner réellement l’instruction qu’ils sem-
blent promettre, lis ont un défaut essentiel, celui 
de supposer connue l’histoire civile et même l’his-
toire politique du pays dont ils traitent, et de pré-
senter ainsi les actes législatifs, isolés des circon-
stances qui les ont fait naître, et dont le tableau 
fidèle peut seul fixer leur véritable sens. L’auteur 
d’une histoire constitutionnelle dirige toute son 
attention vers l’élude des lois et des documents admi-
nistratifs ; et, quant à la série des faits historiques, 
d’ordinaire il s’en rapporte au premier narrateur 
qui lui tombe sous la main, sans soumettre les faits 
à une nouvelle critique, sans faire le moindre tra-
vail pour pénétrer, d’une manière plus intime , au 
fond de l’état social dont les révolutions ont amené 
les différentes phases de la constitution législative. 
C’est ainsi que M. Hallam écrivant, il y a dix ans, 
son Europe au moyen âge, dans la partie de cet 
ouvrage qui concerne la France, ne s’est guère 
élevé au-dessus de Velly et de ses continuateurs, 
qui lui ont paru donner une idée satisfaisante des 
mœurs nationales du peuple français, depuis le 
sixième siècle jusqu’au seizième. Les mêmes défauts, 
aussi remarquables dans les chapitres consacrés à 
l’empire d’Allemagne , à l’Italie et aux autres États 
de l’Europe, se font moins sentir dans ceux qui 
traitent de l’Angleterre. Dans cette partie de son tra-
vail, l’auteur, naturellement mieux informé de l’his-
toire de son propre pays, avait moins besoin d’études 
spéciales ; aussi doit-on le féliciter d’avoir renoncé 
à son ancien plan, et de s’être borné à continuer, 
depuis le seizième siècle jusqu’au milieu du dix-
huitième, l’histoire constitutionnelle de l’Angle-
terre. La vaste érudition de M. Hallam, comme 
légiste, fait de son ouvrage le catalogue le plus 
complet et le mieux raisonné des lois et des actes du 
parlement d’Angleterre ; mais les motifs réels de 
ces lois et de ces actes ne se laissent apercevoir que 
faiblement dans le petit nombre de faits historiques 
qui viennent se placer au hasard sous la plume de 
l’écrivain. On voit la constitution du peuple anglais 
à ses différents âges; mais le peuple n’apparait 
jamais. 

C’est contre l’abstraction en fait d’histoire que 
s’est élevé principalement la nouvelle école, qui vient 
de commencer en France la régénération des études 
historiques. Cette école a frappé d’un coup mortel 

(t) Ce morceau, publié en 1827, dans la Revue trimes-
trielle, se compose de différentes notes que j’avais préparées 

pour la conclusion de mon Histoire de la conquête de l’An-
gleterre par les Normands, et qui n’ontpu y trouver place. 



la version monarchique de l’histoire de France. Noos 
croyons qu’elle est destinée à porter d’aussi rudes 
attaques à la version constitutionnelle de l’histoire 
d’Angleterre. Déjà des écrivains français ont pré-
senté, sous un jour nouveau, trois des principaux 
événements de l’histoire politique de la Grande-
Bretagne, la conquête normande, la révolution 
populaire de 1640, et la révolution aristocratique 
de 1688(1). Certes , rien dans leurs ouvrages ne peut 
suppléer au volumineux travail de M. Hallam sur 
la législation anglaise ; mais les écrits des historiens, 
rapprochés de celui du légiste, pourraient donner 
à cette vaste compilation la vie qui lui manque. 
Car, nous le répétons , l’entente des faits n’est pas 
le propre de M. Hallam ; et, en général, cette qua-
lité ne domine guère chez les écrivains anglais. Ce 
qu’il y a de caractéristique dans les différentes pé-
riodes de leur histoire nationale, est étouffé par eux 
sous une enveloppe de formules convenues et de locu-
tions métaphysiques. Le mol de Parlement a faitplus 
de mal à l’histoire d’Angleterre que la chose elle-
même n’a fait de bien au pays. II a été la source 
d’une foule d’anachronismes de l’espèce la plus cho-
quante , de ceux qui transportent d’une époque à 
l’autre , non les circonstances matérielles, mais les 
faits moraux et les situations politiques : c’est grâce 
à lui que la constitution anglaise prolonge son exis-
tence dans les écrits des historiens, depuis l’inva-
sion de Guillaume le Conquérant jusqu’à nos jours. 
Et quant à cette invasion, l’événement le plus grave 
de toute l’histoire d’Angleterre, il ne figurait dans 
les récits modernes que comme un changement de 
succession faiblement contesté et promptement ac-
compli, avant que Walter Scott, dans une de ses 
fantaisies poétiques, se fût avisé de montrer , pour 
la première fois, à ses compatriotes , ce que c’était 
que la conquête normande. 

L’aspect faux sous lequel les historiens de l’An-
gleterre ont envisagé cette conquête ne nuit pas seu-
lement à la vérité de leurs récits , dans le court es-
pace de temps qui sépare la bataille de Hastings de 
la dernière insurrection saxonne; mais il frappe 
d’inexactitude les jugements portés sur la plupart 
des grands événements postérieurs. En effet, il est 
impossible qu’un pays, où il y eut réellement pen-
dant plusieurs siècles deux nations distinctes et en-
nemies l’une de l’autre, quoique les étrangers les 
confondissent ensemble sous un même nom, n’offre 
pas, dans ses révolutions politiques, quelque chose 
de particulier, quelque chose qui ne se rencontre 
point dans les États où la société est une et homo 

gène. Les mots d’aristocratie, de démocratie, de 
monarchie même, que nous avons empruntés aux 
livres des anciens pour les appliquer bien ou mal 
aux différentes formes qu’affecte l’état social dans 
notre temps, sont incapables de donner une idée 
exacte des différents changements survenus dans 
les institutions du moyen âge. Le plus sûr serait de 
les abandonner tout à fait, quand il est question 
de mettre en scène des hommes qui employaient de 
tout autres formules pour exprimer leurs idées, 
leurs besoins ou leurs passions politiques. Le plus 
sûr, mais le plus difficile , serait de pénétrer jus-
qu’aux faits eux-mêmes, et de les décrire tels qu’ils 
se présentent, sans songer à leur donner une quali-
fication générale et à les faire entrer dans des ca-
dres tracés d’avance. 

En appliquant cette méthode à l’histoire d’Angle-
terre, on la dépouillerait de cette espèce de merveil-
leux philosophique, qui semble l’entourer à l’exclu-
sion de toutes les autres histoires modernes. Si, dé-
tournant les yeux du présentpour ne point demeurer 
sous son influence, on se reporte franchement en 
arrière, si Ton cesse de colorer le passé d’un reflet 
des opinions contemporaines, on apercevra jusque 
sous les mêmes noms des choses entièrement diffé-
rentes. Les mots de Parlement, de Chambre des 
pairs , de Chambre des communes , perdront le 
prestige dont les entoure la liberté actuelle du peu-
ple anglais. On verra cette liberté, fruit de la civi-
lisation moderne, sortir, à une époque récente, 
d’un ordre de société dont le principe était ce qu’il 
peut y avoir de plus libéral, où la partie puissante 
de la nation se vantait d’être d’origine étrangère et 
d’avoir usurpé ses héritages , ses titres et sa no-
blesse à la pointe de l’épée ; où la distinction entre 
les classes n’était que l’expression de la distance 
entre le conquérant et le subjugué, où tous les pou-
voirs sociaux étaient entachés de cette origine vio-
lente , où la royauté, appartenant de droit à la lignée 
du chef delà conquête , n’était point, à proprement 
parler , une institution, mais un fait. Du milieu de 
tout cela s’est élevée l’Angleterre moderne, qui est, 
presque en tout point, l’opposé de la vieille Angle-
terre. L’intervalle de temps qui les sépare l’une de 
l’autre présente bien plutôt la chute graduelle d’un 
ordre de choses violent, que la formation lente d’une 
société destinée à servir de modèle aux autres. Pour-
tant ce dernier point de vue a prévalu : il règne 
presque seul chez les historiens de la constitution 
anglaise, non qu’ils paraissent l’avoir préféré à 
l’autre après un mûr examen, mais parce que tous 
négligent de poser , en avant de leur histoire con-
stitutionnelle , le grand fait d’une conquête terri-
toriale. La conquête est la source commune de tous 
les pouvoirs politiques qui ont continué d’existep 

(1) Histoire de la révolution d’Angleterre, par M. Guizot. 
— Histoire de la contre-révolution en Angleterre sous 
Charles II et Jacques II, par M. Armand Carrel. 



en Angleterre depuis le douzième siècle : il faut que 
la vue s’arrête sur ce fait primitif, avant de suivre 
jusqu’à notre temps ses altérations progressives. 
Nous allons essayer d’appliquer cette méthode à 
l’histoire de la royauté, du Parlement et du sys-
tème électoral en Angleterre. 

SI* 

De la nature du pouvoir royal. 

La population saxonne ayant perdu, par son 
asservissement, toute existence politique, et le pou-
voir de ses anciens rois ayant passé aux mains d’un 
étranger, le titre de roi changea de sens pour les 
vaincus, et ne conserva que pour les vainqueurs 
son ancienne signification (1066). Pour les premiers, 
le mot saxon king que les Normands traduisaient 
par celui de rey, n’exprimait plus qu’une autorité 
violente et illégitime ; et c’était seulement quand 
on l’appliquait aux nouveaux habitants de l’Angle-
terre que ce titre réveillait l’idée de la souveraineté 
déléguée ou consentie. Cette accumulation bizarre 
de deux significations entièrement différentes rendit 
bientôt incertaine l’étendue des prérogatives de la 
personne qui portait le litre de roi. Le Saxon, trem-
blant devant un maître, était disposé à une sou-
mission illimitée et à des complaisances serviles, que 
le fils du Normand, plus fier parce qu’il était plus 
fort, ne comptait pas au nombre de ses devoirs 
envers son seigneur. Par une tendance naturelle , 
les rois inclinaient à croire et à faire croire que le 
titre qu’ils portaient leur donnait droit à une égale 
soumission de la part de tous leurs inférieurs, et 
ils aspiraient à ranger dans une même condition à 
leur égard les deux races d’hommes qui habitaient 
le pays avec un sort si différent. De là vint, pour 
les rois anglo-normands , une tendance à la per-
sonnalité et à l’isolement, qui offensa de bonne 
heure les fils des compagnons du duc Guillaume (1). 
Ils s’indignèrent de ce que, confondant ensemble 
les deux parties distinctes de son pouvoir royal, 
leur chef prétendait les traiter comme il traitait les 
Saxons qui peuplaient ses villes et ses bourgs. Leur 
résistance à cette prétention amena des troubles et 
des guerres. Les divers événements qui signalèrent 
cette lutte, firent pencher, tantôt vers son côté 
violent, tantôt vers son côté légal, l’autorité indé-
cise des rois. Il y eut à cet égard des fluctuations 
qui ne s’étaient pas rencontrées au temps de la 
royauté anglo-saxonne , où tout était simple, parce 
que la nation était une (2). 

Dans les débats que celte singulière situation fit 
naître, lorsque les hostilités furent suspendues, et 
que chaque parti exposa ses droits pour les faire 
avouer par le parti contraire, les Normands invo-
quèrent contre l’ambition de leur chef les traditions 
de la royauté anglo-saxonne. Ils soutinrent que les 
anciennes limites du pouvoir royal devaient être 
rétablies, et recueillirent tout ce que la tradition 
fournissait pour préciser ces limites. Les juriscon-
sultes normands rédigèrent, sur des informations 
verbales, les coutumes qui avaient régi l’Angleterre 
antérieurement à la conquête , et décorèrent leur 
recueil du nom de Lois du roi Edouard le Con-
fesseur. 

Telle fut l’origine de cette réclamation des lois 
d’Édouard, si souvent reproduite en Angleterre au 
douzième et au treizième siècle, par les^barons 
anglo-normands contre les rois. L’objet de leurs 
plaintes et de leurs insurrections n’était point 
d’obtenir pour tous les habitants du pays , sans dis-
tinction d’origine, des garanties contre une oppres-
sion commune. Les chartes, qui résultèrent d’un 
accord momentané des deux partis, témoignent 
qu’il n’était réellement question de garantie que 
pour les seuls possesseurs des lots de terre distri-
bués après la conquête : ceux qui vivent sur un 
domaine qui ne leur appartient pas en propre res-
tent dans la classe sur laquelle le pouvoir royal est 
absolu, et ne peuvent sortir de cette classe, à moins 
d’une émancipation personnelle. En effet, les cou-
tumes qui avaient existé au temps de l’indépen-
dance saxonne ne pouvaient revivre qu’au profit 
de ceux qui se trouvaient, après la conquête, dans 
l’état des anciens hommes libres saxons; et la race 
anglo-saxonne, presque tout entière, était déchue 
de cet état. En perdant ses propriétés territoriales, 
elle avait perdu le privilège de franchise qui, dans 
le moyen âge, y était exclusivement attaché : elle 
était tombée dans cette classe de fermiers et de 
tributaires cpie les vieilles lois du pays appelaient 
keorls, et pour laquelle ces mêmes lois, anté-
rieurement à la conquête, avaient été extrêmement 
dures. Les Saxons, habitants des villes, se trou-
vaient dans la condition de servitude qui pesait sur 
les non-propriétaires dans les campagnes ; car ils 
n’étaient regardés que comme simples fermiers de 
la cité qui était leur domicile commun. La pos-
session de la plupart des villes, distribuées, au par-
tage de la conquête, comme de grands lots indivis, 
était le principal attribut de la prérogative royale 
dans sa portion arbitraire. 

La première charte de liberté que les seigneurs 
anglo-normands forcèrent leur chef à souscrire, 
fut celle de Henri Ier. Cette charte, dressée moins 
de quarante ans après la conquête, semble n’avoir 

(1) Dès l’année 1074. 
(2) Règnes de Guillaume le Roux , de Henri le et 

d’Étienne, 1087-11154. 



pour but que de garantir plus fortement aux fils 
des vainqueurs leurs droits naturels d’etre exempts 
de toutes les vexations que subissaient les indigènes. 
Elle déclare que tous les propriétaires ( et alors on 
ne reconnaissait plus aucun droit de propriété anté-
rieur à la conquête) hériteront de leurs possessions 
intégralement et franchement, c’est-à-dire sans payer 
au roi aucune espèce de redevance. Elle assure en 
outre à tous les barons et chevaliers, c’est-à-dire 
aux hommes de naissance normande, la liberté de 
marier leurs filles et leurs parents sans la permission 
du roi, et de garder la tutelle de leurs proches 
parents tant que durera leur minorité, droit qui 
était refusé aux Saxons, ou dont ils devaient payer 
le rachat par des taxes plus ou moins fortes. Cet 
acte, ainsi destiné à distinguer d’une manière plus 
sûre les deux faces opposées de la prérogative royale, 
fut solennellement juré, puis ouvertement en-
freint, à cause de la tendance des rois vers un ordre 
de choses où la conquête n’existerait qu’à leur seul 
profit, et où la population tout entière serait abaissée 
au même niveau.Mais, trente-six ans après lasigna-
ture de la charte de Henri 1% les barons réclamèrent 
du roi Étienne le serment d’observer cette charte, et 
en outre ils exigèrent de lui des garanties contre la 
prétention qu’avaient les rois d’interdire aux Nor-
mands comme aux Saxons le port d’armes dans les 
forêts. Ces nouveaux actes furent signés et déposés 
dans l’église de Westminster, près de Londres. 
Mais ils disparurent bientôt, et le pouvoir royal 
recommença à confondre ensemble les deux ordres 
d’hommes qu’il devait distinguer. Une opposition 
armée et la guerre civile furent les conséquences de 
cette nouvelle tentative. Une confédération des des-
cendants des compagnons de Guillaume se forma 
contre le roi Jean (1214). Ils lui représentèrent la 
charte de Henri Ier, et le menacèrent, s’il persistait à 
oublier ses devoirs envers eux, de saisir ses châteaux , 
ses possessions, ses villes, tout ce qu’il avait hérité des 
fruits de la grande victoire remportée en commun 
par leurs ancêtres. La querelle fut sanglante; plus 
d’une fois le roi promit et viola sa promesse; enfin 
une trêve fut conclue, et un traité signé dans la plaine 
de Running-Mead, près de Windsor, entre les deux 
armées en présence (U5 juin 121g). Le traité de 
paix consistait en deux chartes distinctes, l’une 
appelée charte des libertés communes,• l’autre 
appelée charte des forêts. La dernière ne faisait 
que reproduire les dispositions d’une ancienne 
charte du roi Étienne ; mais l’autre, devenue si cé-
lèbre dans l’histoire d’Angleterre, sous le nom de 
grande charte, s’énonça d’une manière plus for-
melle et avec plus de détail que toutes les chartes 
précédentes. 

La charte des libertés communes établissait l’obli-

gation stricte où était le roi de ne point lever 
d’argent sur la classe des propriétaires territoriaux, 
à moins qu’elle-mème n’y eût consenti par le vote 
libre de ses chefs et de ses représentants. Trois cas 
seulement étaient réservés où le roi, sans vote préa-
lable, pourrait, de sa propre autorité lever une con-
tribution modérée. Dans toute autre occasion, les 
archevêques, les évêques, les abbés, les comtes et les 
plus hauts barons devaient être convoqués par lettres 
adressées individuellement à chacun d’eux, et un 
certain nombre des barons de moindre étage et des 
chevaliers domiciliés dans les provinces, devaient 
recevoir des officiers royaux un avertissement collec-
tif pour se réunir à un jour marqué en assemblée 
délibérante. Cet avertissement devait précéder de 
quarante jours l’époque de la convocation. Il fut 
établi qu’aucun homme constitué en dignité ne pour-
rait être condamné à une amende que par le juge-
ment de ses pairs; qu’aucun homme libre ne pour-
rait, en aucune manière, être détruit ou ruiné dans 
son corps ou dans ses biens que par suite du même 
jugement ; que, sans jugement, il ne pourrait être 
banni, emprisonné ou dessaisi de son héritage. Les 
ga ranties accordées aux personnes libres s’étendaient 
jusque sur leurs domaines et sur les instruments 
agricoles qui servaient à les faire valoir. Les cha-
riots et les attelages qui appartenaient aux manoirs 
seigneuriaux ne pouvaient être requis pour la répa-
ration des forteresses, des ponts et des routes, dont 
la dépense et le travail retombaient ainsi entièrement 
sur les fils des Saxons, vassaux de bas étage, fer-
miers, cotagers,bordiers, en un mot sur cette nom-
breuse classe d’hommes que les Normands dési-
gnaient par le nom de vilains. Une seule disposition 
modérait l’action administrative et judiciaire du roi 
à leur égard : on excepta de la saisie mobilière qu’ils 
encouraient fréquemment pour retard dans le paye-
ment de taxes, ou pour des contestations d’intérêt 
avec les baillis de leurs seigneurs, les outils de la-
bour que la charte appelle leur gagnage, ou, comme 
nous dirions, leur gagne-pain. Dans ce traité de 
pacification entre la royanté et le baronnage, il n’est 
fait aucune mention de la bourgeoisie d’Angleterre, 
à l’exception de celle de Londres, ville où un grand 
nombre de familles normandes avaient établi leur 
domicile, et dont les habitants, pour cette raison, 
participaient en quelque sorte au privilège de des-
cendance étrangère. Les bourgeois de Londres, qui 
prenaient le titre de barons comme les possesseurs 
de domaines, obtinrent avec eux l’assurance de 
n’ètre jamais taxés que du consentement du grand 
conseil national, qu’en langue normande ou fran-
çaise on appelait le Parlement. Pour les autres 
villes et bourgs une pareille concession n’eut point 
lieu ; on déclara seulement qu’il fallait maintenir 



les immunités de nature diverse que la puissance 
royale leur avait accordées. En confirmation des 
dispositions contenues dans cet acte, les insurgés , 
c’est-à-dire tous les barons de l’Angleterre, moins 
sept, choisirent vingt-cinq d’entre eux qui devaient 
former une commission permanente, chargée de 
veiller à ce que la teneur de la grande charte fût 
exactement observée; en outre, les propriétaires 
libres de chaque comté devaient nommer douze che-
valiers chargés de dénoncer aux vingt-cinq conser-
vateurs de la liberté toutes les mauvaises cou-
tumes à extirper. 

La vieille tendance à assimiler les propriétaires 
de domaines aux bourgeois, les fils des conquérants 
à ceux des vaincus, se manifesta de nouveau, quoi-
que la grande charte eût été solennellement déposée 
dans la plupart des églises. Le successeur du roi 
Jean souleva contre lui une confédération pareille 
à celle qui s’était armée contre son père (1). On lui 
représenta à la pointe de l’épée ces traités gagnés 
par l’épée; il jura deles maintenir, la main sur 
l’Évangile, en présence des évêques assemblés, qui, 
tenant des cierges allumés, les jetèrent tous à la 
fois par terre, en disant : « Qu’ainsi s’éteigne en 
enfer celui qui violera ce serment! » Malgré cet 
anathème, le roi oublia bientôt ce qu’il avait si so-
lennellement promis, et il fallut qu’une seconde fois 
les fils des Normands eussent recours aux armes 
pour revendiquer les droits de leurs aïeux. Ils 
contraignirent Henri III à leur donner'un acte scellé 
de son sceau, en confirmation des' chartes (126a); 
mais, soit que la fatigue de ces guerres portât à en 
éviter le retour, soit que l’énergie des barons anglo-
normands fût vaincue par la persistance de l’auto-
rité royale, ils cédèrent quelque chose des privilèges 
que leur garantissait la grande charte, et laissèrent 
peu à peu leur condition s’empreindre du caractère 
d’incertitude et de dépendance qui était le propre 
de celle des descendants des vaincus. En un siècle 
et demi, leurs pères et eux-mèmes avaient imposé 
aux rois cinq chartes. Le fils de Henri III , 
Édouard Ier, confirma encore la dernière (1274); 
mais, après lui, commença la réaction de la royauté 
contre le pouvoir etl’indépendance du baronnage.Ri-
chard II marcha trop vivement vers le but d’anéantir 
tous les droits politiques au profit de la prérogative 
royale; il fut vaincu et fait prisonnier par l’armée 
des barons soulevés contre lui (1599). Cependant les 
doctrines sur lesquelles se fondait la prérogative 
passaient déjà de la bouche des juges de la cour du 
roi dans le parlement, où une seconde chambre, 
composée en partie de bourgeois habitués à regar-
der la royauté comme une autorité absolue, était 

venue se placer à côté du grand conseil des barons. 
D’ailleurs il était difficile que les rois abaissassent la 
classe souveraine et libre sans élever un peu la classe 
sujette et méprisée. Celle-ci le sentait, et son intérêt 
présent la portait à mettre tout ce qu’elle avait de 
forces au service de la royauté. La tendance a l’as-
similation des deux races sous le pouvoir absolu 
d’un seul homme équivalait au renversement gra-
duel de l’ordre établi primitivement par la con-
quête. Et comme les masses, une fois mises en mou-
vement par un intérêt politique, ne s’arrêtent qu’au 
point extrême de leur marche, du moment que les 
bourgeois ou les fils des vaincus de la conquête 
entrèrent, sous les auspices des rois, et comme 
membres de la chambre des communes, en partage 
de la puissance publique, de ce moment devait 
commencer, quoique faible et incertaine dans le 
principe, une grande réaction des classes infé-
rieures contre les classes supérieures, dans le but 
d’effacer de l’Angleterre tout vestige de la con-
quête normande, et d’envahir tous les pouvoirs 
qui en tiraient leur origine jusqu’à la royauté elle-
même. 

Durant le quatorzième siècle, la fusion de la 
classe la moins riche parmi les hommes de race 
normande avec la portion de l’autre race qui était 
sortie de sa pauvreté par le travail et le commerce, 
ainsi que le passage d’un grand nombre de bour-
geois de l’état de capitalistes àceluide propriétaires 
territoriaux, s’opéra d’une manière active, à l’aide 
de plusieurs lois ou statuts relatifs à la possession 
des terres. Jusque-là, les différents lots distribués 
au partage de la conquête étaient demeurés inalié-
nables dans la lignée du possesseur primitif, et 
surtout n’avaient pu passer d’une race dans l’autre, 
à cause des coutumes qui défendaient de vendre 
une terre titrée à une personne non décorée d’un 
titre de noblesse équivalent. De nouveaux statuts 
obligèrent le supérieur féodal à recevoir comme 
vassal l’acheteur, quel qu’il fût, de la terre d’un de 
ses vassaux, et élevèrent au même rang les proprié-
taires de domaines d’un titre égal, quelle que fût 
leur origine (2). Ces mesures , destructives de l’an-
cien ordre politique, ne passèrent pas sans opposi-
tion de la part des fils de ces barons qui avaient 
fait deux fois la guerre aux rois pour maintenir 
leurs privilèges de conquête; mais leur résistance 
fut bien loin d’être aussi énergique que l’avait été 
celle de leurs aïeux; ils se bornèrent à solliciter des 
mesures législatives capables d’atténuer l’effet de 
celles qui leur déplaisaient. Les substitutions à 
l’infini et le privilège de rendre à volonté une 
portion de terre éternellement inaliénable, furent 

(1) 1255, Henri III. (2) Statuts du règne d’Édouard Ill. 1527-1577. 



établis pour résister au mouvement qui allait faire 
passer tous les domaines entre les mains de quicon-
que pourrait les acheter. A l’aide de ce privilège, 
devaient surnager, à travers les siècles, et rester 
distincts du reste de la population, quelques débris 
de la vieille race conquérante. 

Les rois ne parvinrent point à exécuter entière-
ment le projet de conquête nouvelle qu’ils médi-
taient contre tous les habitants de l’Angleterre, sans 
distinction de race; ils s’arrêtèrent même bientôt 
volontairement dans la poursuite de cette entre-
prise. Effrayés de voir leur puissance isolée des 
vieux appuis qui l’avaient entourée durant plusieurs 
siècles, ils changèrent à temps de politique, et tra-
vaillèrent à rétablir une partie de ce qu’ils avaient dé-
truit; ils créèrent des ordres de chevalerie et d’autres 
corporations aristocratiques ; ils reproduisirent 
sous des formes nouvelles la distinction des races. 
Pourtant ce fut de mauvaise grâce qu’ils cédèrent à 
cette nécessité. Leur conduite, durant le quinzième 
siècle, offrit souvent des disparates et un mélange de 
deux tendances opposées, selon qu’ils étaient com-
battus par le désir de dominer seuls, ou par la 
crainte de n’ètre rien, s’ils restaient seuls. La no-
blesse du seizième siècle, classe d’origine mixte, ne 
montra contre l’extension de la prérogative royale 
aucun reste de l’esprit d’indépendance de l’ancienne 
noblesse normande; mais la volonté et le pouvoir 
d’agir commencèrent à se manifester dans la bour-
geoisie représentée au parlement par la chambre des 
communes. Cette classe immense, sortie après cinq 
siècles de l’abaissement où l’avait jetée la conquête, 
fit sa révolution avec l’énergie qui est le propre des 
grandes masses d’hommes, quand elles apparaissent 
pour la première fois sur la scène politique. Elle 
entraîna dans son mouvement une partie des héri-
tiers des privilèges , des domaines et des titres que 
la conquête avait fondés, soit Normands, soit Anglais 
d’origine. Mais ces hommes, que leur position atta-
chait à l’ancien ordre de choses, surpris et affligés 
de voir leur projet de réforme modérée dépassé de 
loin par la fougue d’une multitude avide de tout 
changer, désertèrent pour la plupart cette cause 
qu’ils ne comprenaient plus, et se rangèrent contre 
elle , avec le roi et les descendants des nobles du 
quatorzième siècle, des barons du treizième et des 
conquérants du douzième, sous le drapeau aux 
trois lions de Normandie (1642) .Rien d’extérieur n’in-
diquait qu’il y eût là une querelle de race ; mais , à 
voir l’animosité avec laquelle se poursuivait la guerre 
contre toutes les anciennes existences politiques, on 
eût dit qu’un vieux levain d’hostilité nationale fer-
mentait encore au fond du cœur des fils des Anglo-
Saxons, et que l’âme de Harold avait apparu aux 
adversaires de Charles Ier. 

S Il-

sur la transmission du pouvoir royaî. 

La prise de possession de la royauté d’Angleterre 
par Guillaume le Conquérant, en altérant la nature 
de cette royauté , devait influer sur la manière dont 
elle se transmettrait à l’avenir (1066). L’autorité 
royale, chez les Anglo-Saxons, était essentiellement 
élective. En faisant valoir, les armes à la main, contre 
le dernier roi élu par la nation saxonne, un prétendu 
testament du prédécesseur de ce roi, le duc de 
Normandie, à part l’asservissement des Saxons, 
donnait au titre qu’il revendiquait ainsi un caractère 
tout nouveau ; il le faisait dépendre de la volonté du 
titulaire, et non plus de celle de la nation. Le droit 
électoral, que la participation à la conquête sem-
blait devoir conférer aux guerriers normands à 
l’égard de leur chef, fut même attaqué par son 
usurpation de la royauté sur les vaincus. Le duc de 
Normandie le sentait, et il mit en usage toutes les 
ruses de sa politique pour persuader à ses compa-
gnons de fortune qu’ils auraient plus à gagner qu’à 
perdre, s’il prenait le titre de roi d’Angleterre, il 
essaya même de leur faire croire que c’était, de sa 
part, un sacrifice fait à l’intérêt commun de toute 
l’année conquérante. Guillaume Ier disposa de la 
royauté, comme il prétendait qu’Édouard le Con-
fesseur en avait disposé pour lui, et en mourant 
il la légua au second de ses fils, Guillaume le Roux. 
L’aîné, Robert, s’appuyant de la tendance qu’avaient 
les chefs anglo-normands à ressaisir le droit d’élire 
dont ils avaient espéré la jouissance, se mit à la tète 
d’un parti qui fit la guerre au roi par succession ; 
cette guerre était celle du principe électif contre le 
principe héréditaire. Ce dernier l’emporta, grâce à 
l’appui que Guillaume II trouva dans la population 
saxonne, à laquelle il fit de fausses promesses, et 
qui, avec une bonne foi singulière, mit à son ser-
vice l’animosité qu’elle entretenait contre tous les 
Normands (1088). Cependant la lutte ne fut pas ter-
minée en un seul combat ; elle se renouvela pendant 
longtemps à chaque commencement de règne. 

Durant plusieurs siècles, la royauté anglo-nor-
mande resta flottante entre l’hérédité et l’élection ; 
une sorte de compromis entre les deux principes 
borna la candidature aux seuls descendants de 
Guillaume le Conquérant, soit par les hommes, soit 
par les femmes; et c’est dans ce cercle que la dis-
pute avait lieu. Presque toujours à la mort d’un roi, 
s’élevaient deux ou plusieurs concurrents, sortis de 
la même famille ; et de là résultait périodiquement 
la plus hideuse des guerres civiles, celle de frère 
contre frère, et de parents contre parents, la guerre 
des hommes contre les enfants au berceau, une 



lutte d’assassinats et de trahisons. Les chroniques 
racontent que Guillaume le Bâtard, au moment où 
il se sentit en présence des terreurs de l’autre vie, 
fut saisi d’effroi, au souvenir des actions qui lui 
avaient procuré laroyauié, et dit qu’il n’osait léguer 
qu’à Dieu seul ce royaume d’Angleterre, acquis au 
prix de tant de sang (1). La possession qui lui cau-
sait tant de remords sembla maudite entre les mains 
de sa famille. Ses fils se battirent à cause d’elle; et 
plus d’une fois, la postérité des hommes étant éteinte 
dans les guerres civiles, le titre fut transporté à 
celle des femmes. Par suite de ces révolutions, la 
couronne de Guillaume échut à une famille ange-
vine , puis aux enfants d’un Gallois, et enfin à un 
Ecossais. Durant plusieurs générations, deux fa-
milles de frères s’entr’égorgèrent, et selon que l’une 
prit la place de l’autre, on vit les rois proscrire 
comme traîtres les amis de leurs prédécesseurs, et 
les flétrir eux-mèmes de la qualification d’usurpa-
teurs ou de rois défait(2). L’assemblée des barons, 
ou le parlement, qui n’avait pu établir son droit 
d’élection, ne put que se diviser entre les préten-
tions des familles rivales, et rendre leurs querelles 
plus sanglantes en y entraînant beaucoup d’hommes. 
Son autorité législative ne s’exerça que pour sanc-
tionner le droit acquis par la victoire, et le fixer 
dans la postérité de celui qui se trouvait le plus fort. 
Le parlement prononçait encore quelquefois l’an-
cienne formule : Nous élisons ou nous déposons; 
mais, en fait, il n’avait aucune part à des change-
ments qui étaient l’œuvre de la guerre, et son rôle 
se réduisait à discuter les généalogies et les titres 
de succession , et à les trouver bons ou mauvais, au 
gré des événements du jour. Tel est l’ordre de 
choses qui se prolongea durant la longue dispute 
des maisons d’York et de Lancaslre, et ne cessa 
que parce que Henri VII, le descendant en ligne 
collatérale de l’une de ces deux branches royales, 
épousa la seule héritière qui restât de la branche 
opposée (148b). 

La paix dont on jouit tout à coup, sous le règne 
des petits-fils du Gallois Tudor, fît songer à pré-
venir le retour des querelles de succession qui 
l’avaient si longtemps troublée ; et un acte du par-
lement remit à Henri VIII le pouvoir absolu de léguer 
la royauté à qui bon lui semblerait(lb09). Il transmit 
à son fils Édouard la couronne, que cette nouvelle loi 
assimilait à une propriété personnelle. Dès lors fut 
réformé l’ancien cérémonial observé pour le cou-
ronnement des rois ; et à celui d’Édouard VI, pre-
mier successeur de Henri VIII, au lieu de présenter 
le nouveau roi aux assistants, de demander s’ils le 

voulaient bien pour roi et seigneur , et d’attendre» 
quoique pour la forme, leur réponse, on bannit 
ce reste d’apparence d’un droit complètement aboli, 
et l’on présenta au peuple le roi tout fait, en l’invitaut 
à le saluer de ses acclamations (1547). Édouard VI 
mourut jeune, et Marie, sa sœur aînée, lui suc-
céda, suivant les dispositions arrêtées dans le testa-
ment de son père. C’était la première fois qu’une 
femme occupait, sans contestation, le trône du 
conquérant de l’Angleterre : cette nouveauté indi-
quait un grand changement dans la nature du pou-
voir royal, sinon à l’égard de la classe bourgeoise, 
du moins à l’égard des gentilshommes descendants 
de ces barons normands, qui violèrent le serment 
prêté à la fille de Henri Ier, « parce que, disaient-
ils , des hommes de guerre ne pouvaient obéir à une 
femme. » L’avénement de Marie, comme reine 
d’Angleterre , fut un signe de l’extension qu’avait 
acquise la prérogative royale, parvenue alors au 
point de faire assimiler le gouvernement à un do-
maine , et de confondre les deux classes d’habitants 
sous une sujétion, sinon égale du moins analo-
gue (1555). Quelques seigneurs ambitieux tentèrent 
vainement de former un parti pour Jane Gray, 
petite-nièce de Henri VIII; cette femme, jeune et 
intéressante, fut punie de mort après sa défaite, 
comme tous les candidats malheureux de la race de 
Guillaume le Conquérant. Ce fut la dernière fois 
que le sang coula en Angleterre pour une querelle 
de succession ; il ne devait plus être versé que dans 
une lutte bien autrement grave , et où seraient en-
veloppées, avec la royauté elle-même, toutes les 
institutions émanées de la conquête. 

Le mouvement politique qui avait séparé de leur 
propre nation , c’est-à-dire de l’ancienne noblesse, 
les rois de la famille de Tudor , cette révolution , 
qui mit dans leurs mains tout le pouvoir réel, et 
fit découler toute oppression de la prérogative 
royale, eut aussi pour effet de détourner contre eux 
toutes les plaintes des classes inférieures. Bien plus, 
la popularité, peut-être gratuite, dont avait joui 
la royauté dans sa lutte avec la noblesse , ce sen-
timent qui faisait crier aux paysans de 1382, sou-
levés contre les gentilshommes : » Allons voir le 
« roi et lui remontrons nos griefs, » s’était éva-
noui , dans l’attente d'un soulagement qui n’arri-
vait point. Le sceau royal imprimé sur toutes les 
souffrances, depuis que le manteau royal s’étendait 
sur tous les pouvoirs , réveilla contre la royauté 
seule le reste des haines héréditaires qu’avait per-
pétuées l’ordre violent établi parla conquête. Lors-
que Charles Ier eut péri, victime de l’effrayante 

(1) Orderie Vital, p. 659. (2) Depuis le règne de Henri IV jusqu’à celui de Henri Vil, 
1399-1485. 



responsabilité à laquelle le pouvoir royal s’était 
soumis, en devenant universel et sans contrôle, et 
en se présentant seul en face de toutes les haines 
produites par des siècles d’oppression , son fils 
Charles II prit le titre de roi, d’après le principe 
qui soumettait la royauté à la règle de succession 
établie pour les héritages privés (1649). Cette prise de 
possession ne signifiait rien , parce que le nouveau 
roi se trouvait hors de l’Angleterre ; mais quand il 
fut rentré , vainqueur de la révolution , il y eut, 
pour la première fois, sous une même royauté . 
deux aristocraties, l’ancienne noblesse , et ceux qui, 
pour s’anoblir,avaient trahi la cause populaire(l960). 
La jalousie les divisa ; mais la royauté ayant voulu 
faire un parti à elle seule en les abaissant l’une par 
l’autre , l’intérêt les réunit enfin sous le manteau 
de la religion dominante , et vingt-huit ans après 
sa restauration, le pouvoir royal fut enlevé au se-
cond fils de Charles Ier (1). 

Le vainqueur de ce jour, Guillaume, prince d’O-
range, portait le même nom que le vainqueur de 
Hastings ; mais le nouveau Guillaume était loin d’être 
dans une position aussi simple que celle de l’ancien. 
II s’était annoncé d’avance comme auxiliaire désin-
téressé des antagonistes de Jacques II ; il avait écrit 
sur ses drapeaux : Je maintiendrai. 11 y avait donc 
pour lui un grand espace à franchir, entre la royauté 
de fait qu’il possédait comme général victorieux, 
et la royauté de droit qu’il s’était imposé l’obliga-
tion d’attendre. Depuis longtemps , cette royauté 
n’était plus décernée par un corps libre dans ses 
choix; elle appartenait à celui que son rang dési-
gnait pour la prendre, quand le titulaire était mort; 
et dans le cas présent il ne s’agissait que de mort 
civile , et non de mort naturelle ; car Jacques II 
n’était qu’exilé. L’unanimité existait, il est vrai , 
contre Jacques , mais non pas en faveur de Guil-
laume. Il dut ainsi se trouver dans des moments de 
doute et de perplexité. Dans les premières confé-
rences entre les membres du parlement sur ce 
qu’on appelait, d’un mot emprunté à la dernière 
révolution , mais peu applicable à celle-ci, Véta-
blissement de la nation , les opinions ne furent 
pas toutes favorables au nouveau candidat. Les 
légistes le comparaient à Henri Vil qui détrôna Ri-
chard III, et, d’après l’exemple de ce roi, lui con-
seillaient de prendre la couronne comme vainqueur 
du roi son rival. S’autorisant aussi de certains pré-
cédents historiques, d’autres soutenaient que Jac-
ques II avait fait preuve de folie par sa mauvaise 
administration ; qu’il fallait nommer un régent, 
un gardien du royaume , mais que le titre royal 
devait lui rester ; d’autres voulaient que la royauté 

passât à l’héritier le plus proche, c’est-à-dire à 
Marie, fille du roi Jacques, et femme du prince 
d’Orange. D’autres enfin, quoique en petit nombre, 
parlaient de conditions à proposer à Jacques II, 
comme les barons du treizième siècle en avaient 
imposé au roi Jean et à son successeur. Ces diffé-
rentes opinions couvraient des intérêts positifs. 
Ceux qui avaient traversé la mer avec le prince 
d’Orange, qui l’avaient entendu développer ses plans 
de conduite à venir, et qui se croyaient assurés de 
ses bonnes grâces, le désiraient pour roi ; mais ceux 
qui n’étaient point venus avec lui étaient moins pas-
sionnés pour ses intérêts ; le haut clergé surtout et 
sa clientèle souhaitaient un roi qui ne les oubliât 
pas pour favoriser la noblesse d’épée ; quelques 
hommes de ce parti inclinaient de nouveau vers le 
roi Jacques ; mais la plupart se ralliaient à la prin-
cesse d’Orange, qui avait sur son mari l’avantage 
de n’ètre pas calviniste. Guillaume fut alarmé de la 
préférence que manifestait pour sa femme l’Église 
anglicane dont le crédit était immense, et dont le 
soulèvement contre Jacques II avait décidé la révo-
lution. 11 retint Marie en Hollande , pour agir plus 
efficacement en son absence; il proféra même contre 
ceux qui lui refusaient ce qu’ils lui avaient tacite-
ment promis , en récompense de son secours , la 
menace de se retirer et de les laisser seuls se débat-
tre contre le roi Jacques. Placé entre la crainte de 
choquer par son ambition l’esprit de ceux avec 
lesquels il avait tiré l’épée, et le danger de rester 
longtemps sans titre, livré aux discussions politi-
ques, il convoqua, comme une espèce de chambre 
des communes, les membres des trois derniers par-
lements des Stuarts, avec le maire et les autres ma-
gistrats municipaux de la ville de Londres : il de-
manda à cette assemblée et à celle des pairs du 
royaume le pouvoir de convoquer un parlement 
dans les formes légales. Ici, l’autorité des précédents 
vint encore entraver sa marche. On objecta que 
nulle convocation de parlements ne pouvait se faire 
que par lettres du roi, et que le roi légal était en-
core Jacques II ; mais la majorité passa outre, et 
il fut décidé que le prince d’Orange pourrait envoyer 
des lettres non signées de lui au shérif et autres 
officiers, pour faire les élections dans l’ancienne 
forme , et nommer des députés des bourgs et des 
chevaliers des comtés. 

Le nouveau parlement concilia toutes les opinions 
et trancha toutes les difficultés, en proclamant les 
deux époux roi et reine conjointement. Ils furent 
couronnés avec toute la pompe du cérémonial an-
tique , et le détail de ce qui se fit pour eux ressem-
ble en tout point à ce qui s’était passé, cinq cents 
ans juste auparavant, au couronnement de Richard 
Cœur de Lion. Celte révolution de 1688 ne changea (1) Jacques II, 1688. 



rien à l'appareil extérieur, ni à la nature du pouvoir 
royal en Angleterre. Dans leurs actes essentiels de 
royauté, c’est-à-dire quand ils approuvaient ou re-
jetaient les lois votées par le parlement, les succes-
seurs de Guillaume III continuèrent, comme lui, 
à n’employer d’autre langue que la vieille langue 
française, qui fut celle de la conquête : Le roy le 
veult; le roy s’adviser a ; le roy mercie ses loyaulx 
subjects, et ainsy le veult. Ces formules d’un 
idiome qui, depuis quatre siècles, a péri au delà 
du détroit, sembleraient avoir été conservées par 
ceux qui les prononcent encore , lorsque personne 
autour d’eux ne les comprend plus, pour rappeler, 
à la nation qu’ils gouvernent, la source de leur 
puissance et le fondement de leurs droits sur elle. 

§ III. 

Sur la constitution du parlement. 

Guillaume le Conquérant convoqua, durant son 
règne, plusieurs assemblées des Normands établis en 
Angleterre; les unes, qu’on pourrait comparer à 
des conseils d’état-major, se composaient seulement 
des chefs de l’armée conquérante et des évêques du 
pays; et les autres, beaucoup plus nombreuses, 
réunissaient la généralité de ceux que la conquête 
avait érigés en propriétaires de domaines grands ou 
petits : ce fut une assemblée de ce genre qui se tint 
à Salisbury en l’année 1086, après la rédaction du 
fameux registre territorial {domesday-book ), qui 
devait servir de titre authentique à tous les nou-
veaux possesseurs de terres. Sous les successeurs 
du conquérant, il y eut de même deux sortes de 
réunions nationales ou de parlements ; car ce mot, 
générique dans la langue française d’alors, n’expri-
mait que l’idée vague de conférences politiques. 
Aux quatre grandes fêtes de l’année, la plupart des 
comtes, des barons et des prélats de l’Angleterre 
se rendaient à la résidence royale pour célébrer la 
solennité du jour, et s’occuper, conjointement avec 
le roi, de divertissements et d’affaires; de plus, s’il 
survenait quelque grand événement politique, une 
guerre à entreprendre, un traité à conclure, ou si 
le trésor éprouvait des besoins extraordinaires, le 
roi convoquait d’une manière spéciale en parle-
ment ses vassaux et ses hommes-liges. Dans ces 
occasions importantes, il désirait en réunir autour 
delui

t
le plus grand nombre possible, pour que la 

décision prise en commun parût plus imposante à 
ceux qui n’y avaient pas eu part, et acquît aux yeux 
de tout le royaume le caractère d’une loi consentie 
par la majorité des hommes jouissant des droits 
politiques. Mais, excepté dans les temps de révolu-
tion, le commun des hommes éprouve de la ré-

pugnance à se distraire de ses intérêts privés, pour 
s’occuper d’une manière active des intérêts géné-
raux. On craint le déplacement, la dépense, et l’on 
regarde la participation au pouvoir législatif, plutôt 
comme un devoir onéreux, que comme un droit 
qu’il faut se garder de laisser prescrire. C’est ce 
qui arriva aux gens de race normande en Angle-
terre, quand ils se sentirent assurés dans leur nou-
vel établissement et sans crainte d’être jamais obligés 
de repasser la mer et de restituer aux indigènes 
leurs manoirs, leurs fiefs et leurs tenures. 

Les plus riches, ceux qui exerçaient dans leurs 
provinces une partie de l’autorité militaire ou ci-
vile, ceux qui, ayant une nombreuse clientèle de 
vassaux et de tenanciers, voyaient s’ouvrir devant 
eux la carrière de l’ambition et des'honneurs, man-
quaient rarement aux assemblées où se décidaient 
les grandes questions politiques. Ainsi, l’on voyait 
au parlement ou à la cour du roi, soit dans les con-
vocations périodiques, soit dans les assemblées ex-
traordinaires, beaucoup de comtes, de vicomtes ou 
de barons, mais peu de ces chevaliers qui, héritiers 
du médiocre patrimoine acquis par l’un des soldats 
de la conquête, tenaient à ne point quitter le do-
maine qu’ils amélioraient de tous leurs soins, et à 
ne point dépenser, en un jour, le revenu de toute 
une année, dans la compagnie des hommes de haut 
parage. L’impossibilité où ils étaient de se rendre 
tous personnellement au grand conseil fit recourir 
de bonne heure à une pratique qui s’est conservée 
jusqu’à nos jours; c’est celle de l’élection de cer-
tains mandataires choisis par les tenanciers libres de 
chaque province, sous le nom de chevaliers des 
comtés, qu’ils portent encore aujourd’hui. 

Durant la période normande, lorsqu’il s’agissait 
d’assembler un nouveau parlement, et en général 
les parlements n’avaient de durée que le temps 
même de leurs sessions , la chancellerie royale 
adressait des invitations personnelles aux hommes 
en dignité et aux grands propriétaires ; en même 
temps l’ordre était donné aux différents gouver-
neurs des provinces qu’on appelait vicomtes en 
langue normande, et shérifs en langue anglaise, de 
convoquer tous ceux des propriétaires libres qu1 

n’avaient point reçu de sommation spéciale. Réunis 
sous la présidence du shérif de leur comté, ils choi-
sissaient un certain nombre d’entre eux pour les 
représenter au parlement, et y remplir les fonctions 
politiques auxquelles leur peu de fortune les obli-
geait à renoncer. Cette différence dans la manière 
de convoquer les membres du parlement, selon le 
degré de leurs richesses et de leur importance, fit 
distinguer de bonne heure les uns des autres, 
quoiqu’ils fussent réunis tous ensemble, ceux qui 
venaient en leur propre nom, et ceux qui avaient 



Ic mandat de voter pour la communauté des hom-
mes libres. La distinction entre les hauts barons et 
les représentants de la communauté du baron-
nage, comme l’on s’exprimait alors, fut le fonde-
ment de la séparation en deux chambres, à laquelle 
il est difficile d’assigner une date certaine. Le nom 
d’assemblée de la communauté ou du commun de 
VAngleterre appartenait à la portion élective du 
grand conseil national. Lorsque des bourgeois ou 
des députés des villes furent appelés à ce conseil, 
le mode de leur convocation, autant cpie leur situa-
tion inférieure, leur donnait plus d’affinité avec les 
représentants des petits propriétaires qu’avec les 
grands seigneurs des provinces, les officiers du roi 
et les gens de cour. Peut-être l’habitude de les ad-
joindre aux chevaliers des comtés donna-t-elle lieu 
à la formation de deux assemblées distinctes; peut-
être cette séparation se serait-elle opérée, quand 
bien même le parlement anglais n’eût jamais été 
composé que de propriétaires territoriaux : c’est ce 
qu’on ne peut dire aujourd’hui, puisque les choses 
ont suivi un autre cours. 

L’histoire de l’élection des chevaliers des comtés 
n’offre qu’un fait intéressant, c’est que, dès le temps 
où le mélange des races s’annonça par l’uniformité 
du langage, il n’y eut que les possesseurs des terres 
originairement marquées dans les actes authentiques 
comme terres libres ou occupées par des hommes 
de race normande qui jouirent du privilège de 
voter pour l’élection des représentants. Quant aux 
domaines assujettis à des services ou à des rede-
vances envers le manoir seigneurial, et qui annon-
çaient par cette sujétion même qu’ils faisaient par-
tie des terrains abandonnés à la population saxonne 
après le partage delà conquête , ils ne jouissaient 
pas du privilège des tenures franches ( free holds ), 
quoique souvent d’une plus grande étendue. Les 
statuts du seizième siècle restreignirent ce droit aux 
seuls propriétaires des terres libres produisant un 
revenu annnel de 40 schellings au moins. Ainsi, 
quoique le mélange des deux races ait fait passer 
à plusieurs reprises, entre les mains d’hommes de 
descendance saxonne, les domaines qui investissaient 
leur possesseur du droit de voter pour la représen-
tation des comtés, celte partie de la chambre des 
communes est originairement normande. 

Quant à l’autre partie,la représentation des bourgs 
et des cités, pour en trouver l’origine et en com-
prendre la nature, il faut recourir à lhistoire. Les 
villes d’Angleterre, à l’époque de la conquête, ne 
purent être divisées par petits lots comme les cam-
pagnes ; leur population ne pouvait être partagée 
ni dépouillée commelapopulation des champs. Con-
sidérée comme une propriété indivisible, elle entra 
dans le domaine du roi, ou dans celui des princi-

paux chefs normands. Les marchands et artisans, 
qui peuplaient les villes, ne furent point jetés hors 
de leurs humbles demeures par l’étranger qui ne 
les leur enviait point; elles furent d’abord livrées 
au pillage et soumises aux perquisitions d’une tyran-
nie ombrageuse ; mais ils purent ensuite y dormir 
en paix, sous la condition d’un tribut pesant. Sou-
vent l’intendant du roi ou élu seigneur, qu’en lan-
gue normande on appelait maire ou baillif, venait, 
avec une escorte de gens d’armes, inspecter les ma-
gasins du négociant, s’assurer de ce qu’il pouvait 
payer, et lui imposer une capitation proportionnée 
à son revenu. Dans ce nouvel état de dépendance, 
la condition des bourgeois changea, mais non pas 
au même degré que celle des habitants du plat pays, 
chassés de leurs demeures, si elles étaient vastes et 
bonnes, reçus par grâce comme laboureurs sur le 
champ qu’ils avaient possédé, attachés de force a 
la terre qui n’était plus à eux, pour subir toutes les 
chances de sa destinée, pour être vendus, livrés, 
légués avec elle. Cet intendant, quel que fut son 
titre, avait un pouvoir discrétionnaire sur le gou-
vernement de la ville qui lui était confiée comme 
une sorte de ferme, et quelquefois même affermée 
à bail. Comme la conquête n’avait point eu pour 
but de faire prévaloir une forme de gouvernement 
sur une autre, les baillis des conquérants ne trou-
vaient aucun intérêt à détruire les institutions mu-
nicipales , les associations et les réunions de mar-
chands et artisans, qu’en langue saxonne on appelait 
guilds, mais seulement de les mettre en harmonie 
avec le nouvel ordre de choses. On sentait même 
que le moyen de maintenir la valeur des villes à son 
taux le plus élevé (ce sont les expressions des an-
ciens actes) était de déranger le moins possible les 
usages et les coutumes des habitants, pourvu qu’il 
ne s’y trouvât rien qui pût favoriser 1 esprit de 
révolte. C’est ainsi qu’après la conquête, les villes 
d’Angleterre conservèrent en partie leurs anciennes 
corporations commerciales, leurs réunions pério-
diques dans le Guild-Hall, ou Husting, et l’élec-
tion de leurs aldermen ou anciens de la cité. 

Membres d’une espèce de petit corps politique, 
réunis en fraternités avec des gens issus de la même 
race, les bourgeois anglais n’avaient, pour toute 
servitude, que celle de payer les grosses taxes, 
capricieusement assises et exigées avec sévérité. 
Aussi les paysans, qu’en langue normande on appe-
lait vilains ou natifs, descendants des hommes 
que la conquête avait dépouillés de leurs terres, s’en-
fuayaient-ils,dès qu’ilsîe pouvaient, dans les cités et 
dans les bourgs, pour y jouir d’un sort plus tolé-
rable. De cette manière , le roi et les comtes, qui 
possédaient des villes, gagnaient des sujets aux dé-
pens des barons de la campagne. Il y eut même des 



édits royaux qui favorisaient cette émigration des serfs 
de la glèbe, en leur accordant la prescription d’un 
an contre les poursuites exercées à leur égard par 
leurs seigneurs naturels. Dans la grande insurrec-
tion des paysans d’Angleterre en 1582, un grand 
nombre d’hommes se rendirent dans les villes pour 
échapper à la colère de leurs maîtres. Une loi fut 
faite pour obliger les corporations municipales à les 
dénoncer et à les rendre. Ce ne fut pas la seule fois 
que le pouvoir royal, bien qu’à regret (car l’accrois-
sement des villes en augmentait le revenu), con-
sentit, sur la demande des seigneurs terriens, à des 
lois dirigées contre la tendance qu’avaient les fils 
des paysans à s’établir dans les villes. Il fut interdit 
à tout homme professant un métier quelconque, 
de recevoir pour apprenti un enfant qui, jusqu’à 
l’âge de douze ans, avait été employé à la terre (1). 

Malgré ces concessions faites aux intérêts de la 
grande propriété rurale, les rois, qui étaient les 
plus grands propriétaires de bourgs, s’occupè-
rent d’améliorer les revenus de cette propriété, 
en rendant de plus en plus commode, pour la 
population laborieuse , l’habitation des villes de 
commerce. Us allèrent jusqu’à soustraire entière-
ment certaines villes à toute administration déri-
vant de la conquête. Londres , Bristol, Coventry, 
Lincoln , eurent le droit d’ètre régies par leur 
seule magistrature saxonne, et d’élire les hommes 
chargés de lever et d’envoyer à l’échiquier royal 
les impôts et les subsides. Quelques-unes des villes 
affranchies de cette manière, et que, dans le lan-
gage des anciennes lois, on appelait villes incor-
porées, eurent le privilège d’étendre leur juridiction 
municipale hors de leurs murs, et de régir une cer-
taine étendue de terre, soustraite au pouvoir du 
bailli et des officiers royaux. On disait des cités qui 
avaient reçu ce privilège, le plus grand de tous, 
qu’elles étaient des comtés par elles-mêmes, et l’on 
appelait liberté le territoire ainsi annexé à la juri-
diction municipale. Suivant d’autres actes, le roi 
baillait en ferme perpétuelle une ville à ses propres 
habitants, sous la condition de certaines rentes fixes, 
payables par les magistrats locaux , sous leur res-
ponsabilité. Dans d’autres lieux, il convenait, par 
abonnement, d’une certaine taxe, moyennant la-
quelle la ville était délivrée des poursuites des col-
lecteurs ; ailleurs enfin, par un contratplus bizarre, il 
faisait un double arrangement avec le propriétaire 
du château qui dominait une ville, et avec la ville 
elle-même, pour que les citoyens possédassent le 
château et fussent sans crainte sous la condition 
d’une rente payable au roi et à l’ancien seigneur du 
lieu. En un mot, l’intérêt varia à l’infini les combi-

naisons des arrangera ents ; le résultat en fut par-
tout que des corporations municipales s’élevèrent 
au sein des villes , sous la garantie d’actes solennels 
et de chartes scellées du sceau royal. Mais ces char-
tes furent plus d’une fois enfreintes ; et, si les cités 
se montrèrent exactes à payer leur redevance, les 
rois, qui étaient les plus forts, exigèrent sans scru-
pule plus qu’il ne leur était dû. Sous les noms spé-
cieux d'aides, de subsides, de bénévolences, les 
villes, qui ne devaient autre chose que la rente sti-
pulée par leur contrat d’affranchissement, se virent 
taillées haut et bas”, comme les serfs du plat pays; 
elles firent des plaintes ; et on les ménagea quelque-
fois quand le besoin d’argent fut passé. 

Lorsque, sur la fin du XIIIe siècle, des mandats 
royaux citèrent à comparaître devant le roi et les 
barons du parlement, des délégués des principales 
villes affranchies, pour répondre à des appels d’ar-
gent , un grand désespoir dut saisir ces hommes qui 
payaient chaque année le prix de leur liberté muni-
cipale, et qui ne pouvaient voir dans cette nouveauté 
qu’une tentative pour rendre légales les exactions 
extraordinaires qui se commettaient contre eux au 
mépris des chartes jurées. Telle fut en effet, si l’on 
en juge par les plaintes énoncées dans les actes du 
temps, l’impression que produisit la naissance de 
cette portion de la chambre des communes, qui 
plus tard lutta si noblement pour les libertés de 
l’Angleterre. Les députés des villes et des bourgs, 
appelés à se rendre auprès du roi, des seigneurs et 
des chevaliers assemblés en parlement, n’y venaient 
point pour être consultés sur les affaires publiques 
auxquelles on les regardait comme étrangers , et 
dont la discussion avait lieu dans une langue qu’ils 
ne parlaient point, la langue de la conquête. Leur 
rôle, entièrement passif, se bornait à consentir, 
pour tous leurs commettants, aux nouvelles taxes 
demandées ; et quand la demande d’un subside était 
adressée en même temps aux chevaliers des com-
tés , ceux-ci volaient toujours des sommes moins 
considérables, le quinzième par exemple du revenu 
de leurs commettants, pendant que les bourgeois 
octroyaient à regret un dixième. Ce serait voir faus-
sement l’histoire que de supposer que la première 
élection de députés dans les bourgs d’Angleterre fut 
accompagnée d’autant de joie populaire qu’on en 
voit tous les sept ans autour des hustings de Lon-
dres. Lorsque les aldermen et le conseil commun de 
chaque ville avaient nommé autant de députés que 
le prescrivait l’ordre royal transmis par le shérif, 
ces députés donnaient caution de comparaître devant 
le roi en son parlement, signe certain de leur peu 
d’empressement à s’y rendre. 

L’ordre d’élire ne fut point d’abord intimé à tous 
les bourgs. Ceux dont la couronne avait le plus (1) Statuts de Richard II, 1582-1599. 



d’argent à espérer étaient ceux qu’on assignait à 
comparaître dans la personne de leurs représentants; 
c’était, il est vrai, un moyen plus doux que la force 
ouverte, pour obtenir de la population marchande 
une contribution extraordinaire; mais cette popu-
lation devait s’en effrayer davantage, parce que la 
force est passagère, tandis que les institutions 
durent et se perpétuent. Pendant quelque temps, 
les bourgs furent ainsi convoqués isolément et sans 
règle ; leurs députés , qui semblaient investis du 
droit d’accorder en leur nom, accordaient en se 
débattant sur la somme. L’année suivante, ou l’on 
appelait de nouveaux représentants, ou Ton perce-
vait les taxes d’après les votes de l'année précédente, 
ou bien l’on envoyait des commissaires pour aller 
faire renouveler les votes sur le lieu même. La con-
vocation devint par degrés générale et régulière. 
Dès les dernières années du XIVe siècle, la lettre 
royale qui enjoignait de faire élire deux chevaliers 
par chaque comté, joignait à cette demande celle de 
deux bourgeois de chaque bourg des plus discrets 
et habiles en fait de marchandises. Il fallut que les 
grandes villes, malgré leur répugnance, répon-
dissent à la sommation qui leur était faite ; mais les 
bourgs de peu d’importance essayèrent d’éluder la 
loi, en représentant qu’ils étaient trop peu de chose 
pour être consultés dans le parlement, et trop 
pauvres pour fournir aux frais du voyage et du 
retour des députés qu’on leur demandait. Les pre-
miers ordres d’élection envoyés au shérif ne por-
taient point les noms des différents bourgs de leurs 
comtés ; il était loisible à cet officier d’étendre ou de 
retrancher certains noms dans la liste des lieux 
jugés assez considérables pour être représentés. 
Loin de se plaindre de sa négligence à leur égard 
ou de ces omissions volontaires, les bourgeois l’en 
remerciaient comme d’un bon office; et souvent 
ceux auxquels il songeait de nouveau, après avoir 
paru les oublier pendant quelque temps, récla-
maient contre celte attention, et selamentaicntd’ètre 
contraints par malice à envoyer des hommes au 
parlement. 

Les bourgs qui n’envoyaient point de députés 
s’attendaient à n’èlre point surchargés de taxes; 
mais quoiqu’il n’y eût réellement d’autre profit à ne 
point élire de représentants, que l’exemption de 
dépense pour les frais de déplacement et de voyage, 
les habitants des bourgs continuèrent de saisir avec 
empressement toutes les occasions de se délivrer de 
cette obligation inutilement coûteuse. Mais le gou-
vernement s’arrangea pour ne rien perdre aux omis-
sions; il fit payer à tous les bourgs, comme consenti 
par eux tous, ce qui avait été voté par les députés 
de la majorité d’entre eux. Ainsi, il n’y eut plus de 
refuge contre les subsides extraordinaires ; et de là 

vinrent les interruptions que les actes publics d’An-
gleterre présentent dans l’envoi des députés des 
bourgs. Ces interruptions, plusieurs fois renouve-
lées et dont le terme fut souvent long, furent, dans 
un temps postérieur, opposées, comme motif de 
prescription, aux villes sans représentants, qui vou-
lurent en nommer quand la représentation servit à 
quelque chose. Le même pouvoir qui les avait con-
traintes à se faire représenter s’opposa à ce qu’elles 
eussent des représentants ; et pour quelques-unes 
cette incapacité subsiste encore. 

Les députés des bourgs , d’abord appelés simple-
ment pour consentir à un rôle détaxés et se retirer, 
tandis que les députés territoriaux, représentants 
de la race normande, délibéraient avec leurs sei-
gneurs sur les affaires de l’État, obtinrent graduelle-
ment, parleur présence habituelle et surtout par 
la chute de la langue française, la faculté de voter 
législativement sur toute espèce de matières. Dès 
lors leurs votes devinrent précieux pour les diffé-
rents partis qui gouvernaient ou aspiraient à gou-
verrier. Les rois plus connus des bourgs, qui 
devaient aux chartes royales leur existence et qui 
gardaient encore quelque reconnaissance pour des 
privilèges souvent violés, eurent plus de crédit sur 
les députés de la bourgeoisie. Cette partie de la 
chambre des communes leur rendit de fréquents 
services, dans les disputes toujours renaissantes 
des deux puissances royale et seigneuriale. Des 
vues différentes de celles qui leur avaient fait d’abord 
convoquer les députés des bourgs leur firent alors 
augmenter la chambre des communes d’une nou-
velle recrue de députés. Us donnèrent à beaucoup 
de villes, qui n’en avaient pas, des chartes d'in-
corporation, et leur octroyèrent toutes les fran-
chises, privilèges et immunités des bourgs royaux; 
ce qui renfermait pour elles la faculté d’être repré-
sentées au parlement. Une foule de lieux insigni-
fiants, sans revenus et presque sans population, 
furent ainsi obligés à envoyer des députés. Les rois 
du XVIe siècle mirent souvent cet expédient en 
pratique. Les bourgades de leurs domaines, sur le 
dévouement desquelles ils pouvaient compter, leur 
servirent à se procurer des voix, qui alors avaient 
acquis un grande importance politique. 

Henri YII donna l’exemple ; et Henri VIII, en le 
suivant, fit passer en principe qu’une charte royale 
conférait le droit à quelque partie du territoire que 
ce fût de nommer des représentants au parlement. 
Il conféra ce droit à douze comtés et à douze 
bourgs du pays de Galles, récemment conquis, et 
où la soumission au pouvoir royal était plus absolue 
qu’en Angleterre. Dans ses domaines, il créa vingt 
bourgs ayant chacun deux députés ; et non content 
de cela, il rendit ce droit à plusieurs des petits lieux 



qui l’avaient perdu par défaut d’usage. Édouard VI 
et Marie créèrent vingt-cinq nouveaux bourgs par-
lementaires; Élisabeth en érigea trente et un ; Jac-
ques Ier et Charles Ier en créèrent vingt-trois. 

Telle est l’origine de cette fameuse chambre des 
communes , qui, au XVIIe siècle , entreprit d’une 
manière si énergique la lutte de la liberté contre le 
pouvoir. A cette époque les plus ardents de ses 
membres étaient les fils de ces mêmes bourgeois 
qui, trois cents ans auparavant, regardaient comme 
onéreux le droit d’être représentés ; et le roi qu’ils 
détrônèrent était le successeur de ceux qui avaient 
obligé les villes à envoyer malgré elles des députés 
au parlement. 

Ainsi l’on se tromperait fort, si, isolant une 
institution quelconque des grands événements con-
temporains et de l’état politique du pays, on lui 
attribuait les mêmes effets à toutes les époques de 
son existence. Le nom de parlement domine toute 
l’histoire d’Angleterre, depuis la conquête normande 
jusqu’à nos jours; mais, sous ce nom toujours le 
même, que de choses entièrement diverses. Quand 
on veut être historien, il faut pénétrer jusqu’aux 
choses, et discerner leur variété réelle sous l’uni-
formité du langage ; surtout il faut se garder de 
procéder par abstraction, et de séparer les établis-
sements politiques des circonstances qui les accom-
pagnèrent autrefois, de ce milieu dans lequel ils 
ont nagé, pour ainsi dire, et qui les a imprégnés de 
sa couleur. Les parlements de barons et de cheva-
liers siégeant tout armés dans les siècles qui suivi-
rent la conquête, les parlements à subsides du XVe 

et du XVIe siècle, et le parlement révolutionnaire 
de 1640, n’ont rien de commun que le nom. On 
ne sait rien sur leur nature, si l’on n’entre profon-
dément dans l’examen de l’époque spéciale à laquelle 
ils correspondent, si, en un mot, l’on ne sait pas 
distinguer d’une manière nette les trois grandes 
périodes de l’histoire d’Angleterre depuis la con-
quête, savoir : l’époque normande, jusqu’au mé-
lange des races qui fut complet sous Henri VII; 
l’époque du gouvernement royal, depuis Henri VII 
jusqu’à Charles Ier; enfin l’époque des réformes 
sociales, qui s’ouvrit en 1640. 

§ IV. 

Sur le mode d’élection des représentants des villes et des 
bourgs. 

Parmi les villes anciennement représentées et à 
qui cette ancienneté sert de titre, le nombre des 
représentants ne fut jamais proportionné a la popu-
lation. L’idée de proportionner le nombre des repré-
sentants à la population des localités qui les envoie, 

cette idée qui nous semble si naturelle, d apres nos 
opinions modernes sur la nature et l’objet de la 
représentation nationale, ne pouvait s’offrir à la 
pensée ni des rois qui les premiers convoquèrent 
les députés des villes anglaises, ni des habitants de 
ces villes. Les députés des premiers temps ne 
jouaient, à proprement parler, d’autre rôle que 
celui d’agents diplomatiques, chargés d’une négo-
ciation pécuniaire ; leur nombre était sans aucune 
importance pour les deux parties contractantes ; et, 
si d’un côté il devait y avoir quelque tendance à 
demander un plus grand nombre de représentants, 
c’était de la part des rois , plutôt que de celle des 
villes qui plaignaient beaucoup leur dépense. Cette 
disposition ne changea qu’à une époque assez mo-
derne , et lorsque, du sein de la société formée du 
mélange des deux races, s’élevèrent des opinions 
théoriques sur les droits des citoyens et la source du 
gouvernement. Si, durant plusieurs siècles, le droit 
d’envoyer des représentants fut peu ambitionné par 
les villes, si le droit d’être élu comme représentant 
y fut rarement brigué, le droit de voter comme 
électeur le fut aussi peu que les deux autres. De 
quelque façon que l’administration municipale 
choisît ou fît choisir ceux qui devaient aller plaider 
pour le bourg auprès du roi et des seigneurs assem-
blés en parlement, on croyait qu’elle faisait toujours 
bien, et qu’elle chargeait d’une mission dont elle 
était le meilleur juge les hommes les plus capables 
de la remplir. D’ailleurs ces hommes n’étaient point 
élus pour discuter de hautes questions politiques; 
ils n’allaient point représenter une opinion quel-
conque ; et les esprits ne pouvaient être divisés sur 
le fait de payer plus ou moins. 

L’administration municipale , qu’on appelait la 
corporation, eut donc presque partout le choix 
discrétionnaire des députés ; là où l’administration 
était plus nombreuse, les électeurs furent plus nom-
breux ; et quelquefois les électeurs chargés de nom-
mer les magistrats municipaux nommèrent aussi 
les députés. Dans ce dernier cas, il n’y eut encore 
qu’un très-petit nombre de citoyens actifs ; car, au 
sein de ces petites sociétés sans existence indépen-
dante et où l’intérêt commun ne pouvait guère avoir 
deux faces, une confiance négligente était presque 
toujours la seule règle de politique intérieure ; les 
dlus riches, les plus anciens bourgeoisies hommes 
de certains états eurentpresque toujours le privilège 
des élections, sans opposition et sans jalousie. 
Quand le rôle delà représentation des bourgs devint 
tout différent, quand ce ne fut plus sans bien ou 
sans mal pour le pays que la moindre cité choisit 
ses mandataires , en un mot, quand le principe de 
la députation eut entièrement changé , les esprits 
se tournèrent vers un changement analogue dans 



le principe (le l’élection. Mais le pouvoir prit la dé-
fense des vieux usages, et trouva un auxiliaire dans 
l’habitude , puissance tyrannique qui souvent parle 
plus haut que l’intérêt. Ceux entre les mains des-
quels la négligence des citoyens avait laissé tomber 
le droit d’élire devinrent seuls électeurs par privilège 
exclusif. Là où l’on avait laissé tomber l’élection 
entre les mains de quelques magistrats, ce privilège 
transmis invariablement fut attaché à telle magis-
trature, à telle classe d’habitants à l’exclusion des 
autres , et, ce qu’il y a de plus singulier, à tel lieu, 
à telle partie de la ville, à telles maisons qu’habi-
taient les anciens votants. Le droit politique cessa 
d’appartenir à des hommes ; il résida en quelque 
sorte dans de vieux murs souvent en ruines, qui 
eurent la faculté de le communiquer à leurs pro-
priétaires. Quelquefois, quand le flot de la civilisa-
tion ou un changement dans les habitudes eut fait 
changer d’assiette à une ville, le privilège de lui 
nommer des députés au parlement resta hors de ses 
nouvelles murailles , s’attacha à certains terrains 
couverts de ses anciens décombres et divisés en au-
tant de compartiments que la vieille cité donnait 
de votes. De grands personnages et des hommes 
riches ont acheté ces terrains et les masures qui les 
couvrent ; ce sont eux qui nomment pour elle un 
député et disposent de sa voix dans le parlement. 

La nomination des députés des villes d’Angle-
terre par un petit nombre d’électeurs, quoiqu’elle 
puisse sembler un abus, par le soin que 1 autorité 
prend de la maintenir, remonte donc au premier 
temps de la convocation des bourgs au parlement. 
Très-peu alors mirent du prix à envoyer des dé-
putés choisis par la majorité ou l’universalité des 
citoyens ; et l’on ne pourrait guère citer comme 
ayant suivi anciennement un usage contraire, que 
les cinq grandes villes maritimes, les plus voisines 
des côtes de France, et désignées encore aujour-
d’hui par le nom français de Cinque-Ports que 
leur avaient donné les Normands. Mais cette par-
ticularité tient à l’existence même de ces villes après 
la conquête. Hastings, Douvres, Sandwich, Hyle et 
Seaford furent les lieux de débarquement et de pas-
sage des troupes normandes qui, après la première 
bataille, vinrent fondre successivement sur l’An-
gleterre. Ces villes furent l’entrepôt de leurs ap-
provisionnements , leur point d’observation entre 
leur patrie et la terre nouvellement conquise. Occu-
pées les premières dans l’invasion, il est probable 
que leur population fut en grande partie renouvelée 
par les soldats, les artisans et les marchands venus 
de l’autre côté du détroit. Cette population issue 
des conquérants ne pouvait être rabaissée au même 
rang que la population saxonne des autres villes; 
elle devint égale en état et en privilèges à la classe 

la plus nombreuse des nouveaux propriétaires. 
Quand s’assemblait le grand conseil des hommes de 
naissance normande, elle y était appelée, non sim-
plement pour accorder des taillages, mais pour dé-
libérer sur les affaires, non pour payer, mais pour 
discuter; ne pouvant s'y porter tout entière, elle 
envoya des députés choisis avec les formalités d as-
semblée générale, que les hommes ont toujours 
suivies quand il s’est agi de nommer de vrais re-
présentants de leur volonté. Ces représentants por-
taient le titre commun des hommes appartenant à 
la nation victorieuse; ils s’appelaient en langue 
normande barons des Cinque-Ports ,* et c est ce 
nom, reste de la conquête, qu’ils portent encore 
aujourd’hui. 

Les habitants des Cinq-Ports étaient même re-
gardés anciennement comme d’une condition supé-
rieure à celle des bourgeois de Londres ; ceux-ci 
avaient eu besoin, pour être exceptés de la servitude 
qui pesait sur tous les habitants des villes conqui-
ses, c’est-à-dire pour demeui'er propriétaires de leurs 
biens et transmettre leur héritage à leurs fils, qu’une 
charte de Guillaume le Conquérant les réintégrât 
dans ces droits anéantis par la conquête. Mais on 
ne trouve pour les Cinq-Ports aucun acte d’affran-
chissement. La grande charte stipule leurs droits à 
côté de ceux des barons du pays, et tous les actes 
destinés à fixer l’état des hommes libres d’Angle-
terre font mention de cette liberté originelle, tou-
jours scrupuleusement maintenue, à cause de sa 
source qui n’était ni concession ni tolérance. Deux 
autres places, Winchelsea et Romney, et plus tard 
la ville de Rye, furent annexées à l’état et au privi-
lège des cinq premières, et malgré l’augmentation 
du nombre, le vieux nom de Cinque-Ports sub-
sista toujours pour les désigner collectivement. Mais 
ces villes, privilégiées durant la période normande, 
virent décroître leur importance, quandle mélange 
des deux races et les progrès de l’industrie anglaise 
eurent élevé la condition des autres bourgs; leurs 
habitants perdirent en masse le titre de barons, qui 
se monopolisa en quelque sorte au profit d une mi-
norité de propriétaires fonciers. Durant le long 
système des prohibitions commerciales, ces viiles 
maritimes se peuplèrent d’officiers et de commis de 
la douane, et les représentants qu’elles envoyèrent 
alors furent presque toujours ministériels. 

Cette histoire des villes anglaises peut faire com-
prendre ce que le gouvernement royal avait a faire 
lorsqu’il voulait s’assurer de la députation de tel ou 
tel bourg. Il annulait sous différents prétextes l’an-
cienne charte de la corporation, et lui en donnait 
une nouvelle qui répartissait le droit électoral d’une 
manière plus conforme à ses vues. Plusieurs rois 
travaillèrent successivement à cette réformation 



des chartes. Jacques 1er et surtout Charles II firent 
de grands efforts pour remettre par toute l’An-
gleterre, entre les mains de leurs créatures, le choix 
des magistrats municipaux et la représentation des 
villes. Le dernier mit d’un seul coup en question la 
légitimité de l’organisation immémoriale de la plu-
part des cités et des bourgs; il les obligea de pro-
duire en justice le titre légal en vertu duquel ils 
en jouissaient. Deux cents villes furent ainsi dé-
pouillés d’un privilège consacré par plusieurs siècles 
d’existence et obligées de s’en rapporter pour l’ave-
nir à la décision du roi. 

La ville de Londres ne fut pas oubliée dans cette 
tentative de réforme; on essaya par intrigues de 
faire consentir le conseil municipal à une reddition 
des chartes, en apparence selon le vœu de la cité. 
On trouva les membres de ce conseil inébranlables, 
et l’on fut réduit à intenter un procès devant la 
cour du banc du roi. On accusa le conseil de la ville 
d’avoir signé une pétition séditieuse, et l’on dit que, 
pour cette conduite, la ville entière avait forfait aux 
conditions de ses franchises. Pour être plus sûr de 

l’arrêt, l’on remplaça plusieurs juges, et la ville de 
Londres fut condamnée. Celte mesure, dont les 
résultats ne furent ni complets ni durables, n’avait 
point pour objet de rendre uniforme pour toute 
l’Angleterre le mode d’élection des membres de la 
chambre des communes. Depuis, le gouvernement 
anglais n’y a pas songé davantage ; et c’est un des 
points sur lesquels il lutte avec le plus d’opiniâtreté 
contre le parti de l’opposition. A ce projet de ré-
forme se rattachent tous ceux que les deux révo-
lutions de 1640 et de 1688 semblent avoir laissés en 
réserve pour une troisième révolution plus fonda-
mentale, ou, comme on dit maintenant en Angle-
terre, plus radicale que les premières. Reculée 
peut-être d’un demi-siècle par le mauvais succès de 
la révolution française, se fera-t-elle longtemps at-
tendre? C’est ce qu’il est impossible de deviner 
aujourd’hui, comme aussi de méconaître les causes 
qui la rendent inévitable (1). 

(1) Il faut se rappeler la date de ce morceau, écrit 
plusieurs années avant le ministère de lord Grey et la ré-
forme du parlement. 



SECONDE PARTIE 

HISTOIRE DU MOYEN AGE ET HISTOIRE DE FRANCE. 

I. 

SUR LE COURS D’HISTOIRE DE M. DAUNOU AU COLLEGE DE 

FRANCE (l). 

Les anciens exigeaient de celui qui se proposait 
pour la défense des accusés la qualité d’homme de 
bien et celle d’orateur éloquent. Nous sommes de 
même en droit de réclamer de quiconque se pré-
sente à une chaire d’instruction publique la double 
garantie du patriotisme et du savoir. C’est ainsi 
qu’a paru M. Daunou devant les auditeurs du Col-
lège de France. Les deux noms de savant et de pa-
triote lui étaient acquis, non pas en vertu d’un 
brevet de l’autorité, ou par le caprice de la vogue, 
mais par de longs travaux et de dures épreuves. 
Contemporain de la liberté à sa naissance , il l’a 
servie au péril de sa tète ; il a vu tomber ses amis 
sous les coups d’État. Échappé avec un petit nombre 
d’hommes , pour nous raconter , à nous , généra-
tion nouvelle, combien le soin de notre destinée a 
coûté cher à nos pères, il a reparu à la fois sur les 
bancs du représentant et à la tribune du professeur. 
Dans cette dernière place, comme dans l’autre, sa 
conduite est d’exécuter avec dignité et sans faste 
le pacte par lequel il a dévoué sa vie à la vérité et à 
la raison ; son discours d’ouverture n’est que la pro-
clamation de ce noble dévouement. M. Daunou s’est 
déclaré lui-même soumis à une obligation sacrée 
envers la science, à l’obligation de la professer tout 
entière, et telle qu’elle est, sans déguisement comme 
sans réserve. « Je réclame , a-t-il dit, au nom des 
« élèves qui doivent m’écouter, la liberté de ne les 
« tromper jamais ; leur dire la vérité pure et entière 
u est un respect dû à leur âge, un devoir et un droit 

« du mien ; je sais d’ailleurs qu’ils auraient bientôt 
« déserté une école de servitude et de mensonge. » 

Le cours d’histoire et de morale s’est ouvert par 
de savantes dissertations sur les différents degrés 
de valeur des témoignages historiques, selon leur 
nature et leur époque. Dans l’exposition et la cri-
tique des traditions et des monuments de tous les 
genres, le professeur a su allier à l’exactitude de 
l’érudit les vues du philosophe et le talent de l'écri-
vain. Des traits ingénieux, des réflexions piquantes, 
des morceaux d’une éloquence généreuse ont reposé 
et soutenu l’attention des jeunes auditeurs. 

Après avoir marqué, avec une justice impartiale, 
le crédit que les hommes doivent aux témoignages 
des hommes, M. Daunou a commencé à tourner les 
yeux des élèves sur eux-mêmes, et à rechercher ce 
que c’est que l’homme, l’homme moral, qui est la 
matière de l’histoire. Ici s’est présenté le vaste ta-
bleau des affections humaines, justes ou injustes, 
raisonnables ou folles , bienveillantes ou haineuses, 
généreuses ou lâches. Tel a été le sujet de plusieurs 
leçons, où respirait la douceur d’un philanthrope 
et l’austérité d’un citoyen. M. Daunou a fait décou-
vrir quelques germes de bien dans les passions qui 
troublent si souvent la paix et le bon sens des so-
ciétés , seules garanties pourtant de leurs progrès, 
dans l’ambition, dans l’amour des applaudissements, 
dans la colère qui fait braver la mort. Il a montré 
que, gouvernés par la raison et tempérés par la 
bonté, ces mouvements de l’âme, si funestes quand 
ils sont égoïstes ou fanatiques , peuvent produire 
aussi le désir d’être utile, le dévouement a autrui, 
et cette indignation calme , qui rend l’âme du pa-
triote inflexible devant l’or, les rubans ou les bour-
reaux , avec laquelle Sidney déconcertait ses juges, 
et montait à l’échafaud comme un député monte à 
la tribune. 

Des applications de l’histoire à la morale des in-(1) Censeur Européen du 5 juillet 1819. 



dividus , M. Daunou s’est élevé à ses applications 
à la morale des sociétés ; car c’est ainsi qu’il a défini 
la politique. Il a repoussé loin du champ de la 
science toute politique qui ne serait pas la morale 
même ; il l’a reléguée dans le catalogue empirique 
des procédés dont se compose l’art des vendeurs de 
poison ou des coupeurs de bourse. Il a exposé, 
d’une manière digne d’un tel sujet, les droits im-
prescriptibles des personnes , et les droits aussi 
imprescriptibles que les choses tirent de leur liaison 
avec les personnes ; en d’autres termes , la sainteté 
des libertés humaines, et la sainteté des propriétés 
humaines. Les produits de l’industrie ( et tout ce 
qu’une main d’homme a touché est un produit de 
l’industrie ) doivent, comme les hommes eux-mê-
mes , trouver tous les chemins libres ; leur trans-
port, aussi bien que leur existence, est toujours 
l’acte de la liberté d’un homme ; à ce titre , il est 
sacré et inviolable. M. Daunou a proclamé que, s’il 
est vrai que nulle société ne puisse exister sans lois, 
sans pouvoirs, sans une force publique, sans des 
impôts, il est vrai aussi que nulle société ne peut 
manquer de périr sous ces institutions mêmes, 
quand elles lui sont imposées avec excès, c’est-à-
dire , quand les lois sanctionnent autre chose que 
le respect mutuel de la liberté de tous; quand les 
pouvoirs ont assez de moyens de contrainte pour 
faire obéir à de pareilles lois ; quand les impôts 
passent la mesure prescrite par les besoins d’une 
administration répressive et non préventive envers 
les citoyens, défensive et non hostile envers les na-
tions étrangères ; quand la force publique l’emporte 
en intensité sur la masse des délits intérieurs pos-
sibles, ou des périls extérieurs possibles. Du moment 
que ces choses arrivent, la société n’est plus régie, 
elle est possédée; ou, pour mieux dire, elle n’est 
plus société, c’est un troupeau sous des maîtres, 
sous un seul, sous plusieurs, sous un grand nom-
bre ; la quantité n’importe en rien. 

Un philosophe, dont notre époque s’honore, a 
établi le premier cette distinction profonde et lu-
mineuse ; et c’est en le citant que M. Daunou l’a 
reproduite. Il n’y a, dit M. de Tracy, dans son 
Commentaire sur VEsprit des Lois, il n’y a que 
deux espèces de gouvernement : celui où ceux qui 
gouvernent sont pour la nation, et celui où la na-
tion est pour ceux qui gouvernent ; en termes plus 
brefs, il y a le gouverneme?it national et le gou-
vernement spécial. Les diverses formes numéri-
ques , énoncées par Montesquieu, et accréditées par 
son génie, viennent s’absorber toutes dans cette 
grande division, la seule qui soit réelle. Sans déna-
turer la formule de M. de Tracy, on pourrait sup-
primer le mot de gouvernement dans l’expression 
de la seconde espèce ; et alors il resterait d’un côté 

le gouvernement, le gouvernement proprement dit, 
et de l’autre la possession , la conquête, le despo-
tisme , soit collectif, soit individuel : le gouverne-
ment, marqué du sceau invariable de la justice et 
de l’utilité commune ; le despotime, ayant mille 
caractères, mille modes, mille figures, mille degrés, 
selon les chances diverses de la force des maîtres et 
de la lâcheté des sujets : le gouvernement, produit 
de la raison et objet de la science ; le despotisme, 
produit de la fortune, et abandonné à l’histoire , 
comme un fait dont on ne peut que raconter, et non 
qualifier l’existence. 

Ramené ainsi à la considération du gouveî'nement 
national, le seul qui doive porter ce nom, afin que 
la science parle un langage exact, M. Daunon a 
exposé les règles morales de conduite qui pèsent à 
la fois sur les gouvernants et les gouvernés. Il a 
rejeté le machiavélisme hors de la science du gou-
vernement ; il n’a compté pour bases de cette science, 
que la conviction ferme de l’inviolabilité de la liberté 
humaine, sous quelque forme qu’elle apparaisse, et 
la connaissance de ce qui est utile à la communauté 
des hommes associés. En traitant de la conduite et 
de l’esprit des peuples, le professeur a renvoyé de 
même aux sujets des despotes la turbulence, les 
haines inquiètes, la satire amère, consolation de la 
faiblesse, et l’insulte, masque de la lâcheté ; mais il 
a réservé pour le citoyen, comme ses premiers de-
voirs, ou, pour mieux dire, comme ses seuls devoirs, 
la conscience inflexible de ses droits, et une con-
science égale des droits d’autrui ; une défiance 
continuelle de ceux qui gouvernent, défiance calme 
et austère, qui ne s’exhale pas en vaines agressions, 
mais qui tienne les yeux en éveil, et les cœurs munis 
pour la défense. Dans le mouvement d’une nation 
vers la liberté, sa marche doit être grave et réglée , 
comme celle des bataillons serrés, qui, par la seule 
force de leur ordre, s’avancent en chassant devant 
eux les obstacles, et sont victorieux sans porter un 
seul coup : c’est aux esclaves échappés qu’appar-
tient la tactique des Parthes, les irruptions soudaines, 
la fuite simulée, les fausses trêves et les poignards. 

M. Daunou pense que le peuple français est digne 
aujourd’hui d’embrasser la morale des nations ; il 
croit que nous sommes enfin parvenus à l’état social, 
à cet état où, comme il le dit lui-même, il n’y a rien 
de sûr que la bonne foi, rien de puissant que la 
vérité, rien d’habile que la vertu. Nous l’avons en-
tendu adresser cette assurance consolante aux jeunes 
gens de son auditoire; à ces générations nouvelles, 
qui n’ont pas eu le temps d’achever, sous le despo-
tisme, l’apprentissage de la servitude «Puissent-
elles, s’est écrié noblement le professeur, puissent-
elles, ces générations avides d’instruction, de liberté 
et de bonheur, devenir un peuple généreux et sage? 



à jamais incapable de supporter le joug du despo-
tisme, et de secouer celui des pouvoirs tutélaires ! 
Qu’elles sachent bien qu’il n’y a de lumières pures 
que celles qui perfectionnent les mœurs : qu’on 
cesse d’être éclairé, quand on se déprave ; qu’une 
nation n’est libre qu’à proportion qu’elle est juste, 
bonne et courageuse ; que les arts et les sciences 
ne sauvent de la servitude que ceux qu’ils préser-
vent des vices , et qu’un peuple corrompu est une 
proie promise à la tyrannie, à peu près comme ces 
cadavres qu’on abandonne aux bêtes farouches.» 

Des exhortations si hautes et si pures rejettent, 
bien loin derrière nous , le temps, pourtant récent 
encore, où la servitude élégante professait seule 
dans les écoles ; où l’on faisait prédire à Virgile la 
naissance du fils d’un despote ; où l’on profanait 
devant la jeunesse les grands noms de patrie et 
d’honneur ; où les phrases d’une rhétorique vide, 
et les chiffres glacés de l’algèbre étaient l’unique 
pâture offerte à l’àme d’un jeune citoyen français; 
où, dans des séances d’apparat, les bancs de la jeu-
nesse se couvraient de personnages à cordons, 
invités par un professeur courtisan, afin de rendre 
bon compte à César de l’esprit des fils des partisans 
de Marius. 

M. Daunou poursuit maintenant son cours d’his-
toire, par de savantes discussions sur les deux 
bases de la science historique, la géographie et la 
chronologie : c’est en accoutumant son jeune audi-
toire à la gravité de ces études, qu’il lui fera oublier 
et mépriser les futilités et les lâchetés impériales. 
Que l’esprit de la jeunesse soit sérieux et droit, et 
la France sera soustraite aux chances futures du 
despotisme : car de tels esprits sont la terreur des 
tyrans, bien plus que la fougue mobile des clubs 
populaires. 

L’auteur de cet article a écoulé, comme élève , 
les leçons de M. Daunou ; jeune homme, il a eu sa 
part dans les conseils que le professeur a donnés 
aux jeunes gens: s’il osait exposer pour son compte 
les principes de conduite que ces leçons éloquentes 
lui semblent prescrire à ceux qui s’engagent aujour-
d’hui dans la carrière des intérêts patriotiques, il 
dirait : que dans l’époque présente, qui est celle 
d’un grand renouvellement, que dans ce temps de 
passage , où les vieilles formes ne sont plus , et où 
les nouvelles ne sont pas encore , et où le genre 
humain se cherche et doute, l’activité de chacun de 
nous, pour être sage et fructueuse , doit être sur-
tout intérieure. Chacun de nous doit se proposer 
sur son propre avenir la grande question que l’hu-
manité tout entière tend à résoudre sur le sien ; que 
dois-je être ? Notre conscience, si elle est consultée 
dans le calme , nous répondra que nous aurons 
accompli notre destinée, si nous savons nous 

maintenir toujours raisonnables, courageux et 
libres. Voilà tout le problème politique. C’est en 
nous-mêmes, c’est dans la solitude de nos cabinets, 
au milieu des méditations lentes de la science, que 
nous en trouverons le secret, et non dans le bruit 
du monde et des partis, sur cette mer de disputes, 
où les passions s’entre-choquent, et d’où se retire 
devant elles la raison paisible et craintive. Ne nous 
laissons pas séduire à l’ambition indiscrète de faire 
faire à la France ce qui est bien ; faisons-le : n’esl-
ce pas nous qui sommes la France ? Nous avons 
admiré M. Daunou ; apprenons quelle force a créé 
son caractère, élevé son âme, agrandi sa pensée ; il 
nous le dira lui-même : quarante ans de retraite et 
d’études. 

II. 

SUR L’EMPIRE ROMAIN, LES CAUSES DE SA RUINE ET LE 

DOUBLE CARACTÈRE DES INSTITUTIONS DU MOYEN AGE 

EN ORIENT ET EN OCCIDENT , 

A propos de Y Histoire du bas empire, parM.de Ségur (1). 

Quand les légions de César passèrent le Rubicon, 
elles venaient conquérir pour César toutes les ma-
gistratures romaines ; cette conquête, dont le pre-
mier favori des soldats devenus traîtres ne jouit pas 
longtemps,grâce à Brutus,fut, par de nouveaux actes 
de trahison, assurée dans la suite à ceux qui héritè-
rent après lui de la faveur militaire. C’est ainsi que le 
simple titre de général aimé des troupes, impera-
tor, renferma en lui seul tous les pouvoirs et tous les 
droits ; c’est ainsi qu’au dedans de Rome, le chef 
heureux que les légions de Germanie ou de Pan-
nonie avaient élevé sur leurs boucliers, devint le 
protecteur unique, l’unique vengeur de tous les 
intérêts civils, le représentant des comices, l’élec-
teur des consuls, le président du sénat ; tandis qu’au 
dehors, image de Rome tout entière, il exerçait, 
pour son seul profit, le despotisme collectif que le 
peuple ci-devant roi s’était arrogé sur les peuples 
vaincus par ses armes. Leurs tributs se rendaient 
à son fisc, leurs bras étaient à ses ordres. Cepen-
dant, après cette révolution, le citoyen romain, 
privé de la part qu’il avait eue au pouvoir de Rome 
ou à l’empire romain, n’en conserva pas moins le 
privilège passif de la condition romaine, la franchise 
de sà personne et de ses biens, l’exemption de tout 

(1) Censeur Européen , n°s du 12 et du 29 octobre 1819. 



tribut arbitraire. L’homme des provinces se distin-
guait encore de l’homme de la cité; mais cette dis-
tinction ne dura guère. Sous le prétexte humain 
de gratifier le monde d’un titre flatteur, un Antonin 
appela, dans ses édits, du nom de citoyens romains, 
les tributaires de l’empire romain, ces hommes qu’un 
proconsul pouvait légalement torturer, battre de 
verges, écraser de corvées et d’impôts. Ainsi fut 
démentie la puissance de ce titre autrefois invio-
lable, et devant lequel s’arrêtait la tyrannie la plus 
éhontée; ainsi périt ce vieux cri de sauvegarde, qui 
faisait reculer les bourreaux : Je suis citoyen ro-
main. 

Depuis ce temps, il n’y eut plus de Rome ; il y 
eut une cour et des provinces : nous n’entendons 
pas, par ce mot, ce qu’il signifie aujourd’hui dans 
les langues vulgaires, mais ce qu’il signifiait primi-
tivement dans la langue romaine , un pays conquis 
par les armes ; nous voulons dire que la distinction 
primitive entre Rome conquérante et ceux qu’elle 
avait soumis, s’établit alors entre les hommes du 
palais et les hommes qui étaient hors du palais ; que 
Rome elle-même ne vécut plus que pour une famille, 
pour une poignée de courtisans, comme autrefois 
les nations asservies par elle n’avaient vécu que 
pour elle. C’est alors que le nom de subjugués, 
subjecti, que notre langue a corrompu dans celui 
de sujets, fut transporté des habitants vaincus de 
l’Orient ou des Gaules aux habitants victorieux de 
l’Italie, attachés désormais au joug d’un petit nom-
bre d’hommes, comme les autres l’avaient été à leur 
joug, propriété de ces hommes, aussi bien que les 
autres avaient été leur propriété, dignes, en un 
mot, de ce titre dégradant de sujets, subjecti, 
qu’il faut prendre à la lettre. Voilà l’ordre de choses 
qui, depuis Auguste, s’accomplissait graduellement; 
chaque empereur se faisait gloire de hâter le moment 
de sa perfection, Constantin y donna le coup du 
maître. Il effaça des enseignes romaines le nom de 
Rome, et mit à la place le signe de la religion que 
venait d’épouser l’empire. Il rabaissa les noms ré-
vérés des magistratures civiles, au-dessous des offi-
ces domestiques de sa maison. Un inspecteur de la 
garde-robe avait le pas sur les consuls. L’aspect de 
Rome l’importunait; il croyait voir l’image de la 
liberté, gravée encore sur ses vieilles murailles; 
l’effroi l’en chassa : il s’enfuit vers les rivages de 
Byzance ; il y bâtit Constantinople, plaçant la mer 
pour barrière entre la nouvelle ville des Césars et 
l’antique cité des Brutus. 

Si Rome avait é té la patrie de l’indépendance, Con-
stantinople fut la patrie de la servitude ; c’est là que 
naquirent les dogmes d’obéissance passive à l’église 
et au trône; il n’y eût qu’un droit, celui de l’em-
pire; il n’y eût qu’un devoir, celui de la soumission. 

Le nom commun de citoyen, qui égalait, dans le 
langage, les hommes vivant sous la même loi, fut 
remplacé par des épithètes graduées selon le crédit 
des puissants ou la lâcheté des faibles. Les qualifica-
tions d'Éminence, Altesse, de Révérence, se 
prodiguèrent à ce qu’il y avait de plus bas et de 
plus méprisable au monde. L’empire , à la manière 
d’un domaine privé , fut transmis aux enfants, aux 
femmes, aux gendres ; il fut donné, légué, substi-
tué : l’univers s’épuisait pour l’établissement d’une 
famille; les impôts croissaient sans mesure ; Con-
stantinople seule en était exempte : ce privilège 
de la liberté romaine était pour elle le prix de l’in-
famie. Le reste des villes et des peuples était traité 
à la façon des bêtes de somme, qu’on use sans 
scrupule , qu’on fouette quand elles sont rétives, 
qu’on tue quand elles se font craindre. Témoin la 
population d’Antioche, condamnée à mort par le 
pieux Théodose, et celle de Thessalonique, massa-
crée par lui tout entière, pour une taxe refusée, et 
pour un malheureux soustrait à la justice de ses 
prévôts. 

Cependant des peuples sauvages et libres s’ar-
maient contre le monde esclave, comme pour le 
châtier de sa bassesse. L’Italie opprimée par l’em-
pire, vit bientôt dans son sein des vengeurs impi-
toyables. Rome fut menacée par les Goths. Le peu-
ple, las du joug impérial, ne se défendait point. 
Les hommes des campagnes , encore imbus des 
vieilles mœurs et de la vieille religion romaine, ces 
hommes, les seuls dont les bras fussent encore 
robustes, et l’âme capable de fierté, se réjouis-
saient de voir au milieu d’eux des hommes libres et 
des dieux ressemblant aux anciens dieux de l’Italie. 
Le général que l’empire chargea de sa défense, 
Stilicon, parut aux pieds des Alpes ; il cria aux 
armes; et personne ne se leva; il promit la liberté 
aux esclaves, il prodigua les trésors du fisc ; et, de 
toute l’immensité de l’empire, il ne rassembla que 
quarante mille hommes, la cinquième partie des 
combattants qu’Annibal avait rencontrés aux portes 
de Rome libre. Rome esclave fut prise et saccagée 
deux fois dans l’espace d’un demi-siècle. Bientôt 
l’Italie fut traversée en tous sens par les hommes du 
Nord; ils s’y cantonnèrent, en exigeant la plus 
grande partie des terres. Les Gaules, l’Espagne, la 
Grande-Bretagne, l’Illyrie, furent envahies et par-
tagées de même; le nom romain fut aboli dans 
l’Occident. 

Ainsi la domination dont les trahisons de Jules-
César jetèrent le premier fondement, et qu’établit 
César-Auguste, était reléguée loin de son premier 
siège, et bornée aux côtes de la Grèce, de l’Asie 
Mineure et de l’Afrique. Bientôt ces secondes limites 
furent forcées; d’autres barbares, non moins faible-



ment repoussés par les peuples, que les Goths et 
les Franks ne l’avaient été, envahirent la Thrace, et 
attaquèrent l’empire en Asie. Bélisaire, homme 
digne de reconquérir le monde romain pour la 
liberté, tenta, en dépit de la nature humaine, de le 
reconquérir pour ses maîtres. Partout, il trouva les 
hommes immobiles à sa voix. L’Italie elle-même 
s’indigna contre lui des efforts qu’il faisait pour la 
remettre violemment sous un joug qu’elle ne préfé-
rait pas à l’autre, et de ce que ses terres devenaient 
des champs de bataille pour une lutte qui ne lui 
importait point. Bélisaire s’éloigna , en versant des 
larmes, de cette contrée, qui répudiait le nom 
romain , avec autant d’empressement qu’elle le 
revendiquait jadis, quand ce nom était celui de 
l’indépendance. 

Les nations slaves occupèrent la Thrace et la 
Mésie; les Perses s’avancèrent : toutes les tribus de 
l’Arabie, réunies sous les mêmes drapeaux, animées 
du même fanatisme, conduites par le même chef, à 
la fois guerrier, prêtre et demi-dieu, s’emparèrent 
de tout le pays entre l’Euphrate et la mer Bouge. 
Les nations acceptèrent sans résistance cette nou-
velle servitude; et, comme le dit Montesquieu , ce 
furent les impôts excessifs et les vexations de l’em-
pire qui firent la fortune de Mahomet. Les généraux 
qui lui succédèrent conquirent la Phénicie et l’É-
gypte , puis la Numidie et la Mauritanie ; leurs 
flottes parurent sur les côtes de l’Asie, à la vue de 
Constantinople. Les empereurs, au milieu de leurs 
voluptés, et des intrigues qui occupaient leurs 
journées , s’indignaient de ce que leurs sujets n’é-
taient pas braves comme des hommes libres. Dans 
leurs misérables accès de colère, ils décrétaient des 
supplices contre ceux qui ne se dévouaient pas à 
leur cause, s’imaginant que la terreur suppléerait 
au patriotisme. Mais, de même que les flots de la 
mer ne devenaient pas plus calmes sous les fouets 
de Xerxès, de même, à la vue des échafauds, les 
esclaves de l’empire romain ne devenaient pas plus 
fidèles. 

Ce n’est pas que le sentiment de l’indépendance 
eût péri alors dans le cœur des hommes ; mais ceux 
en qui il apparut encore ne se rangèrent sous les 
drapeaux d’aucun maître : ennemis des barbares et 
de l’empire, ils élevèrent des enseignes qui n’é-
taient qu’à eux, et se renfermèrent avec la liberté 
dans quelques lieux d’un abord difficile, dans quel-
ques forteresses abandonnées. C’est ainsi que les 
îles de la Yénilie se peuplèrent, et que naquit la 
cité libre de Venise. Rome, malgré elle, en proie à 
ses souvenirs, supportait impatiemment la con-
quête ; n’ayant plus de force pour se faire libre, elle 
fonda l’espoir de son affranchissement sur les pres-
tiges et sur la ruse ; elle encouragea les prétentions 

de ses évêques à une autorité universelle, qui devait 
tourner à son profit. Ce fut par leur entremise 
qu’elle obtint, contre le chef des Lombards, ses 
nouveaux vainqueurs, ligué pour sa ruine avec le 
despote grec, successeur de ses anciens maîtres, le 
secours du Frank Karl-Martel. C’est aussi en vertu 
d’une sommation du pontife de Rome, que le petit-
fils de ce Karl, devenu roi des Franks, passa les 
Alpes, et fit respecter la ville menacée de nouveau 
par les Lombards. En retour, Rome proclama em-
pereur romain ce fils de ses anciens tributaires. Ce 
fut dans l’année 800 que le nom d'imperator, triste 
signe de la servitude romaine, après avoir été 
relégué pendant quatre siècles hors des contrées de 
l’Occident, fut ainsi rapporté dans les Gaules; des 
Gaules, il passa dans la Germanie ; et, ce qui est plus 
bizarre, il y existe encore. Les mots ont aussi leur 
destinée. 

Le neuvième siècle nous montre l’Europe parta-
gée en deux zones politiques : l’une comprend les 
pays qui demeurent encore sous la vieille domina-
tion , fondée par les conquêtes de Rome ; l’autre 
renferme les contrées récemment envahies par les 
peuples du Nord, conquérants des sujets de Rome. 
L’état relatif des hommes, maître ou sujets , vain-
queurs ou vaincus, diffère beaucoup dans ces deux 
régions diverses. D’un côté, tout le pouvoir acquis 
par des siècles de conquêtes est la propriété d’une 
seule personne, qui le dispense à son gré autour 
d’elle ; de l’autre, ce pouvoir est le partage régulier 
de toutes les familles issues des vainqueurs, Les 
Saxons dans la Bretagne, dans la Gaule les Franks, 
les Lombards dans l’Italie, sont tous propriétaires 
par tète d’une portion du sol que leurs aïeux ont 
envahi; tous, gouverneurs et arbitres souverains 
des hommes vaincus par leurs aïeux. En Grèce , il 
n’y a qu’un maître, et, sous ce maître , différents 
degrés de service ; dans l’Occident, ce sont des 
milliers de maîtres, libres sous un chef qui n est 
que le premier entre des égaux. Tandis que, dans 
l’empire des despotes romains, aucun ordre ne part 
que du palais , aucun tribut ne se lève que pour le 
palais, aucun jugement ne se rend que par le pa-
lais ; dans les régions soumises aux guerriers du 
Nord, le tribut de chaque famille vaincue est le 
patrimoine de tous les vainqueurs. Le chef suprême 
n’a que son lot d’hommes et de terres, qu il ménage 
et gouverne à son gré. S’il est despote , c est dans 
l’enceinte de ce partage ; et le moindre soldat l’est 
autant que lui dans le sien. Les hommes vaincus, 
que le sort n’a point rangés dans la portion du chef, 
du roi, comme disait la langue romaine , n ont 
aucun rapport à lui ; ils constituent un domaine 
privé ; ils forment avec les arbres, les plantes, les 
animaux, les maisons, ce que les chartes de ce 



temps nomment le vêtement de la terre; ils res-
sortissent à la famille et non à la société. Quant 
aux hommes de la race victorieuse , ils vivent sous 
un ordre et sous des règles sociales. Nul ne leur 
parle en maître; le roi, créé parleur choix, ou 
confirmé par leurs suffrages, les appelle tous ses 
compagnons. Il ne leur impose point de lois ; il 
les convoque pour qu’ils s’en donnent eux-mèmes: 
il n’exécute point contre eux des jugements décrétés 
par lui ; il leur prête secours pour le maintien d’une 
police mutuelle, et pour la protection de la justice, 
que les hommes libres se dispensent entre eux sous 
la garantie du serment. 

Rome conquérante ne se répandait point sur les 
terres des peuples vaincus ; ces peuples n’étaient 
point entièrement désassociés par ses conquêtes. 
Possédés en masse, exploités en masse , ils gar-
daient encore leur nom de nation. Ce nom périt 
pour les sujets des guerriers septentrionaux ; isolés 
violemment les uns.des autres par l’interposition des 
vainqueurs, possédés par têtes ou par petits trou-
peaux , ils échangèrent le titre de leur race ou de 
leur société commune, contre celui de leur condi-
tion individuelle. Ceux qui, antérieurement à leur 
défaite, s’appelaient Gaulois, Romains, Bretons, 
prirent le nom de travailleurs, serfs, gens de 
peine, gens de possession; tandis que leur terre, 
occupée avec eux par leurs vainqueurs, prenait le 
nom de contrée des Franks, des Angles ou des 
Lombards. En temps de guerre, ils ne combattaient 
point à la manière des auxiliaires que Rome tirait 
de ses provinces, sous les drapeaux de leur nation 
unis à ceux de la nation maîtresse ; on les rassem-
blait au hasard, sans ordre, sans enseignes, presque 
sans armes, pour les jeter, comme une sorte de 
rempart, en avant du front de bataille, ou pour les 
user aux travaux de la route et du campement. 
L’armée consistait dans les vainqueurs, subor-
donnés les uns aux autres par différents grades, et 
dont les domaines respectifs, marqués du titre mi-
litaire de leur premier possesseur, avaient conservé, 
par le maintien de ce titre, consolidé, pour ainsi 
dire, avec la terre, l’ordre et l’arrangement régulier 
que la dispersion des conquérants devait dissoudre 
ou affaiblir. Les domaines ayant des grades, on fai-
sait l’appel des domaines au lieu de l’appel des per-
sonnes ; les hommes qui sortaient de terres d’un 
titre égal se groupaient autour de ceux qui sortaient 
de terres supérieures ; ceux-là se rangeaient sous 
des chefs choisis pour le besoin, ou sous les fils des 
premiers chefs, si la race n’avait point dégénéré. 
Ainsi se passaient les choses, quand il y avait une 
entreprise d’un intérêt égal pour tous les hommes 
libres, ou un danger menaçant pour tous ; lors-
qu une partie du territoire était en péril, sa défense 

était abandonnée à ceux qui l’habitaient. Les injures 
privées se vengeaient par des guerres privées ; le roi 
lui-même ne pouvait entraîner dans ses propres 
querelles, dans les guerres que la communauté n’a-
vait pas décrétées, d’autres hommes que ses propres 
amis, ou ceux qui s’étaient liés envers lui par des 
engagements de fidélité indépendants du devoir 
social et de la discipline commune. Au contraire, 
dans l’empire d’Orient, nulle partie du territoire 
n’avait le droit de se protéger elle-même ; nul n’étant 
rien de lui-même ne pouvait se faire droit à lui-
même, et les querelles de l’empereur devaient être 
embrassées par chaque habitant de l’empire, sous 
les peines que Rome libre avait portées contre les 
traîtres à la patrie. Telles étaient les différences 
d’organisation politique qui distinguaient les con-
trées orientales de l’Europe des contrées occiden-
tales , lorsque, vers le douzième siècle, un grand 
mouvement rapprocha les hommes de ces contrées, 
et mit en contact sur le même sol leurs mœurs et 
leurs situations diverses. Ce mouvement fut produit 
par les croisades. 

Du moment que les incursions des Sarrasins 
menacèrent l’Europe, la crainte de leurs progrès et 
la haine de leur religion arma de toutes parts contre 
eux ces hommes du Nord, qui vivaient oisifs sur le 
sol de la Gaule, de l’Espagne et de l’Italie. Des aven-
turiers francs allèrent les vaincre plus d’une fois sur 
les rivages de la Calabre et de la Sicile ; et, quand 
un pape, secondé par l’éloquence du moine Pierre , 
souleva contre eux toute l’Europe chrétienne, cette 
grande insurrection ne fut que le complément des 
entreprises partielles et obscures qui depuis long-
temps la préparaient. L’empereur grec supplia les 
guerriers de l’Occident de détourner vers ses do-
maines menacés une partie de ces armées qui devaient 
inonder l’Asie et l’Afrique : il l’obtint, et une mul-
titude sans frein et sans règle se répandit sur le sol 
de la Grèce ; tout fut ravagé pour sa subsistance ; 
l’empire épuisé se repentit de s’être attiré ces auxi-
liaires incommodes; des haines naquirent entre les 
Grecs et les chrétiens occidentaux, qu’en Grèce on 
appelait lalins. Des traités les réconcilièrent pour 
un temps ; mais leur aversion mutuelle éclata enfin 
avec tant de violence, que Constantinople fut assié-
gée et pillée par les alliés de l’empire. La conquête 
ne s’arrêta pas à ces commencements ; et bientôt la 
plus grande partie des villes et des provinces fut 
partagée entre les soldats et les chefs de l’armée 
latine. Son général, Baudoin de Flandres, établit 
ses quartiers dans la cité impériale, et prit, du con-
sentement des troupes, le titre d’empereur grec, 
qui ne changea rien à son pouvoir sur elles, ni à 
leur indépendance envers lui. La partie de la Grèce 
occupée par cette armée prit alors le même aspect 



que le reste de l’Europe. La subordination des terres 
y naquit de l’établissement de l’armée qui se les 
distribua sans se dissoudre elle-même. Les guerriers 
de tout rang élurent leurs chefs suprêmes sous le 
nom d’empereurs, comme autrefois sous celui de 
généraux. Les affaires communes furent déci-
dées par le suffrage commun. Les Grecs dépouillés, 
mais non chassés , devinrent les fermiers et les 
tributaires des vainqueurs ; la féodalité passa en 
Grèce. 

Mais l’empire grec n’avait point péri tout entier 
par cette conquête. Retranché dans Nicée, il se for-
tifiait chaque jour de la haine qu’inspiraient les 
exactions des nouveaux maîtres et leur joug plus 
rude, parce qu’il se faisait sentir de près, et qu’il 
écrasait sans distinction. Ne sachant pas se faire 
libres, les Grecs conspirèrent pour être rendus à 
leur premier esclavage : ils réussirent, et les Latins, 
chassés après soixante ans de règne, remontèrent 
sur leurs vaisseaux, emportant de la Grèce, le goût 
du luxe, le goût des titres vains, l’idée de l’unité 
despotique, et y laissant en retour quelques senti-
ments d’indépendance que leur exemple avait fait 
concevoir. En revoyant son palais , l’empereur grec 
rencontra , pour la première fois, des volontés en 
présence de la sienne. Ses courtisans se distinguè-
rent de lui : ses délégués prétendirent à une autorité 
personnelle ; les liens de l’empire furent relâchés. 
Si alors l’indépendance eût été acquise pour tous, 
si l’égalité sociale eût succédé à la distinction des 
hommes en gens de cour et gens d’esclavage, sans 
doute la population de ces contrées eût trouvé dans 
ce changement moral une force et des ressources 
que l’empire n’avait jamais eues. Mais les dignitaires 
et les courtisans, qui s’approprièrent le pouvoir, 
eurent soin de le conserver tel qu’il avait toujours 
été, hostile et dur pour les peuples ; et les peuples 
n’eurent pas plus d’intérêt qu’auparavant à s’expo-
ser aux périls de la résistance contre l’invasion 
étrangère. Ainsi ces mœurs demi-libérales furent 
pour l’empire une nouvelle cause de ruine ; elles le 
désunirent comme puissance, sans l’établir comme 
société. Quant à l’Occident, c’est de là que lui vint 
le système d’idées qui servit à créer l’échafaudage 
mystique d’une puissance royale absolue, centre de 
tout, objet de tout, étant sa propre raison, sa propre 
fin à elle-même; c’est à l’aide des mœurs et des 
dogmes politiques importés de la ville impériale, 
que le pouvoir d’un Henri VIII, ou d’un Louis NI, 
succéda, sous les mêmes désignations politiques , à 

l’autorité du chef saxon Henghist, ou du chef 
sicambre Chlodowig. 

Nous ne raconterons point les misérables événe-
ments qui précédèrent l’arrivée des Turcs jusqu’aux 
murs de Constantinople. Ce qui s’était passé, dans 

toutes les conquêtes faites par les Barbares sur l’em-
pire, eut encore lieu dans ces moments extrêmes; 
les peuples se laissèrent envahir, et les fils des Grecs 
furent enrôlés parmi les soldats barbares ; il n y 
eut guère que les montagnards de l’Albanie, hommes 
que la servitude romaine n’avait jamais trouvés 
dociles, qui résistèrent alors au nouveau joug. A 
l’assaut de la cité des empereurs, on vit paraître, le 
sabre à la main, et le turban sur la tète, des légions 
grecques, armées contre ce nom romain, si pesant 
depuis tant de siècles. Constantinople fut mise au 
pillage ; le dernier des empereurs , Constantin Dra-
gosès, périt sur les murs. Ceux qu’on appelait les 
grands , les gens de cour, les puissants du palais, 
reconnurent le pouvoir des vainqueurs; ils conser-
vèrent sous d’autres titres leurs emplois et leur bas-
sesse. Le reste du peuple fut tributaire, et, comme 
toute contrée habitée par ses envahisseurs, la Grèce 
perdit son ancien nom. 

« Dans cette dernière lutte de l’ancien monde 
contre le nouveau , dit M. de Ségur , les armes de 
l’antiquité et celles des temps modernes semblaient 
s’unir pour attaquer et pour défendre la ville des 
Césars. L’air obscurci par des nuées de javelots et 
de flèches retentissait à la fois du hruit sourd 
des lourds rochers lancés par les catapultes, du 
sifflement des halles, de l’éclat terrible du ca-
non. 

« L’armée musulmane victorieuse entre et se 
répand à grands flots dans la ville conquise ; la veille 
encore, Constantinople , dépôt des trophées et des 
richesses de l’univers, offrait aux regards une image 
vivante de Rome et de la Grèce. On y voyait des 
Césars, des Augustes, des patriciens, un sénat, des 
licteurs, des faisceaux , une tribune, des cirques, 
des assemblées du peuple, des lycées , des acadé-
mies, des théâtres ; en un instant le fer de Mahomet 
a tout détruit, et les vestiges de l’ancien monde ont 
disparu. » 

Le style de cette histoire, élégant et correct, est 
varié avec art selon la nature des récits. Les jeunes 
gens s’y plairont, et les esprits déjà formés y tiou-
veront souvent du profit. L’étude de la liberté est 
presque toute dans l’étude de l’histoire; c est là qu il 
faut l’observer pour la bien reconnaître, pour ne 
pas poursuivre, au lieu d’elle, sa vaine image. 
Ceux qui ,«du haut de l’époque actuelle, jettent de 
nouveaux regards sur les situations antérieui es du 
genre humain, nous préparent le fil qui doit nous 
guider dans les routes incertaines de l’avenir : adres-
sons-nous surtout à eux; ils ne donnent point de ces 
encouragements vagues qui fourvoient 1 activité sans 
expérience ; ils n’offrent point de conseils dont ils ne 
présentent l’épreuve; ils n’eutrainent point sans 
montrer le but. 



III. 

SUR LE SENS PRIMITIF ET L’ÉTENDBE DU TITRE DE ROI, 

A propos de l’ouvrage intitulé : Ve la Royauté selon les 
lois divines révélées , les lois naturelles et la Charte 
constitutionnelle, par M. de la Serve (1). 

Parmi les choses bizarres qui devraient nous éton-
ner , et qui ne nous étonnent point, une des plus 
singulières peut-être, est le préjugé qui attache au 
mot latin de roi une signification universelle, et 
l’idée absolue de la destruction de toute liberté, poul-
ies hommes dans les lois desquels s’est une fois 
introduit ce mot fatal. Pourtant, si nous allons 
chercher le sens réel de ce mot dans la langue qui 
l’a créé, nous trouverons qu’en lui-même, et selon 
sa destination primitive, il n’implique, en aucune 
manière, l'idée d’anéantissement de toute person-
nalité au profit d’une seule personne, et qu’il signifie 
simplement et vaguement le conducteur, celui qui 
mène, celui qui va devant. Voilà ce que démon-
trent les locutions latines de rexgregis, rex avium, 
rex sacrorum. Quand, chez les peuples dont ils 
ignoraient l’idiome, les Romains voyaient un homme, 
jouissant de la prééminence sur les autres hommes, 
soit comme chef de guerre, soit comme magistrat 
de paix , ils le qualifiaient, dans leur propre lan-
gue , de ce titre vague de rex, ou du titre aussi 
vague de dux, par lesquels ils n’avaient point la 
prétention de traduire exactement les titres de la 
langue étrangère, par lesquels ils ne pensaient point 
exprimer un degré précis d’autorité, mais seule-
ment le fait général de la prééminence et du com-
mandement. 

L’émigration des tribus gothiques, germaniques 
et saxonnes, dans les contrées de langue romaine, 
fut l’accident qui attacha les noms romains de reges 
ou d educes aux chefs de différent grade, et de pou-
voir diversement limité, qui guidèrent ces tribus 
dans la conquête, ou qui les régirent après l’éta-
blissement. Ces deux mots continuèrent à être 
employés indistinctement par la population romaine 
conquise, laquelle désignait aussi indistinctement, 
par le mot ancien de regnum, et par le mot nou-
veau de ducatus, les territoires possédés ou régis 
par les chefs supérieurs ou subalternes de la nation 
conquérante. Que si ces mots eurent alors, dans la 
bouche de ceux qui parlaient le romain, une signi-
fication plus décidée, c’est parce qu’ils désignaient 
pour eux, nation asservie , les magistratures ou les 
juridictions de leurs vainqueurs et de leurs maîtres. 

Mais cette nouvelle force, ajoutée aux titres de rex 
et de dux, par le fait matériel de la conquête, 
n’était réelle que pour les vaincus • pour les vain-
queurs rien n’avait changé. Les chefs de leurs 
tribus diverses, redoutés comme des maîtres par 
les hommes que l’épée avait fait descendre au rang 
de sujets, n’étaient pas pour cela plus élevés au-
dessus de la société victorieuse ; et, quand un 
membre de cette société, quand , par exemple , un 
Frank, ou le fils d’un Frank, dans la Gaule, pro-
nonçait l’un de ces mots latins, qui, pour les fils des 
Gaulois, exprimaient la domination de la conquête, 
il ne leur accordait pas plus de sens que n’en avaient 
les mots de sa propre langue, qui lui désignaient 
l’autorité sociale des magistrats de son consentement 
ou de son choix. 

Afin donc de découvrir quelle était la mesure de 
l’autorité de ceux qui, après le démembrement de 
l’empire romain, furent appelés reges ou rois, dans 
l’Europe occidentale, il faut laisser de côté la lan-
gue latine, et recourir aux langues germaniques. 

Ces langues, qui ne sont guère que les dialectes 
divers d’un seul et même idiome , parmi plusieurs 
titres de commandement qui leur sont propres, en 
présentent un qui leur est commun à toutes, peut-
être comme plus expressif, et plus conforme à l’idée 
que se faisaient ces peuples de l’autorité sociale ; 
c’est le mot de koning, ou de kœning, maintenant 
corrompu en haut allemand par le mot de kœnig, 
et en anglais par celui de king. Ce titre, constam-
ment rendu dans les chroniques latines par le mot 
rex, et traduit à cause de cela par le mot roi, dans 
notre langue demi-latine, n’était rien de plus que 
le nom commun qui désignait le fait du comman-
dement, sans distinction de degrés ni d’attributs. 
Le directeur de toute entreprise de guerre, le pré-
sident de toute commission de paix publique, s’ap-
pelait koning ; ce nom s’appliquait à beaucoup de 
chefs de divers ordres et de fonctions diverses ; on 
distinguait les rois supérieurs, oberkoning; les 
rois inférieurs, unterkoning; les demi-rois, half-
toning', les rois pour les courses de mer, seeko-
ning; les rois pour l’armée, heereskoning-les rois 
pour la peuplade, folkeskoning. Cette variété d’ap-
plications du même mot n’étonnera point, quand on 
saura que ce titre de koning, maintenant absolu 
dans le Nord, aussi mal à propos que le nom de rex 
ou de roi l’est dans le Midi, n’est probablement que 

j le participe actif d’un verbe qui signifie savoir ou 
pouvoir, et que par conséquent il ne signifie, lui-

s même, rien autre chose qu’un homme habile ou 
capable, à qui les autres obéissent par la convic-
tion de son habileté reconnue. Telle est l’idée qui 
se présentait à l’esprit des Franks de la Gaule , 
quand ils prononçaient les mots de frankono to-il) Censeur Européen du 24 décembre 1819. 



ning (1), en latin, rex Franco rum; telle était l’au-
torité des Chlodowig et des Karl, chefs des Franks, 
que nos historiens modernes, estropiant à la fois 
les noms propres et les titres , appellent Clovis et 
Charles, rois de France. 

L’homme que les Franks appelaient chef ou roi, 
même au premier rang, n’agissait jamais sans leurs 
conseils, et subissait leurs jugements sur ses actes. 
Plusieurs rois de la première et de la seconde race 
furent dégradés du commandement suprême pour 
cause d’inhabileté ou de mauvaise conduite. Mais, 
depuis l’élection de Hugues, surnommé Capet, la 
race des Franks se voyant établie invinciblement 
sur les terres gauloises, relâcha, par indolence, les 
liens de son antique discipline; elle s'isola, et laissa 
ses chefs s’isoler d’elle, se perpétuer à plaisir dans 
le commandement, et le transmettre sans contrôle 
à leurs fils. Il est vrai qu’alors ce commandement 
ne devint plus lui-même qu’un simple titre, sans 
droits réels; mais aussi le public n’eut plus de droits 
sur celui qui gardait ce titre. Cantonné librement, 
comme chaque membre de la nation v ictorieuse , 
dans la portion de territoire qui lui appartenait en 
propre, il [put à son gré, avec le secours de sa 
puissance personnelle, machiner 1 asservissement 
de ses compagnons et la ruine de leur état social. 
C’est ce que les rois des Franks entreprirent; ei ce 
plan, poursuivi par eux pendant plusieurs siècles, 
fut couronné d’un plein succès. Ils se fortifièrent 
dans leur domaine héréditaire, en gagnant, par une 
meilleure condition de servitude, les hommes 
dont le partage de la conquête les avait rendus pos-
sesseurs. Le désir de pareilles concessions leui at-
tira une sorte de confiance de la part de tout le 
peuple vaincu; et à l’aide de cette confiance et de 
leur propre force, ils s’attribuèrent la possession 
exclusive de ce peuple, en déclarant comme un 
axiome du droit antique, que la terre conquise était 
au roi. Dans l’espace de quelques siècles, les hom-
mes sujets de tous les Franks devinrent, de nom 
et de droit, les sujets du seul chef des Franks. 

Trop faibles ou trop timides, pour secouer ce 
nom de servitude que leur avait apporté la con-
quête, ils travaillèrent par vengeance à le faire par-
tager aux hommes dont les pères avaient vaincu 
leurs pères; ils aidèrent le roi à subjuguer les fils 
des hommes libres; et ceux-là, vaincus a leur loin, 
descendirent ignominieusement dans 1 esclavage 
qu’avaient imposé leurs aïeux. Ainsi le nom de 
sujets devint, dans la langue française, le seul cor-
rélatif du nom de roi. Le corrélatif de ce titre, dans 
la langue de la liberté franque, avait été le simple 
nom d’hommes, leude, ou celui de compagnons, 

ghesellen, que la langue latine travestissait par les 

mots barbares de leodes et de vasalli. A ces deux 

noms se joignait encore celui de descendants de la 

race libre, gentiles homines. Ce titre, conserve par 

les hommes en qui périt, au profit du chef, la vieille 

liberté de leurs pères, ne servit qu’à rendre leur 

dégradation plus honteuse. 11 les signala entre tous 

comme une race abâtardie, plus lâche que le reste 

des sujets, à qui leurs ancêtres, au moins, ne pou-

vaient faire aucun reproche. 
Ainsi donc, le mot de roi n’a signme uans mme 

angue un homme au profit de qui est anéanti la 

iberlé des autres hommes, que par le hasard d une 

conquête faite à main armée, d’abord par des^peu-

ples sur d’autres peuples, ensuite par les chefs ties 

peuples vainqueurs sur les peuples vainqueurs eux-

mêmes. Cet accident matériel n’a pu altérer logi-

quement le sens primitif d’un mot qui existait avant 

lui. En lui-même, le mot de roi ne signifie donc 

rien de plus que ce qu’il signifia d’abord, c’est-a-

direun directeur quelconque, un chef quelconque, 

un magistrat quelconque; examiner la question de 

la royauté, ce n’est donc pas traiter d’une autorité 

spéciale, précise et déterminée, c’est traiter de 1 au-

torité en général. Cela posé, il sera plus conforme 

à la rigueur des principes logiques, de substituer, 

aux termes peu intelligibles de roi et de royauté, 

les termes clairs et universels de pouvoir social 

ou $ autorité sociale. Au lieu de s’évertuer à prou-

ver que jamais un roi n’a été maître d’hommes, ce 

qui est vrai et faux, selon le point de vue où l’on se 

place, il vaudra mieux poser nettement que jamais 

une société d’hommes n’a eu des maîtres ou des re-

gents absolus que par violence et contre son gre, 

ce qui est vrai de toute manière. 
C’est dans cette démonstration qu’est la force 

réelle du livre de M. de la Serve. Il prouve qu’en 

fait, le despotisme ne s’est exercé nulle part, sans 

que la conscience des hommes protestât contre lui, 

et qu’en droit, tout homme qui, librement et sans 
contrainte, se soumettrait à un pouvoir sans règle, 
serait coupable d’avoir violé lui-même sa conscience, 

que nulle société n’a le droit de s’aliéner à 1 un ou 

à plusieurs de ses membres ; et qu’historiquement, 
quand de pareilles aliénations ont paru se faire, ce 
n’a point été volontairement, mais par violence, non 
point à la fondation des sociétés par la raison hu-
maine , mais à leur dissolution par les conquêtes ; 
que le magistrat français, à qui la Charte constitu-
tionnelle donne le nom de roi, a pour bornes invio-
lables de son pouvoir la sainteté des libertés indivi-
duelles qui sont la hase de la société française, 
logiquement antérieure et supérieure au gouverne-
ment français ; que la puissance de lever des ai niées, 
de déclarer la guerre, d’exécuter les lois rendues, 

(!) Poésies du moine Otfrid, au neuvième siècle. 



de proposer les lois à rendre, de quelque titre qu’on 
la désigne, ne s’étend que jusqu’où finirait le respect 
des droits et des libertés civiles. 

Du moment qu’une autorité quelconque a violé 
un seul de ces droits, en détruisant les garanties 
qui le protégeaient, de ce moment la société acquiert 
envers elle le droit de contrainte et de résistance. 
Que le pouvoir y songe bien ; si la compassion 
humaine consent à se retenir devant la misère des 
hommes que les geôliers séquestrent, et dont le 
bourreau s’empare au nom de la loi, ce n’est pas 
simplement parce que les geôliers et le bourreau 
agissent en vertu de la décision de tels hommes 
appelés juges, rendue sur l’autorité de tels livres 
nommés codes, c’est qu’il y a au dedans de chaque 
homme une raison qui prononce que, quiconque a 
violé le droit sacré d’autrui, soit dans son être, 
soit dans son bien, est coupable et digne de puni-
tion. C’est devant cette raison, et non pas devant 
telle formule judiciaire, que se tait la pitié humaine ; 
voilà la loi qui sanctionne les lois : si nous lui obéis-
sons quand elle nous commande d’abandonner aux 
vengeances du pouvoir quiconque de nous a nui à 
un autre, lui serons-nous rebelles quand elle nous 
commandera d’abandonner aux chances de l’indi-
gnation publique ceux qui auront nui à tous, en 
ébranlant les droits de chacun ? 

Il n’y a rien d’inviolable que ces droits et que la 
raison qui les proclame ; quiconque y porte atteinte et 
méprise cette raison, juge suprême des actes hu-
mains, se met lui-même au ban de l’humanité, et 
déchire de ses propres mains son titre à la protec-
tion des hommes, dans ses souffrances et dans ses 
détresses. Voilà la pensée morale qui domine tout 
l’ouvrage deM. de la Serve. Nous ne la suivrons pas 
dans ses développements logiques. Nous renvoyons 
le lecteur au livre lui-même, et nous lui abandon-
nons encore le soin de faire les applications du prin-
cipe. M. de la Serve a surtout fait valoir, d’une 
manière neuve et frappante, les avantages de celte 
loi des élections, que nos hommes d’Élat veulent faire 
comparaître en criminelle à la barre des chambres 
qui l’ont votée. Cette apologie, écrite avant l’attaque, 
est remarquable par une dialectique forte, et par 
cette chaleur d’âme qu’inspire la conviction. L’au-
teur appartient à cette jeune école de politique, 
dont les dogmes simples et honnêtes abjurent le 
fanatisme et l’intérêt, qui seuls poussent aux chan-
gements de régime. Celte école dédaigne la vaine 
question des formes; elle ne s’attache qu’à la liberté 
pure et à ses garanties immédiates. Elle acceptera 
tout avec la liberté; sans la liberté elle n’accep-
tera rien. Retranchée dans ce principe, seul im-
muable dans le mouvement perpétuel de ce monde, 
die verra se briser contre lui tous les sophismes 

de l’esprit faux et de l’ambition : quant à la force, 
son seul adversaire redoutable, elle se prépare à 
lui opposer des courages aussi énergiques que ses 
vues sont droites et que ses espérances sont pures. 

IV. 

SUR LA VÉRITABLE CONSTITUTION DE L’EMPIRE OTTOMAN, 

A propos de l’ouvrage intitulé : Révolution de Constanti-
nople en 1807 et 1808 , par M. de Juchereau-de-Saint-
Denis (1). 

C’est l’erreur commune des anciens publicistes , 
de croire que la nature humaine est par elle-même 
indifférente à toute espèce d’arrangement social ; 
que nos consciences politiques ne sont que l’ouvrage 
du simple hasard, et que le despotisme peut être de 
consentement national tout aussi bien que la liberté. 
Cette opinion est matériellement fausse. La nature 
humaine, nature libre, n’a jamais spontanément 
voulu que l’indépendance ; jamais le despotisme n’a 
mis le pied sur un coin du monde, que contre le 
gré de ceux qui l’habitaient; voilà ce que révèle 
l’histoire de tous les temps et de tous les lieux. La 
liberté, premier besoin, première condition sociale, 
nulle part n’a disparu que devant la force, que devant 
la conquête à main armée. C’est la terreur seule qui 
a fait des esclaves parmi les hommes de toutes les 
races. Ouvrez l’histoire au point que vous voudrez, 
prenez au hasard le climat et l’époque, si vous ren-
contrez une peuplade d’hommes, soit éclairés soit 
encore sauvages, vivant sous un régime de servitude, 
soyez sûr qu’en remontant plus haut vous trouverez 
une conquête, et que ces hommes sont des vaincus. 
Pareillement, si vous remarquez une population 
cantonnée dans des lieux peu accessibles qui l’ont 
défendue contre l’invasion d’une race étrangère, 
soyez sûr qu’en la visitant vous y trouverez de la 
liberté. Cette distinction perpétuelle est la clef de 
l’histoire sociale. 

On vous raconte qu’il y a aujourd’hui, sur le sol 
de la Grèce antique, une nation où nul individu n’a 
de volonté ni de propriété personnelle, où un seul 
homme dispose de tous les autres, qui s’abjurent 
tous devant lui; il faut demander au narrateur si la 
population qu’il prétend ainsi régie n’est point con-
quise, si l’homme dont il parle n’est point le chef 
de ses vieux conquérants, le représentant suprême 
de la conquête; et si, par hasard, on répond que ce 
peuple, loin d’avoir été conquis, est conquérant lui-

(1) Censeur Européen du 7 février 1820. 



même, qu’il vit sur des terres qu’il a usurpées, loin 
que ses terres l’aient été par d’autres ; que l’homme 
sous lequel il plie en esclave n’est point étranger à 
sa race; que c’est au contraire le descendant des 
chefs de guerre qui ont conduit ses aïeux à la con-
quête ; que de plus, on ne trouve pas, depuis la 
conquête, d’époque où ce chef se soit armé contre 
sa propre nation et en ait subjugué une partie avec 
l’aide et la force du reste... alors vous devez nier le 
fait de l’esclavage, et soutenir à priori, que la na-
tion dont on vous parle, que la nation turque n’est 
point privée de liberté. 

Le problème de la société turque n’a rien d’ex-
ceptionnel; il n’est pas autre que le problème de la 
société franque conquérante de la Gaule, de la so-
ciété saxonne conquérante de la Bretagne, de toutes 
les petites sociétés germaniques conquérantes de 
l’Italie, de l’Espagne et de l’Afrique romaine. Les 
circonstances étant les mêmes de part et d’autre , 
tout a dû être pareil, et tout l’a été réellement. De 
même que les Franks dans la Gaule, les Turcs dans 
la Grèce sont égaux, comme conquérants, chacun 
pour leur part, du peuple qu’ils possèdent en com-
mun. Ils sont la race à qui l’épée n’a point donné 
de maîtres; et ceux qu’ils agrègent à leur race sont 
rendus à la liberté, comme ceux qui devenaient 
Francs sous les Franks. Le reste des vaincus, dé-
signé sans distinction de race par le nom commun 
de rayas, est dans la même situation que cette 
foule anonyme que les barbares, conquérants du 
midi de l’Europe, appelaient au hasard serfs, hom-
mes de peine, hommes de puissance, colons, rotu-
riers ou bourgeois. Les rayas payent tous une 
capitation annuelle qu’on nomme kharadje; leur 
servitude n’est pas uniforme, non plus que celle des 
vaincus du moyen âge. Une partie est esclave do-
mestique, une autre cultive pour les maîtres, une 
autre est chargée de redevances arbitraires ; une 
autre, plus favorisée, a conservé des magistrats de 
sa nation et de son culte; elle est régie par eux, et 
paye en commun les taxes de la conquête. 

Sur ces hommes dominent les hommes de la race 
turque, qui se donnent le nom ïï Osmanlis, ou de 
fils d’Osman ; eux, ils ne sont point dominés ; ils 
sont la caste supérieure ; et il n’y a point de castes 
parmi eux ; tous peuvent également prétendre aux 
magistratures de leur société. Il n’y a qu’une seule 
exception , en faveur d’une famille, où l’on prend 
invariablement les chefs suprêmes de l’administra-
tion , parce qu’on croit cette famille héritière du 
premier législateur. Mais ce privilège ne fait point 
que la liberté des Osmanlis s’anéantisse devant celui 
que le sort ou le choix public ont mis à la tète des 
affaires. Plusieurs chefs qui ont tenté de violer la 
loi où sont enregistrés les droits de la nation ont 

été victimes de leur ambitieuse entreprise ; et l’u-
sage , reprenant son empire quand la liberté s’était 
vengée, a replacé imperturbablement sur le siège 
suprême, rendu vacant prr la volonté populaire, un 
autre descendant de la race ottomane, averti de ses 
devoirs à venir par la destinée de son prédécesseur. 

Les villes des Osmanlis ont une administration 
qui leur est propre, composée des principaux ci-
toyens , présidés par un magistrat nommé ayan, 
et choisi par le peuple. Ce conseil municipal veille 
aux intérêts communs de chaque ville; il défend sa 
liberté contre les délégués du pouvoir central dans 
les provinces, contre les pachas qui, chargés de 
lever l’impôt des vaincus et de les tourmenter jus-
qu’à ce qu’ils payent, pourraient s’aviser de tourner 
leur pouvoir contre les hommes libres. Outre ces 
administrations locales , il y a de plus des corpora-
tions qui délibèrent sous des chefs de leur choix , 
et dont les membres s’assurent mutuellement con-
tre l’injustice et l’oppression. Les villages qui ne 
dépendent pas du territoire des grandes villes ont 
leurs magistrats électifs, nommés kictyas, et leur 
conseil de commune. Ainsi le pouvoir ne peut point 
frapper immédiatement sur les citoyens; il faut qu’il 
passe par leurs délégués avant d’arriver jusqu’à eux. 
Les contributions sont réparties en commun ; la 
police est faite en commun. 

Les juges appartiennent à un corps indépendant 
du pouvoir : ce corps se recrute lui-même d’après 
diverses épreuves qu’il impose aux candidats. Les 
promotions aux emplois judiciaires se font par 
rang d’ancienneté ; et le sultan lui-même ne peut 
choisir au hasard ; pour les grandes charges, les 
seules dont il dispose , il doit suivre l’ordre du ta-
bleau. La justice en Turquie n’est point regardée 
comme un des attributs du chef suprême du gou-
vernement : elle n’émane point de ce chef, mais du 
livre de la loi et de la corporation d’hommes que le 
public croit assez habile et assez probe pour l’in-
terpréter dignement. Or , dans l’interprétation de 
la loi, les juges, indépendants et respectés, sont 
plus portés à suivre l’opinion publique que l’impul-
sion de l’autorité , à laquelle ils ne doivent rien, 
et dont ils n’ont rien à craindre. 

Il y a des cas où les agents du gouvernement turc 
punissent sans procédure légale les criminels sur-
pris en flagrant délit ; mais ces exécutions subites 
ne frappent presque jamais que les rayas. Les mu-
sulmans sont renvoyés devant les juges, et les sol-
dats sont traduits devant le tribunal de leurs corps, 
où ils comparaissent devant leurs pairs. Cette pra-
tique ne paraît point résulter d’un droit social de 
l’autorité, mais des privilèges de la conquête et du 
régime d’exception auquel furent assujettis les vain-
cus , qu’on méprisait et qu’on redoutait. 



Arrêté dans sa capacité exécutive par les corpo-
rations et par le régime libre des villes, ne dispo-
sant nullement du pouvoir judiciaire, le gouverne-
ment des Osmanlis trouve encore des limites fixes 
à son autorité législative. Ce même corps des juges, 
qui décide des contestations, selon le livre suprême 
de la loi, a le pouvoir d’arrêter l’exécution des lois 
nouvelles qu’il déclare contraires à la loi antique. 
Le chef des légistes , le premier muphti, peut op-
poser son veto à un ordre du sultan par un rescrit 
qu’on appelle fetfa ; et, dans chaque province, un 
muphti subalterne peut de même opposer son veto, 
par des rescrits du même genre , aux décisions ad-
ministratives des pachas. 

Nous arrivons à la grande singularité du régime 
turc, et au fondement de toutes les fables que les 
voyageurs ont débitées sur ce régime. Souvent, aux 
portes du palais, sont suspendues des tètes cou-
pées, des tètes de commandants d’armée , de gou-
verneurs de provinces, de ministres , de grands 
officiers, de hauts fonctionnaires ; les Européens , 
frappés de la barbarie du spectacle et du rang des 
victimes, en ont conclu que, si le sultan pouvait 
abattre impunément les tètes des plus grands digni-
taires , il devait être, à plus forte raison, maître 
de la vie ou de la mort des simples personnes pri-
vées. Nos voyageurs jugeaient naïvement ce qu’ils 
avaient sous les yeux d’après les coutumes de l’Eu-
rope , qui entourent d’une consécration particulière 
et de sauvegarde exceptionnelle, la vie, l’honneur , 
les biens des délégués du pouvoir. En France, on 
ne peut les poursuivre en justice, que de l’agré-
ment de ceux qui les font agir; en France, ils sont 
précieux devant la loi ; en Turquie, c’est tout le 
contraire : la garantie de la loi n’existe pas pour 
eux ; ils sont regardés comme les esclaves de celui 
qui les a nommés ; c’est à ce titre que leur tète et 
leurs biens lui appartiennent, et qu’il en dispose à 
son plaisir. Mais il ne dispose pas de la tète et des 
biens de ceux qui, en se tenant à l’écart de ses fa-
veurs , ne se sont pas soumis à son esclavage ; 
ceux-là sont sacrés pour lui, comme des citoyens 
le sont pour leur magistrat légal. Or, personne n’é-
tant forcé de prendre une place sous le pouvoir exé-
cutif, et personne n’ignorant d’avance la condition 
de servitude qu’imposent ces sortes de places, celui 
qui périt en vertu de l’arbitraire sous lequel il s’est 
placé lui-même ne peut s’en prendre qu’à son pro-
pre choix ; c’est un jeu périlleux qu’il a voulu jouer, 
après avoir calculé la chance. Cette dure condition 
n’atteint point le chef des juges , qui, quoique 
nommé par le sultan , est simplement destituable ; 
et, quant aux magistrats nommés par les villes, 
le sultan ne s’est jamais avisé de prétendre qu’ils 
dépendissent en rien de lui. 

C’est là qu’est le fondement de la double respon-
sabilité des fonctionnaires publics envers leur chef 
et envers le public. Il y a sans doute de la barbarie 
dans une pareille loi de garantie; mais toujours 
faut-il reconnaître qu’elle est une garantie pour le 
peuple , et non un signe de la servitude du peuple. 
Quels que soient les griefs publics ou les mécon-
tentements personnels du sultan, quel que soit le 
nombre des prévaricateurs, le Coran veut qu’on 
n’en puisse mettre à mort plus de quatorze dans un 
jour. Cette précaution d’humanité a encore été si 
mal comprise, que les voyageurs ont bâti sur elle 
un prétendu droit qu’aurait le grand seigneur de 
faire périr sans jugement quatorze personnes par 
jour. On appelle ourf la faculté que lui attribue la 
loi de décider sans procédure, et par simple inspi-
ration , de la culpabilité de ses agents ou de ses 
esclaves ; mais la justice d’inspiration ne lui est 
permise que contre eux. Le supplice arbitraire d’un 
simple Osmanli ferait soulever Constantinople. 

Des insurrections fréquentes ont prouvé que la 
nation des Osmanlis sent assez vivement sa person-
nalité à l’égard de celui que nous appelons mal à 
propos son maître. Ce sont les janissaires yenitche-
ris, qui jouent depuis un siècle le principal rôle 
dans ces insurrections. Celte milice , d’abord pure-
ment prétorienne , composée de prisonniers de 
guerre et de jeunes gens fournis comme une sorte 
d’impôt par les populations vaincues, s’est remplie 
peu à peu d’hommes libres ; elle est ainsi devenue 
nationale ; et aujourd’hui, elle renferme ce qu’il y 
a de plus actif dans la population turque ; elle est le 
miroir des opinions, l’organe des passions popu-
laires ; elle est une garantie pour la nation contre 
les projets du gouvernement, garantie qui peut 
contrarier les innovations utiles si elles ont le mal-
heur de n’ètre pas comprises. C’est ce qui est arrivé 
dans la révolution de 1807, qui causa la mort du 
sultan Sélim. M. de Juchereau a été témoin oculaire 
de cette révolution, et de celle qui l’a suivie. C’est 
dans ces grands mouvements, où, comme il le dit 
lui-même , « les différents corps de l’État et les dif-
férentes classes du peuple ont mis à découvert leurs 
droits, leurs prétentions et leur puissance, » qu’il a 
pu se faire une idée exacte de cet empire, si mal 
jugé par ceux qui l’ont visité dans les temps de 
calme. 

Le tableau que nous avons esquissé de l’état so-
cial de la Turquie est un simple extrait du premier 
volume de l’ouvrage de M. de Juchereau ; le second 
présente sur la scène des orages politiques les corps 
et les classes d’hommes dont le caractère est décrit 
dans le premier ; ce volume sert de preuve à l’autre. 
D’ailleurs, l’écrivain, qui paraît avoir beaucoup plus 
à cœur l’art militaire que la politique, ne peut être 



suspect d’avoir vu les choses sous un jour trop fa-
vorable au système delà liberté. C’est sans y penser 
lui-même qu’il vient de nous apprendre que le 
régime des pachas de Turquie est plus libéral que 
le régime des préfets de France ; que le scandale de 
nos maires de villes, de nos conseils de département, 
de nos conseils d’arrondissement, nommés par les 
préfets ou par les ministres, n’a pas même son ex-
cuse dans l’exemple du peuple tartare, vainqueur 
des Grecs ; enfin, qu’un Osmanli, membre d’une 
cité libre, membre d’une corporation libre qui le 
protège, n’ayant rien à démêler avec le pouvoir s’il 
ne veut point lui-mème y prendre part, est plus 
près de la dignité humaine qu’un Français, obsédé 
à toute heure du jour par la puissance et par ses 
agents de toute livrée : soldats, collecteurs, doua-
niers , gens de police, éommis , espions, hommes 
qui vivent du tourment qu’ils lui causent, hommes 
qu’il ne peut traduire en justice pour le mal qu’ils 
lui ont fait, hommes contre lesquels il n’est admis 
à réclamer qu’auprès de ceux qui les commandent. 

V. 

SUR LES LIBERTÉS LOCALES ET MUNICIPALES, 

A propos d’un Recueil des Discours et Opinions de 
Mirabeau, publié par M. Barlhe (1). 

Le recueil des discours et opinions de Mirabeau 
n’est lui-même que la première partie d’un recueil 
plus vaste, qui doit offrir successivement les dis-
cours de Barnave et de Vergniaud, rassemblés et 
mis en ordre par les soins du même éditeur. Cette 
collection remettra sous les yeux des lecteurs pres-
que toutes les questions sociales qui ont occupé la 
France depuis le réveil de la liberté.Mirabeau nous 
conduit de l’assemblée des états de Provence, où 
naquit sa réputation d’orateur, dans l’assemblée 
constituante, où cette réputation s’acheva ; Bar-
nave et lui nous font assister, par leurs opinions, 
quelquefois d’accord, quelquefois contraires, aux 
plus importants débats de cette dernière assemblée ; 
après eux, Yergniaud , intervenant dans les discus-
sions incertaines et turbulentes de l’assemblée 
législative, montrera la révolution se corrompant à 
sa source, et la pensée de la France s’élançant im-
pétueusement hors du cercle de raison et de justice 
qu’elle s’était tracé d’abord. 

■Nous n’essayerons pas d’analyser les immenses 
travaux de Mirabeau ; nous ne reproduirons pas, 

sur le caractère de son éloquence, des remarques 
qui ont déjà été faites ; nous rendrons seulement 
compte d’une impression singulière que nous avons 
éprouvée à la lecture d’une partie de ses discours, 
de ceux qu’il a prononcés dans les états de Pro-
vence. Il y atteste avec chaleur le nom de la nation 
provençale, les libertés de la terre de Provence, les 
droits des communes de Provence ; ces formules, , 
dont notre langue est depuis si longtemps déshabi-
tuée , semblent presque, au premier abord, n’être 
que des fictions oratoires : et tel doit être notre 
sentiment involontaire à nous Français, qui, depuis 
trente années, ne connaissons plus de droits que 
les droits déclarés à Paris, de libertés, que les li-
bertés sanctionnées à Paris, de lois, que les lois 
faites à Paris. Pourtant, ce n’étaient point alors de 
simples mots vides de sens; alors, le patriotisme 
français se redoublait en effet dans un patriotisme 
local qui avait ses souvenirs, son intérêt et sa gloire. 
On comptait réellement des nations au sein de la 
nation française : il y avait la nation bretonne, la 
nation normande, la nation béarnaise, les nations 
de Bourgogne, d’Aquitaine, de Languedoc , de 
Franche-Comté, d’Alsace. Ces nations distinguaient, 
sans la séparer, leur existence individuelle de la 
grande existence commune; elles se déclaraient 
réunies, mais non subjuguées ; elles montraient les 
stipulations authentiques aux termes desquelles 
leur union s’était faite ; une foule de villes avaient 
leurs chartes de franchises particulières ; et quand 
le mot de constitution vint à se faire entendre, il 
ne fut point proféré comme une expression de re-
noncement à ce qu’il y avait d’individuel, c’est-à-dire 
de libre, dans cette vieille existence française, mais 
comme le désir d’une meilleure, d’une plus solide, 
d’une plus simple garantie de cette liberté trop 
inégalement, trop bizarrement empreinte sur les 
diverses fractions du sol. 

Tel fut le vœu qui accompagna les députés à la 
première assemblée nationale; tel fut leur mandat, 
au moins en intention. Ils allèrent plus loin : ils 
démembrèrent les territoires; ils frappèrent les 
existences locales, pour atteindre plus sûrement les 
pouvoirs injustes qu’elles soutenaient à côté des 
libertés légitimes. La France ne murmura point; 

^c’était le temps de l’enthousiasme ; et d’ailleurs, des 
’ franchises, des droits, la représentation, furent 

donnés uniformément aux circonscriptions nou-
velles. Cette nouvelle indépendance, rendue com-
mune à tout le sol, réjouit le cœur des patriotes; 

£ils ne s’aperçurent pas qu’elle était trop dispersée, 
* et qu’aucun de ses différents foyers ne trouverait 

en lui-même la puissance de la défendre. Bientôt, 
au moment où l’illusion allait finir avec la première 
effervescence, un nouveau besoin, le besoin de (1) Censeur Européen du 2 février 1820. 



résister à la force extérieure, vint s’emparer des 
esprits ; à la vue du péril pressant, on oublia la ) 
liberté pour l’intérêt de la défense; et la furie{ 

française, toujours trop prompte, traita en enne-
mis de la patrie les esprits plus calmes qui s’obsti-
naient à ne pas croire qu’il n’y eût qu’un besoin et 
qu’un danger. Les partisans de la fédération libre, 
véritable état social dont l’ancienne France avait le 
germe, et qui devait s’accomplir dans la nouvelle 
France, furent traînés à l’échafaud ; l’opinion laissa 
punir d’un supplice atroce des désirs qui avaient 
été les siens. Plus tard , elle revint à sa première 
allure, elle fut à son tour fédéraliste ; mais le pou-
voir central, fortifié de son long assentiment, se rit 
de ce retour et refusa ses demandes ; aujourd’hui il 
refuse encore. 

Rappelons-nous donc , de toute la force de notre 
mémoire, que la centralisation absolue, régime de 
conquête et non de société, régime auquel n’avait 
pu encore atteindre le pouvoir contre lequel la 
révolution s’est faite, ne fut point l’objet de cette 
révolution. Entreprise pour la liberté , obligée 
d’abjurer la liberté pour tenir tète à la guerre , la 
révolution devait un jour, sous peine de se démen-
tir elle-même, retourner à la liberté, et rendre 
compte aux individus de leurs droits suspendus 
pour la commune défense. Ces droits, trente ans 
n’ont pu les prescrire ; il s’agit de les revendiquer, 
comme un dépôt aliéné volontairement, et qui ne 
peut être retenu sans fraude. 

Les portions diverses de la France antique jouis-
saient de la vie sociale aux divers titres de nation » 
unie, de ville libre, de commune affranchie, de cité * 
municipale ; partout on y voyait des traces de juge-
ment par les pairs, d’élection des magistrats, de 
contribution volontaire , d’assemblées délibérantes, 
de décisions prises en commun ; mais les parties de 
la France actuelle sont inanimées, et le tout n’a 
qu’une vie abstraite et, en quelque sorte, nomi-
nale , comme serait celle d’un corps dont tous les 
membres seraient paralysés. Pourquoi ces fractions, 
naguère vivantes, ne se représenteraient-elles pas 
maintenant aux yeux du pouvoir sous les enseignes 
diverses de leur ancienne individualité, pour lui 
demander, en retour légitime de cette individualité 
perdue, non la séparation, mais l’existence? La 
France, dira-t-on , a du mouvement et de Faction 
par sa représentation nationale ; la représentation 
nationale est toute la vie des sociétés. Nous conve-
nons de l’axiome; la réponse serait juste, si la 
France était représentée. Or la France n’est point 
représentée. Le sens de nos paroles n’a rien qui 
attaque la légalité de la chambre des députés 
actuelle ; nous reconnaissons que ses pouvoirs sont 
légitimes, et nous disons encore que la France n’est 

pas représentée. Une chambre centrale, siégeant a 
Paris, n’est point la représentation de la France ; 
elle en est, à la vérité , une partie essentielle, elle 
est la tète de la représentation, elle n’est point la 
représentation tout entière. Pour être représentée, 
la France doitl’ètre à tous les degrés, dans tous ses 
intérêts, sous tous ses aspects ; pour être repré-
sentée, la France devrait être couverte d’assemblées 
représentatives ; on devrait y trouver la représen-
tation des communes , la représentation des villes , 
la représentation des petites parties , celle des 
grandes parties du territoire; et, au-dessus de 
tout cela, pour couronnement de l’édifice , la seule 
représentation qui existe aujourd’hui, celle du pays 
tout entier, celle des grands et souverains intérêts 
de la patrie, plus généraux, mais non pas plus 
sacrés que les intérêts des provinces , des départe-
ments , des cités et des communes. 

’ Les représentations locales de la France consti-
tueront les individualités de la France ; c’est là tout 
ce qu’il s’agit de réclamer. Mais ce vœu, pour pa-
raître devant le pouvoir dans toute sa dignité et sa 
puissance, doit sortir, non du centre du pays, mais 
de tous les points divers ; il doit s’énoncer dans un 
langage approprié aux intérêts, au caractère, à 
l’existence antérieure de chaque partie de la popu-
lation , dans un langage de franchise et même de 
fierté qui ne permette pas aux hommes du pouvoir 
^entrai de s’ériger en juges suprêmes de la nécessité 
^et du droit. C’est le devoir des journaux libres des 
provinces de rappeler à leurs concitoyens qu’ils ont 
4e pareilles réclamations à faire. C’est à eux de les 
faire à l’avance, non pas en invoquant d’une manière 
vague les lumières du siècle ou l’autorité des légis-
latures antérieures, mais en attestant ce qui fut, 
Ide temps immémorial, enraciné à la terre de France, 
Iles franchises des villes et des provinces, en tirant 
Ide la poussière des bibliothèques les vieux titres de 
[nos libertés locales, en représentant ces titres aux 
yeux des patriotes qui ne les connaissent plus, et 
[qu’une longue habitude de nullité individuelle en-
dort dans l’attente des lois de Paris. Ne craignons 
ipoint de remettre au jour les vieilles histoires de 
(notre patrie : la liberté n’y est pas née d’hier. Ne 
[craignons pas de rougir en regardant nos pères : 
[leurs temps furent difficiles; mais leurs âmes n’é-
taient point lâches. N’autorisons pas les soutiens de 
l’oppression à se vanter que quinze siècles de la 
France leur appartiennent sans réserve. Hommes de 
la liberté, nous aussi nous avons des aïeux. 

Nous recommandons au public la nouvelle col-
lection des discours de Mirabeau, de Barnave et de 
Yergniaud. Les plus grands soins ont été apportés 
à cette édition, la seule complète, des œuvres des 
trois orateurs. L’éditeur, M. Barthe, est un jeune 



avocat, dont le talent s’est déjà fait connaître. Sa 
notice sur la vie de Mirabeau est écrite avec élégance, 
et remplie de sentiments patriotiques, dont l’expres-
sion, toujours noble, se mêle sans effort au récit des 
faits. L’analyse des divers ouvrages par lesquels 
Mirabeau a préparé son immense renommée y est 
faite avec une variété de style appropriée à leur dif-
férent caractère. La carrière politique de l’orateur 
est ti’acée d’une manière vraie et large. M. Bar the a 
une grande intelligence de la liberté ; il loue Mira-
beau de n’avoir jamais été que l’organe des droits 
de tous, et d’avoir protesté contre les premières 
violences qui ouvrirent la carrière de malheurs où 
la révolution s’engloutit. Mirabeau a soutenu haute-
ment que l’émigration était un droit individuel, un 
des droits de la liberté, un droit de justice, etqu’ainsi 
nul pouvoir, quel qu’il fût, n’avait droit d’interdire 
l’émigration. « 11 avait raison, dit M. Barthe : la 
justice est placée au-dessus des assemblées consti-
tuantes tout aussi bien qu’au-dessus de rois. » 
M. Barthe loue encore les belles paroles de Mirabeau 
sur les municipalités : « Elles sont, disait ce grand 
orateur, la base de l’état social, le salut de tous les 
jours, la sécurité de tous les foyers, le seul moyen 
possible d’intéresser le peuple entier au gouverne-
ment, et de garantir tous les droits. » 

VI. 

SUR L’ANCIEN ESPRIT ET SUR L’ESPRIT ACTUEL DES 

LÉGISTES FRANÇAIS, 

A propos du Journal gênerai de législation et de juris-
prudence, rédigé par MM. Barthe, Bérenger, Berville , 
Dupin jeune, Girod (de l’Ain), Cousin , Mérilhou , Odilon 
Barrot, Joseph Rey, de Schonen, etc., etc. (1). 

Un nouvel esprit semble aujourd’hui naître parmi 
la classe des jeunes légistes : c’est le véritable esprit 
des lois, l’esprit de la liberté pure. Longtemps, en 
France, les hommes qui pratiquaient la science du 
droit ignorèrent la vraie nature et la vraie sanction 
des droits humains; longtemps les représentants de 
la justice immuable réglèrent les décisions qu’ils 
rendaient en son nom sur les volontés capricieuses 
des puissants ou sur les maximes serviles des doc-
teurs à gages. Cette discordance honteuse va dispa-
raître. Les doctrines qui honorent notre tribune 
politique sont déjà naturalisées au barreau ; de là 
olles envahiront les bancs des hures: et bientôt le 

titre social des juristes ne sera plus, comme autre-
fois , en contradiction avec la réalité de leur carac-
tère ; ils seront vraiment les hommes du droit. C’est 
là qu’aspirent les jeunes gens qui entrent aujour-
d’hui dans la carrière des lois ; ils prétendent la re-
nouveler en y marchant. Confié à leurs tètes actives, 
à leurs âmes fermes et droites, cet esprit ne s’arrê-
tera point; il fera quitter la routine à ceux qui la 
suivent de bonne foi ; il corrigera ceux qui. ont 
quelque peu de raison et de conscience ; quant aux 
autres,le cours des années en aura bientôt fait justice. 

Ainsi, la vieille génération des légistes français 
disparaîtra corps et âme, pour faire place à une 
génération toute nouvelle d’existence comme de 
principes. Qu’elle ne se plaigne pas d’approcher 
aujourd’hui du terme de sa destinée ; sa carrière a 
été longue , et n’a pas été sans grandeur. Née au 
moment où les fils des vainqueurs de la Gaule com-
mencèrent à compter les vaincus pour des hommes, 
elle s’éleva comme médiatrice entre deux peuples 
dont les différends jusque-là n’avaient eu d’arbitre 
que l’épée. La race victorieuse avait pour magistrats 
des hommes de son choix et de sa confiance ; elle 
avait pour juges ses égaux ; l’autre race était régie 
et jugée par des maîtres. Cette race subjuguée, pour 
laquelle il n’y avait point de société, point de gou-
vernement, point de devoirs, comprenait au treizième 
siècle les hommes qu’on appelait gensdu platpays, en 
opposition aux conquérants retranchés sur les hau-
teurs , et les hommes des villes, qui n’avaient eu ni 
assez de courage ni assez de richesse pour se 
racheter de la conquête. Ce fut alors que, par un 
simple instinct d’humanité, ou par un grand plan 
d’ambition, le chef suprême des anciens vainqueurs 
appela autour de lui des juges pris dans la nation 
des vaincus, et donna ainsi le jugetnent par les 
pairs à la portion de ce peuple qui lui était échue 
en héritage. De ce moment, par le seul fait dune 
pareille institution, par cette seule circonstance que 
le maître souffrait qu’il s’établit au-dessus de lui des 
hommes ayant titre pour rendre des arrêts contre 
lui-même en faveur de ceux dont les corps étaient 
son patrimoine, de ce moment, naquirent entre ses 
sujets et lui des rapports moraux ; de ce moment, 
la légalité commença, et l’obligation avec elle. 
Auparavant, la partie la plus faible obéissait, mais 
n’était tenue à rien. Les vainqueurs avaient des de-
voirs envers leur chef, qu ils appelaient roi ; les 
vaincus n’en avaient pas : ce chef n avait à leur 
égard que le caractère matériel et brutal, en quel-
que sorte, d’un maître imposé par violence. Ce 
caractère s’effaça, et l’homme que les sujets de la 
conquête ne pouvaient qualifier naguère d’aucun 
titre que de celui d’ennemi devint alors chef et roi 
pour eux, (1) Censeur Européen du 1er mai 1820. 



Une telle révolution frappa vivement l’esprit des 
hommes, qu’elle releva du néant de la servitude ; 
leur imagination lui supposa des causes merveil-
leuses ; ils rapportèrent à la Divinité même la puis-
sance royale et le titre des nouveaux juges ; ce fut 
une maxime populaire que les juges étaient insti-
tués de Dieu, et que leur mission était sacrée (1). 
Us n’y furent point infidèles ; le premier axiome 
qu’ils firent entendre du haut de leur position nou-
velle fut celui-ci : « Nul n’a pleine et entière puis-
sance sur l’homme serf qui laboure sa terre (2) ; » 
axiome qui démentait la conquête en limitant ses 
prérogatives. 

Ce principe posé, un pas de plus conduisait à cet 
autre, que «toute prérogative issue de conquête est 
nulle devant la raison et le droit. » Les légistes ne 
firent pas ce progrès : au lieu d’aller placer de 
prime-saut la légalité absolue dans la raison, à qui 
seule elle appartient, ils la placèrent dans les actes 
quelconques du pouvoir le plus rationnel qui existât 
alors, dans la volonté de celui qui avait permis que 
sa puissance sur les subjugués eût des limites. De 
cette confusion sortirent ces axiomes bizarres qui 
déshonorèrent si longtemps les tribunaux , les 
chaires et les livres : La loi veut ce que veut le roi; 
le commandement du roi est absolu et absolument 
obligatoire (5) ; principes dont la portée immense 
servit, il est vrai, dans les premiers temps, à attirer 
sous le pouvoir le plus humain les fils des vaincus 
de la conquête, serfs de corps des héritiers des vain-
queurs, mais qui, à la manière d’une épée à double 
tranchant, blessèrent bientôt des deux côtés. 

Au nom de ces deux doctrines, appuyées de toutes 
les fausses similitudes qu’on put rassembler dans 
les codes de tous les temps, dans les histoires de 
tous les peuples, dans les dogmes de toutes les re-
ligions , furent sommés de s’avouer sujets du roi 
les fils des anciens conquérants égaux originaire-
ment, quoique socialement inférieurs au roi ; furent 
sommés en même temps de ne s’avouer sujets que 
du roi seul, les fils des vaincus, sujets de chaque 
manoir de vainqueurs. Les exactions de la conquête 
reçurent le nom de droits du roi; les juridictions 
de la conquête furent appelées terres du roi ; et tout 
le pays se trouva, par une fiction logique, réuni au 
domaine d’un seul homme. De là naquit en quelque 
sorte une conquête nouvelle, qui alaaissait sous le 
chef social des conquérants primitifs tous les habi-
tants, sans distinction de race ; conquête moins ab-
solue, mais plus capable de durée que la première, 
parce qu’à la force matérielle elle joignait la force 
logique , et pouvait argumenter de son droit en 
même temps que de sa fortune. Chose déplorable et 

pourtant conséquente, les villes qui avaient payé de 
leur sang et de leur or le droit d’être exceptées de 
l’ancienne sujétion furent revendiquées par la nou-
velle, à ce titre qu’étant logique, c’est-à-dire uni-
verselle dans le temps et dans l’espace, elle n’ad-
mettait ni prescription ni réserves. Les légistes du 
tiers état, avocats, juges , conseillers, furent con-
traints , sous peine de mentir à leurs propres 
maximes, de poursuivre et de condamner juridique-
ment la liberté des cités et des communes, patrie 
de leurs pères, boulevard de leur nation contre 
toutes les tyrannies. Ce fut l’un des plus beaux ca-
ractères, l’un des plus grands talents de cet ordre, 
ce fut le chancelier de l’Hôpital, qui signa l’ordon-
nance rendue à Moulins, en 1570, par laquelle furent 
confisquées, au profit du roi, la justice civile, l’ad-
ministration élective, toutes les libertés de cent 
villes de France. Ce grand homme dut souffrir 
beaucoup sans doute quand il lui fallut céder ainsi 
à la tyrannie d’un faux principe ; car c’est sous ce 
joug, bien plus que sous celui de la corruption, que 
plièrent les gens de loi, qui, dans l’intervalle du 
quatorzième au dix-septième siècle, anéantirent par 
des arrêts tout ce qu’il y avait, dans notre pays, 
d’indépendance individuelle, soit nuisible, soit inof-
fensive. Les juges, chargés de poursuivre l’exécu-
tion de la funeste ordonnance de Moulins, souffrirent 
que les villes plaidassent pour la défense de leur li-
berté. Celles qui purent prouver par des pièces que 
cette liberté leur était acquise à titre manifestement 
onéreux furent exceptées de la sentence qui en dé-
pouilla les autres : fait remarquable, qui atteste que 
l’idée de la justice, dans l’esprit des légistes de 
France, se réduisait à la conception de la pure jus-
tice commerciale. Dans ce cercle, ils jugeaient bien; 
au delà, leur intelligence était sans règle sûre, et 
ils étaient iniques de bonne foi. 

Emprisonnés sur ce terrain misérablement cir-
conscrit, ne reconnaissant nuis droits individuels 
sans un contrat spécial, nuis droits sociaux hors du 
droit de la souveraineté absolue exercée par un seul 
homme, ne trouvant dans de pareilles limites aucune 
distinction réelle du juste et de l’injuste en poli-
tique , ils se créèrent des distinctions factices , et 
fixèrent arbitrairement ce qui était loi, ce qui obli-
geait moralement, et ce qui n’obligeait pas les ci-
toyens. Leur plus grande hardiesse d’esprit fut 
d’imaginer qu’une volonté royale, rédigée en de cer-
tains termes, enregistrée avec de certaines formes, 
était, en vertu de ces formes, la véritable loi, le 
vrai type de la raison sociale, qu’à ce titre elle avait 
droit d’être obéie et de forcer l’obéissance. C’estdans 
la distinction flottante et légère d’une volonté enre-

D) Loiseau, Traité des offices. (2) Beaumanoir. (5) Voy. Pasquier, Loiseau, Loysel, etc., passim. 



gistrée, et d’une volonté non enregistrée qu’ils pla-
cèrent la limite du juste et del’inique, du vrai et du 
faux, du légal et de l’arbitraire. Comme les soldats 
qui se présentent intrépidement aux dangers pour la 
plus équivoque des causes, ils firent des prodiges de 
courage pour soutenir contre le pouvoir insatiable 
cette théorie qui lui permettait tout, sous la condition 
d’une vaine formule et de formalités presque aussi 
vaines. Les Talon, les Molé , les d’Aguesseau, dé-
ployèrent une force d’âme incroyable en défendant 
les ordres des rois anciens contre les ordres des 
rois nouveaux. Leurs successeurs ne résistèrent 
pas de même, peut-être moins par lâcheté que par 
défaut de confiance dans le dogme usé de la sain-
teté des ordonnances, érigées par l’enregistrement 
en lois fondamentales du royaume. 

La nation française, de son côté , avait perdu 
toute foi clans ces formules; elle avait, lentement il est 
vrai, mais profondément conçu d’autres principes, 
en matière de science sociale, que la seigneurie 
royale et la souveraineté illimitée du prince, tuteur 
universel des personnes , curateur universel des 
biens. En proclamant les droits des individus comme 
supérieurs à ceux des sociétés, et les droits des so-
ciétés comme supérieurs à ceux du pouvoir social, 
la révolution vint bientôt effacer les doctrines, les 
traditions et le crédit des anciens légistes. 

Si, dès son berceau, la révolution avait pu être 
heureuse, nous eussions vu s’incarner en quelque 
sorte, dans une nouvelle classe d’hommes de loi, 
l’esprit des maximes de liberté qui, de la raison 
humaine où elles étaient nées, venaient de passer 
dans les constitutions écrites. L’ordre judiciaire se 
fût élevé dès lors à sa destination suprême, à la 
défense perpétuelle de l’individualité du citoyen 
contre les agressions injustes de la force privée ou 
publique. Mais cet auguste établissement ne se 
forma point ; ceux qui eussent été dignes de le fon-
der périrent dans les tempêtes civiles; quand le 
calme revint, les esprits étaient las et vides, et les 
seuls piliers qui se présentèrent pour étayer nos 
institutions judiciaires furent de vieux membres du 
parlement et de vieux conseillers au Châtelet. Ils 
furent mis à l’œuvre, et ils procédèrent dans le sens 
de leur éducation et de leurs habitudes. Les an-
ciennes doctrines n’ayant pas une forte prise sur 
les transactions purement privées, le code civil 
fut maintenu sur les bases qu’avait posées l’assem-
blée constituante ; le code pénal sembla rédigé par 
quelqu’un de ceux qu’on appelait les bouchers de 
la Tournelle; les codes de procédure furent cal-
culées pour trouver des coupables; le jugement des 
délits politiques fut attribué à des commissions. 

Mais, dans l’année 1814 , se réveilla tout à coup 
la révolution française. Sortie du bourbier de l’em-

pire , la France libérale reparut aux yeux, brillante 
et jeune, comme ces villes que nous retrouvons 
intactes après des siècles quand nous avons brisé la 
couche de lave qui les couvrait. L’âme de cette 
France renaissante passa dans le barreau français 
et dans les écoles de droit, si longtemps sans cou-
leur et sans vie. Cette vie nouvelle a produit en 
foule, depuis cinq ans, des ambitions généreuses, 
de nobles efforts et des réputations nationales. Le 
dogme de la sainteté de la liberté humaine a re-
tenti devant les tribunaux et dans les chaires ; quoi-
qu’il y ait été démenti par plus d’un arrêt, toujours 
a-t-il pris possession d’un terrain qu’iL ne cédera 
plus. 

Le Journal général de Législation et de Juris-
prudence nous semble une inspiration de l’esprit 
profondément vrai et généreux qui doit être un jour 
l’esprit de corps de tout l’ordre des légistes de 
France. Rédigé par des magistrats patriotes et par 
de jeunes avocats d’un talent déjà célèbre, cet ou-
vrage peut être considéré comme le centre et le point 
de ralliement des doctrines diverses, soit de droit 
général, soit de jurisprudence particulière, qui 
composeront la grande doctrine de la nouvelle école 
judiciaire. A ce titre, il sera utile aux étudiants , et 
il ne sera point sans fruit pour le public, qui a besoin 

r d’un appui fixe, dans l’état faux où nous nous trou-
vons aujourd’hui, placés que nous sommes entre 

la liberté que nous voulons, et des lois faites sous 
l l’esclavage. 

i vu. 
jSUR LA PHILOSOPHIE DU DIX-IIUITIÈME SIÈCLE, ET SUR 

I CELLE DU DIX-NEUVIÈME , 

A propos de l’ouvrage de M. Garat, intitulé : Mémoires 
historiques sur la vie de Suard (1). 

Une haine acharnée, une haine implacable, une 
haine que l’histoire inscrira parmi les aversions 
célèbres, est celle des nobles d’aujourd’hui contre 
la philosophie du dernier siècle. A voir la véhémence 

'de cette aversion, on la croirait antique ; on la pren-
drait pour une de ces inimitiés héréditaires qui se 
transmettaient, en grandissant, d’une génération a 

j; l’autre ; il n’en est rien cependant : les pères de 
! presque tous nos nobles, bien plus, un grand nombre 

d’entre nos nobles eux-mêmes, furent les disciples 
Jserviles et les prôneurs effrénés des philosophes : 

(I) Censeur Européen , 1820. 



en se déchaînant contre les philosophes, ce sont 
leurs maîtres qu’ils renient. Et plût au ciel que les 
penseurs du dix-huitième siècle n’eussent point été 
l’objet de leurs indiscrètes affections; plût au ciel que 
des fauteuils dorés n’eussent point été les premiers 
bancs de cette école elle eût été bien autrement 
grande si elle eût été populaire ; les semences de 
raison que ces fondateurs répandaient, au lieu de 
languir à demi étouffées dans la poussière des sa-
lons , auraient fructifié largement au sein de la terre 
forte du bon sens plébéien et de la conviction 
nationale. 

En 1789, la nation , agitée par le vieux ferment 
d'insurrection qui couvait sous la terre de France 
depuis que l’anéantissement des villes libres avait 
rallié tout le pays dans le besoin d’un commun 
effort, la nation se leva et somma la philosophie 
( puisqu’on disait qu’il y en avait une) de lui donner 
un état social à la fois plus juste et plus digne. La 
philosophie , qui, des écrits où elle était née, avait 
passé dans les cercles frivoles, et qui s’était arrêtée 
là, entre les mains de commentateurs en jupe de 
cour et en veste brodée, ne put donner une réponse 
assez profonde ni assez complète. La nation, une 
fois ébranlée dans sa masse, ne put se rasseoir; 
force fut à la révolution de se faire; et elle se fit 
comme elle put. Appuyée sur la base flottante de 
quelques axiomes vagues et de quelques théories 
mal achevées, elle trébucha au premier choc ; du 
moment qu’on la sentit chanceler, les tètes se per-
dirent, et l’on devint cruel par effroi. La France fut 
ensanglantée, non point, comme on le prétend mal 
apropos, parce que les philosophes du dix-huitième 
siècle s’étaient fait entendre au peuple,mais parce que 
leur philosophie ne s’était pas rendue populaire; les 
philosophes et le peuple n’avaient pu s’expliquer 
ensemble ; une classe d’hommes, raisonneurs par 
désoeuvrement et patriotes par vanité , était venue 
se placer entre eux. Ces hommes, nés dans une 
sphère inaccessible au mal comme au bien public , 
s’investirent de l’emploi de disserter sur ce qu’ils ne 
pouvaient comprendre; ils établirent dans leurs 
salons une sorte de monopole des idées morales et 
politiques, sans véritable besoin de la science, sans 
véritable amour pour elle, poussés par le désir 
d’échapper à l’ennui, la seule des calamités sociales 
qui pût arriver jusqu’à eux. 

Quand vinrent les embarras et les périls, toute 
cette troupe stérilement empressée prit la fuite, 
comme les frelons qui s’envolent quand le travail 
de la ruche commence. Après avoir gâté le siècle, 
après avoir fait descendre les écrivains au rôle d’ora-
teurs de boudoir, après avoir détruit le goût de la 
retraite, qui fait la dignité des penseurs et donne 
aux pensées la gravité et l’énergie; après avoir 

enlevé du milieu du peuple les hommes qui lui 
devaient leurs veilles, ils abandonnèrent ce peuple 
à la demi-science légère et présomptueuse que leurs 
vaines conversations lui avaient faite. Ils firent plus, 
ils se levèrent contre le peuple et contre leur pro-
pre science ; ils furent traîtres à leurs principes, et 
diffamèrent impudemment ce qu’ils avaient proclamé 
juste et vrai. Quarante ans entiers, ils avaient 
battu le tambour pour évoquer de la solitude des 
provinces des élèves pour les philosophes, et de 
beaux esprits pour leurs salons ; quarante ans 
entiers ils avaient recruté en France pour la philoso-
phie : ils recrutèrent en Europe contre la philoso-
phie et la France. Pauvre France ! elle se vit atta-
quée pour avoir produit, disait-on, les détestables 
philosophes de Xexécrable dix-huitième siècle ; et 
c’étaient les patrons, c’étaient les écoliers des phi-
losophes , c’étaient les gens de cour et les princes à 
qui le siècle avait daigné faire un nom, qui fair 
saient ou commandaient l’attaque,. 

Leur hostilité attira vers le dix-huitième siècle l’at-
tention et la confiance populaires.Les opinionsde ce 
siècle descendirent alors dans la masse des idées 
communes; la nation les embrassa, non point avec 
servilité, comme avait fait l’aristocratie , mais en les 
amendant par son examen calme, mais en leur don-
nant ce caractère de largeur que le travail des 
grandes réunions d’hommes imprime toujours aux 
pensées des individus. Là commença pour la France 
une opinion philosophique véritablement nationale, 
propre à la nation, fille de ces écrivains commentés 
par elle-même, et non par des cordons bleus ou des 
femmes à grand panier, science toute française, 
capable d’étendre avant tout son empire aux lieux 
où seront des Français. La condamnation de la 
science de 17G0, c’est qu’elle n’avait point ce pou-
voir ; son premier élan la porta hors de France , 
dans les cités étrangères des oisifs et des grands sei-
gneurs : elle régna à Saint-Pétersbourg et à Berlin^ 
avant que Lyon ou Rouen l’eussent connue.. 

Nous n’avons point vu le temps où la philosophie 
était en amitié avec les grands et les désœuvrés de 
ce monde ; nous ne l’avons point vue assise sur des 
sièges de soie, dans les salons de l’aristocratie ; nous 
l’avons vue diffamée, poursuivie, à peine tolérée sur 
les humbles bancs d’une école poudreuse, dernier 
refuge dont les haines aristocratiques menacent de 
la chasser bientôt. Nous serions donc mauvais juges 
de la vérité des tableaux que présente l’ouvrage de 
M. Carat sur M. Suardetle dix-huitième siècle. Tout 
ce siècle, moins dix années, est pour nous comme un 
autre monde. Nous parcourons les cercles où l’in-
génieux auteur nous fait entrer : nous y trouvons, 
grâce à lui, des portraits originaux et piquants, mais 

| pas une seule figure de connaissance, pas un seul 



trait que nous ayons entrevu : ces hommes sont 
presque nos contemporains ; et il y a des siècles 
entre eux et nous. La race spirituelle de leurs temps 
est aujourd’hui la race stupide ; la conversation n’est 
plus en France, la méditation en a pris la place; 
l’esprit de raison est dans le public, les salons dorés 
n’y prétendent plus ; on n’y bégaye plus gracieuse-
ment la philosophie; elle y est maudite : et cela 
vaut mieux, car cela prouve qu’elle est grave et 
puissante. 

Toutefois, si nous devons laisser à ceux qui ont 
vu de près les choses décrites par M. Garat, le soin 
de prononcer sur le fond de son ouvrage, nous 
pouvons au moins, avec connaissance, dire notre 
avis sur la forme littéraire du livre, et sur le mérite 
de l’écrivain : ce mérite est extrêmement remarqua-
ble. Des portraits vivement tracés, des récits pleins 
de grâce, un style varié avec art, et toujours soutenu 
sans cesser d’être facile ; une foule de traits spiri-
tuels , des aperçus fins, des pensées larges et des 
sentiments toujours nobles ; voilà le détail des 
moyens de plaire de ce livre, et la cause de son suc-
cès. M. Garat témoigne, dans toutes ses pages, une 
admiration profondément sentie pour le talent 
et la probité. 11 présente sous le jour le plus favo-
rable tous ceux qu’il a connus et aimés , sans jamais 
se mettre en scène à côté d’eux ; il les loue avec ef-
fusion, sans croire qu’il ait droit lui-même à quelque 
part de louange. Plusieurs personnes lui reproche-
ront une complaisance un peu excessive pour des 
médiocrités que les salons ont prônées fort haut, 
parce qu’elles étaient leur ouvrage ; mais cette faute 
est bien pardonnable à un écrivain qui la commet 
par pure générosité de cœur et par crainte de rester 
au-dessous de ce qu’il doit au mérite des autres ; et 
puis, quand on retrace les événements de sa jeu-
nesse, il est bien difficile de ne pas les embellir par 
un peu de fiction involontaire ; c’est un temps pour 
lequel la mémoire la plus fidèle d’ailleurs n’est ja-
mais complètement exacte. Au-dessus des cercles 
de beaux esprits brouillons, de penseurs sans dignité 
et sans bonne foi qui composent l’extérieur du dix-
huitième siècle, M. Garat a peint à plus grands traits 
les vrais génies que ce siècle a produits, et qui, nés 
hors du monde frivole, se sont peut-être amoindris 
en y entrant. Ils attirent les regards; ils les attire-
ront longtemps encore, mais on aimerait mieux les 
voir sans leur misérable cortège, comme de beaux 
chênes qui paraissent plus grands quand ils se des-
sinent isolés que quand mille arbrisseaux parasites 
enveloppent et déforment leurs troncs. 

Le dix-huitième siècle porte encore le nom de siècle 
de la philosophie française ; ce noble titre, nous le 
croyons, lui sera enlevé par notre siècle. Jeunes gens 
qui n’avez point fait vos cours d’études morales clan; 

les salons de Mme Geoffrin et à la table de M. de Vaines ; 
jeunes gens qui ne formez vos convictions sous le 
patronage de personne, c’est à vous qu’est réservée 
la gloire de fonder une école nouvelle, populaire 
comme vos mœurs, sincère et forte comme vos 
âmes. La philosophie de cette école ne verra point 
de transfuges, parce qu’elle sera l’œuvre des con-
sciences , elle se formera graduellement par le con-
cours de tant d’esprits jeunes et actifs, émigrés pour 
la science de toutes les parties du territoire, qui se 
rencontrent un moment à Paris, et s’y imboivent de 
maximes communes, sans abjurer l’originalité native 
qu’ils ont puisée aux lieux de leur naissance. Cette 
fraternité de travail, chaque année dissoute, et re-
nouée chaque année, portera dans les villes de 
France un fond de doctrine large et nullement ex-
clusive que les villes encore n’accepteront point sans 
contrôle. Ainsi se mûrira à cent foyers divers la 
grande opinion de la patrie ; ainsi la pensée natio-
nale , en tous lieux vivante, ne pourra plus être 
tranchée d’un seul coup, comme un arbre qui n’a 
qu’une racine. 

VIII. 

SUR L’ANTIPATHIE DE RACE QUI DIVISE LA NATION 

FRANÇAISE , 

À propos de l’ouvrage de M. Warden, intitulé : Description 
statistique , historique et politique des. Etats- Unis 
de VAmérique septentrionale (1). 

Le temps est venu de tourner nos yeux vers les 
nations plus heureuses que nous, dont la liberté 
est le partage, afin de trouver dans cette vue des 
consolations pour le présent et des espérances pour 
l’avenir. La destinée actuelle des États-Unis d’Amé-
rique répond à tous les vœux que nous formions 
pour la nôtre : ces vœux ne sont donc point des 
chimères : nous ne sommes donc point travaillés 
par la vaine ambition de l’impossible, comme le 
prétendent nos ennemis ; nous ne nous jetons donc 
point hors de la sphère humaine, en aspirant à la 
plénitude de l’indépendance sociale ; car la nature 
humaine est libre de son essence, et la liberté est 
sa loi. Mais alors, d’où provient la distance énorme 
qui nous sépare encore de cet objet, de ce bien où 
nous aspirons, et que nous sommes capables d at-
teindre ? Elle ne provient pas de nous-mêmes, mais 

(1) Censeur Européen du 2 avril 1820. 



d’-un fait extérieur à nous, d’un fait grave et triste, 
que nous voulons nous cacher, et qui revient inces-
samment à notre vue, parce que nous ne le détrui-
sons pas en le niant. 

Nous croyons être une nation, et nous sommes 
| deux nations sur la même terre, deux nations enne-

mies dans leurs souvenirs, inconciliables dans leurs 
projets : l’une a autrefois conquis l’autre ; et ses 
desseins , ses vœux éternels sont le rajeunissement 
de cette vieille conquête énervée par le temps, par 
le courage des vaincus, et par la raison humaine. 
La raison, qui fait rougir le maître de rabaissement 
où il tient son esclave, a détaché graduellement de 
ce peuple tout ce qu’il y avait d’âmes généreuses et 
d’esprits droits; ces transfuges vers la meilleure 
cause en ont été les plus nobles soutiens ; et nous, 
fils des vaincus, ce sont de pareils chefs que nous 
voyons encore à notre tète. Mais le reste, aussi 
etranger à nos affections et à nos mœurs, que 
s’il était venu d’hier parmi nous, aussi sourd à nos 
paroles de liberté et de paix que si notre langage 
lui était inconnu, comme le langage de nos aïeux 
l’était aux siens, le reste suit sa route sans s’occuper 
de la nôtre. Quand nous essayons plan sur plan 
pour un établissement commun, quand nous nous 
efforçons de perdre la mémoire, et d’embasser dans 
une vaste union tout ce qui vit sur le sol de la 
France, ils se lèvent pour nous démentir, et, ral-
liés à l’écart, ils se rient entre eux de nos désap-
pointements continuels. 

L’Amérique a rejeté hors de son sein la nation 
qui s’y prétendait maîtresse, et c’est depuis ce jour 
qu’elle est libre. Nos pères ont plus d’une fois mé-
dité la même entreprise; plus d’une fois la vieille 
terre des Gaules a tremblé sous les pieds de ses 
vainqueurs ; mais, soit que la fatigue de ces luttes 
ait surpassé les forces de nos aïeux, soit que la vio-
lence ait répugné à leur caractère doux et paisible, 
ils ont bientôt suivi d’autres voies. Au lieu de re-
pousser la conquête, ils l’ont niée, croyant qu’en 
l’oubliant eux-mèmes, ils la feraient oublier à d’au-
tres. La servitude, fille de l’invasion armée, fut 
imputée par eux à une civilisation encore impar-
faite ; vainqueurs et vaincus , maîtres et sujets, ils 
n’ont vu dans tous qu’un même peuple, dont les 
uns étaient arrivés de meilleure heure à la liberté et 
au bonheur, afin de frayer et de montrer la route. 

Ils appelèrent société, ils appelèrent amitié les 
services conquis à la pointe du glaive et exigés sans 
nul retour. « Il y a trois classes, disaient-ils, qui 
concourent diversement au bien de l’état commun : 
la noblesse sert par son courage guerrier, le clergé 

par ses exemples moraux , la roture par le travail 
de ses mains ; ces classes reçoivent de la commu-
nauté un salaire proportionné à leurs peines et à 
leur mérite ; la moins favorisée ne doit point envier 
les autres, ni les autres la blesser de leur orgueil ; 
toutes s’entraident et contribuent en commun pour 
l’utilité commune. » 

Voilà ce que proclamaient, au dix-septième 
siècle, les publicistes du tiers état ; pour être ac-
commodants, ils faussaient l’histoire; mais la no-
blesse rebuta leurs avances , et ses écrivains en 
appelèrent aux faits contre ces théories indulgem-
ment factices. « 11 est faux, dit le comte de Boulain-
viliers, il est faux quece ne soit pas la force des armes 
et le hasard d’une conquête qui ait fondé primi-
tivement la distinction qu’on énonce aujourd’hui 
par les termes de noble et de roturier (1). Il est faux 
que nous soyons nobles pour un autre intérêt que 
pour notre intérêt propre. Nous sommes, sinon les 
descendants en ligne directe, du moins les repré-
sentants immédiats de la race des conquérants des 
Gaules (2) ; sa succession nous appartient ; la terre 
des Gaules est à nous (5). » 

Lorsqu’en 1814, échappés par miracle à un grand 
naufrage, soustraits au despotisme que nos propres 
mains avaient élevé , nous songeâmes à nous repo-
ser tous ensemble dans un établissement social de 
longue durée, une main amie dressa spontanément 
le nouveau pacte de l’union française ; elle y inscri-
vit le titre de noble, ce titre qui avait succédé au 
litre de franc, comme le titre de franc à celui de 
barbare. Par amour de la paix, nul de nous ne ré-
clama contre cette résurrection singulière. Nos écri-
vains se hâtèrent de détourner nos esprits des faits 
que rappelait le mot de noblesse ; la théorie vint 
encore les envelopper de ses voiles : « Nobilis, 
disait-on, se dérive de notabilis ; un homme est 
notable ou noble quand son nom est lié à de grands 
services où à de grands exemples ; la noblesse, c’est 
la couronne civique décernée à toute une famille pour 
les mérites d’un de ses membres. On peut approu-
ver ou blâmer ce genre de récompense, on ne peut 
pas dire qu’il soit antisocial et contraire à la liberté.» 
Nous nous égarions ainsi à plaisir dans des hypo-
thèses complaisantes, quand une voix sortie du camp 
des nobles est venue nous rappeler durement sur un 
terrain plus matériel : «Race d’affranchis, s’est écrié 
M. le comte de Montlosier, race d’esclaves arrachés 
de nos mains, peuple tributaire, peuple nouveau (4), 
licence vous fut octroyée d’être libres, et non pas à 
nous d’être nobles (S) ; pour nous tout est de droit, 
pour vous tout est de grâce (6). Nous ne sommes 

(1) Dissertation sur la noblesse française, éd. de Hol-
lande, p. 4. 

(2) Ibid., p. 59. (5) Ibid., p. 55 et 148. 

(4) Delà monarchie française, t. II, p. 156, 149, 155. 
(5) Ibid., p. 156. 
(6) Ibid., p. 164. 



point de votre communauté ; nous sommes un 
tout par nous-mêmes (1). Votre origine est claire; 
la nôtre est claire aussi : dispensez-vous de sanc-
tionner nos litres ; nous saurons nous-mêmes les 
défendre (2).» 

Aujourd’hui enfin que, dans nos regrets, nous 
embrassons les images de cette liberté qui semblait 
promise à la France, qui devait, selon notre espoir, 
fonder une égale destinée pour tous les habitants 
de notre sol, d’autres regrets se font entendre. Ce ne 
sont pas les droits civils anéantis par nos ministres 
que les écrivains nobles voudraient voir revivre, 
mais la vieille race dont ils se renomment; c’est 
cette race septentrionale qui s’empara de la Gaule 
sans en extirper les vaincus (5) ; dont le nom devint 
synonyme de liberté , lorsque seule elle fut libre 
sur le sol qu’elle avait envahi (4 ) ; qui eut bon mar-
ché, dans la ténacité de son despotisme, de l’insou-
ciance légère des Gaulois (3) ; qui sut léguer à ses 
successeurs , maintenant dépouillés contre tout 
droit, les terres de la conquête à posséder, et les 
hommes de la conquête à régir (6). 

Après de si longs avertissements, il est temps que 
nous nous rendions, et que de notre côté aussi nous 
revenions aux faits. Le ciel nous est témoin que ce 
n’est pas nous qui les avons attestés les premiers, qui 
avons les premiers évoqué cette vérité sombre et 
terrible, qu’il y a deux camps ennemis sur le sol de 
la France. II faut le dire, car l’histoire en fait foi : 
quel qu’ait été le mélange physique des deux races 
primitives, leur esprit constamment contradictoire 
a vécu jusqu’à ce jour dans deux portions toujours 
distinctes de la population confondue. Le génie de 
la conquête s’est joué de la nature et du temps ; il 
plane encore sur cette terre malheureuse. C’est par 
lui que les distinctions des castes ont succédé à 
celles du sang, celles des ordres à celles des castes, 
celles des litres à celles des ordres. La noblesse ac-
tuelle se rattache par ses prétentions aux hommes à 
privilèges du seizième siècle; ceux-là se disaient 
issus des possesseurs d’hommes du treizième, qui 
se rattachaient aux Franks de Karle le Grand , qui 
remontaient jusqu’aux Sicambres de Ghlodowig. 
On ne peut contester ici que la filiation naturelle, 
la descendance politique est évidente. Donnons-la 
donc à ceux qui la revendiquent ; et nous, revendi-
quons la descendance contraire. Nous sommes les 
fils des hommes du tiers état ; le tiers état sortit des 
communes ; les communes furent l’asile des serfs ; 
les serfs étaient les vaincus de la conquête. Ainsi, 
de formule en formule, à travers l’intervalle de 

quinze siècles, nous sommes conduits au terme 
extrême d’une conquête qu’il s’agit d’effacer. Dieu 
veuille que cette conquête s’abjure elle-même jus-
que dans ses dernières traces, et que l’heure du com-
bat n’ait pas besoin de sonner. Mais, sans celte abju-
ration formelle, n’espérons ni liberté ni repos; 
n’espérons rien de ce qui rend le séjour de l’Amé-
rique si heureux et si digne d’envie ; les fruits que 
porte cette terre ne croîtront jamais sur un sol où 
resteraient empreints des vestiges d’envahissement. 

Les cinq volumes de M. Warden, remplis de dé-
tails de tous les genres et des faits les plus certains 
et les plusintéressants, suffisent à peine à contenter 
la curiosité qu’inspirent les États-Unis d’Amérique. 
Quelque étendu que soit le tableau que l’écrivain 
vous en présente, on le trouve toujours trop resserré. 
On voudrait tout apprendre, tout savoir sur l’éton-
nante prospérité de ces vingt-deux États libres, 
dont plusieurs, il n’y a pas trente ans, étaient l’ha-
bitation des bêtes fauves; sur ce pays où se rencon-
trent ensemble toutes les races humaines , toutes 
les mœurs, toutes les langues, toutes les religions, 
et où les hommes ne savent jeter les uns sur les 
autres que des regards de fraternité et d’amour. 
M. Warden a placé en tète de son ouvrage une nou-
velle carte des États-Unis, une carte du district de 
Columbia , qui est le siège du congrès suprême, et 
une vue du palais où se rassemblent les membres 
du congrès. Ce palais a été appelé du vieux nom de 
Capitole. Il n’est point, comme le Capitole de Rome, 
bâti sur une roche inébranlable (7) ; mais sa desti-
née est plus sûre. C’est la liberté qui y préside, au 
lieu du dieu changeant des batailles ; et les flots de 
la vengeance des peuples n’auront jamais à s’élever 
contre lui. 

On ne voit pas sans attendrissement, sur la carte 
de cette contrée si libre, des noms de ville emprun-
tés à toutes les contrées de l’Europe, les noms de 
Paris, de Rome, de Lisbonne, et jusqu’au nom 
d’Athènes. Toutes les terres européennes ont fourni 
leur contingent à cette heureuse population, comme 
pour prouver au monde que la liberté convient à 
tous, et n’est le propre de personne. Les exilés de 
chaque pays ont, à l’exemple des fugitifs de Troie, 
attaché à la patrie de leurs vieux jours le doux nom 
de la patrie de leur enfance. Tous, tant que nous 
sommes, l’Amérique est notre asile commun. De 
quelque partie du vieil univers que nous fassions 
voile, nous ne serons point étrangers dans le nou-
veau : nous y retrouverons notre langue, nos com-
patriotes, nos frères. Si, ce que la destinée ne per-

(1) Delà Monarchie française, t. II, p. 176. 
(2) Ibid., p. 212. 
(5) Article de M. le comte A. de Jouffroy,dans l’Observa-

teur de la Marine , livre IX, p. 299. 

(4) Article de M. de Jouffroy, etc., livre IX, page 299. 
(5) Ibid. 
(6) Ibid., p. 301. 
f7'i Capitoli immobile saxum... (Virgil. Æneid. VIII.) 



mettra pas sans doute, la barbarie des vieux temps 
prévalait contre l’Europe nouvelle ; si ceux qui ont 
frappé les communes du nom d’exécrables (1), et 
qui nous jurent encore la guerre au nom de leurs 
aïeux , ennemis des nôtres, remportaient sur la 
raison et sur nous, nous aurions un recours que 
n’eurent pas nos aïeux ; la mer est libre, et un 
mondelibre est au delà. Nous y respirerons à l’aise, 
nous y retremperons nos âmes, nous y rallierons 
nos forces. 

Nos manet Oceanus circumVagus : arva, beala 
Pelamus arva... (2). 

IX. 

HISTOIRE VÉRITABLE DE JACQUES BONHOMME, D’APRÈS 

LES DOCUMENTS AUTHENTIQUES (5). 

Jacques était encore bien jeune lorsque des étran-
gers venus du Midi envahirent la terre de ses an-
cêtres : c’était un beau domaine baigné par deux 
grands lacs, et capable de produire abondamment 
du blé, du vin et de l’huile. Jacques avait l’esprit 
vif, mais peu constant ; en grandissant sur sa terre 
usurpée, il oublia ses aïeux, et les usurpateurs lui 
plurent. Il apprit leur langue, il épousa leurs que-
relles, il s’enchaîna à leur fortune. Cette fortune 
d’envahissement et de conquêtes fut pendant quel-
que temps heureuse; mais un jour la chance devint 
contraire , et le flot de la guerre amena l’invasion 
sur les terres des envahisseurs. Le domaine de 
Jacques , sur lequel flottaient leurs enseignes, fut 
un des premiers menacés. Des troupes d’hommes 
émigrés du Nord l’assiégèrent de toutes parts. 
Jacques était trop déshabitué de l’indépendance pour 
songer à affranchir sa demeure : se livrer à de nou-
veaux maîtres, ou tenir ferme pour les anciens fut 
la seule alternative que se proposa son esprit. In-
certain entre ces deux résolutions, il alla confier ses 
doutes à un grave personnage de sa famille, docteur 
d’une religion que Jacques avait récemment em-
brassée, et qu’il pratiquait avec ferveur. 

«Mon père, lui dit-il, que ferai-je? Mon état 
présent me fatigue. Nos vainqueurs, qui nous ap-
pellent leurs alliés{4), nous traitent proprement en 
esclaves. Ils nous épuisent pour remplir leur trésor, 
que dans leur langue ils nomment la corbeille (5), 
cette corbeille est un abîme sans fond. Je suis las de 
subir leur joug ; mais le joug de leurs ennemis m’ef-
fraye : ces gens du Nord sont, dit-on, bien avides, 
et leurs haches d’armes sont bien tranchantes. 
Dites-moi, de grâce, pour qui je dois être. » — 
« Mon fils, répondit le saint homme, il faut être 
pour Dieu : or, Dieu aujourd’hui est pour le Nord 
idolâtre , contre le Midi hérétique. Les hommes du 
Nord seront vos maîtres ; je puis vous le prédire ; 
car moi-même, de ma propre main, je viens de leur 
ouvrir vos portes (6). » Jacques fut étourdi de ces 
paroles ; son étourdissement durait encore, quand 
un grand bruit d’armes et de chevaux , mêlé de 
clameurs étrangères , lui apprit que tout était con-
sommé. Il vit des hommes de haute taille, et parlant 
de la gorge, se précipiter dans sa demeure, faire 
plusieurs lots du mobilier, et mesurer le sol pour 
un partage. Jacques fut triste; mais, sentant qu’il 
n’y avait plus de remède, il tâcha de prendre cœur 
à sa fortune. Il regarda patiemment les voleurs ; 
et, quand leur chef vint à passer, il le salua 
du cri de Vivat rex ! à quoi le chef ne comprit 
rien. Les étrangers se distribuaient le butin, s’éta-
blissaient dans leurs parts de terre (7), faisaient la 
revue de leurs forces, s’exercaient aux armes, s’as-
semblaient en conseil, se décrétaient des lois de 
police et de guerre, sans plus songer à Jacques que 
si Jacques n’eût pas existé. Pour lui, il se tenait à 
l’écart, attendant qu’on lui notifiât officiellement sa 
destinée , et s’exerçant avec beaucoup de peine à 
prononcer les noms barbares des hommes en dignité 
parmi ses nouveaux maîtres. Plusieurs de ces noms 
défigurés par euphonie peuvent être rétablis de la 
manière suivante : Merowig, Chlodoteig, Hilderik, 
Hildebert, Sighebert, Karl, etc. 

Jacques reçut enfin son arrêt : c’était un acte 
formel, rédigé dans sa propre langue par cet ami 
et compatriote qui s’était fait l’introducteur des 
conquérants (8), et qui, pour prix d’un tel service, 
avait reçu de leur munificence la plus belle pièce 
de terre cultivée , et le titre grec cYepiscopus, que 
les conquérants travestissaient dans celui de bis-

(1) Communia novum ac pessimum nomen... Sermonem 
habuit de execrabilibus communiis illis. ( Guibertus de 
Novigento. ) 

(2) Horat. epod.XI. 
(3) Censeur Européen du 12 mai 1820. 
(4) Fœderati, fœdus inœquale. 
(5) Fiscus. 
(0) Voyez Servien , De Gubernatione Dei, Grégoire de 

Tours, et la Correspondance des évêques gaulois avec le roi 
Chlodowig. (Script, rerum francic., t. IV.) 

(7) Ces portions, tirées au sort, s’appelaient en latin 
sortes, et en langue franque latinisée , alodes, aloda , 
alodia ; de là est venu le mot français alleu. 

(8) Les membres du clergé gallo-romain se firent les 
secrétaires , notaires, rédacteurs, archivistes des rois 
barbares. 



cop (1), et qu’ils octroyaient sans le comprendre. 
Jacques, que jusqu’à ce jour on avait appelé Roma-
nus, le Romain (2), du nom de ses premiers 
maîtres, se vit qualifié, dans ce nouveau diplôme, 
du titre de litus seu villanus nosier (3), et sommé, 
sous peine du fouet et de la corde, de labourer 
lui-même sa terre pour le profit des étrangers. Le 
nom de litus était nouveau pour ses oreilles ; il se 
le fit expliquer , et on lui apprit que ce mot, dérivé 
du verbe germanique let ou lût, permettre ou lais-
ser , signifiait proprement qu’on lui faisait la grâce 
de le laisser vivre. Cette grâce lui parut un peu 
mince, et il lui prit envie d’en aller solliciter d’au-
tres auprès de l’assemblée des possesseurs de son 
domaine , laquelle se tenait à jour fixe en plein air 
dans un vaste champ. Les chefs étaient debout au 
milieu , et la multitude les entourait; les décisions 
étaient prises en commun , et chaque homme don-
nait son avis, depuis le premier jusqu’au dernier , 
à maximo usque ad minimum (4). Jacques se 
rendit à cet auguste conseil ; mais, à son approche, 
un murmure de mépris s’éleva, et les gardes lui 
défendirent d’avancer, en le menaçant du bois de 
leurs lances. Un des étrangers, plus poli que les 
autres , et qui savait parler bon latin , lui apprit la 
cause de ce traitement ; l’assemblée des maîtres de 
cette terre, lui dit-il, dominorum territorii, est 
interdite aux gens de votre espèce, à ceux que nous 
appelons ldi vel litones, et istius modi viles ino-
pesque personce (o). 

Jacques se mit tristement au travail ; il lui fallait 
nourrir, vêtir, chauffer, loger ses maîtres ; il tra-
vailla bien des années , pendant lesquelles son sort 
ne changea guère , mais pendant lesquelles, en re-
vanche , il vit s’accroître prodigieusement le voca-
bulaire par lequel on désignait sa condition misé-
rable. Dans plusieurs inventaires qui furent dres-
sés en différents temps , il se vit ignominieusement 
confondu avec les arbres et les troupeaux du do-
maine, sous le nom commun de vêtement du fonds 

\ de terre, terrœ vestitus (6) ; on l’appela monnaie 
| vivante , pecunia viva (3), serf de corps, homme 

de fatigue, homme de possession , homme lié à la 
terre , addictus glebœ , bond-man dans l’idiome 
des vainqueurs. Dans les temps de clémence et de 
grâce , on n’exigeait de lui que six jours de travail 
sur sept. Jacques était sobre ; il vivait de peu et 
tâchait de se faire des épargnes ; mais, plus d’une 
fois, ses minces épargnes lui furent ravies en vertu 
de cet axiome incontestable : quœ servi sunt, eu 

sunt domini, ce que possède le serf est le bien du 
maître. 

Pendant que Jacques travaillait et souffrait, ses 
maîtres se querellaient entre eux, par vanité ou par 
intérêt. Plus d’une fois ils déposèrent leurs chefs ; 
plus d’une fois leurs chefs les opprimèrent ; plus 
d’une fois des factions opposées se livrèrent une 
guerre intestine. Jacques porta toujours le poids 
de ces disputes ; aucun parti ne le ménageait, c’était 
lui qui devait essuyer les accès de colère des vain-
cus et les accès d’orgueil des vainqueurs. Il arriva 
que le chef de la communauté des conquérants pré-
tendit avoir seul des droits véritables sur la terre, 
sur le travail, sur le corps et l’âme du pauvre Jac-
ques. Jacques, crédule et confiant à l’excès, parce 
que ses maux étaient sans mesure, se laissa per-
suader de donner son aveu à ces prétentions, et 
d’accepter le titre de subjugué du chef\ subjectus 
regis, dans le jargon moderne, subjet du rog. En 
vertu de ce titre , Jacques ne payait au roi que des 
impôts fixes, tallias rationabiles, ce qui était loin 
de signifier des impôts raisonnables. Mais, quoique 
devenu nominalement la propriété du chef, il ne 
fut point soustrait pour cela aux exactions des 
subalternes. Jacques payait d’un côté et payait de 
l’autre, la fatigue le consumait. 11 demanda du 
repos ; on lui répondit en riant : Bonhomme crie, 
mais Bonhomme payera. Jacques supportait l’in-
fortune ; il ne put tolérer l’outrage. Il oublia sa 
faiblesse ; il oublia sa nudité, et se précipita contre 
ses oppresseurs armés jusqu’aux dents ou retran-
chés dans des forteresses. Alors, chefs et subalter-
nes, amis et ennemis, tout se réunit pour l’écraser. 
Il fut percé à coups de lances, taillé à coups d’épées, 
meurtri sous les pieds des chevaux ; on ne lui laissa 
de souffle que ce qu’il lui en fallait pour ne pas expi-
rer sur la place, attendu qu’on avait besoin de lui. 

Jacques, qui, depuis cette guerre, porta le sur-
nom de Jacques Bonhomme, se rétablit de ses 
blessures, et paya comme ci-devant. 11 paya la 
taille, les aides , la gabelle, les droits de marché , 
de péage, de douanes, la capitation, les vingtiè-
mes, etc., etc. A ce prix exorbitant, il fut un peu 
protégé par le roi contre l’avidité des autres sei-
gneurs ; cet état plus fixe et plus paisible lui plut ; 
il s’attacha au nouveau joug qui le lui procurait; 
il se persuada même que ce joug lui était naturel 
et nécessaire, qu’il avait besoin de fatigue pour ne 
pas crever de santé, et que sa bourse ressemblait 
aux arftres, qui grandissent quand on les émonde, 

(1) On trouve dans le testament de l’évêque Remigius, 
ou saint Remi, que le roi Chlodowig lui fit présent d’une 
belle terre aux environs de Reims, à laquelle ce roi donna, 
pour plus de gracieuseté, le nom frank de Biscopss-Heim. 

(2) Lex Salica et lex Ripuariorum , passim. 

(5) Capitularia, passim. 
(4) Script, rerum francic., t. V, passim. 
(3) Capitularia, passim. 
(6) Voyez le Glossaire de Ducangc. 
(7) Ibid. 



On se garda bien d’éclater de rire à ces saillies de 
son imagination ; on les encouragea au contraire ; 
et c’est quand il s’y livrait pleinement qu’on lui 
donnait les noms d’homme loyal et d’homme très-
avisé, recto legolis et sapiens. 

De ce que c’est pour mon bien que je paye, dit 
un jour Jacques en lui-même, il suit de là que Ceux 
à qui je paye ont pour premier devoir de faire mon 
bien, et qu’ils ne sont à proprement parler que les 
intendants de mes affaires. De ce qu’ils sont les 
intendants de mes affaires , il s’ensuit que j’ai droit 
de régler leurs comptes et de leur donner mes avis. 
Cette suite d’inductions lui parut lumineuse ; il ne 
douta pas qu’elle ne fît le plus grand honneur à sa 
sagacité; il en fît le sujet d’un gros livre qu’il 
imprima en beaux caractères. Ce livre fut saisi, 
lacéré et brûlé; au lieu des louanges que l’auteur 
espérait, on lui proposa les galères. On s’empara 
de ses presses ; on institua un lazaret où ses pen-
sées devaient séjourner en quarantaine, avant de 
passer à l’impression. Jacques n’imprima plus, 
mais il n’en pensa pas moins. 

La lutte de sa pensée contre la force fut long-
temps sourde et silencieuse ; longtemps son esprit 
médita cette grande idée, qu’en droit naturel il 
était libre et maître chez lui, avant qu’il fit aucune 
tentative pour la réaliser. Un jour enfin, qu’un grand 
embarras d’argent contraignit le pouvoir que Jac-
ques nourrissait de ses deniers à l’appeler en con-
seil pour obtenir de lui un subside qu’il n’osait 
exiger, Jacques se leva, prit un ton fier, et déclara 
nettement son droit absolu et imprescriptible de 
propriété et de liberté. 

Le pouvoir capitula, puis il se rétracta ; il y eut 
guerre, et Jacques fut vainqueur, parce que plu-
sieurs amis de ses ci-devant maîtres désertèrent 
pour embrasser sa cause. Il fut cruel dans sa vic-
toire, parce qu’une longue misère l’avait aigri. 11 ne 
sut pas se conduire étant libre parce qu’il avait 
encore les mœurs de la servitude. Ceux qu’il prit 
pour intendants l’asservirent de nouveau en pro-
clamant sa souveraineté absolue. Hélas! disait Jac-
ques , j’ai subi deux conquêtes, on m’a appelé serf, 
tributaire, roturier, sujet ; jamais on ne m’a fait 
l’affront de me dire que c’était en vertu de mes droits 
que j’étais esclave et dépouillé. 

Un de ses officiers, grand homme de guerre , 
l’entendit se plaindre et murmurer. « Je vois ce 
qu’il vous faut, lui dit-il, et je prends sur moi de 
vous le donner. Je mélangerai les traditions des 
deux conquêtes que vous regrettez à si juste titre, 

je vous rendrai les guerriers franks dans la per-
sonne de mes soldats ; ils seront comme eux, 
barons et nobles (1). Quant à moi, je vous repro-
duirai le grand César, votre premier maître ; je 
m’appellerai imperator;\ous aurez place dans mes 
légions ; je vous y promets de l’avancement. » 
Jacques ouvrait la bouche pour répondre, quant 
tout à coup les trompettes sonnèrent, les tam-
bours battirent, les aigles furent déployées. Jacques 
s’était battu autrefois sous les aigles; sa première 
jeunesse s’était passée à les suivre machinalement; 
dès qu’il les revit, il ne pensa plus, il marcha... 

11 est temps que la plaisanterie se termine. Nous 
demandons pardon de l’avoir introduite dans un 
sujet aussi grave; nous demandons pardon d’avoir 
abusé d’un nom d’outrage qui fut autrefois appliqué 
à nos pères , afin de retracer plus rapidement la 
triste suite de nos malheurs et de nos fautes. Il sem-
ble que le jour où, pour la première fois, la servi-
tude , fille de l’invasion armée, a mis le pied sur la 
terre qui porte aujourd’hui le nom de France, il 
ait été écrit là-haut que cette servitude n’en devait 
plus sortir ; que, bannie sous une forme, elle devait 
reparaître sous une autre, et, changeant d’aspect 
sans changer de nature, se tenir debout à son ancien 
poste, en dépit du temps et des hommes. Après la 
domination des Romains vainqueurs, est venue la 
domination des vainqueurs franks, puis la monar-
chie absolue, puis l’autorité absolue des lois répu-
blicaines, puis la puissance absolue de l’empire 
français, puis cinq années de lois d’exception sous 
la Charte constitutionnelle. 11 y a vingt siècles que 
les pas de la conquête se sont empreints sur notre 
sol; les traces n’en ont pas disparu ; les générations 
les ont foulées sans les détruire, le sang des hom-
mes les a lavées sans les effacer jamais. Est-ce 
donc pour un destin semblable que la nature forma 
ce beau pays que tant de verdure colore, que tant 
de moissons enrichissent et qu’enveloppe un ciel 
si doux? 

X. 

SUR QUELQUES ERREURS DE NOS HISTORIENS MODERNES, 

A propos d’une histoire de France à l’usage des collèges(2). 

La critique des ouvrages historiques destinés à 
être mis entre les mains des étudiants n’est pas la 

(1) Baron, en latin baro, en vieux français bers, est 
une dérivation des mots germaniques bahr ou bohrn , qui 
signifiaient simplement un homme, dans la langue des con-
quérants de la Gaule.—(2) Ce morceau, inséré en 1820 dans 

le Censeur Européen , a fait partie de la première édition 
de mes Lettres sur l’Histoire de France, publiée en 1827. 11 
a été supprimédans les trois éditions suivantesjje lui donne 
ici la place qu’il doit avoir dans mes œuvres complètes. 



moins utile; car, si les écrits de ce genre ont moins 
d’originalité que les autres, ils exercent plus d’in-
fluence, et les erreurs qu’ils contiennent sont plus 
dangereuses, parce qu’ils s’adressent à des lecteurs 
incapables de s’en préserver. Je vais essayer de re-
lever quelques-unes de celles qui se rencontrent 
dans un ouvrage publié sous le titre de Tableaux 
séculaires de VHistoire de France , par un pro-
fesseur de l’Université; non que cet ouvrage soit 
plus mauvais que bien d’autres, mais pour faire 
ressortir les énormes vices de rédaction qui se pro-
pagent invariablement d’année en année dans toute 
les histoires de France destinées à l’enseignement 
public. 

L’auteur des tableaux séculaires annonce, sous la 
date de 413, qu’un chef des Bourguignons, nommé 
Gundicaire, prend le titre de roi. Ce qu’il nous 
donne ici comme un fait n’en est pas un ; il n’est 
pas vrai qu’en l’an 413 le chef des Bourguignons ait 
quitté son titre de chef pour un autre titre ; qu’il ait 
cessé d’être chef pour devenir autre chose : rien de 
pareil n’est raconté par les historiens du temps. Seu-
lement, si l’on ouvre les chroniques, on y trouvera 
sous cette date, ou à peu près : « Rex Rurgun-
» dionum Gundicharius, » ou bien, « Rex Rur-
gundionum factus Gundicharius. » Or , ces 
expressions, dans la langue comme dans la pensée 
des historiens, ne signifient rien autre chose que 
Gondeher, chef des Burgondes, Gondeher devenu 
chef des Burgondes (1). De ce que c’est sous la date 
de 415 qu’on rencontre pour la première fois dans 
les histoires latines le nom de Gondeher joint au mol 
de rex, il ne s’ensuit pas du tout qu’en l’an 41" 
Gondeher ait adopté ou reçu de sa nation le litre 
latin de rex, titre que les historiens lui donnent, 
faute de pouvoir écrire celui dont on le qualifiaii 
dans sa langue. C’est exactement comme si l’on di-
sait qu’en l’an 415 Gondeher s’est fait appelei 
Gundicharius, parce que son nom germanique s< 
montre pour la première fois sous cette date ave< 
l’orthographe et la désinence latines. 

Une pareille supposition semble folle; etpourtan 
elle n’est pas sans exemple. Des historiens sérieu: 
ont raconté comme un fait positif que le chef de 
Franks, Chlodowig ou Clovis, prit le nom de Loui 
après son baptême, et cela parce qu’ils ont trouvé 
dans quelque histoire latine postérieure à ce bap 
tème. le nom de Chlodowig latinisé en Lutovicu 

ou Ludovicus, au lieu de l’être en Chlodovecus, 
c’est-à-dire dégagé de l’aspiration franke que les 
Gaulois s’ennuyaient d’écrire et de prononcer. C’est 
encore une illusion de ce genre qui fait assigner par 
les historiens une époque où les Franks prirent des 
rois et cessèrent d’avoir des ducs. On trouve dans 
les écrivains latins tantôt les mots de Francorum 
duces, et tantôt ceux de Francorum reges-, cette 
différence d’expressions, qui se rencontre souvent 
à propos des mêmes personnages, est une simple 
variante de style. Nos écrivains modernes y ont vu 
des révolutions politiques. Ceux qui se piquaient 
d’exactitude ont noté que le mot reges, étant em-
ployé après celui de duces, que duces se retrou-
vant ensuite, puis enfin constamment reges, il était 
par là de toute évidence que les Franks avaient 
été d’abord gouvernés par des ducs , puis par 
des rois, puis encore par des ducs, et enfin par des 
rois. 

L’auteur des tableaux séculaires nous dit qu’après 
Clodion, Mérovée, parent de ce prince, fut élevé 
sur le pavois. U serait temps de rendre aux per-
sonnages de notre histoire leurs véritables noms, 
et de ne plus reproduire ces noms doublement dé-
figurés par la langue des Latins et par celle des 
vieilles chroniques françaises. Aucun horamme de 
la nation des Franks ne s’est jamais appelé ni Clo-
dion, ni Mérovée. Le Chlodio, dont nous faisons 
Clodion, n’est autre chose que la forme latine du 
mot germanique Hlodi, diminutif familier deHlod, 
qui signifie éclatant, célèbre, illustre. Pareille-
ment Merovechus est latinisé de Merowig, qui 
veut dire éminent guerrier. En second lieu, le 
titre de prince, introduit à cette époque de notre 
histoire, bouleverse les faits et les idées. Cette locu-
tion de la langue moderne est entièrement inappli-
cable aux mœurs et aux usages de ces temps; à 
moins que le mot de prince ne soit pris dans sa 
pure signification ancienne, et qu’en l’employant on 
n’entende lui attribuer d’autre force que celle du 
mot latin princeps, qui veut dire chef ou com-
mandant. 

Notre auteur cite, sous la date de ail, Clotaire, 
roi de Soissons, Thierry, roi de Metz, Chlodomir, 
roi d’Orléans, et Childebert, roi de Paris. Je n’in-
sisterai pas encore une fois sur 1 inexactitude des 
noms propres (2); je ferai seulement remarquer 
que les expressions des auteurs originaux, rex 

(1) Gonde-her signifie homme de guerre éminent, et le 
nom de la nation peut se traduire par celui de gens de 
guerre confédérés. 

(2) En faisant à l’usage toutes les concessions possibles, il 
faudrait écrire Chlother,Theoderik,Chlodomir et Hildebert. 
Ces noms signifient célèbre et excellent, extrêmement brave, 
célèbre et éminent, guerrier brillant. En général tous les 

noms franks, et même ceux des autres peuples germaniques 

du temps de la grande invasion , sont formés de la réunion 

de deux adjectifs de qualité. Le nombre de ces adjectifs 
monosyllabiques est assez borné pour qu’il soit facile d’en 

dresser une liste; ils se trouvent joints au hasard et de ma-

nière à former tantôt la première et tantôt la seconde par-

tie du nom. La seule différence entre les noms d’hommes et 



Parish's, rex Suessionibus, sont détestablement 
traduites par les mots de roi de Paris, roi de Sois-
sons, etc. Le latin de ces auteurs porte littéralement 
roi ou chef à Soissons, roi ou chef à Paris, etc. ; ce 
qui signifie que tel ou tel, l’un des chefs suprêmes 
des Franks, commandant une tribu ou un grand 
corps d’année, avait son quartier général, soit à 
Paris, soit à Soissons. 

La liaison du titre de rex ou de roi avec un nom 
de pays, adoptée dans notre langue, a contribué à 
changer la signification primitive de ce titre. Quand 
on disait rex Francorum, roi des Franks , cela 
était d’une clarté évidente : un roi des Franks est 
un chef des Franks. Mais quand on dit roi de France, 
une tout autre idée, celle d’une situation politique 
plus moderne et bien autrement complexe, se pré-
sente à l’esprit : cependant presque personne n’a la 
conscience de cette confusion. Nous établissons des 
rois de France dans un temps où toute la France 
actuelle était l’ennemie des rois franks, loin de con-
stituer leur royaume. Quel fut, demande-t-on aux 
enfants, le premier roi de France? On ne s’aperçoit 
pas qu’on leur fait la question la plus mal posée. 
Que veut-on dire par premier roi de France ? est-ce 
le premier qui ait porté littéralement le titre de roi 
de France? alors ce sera un des rois de la troisième 
race; car ceux des deux premières, ne parlant pas 
le français, ne prenaient pas de titre français, et 
leur qualification, soit en latin, soit en langue 
tudesque, répondait à celle de roi des Franks. 
Veut-on parler de celui que les auteurs romains 
ont le premier appelé Francorum rex ? il faut aller 
épier dans ces auteurs l’instant précis où l’un d’eux 
s’avise d’écrire ces mots, à la place de ceux de Fran-
corum dux. Est-ce, au lieu de cela , le premier de 
tous les chefs de la nation franke? 11 serait aussi 
impossible que peu utile d’en découvrir le nom ; il 
est beaucoup plus important de savoir au juste ce 
que c’était qu’un chef de Franks. 

L’auteur des tableaux séculaires se propose encore 
une question non moins ambiguë. Quand s’est éta-
blie la noblesse? Pour donner une date quelconque, 
il répond que la noblesse s’est établie au neuvième 
siècle. Mais qu’entend-on par établissement de la 
noblesse ? est-ce l’établissement des droits exclu-

sifs d’une certaine classe d’hommes sur le sol et 
sur les autres habitants du pays? ou est-ce l’éta-
blissement de la qualification latine de nobilis? Si 
c’est des privilèges qu’on veut parler, leur origine 
est claire ; ils sont dérivés de la conquête , ils sont la 
conquête elle-même. Quant au titre de nobilis, il 
est difficile de dire quand la race conquérante se 
l’est attribué pour la première fois, si ce fut une 
invention de son propre orgueil ou de la flatterie 
des vaincus. Quoiqu’il en soit, les épithètes de 
louange ne lui déplaisaient pas; elle se vantait 
souvent elle-même, elle se qualifiait de race illustre 
fondée par Dieu même, forte sous les armes, 
ferme da?is ses alliances, d'une beauté et d'une 
blancheur singulières, d’un corps noble et sain, 
audacieuse, rapide, redoutable (1). Depuis la 
victoire des Franks, les mots nobilitasetn obilis 
furent presque toujours joints à leur nom de nation. 
On trouve Francicœ gentis nobilitas, de nobili 
Francorum gencre, homo francus nomine et re 
nobilis. Dans les premiers temps de la conquête, 
quand les noms de nations étaient encore employés 
pour distinguer les races, quand on disait Romains 
pour distinguer les vaincus, le nom de franks, mis 
tout seul et sans épithète, signifiait un homme 
supérieur aux autres. Flus tard, quand le nom de 
nation des vaincus fit place à des noms tirés de leur 
état spécial, comme ceux de serfs et de vilains, le 
nom de nation des vainqueurs s’évanouit aussi et 
fut remplacé par l’épithète d’éloge qui l’avait d’abord 
accompagné. On avait dit nobilis francus, puis 
indifféremment francus ou nobilis, enfin on ne 
dit plus que nobilis. Cela est arrivé ; mais à quelle 
époque précise? c’est ce qu’il est impossible de dé-
couvrir , pas plus que les variations graduelles du 
langage,-la chute ou la naissance des mots. 

La longue habitude dé joindre le nom de frank 
aux épithètes d’honneur qui l’accompagnaient et qui 
renfermaient l’idée de puissance, celle de liberté, 
celle de richesse et même celle des qualités morales 
qui constituent la noblesse d’âme, fut cause que ce 
nom lui-même devint un adjectif équivalent à ceux 
auxquels il était joint d’ordinaire. Dans le douzième 
siècle on disait franc par opposition à chétif, c’est-
à-dire pauvre et de basse condition (2). On sait dans 

les noms de femmes, c’est que ces derniers sont moins 
variés, et finissent ordinairement par certains mots qui, 
dans les noms d’hommes, sont toujours placés au commen-
cement, comme Hild et Gond. Ainsi, Hilde-bert est un nom 
d’homme, et Berte-hild un nom de femme. La même diffé-
rence existe entre Gonde-bald et Bald-gonde. Ve placé 
à la fin du premier mot, et qui marque une espèce de temps 
d’arrêt entre les deux parties du nom, est souvent remplacé 
par d’autres voyelles, comme o et u dans le dialecte des 
Franks, i dans celui des Alamands et des Longobards , et a 
dans celui des Goths. Mais ces voyelles , ne portant point 

d’accent, se prononçaient d’une manière sourde , et ainsi se 
rapprochaient de Ve muet. 

(1) Gens Francorum inclyta , auctore Deo condila, forlis 
in armis, fuma pacis fœdere , candore et forma egregiâ, 
corpore nobilis et incolumis, audax, velox, aspera. (Prolog, 
ad. leg. salie. Scriptores rerum francic., l. IV.) 

(2) Thibaut fut plein d’engein et plein fut de feintié, 
A homme ne à femme ne porta amitié. 
De frank ne de chétif n’ot merci ne pitié. 

(Vers sur Thibaut le Tricheur, comte de 
Champagne. ) 



quel sens moral ce mot s’emploie aujourd’hui, et 
c’est à notre ancien état politique qu’il doit cette 
énergie qui l’a fait adopter par plusieurs nations 
étrangères. Les Allemands, par exemple, s’en ser-
vent pour exprimer la condition d’hommes libres 
dans toute sa plénitude. Ils disent frank undfrey, 
franc et libre. Cette signification, plus moderne 
pour eux, chez qui la différence des conditions ne 
répondait pas primitivement à une différence de 
race, a induit en erreur plusieurs critiques, sur la 
vraie signification du nom des Franks dans 1 an-
cienne langue teutonique. Ils ont pensé qu’il équi-
valait à celui d’hommes libres, et ils se sont trom-
pés (1). Ce nom d’une confédération guerrière, 
formé pour l’attaque plutôt que pour la résistance 
à l’oppression étrangère, avait un sens conforme à 
l’impression que ceux qui l’adoptèrent voulaient 
produire autour d’eux. Il signifiait proprement âpre 
ou rude, et indiquait la volonté de pousser la guerre 
à outrance, sans peur et sans miséricorde. 

Je vous demande pardon de la sécheresse de ces 
remarques. S’il est permis d’ètre minutieux, c est 
dans ce qui touche à la vérité de couleur locale qui 
doit être le propre de l’histoire. La nôtre est froide 
et monotone, parce que tout y est faux et arrangé ; 
le vrai seul peut y ramener le piquant et l’intérêt. 
Il faut que la perspective de ce but diminue l’ennui 
des sentiers arides qu’on doit traverser pour 1 at-
teindre. 

XI. 

PREMIÈRE LETTRE SUR L’HISTOIRE DE FRANCE, 

Adressée au rédacteur du Courrier Français (2). 

Monsieur, 

Le titre de Français que porte votre journal 
vous impose une sorte d’obligation d’embrasser tout 
ce qui regarde la France, de suivre sa destinée dans 
le passé, comme vous la suivez dans l’avenir, et 
de présenter quelquefois, dans vos feuilles, à côté 
de l’expression énergique des besoins et des vœux 
de l’époque présente, la peinture vive et fidèle des 
temps qui ont précédé et produit le nôtre, qui nous 
ont produits nous-mêmes. 

Dans les circonstances difficiles, une nation est 
toujours portée à ramener ses yeux en arrière ; elle 
devient plus curieuse d’apprendre quels furent la 
conduite et le caractère des hommes qui l’ont devan-
cée sur la scène du monde, et qui lui ont transmis 
sonnom. Il semble que , comme l’Antée de la fable, 
elle espère ranimer sa vigueur en touchant le sein 
dont elle est née. Et, en effet, il est rare que les 
grands souvenirs du passé n’inspirent point à la gé-
nération qui se les retrace plus de force et plus de 
calme à la fois. Ce n’est pas qu’il y ait là-dessous 
quelque chose de mystérieux, d’inexplicable ; c est 
qu’en rappelant à notre mémoire ce qu’ont fait pour 
nous les générations antérieures, nous concevons 
la pensée d’un engagement qui nous lie pour ainsi 
dire envers elles : l’intérêt de conserver notre li-
berté , notre bien-être, notre honneur national, 
nous apparaît comme un devoir; le soin de ces cho-
ses nous devient plus cher, quand nous nous sen-
tons devant elles comme en présence d’un dépôt 
qui fut remis en nos mains sous la condition rigide 
de le faire valoir et de l’accroître. 

Voilà quels sentiments ferait naître dans l’âme 
des Français d’aujourd’hui une étude sérieuse 
de l’histoire de France. Il faut le dire pour 
l’honneur de notre nom, l’esprit d’indépendance 
est empreint dans cette histoire aussi fortement que 
dans celle d’aucun autre peuple ancien ou moderne. 
Nos aïeux l’ont comprise, ils l’ont voulue comme 
nous ; et s’ils ne nous l’ont pas léguée pleine et en-
tière, ce fut la faute des choses humaines et non la 
leur ; car ils ont surmonté plus d’obstacles que 
nous n’en rencontrerons jamais. Si nous avons au-
jourd’hui quelque puissance pour faire respecter 
nos justes droits, c’est à leur courage que nous le de-
vons ; et l’avénement de la liberté française , pure 
et grande comme nos vœux l’anticipent, ne sera un 
jour que l’accomplissement de leur antique entre-
prise. 

Ces assertions , je le sais, vont sembler étranges 
à des personnes de bonne foi. L’on s étonnera ne 
m’entendre dire que des générations fortes et indé-
pendantes ont foulé avant nous le sol de notre pays, 
lorsqu’on rencontre si rarement le mot de liberté 
dans celles de nos histoires que tout le inonde lit et 
qui passent pour les plus exactes. Voila, monsieui, 
le malheur de la France ; dans les temps des grands 
efforts patriotiques, la littérature n’était pas née; et 
quand vint le talent littéraire, le patriotisme sorti-

(l)Vov. le Glossaire de Wachter aux mots vrang et 
freh. Il paraît que, dans le dialecte de quelques-unes 
des peuplades qui formaient la confédération franke, 
le nom de l’association se prononçait sans n, et qu’on 
disait frac ou frek, au lieu de frank ou frenk. C’est 
peut-être pour cette raison que les sceaux de plusieurs 

des premiers rois portent les mots de Fracorum i ex. 
(2) 15 juillet 1820. Ce morceau , qui avait déjà subi de 

grands changements dans la première édition de mes Let-

tres sur l’Histoire de France , publiée en 1827, a éfé, sauf 

un petit nombre de phrases , totalement remplacé dans les 

trois éditions suivantes. 



meillait; les historiens cherchèrent ailleurs des 
inspirations pour leurs récits. L’histoire de France, 
telle que nous l’ont faite les écrivains modernes, 
n’est point la vraie histoire du pays, l’histoire na-
tionale, l’histoire populaire : cette histoire est encore 
ensevelie dans la poussière des chroniques contem-
poraines , d’où nos élégants académiciens n’ont eu 
garde de la tirer. La meilleure partie de nos annales, 
la plus grave, la plus instructive reste à écrire ; il 
nous manque l’histoire des citoyens, l’histoire des 
sujets, l’histoire du peuple. Cette histoire nous pré-
senterait en même temps des exemples de conduite 
et cet intérêt de sympathie que nous cherchons vai-
nement dans les aventures de ce petit nombre de 
personnages privilégiés qui occupent seuls la scène 
historique. Nos âmes s’attacheraient à la destinée 
des masses d’hommes qui ont vécu et senti comme 
nous, bien mieux qu’à la fortune des grands et des 
princes, la seule qu’on nous raconte et la seule où 
il n’y ait point de leçons à notre usage; le progrès 
des masses populaires vers la liberté et le bien-être 
nous semblerait plus imposant que la marche des 

( faiseurs de conquêtes, et leurs misères plus tou-
chantes que celles des rois dépossédés. Dans celte 
histoire vraiment nationale, s’il se trouvait une 
plume digne de l’écrire, la France figurerait avec ses 
cités et ses populations diverses, qui se présente-
raient à nous comme autant d’êtres collectifs, doués 
de volonté et d’action. Nous y apprendrions que nos 
villes ont à s’enorgueillir d’autre chose que du séjour 
de tel grand seigneur ou du passage de tel souve-
rain , et qu’il n’est pas vrai que, durant des siècles 
entiers, toute leur vie politique ait consisté à four-
nir des recrues pour les compagnies de francs-
archers et à payer la taille deux fois l’an. 

Mais si le travail de rassembler et de mettre au 
jour les détails épars et inconnus de notre véritable 
histoire doit être utile et glorieux, ce travail sera 
difficile; il exigera de grandes forces, de longues 
recherches, une sagacité rare ; et je me hâte de vous 
dire, monsieur, que je n’ai point la présomption de 
l’entreprendre. Entraîné vers les éludes historiques 
par un attrait irrésistible, je me garderai de prendre 
l’ardeur de mes goûts pour un signe de talent, .le 
sens en moi la conviction profonde que nous n’avons 
point encore d’histoire de France, et j’aspire seule-
ment à faire partager ma conviction au public, per-
suadé que, de cette vaste réunion d’esprits justes et 
actifs, il s’élèvera bientôt de nombreux candidats* 
pour les hautes fonctions d’historiographe de la 
liberté française. Mais quiconque y voudra pré-
tendre, devra bien s’éprouver d’avance : ce ne serait 
point assez pour lui d’être capable de cette admira-
tion commune pour ce qu’on appelle les héros ; il 
lui faudrait une plus forte manière de sentir et de 

penser; l’amour des hommes comme hommes, 
abstraction faite de leur renommée ou de leur situa-
tion sociale; un jugement intrépide qui déclare la 
liberté, même abattue et méprisée, plus sainte et 
plus grande que les puissants qui la terrassent ; une 
sensibilité assez large pour s’attacher à la destinée 
d’un peuple entier comme à la destinée d’un seul 
homme, pour la suivre à travers les siècles avec un 
intérêt aussi attentif, avec des émotions aussi vives 
que nous suivons les pas d’un ami dans une course 
périlleuse. 

Ce sentiment, qui est l’âme de l’histoire, a man-
qué aux écrivains qui jusqu’à ce jour ont essayé de 
traiter la nôtre. Ne trouvant pas en eux-mêmes le 
principe qui devait rallier à un intérêt unique les 
innombrables parties du tableau qu’ils se propo-
saient d’offrir, ils en ont cherché le lien au dehors, 
dans la continuité apparente de certaines existences 
politiques, dans la chimère de la transmission non 
interrompue d’un pouvoir toujours le même aux 
descendants d’une même famille. Pour soutenir cet 
échafaudage et maintenir le fil de leurs récits, ils 
ont été contraints de fausser les faits de mille ma-
nières; ils ont omis certains règnes authentiques, 
forgé des parentés imaginaires, et tenu dans l’oubli 
les actes et les formules de l’ancienne élection des 
rois ; ils ont prétendu voir le legs de la France, 
corps et biens, établi en droit dans des testa-
ments qui ne transmettaient rien autre chose qu’un 
domaine et des meubles de possession purement 
privée ; ils ont travesti les assemblées populaires de 
la nation conquérante des Gaules en hautes cours 
de justice aulique. Quand ils ont vu les hommes de 
ce peuple libre se réunir en armes sur les collines (1) 
ou dans de vastes plaines (2), pour y voter leurs 
lois (3), ils les ont représentés comme des auditeurs 
serviles de quelque rescrit impérial, comme des 
sujets devant un maître qui parle seul, et que nul 
ne contredit. 

Tous les faits sont ainsi dénaturés par des inter-
prétations arbitraires ; et grâce à cette méthode, 
après avoir lu notre histoire, il est difficile d’en 
avoir retenu autre chose, en fait d’institutions et de 
mœurs, que le détail bien complet d’un état de 
maison royale. Comment de ces récits qui embras-
sent tant d’années et où la nation française ne figure 
que pour mémoire, peut-on passer, sans éprouver 
des vertiges, à l’histoire des trente années que nous 

£venons devoir s’écouler? Il semble qu’on soit trans-
porté tout à coup sur une terre nouvelle, au milieu 
d’un peuple nouveau; et pourtant ce sont les mêmes 
hommes. De même que nous pouvons nous ratta-

(1) Montana colloquia, jus montanum, Mal-berg. 
(2) Campus Martius. 
(ô) Lex fit consensu populi.,. (Edict. Fist.) 



cher par les noms et par la descendance aux Fran-
çais qui ont vécu avant le dix-huitième siècle, nous 
nous rattacherions également à eux par nos idées, 
nos espérances, nos désirs, si leurs pensées et leurs 
actions nous étaient reproduites. j 

Non, ce n’est pas d’hier que notre France a vu 
des hommes employer leur courage et toutes les 
facultés de leur âme à fonder pour eux-mèmes et 
pour leurs enfants une existence à la fois libre et 
inoffensive. Ils nous ont précédés de loin, pour 
nous ouvrir une large route, ces serfs échappés de la 
glèbe, qui relevèrent, il y a sept cents ans, les murs 
et la civilisation des antiques cités gauloises. Nous qui 
sommes leurs descendants, croyons qu’ils ont valu 
quelque chose et que la partie la plus nombreuse 
et la plus oubliée de la nation mérite de revivre 
dans l’histoire. Si la noblesse'peut revendiquer dans 
le passé les hauts faits d’armes et le renom militaire, 
il y a aussi une gloire pour la roture, celle de l’in-
dustrie et du talent. C’était un roturier qui élevait 
le cheval de guerre du gentilhomme, et joignait les 
plaques d’acier de son armure. Ceux qui égayaient 
les fêtes des châteaux, par la poésie et la musique, 
étaient aussi des roturiers; enfin la langue que nous 
parlons aujourd’hui est celle de la roture; elle la créa 
dans un temps où la cour et les donjons retentis-
saient des sons rudes et gutturaux d un dialecte 
germanique. 

XII. 

SUR LA CLASSIFICATION DE L’HISTOIRE DE FRANCE PAR 

RACES ROYALES (l). 

Supposez un étranger, homme de bon sens, qui 
connaisse quelque peu les historiens originaux de la 
chute de l’empire romain, et qui n’ait jamais ouvert 
un seul volume moderne de notre histoire. Supposez 
que, rencontrant pour la première fois un de ces 
livres, il en parcoure la table et qu’il y remarque, 
comme point saillant, comme base de tout 1 ou-
vrage, la distinction de plusieurs races, quelle idée 
croyez-vous qu’il se forme de ces races et de la 
pensée de l’auteur ? Très-probablement il croira 
que cette distinction répond à celle des diverses po-
pulations, soit gauloises soit étrangères, dont le 
mélange, opéré graduellement, a formé la nation 
française; et quand il verra qu’il s’est trompé, que 
ce sont simplement différentes familles de princes 

sur lesquelles roule tout le système de notre his-
toire nationale, il sera sans doute fort étonné. Pour 
aous, habitués dès l’enfance à un pareil plan his-
torique, non-seulement il ne nous choque point, 
mais nous n’imaginons pas même qu’il soit possible 
d’en trouver un autre. Nous demandons simplement 
aux écrivains d’y faire entrer le plus qu’ils pour-
ront de bonnes maximes et de beau style. 

On dira peut-être que cette méthode est une con-
séquence naturelle de l’importance de ceux qui 
sont placés à la tète du gouvernement ; mais l’anti-
quité avait aussi des gouvernants; les historiens 
anciens n’oublient point de citer les noms des con-
suls de Rome et des archontes de la Grèce. Malgré 
cela, le récit de chaque époque n’est point propre-
ment chez eux le récit de la naissance et de l’édu-
cation, de la vie et de la mort d’un consul ou d’un 
archonte. Une véritable histoire de France devrait 
raconter la destinée de la nation française; son hé-
ros serait la nation tout entière; tous les aïeux de 
cette nation devraient y figurer tour à tour, sans 
exclusion et sans préférence. Les vieilles chroni-
ques, rédigées dans les couvents, eurent naturelle-
ment des préférences pour les hommes qui faisaient 
le plus de dons aux églises et aux monastères ; et 
l’histoire, ainsi écrite hors de la scène du monde, 
perdit son caractère public pour prendre celui de 
'simple biographie. Malgré la supériorité de nos lu-
mières, nous avons copié le modèle transmis par les 
religieux du moyen âge, et nous avons même enchéri 
sur eux; de tout ce qui se passait dans la Gaule, ils 
ne voyaient que la succession des rois franks; nous, 
pour plus de simplicité, nous avons réduit cette 
succession à une seule famille, à deux ou trois tout 
au plus. Les plus scrupuleux de nos historiens font 
trois races de rois; mais c’est là le dernier terme; 
ce sont les colonnes d’Hercule, que nul ne se ha-
sarde à [passer, pas même ceux qui avouent que 
Mérovée n’est point fils de Clodion, et que Raoul, 
Eudes et Robert ne sont point descendants de Pepin. 
Malgré cet aveu, ils persistent, suivant le formulaire, 
à étiqueter première race leur collection de vingt 
et un rois, depuis Pharamond jusqu’à ChildéricIII, 
et seconde race celle de quinze rois, depuis Pepin 
jusqu’à Louis V. 

Première race, dite de s Mérovingiens, seconde 
race, dite des Carlovingiens : voilà deux formules 
que nous lisons dans celles de nos histoires qui 
passent pour les meilleures, et que nous répétons 
dans nos conversations habituelles, sans concevoir 
le moindre doute sur leur exactitude. Cependant, 
plus d’une question peut être proposée à cet égard. 
et pour commencer par la dynastie que nos histo-
riens appellent mérovingienne, d’où lui vient ce 

I surnom, et dans quel temps l’a-t-elle reçu? Est-ce 
(1) Ce morceau, extrait du Courrier français (1820), a fait 

partie de la première édition de mes Lettres sur l’Histoire 
de France. 11 a été remplacé dans les éditions suivantes. 



une appellation populaire ou une simple désigna-
tion scientifique introduite par les écrivains, pour 
marquer une division dans l’histoire? Yoilà des 
difficultés qu’un écolier de seconde pourrait adresser 
à son professeur. Si le professeur était un de ces 
hommes consciencieux qui s’assurent des choses 
avant de répondre,il parcourrait les documents origi-
naux , et d’abord il serait fort étonné de lire dans un 
ancien chroniqueur: Merovingia quœ alio nomine 
dicitur Francia. Il verrait Merovingus employé 
pour Francus dans une vie de saint Colomban, écrite 
au septième siècle. Enfin il trouverait, dans trois 
historiens franks de naissance, les passages sui-
vants : Merovechus, à quo Franci cognominati 
sunt Merovingi... Meroveus, ob cujus facta et 
triumphos, (Franci) intermisso Sicambrorum 
vocabulo, Merovingi dicti sunt... Merovicus, à 
quo Franci Merovinci appellati sunt, quod quasi. 
communis pater ab omnibus coteretur\\). Nôtres 
professeur conclurait de ces autorités que Mero-

! vingien, comme nous disons, ou Merowing, 
comme disaient les Franks, ne fut point seulement 
un nom de famille, mais quelquefois un nom de 
peuple. Tous les Franks, sans distinction, s’appe-
laient Merowings, du nom de Merowig, ancien 
chef, que tous les membres de la nation vénéraient 
comme leur aïeul commun. Cela n’a rien qui doive 
nous surprendre ; les clans d’Écosse et d’Irlande et 
les tribus de l’Arabie s’intitulent encore du nom de 
quelque ancien conducteur, invoqué poétiquement 
comme le père de toute la tribu. 

Quant au nom de Carlovingiens, c’est un bar-
barisme absurde, introduit dans la nomenclature, 
pour plus de conformité avec le nom de Mérovin-
giens. Le mot des chroniques du temps qu’on a 
défiguré de cette manière est celui de Carolingi, 
qui n’est lui-mème que le mot frank Karting avec 
une terminaison latine. Le titre de Kartings ou 
d’enfants de Karl convient bien aux rois dont la 
succession compose ce qu’on appelle la seconde 
race : mais au moins faudrait-il rétablir ce titre ou 
le franciser d’une manière convenable. C’est sous le 
règne des descendants de Karle, surnommé Mar-
teau, que le titre de Meroivings ou Merovingi, 
selon l’orthographe et la déclinaison latine (2), fut 
appliqué comme nom de dynastie aux rois dont le 
dernier fut dépossédé par Pepin, fils de Karle. 

Sans doute l’attention portée sur les généalogies 
des rois n’a pas été inutile à l’histoire. Ce problème 
fut le premier que les savants du dix-septième siècle 

entreprirent de résoudre, et plusieurs d’entre eux 
ont fait preuve, dans ce travail, d’une admirable 
sagacité. Mais aujourd’hui que , grâceà leurs efforts, 
tout est éclairci à cet égard, d’autres questions histo-
riques s’élèvent, et en premier lieu celle de notre 
généalogie nationale. Tous tant que nous sommes, 
Français de nom et de cœur, enfants d’une même 
patrie, nous ne descendons pas des mêmes aïeux. 
Dès les temps les plus reculés, plusieurs popula-
tions de races différentes habitaient le territoire 
des Gaules : les Romains , quand ils envahirent ce 
pays , y trouvèrent trois peuples et trois langues (5). 
Quels étaient ces peuples, et dans quelle relation 
d’origine et de parenté se trouvaient-ils à l’égard 
des habitants des autres contrées de l’Europe? Y 
avait-il une race indigène, et dans quel ordre les 
autres races émigrées d’ailleurs étaient-elles venues 

„se presser contre la première ? Quel a été , dans la" 
"Succession des temps, le mouvement de dégrada- \ 
tion des différences primitives de mœurs , de carac-
tère et de langage ? En retrouve-t-on quelques 
vestiges dans les habitudes locales qui distinguent 
nos provinces, malgré la teinte d’uniformité ré-
pandue par la civilisation ? Les dialectes et les patois 
provinciaux, par les divers accidents de leurs voca-
bulaires et de leur prononciation, ne semblent-ils 
pas révéler une antique diversité d’idiomes?—Yoilà 
des questions dont la portée est immense, et qui, 
introduites dans notre histoire à ses diverses périodes, 
en changeraient complètement l’aspect. Il n’y aurait 
pas besoin de diminuer, avec intention, l’impor-
tance des races royales, pour que celle des races 
populaires frappât davantage l’imagination du lec-
teur. Ce seraient de grands arbres qui s’élèveraient 
tout à coup dans un champ parsemé de buissons, 
des fleuves qui naîtraient dans une plaine arrosée j 
par de petits ruisseaux. 

XIII. 

SUR LE CARACTÈRE ET LA POLITIQUE DES FRANKS Q). 

Pour corriger, en quelque sorte, les fausses ver-
sions de nos historiens modernes sur ce qu’on 
appelle les premiers temps de la monarchie fran-
çaise , il faudrait isoler, par la pensée, la race franke 
des autres habitants de la Gaule, et dégager les faits 

(1) Sigeberti chron. — Hariulfi chron. — Roriconis gesta 
Francorum; apud script, rerum francic., t. III. 

(2) On trouve quelquefois Merivingi dans les anciens do-
cuments. 

(5) Voyez dans les Commentaires de César, la distinction 

qu’il établit entre les Belges, les Celtes et les Aquitains. 
(4) Ce morceau, publié d’abord en 1820, a fait partie de 

la première édition de mes Lettres sur l’Histoire de France. 
Dans la seconde édition et dans les suivantes, le sujet, plus 
développé, a fourni matière à trois lettres, la 6e, la 7« et la 8°. 



qui lui sont propres de la masse des faits historiques. 
Ce travail, qui serait le remède à beaucoup d’erreurs, 
est trop long pour faire l’objet d’une lettre ; mais 
je puis essayer de vous en donner l’idée, en traçant 
à la hâte une petite histoire anecdotique des rela-
tions de la population franke avec les autres popu-
lations de la Gaule, depuis le sixième siècle jusqu’au 
dixième. 

Quand les tribus des Franks n’étaient encore 
connues, sur le pays où nous vivons, que par leurs 
incursions dans les quatre provinces germaniques 
et belgiques , deux peuples de race tudesque habi-
taient à demeure fixe les belles provinces du sud 
entre la Loire et les deux mers. Les Burgondes 
s’étaient établis à l’est ; les Goths au midi et au cou-
chant. L’entrée de ces nations barbares avait été 
violente et accompagnée de ravages ; mais l’amour 
du repos les avait promptement gagnées : chaque 
jour elles se rapprochaient des indigènes, et ten-
daient à devenir pour eux de simples voisins et des 
amis (1). Les Goths surtout montraient du penchant 
pour les mœurs romaines , qui étaient celles de 
toutes les villes gauloises. Leurs chefs se faisaient 
gloire d’aimer les arts, et affectaient la politesse de 
Rome (2). Ainsi, les maux de l’envahissement se 
guérissaient par degrés ; les cités relevaient leurs 
murailles ; l’industrie et la science reprenaient de 
l’essor 5 le génie romain reparaissait dans ce pays 
où les vainqueurs eux-mêmes semblaient abjurer 
leur conquête. 

Ce fut alors que Chlodowig, chef ties nanus, 
parut sur les bords de la Loire. L’épouvante précé-
dait son armée (5) ; on savait qu’à leur émigration 
de Germanie en Gaule, les Franks s’étaient montrés 
cruels et vindicatifs envers la population gallo-
romaine ; la terreur fut si grande à leur approche , 
que, dans plusieurs lieux, on crut voir des prodiges 
effrayants annoncer leur invasion et leur vic-
toire (4). Les anciens habitants des deux Aquitaines 
se joignirent aux troupes des Goths pour la défense 
du territoire envahi. Ceux du pays montagneux 
qu’on nommait en latin Arvernia, et que nous 

appelons Auvergne, s’engagèrent dans la même 
cause. Mais le courage et les efforts de ces hommes 
de races diverses ne prévalurent pas contre les haches 
des Franks ni contre le fanatisme des Gaulois sep-
tentrionaux excités par leurs évêques, ennemis des 
Goths, qui étaient ariens. Une multitude avide et 
féroce se répandit jusqu’aux Pyrénées , détruisant 
et dépeuplant les villes (5). Elle se partagea les tré-
sors de ce pays , l’un des plus riches du monde, et 
repassa la Loire , laissant des garnisons sui le ter i i-
toire conquis (6). 

En l’année 932, Theoderik, l’un des fils et des 
successeurs de Chlodowig, dit a ceux des gueriieis 
franks qu’il commandait : « Suivez-moi jusqu’en 
Auvergne , et je vous ferai entrer dans un pays où 
vous prendrez de l’or et de 1 argent autant que 
vous en pouvez désirer, où vous enlèverez en 
abondance des troupeaux, des esclaves et des vête-
ments... (7). » Les Franks prirent leurs armes, et 
passant de nouveau la Loire, ils s’avancèrent sur le 
territoire des Bituriges et des Arvernes. Ceux-ci 
payèrent alors avec usure la résistance qu’ils avaient 
osé faire à la première invasion. Tout fut dévasté 
chez eux; les églises et les monastères étaient rasés 
jusqu’aux fondements (8). Les jeunes gens et les 
ieunes femmes étaient traînés, les mains liées , à la 
suite du bagage, pour être vendus comme escla-
ves (9). Les habitants de cette malheureuse contrée 
périrent en grand nombre ou furent ruinés par le 
pillage. « Rien ne leur fut laissé de ce qu’ils possé-
daient , dit une ancienne chronique, si ce n’est la 
terre seule que les barbares ne pouvaient pas em-
porter (10). » 

Telles étaient les relations de voisinage qu’entre-
tenaient les Franks avec les populations gauloises 
restées en dehors de leurs limites. Leur conduite à 
l’égard des indigènes des provinces septentrionales 
n’était guère moins hostile. Lorsqu’en l’année 984 
Hilperik, fils de Chloter, voulut envoyer sa fille en 
mariage au roi des West-Golhs (11) ou AA isigoths , 
établis en Espagne , il vint à Paris et fit enlever des 
maisons qui appartenaient au fisc un grand nombre 

(1) ...Non cum subjectis, sed cum fratribus christianis. 
(Pauli Orosii Historia.) 

(2) Leges Wisigolh., passim. 
(5) Terror Francorum resonabat. (Greg. Turon. Hist. 

Franc, ecclesiast. ) 
(4) Sanguis erupit in medio Tolosso civilatis et lota die 

fluxit, Francorum advenienle regno. ( ldatii Chron. ; apud 

script, rerum francic., t. II. ) 
(5) Urbes subruens, municipia depopulans. ( Roriconis 

monachi gesta Francorum. ) 
(6) Prædam innumerabilem... ad solum proprium... 

(Script, rer. francic., t. Il et 111.) 
(7) ...Et ego vos inducam in patriam , ub'i aurum el ar-

gentum accipiatis, quantum vestra potest desiderate cupl-

ditas , de quâ pecora , de quâ mancipia , de quâ vestimenla 

in abundantiam adsumatis. (Greg. Turon. ; apud script, rer. 

francic., t. II.) 
(8) Solo tenus adæquata. (Ibid.) 
(9) Scitisque vultibus puellas. (Vita sancli Fidoli ; apud 

script, rerum francic. , t. III. ) -
(10)...Præler terram solam quam barbari secum terre non 

poterant. (Script, rer. francic., t. Ill, p. 556.) 
(11) Ce nom signifie Goths occidentaux ; il provenait de la 

situation réciproque des deux grandes branches de la po-

pulation gothique dans leur ancienne patrie , au nord du 

Danube. Ce fut l’invasion des Huns qui contraignit cette 

population à émigrer par grandes masses sur le territoire 

romain. 



d’hommes et de femmes qu’on entassa dans des 
chariots pour accompagner et servir la fiancée. 
Ceux qui refusaient de partir et pleuraient étaient 
mis en prison : plusieurs s’y étranglèrent par déses-
poir. Beaucoup de gens des meilleures familles, 
enrôlés de force dans ce cortège, firent leur testa-
ment et donnèrent leurs biens aux églises. « Le fils, 
« dit un contemporain, était séparé de son père, 
*c et la mère de sa fille : ils partaient en sanglotant 

et en prononçant de grandes malédictions : tant 
« de personnes étaient en larmes dans Paris, que 
« cela pouvait se comparer à la désolation de l’É-
« gypte (1). » 

Dans leurs infortunes domestiques, les rois des 
Franks éprouvaient quelquefois des remords et 
tremblaient du mal qu’ils avaient fait. Fredegonde, 
femme de ce Hilperik que je viens de nommer, 
voyant mourir ses fils l’un après l’autre, s’écriait : 
*t Ce qui les tue, ce sont les larmes des pauvres, 
« les plaintes des veuves et les soupirs des orphe-
« lins. Nous amassons et nous thésaurisons sans 
« savoir pour qui. Voilà que nos trésors restent 
<t sans possesseurs, mais pleins de rapines et de 
« malédictions. N’hésitons pas à brûler tous ces 
« rôles qui servent à lever des impôts injustes... (2). » 
Mais ce repentir d’un moment cédait bientôt à l’a-
mour des richesses, la plus violente passion des 
Franks. 

Leurs incursions dans le midi de la Gaule recom-
mencèrent, aussitôt que ce pays, relevé de sa ter-
reur et de ses défaites, n’admit plus leurs garni-
sons ni leurs collecteurs d’impôts. Karle, à qui la 
terreur de ses armes faisait donner le surnom de 
Marteau (5), fit une course jusqu’à Marseille; il 
s’empara de Lyon, d’Arles et de Vienne, et 
emporta un immense butin sur le territoire des 
Franks (4). Quand ce même Karle, pour assurer 
ses frontières, alla combattre les Sarrasins dans 
l’Aquitaine, il mit à feu et à sang tout le pays; il 
brûla Beziers, Agde et Nîmes ; les arènes de cette 
dernière ville portent encore les traces de l’incendie. 

A la mort de Karle, ses deux fils, Karlomann et 
Peppin (|î), continuèrent la grande entreprise de 
remettre sous le joug des Franks les habitants du 
midi, auxquels on donnait encore le nom de Ro-
mains (6). En 742, leur armée passa la Loire à 
Orléans, se porta sur Bourges , dévasta le pays jus-
qu’au château de Loches, et se partagea, sur les 
lieux, les dépouilles des vaincus et les hommes eux-
mèmes, qu’elle emmena pour les vendre. Dans 
l’année 761, Peppin, devenu roi des Franks, con-
voqua sur les bords de la Loire leur grande assem-
blée annuelle ; ils s’y rendirent avec armes et bagages, 
passèrent le fleuve, et ravagèrent l’Aquitaine jusqu’à 
la contrée des Arvernes, où ils brûlèrent la ville de 
Clermont, faisant périr dans l’incendie une foule 
d’hommes, de femmes et d’enfants (7). La princi-
pale cité des Arvernes futprise d’assaut,et les Franks, 
selon leur coutume, pillèrent tout ce qui pouvait 
s’emporter. L’année suivante, ils vinrent encore 
autour de Bourges enlever des chevaux et des 
hommes. En 766 , ils étendirent leurs excursions 
jusqu’à Limoges; en 766, ils poussèrent jusqu’à 
Agen, détruisant les vignes et les arbres, incendiant 
et pillant les maisons. Après ce ravage de l’Aquitaine 
en ière , ils repartirent pour leur pays, « pleins de 
« joie, comme disent les chroniques, et louant Dieu 
« cpii les avait guidés dans cette heureuse expédi-
« tion (8). » 

Ainsi la Gaule méridionale fut, pour les fils des 
Franks, ce que toute la Gaule avait été pour leurs 
pères, une contrée dont la richesse et le ciel les atti-
raient incessamment, et qui les voyait revenir en 
ennemis, sitôt qu’elle ne leur achetait plus la 
paix. Karle, fils de Peppin, à qui nous donnons, 
d’après les romans du moyen âge, le nom bizarre 
de Charlemagne, porta jusqu’aux Pyrénées les dé-
vastations que son père n’avait pu étendre au delà 
des confins de l’Aquitaine. Il réunit la Gaule entière 
et plusieurs des pays voisins sous une domination 
militaire qu’il s’efforça de régulariser pour la rendre 
durable, mais dont le démembrement commença 

(1) Tantusque planctus in urbe erat Parisiacâ, ut planctui 
compararetur Ægyptio. ( Greg. Turon. ; apud script, rerum 
franc., t. II, p. 289.) 

(2) Ecce eos lacrymæ pauperum , lamenta viduarum, 
suspiria orphanorum inlerimunt... Nunc, si placet, veni 
et incendamus omnes descriptiones iniquas. (Ibidem, 
p. 255.) 

(5) Quia nulli parcere sciret. ( Chron. Virdunense ; apud 
script, rerum francic., t. III. ) 

(4) In Francorum regnum cum magnis lhesauris remea-
vit. (Fredegarii Chronic. ; apud scriptores rerum francicar., 
t. II.) 

(5) Le mot mann , qui signifie homme , est ici joint à 
celui de karl, qui signifie homme robuste, pour lui donner 
encore plus de force. La signification du nom de Peppin 

n’est pas aisée à découvrir; ce nom semble formé de Pepp 
ou Pipp, contraction familière d’un autre nom de deux 
syllabes, et du diminutif germanique marqué par l’addition 
des syllabes in, ien ou câen. Deux noms analogues à celui-
ci se rencontrent dans Grégoire de Tours : on y trouve 
Pappolenus elBeppolenus; ce qui, dans la langue des 
Franks , devait se prononcer Pappeleen et Beppeleen. 
C’est encore le même nom familier Bepp ou Bapp suivi 
du diminutif leen ou lein, comme prononcent aujourd’hui 
les Allemands. 

(6) Romanos proterunt. ( Fredeg. Chronic. ; apud script, 
rer. franc., t. II. ) 

(7) Vivos concrcmaverunt. (Ibid.) 
(8) In Franciam læti... Christo in omnibus præsule,Christo 

duce, Deo auxilianle. ( Ibid. ) 



presque aussitôt après sa mort. Alors tous les pays 
réunis de force à l’empire des Franks, et sur les-
quels , par suite de cette réunion , s’était étendu le 
nom de France, firent des efforts inouïs pour recon-
quérir leurs anciens noms. De toutes les provinces 
gauloises, il n’y eut que celles du midi qui réussirent 
dans cette grande entreprise; et après les guerres 
d’insurrection qui, sous les fils de Karle le Grand, 
succédèrent aux guerres de conquêtes, on vit 
l’Aquitaine et la Provence devenir des États distincts. 
On vit même reparaître, dans les provinces du sud-
est , le vieux nom de Gaule, qui avait péri pour 
jamais au nord de la Loire. Les chefs du nouveau 
royaume d’Arles, qui s’étendait jusqu’au Jura et 
aux Alpes, prirent le titre de roi de la Gaule , par 
opposition aux rois de la France. 

XIV. 

sua L’AFFRANCHISSEMENT DES COMMUNES ('*)'. 

Les communes du moyen âge ne sont plus qu’un 
nom ; mais leur nom retentit si haut dans notre his-
toire, que le problème de cette existence passée est 
encore une des plus graves controverses. D’où sont 
venues les communes de France ? Quel génie, quel 
pouvoir les a créées ? A ces questions nos historiens 
répondent qu’attendu que les premières chartes 
royales, portant concession de communes, sont de 
Louis VI, dit le Gros, c’est Louis le Gros qui a fondé 
les communes. Ni dans le trésor des chartes de la 
tour du Louvre, ni dans celui de la Sainte-Chapelle, 
il ne se trouvait, assure-t-on, aucun acte de conces-
sion de commune antérieur au règne de Louis VI, 
qui consentit à l’établissement d’un régime muni-
cipal dans les villes de Laon , d’Amiens, de Noyon 
et de Saint-Quentin ; cette circonstance, que j’ac-
corde sans peine, ne prouve nullement qu’avant le 
règne de Louis VI aucune ville de France n’eût 
joui et pleinement joui d’un semblable régime. 

Antérieurement à la date des quatre ou cinq 
chartes de Louis le Gros, les grandes cités de la 
Provence, du Languedoc et de la Bourgogne possé-
daient une justice à elles et des magistrats de leur 
choix : de temps immémorial, Narbonne, Beziers , 
Lyon, Marseille et Arles, étaient des villes de com-

nunes. Si donc Louis le Gros affranchit, comme 
3n le dit, les villes du nord de la France, et y fonda 
le gouvernement municipal, il ne fit qu’imiter ce 
qui déjà existait au midi : il ne fut pas créateur ; il 
fut copiste. Et encore le mérite de cette imitation lui 
appartient-il ? C’est une chose fort douteuse. La 
teneur même des chartes royales répugne à cette 
croyance. Les chartes disent : J’ai accordé, con-
cessi ; cette clause implique-, ce me semble, l’idée 
d’une sollicitation préalable ; elle laisse douter au 
moins si le régime libre qui devait faire de la ville 
ce qu’on appelait alors une commune, si l’imitation 
du gouvernement des cités méridionales ne fut pas. 
un projet conçu d’abord par les habitants eux-
mêmes , puis soumis par eux à 1 agrément de la 
puissance dont ils redoutaient l’opposition ; si, en 
un mot, la communauté des citoyens n’eut pas l’ini-
tiative , et par conséquent la plus grande part dans 
l’acte qui constitua d’une manière fixe et durable 
son existence indépendante-

C’est une chose bien singulière que l’obstination 
des historiens à n’attribuer jamais aucune sponta-
néité , aucune conception, aux masses d’hommes.. 
Si tout un peuple émigre et se fait un nouveau do-
micile , c’est, au dire des annalistes et des postes, 
quelque héros qui, pour illustrer son nom, s’avise 
de fonder un empire; si de nouvelles coutumes 
s’établissent, c’est quelque législateur qui les ima-
gine et les impose ; si une cité s’organise, c’est 
quelque prince qui lui donne l’être : et toujours le 
peuple et les citoyens sont de l’étoffe pour la pensée 
d’un seul homme. Voulez-vous savoir au juste qui 
a créé une institution, qui a conçu une entreprise 
sociale ? Cherchez quels sont ceux qui en ont eu 
véritablement besoin ; à ceux-là doit appartenir la 
pensée première, la volonté d’agir et tout au moins 
la plus grande part dans l’exécution : is fecit cut 
prodest: l’axiome est admissible en histoire comme 
en justice. Or, à qui profitait le plus , au douzième 
siècle, le système d’indépendance municipale, d éga-
lité devant la loi, d’élection de toutes les autorités 
locales, de fixation de toutes les redevances, qui 
faisait qu’une ville devenait, suivant le langage du 
temps, une communauté ou une commune (2)? A 
qui, sinon à la ville elle-même ? Était-il possible 
qu’un roi, quelque libéral qu’on le suppose, eût 
plus d’intérêt qu’elle à l’établissement d’institutions 
qui devaient la soustraire , sous beaucoup de rap-
ports, à l’action de la puissance royale ? La partici-
pation des rois de France au grand mouvement 
social d’où naquirent les communes n’a dû être et 

(1) Courrier français du 15 octobre 1820. Ce morceau est 
la première ébauche du grand travail sur l’histoire des com-
munes, qui forme la seconde moitié de mes Lettres sur 
l’Histoire de France. 

(2) Voici la formule des droits de commune : Scabina-
tus, collegium, majoralus, sigillum, campana,berfre-
dus et jurisdictio. 



ne fut réellement qu’une sorte de non-résistance, 
plus souvent forcée que volontaire. 

Dans les vieux murs démantelés des antiques cités 
gallo-romaines, enclavées dans la conquête des 
Franks, vivait une population qui n’avait pu être 
asservie et partagée avec la terre, comme la popu-
lation des campagnes. Les conquérants l’avaient 
frappée au hasard d’impôts levés sur les rôles de la 
capitation impériale, ou sur de nouveaux rôles arbi-
trairement dressés. Elle s’était conservée pénible-
ment au milieu de la violence et des exactions des 
barbares, se nourrissant de son industrie, des restes 
de l’industrie romaine qu’elle exerçait sans concur-
rence , à cause de la vie oisive et orgueilleuse des 
vainqueurs. L’isolement féodal rendit sa condition 
encore plus dure et plus remplie de danger ; elle fut 
en proie à tous les genres de brigandages, rançonnée 
de mille manières, et poussée enfin à prendre les 
armes pour sa conservation et sa défense ; elle 
répara les brèches que le temps et l’incurie avaient 
faites à ses murailles ; et quelquefois , pour en for-
tifier l’enceinte, elle abattit de vieux monuments à 
demi écroulés, un palais, un théâtre , un arc de 
triomphe, vestige de la grandeur et de la gloire du 
nom romain. Bientôt les villes qui avaient pris cette 
attitude défensive se déclarèrent libres, sous la 
sauvegarde des archers qui veillaient sur leurs 
tours, et des herses de fer qui s’abaissaient devant 
leurs portes. Au dehors c’étaient des forteresses ; 
au dedans , c’étaient des fraternités ; c’étaient, 
comme disait le langage du temps, des lieux d’ami-
tié , d’indépendance et de paix (1). L’énergie de ces 
noms authentiques suffit pour donner une idée de 
l’association égale pour tous, consentie par tous, 
qui formait l’état politique de ces hommes de la 
liberté, ainsi séparés du monde de l’inégalité et de 
la violence. 

Vers la fin du onzième siècle, le midi de la Gaule 
renfermait déjà un grand nombre de ces villes qui 
reproduisaient jusqu’à un certain point, dans leur 
gouvernement intérieur, les formes de l’antique 
municipalité romaine : leur exemple heureux, 
gagnant de proche en proche, répandit un nouvel 
esprit au nord de la Loire et jusque sur les bords 
de la Somme et de l’Escaut. Des associations con-
sacrées par le serment se formèrent dans les villes» 
moins fortes et moins riches du pays auquel le 
nom de France s’appliquait alors d’une manière 
spéciale ; un mouvement irrésistible agita leur po-
pulation demi-serve; des paysans échappés de la 
glèbe vinrent la grossir et se conjurer avec les 
habitants pour l’affranchissement de la cité, qui dès 

lors prit le nom de commune, sans attendre qu’une 
charte royale ou seigneuriale le lui octroyât. Con-
fiants dans la force que leur donnait l’union de 
toutes les volontés vers un même but, les membres 
de la nouvelle commune signifièrent aux seigneurs 
du lieu l’acte de leur liberté future. Les seigneurs 
résistèrent; il y eut combat, puis transaction mu-
tuelle ; et c’est ainsi que furent dressées la plupart 
des chartes ; une stipulation d’argent devint la hase 
du traité de paix et comme le payement de l’indé-
pendance. 

Si les villes n’eussent pas été en état d’offrir la 
guerre à quiconque ne reconnaîtrait pas leur droit 
de s’organiser librement, elles n’eussent point ob-
tenu , même à prix d’argent, l’aveu et la reconnais-
sance de ce droit ; aucune somme une fois payée, 
aucune rente raisonnablement assise ne pouvait 
compenser la taille haute et basse, les droits de 
mariage, de décès , de main-morte, de justice, et 
tous les autres droits que perdirent les seigneurs et 
les rois eux-mêmes, par la création de ces nouvelles 
puissances politiques. Si les villes, au moment où 
elles requirent l’aveu des seigneurs et des rois, 
n’eussent pas d’avance établi les bases de leur con-
stitution indépendante, ni les rois ni les seigneurs 
n’auraient eu cette conception pour elles et pris 
l’initiative de l’affranchissement, même avec l’inten-
tion de le vendre au plus haut prix possible; ce 
n’était point une marchandise qu’il y eût profit à 
débiter. Ce ne fut jamais non plus, de la part des 
rois, un bon tour à jouer aux grands vassaux, que 
d’affranchir spontanément et d'ériger en communes 
les villes du domaine royal; à moins qu’on ne veuille 
leur prêter l’intention bizarre de s’affaiblir eux-
mêmes pour engager, par cet exemple, les grands 
vassaux à s’affaiblir. Rois et vassaux ne souscrivi-
rent qu’à leur corps défendant à la révolution qui 
affranchit les communes. L’argent qu’ils en tirèrent 
fut saisi par eux comme un débris dans le naufrage. 
Il n’y eut point là de spéculations; plus tard les 
rois de France spéculèrent véritablement, mais ce 
fut sur la destruction des communes ; elles périrent 
toutes l’une après l’autre, par des ordonnances 
royales, entre le quatorzième et le dix-septième 
siècle. 
» L’établissement des premières communes dans le 
nord de la France fut donc une conspiration heu-
reuse. C’était le nom qu’elles se donnaient (2). Leurs 
citoyens se nommaient conjurés (5). Le goût de ces 
associations politiques gagna les petites villes et les 
bourgades. 11 gagna même le plat pays, le pays de 
pur esclavage ; et quelquefois des serfs fugitifs, après 

(I) Libellas, amieitia , pax. (Voyez te Glossaire de 
Ducange. ) 

(2) Communio civiumquæ etconjmalio dicla.(Ann. Trcv.) 
(3) Conjurati, jurati. (LHicange, Glossar.) 



3 être lies run a 1 autre par le serment de vivre et 
de mourir ensemble, creusèrent des fossés profonds 
et bâtirent des remparts de terre, derrière lesquels 
ils dormirent en paix au vain bruit des fureurs de 
leurs maîtres. La liberté leur donna l’industrie ; 
l’industrie les rendit puissants à leur tour ; et ceux 
qui les avaient maudits recherchèrent bientôt leur 
alliance. Quelquefois un grand seigneur, délaissé 
par les colons de son domaine, fit enclore de fortes 
palissades quelque portion de terre déserte et in-
culte, et fit proclamer au loin que ce lieu serait à 
l’avenir un lieu de franchise. 11 jura d’avance la 
liberté de corps et de bien pour quiconque vien-
drait habiter dans l’enceinte de sa nouvelle ville, et 
dressa pour garantie de ce serment une charte 
énonçant les privilèges de la future communauté. Il 
demandait, pour payement de la terre et du domi-
cile, une redevance annuelle et des services exacte-
ment définis. Ceux à qui le marché convenait se 
rendaient à ce nouvel asile, et la cité grandissait 
peu à peu sous la protection du château. 

C’est ainsi que quelques communes eurent réel-
lement pour fondateur le signataire de leur charte ; 
mais ce fut le plus petit mombre; ce furent les 
moins importantes et celles qui vinrent les derniè-
res. Les plus anciennes et les plus considérables 
s’établirent spontanément, par insurrection contre 
le pouvoir seigneurial. Lorsque le roi intervint dans 
cette querelle, la commune existait déjà. Il ne s’a-
gissait plus que de s’interposer entre elle et le 
seigneur immédiat, pour arrêter la guerre civile. 
Qu’on examine de plus près les faits, qu’on lise, non 
plus les historiens modernes, mais les documents 
originaux, et l’on verra que cette œuvre de simple 
médiation fut toute la part de Louis le Gros dans 
l’affranchissement des communes. 

XV. 

COUP D’OEIL SUR L’HISTOIRE D’ESPAGNE (I). 

C’est l’indépendance qui est ancienne, c’est le des-
potisme qui est moderne, a dit énergiquement ma-
dame de Staël, et dans ce seul mot elle a retracé 
toute notre histoire, et l’histoire de toute l’Europe. 
11 n’y a point lieu de séparer la destinée de l’Espagne 
de cette destinée commune; sa situation présente, 

si nouvelle en apparence , n’est point non plus une 
nouveauté pour elle. 

Plus d’une fois son beau soleil s’est levé sur des 
générations d’hommes libres, et ce qu’elle fait appa-
raître aujourd’hui aux yeux de l’Europe étonnée 
n’est guère que la restauration d’un édifice mal dé-
truit, dont son sol gardait les fondements. Si les 
choses de ce monde avaient un cours égal et uni-
forme, l’Espagne eût toujours été, pour la liberté 
civile, bien loin en avant de la France. 

La guerre intestine, suite et développement de la 
conquête, ne cessa jamais d’agiter la population 
mêlée de la Gaule : la population de l’Espagne fut 
de bonne heure , par un grand désastre commun , 
réunie en fraternité commune, confondue dans le 
même intérêt, le même sentiment, la même condi-
tionnes mêmes mœurs. En l’année 712, les Arabes 
envahirent tout le pays, hors un petit désert au 
nord-ouest, entre la mer et les montagnes (2), seule 
habitation laissée à ceux qui n’avouaient point le 

Adroit des conquérants sur la demeure de leurs an-
cêtres. Resserrés dans ce coin de terre devenu pour 
eux toute la patrie, Goths et Romains (3), vainqueurs 
et vaincus, étrangers et indigènes, maîtres etesclaves, 
tous unis dans le même malheur, oublièrent leurs 
vieilles haines, leur vieil éloignement, leurs vieilles 
distinctions : il n’y eut plus qu’un nom, qu’une loi, 
qu’un état, qu’un langage; tous furent égaux dans 
cet exil. 

Ils descendirent de leurs côtes escarpées, et re-
culèrent dans la plaine les limites de leur demeure ; 
ils bâtirent des forteresses pour assurer leurs pro-
grès , et le nom de pays des châteaux (4) resta 
encore à deux provinces qui furent successivement 
les frontières du territoire reconquis. Ils firent 
alliance, pour ces expéditions, avec la vieille race 
des habitants des Pyrénées, race dans tous les temps 
indépendante, qui n’avait point cédé a la fortune 
des Romains dont elle ne parla jamais la langue, 
qui n’avait point cédé à la valeur féroce des Franks 
dont elle écrasa l’arrière-garde à Roncevaux, qui 
avait vu le torrent des guerriers fanatiques de l'Orient 
gronder vainement à ses pieds. Cette union enleva 
aux Maures, vers le commencement du douzième 
siècle, les grandes villes de Saragosse et de Tolède; 
d’autres cités eurent bientôt le même sort. La plus 
belle partie de l’histoire d’Espagne est l’histoire poli-
tique de ces villes, successivement reconquises par 
la vieille population du pays. 

L’égalité qui régnait dans les armées patriotiques 
des Asturies et de Léon ne pouvait périr par la vic-
toire : ce furent des hommes pleinement libres qui 

(1) Courrier français du 6 novembre 1820. 
(2) La province des Asturies. 
(3) C’était le nom que la race gothique donnait à la 

race espagnole , comme les Franks le donnaient aux Gau-

lois. 
(4) Castilla. 



occupèrent les maisons et les remparts désertés par 
la fuite de l’ennemi ; ce furent des hommes pleine-
ment libres qui devinrent bourgeois et citoyens. La 
propriété urbaine et la propriété rurale n’établirent 
entre les hommes aucune distinction de rang. Le 
grade ou la considération personnelle ne passèrent 
point du possesseur au domaine ; et nul domaine ne 
put communiquer à celui qui l’obtint pour son lot 
des droits sur les terres ou sur les hommes. Personne 
ne pouvait prétendre d’un autre que le îespect de 
ses droits légitimes ; personne ne pouvait arracher 
des mains d’un autre les armes qu’ils avaient portées 
ensemble. Ainsi l’homme du fort et 1 homme de la 
ville, le châtelain et le paysan, également libres dans 
leurs possessions diverses, vivaient en voisins et non 
en ennemis. Çe n’était pas que, dans ces contrées, 
les hommes valussent mieux qu’ailleurs ; c’est que 
là tout s’établissait sur un fond d’égalité et de fra-
ternité primitives : tandis que, dans les pays voisins, 
les révolutions roulaient au contraire sur la base 
d’une inégalité absolue, imprimée au sol par les pas 
de la conquête, et se dégradant peu à peu, sans 
jamais pouvoir s’effacer. 

Toute ville repeuplée de chrétiens devint une 
commune, c’est-à-dire une association jurée, sous 
des magistrats librement élus : tout cela naquit sans 
effort, sans dispute, par le simple effet de l’occupa-
tion de la cité. Les citoyens n’eurent rien à payer 
hors la contribution civile ; ils n’eurent aucune obli-
gation , hors celle de maintenir leur société et de 
défendre son territoire. Ils devaient se rallier, dans 
les dangers communs , au chef suprême du pays ; 
chacun se rendait à l’appel, sous la bannière de la 
commune, et sous des capitaines de son choix. Qui-
conque possédait un cheval de bataille et l’armure 
d’un combattant à cheval était exempt, pour ce ser-
vice, de la contribution de guerre ; les autres devaient 
une redevance modique : ainsi la population se 
divisait, dans le langage, en cavaliers et en contri-
buables ; cette distinction de fait était la seule dis-
tinction. L’influence des mœurs étrangères vint y 
ajouter, dans la suite, des droits qui n’en dérivaient 
pas. 

Souvent les chefs établis sur de vastes territoires 
pour le soin de la défense commune, fondèrent aussi 
des villes, en appelant dans une enceinte protégée 
par leurs forteresses les chrétiens échappés du pays 
maure, et ceux qui n’avaient point de domicile as-

suré. Ici il y eut des traités, des contrats, des 
chartes, qui énonçaient les droits de la cité future, 
et stipulaient le prix de la terre pour quiconque y 
ferait sa demeure (1). La charte liait, à perpétuité 
ou jusqu’à un nouvel accord, les bourgeois et leurs 
fils, ainsi que les fils de celui qui avait fondé la 
commune : les villes avaient autour d’elles de grands 
espaces, de grandes étendues de terre, soumis à leur 
juridiction municipale; leur justice s’étendait sur 
les châteaux, qui la recevaient au heu de la donner. 
Il n’y avait point, pour les laboureurs, de condition 
ni de travaux serviles. Il semblait que tous ceux qui 
avaient reconquis la patrie fussent sacrés les uns 
pour les autres : un respect mutuel, un mutuel 
orgueil les protégeait ; et les traces de ce noble ca-
ractère se retrouvent encore aujourd’hui dans la 
fierté du paysan de la Castille. 

Les territoires renfermant plusieurs villes, les-
quels, suivant l’usage du temps, prenaient le nom 
de royaumes , avaient pour organisation générale 
l’organisation même des cités municipales, des chefs 
électifs (2), et une grande assemblée commune. La 
dignité de chef suprême devint, avec le temps, 
héréditaire, par l’influence des mœurs féodales, qui 
furent une mode pour toute l’Europe. 

Quant aux assemblées générales, il n’y a pas lieu 
de se demander à quelle époque vinrent y siéger les 
représentants des villes. Les villes valaient les châ-
teaux ; la même race d’hommes les habitait , une 
race égale en tout à l’autre, par son origine, ses 
mœurs, ses armes. Aussitôt qu’il y eut à prendre 
conseil, les villes donnèrent leur avis (3). Si, dans 
la suite des temps, un grand nombre de cités furent 
privées de leur droit naturel d’envoyer des man-
dataires (4) aux assemblées communes (S), c’est 
qu’elles-mèmes l’avaient laissé tomber en désuétude, 
satisfaites qu’elles étaient de la seule indépendance 
de leur gouvernement intérieur (6). Le pouvoir des-
potique s’autorisa de cette négligence pour les 
frapper, au nom de la prescription, d’une incapacité 
perpétuelle. 

Le flux et le reflux des successions féodales amena 
en Espagne des rois de race étrangère (7) ; ils ache-
vèrent sans scrupule l’œuvre de tyrannie que le 
mauvais génie des nations avait inspirée déjà aux 
premiers chefs qui réunirent tout le pays sous une 
autorité unique. Les assemblées ne furent plus 
qu’une ombre devant la réalité du pouvoir. Cepen-

(1) Liberi semper et ingenui maneatis, reddendo mihi et 
successoribus meis, in unoquoque anno, in die Pentecostes, 
de unâquâque domo, 12 denarios. (Charte citée par Hallam. 
Europe au moyen âge.) 

(2) Defunclo in pace principe , primates tolius regni unà 
cum sacerdotibus successorem regni concilio communi 
constilnant. (Concil. Tolet.) 

(5) De consejo e con otorgamiento de las cibdades e vil-

las, e de sus procuradores en su nombre. 
(4) Procuradores. 
(5) Las cortes. 
(6) Une commune espagnole s’appelait consejo, con-

seil. 
(7) Charles-Quint et ses successeurs. 



dant, jusqu’au milieu du dix-septième siècle, les 
cortès de la Castille ne cessèrent de porter leurs 
doléances d’un ton quelquefois énergique, et de 
traiter d’illégitimes les actes arbitraires des rois : 
mais ces voix courageuses se perdirent dans le 
silence de toute l’Europe ; il n’y avait plus d’écho, 
nulle part, pour les accents de l’indépendance. 

Telle fut la destinée de la terre reconquise par les 
fds des compagnons de ce roi bandit par patrio-
tisme , à qui la tradition donne le nom peu authen-
tique de Pélage.Dans les provinces du nord-est, qui 
formèrent les territoires de Catalogne et d’Aragon, 
pays arraché par les armes des Franks aux armes 
des Sarrasins, il subsista toujours quelques traces 
de cette délivrance étrangère ; la main du vain-
queur y demeura longtemps empreinte ; les formu-
les politiques de ces contrées admirent les noms de 
serf et de maître , de tributaire et de supérieur. 
Toutefois, à côté de la dépendance héréditaire 
qu’elles imposaient à une partie des hommes, les 
lois de l’Aragon établissaient, pour les puissants du 
pays (1), une indépendance complète, l’indépen-
dance des vieux Franks, compagnons des Karle ou 
des Chlodowig. La formule d’élection des rois, tant 
citée par les historiens, a quelque chose de ce lan-
gage fier et dur qui se parlait, à l’invasion de la 
Gaule, sous les tentes de Soissons ou de Reims (2). 

L’Espagne a renoué d’une main hardie le fil brisé 
de ses anciens jours de gloire et de liberté : puisse 
aucun revers ne démentir son noble et périlleux 
effort (3). Esto perpétua ! c’est le souhait d’un 
étranger, qui pense que, partout où sont des hom-
mes libres , là sont des amis pour les hommes. 
Heureuse mère d’un peuple uni depuis tant de 
siècles parla communauté de biens et de maux, 
d’un peuple qui n’a point derrière lui de souvenirs 
d’hostilités intestines , elle ne verra pas sans doute 
son sol déshonoré par ces proscriptions politiques 
qui reproduisent les guerres de peuple à peuple, 
longtemps après que les noms ennemis ne sont plus, 
et que tout semble réuni à jamais par la même 
langue et les mêmes mœurs. Si des discussions trop 
vives, fruits inévitables de la faiblesse de nos intelli-
gences passionnées, troublent pour un moment son 
repos, du moins, le sentiment d’une antique égalité, 
la conscience qu’il n’y a sur la tète d’aucun citoyen 

ni injures , ni torts héréditaires, que l’Espagnol 
aima toujours, respecta toujours l’Espagnol, et que 
les malheurs du despotisme furent l’œuvre de mains 
étrangères, ces idées consolantes et calmes adou-
ciront , n’en doutons point, l’âpreté des vaines dis-
putes et le choc des prétentions opposées. Le sang 
ne coulera jamais au milieu de ces débats de fa-
mille ; l’Espagnol sera , dans tous les temps , le 
frère chéri de l’Espagnol (4). 

XVI. 

ÉPISODE DE LHISTOIRE DE BRETAGNE (o). 

A ̂ chaque nouvelle apparition d’un roman histo-
rique de AValter Scott, j’entends regretter que les 
mœurs de la vieille France ne soient présentées par 
personne sous un jour aussi pittoresque; j’entends 
même blâmer de ce défaut notre histoire, trop terne, 
à ce qu’on imagine, et dont l’uniformité monotone 
n’offre point assez de situations diverses et de carac-
tères originaux. Cette accusation est injuste. L’his-
toire de France ne manque point au talent des poètes 
et des romanciers ; mais il lui manque un homme 
de génie comme Walter Scott, qui la comprenne et 
qui sache la rendre. Parmi les romans de cet homme 
célèbre, il y en a fort peu dont la scène n’eût pu 
être placée en France. Cette distinction profonde de 
populations ennemies sur le même sol, la haine du 
Saxon et du Normand en Angleterre, du Monta-
gnard et du Saxon en Ecosse, se retrouvent aussi 
dans notre histoire. Ce n’est pas sans de longues 
convulsions que les dix peuples dont nous sommes 
fils ont pu être réduits à un seul ; et il a fallu qu’il 
se passât bien des siècles avant que les noms natio-
naux , le souvenir des races, la diversité même du 
langage, aient disparu , avant que le Gaulois se soit 
laissé donner le nom de Frank , et que le Frank ait 
parlé sans mépris l’idiome roman de la Gaule. 

Les guerres intestines du moyen âge sont le signe 
de la coexistence de plusieurs races d’hommes mal 
conciliées : il y a des nations, sous les querelles des 
rois et des seigneurs ; car ni les uns ni les autres 

(1) Mcos hombres. Le mot ricos garde ici sa première 
signification tudesque. 

(2) u Nous qui sommes autant que vous et qui valons plus 
que vous , nous vous choisissons pour seigneur, à condition 
que vous respecterez nos lois; sinon, non.a 

(3) Quoique les événements postérieurs aient, à plusieurs 
reprises , démenti cette prédiction , il y a un fait digne de 
remarque , c’est que l’insurrection armée contre la réforme 
des institutions et le progrès social, a eu constamment pour 

foyer ou les provinces basques, étrangères à l’Espagne pro-
prement dite , par les mœurs et même par la langue, ou la 
Navarre, dont la population, comme son nom l’indique, est 
basque d’origine. 

(4) Ce morceau , inséré en décembre 1820 dans le Cour-
rier français , a fait partie de la première édition de mes 
Lettres sur l’Histoire de France ; je l’ai supprimé dans 
les éditions suivantes , comme n’ayant pas assez de géné-
ralité. 



n’élaient seuls quand ils se livraient bataille, et leur 
puissance n’allait pas jusqu’à inspirer aux hommes 
le mépris de leur propre vie pour l’intérêt ouïes pas-
sions d’autrui. 

L’essence de ces guerres était nationale ; mais les 
historiens modernes, faute de les bien comprendre, 
les déguisent toujours sous une couleur de féoda-
lité. Quand ils rencontrent le mot latin Du.v, qui 
signifie souvent chef de nation, ils le rendent par 
le mot de duc, qui, dans la langue actuelle, impli-
que nécessairement l’idée de la subordination volon-
taire. Les chefs libres du peuple basque deviennent 
des ducs de Gascogne, le chef des Bretons est fait 
duc de Bretagne ; et peu s’en faut que le grand 
Witikind (1), auteur de dix révoltes nationales 
contre la puissance des Franks , ne soit appelé duc 
de Saxe. 

Le fait est qu’au neuvième et au dixième siècle, 
dans les guerres des Bretons et des Franks, il ne 
s’agissait ni de rois ni de ducs, mais de la race 
bretonne et de la race franke,-voisines et ennemies 
implacables. J’ai sous les yeux le récit en vers d’une 
expédition entreprise par Lodewig, ou Louis le 
Débonnaire (2), contre Morman, chef des Bretons : 
c’est l’ouvrage d’un moine contemporain, qui dédie 
son poëme au roi des Franks. Je vais traduire pres-
que littéralement, et vous verrez que nos vieilles 
annales pourraient faire naître des inspirations sem-
blables à celles qui ont produit la Dame du lac et 
le Lord des Iles. 

Le poète commence par apprendre au lecteur que 
le nom de Lodewig ou Hluto-wigli est un beau nom, 
formé de deux mots qui, mis ensemble, signifient 
guerrier fameux comme le dieu Mars : 

NempèsonatHlulo præclarum, Wich quoque Mars est (5). 

11 raconte ensuite comment le vieux Karle, père 
de Lodewig, a obtenu de l’assemblée des Franks que 
son fils lui succédât ; comment le pape est venu à 
Reims apporter à ce fils le diadème romain et le saluer 
du nom de César; comment Lodewig, inauguré 

César (4), a donné au pape deux coupes d’or, des 
chevaux et de riches habits. Après ce récit détaillé, 
l’auteur continue en ces termes : 

(c Les armes de César étaient heureuses, et le 
renom des Franks s’étendait jusqu’au delà des mers. 
Cependant, suivant l’ancien usage, César convoque 
auprès de lui les chefs et les gardiens des frontières; 
parmi eux se présente Lande-Bert, dont la mission 
était d’observer le pays habité par les Bretons. Ce 
peuple, ennemi du nôtre, fut autrefois chassé de 
sa demeure , et jeté sur les côtes de la Gaule par la 
mer et par les vents. Comme il avait recule baptême, 
la nation gauloise l’accueillit chez elle. Dans leurs 
conquêtes, les Franks le négligèrent pour des enne-
mis plus redoutables. Il s’étendit peu à peu, recula 
ses frontières, et se flatta du fol espoir de nous 
vaincre (5). 

— x Eh bien! Frank, dit César à Lande-Bert, 
u dis-moi, que fait la nation qui t’avoisine? honore-
« t-elle Dieu et la sainte Église? a-t-elle un chef et 
« des lois? laisse-t-elle nos frontières en repos? » 
Lande-Bert s’inclina et répondit : « C’est une race 
« orgueilleuse et perfide, pleine de malice et de 
« mensonge ; elle est chrétienne, mais c’est seule-
« ment de nom, car elle n’a ni la foi ni les œuvres , 
u elle habite les bois comme les bêtes fauves, et vit 
u comme elles de rapines. Son chef s’appelle Mor-
te man, si tant est qu’il mérite le nom de chef, lui 
« qui régit si mal son peuple. Souvent ils ont me-
» nacé nos frontières ; mais ce ne fut jamais impu-
te nément (6). 

— *e Landebert, reprit César, les choses que tu 
<t viens de dire sonnent durement à mon oreille ; 
te je vois que ces étrangers habitent ma terre et 
te qu’ils ne m’en payent pas le tribut. Je vois qu’ils 
«t osent nous faire la guerre, il faut que la guerre 
te les en punisse. Cependant, avant de marcher 
te contre eux, je dois leur envoyer un message : 
te puisque leur chef a reçu le saint baptême, il con-
te vient que je l’avertisse. Wither ira le trouver de 
« ma part. » Aussitôt on appelle Wither, abbé sage 
et prudent en affaires, te Wither (7), dit César, porte 

(1) Ce nom signifie sage enfant. 
(2) Lodewig et Chlodowig sont deux noms parfaitement 

identiques ; seulement la seconde forme est plus ancienne 
que la première. Au neuvième siècle, on ne prononçait plus 
guère l’aspiration forte du commencement. En suivant l’or-
thographe que j’ai adoptée, le passage d’une forme à l’autre 
permet de conserver la distinction établie par nos historiens 
modernes entre la série des rois franks , auxquels ils don-
nent le nom de Clovis, et la série de ceux auxquels ils don-
nent le nom de Louis. 

(oj Ermoldi Nigelli carmen de rebus geslis Ludovici Pii ; 
apud script, rer. francic., t. VI, p. 15. 

Dans plusieurs dialectes germaniques , et surtout dans 
celui des Alamans , qui furent incorporés de bonne heure à 

la nation franke, le t remplace toujours led. Voilà pourquoi 
le poëte écrit Hluto au lieu de Bludo. L’o final, comme je 
l’ai déjà dit, se prononçait d’une manière sourde. 

(4) Les Franks écrivaient et prononçaient Keisar. En al-
lemand moderne, Keiser signifie Empereur. 

(5) Ermoldi Nigelli carmen; apud scr.rer.franc.,t.VI,p.38. 
(C) In dumis habitant, luslrisque cubilia condunt, 

Et gaudent rapto vivere moreferæ. 
Rex Murmanus adest, cognomine diclus eorum , 

Dici si liceat rex, quia nulla régit. 
Sæpiùs ad nostros venerunt tramite fines, 

Sed lamen inlæsi non rediëre suos. 
(Ermoldi Nigelli carmen, lib. Ill, p. 59.) 

(7) L’auteur écrit Filchar et Fïtcharius. L'e ouvert des 



« mes ordres au roi des Bretons, dis-lui qu’il n’es-
« saye plus de nous combattre et qu’il implore la 
« paix des Tranks (1). » 

<c L’abbé Wither monte à cheval et voyage sans 
s’arrêter ; il voyage par les chemins les plus courts, 
car il connaissait le pays. Près de la frontière des 
Bretons, il possédait un beau domaine qu’il tenait 
des bienfaits de César. Morman habitait dans un lieu 
écarté, entre un bois épais et une rivière; sa maison, 
défendue au dehors par des haies et des fossés, était 
remplie d’armes et de soldats. Wither se présente 
et demande à voir le roi. Quand le Breton reconnut 
le messager frank, la crainte parut sur son visage ; 
mais il se composa bientôt. « Je te salue, Morman, 
« dit Wither, et je t’apporte le salut de César, le 
« pieux, le pacifique, l’invincible.» —» Je te salue, 
.( répondit Morman, et je souhaite longue vie à 
« César. » Tous deux s’assirent à l’écart, et Wither 
exposa son message (2). 

« Lodewig César , la gloire du peuple frank, la 
« gloire des enfants du Christ, le premier des 
« hommes dans la guerre et le premier dans la paix, 
« te déclare que tu habites sa terre et que tu lui en 
« dois le tribut. Voilà ce qu’il dit, et j’ajouterai, de 
u ma part, quelque chose par intérêt pour toi. Si 
11 tu veux laisser en paix les Franks et obéir à César, 
« il te fera don de la terre que ta nation cultive : 
« songe, à toi et à ta famille ; les Franks sont forts , 
« et Dieu combat pour eux. Hàte-toi donc de prendre 

<i une sérieuse résolution (5). » 
« Le chef breton tenait ses yeux baissés et frap-

pait la terre du pied ; l’habile messager fléchissait 
son esprit, tantôt par des paroles douces, tantôt par 
d’adroites menaces, quand tout à coup entre l’épouse 
du Breton, femme altière et insidieuse. Elle venait 
de quitter son lit, et, suivant l’usage, apportait le 
premier baiser à son mari. L’ayant embrassé, elle 
lui parla longtemps à voix basse ; puis jetant un 
regard de mépris sur l’envoyé, et s’adressant tout 
haut à Morman : « Roi des Bretons, dit-elle , hon-
« neur de notre nation,quel est cet étranger? D où 

« vient-il? Que nous apporte-t-il? Est-ce la guerre? 
« est-ce la paix ?» — « C’est le messager des 
« Franks , répondit en souriant Morman. Qu’il 
« apporte la paix ou la guerre, ces choses regardent 
« les hommes; femme, va en repos à tes affaires. » 
Quand le messager entendit ces paroles indécises, 
contraires à celles qu’il avait reçues, il pressa le 
chef de répondre sans retard : « César m’attend, 
« lui dit-il. — Donne-moi, répondit Morman, le 
« temps de la nuit pour réfléchir (4). » 

Au point du jour l’abbé Wither se présente à la 
porte du chef ; on lui ouvre, et Morman paraît, 
étourdi de sommeil et de vin. « Va, dit le Breton 
<c d’une voix altérée, va dire à ton César que Mor-
te man n’habite point sa terre , et que Morman ne 
« veut point de ses lois. Je refuse le tribut et je 
« défie les Franks. — Écoute, Morman, répliqua le 
« sage Wither, nos aïeux ont toujours pensé que ta 
u race était légère et changeante ; je crois que c’est 
u avec raison, carie babil d’une femme a bouleversé 
« ton esprit. Écoute ce que te prédit V ither : Tu 
« entendras le cri de guerre des Franks, tu verras 
« des milliers de lances et de boucliers s’avancer 
« contre toi. Ni tes marais, ni tes forêts épaisses , 
« ni les fossés qui entourent ta demeure , ne te 
« garantiront de nos coups. — Eh bien ! moi aussi, * 
« répondit le chef , en se levant de son siège, moi 
« aussi j’ai des chariots pleins de javelines, j’ai des 
« boucliers coloriés, si vous autres vous en avez 
« de blancs (o). » 

« Wither apporte en grande hâte sa réponse au 
roi des Franks. Le roi ordonne aussitôt qu’on pré-
pare des armes et des munitions de guerre; il 
convoque, près de la cité de Vannes, l’assemblée 
des Franks et des nations qui leur obéissent. Les 
Franks, les Swabes , les Saxons, les Thorings, les 
Burgondes, viennent en équipages de guerre. César 
s’y rend lui-même, visitant sur son passage les lieux 
saints, et recevant .partout des présents qui enri-
chissent son trésor (6). 

« Cependant le roi des Bretons se prépare à com-

langues germaniques est presque toujours remplacé par un 

a dans l’orthographe latine. TVit-her signifie sage et 
éminent, ou, ce qui revient au même, éminemment sage ; 
car il paraît que l’un des deux adjeclifs composants , soit le 
premier, soit le dernier, était pris dans un sens adverbial. 

(1) Ermoldi Nigelli carmen, lib. HI, P- 39. 

(2) « Salve, Witchar ait, Murman, libi dicosalutem 
Cæsaris armigeri, pacificique, pii. » 

Suscipiens prorsùs reddil cui talia Murman, 
Oscula more dédit : «Tu quoque, Witchar, ave, 

Pacifico Augusto opto salus sit vitaque perpes, 
Etregat imperium sæcla per ampla swum. » 

(Ibid., p. 40.) 
(3) lbid.,p. 4L 

(4) Witchar ut audivit verbis contraria verba, 
Protinùs ore tulit hæc quoque verba suo : 

« Murman, ait, régi quæ vis mandata remitte; 
Jam nunc tempus adest jussa referre mihi. » 

111e quidem tristes volvens sub pectore curas, 
e Tempora sint placiti htec mihi noctis, ait.» 

(Ermoldi Nigelli carmen, lib. Ill, p. 4L) 
(5) Olli respond'd furiato pectore Murman , 

Se solio adtollens Britto superba canit : 
« Missilibus millena manent mihi plauslra paralis, 

Cum quibus occurram concitus acer eis. 
Scuta-mihi fucata, tamen sunt Candida vobis, 

Multa manent; belli non timor ullus adest.» 
(Ibid., p. 42,) 

| (G) Ibid., p. 44. 



battre ; et César, pieux et clément, lui envoie un 
dernier message. « Qu’on lui rappelle, dit-il, la paix 
u qu’il a jurée autrefois, la main qu’il a donnée aux 
« Franks, et l’obéissance qu’il a gardée à Karle, 
« mon père. » L’envoyé part; il revient vite ; car 
Morman , excité par sa femme, lui a rendu des pa-
roles insultantes. Alors César fait publier devant 
les Franks les dernières réponses du Breton. La 
trompette sonne le signal, et les soldats passent la 
frontière. Ils enlèvent les troupeaux , chassent les 
hommes à travers leurs bocages et leurs marais, 
brûlent les maisons, et n’épargnent que les églises, 
d’après l’ordre de César. Aucune troupe ne les 
aborde de front et n’engage le combat en plaine. 
On voit les Bretons, dispersés et sans ordre, se mon-
trer au loin parmi les rochers et les buissons ; ils 
font une guerre perfide au passage des défilés, ou 
bien se retranchent derrière les clôtures et les mu-
railles de leurs habitations (1). 

« Cependant, an fond de ces vallées couvertes de 
hautes bruyères, le chef breton s’arme, et fait armer 
ses amis. « Enfants, compagnons, dit-il aux siens, 
« défendez ma maison ; je la confie à votre courage; 
« et moi, avec un petit nombre de braves , je vais 
« dresser une embûche à l’ennemi ; je vous appor-
« lerai ses dépouilles. » Il prend des javelots pour 
armer ses deux mains , s’élance sur son cheval, et, 
prêt à s’éloigner de la porte , il se fait donner, sui-
vant l’usage du pays, une énorme coupe qu’il vide (2). 
Il embrasse, avec un air de joie , sa femme, ses en-
fants et tous ses serviteurs. «Femme, dit-il, écoute 
« ce que je t’annonce : tu verras ces javelots rou-
it gis du sang des Franks ; le bras de celui que tu 
« aimes ne les a jamais lancés en vain. » Morman 
s’enfonce dans la forêt, brûlant de rencontrer le 
roi Lodewig. « Si je le voyais, disait-il, si je le ren-
« contrais, ce César , il aurait de moi ce qu’il me 
« demande; je lui payerais le tribut en fer (3). » 

u Morman et sa troupe ont bientôt joint imparti 

de Franks , qui conduisait le bagage; il se précipite 
sur eux, il les attaque de front, sur le flanc , par 
derrière, s’éloigne, et revient à la charge suivant la 
tactique de sa nation. A la tète de la troupe était un 
nommé Kosel (4), homme d’une naissance peu il-
lustre et qu’aucune action d’éclat n avait encore 
signalé. Morman pousse son cheval contre lui; le 
Frank l’attend sans trembler, se fiant à la bonté de 
son armure. « Frank, dit le chef Breton, veux-tu 
« que je te fasse un présent? Il y en a un que je te 
« garde ; le voilà, et souviens-toi de moi. ;> En di-
sant ces mots, il lance un javelot contre le Frank ; 
celui-ci pare le coup avec son bouclier, et, s’adres-
sant à Morman : « Breton, dit-il, j’ai reçu ton pré-
« sent, reçois à ton tour celui du Frank (3).» 11 
pique son cheval, et au lieu de lancer un dard léger, 
il porte à la tempe du chef breton un coup de cette 
lance pesante dont les Franks sont armés. La lance 
perce le chapeau de fer du chef, et d’un seul coup 
le renverse à terre. Alors le Frank saute a bas de 
son cheval et tranche la tète du vaincu ; mais un 
compagnon de Morman le frappe lui-même par der-
rière, et Kosel périt au moment de sa victoire (6). 

» Le bruit s’est bientôt répandu que le roi des 
Bretons est mort et que sa tète est dans le camp de 
César. Les Franks accourent en foule pour la voir : 
on l’apporte toute souillée de sang, et ils appellent 
Wither pour la reconnaître. Wither jette de l’eau 
sur cette tète, puis, l’ayant lavée , il en peigne les 
cheveux, et déclare que c’est bien celle du chef bre-
ton. Les Bretons cédèrent à César, ils promirent 
d’écouter ses ordres; et César les laissa en paix (7). » 

Les faits de ce récit sont de l’année 818, et, 
en 824, les Bretons, ayant choisi un nouveau chef, 
recommencèrent la guerre contre les Franks. 
En 831, ils firent une grande invasion sur le terri-
toire de leurs ennemis, conquirent tout le pays voi-
sin de l’embouchure de la Loire et s’avancèrent 
jusqu’à Poitiers. L’empereur Karle , surnommé le 

(1) Per dumosa procîil, silicum per densa reposti, 
Apparent rari, prælia voce gerunt... 

Bella per angustos agitabant improba colles ; 
Ædibus inclusi prælia nulla dabant. 

(Ermoldi Nigelli carmen, lib. Ill, p. 45.) 

(2) Scandit equum velox, stimulis præfigil acutis, 
Frena tenens; gyros dat quadrupes varios, 

Et salit antè fores; potus prægrandia vasa 
Ferre jubet solito, suscipit atque bibit. 

(Ibid.) 

(3) Si fortuna foret, possim quô cernere regem, 
Namque sibi ferrum missile forte darem, 

Proque tribulali hæc ferrea dona dedissem. 
(Ibid., p. 46.) 

(4) L’auteur écrit en latin Coslus, afin de conserver l’ac-
cent tonique sur la première syllabe. Ce nom dont rien 
n’indique la signification , est de la classe de ceux qui pa-

raissent avoir été contractés par un usage familier. La ter-
minaison el est un des signes du diminutif. 

(5) Protinùs hune Murman verbis compellat acerbis : 
« France, tibi primo liæc mea dona dabo. 

Hæc servata tibi jamdudùm munera constant, 
Quæ tamen accipiens, post memor eslo mei.» 

u Britlo superbe, tuæ suscepi munera dexlræ, 
Nunc decet accipias qualia Francus habet,» 

(Ermoldi Nigelli carmen, lib. Ill, p. 46.) 
(6) Ibid., p. 47. 
(7) Mox caput affertur collo tenus ense revulsum, 

Sanguine fœdatum absque decore suo. 
Witchar adesse jubenl, prorsùs orantque referri, 

Vera an falsa canant, eligat ipse rogant. 
Is caput extemplô latice perfundit et ornât 

Pectine : cognovit mox quoque jussa sibi. 
(Ibid., p. 47.) 



Chauve, marcha contre eux avec toutes ses forces ; 
mais son armée ayant été mise en fuite, il fut con-
traint d’abandonner aux Bretons ce qu’ils voulurent 
conserver de leurs conquêtes. C’est depuis ce temps 
que les villes de Rennes et de Nantes ont fait partie 
de la Bretagne (1). 

XVII. 

SCÈNES DU SIXIÈME SIÈCLE. 

Lettre adressée au directeur de la Revue des Beux-
Mondes (2). 

Monsieur, 

C’est une assertion pour ainsi dire proverbiale, 
qu’aucune période de notre histoire n’égale en con-
fusion et en aridité la période mérovingienne. Cette 
époque est celle qu’on abrège le plus volontiers, 
sur laquelle on glisse, à côté de laquelle on passe 
sans aucun scrupule. 11 y a, selon moi, dans ce 
dédain plus de paresse que de réflexion, et si 
l’histoire des mérovingiens est un peu difficile à 
débrouiller, elle n’est point aride. Au contraire, elle 
abonde en faits singuliers, en personnages origi-
naux, en incidents dramatiques tellement variés, 
que le seul embarras qu’on éprouve est celui de 
mettre en ordre un si grand nombre de détails. 
C’est surtout la dernière moitié du sixième siècle, 
qui offre, en ce genre, aux écrivains et aux lecteurs 
de nos jours, le plus de richesse et d'intérêt, soit 
que cette époque, la première du mélange entre les 
indigènes et les conquérants de la Gaule, eut par 
cela même quelque chose de poétique, soit qu’elle 
doive cet air de vie au talent naïf de son historien 
Georgius Florentius Gregorius, connu sous le nom 
de Grégoire de Tours. En effet, il faut descendre 
jusqu’au siècle de Froissard pour trouver un nar-
rateur qui l’égale dans l’art de mettre en scène les 
personnages et de peindre par le dialogue. Tout ce 
que la conquête de la Gaule par les Franks avait mis 
en regard ou en opposition sur le même sol, les 
races, les classes, les conditions diverses, figure 
pêle-mêle dans ses récits quelquefois plaisants, sou-
vent tragiques , toujours vrais et animés. C’est 
comme une galerie mal ordonnée de tableaux et de 
figures en relief ; ce sont de vieux chants nationaux, 

rangés presque au hasard, écourtés, se suivant 
sans liaison, mais dont une main habile pourrait 
composer un grand poëme. En un mot, je crois 
qu’il y aurait à faire, sur Grégoire de Tours et sur 
ses contemporains, un beau travail d’art, en même 
temps que de science historique. 

Si je n’ose entreprendre ce travail dans toute son 
étendue, si le poëme entier est au-dessus de mes 
forces, je puis du moins vous en promettre quel-
ques épisodes , quelques fragments capables de 
donner une idée vraie de cette étrange confusion 
d’hommes et de choses, qui remplit la période mé-
rovingienne. La difficulté consistera pour moi a 
bien choisir et à prendre çà et là des faits de détail 
épars et incohérents, pour les lier ensemble, les 
grouper et en former de grandes masses de récits. 
La manière de vivre des rois, l’intérieur de la mai-
son royale, la vie orageuse des seigneurs et des évê-
ques, l’usurpation, les guerres civiles et les guerres 
privées, la turbulence intrigante des Gallo-Romains 
et l’indiscipline brutale des barbares , l’esprit de 
révolte et de violence régnant jusque dans les mo-
nastères de femmes, tels sont les tableaux divers 
que je veux essayer de tracer à l’aide des monu-
ments contemporains, et dont la réunion doit offrir 
une vue du sixième siècle en Gaule. J’apporterai un 
soin minutieux à étudier et à suivre dans toutes ses 
phases la destinée des personnages historiques, et 
je tâcherai de donner à ceux que l’histoire moderne 
a le plus négligés, de la réalité et de la vie. Enfin , 
entre tous ces personnages, célèbres ou obscurs 
aujourd’hui, domineront trois figures qui sont des 
types pour leur siècle : Fredegonde, Æonius Mum-
molus, et Grégoire de Tours lui-même ; Frede-
gonde , l’idéal de la barbarie élémentaire , sans 
conscience du bien et du mal; Mummolus, 1 homme 
civilisé qui se fait barbare et se déprave à plaisir, 
pour être de son temps; Grégoire de Tours, l’homme 
du temps passé, mais d’un temps meilleur que le 
présent qui lui pèse, l’écho fidèle des regrets que 
fait naître dans quelques âmes élevées une civilisa-
tion qui s’éteint (5). 

LES QUATRE FILS DE CIILOTHER Ier.—LEURS CARAC-

TÈRES. — LEURS MARIAGES. HISTOIRE DE 

GALDSWINTHE. 

A quelques lieues de Soissons, sur les bords d’une 
petite rivière, se trouve le village de Braine.G était, 
au sixième siècle, une de ces immenses fermes, où 
les rois des Franks tenaient leur cour, et qu’ils 

(1) V. script, rer. francic., t. VII, p. 08, 150,190. 
12) Août 1855. 
(5) Decedente, atque imo potiùs pereunte al> urbibus gal-

hcanis liberalium culturâ litterarum... cùm gentium feritas 

desæviret, regum furor acueretur. . . Ingemiscebant sæpiùs 
plerique dicentes : Vee diebus nostris , quia periit sludium 
litterarum à nobis. (Gregorii Turonensis Hisloria Francorum 
ecclesiast.; apud scrj.pt. rer. francic., t. II, p. 157.) 



préféraient aux plus belles villes de la Gaule. L’ha-
bitalion royale n’avait rien de l’aspect militaire des 
châteaux du moyen âge ; c’était un vaste bâtiment 
entouré de portiques d’architecture romaine, quel-
quefois construit en bois poli avec soin, et orné de 
sculptures qui ne manquaient pas d’élégance (1). 
Autour du principal corps de logis, se trouvaient 
disposés par ordre les logements des officiers du 
palais, soit barbares, soit romains d’origine, et ceux 
des chefs de bande qui, selon la coutume germani-
que, s’étaient mis avec leurs guerriers dans la truste 
du roi, c’est-à-dire sous un engagement spécial de 
vasselage et de fidélité (2). D’autres maisons de 
moindre apparence étaient occupées par un grand 
nombre de familles, qui exerçaient, hommes et 
femmes, toutes sortes de métiers, depuis l’orfévre-
rie et la fabrique des armes jusqu’à l’état de tisse-
rand et de corroyeur, depuis la broderie en soie et 
en or jusqu’à la plus grossière préparation de la 
laine et du lin. La plupart de ces familles étaient 
gauloises , nées sur la portion du sol que le roi 
s’était adjugée comme part de conquête, ou trans-
portées violemment de quelque ville voisine pour 
coloniser le domaine royal; mais, si l’on en juge par 
la physionomie des noms propres, il y avait aussi 
parmi elles des Germains et d’autres barbares, dont 
les pères étaient venus en Gaule comme ouvriers 
ou gens de services, à la suite des bandes conqué-
rantes; d’ailleurs, quelle que fût leur origine ou leur 
genre d’industrie, ces familles étaient placées au 
même rang et désignées par le même nom, par 
celui de Vîtes en langue tudesque, et en langue la-
tine par celui de ftscalins, c’est-à-dire attachés au 
fisc(5). Des bâtiments d’exploitation agricole, des 
haras, des étables, des bergeries et des granges, 
les masures des cultivateurs elles cabanes des serfs 
du domaine, complétaient le village royal, qui res-
semblait parfaitement, quoique sur une plus grande 
échelle, aux villages de l’ancienne Germanie. Dans 
le site même de ces résidences, il y avait quelque 
chose qui rappelait le souvenir des paysages d’outre-
Rhin; la plupart d’entre elles se trouvaient sur la 
lisière, et quelques-unes au centre des grandes fo-
rêts mutilées par la civilisation, et dont nous admi-
rons encore les restes. 

Braine fut le séjour favori de Chlolher, le dernier 
des fils de Chlodowig, même après que la mort de 
ses trois frères lui eut donné la royauté dans toute 
l’étendue de la Gaule. C’était là qu’il faisait garder, 
au fond d’un appartement secret, les grands coffres 
à triple serrure qui contenaient ses richesses en or 
monnayé, en vases et en bijoux précieux, la aussi 
qu’il accomplissait les principaux actes de sa puis-
sance royale. 11 y convoquait en synode les évêques 
des villes gauloises, recevait les ambassadeurs des 
rois étrangers , et présidait les grandes assemblées 
de la nation franke, suivies de ces festins tradi-
tionnels parmi la race teutonique, où des sangliers 
et des daims entiers étaient servis tout embrochés, 
et où des tonneaux défoncés occupaient les quatre 
coins de la salle (4). Tant qu’il n’était pas appelé 
au loin par la guerre contre les Saxons , les Bre-
tons ou les Goths de la Septimanie, Chlolher em-
ployait son temps à se promener d’un domaine à 
l’autre. Il allait de Braine à Attigny, d’Atligny à 
Compiègne , de Compiègne à Verberie, consom-
mant à tour de rôle , dans ses fermes royales , les 
provisions en nature qui s’y trouvaient rassemblées, 
se livrant, avec ses leudcs de race franke, aux 
exercices de la chasse, de la pêche ou de la nata-
tion , et recrutant ses nombreuses maîtresses parmi 
les filles des fiscalins. Souvent, du rang de con-
cubines ces femmes passaient à celui d’épouses et 
de reines avec une singulière facilité. 

Chlolher, dont il n’est pas facile de compter et 
de classer les mariages, épousa de cette manière une 
jeune fille de la plus basse naissance, appelée 
Ingonde. Sans renoncer d’ailleurs à ses habitudes 
déréglées, qu’elle tolérait, comme femme et comme 
esclave, avec une extrême soumission, il l’aimait 
beaucoup, et vivait avec elle en parfaite intelli-
gence. Un jour elle lui dit : « Le roi mon seigneur 
« a fait de sa servante ce qu’il lui a plu et m’a 
« appelée à son lit ; il mettrait le comble à ses 
u bonnes grâces en accueillant la requête de sa ser-
ti vante. J’ai une sœur nommée Aregonde et atta-
« chée à votre service; daignez lui procurer, je 
« vous prie, un mari qui soit vaillant et qui ait du 
« bien , afin que je n’éprouve pas d’humiliation à 
« cause d’elle. » Cette demande, en piquant la 

(1) Ælhera mole suâ labulata palatio puisant... 
Singula sylva favens ædiftcavit opus. 

Altior innititur quadratique porticus ambit; 
Et sculpturalâ lusil in ai te faber. 

( Venantii Fortunali carmina ; apud Bibliolh. 
patrum, t. X, p. 585. ) 

(2) V. pactum legis salicæ , apud script, rerum francic., 
t. XIV, p. 151J ; et ibid., Marculfi formul., p. 475. 

(3) Fiscalini, Lift, Lidi, Lazi. ( Script, rerum francic., 
t. IV ,passim. Lite, ou tele, ou lase, selon les différents 
dialectes, devait signifier simplement un homme de moindre 

condition, un homme de rang inférieur, un homme du der-
nier rang. En anglais moderne little, petit ; lesser, moin-
dre; last, dernier. En allemand, letzte, dernier. On trouve, 
dans les anciens actes, l’expression, minor persona, debt-
lior persona , pour désigner l’homme qui n’était pas de 
condition libre. 

(4) Cùm ergo ille ad prandium invitatus venisset, conspi-
cil, genlili rilu, vasa plena cervisiæ domi adstare. Quod ille 
sciscitans quid sibi vasa in medio posila vellent. .. ( Ex 
vilâ sancti Vedasti,apud script, rerum francic., t. III, 
p. 373. ) 



curiosité du roi, éveilla son humeur libertine. Il 
partit le jour même pour le domaine sur lequel 
habitait Aregonde, et où elle exerçait quelques-uns 
des métiers alors dévolus aux femmes , comme le 
tissage et la teinture des étoffes de laine. Chlother, 
trouvant que pour le moins elle égalait sa sœur en 
beauté, la prit avec lui, l’installa dans sa chambre 
royale, et lui donna le titre d’épouse. Au bout de 
quelques jours, il revint auprès d’Ingonde, et lui 
dit avec ce ton de bonhomie sournoise qui était l’un 
des traits de son caractère et du caractère germa-
nique : >i La grâce que ta douceur désirait de moi, 
« j’ai songé à te l’accorder ; j’ai cherché pour ta 
<i sœur un homme riche et sage, et n’ai rien trouvé 
« de mieux que moi-mème. Apprends donc que j’ai 
d fait d’elle mon épouse, ce qui, je pense, ne te 
« déplaira pas. » — « Que mon seigneur, répondit 
« Ingonde, sans paraître émue et sans se départir 
» aucunement de son esprit de patience et d’abné-
« galion conjugale, que mon seigneur fasse ce 
<- qui lui semble à propos, pourvu seulement que 
« sa servante ne perde rien de ses bonnes grâ-
« ces (1). » 

En l’année 561, après une expédition contre l’un 
de ses fils , dont il punit la révolte en le faisant 
brûler avec sa femme et ses enfants , Chlother, dans 
un calme parfait d’esprit et de conscience, revint à 
sa maison de Draine. Là, il fit ses préparatifs pour 
la grande chasse d’automne , qui était chez les 
Franks une espèce de solennité. Suivi d’une foule 
d’hommes, de chevaux et de chiens, le roi se rendit 
à la forêt de Cuise, dont celle de Compiègne, dans 
son état actuel, n’est qu’un mince et dernier débris. 
Au milieu de cet exercice violent qui ne convenait 
plus à son âge, il fut pris de la fièvre , et s’étant 
fait transporter sur son domaine le plus voisin, il 
y mourut, après cinquante ans de règne. Ses quatre 
fils, Haribert, Gonlhramn , Hilperik et Sighebert, 
suivirent son convoi jusqu’à Soissons, chantant 
des psaumes et portant à la main des flambeaux de 
cire. 

A peine les funérailles étaient-elles achevées, que 
le troisième des quatre frères, Hilperik, partit en 
grande hâte pour Braine, et força les gardiens de ce 

domaine royal à lui remettre les clefs du trésor. 
Maître de toutes les richesses que son père avait 
accumulées, il commença par en distribuer une 
partie aux chefs de bandes et aux guerriers qui 
avaient leurs logements, soit à Braine soit dans le 
voisinage. Tous lui jurèrent fidélité, en plaçant 
leurs mains entre les siennes, le saluèrent par accla-
mation du titre de Koning (2), et promirent de le 
suivre partout où il les conduirait. Alors, se mettant 
à leur tète, il marcha droit sur Paris, ancien séjour 
de Chlodowig Ier, et plus tard capitale du royaume 
de son fils aîné, Hildebert. Peut-être Hilperik atta-
chait-il quelque idée de prééminence à la possession 
d’une ville habitée jadis par le conquérant de la 
Gaule; peut-être n’avait-il d’autre envie que celle 
de s’approprier le palais impérial, dont les bâtiments 
et les jardins couvraient sur une vaste étendue la rive 
gauche de la Seine. Cette supposition n’a rien d’im-
probable; car les vues ambitieuses des rois franks 
n’allaient guère au delà de la perspective d’un gain 
immédiat et personnel : d’ailleurs , tout en conser-
vant une forte teinte de la barbarie germanique, 
des passions effrénées et une âme impitoyable, Hil-
perik avait pris quelques-uns des goûts de la civi-
lisation romaine. Il aimait à bâtir, se plaisait aux 
spectacles donnés dans des cirques de bois, et par-
dessus tout avait la prétention d’être grammairien, 
théologien et poëte. Ses vers latins, où les règles 
du mètre et de la prosodie étaient rarement obser-
vées, trouvaient des admirateurs parmi les évêques 
et les nobles gaulois, qui applaudissaient en trem-
blant, et s’écriaient que l’illustre fils des Sicambres 
l’emportait en beau langage sur les enfants de Ro-
mulus, et que le fleuve du Wahal en remontrait au 
Tibre (o). 

Hilperik entra à Paris sans aucune opposition, 
et logea ses guerriers dans les tours qui défendaient 
les ponts de la ville, alors entourée par la Seine ; 
mais, à la nouvelle de ce coup de main, les trois 
autres frères se réunirent contre celui qui voulait 
se faire à lui-même sa part de l’héritage paternel, 
et marchèrent sur Paris à grandes journées, avec 
des forces supérieures. Hilperik n’osa leur tenir 
tète, et, renonçant à son entreprise, il se soumit 

Cùm sis progenitus clarâ de gente Sygamber, 
Floret in eloquio lingua latina tuo. 

(Ibid., p. 560.) 

(1) Tractavimercedem illam implere,quammetuadulcedo 
expetiit.El requirens virumdivitem atque sapienlem,quem 
luæ sorori deberem adjungere,nihil meliùs quàm meipsum 
inveni. Itaque noveris, quia earn conjugem accepi, quod tibi 
displicere non Credo. At ilia : Quod bonum, inquit, videlur in 
oculisdomini mei,facial : lantùmancillatuacum gratiâ regis 
vivat. (Greg. Turon. Hist. Franc, eccles., lib. IV, p. 205. ) 

(2) Roi , dans le dialecte des Franks. Voyez Lettre IX 
sur l’Histoire de France, p. 451, et ci-dessus, p. 620. 

(5) Admirande mihi nimium rex, cujus opime 
Prælia robur agit, carmina lima polit. 

(Venanlii Fortunati carmin., lib. IX, p. 580.) 

Erat enim gulæ deditus , cujus deus venter fuit; nullum-
que se asserebat esse pnulentiorem : confecitqus duos 
libros, quasi sedulium imilatus , quorum versiculi debiles 
nullis pedibus subsislere possunt; in quibus dùm non intel-
ligebat, pro longis syllabas breves posuit, et pro brevibus 
longas statuebat; et alia opuscula, vel hymnos, Sive missas, 

quæ nullâ ralione suscipi possunt. ( Gregor. Turon. Hist. 
Franc, ecclesiast., lib. VI, p. 291. ) 



aux chances d’un partage fait de gré à gré. Ce par-
tage de la Gaule entière et d’une portion considéra-
ble de la Germanie s’exécuta par un tirage au sort, 
comme celui qui avait eu lieu, un denli-siècle aupa-
ravant, entre les fils de Chlodowig. Il y eut quatre 
lots correspondants, avec quelques variations, aux 
quatre parts de territoire désignées par les noms de 
royaume de Paris et d’Orléans, de Neustrie et 
d’Austrasie. Haribert obtint, dans le tirage, la part 
de son oncle Hildebert, c’est-à-dire le royaume 
auquel Paris donnait son nom , et qui, s étendant 
du nord au sud, tout en longueur, comprenait Sen-
iis, Melun, Chartres, Tours, Poitiers, Saintes, Bor-
deaux et les villes des Pyrénées. Gonthramn eut 
pour lot, avec le royaume d’Orléans, part de son 
oncle Chlodomir, tout le territoire des Burgondes, 
depuis la Saône et les Vosges jusqu’aux Alpes et à 

la mer de Provence. La part de Hilperik fut celle 
de son père, le royaume de Soissons, que les 
Franks appelaient ISeoster-Rike ou royaume d’Oc-
cident, et qui avait pour limites, au nord, l’Escaut, 
et au sud, le cours de la Loire. Enfin le royaume 
d’Orient, ou YOster-Ri/œ, échut à Sighebert, qui 
réunit dans son partage l’Auvergne, tout le nord-
est de la Gaule, et la Germanie jusqu’aux frontiè-
res des Saxons et des Slaves (1). Il semble, au 
reste', que les villes aient été comptées une à une , 
et que leur nombre seul ait servi de base pour la 
fixation de ces quatre lots ; car, indépendamment 
de la bizarrerie d’une pareille division territoriale, 
on trouve encore une foule d’enclaves dont il est 
impossible de se rendre compte. Rouen et Nantes 
sont du royaume de Hilperik, et Avranches du 
royaume de Haribert; ce dernier possède Marseille, 
et Gonthramn Aix et Avignon : enfin Soissons, 
capitale de la Neustrie, est comme bloquée entre 
quatre villes, Senlis et Meaux , Laon et Reims, qui 
appartiennent aux deux royaumes de Paris et d’Aus-
trasie. 

Après que le sort eut assigné aux quatre frères 
leur part de villes et de domaines, chacun d eux 
jura, sur les reliques des saints, de se contenter de 
son propre lot, et de ne rien envahir au delà, soit 
par force, soit par ruse. Ce serment ne tarda pas a 
être violé : Hilperik, profitant de l’absence de son 
frère Sighebert qui guerroyait en Germanie, atta-
qua Reims àl’improviste, et s’empara de cette ville, 
ainsi que de plusieurs autres également à sa portée. 
Mais il ne jouit pas louglemps de cette conquête, 
Sighebert revint victorieux de sa campagne d’outre-

Rhin, reprit ses villes une à one, et, poursuivant 
son frère jusque sous les murs de Soissons, le défit 
dans une bataille, et entra de force dans la capitale 
de la Neustrie. Suivant le caractère des barbares 
dont la fougue est violente, mais de peu de durée, 
ils se réconcilièrent en faisant de nouveau le ser-
ment de ne rien entreprendre l’un contre l’autre. 
Tous deux étaient d’un naturel turbulent, batail-
leur et vindicatif à l’excès. Haribert et Gonthramn, 
moins jeunes et moins passionnés, avaient du goût 
pour la paix et le repos. Au lieu de l’air rude et 
guerrier de ses ancêtres, le roi Haribert affectait de 
prendre la contenance calme et un peu lourde des 
magistrats qui, dans les villes gauloises, rendaient 
la justice d’après les lois romaines. 11 avait même la 
prétention d’être savant en jurisprudence, et aucun 
genre de flatterie ne lui était plus agréable que 
l’éloge de son habileté comme juge dans les causes 
embrouillées, et de la facilité avec laquelle, quoi-
que Germain d’origine et de langage, il s’exprimait 
et discourait en latin (2). Chez le roi Gonthramn, 
par un singulier contraste, des manières habituel-
lement douces et presque sacerdotales s’alliaient à 
des accès de fureur subite, dignes des forêts de la 
Germanie. Une fois, pour un cor de chasse qu il 
avait égaré, il fit mettre plusieurs hommes libres à 
la torture ; une autre fois, il ordonna la mort d’un 
noble frank, soupçonné d’avoir tué un buffle sur 
le domaine royal. Dans ses heures de sang-froid, 
il avait un certain sentiment de l’ordre et de la 
règle, qui se manifestait par son zèle religieux et 
par sa soumission aux évêques, qui alors étaient la 
règle vivante. 

Au contraire, le roi Hilperik, sorte d’esprit fort 
à demi sauvage, n’écoutait que sa propre fantaisie, 
même lorsqu’il s’agissait du dogme et de la foi ca-
tholique. L’autorité du clergé lui semblait insup-
portable, et l’un de ses grands plaisirs était de casser 
les testaments faits au profit d’une église ou d un 
monastère. Le caractère et la conduite des évêques 
étaient le principal texte de ses plaisanteries et de 
ses propos de table : il qualifiait l’un d’écervelé, 
l’autre d’insolent, celui-ci de bavard, cet autre de 
luxurieux. Les grands biens dont jouissait l’Eglise 
et qui allaient toujours croissant, l’influence des 
évêques dans les villes, où, depuis le règne des bar-
bares, ils exerçaient la plupart des prérogatives de 
l’ancienne magistrature municipale, toutes ces ri-
chesses et cette puissance, qu’il enviait sans aper-
cevoir aucun moyen deles faire venir à lui, excitaient 

(1) V. Lettre X sur l’Histoire de France , pag. 455. 
(2) Si veniunt aliquæ variato murmure causæ, 

Pondera mox legum regis ab ore fluunt. 
Quamvis confusas référant certamina voces, 

Nodosæ litis solvere fila potes. 
Oualis es in proprià docto sermone loquelâ, 

Qui nos Romanos vincis in eloquio. 
(VenanliiFortunati carmin., lib. VI, p. 560.) 



vivement sa jalousie. Les plaintes qu’il proférait dans 
son dépit ne manquaient pas de bon sens, et sou-
vent on l’entendait répéter : « Voilà que notre fisc 
est appauvri ; voilà que nos biens s’en vont aux 
églises; personne ne règne en vérité, si ce n’est les 
évêques des villes (1). » 

Du reste, les fils de Chlother Ier, à l’exception de 
Sighebert qui était le plus jeune, avaient tous à un 
très-haut degré le vice de l’incontinence, ne se con-
tentant presque jamais d’une seule femme, quittant 
sans le moindre scrupule celle qu’ils venaient d’é-
pouser, et la reprenant ensuite, selon le caprice du 
moment. Le pieux Gonthramn changea d’épouses à 
peu près autant de fois que ses deux frères, et, 
comme eux, il eut des concubines, dont l’une, 
appelée Vénérande, était la fille d’un Gaulois attaché 
au fisc. Le roi Haribert prit en même temps pour 
maîtresses deux sœurs d’une grande beauté qui 
étaient au nombre des suivantes de sa femme Ingo-
berghe. L’une s’appelait Markowefe et portait l’ha-
bit de religieuse; l’autre avait nom Meroflede : 
elles étaient filles d’un ouvrier en laine, barbare 
d’origine, et lile du domaine royal. Ingoberghe, 
jalouse de l’amour que son mari avait pour ces deux 
femmes, fit tout ce qu’elle put pour l’en détourner 
et n’y réussit pas. N’osant cependant maltraiter ses 
rivales, ni les chasser, elle imagina une sorte de 
stratagème qu’elle croyait propre à dégoûter le roi 
d’une liaison indigne de lui. Elle fit venir le père des 
deux jeunes filles, et lui donna des laines à carder 
dans la cour du palais. Pendant que cet homme était 
à l’ouvrage, travaillant de son mieux pour montrer 
du zèle, la reine, qui se tenait à une fenêtre, appela 
son mari : « Venez, lui dit-elle, venez ici voir quel-
que chose de nouveau. » Le roi vint, regarda de 
tous ses yeux, et ne voyant rien qu’un cardeur de 
laine, il se mit en colère, trouvant la plaisanterie 
fort mauvaise (2). L’explication qui suivit entre les 
deux époux fut violente, et produisit un effet tout 
contraire à celui qu’en attendait Ingoberghe : ce fut 
elle que le roi répudia pour épouser Meroflede. 
Bientôt trouvant qu’une seule femme légitime ne lui 
suffisait pas, Haribert donna solennellement le litre 
d’épouse et de reine à une fille nommée Theodehilde, 
dont le père était gardeur de troupeaux. Quelques 
années après, Meroflede mourut, et le roi se hâta 
d’épouser sa sœur Markowefe. Il se trouva ainsi, 
d’après les lois de l’Église, coupable d’un double 

sacrilège, comme bigame et comme mari d’une 
femme qui avait reçu le voile de religieuse. Sommé 
de rompre son second mariage par saint Germain, 
alors évêque de Paris, il refusa obstinément, et fut 
excommunié; mais le temps n’était pas venu où 
l’Église devait faire plier sous sa discipline l’orgueil 
brutal des héritiers de la conquête : Haribert ne 
s’émut point d’une pareille sentence, et garda près 
de lui ses deux femmes (5). 

Entre tous les fils de Chlother, Hilperik est celui 
auquel les récits contemporains attribuent le plus 
grand nombre de reines, c’est à-dire de femmes 
épousées, d’après la loi des Franks, par l’anneau et 
par le denier. L’une de ces reines, Audowere, avait 
à son service une jeune fille nommée Fredegonde, 
d’origine franke, et d’une beauté si remarquable, 
que le roi, dès qu’il l’eut vue, se prit d’amour pour 
elle. Cet amour, quelque flatteur qu’il fût, n’était 
pas sans danger pour une servante que sa situation 
mettait à la merci de la jalousie et des vengeances 
de sa maîtresse ; mais Fredegonde ne s’en effraya 
point : aussi rusée qu’ambitieuse, elle entreprit 
d’amener, sans se compromettre, des motifs légaux 
de séparation entre le roi et la reine Audowere. Si 
l’on en croit une tradition qui avait cours moins 
d’un siècle après, elle y réussit, grâce à la conni-
vence d’un évêque et à la simplicité de la reine. 
Hilperik venait de se joindre à son frère Sighebert 
pour marcher au delà du Rhin contre les peuples 
de la confédération saxonne ; il avait laissé Audowere 
enceinte de plusieurs mois. Avant qu’il fût de retour, 
la reine accoucha d’une fille, et ne sachant si elle 
devait la faire baptiser en l’absence de son mari, elle 
consulta Fredegonde, qui, parfaitement habile à 
dissimuler, ne lui inspirait ni soupçon ni défiance : 
« Madame, répondit la suivante, lorsque le roi mon 
« seigneur reviendra victorieux, pourrait-il voir sa 
« fille avec plaisir si elle n’était pas baptisée (4)? » 
La reine prit ce conseil en bonne part, et Frede-
gonde se mit à préparer sourdement, à force d’in-
trigues , le piège qu’elle voulait lui dresser. Quand 
le jour du baptême fut venu, à l’heure indiquée pour 
la cérémonie, le baptistaire était orné de tentures 
et de guirlandes ; l’évêque en habits pontificaux 
était présent; mais la marraine, noble dame franke, 
n’arrivait pas, et on l’attendit en vain. La reine, 
surprise de ce contre-temps, ne savait que résoudre, 
quand Fredegonde, qui se tenait près d’elle, lui dit : 

(1) Ecce pauper remansil fiscus noster ; ecce divitiæ nos-
Irsead ecclesias sunt translatée ; nulli penitùs, nisi soli epi-
scopi, regnant : periit honor noster et translatus est ad 
episcopos civilatum. ( Gregorii Turonensis Hist. Francorum 
ecclesiast., lib. YI, p. 291.) 

(2) Quo opérante, vocavitregem. Ille autem sperans ali-
«piid novi videre, adspicit hune eminus lanas regias compo-

nentem ; quod videns,commotusinirà, reliquit Ingobergam. 
(Gregorii Turonensis Hist. Francorum eccl., lib. IV, p.215.) 

(3) Ibid., p. 215 et seq. 
(4) Domina mea , ecce dominus rex victor reverlitur; 

quomodo potest filiam suam gratanter recipere non bapti-
satam ? (Gesta regum Francorum ; apud script, rer. francic., 
t. II, p. 561.) 



« Ou’y a-t-il besoin de s’inquiéter d’une marraine ; 
« aucune dame ne vous vaut pour tenir votre fide 
« sur les fonts ; si vous m’en croyez, tenez-la vous-
« même (1). » L’évèque, probablement gagné d a-
vance, accomplit les rites du baptême , et la 1 eine 
se retira, sans comprendre de quelle conséquence 
était pour elle l’acte religieux qu’elle venait de fair e. 

Au retour du roi Hilperik, toutes les jeunes filles 

du domaine royal allèrent à sa rencontre, portant 

des fleurs et chantant des vers à sa louange. Frecle-
gonde, en l’abordant, lui dit : « Dieu soit loué de 
« ce que le roi notre seigneur a remporté la victoire 
« sur ses ennemis, et de ce qu’une fille lui est née. 
« Mais avec qui monseigneur couchera-t-il cette 
« nuit ; car la reine ma maîtresse est aujourd hui ta 
« commère et marraine de sa fille Hildeswinde ? « 
« — Eh bien ! répondit le roi d’un ton jovial, si 
« je ne puis coucher avec elle , je coucherai avec 
« toi (2). » Sous le portique du palais, Hilperik 

trouva sa femme Audowere, tenant entre ses bras 

son enfant qu’elle vint lui présenter avec une joie 
mêlée d’orgueil ; mais le roi, affectant un aii de 
regret, lui dit : « Femme, dans ta simplicité d’esprit, 
« tu as fait une chose criminelle ; désormais tu ne 
« peux plus être mon épouse (5).» En rigide obser-
vateur des lois ecclésiastiques, le roi punit par 1 exil 

l’évêque qui avait baptisé sa fille, et il engagea 
Audowere à se séparer de lui sur-le-champ, et à 

prendre, comme veuve, le voile de religieuse. Foui 

la consoler, il lui fit don de plusieurs terres appar-
tenant au fisc, et situées dans le voisinage du Mans. 
Hilperik épousa Fredegonde ; et ce fut au bruit des 
fêtes de ce nouveau mariage que la reine répudiée 
partit pour sa retraite, où quinze ans plus taid 

elle fut mise à mort, par les ordres de son ancienne 
servante • 

Pendant que les trois fils aînés de Chlother vivaient 

ainsi dans la débauche, et se mariaient à des femmes 
de service, Sighebert, le plus jeune, loin de suivie 
leur exemple, en conçut de la honte et du dégoût (4). 
Il résolut de n’avoir qu’une seule épouse , et d’en 
prendre une qui fût de race royale. Athanaghikl, 
roi des Goths établis en Espagne, avait deux filles 

en âge d’être mariées, et dont la cadette, nommée 

Brunehilde, était fort admirée pour sa beauté. Ce 
fut sur elle que Sighebert arrêta son choix. Une 
ambassade nombreuse partit de Metz avec de riches 
présents, pour aller à Tolède faire au roi des Goths 
la demande de sa main. Le chef de cette ambassade, 
Gog , ou plus correctement Godeghisel, maire du 
palais d’Auslrasie, homme habile en toute sorte de 
négociations, eut un plein succès dans celle-ci, et 
ramena d’Espagne la fiancée du roi Sighebert. Par-
tout où passa Brunehilde, dans sonlong voyage vers 
le nord, elle se fit remarquer, disent les contem-
porains, par la grâce de ses manières, la prudence 
de ses discours et son agréable entretien (8). Sighe-
bert l’aima, et, toute sa vie, conserva pour elle un. 
attachement passionné. 

Ce fut en l’année fi66 que la cérémonie des noces 
eut lieu, avec un grand appareil, dans la ville royale 
de Metz. Tous les seigneurs du royaume d’Austrasie 
étaient invités par le roi à prendre part aux fêtes de 
ce jour. On vit arriver à Metz, avec leur suite d hom-
mes et de chevaux, les comtes des villes et les gou-
verneurs des provinces septentrionales de la Gaule, 
les chefs patriarcaux des vieilles tribus frankes 
demeurées au delà du Rhin, les ducs héréditaires 
des Alamans, des Ba'iwares et des Thorings ou Thu-
ringiens (6). Dans cette bizarre assemblée, la civili-
sation et la barbarie s’offraient côte à côte et à 
différents degrés. 1! y avait des nobles gaulois po-
lis et insinuants , des nobles franks orgueilleux et 
brusques, et de vrais sauvages, tout habillés de 
fourrures, aussi rudes de manières que d’aspect. Le 
festin nuptial fut splendide et animé par la joie , 
les tables étaient couvertes de plats dor et d’argent 
ciselés, fruit des pillages de la conquête, le vin et la 
bière coulaient sans interruption dans des coupes 
de jaspe ou dans des cornes de buffle à rebords d ai-
gent, dont les Germains se servaient pour boire (7). 
On entendait retentir, dans les vastes salles du pa-
lais , les santés et les défis que se portaient les 
buveurs, des acclamations, des éclats de rire, tout 
le bruit de la gaieté tudesque. Aux plaisirs du ban-
quet nuptial succéda un genre de divertissement 
beaucoup plus raffiné , et de nature à n’ètre goûts 
que du très-petit nombre des convives. 

(1) Numquid similem lui invenire polerimus , quæ eam 

suscipial? Modb tumetipsa suscipeeam. (Gesta regum Fran-

corum,apud script, rer. franc., t. II, p. 561.) 
(2) Cmn quâ dominas rexdormiet hâc node, quia domina 

mea regina commater tua est de fdiâ tuâ Childesinde ? 

Et ilte ait : Si cum illà dormire nequeo , dormiam lecum. 

(Ibid.) 
(3) Nefandam rem fecisti per simplicitatem tuam : jam 

enim conjux' mea esse non poleris ampliùs. (Ibid.) 

(4) Porrb Sigibertus rex , cùm videret quôd fratres ejus 

indignas sibimet uxores acciperent, et per vilitatem suam 

etiam ancillas sibi in malrimonium sociarent. . , ( Gregorii 

Turonensis Historia Francorum Ecclesiastic. , lib. D t 

P-210.) 
(5) Erat enim puella elegans opéré , venusta adspeclu , 

honesta moribus atque decora , prudens consilio , et blanda 

conloquio. (Ibid.) 
(6) Ille verb congregatis senioribus secum, préparais 

epulis, cum immensà lætitiâ atque jocunditate eam accepit 

uxorem. (Ibid.) 
(7) Rex enim cum inter prandendum quoddam vas lapi-

deum, vilrei coloris , auro gemmisque mirabiliter ornatum 

juberet afferri plenum mero. (Ex vitâ sancli Fridolini, aPufl 

script, rerum francic., t. III, p. 588.) 



H y avait alors , à la cour du roi d’Austrasie, un 
Italien que ses quatre noms sonores Venantius-Hono-
rius-Clemenlianus-Fortunatus contribuaient à faire 
accueillir en Gaule avec une grande distinction ; 
c’était un homme superficiel, et d’une instruction 
médiocre, mais qui apportait de son pays quelques 
restes de cette élégance romaine, déj à presque effacée 
au delà des Alpes. Recommandé au roi Sighebert 
par ceux des évêques et des comtes d’Austrasie 
qui aimaient encore et qui regrettaient l’ancienne 
politesse, Fortunatus obtint, à la cour barbare de 
Metz, une généreuse hospitalité. Les intendants du 
fisc royal avaient ordre de lui fournir un logement, 
des vivres et des chevaux (1). Pour témoigner sa 
gratitude, il s’était fait le poète de la cour ; il adres-
sait au roi et aux seigneurs des pièces de vers 
latins, qui, si elles n’étaient pas toujours parfaite-
ment comprises , étaient au moins bien reçues et 
bien payées. Les fêtes du mariage ne pouvaient 
se passer d’un épithalame. Venantius-Fortunatus 
en composa un dans le goût classique, et il le récita 
devant l’étrange auditoire qui se pressait autour 
de lui, avec le même sérieux que s’il eût fait une 
lecture publique à Rome sur la place de Trajan (2). 

Dans cette pièce, qui n’a d’autre mérite que celui 
d’être un des derniers et pâles reflets du bel-esprit 
romain , les deux personnages obligés de tout 
épithalame, Vénus et l’Amour, paraissent avec leur 
attirail de flèches, de flambeaux et de roses. L’Amour 
tire une flèche droit au cœur du roi Sighebert, et 
va conter à sa mère ce grand triomphe. « Ma mère, 
dit-il, j’ai terminé le combat ! » Alors la déesse et 
son fils volent à travers les airs jusqu’à la cité de 
Metz, entrent dans le palais, et vont orner de 
fleurs la chambre nuptiale. Là , une dispute s’en-
gage entre eux sur le mérite des deux époux. 
L’Amour tient pour Sighebert, qu’il appelle un 
nouvel Achille 5 mais Vénus préfère Brunehilde, 
dont elle fait ainsi le portrait : 

« O vierge que j’admire et qu’adorera ton époux, 
« Brunehilde, plus brillante, plus radieuse que la 
« lampe éthérëe, le feu des pierreries cède à 1 éclat 
<i de ton visage. Tu es une autre Vénus , et ta dot 
U est l’empire de la beauté. Parmi les Néréides qui 
» nagent dans les mers d’Hibérie, aux sources de 
u l’Océan, aucune ne peut se dire ton égale;aucune 
« Napée n’est plus belle ; et les Nymphes des fleuves 
« s’inclinent devant toi ! La blancheur du lait et le 

» rouge le plus vif sont les couleurs de ton teint : 
u les lis mêlés aux roses, la pourpre tissue avec 
» l’or, n’offrent rien qui lui soit comparable, et se 
« retirent du combat. Le saphir, le diamant, le 
« cristal, l’émeraude et le jaspe, sont vaincus ! 
« L’Espagne a mis au monde une perle nouvelle(5).» 

Ces lieux communs mythologiques et ce cliquetis 
de mois sonores, mais à peu près vides de sens, 
plurent au roi Sighebert et à ceux des seigneurs 
franks qui, comme lui, comprenaient quelque peu 
la poésie latine. A vrai dire, il n’y avait, chez les 
principaux chefs barbares, aucun parti pris contre 
la civilisation : tout ce qu’ils étaient capables d en 
recevoir, ils le laissaient volontiers venir a eux , 
mais ce vernis de politesse rencontrait un tel fond 
d’habitudes sauvages, des mœurs si violentes, et 
des caractères si indisciplinables, qu i! ne pouvait 
pénétrer bien avant. D’ailleurs, après ces hauts 
personnages, les seuls à qui la vanité ou 1 instinct 
aristocratique firent rechercher la compagnie et 
copier les manières des anciens nobles du pays, 
venait la foule des guerriers franks, pour lesquels 
tout homme sachant lire, à moins qu’il n’eût fait 
ses preuves devant eux, était suspect de lâcheté. 
Sur le moindre prétexte de guerre, ils recommen- , 
çaient à piller la Gaule, comme au temps de la 
première invasion; ils enlevaient, pour les faiie 
fondre, les vases précieux des églises, et cher-
chaient de l’or jusque dans les tombeaux. En temps 
de paix, leur principale occupation était de ma-
chiner des ruses pour exproprier leurs voisins, 
Gaulois d’origine, et d’aller, sur les grands che-
mins, attaquer, à coups de lances ou d épées, ceux 
dont ils voulaient se venger. Les plus pacifiques 
passaient le jour à fourbir leurs armes, à chasser 
ou à s’enivrer. En leur donnant à boire, on obte-
nait tout d’eux, jusqu’à la promesse de protéger 
de leur crédit, auprès du roi, tel ou tel candidat 
pour un évêché devenu vacant. Harcelés continuel-
lement par de pareils hôtes , toujours inquiets 
pour leurs biens ou pour leur personne , les mem-
bres des riches familles indigènes perdaient le 
repos d’esprit, sans lequel l’étude et les artspéiis-
sent ; ou bien, entraînés eux-mêmes par l’exemple, 
parmi certain instinct d’indépendance brutale que 
la civilisation ne peut effacer du cœur de 1 homme , 
ils se jetaient dans la vie barbare, méprisaient 
tout, hors la force physique, et devenaient querel-

(1) Te mihi conslituil Rex Sigibertus opem, 
Tutior ut graderer tecum comitando viator, 

Alque pararelur hinc equus, indècibus. 
(Venantii Fortunali carm., apud scr. rer.fr., t. II, p. 528.) 
(2) Vix modb tam nilido pomposa poemala cullu 

Audit Trajano Roma verenda foro... 
(Ibid., p. 487.) 

(3) O virgo, miranda mihi, placitura jugali , 
Clarior æthereâ, Brunehildis, lampade, lulgcns, 
Lumina gemmarum superasti lumine vullûs... 
Saphirus, alba adamas, cryslalla, smaragdus, iaspis, 

Cédant cuncta ; novam genuit Hispania gemmam. 
(Venantii Forlunati carmin., lib. VI, p. 558.) 



leurs et turbulents. Comme les guerriers franks , 
ils allaient, de nuit, assaillir leurs ennemis dans 
leurs maisons, ou sur les routes, et ils ne sor-
taient jamais sans porter sur eux le poignard ger-
manique, appelé Skrama-sax, couteau de sûreté. 
Voilà comment, dans l’espace d’un siècle et demi, 
toute culture intellectuelle , toute élégance de 
mœurs, disparut de la Gaule, parla seule force 
des choses, sans que ce déplorable changement fût 
l’ouvrage d’une volonté malfaisante et d’une hosti-
lité systématique contre la civilisation romaine (1). 

Le mariage de Sighebert, ses pompes et surtout 
l’éclat que lui prêtait le rang de la nouvelle épouse, 
firent, selon les chroniques du temps, une vive 
impression sur l’esprit du roi Hilperik. Au milieu 
de ses concubines et des femmes qu’il avait épou-
sées à la manière des anciens chefs germains, sans 
beaucoup de cérémonie, il lui sembla qu’il menait 
une vie moins noble, moins royale, que celle de 
son jeune frère. Il résolut de prendre, comme lui, 
une épouse de haute naissance ; et, pour l’imiter en 
tout point, il fit partir une ambassade chargée 
d’aller demander au roi des Goths la main de Gales-
winthe, sa fille aînée. Mais celte demande rencontra 
des obstacles qui ne s’étaient pas présentés pour les 
envoyés de Sighebert. Le bruit des débauches du 
roi de Neustrie avait pénétré jusqu’en Espagne : les 
Goths, plus civilisés que les Franks, et surtout plus 
soumis à la discipline de l’Évangile, disaient haute-
ment que le roi Hilperik menait la vie d’un païen. 
De son côté, la fille aînée d’Âthanaghild, naturelle-
ment timide et d’un caractère doux et triste, tremblait 
à l’idée d’aller si loin et d’appartenir à un pareil 
homme. Sa mère Goïswinlhe, qui l’aimait tendre-
ment, partageait sa répugnance, ses craintes et ses 
pressentiments de malheur ; le roi était indécis, et 
différait de jour en jour sa réponse définitive. Enfin, 
pressé par les ambassadeurs, il refusa de rien con-
clure avec eux, si leur roi ne s’engageait par ser-
ment à congédier toutes ses femmes, et à vivre selon 
la loi de Dieu avec sa nouvelle épouse. Des courriers 
partirent pour la Gaule, et revinrent apportant, de 
la part du roi Hilperik, une promesse formelle 
d’abandonner tout ce qu’il avait de reines et de con-
cubines, pourvu qu’il obtint une femme digne de 
lui, et fille d’un roi (2). 

Une double alliance avec les rois des Franks, ses 
voisins et ses ennemis naturels, offrait tant d’avan-
tages politiques au roi Athanaghild, qu’il n’hésita 

plus, et, sur cette assurance, passa aux articles du 
traité de mariage. De ce moment, toute la discus-
sion roula d’-ûn côté sur la dot qu’apporterait la 
future épouse, de l’autre sur le douaire qu’elle rece-
vrait de son mari, après la première nuit de noces, 
comme présent du lendemain. En effet, d’après 
une coutume observée chez tous les peuples d’ori-
gine germaine, il fallait qu’au réveil de la mariée 
l’époux lui fit un don quelconque pour prix de sa 
virginité. Ce présent variait beaucoup de nature et 
de valeur : tantôt c’était une somme d’argent ou 
quelque meuble précieux, tantôt des attelages de 
bœufs ou de chevaux, du bétail, des maisons ou 
des terres ; mais, quel que fût l’objet de celte dona-
tion , il n’y avait qu’un seul mot pour la désigner, 
on l’appelait don du matin, morghen-gabe ou 
morgane-ghiba, selon les différents dialectes de 
l’idiome germanique. Les négociations relatives au 
mariage du roi Hilperik avec la sœur de Brunehilde, 
ralenties par l’envoi des courriers, se prolongèrent 
ainsi jusqu’en l’année 567; elles n’étaient pas encore 
terminées, lorsqu’un événement survenu dans la 
Gaule en rendit la conclusion plus facile. 

L’aîné des quatre rois franks, Haribert, avait 
quitté les environs de Paris, sa résidence habituelle, 
pour aller, près de Bordeaux, dans un de ses do-
maines, jouir du climat et des productions de la 
Gaule méridionale. Il y mourut presque subitement; 
et sa mort amena, dans l’empire des Franks, une 
nouvelle révolution territoriale. Dès qu’il eût fermé 
les yeux, l’une de ses femmes, Theodehilde, qui 
était la fille d’un berger, mit la main sur le trésor 
royal, et, afin de conserver le titre de reine, elle 
envoya proposer à Gonlhramn de la prendre pour 
épouse. Le roi accueillit très-bien ce message, et 
répondit avec un air de parfaite sincérité : « Dites-
» lui qu’elle se hâte de venir avec son trésor ; car 
« je veux l’épouser et la rendre grande aux yeux 
« du peuple; je veux même qu’auprès de moi, elle 
« jouisse de plus d’honneur qu’avec mon frère qui 
« vient de mourir (5). » Ravie de cette réponse, 
Théodehilde fit charger sur plusieurs voitures les 
richesses de son mari, et partit pour Chàlons-sur-
Saône, résidence du roi Gonthramn ; mais, à son 
arrivée, le roi, sans s’occuper d’elle, examina le 
bagage, compta les chariots, fit peser les coffres; 
puis il dit aux gens qui l’entouraient : « Ne vaut-il 
« pas mieux que ce trésor m’appartienne, plutôt 
« qu’à cette femme, qui ne méritait pas l’honneur 

(1) V. Gregorii Turonensis Hist. Francorum ecclesiast., 
p. 227, de Andarchio et Urso. — Ibid., p. 542, de Sichario 
et Chramnisindo. — Ibid., p. 210, de Cautino episcopo et 
Calone presbyteio. 

(2) Quod videns Chilpericus rex,cùm jam plures faaheret 
uxores, sororcm ejus Galsuinlham expelit, piomittens per 

legatos se alias reliclurum, tantum condignam sibiregisque 
prolem mererelur accipere. ( Gregorii Turon. Hist. Franco-
rum ecclesiast., lib. IV, p. 217.) 

(5) Accedere ad me ei non pigeât cum thesauris suis, ego 
enim accipiam earn, faciamque magnam in populis...(Ibid., 
p. 216.) 



« que mon frère lui a fait en la recevant dans son 
« lit (1) ? » Tous furent de cet avis ; le trésor de 
Haribert fut mis en lieu de sûreté, et le roi fit con-
duire sous escorte, au monastère d’Arles, celle qui, 
bien à regret, venait de lui faire un si beau présent. 

Aucun des deux frères de Gonthramn ne lui dis-
puta la possession de l’argent et des effets précieux 
qu'il venait de s’approprier par cette ruse; ils avaient 
à débattre, soit avec lui, soit entre eux, désintérêts 
d’une bien autre importance : il s’agissait de réduire 
à trois parts, au lieu de quatre, la division du terri-
toire gaulois, et de faire, d’un commun accord , le 
partage des villes et des provinces qui formaient le 
royaume de Haribert. Cette nouvelle distribution 
se fit d’une façon encore plus étrange et plus dés-
ordonnée que la première. La ville de Paris fut divi-
sée en trois, et chacun des frères en reçut une por-
tion égale. Pour éviter le danger d’une invasion par 
surprise, aucun ne devait entrer dans la ville sans 
le consentement des deux autres, sous peine de 
perdre, non-seulement sa part de Paris, mais sa 
part entière du royaume de Haribert. Cette clause 
fut ratifiée par un serment solennel sur les reliques 
de trois saints vénérés, Hilaire, Martin etPolyeucte, 
dont l’inimitié dans ce monde et dans l’autre fut ap-
pelée sur la tète de celui qui manquerait à sa 
parole (2). De même que Paris , les villes de Senlis 
et de Marseille furent divisées, mais en deux parts 
seulement, la première entre Hilperik et Sighebert, 
la seconde entre Sighebert et Gonthramn. Des 
autres villes, on forma trois lots, probablement 
d’après le calcul des impôts qu’on y percevait, et 
sans aucun égard à leur position respective. La con-
fusion géographique devint encore jtlus grande ; 
les enclaves se multiplièrent ; les royaumes furent, 
pour ainsi dire, enchevêtrés l’un dans l’autre. Le roi 
Gonthramn obtint, par le tirage au sort, Melun, 
Saintes, Agen et Périgueux. Meaux , Vendôme, 
Avranches , Tours, Poitiers, Albi, Conserans et les 
villes des Basses-Pyrénées, échurent à Sighebert. 
Enfin, dans la part de Hilperik se trouvaient, avec 
plusieurs villes que les historiens ne désignent pas, 
Limoges, Cahors et Bordeaux , les cités aujourd’hui 
détruites de Bigore et de Béarn , et les cantons des 
Hautes-Pyrénées. 

Les Pyrénées-Orientales se trouvaient, à cette 
époque, en dehors du territoire soumis aux Franks; 

elles appartenaient aux Goths d’Espagne, qui, par ce 
passage, communiquaient avec le territoire qu’ils 
possédaient en Gaule, depuis le cours de l’Aude jus-
qu’au Rhône. Ainsi, le roi de Neustrie, qui n’avait 
pas eu jusque-là une seule ville au midi de la Loire, 
devint le plus proche voisin du roi des Goths , son 
futur beau-père. Cette situation réciproque fournit 
au traité de mariage une nouvelle base, et en amena 
presque aussitôt la conclusion. Parmi les villes que 
Hilperik venait d’acquérir, plusieurs confinaient à 
la frontière du royaume d’Atbanaghild ; d’autres 
étaient disséminées dans l’Aquitaine, province autre-
fois enlevée aux Goths par les victoires de Chlodo-
wig le Grand. Stipuler que ces villes, que ses 
ancêtres avaient perdues, seraient données pour 
douaire à sa fille, c’était faire un coup d’adroit poli-
tique, et le roi des Goths n’y manqua pas. Soit dé-
faut d’intelligence pour des combinaisons supé-
rieures à celles del’intérèt du moment, soit désir de 
conclure à tout prix son mariage avec Galeswinlhe, 
le roi Hilperik n’hésita point à promettre , pour 
douaire et pour présent du matin, les villes de 
Limoges , Cahors et Bordeaux , et celles des Pyré-
nées avec leur territoire (5). La confusion qui ré-
gnait dans les idées des nations germaniques, entre 
le droit de possession territoriale et le droit de gou-
vernement, pouvait quelque jour mettre ces villes 
hors de la domination franke ; mais le roi de Neus-
trie ne prévoyait pas de si loin. Tout entier à une 
seule pensée , il ne songea qu’à stipuler, en retour 
de ce qu’il abandonnerait, la remise entre ses mains 
d’une dot considérable en argent et en objets pré-
cieux. Ce point convenu, il n’y eut plus aucun 
obstacle, et le mariage fut décidé. 

A travers tous les incidents de cette longue négo-
ciation, Galeswinthe n’avait cessé d’éprouver une 
grande répugnance pour l’homme auquel onia des-
tinait , et de vagues inquiétudes sur l’avenir. Les 
promesses faites, au nom du roi Hilperik, par les 
ambassadeurs franks n’avaient pu la rassurer. Dès 
qu’elle apprit que son sort venait d’être fixé d’une 
manière irrévocable, saisie d’un mouvement de ter-
reur qu’elle ne pouvait surmonter, elle courut vers 
sa mère, et jetant ses bras autour d’elle, comme un 
enfant qui cherche du secours, elle la tint embras-
sée plus d’une heure en pleurant, et sans dire un 
mot (4). Les ambassadeurs franks se présentèrent 

(1) Rectius est enim ut hi thesauri penès me habeanlur, 
quàm post hanc , quæ indigné germani mei thorum adivil. 
(Gregorii Turon. H:st., lib. IV, p. 216.) 

(2) El quisquis sine fratris volunlate Parisius urbem in-
grederelur, amilleret partem stiam , essetque Polyeuctus, 
martyr, cum Hilario alque Martino, confessoribus, judex ac 
relributor ejus. (Ibid. p. 295.) 

(5) De civilatibus verb, hoc est Burdegalà, Lemovicâ, Ca-
durco, Renarno et Begorrâ, quas Gailesuindam, tàm in dote 

quàm in morgane gibba, hocestmalutinali dono, in tran-
ciam venientem certum est adquisisse. ( Gregorii Turon. 
Hist. Francor. eccl., lib. IX, p. 544.) 

(4) Hoc ubi virgo metu audiluque exlerrita sensit, 
Currit ad amplexus, Goisuinta, tuos. 

Brachia conslringens neclil sine fine catenam, 
Et malrem amplexu per sua membra ligal. 

(Yenantii Forlunati carmin., lib. VI,p. 501.) 



pour saluer la fiancée de leur roi et prendre ses 
ordres pour le départ ; mais, à la vue de ces deux 
femmes sanglotant sur le sein l’une de l’autre, et se 
serrant si étroitement qu’elles paraissaient être 
liées ensemble, tout rudes qu’ils étaient, ils furent 
émus et n’osèrent parler de voyage. Ils laissèrent 
passer deux jours; et, le troisième, ils vinrent de 
nouveau se présenter devant la reine, en lui annon-
çant, cette fois, qu’ils avaient hâte de partir, lui 
parlant de l’impatience de leur roi et de la longueur 
du chemin (1). La reine pleura et demanda pour sa 
fille encore un jour de délai; mais le lendemain , 
quand on vint lui dire que tout était prêt pour le 
départ : « Un seul jour encore, répondit-elle, et je 
u ne demanderai plus rien. Savez-vous que là où 
«c vous emmenez ma fille, il n’y aura plus de mère 
« pour elle (2)?» Mais tous les retards possibles 
étaient épuisés. Alhanaghild interposa son autorité 
de roi et de père; et, malgré les larmes de la reine, 
Galeswinthe fut remise entre les mains de ceux qui 
avaient mission de la conduire auprès de son futur 
époux. 

Une longue file de cavaliers, de voitures et de 
chariots de bagage, traversa les rues de Tolède et 
se dirigea vers la porte du Nord. Le roi suivit à che-
val le cortège de sa fille jusqu’à un pont jeté sur le 
Tage, à quelque distance de la ville; mais la reine 
ne put se résoudre à retourner si vite, et voulut 
aller au delà. Quittant son propre char, elle s’assit 
auprès de Galeswinthe, et d’étape en étape, de jour-
née en journée, elle se laissa entraîner à plus de cent 
milles de distance. Chaque jour elle disait : « C’est 
jusque-là que je veux aller; » et, parvenue à ce terme, 
elle passait outre (5). A l’approche des montagnes, 
les chemins devinrent difficiles : elle ne s’en aperçut 
pas, et voulut encore aller plus loin; mais, comme 
les gens qui la suivaient, grossissant beaucoup le 
cortège, augmentaient les embarras et les dangers 
du voyage, les seigneurs gotlis résolurent de ne pas 
permettre que leur reine fit un mille de plus : il 
fallut se résigner à une séparation inévitable ; et de 
nouvelles scènes de tendresse , mais plus calmes, 

eurent lieu entre la mère et la fille. La reine exprima 
en paroles douces sa tristesse et ses craintes mater-
nelles : « Sois heureuse, dit-elle, mais j’ai peur 
« pour toi ; prends garde , ma fille, prends bien 
« garde (4)... » Aces mots qui s’accordaient trop 
bien avec ses propres sentiments , Galeswinthe 
pleura, et répondit : « Dieu le veut, il faut que je 
<t me soumette. » Et la triste séparation s’accomplit. 

Un partage se fit dans ce nombreux cortège ; 
cavaliers et chariots se divisèrent, les uns conti-
nuant à marcher en avant, les autres retournant 
vers Tolède. Avant de monter sur le char qui de-
vait la ramener en arrière, la reine des Golhs s’ar-
rêta au bord de la route, et fixant ses yeux vers le 
chariot de sa fille, elle ne cessa de le regarder, de-
bout et immobile, jusqu’à ce qu’il disparût dans 
l’éloignement et dans les détours du chemin (5). 
Galeswinthe, triste, mais résignée, continua sa route 
vers le nord. Son escorte, composée de seigneurs 
et de guerriers des deux nations , goths et franks, 
traversa les Pyrénées, puis les villes de Narbonne et 
de Carcassonne, sans sortir du royaume des Goths, 
qui s’étendait jusque-là ; ensuite elle se dirigea par 
la route de Poitiers et de Tours, vers la cité de 
Rouen, où devait avoir lieu la célébration du ma-
riage. Aux portes de chaque grande ville, le cortège 
faisait halte, et tout se disposait pour une entrée 
solennelle : les cavaliers jetaient bas leurs manteaux 
de route, découvraient les harnais de leurs che-
vaux, et s’armaient de leurs boucliers suspendus à 
l’arçon de la selle. La fiancée du roi de Neustrie 
quittait son lourd chariot de voyage, pour un char 
de parade, élevé en forme de tour, et tout couvert 
de plaques d’argent. Le poêle contemporain, à qui 
sont empruntés ces détails, la vit entrer ainsi à Poi-
tiers, où elle se reposa quelques jours : il dit qu’on 
admirait la pompe de son équipage ; mais il ne 
parle point de sa beauté (6). 

Cependant Hilperik, fidèle à sa promesse, avait 
répudié ses femmes et congédié ses maîtresses. 
Eredegonde elle-même, la plus belle de toutes, la 
favorite entre celles qu’il avait décorées du nom de 

(1) Inslanl legali germanica régna requin, 
Narrantes longæ tempora tarda viæ. 

Sed malris moti gemilu sua viscera solvant... 
Prætereunl dupiices, lcrtia, quarla dies. 

(Venanlii Forlunati carmin., lib. VI, p. 561.) 
(2) Quid rapitis ? Differle, dies, cùm disco doiores, 

Solamenque rnali fit mora sola mei. 
Cur nova rura petas, il lue ubi non ero mater? 

(Ibid.) 
(5) Dat causas spalii genitrix, ut longiùs iret ; 

Sed fuit oplanti lempus iterque breve. 
Pervenit qui) mater ait sese inde reverli, 

Sed quod veile priùs, poslea nolle fuit. 
(Ibid , p. 562.) 

(4) Quod superest gemebundus amor hoc mandat eunti : 
Sis, precor, ô felix... sed cave valdô... vale. 

(Venanlii Forlunati carmin., lib. VI, p. 562.) 
(5j E contra genitrix post natam lumina tendens, 

Uno stante loco, pergit et ipsa simul, 
Tola tremens, agiles raperelne mula quadrigas... 

llliic mente sequens, quà via flectit her; 
Donee longé oculis spalioque evanuil amplo. 

(Ibid.) 
(6) Post aliquas urbes, Pielavas attigit arces , 

Kegali pompa , prætereundo viam. 
Hanc ego nempè novus conspexi prælereunlem, 

Mother argenti tun e rotante vehi. 
(Ibid.) 



rennes, ne put échapper à cette proscription géné-

rale ; elle s’y soumit avec une résignation apparente, 
avec une bonne grâce qui aurait trompé un homme 
beaucoup plus fin que le roi Hilperik. Il semblait 
qu’elle reconnût sincèrement que ce divorce était 
nécessaire, que le mariage d’une femme comme elle 
avec un roi ne pouvait être sérieux, et que son 
devoir était de céder la place a une reine vraiment 
digne de ce titre. Seulement elle demanda, pour 
dernière faveur, de ne pas être éloignée du palais , 
et de rentrer, comme autrefois, parmi les femmes 
qu’employait le service royal. Sous ce masque d hu-
milité , il y avait une profondeur d’astuce et d’am-
bition féminine contre laquelle le roi de Neustrie ne 
se tint nullement en garde. Depuis le jour où il 
s’était épris de l’idée d’épouser une fille de race 
royale, il croyait ne plus aimer Fredegonde, et ne 
remarquait plus sa beauté ; car 1 esprit du fils de 
Chlother, comme en général l’esprit des barbares, 
était peu capable de recevoir a la fois des impressions 
de nature diverse. Ce fut donc sans arrière-pensée, 
non par faiblesse de cœur, mais par simple défaut 
de jugement, qu’il permit a son ancienne favoi ite 
de rester près de lui, dans la maison que devait 
habiter sa nouvelle épouse. 

Les noces de Galeswinthe furent célébrées avec 
autant d’appareil et de magnificence que celles de 
sa sœur Brunehilde ; il y eut même cette fois, pour 
la mariée, des honneurs extraordinaires ; et tous les 
Franks de la Neustrie, seigneurs et simples guer-
riers , lui jurèrent fidélité comme à un roi (1). Ran-
gés en demi-cercle, ils tirèrent tous à la fois leurs 
épées et les brandirent en l’air, en prononçant une 
vieille formule païenne qui dévouait au tranchant 
du glaive celui qui violerait son serment. Ensuite le 
roi lui-même renouvela solennellement sa promesse 
de constance et de foi conjugale ; posant la main sur 
une châsse qui contenait des reliques, il jura de ne 
jamais répudier la fille du roi des Goths, et, tant 
qu’elle vivrait, de ne prendre aucune autre femme. 
Galeswinthe se fit remarquer, durant les fêtes de 

son mariage, par la bonté gracieuse qu elle témoi-
gnait aux convives ; elle les accueillait comme si 

elle les eût déjà connus : aux uns elle offrait des 

présents, aux autres elle adressait des paroles 
douces et bienveillantes ; tous l’assuraient de leus 
dévouement, et lui souhaitaient une longue et heu-
reuse vie (2). Ces vœux, qui ne devaient point se 
réaliser pour elle, l’accompagnèrent jusqu’à la 
chambre nuptiale, et le lendemain, à son lever, elle 
reçut le présent du matin, avec le cérémonial 
prescrit par les coutumes germaniques. En pré-
sence de témoins choisis, le roi Hilperik prit dans 
sa main droite la main de sa nouvelle épouse, et 
de l’autre jeta sur elle un brin de paille , en pro-
nonçant à haute voix les noms des cinq v illes qui 
devaient à l’avenir être la propriété de la reine. 
L’acte de cette donation perpétuelle et irrévocable 
fut assitôt dressé en langue latine : il ne s’est point 
conservé jusqu’à nous ; mais on peut aisément s en 
figurer la teneur, d’après les formules consacrées et 
le°style usité dans les autres monuments de l’époque 
mérovingienne : 

u Puisque Dieu a commandé que l’homme aban-
« donne père et mère pour s’attacher à sa femme, 
« qu’ils soient deux en une même chair et qu’on ne 
u sépare point ceux que le Seigneur a unis, moi, 
« Hilperik, roi des Franks, homme illustre, à toi 
« Galeswinthe, ma femme bien-aimée, que j ai 
« épousée suivant la loi salique, par le sou et le 
« denier, je donne aujourd’hui par tendresse d’a-
«( mour, sous le nom de Dot et de Morgane-Ghiba, 
« les cités de Bordeaux, Cahors, Limoges, Beam 
u et Bigore, avec leurs populations et leurs terri-
« toires (5). Je veux qu’a compter de ce joui tu les 
u tiennes et possèdes en propriété perpétuelle, et 
u je te les livre, transfère et confirme par la pÿ-
;c sente charte, comme je l’ai fait par le brin de 
« paille et parle hande-lang (4). » 

Les premiers mois de mariage furent, sinon heu-
reux , du moins paisibles, pour la nouvelle reine : 
douce et patiente, elle supportait avec résignation 

ce qu’il y avait de brusquerie sauvage dans le carac-
tère de son mari. D’ailleurs Hilperik eut quelque 

temps pour elle une véritable affection ; il l’aima d’a-

bord par vanité, joyeux d’avoir en elle une épouse 

aussi noble que celle de son frère; puis lorsqu’il fut 

un peu blasé sur ce contentement d’amour-propre, 

(1) Jungitur ergo thororegali culmine virgo , 

Et magno meruit plebis amore colt... 
Utque fidelis ei sit gens armata, per arma 

Jurat, jure suo se quoque lege ligat. 
(Venantii Fortunati carmin., lib. VI, p. 562.) 

(2) Hos quoque muneribus , permulcens vocibus illos, 

Et licet ignotos sic facit esse suos. 
(Ibid.) 

(3) Dùm Dominus ab initio præcepit ut relinquat homo 

patrem et matrem , et adhæreal suæ uxori , ut sint duo in 

carne unà , et quod Dominus conjunxit homo non separet , 

ego enim in Dei nomine illi , dulcissimæ conjugi meæ 1II1, 

dùm et ego te per solidum et denarium secundum legem 

salicam visus fui sponsare , ideô in ipsâ amoris dulcedine, 

dabo ergo tibi... ( Ex formulis Bignonianis, apud script, re-

rum francic., t. IV, p. 339.) - Ego Chilpericus,rex Fran-

corum, vir inluster. (Ibid.,p.623.)-Cum terminis etcuncto 

populo suo. (Gregor. Turon., p. o4-i.) 

(4) Per hanc chartulam libelli dotis, sive per festucam 

atque per andelangum. ( Ex formulis Lindenbrogiams , 

apud script, rerum francic., t. IV, p. 555.) - Handelang, 

que les commentateurs n’expliquent pas , devait sigmfiei 

serrement demain. 



il l’aima par avarice à cause des grandes sommes 
d’argent et du grand nombre d’objets précieux 
qu’elle avait apportés (1). Mais, après s’ètre complu 
quelque temps dans le calcul de toutes ces richesses, 
il cessa d’y trouver du plaisir ; et dès lors aucun 
attrait ne l’attacha plus à Galeswinthe. Ce qu’il y 
avait en elle de beauté morale, son peu d’orgueil, 
sa charité envers les pauvres, n’étaient pas de na-
ture à le charmer; car il n’avait de sens et d’âme 
que pour la beauté corporelle. Ainsi le moment 
arriva bientôt où, en dépit de ses propres résolu-
tions, Hilperik ne ressentit auprès de sa femme que 
de la froideur et de l’ennui. Ce moment, épié par 
Fredegonde , fut mis à profit par elle avec son 
adresse ordinaire. Il lui suffit de se montrer comme 
par hasard sur le passage du roi, pour que la com-
paraison de sa figure avec celle de Galeswinthe fît 
revivre, dans le cœur de cet homme sensuel, une 
passion mal éteinte par quelques bouffées d’amour-
propre. Fredegonde fut reprise pour concubine, et 
fit éclat de son nouveau triomphe ; elle affecta même 
envers l’épouse dédaignée des airs hautains et mé-
prisants. Doublement blessée, comme femme et 
comme reine, Galeswinthe pleura d’abord en si-
lence; puis elle osa se plaindre et dire au roi qu’il 
n’y avait plus dans sa maison aucun honneur pour 
elle, mais des injures et des affronts qu’elle ne pou-
vait supporter. Elle demanda comme une grâce 
d’être répudiée, et offrit d’abandonner tout ce qu’elle 
avait apporté avec elle, pourvu seulement qu’il lui 
fût permis de retourner dans son pays (2). 

L’abandon volontaire d’un riche trésor, le désin-
téressement par fierté d’âme, étaient des choses 
incompréhensibles pour le roi Hilperik, et n’en 
ayant pas la moindre idée, il ne pouvait y croire. 
Aussi, malgré leur sincérité, les paroles de la triste 
Galeswinthe ne lui inspirèrent d’autre sentiment 
qu’une défiance sombre , et la crainte de perdre, 

par une rupture ouverte, des richesses qu’il s’esti-
mait heureux d’avoir en sa possession. Maîtrisant 
ses émotions et dissimulant sa pensée avec la ruse 
du sauvage, il changea tout d’un coup de manières, 
prit une voix douce et caressante, fit des protesta-
tions de repentir et d’amour, qui trompèrent la fille 
d’Athanaghild. Elle ne parlait plus de séparation, 
et se flattait d’un retour sincère, lorsqu’une nuit, 
par l’ordre du roi, un serviteur affidé fut introduit 
dans sa chambre, et l’étrangla pendant qu’elle dor-
mait. En la trouvant morte dans son lit, Hilperik 
joua de son mieux la surprise et l’affliction ; il fit 
même semblant de verser des larmes ; et quelques 
jours après, il épousa Fredegonde (5). 

Ainsi périt cette jeune femme, qu’une sorte de 
révélation intérieure semblait avertir d’avance du 
sort qui lui était réservé, figure mélancolique et 
douce qui traversa la barbarie mérovingienne , 
comme une apparition d’un autre siècle. Malgré la 
rudesse des mœurs et la dépravation générale, il y 
eut des âmes qui se sentirent émues en présence 
d’une infortune si peu méritée, et leurs sympathies 
prirent, selon l’esprit du temps, une couleur super-
stitieuse. On disait qu’une lampe de cristal, suspen-
due près du tombeau de Galeswinthe, le jour de ses 
funérailles, s’était détachée subitement, sans que 
personne y portât la main , et qu’elle était tombée 
sur le pavé de marbre, sans se briser et sans s’é-
teindre. On assurait, pour compléter le miracle, 
que les assistants avaient vu le marbre du pavé céder 
comme une matière molle, et la lampe s’y enfoncer 
à demi (4). De semblables récits peuvent nous faire 
sourire , nous qui les lisons dans de vieux livres, 
écrits pour des hommes d’un autre âge ; mais, au 
sixième siècle, quand ces légendes passaient de bou-
che en bouche, comme l’expression vivante et poéti-
que des sentiments et de la foi populaires,on devenait 
pensif, et l’on pleurait en les entendant raconter. 

(1) A quo eliam magno amore diligebatur, detulerat enim 
secum magnos lhesauros. ( Gregorii Turon. Hist. Francor. 
eccl., lib. IV, p. 217.) 

(2) Cùmque se régi quereretur assiduè injurias perferre , 
dicerelque nullam se dignitatem cum eodem habere, petiit 
ut, relictis thesauris quos secum detulerat, liberam redire 
permitteret ad patriam. (Ibid.) 

(3) Quod ille per ingénia dissimulans, verbis earn lenibus 
demulsit. Ad extremum earn suggilari jussit à puero. mor-
tuamque reperit in slrato... Rex autem, cùm earn mortuam 

deflesset, post paucos dies Fredegundam recepit in matri-
monio. (Gregorii Turon. Hist. Francor. ecclesiast., lib. IV, 
p. 217.) 

(4) Lychnus enim ille , qui fune suspensus coràm sepul-
chro ejus ardebat , nullo tangente, fune disrupto , in pavi-
menlum corruit : et fugiente antè eiim duritiâ pavimenti, 
tanquam in aliquod molle elementum descendit, atque 
médius est suffossus, nec omninô contritus , quod non sine 
grandi miraculo videnlibus fuit.(Ibid.)— Fortunati carmin., 
lib. VI, p. SG3. 

FIN DE DIX ANS D’ETUDES HISTORIQUES. 
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Guillaume. — Serment de Harold sur des reliques.— 
Son retour en Angleterre.—Pressentiment de malheur 
public.—Mort du roi Edward 78 à 81 

Élection de Harold.—Dépit du duc de Normandie.—Tos-
tig cherche des ennemis à son frère Harold. — Il per-
suade à Harold, roi de Norwége, de faire une descente 
en Angleterre 81 à 85 

Message de Guillaume à Harold, roi d’Angleterre. Né-
gociation de Guillaume avec l’Église romaine. — Sou-
veraineté temporelle de l’Église, à cette époque. — 
Différend de Guillaume et de Harold porté devant le 
pape ;— Alexandre II décide en faveur de Guillaume. 

83 à 84 
Convocation des états de Normandie.— Leur opposition 

aux projets du duc Guillaume; — Guillaume déjoue 
cette opposition ;—soumissions individuelles.—Grands 
préparatifs militaires. —Enrôlement d’hommes de tous 
pays.—Le duc Guillaume cherche des alliés.—Inimitié; 
nationale des Normands et des Bretons.—Conan, comte 
de Bretagne, refuse son secours ; —il est empoisonné.-
Embarquement des troupes. — Retards causés par le 
mauvais temps.—Départ de la flotte normande. 85 à 88 

Harold, roi de Norwége, débarque en Angleterre.—Ha-
rold , roi d’Angleterre, marche à grandes journées 



contre les Norvégiens. — Rencontre des deux armées. 
—Déroute desNorwégiens 88 à 90 

Débarquement de l’armée normande à Pcvensey, près de 
Hastings.—Le roi Harold marche contre les Normands. 
—Il se retranche à sept milles de leur camp. 90 à 91 

Message de Guil'aume à Harold ;—réponse de celui-ci.— 
Etat de l’armée anglo-saxonne. —Préparatifs des deux 
armées pour le combat. — Ordre de bataille des Nor-
mands.— Attaque du camp des Anglo-Saxons. — Vic-
toire des Normands 91 à 93 

Le corps du roi Harold reconnu par sa maîtresse Edithe 
au cou de Cygne.—Regrets patriotiques des vieux his-
toriens anglais. — Trait de superstition patriotique. — 
Eondation de l’abbaye de la Bataille. . . . . 94 

LIVRE IV. 

Depuis la bataille de Hastings jusqu’à la prise de Chester , 
dernière ville conquise par les Normands. 

1066-1070. 

Combat de Romney. — Prise de Douvres.—Capitulation 
de la province de Kent. — Élection du roi Edgar. — 
Défection d'Edwin et de Morkar. — Blocus de la ville 
de Londres. — La hanse ou corporation des bourgeois 
de Londres. — Discours du hansward. — Message de 
paix envoyé au duc Guillaume. — Soumission de 
Londres. — Le duc Guillaume s’arrête près de Lon-
dres 93 à 98 

Guillaume se fait proclamer roi. — Cérémonie du cou-
ronnement troublée par l’incendie et le pillage. — Le 
nouveau roi reste hors de Londres . . . 99 à 100 

Dépossession méthodique des Anglais. — Partage des 
dépouilles entre les Normands. — Étendue du terri-
toire conquis. —Souffrances des vaincus. — Détails 
d’expropriation. — Punition du monastère de Hida.— 
Intrépidité de trois Saxons 100 à 103 

Forteresses bâties à Londres.— État de l’armée conqué-
rante. — Anciennes listes des conquérants de l’Angle-
terre 193 à 104 

Le roi Guillaume retourne en Normandie. — Réjouissan-
ces publiques pour sa réception. — Révolte de la pro-
vince de Kent. — Eustache, comte de Boulogne, vient 
au secours des Anglais. — Combats livrés dans les 
provinces de l'ouest.—Limites probables du territoire 
envahi 104 à 106 

Alarmes et retour du roi Guillaume. — Il marche vers 
l’ouest.—Siège et prise d’Exeter.—Partages de terres 
dans les provinces de l’ouest.—Résistance et punition 
des moines de Winchcomb. — Fuite des chefs anglais 
vers le nord 106 à 109 

Conspiration contre les Normands. — Le roi Edgar s’en-
fuit en Écosse. — État de la population écossaise. — 
Amour des rois d’Écosse pour les hommes de la race 
teutonique 109 à 111 

Le roi Guillaume marche vers le nord.—Prise d’Oxford, 
de Warwic , deLeycester, de Notlhingham et de Lin-

coln. que les Normands appelaient Nicole.— Fuite d'un 
otage anglais sur un vaisseau norwégien. . 111 à 112 

Prise d’York, où les Normands se fortifient.—Aventure 
singu ière de l’archevêque Eldred. — Sa malédiction 
contre le roi Guillaume.—Son désespoir et sa mort.— 
— Lassitude des Normands. — Plusieurs d’entre eux 
retournent dans leurs familles . . . . 112 à 115 

Insurrection dans les provinces de l'ouest. — Débarque-
ment des fils du roi Harold sur la côte du sud-ouest. 
— Fin de la révolte de l’ouest . . . . 113 à 114 

État des provinces du nord. — Marche du Normand 
Robert Comine contre la ville de Durham. — Défaite 
et mort de Robert Comine. — Alliance des Anglais du 
nord avec les Danois. — Arrivée d'un secours danois 
en Angleterre.—Les Anglais, unis aux Danois, assiè-
gent la ville d’York et s’en emparent . . 114 à 117 

York repris par les Normands. — Dévastation de la 
Northumbrie. — Prise de Durham. — Fuite des habi-
tants de cette ville.—Ravages et cruautés exercés par 
les vainqueurs.—Saint-Jean de Beverley fait peur aux 
soldats normands. — La conquête s’achève dans le 
nord 117 à 118 

Famine dans le pays conquis. — Partages de maisons et 
de terres. — Colonie française dans l’Yorkshire. — 
Distribution de domaines et de femmes anglaises. — 
Osuff tue Kopsi par esprit de vengeance nationale. — 
Seconde soumission des chefs anglais et du roi Edgar. 

119 à 121 
Défaite d’Édrik le Saxon.—Invasion du pays de Galles. 

— Plainte des habitants anglais de Shrewsbury. — 
Moines et prêtres conquérants. — Nouveaux émigrés 
de la Gaule. — Société de gain et de perte entre les 
soldats delà conquête.—Fraternités d’armes. 121 4125 

Marche du roi Guillaume contre la ville de Chester. — 
Prise de Chester. — Gherbaud, premier comte de 
Chester.—Combat livré près des marais de Rhuddlan. 
—Établissement de. cinq frères , venus de Normandie , 
dans la province de Chester. — Utilité des détails 
locaux . 123 à 124 

LIVRE Y. 

Depuis la formation du Camp du Refuge dans Pile d’Éiy , 
jusqu’au supplice du dernier chef saxon. 

1070—1076. 

Triste état des Anglo-Saxons après leur défaite.—Anglais 
émigrés en Grèce ; — prennent du service à la cour 
byzantine. — Anglais réfugiés dans les forêts. — Bri-
gandage en armes, dernière protestation des vaincus. 
—Terreur générale en Angleterre.—Camp du Refuge. 
—Contributions patriotiques des gens d’église. 1254127 

Le roi Guillaume ordonne des perquisitions dans tous 
les couvents. — Spoliation des églises. — Arrivée de 
trois légats pontificaux. — Circulaires des légats. — 
—Dégradation de Stigand, archevêque de Canterbury. 
— Destitution des évêques et des abbés de race an-
glaise. — Lanfranc, archevêque de Canterbury. — 



Misérable état des églises d’Angleterre. . 127 à 129 
Établissement de la primatie de Canterbury. — Soumis-

sion de l’archevêque d’York à celui de Canterbury.— 
Intrusion d’évêques de race étrangère. — Caractère 
des nouveaux évêques. — Les plaintes des Anglais 
parviennent à Rome. — Les Normands sont justifiés 
par le pape. — Réponse d’un moine normand au roi 
Guillaume. — Désintéressement de Guimond , moine 
de Saint-Leufroy 129 à 155 

Les saints de race anglaise sont attaqués par les Nor-
mands. — Insurrection conduite par trois prélats an-
glais. — Les lois d’Edward sont confirmées par le roi 
Guillaume. — Peu d’importance de cette concession. 
— La persécution recommence. — Paul, abbé de race 
normande 155 a 13o 

Nouveaux réfugiés au camp d’Ély. — Mort d’Edwin. — 
Ives Taille-Bois, chef angevin. — Caractère d’Lves 
Taille-Bois. — Moines angevins établis à Spalding. — 
— Hereward, chef de partisans saxons. — Chevalerie 
anglo-saxonne. — Turauld , abbé normand, vient au 
monastère de Peterborough. — Nouvelle alliance des 
Anglais avec les Danois. — Retraite des Danois. — 
Attaque du camp d’Ély par les Normands.—Trahison 
des moines d’Ély. — Défaite des insurgés.—Hereward 
garde son indépendance.—Ses exploits.—Son mariage. 
—Mauvaise foi des Normands à son égard.-Sa mort. 
— Vengeances atroces des Normands contre les insur-
gés de l’île d’Ély 155 à 141 

Les moines d’Ély punis de leur trahison. — Paix entre 
les Normands et le roi d’Écosse. — Vaulcher, évêque 
de Durham. — Destitution de Gospatrik; promotion 
de Waltheof. — Le roi Guillaume va en Gaule. — 
Révolte des Manseaux contre les Normands.—Établis-
sement de la commune du Mans. — Troubles de cette 
commune. — Ravage et soumission du Maine. 
Alliance d’Edgar avec le roi de France. — Troisième 
soumission du roi Edgar 141 à 144 

Femmes anglaises réfugiées dans les cloîtres.—Mariage 
conclu malgré l’ordre du roi. — Festin de noces à 
Norwich. — Conjuration de Normands et d’Anglais 
contre le roi. — Préparatifs de défense contre les 
conjurés; leur défaite. — Proscription de Raulf de 
Gaël, et jugement de Roger, comte de Hereford. — 
Ruine de la famille de Guillaume, fils d’Osbert. — 
Accusation de Waltheof 144 à 148 

Supplice de Waltheof 148 

Waltheof honoré comme martyr. — Pèlerinage à son 
tombeau.—Judith la Normande, veuve de Waltheof. 
— Wulfstan, dernier évêque de race anglo-saxonne. 
— Croyances superstitieuses fondées sur l’esprit na-
tional 148 à 150 

L1YRE YI. 

Depuis la querelle du roi Guillaume avec son fils aîné, R obéi t, 
jusqu’au dernier passage de Guillaume sur le continent. 

1077—1087. 

Discorde parmi les conquérants. — Querelle entre le roi 

Guillaume et son fils Robert. — Robert demande le 
duché de Normandie. — Voyages de Robert, qui se 
joint aux ennemis de son père. — Le roi Guillaume 
maudit son fils 151 à 155 

Vaulcher, évêque et comte de Northumberland. — 
Complot contre Vaulcher.—Meurtre du comte-évêque. 
— Dévastation du Northumberland. — État misérable 
des provinces du nord 155 à 154 

Outlaws anglo-saxons. - Poésies populaires en leur 
honneur. — Ambition d’Eudes, évêque de Bayeux. 
— Arrestation de l’évêque Eudes. . . • 154 à 155 

Nouveaux détails sur les suites de la conquête normande. 
— Toustain, abbé de Glastonbury. — Moines saxons 
tués et blessés par les ordres de Toustain . . .155 

Mort de la reine Mathilde. — Division d’intérêts entre 
le roi et les Normands 156 

Grande enquête sur l’état de la propriété territoriale. — 
Recensement des propriétés. —Rédaction du rôle de 
recensement, nommé par les Anglais Doomesday-
book. — Prétentions du roi Guillaume. — Impôts levés 
sur les Normands. — Capitation des Anglais. 
Propriété légale pour les Normands. — Anglais qui 
reçoivent en don leurs propres biens. . . 156 à 160 

Lois de Guillaume contre la chasse. — Motifs politiques 
de la sévérité de ces lois. — Les descendants des 
Normands sont affranchis des lois contre la chasse. 
Expropriation des Anglais, postérieurement à la con-
quête. — Normands émigrés en Écosse. . 160 à 162 

Bruits d’une descente des Danois. — Préparatifs de dé-
fense des Normands. — Ordre bizarre donné aux 
Anglais. — Motifs de l’armement du roi Knut. — 
Intrigues des émissaires du roi Guillaume dans le 
camp danois.—Fin de toute alliance entre les Anglais 
et les Danois 162 à 164 

Assemblée générale et revue des Normands. — Ordon-
nances du roi Guillaume. — État de la population 
anglo-saxonne. — Inquiétudes et tourments d’esprit 
du Guillaume 164 à 165 

Lois contre l’assassinat commis sur les Normands. — 
Enquête sur YAnglanerie. — Établissement de la 
juridiction épiscopale. — Séparation des tribunaux 
civils et ecclésiastiques. — Conduite du roi Guillaume 
à l’égard du pape. — Long souvenir de la conquête 
normande. — Aspect de l’Angleterre conquise . . , 

166 à 168 

LlYRE VII. 

Depuis la mort de Guillaume le Conquérant, jusqu à la 
dernière conspiration générale des Anglais contre les 
Normands. 

1087—1157. 

Querelle du roi Guillaume et de Philippe Ier, roi de 
France.—Le roi Guillaume brûle la ville de Mantes. 
— Derniers moments du roi Guillaume. — Sa mort. 
— Ses funérailles. — Élection de Guillaume le Roux. 
— L’orfévre Qthon , banquier de l’invasion. — Vers à 
la louange du conquérant 169 à 1/2 



Guerre civile entre les Normands. — Fin de la guerre 
civile. — Traité entre Guillaume le Roux , roi d’An-
gleterre, et Robert, son frère, duc de Normandie. — 
Révolte des moines anglais du couvent de Saint Au-
gustin. — Conspiration des moines de Saint-Augustin 
contre leur abbé normand. — Alliance des bourgeois 
de Canterbury avec les moines de Saint-Augustin. 

172 à 174 
Tyrannie des évêques et des comtes normands. — Vexa-

tion nouvelle contre les moines de Croyland. — Nou-
velles querelles entre les Normands. — Modération 
d’Eudes, fils d’Hubert 174 à 175 

Charges rigoureuses imposées aux Anglais. — Terreur 
des Anglais à l’approche du roi. — Dureté des lois 
contre la chasse. —• Dernière chasse de Guillaume le 
Roux. — Mort de Guillaume le Roux . . 175 à 177 

Henry, premier du nom, élu roi d’Angleterre. — Il 
s’adresse aux Anglais. — Fausseté des promesses du 
roi Henry. — Il veut épouser une femme anglaise. — 
Opposition des Normands au mariage du roi. — Ma-
riage du roi Henry et de Mathilde, nièce d’Edgar. 

177 à 180 
Nouvelle guerre civile. — Révolte du comte Robert de 

Relesme.—Son bannissement. — État de la population 
anglaise 180 à 181 

Nouvelles querelles du roi avec son fière Robert. — 
Levée d’argent en Angleterre. — Le duc Robert pri-
sonnier de son frère 181 à 182 

Le fils du duc Robert passe en France.—Abbés étrangers 
installés en Angleterre. — Souffrances et plaintes des 
moines anglais.—Superstitions populaires. 185 à 184 

Embarquement des fils du roi Henry. — Naufrage et 
mort des fils du roi. — Indifférence des Anglais de 
race au malheur du roi et des familles normandes. — 
— Invectives des historiens anglais, à cette occasion. 

184 à 186 
Mabile, fille de Robert, fils d’Aymon. — Anecdote 

normande. — Anecdote anglaise. — Accusation et 
jugement du Saxon Rristan. — Tribunaux anglo-nor-
mands Serment prêté à Mathilde surnommée l’2?m-
peresse 186 à 188 

Mariage de Mathilde avec le comte d’Anjou. Fêtes à 
Rouen à cette occasion.—Élection d’Étienne de Rlois. 

188 à 189 
Popularité d’Étienne auprès des barons normands. Sa 

querelle avec eux.—Conspiration des Anglais. Fuite 
des conjurés. —Soulèvements postérieurs. Difficultés 
de l’histoire 189 à 190 

LIVRE VIII. 

Depuis la bataille de l’Étendard jusqu’à l’insurrection des 
Poitevins et des Bretons contre le roi Henry IL 

1157-1159. 

Vasselage des rois d’Écosse.—État politique de 1 Écosse. 
— Différentes populations de l’Écosse. — Saxons et 
Normands établis en Écosse. — Égalité sociale et lan-

gage des Écossais.—Clans des montagnes et des îles. — 
Le roi ou lord des Iles.—Hostilités des Écossais contre 
h s Anglo-Normands 191 à 194 

Entrée des Écossais en Angleterre.—État de l’armée écos-
saise. — Rassemblement de l’armée anglo-normande. 
— Harangue de Raoul, évêque de Durham. — Paroles 
de Robert de Drus.—Bataille de l’Étendard.—Invasion 
des Gallois 194 à 197 

Conquête des Normands dans le pays des Galles. — Ber-
nard de Neuf-Marché, Richard d’Eu, ditStrong-Boghe. 
— Conquête du pays de Pembrocke. — Moines et prê-
tres normands dans le pays de Galles. —Évêques nor-
mands chassés par les Gallois.—Mœurs et caractère de 
la nation galloise 198 à 200 

Guerre civile entre les Anglo-Normands.—Ce qui se pas-
sait dans les châteaux normands. — Vexations et rava-
ges des Normands. — Le roi Étienne assiège Bristol. 

200 à 202 
Camp retranché d'Ély.—Attaque de l’île d’Ély. —Le 

roi Étienne est fait prisonnier. — Mathilde, élue reine 
d’Angleterre.—Arrogance de la reine Mathilde. — Re-
quête des bourgeois de Londres.—Mathilde chassée de 
Londres par les bourgeois 202 à 204 

Le parti d’Étienne se relève. — Normands maltraités par 
les paysans saxons. — Débarquement de Henry, fils de 
Mathilde. — Fin de la guerre civile. —Eléonore, du-
chesse d’Aquitaine. —Mariage d’Éléonore et du fils de 
Mathilde 204 à 206 

État de la Gaule méridionale. — Conduite politique des 
méridionaux.—Second affranchissement du midi de la 
Gaule.—État social des Gaulois méridionaux. 206 à 208 

Henry, duc d’Aquitaine et roi d’Angleterre. — Expulsion 
des Flamands. — Mélange des races. — Généalogie 
saxonne du roi Henry II.—Fausses prophéties; fausse 
généalogie. — Guerre de Henry II contre son frère. 

208 à 211 
Guerre contre les Bretons. — Soumission de la Bretagne. 

—Insurrection nationale des Bretons.—Défaite des con-
fédérés bretons. — Insurrection des Poitevins. — Paix 
entre les rois d’Angleterre et de France. . 211 à 215 

Fin de l’indépendance bretonne. — Message d’un chef 
gallois au roi de France. — Guerre de Henry II contre 
les Toulousains. — Caractère des Gaulois méridio-

215 à 2 lo 

LIVRE IX. 

Depuis l’origine de la querelle entre le roi Henry II et 
l’archevêque Thomas, jusqu’au meurtre de l’archevêque. 

1160-1171. 

Aventures de Gilbert Becket. - Naissance et éducation 

de Thomas Becket. — Thomas Becket archidiacre et 
chancelier d’Angleterre.—Conduite politique de Tho-
mas Becket.—Querelles entre le roi et le clergé anglo-
normand 216 ** 

L’indépendance du clergé favorable aux Anglais de race. 
— Éloignement du clergé pour Thomas Becket. — 



Thomas Becket archevêque de Canterbury. —Froideur 
entre le roi et l’archevêque Thomas. . . 218 à 220 

Première querelle entre le roi et l’archevêque. — Excom-
munication d’un baron anglo-normand. — Haine des 
barons anglo-normands contre l'archevêque. 220 à 221 

Assemblée de Clarendon. — Nouvelles lois de Henry II. 
— Importance de la querelle du roi avec l’archevêque. 
— Politique du pape dans l’affaire de Thomas Becket. 
— L’archevêque veut sortir d’Angleterre. 222 à 223 

Nouvelle assemblée à Northampton. — L’archevêque 
Thomas accusé et condamné. — Seconde citation de 
l’archevêque. — Sa fermeté. — Appel du roi et des 
évêques au pape. — Contre-appel de Thomas Becket. 

225 à 225 
Fuite de Thomas Becket. —Lettre de Henry II au roi de 

France. — Thomas Becket est accueilli par le roi de 
France.—Conduite du pape Alexandre III. —Thomas 
se retire à l’abbaye de Pontigny. — Opinions diverses 
sur Thomas Becket 225 à 228 

Excommunications prononcées par Thomas Becket. — 
Intrigues de la cour de Rome. — Entrevue du roi avec 
deux légats 228 à 229 

Thomas Becket chassé de Pontigny. — Entrevue de 
Henry II et de Thomas Becket au congrès de Mont-
mirail. — Thomas abandonné par le roi de France. — 
Négociations de Henry II. — Persécution des clercs 
gallois. — Affection du peuple gallois pour Thomas 
Becket 229 à 252 

Retour du roi de France vers Thomas Becket.—Thomas 
Becket reprend courage.—Deux nouveaux légats arri-
vent en Normandie. — Conférence de Henry II avec 
les légats. 252 à 254 

Henry II veut abolir la primatiede Canterbury.—Plaintes 
de Thomas Becket contre la cour de Rome. —Le pape 
est forcé de se déclarer.—Négociations entre le roi et 
l’archevêque. — Note diplomatique sur le baiser de 
paix. — Entrevue et réconciliation du roi et de l’ar-
chevêque. — Peu de sincérité de la réconciliation. 

254 à 237 
Départ de l’archevêque Thomas pour l’Angleterre. — 

Tentatives des Normands contre lui.—Il est chassé de 
Londres, et retourne à Canterbury.—Deux évêques le 
dénoncent au roi. — Conjuration de quatre chevaliers 
normands.—Altercation des conjurés et de l’archevê-
que Thomas.—Meurtre de l’archevêque.—Soulèvement 
des habitants saxons de Canterbury.—Thomas Becket 
devient un saint pour les Anglais de race. 257 à 241 

Querelle de Guillaume le Roux et de l’archevêque An-
selme. — Affection des Anglais pour Anselme. — Gi-
rauld Barry, élu évêque de Saint-David. . . . 241 

Exil de Girauld Barry. — Retour et réinstallation de 
Girauld Barry. — Persécutions exercées contre lui. — 
Girauld Barry se rend à la cour de Rome. — 11 est 
condamné par le pape. — Reconnaissance des Gallois 
envers Girauld 242 à 245 

Requête de huit chefs gallois au pape Alexandre III. — 
Motifs nationaux de recours au pape dans le moyen 
âge 245 à 244 

LIVRE X. 

Depuis l’invasion de l’Irlande par les Normands établis en 
Angleterre , jusqu’à la mort de Henry H. 

1171—1189. 

Caractère des habitants de l’Irlande. — Tentatives des 
papes sur l’Irlande. — Leur peu de succès. — Révo-
lution ecclésiastique en Irlande. — Impopularité du 
pouvoir papal en Irlande.—Entreprise du roi Henry II 
et du pape contre l’Irlande.—Bude du pape Adrien IV. 

245 à 248 
Normands établis dans le pays de Galles.—Alliance d’un 

roi irlandais avec les Normands du pays de Galles — 
Premier établissement des Anglo-Normands en Ir-
lande. — Les Normands d’Irlande se donnent un chef. 
— Leurs victoires 248 à 250 

Jalousie et crainte du roi Henry II. — Il part pour l’Ir-
lande. — Soumission de plusieurs chefs irlandais. — 
I.acheté des évêques d Irlande 250 à 252 

Inquiétudes de Henry II. — Lettres des ennemis de 
Henry II. — Conduite du clergé de Normandie. — 
Faux récit de la mort de Thomas Becket. — Lettre de 
Henry II au pape.—Départ du roi pour la Normandie. 
— Paix entre le roi et la cour de Rome. — Réhabili-
tation de Thomas Becket. — Scènes d’hypocrisie. — 
Bulle du pape Alexandre III 252 à 250 

État des affaires du roi Henry. — Troubles domestiques 
dans la famille royale. — Première querelle entre le 
roi et son fils Henry. — Découverte d’une conspira-
tion. — Henry le fils reconnu roi en France —Lettre 
de Henry le fils au pape. — Manifeste de Henry le 
fils 256 à 2G0 

Geoffroy et Richard se joignent à leur aîné.—Désertion 
des courtisans de Henry II. —Soumission de Henry II 
envers le pape. — Commencement des hostilités. — 
Conférence de Henry II avec ses fils. — Reprise des 
hostilités. — Différents événements de la guerre. — 
Henry II passe en Angleterre. — Sa pénitence au 
tombeau de Thomas Becket. — Motifs politiques de 
celte démarche. — Les Saxons se déclarent pour la 
cause royale 260 à 264 

Partisans de Richard en Aquitaine. — Caractère de 
Bertrand de Born. — Influence politique des trouba-
dours.—Chant de guerre des partisans de Richard.— 
Malédictions contre les partisans du roi . 265 à 267 
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